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CARNE (de), on a de lui : 1» Histoire de la

comtesse de Montglas, ou Consolations pour les reli-

gieuses qui le sont malgré elles, Paris, 1756, 2 vol.

in 12; 2° l'Univers perdu et recouvré par l'amour,

suivi d'Ipkis et Amaranlhe, ou l'Amour vengé, Am-
sterdam, 1758, in-8». Z.

CARNÉADE, de Cyrène, fondateur de la troi-

sième académie, naquit vers Tan 218 avant J.-C.

(140
e
olympiade). Socrate avait introduit dans la

philosophie la méthode destructive, et, par une

douce moquerie et une dialectique pressante, avait

comhattu avec succès les philosophes dogmatiques.

Au lieu de fonder une doctrine, il s'était attaché à

enseigner une morale pratique noble et élevée. Ce
fut dans cette voie que marcha Platon, y ajoutant

de sublimes et poétiques imaginations, plutôt qu'un

sysième complet et général. Arcésilas, chef de la se-

conde académie, ne prit dans l'héritage de So-

crate que l'art de détruire les fondements de toute

doctrine, de toute théorie. Il érigea en précepte un
doute absolu, et professa qu'il n'y avait point de

vérités. Carnéade, à proprement parler, ne différait

guère de celte seconde académie; en examinant ses

opinions et celles d'Arcésilas, telles que nous les

transmet Cicéron, on trouve que ce sont les mêmes,

à bien peu de chose près. Arcésilas disait : « 11 n'y

« a point de vérité; » Carnéade : « On ne peut pas la

«connaître. » Ce qui établit quelque diversité entre

les deux philosophes, c'est plutôt le caractère per-

sonnel que la doctrine; Arcésilas se précipitait im-

pétueusement dans un doute universel, s'exposant

au ridicule où tombent les pyrrhoniens ; Carnéade

appuyait davantage sur les probabilités et les ap-

parences de vérité qui doivent décider dans la con-

duite de la vie. Il permettait même au sage d'opiner

en quelques rencontres, pourvu qu'il ne prononçât

jamais. En tout, il paraîtrait que le doute de Car-

néade était une sorte de jeu d'esprit, et qu'il avait

fort bien compris que c'était un puissant moyen
d'attaque ; mais rien de plus. Aussi la célébrité de

Carnéade est-elle surtout fondée sur son éloquence

destructive. « Elle était si forte que jamais il ne

« soutint rien sans le prouver, que jamais il n'alta-

tt qua rien sans le détruire de fond en comble. Il

« charmait tellement ses auditeurs
,
qu'il les ame-

« nait captifs à l'obéissance de ses sentiments , et

* que ,
par force ou par adresse, il subjuguait les

« personnes mêmes qui avaient pris contre lui les

« précautions les plus exactes. Aucun de ses adver-

« saires ne pouvait lui résister. Lui seul triompbait.

« Toutes ses opinions prenaient pied , toutes celles

« des autres étaient rejetées. Le parti contraire fon-

ce dait devant son éloquence comme la cire devant

« le feu. » Telle est la vive peinture que fait Bayle,

d'après Cicéron et INuménius, de l'éloquence de Car-

néade, se complaisant sans doute à peindre les ef-

fets d'un talent qui, comme le sien, s'employa tou-

jours à renverser les assertions et à semer le doute.

Ce fut surtout contre les stoïciens que Carnéade

exerça ses redoutables attaques ; il disait lui-même
que, sans Chrysippe, il n'eût pas été ce qu'il était.

Il ne s'agit pas ici de la morale pratique des stoï-

ciens et de l'esprit général du portique, mais de
leurs dogmes philosophiques et physiques. Il les ré-

duisit à l'absurde sur le chapitre de la religion, leur

prouvant qu'il n'y avait pas plus de raison pour ad-

mettre un dieu qu'un autre, et ruinant ainsi le po-
lythéisme. Il se déclara aussi contre les oracles, leur

opposant la nécessité du libre arbitre de l'homme.

Il combattit le sentiment des stoïciens et des péri-

patéliciens sur le souverain bien. Les premiers di-

saient que la suprême félicité consistait à se con-

former à l'harmonie générale de la nature, et que
tous les avantages extérieurs, richesse, fortune, etc.,

étaient des choses commodes, mais qui, ne pouvant
donner un bonheur solide, n'étaient dignes d'aucun

attachement; les péripatéticiens et l'ancienne aca-

démie définissaient le souverain bien, la jouissance

honnête des choses qui sont les premières dans

Tordre de la nature, et rangeaient les biens maté-
riels dans une classe inférieure. Carnéade leur fai-

sait voir que leurs controverses n'étaient qu'une dis-

pute de mots, puisque tous deux convenaient que
les avantages matériels n'étaient point dignes de nos

désirs. Lui
,
par contradiction , et sans doute pour

échapper au danger de rien affirmer -de positif, se

renfermait dans une définition vague, faisant con-

sister le souverain bien à jouir des principes natu-

rels , ce qu'on peut interpréter, exercer librement

ses facultés; ainsi il ne faisait entrer aucune notion

explicite de l'honnête dans sa définition. II remporta
aussi une autre victoire sur les stoïciens, en les fai-

sant convenir, contre leurs opinions précédentes

,

que la bonne renommée était digne d'être recher-
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chée indépendamment de son utilité posilive. Le
chef des stoïciens était alors Antipatev, et ce fut lui

qui défendit le portique avec le plus de succès con-

tre Carnéadc ; mais son infériorité était grande.

<c 11 n'osa jamais paraître devant lui, ni clans des

« leçons publiques, ni dans des promenades, ni

« dans des conversations ; il se taisait, pas un mot
« ne sortait de sa pauvre bouche. 11 l'attaquait seu-

« lement de loin et en cachette
,
par quelques livres

« qu'il composait. La postérité les a vus: ils n'étaient

« pas même capables de se soutenir contre Car-

« néade mort, tant s'en faut qu'ils eussent pu lui

« résister quand il (lorissait environné de gloire. »

C'est ainsi que Bayle représente la faiblesse de l'ad-

versaire de Carnéade. L'an de Rome 598 (155e olym-

piade), les Athéniens, ayant saccagé la ville d'Orope,

furent condamnés par le sénat à 500 talents d'a-

mende. Ils envoyèrent en ambassade, à Rome, Car-

néade, Diogène le stoïcien, et Critolaiis le péripaté-

licien
,
pour obtenir quelque diminution à ce tri—

Lut (I). Les trois philosophes, pendant que l'on dis-

cutait leurs demandes au sénat , voulurent donner

au peuple romain une idée de leurs talents. Ils ou-

vrirent des espèces de conférences philosophiques

,

et prononcèrent des harangues. C'était alors que
les Romains, vainqueurs de l'univers, commençaient

à connaître et à rechercher le luxe, les arts, les let-

tres et toutes les jouissances dont le loisir et la ci-

vilisation apportent le besoin. Quand cette jeunesse,

qui commençait déjà à rougir de la noble barbarie

des vieilles mœurs , entendit ces hommes habiles à

manier le langage, qui traitaient des questions aux-

quelles on n'avait jamais songé dans Rome, qui

examinaient et discutaient ce qui avait toujours

passé pour certain, qui répandaient à volonté le

doute sur toutes choses ,
qui renfermaient un rai-

sonnement dans les formes de la dialectique, elle se

porta en foule à ce nouveau spectacle, abandonnant

tous les autres divertissements. Carnéade surtout

les surprenait par sa force et sa rapidité. 11 pro-

nonça deux harangues, l'une pour la justice, l'autre

contre la justice. Le vieux Caton s'alarma de la pré-

sence de ces habiles parleurs, qui venaient faire ger-

mer avant le temps, parmi une nation jeune et

sincère, la philosophie d'un peuple vieilli et dégradé.

« Donnons-leur réponse au plus tôt, représenta-t-il,

ce et les renvoyons chez eux ; ce sont des gens qui

« persuadent tout ce qu'ils veulent , et l'on ne sau-

« rait démêler la vérité à travers leurs arguments.»

(Voy. Pline, liv. 7, chapitre 50.) Un siècle après,

Cicéron, écrivant son Traité des lois , et posant en

principe qu'il existe un droit naturel, après s'être

promis l'approbation des stoïciens , des disciples

d'Aristote, et de l'académie de Platon, s'écrie : « Mais

« pour celte nouvelle académie perturbatrice de

« toutes choses, fondée par Arcésilas et Carnéade,

« nous implorons son silence, car si elle se préci-

se pilait sur les principes qui nous semblent à nous

(I) Suivant Élicn, plusieurs sénateurs s'écrièrent : « Les Atlié-

« niens ne nous ont pas envoyé des ambassadeurs pour nous per-
« suader, mais pour nous arracher ce qu'ils désirent. »

CAR

« assez bien établis , elles les battrait en mine. Je
« n'ai garde de la provoquer

; je désire plutôt l'a-

« paiser. » C'est ainsi qu'il parle delà philosophie

du doute, comme d'une divinité infernale qu'il faut

conjurer, et qui réduit tout en poussière. 11 iaut

remarquer cependant que la grandeur et la gravité

des temps antiques se retrouvent dans cette idée de
terreur qu'inspire l'éloquence de Carnéade et sa

puissance destructive. Dans les temps modernes, le

doute n'a pas su se donner cette apparence solen-

nelle; ses armes ont été la moquerie frivole; il n'a

jamais déployé, comme dans la philosophie ancienne,
cette force qui frappe l'imagination, et qui nous
fait voir Carnéade comme un ange exterminateur.
Il ne parait pas qu'il ait jamais écrit de livres. Sa
doctrine ne fut connue

,
après sa mort

, que par les

ouvrages de Citomachus, son disciple et son succes-

seur. Plusieurs de ses paroles, de ses arguments

,

se perpétuèrent dans l'académie , avec le souvenir
de son éloquence. Il vécut 90 ans, selon Cicéron et

Valère-Maxime , et l'on ne sait pas bien la date de
sa mort, qu'on place cependant vers la 162e olym-
piade. 11 était fort studieux, et l'on raconte qu'il

était souvent tellement enfoncé dans ses occupa-
tions, que sa servante élait obligée de le faire man-
ger. Cette servante était aussi sa maîtresse. Ln jour,

il la surprit avec Mentor, son principal disciple.

« Carnéade ne disputa point alors sur la probabilité,

« ni sur l'incompréhensibilité : il prit pour une chose
« assurée, et qu'il comprenait fort bien, ce que ses

« yeux lui montraient. » Bayle s'amuse à traduire

cette raillerie de Numénius, que l'on n'a jamais
manqué de lancer aux pyrrhoniens , et qui est tou-
jours plaisante, bien qu'elle ne soit pas un argu-
ment. On rapporte que Carnéade craignait la mort,

et disait souvent : « La nature a rassemblé, elle

« dissipera. » Ayant appris qu'Antipater le stoïque

s'était empoisonné, il s'écria, en le parodiant: « Hé
« bien, donnez-moi donc aussi.... du vin doux. »

L'on conçoit assez que sa philosophie l'eût amené à
jouir le plus longtemps possible des douceurs de la

vie, et eût détruit en lui cette espèce de force assez

commune chez les anciens
, qui les portait à préve-

nir les maux de la vieillesse par une mort volon-
taire. On cite de lui un mot spirituel : « Le manège
« est la seule chose que les jeunes princes appren-
« nent exactement; leurs autres maîtres les flattent;

ce ceux qui lultent avec eux se laissent tomber
;

« mais un cheval renverse par terre tous les mala-
« droits, sans distinction de pauvre ni de riche, de
« sujet ni de souverain. » Une autre parole fort belle

de Carnéade est venue jusqu'à nous : « Si l'on sa-

« vait en secret qu'un ennemi doit venir s'asseoir

« sur l'herbe où serait caché un aspic , il faudrait

« l'en avertir, quand bien même personne ne pour-

ce rait savoir que vous avez gardé le silence. » (Voy.

Diogène Laé'rcc, Aulu-Gelle, liv. 17, ch. 15 ; Valère-

Maxime, liv. 8, ch. 7; Cicéron, Acad. Quœsl., liv. 4,

et de Oralore, liv. \ ; Pline, liv. 7, ch. 50 ;
Elien,

Hist, var.., liv. 1, ch. 17.) — Il y a eu un autre Car-
néade, épicurien, cju'on a quelquefois confondu

avec l'académicien, et qui a vécu avant lui ; il était
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Athénien, et fut disciple d'Anaxagore. [Voy. Suidas.)

— II y a eu aussi un poëte nommé Carnéade ; il

faisait des élégies qui, dit-on, étaient froides et obs-

cures. {Voy. Vossius, de Poet. grœc.) B—E f.

CARNEAU (Etienne) , natif de Chartres, apprit

parfaitement les belles-lettres et ensuite la jurispru-

dence. 11 exerça même les fonctions d'avocat au par-

lement de Paris. Dégoûté du monde, il s'engagea,

en -1650, dans l'ordre descélestins. 11 s'acquit, dans

le temps , beaucoup de réputation par ses poésies

latines et françaises, oubliées aujourd'hui. 11 mou-
rut à Paris, le 17 septembre 1671 . Il s'était composé

cette épitaphe :

Qui jacet hic multum scripsit prosaque metroque,

Atque latens spargit nomen in orbe suum.

Prseclaras artes coluil ; sed firmius unam,
Illam praecipue qusebene obire docet (1).

Le P. Carneau a été l'un des traducteurs des Voya-

ges de Pictro délia Valle, 1663, 4 vol. in-4°; Rouen,

4745, 8 vol. in-12. On a du même auteur la Stim-

mimachie, ou le Combat des médecins modernes, tou-

chant l'usage de l'antimoine, poëme hislori-comique,

1656, in-8°. Becquet, dans son ouvrage sur l'ordre

des célestins, p. 216, donne la liste de quelques

autres opuscules de Carneau. B

—

t.

CARNE1R0 (Melcijior,ou en portugais, Bel-

Chior), jésuite portugais, né à Coïmbre, d'une famille

noble, fut le premier recteur du collégeque lesjésuites

établirent dans cette ville. St. Ignace, l'ayant fait ve-

nir à Rome, le présenta au pape Jules III , qui le

nomma évêque de Nicée et coadjuteur du patriar-

che d'Ethiopie. En 1555, il s'embarqua pour les

missions des Indes, aborda à Goa, et travailla quel-

que temps, mais avec peu de succès, à la conversion

des juifs de Cochin. Pour les empêcher de faire des

prosélytes, il demanda rétablissement de l'inqui-

sition à Goa , et alla exercer son zèle apostolique

chez les chrétiens de St-ïhomas, sur la côte de Ma-
labar. En 1567, il fut nommé évêque de la Chine

et du Japon, et il mourut à Macao, le 11) août 1583.

On a de lui quelques lettres dans les recueils des

missions. — Antoine Carneiro, ouCarnero, Por-

tugais, né à Fronteira, prèsd'EIvas, chevalier de

Calalrava, commissaire et trésorier des armées es-

pagnoles dans la Belgique en 1585, écrivit l'histoire

des guerres civiles des Pays-Bas depuis leur ori-

gine, en 1539, jusqu'à l'an 1609. Cet ouvrage fut

publié à Bruxelles sous le litre suivant : Uisloriade

ias guerras civiles que ha avido en los eslados de

Flandes, Madrid, 1612, in-4°
; 1055, in-ful., livre

cslimé et rare. — Antonio-Mariz Carniïiko, gen-

tilhomme portugais, chevalier de l'ordre du Christ,

vivait au commencement du 17e siècle, et crut avoir

trouvé le moyen d'empêcher la déclinaison de l'ai-

guille aimantée; aussi lui donna- 1- on le sur-

(I) En Voici la traducilon en vers fiançais, faile par Carneau

lui-même :

Ci-git qui
,
s'occupent et de vers et Je prosCf

A pu quelque renom dans le momie acquérir}

Jl aima les beaux-arts, mais, sur toute autre chose,

11 médita lé plus celui de bien mourir.

Cl!—S,

nom à'Âgulha fixa. 11 fit un voyage aux Inde?

pour vérifier la bonté de sa découverte, et fut nom-

mé cosinographe du royaume, à la place de don

Manuel de Menezes. U a publié : 1° Regimenlo de

pilotos, e roteiro das Navegaçoens da India oriental

novamente emendado, e acrecentado com o roteiro de

Softda atè HJoçambique, etc., Lisbonne, 1642, in-'<°;

ibid. , 1 G55, 1
6
"6 ;

2° Hydrographia curiosa de la na-

vegneion, St-Sébaslien, 1675. — Diego-Gomez Car-
neiuo, Portugais, né à Rio-Janeiro, en Amérique,

fut secrétaire de don Alonzo de Portugal, marquis

d'Aguiar, et mourut à Lisbonne, le 23 février 1076,

avec la charge d'historiographe du Brésil. On ne
connaît de lui qu'un discours relatif à la révolution

de Portugal (Lisbonne , 1641 , in-4°) , une traduc-

tion de ['Histoire de la conquête de la Chine par les

Tartares Mantchous, du P. Martini (ibid., 1657,

in-16), et quelques autres traductions d'un médio-

cre intérêt. C. M. P.

CARNEY ( Jeak-Alexandre de), membre de

l'académie de Béziers, naquit à Monlpellier, en 1741,

et mourut dans celte ville en 1819. Uniquement oc-

cupé de spéculations utiles , il publia d'abord un
Mémoire sur les poids et mesures

,
présenté au di-

rectoire de l'Hérault le 12 avril 1791, Monlpellier,

1792. Il lut, en 1803, à la société libre des sciences

et belles-lettres de Montpellier, un mémoire sur la

Géographie physique considérée comme devant frayer

la voie tant à la géographie astronomique ou ma-
thématique qu'à la géographie politique ou civile,

qu'il lit imprimer séparément ,
Monlpellier, 1803,

in-8° de 64 pages. Il en fut de même d'un autre

mémoire, lu en 1806, de la Correspondance entre

les couleurs et les lettres ou chiffres, et de la double

télégraphie qui enrésulte, Montpellier, an 14, (1806),

in-8° de 56 pages; puis d'un troisième intitulé:

Règle nouvelle delà prosodie latine d'un usage tres-

élendu, Monlpellier, 1808, in-8°. On doit encore ù
Carney un éloge de M. de Scnôs, ingénieur du roi,

qui a été réimprimé dans les éloges des académi-
ciens de Montpellier, publiés par le baron Desge-
nettes. Z.

CARNOT (JosEPn-FR ANçois-Cr.ÉMENT), dit Car-

nolde la Côte d'Or, jurisconsulte, né à Kôlai le 22 mai
1752, était le frère ainé de l'ex-directeur (voy. fart,

suiv.). Il passa de la présidence du tribunal criminel

de Dijon à la cour de cassation en 1801 II adhéra en
1814 à la déchéance de Bonaparte, signa, le 25 mars
1815, l'adresse Muraire contre les Bourbons, et,

le 12 juillet, l'adresse Audier conlre Bonaparte.

Il est mort en 1833. Carnot s'est mis au rang

des bons criminaiistes français par son ouvrage

intitulé : de l'Instruction criminelle considérée dans

ses rapports généraux et particuliers avec les lois

nouvelles et la jurisprudence de la cour de cassation,

Paris, 1812-1817,5 vol. in-4°. On lui doit de plus :

1° Examen des lois des 17, 26 mai, Qjicin 1819 et

31 mars 1820, relatives à la répression des abus de la

liberté de la presse, Paris, 1820. iu-8'
1 ;2e édition,

1821. L'auteur, partant de ce principe que quand
la loi commande il faut obéir, mais qu'il n'est pas

interdit d'en solliciter le changement et même d'en
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contester la justice et la convenance, passe successi-

vement en revue les articles dont se composent les

diverses lois répressives de la licence de la presse,

en fait connaître le véritable esprit d'après les dis-

cussions qui ont eu lieu dans les deux chambres, et

les compare aux besoins, aux faits sociaux au mi-

lieu desquels se meut l'existence moderne. 2° Com-
mentaire sur le Code pénal, contenant la manière

d'en faire une juste application, l'indication des

améliorations dont il est susceptible, etc., 1825-

1824, 2 vol. in-4°. Ce commentaire, justement es-

timé, est le complément nécessaire de l'ouvrage de

l'auteur sur l'instruction criminelle. Les excellentes

vues qu'il renferme ont été mises à profit pour la

rédaction des lois qui ont successivement adouci

notre législation pénale. Carnot était de l'académie

des sciences morales et politiques de l'Institut. 11 a

publié sous le voile de l'anonyme : 1° le Code d'in-

struction criminelle et le Code pénal mis en harmonie

avec la Charte, Paris, -1819, in-8°; 2° de la Disci-

pline judiciaire considérée dans ses rapports avec

les juges, les officiers du ministère public, etc., Pa-

ris, 1823, in-8°. L—M—x et Val. P.

CARNOT (Lazare-Hippolyte-Mauguerite ),

frère du précédent, l'un des acteurs les plus fameux

de nos révolutions, naquit le 15 mai 1755 à Nôlai

en Bourgogne, dans une famille de bourgeoisie fort

estimée. Son père, avocat sans fortune, eut dix-huit en-

fants, et il destina celui-ci à l'état ecclésiastique. Après

avoir fait ses premières études au collège d'Autun, le

jeune Carnot entra dans le séminaire de cette ville.

Mais, entraîné par un goût irrésistible, il fit beau-

coup plus de progrès dans les mathématiques que

dans la théologie. Ces dispositions, connues d'un

père attentif, décidèrent de sa carrière, et à l'âge

de seize ans Lazare fut envoyé dans une des écoles

de la capitale où l'on formait des élèves pour l'ar-

tillerie et le génie. Au bout de deux ans il subit un

brillant examen et fut admis clans le corps du génie

militaire. C'était alors la seule porte qui fût ouverte

aux roturiers dans la carrière des armes : Carnot y

entra plein de joie et d'espérance, et il se rendit à

l'école spéciale de Mézières, où il eut pour profes-

seur le célèbre Monge. Devenu lieutenant après

deux ans de fortes études, il fut employé dans la

place de Calais, où des travaux importants lui don-

nèrent l'occasion de se faire connaître. Un de ses

frères (Carnot-Feulins), destiné à la même pro-

fession, étant venu le joindre, il lui donna des leçons

et le mit bientôt à même de subir tous les examens.

Lazare Carnot était dès lors considéré comme un des

officiers les plus instruits d'une arme qui en comptait

tle très-distingués. Il avait aussi cultivé toutes les par-

tics des sciences physiques, et même il s'était occupé

de littérature et de poésie. Les recueils du temps,

entre autres YAlmanach des Muses, de 1787 à 1790

contiennent plusieurs morceaux de sa composition.

L'académie de Dijon ayant ouvert un concours en

4784 pour l'éloge de Vauban, il remporta le prix,

et fut couronné par le prince de Condé lui-même,

qui se trouvait dans cette ville. Cette circonstance

a fait dire que c'était à la protection de ce prince
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qu'il avait dù son avancement, et il l'a nié plus

tard. Quoiqu'il en soit, ce fut par rang d'ancienneté

qu'il devint capitaine en 1785 : il obtint en outre la

croix de St-Louis. Il avait alors trente ans. L'é-

loge de Vauban ajouta beaucoup à sa réputation ; et

plusieurs académies, notamment celle de Dijon,

s'empressèrent de le recevoir dans leur sein. Ayant
voué dès lors à ce grand homme une espèce de culte,

il n'en parlait qu'avec la plus profonde admiration.

Cependant il n'était pas de son avis sur tous les

points. On sait, par exemple, que Vauban avait mis
l'attaque des places au-dessus de la défense; Carnot

ne pensait pas ainsi, et, malgré l'opinion du grand

maître qu'il admirait, et celle de la plupart de ses

confrères, il a toujours dit que les moyens de dé-

fense sont supérieurs à ceux de l'attaque, et nié que
Ton pût, comme l'avait dit Vauban, fixer mathéma-
tiquement l'heure à laquelle une place doit succom-

ber. Cette obstination, cette invincible ténacité dans

ses opinions, fut le trait distinctif.du caractère de

Carnot; il l'a poussé à l'excès dans les sciences

comme dans la politique. Ce n'est pas là toujours, il

faut en convenir, le cachet ni la marche du génie;

et ce n'est pas surtout une garantie d'infaillibles

succès. Cependant Carnot suivait avec zèle toutes

les inventions, toutes les découvertes, et plus parti-

culièrement celles dont s'enrichissait la haute ana-

lyse. 11 est un des premiers qui se soient fait des

idées lucides et justes sur la métaphysique du cal-

cul infinitésimal, dont ni Leibnitz ni d'Alembert n'a-

vaient conçu parfaitement la nature. En 1786, il

publia, sous le titre modeste d'Essai, des recherches

profondes sur les machines en général. Cet ouvrage,

dans lequel il avait successivement traité de toutes

les parties de la mécanique, lui fit beaucoup d'hon-

neur; et ce fut à cette époque que le prince Henri,

qui avait été témoin de son triomphe à Dijon, lui

proposa de servir dans l'armée du grand Frédéric.

Mais l'existence de Carnot était dès lors trop brillante

dans sa patrie, pour qu'il pût être tenté de s'en éloi-

gner, et il venait de s'y attacher encore par de nou-

veaux liens, en épousant mademoiselle Dupont, fille

d'un riche négociant de St-Omer. La révolution, qui

déjà se préparait, vint d'ailleurs lui offrir de nouvelles

séductions. Admirateur passionné des vertus répu-

blicaines, il ne doutait point que l'on ne pût encore

régir les peuples comme aux premiers temps de la

république romaine ; et, toujours inflexible dans ses

opinions, il croyait à ses idées comme aux vérités do

l'algèbre : les plus cruelles expériences même n'ont

pu l'en détromper. Il embrassa donc dès le jcom-
[

mencement avec beaucoup d'enthousiasme la cause

de la révolution ; et ainsi que son frère, comme lui

capitaine de génie, il fut nommé député à l'assem-

blée législative par le département du Pas-de-Calais

en 179Î. Son début dans celte assemblée fut la de-

mande d'un décret d'accusation contre Calonne, le

vicomte de Mirabeau, et les princes français qui fai-

saient en Allemagne des préparatifs de guerre con-

tre la révolution. On savait que le prince de Condé,

qui l'avait autrefois couronné, était au nombre de
ces émigrés, et l'on ne manqua pas de remarquer
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que le bienfaiteur de Carnot était ainsi l'objet de

sa première dénonciation. Il devint bientôt l'un tles

membres du comité militaire : et, comme la princi-

pale destination de ce comité semblait être de cen-

surer et de contrarier incessamment les actes du gou-

vernement, il s'acquitta de cette tâche avec beaucoup

de zèle : d'abord, à l'occasion d'une émeute de la

garnison de Perpignan, où les soldats révoltés

avaient forcé leurs officiers à se réfugier dans la

citadelle, il demanda que toutes les citadelles fussent

démolies, disant qu'elles ne sont que des postes for-

tifiés près des villes qu'elles commandent et qu'elles

peuvent foudroyer à chaque instant. Cette motion

ayant excité quelques murmures, il ne se tint pas

pour battu, et fit imprimer son discours séparément

et dans plusieurs journaux. Plus tard, lorsqu'il fut

membre du comité de salut public, sa proposition

devint un décret; et l'on ne peut douter qu'il n'y eût

beaucoup de part. Carnot parla encore plusieurs fois,

dans la session législative, sur des questions mili-

taires, d'abord pour que les sous-officiers fussent ap-

pelés à remplacer immédiatement leurs chefs émi-
grés, ensuite pour censurer un règlement où le mi-

nistre Narbonne ayiit consacré le principe d'obéis-

sance passive pour les soldats. Et quelques jours

plus tard (9 juin •1792), il s'éleva avec beaucoup de

force et de raison contre les assassins du général

Dillon, qui n'avaient guère fait, en égorgeant leur

chef, que de suivre les conséquences des principes

si hautement proclamés par Carnot et ses amis. La
motion qu'il lit le 25 juillet d'armer l'infanterie

de piques prouve que, très-habile théoricien, cet in-

génieur n'avait pas alors sur la pratique de la guerre
les notions les plus communes. 8a proposition,

comme on le pense bien, fut vivement combattue
;

elle fut cependant adoptée le 1
er

août, à la suite

d'un second rapport que son frère Carnot-Feu-
lins présenta pour lui à l'assemblée, car Lazare Car-

not était alors en mission au camp de Soissons. On
avait répandu le bruit que la cour avait tenté d'em-

poisonner les volontaires fédérés réunis sur ce point,

au moyen de verre pilé mis dans leur pain. Lors-

qu'il se fut assuré que ce n'était qu'une de ces in-

ventions dont les agitateurs se servent, dans de pa-

reilles circonstances, pour irriter la population et la

porter à des excès, il lit justice dans un rapport de

cette fable ridicule. A son retour de cette mis-

sion, il concourut beaucoup au licenciement de

la garde constitutionnelle de Louis XVI, et il

prépara ainsi les événements du 20 juin et du
10 août 1792. Après la première de ces journées, il

blâma hautement la cour d'avoir suspendu Pé-
thionet Manuel, qui avaient évidemment manqué à

leurs devoirs. Dans la matinée du 10 août, il fut un
des commissaires que l'assemblée envoya si dérisoi-

rement et avec tant d'hypocrisie au secours du mal-
heureux Louis XVI. Cette députation se montra à

peine dans la cour des Tuileries; et avant qu'on eût

tiré un seul coup de fusil, elle vint annoncer qu'il

lui avait été impossible de pénétrer jusqu'au roi.

Carnot, qui s'était séparé de ses collègues, ne rentra

qu'après eux clans l'assemblée, et il y appuya de tout
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son pouvoir le décret de déchéance qui fut prononcé

en présence de l'infortuné prince. Après cette ca-

tastrophe, il fut un des membres de la commission

qui prit les rênes de l'État et qui s'empara de tous

les pouvoirs. Dans la distribution des rôles, le sien

fut d'aller soumettre l'armée du Rhin au nouvel

ordre de choses. 11 fit sans peine jurer aux troupes

obéissance aux décrets, et destitua quelques officiers

qui parurent tenir à leur premier serment. Il se

rendit aussitôt après à la frontière des Pyré-

nées pour y faire aussi prêter serment par les

troupes, et pour préparer la -guerre avec l'Espa-

gne, qui dès lors était regardée comme inévita-

ble. Revenu dans la capitale, il siégea à la con-

vention nationale , où lavait encore nommé le

département du Pas-de-Calais; et bientôt il eut à y
voler dans le procès de Louis XVI, où il opina pour

la mort sans appel au peuple et sans sursis à l'exé-

cution, déclarant que dans son opinion la justice

voulait qu'il mourût, et que la politique le voulait

également, mais que jamais devoir n'avait autant

pesé sur son cœur... Carnot fit ensuite divers rap-

ports sur la réunion, à la république, de Stavelo, de

Tournay, de Bruxelles et d'autres contrées. Oubliant

toutes les déclarations par lesquelles l'assemblée

nationale avait si hautement renoncé à toute espèce

de conquêtes et d'agrandissement, il dit positive-

ment que la France ne devait plus avoir d'autres li-

mites que le Rhin, les Alpes et les Pyrénées; que

tout ce qui se trouvait en deçà en avait été séparé

par l'usurpation, qu'il fallait le reprendre...; que le

droit de chaque nation est de s'unir à d'autres, si

elles le veulent...; que les Français ne connaissent

d'autres souverains que les peuples..., etc. Comme
ce fut à celte époque ( août 1793) que Carnot enlra

dans le fameux comité de salut public, et qu'il y
eut dès le commencement la principale direction

des affaires de la guerre et de la diplomatie, on ne
peut pas douter que ces principes ne fussent en tout

point conformes à ceux de ce nouveau gouverne-

ment, et l'Europe ne put pas s'y méprendre. Envoyé
plusieurs fois encore aux armées dans l'année 1795,

Carnot se trouvait à la frontière du Nord au moment
de la défection de Dumouriez, et il eut à prendre
quelques mesures pour en empêcher les suites. II

était aussi présent à la victoire d'Hondschoot, et on
l'y vit marcher avec courage à la tête des colonnes.

Il ne déploya pas moins de valeur à Watignies, où,

par ses avis autant que par son exemple, il décida

l'armée républicaine à tenir ferme dans le poste le

plus important, et concourut ainsi glorieusement au
débloquement de Maubcuge. Après avoir acquis en
peu de temps dans les nombreux événements de
celte courte campagne une grande expérience, l'in-

fatigable membre du comité de salut public retourna

a son poste; et dès lors il ne le quitta plus. Seul

dans ce comité qui pût avoir quelques idées sur la

guerre, il fut le souverain arbitre de tout ce qui y
avait rapport. C'était sans contredit à cette époque
la partie la plus importante et la plus difficile du
gouvernement, puisqu'il ne s'agissait pas moins que

de créer, d'armer et de diriger à la fois quatorze,
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armées. Carnot fut longtemps chargé de cet im-

mense fardeau. Travaillant sans relâche, il restait

seize heures par jour à son bureau, expédiait tous

les ordres, et correspondait avec tout le monde,

ne prenant pas même le temps d'aller diner avec

sa famille ijui demeurait dans le voisinage. C'est

ainsi qu'il put imprimer celte prodigieuse activité

aux manufactures d'armes, ù la fonte de l'artillerie,

a la fabrication des poudres; c'est ainsi que la

France isolée et séparée de toute l'Europe put trou-

ver soudainement en elle-même des ressources que

les utopistes les plus audacieux n'eussent pas soup-

çonnées; enfin c'est par une telle activité que des

armées tout entières furent soudainement transpor-

tées de l'Océan au Rhin, des Alpes aux Pyrénées.

Et il faut remarquer que Carnot était en même
temps l'auteur des plans, et celui des instruc-

tions à tous les généraux. C'est donc à lui seul

qu'appartient la conception de tant de grandes opé-

rations qui signalèrent la mémorable campagne de

4794. Et cette campagne eut pour résultat non-seu-

lement la délivrance du territoire, mais la conquête

des Pays-Bas et la dissolution de cette première

coalition qui, après avoir annoncé de si grands pro-

jets et déployé des forces si considérables
,
agit en-

suite avec tant de mollesse, si peu de concert, et ne
parut occupée que de petits intérêts, quand on la

crut près d'arriver aux plus grands résultats. Le
comité de salut public, ou plutôt l'homme qui le di-

rigeait entièrement sous ce rapport, sut profiter ad-

mirablement de cette désunion des coalisés, de leur

hésitation et de la dispersion de leurs forces. Tandis

que le généralissime Cobourg faisait si méthodique-

ment, pour le compte de l'Autriche, la conquête de

quelques places, Jourdan etPichegru, dirigés par

Carnot, enveloppèrent en même temps ses flancs sur

la Sambre et sur la Lys , menacèrent ses derrières

jusqu'aux portes de Bruxelles , et le forcèrent enfin

à se retirer et à délaisser ,
presque sans combattre

,

des conquêtes qui lui avaient coûté tant de sang et

de travaux. Si ces deux généraux eussent eu affaire à

un autre ennemi, il est bien sûr que, profitant de sa

position centrale, cet ennemi n'eût pas manqué, en
opérant sur son front, de marcher vers la capitale,

dont il n'était qu'à cinq jours de marche, et de me-
nacer ainsi dans sa base l'édifice révolutionnaire,

déjà si fortement ébranlé par la résistance héroïque

de la Vendée et par des factions de tout genre;

ou, si ce plan lui eût paru trop hardi, il pou-
vait écraser successivement les deux armées répu-

blicaines, qui, opérant à une si grande distance l'une

de l'autre, s'étaient mises hors d'état de se secourir.

Mais rien de tout cela n'était à craindre de la cir-

conspecte Autriche , ni de son inhabile général ; et

les attaques excentriques faites sur les ailes des al-

liés, suivant le système de Carnot, eurent un succès

décisif. Si l'on se reporte à l'état des choses, et si l'on

considère toutes les difficultés , tous les périls qui

environnaient la république, on verra que cette cam-

pagne de 1794 est véritablement la plus importante,

la plus glorieuse de cette époque. C'est donc , on ne
,

saurait le nier, à celui qui l'avait conçue, qui en sur-

veilla, qui en dirigea l'exécution, qu'appartient la

plus grande partie de la gloire alors acquise à nos

armes. Mais, il n'est que trop vrai , cette gloire fut

souillée par d'horribles cruautés. Carnot s'est dé-
fendu avec beaucoup d'insistance d'y avoir pris

la moindre part; mais nous ne pouvons l'en ab-
soudre complètement -

: car, lors même qu'il serait

exact, comme on l'a dit, que, totalement absorbé par

les détails de la guerre , il ne prit aucune part aux
autres parties du gouvernement, n'est-il pas évident

que, dans les armées comme dans l'intérieur, le sys-

tème de terreur et de sang fut suivi avec la plus

implacable rigueur, qu'elles eurent aussi leurs écha-

fauds et leurs tribunaux révolutionnaires? Le code

•pénal militaire qui fut décrété à cette époque de
violence et de tyrannie , et qui ne put pas être ré-

digé sans la participation ou du moins sans l'appro-

bation de Carnot, était une véritable loi draconienne;

il surpassait en férocité les plus horribles décrets de
ces malheureux temps, et les applications en furent

aussi rigoureuses que multipliées. Nous avons vu
aux armées de Sambre-et-Meuse, lorsque ces armées
s'immortalisaient par la victoire de Fleurus , nous

avons vu passer chaque jour * entassés dans des

fourgons, les malheureux que la commission mili-

taire et révolutionnaire venait de condamner à mort

pour les moindres fautes de discipline, pour des

fautes que naguère avaient eux-mêmes approuvées,

prowquées , ceux qui les en punissaient si cruelle-

ment. Et les Custine,lesHouchard,Ies Beauharnais,

tant d'autres officiers ou généraux qui avaient de

bonne foi servi la révolution, purent-ils être envoyés

à l'écliafaud sans les ordres ou du moins sans l'ap-

probation du grand ordonnateur de toutes les choses

de la guerre?... Nous ne nions pas que le rétablis-

sement de la discipline ne fût devenu une nécessité,

une condition de la victoire; mais la discipline et

l'ordre ne pouvaient-ils donc être rétablis que par

d'aussi effroyables moyens? et n'a-t-on pas vu plus

tard les mêmes troupes , conduites avec sagesse et

modération , offrir des modèles de valeur, de disci-

pline, et obtenir d'aussi brillants succès? Elles dé-

vastations du Palatinat, celles de la Vendée, les égor-

gements de Lyon et de Toulon , tout cela s'est fait

par les armées
,
par les ordres du comité de salut

public : Carnot a-t-il donc pu y rester étranger?....

Nous pensons aussi que ses apologistes ont trop in-

sisté sur ses dissidences avec Robespierre, Couthon

et St-Just. Ce n'est qu'après la chute de ces trium-

virs que Carnot a lui-même parlé de ces dissidences;

et ce ne fut pas sans étonnement qu'on l'entendit, à

la suite du long rapport qu'il fit, dans la séance du
1
er vendémiaire an 3 (septembre 1794) , sur la re-

prise des quatre places du Nord, se livrer à une

diatribe violente contre l'homme à principes, contre ce

monstre qui, selon lui, avait horreur de nos victoires.

Ces tardives révélations ne nous ont pas convaincu
;

et nous pensons au contraire que ce ne fut que par

son extrême union, par son homogénéité, que le fa-

meux comité fit d'aussi grandes choses. Ce qu'il y a

;
de certain, c'est qu'à la tribune et dans le public,

tant que dura la puissance de Robespierre, on n'en-
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tendît jamais Carnot l'attaquer. Longtemps après la

chute de Maximilien , lorsqu'on voulut poursuivre

comme ses complices Barère , Collot d'Herbois et

Bilkuid, il prit ouvertement leur défense, et déclara

qu'il ne séparerait jamais sa cause de la leur. C'é-

tait de la générosité et rlu courage sans doute, mais

n'était-ce pas avouer qu'il avait partagé leurs crimes?

Dans toute celte époque post-thermidorienne, Carnot

eut peu d'influence
; cependant il fut encore réélu

membre du comité de salut public; mais il avait

trop affaire de se défendre contre les attaques des

ennemis de la montagne. Compromis dans la tenta-

tive que tirent les terroristes au 1
er prairial an 3

(mai 1795), pour recouvrer le pouvoir, il fut dé-

noncé et accusé à plusieurs reprises par Gouly, Le-
gendre, Henri Larivière, etc., qui étaient près de le

faire condamner, lorsque Bourdon de l'Oise s'écria :

« Décrétcrez-vous d'accusation l'homme qui a orga-

« nisé la victoire? » Cette phrase le sauva; il re-

couvra même bientôt assez de crédit pour être réélu

député par quinze départements à la fois
,
puis un

des cinq directeurs qui furent chargés du gouver-
nement dans la nouvelle constitution. Il fut élu le

cinquième, à la place de Sieyes qui avait refusé. Ses

quatre collègues étaient, en fait de gouvernement,
et surtout de guerre , au nombre des hommes les

plus médiocres que la révolution eût produits. Ainsi

il se trouvait encore appelé à diriger les plus gran-

des et les plus importantes affaires. Mais Barras

,

homme grossier et cupide
, qui se croyait capable de

conduire les affaires de la guerre, parce qu'il avait

paru à cheval dans les rues au 9 thermidor et au 13
vendémiaire, lui disputa avec beaucoup d'obstina-

tion le pouvoir militaire , tandis que les avocats

Rewbel et Larévelliére se montrèrent fort jaloux

des affaires de l'intérieur et de la diplomatie : de
telle sorte qu'il n'y eut plus que son ami Letourneur
sur lequel il pût compter. Ce fut alors que, au-
tant sans doute par opposition contre ses collègues

que par conviction, il poursuivit les terroristes dans
plusieurs occasions, notamment à l'affaire du camp
de Grenelle. Celte direction inattendue lui valut

quelques éloges dans les journaux et dans les dis-

cours de l'opposition ou du parti clichyen, qui avait

une grande influence, et qui était près d'obtenir la

majorité dans les conseils. Carnot parut très-sensible

à ces cajoleries, et se laissa peu à peu entraîner vers

ce parti, auquel il était cependant bien diflicile qu'il

appartînt entièrement. Malgré l'opposition qu'il avait

rencontrée au directoire de la part de ses collègues,

c'était encore d'après ses plans que l'on conduisait

la guerre ; et ce fut selon son système excentr'aïuc

que l'on lit les campagnes de 1793 et 1796 sur le

Rhin. [Voy. Jourdan.) Mais ces campagnes n'eurent
pas le même succès que celle de 1794 ; les circon-

stances avaient changé : Clerfaytet l'archiduc Char-
les étaient d'autres hommes que le prince de Co-
bourg. La réputation militaire de Carnot souffrit un
peu de ces revers, et il perdit encore bien plus de
son crédit, lorsque Bonaparte eut commencé sa bril-

lante carrière. On savait que c'était d'après ses pro-

pres plans que ce jeune général avait ainsi débuté,

et que le directoire n'avait eu qu'à les approuver.

Mais, comme il devait s'y attendre, les directeurs en

prirent bientôt de l'ombrage, et dès que Bonaparte

eut remporté ses premières victoires, Carnot, reve-

nant à son système d'excentricité et d'opérations

divergentes, fit prendre par ses collègues un arrêté

qui divisait l'armée d'Italie en deux parties : l'une

devant, sous les ordres de Kellermann, faire face aux
Autrichiens sur l'Adige ;

l'autre, sous Bonaparte,

marcher contre Rome et le royaume de Naples. Le
jeune conquérant comprit aisément les directeurs,

et il insista pour rester seul le maître : il offrit sa

démission , et déjà son ascendant était tel, qu'il

fallut lui céder. Dès lors il décida , il dirigea tout à
son gré, sans en prévenir les faibles directeurs, et

quelquefois même sans leur en rendre compte.

Carnot lui-même savait à peine ce qui se passait en
Italie; et quand celte armée envoya dans la capitale

des adresses véhémentes contre le parti des clichyens,

auquel il s'était lié, lorsque le lieutenant de Bona-

parte, Augcreau, vint y préparer la révolution du
18 fructidor, qui devait expulser ce directeur du
Luxembourg, il n'en fut pas même averti, et ne sut

rien prévoir, rien empêcher, au point que, sur-

pris dans son lit par les sbires de Barras, qui ve-
naient pour l'arrêter , il n'eut que le temps de se

sauver par une porte du jardin. Condamné à la dé-

portation le môme jour, ainsi que son collègue Bar-
thélémy et tous les chefs du parti clichyen ou roya-

liste, il se réfugia en Allemagne; et là on vit le

républicain inflexible écrire sous la protection des
rois contre les rois eux-mêmes, s'intituler avec or-
gueil l'un des fondateurs de la république, et surtout

se répandre en amères invectives contre ses anciens

collègues, les directeurs qui l'avaient proscrit. C'est

dans ce pamphlet, qu'il (it imprimer à Augsbourg,
sous le litre de Réponse au rapport de Bailleul, que
se trouvent ces portraits si haineux et pourtant si vrais

de Barras, de Rewbel, de Larévelliére et de leur mi-

nistre Talleyrand. Ce volume fut bientôt réimprimé
à Paris; et ce qui est assez remarquable, c'est qu'il

l'y fut par les ordres du prétendant Louis XVIIÏ
et par les soins de ses agents, MM. Royer-Col-
lard el l'abbé de Montesquiou. Ce prince avait jugé
avec beaucoup de sagacité qu'une telle publication

devait avoir sur l'opinion publique l'effet le plus dé-

cisif; et l'on ne peut douter qu'elle n'ait beaucoup
contribué à renverser les trois directeurs, d'abord

au 50 prairial, puis au 18 brumaire (octobre 1799).

Aussitôt après cette dernière révolution, Carnot eut

la permission de rentrer en France ; et le nouveau
consul le fit inspecteur général , puis ministre de la

guerre; niais, dans ce poste important, sa roideuret
son inflexible probité lui suscilèrent beaucoup de
tracasseries. Il eut de nombreuses querelles avec ses

collègues, et surtout avec le ministre des finances.

Voyant d'ailleurs que le système de gouvernement
s'éloignait de plus en plus île ses principes de répu-

blicanisme , il offrit sa démission à plusieurs re-

prises, et la fit enfin accepter. Décidé alors à vivre

dans la retraite, il alla habiter une petite maison de

campagne qu'il possédait près d'Étampes ; et las! ne
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fut occupé que de sciences , de littérature et de l'é-

ducation de ses enfants. Après avoir disposé long-

temps de toutes les richesses de l'État et de tous les

emplois, de tous les honneurs, il était resté avec sa

modeste fortune patrimoniale et le grade de chef de

bataillon acquis par l'ancienneté. Pour le désinté-

ressement , c'était un vrai Spartiate. On cite de lui

un trait bien louable, et pour lequel il n'a peut-être

pas eu un seul imitateur. Ayant été chargé, en 1800,

de faire comme ministre de la guerre une tournée

à l'armée du Rhin , il reçut en partant 50,000

francs pour ses frais de voyage , et à son retour il

remit au trésor la moitié de cette somme qui lui res-

tait.... Il avait été nommé en 1795, lors de la créa-

tion de l'Institut, membre de la classe des sciences

mathématiques , et certes on ne peut nier que cet

honneur ne fût parfaitement mérité ;
cependant il

en fut privé après le 18 fructidor, lors de sa pros-

cription ; et, ce qui est bien remarquable, c'est que

ce fut Napoléon Bonaparte qui prit sa place. Ce gé-

néral resta sans doute étranger à cet outrage ; et

nous devons dire à sa louange qu'une de ses pre-

mières pensées, après le 18 brumaire, fut de le ré-

parer. Ainsi Carnot était rentré à l'Institut, lorsqu'il

revint à la vie privée, après sa démission du minis-

tère de la guerre, et dès ce moment il en fut un des

membres les plus laborieux. Il y lut un grand nom-

bre de rapports , de mémoires , et publia plusieurs

ouvrages importants, entre autres son Traité sur la

défense des places
,
que le ministre de la guerre son

successeur l'avait invité à composer, par Torche

de Bonaparte , et qui
,

malgré quelques dissi-

dences théoriques, est devenu un ouvrage clas-

sique dans toute l'Europe. Rendu ainsi à ses

premiers goûts , à ses anciens travaux , Carnot

était décidé à leur consacrer le reste de sa vie,

quand il fut appelé àu tribunat. C'était le seul

pouvoir où une ombre d'opposition pût encore se

montrer. Cette position convenait parfaitement à

Carnot, et il ne laissa échapper aucune occasion de

s'opposer aux progrès du pouvoir absolu, d'abord

en votant avec la minorité contre le consulat à

vie, ensuite contre l'institution de la Légion d'hon-

neur, enfin, seul et à la suite d'un long discours,

contre l'élévation de Napoléon à l'empire. {Voy.

Carrion de Nisas.) Il termina cependant en dé-

clarant que si, malgré son opinion, celte loi était

adoptée, il s'y soumettrait sans murmure, parce

que son système avait toujours été de rester sou-

mis à l'ordre de choses existant. On sait que le

tribunat survécut peu au renversement de la répu-

blique; Carnot n'en éprouva point de regret, et il

rentra avec joie dans sa maison des champs. I! a

dit lui-même que le temps qu'il y passa, occupé de

sciences et de soins domestiques, fut le plus heureux

de sa vie. Ne songeant à la fortune que pour sa fa-

mille, qui était nombreuse, il jouissait en vrai phi-

losophe de la position qu'Horace a si bien nommée
aurea mediocrilas , lorsque Napoléon, au milieu de

ses victoires sur l'Autriche, en 1809, se rappela

l'homme qu'il pouvait, à bon droit, en considérer

comme la cause première, et lui envoya le brevet

d'une pension de 10,000 fr., que certes il n'avait pas
demandée. Toutefois il alla en remercier l'empereur

à son retour, et, dans une longue audience, il lui

parla beaucoup de ses victoires. Napoléon, à son
tour, s'entretint avec lui très-affectueusement, et

il lui rappela sans aigreur sa démission, son vote au
tribunat, qui d'abord lui avait donné de l'humeur,

mais qui, plus tard, en y réfléchissant, n'avait fait

qu'augmenter son estime ; et il ajouta : « Beaucoup
« de vos collègues pensaient comme vous intérieure-

« ment, mais vous avez eu seul le courage de le

« dire. » Et en le congédiant jusqu'à la salle d'au-

dience : Adieu, monsieur Carnot : tout ce que vous
voudrez, quand vous voudrez et comme vous vou-
drez. Il y avait, sans doute, dans ce peu de paroles

beaucoup de gasconnade , et le décevant empereur
était bien sûr de n'être pas pris au mot. Carnot re-

tourna vivre en .paix dans sa modeste demeure, et

il ne demanda rien, jusqu'au moment où il vit la

France envahie et le trône impérial près d'être ren-

versé. Ce fut le 24 janvier 1814 qu'il écrivit à Na-

poléon : « Aussi longtemps que le succès a couronné

« vos entreprises, je me suis abstenu d'offrir à Votre
« Majesté des services que je n'ai pas cru lui être

« agréables; aujourd'hui que la mauvaise fortune

« met votre constance à une grande épreuve, je ne
« balance pas à vous faire l'offre des faibles moyens
« qui me restent : c'est peu, sans doute, que l'offre

« d'un bras sexagénaire ; mais j'ai pensé que l'exeni-

« pie d'un soldat dont les sentiments patriotiques

« sont connus pourrait rallier à vos aigles beaucoup

« de gens incertains.... Il est encore temps pour
« vous de conquérir une paix glorieuse, et de faire

« que l'amour du grand peuple vous soit rendu... »

Quelques expressions de cette lettre, surtout les der-

nières, étaient assez sévères ; mais Carnot n'avait

jamais été flatteur, et Napoléon ne s'en offensa pas.

Dans le besoin où il était de bons ofliciers, il l'ac-

cueillit avec empressement et l'envoya commander
Anvers, celle de toutes les places à laquelle il atta-

chait le plus d'importance. Déjà cette ville était en-

tourée d'ennemis, et le nouveau gouverneur eut

beaucoup de peine à y pénétrer. Il y trouva une
garnison suffisante, dévouée et complètement pour-

vue de vivres et de munitions. Avec un tel homme
et de pareils moyens, Anvers eût soutenu le plus

long siège. Il repoussa d'abord, comme il devait le

faire, les attaques et les sommations insidieuses du
Prussien Bulow, puis les sollicitations, les prières de

son ancien ami Bernadotte, devenu prince suédois.

Enfin il soutint quatre jours de bombardement, et

il n'adhéra qu'avec beaucoup de peine aux actes du
gouvernement provisoire. Ce ne fut qu'après s'être

bien assuré de l'abdication de Napoléon et du réta-

blissement de l'ancienne famille royale, qu'il consen-

tit à reconnaître Louis XVIII. Ne voulant pas alors

remettre lui-même aux étrangers le précieux dépôt

qu'il avait été chargé de conserver à la France , il

se hâta de revenir dans la capitale ; et ce qui fut vé-

ritablement fait pour étonner, c'est qu'il voulut aus-

sitôt être admis devant le roi et les princes. Prenant

à la lettre et dans leur sens le plus étendu les mots
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union et oubli que Louis XVIII venait de pronon-

cer, l'ancien ennemi des rois, le juge de Louis XVI
voulut que le frère de ce malheureux prince, que sa

fille même, l'accueillissent comme ils eussent fait de

tout autre général, de tout autre chef de l'armée

française : et, parce qu'il éprouva quelque froideur,

parce qu'on ne lui fit pas ouvrir à l'instant les deux

battants de la porte royale , il sortit courroucé , et

saisissant sa plume , il écrivit , sous le titre de

Mémoire au roi, le plus violent, le plus amer des

libelles que la restauration ait essuyés. Ce n'était

pas seulement une justification, une apologie du ré-

gicide, c'était une attaque très-vive, une longue

diatribe contre toutes les institutions, contre tous les

amis de la monarchie que l'on rétablissait. L'auteur

a déclaré que ce fut sans sa participation, même
contre sa volonté, que l'on imprima et que l'on pu-
blia un tel pamphlet ; ses amis sont ailés jusqu'à

dire que c'était la police royale qui avait fait elle-

même tout cela... Ce qu'il y a de sûr, c'est que les

ennemis de cette naissante restauration, qui dès lors

étaient fort audacieux, considérèrent ce libelle

comme un très-bon moyen d'agression, qu'il fut

imprimé en très-grand nombre, colporté, crié dans

les rues sous le nom et en présence de Carnot, et

que tous les journaux, toutes les brochures qui pa-

rurent depuis contre le gouvernement en emprun-
tèrent, en copièrent les pensées et jusqu'aux expres-

sions. Ainsi on ne peut nier que le Mémoire au roi

n'ait beaucoup contribué à préparer les événements

du 20 mars 1815. L'auteur s'est néanmoins vive-

ment défendu de toute espèce de concours aux in-

trigues qui précédèrent celte révolution. Quoi qu'il

en soit, dès que Napoléon fut rentré aux Tuileries,

il y fit appeler son ancien ministre , et ce ministre,

autrefois si difficile, si peu malléable, accepta sans

hésiter le litre de comte, celui de pair de France et

le portefeuille de l'intérieur. Il est bien vrai que
Napoléon eut l'adresse de lui faire croire qu'il avait

changé de système
;
que, renonçant à ses projets de

conquête et de monarchie absolue, il allait gouver-
ner avec des idées libérales, même républicaines. Se
croyant encore aux premiers jours de la révolution,

Carnot revint avec joie à toutes ses vieilles utopies,

et il s'efforça de donner à la liberté de la presse la

plus grande latitude, d'armer et de multiplier les

gardes nationales, les fédérés, etc. Dans son enthou-
siasme, il écrivait à Napoléon : « Le 2!) mars doit

« nous faire remonter tout d'une haleine au 14
«juillet... (1). » Mais l'illusion ne fut pas longue,

(») Ici doit être recueilli un document historique peu connu,
c'est la minute, de la main de Carnot, d'une lettre et de deux pro-
jets de décrets adressés à Napoléon, après la proclamation du fameux
acte additionnel. Ces pièces prouvent plus que toute autre chose à

quel point Carnot se faisait illusion, et combien il connaissait peu
celui à qui il écrivait ainsi : « Sire, veuillez en croire un
« homme qui ne vous a jamais trompé, et qui vous est sincère-

« ment dévoué. — La patrie est en danger; le mécontentement est

o général; la fermentation augmente sans cesse dans les dèparte-

« ments comme à Paris; la guerre civile est près d'éclater dans
« plusieurs parties de la France.— Je propose à Votre Majesté deux
« projets de décrets que je crois propres à rétablir le calme et à vous
« ramener la masse des citoyens : il faut qu'ils soient rendus pro-
« prio motu, et non sur le rapport d'aucun ministre ni délibération

VII.

et lorsque l'empereur partit pour sa dernière cam-
pagne, les républicains ne doutaient déjà plus que
sa première victoire ne dût le soustraire à leur in-

fluence. Carnot fit néanmoins encore tous ses efforts

pour soutenir l'empereur, mais c'était moins par

attachement pour sa personne et son gouvernement
que par la crainte du yetour des Bourbons, qu'il re-

doutait par-dessus tout. C'est lui qui vint annoncer

à la chambre des pairs le désastre de Waterloo, et

il eut, à cette occasion, une vive altercation avec le

maréchal Ney. Ce fut un spectacle bien étonnant,

un contraste remarquable, que celui qu'offrit, dans
cette circonstance, le désespoir d'un guerrier si

longtemps appelé le brave des braves, avec le calme,

la fermeté et le véritable courage de l'impassible

conventionnel. Jusqu'au dernier moment, Carnot ne
parut désespérer de rien, et seul, au milieu de la

consternation universelle, il songea aux moyens de
salut. Persuadé que, dans une telle crise, le nom et

la valeur de Napoléon pouvaient seuls encore sau-

ver la chose publique, il s'opposa vivement à l'ab-

dication, et, ce qui est bien remarquable de la part

de l'ancien tribun qui seul avait osé voter contre

l'élévation du trône impérial, on le vit, en 1815,
lorsque cette abdication fut prononcée, se cacher le

visage dans ses mains pour répandre des larmes.

Il consentit encore alors à être un des cinq mem-
bres de la commission du gouvernement. Mais ce

pouvoir éphémère n'eut que le temps d'accepter la

capitulation de Paris et d'envoyer derrière la Loire

les débris de l'armée. Après d'inutiles efforts pour
que Napoléon pût reprendre le commandement des

troupes, Carnot fit tout ce qui dépendait de lui pour
hâter son départ et le diriger vers l'Amérique du
Nord. Aussitôt après le retour du roi, il se retira en-

core une fois à sa maison de campagne, et ce fut là

qu'il reçut l'ordre de se rendre en surveillance à

Blois, comme inscrit sur une liste de proscription

qu'avait dressée son collègue Fouché. Mais des hom-
mes puissants prenaient intérêt à son sort : l'empe-

reur Alexandre surtout adressa pour lui plusieurs

représentations au gouvernement royal, et, lorsqu'il

les vit inutiles, ce prince lui fit donner un passe-

port pour ses États. Carnot se rendit à Varsovie, où
le grand-duc Constantin l'accueillit avec beaucoup
d'égards. 11 fut aussi reçu par les patriotes polonais

avec de grandes démonstrations de sympathie et

« du conseil d'État. Userait a souhaiter qu'ils fassent affichés dans

« la journée. Je suis avec, etc. Signé Carnot. » Suit la minute des

deux projets de décrets : « Napoléon, empereur des Fiançais, etc.

« Notre intention étant de ne laisser subsister aucune trace de la

« féodalité, nous avons décrété et décrétons ce qui suit : A dater de

et la publication du présent décret, les dénominations de sujet et de

et monseigneur cesseront d'être en usage parmi les Français. » —
« Napoléon, empereur des Français, etc. La liberté de la presse nous
«ayant fait connaître que le vœu du peuple français indique de
« nouvelles améliorations dans l'acte constitutionnel proposé à son

« acceptation, nous avons décrété et décrétons ce qui suit : Art. 1.

« La chambre des représentants statuera, de concert avec nous,

« dans sa prochaine session, sur les modifications dont l'acte consti-

« tulionnel est susceptible pour ?on perfectionnement. — Art. 2. La
« nouvelle rédaction de cet acte sera soumise à l'acceptation du
« peuple dans ses assemblées primaires. » Napoléon ne suivit pas le

conseil de son ministre, et il aima mieux tomber en souverain ab-

solu que de rester roi sans sujets, V—ve.

2



CAR

d'intérêt. Mais, soit que ces démonstrations eussent

donné de l'ombrage, soit que le climat lui fût réel-

lement contraire, on le vit bientôt revenir en Alle-

magne et -se fixer à Magdcbourg, avec le consente-

ment du gouvernement prussien, qui lui avait refusé

un asile clans ses provinces rhénanes. C'est à Mag-
debourg que Carnot a passé les dernières années de

sa vie dans l'étude et les chagrins de l'exil, et c'est

là qu'il est mort le 2 août 1823. Peu d'hommes ont

été autant loués, autant décriés. Son savoir, sa pro-

bité et son désintéressement furent incontestables.

Si Ton ne peut approuver toutes ses opinions et toute

sa conduite politique, on doit au moins dire qu'il ne

lit jamais rien que par enthousiasme et par convic-

tion. INous l'avons, sans doute, représenté avec assez

de vérité sous ce double rapport. Si c'est un moyen
de déplaire également à ses partisans et à ses dé-

tracteurs, nous sommes au moins bien assurés qu'il

n'en sera pas de même à l'égard de la postérité.

Dumouriez a dit que ce fut un philosophe austère, un
parfait citoyen et un grand homme; et il ajoute à

ce portrait un peu flatté une opinion plus remar-

quable de sa part, c'est que Carnot fut le créateur

du nouvel art militaire en France, lequel lui ( Du-
mouriez) n'avait eu que le temps d'esquisser, et que

Bonaparte a perfectionné.... Sous ce l'apport, Napo-

léon ne lui a pas rendu la même justice. « Carnot,

« dit-il (Mémoires de Monlliolon, t. 5, p. 124), n'a-

« vait aucune expérience de la guerre ; ses idées

« étaient fausses sur toutes les parties de l'art mili-

te taire, même sur la défense et l'attaque des places

« et sur les principes des fortifications, qu'il avait

« étudiés toute sa vie. 11 a imprimé sur ces matières

« des ouvrages qui ne peuvent être avoués que par

« un homme qui n'a aucune pratique de la guerre. »

On voit percer ici le caractère envieux de Napoléon,

qui n'a voulu reconnaître de vrai mérite dans aucun

de ses rivaux ; mais peut-être aussi que, sur ce point

comme sur beaucoup d'autres, ses opinions et ses

jugements ont été tronqués ou dénaturés par les com-

pilateurs de Ste-Hélcne. Les écrits scientifiques de

Carnot sont : 1° Essai sur les machines en général,

Dijon, 1786 ; Paris, -1801, in-8°. 2° OEuvres mathé-

matiques, 1 790-1797, in-8°. "s? Réflexions sur la mé-

taphysique du calcul infinitésimal, 1797, in-8°; 2
e

édition, 1813; trad. en allemand par Ilautt, Franc-

fort, 1800, in-8°; en anglais par Dickson, Londres,

1801 .
4° Lettre au citoyen liossut, contenant quelques

vues nouvelles sur la trigonométrie, 1800, in-8".

5° De la Corrélation des figures de géométrie, Paris,

1801, in-8°; traduit en allemand parSchellig, Dresde,

1801, in-8". G0 Principes fondamentaux de l'équili-

bre cl du mouvement, Paris, 1803, fig., traduit en
allemand par Weiss, Leipsick, 1804, in-8°. 7° Géo-
métrie de position, à l'usage de ceux qui se destinent

à mesurer des terrains, Paris, 1803, in-4°, fig. ; tra-

duit en allemand par F.-K. de lleiligenstein, Man-
Jieim, 1804, 2 vol. in-8°, avec la Métaphysique du
calcul infinitésimal. C'est le chef-d'œuvre de l'au-

teur, qui, tout en donnant un grand nombre de

théorèmes entièrement nouveaux, y réduit toute la

trigonométrie rectiligne à une seule ligure. 8° Mé-

moire sur la relation qui existe entre les distances

respectives de cinq points quelconques pris dans l'es-

pace, suivi d'un essai sur la théorie des transver-

sales, Paris, 1806; ibid., 1815. in-4°, figures. 9° De
la Défense des places fortes (composé par ordre de
l'empereur pour l'instruction des élèves du corps du
génie); 3e

édit., 1812, in-4°; traduit en anglais par
Montalembert, Londres, 1814, in-8". Quelques mi-
litaires ont attaqué très-vivement cet ouvrage, sur le

mérite duquel les opinions des juges compétents sont

très-divisées. 10° Mémoire sur la fortification pri-

mitive, pour servir de suite au traité de la défense des

places fortes, Paris, 1823, in-4°, avec pl. (posthume).
Parmi les ouvrages politiques et discours imprimés
de Carnot (1), nous indiquerons seulement : 11° la

fameuse Réponse de L.-II.-M. Carnot au rapport

fait sur la conjuration du 18 fructidor au conseil

des cinq-cents par J.-Ch. Bailleul, etc., in-12 de
228 p., sans date (plusieurs éditions tant allemandes
que françaises; trad. en allemand, Hambourg, 1799,
in-8° ; trad. en anglais, Londres, 1799, in-8°).

12° Second Mémoire de Carnot, Hambourg, 1799,
in-l2 de 4 > p. 13° Discours contre l'hérédité de la

souveraineté en France (prononcé au tribunat, le 2
floréal an 12), 1804, in-8°. 14° Mémoire adressé au
roi, en juillet 1814, par M. Carnot^ lieu'enant gé-
néral, etc., Paris, 1814, in-8°, réimprimé au moins
sept lois en I8I5, et reproduit aussi dans le Lynx (2).

15° Exposé de la conduite politique de M. le lieute-

nant général Carnot depuis le 1
er juillet 181 î, Pa-

ris, 1815, in-8°, 2e édit. 16° Correspondance inédile

de Carnot avec Napoléon pendant les cent jours,

Paris, 1819, in-8°. La publication n'est point du fait

de Carnot, pas plus que celle de la Correspondance
inédile de Napoléon Bonaparte avec le comte Carnot,

qui avait précédé. Quelques œuvres littéraires ter-

mineront cette nomenclature; ce sont : 17° Éloge
de M. le maréchal de Vauban, Dijon, 1784, in-8",

auquel il faut joindre Observations sur la lettre de

M. Chaudcrlos de Laclos contre l'Eloge de M le

maréchal de Vauban, 1785, in-8°. 18° Opuscules

portiques de M. le général L.-H.-M. Carnot, Paris,

1820, in-8°. 19° Recueil de lettres de deux amants,

Paris, an 9, 9 vol. in-18 (anonyme et douteux) ; les

six premiers volumes ont été réimprimés sous le titre

de Lettres secrètes et amoureuses de deux person-

nages célèbres de nos jours, Paris, 1819, 2 vol. in-18.

20» Don Quichotte, poëme héroï- comique en 6
chants, Leipsick, 1820, in-18 (3). La vie de Carnot

(f) Ces écrits sont en assez grand nombre; son discours au tri-

bunal contre l'élévation de Bonaparte à l'empire, prononcé le i" mal
1 «o î, eut plusieurs éditions, et fut crié sans obstacle dans les rues

de Paris pendant quatre jours. V—ve.

(2) Il parut plusieurs réfutations de ce mémoire, dont une par

A. Guesnet, de 52 p. in-S°. Une autre a pour titre : le Jacobinisme

réfulè, in-8° de 85 p., écrit aunoyme attribué à M. F.-M. Guillot,

se disant instituteur. V—vk.

(S) Parmi les premiers travaux législatifs de Carnot, lions cite-

rons sa Déclaration des droits du citoyen
( 4793, in 8° de 42 p.);

elle est en 22 articles, et a pour base celte maxime : « Chacun doit

n aider ses semblables autant qu'il le peut sans nuire à ses propres

« avantages ; et nul ne peut blesser les intérêts d'autrui sans nécessité

« pour lui-même. » On voit que ce n'est pas tout à fait la maxinio

regardée comme principe de toute inorale : Ne fais point aux autres
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a été écrite, avant sa mort, par le baron de BA1*,

Paris, 1816, in-12. Diverses notices sur son compte

se trouvent éparses dans la Revue encyclopédique, le

Constitutionnel, les Zeilgcnossen, etc., et à la tête

des Mémoires historiques et militaires sur Carnol,

rédigés d'après ses manuscrits, sa correspondance

inédite et ses écrits, par P.-F. Tissot, Paris, 1824,

in-8°. — Son fils aîné (Sady), qui était capitaine du

génie, est mort en 1832, victime de l'épidémie cho-

lérique. Il avait publié, en 1824, des Réflexions sur

la puissance motrice du feu cl les machines propres

à la développer, in-8°. — Le second (Hippolyle), qui

l'avait accompagné dans son exil, se propose de pu-

blier les œuvres de son père, précédées de mémoires

sur sa vie. M—d j.

CARNOT-FEULINS (Claude-Maiue), frère de

Lazare Carnot, naquit comme lui à Nôlai, le 15 juil-

let 1755. 11 entra au service, à la sortie de ses étu-

des, en qualité de lieutenant au corps du génie; il

était capitaine et chevalier de St-Louis quand la

révolution éclata. Il en adopta les principes, mais

avec plus de modération que son frère Lazare.

Etabli dans le déparlement du Pas-de-Calais, il en
fut nommé administrateur en 1790, président de

l'assemblée électorale, puis député à l'assemblée lé-

gislative en 1791. Membre du comité militaire de
cette assemblée, il y fut chargé d'un grand nombre
de rapports, notamment sur la réorganisation de la

gendarmerie, sur le licenciement de la garde con-

stitutionnelle du roi, mesure qu'il fit décréter après

avoir demandé la permanence de rassemblée, lors

de l'accusation portée contre cette garde et le co-
mité autrichien. Il attaqua plus d'une fois les mi-
nistres, et s'opposa à ce que l'on déportât les prê-

tres sur la dénonciation de vingt citoyens. Au 20
juin, il fut nommé l'un des commissaires de l'as-

semblée pour se rendre au château. 11 vota la levée

de la suspension prononcée par le roi contre Ma-
nuel et Pétition, à l'occasion de l'attentat commis dans
cette journée. Le 10 août, il fut encore au nombre
des commissaires envoyés à l'hôtel de ville de Paris,

et qui ne purent y pénétrer. Accueillis par le feu des
Suisses sur la place du Petit-Carrousel, ces commissai-

res rentrèrent au sein de rassemblée nationale, où
Carnpt-Feulins proposa d'inviter le roi, qui y parut un
moment après avec ses accusateurs, à se rendre dans
la loge du logographe, près du président, proposi-

tion qui fut adoptée à l'unanimité. Ensuite il pro-
voqua l'envoi de commissaires aux armées, et fut

lui-même chargé de présider à l'établissement d'un
camp sous Paris, où maintes fois.il courut les plus

grands dangers, en voulant rétablir l'ordre au mi-
lieu de l'effervescence populaire. Après la session,

nommé directeur du département général des forti-

fications, il fut envoyé à la frontière du nord pour
y vérifier l'état des armées et pourvoir à la défense
de cette frontière. Il se rendit successivement aux
armées de la Moselle et du Rhin, pour les retirer

de leurs cantonnements, et les mettre de nouveau

ce que lu ntvouarais pas qu'on le fit à lot-même. Carnot regarde
celle maxime tomme fauw, ou au moins trà-oheure, Y—ye,

car n
en campagne. De retour à Paris, il fut appelé près

du ministre de la guerre pour y exercer une sur-

veillance générale sur tout ce déparlement. Quel-
que temps après, à l'époque du siégé de Dunkerque
par les Anglais, il dirigea les fortifications de cette

place. Après la bataille de Hondscboote et la levée

du siège de Dunkerque, il en fit considérablement
augmenter les fortifications, ainsi que toutes celles

de cette frontière, menacée par des forces imposan-
tes. Il coopéra, en 1795, à la prise de Furnes, en-
levée de vive force à l'ennemi, puis à la victoire de
Watignies, dont le déblocus de Maubeuge fut la

conséquence immédiate. 11 prépara ensuite le réta-

blissement du port d'Ambleteuse, dans l'intention

où était alors le gouvernement de diriger une atta-

que sérieuse contre l'Angleterre. Nommé membre
du comité, des fortifications, il présenta pour la dé-
fense des places des projets d'améliorations qui fu-
rent approuvés. Accusé, en 1794, par le fameux
Hébert de modéranlisme et d'aspirer au ministère
de la guerre, ces imputations n'eurent aucune
suite. Il fut, en l'an 4, appelé près de son frère La-
zare Carnot, alors directeur, et plus tard proscrit

avec lui au 18 fructidor an 5. Il était alors général
de brigade: il fut destitué, et, forcé de quitter Paris,

il se retira en Bourgogne près de sa famille. 11 y
resta jusqu'au 18 brumaire an 8. Réintégré dans
son grade, à cette époque , il fut successivement

employé à l'armée du Rhin et à l'armée de
réserve. Il se trouvait près de Lazare Carnot, alors

ministre de la guerre, lorsque celui-ci donna sa

démission. Le premier consul, irrité contre le frère

aîné, fit tourner son mécontentement contre le plus

jeune, et lui enjoignit de se rendre à Brest pour y
prendre le commandement du corps du génie dans
l'expédition de St-Domingue; mais celui-ci allégua

une attaque de goutte pour se dispenser d'obtem-
pérer à cet ordre. Bonaparte ne se paya pas de cette

excuse; il manifesta en termes fort vifs son mécon-
tentement : Carnot-Feulins envoya sa démission, et

demeura sans emploi et sans traitement d'aucune
sorte jusqu'à l'abdication de l'empereur, en 1814.
Alors seulement il recouvra son gracie et ses fonc*

tions d'inspecteur général du génie. Fidèle aux en-
gagements qu'il venait de prendre avec les Bour-
bons, Carnot-Feulins, à l'époque du débarquement
de Napoléon, écrivit au duc de Berri pour lui offrir

ses services. La lettre demeura sans réponse. Nommé
pendant les cent jours membre de la chambre des
représentants par le département de Saone-et-Loire,

Feulins fut un des secrétaires de cette assemblée,

et, après le désastre du Mont-St-Jean, proposa de
décréter que l'armée avait bien mérité de la patrie.

11 fut chargé avec ses collègues du bureau d'aller

porter à Napoléon l'acte par lequel la chambre ac-

ceptait sa seconde abdication. Son frère Lazare
étant alors appelé à faire partie du gouvernement
prov

:we, Carnot-Feulins fut chargé par int< -rim du
portefeuille de la guerre, et ne le garda que jus-
qu'au retour du roi, le 8 juillet 1815. Quelque temps
après, il fut mis à la retraite par suite de la mesure
qui y plaçait tous les officiers généraux ayant plus
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de trente ans de service et cinquante-cinq ans d'âge.

Au mois de juillet 1816, il fut arrêté au sujet d'une

correspondance interceptée avec son frère Lazare,

alors en Pologne ; niais il fut bientôt après remis

en liberté, et reçut, en 1817, le brevet de lieute-

nant général. Il est mort le 17 juillet 1836, à l'âge

de 81 ans. Carnot Feulins a publié, à diverses épo-

ques, sous le voile de l'anonyme, plusieurs ouvrages

sur la politique, dont plusieurs ont élé, dit-on, tra-

duits en allemand et en anglais. M. Quérard, dans

la France littéraire, n'en cite qu'un seul : Histoire

du directoire constitutionnel, etc., enrichie de notes

curieuses et secrètes, par un ex-représentant du
peuple, Paris, 1800, in-8°. — Claude- Marguerite

Cabnot, frère du précédent, né à INôlai en 1754,

se livra à l'étude de la jurisprudence, et occupa

divers emplois civils et judiciaires à Dijon. Il était

procureur général près la cour de justice criminelle

de cette ville, lorsqu'une mort prématurée l'enleva

le 15 mars 1808. Sa dernière parole dénote une
grande fermeté : Vous allez voir, dit-il à ceux qui

l'entouraient, comment l'on passe de la vie à la

mort. Il était destiné à faire un rapide chemin dans

la magistrature, car Napoléon n'étendait pas sur

lui l'inimitié qu'il portait à Lazare Carnot et à Car-

not-Feulins. D—r—r.

CARO ( Annibal ), l'un des plus célèbres auteurs

italiens du 16e siècle, naquit, en 1507, à Citta-Nova,

dans la Marche d'Ancône, d'une famille peu riche.

Obligé, dans sa première jeunesse, d'enseigner aux

enfants les premiers éléments des lettres, Louis

Gaddi, riche Florentin, le choisit pour maître des

siens ; il en fit ensuite son secrétaire, et ne tarda pas

à lui procurer de riches bénéfices. Malgré quelques

désagréments que lui causait l'humeur inégale de

son patron, Annibal Caro lui resta attaché jusqu'à

sa mort, arrivée en 1543. Il entra la même année,

avec le même titre, dans la maison de Pierre-Louis

Farnèse, qui fut fait, en 1545, duc de Parme et de

Plaisance, par le pape Paul III, son père. La protec-

tion de toute cette famille procura bientôt au Caro

un accroissement de fortune qui lui permit dès lors

de satisfaire le goût dispendieux qu'il avait toujours

eu pour les antiquités et les médailles; il en forma

par la suite une collection qui pouvait être comparée
à celles des plus fameux antiquaires. Sa principale

étude devint celle de la langue toscane, et sa répu-

tation d'écrivain pur et élégant, en vers et en prose,

se répandit dans toute l'Italie; mais il était souvent

détourné de ses travaux par les fonctions de son em-
ploi. Le duc le chargea de plusieurs missions auprès

de l'empereur Charles-Quint. Il en remplit une dans

les Pays-Bas, en 1544, relative à la nomination de

Farnèse au duché de Parme, qui fut faite peu de

temps après. De retour de ce voyage, qui lui occa-

sionna une maladie assez grave, Annibal Caro, dé-

goûté d'un service que les vices et l'humeur empor-
tée de ce prince devaient lui rendre pénible, s'occu-

pait des moyens de le quitter, lorsque le duc fut as-

sassiné à Plaisance. Annibal courut alors quelques

dangers. S'élant enfin sauvé à Parme, il y fut reçu

ayee amitié par le nouveau duc, Octave Farnèse. Les

deux cardinaux Ranuccîo et Alexandre, frères d'Oc-
tave, le prirent successivement pour secrétaire, et il

resta au service du second, depuis 1548 jusqu'à la

fin de sa vie. De nouveaux bénéfices furent réunis

sur sa tête ; la protection du cardinal Ranuccio lui

procura une entrée de grâce dans l'ordre de St-Jean

de Jérusalem, et il obtint, peu de temps après, deux
riches commanderies ; mais ce fut pour lui une
double source de procès; ce qui, joint aux sommes
qu'il lui fallut fournir pour soutenir la religion

attaquée par les Turcs, réduisit considérablement

ses revenus. Appelé en 1558 à Malte, comme
tous les autres chevaliers, pour la défense de l'île,

il fut dispensé de s'y rendre par la protection du
duc Octave et du cardinal Farnèse. Il était alors

engagé dans une guerre d'une autre espèce avec le

célèbre critique Castelvetro. Il avait fait, en 1545, à
la demande du cardinal Alexandre, une grande et

très-belle canzone, à la louange de la maison royale

de France, commençant par ce vers : Venile ail'

ombra de' gran gigli d'oro. Au moment où elle fai-

sait le plus de bruit en Italie, il en tomba une copie
entre les mains de Castelvetro, qui l'envoya à l'un

de ses amis, avec des observations critiques. Ces ob-

servations coururent en même temps que la canzone.
Annibal Caro en ayant eu connaissance, y répondit
avec beaucoup d'importance et d'aigreur; Castelve-

tro répliqua ; Varchi prit la défense d'Annibal Caro,

son ami : ce fut une longue et violente querelle ; l'un

eut le tort de l'avoir commencée, et l'autre de l'avoir

soutenue avec une violence qui en donna tout l'avan-

tage à l'agresseur. On reproche à Caro un tort plus

grave : on prétend qu'il accusa son ennemi au tri-

bunal de l'inquisition, et que ce fut lui qui fut cause

de sa condamnation et de son exil. Muratori le lui

impute positivement ; Fontanini et Seghezzi, auteur

d'une vie d'Annibal, l'en justifient; mais ïirabos-

chi, en rejetant l'idée d'une accusation formelle, ne
nie pas que, dans son apologie, qui courut manus-
crite avant d'être imprimée, et dans le temps même
où Castelvetro avait été mis en cause devant le saint-

office et n'avait évité la prison que par la fuite, An-
nibal se permit des expressions qui appuyaient les

dénonciations faites contre lui, et qui purent contri-

buer à le faire condamner par contumace. Quoi qu'il

en soit, le Caro, déjà vieux et attaqué depuis long-

temps de la goutte, après avoir publié à Parme son

apologie, se rendit à Rome, d'où il ne sortit plus

que pour habiter, pendant la belle saison de chaque

année, une maison de campagne à Frascati. 11 y
préparait une édition générale de ses ouvrages, lors-

que, se trouvant tout à fait libre, il conçut le projet

d'écrire un poëme épique. Pour s'exercer au style

épique, et aussi pour démontrer que la langue ita-

lienne avait toutes les qualités poétiques qui pou-
vaient la rendre propre à l'épopée, contre l'opinion

qu'en avaient encore plusieurs savants italiens, il

commença une traduction de YÊnéide, en vers li-

bres ou non rimés. Le charme qu'il trouva dans ce

travail l'y attacha, et, réfléchissant sur son âge et

sur ses infirmités, il abandonna son premier projet,

pour achever cette traduction de Virgile, qui est un
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des chefs-d'œuvre de la langue. Il tomba malade à

son retour à Rome, et mourut le 21 novembre 1506.

Ses ouvrages inédits restèrent après sa mort entre

les mains d'un de ses neveux, qui en commença la

publication ; mais il mourut lui-même avant de l'a-

voir achevée, et laissa le reste de ce soin à son frère.

Il n'avait paru qu'un ouvrage du Caro dans la jeu-

nesse de l'auteur; il est connu des philologues ita-

liens sous le titre de la Ficheidc. C'est un commen-
taire plaisant sur un capilolo du Molza, à la louange

des figues. L'auteur y prit le nom de Ser' Agreslo

da Ficaruolo, et donna au Molza celui de Paire Si-

ceo, du mot grec oûaov, ficus. L'imprimeur, que l'on

croit avoir été Blado d'Asola, alors fixé à Rome, fut

désigné sous le nom de Barbagrigia. Le titre entier

porte : Comenlo di Ser' Agreslo da Ficaruolo sopra

la prima ficala del Padre Siceo ; et à la fin : Slam-
•palo in Baldacco per Barbagrigia di Bengodi, etc.,

1559, in-4°. Il y en a une édition postérieure, in-8°,

sans date ni nom de lieu, mais qui paraît être de

Florence. Cette plaisanterie, écrite dans le toscan le

plus pur, et assaisonnée de tours et de bons mots

florentins, eut le plus grand succès dans l'académie

romaine délia Virlù, où elle fut lue par l'auteur, et

n'en eut pas moins dans le public. Léoni d'Ancône,

qui était président de cette académie, avait un nez

énorme ; Annibal Caro prit ce nez pour su jet d'un

second discours académique, écrit du même style,

qui n'amusa pas moins cette société de gens de let-

tres joyeux, et qui amusa surtout beaucoup Léoni
lui-même. Il Tut imprimé à la suite du Comenlo,
dans les deux éditions ci-dessus, sous le titre de la

Diceria de' nasi. Ces deux pièces sont jointes aux
Ragionamenli de l'Arétin, dans l'édition de 1660,
in-8°, sous la fausse date de Cosmopoli. Peu de temps
après qu'Annibal eut fait et qu'il eut laissé courir

dans le public sa canzone, ou son ode : Venile air

ombra de' gran gigli d'oro, il en parut un commen-
taire explicatif et apologétiqué, qu'il a toujours nié

être de lui , mais qu'on s'est toujours accordé à lui

attribuer. Ce commentaire, intitulé : Comento alla

canzone de' gigli d' oro, fut imprimé pour la première

fois dans les Lellere di varj autori, publiées par Louis

Dolce, Venise, 1554, in-8°. Le titre de l'apologie en
réponse aux critiques du Castelvetro est : Apologia

degli accademici di Banchi di Roma conlra M. Lo-
dovico Caslelvelro da Modena, in forma d'uno spac-

cio di maestro Pasquino, con alcune operelle del Pre-

dclla, del Buratlo, di ser Fcdocco, in di/esa délia

sequenle canzone del commendatore Annibal Caro ;

apparlenenti tulle ail' uso délia lingua loscana c al

veto modo di poelare, Parme, 1558, in-4°, et 1575,

in-8°. Celte réponse dure et mordante, en prose, est

suivie de quelques pièces satiriques en vers, sous le

titre de Maltaccini, et d'une Corona de neuf sonnets,

sur des rimes entrelacées, qui prouvent également
et combien l'auteur, quoique habituellement doux,

était excessif dans ses vengeances poétiques, et avec
quelle aisance il se jouait des difficultés les plus épi-

neuses de ces sortes décompositions. Ses autres œu-
vres, publiées par ses neveux, parurent dans l'ordre

suivant : 1° Due Orazioni di Gregorio Nazianxeno,
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leologo, in una délie quali si traita qucllo che sia ves-

covado e quali debbiano essere i vescovi ; neW allra

dell' amore verso i poveri; e il primo sermone di S.

Cecilio Cipriano sopra Celemosina, faite in lingua

loscana, Venise, Aide Manuce, 1569, in-4°. 2° Bel-

lorica d'Arislolele, falla in lingua loscana, Venise,

1570, in-4°. 3° Le Rime, Venise, Aide Manuce, 1569,

1572, in-4°, et souvent réimprimé depuis. C'est un
des recueils de ce genre les plus élégants et les plus

estimés. 4° Il en faut dire autant des Lellere, dont
la première partie parut en 1572, et la seconde en
1574, Venise, Aide Manuce, in-4°, et ibid., par les

Junte, 1581, in-4°. Comino de Padoue en a donné
dans le dernier siècle plusieurs bonnes éditions ; la

dernière comprend les lettres écrites au nom du
cardinal Farnése; elle est en 6 volumes in-8°, 1764
et 1765. Il n'y a qu'une voix sur le mérite de ces

lettres; c'est un vrai modèle de la bonne prose ita-

lienne, et il est permis de croire que les auteurs ita-

liens qui ont écrit, depuis, dans un style qu'ils ont

cru meilleur, ont plutôt altéré que perfectionné leur

langue. '5° VEneide di Virgilio, Iradolla in versi

sciolli, Venise, Junte, 1581, in-4°, ibid., 1592. Les
plus belles éditions qui en ont paru ensuite sont

celles de ïrévise, 1603, in-4°, et Paris, 1760, veuve
Quillau, 2 vol. grand in-8°. C'est l'ouvrage d'Anni-
bal Caro qui a le plus contribué à sa réputation. Il

y a peu de poèmes italiens où la langue soit aussi

pure, aussi poétique et aussi belle ; il n'y en a aucun
où le vers libre, sciollo, soit plus parfait, et où l'on

puisse mieux apercevoir la différence qu'il y a entre

cette espèce de vers et ce que nous entendons géné-

ralement par des vers blancs. On regarde aussi cette

traduction comme très-fidèle. Ce n'est point dans un
article tel que celui-ci que l'on peut examiner cette

partie de l'éloge. Ce qui parait incontestable, c'est

que l'auteur a la gloire d'avoir fait pour ses compa-
triotes une Enéide italienne, aussi belle peut-être

que Y Enéide latine le fut pour les Romains, et d'en

avoir fait en même temps, ce qui est si difficile

même dans une traduction libre, un modèle d'élé-

gance, de grâce et de perfection de style. Que peut-

on demander de plus? 6" Gli Slraccioni, commedia,
Venise, Aide Manuce, 1582 et 1589, in-8°, l'une des

comédies les plus originales et les mieux écrites de
cet ancien théâtre italien que l'on connaît si mal en
France, et dont quelques-uns de nos critiques, en-
tre autres Marmontel et Laharpe, ont donné de si

fausses idées. 7° Le Cose paslorali di Longo, il quale

scrisse degli amori di Dafni e Cloe. Cette charmante
traduction d'un charmant ouvrage fut faite, à ce
qu'il paraît, par une lettre de l'auteur, à Rome, en
1538; elle est restée longtemps inédite, et n'a été

imprimée que vers la fin du siècle dernier, par Bo-
doni, Parme, 1786, in-4°. C'est une des plus élé-

gantes productions de ce célèbre typographe. G—É.

CARO (Rodrigo ), né à Utrera, près de Séville,

à la fin du 16e
siècle, embrassa l'état ecclésiastique,

et se rendit recommandable comme jurisconsulte,

antiquaire et littérateur. Ses principaux ouvrages

sont : 1° Antiguedades y principado de la illuslris-

sima Ciudad de Sevilla y chorographia de su con-
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vento juridico, oantigua chancîlleria, Séville, 1634,

in-fol. 2° Relation de las inscripciones y anliguedad

de la villa de Virera, in-4°, avec un poëme latin à

l'éloge de la même ville. Rodrigo Caro donna à Sé-

ville, en 1627, in-4°, une édition, avec des notes,

des chroniques, faussement attribuées à Flavius Lu-
cius Dexter, à Hélécan et à St. Braulion. 11 laissa

parmi ses manuscrits : Vclerum Hispaniœ deorum

Mânes sive Reliquiœ, livre que Nicolas Antonio ap-

pelle aureum opus, et des traités de Ludis puero-

rum; de los Nombres y silios de los vienlos; de los

Sanles de Sevilla; del Principado de Cordova ; et un
autre de la Antiguedad del appcllido Caro, dédié à

don Fernand Caro, régidor perpétuel de Carmona.

Nicolas Antonio, qui avait vu tous ces manuscrits,

les jugeait très-dignes de l'impression. 11 loue aussi

quelques pièces de vers latins et espagnols compo-

sées par Caro, et principalement son Cupido pendu-

lus, fait à l'imitation d'Ausone. — Jean Caro est

auteur d'un Traité des oiseaux du nouveau monde.

Ant. Léon s'est servi de cet ouvrage dans sa Diblio-

theea indica. G. Longolius, dans son dialogue de

Avibus, reproche à Jean Caro d'être menteur et bar-

lare dans ses descriptions. ( Voy. Bibliolhecœ Ges-

nerianœ Epitome.) — François Caro de Torres,
prêtre régulier de l'ordre de St-Jacques, naquit à

Séville, voyagea dans la Belgique et dans les Indes

occidentales, et publia : 1° Ilisloria de las ordones

mililares de Sant lago, Calairava y Alcanlara,

desde su fundacion, Madrid, 1629, in-fol., dédié à

Philippe IV; 2" Relation de los servicios que hizo a
su mageslad del rcy Felipe II y III, D. Alonso de

Solomayor, de l'habilo de San Iago, en los eslades

de Flandes, provincias de Chile y Tierra firme, etc.,

Madrid, 1620, in-4°. V—ve.

CARO (don Ventura ou Bonaventure ) , gé-

néral espagnol, naquit à Valence, vers 1742. Mili-

taire et chevalier de Malte dès sa jeunesse, il était

lieutenant dans les gardes wallones, lorsqu'eu 1775

îl lit partie de la malheureuse expédition contre

Alger [voy. O-Reilly), où périt son frère aîné, le

marquis de la Romana, maréchal de camp. Des

bruits calomnieux ayant attribué à l'imprudence et

à l'insubordination de ce général le mauvais résultat

<vî'une entreprise mal conçue et plus mal exécutée,

Jaro le justifia dans un mémoire qu'il présenta au

roi, et il obtint de ce monarque les témoignages les

plus authentiques et les plus flatteurs pour l'honneur

de son frère. Employé pendant la guerre contre

l'Angleterre, Caro se distingua, en 1781, aux sièges

de Mahon et du fort St-Philippe. Il était alors colo-

nel et premier aide de camp du duc de Crillon, qui

lui fit donner le commandement de Minorque, après

l'entière réduction de cette île en 1782. 11 fut nommé
en même temps brigadier et parvint bientôt aux

grades de mp"échal de camp et de lieutenant général.

Sur la lin de 1790, il fut envoyé dans la Galice où
quelques troubles avaient éclaté : quand l'ordre fut

rétabli dans celte province, il en devint le capitaine

général. Il passa avec le même titre dans celle de
Guipuscoa, lorsque la guerre parut imminente entre

la France # l'Espagne; et dès qu'elle fut déclarée
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( mars 1793 ) , il reçut le commandement de l'armée,

et vint occuper la montagne de St-Marlial et les

hauteurs de Vera, depuis Fontarabie jusqu'à Échalar,

où il établit de nombreuses batteries qui rendirent

cette position inexpugnable. II traversa la Bidassoa

le 22 avril, prit et détruisit une redoute construite

par les Français sur la montagne de Louis XIV,
brida leur camp de Biriatou et obtint des succès tels

qu'on craignit pour Bayonne. Le 1
er mai, il força le

camp que le général Servan avait établi à Sare, et

l'incendia malgré les efforts du brave la Tour d'Au-

vergne. S'il eût su profiter de cette victoire , il se serait

rendu maître du cours de l'Adour. Le 6 juin il ea
remporta une seconde à Château-Pignon, et lit prison-

nier le général Lagénetière. Trop de circonspection

l'arrêta encore et l'empêcha de marcher sur St-Jean-

Pied-de- Port. Il se cont enta de détrui re le for t d'Andaye
et d'occuper plusieurs positions sur la rive droite de la

Bidassoa, d'où il fut bientôt rejeté sur la rive gauche,

quoique à l'attaque de Biriatou, le 13 juillet, le mar-
quis de la Romana son neveu (voy. ce nom) eût

repoussé les Français conduits par la Tour d'Au-
vergne. A l'affaire d'Urrugne, où Caro commandait
en personne, le 23 juillet, il fut renversé de cheval,

tandis qu'il ralliait les fuyards, et il aurait été fait

prisonnier, sans le secours des contrebandiers espa-

gnols qui le ramenèrent à Irun. Il répara ces échecs,

et à la fin de la campagne il était maître du cours

entier de la Bidassoa et des sommets les plus avanta-

geux des Pyrénées. Appelé à Madrid, en février 1794,

pour discuter les plans de la campagne suivante, il

fut promu à la grande croix de l'ordre de Charles III.

De retour à son armée, il dirigea le 25 avril une at-

taque générale, depuis la vallée de Bastan en Navarre

jusqu'au bois d'Irati. Malgré le succès de cette expé-

dition, elle n'aboutit qu'à venger des incendies par

d'autres incendies. Les Français ayant repris la vallée

des Aldudes, et forcé les défilés qui protégeaient

celle de Bastan, don Ventura Caro tenta, le 15 et le

23 juin, contre leur aile droite, qu'il croyait affaiblie

par cette diversion, deux autres attaques dont la

première fut sans résultat décisif, et la seconde

échoua. Reconnaissant alors l'impossibilité de con-

server la vallée de Bastan, il proposa au gouverne-

ment de l'évacuer et de se borner à défendre les

fortes positions d'Irun et de Vera, qui, sur ce point,

suffisaient pour préserver l'Espagne d'une invasion.

Les intrigants de la cour ayant fait rejeter ce sys-

tème fondé sur la raison et l'expérience, Caro donna

sa démission et fut remplacé dans le. commandement
par le vieux comte de Colotnera

(
voy. Alvarez ),

qui ne put empêcher les Français, commandés
par Moncey, d'emporter en cinq semaines les

redoutes de Briatou, de Vera, d'Irun et de St-

Martia]; de s'emparer de Fontarabie, du Port du
Passage, et d'établir leur quartier général à Tolosa.

Avec plus de talents et d'activité, le successeur de

Colomera [voy. Castel- Franco) fit de vains

efforts pour arrêter la marche des Français, dont

l'arrivée jusqu'à l'Ebre contraignit la cour d'Es-

pagne à conclure la paix de Baie (1795). Caro, a

qui l'on avait rendu une justice tardive, fut alors

t.
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nommé gentilhomme de la chambre du roi. Mais

son zèle et son habileté pouvaient être plus utilement

employés, et l'occasion se présenta de les mettre à

l'épreuve. Des troubles ayant éclaté en septembre

1801 à Valence, Caro fut nommé capitaine général

de celte province, où l'ascendant de son nom estimé

dans le pays, et la promptitude, la juste sévérité de

ses mesures rétablirent bientôt la tranquillité. En

1802, il obtint le grade de capitaine général des

armées (1). Ce fut lui qui, en 1808, après les évé-

nements de Bayonne et de Madrid auxquels il ne

prit aucune part, s'étant retiré dans sa province na-

tale, ou en ayant reçu le gouvernement de la part

de la junte provisoire, protégea les Français établis

à Valence contre la fureur populaire, et repoussa le

général Moncey, qui avait cru s'emparer de cette

ville par un coup de main. Caro mourut peu de temps

après, ne laissant que des enfants en bas âge, parce

qu'il s'était marié dans les dernières années de sa

vie (2). A—t.

CAROLET, (ils d'un procureur à la cliambre

des comptes, mort vers le mois de juillet 1759, a

composé, depuis 1717 jusqu'à l'époque de sa mort,

pour le théâtre de la Foire, soit seul, soit en société

avec Panard, un grand nombre de pièces dont

on trouve la liste dans les Mémoires pour servir à

l'histoire des spectacles de la Foire, t. 2, p. 290, et

dans YHistoire du théâtre de l Opéra-Comique, t. 2,

p. 238. La plupart de ces pièces n'ont point réussi

et n'ont point été imprimées. Carolet a donné au

Théâtre-Italien, en 1719, les Aventures de la rue

Quincampoix, comédie en 1 acte, et une parodie de

JUédéâ et Jason, en 1 acte et en vaudevilles, en

1756. Carolet a été éditeur de la 2e partie du 9°

tome ou 10e volume du Théâtre de la Foire, Paris,

Gandoin, 1737, in-12. Ce volume contient douze

pièces toutes de Carolet ; la douzième intitulée l'a-

mour désœuvré, ou les Vacances de Cylhère, n'a pas

été représentée, et il n'en est pas question dans l'His-

toire du théâtre de iOpéra-Comique. A. B—T.

CAHOLI (Fkançois-Pieure), naquit à Turin en

1638, et commença, au sortir du collège , à s'appli-

quer à la géométrie, à l'architecture et à la perspec-

tive. Son goût pour cette dernière partie le déter-

mina dans le choix de son état. 11 alla à Venise, à

Florence et ensuite à Rome, où il se fixa. Ayant été

admis à l'académie de peinture, il fut si considéré

(1) Le grade de capitaine général des^mées équivaut, en Es-

pagne, à celui de maréchal de France, et ne doit pas être confondu

avec celui de capitaine général de province, qui n'est pas inamovi-

ble comme le premier, et qui est conféré temporairement à des lien-

tenants généraux.

(2) Quelques biographes ont confondu don Ventura Caro avec ses

neveux, don Juan Caro et don Joseph Caro , nés à Maîorquc, et

frères du dernier marquis de laRomana. Mais don Juan Caro n'était

pas encore colonel en 1807, comme il est constaté dans l'almanach

IDilitairc espagnol de celte année. Il servait sous les ordres de son

frère le marquis, en Pomèranie, puis en Danemark, et ne revint en

Espagne qu'en novembre 1808. Ce fut son frère don Joseph qui,

en avril 1810, défendit Valence conire les premières attaques de

Suchet, qu'il fofça à la retraite. Quant à don Juan, quoiqu'il eût

suivi le parti des cortès de 1810 à 1814, il se soumit à Ferdinand VII,

fut nommé capitaine général de la Nouvellc-Casiille, et mourut à Al-

calade Henares, en 1829. Le roi accorda à sa veuve une pension

de 12,000 réaux.
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qu'on le nomma professeur perpétuel. Caroli, quoi-

que long à terminer ses compositions, traita un nom-
bre assez considérable de sujets d'invention, et pei-

gnit les vues intérieures de plusieurs églises de
Rome. Ces tableaux furent recherchés, non-seule-

ment des habitants de cette grande ville, mais en-

core des étrangers
, qui en admiraient le coloris,

l'exactitude et le fini précieux. Caroli ornait

souvent ses tableaux d'architecture de figures re-

présentant des sujets d'histoire analogues à ses com-
positions. Cet artiste mourut à Rome en 17IG. La
perspective, qui paraît avoir été ignorée ou très-

négligée, par les anciens artistes, fut l'objet princi-

pal de ses études. Z.

CAROLINE, reine d'Angleterre. Voyez

George II.

CAROLINE (Louise), fille de Louis VIII, land-

grave de Hesse-Darmstadt, né le 11 juillet 1723,

épousa, en 1731, Charles Frédéric, margrave de

Bade, et se rendit bientôt chère à ses sujets, par le

zèle avec lequel elle chercha à améliorer leur sort,

et à seconder les vues bienfaisantes de son époux.

Elle était fort instruite en histoire naturelle, et s'ap-

pliqua surtout à favoriser les progrès de l'agricul-

ture. Elle aimait les voyages; et mourut à Paris, le

3 avril 1783. Le beau cabinet d'histoire naturelle

qu'elle avait formé, et que l'on garde dans le palais

de Carlsruhc, prouve son goût pour ce genre de

connaissances : il est riche surtout en minéraux et

eu coquillages. Les impératrices Marie-Thérèse et

Catherine II firent rassembler ce que leurs États

offraient de plus curieux à cet égard, et l'envoyèrent

à la princesse Caroline-Louise. Ce cabinet est classé

d'après le système de Linné. Une belle bibliothèque

d'ouvrages de botanique y est jointe, et l'on y re-

marque en particulier le grand herbier, où la mar-
grave fit graver et enluminer toutes les plantes de

son jardin avec les parties de la fructification: Gau-
thier Dagoty fut le principal graveur de cette en-
treprise. G—T.

CAROLINE-MARIE, reine de Naples, devait le

jour à l'empereur François I
er et à la célèbre Marie-

Thérèse. JNéc le 15 août 1732, elle n'était que dans

sa seizième année lorsque le 12 mai 17G8 elle épousa

le roi des Deiu-Siciles, Ferdinand IV (ou I
er

), âgé
lui-même de dix-sept ans. Une stipulation du con-

trat de mariage réservait à la jeune reine entrée et,'

voix délibérative au conseil, des qu'elle aurait donnéi

un héritier au trône. Il est assez évident que
,
par

cet arrangement, l'Autriche, dont les yeux toujours

fixés sur l'Italie se portaient surtout avec regret

vers ce beau royaume dont la paix d'Utrecht l'avait

dotée en partie, s'était promis d'influencer de toutes

ses forces dans la politique des Deux-Siciles. Caro-

line-Marie ne manquait pas de dispositions pour le

rôle que lui destinait la prévoyance de sa mère. A
des goûts de dissipation et de mollesse napolitaines

elle unissait dès lors les germes d'une ambition que
quelques avis suflirent pour développer. Spirituelle

et brillante, hautaine et hardie, active même, si l'on

peut donner le nom d'activité à un besoin effréné

de mouvement et d'émotions, elle ne devait point
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avoir de pcîne à subjuguer l'indécision et l'indolence

du faible monarque qu'on lui donnait pour époux, et

qui, jusqu'à la Pin de sa vie, devait être l'instrument

de qui saurait le diriger. Aussi la nouvelle sou-

veraine n'attendit-elle pas la naissance d'un prince

royal (1774) et son entrée réelle au conseil pour ar-

racher à la condescendance de son mari le droit

de prendre part aux affaires ; mais c'est surtout à

partir de l'émeute de Palerme, en 1775, que son

ascendant se (it sentir. Elle prolita fort habilement

de cet incident pour ruiner le crédit du marquis de

Tanucci, qui, chef du conseil de régence pendant la

minorité de Ferdinand, avait gardé le premier rôle

à la cour. Un fort parti secondait les efforts de la

reine contre ce représentant des idées philosophi-

ques; l'opinion populaire, déjà lésée par l'expulsion

des jésuites, était plutôt favorable qu'hostile au ren-

versement du système ministériel ; et la cour de

Rome, qui jamais, depuis les Hohenstauffen, n'avait

eu tant de répugnances à combattre dans le gouver-

nement des Deux-Siciles, poussait de toutes ses for-

ces à ce changement. Le refus que fit le marquis en

1776 de présenter au saint-père le tribut annuel de

la haquenée détermina enfin sa chute : il reçut sa

démission au mois d'octobre, et fut remplacé par le

marquis de la Sambuca , ambassadeur à la cour de

Vienne. Un mouvement de réaction se lit sentir dès

lors, sans que toutefois on donnât satisfaction com-
plète à la cour de Rome. Il fallut l'intervention du
roi d'Espagne, Charles III, père de Ferdinand et

précédemment roi des Deux-Siciles, pour que son

successeur se remit à payer sa redevance féodale :

encore en cette occasion usa-t-on de demi-mesures

qui sans rien-décider ajournaient la discussion. Le
•grand officier chargé de remettre la haquenée et

6,000 ducats (au lieu de 10,000) les présentait en

disant que par cet acte le roi voulait témoigner sa

vénération aux apôtres St. Pierre et St. Paul; et le

pape répondait qu'il acceptait le canon féodal de la

cour de INaples. Cette cérémonie se renouvela tous

les ans, de 1777 à 1788. Un décret royal du 12 juil-

let 1779 porta un coup plus sensible à la cour pon-

tificale, en lui enlevant le droit de dépouille des

évêques et les revenus des sièges vacants dont l'ad-

ministration fut conliée à un commissaire. Sur le

rapport d'une commission chargée d'examiner la

légitimité des droits payés à la chancellerie romaine

pour chaque diplôme qu'on en recevait, la rétribu-

tion arrêtée pour la construction de la basilique de

St-Pierre et pour l'entretien de la bibliothèque du
Vatican, le roi déclara que tous ces payements n'é-

taient pas dus et en ordonna la suppression. On
annula le droit de patronage du pape dans le

royaume de Naples pour tous les cas où un fief,

un bien -fonds quelconque était attaché à un bé-

néfice; tandis qu'en Sicile, par une marche plus

préjudiciable encore à la cour de Rome, le roi, qui

jusqu'alors n'avait nommé qu'à vingt-six évêchés

sur plus de cent , annonça que dorénavant il nom-
merait à tous les sièges. Ainsi tous ceux qui avaient

remplacé ïannuci, non-seulement le continuaient,

mais le développaient çt peut-être l'exagéraient en

reprenant si brusquement ce qu'on pouvait nommer
des droits acquis. Pendant ce temps le ministère

avait changé. Après avoir cherché longtemps la fa-

veur de la reine, le marquis de la Sambuca, croyant

son crédit inébranlable, s'était avisé de secouer le

joug de sa protectrice , et pour y parvenir il s'ap-

pliqua surtout à rendre les affaires odieuses au roi,

qui, tout en travaillant avec ses ministres, ne man-
quait jamais dans les circonstances un peu délicates

de prendre l'avis de sa femme. Mais la vigilance

avec laquelle celle-ci éclaira toutes les démarches de

la Sambuca déjoua ses ruses. On avait beaucoup
compté sur les maîtresses. La reine s'y prit de ma-
nière que nulle femme capable d'acquérir de l'in-

fluence ne pût contrarier ses plans : ainsi par exemple

fut éloignée la belle madame Goudar, sur laquelle une

intrigue de cour avait fixé les yeux du monarque, et

qui reçut l'ordre de quitter Naples dans vingt-

quatre heures. Moins sévère pour des inclinations

sans conséquence et de la nature de celles qui don-
nèrent naissance au fameux village de Santo-Leucio,

Caroline obtint de jour en jour, et par ce qu'elle per-

mettait et par ce qu'elle empêchait, un ascendant

plus incontestable. Deux partis régnaient à la cour

de Naples. L'un était le parti espagnol ou, si l'on

veut, français, lequel tentait à donner tout son dé-

veloppement au pacte de famille ; l'autre était le

parti autrichien, contraire à tout agrandissement de

la maison de Bourbon, contraire par là même à l'in-

fluence espagnole. Ce ne fut pas sans peine que la

reine fit triompher ce dernier. Ferdinand avait la

plus grande déférence pour son père, et le marquis

de la Sambuca le confirmait dans ces sentiments.

Enfin en 1784 une lettre de ce ministre à Charles III,

où la reine était représentée sous des couleurs peu

favorables, fut interceptée par cette princesse. Fer-

dinand, pour venger l'outrage fait à son épouse,

renvoya le marquis dans ses terres, et le remplaça

par le Besançonnais Acton. Au pacte de famille suc-

céda dès lors une politique anglo-autrichienne, dont

l'ambassadeur de la Grande-Bretagne fut l'âme.

Ferdinand eût bien voulu adopter un tiers-parti,

mais rarement les tiers-partis réussissent. Telle fut

même la lassitude qu'il éprouva de se voir toujours

jeté dans des mesures antipathiques à ses affections,

qu'il voulut s'affranchir, et qu'avec l'aide du mar-
quis de Mataliana, ambassadeur d'Espagne, non-
seulement il se mit derechef en rapport avec son

père, mais il projeta un voyage à Madrid. C'est à

cet effet que Charles III fit présent à son fils du
vaisseau de ligne le Sl-Joachim, qui arriva bientôt

à Naples, et à bord duquel s'embarquèrent effective-

ment Ferdinand et la reine, en mai 1786. Mais

celle-ci sut empêcher le voyage de s'accomplir. On
fit relâche à Livourne; de Livourne on alla dans

quelques autres villes toscanes, puis à Florence, où

les souverains des Deux-Siciles revoyaient l'un une

sœur, l'autre un frère. L'été se passa ainsi ; le projet

de voyage en Espagne fut remis, et l'on revint à

Naples plus Autrichien et moins Espagnol que ja-

mais. Santo-Marco et le comte de Caramanica en-

trèrent dans le conseil, où vainement Caraccioli
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voulut s'opposer à leurs projets. C'est alors que les

disputes avec le saint-siége montèrent au plus haut

point d'animosité. Les pamphlets pleuvaient de tous

côtés sur le triumvirat napolitain ; et, dans les con-

versations particulières, on n'épargnait ni l'ambas-

deur Hamilton, ni la reine. On reprochait surtout à
celle-ci son amour pour lady Hamilton. Cet amour
allait jusqu'à la passion, et il donnait lieu à des bruits

fort étranges. On ne parlait pas avec plus de ménage-
ment de la faveur dont jouissait à la cour le beau Cara-

manica. L'éloignement de ce seigneur, qui eut le ti-

tre de vice-roi de Sicile , ne fut qu'un léger échec
pour le parti dominant; et, en 1788, la mort de
Charles III en Espagne affranchit Acton de toute

contrainte : car le roi ne ressentait rien pour son
frère Charles IV, de l'affection qu'il avait eue pour
son père. Dès 1788, la haquenée fut refusée; et en
réponse aux plaintes du pape, il fut déclaré nette-

ment que l'on consentait à doubler la redevance,

mais que l'on ne voulait rien entendre parler du
canon féodal. C'est à Caraccioli qu'il était réservé

de terminer enfin ces démêlés par la transaction de

1789, dont les conditions fondamentales furent une
offrande à St. Pierre de 500,000 ducats par chaque
roi de Naples, au moment de son avènement , et la

nomination des évêques par le pape, mais sur trois

candidats présentés par Sa Majesté sicilienne. L'an-

née 1791 vil resserrer les nœuds entre les cours de
Vienne et de Naples, par un double mariage : deux
princesses napolitaines furent fiancées, l'une à l'ar-

chiduc François (qui l'année suivante devait mon-
ter sur le trône impérial), l'autre à l'archiduc Fer-
dinand III, successeur de Léopold II au grand-duché
de Toscane. Ces deux alliances avaient été négociées

à l'insu de la cour de Madrid, qui les vit avec dé-
plaisir; et elles furent conclues à Bologne, où les sou-

verains devienne et de Naples eurent des entrevues
auxquelles sans doute la politique ne fut point étran-

gère.— C'est surtout à la reine Caroline qu'il faut

attribuer l'espèce de froideur avec laquelle la cour
de Naples envisagea d'abord les progrès de la révo-
lution française. Ce n'est pas qu'elle regardât cet

événement comme indifférent pour les trônes; ce
n'est pas qu'elle aperçût dans ce désordre des chan-
ces d'agrandissement, c'est tout simplement qu'elle

aimait peu sa sœur Marie-Antoinette, et qu'elle

était importunée de l'entendre proclamer belle. Ac-
ton avait aussi ses petits ressentiments contre le

gouvernement français
(
voy. Acton

) ; et les em-
barras tout personnels dans lesquels se trouvaient
alors le roi et la reine de France satisfaisaient les

mesquines idées du ministre et de la souveraine, plus
que des combinaisons politiques qui eussent atteint

ce royaume sans atteindre les personnes royales.
Les tantes de Louis XVI étaient arrivées à Bologne
le même jour et à la même heure que l'empereur
Léopold : Ferdinand rendit visite à ses cousines in-
cognito. Revenus à Naples, les deux époux célé-
brèrent sans pompe extraordinaire la double union
par laquelle ils venaient de s'unir à la maison d'Au-
triche, et ils répandirent beaucoup d'argent parmi
le peuple. Mais bientôt la reine sentit le danger des

VII.
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concessions faites à la révolution. Les idées fran-

çaises, propagées par les intrigues de Lambert,
avaient trouvé beaucoup de partisans à Naples ;

des sociétés secrètes se mirent, au vu et au su du
gouvernement, à dogmatiser sur les principes de
l'organisation sociale et sur tout ce qui, à tort ou à
raison, choquait le peuple de Naples. Une fermen-
tation marquée, et dont le mot d'ordre était le ren-
voi d'Acton et d'Hamilton, avertit enfin les minis-

tres que l'existence des clubs compromettait la sé-

curité du gouvernement. On arrêta quelques affi-

liés. Lambert, réfugié en France avec plusieurs de
ses amis, sollicita les secours du parti dominant en
faveur des patriotes napolitains, et il assura qu'à

l'apparition d'une escadre française la révolution

éclaterait dans Naples. Sur cette garantie, le gou-
vernement révolutionnaire français, à qui pourtant

il fallait un prétexte, affecta des craintes extrêmes
sur la conduite équivoque de Ferdinand dans la

crise qui se préparait, et demanda que la cour des

Deux-Siciles rompît toute relation avec la Grande-
Bretagne, devenue l'alliée de l'Autriche. Mais com-
ment la tante de l'empereur François, plus Autri-

chienne jusqu'alors que Napolitaine et que bour-
bonienne, n'eùt-elle pas fait cause commune avec

l'Autriche ? D'autre part, la France avait cessé d'être

la France des Bourbons ; et dès lors cette haine que
Caroline archiduchesse avait pu porter au pacte de

famille, la froideur ou même la jalousie que femme
elle avait pu éprouver pour sa sœur, pourquoi y
persévérer lorsque sa sœur était au Temple et le

pacte de famille au néant? Si des bouleversements

devaient détruire l'équilibre européen, la cour des

Deux-Siciles n'avait-elle rien à gagner? De tout

temps les rois de Naples avaient convoité les États

voisins; souvent ils avaient rêvé l'empire de l'Italie :

qui pouvait savoir ce qu'un jour l'amitié de la

France vaudrait à ceux qui sauraient la conserver?

Caroline et Acton eussent donc souhaité temporiser

et prendre conseil des événements; mais, environ-

nés d'agents autrichiens et d'Anglais, c'était impos-

sible; et la France, de son côté, ne gardant plus de
ménagements, intimait à Ferdinand de rompre toute

relation avec l'Angleterre. La fierté de la reine se

révolta contre celte injonction : alors parut devant

Naples une division navale sous la direction de la

Touche-Tréville (1792); tout fut disposé pour un
bombardement. Mais le soulèvement qu'on atten-

dait n'eut pas lieu; et l'amiral français s'éloigna

sans autre résultat que des protestations équivoques

de neutralité et une demi-satisfaction. Cette appa-

rition cependant, ces demandes hautaines, ce des-

sein évident de faire éclater une révolution dans

Naples, étaient des actes d'hostilité. Aux yeux d'une

femme passionnée et vindicative, ils ne produisirent

qu'un effet contraire à celui qu'il eût été utile d'ob-

tenir, et la reine de Naples commença dés lors à

porter à la France république, qui venait lui faire

la loi chez elle, quelque chose de cette antipathie

qu'elle avait ressentie pour le royaume de France.

A partir de cette époque, les émigrés reçurent meil-

leur accueil dans les Deux-Siciles ; et les dispositions

3
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hostiles, qui jusqu'alors avaient été au moins équi-

voques, se montrèrent à découvert. Après le 21 jan-

vier, Caroline crut que c'en était fait de la France

que dévorait l'anarchie; et loin de rompre avec le

cabinet de St-James, elle signa son traité d'alliance

en vertu duquel elle envoya vers Toulon une escadre

qui se réunit à celle des Anglais et des Espagnols.

Quelques troupes de débarquement prirent terre

avec ces alliés de la veille, et se conduisirent assez

bien pendant le siège; puis, après que la convention

se fut ressaisie de Toulon, elles passèrent dans la

Lombardie et s'y réunirent aux Autrichiens. L'état

militaire fut porté par d'extrêmes efforts au-dessus

de tout ce qu'il avait jamais été; l'armée de terre,

de 30,000 hommes, fut doublée par les milices; cinq

vaisseaux de ligne, huit frégates, etc., formèrent

une marine imposante. C'est tandis que les Deux-

Siciles prenaient ainsi une part active à la seconde

coalition que se forma dans la capitale un nouveau

complot en faveur des principes français. Des per-

sonnages de toutes les classes s'y trouvaient enga-

gés, et plusieurs appartenaient à l'élite de la so-

ciété. Le cabinet, dirigé par la reine, déploya la

plus grande activité pour saisir tous les lils de cette

trame : plus de sept cents personnes furent arrêtées.

Telle fut pourtant la supériorité de tactique des

révolutionnaires que la cour ne put avoir de pièces

convaincantes , et qu'une junte nommée d'office ac-

quitta presque tous les accusés. Cet échec amena
bientôt le renvoi d'Acton, qu'il fallut ostensiblement

sacrifier à la clameur publique, au moins en appa-

rence (1795); car le ministre disgracié resta tou-

jours l'âme du cabinet, et la reine continua de ne

rien faire sans le consulter. Mais les rapides succès

de Bonaparte décidèrent Caroline, non-seulement à

négocier la paix pour son compte, mais à travailler

en faveur de la paix générale. Ùn armistice fut con-

venu à Milan le 5 juin, entre le général français et

le prince Belmonte-Pignatelli, et cet armistice fut

bientôt suivi d'un traité signé à Paris le 10 octobre

1797. Peu de temps après, Bonaparte, maître de
Mantoue, vainqueur de Wurmser et d'Alvinzi pour
la seconde fois, traversa les légations, se préparant

à imposer au saint-père le traité de Tolentino, lors-

que Pignatelli vint lui présenter une note napoli-

taine pour arrêter sa marche; puis, s'imaginant

qu'il pourrait l'effrayer, lui dit confidentiellement

qu'en cas de réponse négative, sa cour ferait mar-
cher un corps de troupes à la défense de l'État ec-

clésiastique. « Confidence pour conlidence, répliqua

« Bonaparte
, je dois vous dire que le directoire

« vient de me donner ordre de marcher sur Naples

« dans le cas où votre cour voudrait s'opposer à nos
«opérations. Si je n'ai pas abattu l'orgueil du pape
«il y a trois mois, ajouta-t-il, c'est que je ne
« doutais pas que la reine de Naples ne voulût s'en

« mêler, et que véritablement je n'étais pas en état

« de lui répondre ; mais aujourd'hui que la prise

« de Mantoue me laisse 30,000 hommes disponibles,

«et qu'il m'en arrive 40,000 de l'intérieur, c'est

« autre chose. » Pignatelli se hâta de reprendre le

top confidentiel, et transmit à la reine cette cruelle

réponse, qui lui apprenait en même temps et son

impuissance actuelle et sa faute irréparable. Depuis
les victoires de Bonaparte, Vienne était plus que
jamais partagée en deux partis, celui de la guerre

et celui de la paix. Ce dernier comptait parmi ses

adhérents l'impératrice Thérèse, fille de Caroline,

et elle avait pour agent principal le marquis de

Gallo-, plénipotentiaire de Naples près la cour d'Au-

triche, tout-puissant sur l'épouse de François II.

C'est de concert avec cet habile diplomate que Thu-
gut prépara l'armistice de Judenburg, dont Belle-

garde et Meerfeldt se crurent seuls les négociateurs ;

et c'est Gallo qui, retournant à Naples, eut avec Bo-

naparte les conférences qui finirent par les prélimi-

naires de Léoben. Dans cette occasion décisive,

Gallo, tout en agissant pour l'Autriche, dont il

avait les pleins pouvoirs, eût bien voulu agir pour

Naples. Alors se dévoilèrent plus que jamais les

vues ambitieuses de Caroline : c'était Corfou,

Zante, Céphalonie qu'il lui fallait; c'était la moitié

des États du pape, et spécialement Ancône. En re-

vanche elle céderait à la France sa moitié de l'île

d'Elbe. Le général français, avec ses formules am-
biguës, écarte provisoirement ces demandes : la

France était en paix avec Naples, il ne s'agissait

pour l'instant que de conclure avec l'Autriche. Dans
ses lettres au directoire, il riait sans pitié de cette

manie de conquêtes ; et, dans les préliminaires de

Léoben, dans le traité de Campo-Formio, rien ne
fut adjugé à la reine pour son intervention offi-

cieuse. Dès lors elle ne rêva plus que vengeance,

mais toujours sans système et avec des demi-mesu-

res. Au reste, le directoire n'était pas plus de bonne

foi dans ses relations avec Naples, que Naples ne

l'était avec lui, tout en prenant pour ministre des

affaires extérieures le marquis de Gallo. Si la reine

était toujours en liaison avec les Anglais, si, dès le

19 mai 1798, le duc de Campo-Chiaro signait par

ses ordres un traité secret d'alliance avec Thugut,

la propagande révolutionnaire étendait ses bras

jusque dans Naples; Ponte-Corvo et Bénévent se

proclamaient indépendants. Bonaparte écrivit alors,

dans une lettre qu'on intercepta : « Il faut délivrer

« Naples d'un roi qui lui est étranger, et envoyer

« la reine à Vienne. » Aussi, lorsque, quelques jours

après la prise de Malte par l'expédition d'Egypte,

Nelson parut avec sa flotte sur la côte napolitaine,

il se rendit à Naples sur sa chaloupe, et il eut avec

Caroline, par l'intermédiaire de lady Hamilton, un
entretien secret, où la reine certifia que l'armement

dont si longtemps la destination avait été incertaine

faisait voile pour l'Egypte. Aux demandes pres-

santes de l'ambassadeur français, Garât, on répon-

dait par des levées de soldats et de milices. Enfin

le traité avec la cour de Vienne cessait d'être un
mystère. Cependant l'incertitude où flottait l'Eu-

rope, et le manque de nouvelles d'Orient, rendaient

toute décision aventureuse. C'est dans ces instants

difficiles que Garât sollicita l'élargissement des

prévenus du double complot , Lambert et Médici,

qui étaient en prison depuis longtemps. La cour ne

prit sur cette requête que de fausses mesures : d'à-
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bord et par l'avis de la reine on voulut procéder

au jugement : les preuves manquèrent. On crut

alors satisfaire l'opinion en destituant des juges et

donnant la liberté à quelques prévenus : Garât la

voulut pour tous; on obéit, mais de si mauvaise

grâce, que nul d'entre eux ne crut avoir d'obliga-

tion au gouvernement. Les insurrections que vi-

rent naître ensuite et la campagne de Rome et la

frontière du royaume des Deux-Siciles vinrent met-

tre le comble aux embarras du cabinet. Et de plus,

la nouvelle république romaine l'accusait de fo-

menter aux portes de Rome une nouvelle Vendée.

Ne sachant à quel parti s'arrêter, ce cabinet dé-

clara qu'il repousserait également du territoire na-

politain et les révoltés et les troupes qui les pour-

suivraient. Enfin la nouvelle de la bataille d'Abou-

kir permit aux partis de se dessiner. Nelson, vain-

queur, reçut à la cour de Naples l'accueil le plus

flatteur de la part de la reine; et la mobile popu-

lace de Naples, docile cette fois à l'influence du

parti antifrançais, suivit l'exemple de cette prin-

cesse. C'étaient des fêtes, des joies délirantes, une

ivresse telle que jamais Rome aux jours de ses plus

beaux triomphes n'en vit au cœur de ses citoyens.

Acton reprit toute son influence; le roi lui-même

fut entraîné ; un traité d'alliance fut conclu avec la

Grande-Bretagne. L'ambassadeur de Naples à St-

Pétersbourg, Serra-Capriola, en signa un autre avec

la Russie ; le général autrichien Marck, avec un
brillant état-major, vint prendre le commandement
des forces napolitaines, qui montaient à 60,000

hommes, et qui, s'élançant sur la république ro-

maine, s'emparèrent bientôt de la presque totalité

du pays. Moins d'un mois suffit aux généraux fran-

çais pour mettre en fuite l'armée de Naples, et pour

reprendre tout ce qu'ils avaient perdu. La reine,

au milieu de ces désastres, fit preuve de la plus

grande fermeté, soutint le courage de son époux,

ordonna l'arrestation du prince de Tarente, qu'on

soupçonnait de trahison, inspira toute sa fureur à

la populace, et alla jusqu'à s'emparer de dépêches

décourageantes du cabinet de Vienne, pour les ca-

cher à Ferdinand et ne point ajouter à son abatte-

ment. Animé par elle, le roi avait pris la résolution

de défendre sa capitale, ou du moins de se retirer

dans les Calabres et d'opposer de là aux vainqueurs

la plus formidable résistance. Tous ces plans durent

s'évanouir devant la mauvaise volonté des grands et

des riches dè Naples, que l'idée seule de la résistance

faisait pâlir, et qui préféraient dix fois les maux
de l'occupation française à ceux d'un pillage et peut-

être à ceux d'une insurrection de lazzaroni, lors-

qu'on aurait eu l'imprudence de les armer. Recon-
naissant enfin avec Nelson et Hamilton l'impossibi-

lité de couvrir et de disputer Naples à l'ennemi,

Caroline consentit à s'embarquer sur le vaisseau

amiral de Nelson pour la Sicile. Elle eut besoin de

tout son courage pendant deux jours qu'il fallut

rester en rade à cause des vents contraires
; puis ce

furent des vaisseaux, des frégates, soixante-dix

barques canonnières qu'il fallut voir incendier, toute

l'artillerie du port qu'il fallut voir enclouer pour

empêcher que les Français ne s'en emparassent
;

puis, et ce fut un chagrin plus amer encore, dans
une tempête qui battit l'escadre anglaise, le plus
jeune de ses fils, le prince Albert, âgé de sept ans,

mourut en proie à d'atroces douleurs (décembre 1 798)

.

La marche hardie du cardinal Ruffo débarqué dans
la Calabre, lui troisième, et quelque temps après
chef d'une armée de 25,000 hommes de toutes na-
tions, ne tarda point à renverser le fantôme de ré-
publique parfhénopéenne; et le 27 juillet 4799, les

deux époux rentrèrent dans leur capitale. Mais le

sang avait coulé par torrents, et de la manière la

plus horrible dans cette expédition, que le cardinal

n'avait pu empêcher d'être un brigandage et une
boucherie. La reine n'approuvait ou n'excusait que
trop ces horribles représailles, où Nelson avait riva-

lisé de barbarie avec la lie de la population. Ces
meurtres ne cessèrent qu'au bout de dix mois parla

publication d'une amnistie signée à Païenne le 13

avril -1800, et promulguée à Naples le 50 mai. Dans
cet intervalle la reine s'était rendue à Vienne avec

les trois princesses ses filles (janvier 1800), soit

qu'elle fût mécontente de ne pas dominer dans le

cabinet au milieu de tous ces noms nouveaux que la

contre-révolution avait fait surgir, soit afin de se

concerter sur la campagne qui allait s'ouvrir. Re-
venue à Naples, elle y reconquit tout son ascendant

sur son époux, et reprit ses liaisons avec lady Ha-
milton. L'Espagne conclut alors avec Bonaparte un
traité dont une des clauses garantissait conditionnel-

lement l'intégrité du royaume des Deux-Siciles.

Mais la reine mal conseillée n'était pas encore reve-

nue à des sentiments pacifiques : l'issue de la cam-
pagne de Marengo, Iessuccès de Moreau en Allemagne
lui prouvèrent enfin combien sa politique avait été

fausse. Comme pour lui porter un dernier coup, le

cabinet autricliien, sur qui surtout elle avait cru

devoir compter, allait conclure à Lunéville une paix

séparée avec la France. Tout à coup illuminée par

une idée romanesque, mais juste, Caroline quitte

Naples, court à St - Pétersbourg , intéresse à sa

cause le czar Paul 1
er

, pour qui sans doute c'était

une médiation flatteuse que d'être le protecteur de

la tante de l'empereur. Bonaparte n'avait alors rien

à refuser à l'autocrate. Le grand veneur Levinchov

vint solennellement de la part du czar appuyer la

réconciliation de la France et de Naples, et l'armis-

tiee de Foligno(l8 février 1801) prouva que la reine

avait trouvé le véritable moyen d'arrêter la vengeance

du premier consul. Ferdinand en fut quitte pour la

perle des Présides, de Piombino et Porto-Longone,

pour des contributions de guerre, enfin pour l'occu-

pation de ses places jusqu'à l'évacuation de l'Egypte

parles troupes britanniques. Peu de temps après, jl'hé-

ritier du trône de Naples, veuf d'une archiduchesse,

épousa l'infante Marie-Isabelle, et le prince des Astu-

ries (depuis Ferdinand VII) reçut la main d'une prin-

cesse napolitaine : double hymen qui semblait annoncer

un changement de système, car à cette époque l'Espa-

gne était devenue en quelque sorte une province fran-

çaise. Les trois années suivantes se passèrent sans de

grands événements : seulement Bonaparte, étendant
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arbitrairement le traité de 1 80 1 ,
occupait par ses trou-

pes les ports napolitains sur l'Adriatique, sous pré-
texte de forcer les Anglais à évacuer Malte; et la

reine à son tour, conservant ses liaisons avec les ir-

réconciliables ennemis du premier consul, s'unis-

sait par des traités à l'Angleterre et à la Russie, qui
n'était plus gouvernée par Paul Ier et qui préparait
une coalition contre la France. Dès que l'Autriche se

fut mise en campagne, 12,000 Anglais et Russes dé-
barquèrent des Sept-lles à Naples, le 5 novembre
-1805, et Ferdinand donna au général russe Lascy
le commandement de ses troupes : mais toutes ces dé-
monstrations hostiles avaient à peine été faites que la

bataille d'Austerlitz vint rompre les nœuds delà coa-
lition, et que le général Lascy reçut d'Alexandre l'or-

dre de retourner à Corfou. Les Anglais, trop faibles

aussi, évacuèrent successivement la péninsule, et les

Napolitains restèrent abandonnés à eux-mêmes. Tou-
jours intrépide au jour du danger, Caroline, tandis
que son mari se rendait en Sicile, arma les lazzaroni,

conservant encore l'espoir de défendre le royaume.
Ses deux fils et le comte Roger de Damas la secon-
daient de toutes leurs forces ; mais enfin il fallut

ouvrir les yeux à l'évidence, et voir que ni 18,000
hommes, ni la milice bourgeoise, ni les lazza-

roni ne pouvaient résister aux masses des Français.

La reine s'embarqua le 12 février 1806, et le lende-

main une députation napolitaine traitait de la red-
dition de Naples, de Capoue, de Pescara et de Gaëte,

qui pourtant soutint un siège mémorable sous les

ordres du prince de Hesse-Philipstaclt. (Voy. ce
nom.) La monarchie des Deux-Siciles se trouva

dès lors partagée en deux royaumes : Naples, où
régnait Joseph Bonaparte, bientôt remplacé par
Murât ; et la Sicile, que continuait de posséder la

branche cadette des Bourbons d'Espagne. Il y eut

un instant où, seule de toute la maison de'Bourbon,

cette branche avait encore un fragment de trône en
Europe (de 1808 à 1814). La puissance de Bonaparte
expirait à cet étroit canal qui sépare Reggio de
Messine, et que franchissait si commodément la

puissance anglaise. Aussi ni Joseph ni Joachim ne
possédèrent-ils tranquillement leur royaume pénin-

sulaire. Presque tout le règne du premier fut trou-

blé par les perpétuelles insurrections des Calabrais.

La cour de Païenne, et principalement la reine, avec

l'aide des Anglais, secondait ces mouvements en
fournissant aux rebelles des armes, des munitions,

des vivres, et quelquefois deschefs; en enlevant des

officiers ou des convois, etc. (Voy. Courier.) C'est

à tort peut-être que quelques écrivains ont accusé

Caroline d'avoir, dans tout le cours de ce funeste

épisode, encouragé les farouches populations des Ca-

labres aux horreurs par lesquelles chaque jour elles

déshonoraient leur cause. Enfin Murât étouffa la

rébellion en envoyant dans^les provinces soulevées

l'inexorable général Manhés. Il fut moins heureux

dans sa tentative sur la Sicile, d'où ses troupes fu-

rent expulsées par des milices, avant même l'arrivée

des Anglais. Ceux-ci pourtant s'attribuèrent le mé-
rite de ce facile triomphe. Protecteurs d'un roi qui

sans eux eût depuis longtemps été privé de la cou-

ronne, ils regardaient en quelque sorte la Sicile

comme leur proie, et de fait ils en convoitaient ar-

demment la possession. Mais trop habiles pour ré-

volter et l'Europe et la cour de Palermeen découvrant

leurs vœux, ils s'arrangeaient pour implanter silen-

cieusement leur domination dans l'île, pour s'y faire

regarder comme des défenseurs, pour affaiblir de
jour en jour le respect qu'on portait à la famille

royale, pour dégoûter le roi et la reine des affaires

politiques et en obtenir une abdication qui eût été

payée par une riche pension. Un tel projet peut-être

eût souri au roi, mais la reine n'eût jamais souffert

qu'on le mît sous ses yeux. Cependant il fallut bien

qu'elle comprît enfin à quoi tendaient ses protecteurs

intéressés, et la sourde opposition entre elle et l'am-

bassadeur anglais lord Bentinck fit place à une lutte

ouverte. Malheureusement tout abandonna cette prin-

cesse : lady Hamilton n'était plus près d'elle; Acton,

forcé d'opter entre sa bienfaitrice et les dominateurs

réels de l'île, se déclara lâchement pour ceux-ci, et dit

à la reine qu'il était temps que Sa Majesté permît au
roi d'être le maître : mais ce méprisable aventurier ne
tarda pas à mourir, et l'on voit que ce ne fut pas

une perte pour Caroline. Quant au roi, que pouvaient

son indécise bonté, sa naïve prud'homie dans une
lutte de ce genre? Dans son désespoir, la reine en
vint à songer à la France, préférant encore, sans doute

parce que pour une femme passionnée le pire des

maux est le mal du moment, préférant, disons-nous,

le despotisme du cabinet des Tuileries à la tyrannie

britannique, et méditant de nouvelles vêpres sici-

liennes sur les Anglais. Un Amélia, officier de la

marine royale de Sicile, vint s'ouvrir de ce projet à

Marmont, alors commandant des provinces illyrien-

nes, qui le renvoya à Napoléon. Celui-ci le fit inter-

roger par Montholon : Amélia détailla les moyens,
les circonstances, les temps, les lieux avec une exac-

titude qui faisait apparaître la réussite de ce plan

comme très-vraisemblable. Caroline ne demandait
qu'un asile en Italie, dans le cas où l'entreprise

viendrait à manquer. Soit accès de magnanimité,
soit d'autres vues, Napoléon joua l'indignation, et fit

jeter le négociateur à Vincennes, d'où il ne sortit

qu'après l'entrée des alliés à Paris, en 1814. Quelque
temps après la mission d'Amélia, les Anglais, dont

une sourde rumeur annonçait le prochain départ,

remontèrent à la source de ce bruit et eurent vent

de ce qui s'était tramé contre eux : beaucoup de
gens de classes infimes ou médiocres furent mis en
jugement et condamnés; et le public étonné lutdans

les journaux étrangers les détails d'un vaste projet

d'assassinat qu'on eût été tenté de prendre pour fabu-

leux. Bientôt Ferdinand, rongé d'ennui et pliant sous

le poids des contrariétés entre des alliés impérieux

et une femme exigeante, se laissa persuader par les

premiers de transférer le pouvoir à son fils par la

formule d'aller ego. Le commandant anglais croyait

avoir ainsi paralysé l'influence de la reine. Mais le

jeune vice-roi montra pour sa mère une déférence

dont celle-ci ne pouvait manquer d'user et d'abuser.

Le bruit courut de nouveau qu'on allait inviter les

Anglais à cesser leur séjour en Sicile. Le général
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alors exigea le départ de la reine. Elle n'y consentit

pas sans essayer de l'insurrection. Mais tout fut

sourd à sa voix : les grands n'osaient ; sans chefs,

sans argent, les petits ne pouvaient. L'état-major

anglais prit toutes les précautions pour prévenir une

émeute, et Caroline quitta, au cœur de la saison

rigoureuse (décembre 1811), son mari, ses enfants,

sa patrie adoptive, son dernier lambeau de royaume,

pour retourner à Vienne. Une longue navigation l'en-

traîna jusqu'à Constantinople, d'où elle se rendit par

terre en Hongrie, puis en Autriche. A peine arrivée,

elle exhala son ressentiment contre les Anglais dans

une lettre que les journaux rendirent publique par

ordre de Napoléon. Elle avait alors soixante ans. Elle

ne survécut que deux ans et quelques mois à sa trans-

lation, et mourut à Schœnbrun, le 8 septembre 1814,

très-indifférente aux victoires des alliés qui si sou-

vent l'avaient trahie, à la chute de Bonaparte, et

même à l'arrangement des nouveaux traités qui lais-

saient son trône à Murât. Val. P.

CAROLINE-Amélie-Élisabeth, femme du ré-

gent, depuis roi d'Angleterre sous le nom de Geor-

ge IV, était fille du duc de Brunswick si connu par

l'invasion de la France en 1792 (voy. Brunswick),
et d'Augusta d'Angleterre, sœur aînée de George III.

Née le 17 mai 1768, la princesse Caroline avait dix-

huit ans lorsque Mirabeau la caractérisait dans une
lettre comme une personne « tout à fait aimable,

spirituelle, jolie, vive et sémillante. » Elle ne l'était

que trop peut-être, et la liberté de manières qu'elle

contracta dans la cour toute militaire de Brunswick

lui valut plus de compliments intéressés que d'es-

time. Huit ans et plus se passèrent sans qu'elle trou-

vât un époux dans les cours d'Allemagne. Enfin son

oncle, George III, la maria, le 8 avril 1795, au prince

de Galles. Ce ne fut sans pas une vive résistance de la

part de ce dernier: il fallut même pour arracher son

consentement payer ses dettes qui montaient à plus

de 1 5 millions. Jusque-là pourtant il n'agissait que par

antipathie pour un lien qu'il regardait comme gênant.

Le lendemain des noces celte antipathie était devenue

personnelle, et les mécontentements du prince furent

peu déguisés. Il se passa la nuit une scène de dégoût

qui prouve à quel point la princesse portait l'intem-

pérance : le prince fut obligé de quitter avec horreur

le lit nuptial. La malignité publique était aux aguets,

lorsque la naissance de la princesse Charlotte ( 7 jan-

vier 1796) donna le change à la satire, mais ne res-

serra point les nœuds des deux époux. Au mois
d'avril suivant, la princesse, sur la notification verbale

du prince, consentit à ce que toute relation conjugale

cessât entre elle et l'héritier du trône, pourvu que
cette décision fût irrévocable et lui fût annoncée par
écrit. Le roi donna les mains à l'arrangement, et

Caroline fit sa résidence à Montague-House, allant

de temps en temps à la cour, y recevant les hon-
neurs dus à son rang, et n'admettant qu'un petit

nombre de personnes auprès d'elle. Sa conduite

plus prudente que par le passé fut quelque temps
impénétrable pour ses ennemis ; et ni Londres ni

la cour, en 1802, ne se douta que la princesse de
Galles eût mis au monde un fils. Quelques étour-

deries au Belvédère donnèrent l'éveil en 1804; et le

comte de Moira, ami intime du prince de Galles, fit

subir fort infructueusement au concierge decette mai-

son, appartenant au lord Eardley, un interrogatoire

sur une visite qu'y avait faite Caroline, accompagnée
d'un gentleman et de plusieurs dames. Une brouillerie

entre la princesse et sir John , ou plutôt lady Dou-
glas, amena, en 1805, une explosion. L'amie dis-

graciée s'avisa de penser, au bout de quatre ans de
silence, que les suites de la conduite de la princesse

étaient de nature à compromettre la succession à la

couronne, et en conséquence se porta formellement

sa dénonciatrice. Sir John parla dans le même sens,

et cette communication passa du comte de Sussex

au prince de Galles, puis au chancelier Thurlow,

enfin au monarque qui bientôt autorisa des recher-

ches. En des arguments contre l'accusée était l'a-

doption du jeune William Austin, prétendu fils d'un

charpentier de Deptford, et en réalité fils de la prin-

cesse. A vrai dire, rien ne fut prouvé contre Caro-

line, si ce n'est quelques familiarités avec sir Sidney-

Smith et le capitaine Manby ; mais peu de personnes

crurent à son innocence, pas même les commissaires

qui, en exprimant leur improbation de la conduite

de Son Altesse Royale, disaient dans leur rapport au
roi : « Nous nous félicitons de pouvoir déclarer à

« Votre Majesté qu'il n'y a aucunement lieu de croire

« que l'enfant qui se trouve actuellement entre les

i< mains de la princesse de Galles soit son fils (1) (ce

« qu'on avait soupçonné), ni qu'elle ait mis au monde
« aucun enfant dans le cours de l'année 1802. Il

« nous a paru également qu'il n'existait aucun mo-
« tif de présumer que la princesse se fût trouvée

« enceinte dans le cours de cette même année, ni à
« aucune époque de l'espace de temps qu'ont em-
« brassé nos recherches. » La princesse

,
qui avait

pour conseil Perceval, demanda copie du rapport et

des pièces sur lesquelles il était fondé (12 octobre),

et transmit au monarque une lettre en réponse aux
témoignages produits contre elle. Ces explications

disposèrent George III en faveur de sa belle-fille,

et il lui avait permis de paraître en sa présence. Mais
le prince de Galles s'opposa si vivement à cette es-

pèce de réhabilitation
,
que le monarque fut réduit

à revenir sur sa parole (1807). Caroline alors me-
naça de confier à la presse le recueil des dépositions

et des procès-verbaux relatifs à tout ce scandale.

Cette menace ne laissa pas d'embarrasser. Bientôt

les ministères Grenville et Grey tombèrent pour
faire place à Perceval et à ses amis. Un des premiers

actes du nouveau cabinet fut de faire déclarer par
*

le roi qu'il n'y avait pas lieu d'éloigner la princesse ;

et la publication du recueil que le public attendait

(1) Sir Sidney-Smith était alors absent pour son service; mais à

son retour en Angleterre, il obtint une audience dn prince de

Galles, et il assura Son Altesse Royale que tout ce qu'on lui avait

imputé était une infâme imposture. Dans une lettre que, le i7 août

(806, la princesse adressa au roi, elle déclara que sir Sidney avait

coutume de fréquenter la maison de lady Douglas
; que, d'après tout

ce que cet officier avait fait et vu, elle avait beaucoup de plaisir à

converser avec lui, et qu'il lui avait donné un dessin représentant

la tente de Mourad-Bey, pour un appartement qu'elle voulait faire

disposer à la turque.
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impatiemment , sous le titre the book (le livre), fut

suspendue. Les choses demeurèrent en cet état du-

rant six ans (janvier 1815) ; mais Caroline réclama

par une lettre contre les restrictions imposées à ses

communications avec la princesse Charlotte, sa fille.

Cette lettre, écrite par lord Brougham (depuis chan-

celier d'Angleterre) , fut renvoyée deux fois , sans

être lue, par le régent, et enfin publiée dans les

journaux : elle excita tant de fermentation que le

prince crut prudent de faire décider, par une com-
mission des hauts dignitaires de l'Église et de la ma-
gistrature, que lesdites restrictions importaient au
bien-être de la princesse Charlotte et aux intérêts de

l'État. L'affaire alors changea de terrain, et de pri-

vée devint politique : l'opposition s'en empara, et,

sur la réclamation de la princesse , il fut demandé

,

au sein de la chambre des communes , que la copie

du rapport (1)de 1806 et un aperçu de l'enquête

fussent communiqués tandis que les témoins étaient

encore vivants. Le rejet de cette motion ne fut pas

une victoire pour la cour : il amena la publication du
livre , c'est-à-dire de la totalité des pièces qui com-
posaient l'enquête. Après diverses querelles insigni-

fiantes dans les deux chambres , le calme semblait

se rétablir, lorsqu'en mai 1814, après la chute de

Napoléon , la reine écrivit à la princesse de Galles

qu'elle ne pourrait l'admettre aux deux cercles de
cour tenus à l'occasion de l'arrivée du roi de Prusse

et de l'empereur de Russie. L'unique raison donnée
par la reine était la détermination du prince-régent

de ne jamais se rencontrer avec sa femme. Celle-ci

se soumit, mais elle joua la surprise , écrivit au ré-

gent pour connaître les motifs de sa résolution,

puis, par une lettre à l'orateur des communes de
Galles, appuya sur le danger de cette mesure. Les
débats à huis clos qu'occasionna cette réclamation

n'eurent point de résultats. Peu de jours après, sur

une motion tendant à porter plus haut la part de
liste civile de la princesse, qui n'était que de 425,000
francs, lord Castlereagh, de l'aveu du prince de Gal-

les
, qui du reste disait qu'il avait payé pour

1,225,000 francs de dettes de la princesse, proposa

pour elle 250,000 francs. Whitbread, au nom de la

princesse, demanda une réduction de 375,000 francs

sur cette somme annuelle , et sa motion ainsi modi-
fiée passa en bill. Le régent achetait ainsi l'absence

de Caroline, qui bientôt, annonçant sa résolution de
voyager sur le continent, s'embarqua le 9 août 1814,
avec une suite de deux dames et six domestiques

allemands, débarqua le 1 6 à Hambourg, sous le titre

de comtesse de Wolfenbuttel , et visita successive-

ment Brunswick
,
séjour de l'héroïque prince son

frère, Strasbourg, Berne, où vint la voir sa cousine,

Anne Pétrowna, femme du grand-duc Constantin,

Genève et Milan ; c'est là qu'elle prit à son service,

comme courrier et valet de pied , le trop fameux
Barthélémy Bergami (2), que peu de mois après elle

(1) Selon le rapport, il était certain que cet enfant était né à

l'hôpital... Brownslow-Streel, le \\ juillet (801, de Sophie Austin,

et qu'il avait été apporté dans la maison de la princesse au mois de

novembre suivant.

(2) Il parait que Bergami était flls d'un apothicaire de village. Il
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éleva au rang de chambellan. Telle fut bientôt la

faveur de cet Italien près de la princesse, que toute

sa famille, sauf sa femme, fut placée dans la maison
de Son Altesse Royale. A la fin d'octobre, Caroline était

à Rome où elle fut admise à l'audience du pape. L'a-

telier de Canova et une fête brillante qui lui fut don-

née par le prince de Canino (Lucien Bonaparte) , firent

successivement diversion à ses ennuis. A Naples

,

Murât vint au-devant d'elle, et c'est dans le carrosse

de cette majesté qu'elle fit son entrée dans la capi-

tale des Deux-Siciles, Aux fêtes superbes que Joa-

chim lui donna , elle répondit par une autre fête

accompagnée d'un bal masqué , où elle parut cos-

tumée en Génie de l'histoire, et posa une couronne
sur un buste de Murât. De Naples qu'elle abandonna
en mars 1815, la princesse prit par Rome, Gênes et

Milan, pour se rendre à Venise. C'est dans ce voyage
qu'elle fit de la comtesse Oldi (sœur de Bergami) sa

dame d'honneur: bientôt Bergami lui-même eut place

à la table de Son Altesse Royale. Après avoir visité le

St-Gothard etlesilesBorromées, la princesse fil l'ac-

quisition de la villa d'Esté sur le lac de Côme, n'en

repartit qu'en novembre 1815 pour se rendre à Gê-
nes, d'où elle alla visiter Civita-Vecchia, l'île d'Elbe et

enfin la Sicile. A Païenne elle obtint de Sa Majesté Sé-

rénissime pour Bergami le titre de baron de la Fran-
china. Elle visita ensuite Messine, Catane, Syracuse, et

enfin, sur une polacre qu'elle fréta en totalité, Tunis,

les ruines d'Ctique , Malte où elle ne resta qu'un

jour, Athènes, les îles de l'Archipel, Constantinople,

Éphèse, Jérusalem (1), où Bergami fut fait che-

valier du St-Sépulcre et d'un ordre de Ste-Caroline,

que la princesse imagina de créer à cette occasion.

De retour à la villa d'Esté, én septembre 1816, elle

récompensa les services du nouveau chevalier par le

don d'une jolie maison de campagne et d'un do-
maine considérable aux environs de Milan. De ce

lieu, qui fut nommé villa Bergami ou la Barona, la

princesse alla l'année suivante par le Tyrol en Al-

lemagne. Pendant ces courses et tandis qu'elle con-

tinuait de séjourner en diverses contrées de l'Italie,

surtout à Rome et à Pesaro, la mort frappait succes-

sivement deux membres de sa famille
, la princesse

Charlotte et George III, qui, tant qu'il avait joui de

ses facultés mentales, avait passé pour protéger sa

belle-fille. Depuis la mort de la reine , femme de

George III, on avait prié Dieu pour le roi, pour le

prince et la princesse de Galles, et pour toute la fa-

mille royale; les journaux lui apprirent qu'en vertu

d'un ordre du conseil (12 février 1820) on prierait

simplement pour le roi. A celte nouvelle Caroline

écrit au comte de Liverpool pour se plaindre de l'o-

mission de son nom dans la liturgie, et annonce son

retour immédiat en Angleterre. Deux mois pourtant

se passent sans qu'elle quitte l'Italie ; mais lorsqu'on

avait deux frères, Velloti et Louis. On dit que le premier avait été

sous-préfet à Crémone. La princesse lui donna l'intendance de sa

maison, et l'autre fut chargé de la caisse. Bergami avait aussi trois

sœurs, dont une fut mariée au comte Oldi de Crémone. La prin-

cesse en fit sa dame d'honneur.

(1) On prétend que cette princesse s'était fait représenter entrant

dans Jérusalem montée sur un Ane, a l'imitation de la dernière en-
trée de Jésus-Christ dans cette ville.
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sait qu'elle traverse la France
,
que lady Anne Ha-

milton et l'alderman Wood sont envoyés pour aller

à sa rencontre, qu'elle écrit au comte de Liverpool

de lui faire disposer un palais pour le 3 juin, et au

premier lord de l'amirauté (lord Melville) d'expédier

à Calais un yacht royal pour la transporter à Dou-

vres, on envoie vers elle, avec lord Brougham

qu'elle-même a mandé à St-Omer, lord Hutchin-

son pour lui proposer par an 1,250,000 francs,

ù condition de ne point prendre le titre de reine

d'Angleterre et de ne jamais mettre le pied dans

le royaume-uni. La princesse, à qui, dit-on, les

avis de Wood avaient donné de la confiance dans sa

cause, témoigne à cette lecture une vive indignation*

et, sans même en prévenir lord Brougham, arrive à

Calais le soir , se jette dans le paquebot à l'instant

,

quoiqu'il ne dc^ve partir que le lendemain, et prend

terre à Douvres au milieu des acclamations de la

foule rassemblée sur la grève et sur les hauteurs

voisines. La garnison lui lit un salut royal, et la

corporation municipale lui présenta une adresse où

étaient employées les expressions de « respectueux

« et fidèles sujets. » A son départ, la populace détela

les chevaux de sa voiture et la traîna longtemps.

Même enthousiasme sur toute la route , ainsi qu'a

Londres, où les croisées étaient encombrées de spec-

tateurs. Le cortège fit halte en face de Carlston-

House , où l'on poussa trois acclamations. A sept

heures on s'arrêta devant la maison de Wood, où la

princesse prit d'abord un logement ; mais elle le

quitta bientôt pour celui de lady Anne Hamilton.

Pendant ce temps le conseil des ministres délibérait

depuis neuf heures jusqu'à minuit
,

puis le lende-

main matin ; enfin Castlereagh et Liverpool allèrent

porter, l'un aux communes, l'autre à la chambre
îiaute , un message par lequel le roi livrait à leur

attention certains documents relatifs à la conduite

de cette princesse depuis son départ du royaume. La
démarche de celle-ci, disait-on, forçait le monarque
à des révélations disgracieuses, et ne lui laissait pas

d'alternative. «Au reste, ajoutait Liverpool (en de-

mandant qu'un comité de quinze membres prît con-

naissance des pièces remises
)

, la question d'un

adultère commis au dehors avec un étranger ne

constitue qu'une injure dans l'ordre civil (c'est-à-

dire n'emporte point la peine de mort) (1). » Grâce
à cette explication, la proposition fut adoptée. Mais
la chambre des communes, sur la demande de Wil-
berforce, remit la prise en considération au 9, pour
faciliter une négociation. Les commissaires, nommés
le lendemain par la chambre des lords, eurent même
ordre de ne se réunir que le 13. Ces délais n'abou-

tirent à rien. La princesse mandait bien à Liverpool

qu'elle était prête à prendre en considération tout

arrangement compatible avec son honneur et sa di-

gnité
; mais, suivant elle, la reconnaissance de son

rang et de ses privilèges comme reine était la seule

base qui satisfit à cette condition ; et pour le roi la

résidence de la reine hors du royaume n'était pas

(<) Sans cette explication, le crime Imputé à la reine eût été

capital.
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moins essentielle. Enfin il fut convenu que les deux

conseils de Caroline, MM. Brougham et Denman,
se réuniraient avec Wellington et Castlereagh pour

concerter un arrangement à proposer au monarque.

On tint cinq conférences, et en définitive rien ne fut

résolu. De délai en délai on arriva au 22, où la

chambre adopta une motion tendant à dissuader la

reine d'insister sur le point de la liturgie. Quatre

membres allèrent lui porter cette résolution et la

supplier, le genou en terre, d'user de cette voie de

conciliation. La foule ameutée huait les commis-
saires , et

,
répandue autour de la maison de lady

Hamilton, demandait fréquemment des nouvelles de

la conférence en ces termes : « La reîne a-t-elle

renoncé à ses droits ? » Elle n'y renonça pas , et la

multitude fit encore retentir ses houras. Mais cette

fois le comité des lords s'occupa de l'examen des

pièces déposées sur le bureau de la chambre (28juin).

Son rapport , lu le 4 juillet
,

portait que les alléga-

tions contenues dans les documents présentés inté-

ressaient l'honneur de la reine, la dignité de la cou-

ronne et la morale publique
,
qu'une enquête était

indispensable. Le lendemain
,

Liverpool lut à la

chambre haute un bill qu'il fit précéder par un dis-

cours où il traita du mode de procédure adopté par

le ministère. A la procédure par voie d'empeache-

ment (1), le cabinet avait préféré un bill of pains

and pénalités (2), dans lequel c'étaient les pairs eux-
mêmes qui demandaient au roi la rupture du lien

qui l'unissait à la princesse, ainsi que toutes les

conséquences de la dissolution du mariage. Le bill

voulait même que provisoirement elle fût déchue du
titre de reine. Les charges étaient spécifiées et dé-
taillées dan3 le préambule ; les preuves étaient re-

mises à la seconde lecture, qui fut fixée à quinzaine,

c'est-à-dire au 17 août. La chambre avait décidé

que nul de ses membres ne s'absenterait sans per-

mission. Parmi les pairs qui s'excusèrent , on re-

marqua le duc de Sussex. Comme on avait parlé

d'un acte d'Edouard III qui semblait avoir rapport

à la matière , la chambre commença par déclarer

que cet acte ne pouvait s'appliquer à l'affaire en
question , et qu'en conséquence l'adultère prétendu
ne serait point dit crime de haute trahison ; il fut

même convenu par le ministère qu'il s'agissait ici

non d'une violation de loi , mais d'une violation de
moralité. Après diverses discussions préjudicielles

fort remarquables, soulevées par ce mot de moralité,

le procès commença enfin. La reine avait pour dé-
fenseurs et pour conseils MM. Brougham, Denman,
Lushington, John William, Tindal et Wildes. L'ac-

cusation, présentée par le procureur général du roi,

reposait principalement sur les faits recueillis par

une commission d'enquête
,
que le gouvernement

anglais, épiant la conduite de Caroline, avait insti-

tuée à Milan. En voici la substance. Après avoir

retracé le départ de la princesse et son arrivée à

Milan, l'entrée du courrier Bergaml à son service, le

(I) C'est une accusation criminelle portée et poursuivie par la

chambre des communes devant la chambre des lords.

(2} Bill qui inflige des peines et des châtiments.
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procureur général en vient au voyage deNaples. Dès

le lendemain de l'arrivée de Caroline en cette ville,

ordre fut donné de préparer un lit au courrier dans

une pièce qu'un corridor seulement séparait de la

chambre à coucher delà princesse; etWilliam Austin,

qui jusqu'alors avait couché dans la chambre de Son

Altesse Royale, fut placé dans une autre pièce ( son

âge fournit un prétexte plausible). Le 9 novembre,

la princesse se rendit à l'Opéra : son prompt retour,

son empressement à congédier sa femme de chambre

firent naître quelques soupçons chez celle-ci ,
qui le

lendemain , dit-on , tira des conclusions plus nettes

encore de l'inspection des lits. Au bal masqué donné

quelques jours plus tard à Murât, Caroline changea

trois fois de costume : celui du Génie de l'histoire

était indécent , et Ton remarqua que pour le passer

elle préféra le service de Bergami à celui de ses

femmes. Cette intimité alla croissant, non-seulement

à ISaples , mais après le départ de Naples, et, tou-

jours suivant l'accusation , ce fut bientôt un fait de

notoriété publique dans toute la maison de la prin-

cesse. Aussi la plupart des Anglais de sa suite la

quittèrent-ils successivement de 1815 à 1817. Plus

libre alors, Caroline mit encore moins de réserve

dans ses démonstrations. Bientôt le valet de cham-
bre Bergami devint écuyer, enfin chambellan. On a

vu plus haut que toutes les personnes de sa famille

eurent de l'emploi chez sa généreuse protectrice. La
comtesse Oldi, sa sœur, blanchisseuse jadis (1), était

déjà la dame d'honneur de la princesse, et prenait

place à table avec elle, tandis que Bergami se tenait

encore derrière. On cachait le mieux qu'on pouvait

dans la maison cette parenté si proche de Bergami

et de la comtesse Oldi. Venaient ensuite mille dé-

tails sur les promenades familières de la princesse

et de son courrier , écuyer ou chambellan , sur les

libertés ou les imprudences par lesquelles en vingt

occasions la première se trahissait, sur la disposition

constante des appartements, des lits, sofas, etc. Sur

la polacre qui transporta la princesse de Jaffa en

Sicile, Bergami passait la nuit dans la tente de celle-

ci. Des faits plus péremptoires encore furent allé-

gués par une servante d'auberge de Carlsruhe. On
faisait aussi un crime à la princesse d'avoir joué la

comédie sur un théâtre à elle avec les gens de sa

maison (elle affectionnait surtout les rôles de sou-

brette) ; d'avoir sanctionné de sa présence des danses

libres, des orgies ; d'avoir voyagé sous l'incognito

de comtesse Angelica Oldi , etc. Enfin on procéda

ensuite à l'audition contradictoire des témoins, qui

en Angleterre sont successivement interrogés par

les deux parties adverses. Quoique les défenseurs de

la reine eussent réussi souvent à faire tomber les

témoins à charge dans des contradictions , et qu'en

général il restât démontré que la plupart étaient des

misérables , les dépositions n'en furent pas moins
écrasantes ; et la vingtième partie de leurs dires était

plus que suffisante pour opérer sur tout esprit sain

la conviction de culpabilité. Parmi ces dépositions

on remarqua celles de Théodore Majocchi
, que

(<) C'est l'acte d'accusation qui parle.

bientôt on affubla du sobriquet de Non mi ricordo

(Je ne me souviens pas)
,
parce que , se rappelant à

merveille tous les faits contre la reine, il ne se rap-

pelait plus rien chaque fois qu'il ne convenait pas

à l'accusation qu'il eût de la mémoire ; celle du ma-
çon Raggazoni, qui, dans une grotte où il travaillait

sans être vu, avait entendu la princesse et Bergami
se livrer à l'examen indécent d'un groupe d'Adam
et Eve, et qui trouvaient lascives les danses caracté-

ristiques qu'un Turc nommé Mahomet exécutait de

temps à autre à la villa Bergami , devant les deux
maîtres de la maison; celle de l'ex-femme de cham-
bre de la princesse, mademoiselle Dumont, qui s'ex-

prima sur le compte de son ancienne maîtresse avec

toute l'animosité d'une domestique congédiée ; celle

de la servante de Carlsruhe , Barbe Crantz , laquelle

donnait des détails accablants sur ce qu'elle avait été

forcée de voir dans l'hôtel où la princesse était restée

huit jours. L'impression de cette masse de preuves
sur le public ne pouvait rester douteuse ; et ceux
qui avaient été le plus portés à admettre l'existence

d'une trame odieuse, et à croire à l'innocence de la

reine, se convainquirent au moins que la réalité de
cette trame ne décidait rien contre des faits irréfra

gables qui faisaient le scandale et la risée de l'Eu-

rope. Toutefois l'opinion était partagée. Non-seule-

ment le procès de la reine était une affaire de parti

que whigs et torys exploitaient chacun à leur gré ;

mais parmi ces derniers eux-mêmes plusieurs se

demandaient jusqu'à quel point le roi, dont tous

connaissaient l'intérieur
, pouvait intenter à sa

femme une action en violation de moralité ; enfin la

fraction religieuse des torys résistait de toutes ses

forces au divorce , non-seulement parce que les lois

anglaises accordent ou refusent le divorce au mari

,

suivant la conduite qu'il a tenue envers sa

femme , mais parce qu'aux yeux de Dieu le ma-
riage est indissoluble. Les représentants de cette

opinion eussent donc accordé la dégradation de la

femme qui ne remplissait pas dignement la place

politique de reine d'Angleterre ; mais la dissolution

du mariage, non I Tel était l'état des choses ; et la

fermentation publique avait forcé le ministère, dès

le commencement du procès , de mettre sur pied

grand nombre de troupes et d'en garnir toutes les

avenues qui conduisaient à la chambre, lorsque, le

3 octobre ,
après plusieurs ajournements successifs

et diverses sorties violentes des radicaux à la cham-
bre des communes, lord Brougham, procureur géné-

ral de la reine
,
commença l'éloquente défense de

sa cliente. Après avoir insisté sur le manque d'é-

gards avec lequel cette princesse n'avait cessé d'être

traitée par son époux, l'orateur en vint à la discus-

sion litigieuse. Selon lui, l'exposé du procureur

général du roi n'avait pas été appuyé par les té-

moignages qu'il avait produits; il signala , releva

des contradictions flagrantes , commenta le célèbre

Non mi ricordo de Majocchi de la manière la plus

piquante, attaqua le caractère des témoins à charge,

rappela les sommes énormes que le capitaine et le

contre-maître de la polacre avouaient avoir stipulées

pour indemnité du temps qu'ils devaient perdre en
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venant déposer 160.000 et 50,000 francs par an),

lord Brongnam conclut en disant : « Telle est, mi-

« lords, l'affaire qui vous est soumise, telles sont

« les preuves sur lesquelles on s'appuie ,
preuves

« qui seraient insuffisantes pour démontrer une

« dette, impuissantes pour priver d'un droit civil

,

« ridicules pour convaincre de la plus faible offense,

« scandaleuses quand on les produit pour soutenir

« l'accusation la plus grave que connaisse la loi, et

« honteuses si elles tendent à détruire l'honneur

« d'une reine d'Angleterre. Je vous supplie de vous

« arrêter, milords ; vous êtes sur le bord d'un pré-

« cipice. Si vous prononcez contre la reine, ce sera

« le seul de vos jugements qui aura manqué son

« but et sera retourné contre ses auteurs. Épargnez

« au pays les horreurs de cette catastrophe ; sortez

« de cette position critique. Vous avez ordonné

,

« milords, l'Église et le roi ont ordonné qu'on ne

« ferait point mention de la reine dans les temples :

« mais elle a les ardentes prières du peuple, elle a les

« miennes. J'adresse ici mes supplications au trône

« de la miséricorde
, pour qu'elle se répande sur le

« peuple plus abondamment que ne le méritent

« ceux qui le gouvernent , et pour que la justice

« règne dans vos cœurs . » L'accusation fut soute-

nue par M. William. Le discours terminé, on pro-

céda à l'audition de nouveaux témoins qui atténuèrent,

expliquèrent, contestèrent beaucoup de faits. Mais le

coup n'en était pas moins porté : l'intimité résultait

trop évidemment de l'excessive familiarité de l'ac-

cusée et de son chambellan. Tout n'était pas démenti

d'ailleurs ; et au fond nul doute que très-souvent

la princesse , dans ses démonstrations trop vives,

n'agit devant témoins comme si jamais témoin ne

dût ouvrir la bouche contre elle. C'était une espèce

d'aveuglement et de délire , de bravade contre l'a-

venir, de fin de non-recevoir contre la vérité, en la

rendant invraisemblable. Un incident fort adroite-

ment préparé par les défenseurs vint rendre pres-

que gain de cause à la princesse. Un maître maçon,

Giarolini, après divers détails sur la grotte d'Adam
et Ève, raconta qu'un des témoins, Rastelli, lui avait

demandé combien lui devait Son Altesse Royale pour

ses travaux à la villa d'Esté ; que sur sa réponse Ras-

telli avait répliqué qu'il y avait des Anglais à Milan

qui solderaient son compte s'il avait quelque chose

à dire contre la princesse. Ce Rastelli aurait ajouté

qu'il avait été employé à chercher des témoins con-

tre elle, et qu'il en avait trouvé plusieurs parmi les-

quels il se rappelait les noms de Raggozini , de

Brusa et de Rossi
,

auxquels il avait remis une
pièce de 40 francs, outre leurs dépenses. Or il se

trouvait que Rastelli avait été envoyé à Milan. A
peine l'interrogatoire fut-il achevé que lord Brou-
gham demanda la comparution de Rastelli. Le mi-
nistère fut obligé d'avouer l'absence de ce témoin

.

Lord Holland s'éleva violemment contre ce départ.

Réduit alors à la défensive, Liverpool repoussa, au
nom des membres du cabinet , l'idée qu'il eût par-

ticipé à cette sorte d'évasion
,

qu'il expliqua tant

bien que mal, en la reconnaissant très-blâmable, et

du reste ajoutant que le procureur général avait

Vir.
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dépêché quelqu'un avec ordre de ramener sur-le-

champ Rastelli. Lord Lansdown, en se disant satis-

fait de cette explication
,
prétendit pourtant que la

cause de la reine souffrait de cette absence. L«
comte de Carnarven dit que le seul remède qui fût

au pouvoir delà chambre, c'était de mettre au néanî

une basse et infâme procédure, et il conclut pai

demander que la seconde lecture du bill ne se fil

que dans six mois , ce qui équivalait à un rejet.

M. Powell fut ensuite entendu. Il dit qu'il avait en-

voyé Rastelli à Milan pour rassurer les parents des

témoins. Une grande inquiétude s'était répandue

dans cette ville pour leur sûreié, d'après ce qui

s'était passé à Douvres, où ils avaient été maltraités

à leur arrivée (1). Rastelli avait amené en Angle-

terre plusieurs de ces témoins. On avait pensé que,

connaissant leur famille , il était l'homme le plus

propre à en faire cesser les craintes ; et on lui avait

recommandé d'être de retour pour le 3 octobre

,

jour auquel la chambre devait se réunir. M. Powell

subit ensuite un contre-examen fort long, pour re-

connaître s'il n'avait pas eu quelque autre motif

pour autoriser le départ de ces témoins. Un comité

qui fut nommé pour examiner le fait confirma

,

dans un rapport, les déclarations de M. Powell. Le

retard de Rastelli avait été occasionné, assura-t-on

,

par une maladie violente. Cet épisode coulé à fond,

on en revint à l'audition des témoins à décharge,

puis M. Denman fit le résumé de ces dépositions

favorables. Son plaidoyer, qu'il commença le 24 oc-

tobre, dura toute la séance du lendemain. On re-

marqua le passage peu juste où il établissait un pa-

rallèle entre les malheurs de la reine et le meurtre

d'Octavie par Néron. Le docteur Lushington termina

sa défense, le 26, par un discours qui occupa toute

la durée de la séance. Les répliques prirent encore

quelque temps. La chambre refusa la lecture de

lettres récemment parvenues aux mains de lord Brou-

gham, et qui tendaient à démontrer qu'un baron de

Hanovre, dont le nom avait souvent été prononcé

dans cette affaire (M. d'Ompteda), avait employé un
individu attaché à la police de Pesaro, pour corrom-

pre les serviteurs de la reine. Les lettres parurent

dans les papiers publics sans que rien en garantît

l'authenticité. Tout ce qu'elles indiquaient, c'est

qu'on avait travaillé à trouver des témoins, chose

naturelle en pareil cas, et qu'il était ridicule de vou-

loir faire passer pour un acte de subornation. Quel-

ques discussions s'établirent ensuite du 2 jusqu'au

6, où l'on vota pour la seconde lecture du bill, qui

fut admise par cent vingt-trois voix contre quatre-

vingt-quinze. Le lendemain, le lord Davre présenta

(1) Ils étaient au nombre de onze, une femme et dix hommes;
avaient très-mauvaise mine, et étaient mal vêtus, ce qui faisait sup-

poser qu'ils n'avaient pu approcher d'assez près la princesse pour

avoir rien vu qui concernât sa conduite dans son intérieur. On eut

beaucoup de peine à les faire sortir de Douvres. Des constables,

avec leurs baguettes blanches, prirent place sur le siège et sur

l'impériale des trois voitures où ils montèrent ; et ils partirent au

grand galop des chevaux, et au milieu des huées et des sifflets de la

foule. Toutes les précautions ne purent empêcher que les glaces

des voitures ne fussent brisées ; et il fallut faire un détour pool

parvenir à Londres.

4
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une protestation de la reine contre cette décision :

elle y prenait Dieu à témoin de son innocence. L'acte

fut admis, non comme protestation, mais comme
déclaration de ce que Sa Majesté désirait ajouter à

sa défense. La chambre se forma ensuite en comité,

et la clause du divorce fut lue. L'archevêque d'Yorck

la combattit, mais celui de Cantorbéry et les évêques

de Landaff et de Londres la soutinrent. Le 8, nou-

velle opposition de l'archevêque de Tuam, qui com-

battit la clause de divorce, d'après la parole de Jé-

sus-Christ, rapportée par St. Matthieu, ch. 5, V.

32, d'après le second chapitre de Malachie. L'évêque

de Péterborough réclama une mesure qui , annu-

lant les droits civils provenant du contrat de ma-
riage, laisserait subsister la partie religieuse. En
délinilive pourtant la clause du divorce fut main-

tenue par cent vingt-neuf lords contre soixante-

deux (1). Dans la minorité se trouvèrent le duc de

Clarence, tous les ministres et neuf évêques sur les

douze qui avaient voté pour la première lecture.

Enfin, le 10, vint la question de la troisième lecture.

La chambre
,

plus divisée que jamais , se partagea

en cent huit voix pour et quatre-vingt-dix-neuf con-

tre. Cette majorité si faible était un échec pour l'ac-

cusation , et Liverpool annonça que le ministère

ajournait toute considération sur le bill à six mois
,

ce qui était l'équivalent d'un retrait. L'abandon du
bill produisit une explosion de joie [forcenée parmi

la multitude. Des bandes de peuple parcoururent

les rues en poussant des acclamations; on illumina,

de gré ou de force, durant troisjours (2). Majocchi et

la demoiselle Dumont furent brûlés en effigie à une

potence. Le 29, la reine se rendit en grande pompe
à St-Paul pour y remercier Dieu de l'avoir délivrée,

dit-elle, des machinations de ses ennemis. Des

adresses de félicitation lui furent envoyées de toutes

les parties du royaume ; et les réponses qu'elle y fit

furent telles qu'on les supposa dictées par les cham-

pions les plus ardents de l'opposition , dans l'espoir

d'exciter une commotion populaire. 11 faut dire tou-

tefois que le résultat de l'affaire causa une vive sa-

tisfaction à toutes les classes de citoyens, et principa-

lement, selon toute apparence , à ceux qui étaient

attachés au gouvernement. L'abandon du bill, après

la quasi-condamnation qui justifiait les poursuites

du ministère, semblait à quelques personnes un acte

de générosité, et n'engageait le monarque à rien.

Caroline restait sa femme (3) ; mais la sédition seule

(1) Ce chiffre semble en contradiction avec celui qui précède et

même avec celui qui suit. Pour expliquer celle anomalie apparente,

il faut comprendre que ce jour la question était non pas « faut-il

« admettre le bill ? » mais celle-ci : « admis le fond du bill, c'est-à-

« dire admis la culpabilité de la reine, et en conséquence sa dégra-

fe dation, faul-il aussi admettre le divorce ? » Lors de la troisième

lecture, les voix négatives se composent : 1° de ces 62 voix qui ne
veulent pas le divorce ; 2° de celles qui ne veulent pas même de
dégradation.

(2) Le comte de Lauderdale, qui avait des relations intimes avec

le roi, et qui cependant avait voté contre la troisième lecture, fut

forcé, au sortir de la chambre, de crier : Vive la reine ! ce a quoi il

ajouta qu'il souhaitait à tous ceux qui l'entouraient une femme aussi

sage et aussi lidèlc que la reine Caroline.

(3) Animal register for 1820, p. 259. On suppose qu'il y eut
plus de tactique politique que de scrupule dans la difficulté que lit

élever la clause de divorce.

lui souhaitait les prérogatives et le rang de reine.

Aussi, quand, peu de temps après son prétendu

triomphe, la princesse demanda un palais pour sa

résidence, et ne reçut qu'un refus poli , nul bon ci-

toyen ne s'indigna pour elle. 11 en fut de même
lorsqu'à propos du couronnement de George IV, en
mai 182-1 , elle lui adressa trois mémoires pour ré-

clamer son droit légal de participer aux honneurs
du couronnement. Le roi transmit les mémoires à

son conseil privé
,
composé des princes du sang

,

des ministres et des principaux officiers de la cou-

ronne. Les conseils légaux de la reine furent admis

à y soutenir ses prétentions. Lord Brougham préten-

dit que les reines d'Angleterre avaient constitution-

nellement le droit d'être couronnées. Le procureur

général du roi soutint que ce droit ne se trouvait

dans nul texte de loi , dans nulle discussion sur les

privilèges des reines-épouses. « Le couronnement
« du roi, dit-il , est un acte politique avec lequel le

« couronnement de la reine n'offre aucune con-

« nexité. Sans doute l'usage est de couronner les

« reines d'Angleterre, mais l'usage ne fait pas droit,

« et l'accomplissement de cette cérémonie dépend
« du bon plaisir du souverain. » La cour des pré-

rogatives prononça dans le même sens. Caroline

protesta solennellement contre ces décisions. Elle

écrivit même à lord Sidmoulh, secrétaire d'État de

l'intérieur, pour signifier son intention d'être pré-

sente au couronnement, et pour demander qu'une

place convenable lui fût réservée. Malgré le refus

par lequel on lui répondit , lord Hood manda au

duc de Norfolk, grand maréchal d'Angleterre, que

la reine se proposant de se rendre à l'église de
Westminster, le \ 6, jour de la cérémonie, Sa Majesté

l'invitait à envoyer au-devant d'elle des officiers

pour la conduire à son siège. Le duc s'excusa. Ce-
pendant le 16, dès dix heures du matin, la reine

monta dans son carrosse, accompagnée de deux da-

mes, et elle fut suivie de lord Hood dans un autre

carrosse. Elle alla descendre dans une des cours de

l'Abbaye. Tous ceux qui étaient préposés à la garde

des portes avaient ordre de répondre qu'ils ne con-

naissaient point la reine, ce qu'ils firent ; et un ca-

valier, accouru à toute bride, dit qu'il n'y avait

point de place pour cette princesse
,
qui alors re-

tourna chez elle au milieu d'un grand concours de

peuple. Dès le lendemain elle écrivit à l'arehevêque

de Cantorbéry
, pour l'informer de son désir d'être

couronnée tandis que les dispositions faites pour le

couronnement du roi subsistaient. L'archevêque lui

répondit qu'à cet égard il ne pouvait agir que sur

les ordres du souverain. Quinze jours après le cou-

ronnement du roi, la reine fut attaquée d'une ma-
ladie mortelle. Des obstructions s'étaient formées

dans les intestins , et bientôt des symptômes d'in-

flammation se déclarèrent. Toutes les ressources de

l'art furent employées en vain , et la princesse ex-

pira le 7 août. Par son testament , elle îaissa ses

biens au jeune W. Austin , et ordonna que son

corps, à visage découvert, ce qui ne paraît pas avoir

eu lieu , serait au bout de trois jours transporté à

Brunswick, et que cette inscription serait placée sur
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son cercueil: « Ci-gît Caroline, reine d'Angleterre,

« outragée (1). » Le 14, un cortège pompeux partit

de Brandenburg-House , résidence de la princesse

depuis août 1820. Le roi d'armes d'Angleterre,

portant les insignes de la royauté, marchait en avant

du cercueil. Le gouvernement avait tracé la marche

du cortège, de façon qu'il n'entrât pas dans la capi-

tale ; la foule voulut au contraire qu'il en traversât

les rues les plus fréquentées. Les soldats de l'escorte

furent attaqués, blessés. On lut le riot-acl (acte con-

tre les séditions)
,
puis l'ordre fut donné de faire

feu. A la seconde décharge un homme fut tué et un
autre mortellement blessé. Cependant les rues par

où l'on s'était proposé de faire passer le cortège se

trouvèrent si promptement barricadées, que leS

magistrats permirent qu'il suivît le Strand et traver-

sât la Cité. Cette condescendance
,
qu'improuva le

gouvernement, occasionna la destitution du chef de

la police. Les restes mortels de la reine furent em-
barqués à Harwich, sur la frégate le Glascow, com-
mandée par le capitaine Doyle, qui, simple élève de

la marine en 1795, avait jeté l'échelle lorsque Caro-

line monta sur le vaisseau qui la transporta pour la

première fois en Angleterre. Arrivé à Brunswick',

le corps de cette princesse, après qu'on lui eut rendu
les plus grands honneurs, fut déposé dans le caveau
funéraire de sa famille, entre les cercueils de son

père et de son frère , l'Arminius de 1809, avec le-

quel son caractère offrait peut-être quelques ressem-

blances, mais qui du moins eut le bonheur de ren-
dre utiles à ses concitoyens sa brusque franchise, sa

rude manie d'indépendance et son inflexibilité.

(Voy. Brunswick.-OEls. ) M. George Hayte, un
des peintres les plus habiles d'Angleterre, a consa-
cré plus de deux ans à exécuter un grand tableau

représentant une scène du procès de Caroline.

L'artiste a choisi l'instant où le comte Grey vient

de se lever pour interroger Théodore Majocchi, qui

prononce son fameux Non mi ricordo. La reine,

ayant à côté d'elle son conseil , est à la droite de la

barre (2) , ce qui forme le premier plan. Plus de
deux cents portraits des personnages les plus dis-

tingués ajoutent à l'intérêt de cette vaste machine.
Elle a été commandée, pour 36,000 fr., par G. Agor
Ellis. On a publié beaucoup d'écrits sur la reine

Caroline : 1° the Book (le Livre), dont nous avons
parlé dans le cours de cet article. 2° Mémoires de
Bergarni (apocryphes). 5° Mémoires de la princesse

Caroline, adressés à la princesse Charlotte, sa fille,

publiés par Thomas Aslie; traduits de l'anglais sur
la 4e

édit., 2 vol. in-8°. 4° Histoire abrégée du pro-
cès de la reine d'Angleterre

,
par A.-T. Desquiron

de St-Aignan, Paris,"l820, in-8». 5° Le Sac blanc,
ou Extraits de différentes correspondances d'Angle-
terre, d'Allemagne, d'Italie , relatives aux mœurs et

à la conduite publique et privée de l'infortunée Caro-
line de Brunswick, reine d'Angleterre, traduit de
l'anglais, de'sir Home-Popham, Paris, 2 vol. in-8°,

(1) Celle dernière disposition reçut son exécution
; mais l'auto-

rité ducale de Brunswick fit enlever l'inscription.

(2) On a vu que cependant elle n'était pas présente.

|
1820,2* édition (avec supplément essentiel, etc.),

6° Tablettes de la reine d'Angleterre, traduites de
l'italien , sur le manuscrit autographe de la reine
par A.-T. Desquiron de St-Aignan (portraits), Pa-
ris, 1821, in-8». 7° Henri VIII et George IV, 1820.
8° Lettre d'unjurisconsulte de Paris à Milord ***, sur
leprocès de la reine d'Angleterre, 1820, in-8°. 9° Jour-
nal of the visit (journal de voyage de Sa Majesté
la reine à Tunis, en Grèce, en Palestine, par Louise
Demont, et pièces y relatives, recueillies par Edgar
Garston), Londres, 1821, in-8°. 10° Queen's An-
swers, etc. (Choix des réponses de la reine aux dif-
férentes adresses qui lui ont été présentées), Lon-
dres, 1821, in-8°. La même année parut, à Paris :

la Mort de Caroline de Brunswick, reine d'Angle-
terre, ou le Fond du sac, traduit de l'anglais par
l'auteur, madame la duchesse Doglou, brochure
in-8°, qui fut publiée en France en même temps
que l'ouvrage en anglais l'était au delà du détroit.

Voici les premiers mots de l'auteur qui font con-
naître son opinion : « Quand n'y aura t-il plus de
« méchants qui calomnient et de sols qui aiment à
« croire ? » H—y.

CARON, chef des Celtibériens et des Numantins
confédérés pour secouer le joug de Rome, se mit à
la tête de 20,000 fantassins et de 5,000 che-
vaux, marcha contre le consul Quintus Fulvius,
lui livra bataille, et le défit; mais, emporté par son
ardeur à la poursuite des fuyards, il fut chargé par
la cavalerie romaine, et mourut, les armes à la main,
l'an 155 avant J.-C. B p.

CARON (Loys le), jurisconsulte, changea son
nom en celui de Charondas, législateur ancien, et
signait Carondas le Caron. Né à Paris en 1556, il

s'adonna d'abord à la poésie française. Il fit paraître
dès l'année 1554, en 1 volume in-8°, à Paris, le
recueil de ses vers. On trouve dans ce volume, qui
n'a guère d'autre mérite que celui d'une grand ra-
reté, un poème en vers de dix syllabes, intitulé le

Démon d'amour, des sonnets, des odes, des épi-
grammes, qu'il avait composés à la louange d'une
maîtresse véritable ou imaginaire, à laquelle, il

donne le nom de Claire. Il la célébra encore d'ans
soixante-dix sonnets qu'il fit imprimer la même
année sous le titre de Clarté amoureuse, à la suite
d'un dialogue en prose intitulé la Claire ou la Pru-
dence de droit, in-8°. On peut juger, par les insipi-

des allusions qu'il fait au nom de sa maîtresse
même dans les titres de ses ouvrages, qu'il n'épargne'
point les jeux de mots. Il renonça prudemment à la

poésie pour se livrer entièrement à l'étude du droit,

et il se fit une réputation très-étendue dans son
temps, comme jurisconsulte. Après avoir fréquenté
le barreau, il fut pourvu de la charge de lieutenant

au bailliage de Clermont en .Beauvaisis, et il l'exer-

ça jusqu'à sa mort, arrivée en 1617. Il employa ses

loisirs à composer des ouvrages dont on trouvera
les titres dans la Bibliothèque de la Croix du Maine
et de Duverdier. Les principaux sont: 1° le Grand
Coutumier de France, Paris, 1598, in-4°; 2° Coutu-
me de Paris, avec des commentaires, 1 598, in-4° ;

1605 et 1613, in-fol. ; 3° OEuvres, Paris, 1637, 2 vol.
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in-fol. Il écrivait en Tatin et en français avec une I

grande facilité, et s'est exercé sur toutes sortes de

sujets. On a de lui des traités de philosophie, des

discours, des panégyriques et des ouvrages de droit.

Ces derniers sont les seuls qui aient eu quelque ré-

putation. W—s.

CARON (François), né en Hollande de parents

français, fut mené très-jeune au Japon. Kaempfer

dit qu'il était cuisinier à bord d'un navire. Bientôt

il fut chargé de la garde des provisions. Excédé des

mauvais traitements du capitaine, il se cacha lors-

que celui-ci quitta le Japon. Les gens de la compa-
gnie qui restaient dans ce pays lui enseignèrent à

lire, à écrire et à compter. Caron répondit à leurs

soins par des progrès rapides, et apprit en même
temps à parler couramment le japonais. Cet avan-

tage lui procura un prompt avancement : il devint

par la suite directeur du commerce au Japon, et

membre du conseil des Indes. Ayant demandé un
poste plus éminent, il éprouva un refus, et résolut

de quitter la compagnie hollandaise. Étant à Ceylan

en -1644, il songeait déjà à entrer au service de

France, lorsque Colbert, voulant faire participer les

Français au commerce des Indes orientales, crut

que le meilleur moyen serait de se procurer, parmi

les étrangers, des hommes capables de diriger les

premiers établissements. Caron en fut nommé, en

4666, directeur général, et on lui associa quatre au-

tres Hollandais sous le titre de marchands ; mais on
lui adjoignit le sieur Lafaye, et quatre Français,

sous les mêmes titres, avec la condition que les

Français, dans leurs grades, auraient le pas sur les

étrangers. Il naquit de là une rivalité qui eut bien-

tôt des suites fâcheuses. La flotte arriva en 1667 à

Madagascar. On trouva l'établissement en mauvais

état ; on essaya vainement d'en améliorer l'admi-

nistration. La colonie était sans cesse en butte aux

attaques des naturels du pays. Les directeurs du
commerce pensèrent que l'on ne pouvait pas tenir à

Madagascar, et que la compagnie devait chercher

ailleurs les avantages que cette île était loin de lui

offrir. Caron se chargea de passer à Surate, dans

l'espoir d'y acheter des marchandises que l'on pût

envoyer en France. Il partit vers la fin de 1667.

Arrivé à Surate, il ne tarda pas à expédier à Mada-
gascar son vaisseau avec une riche cargaison. En
1 671 , Delahaie, commandant la flotte française dans

les Indes, lui apporta le cordon de St-Michel, fa-

veur d'autant plus grande, que Caron était resté

attaché à la religion protestante. Il s'embarqua en

1672, avec Delahaie, pour Trinquemale. Il avait

engagé le gouvernement à choisir l'île de Ceylan

pour le chef-lieu de ses établissements dans l'Inde
;

l'envoi de la flotte de Delahaie avait pour but de
former un comptoir à Trinquemalé. On commença
à y travailler en mars 1672; les maladies et d'autres

obstacles firent abandonner l'entreprise au mois de
juillet. Caron accompagna Delahaie à la prise de
Meliapour. Les nombreux ennemis qu'il s'était atti-

rés avaient fait parvenir en France des plaintes con-

tre lui. Il reçut l'ordre de s'y rendre; et, soit que

l'on ne voulût pas prononcer sans l'avoir entendu,

soit que l'on craignît qu'il ne trouvât le moyen de se

soustraire à l'autorité, on donna pour prétexte à ce

rappel le besoin que l'on avait de ses conseils.

N'ayant aucune défiance, il obéit sur-le-champ, et

il avait- déjà passé le détroit de Gibraltar pour arri-

ver à Marseille, lorsqu'il apprit, par un vaisseau

français qu'il rencontra, qu'on était mal disposé

contre lui à la cour : alors il fit revirer de bord,

pour aller à Lisbonne. Il y était déjà mouillé, et il

avait reçu une visite de la part de St-Romain, am-
bassadeur de France près de la cour de Portugal,

lorsque le vaisseau toucha contre une roche, et périt

en 1674. Caron fut englouti, avec les richesses im-
menses qu'il apportait de l'Inde. Un de ses fils,

qui était avec lui, parvint à se sauver. On a une

Description du Japon , écrite en hollandais par

François Caron, et imprimée à la Haye en 1636,

in-4°, fig. ; elle se trouve en français dans Theve-

not, et dans le t. 4 du Recueil des Voyages au

Nord. D—P—s et E—s.

CARON (Raymond), né en 1605 en Irlande,

dans le comté de Westmead, entra chez les récollets,

où il se distingua dans l'étude et dans l'enseigne-

ment de la théologie. Après avoir passé plusieurs

années à Salzbourg et à Louvain, il revint dans sa

patrie avec le titre de commissaire général de son

ordre. Les catholiques étaient divisés en deux par-

tis, dont l'un exigeait de Charles I
er une assurance

positive pour le maintien de la religion romaine et

des privilèges de la nation, et l'autre se contentait

d'une promesse générale ,
jusqu'à ce qué ce prince

fût débarrassé de la guerre parlementaire. Le P.

Caron se prononça pour ce dernier parti, contre le

sentiment de son ordre, et il en éprouva des tracas-

series. Lorsqu'il vit que les catholiques avaient le des-

sous, il passa sur le continent, d'où il ne revint qu'a-

près le rétablissement de Charles II. Ce religieux

mourut à Dublin en mai 1666. Il avait composé un
ouvrage fameux intitulé : Remonslranlia Hyberno-

rum contra Lovanienses ultramontanasque censuras,

etc., Londres, 1665, in-fol. 11 y soutient avec beau-

coup de force la doctrine de l'Église gallicane sur

l'indépendance des rois, la fidélité des sujets, et

contre l'infaillibilité du pape. Cet ouvrage , dédié

à Charles II, est précédé d'une plainte à Alexandre

VII : Ad pontifie. Max. Alex. VII Querimonia. La
plainte est dans le recueil des libertés de l'Eglise

gallicane, de l'édition de 1731. Le P. Caron l'avait

publiée en 1662, dans la même ville, sur le même
sujet et dans les mêmes principes. Les autres écrits

de ce loyal religieux sont : 1
0 Roma triumphans,

Anvers, 1 635, in-1 2, où il entreprend de prouver la

doctrine catholique par une nouvelle méthode;
2° Apostolatus evangelicus missionariorum regula-

rium, ibid., 1653, in-12 ; Paris, 1659, in-8\ 5°Con-

troversiœ générales fidei contra infidèles omnes et

hœrelicos, Paris, 1660. Il a laissé en manuscrit: de

Sacerdotio et Imperio libri 2 ; de Canone SS. Scrip-

tural contra episcopum Dunelmensem. T

—

d.

CARON (Nicolas), né à Amiens en 1700, ap-

prit à graver sur bois de Michel Papillon, qui est

regardé comme le restaurateur de cet art. Les ta-
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lents de Caron n'étaient pas bornés à la gravure ; il

avait étudié la géométrie, la mécanique, et avait fait

dans ces sciences des progrès très-remarquables. En
1759, il fut reçu membre de la société littéraire

militaire de Besançon {voyez, pour ce qui concerne

cette société, l'article Seuan de la Tour), et il

mettait la dernière main à quelques ouvrages qui

auraient ajouté à sa réputation, lorsqu'un accident

épouvantable vint détruire toutes ses espérances et

le plonger dans le plus grand des malheurs. Il avait

entrepris un petit voyage pour se délasser de ses

travaux ; étant entré dans une auberge où se trou-

vaient déjà quelques chasseurs, il prit un de leurs

fusils, et, en le maniant, tua un homme qui était en

face de lui. Arrêté et conduit en prison, il lui fut

facile de se justifier; mais l'homme qu'il avait tué

était un père de famille, et on le condamna à des

dédommagements considérables envers ses enfants :

il ne put les payer, fut retenu à la Conciergerie, y
languit plusieurs années, et mourut en 1768. Papil-

lon dit que Caron était très-supérieur aux autres ar-

tistes de son temps, et que, s'il se fût appliqué à des-

siner la figure, il aurait pu égaler les Lesueur. Il

avait gravé les planches d'un dictionnaire héraldi-

que, et composé une Méthode géomélrique pour di-

viser le cercle, et une Table pour faciliter l'extrac-

tion des racines. On trouvera des gravures de cet

artiste au cabinet royal des estampes, n° 1028,

entre autres, son portrait à grosses tailles; mais son

chef-d'œuvre dans ce genre est le portrait de Papil-

lon, placé au-devant du Traité de la gravure en

bois, et qu'on attribua dans le temps à Papillon lui-

même. W—s.

CARON (Jean-Charles-Féltx
) ,

chirurgien,

né vers 1745 dans le diocèse d'Amiens, vint conti-

nuer ses études à Paris , et obtint la place d'élève

aide-major aux Invalides. En 1772 il présenta pour

son admission à la maîtrise une thèse , de Poplilis

Ânevrismale , et le 15 février 1775 il fut reçu doc-

teur, titre qui donnait alors celui de membre-adjoint

à l'académie royale de chirurgie. Lors de l'établis-

sement de l'hôpital Cochin (1782), Caron en fut

nommé chirurgien en chef ; et il a rempli cette place

pendant plus de quarante ans avec beaucoup de zèle

et de désintéressement. Il fut, en 1808, un des pra-

ticiens qui s'occupèrent le plus sérieusement du
croup. En 1812, il déposa chez un notaire une
somme de 1,000 francs pour être donnée en prix à

l'auteur du meilleur mémoire sur les moyens cura-

tifs de cette maladie, si funeste à l'enfance. Ennemi
des innovations , il ne voulut faire partie d'aucune

des sociétés médicales ou scientifiques si multipliées

à Paris depuis une trentaine d'années ; et il fit de

constants mais inutiles efforts pour engager le gou-

vernement à rétablir le collège de chirurgie sur ses

anciennes bases. Caron mourut à Paris le 19 août

1824, dans un âge très-avancé. Indépendamment
d'un abrégé des éléments de philosophie à l'usage

des candidats au grade de maître ès-arts publié

en latin sous ce titre : Compendium insliltilionum

philosophiat , in quo de Rhetorica et Philosophia

traclatur, ad usum candidalorum baccalaurealus

arliumque magislerii, Paris, Tilliard, 1770, 2 vol.

in-8° , on a de lui : 1
0 Recherches critiques sur la

quatrième section d'un ouvrage ayant pour litre :

de la Connexion de la vie avec la respiration ,
par

Edme Godwin, traduit de l'anglais par Hallé, ibid.,

1798, in-8°. Dans cet opuscule, l'auteur examine
l'action chimique de l'air sur les poumons. 2° Dis-

sertation sur l'effet mécanique de l'air dans les pou-

mons pendant la respiration; avec des réflexions

sur un nouveau moyen de rappeler les noyés à la

vie, proposé par le docteur Menziès, ibid., 1798,

in-8°. C'est une suite de l'ouvrage précédent. 5° La
chirurgie peut-elle retirer quelques avantages de sa

réunion à la médecine? ibid., 1802, in-8°. L'auteur

ne le pense pas. 4° Réflexions sur Vexcrcice de la

médecine, ibid., 1804, in-8°. 5° Remarques sur un
fait d'insensibilité qui quelquefois doit avoir lieu sur

les amputations des grandes extrémités, ibid., 1804,

in-8°. 6° Examen du recueil de tous les faits et ob-

servations relatifs au croup publiés par l'école de

Paris, ibid., 1808, in-8°. 7° Traité du croup aigu,

de tout temps connu sous la dénomination d'angine

trachiale suffocante, ibid., 1808, in-8°, ouvrage

estimable. 8° Réfutation du premier mémoire sur la

clinique chirurgicale de Pellelan, sur la broncho-

tomie, ibid., 1811, in-8". 9° Démonstration rigou-

reuse du peu d'utilité de l'école de médecine; du
grand avantage que l'on a retiré et que l'on retirera

toujours du rétablissement du collège de chirurgie
,

ibid., 1818, in-8°. W—s.

CARON (Julie), sœur de Beaumarchais, n'é-

tait point étrangère à la littérature. On lui attribue

un ouvrage intitulé : l'Existence réfléchie, ou Coup

d'œil moral sur le prix de la vie, Belin, 1784, petit

in-12. C'est un extrait des Nuits d'Young et des

Méditations d'Hervey. D'autres attribuent ce volume

à Demandre. Ce n'est pas Julie Beaumarchais qui

fut la triste héroïne d'une histoire de mariage man-

qué que Beaumarchais a consignée dans ses mé-
moires, mais sa sœur Marie. Z.

CARON (Augustin-Joseph) , n'avait que seize

ans lorsqu'il entra dans la carrière militaire en

1789. De l'infanterie, où il servit d'abord, il passa,

en 1791, au 4
e régiment de dragons, fit toutes les

campagnes de la révolution et de l'empire, et parvint

au grade de lieutenant-colonel. Parmi les faits d'ar-

mes qui le signalèrent on remarque son affaire de

Bar-sur-Ornain ( 1814) , où, à la tète de deux cent

soixante-seize cavaliers, il prit deux cents chevaux,

et fit mettre bas les armes à un corps de 2,000

hommes. Caron, qui, après un lent et pénible avan-

cement, touchait enfin à l'instant de recevoir les

épaulettes de colonel et de général , ne put voir

qu'avec un chagrin profond la chute de la monar-

chie impériale , et qu'avec transport le retour de

l'île d'Elbe. L'ardeur avec laquelle il servit alors la

cause de Bonaparte lui devint fatale. Suspect au

gouvernement de la restauration, réduit à une mince

demi-solde , et en butte dans sa retraite, en Alsace,

aux investigations de la police, il les justifia en

conspirant sérieusement la ruine de l'ordre de

choses établi depuis 1815. L'un des premiers à en-
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trer dans les ventes du carbonarisme , il fut un des

agents les plus actifs des projets de révolte que jus-

qu'en 1820 on avait à peu près dissimulés. Aussi se

trouvait -il impliqué dans la conspiration d'août

4820, jugée l'année . suivante par la chambre des

pairs. Suivant l'acte d'accusation, qu'on peut croire

ici conforme à la vérité, l'ex-lieutenant-colonel avait

adressé des propositions criminelles au lieutenant-

colonel Delestang. Défendu par M. Barthe, qui fit

valoir l'absence de témoignages autres que celui du

délateur, et l'absence d'actes extérieurs qu'on pût re-

garder comme commencement d'exécution du com-

plot, il eut le bonheur de se voir acquitter. Le dan-

ger et les malheureuses tentatives de Berton dans

l'Ouest , le prompt dénoûment des intrigues de

Nantes, de Saumur, de la Rochelle, de Toulon, au-

raient dû mettre Caron sur ses gardes. Totalement

étranger aux artifices de la police , il conspira en

quelque sorte ouvertement. Les autorités du Haut-

Rhin furent prévenues de ses menées. Lié avec

Delzaive, sergent-major en garnison à Neufbrisach,

qui le mit en rapport avec trois autres sous-ofliciers,

il leur parlait tantôt d'opérer un mouvement en

Alsace , tantôt d'aller délivrer les prévenus de la

conspiration de Belfort qu'on allait juger à Colmar.

Les conciliabules avaient lieu tour à tour à Neuf-

brisach, à Colmar, à Hambourg ou dans les bois.

Un autre ancien militaire, Roger, maître d'équita-

tion à Colmar, était de moitié avec Caron dans l'en-

treprise, mais n'assistait point aux conférences. Ce

qu'il faut remarquer, c'est que les quatre sous-offi-

ciers, Delzaive , Thiers
,
Magnien, Gérard, étaient

autorisés par leurs chefs à suivre toutes les ouver-

tures qui leur seraient faites, et à ne rien négliger

pour amener le flagrant délit. «Pour se débarrasser

« une bonne fois de ces insinuations, dit le journal

<c du département du Haut-Rhin
,
rédigé sous Tin-

te spiration de la préfecture , on jugea à propos de

« ne pas déjouer ces tentatives
,
auxquelles les sol-

« dats ne se sont prêtés que pour arrêter l'entre-

« prise quand il en serait temps. » Il y a plus.: il

est hors de doute que Thiers et Magnien furent

amenés à Caron par Gérard , et après que tout le

plan eut été concerté entre le colonel du régiment

et le maréchal des logis du 6e chasseurs ( du 20 au

25 juin). Le 26 , Caron eut quelques soupçons sur

la loyauté de ces nouveaux affidés, en apprenant

que la prison de Colmar avait été murée et que l'on

avait redoublé de précautions contre les tentatives

que les prisonniers pourraient faire pour s'évader.

Il fallut les plus énergiques protestations de Thiers

pour endormir la défiance qu'il avait conçue , et

l'empêcher de rompre tout à fait. Les jours suivants

furent employés à triompher de la résistance qu'il

opposait à la prompte exécution du complot. Il ne
pouvait , disait-il

,
compter que sur un millier de

louis , et encore
,
pour les avoir, fallait-il attendre

l'arrivée d'un avocat qui devait les lui remettre

dans une des villes du voisinage. Thiers lui répon-

dit alors que si peu de chose ne devait pas arrêter

une aussi sublime entreprise, et qu'ils avaient, Gé-

rard et lui
,
quelques fonds qui les mettraient en

état d'attendre. On devine assez de quelle source

provenaient ces fonds : Caron enfin se décida ; et il

fut convenu que le lendemain, 2 juillet, les sous-

officiers lui amèneraient deux escadrons à la tête

desquels il se mettrait pour opérer soit le mouve-
ment constitutionnel, soit la délivrance des prison-

niers de Colmar. En effet , le 2 à cinq heures et

demie du soir, ces deux escadrons sortent précipi-

tamment, comme à la dérobée, en petit uniforme,

l'un de Colmar sous le commandement de Thiers,

l'autre de Brisac, sous celui de Gérard. Des officiers

déguisés en simples chasseurs étaient dans les rangs.

Les soldats en montant à cheval avaient été avertis

qu'ils allaient agir pour le roi, et que jusqu'à nouvel

ordre ils devaient exécuter tout ce que leur com-
manderaient leurs sous-officiers. La consigne fut

suivie à la lettre , et , sur trois cents hommes, il ne
s'en trouva pas un qui dit à Caron : « Commandant,
« on vous trahit I » Plein d'espoir, et se reprochant

déjà les appréhensions qu'il avait eues, cet homme
crédule attendait les deux escadrons à dix minutes

de Colmar. Magnien lui avait apporté son uniforme

qu'il revêtit à l'approche du premier escadron , et

reçut en échange ses habits bourgeois avec ordre

de les jeter dans les vignes. Magnien alla sur-le-

champ les porter au préfet. Pendant ce temps Caron

prenait le commandement de l'escadron au nom de

l'empereur
(
Napoléon II

)
, il opérait sa jonction

avec l'escadron parti de Neufbrisach , et que com-
mandait Roger, marchant sur Ensisheim, Habsheim,

et promettant 3 francs par jour à tous ceux qui fe-

raient partie de cette expédition. Toutefois la popu-

lation demeurait calme, et ne paraissait nullement

disposée à prendre la moindre part au mouvement.
Arrivé devant Ensisheim, Caron, voyant que ses sol-

dats s'obstinaient à ne pas vouloir y entrer, fit pren-

dre à travers champs pour tourner la ville à gauche.

Alors ses soupçons revinrent avec plus de force ; il

en fit part à Roger et les laissa entrevoir, disant que
puisque l'argent n'arrivait pas, il se mettrait en bour-

geois au premier village, et qu'il irait le chercher.

On lui offrit une escorte ; il la refusa , et n'accepta

que deux sous-officiers pour l'accompagner. Peu
d'heures après on parvint à Baltenheim, et le

maire, sommé de faire des billets de logement, les

faisait préparer par le greffier, de concert avec Ca-

ron qui comptait bien les disséminer. Tout à coup

un chasseur se précipite sur lui : on l'arrête, on lui

arrache sabre, épaulettes, décoration ; on le garrotte,

on le fouille
;
Roger subit le même sort, et les offi-

ciers reprennent le commandement. Cependant ni

Colmar, que la désertion apparente des escadrons

avait laissée dix-sept heures dans la stupeur et l'in-

certitude, ni le reste de la France ne voyaient ces

événements du même œil. Le mot d'agent provoca-

teur était sur toutes les lèvres, et bientôt il fut évi-

dent pour l'autorité que, si Caron était jugé par des

tribunaux ordinaires, sa crédulité ne passerait pas

pour un attentat, et qu'un acquittement éclatant

protesterait contre les récompenses accordées aux

délateurs. Une décision ministérielle soutenue par

un arrêt de la cour de cassation enleva les accusés
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à la juridiction ordinaire qui persistai» à les rete-

nir. On exhuma une ancienne loi de l'an 5, et ce

fut en vain que Caron et Roger déclinèrent la com-

pétence du tribunal militaire : un nouvel arrêt ( 22

août ) confirma le premier ; et tous deux parurent

comme accusés d'embauchage pour les rebelles de-

vant un conseil de guerre. Les débats durèrent cinq

jours : ils s'ouvrirent le 13 septembre, et le juge-

ment fut rendu le 22. Les sous-officiers , devenus

officiers
,
déposèrent de tous les détails qu'on vient

de lire ; et le conseil fut unanime pour la mort. Le

conseil de révision ne réforma point l'arrêt. Caron

était à table lorsque le rapporteur lui lut son arrêt ;

après l'avoir entendu , il continua son repas. 11

écrivit à son défenseur et à sa femme deux billets,

modèles de calme et de fermeté. Deux ecclésiasti-

ques lui offirent successivement leurs secours spiri-

tuels : il les refusa. Le lendemain il monta dans

une voiture de louage, en descendit sans le secours

de personne sur la place de Finckmatt, refusa

de se laisser bander les yeux, de se mettre à

genoux, et, debout, donna le signal du roulement et

commanda le feu ( \
er octobre 1822). Depuis trois

jours Caron avait cessé d'exister, et l'on débattait

encore sa vie ou sa mort devant les tribunaux. Dans

l'intervalle des deux jugements militaires, M. Isam-

bert lui avait fait recommander de se pourvoir en

cassation. Les 27, 28, 29 septembre il épuisa

près du tribunal, près du ministère tous les

moyens pour faire admettre la requête. 11 se pré-

parait à plaider le 4 octobre, lorsque, dans la

soirée du 3, le télégraphe annonça que Caron avait

subi sa peine. Le lendemain la cour déclara qu'il

n'y avait lieu à statuer, attendu que le pourvoi n'a-

vait pas été régulièrement dénoncé. Roger, déclaré

coupable par quatre voix sur sept, allait être ren-

voyé absous, lorsqu'il fut repris par le procureur du
roi de Colmar comme prévenu de complot et d'at-

tentat contre le gouvernement, distrait de ses juges

naturels pour cause de suspicion légitime , c'est-à-

dire parce que des juges de Colmar ne l'eussent

point condamné, et renvoyé devant la cour de Metz,

qui, moins indulgente que le conseil de guerre,

prononça aussi la mort contre lui. La clémence

royale commua cet arrêt en vingt années de tra-

vaux forcés; et peu de temps après il recouvra sa

liberté. Madame Caron fut mise en liberté par arrêt

de la chambre d'accusation. On a sur Caron, outre

les nombreuses relations des journaux politiques

contemporains : 1° Procès d'Â.-J. Caron, lieutenant-

colonel en retraite, et de F.-D. Roger, écuyer, etc.,

Strasbourg, 1822, in-8° de 207 p. 2° Courtes Ré-
flexions à l'appui du pourvoi en révision formé par
A.-J. Caron, etc., Strasbourg, 1823, in-4°. 3° Re-
lation circonstanciée des événements qui ont eu lieu

à Colmar et dans les villes et communes environ-

nantes, publiée par M. Kœchlin, député du Haut-
Rhin, suivie de la pétition adressée aux chambres par
cent trente-deux citoyens du déparlement. Cet ou-

vrage, qui dévoilait des faits cachés par le huis-clos

du conseil de guerre, donna lieu à des pour-

suites contre l'auteur, l'imprimeur, et même les
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journalistes qui essayèrent d'en rendre compte (1).

M. Kœchlin subit six mois de prison et paya 5,000

francs d'amende. L'imprimeur Heitz perdit son bre-

vet. 4° Mémoires et Plaidoyers de Me Barlhe pour

M. Kœchlin. 5° Réponse à l'accusation dirigée au

nom de quelques fonctionnaires du Haut-Rhin contre

M. Kœchlin, au sujet de sa relation, etc., 1823,

in-4°. Val. P.

CARONDELET ( Jean de ) , fils de Jean de
Charonde, chancelier de Bourgogne, que la peti-

tesse de sa stature fit appeler Carondelet, naquit à

Dôle en 1469. Dès l'an 1503, il remplit les fonctions

de conseiller ecclésiastique au conseil souverain de

Malines. Les Bourguignons jouissaient à cette épo-

que de la haute faveur de Charles-Quint, témoin
les Carondelet, les Granvelle, les Boisot, les Richar-

dot, les Bonvalot, etc. De Malines, Carondelet passa

à Bruxelles, où il présidait le conseil ecclésiastique

en 1527. Il fut encore, entre autres dignités, revêtu

de celles d'archevêque de Palerme, de primat de la

Sicile, de chancelier perpétuel de Flandre , et de

secrétaire de l'Empereur. Il conserva ces dernières

places jusqu'en 1540, où son grand âge le déter-

mina à renoncer aux affaires publiques. 11 n'est pas

indifférent d'ajouter à tant de titres celui d'ami

d'Erasme ; la preuve en est dans les lettres que lui

a adressées ce grand homme, et dans la dédicace

qu'il lui fit de son St. Hilaire, en 1522. Carondelet

mourut à Malines, le 8 février 1541, âgé de 75 ans.

Il avait laissé manuscrits quelques traités sur diffé-

rentes questions de droit ; mais suivant le P. Lairc,

on a imprimé en 1565, à Anvers, in-8°, un ouvrage

de lui, intitulé : de Orbis Situ. Le P. Laire assure

avoir vu un exemplaire de cet ouvrage dans la bi-

bliothèque du Vatican : nous ne connaissons aucun
autre bibliographe qui en fait mention. Foppens

,

dans sa Bibliolheca Belgica, nous a conservé son

portrait , et l'épitaphe incrite sur son monument à
Bruges, dans l'église de St-Donatien , dont il était

recteur. M

—

on et W—s.

CAROTO
(
Jean-Fbançois ), peintre d'histoire

et de portrait, né à Vérone en 1470, apprit les prin-

cipes du dessin de Libérale Véronèse ; puis il alla

se ranger à Mantoue parmi les élèves d'André Man-

tèque. Il acquit à cette école une pureté de dessin

et une hardiesse de pinceau si remarquables, qu'il

égala et surpassa quelquefois son maître, au point

que beaucoup de ses compositions étaient attribuées

à celui-ci. Comme Caroto se livrait principalement

(1) On lit dans cet ouvrage cette note, qui donne tonte l'explication

de la conduite en apparence si imprudente de Caron. Il a dit un jour

à son ami Roger : « Notre idré de sauver les malheureux prisonniers

« (de Belfortl a reçu, presque malgré nous, une haute importance.

« Plus j'y réfléchis, plus je reconnais que même si tout allait à noire

« gré, nous manquerions notre but, puisque nous ferions plus de

« mal que de bien à ces prisonniers, qui, la veille de leur juge-

« nient, ne voudraient peut-être pas nous suivre. Vous avez de la

« famille et une vieille mère à nourrir : restez chez vous. Quant à

« nous, si les conjurés m'ont dit la vérité sur l'esprit de leur régi—

« ment, s'ils sont de franc jeu, je leur dois ma vie : l'honneur, les

« engagements que j'ai pris le réclament : ils peuvent s'être com-

« promis. S'ils me trompent, j'ai la consolation, en portant ma tête

« sur l'échafaud, de montrer l'infamie de ceux qui m'ont fait pas-

« ser pour un vil agent delà police. » D—n—R«
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aux miniatures, pour imposer silence aux envieux

qui prétendaient qu'il était incapable de peindre

sur une grande échelle, il exécuta une peinture ad-

mirable, où les figures étaient de grandeur natu-

relle, dans la chapelle de la Vierge, à Vérone, et

dés lors sa réputation fut établie. — Son frère, qui

était son élève, a dessiné tous les restes curieux

d'antiquités de Vérone et des environs, particuliè-

rement les amphithéâtres. Il les a ensuite gravés et

publiés. C'était un excellent architecte, et il passe

pour avoir donné des leçons à Paul Véronèse. Z— o.

CAROUGE ( Bertrand - Augustin ) , né en
1741, à Dol en Bretagne, s'adonna particulièrement

à l'étude de l'astronomie. Il vint à Paris et se lia

avec Lalande, pour lequel il fit plusieurs calculs

que ce savant inséra dans les deux dernières éditions

de son Astronomie. On a de lui quelques mémoires
dans la Connaissance des temps pour .1781, 1789
et 1798. Il laissa de petites tables pour calculer, à
un quart d'heure près, les phases de la lune pen-
dant soixante ans. Elles sont une continuation de
celles que la Caille avait calculées pour l'usage des

marins ; Lalande les publia dans la Connaissance des

temps pour 1801 (an 9). Carouge, né sans fortune,

après avoir fait quelques éducations particulières,

obtint en 1 795 la place d'administrateur général des
postes, qu'il n'avait point sollicitée, et ne négligea

pas, dans l'aisance, l'étude et les calculs qui, dans
tous les temps, avaient été ses principales occupa-
tions. Il mourut à Paris , le 29 mars 1798. Lalande
parle de lui avec éloge dans la Bibliographie astro-

nomique. D

—

l—E.

CARPANI ( Joseph ) ,
théologien et poëte latin,

naquit à Rome, le 2 mai 1683, et entra chez les jé-

suites le ï> juillet 1704. A des qualités aimables et

des vertus douces, il joignait beaucoup d'esprit et

d'instruction. Il passa la plus grande partie de sa

vie à Rome, dans le collège romain, où il enseigna

la rhétorique, la philosophie et la théologie; il y
remplit pendant un grand nombre d'années l'em-

ploi de préfet des études, et mourut octogénaire,

vers 1765. Son nom dans l'académie Arcadienne
était Tirro Creopolila. Il a publié sous ce nom deux
pièces latines, intitulées : de Jesu infante, Rome,
1747, qui furent ensuite traduites en italien; mais
ce qui lui fit le plus d'honneur, ce furent sept tra-

gédies latines, représentées avec le plus grand succès

au collège allemand et hongrois à Rome, sous la

direction du poëte François Lorenzini, intime ami
de l'auteur. Ces tragédies furent d'abord imprimées
à Vienne, en 1746, par les soins de Ch. Griffet, puis

à Rome, en 1750, sous ce titre : Josephi Carpani
soc. Jesu,inler Arcades TyrrhiCreopolitœ, Tragœdiœ,
edilio quarto,, auclior et accuralior. Les autres poé-
sies de ce jésuite se trouvent dans la première partie

de YArcadum Carmina, Rome, 1757. On a encore
de lui quelques ouvrages de théologie, où il passe
pour avoir mis beaucoup de clarté, de précision et

de force de raisonnement. — Gaelano Carpani
,

son frère, s'appliqua à l'étude de la musique, et

parvint, jeune encore, à posséder tous les secrets de
la composition. Il s'est fait une grande réputation

comme maître de chapelle : il était savant contra-

puntiste, et connaissait toutes les finesses de l'art.

Mort vers 1780, il a laissé un grand nombre d'élèves

qui ont enrichi l'Italie de leurs productions.— Joseph

Carpani, né à Rome, florissait dans le 17
e

siècle;

on croit qu'il était de la même famille que les pré-

cédents. Pendant quarante ans, il fut professeur de

droit à l'université délia Sapienza, à Rome, et fut

choisi par le pape Innocent XI pour diriger les études

du prince don Livio Odescalchi, neveu du souverain

pontife. On a de ce Joseph Carpani : Fasli deW
accademia degli Intrecciati, Rome, 1673, et, outre

divers autres ouvrages, plusieurs discours latins,

imprimés séparément.— Un autre Horace Carpani
publia, en 1616, à Milan, un livre intitulé : Leges

et Slalula ducatus Mediolanensis , cum commen-
lariis. R. G.

CARPANI ( Joseph ) ,
poëte et musicien célèbre,

naquit en 1752, dans le petit village de la Briansa,

en Lombardie. 11 fit ses études à Milan, sous les jé-

suites, et resta toujours fidèle à leurs maximes. Son
père l'avait destiné à la profession d'avocat ; mais il

préférait l'étude plus agréable des belles-lettres et

des beaux-arts. Il voulut augmenter encore le nombre
des futilités poétiques dont le Parnasse italien est

inondé, puis se livra au genre dramatique. Le pre-

mier essai qu'il donna fut une comédie intitulée :

Iconli d'aigliale, qui fut attribuée au P. Molina, au-

teur de plusieurs comédies nationales ou historiques,

en dialecte milanais. Le succès de cette pièce et le

goût qui se manifesta dans Carpani pour la musique
lui firent adopter le genre mélodramatique des Ita-

liens. II y déploya tant d'habileté, qu'il fut choisi

pour composer les pièces destinées à être repré-

sentées à la cour de l'archiduc sur le théâtre impé-
rial de Monza. Il écrivit la Camilla, que la musique
de M. Paër a rendue si célèbre. On a du même au-

teur : V Uniforme ; VAmore alla persiana ; il Miglior

Dono ; il Giudizio di Febo ; Vlnconlro ; la Passione

di N.-S. , etc.
,
qui furent mis en musique par les

maîtres de chapelle les plus distingués de son temps,

tels que Weigi, Pavesi, etc. Carpani traduisit aussi

plusieurs pièces de l'allemand et du français avec

assez d'habileté pour que l'on pût appliquer à ses

traductions la musique composée pour les originaux.

C'est par ce moyen que les Italiens ont pu entendre
et apprécier la musique de Haydn faite pour l'oratorio

de la Création. La révolution française l'ayant dé-
tourné pendant quelque temps des lettres et du
théâtre, il se jeta dans les journaux , et prouva sa

reconnaissance à la cour qui le protégeait, par des

articles où il lui manifesta un grand dévouement, et

qui acquirent de la célébrité à la Gazelle de Milan.

Après l'année 1790, il suivit l'archiduc à Vienne,

où il passa le reste de sa vie, toujours très-dévoué

au gouvernement impérial. Au milieu de ses occu-

pations politiques, il n'oublia jamais entièrement les

Muses et les beaux-arts. Ce qu'il a fait de mieux ce

sont les Haydines,ou Lettres sur la vie et la mu-
sique de Haydn, qui furent copiées par un voyageur,

lequel se les appropria et les publia enlangue fran-

çaise. Carpani revendiqua sa propriété, et ne se fit
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aucun scrupule d'imputer cet acte d'un individu à

la nation à laquelle il appartenait. Les Italiens, plus

justes, blâmèrent à la fois le plagiat de l'un et l'in-

1 juste imputation de l'autre (1). Carpani a publié en-
'

core, sur le modèle des Haydines, les Mayeriane et

les Rossiniane. Dans les unes, il défend le beau

idéal contre ce qu'avait annoncé M. Mayer dans son

ouvrage sur l'Imitation de la Peinture et sur les

Tableaux du Titien; dans les autres, il célèbre la

nouvelle manière que Rossini a introduite dans la

musique dramatique. Soit qu'il loue, soit qu'il blâme,

l'auteur se laisse emporter un peu trop par son en-

thousiasme. Il attaque tout ce qui est contraire à ses

opinions et même à ses préjugés. Néanmoins il se

montra toujours fort attaché à sa religion et à ses

protecteurs. Il mourut à Vienne, le 22 janvier

1825. Z.

CARPEAU. Voyez Saussay (do).

CARPEGNA. Voyez Monterchius.
CARPENTER (Nathanael), ecclésiastique an-

glais, né dans le comté de Devon, élevé à l'univer-

sité d'Oxford, où il devint, en 1 607, associé du col-

lège d'Exeter, mort à Dublin, en 1635, avait la ré-

putation d'un homme très-savant. Ses ouvrages sont :

ï
0 Philosophia libéra triplici exercilalionum décade

proposila, Oxford, 1622, in-80 , et Francfort, 1621,

in-8°, ouvrage où, l'un des premiers, il attaqua la

doctrine d'Aristote. 2tt Geography delineated forlh

in two feoofc*, containing the sphœrical and topical

parts thereof, Oxford, 1625, in-4°. Dans la 2e
partie

de ce traité, il essaye de prouver que les naturels

d'un pays montagneux sont, en général, plus guer-

riers et plus généréux que les hommes nés dans un
pays plat. 3° Architopel, ou Portrait d'un politique

corrompu (wicked politican), en 3 parties. X—s.

CARPENTER (Richard), après avoir fait ses

études à Cambridge, passa sur le continent, y fut

ordonné prêtre, et se fit, dit-on, moine bénédictin

en Italie. De retour dans sa patrie en qualité de mis-

sionnaire, il entra, au bout d'un an, dans l'Église

anglicane et y obtint une cure. Pendant la guerre

civile, il quitta sa cure, se fit prédicateur forain,

comme c'en était alors assez la mode. Il s'appliquait

principalement, dans ses sermons, à exciter le feu

déjà allumé en Angleterre et à fomenter la scission

entre le roi Charles I
er

et le parlement. Ce métier

ne l'avançant point dans ses vues de fortune, il se re-

tira à Paris avec le dessein apparent d'y changer de
conduite ; mais il ne tarda pas de repasser la mer.
Carpenter se mêla alors parmi les indépendants,

reprit son métier de prédicateur ambulant, confor-

mant ses discours et sa conduite aux circonstances.

Il finit par se marier, et continua ses prédications,

(1) Voici en peu de mots l'histoire de cette dispute. En 1812,
Carpani avait publié les Haydines à Milan. En mi parurent à Pa-
ris les Lettres sur le célèbre compositeur Haydn, par Beyle (connu
depuis sous le nom de Stendhal). Carpani cria au plagiat. Quelque
temps après, un frère de B. annonça que l'auteur français avait mo-
difié ce qu'il avait volé à l'auteur italien. Carpani riposta par des
injures et des menaces, B. dédaigna d'y répondre, et fit paraître, en
«17, un vol. in-8° sous ce titre : Lettres d'Haydn, suivies de la

vie de Mozart, traduites de l'allemand, et de quelques lettres sur
Métastase et sur l'état actuel de la musique en Italie. F—le.

CAR 35

principalement à Aylesbury, jusqu'au rétablissement

de Charles II, excitant la pitié des gens de bon sens

et amusant la populace par ses bouffonneries. Ce
jovial ministre du St-Évangile songea enlin, sur ses

vieux jours, à changer de vie : il rentra, avec sa

femme, dans l'Église catholique, et mourut dans
cette communion. Cet homme ne manquait ni d'es-

prit, ni de savoir; mais il se déshonora par l'usage

qu'il en fit dans des temps de confusion et d'anar-

chie. On lisait sous un de ses tableaux : Richardus

Carpenterus, sacerdos porcello cuidam, Gerasenorum

scilicet, in omnia prœcipiti, fruclibusque devoto,

eidem porco, loquaci pariter et minaci mendacique

indicit silenlium, atque obmutesce. Il a composé les

ouvrages suivants: 1° Expérience, Histoire et Théo-

logie, dédié au parlement, 1642, in-8°, réimprimé

avec quelques changements sous le titre de la Ruine
de l'Antéchrist, 1 648 ;

2° la Loi parfaite de Dieu, ser-

mon qui n'est pas sermon, qui a été prêché et n'a pas

été prêché, publié pendant qu'il était dans la secte

des indépendants, 1652; 5° le Jésuite brouillon, im-

primé après le rétablissement de Charles II ; 4° Preu-

ves que l'astrologie est innocente, utile et pieuse,

Londres, 1655, in-4°; 5° plusieurs sermons impri-

més à Londres en 1612, 1616 et 1623, in-4° et in-8°.

— Un autre Carpenter (Jean), théologien anglais,

qui écrivit vers la fin du 16e
siècle, est auteur de

plusieurs ouvrages : Sermons. Contemplations, etc.,

Londres, 1588, 1599 et 1606, in-4° et in-8°. T—d.

CARPENTIER ou CHARPENTIER (Jean) (1),

historiographe et généalogiste, était né dans le 17 9

siècle, à Abscon, près de Douai. Ayant résolu d'em-

brasser la vie religieuse, il prit l'habit de St-Au-
gustin à l'abbaye St-Aubert de Cambray. Ses talents

et son érudition lui méritèrent bientôt l'estime de

ses confrères; mais, ayant échoué dans son projet de

se faire élire abbé, il s'enfuit en Hol lande, suivi d'une

femme avec laquelle il avait déjà des relations sus-

pectes, et qu'il épousa peu de temps après. Les étals

généraux le nommèrent historiographe de l'acadé-

mie de Leyde ; mais le traitement qui lui fut as-

signé ne pouvant suffire pour élever sa famille , il

ouvrit une boutique de libraire et se lit généalo-

giste. Après la mort de sa femme, il sollicita de ses

anciens supérieurs la permission d'achever ses jours

à St-Aubert dans les exercices de la pénitence. Sa
demande lui fut accordée, et il vint jusqu'à Valeu-
ciennes, accompagné de ses enfants

;
niais, au mo-

ment de les quitter, il n'eut pas la force d'accom-

plir ce sacrifice et reprit le chemin de Leyde, où il

mourut vers 1670. Outre la traduction du Voyage de

Nieuhoff (yoy. ce nom), on a de Carpenticr : \° His-

toire de Cambray et du Cambrésis, contenant ce qui

•s'y est passé sous les empereurs et les rois de

France et d'Espagne, Leyde, 1664 ou 166S (2),

in-4", 4 parties, reliées en 2 ou 3 volumes. Les exem-

(I) On assure qu'il altéra la véritable orthographe de son nom
pour faire croire qu'il appartenait à la famille Carpentier, l'une

des plus anciennes-du Cambrésis. Voy. Foppens, Bibliotheca Bel-

gica, p. 606.

(*) Les exemplaires qui portent ces deux dates sont de la méma
édition. ;V—vb.

5
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plaires complets sont rares et recherchés. De Bure

a donné la description de cet ouvrage dans la Bi-

bliographie instructive, n° 5359 La première partie

renferme l'histoire civile et politique, la seconde

l'histoire ecclésiastique, et les deux dernières les gé-

néalogies des principales familles du Camhrésis. 11

y a beaucoup de recherches et des particularités cu-

rieuses. Mais on accuse l'auteur d'avoir fabriqué

plusieurs titres et d'en avoir falsifié d'autres pour

flatter la vanité de personnes puissantes dont il vou-

lait se ménager la protection. (Voy. le Bibl. histor.

le la France, n° 8539.) 2° Les Généalogies des fa-

milles nobles de Flandre, in-fol. Elles ne laissent

rien à désirer, disent les continuateurs du P. Le-

long, sous le rapport de l'impression et des gravures
;

mais c'est tout ce qu'on en peut dire de bon. M. A.

Leglay a donné une Notice sur Carpentier, historio-

graphe du Camhrésis, suivie d'une lettre inédite de

cet écrivain et de l'examen critique d'un des diplô-

mes qu'il a publiés, Valenciennes, 1833, in-8° d'une

feuille. W—s.

CARPENTIER (Pierre), gouverneur de Bata-

via, partit pour les Indes, en 1616, en qualité d'op-

perkoopman, marchand en chef. Le gouverneur

Koen le nomma, au bout de deux ans, directeur gé-

néral du commerce d'Amboine, et, en 1623, Car-

pentier lui succéda dans le poste important de gou-

verneur général. L'année où il commença de diriger

le commerce d'Amboine, un événement arrivé dans

cette île faillit allumer la guerre entre la Hollande et

l'Angleterre. Quelques commis anglais, de concert

avec des soldats japonais, avaient formé le projet de

tuer les Hollandais et de se rendre maîtres du fort

de l'île. La conspiration ayant été découverte, le

gouverneur lit mettre à mort les coupables. L'An-
gleterre ne vit dans la conduite du gouverneur

qu'une cruauté sans motif. On s'accusa réciproque-

ment, et, pendant plusieurs années, on fut près de

prendre les armes. Pierre Carpentier, de retour en

Hollande depuis 1628, fut un des députés qui, en

1629, se rendirent à Londres pour cette affaire. La
chambre d'Amsterdam le nomma aussi chef de la

compagnie des Indes, poste qu'il occupa jusqu'à sa

mort, en 1659. Le temps de son gouvernement n'a-

vait été marqué par aucune action d'éclat, mais il

fut très-utile au commerce de Hollande. Carpentier

ramena dans sa patrie quatre vaisseaux chargés de

richesses; aussi la compagnie des Indes lui fit-elle

présent de 10,000 florins, d'une épée et d'une chaîne

d'or de la valeur de 2,000 florins. D— g.

CARPENTIER (Pierre), religieux bénédictin

de la congrégation de St-Maur, né à Charleville, le

2 février 1697, se distingua par son érudition et sa

constance au travail dans une société célèbre par le

grand nombre de savants qu'elle a produits. 11 eut

la principale part à la nouvelle édition du Glossa-

rium mediœ et infimœ lalinilalis de du Cange, pu-
bliée de 1733 à 1736. {Voy. du Cange.) Ce fut lui

ijui en rédigea la préface, qui en surveilla l'impres-

sion et qui y lit les additions les plus nombreuses.

Il avait obtenu, par la protection du contrôleur gé-

néral Orry, l'entrée des archives de la couronne et

la permission d'y puiser tous les renseignements
nécessaires à son travail. Parmi les pièces qu'il eut
occasion d'examiner, se trouvèrent des lettres de
Louis le Débonnaire, roi des Germains, écrites d'un
caractère connu des sayants sous le nom de lyro-

nien. Ce sont de véritables signes sténographiques

employés par les anciens, et dont l'usage s'est con-

servé jusqu'au 11 e siècle. D. Carpentier en fit une
étude particulière, et publia le résultat de ses re-

cherches, dont on imaginera aisément toute la dif-

ficulté, dans un ouvrage intitulé : Alphabelum ly-

ronianum, seu notas lyronis explicandi melhodus,

Paris, 1747, in-fol. Les travaux de D. Carpentier

avaient déjà été récompensés par le prieuré de Don-

chery, qui le mettait à même de se procurer les se-

cours dont il avait besoin pour les continuer. Le dé-

pouillement des titres des archives de la couronne

lui avait fourni un assez grand nombre de notes; il

les accrut encore par des recherches assidues et en

forma un ouvrage, qui fut imprimé sous ce titre :

Glossarium novum seu Supplemenlum ad aucliorem

Glossarii Cangiani edilionem, Paris, 1766, 4 vol.

in-fol. Ce supplément du glossaire est plus rare et

plus cher que le glossaire lui-même. Le 4e
et der-

nier volume contient l'explication d'un grand nom-

bre de vieux mots français, et la dissertation de du
Cange sur quelques médailles du Bas-Empire, qui

manque dans la seconde édition du glossaire. Ceux

des confrères de D. Carpentier qui avaient coopéré à

cette édition furent fâchés de lui en voir publier le

supplément sous son nom seul ; il en résulta des

discussions si vives, qu'elles le déterminèrent à de-

mander sa sortie de la congrégation. D. Carpen-

tier, ayant obtenu sa sécularisation, vécut dans le

monde, fréquentant les grands, et surtout la maison

du prince d'Isinghen, qui estimait son savoir. Il

mourut à Paris au mois de décembre 1767. W—s.

CARPENTIER (Antoine-Michel), architecte,

néà Rouen, en 1709, donna de bonne heure des

preuves de son goût pour les arts, étudia d'abord le

dessin et ensuite la sculpture; mais, étant venu à

Paris en 1728, il tourna tout à fait ses vues vers l'ar-

chitecture, à laquelle il dut sa réputation et sa for-

tune. Il devint membre de l'académie d'architec-

ture, architecte de l'Arsenal, des domaines et des

fermes générales du roi. Parmi les nombreux édi-

fices élevés sur ses dessins, on compte les châteaux

de Courteilles et de la Ferté-dans-le-Perche, celui

de Ballinvilliers, sur la route d'Orléans; les bâti-

ments de l'arsenal, les intérieurs de l'hôtel de Beu-

vron, etc. 11 fut aussi chargé par le prince de Condé

de la construction du palais Bourbon, qui, après avoir

reçu des augmentations considérables, et, pour ainsi

dire, une nouvelle forme, est aujourd'hui le palais

de la chambre des députés. Carpentier, forcé de s'as-

sujettir aux plans de l'architecte son prédécesseur,

ne put éviter entièrement des observations criti-

ques, quoiqu'on rendit justice à l'art avec lequel il

sut faire un tout de diverses parties isolées. La pro-

bité et le désintéressement de cet artiste le rendirent

cher à ceux qui le connurent. Il mourut en 1772, à

I 63 ans. D—T.
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CARPENTIER ( ), né à Beauvais,

vers -1739, mort en 1778. Ce laborieux écrivain

a publié les ouvrages suivants, qui indiquent la so-

lidité de ses études : 1° Avunlages des inventaires

des titres et papiers, tant anciens que nouveaux, Pa-

ris, -1760, in-8°. 2° Observations particulières sur les

nom» anciens et modernes d'extraction ou de grâce,

avec un Traité sur l'explication du blason, Paris,

1768, in-8°. 3° Avis et Mémoire instructif sur les

avantages des inventaires généraux des litres et pa-

piers, etc., ibid., 1768, in-12. 4° L'Art de l'archi-

viste français, etc., ibid., 1769, in-12. 5° L'Inspec-

teur des fonds de terre, ou Remarques historiques et

chronologiques sur la matière de leur administra-

tion, pour servir de continuation à VArchiviste fran-

çais, ibid, 1771, in-12. 6° La Clef de la circulation,

ou Mouvement universel en faveur de la circulation

entre la liberté des possessions et celle du commerce,

ibid., 1775, in-12. 7° Ébauche des principes sûrs

pour estimer exactement le revenu net du proprié-

taire des biens fonds, et fixer ce que le cultivateur

peut et doit en donner de ferme, Amsterdam et

Paris, 1773, in-8°. Z—o.

CARPENTIER ( ), ancien profes-

seur de l'université de Paris, a publié : 1° Banise

et Balacin, ou la Constance récompensée, histoire

indienne, Londres et Paris, 1775, 4 parties in-12;

2» Leçons de grammaire, contenant les principes rai-

sonnés de la langue et de l'orthographe, et une intro-

duction à l'élude de la langue latine, Paris, 1774,

in-8°
\
5° Plan nouveau d'éducation pour former des

hommes instruits et des citoyens utiles, etc., ibid.,

1775, in-8° ;
4° YArt de parler et d'écrire correcte-

ment, etc., ibid., 1777, in-24 ; nouvelle édition,

ibid., 1798, in-8°. Z—o.

CARPESAINE (François), prêtre de Parme
et secrétaire de l'évèque de cette ville, était septua-

génaire Iorsqifen 1521 l'empereur Charles-Quint

assiégea Parme. On a de lui une histoire intitulée

Commentaria suorum lemporum, qui contient les

grands événements de l'époque jusqu'en 1526. Le

P. Mabillon, étant à Rome, en fit copier le manu-
scrit, quia été imprimé depuis 1729 à Paris dans le

t. 5
e de VA mplissima Colleclio velerum scriplorum

et monumentorum, depuis la page 1186 jusqu'à

la page 1246. Z— o.

CARP1 (Jacques de). Voyez Bérenger.
CARPI (Hugo de), peintre et graveur en bois,

naquit à Rome, vers 1486. Cet artiste fut l'un des

premiers qui exécuta, en Italie, des gravures en

bois à trois planches, la première pour le trait, la

seconde pour les demi-teintes, et la dernière pour

les ombres. Balthazar Perruzzi, le Parmesan, An-
toine de Trento et quelques autres adoptèrent cette

manière et exécutèrent plusieurs ouvrages dans ce

genre. Carpi a imprimé quelques-unes de ses estam-

pes sur du papier gris, afin de rendre les lumières,

pour lesquelles il faisait une planche à part, plus

brillantes. Il a passé, en Italie, pour l'inventeur de

la gravure au clair-obscur. Les Allemands ont re-

vendiqué cette découverte avec quelque apparence

de raison, puisque Volgemuth, Albert Durer, Cra-

nach et autres, qui ont gravé dans le même genre,

lui sont antérieurs ; mais on connaît une gravure
en taille de bois à plusieurs planches exécutée par

Jérôme de Mocetto, natif de Vérone et élève de Jean
Bellin, qui porte la date de 1500; elle représente

l'entrée de Notre-Seigneur dans Jérusalem, et on en
voit une épreuve à la bibliothèque royale de Paris.

Parmi les divers ouvrages de Carpi, l'on distingue :

David coupant la tête de Goliath, le Massacre des

Innocents, Ananie puni de mort, Enée sauvant son

père Anchise, d'après Raphaël, et plusieurs autres

estampes en taille de bois, d'après le Parmesan et

autres maîtrès. P—E.

CARPI (Jérôme de), fils d'un peintre de dé-

cors, né à Ferrare en 1 50
1

, fut d'abord placé chez

Benvenuto, où il travailla sans relâche
;
puis, en

profitant des savants modèles que pouvait lui of-

frir la ville de Bologne, il y fit de grands progrès

et s'y fit connaître par quelques portraits. Il s'y

attacha surtout aux ouvrages du Corrége, et fut

ensuite à Parme, où il copia le tableau que le

docteur Grianzoni possédait de ce grand maî-

tre, qui avait été son ami. Il réussit si parfai-

tement et avec tant de promptitude, qu'on l'em-

ploya beaucoup à faire des copies de ce chef-

d'œuvre. Cette étude changea sa première manière.

11 se rendit à Rome, et, à la vue des magnifiques ou-

vrages qu'il y trouva, il se repentit de s'être arrêté

si longtemps à Ferrare, à Bologne et à Parme. En
effet, son talent s'y fortifia tellement que, de retour

à Bologne, il fut chargé de deux tableaux, l'un pour

l'église de St-Martin, représentant YAdoration des

rois; l'autre à St-Sauveur : on y voit la Vierge et

l'enfant Jésus accompagnés de plusieurs saints. Ces

ouvrages se ressentaient du goût du Corrége, et fi-

rent appeler de nouveau Carpi à Ferrare, où il fut

très-occupé, tant en peintures à fresque qu'en ta-

bleaux à l'huile. Ce fut en 1540 qu'il fit un tableau,

commandé par François I
er

,
représentant une Vé-

nus nue. Vasari l'avait vu à Ferrare, et il en fait

l'éloge en disant qu'il était digne de la France, où
il a été envoyé. Jérôme Carpi apprit aussi l'archi-

tecture sous Galasso de Ferrare, et le pape Jules II

voulut l'altacher à son service pour les travaux du
Belvédère, avec promesse d'un beau logement et d'une

forte pension ; mais Jérôme, craignant les chagrins

dont la jalousie des autres architectes aurait pu l'acca-

bler, refusa ces avantages et resta chez son protecteur,

le cardinal Hippolyte d'Esté, logé à Montecavallo. Il

disait que « le pain et l'eau, avec la tranquillité, va-

« laient mieux que les honneurs et les richesses. »

Enfin, de retour à Ferrare, il vécut au milieu de sa fa-

mille et de ses amis, travaillant toujours à des ouvra-

ges de peinture. Un des pavillons du palais du duc

Hercule d'Esté, deuxième du nom, ayant été con-

sumé par le feu, ce prince chargea Carpi de le re-

construire. Il y réussit parfaitement, il en fut ma-

gnifiquement récompensé. Il mourut peu de temps

après, âgé de 55 ans. R

—

t.

CARP1N, ou CARPÏNT (Jean du Plan), frère

mineur de l'ordre de St-François, né en Italie vers

l'an 1220, fut envoyé en 1246, par Innocent IV,
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vers le kan Batu, qui régnait dans le Kaptchac, pour

le conjurer de cesser ses ravages dans plusieurs

pays de la chrétienté, tels que la Russie, la Pologne,

la Hongrie. Cet intrépide religieux, arrivé à Kiow,

alors capitale de la Russie, traversa la Cumanie,

longea la mer Noire, et parvint au quartier général

de Batu. Dépêché par ce chef vers la horde du grand

kan Ajouk, il passa au milieu du pays des Biser-

mines et des Naymans, que devait gouverner le

Prêtre Jean, prétendu prince chrétien subjugué par

les Mogols. Il arriva enfin à la horde dorée , et

obtint audience du grand kan, fut renvoyé avec une
lettre, pour le saint-père, et revint par la même
route jusqu'à Kiow. Après son retour, Carpin de-

vint successivement premier custode de Saxe, et

provincial d'Allemagne. Il paraît qu'il se consacra

ensuite aux missions du Nord, et qu'il prêcha l'E-

vangile en Bohême, en Hongrie, en Norwége et en

Danemark. 11 mourut au milieu de ces travaux apos-

toliques, dans un âge avancé. Nous avons de ses

voyages une relation complète et une autre abrégée.

On les trouve clans le premier volume de l'ouvrage

d'Hakluyt , et dans le recueil publié par Bergeron,

sous ce titre : Voyages faits principalement en Asie

dans les 12e
,
15e

, 14
e
et 15e

siècles, par Benjamin

de Tudèle, Carpin, Rubruquis, etc., la Haye, -1729,

ou 1755, 2 vol. in-4°. Carpin est le premier qui ait

parlé du Prêtre Jean, si fameux chez les voyageurs

du moyen âge, et dont l'existence et le pays ont en-

fanté tant d'opinions diverses. Il est aussi le premier

qui ait fait connaître à l'Europe occidentale les

pays et les peuples qu'il avait visités; mais Carpin,

quelquefois observateur fidèle, comme dans sa des-

cription des Mogols , a plus souvent tous les défauts

des voyageurs qui, de son temps, parcouraient les

mêmes contrées, et sacrifie au goût de son siècle

pour le merveilleux. Il se contente presque toujours

de copier les noms de lieux ou de peuples, tels que
les prononçaient les ïartares qu'il visitait, et il en

résulte qu'il prend souvent des hordes ambulantes

pour des nations sédentaires, et des camps passagers

pour desvilles anciennes. L. R

—

e.

CARPIONI (Jules), peintre et graveur, né à

Venise en 1611. Les leçons de son maître. Alexan-

dre Varotari, dit le Padouan, lui firent faire des

progrès sensibles dans la peinture , surtout dans le

genre des bacchanales, des danses, et autres sujets

de caprice, dans lequel il réussit beaucoup mieux

que tous ceux qui l'avaient précédé. Après avoir

parcouru les principales villes d'Italie, où il laissa

un grand nombre de ses productions , recherchées

et estimées des amateurs, il se fixa à Vérone, où il

mourut en 1674. Il a gravé à l'eau-forte plusieurs

sujets de sa composition, entre autres, Jésus-Christ

au jardin des Olives, et un Repos en Egypte. P—E.

CARPOCRATE, hérésiarque, natif d'Alexandrie,

vivait sous le règne d'Adrien. Elevé à l'école des philo-

sophes platoniciens, il reconnut, comme eux, l'exis-

tence d'un Dieu suprême, celle des anges dérivés de

lui par une suite infinie de générations. Il admet-

tait l'éternité de la matière, et la création du monde
dans le temps, par le ministère des puissances an-
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géliques, d'où il concluait que les juifs n'avaient pas

adoré le vrai Dieu. Il croyait que les âmes sont une
émanation de la Divinité ; mais qu'ayant oublié leur

céleste origine , elles avaient été dégradées de leur

première dignité, et condamnées à être unies à des

corps mortels, sous la dépendance des anges, créa-

teurs du monde. Jésus-Christ n'était, selon Carpo-
crate, qu'un pur homme, né de Joseph et de Marie,

par la voie ordinaire d'une génération charnelle, et

il rejetait les Évangiles de St. Matthieu et de St.

Luc, qui apprennent qu'il est né d'une vierge par

l'opération du St-Esprit. Il prétendait que Jésus-

Christ n'était distingué des autres hommes que par

l'élévation de son âme, qui, ayant moins oublié Dieu

que les autres , en avait reçu une vertu qui le ren-

dait capable de résister aux anges , et de remonter

au ciel malgré eux, en laissant sur la terre son

corps, qui seul avait souffert et était mort, d'où Car-

pocrate rejetait la résurrection de la chair. Les hom-
mes pouvaient imiter Jésus-Christ, l'égaler, mériter

la même gloire. Devenus impassibles au milieu des

corps étrangers qui les environnaient, les carpocra-

tiens faisaient dépendre la moralité des actions du
tempérament et de l'éducation ; ils pensaient que
Dieu ayant mis dans tous les cœurs le germe de
toutes les passions, on pouvait s'y abandonner sans

crime et sans remords. Aussi leurs mœurs étaient-

elles ordinairement fort corrompues. Plusieurs

d'entre eux croyaient même qu'on ne pouvait obte-

nir le salut qu'en se livrant sans retenue à toute

sorte de désordres. Ils avaient leurs enchantements,

leur magie, leurs secrets ; ils marquaient leurs sec-

tateurs à l'oreille. Epiphanes, fils de Carpocrate,

élevé dans l'étude de la plus sublime philosophie,

commençait à donner une forme plus séduisante au
système de son père, ét à le débarrasser des prati-

ques grossières de ses sectateurs ,
lorsqu'il mourut

à l'âge de 17 ans. Il fut révéré comme un dieu ; on
lui dressa des autels ; on lui offrit des sacrifices dans

l'île de Céphalonie, patrie de sa mère. St. Clément

d'Alexandrie cite quelques lambeaux d'un Traité de

la justice, qu'il avait composé. Une femme de cette

secte, appelée Marcelline, se montra à Rome sous

le pontificat du pape Anicet, et y pervertit beaucoup

de monde. {Voy. St. Epiphane, Tertullien, les.4n-

nales de Baronius, et la Bibliolh. des auteurs ecclé-

siast. d'Ellies Dupin.) T

—

d.

CARPOV (Jacques), professeur de mathéma-
tiques, et directeur du gymnase de Weimar, né à

Gosslar, le 29 septembre 1699, fit ses études à Halle

et à Iéna, apprit de Wolf la philosophie , étudia la

théologie, le droit, donna des leçons publiques à

l'université , et s'y lit bientôt des ennemis, pour

avoir tenté de traiter la théologie d'après les mé-
thodes philosophiques. En vain le duc Ernest-Au-

guste déclara que ses opinions épient exemptes

d'erreur; l'approbation d'un prince ne suf/it point

pour défendre Carpov contre l'animosité des théolo-

giens. Il quitta Iéna, se rendit à Weimar, fut suivi

d'un grand nombre d'étudiants qui quittèrent l'uni-

versité pour continuer à l'entendre , et se fixa pour

toujours dans cette dernière ville, où il mourut le 9
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juin 4768. On a de lui un grand nombre d'écrits de

théologie, où il a cherché à introduire la rigueur

des démonstrations philosophiques ; les titres en sont

curieux et quelquefois absurdes ; on y trouve ce-

pendant de l'indépendance d'esprit et du mérite :

1° Dispulalio de rationis sufficientis principio, Iéna,

1725, in-4°. 2° De Quœslione ulrum lellus sit ma-

china an animal, ibid., 1723, in-4°. 3° Revelalum

SS. Trinilalis Myslerium melhodo demonslrativa

proposilum, et ab objeclionibus variis vindicatum,

Iéna, 1735, in-8°, 4" Theologia dogmatica revelala,

melhodo scienlifica adornala, 1735-67, 4 vol. in-4°.

Cet ouvrage porte aussi le titre de OEconomia sa-

lulis Nov. Test. 5° Elemenla Iheologiœ naluralis a

priori, Iéna, 1742, in-4°. 6° Pensées sur l'avantage

d'une grammaire universelle (en français), 1744,

in-4°, etc. G—t.

CARPZOV (Benoit), en latin Carpzovius, juris-

consulte distingué, naquit dans la Marche de Bran-

debourg, le 22 octobre 1565. Il fit ses premières

études à Francfort-sur-l'Oder, et les continua, soit

à Wittemberg, soit dans les plus célèbres universités

de l'Allemagne, jusqu'en 1590, qu'il rentra dans ses

foyers. Bientôt après, il fut nommé docteur, et, en

1592, assesseur en droit. En 1594, le comte de

Reinstein et de Blackenbourg le fit son chancelier,

en lui permettant de résider à Wittemberg , où il

fut nommé professeur de droit en 1599. En 1602, la

veuve de Christian 1
er

, électeur de Saxe , l'honora

aussi du titre de son chancelier, et l'électeur Chris-

tian le fit son conseiller. Comblé de faveurs, il

se retira enfin à Wittemberg, où il mourut en 1624,

à l'âge de 59 ans, laissant après lui cinq fils, qui se

distinguèrent tous dans la même carrière. Carpzov a

publié plusieurs écrits sous ce titre : Dispulationes

juridicœ, tels que de Appellalionibus ; de Teslamentis

ordinandis, etc. G—T.

CARPZOV (Benoît), fils du précédent, naquit

à Wittemberg, le 27 mai 1595, et mourut le 30
août 1666, après avoir été conseiller intime de l'é-

lecteur de Saxe, et pendant quarante-six ans, asses-

seur de l'échevinage des appels. Il fut encore plus

habile jurisconsulte que son père, et mérita d'être

regardé comme le premier des praticiens allemands.

Ses principaux ouvrages sont : 1° Practica rerum
criminalium, Wittemberg, 1635, in-fol. : il y en a

plusieurs autres éditions , ainsi que des abrégés.

2<> De Capilulalione Cœsarea, sive de lege regia Ger-

manorum, Erfurth, 1623, in-4°; Leipsick, 1640, etc.

3° Decisiones illustrium Saxonicorum, Leipsick,

1646, in-4°, etc. 4° Definitiones forenses ad consti-

tué Saxon., Francfort, 1638, etc. Nous n'étendrons

pas davantage ce catalogue
, qui serait aujourd'hui

absolument sans intérêt, les ouvrages de Carpzov
étant devenus complètement inutiles. Nous renvoyons
le lecteur curieux de les connaître à Witten dans
ses Memoriœ jurisconsullorum, p. 4 1 1 , en observant
toutefois que Witten attribue à Benoit Carpzov le

père les ouvrages du fils : c'est l'homonymie qui

a causé cette erreur. Carpzov était fort religieux.

On trouve dans un de ses panégyristes qu'il avait

lu cinquante-trois fois la Bible d'un bout à l'autre,

trois fois les notes d'Osiander, douze fois celles de

Cramer, et que si l'on imprimait ses ouvrages théo-

logiques, ils ne seraient pas moins volumineux que
le recueil de ses œuvres de jurisprudence : fort

heureusement, toute cette théologie est restée ma-
nuscrite. B— ss.

CARPZOV (Auguste) , frère du précédent, doc-

teur en droit, né à Colditz
,
s'occupa surtout de la

diplomatie. Après avoir été avocat de la cour à

Wittemberg, il remplit successivement les places de

conseiller, d'assesseur et de chancelier de la haute

cour en Saxe. Il assista au traité de paix d'Osna-

bruck, et, en 1649, en qualité d'envoyé chargé de

pleins pouvoirs, à celui de Nuremberg, qui réglait

l'exécution du premier. Il obtint, en 1651 , la place

de chancelier àCobourg, et, en 1675, celle de con-

seiller intime à Gotha. Il mourut en 1683, laissant

des Medilaliones passionales , et quelques autres

écrits. G

—

t.

CARPZOV (Conrad), naquit à Wittemberg, où il

fut d'abord docteur et professeur de droit, assesseur,

enfin chancelier et conseiller intime de l'archevêque

de Magdebourg. 11 mourut en 1658, âgé de 65 ans. Il

a laissé plusieurs écrits qui traitent de matières

de droit; les principaux sont : de Regalibus ; de

Pace religiosa ; de Inofficioso Teslamenlo ; de In-

lerdiclis; de Exhœredalionibus ; de Concubinalu;

de Injuriis et famosis Libellis, etc. G— r.

CARPZOV (Christian), naquit à Colditz, et

s'adonna, comme tous ses frères, à l'étude du droit,

qu'il professa avec distinction à Francfort-sur-l'Oder,

où il mourut en 1642. Il a écrit : Dispulationes de

jure consuetudinario ; de Servitulibus reaiibus ; de

Mora ; de Donationibus ; de Principiis, Aucloribus

et Aucloritalibus legum humanarum. G—T.

CARPZOV (Jean-Benoît), était frère du pré-

cédent. Il naquit à Rocliiltz, le 27 juin 1607, et

mourut le 27 novembre 4657. Il fut professeur de

théologie à Leipsick. On a de lui, entre autres ou-

vrages, une dissertation de Ninivilarum Pœnilenlia,

Leipsick , 1640, in-4° ; Inlroduclio in theologiam

judaicam. B—ss.

CARPZOV (Jean-Benoît), fils du précédent, né

à Leipsick, suivit la carrière où son père s'était dis-

tingué, et professa les langues orientales et la théo-

logie. On a de lui : 1° Disserlalio de nummis Mosen

cornulum exhibenlibus, Leipsick, 1659, in-4° ; 2° Ani-

madversiones ad Schickardi Jus regium Hebrœorum,

Leipsick, 1674, in-4° ;
3° une édition du traité de

Maimonide sur les jeûnes des Hébreux , avec une

traduction latine, Leipsick, 1662, in-4°, et beaucoup

de traités sur des questions de philologie sacrée, dont

il y a une collection faite à Leipsick en 1699, in-4°.

11 mourut dans cette ville, le 23 mars 1699. B—ss.

CARPZOV (Frédéric-Benoît), frère du pré-

cédent, naquit à Leipsick, le 1
er janvier 1649, et

fut membre du sénat de cette ville. Dès 1669, il se

fit connaître par une dissertation académique où il

examinait si la naissance de Jésus-Christ est pré-

dite dans la 4e églogue de Virgile, comme l'a pré-

tendu Eusèbe de Césarée. Cette dissertation a re-

paru en 1700. On lui doit une édition des Ammni-
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taies juris de Ménage, Leipsick, 1680. Il a fait ré-

imprimer dans la même ville, en 1685, les lettres

politiques de Hubert Languet, augmentées de quel-

ques lettres à l'électeur de Saxe. Vers 1682, il en-

tra dans la société des hommes de lettres qui rédi-

geaient les Acla erudilorum, commencés par Ollion

Mencken. Les morceaux qu'il donna dans ce jour-

nal lui firent une grande réputation. Il rendit quel-

ques services à Spanheim pour l'édition des œuvres
de Julien : ce fut lui qui surveilla l'impression et

corrigea les épreuves. Spanheim, dans sa préface,

lui en a témoigné sa reconnaissance. Carpzov mou-
rut le 20 mai 1 699. B— ss.

CARPZOV (Samuel-Benoît), frère du précé-

dent, naquit à Leipsick, en 1647, et mourut le 31 août

1707. 11 fut professeur de poésie. On ne connaît

guère de lui qu'un ouvrage de théologie contre le

jésuite Masenius, intitulé : Anli-Masenius, seu Exa-
men novœ praxeos orlhodoxam fidem discernendi et

ampleclendi, a Jacobo Masenio proposilœ. B—ss.

CARPZOV (Jean-Gottlob), fils du précédent,

naquit à Dresde, en 1679. On connaît de lui : 1° une
dissertation latine sur les Opinions des anciens phi-

losophes, louchant la nature de Dieu, Leipsick, 1699,

in-4°; 2° Critica sacra, Leipsick, 1708, in-4° : il y
en a plusieurs éditions fort augmentées, une, entre

autres, de Leipsick, 1748, in-4° ;
3° une introduction,

en latin, aux livres historiques de l'Ancien Testa-

ment, Leipsick," 1714, in-4°; 4° un ouvrage sem-
blable pour les livres canoniques du Nouveau Tes-

tament, Leipsick, 1721, in-4°. Il mourut le 7 avril

1767. B—ss.

CARPZOV (Jean-Benoît), né en 1720, à Leip-

sick, y fut professeur de philosophie, et le fut en-

suite de littérature ancienne dans l'université de

Helmstaedt. Il était parent des précédents. Voici

l'indication de ses principaux ouvrages ; ils sont

écrits en latin ; mais souvent, pour plus de clarté ou

de brièveté, nous citerons les titres en français.

1° Philosophorum de quiele Dei placila, Leipsick,

1740, in-4°. 2° Observations sur un paradoxe d'A-
riston de Chio, dans Diogène Laërce (7, 160), Leip-

sick, 1742, in-8°. 3° Memcius, sive Menlius Sinen-

sium post Confucium philosophus opt. max., Leip-

sick, 1743, in-8°; cette dissertation sur Ment-tseu,

philosophe chinois, tirée presque entièrement de la

Philosophia sinica du P. Noël, n'est recherchée que

pour sa rareté. 4° Essai d'observations philologi-

ques sur Paléphales, Musée, Âchilles Talius, Leip-

sick, 1743, in-8°. Carpzov donna quelques années

après une édition de Musée, Helmstaedt, 1749, in-4°,

et il la réimprima à Magdebourg en 1775, in-8°,

avec un assez grand appareil de critique et de leçons

diverses. Ce travail n'a pas obtenu beaucoup de ré-

putation. Les notes de Carpzov sur Achilles Tatius

ont reparu dans l'édition de Boden ; elles ont peu
d'importance. 5° Dissertation sur Aulolycus de Pi-

lane, dont il est parlé dans Diogène Laërce
( 4, 29 ),

Leipsick, 1744, in-8°. 6° Leclionum Flavianarum
Striclurœ, etc. : ce sont des remarques critiques sur

Josèphe. 7° Spécimen d'une nouvelle édition d'Eu-

nape, Leipsick. 1748, in-4°. On peut regretter qu'il
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se soit borné à cet essai. Il possédait les papiers de

Fabricius, qui, ayant formé le projet de publier

Eunape, avait rassemblé les variantes de presque

tous les manuscrits connus. Carpzov ne paraît pas

avoir été un très-liabile helléniste
;
mais, aidé des

recherches de Fabricius, il eût pu donner une bonne
et utile édition d'un auteur très-intéressant et trop

négligé. 8° Exercilationes sacrœ, sur YEpître aux
Hébreux, Helmstaedt, 1758, in-8°. Dans les prolé-

gomènes, Carpzov s'étend beaucoup sur Philon, sur

sa philosophie, sa théologie, son érudition hébraïque,

la ressemblance de son style avec celui de St. Paul

dans VEpîlre aux Hébreux. C'est la partie la plus

curieuse de cet ouvrage. 9° Discours de St. Basile

sur la naissance de Jésus- Christ, en grec et en la

tin, Helmstaedt, 1758, in-8°. D. Garnier avait attaqué

l'authenticité de ce discours
; Carpzov la défend avec

beaucoup d'érudition. 10° Dissertation sur la vie cl

les écrits de Saxon le grammairien, ibid., 1762,

in-4°. 11° Dialogue de Hiéromjme sur la Ste-Trinilé,

en grec et en latin, avec des notes, ibid., 1768,

in-4°. L'année suivante, Carpzov donna un autre

traité théologique de cet Hiéronyme, intitulé eu
grec Philoponia. Il réunit ensuite ces deux ouvra-

ges dans un seul volume, publié à Altenbourg,

1772, in-8°. 12° Dialogues des morts de Lucien, avec

des notes, Helmstaedt, 1773, in-8°. 15° Deux épitres

apocryphes, l'une des Corinthiens à St. Paul, l'autre

de St. Paul aux Corinthiens, publiées d'après le

manuscrit arménien, et traduites en grec et en latin,

Leipsick, 1776, in-8°. Carpsov est mort le 28 avril

1803. B—ss.

CARPZOV (Benoit-David), fils de Benoît 1",

savant théologien protestant de Iéna, publia dans

cette ville une dissertation de Ponlificum Hebrœo-
rum Veslilu sacro, 1655, in-4°, réimprimée dans

d'autres collections. On a aussi de lui quelques let-

tres dans les Amœnitales lilterariœ de Schelhorn, et

ailleurs.— Auguste-Benoît Carpzov, fils de Jean-

Benoît l'ancien, naquit à Leipsick en 1644, y fut

professeur en droit, assesseur du consistoire, et cha-

noine à Mersebourg. Il publia un grand nombre de

dissertations de droit civil, dont quelques-unes n'ont

rapport qu'à des coutumes locales, et mourut le 4

mars 1708.— Jean-Benoit Carpzov, (ils de Jean-

Benoît II, naquit à Leipsick en 1670, y fut profes-

seur extraordinaire de langue hébraïque, s'employa

au ministère de la chaire, et mourut le 14 août

1733. Outre le Collegium rdbbinico-biblicum de son

père, dont il fut l'éditeur, Leipsick, 1703, in-4°, et

qui est un commentaire sur le livre de Ruth, on a

de lui quelques dissertations sur PUrim et le Thu-
mim, sur la sépulture du patriarche Joseph, de Aca-

demia civilalis Abele, etc.— Jean-Benoît Carpzov,
jurisconsulte, né à Dresde en 1675, fut en 1702 syn-

dic et bourgmestre de Ziltau en Lusace, et, en

1751, bailli {amlmann) de Wittemberg, où il mou-

rut le 8 septembre 1739. Il a publié, en allemand :

1° Théâtre historique de la ville de Ziltau, Zittau,

1716, in-fol.; 2° les Antiquités les plus remarquables

du marquisat de haute Lusace, Leipsick, 1719,

in-fol. — Christian-Benoît Carpzov, médecin, a
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publié : 1° Disserlatio de medicis àb Ecclesia pro

sanctis habitis, Leipsick, 1709, in-4°; 2° de Fluoré

albo, Wittemberg, 1711, in-4°; 5° Callologia, Leip-

sick, 1716, in-8°, fig. C'est une histoire naturelle

des chats, avec de grands détails sur quelques chats

monstrueux nés à Leipsick en 1713. C. M. P.

CARR (Thomas), dont le véritable nom était

Miles Pinkiney, d'une ancienne famille de Broohall,

fut envoyé jeune au collège anglais de Douai, où il

se distingua par sa piété et par ses progrès dans les

lettres. Après avoir été pendant dix ans procureur

de ce collège, il se rendit à Paris, et y fonda le mo-

nastère des Augustines anglaises, dont il fut le

directeur jusqu'à sa mort, arrivée le 5! octobre

1674, à 75 ans. C'était un homme modéré, pacifi-

que, intelligent dans les affaires. Le cardinal de Ri-

chelieu avait beaucoup de considération pour lui. Il

était consulté sur les cas les plus difficiles en ma-
tières ecclésiastiques. Ses biens furent employés en

bonnes œuvres. II fournit les premiers fonds pour

l'établissement du collège des Anglais à Paris. Ses

nombreuses occupations ne l'empêchèrent pas de

donnerait public les ouvrages suivants : 1° Pielas

Parisiensis, Paris, 16C6, in-8°. C'est une description

des hôpitaux de cette ville. 2° Douces Pensées de Jé-

sus et de Marie, 1665, in-8°. Ce sont des médita-

tions en anglais, pour les dimanches et les fêtes du

Sauveur et de la Slê. Vierge. 5° Le Gage de l'éler-

nilé, traduit du français de Camus, évêque de Bel-

ley, 1632, in-8°. 4° Les Soliloques de Thomas à

Kempis, traduits du latin, Paris, 1653, in-12. Divers

traités sur le culte, la prière, les anges, les saints,

le purgatoire, la primauté du pape, la perpétuité de

l'Eglise, composés en grande partie avec le docteur

Cosens, Paris, 1646, in-8°. 7° Traité de l amour de

Dieu, traduit de St. François de Sales, Paris, 1630,

2 vol. in-8° ; et quelques autres traductions du même
genre. T

—

d.

CARR (sir John) , écrivain anglais, né en 1772

dans le comté de Devon , étudia d'abord les lois et

fut même praticien dans Middle-House ; cependant

sa faible santé le força non-seulement de suspendre

ses travaux, mais encore de voyager hors de sa pa-

trie. Ce fut pour lui l'occasion d'un autre genre de

fortune. Déjà il avait tenté de se faire connaître par

un poëme, les Fureurs de la discorde, 1803, in-4°.

Au retour d'un voyage qu'à la faveur de la paix

d'Amiens il venait de faire à Paris, il publia

YElranger en France, ou Voyage du comte de De-
von à Paris

, 1803, in-4°, fig. Cet ouvrage obtint

très-vite un succès de vogue. Il le dut en partie

sans doute à un style qui ne manque ni d'élégance

ni de correction, à la variété des descriptions et des

anecdotes qui, sans être de choix, pouvaient alors

sembler piquantes en Angleterre, à des aperçus

jssez exacts et assez spirituels sur les modifications

que la révolution avait apportées dans les habitudes

sociales de la France
;
enfin, à un ton et à des sen-

timents de gentleman, comme on dit de l'autre côté

de la Manche. Mais ce qui véritablement fit la for-

tune de YEtranger en France, ce fut la prompte

cessation des relations amicales entre les cabinets

des Tuileries et de St-James, et par suite l'im-

possibilité où fut la gent touriste d'aller jeter ses

guinées sur les rives de la Seine, de la Loire et du
Rhône. En ce temps où la France s'intitulait à tout

propos la grande nation, l'Europe et surtout l'An-

gleterre avaient en effet les yeux fixés sur elle ; la

politique et la mode se réunissaient pour faire par-

ler de la nation qui jouait réellement le premier

rôle. Qu'on y ajoute les changements immenses que

quelques années avaient vus se succéder, et l'on

concevra combien un tel concours de circonstances

devait donner de prix au seul tableau qui repré-

sentât avec quelque fidélité la France nouvelle, la

France contemporaine, la France invisible aux An-
glais. Ce qui résultait tout simplement du hasard et

de l'époque , Carr le mit naïvement sur le compte

de son talent : il crut devoir à lui seul son rapide

succès. Les libraires y furent pris de même. Et ce

qui n'étonnera que les personnes étrangères aux

caprices de la mode , le public s'y laissa tromper

aussi. Carr eut tout d'un coup une réputation ; son

libraire lui commanda, le public acheta, et même
admira son Northern Summer.etc. (Ëté dans le Nord,

ou Voyage autour de la mer Baltique, en Danemark,

Suède, partie de Pologne, et Prusse, pendant l'an-

née 1804), 1805, in-4°. L'année suivante il mit en-

core sous presse Ihe Slranger in Ireland, etc. (l'E-

tranger en Irlande, ou Voyage dans les régions

méridionale et occidentale de cette île pendant l'an-

née 1805), Londres, 1806, grand in-4°, fig. On voit

que , soit comme voyageur, soit comme homme de

lettres, Carr mettait le temps à profit ; et que peut-

être , ainsi que le lui disaient déjà des envieux, car

qui n'a les siens? il écrivait trop en diligence ou trop

en poste. Nonobstant ces petits sarcasmes, notre in-

fatigable touriste se remit en roule. La même an-

née, il livra encore aux curieux Tour through Hol-

land , etc. (Voyage fait à travers la Hollande , le

long de l'une et l'autre rive du Rhin , dans l'Alle-

magne méridionale, en 1806), Londres, 1807, grand

in-4°, fig. (1). Cette fois, la maligne critique ne se

borna point à des plaisanteries inlra muros, et le

Monlhly Rcview indiqua un nouveau moyen de faire

fortune, et une recette pour écrire des voyages

commodément , sans trop se gêner, sans même se

donner la peine de bien voir. On emporte un album
pour y inscrire les anecdotes vraies ou fausses qu'on

entend à table d'hôte et un livre d'esquisses pour

crayonner quelques paysages ou vues de villes ou

monuments ; sur place on consulte les ciceroni tou-

jours à bon marché; revenu dans la vieille Angle-

terre, on ombre, on termine, on fait graver les cro-

quis ; on coud , à de brèves descriptions de lieux

,

de villes vues superficiellement, de bons et longs

extraits d'histoire qui s'y rapportent de près ou de

loin; on orne le tout de la biographie des per-

sonnages connus ou non connus, qui sont nés ou
morts dans lesdites localités. Le public achète ainsi

(I) Cet ouvrage a été traduit en français, Paris, 1808, 2 vol, in-88

et allas in-4°. On a aussi une traduction du Northern Summer par

Bertiu, Paris, 1808, 2 vol. in-8% Y—ve.
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un livre tout nouveau qu'il croit être tout neuf, etc.

Carr commençait à se remettre de ce coup en di-

sant avec Horace :

Me sibilat, at mitai plaudo

Ipse domi, simul ac nummos contemplor in arca,

lorsqu'un autre antagoniste vint jeter le trouble dans

ses spéculations en publiant Mon Livre de poche, ou

mon Bagage pour un rapide voyage, in-i" que j'inti-

tulerai : l'Étranger en Irlande en 1805 ,
par un

knight errant ; dédié aux fabricants de papier. Le

trait était d'autant plus piquant que peu de temps

après la publication de l'Etranger en Irlande, Carr

avait reçu du vice-roi, duc de Bedfort, le titre de

knight ou chevalier. Il se fâcha, et à défaut de l'au-

teur (Es. Dubois), qu'il ne connaissait pas, il appela

les libraires Vernord, Lood, Sharpe, devant les tri-

bunaux. Le jury ne trouva point que les brocards

du pamphlet constituassent calomnie ou diffamation

contre le caractère de sir John ; le My Pocket Book

ne fut point saisi, et le critique ne tarda point à se

nommer. Dès lors il fut permis de prévoir que la

raison de commerce Carr et compagnie irait décli-

nant. Les débats du procès avaient révélé que l'au-

teur des quatre voyages objet de l'envie avait reçu

pour le premier de sés manuscrits 2,500 fr., pour

le second 12,500 fr., pour le troisième 17,500 fr.,

pour le quatrième 15,700 fr. Mais en manipulant si

vite, il avait éventré la poule aux œufs d'or. 11 fut

bien moins payé de ses Caledonian Sketches , etc.

(Esquisses calédoniennes, ou Voyages en Ecosse en

1807), 1809, in-4°; et bien moins encore de ses

Descriptive Sketches, etc.
(
Voyages en Espagne, à

Majorque et à Minorque), 1811. Heureusement,

dans cette même année 1811, un mariage avanta-

geux le mit en élat de se passer de voyager. Aussi

,

depuis cet instant, ne voit-on plus qu'il ait été atta-

qué de ce que le défenseur des libraires ses antago-

nistes appelait ilinerandi cacoethes ; et il ne publia

que des articles dans YÂnnual Review. Carr mourut

à Londres, le 17 juillet 1852. Dans cette histoire de

la grandeur et de la décadence du renom littéraire

de Carr , nous avons oublié de mentionner un Re-

cueil de poèmes qu'il publia en 1809, in-4° et in-8°,

et qui n'est pas sans mérite. A en juger par les gra-

vures qui accompagnent le texte de ses voyages , et

dont il avait fourni les modèles, il possédait comme
dessinateur et comme peintre un talent assez dis-

tingué. Val. P.

CARRA (Jea.n-Locis), né en 1745, à Pont-de-

Vesle, de parents pauvres qui lui firent faire quelques

études, mais ne réformèrent pas ses inclinations. Ac-

cusé d'un vol grave, il fut obligé de s'enfuir de son

pays, erra longtemps en Allemagne, et parvint à se

placer en qualité de secrétaire chez un hospodar

de Moldavie, qui fut étranglé par ordre de la Sublime

Porte, pour avoir, dit-on, suivi les conseils de l'aven-

turier français. Carra remplit ensuite les mêmes
fonctions chez le cardinal de Rohan, qui trouva

plaisant de prendre à son service le secrétaire d'un

hospodar. Sa mauvaise conduite l'ayant encore forcé

de quitter cette place, il accourut à Paris des le

commencement de la révolution, et après avoir

coopéré, en 1789 (I), à la rédaction du Mercure na-

tional, ou Journal d'Etal et du citoyen, avec Masclet,

Hugou de Bassville, etc., il devint le plus habituel

rédacteur d'un journal intitulé : Annales patrioti-

ques, qui portait le nom de Mercier. Quoique écrite

d'un style lourd et pleine d'un bavardage grossier,

cette feuille eut un succès prodigieux, qu'elle dut à

son exagération démagogique. Il n'en est point qui,

surtout dans les provinces, ait porté des coups plus

funestes à la royauté. Les Annales patriotiques étaient

dans tous les clubs : dans les villages, chaque société

populaire avait son Carra. Tout ce qu'on disait dans

ces associations turbulentes était ramassé par cette

feuille, qui répandait tout cela d'un bout de la France

à l'autre, abusait la confiante ignorance, exaltait le

fanatisme politique, et réunissait enfin, par une sorte

de communication électrique, tous ces hommes fou-

gueux, qui, sans en avoir l'intention, firent tant de

mal à leur patrie, pour tomber ensuite eux-mêmes
clans l'abîme que leur imprudence avait creusé. Le
journaliste Carra se croyait assez fort pour boulever-

ser l'Europe; dès le 29 décembre 1790, il se présenta

à la tribune du club des jacobins, déclara formelle-

ment la guerre à l'empereur Léopold, et ajouta que,

pour soulever tous les peuples de l'Allemagne, il

ne demandait que 50,000 hommes, douze presses

,

des imprimeurs et du papier ; mais alors, même
dans ce club, on ne pensait point à la guerre, et

Mirabeau le fit couvrir de huées. Le 8 septembre

1 792, il se présenta à la barre du corps législatif, et

fit remettre sur le bureau une tabatière en or, qu'il

dit lui avoir été donnée par le roi de Prusse, en re-

connaissance d'un ouvrage qu'il lui avait dédié, et

demanda que cet or servît à combattre le souverain

qui l'en avait gratifié : il [termina en déchirant la

signature de la lettre que le roi lui avait adressée.

Cependant plusieurs personnes prétendirent que,

malgré toutes ces protestations d'un républicanisme

qui ne connaissait ni égards ni ménagements, Carra

était l'agent d'un parti qui voulait mettre le duc de
Brunswick sur le trône de France. Ce soupçon, qu'on

croit mal fondé, fit fortune auprès de Robespierre,

qui le désigna comme un traître, bien que, dans

toutes les circonstances, il eût été un de ses plus uti-

les serviteurs. Carra fut un des principaux moteurs

de l'attaque des Tuileries, le 10 août, et s'en vanta

dans sa feuille. Il accusa le [général Montesquiou,

commandant en Savoie, et fut envoyé au camp de

Châlons, d'où il annonça la retraite des Prussiens.

Carra fut député à la convention par deux départe-

ments, et accepta la nomination de Saône-et-Loire.

Dans le procès de Louis XVI, il fut un des premiers

à se prononcer contre l'appel au peuple. Du reste, il

ne se fit point remarquer dans cette assemblée, et

réserva tous ses moyens pour son journal. C'est dans

cette feuille que, dès les premiers mois de 1792, il

insistait pour que la populace fût armée de piques,

(I) Il parut en même temps de lui diverses brochures, entre au-

tres : Projet de cahier pour le tiers état de Paris, Paris, (789:

Cahier de la déclaration des droits du peuple, et contrat de consti-

tution de l'État, Paris, 1739. D—R—R.
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afin de l'opposer à la garde nationale, uniquement

composée des bourgeois de chaque ville, et il le répéta

si souvent, qu'enfin ses vœux furent remplis (1). Celte

mesure désorganisa la force publique qui soutenait

la faible constitution. La garde nationale, surtout à

Paris, avait une tenue très-belle, et se faisait hon-

neur de ne paraître jamais que sous le plus brillant

costume militaire. Dès que les piques parurent, la

plupart des compagnies ne voulurent point se confon-

dre avec la tourbe des piquiers, que dès-lors on ap-

pelait sans-culolles, et cessèrent de faire le service.

Rejelé du parti de Robespierre, comme on l'a dit

plus haut, Carra se rangea dans celui des brissotins,

et fut nommé, sous le ministère de Roland, garde

de la bibliothèque nationale. Bientôt les dénonciations

se multiplièrent contre lui. Marat, Couthon et Robes-

pierre le firent rappeler d'une mission àBlois, le 12

juin 1793. Proscrit par suite des événements du 51

niai, il fut condamné à mort, le 30 octobre, par le

tribunal révolutionnaire de Paris, et décapité le len-

demain, à l'âge de 50 ans, avec les vingt et un députés

girondins. Carra se croyait un des plus habiles diplo-

mates de l'Europe-. La veille de sa condamnation, il

réglait encore les destinées du monde et des souve-

rains. On a de lui : 1° Odazier, roman philosophique,

la Haye (Bouillon), 1772, in-8°. 2° Système de la

raison, ou le prophète philosophe, Londres, 1 775 ;

Bouillon, 1782, in-12; Paris, 1791, in-8", ouvrage

misàfindex à Vienne; il contient des déclamations

contre la royauté. 5° Esprit de la morale et de la

philosophie, divisé en 4 parties, la Haye (Paris),

1777, in-12. 4° Essai particulier de politique, dans

lequel on propose un partage de la Turquie (uro-

péenne, Constantinople (Paris), 1777, in-8°. 5° His-

toire de la Moldavie et de la Valachie, avec une dis-

sertation sur l'étal actuel de ces deuxprovinces, Paris,

1778, in-12; nouvelle édition, augmentée de mé-

moires historiques et géographiques sur la Valachie

par de Baur, Neufchàtel, 1781, in-12. 6° Nouveaux
Principes de physique, Paris, 1782-3, 4 vol. in-8°.

7° Essai sur la nautique aérienne, contenant l'art de

diriger les ballons aéroslaliques à volonté, et d'accélé-

rer leur course dans les plaines de l'air, avec le précis

de deux expériences météorologiques à faire, Paris,

1784, in-8°, avec planches. 8° Examen physique du
magnétisme animal, Londres et Paris, 1785, in-8°. 9°

Histoire de l'ancienne Grèce, de ses colonies et de ses

conquêtes, trad. de l'anglais de G illies, Paris, 1787-88,

6 vol. in-8°. Lestyle de cette traduction a quelquefois de

la sécheresse et delà gêne, surtout dans le 1
er volume.

10° Dissertation élémentaire sur la nature de la lu-

mière, de la chaleur, du feu et de l'électricité, Ams-
terdam et Paris, 1787, in-8°. 11°Lan 1787, précis de

l'administration de la bibliothèque du roi sous M. Le-

noir, Paris, 1787, in-8° ; 2
e

édition, avec un petit

(I) Un exemplaire de son journal portait en tête des piques gravées,

et les quatre pages n'étaient, d'un bout à l'autre, remplies que de

ces deux mots : des piques! des piques l des piques .'jusqu'à la On ;

ce qui ne signifiait autre chose, dans l'idiome du philanthrope jour-

naliste, sinon que les amis de la révolution devaient se mettre (en

devoir de massacrer ceux qui avaient eu la sagesse d'en prévoir et

calculer les efforts. D—r—r.

VIT.

supplément, Liège, 1 788, in-8°. Mercier deSt-Léger

a publié une suite à cet ouvrage. 12" M. de Calonne

tout entier, tel qu'il s'est comporté dans l'administra-

tion des finances, dans son commissariat de Bretagne,

etc. , avec une analyse de sa Requête au roi , et

de sa Réponse à l'écrit de M. Necker, Bruxelles, 1788,

in-8°. 15° Cahier de la déclaration des droits du peu-

ple, et contrat de la constitution de l'État, Paris, 1 780,

in-8°. 14° Projet de cahier pour le tiers état de la

ville de Paris, Paris, 1789, in-8°. 15° Considérations,

Recherches et Observations sur les étals généraux,

Paris, 1789; il en parut une 2e
édition dans la

même année ; 3e édition, ibid., 1790, in-8°. L'au-

teur publia en 1789 une 2e
partie, qui lit beaucoup

de bruit et eut presque successivement cinq éditions :

la dernière est revue, corrigée et augmentée. 16° Mé-
moires historiques et authentiques sur la Bastille,

avec un discours préliminaire et des observations,

Londres et Paris, 1790, 3 vol.in-8°. Carra est encore

auteur de plusieurs opuscules et pamphlets politiques,

sur lesquels on peut consulter la France littéraire

de Ersch, et les Siècles littéraires de Desses-

sarts. B—u.

CARRA-SAINT-CYR (le comte Jean-François),

né en 1756, d'une famille noble, était avant la ré-

volution officier dans le régiment d'infanterie de

Bourbonnais, où servait aussi Aubert-Dubayet, avec

qui il se lia d'une étroite amitié. Ayant adopté l'un

et l'autre les principes de la révolution, ils n'émigré-

rent point, et profitèrent au contraire du départ de

la plupart de léurs camarades pour obtenir un avan-

cement rapide. Carra -St-Cyr était déjà général

de brigade en 1794, et il servit en cette qualité,

comme chef d'état-major, à l'armée des côtes de

Cherbourg, dont son ami était général en chef. Il

contribua à la pacification avec les royalistes, et re-

vit plusieurs de leurs chefs à Paris, lorsqu'il vint,

en septembre 1 795, présenter à la convention les vœux
de ses frères d'armes sur la constitution de l'an 5.

C'est à tort que les premières Tables du Moniteur

disent qu'il servit aux armées du Rhin et de la Mo-
selle, sous Pichegrn et Moreau. Elles l'ont confondu

avec Gouvion-St-Cyr, qui commandait alors, sous

Moreau, le centre de l'armée du Rhin et Moselle, et

qui, ne voulant pas être pris pour le général Gouvion,

ne portait pas alors ce nom, qu'il ajouta depuis au

sien, afin de se distinguer du général Carra-St-Cyr.

Celui-ci resta attaché au ministère de la guerre,

dont son ami fut chargé peu de mois ; et lorsque,

en 1796, Aubert-Dubayet fut nommé ambassadeur à

Constantinople, il l'accompagna en qualité de premier

secrétaire (1). Après la mort de cet ambassadeur,

(I) En 1797, Carra-St-Cyr fut chargé d'nne mission auprès

de l'hospodarde Valachie, peut-être parce qu'il portait le même nom
que l'ex-conventionnel Carra, qui avait résidé en Moldavie avant la

révolution. De retour à Constantinople, après la mort de Dubayet,

il demeura quelque temps chargé des affaires de France auprès de

la Porte Ottomane. Rappelé en 1798 et remplacé par Ruflin, devant

remplir l'intérim jusqu'à l'arrivée du nouvel ambassadeur Descor-

ches (voy.ce nom) qui ne put se rendre à son posle, Carra-St-Cyr

revint à Paris à l'époque de l'expédiiion d'Egypte et de la rupture

avec le Grand Seigneur. Il proposa alors au directoire le projet de

mettre sur le trône ottomaa le fameux Passwan-Oglou (voy. ce

6
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il revint en France avec sa veuve qu'il épousa.

Employé sur le Rhin par le gouvernement consu-

laire, il concourut à la victoire de Hohenlinden et

fut nommé général de division le 27 août 1803.

Envoyé bientôt après en Italie, il y commanda plu-

sieurs expéditions dans le royaume de Naples, puis

dans les Etatsde Venise dont il prit possession après

la bataille d'Austerlitz par suite d'une capitulation.

11 passa ensuite à l'armée d'Allemagne, où il fit, en

1807, toute la campagne contre les Prussiens, et se

distingua particulièrement à la bataille d'Eylau;

ce qui lui valut la décoration de grand officier de la

Légion d'honneur, et le titre de baron de l'empire.

II fit avec la même distinction la campagne d'Au-

triche en 1809, fut gouverneur de Dresde; puis

employé dans les provinces illyriennes, d'où Napo-
léon le fit passer, en 1812, au commandement de la

52° division militaire établie à Hambourg. C'était

une époque bien difficile dans ces contrées (1 ) ;
après

les désastres de Russie, tous les peuples de l'Allema-

gne semblaient prêts à secouer le joug des Français.

Avec le secours des Danois, qui restaient nos alliés,

Carra-St-Cyr repoussa d'abord plusieurs attaques

des Anglais, et il réussit à réprimer quelques soulè-

vements; mais au mois de mars 1815, lorsque les

troupes russes commencèrent à s'approcher de Ham-
bourg, ces soulèvements devinrent plus sérieux.

Carra-St-Cyr crut devoir alors user d'une grande

sévérité, et une commission militaire condamna à

mort sept habitants qui avaient été arrêtés au milieu

d'un rassemblement séditieux. Ces violences, loin ,

de calmer les esprits, ne firent que les irriter; et

le général français, qui n'avait avec lui que 3,000
hommes, voyant un corps russe descendre l'Elbe

pour l'attaquer, crut devoir abandonner la ville et

se retirer sur la rive gauche du fleuve, puis sur le

Weser. L'empereur Napoléon se montra fort mécon-
tent de cette retraite ; et le général qui l'avait or-

donnée, vivement censuré dans un article du journal
officiel, fut surtout blâmé pour n'avoir pas déployé

assez de sévérité contre les habitants. Cependant
Carra-St-Cyr fut encore employé l'année suivante

;

et dans le mois de mars 1814 il commandait les pla-

ces de Valenciennes et de Condé, où il était surtout

occupé de l'organisation des gardes nationales. A l'é-

noro), qu'il avait en occasion de connaître à Widdin lors de son

voyage en Valachie; mais ce rebelle se soumit alors à la Porle. An-
térieurement, Carra-St-Cyr avait voulu faire nommer un autre re-

belle, Ali, pacha de Janina (voy. ce nom), à l'ambassade de France,

qui fut donnée à Esseid-Ali-Effendi. A—T.

(I) Cependant le général faisait jouer la comédie dans son hôtel

par ses compagnons d'armes, et, le <3 février (61;!, on chanta des
couplets où il était appelé

Notre directeur,

Toujours plein d'ardeur,

et il où était dit :

Pour jouer, tous nos chevaliers

Ont déposé leurs armes...

Et dans ses foyers,

Couvert de lauriers,

Ce 61s de la Victoire,

Par sa loyauté

Et par sa gaité,

Obtient une autre gloire, etc.

V-VE.

poque de la restauration, il fut un des premiers gé-
néraux qui se soumirent au gouvernement du roi,

et il reçut de lui la croix de St-Louis et le titre de
comte. Mis à la retraite le 4 septembre 1815, il re-

prit de l'activité en 1817, et fut nommé gouverneur
delaGuiane française, d'où il revint en 1819, ayant

été remplacé par M. Laussat. Carra-St-Cyr fut dé-

finitivement alors admis à la retraite, à cause de son

âge et de ses longs services. S'étant retiré à Vely,

village près de Soissons, il y passa les dernières an-

nées de sa vie, et mourut au mois de janvier 1854
dans sa 78e année. M

—

d j.

CARRACH
(
Jean-Tobie) , conseiller intime

de la cour de Prusse, et professeur de droit à Halle,

né à Magdebourg, le 1
er janvier 1702, fit ses études

à Halle, et ne tarda pas à acquérir en jurisprudence

une érudition fort étendue , éclairée par un juge-
ment sain et ferme. Il mourut le 21 octobre 1775.

On a de lui un grand nombre d'ouvrages ou plutôt

de dissertations : 1° de Imaginaria Mquitale proba-

lionis pro evilando perjurio
,
Halle, 1754, in-4°.

2° De Periculo rei immobilis venditœ anle resigna-

lionem judicialem
, Halle, 1754, in-4°. 5" De Prœ-

cipuis Differeniiis juris romani et germanici in

compensalione, Halle, 1739, in 4°. 4° Courte Intro-

duction à la procédure civile et criminelle ,
in-4°,

publiée à Halle
,
après la mort de l'auteur, par

H.-J.-O. Kœnig, qui l'a fait précéder d'une vie de

Carrach, etc. G—T.

CARRACHE (Louis), peintre, appelé en Ttalie

Lodovico Caracci, ou plutôt Carracci, naquit à

Bologne en 1555. A quinze ans, il parut plus propre

à broyer les couleurs qu'à savoir les employer avec

discernement. Fontana, son maître à Bologne, et le

Tintoret , son maître à Venise ,
l'engagèrent à re-

noncer à la peinture. Ses camarades l'appelaient le

bœuf, parce qu'il était lourd et lent dans ses tra-

vaux. (C'est mal à propos qu'on a souvent publié

cette anecdote à l'article du Dominiquin. ) Cette len-

leur n'était pas chez Louis l'effet d'un esprit borné,

mais d'une volonté profondément sentie de faire

mieux qu'on n'avait fait jusqu'alors. Louis craignait

tout ce qui était idéal ; il ne recherchait que la na-

ture; il voulait se rendre compte de la plus petite

ligne de ses compositions. Ne se trouvant pas trop

découragé par les avis de ses maîtres, il passa à

Florence, y étudia André del Sarto, et demanda des

leçons à Passignano , émule de Cigoli. Les peintres

florentins de ce temps-là, pour corriger la langueur

de leurs maîtres, imitaient le Corrége et ceux de

son école. Cette idée, qui plut à Louis, le détermina

à se rendre à Parme pour y étudier avec zèle le

chef de son école et le Parmesan. 11 revint ensuite

à Bologne ; mais pensant bientôt qu'avec ces nou-
veaux principes

,
qui devaient heurter le goût du

temps, il ne parviendrait jamais à se faire écouter,

il chercha à se former un parti parmi les jeunes gens

de la ville. Un de ses oncles paternels, tailleur de

profession, avait deux fils nommés Augustin et An-
nibal : le premier devait être orfèvre, lé second

suivait l'état de son père. Le caractère des deux

frères était très-différent : Augustin, versé dans la
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littérature et dans les sciences, s'occupait de poésie

et de géométrie , et se faisait distinguer par la poli-

tesse de ses manières; Annibal, peu cultivé et sau-

vage, avait de la disposition à montrer une humeur

querelleuse et bizarre. Louis les engagea tous deux

à entrer dans la carrière de la peinture , et , en

maître adroit , il vit que pour former deux grands

artistes de ces sujets d'un caractère si opposé , il

était nécessaire de recourir à la manière employée

par Isocrate pour instruire Ephore et Tliéopompe.

Avec l'un , il fallait se servir de l'éperon , tandis

qu'avec l'autre, il ne fallait user que du frein. Peu

de temps après, Louis parvint à les faire vivre en-

semble en assez bonne intelligence. Le caractère le

plus difficile à vaincre avait été celui d'Annibal. En

1580, Louis les envoya à Parme et à Venise. Au-

gustin et Annibal étant revenus à Bologne auprès

de Louis , tous trois commencèrent à se faire un

nom ; mais il s'éleva contre eux un parti si puissant,

qu'ils furent sur le point de renoncer à leur style.

Annibal
,
qui se montrait toujours le premier poul-

ies résolutions vigoureuses
,
persuada à Louis et à

Augustin de ne pas céder, et s'écria qu'ils devaient

opposer de nombreux ouvrages au torrent d'injures

qui pleuvaient sur eux de toutes parts. Louis
,
repre-

nant courage, pensa à fonder à Bologne une aca-

démie de peinture
,
qu'il appela l'académie des In-

camminati. Il établit pour principe fondamental

qu'il fallait réunir l'observation de la nature à l'imi-

tation des meilleurs maîtres qui avaient précédé.

Bientôt il donna un exemple de ce principe dans

sa Prédication de St. Jean- Baptiste, aux Char-

treux. Parmi ceux qui écoutent le saint, et qui sont

des portraits du temps , le premier est fait d'après

le style de Raphaël , le second d'après le Titien, le

troisième d'après le style du Tintoret. Augustin fut

pourtant celui qui porta le plus loin l'application et

l'élude de cette maxime.
(
Voy. l'article suivant.

)

Les plus beaux ouvrages de Louis sont à Bologne.

Il excella dans les vues d'architecture et dans le

dessin. En remarquant toutes les idées de Louis,

que ses successeurs lui ont dérobées , on est tenté

de dire de lui qu'il fut , comme Homère
,
parmi les

Grecs, fons ingeniorvm. Louis était très-profond

dans toutes les parties de la peinture; aussi a-t-on

pu emprunter de lui ce que l'on se sentait le plus

de facilité à imiter. Ce maître jouit longtemps de

toute sa gloire, du moins pendant la vie de ses cou-

sins, qui continuèrent de l'honorer et de le consul-

ter. Annibal, avant de terminer la galerie Farnèse,

voulut que Louis vînt l'aider à y mettre la dernière

main; mais celui-ci, mécontent de quelques pro-

cédés pleins de dureté qu'Annibal avait eus envers

Augustin, ne voulut passer alors à Rome que deux
semaines, et revint à Bologne. Il y mourut en 1619,

dans un état voisin delà pauvreté, après avoir sur-

vécu dix-sept ans à Augustin, et dix à Annibal. Le
musée du Louvre a neuf tableaux de Louis

, y com-
pris les deux qui représentent les deux éléments

,

l'eau et la terre. On ne se lasse pas de voir celui

qui offre la Vierge tenant de la main gauche l'En-

fant Jésus, et de la droite un livre. Sur la fin de sa
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vie, Louis ne fut plus aussi exact dans son dessin.

Son Annonciation , belle fresque placée dans le

chœur de St-Pierre, église métropolitaine de Bolo-

gne, présente quelques incorrections. On les lui re-
procha durement, et il les reconnut. Quelques au-
teurs assurent que le chagrin qu'il conçut de cette

critique fut assez vif pour abréger ses jours. On lui

a fait d'autres reproches relativement à sa couleur
;

Mengs dit même qu'il ne fut pas coloriste ; mais

des connaisseurs attribuent l'état de dégradation où
se trouvent beaucoup de tableaux de Louis à la pré-

cipitation de ce maître, qui n'attendait pas , pour

commencera peindre, que ses toiles fussent assez

sèches. D'autres l'ont blâmé de n'avoir introduit

que peu de personnages dans ses compositions, ex-

cepté dans ses batailles et dans les fresques, où il y
a nécessairement une grande foule de peuple . Nous
ne savons pas si ce prétendu défaut, qu'on peut re-

prendre aussi chez Annibal , n'est pas plus souvent

un mérite. [Voy. Annibal Carrache.) Toutefois,

il faut avouer que Louis eut le tort de ne pas s'at-

tacher à l'étude de l'antique , étude qui pouvait

s'accorder avec celle de la nature. Les amateurs re-

cherchent la jolie gravure de M. Morghen, faite

d'après Louis , et représentant une Madone avec

son fils, de deux pouces de haut, sur un pouce et

demi de large. L'original , de la même grandeur,

se trouvait à Bologne, chez M. Gini. On croit que la

figure de la Vierge était celle de la signora Giaco-
mazzi , beauté célèbre du temps. Dans une petite

chapelle du couvent de St-Dominique à Bologne

,

entre le maître autel et la sacristie, on voit le buste

et le tombeau de Louis Carrache. On se fera une
idée juste des compositions de ce grand peintre

en parcourant l'ouvrage intitulé : il Clauslro di

San Michèle in Bosco, di Bologna
,
gravé d'après

Louis, par Jacques Giovannini, et décrit parle
chanoine comte Malvasia

,
Bologne, 1694, in-fol.

— Paul Carrache
,
frère de Louis, n'est rappelé

dans l'histoire de la peinture que pour être jugé

avec sévérité. Malvasia assure qu'il n'avait aucun
génie, et qu'il ne savait qu'exécuter passablement

les idées des autres. Probablement il a travaillé à

beaucoup d'ouvrages de Louis et de ses cousins Au-
gustin et Annibal ; mais il n'a jamais été nommé
particulièrement avec honneur. On ne sait que très-

peu de chose sur les différentes circonstances de la

vie de cet artiste. A—n.

CARRACHE (Augustin), peintre, cousin de

Louis et de Paul, naquit à Bologne en 1558. Il fut

d'abord destiné à apprendre l'orfèvrerie ; mais il

n'en chercha pas moins à vivre en même, temps

dans la société des savants et des gens de lettres.

Louis l'ayant déterminé à s'occuper de la peinture,

il devint bientôt, surtout pour l'invention , un des

plus habiles élèves de son cousin. Il s'occupa aussi

de la gravure, et il a plus gravé qu'il n'a peint, par

des considérations que nous allons détailler, et qui

donnent l'idée la plus avantageuse de la douceur

de son caractère. Augustin avait appris de bonne

heure à dessiner, à l'époque où il avait reçu les pre-

mières leçons de ciselure : aussi corrigeait-il les



44 CAR CAR

maîtres qu'il gravait, et donnait-il aux contours une

grâce nouvelle que n'avaient pas les originaux. De
retour de Venise, où il avait été voir les ouvrages

du Tintoret , il reprit l'étude de la peinture, et

,

ayant été préféré , dans un concours , à son frère

Annibal lui-même , il conçut l'idée de sa Commu-
nion de Si. Jérôme, qui est au musée du Louvre,

et qu'on regarde , à juste titre, comme l'idée pre-

mière du tableau du Dominiquin
,
représentant le

même sujet. On ne peut rien ajouter à la piété du
saint vieillard, à celle du prêtre qui lui offre l'hos-

tie., à l'expression des assistants qui soutiennent le

moribond. On voit seulement avec peine que l'offi-

ciant, dans sa natui'e, est presque aussi beau que le

saint Jérôme, personnage principal. Annibal conçut

une jalousie contre Augustin, et sous différents pré-

textes, il chercha à lui persuader de continuer de

graver. Augustin eut la bonhomie d'entrer dans les

vues de son frère. Annibal, en même temps averti

par le succès du St. Jérôme, sentit qu'il fallait

devenir plus soigné , et travailler avec moins de

promptitude. Plus tard, Augustin ayant accompa-

gné son frère à Rome, l'aida dans une partie de ses

travaux de la galerie de Farnèse, et lui donna quel-

ques-unes de ces idées poétiques qu'on y rencontre

avec tant de plaisir. L'exécution de la fable de €é-

phale et de Galalhée est presque tout entière

d'Augustin. Cet ouvrage paraît dicté par Anacréon

à un peintre des beaux temps de la Grèce. Le bruit

ayant couru que le graveur faisait mieux que le

peintre , Annibal éloigna son frère , en disant que

son style était élégant , mais point assez grandiose.

Les prières d'Augustin , la médiation de plusieurs

grands de la ville, et même des ordres supérieurs

,

ne purent changer la volonté d'Annibal ,
qui fut in-

flexible, et qui faisait valoir le droit qu'il avait de ne

pas laisser son frère travailler à cette galerie, dont

l'entreprise était confiée à lui seul. Augustin, tou-

jours docile , se retira à la cour du duc de Parme.

11 y peignit dans un salon YAmour céleste, r^moitr

terrestre et l'amour vénal. Peu de temps après , il

succomba à un excès de fatigue. Il restait une figure

à terminer. Le duc de Parme ne voulut pas qu'au-

cun artiste l'achevât, et, à sa place, il fit mettre l'é-

loge d'Augustin. On regrette un Jugement dernier

que ce maître venait aussi de commencer, et qui

resta imparfait lorsqu'il mourut à Parme, en 4601.

Augustin avait composé, pour l'académie qu'il avait

fondée à Bologne avec son cousin Louis (voy. Louis

Carrache) et son frère Annibal, un Traité de per-

spective et d'architecture qu'il commentait lui-même

dans son école. Il expliquait en même temps le

mouvement des articulations et des muscles , et , en

cette partie, on sait qu'il était aidé par le chirurgien

Lanzoni. Le musée du Louvre a trois tableaux

d'Augustin, y compris le St. Jérôme dont nous

avons parlé, et son Élément du feu , connu sous le

nom du Pluton. Comme graveur, Augustin mérite

aussi de grands éloges : son burin est fier et savant,

ses hachures bien prises suivent ordinairement le

sens des muscles , comme il l'avait enseigné dans

son Traité de perspective , cité plus haut. On s'a-

perçoit facilement qu'il gravait au premier coup

d'oeil. Il a laissé beaucoup de gravures obscènes qui

sont devenues très-rares. A

—

d.

CARRACHE (Annibal)
,
peintre , frère du pré-

cédent, naquit à Bologne en 1560. Il ne répugna

pas d'abord à travailler sur l'établi de son père,

qui était tailleur ; mais bientôt
,
par les conseils de

Louis, son cousin, il apprit à dessiner, et commença
à faire de tels progrès

,
que Louis voulut le garder

dans son atelier, et envoya Augustin , son frère

,

étudier sous Fontana. Annibal s'appliqua à faire

des copies soignées du Corrége , du Titien, de Paul

Véronèse, et- composa, comme eux, beaucoup de
petits tableaux. Les premiers ouvrages importants

qu'il fit avec Louis et Augustin furent très-sévère-

ment critiqués. Sans jamais se décourager, il répon-

dait qu'il ne fallait pas s'en rapporter à des peintres

gâtés par les délices de Rome, et qui y avaient été

accablés d'éloges, de sonnets et de diplômes d'acadé-

miciens. (Voy. Louis Carrache.) Il continua d'en-

treprendre de grands travaux. 11 donnait les règles

d'ordonnance et de distribution des figures, dans l'aca-

démie qu'il avait créée à Bologne avec son cousin

et son frère. Mengs dit qu'il trouve dans quelques-

uns des premiers ouvrages d'Annibal l'apparence

,

mais non le fonds du style du Corrége. II ajoute

que cette apparence est si trompeuse, qu'elle porte

à regarder Annibal comme un des grands imitateurs

du peintre lombard. Annibal ne tarda pas à se faire

distinguer par son tableau de St. Rock, que le

Guide a gravé depuis à l'eau-forte , et qui est au-

jourd'hui à Dresde. Le saint est placé près d'un

portique; il distribue ses richesses aux pauvres.

Bientôt Annibal fut appelé à Rome. Il y chercha

un moment à imiter Raphaël et l'antique ; mais,

pour conserver toujours quelque chose de grandiose

dans ses compositions, il ne renonça pas au style du

Corrége. On le chargea d'orner de peintures la ga-

lerie du palais Farnèse. Parmi les sujets qu'il pré-

senta, plusieurs furent choisis par monsignor Aguc-

chi. Bellori en explique toutes les allégories. Dans
une chambre qui n'est pas d'une grande dimension,

"on voit Hercule entre le Vice et la Vertu, Hercule

soutenant le monde, Ulysse libérateur ; dans la ga-

lerie, entre autres sujets, l'Amour vertueux
,
l'épi-

sode de l'Amour vicieux , une très-belle bacchante

pleine d'énergie et de feu. A chaque pas, dans cette

galerie, on reconnaît l'étude de l'Hercule Farnèse et

du torse du Belvédère , qu'Annibal savait dessiner

de mémoire avec une exactitude surprenante. Cet

ouvrage respire une élégance antique et toute la

grâce de Raphaël. On y remarque
,
parmi des imi-

tations de Tibaldi
,
qui avait peint à Bologne vers

1550, avec Nicolo dell' Abbate (voy. Abbate), une
partie du style de Michel-Ange quelquefois adouci

,

et tout ce que les Vénitiens et les Lombards avaient

eu de plus noble et de plus savant. Le Poussin a dit

qu'on n'avait pas mieux composé depuis Raphaël.

11 y a à Bologne un parti d'amateurs qui préfère

Louis à Annibal. Hors de Bologne , on donne la

palme à ce dernier, et on aime à croire qu'il fut le

plus grand peintre de la famille. Peut-être Augustin



CAR CAR 45

eut-il plus d'invention, peut-être Louis fut-il plus

savant dans l'art d'enseigner; niais Annibal eut un
génie plus élevé , et sa manière a plus d'éloquence

et de noblesse. Enfin, on déterminera peut-être bien

le différent mérite des trois Carrache, en disant que

Louis rappela le Titien, Augustin le Tintoret, et

Annibal le Corrége. Il faut, pour être vrai , ajouter

qu'Annibal , s'il devint un grand maître , dut beau-

coup à Louis
,

qui l'avait formé. Le premier a la

gloire d'avoir fait de plus beaux ouvrages ; le second

celle d'avoir formé la main d'Annibal. On a repro-

ché à Annibal un peu trop de goût pour les carica-

tures. Ce défaut venait de sa grande promptitude à

dessiner tout ce qu'il rencontrait. On rapporte

qu'ayant été volé sur un grand chemin, il alla chez

le juge dessiner la figure des voleurs qui l'avaient

dépouillé. Un jour que son frère Augustin lui adres-

sait quelques reproches sur sa conduite, et lui par-

lait de la société peu choisie qu'il fréquentait, Anni-

bal ,
pour toute réponse , dessina sur un papier qui

se trouvait sous sa main, son père et sa mère te-

nant une aiguille et des ciseaux
,
pour rappeler à

son frère qu'ils avaient été élevés dans une boutique

de tailleur. L'anecdote suivante donne une idée

juste de cette même facilité , et de son goût pour

l'antique. Augustin parlait devant lui de la beauté

du Laocoon, et, voyant qu'Annibal ne paraissait

pas faire attention à ce qu'il disait, il lui demanda
s'il n'aimait pas cette statue? « Que dites-vous? ré-

« pondit Annibal , en dessinant sur le mur le Lao-

« coon et ses malheureux fils ; les poètes , comme
« vous ,

peignent avec la parole, et les peintres avec

« le pinceau. » Il dit encore à un peintre qui vou-
lait se battre avec lui à l'épée : « Moi, je ne me bats

« qu'avec le pinceau ; voilà mes armes. » On a eu

tort de croire qu'il avait fait cette réponse à José-

pin, chevalier d'Arpino. Ce dernier était très-lâche

[voy. Caravage) ; il n'aurait pas osé défier un
homme violent comme Annibal. On voit au musée
vingt-huit tableaux de ce maître ; celui qui est

connu sous le nom du Silence du Carrache, est

d'une composition délicieuse. Dans YApparition de

la Vierge à St. Luc, le saint a une figure su-

blime et toute la grandeur de celle de la galerie

Farnèse. Annibal, après avoir travaillé plus de huit

ans à cette galerie, n'ayant reçu en payement que
500 écus d'or, voulut les rendre au cardinal Far-
nèse. On le détourna de ce projet. Il conçut une
telle affliction de l'ingratitude de ce prince

,
qu'il

tomba malade, et mourut peu de temps après , l'an

\ 609, âgé de 49 ans. Annibal ne fut pas seulement

grand artiste ; il apprit de son cousin Louis à rai-

sonner sur son art , et on regrette qu'il n'ait pas

laissé un traité semblable à celui que l'on a de son

frère Augustin. Ce dernier avait écrit sur la pers-

pective et l'architecture ; Annibal eût dû nous trans-

mettre ses belles pensées sur la composition. Il éta-

blissait, d'après le principe de Louis, adopté depuis

dans l'ouvrage de M. Hagedorn, qu'un tableau ne
devait être composé que de trois groupes, et il croyait

qu'on pouvait aisément y trouver des défauts, si on y
faisait entrer plus .de douze figures. 11 faut observer

qu'il ne s'agit pas ici de fresques. Suivant son opinion,

le silence et la majesté sont des qualités nécessaires

pour répandre la beauté sur une composition. Il

pensait aussi , et Hagedorn est encore en ce point

de son avis, qu'il faut qu'une sorte de repos s'étende

sur les idées accessoires, pour que l'œil soit amené
et fixé sans obstacle sur le principal personnage du
tableau. C'est ainsi qu'une figure à l'ombre, placée

dans un groupe éclairé , sert de soutien à la figure

qui paraît à la lumière, de liaison à celle qui est

contiguë , et de délassement à l'œil du spectateur.

Au moyen de ce repos, la vue acquiert de nouvelles

forces pour parcourir des endroits plus animés. Ces

principes avaient été auparavant ceux de Léon-

Baptiste Alberti, Florentin ,
qui avait écrit sur la

peinture ; mais Annibal a eu la gloire de les met-
tre à exécution dans des ouvrages immortels. Enfin

s'il partage avec son frère et son cousin l'honneur

d'avoir fondé l'école bolonaise, il a le mérite d'avoir

été , dans sa galerie Farnèse , un auteur original

qui excitera longtemps une vive admiration. On
doit lui reprocher les mauvais traitements qu'il a

fait souffrir à Augustin ;
cependant cette conduite,

effet d'une jalousie qu'il ne pouvait surmonter, eut

en elle-même un résultat heureux pour sa gloire.

En renvoyant Augustin, Annibal prit tacitement

l'engagement de ne pas le faire regretter, et les

morceaux de sa galerie où il a déployé le plus de

force et de vigueur furent faits après le départ

d'Augustin. Celui-ci eût fourni sans doute à son

frère une quantité d'idées gracieuses qui auraient

enrichi cette composition ; mais Annibal n'avait pas

dans le caractère assez de patience et de générosité

pour en profiter , et il ne voulait partager sa gloire

avec personne. Augustin eût encore pu engager son

frère à être plus avare des raccourcis dans lesquels

il réussissait presque toujours, mais qu'il a trop ré-

pétés. Annibal expira entre les bras de son neveu

Antoine, qui le fit exposer dans l'église du Pan-

théon de Rome, où avait été exposé Raphaël quatre-

vingt-neuf ans auparavant, et le fit ensuite inhu-

mer à côté de ce grand homme. A

—

d.

CARRACHE (François), peintre , frère d'Au-

gustin et d'Annibal, naquit en 1595. Il fut l'élève

de ses frères beaucoup plus âgés que lui. Après la

mort d'Augustin et d'Annibal , il osa lutter contre

son cousin Louis , et fit mettre sur sa porte , à Bo-

logne : « Ici est la véritable école des Carrache. »

Mais on blâma cette conduite, qui n'était d'ailleurs

soutenue par aucun succès, et on n'eut aucune estime

pour lui. 11 n'avait fait qu'un tableau
,
placé à Ste-

Marie-Majeure, et le bon Louis l'avait corrigé. Ce-

pendant François fut assez ingrat pour le persécuter,

et fut même soupçonné de l'avoir frappé dans une
dispute. Après la mort de Louis, il alla à Rome ; il

y fut d'abord reçu comme devait l'être le frère d'An-

nibal ; mais bientôt on le connut mieux, et on le mé-
prisa. Le libertinage l'ayant conduit à l'hôpital de

cette ville, il y mourut à l'âge de 27 ans, en 1 622.

sans avoir laissé à Rome aucune peinture. François

avait une grande présomption et peu de talent. A

—

d.

CARRACHE (Antoine), peintre, fds naturel
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d'Augustin, naquit à Venise en 1585. Il avait un
caractère plus noble que son oncle François. Sage

et réfléchi, plein de reconnaissance pour Annibal,

son maître, il reçut ses derniers soupirs à Rome,
après lui avoir prodigué les consolations et les soins

les plus tendres, et il veilla à lui faire faire des fu-

nérailles magnifiques. Il travailla à fresque à St-

Barthélemy et au palais du Vatican. Lanzi dit que
les tableaux de ce maître sont très-rares : le musée
en possède un, représentant le Déluge. Des hommes,
des femmes, des enfants expriment, par différents

mouvements pleins de passion, la crainte qui les

tourmente. Il y a, sur une partie plus élevée, un
homme qui étend les bras, et qui est d'un effet su-

blime. Quelques personnes croient qu'Antoine em-
prunta cette idée d'Annibal, qui aimait beaucoup
son neveu, et cherchait à faire sa réputation. Il existe,

à Gênes, une Sle. Véronique de cet artiste, qui

mourut à Rome, en 1618, âgé de 35 ans. A— d.

CARRAJJORI (Joachim), médecin et physicien,

né le 7 juin 1758, à Prato, dans la Toscane, d'une

famille pauvre, fit ses premières études au séminaire

de sa ville natale, puis au collège Ferdinand à Pise,

et s'appliqua ensuite à la médecine et aux sciences

naturelles. Ayant reçu le laurier doctoral, il se rendit

à Florence pour s'y former à la pratique sous la

direction du célèbre Bicchieri. Nommé peu de temps

après professeur de philosophie au séminaire de

Pistoie, il profita de ses loisirs pour publier la Teoria

del calore
(
Prato, 1787

) ,
ouvrage qui le fit connaître

avantageusement. De graves discussions ne tardèrent

pas à s'élever entre l'évêque de Pistoie et son clergé

sur différents points de doctrine, et Carradori, ne

voulant pas y prendre part, abandonna le séminaire

pour revenir dans sa ville natale. Sans négliger

l'exercice de la médecine, il tourna ses vues du côté

de l'agriculture et présenta plusieurs mémoires à

l'académie des Géorgiphiles de Florence, qui s'em-

pressa de se l'associer. Une maladie épizootique

s'étant déclarée en Toscane, il fut chargé par le

gouvernement tle prendre les mesures les plus

propres à la faire cesser; et il rendit compte de sa

mission dans Ylstoria délia epizoolia dell' anno

1800, Florence, 1801, in-8°. Vers le même temps,

l'académie des Géorgiphiles mit au concours une
question du plus grand intérêt. Il s'agissait d'indi-

quer les moyens de rendre fertiles les terrains laissés

en friche : Carradori remporta le prix ; et son mé-
moire, sulla Ferlililà délia terra, successivement

amélioré dans de nombreuses éditions, est regardé

comme un ouvrage classique sur cette matière. Il

adressa depuis, à la même académie, différents mé-
moires sur les propriétés singulières de diverses

plantes, ou sur les maladies dont elles peuvent être

affectées, et tous lui méritèrent des récompenses
pécuniaires ou honorifiques. Quoique sa pratique

médicale se fût accrue avec sa réputation, il entrete-

nait une correspondance active avec les plus illustres

physiciens d'Italie et de France; et il enrichissait

les journaux de Milan et de Pavie, ainsi que la bi-

bliothèque britannique, d'articles très-remarquables.

Parmi ceux qui font le plus d'honneur à son talent

d'observation, on cite ses mémoires sur les sucs

gastriques, sur le phosphore des lucioles, sur l'attrac-

tion des surfaces planes, sur l'électricisrne et sur les

propriétés de divers insectes, sur la respiration des

grenouilles, sur l'irritabilité des animaux et des

plantes, sur la transformation du nostoc (conferve),

sur le son que rendent les plantes, etc. La décou-

verte si précieuse de la vaccine l'occupa sérieuse-

ment; et, lorsqu'il se fut assuré de son efficacité

pour préserver de la petite vérole, il n'hésita pas à

s'en déclarer le partisan. Il fit plus, il vaccina son

fils unique ; et il ne craignit pas de lui faire subir

ensuite la contre-épreuve, en l'exposant au contact

d'enfants atteints de la petite vérole naturelle. Ses

services pour la propagation de la vaccine, tant à

Prato que dans les environs, furent récompensés par

une pension et par le titre de professeur honoraire

de médecine à l'université de Pise. Une autre dé-

couverte, celle du galvanisme, ne pouvait manquer
de fixer aussi l'attention d'un observateur tel que
Carradori. Après avoir lu tout ce qui était écrit sur

ce sujet, et répété toutes les expériences de Galvani

et de Volta, il publia la Sloria del galvanismo, dans

laquelle il conclut qu'il y a identité entre le fluide

galvanique et le fluide électrique. Lorsqu'il composa
cet ouvrage, il était déjà tourmenté de douleurs

atroces contre lesquelles son art ne lui offrait que

des palliatifs insuffisants. Il publia depuis une longue

lettre au docteur Toinxnasini sur le typhus qui dé-
solait l'Italie (1817); et il s'occupait encore de la

rédaction de mémoires de physique, quand il mourut
au mois de novembre 1818, à l'âge de 60 ans. La
ville de Prato lui fit des obsèques magnifiques. Son
corps, déposé dans l'église de St-François, est recou-

vert d'un marbre avec une épitaphe. Il avait rem-
placé Amoretti comme membre de la société des

sciences, où son éloge fut prononcé par le professeur

Raddi. Il est imprimé dans le recueil de cette sa-

vante compagnie, t. 19, p. 18, précédé de son por-
trait, et accompagné de la liste de ses ouvrages
dont on a cité les principaux dans cet article. W—s.

CARRANZA ( Barthélémy de
) ,

archevêque de
Tolède, né en 1505, à Miranda, dans la Navarre,

d'une famille noble et ancienne, fit ses premières

études à la nouvelle université d'Alcala, et entra

ensuite chez les dominicains. L'éclat avec lequel il

professa la théologie à Valladolid attira un grand
nombre de personnes qui venaient le consulter de
toutes parts. Charles-Quint l'envoya, en 1546, au
concile de Trente, où il se fit remarquer par son
zèle et ses écrits. Lorsque Philippe d'Autriche, qui
avait été son élève, passa en Angleterre pour épouser
la reine Marie, il emmena Carranza avec lui. Cette

princesse le choisit pour son confesseur, et le chargea
de travailler à rétablir la religion catholique dans
son royaume. Le zèle qu'il mit dans cette opération,

plus digne d'un inquisiteur espagnol que d'un vrai

ministre de Jésus-Christ, le porta à faire exhumer
les corps des hérétiques pour les livrer aux flammes.

Ce zèle fanatique altère beaucoup le mérite qu'on

lui attribue d'avoir ramené un grand nombre d'an-

glicans à l'Église catholique. Lorsqu'il alla rendre
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compte de sa mission à Philippe, qui était repassé

en Flandre, ce prince, devenu roi d'Espagne, par

l'abdication de Cliarles-Quint, le récompensa en lui

donnant l'archevêché de Tolède. Carranza, qui avait

déjà refusé deux évêchés, n'accepta le nouveau siège

que sur les plus fortes sollicitations du roi. Son élé-

vation lui suscita des jaloux, et lui attira des persé-

cutions, que les protestants ont regardées comme
une punition de celles qu'il avait exercées contre

eux en Angleterre. Ses ennemis prirent pour prétexte

un catéchisme qu'il publia en entrant dans son dio-

cèse. Ce catéchisme fut censuré par l'inquisition

d'Espagne, approuvé par la commission du concile

de Trente chargée de l'examen des livres, attaqué

de nouveau par l'évêque de Lérida, principal agent

de la cabale. Peu de temps après, l'archevêque de

Tolède ayant assisté Charles-Quint dans sa dernière

maladie, le bruit se répandit que le prince mourut
dans des sentiments peu catholiques. Les ennemis

du prélat, qui n'avaient peut-être répandu ce bruit

que pour perdre le dépositaire, des derniers senti-

ments du monarque, l'accusèrent d'avoir perverti

l'esprit de son pénitent. Carranza fut arrêté, et con-

duit à l'inquisition, accompagné de deux évêques.

« Je vais en prison, leur dit-il, entre mon meilleur

« ami et mon plus grand ennemi. » Les deux prélats

paraissant émus de ce propos, il ajouta incontinent

pour les calmer : « Mon meilleur ami, c'est mon in-

« nocence; mon grand ennemi, c'est l'archevêché de
« Tolède. » Dans le cours du procès, il s'éleva une
question de compétence entre les commissaires dû
pape et les officiers de l'inquisition. Pie V évoqua
l'affaire à Rome. Carranza y fut conduit et enfermé
au château St-Ange, mais traité moins durement
qu'en Espagne. Enfin, après dix ans de détention,

il fut absous; mais, par égard pour l'inquisition es-
gnole, on l'obligea à abjurer quelques propositions,

qu'il n'avait point soutenues dans le sens forcé qu'on
leur donnait. La sentence portait qu'il serait sus-
pendu pendant cinq ans du gouvernement de son
diocèse, et relégué, durant ces cinq ans, au couvent
de la Minerve. Le malheureux Carranza ne survécut
que dix-sept jours à sa sortie de prison, étant mort
d'une rétention d'urine, le 2 mai 1576. Les plus
grands personnages avaient pris beaucoup d'intérêt

à sa triste situation. Le savant Navarre , son ami,
quoique âgé de quatre-vingts ans, avait fait le

voyage d'Espagne à Rome pour le défendre ; Fran-
çois Régis, Gaspard Ceranautez, archevêque de Tar-
ragone, et autres, lui avaient procuré toute sorte

de soulagements. Le jour de ses obsèques, toutes

les boutiques furent fermées, en signe de deuil

public. Le peuple l'honora comme un saint, et Gré-
goire XIII fit orner sa tombe d'une épitaphe hono-
rable. Ses ouvrages sont : 1° Commentarios sobre el

Calechismo chrisliano
,
Anvers, 1558, in-fol. , livre

rare, qui fut l'occasion et le premier prétexte de ses

malheurs. 2° Summa conciliorum
, Venise, 1546,

in-8°, souvent réimprimée, dont les préliminaires

ont l'avantage de contenir beaucoup de choses en
peu d'espace; ils ont seulement le défaut de se res-

sentir des principes ultramontains. 3° De Nwessaria

Residenlia episcoporumet aliorumpaslorum, Venise,

1547 et 1562, in-8°. Il établit dans ce traité que la

résidence est de droit divin. 4° Divers traités des

Sacrements, de la Prière, du Jeûne, de l'Aumône,

des Instructions pour la messe. On lui attribue un
traité de la Patience, vertu dont il avait donné
un si bel exemple pendant sa longue détention.

( Voy. Herrera, Hist. de Philippe II; le comte de
Roca, Hist. de Charles V, etc. ) On trouve la vie de
Carranza dans le livre de Didier de Castejon, inti-

tulé : Primacia de la sanla Iglesia de Toledo.

Pierre Salazar de Mendoza écrivit aussi la vie de
Barthélémy de Carranza, par ordre de don Gaspard
de Quiroga, son successeur sur le siège de Tolède.

( Pour la liste de ses ouvrages, voy. la Biblioth. His-

pan. nova de Nicolas Antonio, et les Mémoires du
P. Niceron, t. 4.) T—d.

CARRANZA (Jérôme), né à Séville, dans le

16e siècle, chevalier de l'ordre du Christ en Portugal,

passa , en Amérique en 1589, fut gouverneur de la

province de Honduras, et écrivit sur l'art des armes,

principalement de l'épée, soit pour l'attaque, soit

pour la défense. Il est le premier qui parait avoir

réduit en pratique la théorie publiée par un nommé
Jean Pons de Perpignan. Son ouvrage, qui est rare

et recherché, a pour titre : de la Filosofia de le*

armas, de su destreza, y de la agresion y defensio^.

chrisliana, San-Lucar, 1569, in-4°, el 1582, mêm£
format. On publia en 1612 un abrégé du traité d&
Carranza. ( Voy. Pacheco de Narvaez. )

— Didier

Carranza, dominicain, a écrit une Doctrine chré-

tienne, dans une des langues américaines, nommée
chonlal, usitée dans la province de Tabasco, près du
Yucatan. — Michel- Alfonse de Carranza, né à

Valence, dans le 16e siècle, vicaire général de l'ordre

des carmes en Espagne, censeur royal en Portugal,

mourut octogénaire à Valence en 1607. On a de lui .•

1° Vila S. Ildephonsi, Valence, 1536, in-8°, réhri

primée à Louvain, et avec des notes par Jean Bol-

Iandus, dans les Acla Sanclorum ( 3 janvier) ;
2° Ca-

mino del cielo, Valence, 1601, in-8°, etc. V

—

ve.

CARRANZA (Alphonse). Voyez Caranza.

CARRARA (Jean-Michel-Albert), d'une no-

ble famille de Bergame, fut tout à la fois théolo-

gien, historien, philosophe, médecin, orateur, poète

et l'un des plus féconds écrivains du 15e
siècle. 11

était fils de Guido Carrara, sayant médecin, qui

mourut le 9 janvier 1457, et dont il a écrit la vie.

C'est d'après cette vie que Vossius l'a placé au
nombre des historiens du 15e

siècle; mais il méri-

tait de l'être à d'autres titres. On distinguerait sans

doute parmi ses grands ouvrages une histoire des

événements qui se passèrent de son temps, Hislo-

riarum Ilalicarum libri 60; mais elle n'a pas été

imprimée. Jean-Michel-Albert, à l'exemple de son

père, exerça la médecine. Dans sa jeunesse il servit

dans les guerres de Philippe-Marie Visconti contre

François Sforce ; on ignore si c'était en qualité de

médecin ou de soldat. Il était fort versé dans tous

les genres de littérature, comme le prouvent ses

différentes productions , et fort estimé des savants

de son temps. On connaît encore de lui : 1° un.
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poëme inédit, en vers héroïques, sur la guerre des
|

Vénitiens, commandés par Jacques Marcello, de

Bello Venelo per Jacobum Marcellum in Ilalia ges-

to, liber unus, dont le manuscrit est conservé à

Venise dans la bibliothèque de Ste-Marie délia Sa-
Iule. 2° Un grand nombre de discours en prose et

de poésies diverses, tant en latin qu'en italien, qui

n'ont point été imprimés, mais dont on a des copies

dans plusieurs bibliothèques d'Italie. 5° De omnibus

Ingeniis augendœ memoriœ, Bologne, 1 491 .
4° Ora-

iio exlemporalis habila in funere Barlholomœi Co-
leonis, Bergame, 1732, etc. Carrara mourut dans

sa patrie, le 26 octobre 1 490, et fut enterré dans l'é-

glise de St-François, auprès de son père et de ses

ancêtres. Deux ans auparavant (le 24 février 1488),

l'empereur Frédéric III lui avait donné le titre de

comte palatin, et l'on assure qu'il fut souvent ap-

pelé comme médecin par les principales villes, non-

seulement d'Italie, mais de France, d'Allemagne, et

par les plus puissants souverains de l'Europe. Sa

vie a été écrite par Antoine Suardi de Bergame, et

imprimée à Bergame en 1784. [Voy. YHisloire du
gouvernement de Venise, par Ancelot de la Hous-

saye.) — Un autre Carraua (Pierre-Antoine), éga-

lement né à Bergame, florissait dans le 17e
siècle.

On a de lui : YEneide di Virgilio tradolla in otlava

rima cogli argomenli del medesimo, Venise, 1 68
1

,

dédiée à François d'Esté, duc de Modène. Le poète

nous apprend dans son avertissement qu'il commen-
ça cette traduction par caprice, qu'il la continua par

plaisir, et qu'il l'acheva par obstination. Cette ver-

sion, qui n'est pas sans mérite, reparut à Venise, e»

1701, sans autre changement qu'un nouveau fron-

tispice et une nouvelle épître dédicatoire. R. G.

CARRARA (Hubertin), jésuite, l'un de ceux

qui cultivèrent avec le plus de succès la poésie lati-

ne en Italie, au commencement du 18° siècle, naquit

d'une noble famille, originaire de Bergame, à Sora,

ville du royaume de Naples. Il fut pendant plu-

sieurs années professeur de belles-lettres au collège

romain, et y resta jusqu'à sa mort, arrivée en 1715.

Vers les dernières années de sa vie, il publia un
poëme héroïque, divisé en 1 2 livres, sous le titre de

Columbus, sive de Itinere Christophori Columbi,

Rome, 171 S, et Augsbourg, 1730, dédié au cardinal

Pamphile, son ami, bienfaiteur des lettres, et très-

bon littérateur lui-même. L'invention et la conduite

du poëme sont vraiment poétiques; mais le style

l'est beaucoup moins, et c'est sans doute pour cela

que, quoiqu'il eût été avantageusement annoncé

dans le monde, et qu'il eût reçu beaucoup d'applau-

dissements quand l'auteur le récitait lui-même, on
le lit peu. On a de lui un autre poëme, intitulé : In

victoriam de Scylhis et Cosacis relatant sub auspi-

eiis D. D. Joannis in Zolkucia et Zloczou Sobjeski,

etc., carmen, Rome, 1668. Il y a plus de force dans

le style, mais moins d'intérêt dans le sujet. (Voy. la

Biblioth. Script, societ. Jesu des PP. Alegambe et

Southwel.)— Un autre Carrara (François de), dit

il Vecchio, est auteur d'une Cronica délia ciltà di

Padova, que Muratori a insérée dans le 2e
vol. des

Rcrum Italicarum Scriplores. R. G.

CARRARE (Jacques I
er

de), était issu d'une

maison souveraine de Padoue, persécutée au com-
mencement du 13e

siècle parles gibelins. En 1314,
il se mit à la tête d'une troupe de séditieux qui

chassa ou fit périr les anciens magistrats, et le 23
juillet 1318, il fut déclaré seigneur de la république.

Cane de la Scala, l'ennemi de Padoue, avait secrè-

tement favorisé l'élévation de ce nouveau prince,

moins pour le servir que pour nuire au parti guelfe.

Cane, dès l'année suivante, attaqua le nouveau sei-

gneur de Padoue, et celui-ci, pendant tout son rè-

gne, fut appelé à combattre avec désavantage pour
maintenir sa souveraineté. Il fut même obligé de la

partager avec Frédéric, duc d'Autriche, pour obte-

nir de lui des secours, et il se réduisit à n'être que
le lieutenant d'un souverain étranger, après avoir

été souverain lui-même. Il mourut le 23 novembre
1 324, laissant ses filles et ses bâtards sous la protec-

tion de Marsilio de Carrare, son neveu. S—S—i.

CARRARE (Marsilio de), à la mort de son

oncle, demeura chef de sa maison et seigneur de
Padoue, ou plutôt lieutenant du duc d'Autriche dans
cette ville; mais un autre de ses oncles, Nicolas de

Carrare, qui avait partagé avec lui les soins du
gouvernement, sortit ensuite de Padoue, et lui dé-

clara la guerre ; en même temps, les Allemands
demeurés dans la ville se rendaient odieux aux ci-

toyens par mille vexations. Marsilio, désespérant

de se défendre à la fois contre son parent, ses soldats

et son ancien ennemi, préféra entrer en négocia-

tion avec le dernier. Il alla trouver lui-même Cane

de la Scala, seigneur de Vérone, il fit épouser à

Marsilio , neveu et héritier du seigneur de Vérone,

la fille de Jacques de Carrare, nommée Taddée, et

après s'être fait conférer de nouveau la seigneurie

de Padoue par les conseils, le 3 septembre 1328, il

la transféra le 7 septembre à Cane de la Scala, qu'il

mit en possession de la ville et de son territoire. Il

conserva cependant la principale autorité dans Pa-
doue, et il profita de cette révolution pour confisquer

à son profit tous les biens de ses ennemis. Marsilio

demeura fidèle aux neveux de Cane de la Scala,

lorsque celui-ci mourut, en 1329. Albert, qui était

l'aîné, vint s'établir à Padoue ; mais il ne s'y occu-

pait que de ses plaisirs, tandis que Carrare restait

chargé de toutes les affaires. Cependant les seigneurs

de la Scala s'étant rendus odieux à toute l'Italie par

leur orgueil et leur ambition , les républiques de

Florence et de Venise résolurent, en 1336, de les

humilier. Marsilio de Carrare prêta l'oreille aux

propositions qui lui furent faites par Pierre de Rossi,

général de ces deux républiques. Ulbertino de Car-

rare, son neveu
,
qui avait à se venger d'Albert de

la Scala pour une offense particulière, acheva de le

déterminer. Les portes de Padoue furent ouvertes,

le 7 août 1337, à l'armée des deux républiques. Al-

bert de la Scala fut fait prisonnier, et la souveraineté

fut rendue à Marsilio de Carrare ; mais il en jouit

peu de temps, étant mort le 21 mars suivant. Il n'a-

vait point d'enfants, et son neveu Ubertino lui suc-

céda. S—S—i.

CARRARE (Ubertino de). Albert delà Scala,
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dans l'ivresse du pouvoir absolu, avait fait violence

à la femme d'Ubertino de Carrare ; et comme depuis

il avait oublié cette offense, il se figurait qu'Uber-

tino, ou l'ignorait, ou l'avait oubliée aussi; mais

Ubertino, sans se plaindre, sans laisser percer aucun

ressentiment, attendait le moment de la vengeance ;

seulement il avait ajouté à la tête de More qui

formait le cimier de son casque, deux cornes d'or,

monument de sa honte et de sa haine secrète. Ce fut

lui qui introduisit Pierre de Rossi dans Padone, et

qui arrêta le tyran impudique qui l'avait déshonoré.

U bertino succéda , le 21 mars -1 338, à son oncle

Marsilio, avec l'approbation de la seigneurie de

Venise et de tout le parti guelfe. Le 24 janvier de

l'année suivante, il fut compris dans la paix géné-

rale, et reconnu par Marsilio de la Scala, comme
seigneur de Padoue. Cependant la rivalité entre les

deux maisons subsistait toujours, et les hostilités se

renouvelèrent peu après. Lorsqu'elles furent termi-

nées par une seconde paix, au mois de mai 1345,

les Vénitiens en conçurent beaucoup de jalousie.

Ils voulaient que les seigneurs de Padoue et de Vé-

rone s'affaiblissent par leurs guerres mutuelles, et

ils laissaient déjà percer cette défiance de la maison de

Carrare, qui devait un jour causer sa ruine. Uber-
tino cependant mourut sans enfants, le 25 mars 1 345.

La violence de son caractère, ses vengeances impla-

cables, et la débauche dans laquelle il était plongé,

l'avaient rendu odieux au peuple. S—S

—

i.

CARRARE (Marsilietto Pappafava de) ,
pa-

rent éloigné d'Ubertino, fut désigné par ce prince

pour lui succéder ; mais à peine avait-il été reconnu

pour seigneur de Padoue, que Jacques II, fils de

Nicolas et neveu de Jacques I
er

,
l'assassina, le !)

mai 1348, après avoir séduit quelques-uns de ses

gardes. Marsilietto, pendant les deux mois qu'il

avait régné, avait montré de la douceur et de la

justice : il fut regretté par ses sujets. S—S— i.

CARRARE (Jacques II de). L'assassinat de

Marsilietto demeura quelque temps caché au peuple,

et Jacques II profita du sceau de ce prince, dont il

s'était emparé, pour s'assurer la possession de Mon-
selice et de toutes les forteresses de l'Etat de Padoue.

Il annonça ensuite la mort de Marsilietto; il récla-

ma la seigneurie, comme un héritage dont il avait

été dépouillé par un parent bien plus éloigné que
lui des premiers princes de sa maison, et il fut re-

connu par le peuple. Jacques de Carrare gouverna
Padoue en paix avec assez de sagesse, et il se con-
cilia l'affection de ses sujets; mais il avait auprès de
lui un jeune homme nommé Guillaume, bâtard d'un

de ses oncles, dont l'humeur altière et les débauches
lui causaient beaucoup d'inquiétude. U lui avait dé-

fendu de sortir de Padoue, et, un jour qu'il l'avait

appelé auprès de lui pour le réprimander, ce furieux

tira un couteau de sa poche, et, se jetant sur lui,

l'étendit mort à ses pieds, le 21 décembre 133G. Le
bâtard de Carrare fut bientôt mis en pièces par les

gardes qui entouraient leur seigneur. S—S—i.

CARRARE (Giacomino de), frère du précé-
dent, fut immédiatement proclamé seigneur de Pa-

doue, aveason neveu François, fils de Jacques II.

VIT.

Pendant cinq ans, ils maintinrent entre eux la meil-

leure harmonie, et l'Etat prospéra par leurs soins

réunis ; mais une jalousie violente entre les femmes
de ces deux seigneurs, qui devinrent mères en même
temps, lit naître à l'un et à l'autre le désir de de-

meurer seul maître de l'Etat. On assure que Giaco-
mino avait projeté de faire assassiner François, son

neveu, par les mains de Zambone Dotti, qu'il avait

déjà gagné ; mais il fut prévenu par François, qui,

revenant de l'armée qu'il conduisait contre les Vis-

conti, entra le 18 juillet 1555 dans la chambre où
Giacomino soupait, et mit lui-même la main sur

lui, en lui disant : « Mon oncle, vous êtes mon pri-

ée sonnier. » Giacomino fut en effet enfermé dans

une forteresse, où il mourut en 1572. S—S—i.

CARRARE (François I
er de). Les petits princes

de Lombardie, menacés tous également par la mai-

son Visconti, qui voulait soumellre cette contrée,

s'étaient ligués ensemble, en 155i, sous la protec-

tion de la république de Venise. Les Gonzague de

Mantoue, les marquis d'Esté de Ferrare, et les la

Scala de Vérone, s'étaient réunis aux Carrare de
Padoue. François I

er de Carrare commandait l'ar-

mée de la ligue, lorsqu'il surprit son oncle, en 1355.
II soutint la guerre contre les Visconti avec des suc-

cès variés, souvent trahi par la grande compagnie
d'aventuriers que les alliés avaient prise à leur ser-

vice; cependant il la termina par une paix hono-

rable, le 8 juin 1358 ; mais dans le temps même où
il était pressé par les armes des Visconti, le roi

Louis de Hongrie envahissait les Etats de Venise,

avec l'armée la plus formidable qu'on eût encore

vue en Italie. Les Vénitiens étaient alliés de Fran-
çois de Carrare; cependant ils n'avaient pu lui don-

ner aucun secoursdansla guerre contre les Visconti
;

de son côté, Carrare redouta de provoquer le roi de
Hongrie, qui, à la tête de 50,000 hommes de ca-

valerie, pouvait mettre son pays à feu et à sang.

II contracta des liens d'amitié et d'hospitalité

avec lui; il lui fournit des vivres pendant toute la

durée de la guerre, et il provoqua ainsi le ressenti-

ment de la république de Venise, qui ne lui par-

donna jamais. François de Carrare, qui, comme
tous les princes d'Italie, avait à cette époque des

assassins déterminés à sa solde, fit enlever de leurs

maisons, dans des gondoles, les sénateurs vénitiens

qui lui étaient le plus contraires, et les lit conduire

dans son palais à Padoue, où, par la crainte d'une

mort immédiate, il arracha d'eu< le serment qu'ils

conserveraient la paix avec lui, et qu'ils ne révéle-

raient point la violence qu'ils avaient soufferte;

mais tout ce qu'il put obtenir ainsi l'ut de différer

leur vengeance. La jalousie des Vénitiens s'augmen-

ta encore, lorsque Louis de Hongrie donna, en
1360, Fellre et Bellune à Carrare, en signe de sa

reconnaissance; et celui-ci, de son côté, chercha,

par une alliance plus étroite avec le roi de Hongrie,

à se prémunir contre la haine de ses puissants voi-

sins. Les Florentins, les Pisans et les légats du pape
firentee qu'ils purent pour empêcher les hostilités;

mais enfin elles éclatèrent en 1572. Carrare acheta

les secours des ducs d'Autriche ; il en obtint aussi de

7
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Louis de Hongrie ; mais ces derniers finirent par

lui être préjudiciables. Etienne, vayvode de Transyl-

vanie, qui commandait les Hongrois, ayant été fait

prisonnier, le 1
er juillet 1375, Carrare, pour rache-

ter sa liberté, fut obligé, le 21 septembre, de condes-

cendre à une paix honteuse, de payer un tribut con-

sidérable, et d'envoyer son fils à Venise pour de-

mander à la seigneurie pardon de l'avoir attaquée.

Mais plus François de Carrare avait été humilié,

plus il nourrissait contre les Vénitiens un ardent dé-

sir de vengeance : il saisit avec empressement l'oc-

casion que lui en donnèrent les Génois, et il contrac-

ta une ligue avec eux et le roi de Hongrie, en suite

de laquelle éclata la guerre de Chiozza, qui, de 1378

à 1581, mit la république à deux doigts de sa perle.

{Voy. Victor Pisani, Charles Teno, Lucien et Pierre

Doria.) François de Carrare, à la fin de cette guer-

re, fut relevé de toutes les conditions onéreuses qui

lui avaient été imposées par son précédent traité

avec la république. En 1584, il acquit les villes de

Trévise, Céneda, Feltre et Bellune,et il parut plus

puissant qu'il n'avait jamais été. Les Vénitiens, ne

voulant plus attaquer ouvertement un prince aussi

belliqueux, et soutenu par d'aussi puissants alliés,

excitèrent contre lui Antonio de la Scala, seigneur

de Vérone, qu'un ressentiment personnel animait

déjà, et que ses astrologues flattaient de l'espoir des

plus brillantes conquêtes. François de Carrare s'ef-

força vainement de faire comprendre au seigneur de

Vérone quels étaient ses vrais intérêts
; après avoir

gagné sur lui deux grandes batailles , il lui offrit

encore la paix aux conditions les plus avantageuses;

mais Antonio de la Scala , soutenu par l'argent des

Vénitiens, refusa tout arrangement; il rechercha

l'alliance de son ambitieux voisin, Jean Galeaz Vis-

conti, qui voulait profiter des guerres entre ces deux
princes pour les écraser tous deux. François de

Carrare, menacé de celte nouvelle attaque, n'eut

d'autre parti à prendre que de devancer la Scala.

Sans avoir aucune confiance en Jean Galeaz, il ac-

cepta son alliance, et il convint avec lui de partager

les Etats du seigneur de Vérone. Jean Galeaz, le

plus riche et le plus puissant, mais aussi le plus

perfide des princes de l'Italie, dépouilla Antonio de

la Scala de ses Etats pendant la seule campagne de

1587; mais il eut à peine achevé cette conquête,

que, sans provocation ni sujet de plainte, il déclara

la guerre à François de Carrare, et le réduisit aux
dernières extrémités. Les Vénitiens applaudissaient

à la ruine d'un voisin qu'ils haïssaient ; les peuples,

lassés de la guerre, étaient disposés à se soulever, et

François de Carrare fut enlin obligé, avec son fils

François II, de consentir à un échange que lui fit of-

frir Jean Galeaz. Il livra Padoue et Trévise à Vis-
conti, avant la fin de l'année 1588, et on lui promit
en retour la seigneurie d'une des villes de Lombar-
tlie enclavées dans les États de son ennemi ; mais ce
dernier, au lieu d'exécuter sa convention, enferma
François 1er dans le château de Como, et l'y retint

jusqu'à sa mort, le 6 octobre 1393. S—S—i.

CARRARE (François II, ou Novello de).
Tandis que François 1

er
de Carrare était attaqué

CAR

par Jean Galeaz, il avait essayé de calmer les mur-

mures du peuple, qui demandait la paix, en cédant

à son fils François II la seigneurie de Padoue , et

lui-même il s'était retiré à Trévise. François II

commença donc à régner le 29 juin 1388, et, le 25

novembre de la même année, il fut obligé de rendre

sa capitale à Jacques del Venue ,
général du sei-

gneur de Milan. 11 s'achemina tristement vers Pavie,

avec sa femme et ses enfants, pour attendre les vo-

lontés de Jean Galeaz. Celui-ci ne voulut point lui

accorder d'audience, et, après l'avoir longtemps fait

languir dans l'attente, il lui céda enfin, en dédom-

magement de sa principauté, le château demi-ruiné

de Cortason, près d'Asti. François II, retiré dans ce

château , fut bientôt averti que Jean Galeaz voulait

l'y faire assassiner; il se déroba par la fuite à la

mort qui lui était préparée, et , se déguisant en pè-

lerin , il suivit la rivière de Gênes
,
pour venir en

Toscane demander des secours aux Florentins. En
route , il fut exposé à des dangers inouïs ; d'autant

plus que Taddée d'Esté , sa femme , dont la gros-

sesse était avancée, ne pouvait pas supporter la mer.

A Gênes, à Pise, à Florence même, ses espérances

furent trompées; les amis sur lesquels il avait

compté ne lui montraient que froideur et défiance;

mais aux coups redoublés de la fortune , il opposa

une énergie indomptable. La haine fut pour lui une

puissance ; il échauffa de son ressentiment les Flo-

rentins, qui voulaient demeurer en paix avec Jean

Galeaz ; il leur fit sentir la nécessité de s'opposer à

temps à un tyran ambitieux qu'aucun traité ne

pouvait lier, et, dès qu'il les eut déterminés à com-

battre, il parcourut l'Europe pour leur trouver des

alliés. Avant tout il leur assura le secours des Bo-

lonais; ensuite, traversant la France et la Suisse

pour passer en Allemagne , il arma aussi le comte

d'Ottenburg, le duc de Bavière, le comte de Modrus
et de Segna en Croatie ; il se préparait même à tra-

verser la Servie, pour demander des secours au roi

de Rascie : la mort de deux de ses alliés, la froideur

des Florentins , les maladies dont lui-même il fut

frappé , rien ne put le décourager. Les Vénitiens,

alarmés de la grandeur de Visconti
,
promirent se-

crètement de favoriser Carrare. Avant l'arrivée des

puissances auxiliaires qu'il avait appelées d'Alle-

magne, il se mit lui-même en marche avec quel-

ques compagnies de gendarmes, dès qu'il sut que

les Florentins avaient commencé les hostilités. Les

anciens sujets de sa famille, qui l'avaient abandonné

deux ans auparavant, soupiraient déjà après son

retour ; ils se rangèrent en foule sous ses éten-

dards, l'accueillirent dans tous les châteaux avec des

cris de joie, et lui ouvrirent les portes de sa capi-

tale le 19 juin 1590. Il continua la guerre pendant

deux ans avec des succès variés , et il fut compris

comme souverain indépendant dans la paix conclue,

le 2 février 1392, entre la ligue guelfe et le sei-

gneur de Milan. François II , rétabli dans sa sou-

veraineté par la connivence des Vénitiens et l'ap-

pui des Florentins , chercha de toute manière

à mériter l'amitié de ces deux républiques. Il té-

moigna la plus grande déférence à la première ;
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il se laissa engager par la seconde dans toutes les

guerres qu'elle eut à soutenir contre Jean Galeaz. Sa

situation vis-à-vis de ce puissant voisin commençait

à devenir dangereuse, lorsque le duc de Milan

mourut inopinément, en 1402. Carrare, au lieu de

se défendre, put alors songer à faire lui-même des

conquêtes. En 1404 , il rétablit dans Vérone Guil-

laume de la Scala; mais celui-ci étant mort, et ses

fils ayant voulu traiter avec les ennemis, Carrare

s'empara lui-même de Vérone. 11 fut aussi pendant

quelques jours maître de Drescia, et il était sur le

point de conquérir Vicence
,
lorsque les Vénitiens,

qui voyaient sa grandeur avec défiance
,

prirent

tout à coup la défense des Visconti
,
moyennant la

cession de Vicence, et déclarèrent la guerre à Fran-

çois de Carrare. Le prince de Padoue, abandonné à

cette époque par tous ses alliés, et attaqué encore

par Gonzague, seigneur de Mantoue, n'élait pas en

état de résister longtemps à la république de Ve-

nise
;
cependant il soutint pendant un an et demi

l'attaque de forces infiniment supérieures avec le

courage le plus inébranlable. Jacques , son second

fils, commandait à Vérone; il fut obligé de rendre

cette place le 22 juin 1405 ; et , contre sa capitula-

tion, il fut conduit en prison. François II défendait

Padoue, conjointement avec François III, son lils

aîné. Après avoir éprouvé toutes les calamilés que

peuvent entraîner la peste et la guerre, il fut obligé

de capituler le 17 novembre de la même année. Il

fut conduit à Venise avec son (ils , sous condition

que, s'il ne s'accordait pas avec la seigneurie , il

serait remis en possession des forteresses dont il

était second maître ; mais le conseil des dix le fit

enfermer dans la prison où son fils Jacques était

déjà retenu depuis cinq mois. Jacques, pendant

cet espace de temps , n'avait appris aucun des

malheurs qui frappaient sa famille, et l'arrivée de

son père et de son frère dans son cachot lui en

donna la première nouvelle. Bientôt après, le con-

seil des dix, au mépris du droit des gens et la foi

des serments, résolut la mort des trois princes de la

maison de Carrare. Les bourreaux entrèrent, le 17

février 1406, dans la prison de François II, et lui

ordonnèrent de se préparer à mourir ; mais il ne

voulut pas se soumettre à une sentence injuste, et

il se défendit contre eux avec une escabelle de bois,

jusqu'à ce que, succombant sous leurs efforts, il fut

renversé et étranglé. Ses deux fils
,
Jacques et

François III, le furent aussi le surlendemain. Deux
autres de ses fils, encore fort jeunes, étaient à Flo-

rence ; les Vénitiens mirent leurs têtes à prix
;

cependant aucun assassin n'eut la lâcheté d'attenter

à leur vie; mais L'bertino mourut de maladie à

Florence, le 7 décembre 140". et Marsilio, qui em-
brassa la carrière des armes

,
après avoir servi

comme condottieri dans plusieurs guerres contre

les Vénitiens, fit, en 1435, une tentative sur Pa-

doue , où il échoua. Il fut arrêté comme il s'en-

fuyait, et perdit la tête sur un écliafaud, le 28 mars

de la même année. Avec lui finit la descendance

légitime de la maison de Carrare, celle, peut-être,

de toutes les maisons souveraines de l'Italie, qui
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avait produit le plus d'hommes distingués. S—S— i.

CARRÉ, ou CARRÉE (François), peintre, né
en Frise, l'an 1656, avait fait des progrès dans l'é-

tude des langues, dit Descamps, et allait entrer

clans une communauté religieuse, lorsque son goût

pour la peinture l'en détourna. Il mérita
, par son

habileté , d'être nommé premier peintre du prince

Guillaume-Frédéric, stathouder de Frise, et vit ses

travaux estimés, tant de ce prince que du public. II

réussissait principalement dans la représentation de
fêtes de village. A la mort de son protecteur, il lui

témoigna son attachement et ses regrets par la

construction d'un catafalque magnifique
,
qu'il fit

exécuter sur ses dessins , et qu'il grava ensuite à

l'eau-forte. Il continua d'être au service de la prin-

cesse douairière Albertine, et s'établit ensuite à.

Amsterdam, où il mourut, en 1669, à 35 ans, lais-

sant deux fils, Henri et Michel Carré, qui furent

aussi peintres. — Henri Carré naquit_.cn 1656, se-

lon Weyerman , et en 1658, selon Houbraken. Ni
ces biographes , ni Descamps , ne nous apprennent

pour quel motif François Carré, qui n'avait point à

se plaindre d'avoir cultivé les arts , voulut fermer

cette carrière à son fils , et le destina au ministère

de la chaire. Quoi qu'il en soit , le jeune Henri se

passionna pour la peinture
, peut-être parce qu'on

lui défendait de s'y livrer, et
,
quand on s'aperçut

qu'il avait secrètement fait d'assez grands progrès,

on le plaça d'abord chez Juriaen Jacobsz, assez bon
peintre, et ensuite chez le célèbre Jacques Joi daens.

Devenu habile , il n'en abandonna pas moins la

peinture, lorsque la princesse Albertine, dont on a

déjà parlé, lui donna une place d'enseigne dans un
régiment. Il se comporta bien dans son nouvel état,

et se trouva , en 1672, dans la ville de Groningue,

alors assiégée ; mais le goût de la peinture se réveilla

chez lui, et il renonça, pour s'y livrer, au métier

des armes. S'étant fixé à Amsterdam, il fut presque

toujours occupé par deux amateurs, Fierens, avocat

distingué, et van Dyck, riche brasseur. Il peignit

aussi de grands paysages dans une salle du château

de Ryswiek. Henri Carré mourut le 7 juillet 1721,

à 85 ans, laissant sept enfants, dont quatre cultivè-

rent la peinture, mais avec moins de succès que leur

père. Descamps vante la couleur et la touche de

Henri. — Michel Carré d'Amsterdam , frère et

élève de Henri , ne naquit probablement pas en

1056, comme le prétendent les biographes, puisqu'il

était le cadet , et l'élève de son frère De son école,

il passa dans celle de Nicolas Berghem; mais, après

avoir bien saisi la manière de ce grand paysagiste,

il eut le tort de l'abandonner pour suivre celle de

van der Leen
,

peintre peu connu. Un séjour de

plusieurs années qu'il fit à Londres ne fut point

avantageux à sa fortune ; mais le roi de Prusse

l'appela près de lui pour remplacer Abraham Begyn,

qui venait de mourir, et lui donna une pension,

outre laquelle on lui paya bien ses ouvrages. La

mort de ce prince le força de revenir à Amsterdam.

Il mourut à Alkmaër, en 1728. Tout en louant la

facilité de ce peintre, Descamps lui reproche d'avoir

trop souvent consulté son imagination ,
plutôt que
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la nature. Il cite cependant avec éloge une salle, à

Amsterdam , entièrement peinte par Michel Carré,

représentant la Rencontre de Jacob et d'Esaù. Le

musée du Louvre ne possède aucun tableau de ces

trois peintres. D—T.

CARRÉ, voyageur français du 17e siècle
;
avait

eu la commission de visiter la côte de Barbarie et

divers ports de l'Océan. Les mémoires qu'il adressa

à Colbert fixèrent sur lui l'attention de ce ministre,

qui projetait de grands établissements dans les In-

des orientales. Il fut nommé pour faire partie de

l'expédition dont Caron était le chef, et la manière

dont il en parle donne lieu de supposer qu'il fut

placé par le ministre pour lui envoyer des rapports

particuliers sur ce qui se passerait. La flotte partit

le 10 juillet 1666. On toucha à Madagascar et a l'île

Bourbon, où Carré vit l'oiseau appelé le dronle, qui

depuis a été perdu.
(
Voy. Boktekoe.) Caron

,
que

son séjour à Madagascar avait convaincu de l'im-

possibilité d'y fixer le chef-lieu des établissements

de la compagnie, se détermina à choisir Surate.

Carré en donne la description, ainsi que celle du

pays et des peuples voisins. Envoyé à Bassora pour

le commerce de la compagnie, il y était en 1668,

lorsque les Turcs enlevèrent cette ville aux Arabes.

Pour se soustraire aux malheurs de la guerre, il se

retira avec son navire à l'île de Garac, dans le golfe

Persique. De retour à Surate , Caron l'envoya en

France , sous prétexte d'y porter des nouvelles de

l'établissement, mais sans doute pour se débarrasser

d'un surveillant incommode. Carré, qui n'aimait pas

Caron, qu'il appela toujours le Hollandais, accepta

la mission avec plaisir. 11 s'embarqua en 1671 pour

Bender-Abassi ; de là , il se rendit à Bagdad , et

traversa le désert. Durant ce trajet, il eut beaucoup

à souffrir, et il fut le témoin d'une des scènes les

plus déchirantes qu'un homme puisse contempler.Un

Turc, amenant deux cents jeunes filles qu'il comptait

aller vendre en Arabie, en Perse et aux Indes, n'a-

vait pas trouvé d'eau dans les puits du désert. 11

voyait mourir l'une après l'autre ces infortunées,

qui remplissaient l'air de leurs cris. Carré, après

s'être éloigné avec son guide de ce lieu de désola-

tion , continua sa route , et arriva à Alep. Il alla à

Tripoli de Syrie , visita le Liban
,
s'embarqua à

Seide , et aborda heureusement à Marseille. Il pu-

blia sa relation sous ce titre : Voyage des Indes

orientales , mêlé de plusieurs histoires curieuses,

Paris, 1699, 2 vol. in-12. 11 dit à la fin du premier

volume ,
qui renferme le récit de ses courses, qu'il

ne tarda pas à être renvoyé par terre aux Indes, et

que le second volume contiendra la relation de ce

voyage ; mais il n'a tenu parole qu'en partie ; car

on n'y trouve que des fragments sur différents su-

jets, et des anecdotes galantes. On y voit seulement

qu'il était à Visapour en 1675. Carré écrit d'une

manière assez intéressante ; mais il parle beaucoup

trop de lui, rapporte trop d'aventures insignifiantes,

et ne détermine pas toujours avec exactitude les

dates des événements. E—s.

CARRÉ (Louis), géomètre français, né en

1665, dans un village de Brie, avait été d'abord des-

tiné à l'état ecclésiastique ; maïs son père, simple
laboureur, ne put fournir à la dépense nécessaire

pour achever ses études, et le jeune théologien se-

rait retourné aux champs, si le P. Malebranche ne
l'avait gardé auprès de lui pour lui servir de co-
piste. Carré ne tarda pas à se pénétrer de la méta-
physique de son maître, qui lui enseigna en même
temps les principes des mathématiques. L'élève pro-
fita si bien, qu'en peu de temps, il se mit au-dessus

du besoin en donnant des leçons de mathématiques
et de philosophie. Dans cette dernière partie qu'il

affectionnait le plus, il eut pour disciples beaucoup
de femmes, parmi lesquelles se trouvaient des reli-

gieuses. Les réflexions- que cette circonstance sug-

gère à Fontenelle rendent curieux l'éloge très-court

qu'il a fait de Carré. Ce savant fut reçu membre de
l'académie des sciences en 1697, et mourut le 11

avril 1711. Le recueil de cette société contient de
lui les mémoires suivants : Méthode pour la

rectification des lignes courbes par les tangen-
tes (1704);— Rectification de la cycloïde ( ibid. ) ;— Solution du problème proposé aux géomètres
dans les Mémoires de Trévoux des mois de sep-

tembre et octobre, 1701 (ibid.); — Rectification

des caustiques par réflexion formée par le cercle, le

cycle ordinaire et la parabole, etc. ( 1 705 ) ;— Mé-
thode pour la rectification des courbes (1706); —
Examen d'une courbe formée par le moyen d'un cer-

cle (ibid.) ;

—

Expériences physiques sur la ré'frac-

. lion des balles de mousquet dans l'eau, et sur la ré-

sistance de ce fluide (ibid.) ; — Expérience sur les

tuyaux capillaires (ibid.); — Problème hydrostati-

que (ibid.) ;

—

des Lois. du mouvement (1707);—
Démonstrations simples et faciles de quelques pro-
priétés qui regardent les pendules, etc. (1708); —
de la Proportion que doivent avoir les cylindres pour
former par leurs sons les accords de la musique
(171 1 ) ;

— Expériences sur le ressort de l'air (1712) ;— Abrégé de caloptrique, avec 2 pl. (ibid.). Parmi
les travaux que Louis Carré a fournis au Journal
des Savants, on distingue : Abrégé d'un traité sur
la théorie générale du son, sur les différents ac-

cords de la musique, et sur le monocorde , lu dans
une séance de l'académie des sciences, mais qui n'a

point été inséré dans les mémoires imprimés de cette

société. L'abbé Bignon l'avait chargé de faire la

description de tous les instruments de musique usi-

tés en France ; mais sa mort prématurée ne lui

permit pas d'achever ce travail. Le plus important

de ses ouvrages est sa Méthode pour la mesure des

surfaces, la dimension des solides, leurs centres de

pesanteur, de percussion, d'oscillation, par l'appli-

cation du calcul intégral, Paris, 1710, in-4°. Quoi-

que bien incomplet, même pour l'époque où il pa-

rut, et renfermant plusieurs inexactitudes , cet ou-

vrage eut d'abord un assez grand succès ; on ne le

consulte plus aujourd'hui.
(
Voy. les Mémoires du

P. Niceron, t. 14. )
'

C. M. P.

CARRÉ (dom Rémi ), savant bénédictin, né à

St-Fal, diocèse de Troyes, le 20 février 1706, fit

profession dans l'abbaye de St-Amand de Boixe , et

devint chantre titulaire de l'abbàye de St-Liguaire.
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Il obtint ensuite le prieuré de Berceleuf, diocèse de

la Rochelle, et la place de sacristain du couvent de

la Celle, diocèse de Meaux. D. Carré mourut vers la

fin du 18e siècle. On a de lui : 1° le Maître des

novices dans l'art de chanter, ou Règles générales,

courtes, faciles, pour apprendre parfaitement le

plain-chant, Paris, 1744, in-4°. Cet ouvrage est

assez curieux, et fut cité avec éloge par les jour-

naux du temps. On doit surtout remarquer le cha-

pitre où l'auteur traite de la voix. Il y fait l'éloge

du vin, et le conseille pour toutes les maladies.

« Le vin, dit-il, fait presque autant que tous les au-

« très remèdes ensemble. » 2° Une seconde édition,

revue et considérablement augmentée, de la Clef des

Psaumes par l'abbé Foinard
,

Paris, 1755, in-12.

5° Recueil curieux et édifiant sur les cloches de

l'église, etc., Cologne
(
Paris), 1757, in-8°. Ce livre,

dans lequel Carré a réuni beaucoup de particula-

rités sur les cloches, est en effet un des plus curieux

qui existent sur cette maiière. 4° Plan de la Bible

latine distribuée en forme de bréviaire, Paris, 1780,

in-12. Le but de cet ouvrage était d'obliger les ecclé-

siastiques à faire une étude particulière delà Bible,

en la leur faisant lire ainsi tout entière chaque

année. Le Dictionnaire des ouvrages anonymes de

Barbier, et la 1
re édition de la Biographie uni-

verselle, attribuent à D. Carré les Psaumes dans

l'ordre historique, qui sont de l'abbé Foinard.
(
Voy.

ce nom. )
— C'est Jean Carré, frère de Rémi et re-

ligieux du même ordre, qui a eu part à l'édition de

St. Ambroise (Paris, 1686-90, in-fol.). Ch—s.

CARRÉ (
Jean-Baptiste-Louis), naquit le 12

avril 1749, à Varennes dans le duché de Bar. Après

avoir achevé ses études à Reims et à Paris, il fut

admis en 1765 à l'école du génie de Mézières, où il

se distingua par la rapidité de ses progrès dans les

mathématiques et le dessin; mais n'ayant pu subir

d'examen à la fin de ses cours, faute de place, il en-

tra dans la gendarmerie à Lunéville avec le grade

d'enseigne. Dégoûté bientôt d'une carrière qui ne lui

promettait aucun avancement, il donna sa démission

en 1770, et revint à Paris, où il suivit en même temps

les cours de droit et les leçons de l'école de peinture.

S'étant fait promptement connaître , il fut employé,

avec quelques autres jeunes artistes, à exécuter les

copies des tableaux de la galerie de Versailles pour

l'impératrice de Russie. Cette princesse lui offrit la

place de conservateur de son cabinet avec un trai-

tement considérable ; mais Carré, fils unique, et de-

vant un jour jouir de quelque fortune, refusa de

s'expatrier. A l'époque des querelles entre le mini-

stère et les parlements, il fit paraître un pamphlet

très-mordant contre la nouvelle magistrature. Cet

opuscule anonyme, devenu si rare qu'il n'est cité

par aucun bibliographe, est intitulé : Trigaudin le

renard, ou le Procès des bêles. C'est un in-8° de

quelques feuillets avec des figures dessinées et gra-

vées par l'auteur. Carré, s'étant fait recevoir avo-

cat, s'établit à Nancy en 1774. La même année il

remit à l'académie de cette ville un mémoire dans

lequel il établit que la vallée des Vosges contient des

mines de sel dont il serait très-avantageux de faire

la recherche. Il ne fut donné aucune suite à cette

idée ; mais la découverte d'une mine de sel gemme
à Vie, en 1819, est venue confirmer ses prévisions.

Pourvu, en 1775, de la charge de lieutenant parti-

culier au bailliage de Varennes, il employa ses loi-

sirs à perfectionner ses connaissances en physique,

en chimie et en mécanique. Il se fit un cabinet très-

remarquable, composé d'outils et d'instruments de

toute espèce qu'il avait fabriqués lui-même.
En 1785, Carré obtint la charge de maître par-

ticulier des eaux et forêts du Clermontois. Obligé

par cette nouvelle place de visiter fréquemment les

divers cantons de son ressort, il forma le projet de

publier la Flore du Clermontois , avec des figures

coloriées. Mais la révolution l'obligea d'interrompre

ce travail déjà fort avancé; et ses dessins, d'une

exécution supérieure à tout ce que l'on connaissait

alors dans ce genre, ont été presque tous perdus.

Ne voyant d'abord dans la révolution que la réforme

des abus, il en adopta les principes, fut nommé rece-

veur de district àCIermont, place qu'il remplit jus-

qu'à sa suppression, et obtint presque constamment le

suffrage de ses compatriotes, qui l'élurent comman-
dant de la garde nationale, puis président de l'ad-

ministration et enfin juge de paix. Les devoirs que lui

imposèrent ces diverses fonctions ne l'empêchaient

point de se livrer encore à l'étude des sciences ; il

envoya, en 1796, au conservatoire des arts et métiers,

le modèle d'un bélier de son invention, qui lui valut

les éloges du jury. Le prince de Condé, rétabli dans

ses domaines du Clermontois, le fit en 1815 inspec-

teur de ses forêts. Carré se démit en 1823 de la

place de juge de paix qu'il exerçait depuis trente

ans. Il fut admis, en 1832, à la retraite comme in-

specteur des forêts, et mourut à Varennes, le 16 fé-

vrier 1855, à 86 ans, laissant une nombreuse fa-

mille, qui jouit d'une considération méritée dans

toute la contrée. On a de lui : Panoplie, ou réunion

de tout ce qui a trait à la guerre depuis l'origine de

la nation française jusqu'à nos jours, Chàlons-sur-

Marne, 1795, in-4° avec atlas. L'auteur nous ap-

prend lui-même que cet ouvrage , fruit de nom-
breuses recherches, était terminé dès 1783, mais

que , « le censeur ayant exigé le retranchement

« de ses réflexions sur l'oppression et l'avilisse-

« ment du peuple, il préféra garder son manu-
« scrit plutôt que de le vendre ou de le laisser

« corriger. » Ce volume contient un discours sur les

armes des Français, avec un vocabulaire des ter-

mes et une description détaillée des armes antiques et

modernes. On y trouve un grand nombre d'anec-

dotes intéressantes tirées des romans de chevalerie,

des chroniques et des mémoires contemporains.

L'atlas se compose de quarante planches dessinées

par l'auteur, et qui représentent les armes offensives

depuis la massue et la francisquejusqu'aux pièces d'ar-

tillerie, les bannières, pennons et drapeaux ; les armes
défensives ; les distinctions militaires ; les armures
du cheval; les costumes militaires; et la dernière

enfin, le tournoi célébré, en 1581, pour le mariage

d'Anne de Joyeuse avec Marguerite de Lorraine,

d'après les tapisseries exécutées à cette époque et
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qui décoraient la salle du château de Grandpré. En
outre il a laissé, mais incomplets, des traités de Cos-

mographie et de Conchyliologie, in-4°, avec des

dessins tn's-soignés. W— s.

CARRÉ (Pierre), né à Reims en 1749, fit ses

études dans l'université de cette ville, et, après

avoir reçu la prêtrise, alla professer la rhétorique

au collège de Charleville. Quelques années après, il

fut nommé curé de St-Hilaire-le-Grand, village de

Champagne, où il était encore à l'époque de la ré-

volution. Il prêta le serment civique, et fit impri-

mer en 1790, à Charleville, un petit ouvrage inti-

tulé : la Constitution et la Religion parfaitement

d'accord, par un curé de campagne, in-8°. Carre

rétracta ensuite ce serment, quand il vit que

ceux qui l'avaient prêté n'en étaient pas moins

en butte aux plus violentes persécutions. Comme
beaucoup d'autres ecclésiastiques, il aurait pu cher-

cher un asile dans une terre étrangère : il préféra

rester à Reims; et, malgré les dangers qu'il y cou-

rut, il se trouva toujours à même de remplir les

fonctions de son ministère. A la lettre de pacifica-

tion adressée par les prêtres constitutionnels du

district de Reims à leurs frères insermentés, il op-

posa sa Réponse des catholiques à la lettre prétendue

pastorale du citoyen Nicolas Diot, in-4°. Cette Ré-

ponse, qui est bien écrite et pleine d'esprit et de

logique, lui attira des persécutions. Le 22 frimaire

an 4 (15 décembre 1795), les autorités de Reims
reçurent du département l'ordre de le faire con-

duire par la gendarmerie hors du territoire de la

république; mais il parvint à se soustraire aux re-

cherches, et ne se montra plus que sous le gouver-

nement consulaire. L'abbé Carré mourut à Reims,

le 13 janvier 1823. L—c-J.

CARRÉ (Pierre-Laurent), littérateur, né à

Paris le 7 novembre 1758, était fils, petit-fils et

neveu de professeurs au collège de la Marche. Il fit

ses études avec distinction dans ce même collège,

et mérita dès lors la bienveillance de Delille, qui

i'encouragea par ses éloges. Admis ensuite comme
boursier au séminaire des Trente-Trois, il y donna

de nouvelles preuves d'une capacité précoce, et,

dans les concours pour l'agrégation, il l'emporta sur

tous ses rivaux. Lancé dans la carrière du précep-

torat, Carré ne put ni s'accoutumer aux exigences

des parents, ni se plier aux caprices des élèves ; et

il y renonça bientôt pour donner des leçons particu-

lières de littérature. Profitant des loisirs que lui

laissait cette position, il concourut et remporta des

prix dans plusieurs académies de province. Celle

des Palinods de Rouen couronna trois de ses com-
positions lati nés, de 1782 à 1783 (1). Il obtint, en

1785, l'accessit à celle d'Amiens pour VEloge de

Gressel. Les académies de Montauban et de Mar-
seille lui décernèrent également des recompenses.

Encouragé par tant de succès, il se mit sur les

rangs pour une chaire au collège de la Marche
;

(\) Bussardi (Boussard) Dieppensis innaufragos Pielas, carmen ;

î'cholœ gallicce tabularum ad Lnparam Exposilo, carmen; Rosru
Pietas, infeli.v naufragium, car ne i.

mais un nouveau règlement imposait aux aspirants

la condition d'embrasser l'état ecclésiastique, et il

ne crut pas devoir s'y soumettre. La chaire de rhé-

torique du collège de Toulouse étant venue à va-

quer dans le même temps, il la fit solliciter par
l'abbé Delille, et l'obtint. Carré justifia la réputation

qui l'avait précédé dans cette ville, et l'éclat de ses

leçons y attira bientôt une foule d'élèves. Devenu
membre de la société littéraire fondée par l'arche-

vêque Loménie de Brienne, sous le nom de Musée,
il y lut dans les séances publiques des vers qui fu-

rent très-applaudis. Couronné trois fois aux Jeux
floraux pour une ode intitulée : le Muséum français,

et pour deux épîtres, l'une aux Mânes de le Franc
de Pompignan et l'autre à l'abbé Delille sur son voyage
en Grèce, il fut reçu maître ès jeux en 1788. La ré-

volution ayant supprimé sa chaire avec le collège

de Toulouse, il accepta la place de chef d'une mai-

son d'éducation dirigée jusqu'alors par M. Albert,

dont il épousa la plus jeune fille ; et cette école prit

sous sa direction un rapide accroissement. Connu
par son talent pour la poésie, on exigea de lui pour
les fêtes civiques des vers qu'il aurait été dange-
reux de refuser. Mais il n'eut point à rougir plus

tard de sa condescendance, car tous les vers qu'il

fit à cette funeste époque sont empreints de senti-

ments généreux. Carré fut, en 1797, l'un des fonda-

teurs du Lycée, le premier point de réunion offert

aux amis des lettres dans nos provinces méridio-
nales, et qui substitua jusqu'au rétablissement des
anciennes sociétés littéraires. Informé du retour de
l'abbé Delille en France, il s'empressa d'adresser à
son ancien maître une épître pleine d'enthousiasme
et de sensibilité. L'académie des Jeux floraux, à sa

réorganisation, élut un des quarante mainteneurs
Carré, qui lui appartenait déjà comme maître ès-jeux,

et peu de temps après il fut nommé professeur de
belles-lettres à la faculté de Toulouse. Dans la force

de l'âge et la maturité de son talent, tout semblait

lui présager une vieillesse paisible ; mais il n'en fut

pas ainsi. Victime d'un abus de confiance, il lui fal-

lut perdre dans des débats judiciaires un temps
qu'il aurait employé plus utilement à revoir et à

perfectionner les ouvrages de sa jeunesse; et il eut

beaucoup de peine à recouvrer une faible partie de
ses économies. La mort de sa femme, qu'il chéris-

sait tendrement, vint ajouter à ses chagrins. Une
fille, sa dernière consolation, lui fut enlevée à la

suite d'une longue et douloureuse maladie. Ses amis
lui conseillèrent alors de faire le voyage de Paris,

persuadés que l'aspect des lieux où s'était écoulée

son enfance exercerait sur lui une salutaire distrac-

tion
;
mais, accablé par tant de revers, il y mourut

le 25 février 1S25, à 67 ans. Ses opuvres ont été

publiées par M. Dumége, Toulouse, 1826, in-8",

avec le portrait de l'auteur, une notice historique

par l'éditeur, et son éloge lu à l'académie des Jeux
floraux par M. Tajan. Ce volume renferme des
odes, des hymnes, des discours en vers, des épîtres,

le Bouclier d'Hercule, poëme traduit du grec d'Hé-
siode, les Jardins, imités du poëme de Rapin, etc.

La plupart de ces pièces, couronnées par des acadé-
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mies ou louées avec enthousiasme par les journaux,

sont cependant fort médiocres. W—s.

CARRÉ (Guillaume-Loois-Julien), juriscon-

sulte, naquit à Rennes le 21 octobre 1777. Après

avoir terminé ses études, il embrassa la profession

d'avocat, et se distingua d'abord au barreau de sa

ville natale. Il fut, en 1806, nommé professeur à l'é-

cole de droit ; et plus tard, lors de la réorganisation

des facultés, il conserva la chaire de procédure, qu'il

remplit avec une rare distinction. Les devoirs de

celte place ne l'empêchèrent pas de publier un assez

grand nombre d'ouvrages estimés de ses confrères,

seuls juges compétents. Ami de Toullier, son col-

lègue à la faculté de Rennes, Carré devait continuer

son travail sur le droit civil suivant l'ordre du code,

et, dans ce but, il avait déjà recueilli de nombreuses

notes, lorsqu'il mourut subitement le -13 mars 1832.

On a de lui : 1
U Introduction générale à l'élude

du droit, spécialement du droit français, avec des

tableaux synoptiques, Paris, 1808, in-8° ;
2° Ana-

lyse raisonnée et conférences des opinions des com-

mentateurs et des arrêts des cours sur le Code de

procédure civile, Rennes, 1811-12, 2 vol. in-4°.

« L'opinion de Carré, dit Toullier, mérite à tous

« égards d'être pesée. Son ouvrage sur le code de

« procédure est utile et excellent. » 3' Traité et

Questions de procédure civile, ibid., 1819, 2 vol.

in-4°. 4° Introduction à l'élude des lois relatives aux
domaines congéables, ibid., 1822, in-8°. 5° Traité du
gouvernement des paroisses, avec un supplément,

ibid., 1824, in-8°. 6° Les Lois de la procédure civile,

ibid., 1824, 3 vol. in-4°. L'auteur a refondu dans cet

ouvrage VAnalyse raisonnée et les Traité cl Questions

de procédure civile. 7° Les Lois de l'organisation et

de la compétence des juridictions civiles, ibid., 1823-

26, 2 vol. in-4°. Cet ouvrage est dédié à M. Dupin

l'aîné. M. Duvergier, avocat à la cour de Paris, s'est

cliargé de continuer sur les notes de Carré le Droit

civil français par Toullier. W—s.

CARRÉ DE MONTGERON. Voyez Montge-
KON.

CARREL ( Louis-Joseph ), docteur en théologie,

natif de Seissel en Bugey, est auteur des ouvrages

suivants : 1° la Pratique des billets, Louvain, 1690;

Bruxelles, 1698, in-12. Ce livre a pour objet de ré-

futer celui de le Gorreur, intitulé : Traité des billets

entre négociants, 1682. Ce dernier soutenait que,

dans le commerce, il est permis de prêter à inté-

rêt, pour un temps limité, sur de simples billets.

Carrel convient que cette pratique n'est point oppo-

sée à la loi naturelle, ni par conséquent mauvaise
en soi, mais qu'elle est contraire à la loi divine

expliquée par la tradition. 2° La Science ecclésiasti-

que suffisante à elle-même sans le secours des sciences

profanes, Lyon, 1700, in-12. On y trouve d'excel-

lentes choses sur l'obligation où sont les ecclésias-

tiques de s'appliquer à la science de leur état, mais
trop de sévérité à l'égard de l'élude des sciences

profanes. 3° Avis à l'auteur de la Vie de M. d'A-
ranlhon d'Alex, évêque d'Annecy , Bruxelles et

Lyon, 1700, in-12. L'auteur de celte Vie ( D. Le-
masson) y répondit dans des Eclaircissements placés

à la fin de la 2e édition. Carrel soutenait que le

prélat n'était point contraire aux sentiments de

St. Augustin et de St. Thomas sur la grâce et la

prédestination, ni ennemi de Port-Royal. D. Le-

masson s'attacha à prouver que d'Aranthon n'était

point janséniste, ni qniétiste. 4° Un avis et trois

lettres, insérés dans YHistoire des ouvrages des

savants, de 1708, sur les propositions concernant la

révélation et la certitude du texte sacré, où il prend

la défense du docteur Holden, dans son Analyse de

la foi. 5° Lettre à M. Amclot de la Houssaye, Paris,

1691, in-10, de 60 p. Elle roule sur la traduc-

tion des Lettres de Cicéron à Allicus, parSt-Réal.

(Foy.ce nom.) T

—

d.

CARREL ( Je an-Baptiste -Nicolas-Armand
)

,

publiciste. Dans cette forme de gouvernement tant

vantée de nos jours qu'on nomme représentatif, le

métier de journaliste politique a acquis une haute

importance, et Carrel en est un triste et brillant

exemple. En 1850, les journalistes se trouvèrent à la

têle du peuple victorieux. Ce fut un spectacle tout à

la fois ridicule et houleux de voir avec quelle âpreté

ils se ruèrent à la curée des places. Emplois de toute

espèce, directions générales, secrétariats généraux,

préfectures, sous-préfectures, ils s'emparèrent de tout.

Il semblait que le peuple n'eût vaincu que pour eux.

La réputation de Carrel était encore naissante ; mais

il sentait sa propre force : il ne se trouva pas assez

bien partagé dans la distribution des faveurs. Peut-

être, disait-il plus tard, m'aurail-on désarmé en me
donnant un régiment. On ne lui offrit qu'une petite

préfecture de troisième ordre ; il la dédaigna et se

fit tribun du peuple. Quoique Carrel ait toujours eu

l'âme fière et indépendante, il est certain que son

républicanisme ne date que de celte époque. On peut

s'en assurer en lisant son Histoire de la contre-ré-

volution en Angleterre
,
ouvrage de circonstance,

publié en février 1827.— Carrel naquit à Rouen au
commencement du 19

e
siècle. Il fit de médiocres

études au collège de sa ville natale. Dés cette époque -

ses penchants mililaires se manifestaient par le choix

de ses lectures. Il lisait avec ardeur César et Xéno-
phon. Son père, honnête marchand, ne voulut pas

contrarier une vocation aussi prononcée, et le jeune

Armand, d'abord destiné au commerce, eut la

permission d'embrasser la carrière des armes. Au
sortir du collège, et pendant la préparation pour en-

trer à l'école militaire de St-Cyr, il se livra tout en-

tier aux études d'histoire et de stratégie. A l'école,

il y employa tout le temps que lui laissaient les oc-

cupations réglementaires. Un jour qu'il avait ma-
nifesté trop librement des opinions politiques, il re-

çut une semonce du général d'Albignac, comman-
dant de l'école, qui alla jusqu'à lui dire : Avec des

dispositions comme les vôtres, vous feriez mieux de

tenir l'aune dans le comptoir de votre père. — Mon
général, répondit Carrel, si je reprends l'aune de

mon père, ce ne sera pas pour mesurer de la toile.

Cette réponse hardie fit mettre Carrel aux arrêts. Il

était question de l'expulser. Mais Carrel se justifia

en exposant les faits au ministre de la guerre, qui

lui donna gain de cause. De St-Cyr il entra comme
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sous-lieulenant au 29e régiment de ligne. En 1821,

son régiment tenait garnison à Béfort et à Neuf-

Brisach. Carrel prit part à la conspiration dite de

Béfort; mais il fut impossible de le convaincre léga-

lement. Cependant il resta noté comme un officier

mal pensant, et suivit son régiment à Marseille.

C'est là qu'il fit son début littéraire en insérant dans
un journal quelques articles relatifs à son colonel.

Ensuite il adressa aux cortès espagnoles une lettre où
il exprimait ses sympathies pour la constitution de

1812. Cette lettre fut saisie et remise au comman-
dant de la 10e

division militaire, le baron de Da-
mas, qui fit venir Carrel, l'engagea à se conduire avec

plus de prudence, mais ne put rien gagner sur lui.

On le mit à la réforme sans lui laisser son traite-

ment. A cette époque, l'Espagne était agitée de

mouvements révolutionnaires, et accueillait avec em-
pressement tous les aventuriers qui allaient y cher-

cher fortune. Déjà une armée française se préparait

à marcher sous la conduite du duc d'Angoulème,

pour délivrer Ferdinand VII. C'est le moment que

choisit Armand Carrel pour se rendre à Barcelone

(mars 1823) : il s'y trouvait avant l'entrée de l'ar-

mée française sur le territoire espagnol. Quels étaient

ses motifs? Puisqu'il a été postérieurement jugé et

acquitté par des hommes qu'on ne peut pas soup-

çonner de partialité en sa faveur, on doit le croire

innocent; mais il fut pris les armes à la main dans

les rangs espagnols, et envoyé en France pour y
être jugé. A cet effet, le 2e conseil de guerre per-

manent de la division des Pyrénées-Orientales se

réunit à Perpignan le 24 octobre 1823. Une question

de droit fut présentée et soutenue avec habileté pour

la défense de Carrel. Cette question était : Un indi-

vidu qui n'appartient point à l'armée peut-il, dans

l'espèce actuelle, cl pour le crime dont il s'agit, être

justiciable des tribunaux militaires? Le conseil,

adoptant la négative, se déclara incompétent. Le 5

février 1824, la cour de cassation annula ce juge-

ment, et renvoya Carrel devant le 1
er conseil de

guerre des Pyrénées-Orientales. Il y fut condamné.

Le jugement ayant été derechef annulé pour défaut

de forme, l'affaire fut renvoyée devant le 1
er con-

seil de guerre de la 10e
division séant à Toulouse,

et jugée le 20 juillet 1824. Carrel était accusé d'avoir

fait partie de la colonne constitutionnelle du colonel

de Fernandès, qui se battit contre les troupes fran-

çaises dans les journées des 1 S et 16 septembre, con-

tre la division commandéë~par le lieutenant général

baron de Damas. L'acte d'accusation portait : « Le
« jeune Carrel, âgé de vingt-trois ans, né d'une bonne
« famille, élève de l'école de St-Cyr, et ancien sous-

« lieutenant au 29e régiment de ligne, se rendit,

« avant le commencement des hostilités, de Marseille

« à Barcelone, seulement pour cause de méconten-
« tement ; il avait fait des réclamations qui n'avaient

« pas été écoutées, et il avait été mis à la réforme
« sans traitement. Il se trouva à Barcelone sous la

« fatalité des circonstances, et fut forcé par la tyran-

ce nie de Rosten et de Mina à prendre du service. »

L'accusation fut soutenue par le capitaine rapporteur

Lassus. M 0 Romiguières, défenseur de Carrel, pro-

CAR

posa trois moyens de défense :
1° l'incompétence du

conseil; 2° la capitulation de Llers et de Llado;
5° l'absence de toute culpabilité à l'égard de son

client, motivée sur ses intentions. Après la réplique

du capitaine rapporteur, l'accusé adressa quelques

mots à ses juges : « Ma présence à Llado, dit-il, a

« été une conséquence de ma fuite en Espagne, qui

« a été elle-même une malheureuse conséquence

« d'une conduite que je déplore amèrement. Je suis,

« messieurs, quoique plus jeune que vous tous, vo-

te tre frère d'armes, et je n'ai jamais voulu porter

« les armes contre ma patrie ; cette idée est affreuse

« pour moi comme elle doit l'être pour tout homme
« d'honneur. J'ai tout ignoré à Barcelone, et s'il

« m'eût été donné de savoir que le prince généra-

« lissime eût rallié tous les partis, que l'armée fran-

« çaise se fût couverte d'une gloire immortelle dans

« la Péninsule, j'aurais fui de Barcelone avant que

« Mina et Rosten eussent fait régner la terreur
;

« alors peut-être je l'aurais pu. » Carrel fut acquitté

à la majorité de cinq voix contre une. Après la guerre

d'Espagne, et pendant sa longue détention, sous la

menace d'une peine capitale, Carrel écrivit différents

résumés d'histoire ancienne et moderne, que l'on a

retrouvés parmi ses papiers. 11 ne songeait alors qu'à

imprimer la suite des faits dans sa mémoire, et nul-

lement à s'exercer au métier d'écrivain. La preuve

en est qu'à son retour à Paris, après son acquitte-

ment, il hésita longtemps sur le parti qu'il devait

embrasser. Sa famille lui conseillait le commerce.
On le pressait : on craignait la perspective d'un oisif

onéreux aux siens. Ce fut au milieu de ces incerti-

tudes qu'Armand Carrel fut proposé pour secrétaire

à M. Augustin Thierry, lequel achevait alors l'His-

toire de la conquête de l'Angleterre par les Normands.

Sa vue, c|éjà affaiblie par le travail, avait besoin de
la main et des yeux d'un collaborateur habile. 11 ac-

cepta les services du jeune officier, et lui offrit l'é-

quivalent de son traitement. Six mois se passèrent

ainsi. Un libraire étant venu demander à M. Thierry

un résumé de l'histoire d'Ecosse, celui-ci, qui suffi-

sait à peine à ses immenses travaux, engagea Carrel

à s'en charger. Carrel écrivit un court et substantiel

résumé, où M. Thierry dut mettre, pour les conve-

nances du libraire, une introduction de sa main.

L'ouvrage eut assez de succès pour que Carrel refu-

sât désormais tout traitement. M. Thierry n'y con-

sentit pas d'abord ; mais, Carrel insistant, il fut con-

venu qu'il recevrait le traitement durant trois mois

encore
;
après quoi il seraiHibre. — Les trois mois

étaient écoulés, et VHistoire de la conquête de l'Angle-

terre avait paru : Carrel ne venait plus chez M. Thier-

ry à titre de secrétaire, mais seulement comme ami,

offrant gratuitement des services rendus plus rares,

que son talent croissant rendait sans doute plus pré-

cieux. Il passait une partie du temps à faire des re-

cherches et à copier -des extraits qui devaient servir

aux travaux ultérieurs de l'historien. Dans le même
temps il préparait un nouveau résumé de l'histoire

de la Grèce moderne. C'était plus l'œuvre de Carrel

que le Résumé de l'histoire d'Ecosse. M. Thierry

n'y avait contribué que pour le projet, où il l'avait
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poussé, et pour quelques conseils particuliers qui

mirent le jeune écrivain sur la voie de notions sûres

et intéressantes. Au reste, l'ouvrage put se passer

de la protection d'un morceau préliminaire, et le plan

comme la rédaction en appartiennent entièrement à

Carrel. Ce Résumé, publié à la (in de Tannée 1 827, aété

réimprimé en 4829. Ces deux premiers écrits passè-

rent inaperçus dans la foule des productions de même
genre, et Carrel en retira néanmoins un léger profit,

qu'il accrut par divers articles publiés çà et là dans

les journaux et dans les revues. Ces ressources pré-

caires, et l'assistance de quelques amis qui lui offri-

rent leur bourse, ne pouvaient longtemps le défendre

contre la pauvreté. Pour sortir de cette position, il

résolut enfin de se livrer au commerce à l'aide de

quelques fonds avancés par sa famille ; il ouvrit, en

société avec un ami, une modeste librairie. On fait

toujours mal ce qu'on fait à contre-cœur : au bout

de quelques mois, il fallut fermer la boutique ;
mais,

si Carrel y perdit son argent, il n'y perdit pas son

temps : c'est là qu'il écrivit YHisloire de la contre-

révolution en Angleterre, ouvrage remarquable, où il

avait évité à dessein de faire des rapprochements

entre les Stuarts et les Bourbons, mais où ces rap-

prochements éclatent malgré lui. A cette époque,

Carrel, en société avec MM. Thiers et Mignet, fonda

un nouveau journal auquel ils donnèrent le nom de

National. La rédaction en chef fut confiée pour un

an à M. Thiers; elle devait, la seconde année, ap-

partenir à M. Mignet, et un an plus tard à Carrel.

Dans le principe, M. Thiers était presque exclusive-

ment chargé de la partie politique, hostile à la bran-

che ainée, et tendant au résultat que nous avons vu

en 1830, c'est-à-dire à une imitation de la révolu-

tion anglaise de 1 688. Carrel ne rédigeait guère alors

dans ce journal que la partie littéraire; mais bientôt

les événements l'attachèrent pour jamais à la rédac-

tion politique, qui était sa véritable vocation. — Le

26 juillet 1830, jour de la publication des fameuses

ordonnances, il les inséra dans un supplément au

National, et appela les citoyens à s'armer pour la

défense des lois. Le 27, il signa la protestation des

journalistes, et partit immédiatement pour Rouen,

d'où il ramena des auxiliaires. A son retour, il reçut

une mission pour les départements de l'Ouest; il les

visita, changea ou conserva les maires et les sous-

préfets, et adressa au gouvernement un mémoire
qui fixa l'attention. En récompense, on lui offrit la

préfecture du Cantal. Il refusa, et se mit en devoir

de faire valoir ses droits à la rédaction en chef du
National. Après quelques difficultés qui lui furent,

disait-il, suscitées par M. Thiers, il obtint ce poste.

Son opposition au nouveau gouvernement à l'éta-

blissement duquel il venait de contribuer fut d'abord

très-modérée : \&monarcliie républicaine de MM. Laf-

fitte, Dupont (de l'Eure), Gérard, Lafayette et au-

tres, était tout ce qu'il demandait; mais bientôt il

devint aussi républicain que la Tribune ; il s'éleva

contre le maintien des traités de 1815, attaqua l'al-

liance anglaise cimentée par Talleyrand, démontra

le danger des forts détachés autour de la capitale,

et sapa vigoureusement l'hérédité de la pairie. Au

VIL

bout de quelques mois, il passait à juste titre pour
l'un des plus redoutables adversaires de la royauté

nouvelle. Dans les premiers jours de janvier 1832,
le pouvoir tenta un acte arbitraire sur plusieurs

écrivains politiques gérants de divers journaux et

sur les imprimeurs de ces feuilles. Carrel, par un
article du 24 janvier suivant, déclara que l'arresta-

tion préventive des écrivains, hors le cas de flagrant

délit, était une illégalité; qu'il ne s'y soumettrait

pas, et que si l'on essayait de l'arrêter, il repousse-

rait la force par la force. On ne l'arrêta pas, mais on
lui fit un procès, où il se défendit lui-même, assisté

par M. Odilon-Barrot, son avocat. Le succès qu'il ob-

tint dans ce début oratoire le détermina par la suite

à se charger lui-même de la défense du National,

et toutes les fois qu'il plaida devant le jury, il gagna
sa cause. Il ne fut pas si heureux à la chambre des

pairs : le National avait été cité à la barre pour un
article qualifié d'injurieux. M. Rouen, gérant, était

en cause, et Carrel plaidait pour lui. Ayant nommé
le maréchal Ney, il ajouta : « A ce nom je m'arrête

« par respect pour une glorieuse et lamentable mé-
« moire. Je n'ai pas mission de dire s'il était plus

« facile de légaliser la sentence de mort que la rc-

« vision d'une procédure inique, les temps ont pro-

« noncé. Aujourd'hui le juge a plus besoin de ré-

« habilitation que sa victime... » M. le président Pas-

quier le rappelle à l'ordre ; Carrel reprend aveccalme :

« Si parmi les membres qui ont voté la mort du
« maréchal Ney et qui siègent dans cette enceinte,

« il en est un qui se trouve blessé de mes paroles,

« qu'il fasse une proposition contre moi, qu'il me
« dénonce à cette barre, j'y comparaîtrai

,
je serai

« fier d'être le premier homme de la génération de

« 1830 qui viendra protester ici au nom de la France

« contre cet abominable assassinat. » Carrel allait

sans doute être victime de son entraînement

,

lorsque le général Excelmans se leva, et, comme
emporté par une conviction profonde, s'écria : « Je

« partage l'opinion du défenseur. Oui, la condamna-
« tion du maréchal Ney a été un assassinat juri-

« dique; je le dis, moi. » L'assemblée fut profon-

dément émue de cet écho parti du banc des juges.

Carrel ne pouvait désormais être mis en cause sans

que la chambre appelât aussi à sa barre le général

Excelmans : l'incident n'eut pas de suite. — C'était

de Ste- Pélagie, que Carrel était allé défendre

M. Rouen. Après la condamnation de l'ancien gé-

rant, Paulin, Carrel avait résolu de signer lui-même

le journal, avec MM. Scheffer et Conseil, et tous

trois avaient été condamnés par la cour royale de

Paris jugeant sans jurés pour un article qu'elle as-

simila à un compte rendu d'audiences. Avant de

subir sa peine, six mois de prison, Carrel était allé

à Londres chercher des matériaux pour ses travaux

historiques; il en revint bientôt et se constitua pri-

sonnier. Rendu à la liberté, il reprit au National sa

vigoureuse polémique, et devint l'objet des persécu-

tions de son ancien collaborateur, devenu ministre.

En 1832, aux affaires des 5 et 6 juin, il fut contraint

de se cacher pour se soustraire à l'arrestation qui le

menaçait. Mais, sans quitter son asile, il défendit de

8
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sa plume les vaincus de St-Méry; il tonna contre

l'état de siège et contre les commissions militaires.

En 1834, il fut derechef impliqué dans le complot

des accusés d'avril. Une visite domiciliaire eut lieu

dans ses appartements et ne produisit aucun résultat.

Pendant les premiers temps qui suivirent les évé-

nements du 14, la polémique du National fut cir-

conspecte ; bientôt elle reprit toute son énergie, et

son rédacteur se porta souvent le défenseur des pri-

sonniers dont la longue détention préventive affligea

tous les hommes généreux. — L'année suivante, à

propos de l'attentat de Fieschi, de nouvelles persé-

cutions atteignirent Carrel ; il fut arrêté et détenu

huit jours. Les papiers saisis dans son domicile ne

purent justifier en rien cet acte odieux, et cette dé-

tention ne fit qu'accroître l'influence de Carrel dans

le parti républicain. Dans un des nombreux procès

qu'il eut à soutenir, il fut obligé de se rendre à

Rouen afin de comparaître le 17 juin 1834 devant

la cour d'assises de la Seine-Inférieure. Il fut con-

damné. Ce qu'il y eut de plus malheureux pour lui

dans ce voyage, c'est que, faisant une partie sur la

Seine avec MM. Pauwels, Stevenin et Conseil, leur

bateau chavira. Carrel et M. Pauwels purent seuls

échapper ; mais ses amis, Stevenin, jeune archi-

tecte rouennais, et Conseil, son collahorateur , se

noyèrent. En 1835, il se mit sur les rangs pour

la députation: le pouvoir fit échouer cette candi-

dature. Carrel continua donc sa lutte dans le jour-

nalisme jusqu'au fatal événement qui vint y mettre

fin. Un trait de son caractère était une extrême sus-

ceptibilité sur le point d'honneur. En 1830, il avait

eu un duel avec un des rédacteurs du Drapeau blanc,

feuille légitimiste. Ce dernier fut atteint d'une balle

au poignet. En 1853, autre duel pour affaire de

parti. M. Roux-Laborie, adversaire de Carrel, reçut

deux coups d'épée, l'un dans le bras et l'autre clans

la main. Carrel lui-même fut blessé au ventre d'un

coup qui mit sa vie en péril. 11 reçut en cette occa-

sion de nombreux témoignages d'intérêt de la part

des hommes de tous les partis. Cette leçon aurait dû
le rendre plus prudent; mais il n'en fut rien, et

l'année suivante il succomba dans un duel qui res-

semblait moins à une affaire polititique qu'à une
' question d'intérêt. Il s'agissait de la création des

journaux quotidiens à 40 francs , idée nouvelle que

venait de mettre en œuvre avec succès le fondateur

de la Presse. Des personnalités contre ce journaliste

envenimèrent bientôt la querelle. Le 22 juillet 1836,

à six heures et demie du matin, une rencontre eut

lieu à Yincennes entre Armand Carrel et M. Emile

deGirardin. Celui-ci, atteint le premier, eut la cuisse

traversée par la balle de son adversaire. Armand
Carrel fut frappé au bas-ventre. Le premier put être

ramené à Paris; mais Armand Carrel, attendu la

gravité de sa blessure, fut transporté sur les bras

des quatre témoins à St-Mandé, dans la maison de

M. Payra, son ancien camarade à l'école militaire.

Les docteurs Jules Cloquet, Marx, Liltré et Dumont
lui procurèrent leurs soins; mais nul remède hu-
main n'était possible, et le 24 juillet Carrel cessa de

vivre. Le cimetière de St-Mandé reçut sa dépouille

mortelle. En apprenant la mort de Carrel, qui pro-

duisit sur le public une pénible sensation, un prince

qui devait lui-même terminer ses jours d'une ma-
nière bien malheureuse et bien prématurée, le duc

d'Orléans, dit : « C'est une perte pour tout le monde.»

Outre les ouvrages que nous avons cités précédem-

ment, Carrel a laissé un grand nombre d'excellents

articles dans la Revue américaine qu'il dirigea ; dans

le Constitutionnel, le Globe, le Producteur, et la Re-

vue française. On remarqua surtout deux articles in-

sérés dans ce dernier recueil en 1828, et relatifs à

la guerre d'Espagne de 1823. C'est là qu'il s'est mon-

tré vraiment écrivain. Une notice sur Carrel a été

insérée dans le National par le docteur Littré, son

ami. M. Désiré Nisard a composé sur Armand Carrel

un morceau rcmarquable.qui se trouve dans le t. 2 de

ses Mélanges (Paris, 1 838, in-8°) (1 ) . D—R— R.

CARRELET (Louis), curé de Dijon, naquit en

cette ville, le 8 septembre 1698. Ayant embrassé la

règle des jésuites, il fut chargé de la régence des

basses classes et de l'éducation des enfants de M. de

Choiseul-Beaupré, gentilhomme lorrain. 11 fit en-

suite son cours de théologie à l'université de Pont-

à-Mousson, et il y reçut le bonnet de docteur. L'af-

faiblissement de sa santé l'ayant forcé de rompre

ses engagements avec les jésuites, il vint à Paris, et

le célèbre Languet, curé de St-Sulpice, s'empressa

de l'attacher à l'administration de sa paroisse en le

nommant son vicaire. Au bout de quelques années,

Carrelet fut encore obligé d'abandonner ce poste;

et d'après le conseil des médecins, il revint en Bour-

gogne respirer l'air natal. Pourvu d'un canonicat

de la cathédrale de Dijon, en 1731, année même de

l'érection du siège épiscopal de cette ville , l'abbé

Carrelet le permuta quelques mois après pour la

cure de Notre-Dame. Il gouverna cette paroisse

pendant près de cinquante ans avec nn zèle admi-

rable, et mourut le 16 mars 1781. On a de lui :

OEuvres spirituelles et pastorales, Dijon, 1767 et an-

nées suivantes, 7 vol. in-12. Dans cette première

édition, faite avec le consentement, mais sans la par-

ticipation de l'auteur, les matières sont mal distri-

buées. Carrelet en préparait une seconde dont le

premier volume parut à Dijon, en 1780, et qui fut

terminée par un de ses vicaires. Elle ne contient

que 6 volumes, parce qu'on en a retranché plusieurs

morceaux. La 3
e
, mise dans un meilleur ordre, Paris,

Belin, 1 803, 7 vol. in-1 2, est la plus complète.Les deux

premiers volumes renferment les homélies ; le 3%

les instructions théologiques; le A e
, les discours sur

les points les plus importants delà morale; le 5e
, les

discours sur les fêtes et les cérémonies remarquables

de l'Église; le 6e
, les panégyriques et les oraisons

funèbres; et le 7e enfin, les discours sur plusieurs

événements intéressants pour la religion. Une vie

(1 } M. Quérard, dans la France littéraire, a confondu Armand

Carrel avec M. A. Carel, chef de bataillon, chevalier de Sl-Louis et

de la Légion d'honneur, auteur d'un Dithyrambe sur le sacre de

S. M. Charles X- S'il avait fait attention à la différence de l'ortho-

graphe des deux noms, il n'aurait pas prêté à notre Carrel, qui ne

fut jamais que sous-lieutenanl, une contradiction si déplorable

dans sa conduite politique.
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de Carrelet est imprimée dans le 1
er volume. —

Barthélémy Carrelet de Rozev (I), frère aîné du

précédent, naquit à Dijon le 21 février 1695 (2).

11 montra de bonne heure des talents distingués pour

la chaire. Languet, alors évêque de Soissons et frère

du curé de St-Sulpiçe, le nomma son théologal en

4723. 11 prêcha l'Avent en 1727, à la cour de Lor-

raine, et fut reçu la même année à l'académie de

Soissons. Barbier ( Examen critique, p. 172) dit

qu'il fut souvent chargé d'offrir, au nom de cette

compagnie, le tribut littéraire que, d'après ses sta-

tuts, elle devait à l'Académie française. Mais on

ne trouve qu'une pièce de vers avec son nom dans

le recueil de l'académie, année 1729. Elle est inti-

tulée : Senliments d'une âme pénitente. En 1750, il

prêcha la Cène à Versailles. En 1753, il prononça

le Panégyrique de St. Louis en présence de l'Aca-

démie française. Il eut, l'année suivante, l'honneur

de présenterai! cardinal de Fleury son Ode à Louis

le Grand sur la gloire de Louis XV dans la guerre

et dans la paix. 11 prêcha le Carême en 1742, à la

cour de Lorraine. L'abbé Carrelet, doyen du cha-

pitre et vicaire général, mourut à Soissons, le 14 juin

1770. Son Eloge historique, lu dans une séance pu-

blique de l'académie de cette ville, a été imprimé

en 1771, in-8°. V— s.

CARRÉNO DE MIRANDA (don Juan), naquit

de parents nobles, à Aviles, ville des Asturies, en

1614. Il apprit à Madrid le dessin de Pierre de

Las Cuevas, et fut l'élève de Barthélémy Roman
pour le coloris. Il excella dans le portrait et dans

l'histoire. II peignit, à l'âge de vingt ans, les ta-

bleaux de Ste-Marie d'Aragon et ceux de l'église

du couvent du Rosaire de Madrid. Il fut élevé, en

1657, par la noblesse d'Avila, et ensuite par celle de

Madrid, à des fonctions de judicature ; mais Vélas-

quez, voyant que ce genre d'occupation le détour-

nait des travaux auxquels il était plus enclin, lui (it

faire, dans le palais du roi, des peintures qui furent

approuvées par Philippe IV, et ce prince le nomma
peintre de la couronne en 16C9. Charles II confirma

cette nomination peu de temps après, et lui donna,

en outre, l'ordre de St-Jacques. Ses amis, le félici-

tant à l'occasion de celte dernière dignité, et lui

disant qu'il n'en avait pas besoin pour illustrer sa

naissance, mais que cet honneur refluait sur la pein-

ture, il leur répondit : « La peinture n'a pas besoin

« de ces honneurs, car elle peut les donner à tout le

« monde. » Les tableaux de Carréno sont remar-

quables par la correction du dessin, par le gracieux

et la douceur du coloris; ses teintes imitent celles

de van Dyck ; ses esquisses ont de la franchise, de

la facilité et de l'invention. Ce peintre possédait

aussi l'art delà gravure. Il mourut en 1685. On voit

à Madrid, entre les principales œuvres de Carréno,

une Madeleine dans le dëserl, au couvent de Las
Rocogidas ; à Tolède, une Ste. Famille dans l'église

des bénédictins de St-Martin ; à Alcala de Hénarès,

(4) C'est ainsi que ce mot est écrit dans le Itecneil de l'Académie

française.

(2) En 1693, suivant Papillon, Bibliothèque de Bourgogne,
mais c'est probablement une erreur typographique,

dans l'église des religieuses de la Madeleine, un ta-

bleau de Jésus et un Baptême de Notre Seigneur ; à
la paroisse de St-Jean, deux grands tableaux histo-

riés, concernant la vie de St. Isidore le laboureur.

Carréno fit aussi une Madeleine qu'on voyait à Sé-
govie, dans la collection des tableaux de l'amiral de
Castille. On admire àPampelune son fameux tableau

de l'Institution de l'ordre des trinitaires, chez les

religieux du même nom, L

—

ie.

CARRERA (Pierre), Sicilien, naquit à Militello,

dans la vallée di Noto, en 1571. 11 était versé dans

les antiquités de la Sicile, et son savoir le fit recher-

cher par plusieurs princes d'Italie 11 mourut à Mes-

sine, le 8 septembre 1647, âgé de 76 ans. Parmi les

nombreux ouvrages qu'il a laissés, on doit remar-
quer : 1° Variorum Epigrammatum lib. 3, Pa-
lerme, 1610, in-8". 2° Il Giuoco de' Scacchi, jeu

dans lequel il était fQit habile. Ce traité, imprimé à

Militello en 1617, in-4°, est rare et très-recherché

des curieux. 3° I Ire lïbri dell' Epislole di Gio.

Tommaso Moncada, conte d'Allernô, tradolti dalla

lingua lalina nelï italiana ; annolazioni e dichia-

riazioni sopra le dette epislole, ibid., 1620, in-16.

4° Il Mongibello descrillo in Ire libri ; Poésie per-

linenti aile materie di Mongibello, réimprimé dans

le Thésaurus Ânliquil. Siciliœ. Carrera a inséré

dans celte description le catalogue des plantes qui

croissent sur cette montagne, fait par Bonfigliuolo,

d'Ancône. 5° Belle Memorie isloriche délia citlà di

Catania, en 2 volumes in-fol., publiés, l'un en 1639,

l'autre en 1641 ; le 2e volume ne contient que la vie

et les miracles de Ste. Agathe. Le premier, traduit

en latin par Abraham Preiger, a été inséré dans le

10e volume du Thésaurus Anliquitatum Siciliœ de
Burmann. On trouve aussi , dans le même volume,

une dissertation de P. Carrera, intitulée : Disquisi-

tio de vero significalu numismatum quorumdam
Messanensium, seu Mameriinorum C atanensium. On
prétend que Carrera avait aussi composé un troi-

sième volume de cette histoire, où il traitait de l'o-

rigine des familles nobles de la Sicile , mais qu'il

lui fut défendu , ou qu'il s'abstint lui-même de le

publier. 6° Délia Famiglia Tcdeschi, lib. 5, Catane,

1642, in-4°. 7° Anlica Syracusa illuslrata. 8° Il

Bonanni dialogo. — François Carrera
,
jésuite si-

cilien , né en 1629, mort le 27 février 1679, a pu-
blié : Panthéon Siculum, sive sanclorum siculorum

Elogia, Gênes, 1679, in-4°. On a aussi de lui quel-

ques poésies latines. R. G.

CARRERA (Antoine Princival), médecin,

né à Arona dans le Milanais, est connu par une sa-

tire contre les médecins, ses confrères, intitulée :

le Confusioni de' medici, in cui si sctioprono gli

errori e gl' inganni di essi, Milan, 1635, in-8°,

publiée sous le nom de Raphaël Carrare. C'est pour

répondre à cet ouvrage qu'on publia, sous le

nom de Reinier Perruca, YApologia de' medici,

Milan, 1635, in-8°. A. B—T.

CARRÈRE (François), né à Perpignan, le 11

mars 1622, reçu docteur en médecine à l'université

de Barcelone en 1654, appelé à la cour de Madrid en

1667, devint, en 1676, premier médecin des armées
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du roi d'Espagne. 11 quitta cette place en 1690, et

se retira dans sa patrie. Il mourut à Barcelone, dans

un voyage qu'il y fit, le 14 mai 1695. On a de lui :

1° de Vario, omnique fulso astrologiœ Conceplu, Bar-

celone
, 1657, in-4°; 2° de Salute mililum luenda,

Madrid, 1679, in-8°. Il n'est point question dans

cet ouvrage des maladies des soldats, mais seule-

ment des soins qu'on doit avoir pour la conservation

de leur santé. — Joseph Carrère, son neveu, né à

Perpignan, le 8 décembre 1680, docteur en méde-
cine à l'université de cette ville, le 22 décembre

1704, recteur de cette compagnie en 1716, 1723,

1757; mort le 12 avril 1757, a laissé : 1° Ànimad-
vcrsiones in circulatores, Perpignan , 1714 , in-4°;

ouvrage contre la circulation du sang. 2° De Eebri-

bus, 1718, in-4°. 3° Essai sur les effets de la méthode

du bas peuple pour guérir les fièvres , 1721 , in-12.

— Thomas Carrère, (ils de Joseph, né le 11 février

1714, reçu docteur en médecine à'Perpignan, le 22

janvier 1 757, professeur au mois d'octobre de la même
année, recteur en 1752, doyen de sa faculté en 1761

,

mourut à Perpignan, le 26 juin 1764. On a de lui :

1° Thèses in universa medicina, 1736, in-4°. 2° Ré-

ponse à une question de médecine dans laquelle on

examine si la théorie de la botanique est nécessaire

à un médecin, 1740, in-4°. 3° Lettre d'un médecin

de province , 1745, in-4°; Réponse à la lettre rai-

sonnée de M***, 1743, in-4°; Lettre à M. Gourrai-

gne, 1 743, in-4° ; Réflexions sur les éclaircissements

que M. Simon a donnés sur la maladie d'un officier

d'artillerie, 1744, in-4°. Ces quatre opuscules sont

relatifs à une péripneumonie catarrhale. 4° An verœ

phlhisi pulmonari aquœ Preslenses (de la Preste),

Perpignan, 1748, in-4°. 5° De Hominis Generatione,

Perpignan, 1754, in-4°. 6° Réponse à l'auteur d'une

lettre sur l'impossibilité de reconnaître par l'ouver-

ture des cadavres les causes des maladies, ibid., 1755,

in-12. 7° De Sanguinis Pulredine, ibid., 1759, in-4°.

8° De Hœmaloscopia, Montpellier, 1759, in-8°, thèse

soutenue par Pierre-Joseph Laroque. 9° Essai sur les

eaux minérales de Nossa en Confient, Perpignan,

1754, in-12. 10° Traité des eaux minérales du Rous-

sillon, Perpignan, 1756, in-8°, attribué par erreur

à son fds. A. B

—

t.

CAPilŒRE
(
Joseph-Barthélemy-François),

fils de Thomas , né à Perpignan , le 24 août 1740,

fut instruit par son père dans l'art qu'il professait. II

fut reçu docteur en médecine à la faculté de Mont-

pellier en 1759, puis revint clans sa patrie, où il

lit d'abord des cours particuliers d'anatomie. 11 ob-

tint ensuite la place de professeur dans l'université

de cette ville. En 1772, le roi lui donna en lief les

eaux minérales des Escludes , avec leurs dépen-

dances. L'année suivante, il fut nommé inspecteur

général des eaux minérales du Roussillon. Il vint

alors se fixer à Paris, et donna sa démission des pla-

ces qu'il occupait à Perpignan ; mais l'université de

cette ville lui conféra le litre de professeur émérite,

en considération de ses services et de ceux de ses

ancêtres. Peu après , il fut nommé censeur royal et

membre de la société de médecine. Il passa ensuite

en Espagne, où il séjourna plusieurs années. Il est

mort à Barcelone, le 20 décembre 1 802. On a de lui un
grand nombre d'ouvrages : 1

0 Disserlatio de vitali

corporis et animœ fœdere, Paris, 1758, in-4°. 2° Dis-

serlatio physiologica de sanguinis circulalione

,

ibid., 1764 , in-8°. 3» De Digeslionis Mechanismo,
ibid., 1765. 4° De Revulsione

,
ibid., 1770, in-8°.

5° Réponse à un ouvrage qui a pour litre : Recher-

ches analomiques par Louis-Michel Coste, etc., 1771,

in-4°. 6° Disserlatio de relrogrado sanguinis Molu,
ibid.

,
1772, in-8°. 7° Traité théorique et pratique

des maladies inflammatoires, ibid., 1774, in-8°.

8° Ribliolhèque littéraire, historique et critique de

la médecine ancienne et moderne, t. 1
er

,
Paris, 1776,

in-4°; t. 2e
,
ibid., 1776, in-4°. 11 n'a paru que ces

deux volumes
;
l'ouvrage entier devait en avoir huit.

C'est proprement un dictionnaire biographique des

auteurs qui ont écrit sur la médecine ; ses articles

sont en général plus exacts et plus complets que
ceux d'Eloi. Le dernier mot traité dans le 2

e volume
est Coivart , médecin anglais. Dans le Journal de

médecine du mois de décembre 1776, on critiqua

vaguement cet ouvrage. Carrère, au lieu de passer

condamnation sur les reproches qu'on lui faisait,

eut la faiblesse de s'en offenser. Il écrivit et fit im-
primer à ce sujet une Lettre à M. Bâcher, 1777,

in-8°. C'était non-seulement donner de la consis-

tance à la critique, mais aigrir le censeur, qui, dans

le Journal de médecine des mois d'avril, mai, juin,

juillet et août 1777, fit insérer des articles raisonnés,

mais d'un ton aigre et dur, sur la Bibliothèque de
Carrère. 9° Le Médecin ministre de la nature, ou
Recherches cl Observations sur le pépasme ou coclion

pathologique, Londres et Paris, 1776, in-12. 10° Dis-

sertation médico - pratique sur l'usage des rafraî-

chissants et des échauffants dans les fièvres exan-
Ihémaliques, Amsterdam et Paris, 1 778, in-8°. 1

1

0 Mé-
moire-sur les vertus, l'usage et les effets de la douce-

amère, ou solamen scandens, dans le traitement de plu-

sieurs maladies, et surtout des maladies darlreuses,

Paris, 1781 , in-8°. 12° Catalogue raisonné des ouvra-

ges qui ont été publiés sur les eaux minérales en

général, et sur celles de France en particulier, ibid.,

1785, in-4°. La 1" partie traite des eaux minérales

en général ; la 2e des eaux minérales de la France

en particulier; la 3e donne le dénombrement des

eaux minérales de la France sur lesquelles on n'a

point écrit ; la 4
e
présente le tableau de la tempéra-

ture des eaux thermales de la France. Le volume

est terminé par des tables. 15" Manuel pour le ser-

vice des malades, ibid., 1786, in-12; 1787, même
format; traduit en allemand, Strasbourg, 1787,

in-8°. 14° Une édition du Précis de la matière mé-

dicale par Venel, avec des notes, ibid., 1786, in-8°;

1802, 2 vol. in-8°. 15° Recherches sur les maladies

vénériennes chroniques, ibid., 1788, in-12. 16° Ta-

bleau de Lisbonne en 1796, suivi de lettres écrites en

Portugal sur l'étal ancien et actuel de ce royaume,

ibid., 1797, in-8° ;
ouvrage anonyme, où l'auteur

représente le gouvernement de ce royaume comme

le plus faible, son ministère comme le plus despo-

tique, son administration comme la plus corrompue,

son peuple comme le plus avili , sa capitale comme
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la plus détestable ville de toute l'Europe. Pendant

son séjour en Espagne , Carrère avait ramassé sur

tout ce qui concerne ce pays beaucoup de maté-

riaux, dont M. Alexandre de la Borde a fait l'acqui-

sition , et dont il déclare avoir profité dans son

Itinéraire descriptif de l'Espagne , Paris, 4808, S

vol. in-8° et atlas; 2
e

édition, ibid., -1809 , 5 vol.

in-8° et atlas. Désessarts, clans son supplément aux

Siècles littéraires de la France , (lit que Carrère a

fait des romans, des poésies, des histoires, des piè-

ces de théâtre. A. B

—

t.

CARRERO (Pierre-Garcias), né à Calahorra,

bourg d'Espagne, vers la fin du 46e siècle, fut

docteur en médecine , et professa cette science à

l'académie d'Alcala de Hénarès avec une grande

réputation, qui lui valut une place de médecin
de Philippe III. On lui doit : 1° Dispulationes me-
dicœ et commentarii in primam fen libri quarli

Avicennœ, in quibus non solum quœ- pertinent ad

theoricam sed eliam ad praxim locuplelissime re-

periunlur, Bordeaux, 1628, in-fol. ; l'éditeur fut

Pierre Ferriol, disciple de Carrero. 2° Dispulationes

medicœ et commentarii ad fen primam libri primi

Avicennœ, hoc est de Febribus , Alcala de Hénarès,

1612; Bordeaux, 1628, in-fol. 3° Disputaliones me-

dicœ et commentarii in omnes libros Galeni de Locis

affeclis, Alcala de Hénarès, 1603-1612, in-fol. On
remarque dans tous ces ouvrages une critique judi-

cieuse, et des connaissances très-élenducs. A. B

—

t.

CARREY (Jacques)
,
peintre, né à Troyes en

janvier 1646, entra dans l'école de Lebrun. Ce cé-

lèbre artiste le choisit pour accompagner à Con-
stantinople Ollier de Nointel, nommé ambassadeur

près la Porte Ottomane, et qui lui avait demandé un
artiste habile. Carrey peignit d'abord l'audience

accordée par le grand vizir à l'ambassadeur fran-

çais. Il fit ensuite à Jérusalem deux tableaux, dont

l'un représentait l'entrée de l'ambassadeur français

dans cette ville , l'autre le Feu sacré , cérémonie

usitée clans l'église du St-Sépulcre par les sectateurs

de la religion grecque. Dans divers voyages où il

avait accompagné Nointel à Athènes , en Palestine

et dans l'Archipel, Carrey dessina un grand nombre
de statues , de bas-reliefs et de monuments ; mais

ces dessins qu'il avait laissés à Constantinople fu-

rent perdus. Lorsqu'il fut de retour en France,

Lebrun lui fit avoir une pension, un appartement à

Versailles , et un aux Gobelins. Carrey mérita ces

faveurs en travaillant pour le monarque. Il eut part

A l'exécution de la galerie de Versailles, dessina les

morceaux les plus curieux du cabinet du roi , et fit

des dessins pour des ornements de sculpture , des

ouvrages d'orfèvrerie , etc. En 1690, époque de la

mort de Lebrun, Carrey retourna dans sa ville na-

tale, pour ne plus la quitter, et il y fit un grand

nombre d'ouvrages, dont le plus important fut la

Vie de St. Panlaléon, en six grands tableaux, exécu-

tés pour la paroisse de ce nom. Cet artiste mou-
rut à Troyes, le 18 février 1726. D—t.

CARRIAPJC, roi des Suèves
,
contemporain

d'Agila, roi des Visigoths, régnait, vers le milieu

du 6e
siècle, sur le Portugal, la Galice et les Astu-

ries. Son fils Théodomir, ayant été attaqué d'une

maladie de langueur qui épuisa longtemps l'art des

médecins, se vit enfin soulagé, et crut avoir obtena

sa guérison par l'intercession de St. Martin, évêque

de Tours. Carriaric abandonna alors la secte arienne

pour embrasser la religion catholique , et bâtit, en

l'honneur de St. Martin, la cathédrale d'Orense dans

le royaume de Galice. Il mourut en 559, laissant le

trône à son fils Théodomir. B—p.

CARRICHTER DE RECKINGEN (Barthé-

lémy), médecin de l'empereur Maximilien II, se fit

remarquer, sur la fin du 16e siècle, par la singula-

rité de ses opinions. 11 était imbu des préjugés de

l'astrologie, de l'alchimie et de la théosophie. Sous

le nom emprunté de Philomusus, il a publié plu-

sieurs ouvrages sur diverses parlies de la médecine,

et particulièrement sur les plantes et leurs proprié-

tés médicinales et alimentaires. Il indique sous quel

signe du zodiaque et à quel degré d'élévation sur

l'horizon doit être ce signe pour cueillir et préparer

une plante, afin qu'elle ait un effet salutaire. Mal-

gré la bizarrerie du sujet et du style, ces ouvrages

eurent de la vogue; on en fit successivement un
grand nombre d'éditions in-fol. et in-8°. Nous ne

citons les titres des ouvrages de Carrichter que

comme des monuments de la faiblesse de l'esprit

humain ; ils sont tous écrits en allemand : 1° Livre

de plantes, dans lequel on indique dans quel signe du

Zodiaque, et à quel degré il doit être, pour qu'on se

médicamenle, Strasbourg, 4573 et 1575, in 8", cet

ouvrage eut encore ensuite sept éditions , et il fut

ré mprimé à Nuremberg en 1686, in 8°, sous le ti-

tre de Krœuler und Arzneibuch, avec des augmen-

tations par Cardiluccius, et à Tubingen en 1739,

in-8°. 2° Hygiène allemande, Nuremberg et An>
berg, 1610, in-8°. 5° Traité de Vharmonie, de la

sympathie et de l'antipathie des plantes, Nuremberg,

1686, in-8°. 4° Traité des plantes de l'Allemagne,

décrites d'après les influences qu'elles reçoivent des

corps célestes, Strasbourg, 1576, in-fol.; 1595,

in-fol.; le même ouvrage reparut sous le titre de

Horn des Heilcs mcnschlischer Blodigkheit, Stras-

bourg, 1619, in-fol., et 1673, in-8°; cette dernière

édition est la seule qui porte le véritable nom de sou

auteur. D—P—s.

CARRIER (Jean-Baptiste), né en 1756, à

Yolai, village près d'Aurillae clans la haute Auvergne,

était un obscur procureur quand les désordres de

la révolution commencèrent. Nommé député, en

1792, à la convention nationale, il contribua à faire

établir le tribunal révolutionnaire, le 10 mars 1793,

et, en toute occasion, se montra l'un des plus ardents

à persécuter et à proscrire. 11 avait entendu dire que

la France était trop peuplée pour recevoir la répu-

blique; il fut d'avis de la dépeupler. On l'entendit

un jour, en déjeunant dans un café de Paris, soutenir

que, pour rendre la république plus heureuse, il

fallait supprimer au moins la moitié de ses habi-

tants. Il vota la mort de Louis XVI, et, le 6 avril,

il demanda un des premiers l'arrestation du duc

d'Orléans, et concourut puissamment à la révolution

du 31 mai. Après avoir été une première fois en
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mission en Normandie, où les patriotes modérés des

provinces de l'Ouest avaient essayé de se défendre

parnh soulèvement, Carrier fut envoyé à Nantes,

où il arriva le 8 octobre 1793. La guerre civile était

en ce moment dans toute son ardeur. Les victoires

des Vendéens, la peur qu'ils inspiraient, avaient

tourné en rage les sentiments déjà fort exagérés du

parti opposé. L'incendie des villages, les massacres

avaient déjà commencé. Quelques généraux, des re-

présentants en mission, dont la conduite a depuis

passé pour modérée, grâce à leur successeur Car-

rier, avaient déjà permis ou commandé beaucoup

de cruautés. La convention envoya Carrier à Nantes,

en lui recommandant de prendre des mesures de

destruction et de vengeance plus rapides et plus géné-

rales. Carrier se conforma avec zèle à dételles instruc-

tions. La ville de Nantes, lorsqu'il y arriva, commen-
çait à être en proie à une foule d'hommes féroces:

il s'en entoura, etils s'excitèrent mutuellement à des

horreurs sans exemple. Les prisons étaient déjà

remplies. L'entière défaite des Vendéens à Savenay

accrut encore le nombre des prisonniers, et encou-

ragea l'ardeur sanguinaire de Carrier et des hom-

mes qui l'entouraient. Il trouva bientôt que les juge-

ments informes et précipités qui envoyaient cha-

que jour à la mort une foule de prisonniers exi-

geaient de trop longs délais. « Nous ferons, disait-il

« aux furieux dont il était environné, un cimetière

« de la France, plutôt que de ne pas la régénérer

« comme nous l'entendons. » Il proposa aux auto-

rités de la ville de faire périr tous les détenus en

masse et sans être jugés. Après quelques débats, il

résolut, malgré la résistance de plusieurs de ses

agents, d'exécuter son projet. Il fit d'abord embar-

quer, le 15 novembre 1793, quatre-vingt-quatorze

prêtres dans une barque, sous prétexte de les trans-

porter ailleurs. Le bateau était à soupape, et pen-

dant la nuit on le submergea. Peu de jours après,

une seconde exécution pareille de cinquante- huit

prêtres eut encore lieu ; elle fut suivie de plusieurs

autres. Ces horribles expéditions, auxquelles on

donna le nom de noyades, et que Carrier lui-même

appelait baignades, et déportations verticales, étaient

exécutées par d'infâmes satellites qu'il avait orga-

nisés sous le nom de compagnie Marat. Carrier, ren-

dant compte à la convention de ses travaux, raconta

la mort de ces prêtres comme un naufrage heureux

et fortuit. Son récit, qu'une sorte d'ambiguïté ren-

dait plus atroce, mais non pas moins clair, se ter-

minait par ces mots : « Quel torrent révolutionnaire

« que cette Loiret » La convention mentionna ho-

norablement cette lettre. Lorsque Carrier vit que sa

conduite était ainsi approuvée, il ne connut plus de

frein. Deux hommes qu'il avait revêtus d'un grade

militaire, Fouquet et Lamberty, furent chargés

d'exterminer les prisonniers sans jugement. Un vaste

édifice, nommé l'Entrepôt, servait à entasser les

victimes dévouées à la mort. On y jetait pêle-mêle

hommes, femmes, enfants, vieillards. Chaque soir,

on venait les prendre pour les mettre sur des ba-

teaux; là, on les liait deux à deux, et on les préci-

pitait dans l'eau , en les poussant à coups de sabre

ou de baïonnette ; car on ne se donnait plus le

temps de préparer des barques à soupapes. On dit

que, par une dérision horrible, on attachait quel-

quefois un jeune homme et une jeune fille pour les

noyer, donnant à ce supplice le nom de mariage ré-

publicain. Pendant plus d'un mois, ce massacre se

renouvela toutes les nuits. On saisissait indistincte-

ment à l'Entrepôt tout ce qui était renfermé ; telle-

ment qu'on noya un jour des étrangers prisonniers

de guerre. Une autre fois
,
Carrier, qui vivait dans

la plus infâme débauche, voulant donner un exemple

de l'austérité des mœurs républicaines, fit prendre

une centaine de filles publiques, et ces malheureuses

furent noyées. Enfin l'on estime qu'il a péri 15,000

personnes à l'Entrepôt. 11 est vrai qu'outre les sup-

plices, la faim, le froid, la misère, l'abandon com-

plet où on laissait ces prisonniers entassés, et l'épi-

démie, en ravagèrent une grande partie ; on négli-

geait même d'enlever les cadavres; la corruption

était telle, qu'on promit la vie à quelques hommes
qui se chargèrent de nettoyer la prison, et l'on lit

périr néanmoins ceux qui survécurent. Tel fut le

spectacle qu'offrait Nantes. Les rives de la Loire

étaient couvertes de cadavres ; l'eau du fleuve en

était corrompue , et l'on lit défense de la boire. La
famine, les maladies contagieuses désolaient la ville.

Chaque jour, une commission militaire jugeait à

mort de nombreux prisonniers; chaque nuit l'on

anticipait sur ces jugements ; on fusillait jusqu'à

cinq cents victimes par jour dans les carrières de

Gigan. Quelques mois avant son supplice, Robes-

pierre ayant conçu le projet de faire finir le régime

de terreur qui dévorait la France, et d'en rejeter les

crimes sur ceux de ses collègues qui partageaient le

gouvernement avec lui, fit rappeler Carrier, et té-

moigna qu'il désapprouvait sa conduite. Un esprit

un peu moins féroce commença à régner à Nantes.

Fouquet et Lamberty furent même sacrifiés à l'hor-

reur publique, et condamnés à mort, non pour
avoir égorgé, mais pour avoir soustrait des victimes

au supplice. Cependant Carrier revint siéger avec

assurance dans la convention, ne se cacha en rien

de ce qu'il avait fait, et prit hautement la parole

chaque fois que quelque mesure sanguinaire fut

proposée. Le 9 thermidor arriva, et ceux qui triom-

phèrent de Robespierre se virent amenés à renver-

ser les échafauds et à changer de direction. Dès que

l'effusion du sang fut arrêtée, un cri universel s'é-

leva de . plus en plus contre les hommes qui en

avaient tant versé. Pour conquérir la faveur publi-

que, il fallait se prêter à ce besoin d'une juste ven-

geance qui animait toute la France. Chacun, parmi

les révolutionnaires, s'empressait à rejeter sur d'au-

tres le sang qui avait été répandu
,

et, dans leurs

divisions, ils excitaient le peuple contre ceux d'entre

eux qui étaient allés un peu plus loin que les autres.

Les troubles de la Vendée qui duraient encore, le

procès des quatre-vingt-quatorze Nantais (1), que

(I) Ils partirent au nombre de cent trente-deux; il en périt

trente-six dans la route ou dans les prisons. Ils devaient Être fu-

silles à Ancenis; mais le commandant de l'escorte qu'on leur avait

donnée, nommé Boussard, refusa d'exécuter l'arrêté dont il était por-
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Carrier avait envoyés à Paris au mois de novembre

1793, et qui comparurent au tribunal au moment où

ils pouvaient être non plus victimes, mais accusa-

teurs, attirèrent sur Carrier l'exécration générale,

et la voix publique demanda bientôt sa tète. Les

charges étaient nombreuses, horribles ; mais on n'a-

vait aucune pièce signée de la main de Carrier. La

convention hésitait; enfin, sur des avis qui leur fu-

rent donnés, quelques membres du comité de sûreté

générale envoyèrent à Nantes leur secrétaire géné-

ral, qui rapporta deux ordres, signés de Carrier, de

faire guillotiner cinquante à soixante individus sans

jugement. Alors la convention traduisit Carrier au

tribunal révolutionnaire. En vain Carrier représenta-

t-il qu'il n'avait fait qu'obéir à la convention
;
qu'il

s'était conformé à l'esprit général
;
que des mesures

à peu près semblables avaient été prises dans plu-

sieurs provinces; que, dans le même temps, un dé-

cret authentique avait prescrit aux généraux de pas-

ser tous les Vendéens au lil de la baïonnette, et de

réduire en cendres tous les villages; que des colon-

nes infernales avaient exécuté cet ordre : « Pourquoi

« blâmer aujourd'hui ce que vos décrets ont or-

« donné? disait-il. La convention veut-elle donc se

« condamner elle-même ? Je vous le prédis, vous

« serez tous enveloppés dans une proscription in-

« évitable. Si l'on veut me punir, tout est coupable

« ici, jusqu'à la sonnette du président. » Cette dé-

fense ne fut point écoutée. Il y avait de l'impru-

dence aux conventionnels à poursuivie ainsi Carrier,

mais il y en aurait eu encore davantage à essayer

de le défendre. Il répéta devant le tribunal la même
justification qu'il avait présentée à l'assemblée. L'in-

struction de ce procès, qui dura deux mois, les dé-

positions des témoins, les récriminations de quel-

ques agents de Carrier contre lui
,
qui voulait reje-

ter les crimes sur eux, forment une pièce historique

dont la lecture est diflîcile à soutenir. Carrier fut

condamné pour avoir ordonné des exécutions arbi-

traires, dans des intentions contre-révolutionnaires ;

tant ceux qui l'envoyaient au supplice avaient des

ménagements à garder avec eux-mêmes! 11 marcha

à la mort avec fermeté, le 10 décembre 1794, répé-

tant qu'il était innocent. En se comparant à quel-

ques-uns des hommes qui faisaient de lui une vic-

time expiatoire, il pouvait ne pas se croire plus cou-

pable qu'eux. La génération qui n'a pas vécu dans

ces temps déplorables est beaucoup trop portée à se

figurai- ces hommes, fameux par le sang qu'ils ont

versé, comme gens grandis par les circonstances,

poursuivant leur dessein avec un oubli nécessaire

de la morale et de l'humanité; excusés par le dan-

ger et l'impérieux besoin de la défense et de la vic-

toire. Il n'en était pas ainsi • rien de grand, rien de

noble, rien de fort ne doit atténuer leurs crimes

aux yeux de l'histoire. Ce n'était pas même l'erreur

d'une opinion aveugle et fanatique, mais une exal-

tation factice, froide au fond, et s'enivrant volon-

leur, et fut mis en prison a Angers. On voulut alors les noyer dans

cette ville ; le conventionnel Henlz n'osa exécuter cette mesure révo-

lutionnaire, et Carrier l'appela le petit Noyeur.

tairement de paroles déclamatoires. Ce n'était pas

l'acharnement contre un ennemi qui résistait, contre

une victime qui brave son bourreau ; car l'inhuma-

nité était aussi complète contre le faible que contre

le fort : le sentiment dominant qui troublait et en-

traînait ces âmes ignobles , c'était une sorte de

peur ardente, inspirée par de si terribles circon-

stances, cherchant à se faire illusion à elle-même,

et se croyant courageuse parce qu'elle égorgeait des

victimes sans défense. 11 s'y mêlait une passion

d'envie contre toute supériorité, une irritation fé-

roce contre toutes les choses où s'était attachée une

idée de respect et de devoir ; le besoin d'étourdir ses

remords et de troubler sa propre raison achevait

de pervertir ces esprits désordonnés ; l'autorité ab-

solue et arbitraire confiée à des hommes qui n'en

avaient jamais exercé aucune aurait peut-être suffi

à elle seule pour les jeter dans une sorte d'aliéna-

tion. Tel est l'aspect qu'ont présenté aux contem-

porains la plupart de ces proconsuls de la conven-

tion. Carrier est demeuré le plus fameux. Ceux qui

voudront connaître cette époque de la révolution

peuvent consulter les ouvrages suivants : 1° Rela-

tion du voyage des cent trente-deux Nantais , im-
primée à Paris, au mois de thermidor de l'an 2. Il

s'en fit dix à douze éditions dans quinze jours, et

elle a été traduite en plusieurs langues. 2° Dénon-

ciation des crimes de Carrier, par Phelippes Tron-

jolly, imprimée en fructidor an 2, in-4° et in-8°.

3° Rapport de Carrier sur les missions qui lui ont

été confiées, imprimé par ordre de la convention

nationale, vendémiaire et brumaire an 3, 2 parties

in-8°. 4° Noyades, Fusillades, etc., ou Réponse au
rapport de Carrier, par Phelippes Tronjolly, Paris,

an 5, in-8°. 5° Rapport fait par la commission des

vingt cl un, pour examiner la conduite de Carrier,

et Pièces remises à la commission, Paris, imprimerie

nationale, brumaire an 3, 2 brochures in-8°.

6° Bulletin du tribunal révolutionnaire, contenant

le procès de Carrier et du comité révolutionnaire de

Nantes, 06 numéros in-4°. 7° Procès criminel des

membres du comité révolutionnaire de Nantes, et de

Carrier, ci-devant représentant du peuple, Paris,

an 5, 4 vol. in-18. 8° La Loire vengée, Paris, an 5,

2 vol. in-8°. 9° Le Système de dépopidation , ou la

vie et les crimes de Carrier, son procès et celui du
comité révolutionnaire de Nantes, par Gracchus Ba-

beuf, Paris, an 3, in-8°. Ce dernier ouvrage est cu-

rieux, et le nom de son auteur le rend plus remar-

quable. B

—

e f.

CARRIERA. Voyez Rosalba.

CARRIERE (Pierre-Louis de), d'une famille

noble et ancienne, originaire de Toulouse, était né

en 1751, à St-Quinlin, près d'Czès. Elève du col-

lège d'Harcourt, il y eut pour condisciple et pour

ami le jeune Lally-Tolendal , avec qui il composa

un roman intitulé : Philarète, ou l'Ami de la

vertu (1). Revenu plus tard en Languedoc, il suc-

(l) Le manuscrit de ce roman, Écrit de la main de Pierre-Louis

Carrière, existe dans les pipiers de sa famille. 11 n'a pas été im-

primé.
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céda à son père dans la charge de secrétaire des

états de cette province, et ce fut précisément à l'é-

poque où cette assemblée prit la résolution de faire

imprimer annuellement le procès-verbal de ses

séances, d'où résulta la publication successive de

13 vol. grand in-fol. qui ont paru à Montpellier de

4777 à 1789. Ce sont les monuments les plus con-

nus de l'administration si célèbre de celte grande

province, et ils témoignent aussi du zèle et de la

capacité de ses officiers. Carrière y lit preuve de

l'esprit d'ordre et d'activité qui le distinguait, et sa

rédaction s'y montre assortie aux diverses matières

qu'il avait à traiter. Il prit aussi part au Compte

rendu des impositions et des dépenses générales de la

province de Languedoc, imprimé et publié par ordre

des étals généraux de celle province, Paris, Didot

jeune, 1789, 1 vol. in-4°, réimprimé la même an-

née à Montpellier. A cette époque et dans les cir-

constances critiques de la suppression des états de

Languedoc, Carrière s'en trouva le seul représen-

tant, par l'absence ou par la maladie des autres

ofliciers ses collègues. On peut dire que cette anti-

que administration périt en lui. Comme il en avait

été le dernier défenseur, il en fut aussi le dernier

membre survivant. Mort à St-Quintin, le -13 février

-1813, il avait présidé en 1806 et -1812 le collège

électoral de l'arrondissement d'Uzès, et il faisait

partie, depuis 1807, du conseil général du départe-

ment du Gard, qu'il présida en 1811. Z.

CARRIÈRES (Louis de), né en 1662 à Auvilé,

près d'Angers, d'une famille noble, fut d'abord page

d'un ambassadeur de France en Espagne. Il embrassa

ensuite la profession militaire, qu'il quitta en 1689

pour entre) 1

, à l'âge de vingt-sept ans, dans la con-

grégation de l'Oratoire, et y commencer ses éludes

par les humanités. Il mourut dans la maison de St-

Honoré* le 11 juin 1717, à 53 ans. Le P. de Car-

rières à rendu son nom célèbre par un Com-
mentaire littéral sur tous les livres de la Bible,

d'un genre absolument nouveau. Ce commentaire

consiste dans l'insertion de quelques phrases ou de-

mi-phrases, souvent même d'un ou deux mots, dans

le lexle, pour le mettre à la porlée de simples fidèles.

Ces courtes intercalations sont en lettres italiques,

afin que le lecteur ne confonde pas les grandes addi-

tions du commentateur avec le discours de l'écrivain

sacré. Le choix en est fait avec tant de goût, l'auteur

a tellement su saisir l'esprit de ce livre divin, qu'on

ne s'aperçoit pour ainsi dire pas de la différence du

commentaire avec le texte original. C'est, de tous

les ouvrages de ce genre, le plus simple, le plus na-

turel, le plus abrégé. Le lecteur n'est point fatigué

par des explications hors d'œuvre ; il n'est point obligé

d'interrompre la lecture du texte pour aller chercher

dans des notes ou dans des dissertations l'éclaircis-

sement des endroits difficiles; il n'est point arrêté

parles opinions opposées des différents interprètes;

il voit tout d'un coup le vrai sens sous une forme

directe, et cpii s'explique souvent par des paroles

mêmes de l'Ecriture ; en sorte qu'on trouve presque

toujours la parole de Dieu interprétée par elle-même.

Cet ouvrage fut imprimé successivement en vingt-
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quatre volumes in-l 2, depuis 1701 jusqu'en 1716.

Les deux premiers n'eurent pas d'abord un grand
succès. L'auteur dégoûté voulant discontinuer son

travail, Bossuet l'encouragea, et lui prédit la vogue
qu'il ne pouvait manquer d'avoir parla suite. Effec-

tivement les éditions s'en sont fort multipliées. Il est

devenu d'un usage journalier. Il a élé adopté dans
la Bible de l'abbé de Vence et dans celle d'Avignon.

Dans celte dernière, l'éditeur, Rondet, a fait quelques

corrections propres à rendre l'ouvrage encore plus

parfait. C'est la seule version française de l'Ecriture

sainte qui soit autorisée en Italie. — François Cak-
riehes, cordelier, d'Apt en Provence, est auteur

d'un commentaire latin de la Bible, Lyon, 1662;
d'une Hisloria chronologica ponlificum romanorum,
cum prœsignalione fulurorum a Sanclo Malachia,
réimprimée à Lyon, 1694, in-12, et de quelques au-
tres ouvrages qui ne méritent guère d'être tirés de
l'oubli. ï—d.

CARR1LLO (Martin), jurisconsulte et historien

espagnol, né à Sarragosse dans le 1

6

e
siècle, y professa

pendant plus de dix ans le droit canon, et fut recteur

du collège de cette ville. Bérengerde Bardaxi, évèque
d'Huesca, le nomma son grand vicaire et il fut

attaché en la même qualité à Alphonse Grégoire et

Thomas Borgia, archevêque de Saragosse. Il obtint

ensuite un canonicat dans la cathédrale de cette ville.

Philippe IU'envoya en 1611 enSardaigne en qualité

de visiteur; il en revint en 1612, et eut en 1615 l'ab-

baye de Mont-Arragon
,

qu'il posséda jusqu'à sa

mort, vers 1630. On a de lui : 1° Annales, Memorias
cronologicas, que conlienen las cosas sucedidas en

el mundo, sehaladamenleenEspaha, desde su prin-

cipio y poblacion hasla el ano u. dcxx, Huesca,

1622, in-fol., réimprimé après la mort de l'auteur,

Saragosse, 1634, in-fol. 2° Eloge des femmes célèbres

de VAncien Testament (en espagnol), Huesca, 1626.
5° Hisloria del glorioso S. Valero obispo de Zaragoza,

Sarragosse, 1615, ia—4° : on trouve à la suite un ca-

talogue de tous les prélats, évêques, archevêques et

abbés du royaume d'Aragon. 4° Relacion del nombre,

silio, plantas, conquislas, chrisliandud, ferlitilad,

ciudades, lugares y gobierno del reyno de Sardena,

Barcelone, 1612, in-4°. Cette relation delà Sardai-

gne, adressée à Philippe II, est le fruit du séjour

que Carrillo avait fait dans eette île en vertu de la

mission qu'il avait eue l'année précédente. 5° Catalo-

gus archiepiscorum Cœsarauguslanœ ecclesiœ, Ca-
ligari, 1611. 6° Plusieurs ouvrages de jurisprudence

canonique, dont Antonio donne la liste, mais qui

sont sans intérêt aujourd'hui. — Jean Carrillo,
frère de Martin, entra dans l'ordre des frères mi-
neurs, et fut confesseur de Marguerite d'Autriche.

Il a laissé, -entre autres ouvrages : 1<> Hisloria de

la lercera orden de nueslro serapliico padre S. Fran-

cisco, 1
re partie, Sarragosse, 1610, in-4°; 2

e
partie,

1613, in-4°. 2° Hisloria de sanlalsabel, infanla de

Aragon y reyna de Portugal, Sarragosse, 1615, in-4°;

3° Relacion hislorica de la real fondacion del mo-

naslerio de las descalzas de santa Clara de Madrid,

Madrid, 1616, in-4°. A. B—t.

CARRILLO LASSO DE LA VEGA (Alphonse),
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était né à Cordoue, vers la fin du 16e siècle, d'une

famille ancienne et féconde en hommes de mérite ;

son père était président du conseil, des Indes, et

Louis, son frère, conduisait une galère de la marine

royale. Alphonse, après avoir rempli les fonctions

d'alcade, fut fait directeur des haras de Cordoue et

intendant du prince Ferdinand. Les divers emplois

qu'il exerçait ne l'empêchèrent pas de cultiver les

sciences et les lettres. 11 écrivait en vers et en prose

avec une égale facilité. On ignore la date de sa mort,

mais il ne vivait plus en 1654. Ses ouvrages impri-

més sont 1° : Virludes reaies, Cordoue, 1626 ; 2° So-
berania del reyno de Espana, Cordoue, 1626, in-4°;

5° Imporlancia de las Leyes, Cordoue, 1626, in-4°;

4° de las anliguas Minas de Espaiia, Cordoue, 1624

,

in-4° ;
5° Sagrada Eralo ( l'Erato sacrée

) y medita-

ciones davidicas sobre los 50 psalmos, publiées long-

temps après la mort de l'auteur par Ferdinand et

Manuel Carrillo, Naples, 1657. Alphonse Carrillo

avait été éditeur des œuvres de son frère, Louis.Car-

rillo y Sotomayor
> qui, chevalier de l'ordre de St-

Jacques, après avoir étudié six ans à Salamanque,

embrassa l'état militaire, servit sur les galères d'Es-

pagne, et en eut quatre sous son commande-
ment. Louis Carillo mourut le 22 janvier 1610, à 26
ans, après s'être fait remarquer non moins par ses

mœurs que par son expérience prématurée, ses ta-

lents militaires et poétiques. Parmi les Obras de D.

Louis Carrillo, Madrid, 1613, in-4°, on trouve une
traduction de YArt d'aimer d'Ovide en vers espagnols

de huit syllabes, une traduction en prose du traité

de Sénéque, de Brevitale vilœ. Il avait laissé impar-
fait un poëme dont l'héroïne était Ste. Gertrude.

—

François Peret Carrillo a laissé : Via sacra, exer-

cicios espiriluales, y arte de bien morir, Sarragosse,

1619, in-8°. — Trois autres Alphonse Carrillo sont

mentionnés par Antonio dans sa Bibliolk. Hispana;
mais les renseignements que donne sur eux oe bi-

bliographe sont incertains et sans intérêt. A. B

—

t.

CARRINGTON (Noel-Thomas), poète anglais,

né en 1777 à Plymouth, où son père était employé à

l'arsenal maritime, fut mis en apprentissage à l'âge

de quinze ans chez un des principaux travailleurs du
Dock-Yard. L'opinion publique était alors au plus

haut point d'engouement pour tout le corps de mé-
tiers relatifs à la construction ; et le père de Car-

rington rendit son fils victime de cette opinion.

Personne plus que le jeune homme n'avait d'antipa-

thie pour les professions mécaniques ; et, jusque dans
ses dernières années, il conserva le souvenir le plus

amer de l'existence qu'il avait menée dans l'atelier de
son maître. Il fallut pourtant, bon gré mal gré, y passer

trois ans. Au bout de ce temps, la patience lui échap-

pa ; et quoiqu'à peu près sans argent, sans espérance
d'obtenir le moindre secours de son père, il déserta

le Dock-Yard. Ses ressources s'épuisèrent bien vite,

et, dans un accès de désespoir, il prit du service sur

les bâtiments de la marine royale. C'était l'époque où
la guerre entre l'Angleterre et la France était dans
toute sa force. Carrington eut part à l'action du 14
février 1797, à la hauteur du cap Finistère. Une
pièce de versqu'il écrivit à l'occasion de cet événement

VII.

CAR 65

le fit remarquer du capitaine, qui, le croyant destiné

à quelque chose de mieux qu'à figurer comme ma-

telot dans un équipage, lui donna son congé. Car-

rington profita de sa liberté pour aller dans sa ville

natale, et, à l'aide de quelque argent qu'il avait ra-

massé dans son pèlerinage maritime, il ouvrit à

Plymouth-Dock (aujourd'hui Devonport) une école

qui eut beaucoup de succès. Sa méthode d'enseigne-

ment était en même temps expéditive, amusante et

claire ;
presque tous ses élèves s'intéressaient à ses

leçons et faisaient de rapides progrès. Ce talent était

d'autant plus digne d'admiration que Carrington

n'avait jamais appris à l'école que la lecture, l'écri-

ture et quelques principes d'arithmétique et de gram-

maire anglaise. Tout le reste, il le devait à ses propres

études et à sa passion pour la lecture. Il se rendit

ensuite à Maidstone dans le comté de Kent, et y
forma un établissement du même genre. II y passa

trois ans, de 1805 à 1808. A cette époque, des invi-

tations honorables le rappelèrent à Plymouth-Dock,

où l'on avait rendu justice à son habileté. Il continua

vingt-deux ans sans interruption à tenir pension

dans cette ville ; et sans doute il y eût acquis de l'ai-

sance, si une famille nombreuse n'eût quadruplé ses

dépenses et absorbé la plus grande partie de ses

pensées. En 1823, une concurrence inopinée lui fit

un tort incalculable : la manie des écoles par souscrip-

tion s'empara de toutes les têtes du pays, et l'éta-

blissement de Carrington devint de moins en moins

populeux. II persévéra néanmoins dans la voie qu'il

s'était tracée ; et lors même qu'il fut attaqué de con-

somption vers la fin de 1827, il vaqua impertubable-

ment aux devoirs de sa profession. Enfin il avait

fini par devenir un squelette ambulant. Force lui fut

donc d'abandonner son école. Il se retira près de

son fils aîné à Bath, en juillet 1830 ; etil y expira le

2 septembre suivant, exprimant en vrai poète une
horreur invicible pour les immenses cimetières de

Bath qu'il comparait à des halles. On se conforma

religieusement à ses dernières volontés, en transpor-

tant sa dépouille au joli et riant village de Combhay.
Carrington était du caractère le plus aimable et le

plus facile. Il en était de même de son talent. Peu
d'hommes ont su tirer un meilleur parti desressour-

ces les plus exiguës, et faire plus en moins de temps.

Nous avons dit que ses lectures seules lui avaient

tout appris ; ajoutons que les travaux de son école le

retenaient presque quotidiennement de sept heures

du matin à sept heures du soir. Il ne lui restait donc

que quelques instants de loisir pour se livrer à la

poésie, et, ce qui est certes plus incompatible que

tout le reste avec l'inspiration, des instants isolés,

épars en quelque sorte, sans lien les uns avec les

autres. Telle était la puissance intellectuelle de Car-

rington qu'il triompha de ces difficultés matérielles,

qu'il s'y habitua. Sans doute l'histoire littéraire pré-

sente quelques autres exemples de ce genre, mais

ils sont rares ; et pour quiconque sent ou sait par ex-

périence ce que c'est qu'une grande composition

poétique, un tel travail sera réputé un tour de force.

Au reste, avouons que, comme tous les tours de

force, cette flexibilité suppose plutôt du talent que

9
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du génie. Effectivement ce n'est pas du génie que

les connaisseurs accorderont à Carrington ; mais c'est

le talent le plus souple, le plus élégant, le plus pur.

Sa versification, perpétuellement harmonieuse et

coulante, est également éloignée de la rudesse anti-

que affectée par quelques modernes, et de la séche-

resse à laquelle finit par ahoutir l'école de Pope.

L'auteur manie avec la même facilité le vers blanc et

les vers rimés. Le riant aspect des campagnes, les

scènes de terreur qu'offrent les montagnes élevées,

la désolation des déserts, il peint tout des couleurs

les plus vives et les plus vraies. Une sensibilité sans

recherche anime chacune de ses descriptions ;
et,

quoique presque toutes ses poésies appartiennent au

genre didactique, le ton et l'accent du poëte respirent

souvent une éloquence qui manque quelquefois au

drame, à l'ode, à l'épopée. De temps à autre, Car-

rington touche timidement et par de lointaines allu-

sions aux tribulations de sa vie. Il n'est personne

alors qui ne sympathise avec sa douleur, et la larme

qui semble trembler dans les vers du poëte en fait

rouler une sous la paupière du lecteur. Le reste du

temps, on l'aime. 11 y a dans son style de la virginité

et de la candeur virgilienne. Voici les titres des ou-

vrages de Carrington : 1° les Bords du Tamar,
1820. 2° Dartmoor (que l'on regarde comme son

chef-d'œuvre), -1826. Ce poëme descriptif fut com-

posé dans le dessein de concourir pour le prix pro-

posé en 1824 par la société royale de littérature
;

mais l'auteur le présenta trop tard. 3° Mon Village

natal, 1830. Val. P.

CARRION (Lodis), né à Bruges vers 1547, d'un

Espagnol et d'une Allemande, fit ses études à Lou-

vain avec Juste-Lipse , dont il fut ensuite l'émule.

Après avoir pris le grade de licencié en droit, il alla

continuer ses études à Cologne
,
puis vint à Paris

,

où il se lia avec J. Dorât, Postel, Brisson, Pithou,

J.-A. Baïf, Henri Estienne, Josias Mercier, et

autres doctes personnages du temps. Il fit un

voyage en Flandre, revint en France, et y donna, à

Bourges , des leçons sur la jurisprudence ; il passa

ensuite à Orléans, et retourna à Louvain, où il fut

fait professeur extraordinaire en droit civil ;
puis

,

la même année (le 1
er décembre 1586), nommé à

une chaire royale, qui l'obligeait d'expliquer som-

mairement les Inslilutes de Justinien. Le 40 juin

1589, on lui donna la chaire de droit canon. Il était

chanoine du premier rang de St-Pierre, à Louvain,

chanoine de la cathédrale de St-Omer, chanoine de

St-Germain de Mons : il résigna ce bénéfice en 1590.

Il avait, depuis 1587, la direction du collège de St-

Yves, ou des bacheliers de droit; il se démit de cette

place en 1595, et mourut à Louvain le 23 juin 1595.

Il a donné des éditions de Valérius Flaccus, Anvers,

1565, in-8°, 4566, in-42, de quelque importance, à
cause des leçons d'un bon manuscrit que possédait

Carrion : les notes de Carrion ont été réimprimées
dans l'édition de Valérius donnée par Burmann, etc.;

de Salluste; du traité de Cassiodore, de Orthogra-
phia ; de l'ouvrage de Censorinus , de Die nalali

,

bonne édition qui a servi de base, pour le texte, à
celle de Lindenbruch ; mais ce qui fait son principal

mérite, c'est son édition des Nuits altiques d'Aulu-

Gelle, Paris, H. Estienne, 4585, in-8°. Carrion avait

promis des notes ; mais comme dans les huit mois qui

suivirent l'impression d'Aulu-Gelle, il n'avait en-

core donné des notes que pour sept feuilles et demie,

Estienne fit paraître le texte en annonçant toutefois

les notes sur le frontispice , comme devant paraître

à part. H. Estienne et Carrion ayant tous les deux

quitté Paris
,

l'impression des notes ne se continua

pas , et ce qui est imprimé forme cent vingt pages.

Ces notes ne vont que jusqu'au chapitre 25 du 1
er

livre ; il est donc à croire qu'elles auraient formé un
gros volume. Elles se trouvent dans quelques exem-
plaires à la suite d'Aulu-Gelle. On doit encore à

Carrion : 1° Ânliquarum Lectionum Commentarii

1res, in quibus varia scriptorum vcterum loca sup-

plenlur, corrigunlur et illuslrantur, Anvers, 4576,

in-12; Francfort, 4604, in-8°; 2° Emendalionum et

Observalionum libri duo, Paris, 1585, in-4°. Ces

deux ouvrages ont été réimprimés dans le t. 3
e
du

Thésaurus crilicus de Jean Gruter. Enfin c'est Car-

rion qui a publié la première édition des voyages

de Busbecq. {Voy. ce nom.) Carrion est fort mal-

traité clans le Scaligerana secunda ; il y est qualifié

de plagiaire, et on va même jusqu'à y dire qu'il eut

des goûts affreux. A. B—T.

CARRION (Emmanuel Ramirez de), savant

espagnol, né vers la fin du 16
e
siècle, s'occupa de

l'instruction des sourds-muets avec un grand succès,

et, suivant Nicolas Antonio, trouva le premier, dans

sa patrie, l'art de leur enseigner les lettres et de

leur donner quelque usage de la parole ; ou , s'il

n'inventa point cet art sublime, il fut du moins le

seul qui l'exerça de son temps. Il publia à Madrid,

en 4 622 , un livre intitulé : Maravillas de nalura-

lezza en que se conlienen dos mil secrelos de cosas

nalurales, etc., ouvrage qui fut réimprimé en 4 629,

in-4° ; l'auteur y développe la méthode publiée par

Bonet en 4395. (Voy. Bonet.) Parmi les sourds-r

muets auquels Carrion donna d'utiles soins, on re-

marque le marquis de Priega, grand d'Espagne, et

don Louis de Vélasco , frère du connétable de Cas-

tille. — Antoine Carrion
,
poëte lyrique espagnol,

naquit dans le 45e siècle à Séville, ou du moins vé-

cut dans cette ville. On trouve plusieurs de ses odes

dans le recueil de celles de Rouerie Fernandez de

Santa-Ella, imprimé sous ce titre : Odœ indivœDei

genilricis laudes, eleganli forma carminis reddilœ,

Séville, 4504, in-4°. V7-VE.

CARRION (Marie-Henri-François-Élisabeth

marquis de Nisas) naquit au château de ce nom,

près de Pézenas, le 47 mars 4767, et embrassa fort

jeune la profession des armes. Il était officier de ca-

valerie à l'époque de la révolution, dont il adopta

les principes. Comme dans toutes les actions humaines

il existe presque toujours un motif personnel, on

peut croire qu'une substitution dont il était victime,

et qui faisait passer dans la famille Spinola de Gênes

les biens considérables dont il devait hériter, dut

naturellement le rendre favorable au nouvel ordre

de choses. Ses principes le firent élire maire de la

commune dont il était seigneur, ce qui lui attira parmi
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la noblesse de sa province d'autant plus d'ennemis

que sa famille était une des plus anciennes et de3 plus

distinguées du Languedoc. Arrêté comme fédéraliste

enI795, il dut son salut à la journée du9 thermidor.

Sous le directoire, il vécut dans la retraite, exclusive-

ment livré à la culture des lettres, et vint à Paris

après le 18 brumaire an 8, dans l'intention de faire

jouer aux Français la tragédie de Monlmorenci, qui,

représentée en 1809, n'eut aucun succès. Cela n'em-

pêcha pas l'auteur de faireun chemin brillant pour son

ambition. Il avait épousé une parente de Cambacérès,

qui le pritsoussa protection, et le fit nommer tribun

le 7 février 1801 . Carrion parla, clans cette assemblée,

en faveur du concordat; combattit le projet sur l'in-

struction publique comme renfermant des idées phi-

losophiques, et s'éleva contre les principes de J.-J.

Rousseau. En 1803, il désapprouva le divorce, le

représenta comme le fruit monstrueux des désordres

révolutionnaires, et comme l'ennemi des mœurs et

de la religion. Il poussa si loin cette attaque, que le

conseiller d'État orateur du gouvernement se crut

obligé de défendre cette institution contre le tribun.

Le '27 juin 1805, il fut élu secrétaire, et, le 25 dé-

cembre, président. Dans l'intervalle de ces deux
nominations, il fut décoré du titre de chevalier de

la Légion d'honneur. Le 1
er mai 1804, il proposa

un des premiers que Napoléon Bonaparte fût dé-

claré empereur, et rappela au tribunat qu'il avait

émis ce vœu dans un moment o(t personne n'osait

encore y penser. « En imprimant un mouvement
« plus sage au corps politique, ajouta-t-il, nous con-

« solidons à jamais les intérêts de la révolution, sans

« en altérer les principes. Nous ouvrons enfin les

« portes d'un siècle qui brillera de la gloire civile et

« militaire , et de celle de tous les arts : cette gloire

« si pure embellit toujours les époques tranquilles

« qui suivent les grandes crises. » Et réfutant les

objections de Carnot, resté seul défenseur de la ré-

publique expirante : « Le citoyen Carnot, disait-il,

« croit voir revenir l'ancienne royauté de France,

« la royauté féodale propriétaire ; avec un peu de

« réflexion , il est cependant facile d'apercevoir

« qu'entre cette espèce de royauté et la forme d'em-
« pire que nous proposons il y a autant dedifférence

« qu'entre la lumière même et les ténèbres. » Peu de

temps après avoir prononcé ce discours , Carrion de

Nisas fut fait officier de la Légion d'honneur, baron et

chancelier de la 9 6 cohorte, dont le chef-lieu était Mont-

pellier. Cependant il nefutpas toujours l'apologiste du
gouvernement impérial : il se prononça hardiment

contre le décret qui excluait de l'hérédité les frères

de Napoléon, et cette improbatiort, formulée sans

ménagement fut évidemment la cause de la disgrâce

qu'il encourut peu de temps après. Malheureusement
cette démarche honorable passa presque inaperçue,

tandis que les adulations exagérées qu'il avait pro-
diguées à Bonaparte avaient eu un scandaleux éclat.

Aussi, lorsqu'il donna au Théâtre-Français, en 1804,

la tragédie de Pierre le Grand, elle fut outrageusement

située. L'opposition qu'elle éprouva delà part du par-

terre devint telle que la police fut obligée d'intervenir,

elles spectateurs voulurent, en celte occasion, moins

siffler le poète médiocre que le flatteur du pouvoir. Les
désagréments qu'il éprouva dans cette circonstance dé-
terminèrent Carrion de Nisas à rentrer en 1 806 dans la

carrière des armes ; nommé lieutenant dans la compa-
gnie des gendarmes d'ordonnance, en mars de cette

année , il se distingua à l'affaire de Zurmin, près Col-

berg, et fut cité dans le bulletin. Il fut récompensé
par le brevet de capitaine dans la compagnie, et il

fit en cette qualité le reste de la campagne. L'empe-
reur, sachant gré à CaiTion de Nisas de sa conduite, et

voulant lui accorder une marque, de faveur, le choi-

sit pour porter à l'impératrice le traité de paix con-

clu à Tilsitt. Dans l'audience de départ que Napoléon

lui donna, Carrion de Nisas pressa vivement le monar-

que de se tourner vers des pensées de paix et de sta-

bilité; nousciterons les deux vers du Tasse, rapportés

dans le Journal général d'alors, dont il se servit

en cette occasion pour appuyer ses raisonnements

.

Giunta è tua gloria al summo, e per l'innanzi,

Fuggir le dubbie guerre a te conviene.

Cette franchise pensa le perdre une seconde fois dans

l'esprit du maître ; mais Carrion ne se découragea

point, espérant trouver bientôt l'occasion de se faire

mieux venir. En effet, rendu par la paix à ses

fonctions de tribun, il se fit encore remarquer, dans

toutes les occasions, par son zèle à approuver et à

exaller toutes les opérations du gouvernement impé-

rial. Enfin il mit le comble à cette habitude d'adu-

lation lors de la suppression du tribunat, en terminant

les discussions de cette assemblée par le discours

suivant : « Cette suppression est accompagnée de

« tant de témoignages d'estime de la part du souve-

« rain ; ces témoignages sont d'un si grand prix,

« ils ont une solennité si éclatante, que je suis

« certain d'être l'interprète fidèle du cœur de mes
« collègues en leur proposant de porter au pied du
« trône une adresse qui exprime nos sentiments

« d'amour et de dévouement au monarque qui l'a

« ordonnée. » De telles flatteries en conduisirent alors-

bien d'autr-es au comble de la faveur; cependant

Carrion de Nisas n'obtint que le grade de chef d'esca-

dron, et reçut l'ordre de se rendre en cette qualité

à l'état-major de l'armée 'de Portugal, commandée

par Junot. Ce général l'accueillit avec beaucoup de

bienveillance et le chargea de plusieurs parties de

l'administration intérieure du pays. L'académie de

Lisbonne le reçut au nombre de ses membres. Il se

trouvait à la bataille de Vimeiro à côté du général

Junot, et l'empêcha de tomber au pouvoir d'un

parti de cavalerie anglaise. Au retour de cette

expédition, il fut nommé adjudant commandant

et envoyé au siège de Saragosse avec le même
Junot. Le bulletin officiel de ce siège loua sa bril-

lante conduite, particulièrement dans le commande-

ment d'une colonne d'infanterie, qui contribua à

dégager les derrières de l'armée de siège, en pre-

nant d'assaut la petite ville d'Alcaniz, et en disper-

sant le rassemblement qui commençait à s'y former.

Il passa ensuite à l'armée de Castille sous le com-

mandement du roi Joseph. Le lendemain de la ba-

taille de 'falavcyra, ce prince cliargea Carrion de
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Nisas, par une simple lettre de créance, de porter à

l'empereur la nouvelle et les détails de cette bataille

mémorable. Arrivé à Schcenbrunn en Allemagne,

où Napoléon se trouvait alors, il obtint une audience

qui dura depuis dix heures du soir jusqu'à une heure

du matin. c< Tout l'état-major, dit un biographe,

« était dans l'attente du rôle qu'allait jouer l'inter-

« locuteur d'un si long dialogue.... Il fut nommé
« baron de l'Empire. » Carrion de Nisas se rendit

ensuite à Paris, où il reçut la mission d'aller en Es-

pagne pour y faire opérer la jonction des armées de
Macdonald et de Suchet sous les murs de Lérida. Il

fut ensuite chargé du ravitaillement de Barcelone

réduite aux abois , et pendant deux ans qu'il resta

à l'armée de Catalogne, il continua de veiller avec
succès à la subsistance de Barcelone, assiégée du
côté de la terre par les guérillas, et du côté delà mer
par les Anglais. Mais s'étant laissé surprendre par
l'ennemi dans une rencontre, il fut entièrement dis-

gracié et même destitué. Il ne se découragea pas ;

et étant rentré ensuite dans la carrière militaire

comme simple soldat, il redevint, quelque temps
après, officier, et bientôt colonel ; mais malgré tous

ses efforts, il ne put s'élever davantage. Il assista

aux batailles de Lutzen, de Bautzen, etc., jusqu'à l'ar-

mistice de Dresde. Il était chargé de tenir le journal

de la campagne. On peut voir dans les notes de son
ouvrage de V Organisation de la force armée ce

qu'il raconte d'une mission qui lui fut donnée pen-
dant l'armistice, et de la défaveur qu'elle lui attira.

On dit que Napoléon , en lisant ce récit à l'île

Ste-IIélène, fut touché de la manière noble et sans

fiel dont l'auteur parle d'une disgrâce aussi injuste

qu'impolitique. Réduit de nouveau à se faire simple

soldat, il fit en qualité de volontaire le reste de cette

malheureuse campagne, et l'année suivante (1814),

celle de France. A Augustenbourg, il entra, lui

deuxième, dans un carré autrichien qui fut fait tout

entier prisonnier ; à Pavillon en Champagne, il

chargea trois fois de suite avec trois différents esca-

drons. Il raconte, dans l'ouvrage que nous avons

cité, que jamais il n'a pris d'instructions plus utiles

de son métier que dans cette position de volontaire,

où il pouvait être partout sans être responsable de

rien. En 1814, il fut du nombre des colonels qui

vinrent en députation offrir leurs hommages au roi.

Il reprit alors son titre de marquis. Nommé secré-

taire général adjoint au ministère de la guerre, le

14 mars 1815, il proposa, dit-on, trente-quatre me-
1 sures qui pouvaient arrêter la marche de Napoléon.

« On ne le comprit point, dit le biographe déjà cité,

|
« et il ne fut occupé, dans les jours qui précédèrent

j
« le 20 mars, qu'à faire expédier des passe-ports pour
« lever des corps francs dans la Vendée. Tous les

« zélés se précipitaient de ce côté, où il n'y avait au-

« eue danger à courir. » A l'arrivée de Napoléon
aux Tuileries, Carrion de Nisas s'empressa de se

ranger de son parti, et ne lui dissimula point les

conseils qu'il avait donnés contre lui. Loin de lui

en savoir mauvais gré, Bonaparte lui confia par dé-

cret la défense éventuelle des ponts de St-Cloud et

de Sèvres. Député du département de l'Hérault à

l'assemblée du champ de mai, ce fut lui qui composa
le discours d'ouverture pour cette cérémonie. On y
remarquait cette phrase : « Elles veulent (les puis-
« sances coalisées) nous imposer des maîtres que nous
« ne voulons point; et le souverain qu'elles ne veu-
« lent pas est celui que nous voulons. » La belle

défense du pont de St-Cloud, où Carrion de Nisas
résista avec 5,000 hommes à l'attaque de 13,000 An-
glais ou Prussiens, lui valut, de la part du gouver-
nement provisoire, le grade de maréchal de camp,
qui ne lui fut point confirmé par le gouvernement
royal. Ayant suivi à Bourges l'armée de la Loire, il

y resta deux ans sous la surveillance de la haute
police. De retour au mois de mars 1817, il publia
son ouvrage de l'Organisation de la force armée en
France, considéréeparticulièrement dans ses rapports
avec les autres institutions sociales, les finances de l'É-
tat, le crédit public, etc., Paris, 1817, in-8°avec9 ta-

bleaux. Dès ce moment il parut entièrement voué à la

culture des lettres. Après les événements de 1830, il fut

attaché au dépôt de la guerre, prit sa retraite, et mou-
rut à Montpellier en 1841. Outre les deux tragédies^

et l Organisation de la force armée, que nous avons
citées dans lecours de cet article, on a de lui : 1° Dis-
cours sur le Concordat, Paris, 1802, in-8°. 2° Lettres

sur le poëme de la Pitié (de Delille), et Observations

pour servir de réponse à ces lettres
( par Rœde-

rer), Paris, an 11 (1803), in-8°. 3° Discours sur
l'hérédité de la souveraineté en France, Paris, 1804,
in-8°. 4° Songe du professeur V. Monti, traduction

en vers français du poëme de ce littérateur italien

en l'honneur de Napoléon, lors de son couronne-
ment à Milan comme roi d'Italie, 1805, in-4°.

5° Lettre à un électeur sur les prochaines élections

et sur la situation actuelle des esprits et des choses,

Paris, 1 820, in-8° de 24 p. 6° Essai sur l'histoire gé-

nérale de l'art militaire, de son origine , de ses progrès

et de ses révolutions, depuis la première forma-
tion des sociétés européennes jusqu'à nos jours, Paris,

1824, 2 vol. in-8° avec14 pl. L'auteur expose succes-

sivement, dans les deux parties qui composent cet

ouvrage, l'état de l'art chez les Grecs et chez les Ro-
mains dans leurs beaux siècles ; chez les mêmes au
temps de leur décadence ; dans l'Europe du moyen
âge; au 16° siècle, qui fut celui de la renaissance de
l'art ; à l'apogée de la science sous Turenne ; au re-

tour de sa gloire sous Frédéric II ; à l'époque de ses

nouveaux et merveilleux efforts sous la république

et sous l'empire. Un juge très-compétent clans cette

matière, le général Guilleminot (voy. ce nom), chargé

par le ministre de la guerre de faire un rapport sur

ce livre, a conclu qu'il manquait à la bibliographie

militaire, et qu'il ne saurait être suppléé par aucun

ouvrage dogmatique, ni par aucune histoire partielle.

Il fut loué dans les journaux quotidiens; mais il fut

vivement attaqué dans le Bulletin des sciences mili-'

laires. 7° Observations sur l'ouvrage de M. le lieu-

tenant général Max. Lamarque intitulé : de l'Esprit

militaire en France, Paris, 1827, in-8° de 60 p.

9° Du Remplacement et du rengagement dans l'ar-

mée française, et des moyens de combiner le remplace-

ment avec le rengagement, Paris, 1828, in-8°. Ces
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deux écrits turent publiés sous le voile de l'anonyme ;

mais lesjournaux, en en rendant compte, n'hésitèrent

pas de nommer l'auteur. Carrion de Nisas a laissé un

fils distingué comme littérateur. D—R—R.

CARRON (Gui-Toussaint-Jumen), prêtre ver-

tueux et écrivain fécond, naquit à Rennes le 23 fé-

vrier 4760. Fils d'un avocat au parlement de Bre-

tagne
,

qui mourut avant que cet enfant vînt au

monde, le jeune Gui fut élevé par sa mère, femme
d'un grand mérite et d'une tendre piété. Lui-même

manifesta dès sa première jeunesse les plus heu-

reuses inclinations. Tonsuré à treize ans, il s'associait

tles camarades zélés pour catéchiser les pauvres dans

une chapelle près de Rennes ; il leur distribuait

ensuite quelques aumônes qu'il avait recueillies.

Ordonné prêtre avant l'âge , on le nomma vicaire

dans la paroisse de St-Germain de Rennes. Dès 1785,

son goût pour les œuvres de charité se fit connaître

par l'établissement d'une manufacture de toile à

voile , de mouchoirs et de cotonnades ; 2,000

pauvres y étaient occupés, et des sœurs de la Charité

étaient chargées d'instruire et de surveiller les jeu-

nes filles, de soigner les malades et de maintenir

l'ordre dans la maison. Dans un autre quartier de

la ville, l'abbé Carron avait réuni des filles arrachées

au désordre, et il les faisait travailler sous la direc-

tion de femmes pieuses. On raconte que des jeunes

gens auxquels il était parvenu à soustraire l'objet de

leur passion résolurent sa mort et l'attirèrent dans

un piège. Ils le firent appeler dans un lieu écarté

pour confesser, disait-on, un homme qui s'était

battu en duel ; on le fit entrer dans un cabinet où

l'auteur du projet était couché. L'abbé Carron , en

s'approchant du lit , trouva l'homme mort avec un
pistolet à son côté. Cette histoire était publique à

Rennes avant la révolution. L'abbé Carron refusa

,

en 179], le serment prescrit par l'assemblée consti-

tuante, et fut emprisonné, l'année suivante, avec les

autres prêtres non assermentés du déparlement. Le

14 septembre 1792, on les fit partir pour Jersey, où

affluaient en même temps un grand nombre de fu-

gitifs des autres parties de la Bretagne , de la Nor-

mandie et du Maine. Le premier soin de l'abbé

Carron fut d'établir une chapelle dans l'île pour les

familles françaises. En 1793, il ouvrit deux écoles

pour les enfants des émigrés. 11 prenait lui-même

soin des garçons ; les filles étaient confiées à des

dames pieuses. La même année, il forma une phar-

macie pour les pauvres émigrés et une bibliothèque

pour fournir des livres aux prêtres que la précipi-

tation de leur départ en avait privés. Une ingénieuse

activité lui procurait des ressources pour ces éta-

blissements. En 1796, le gouvernement anglais ayant

voulu faire passer en Angleterre la plus grande par-

tie des ecclésiastiques et des émigrés réunis à Jersey,

l'abbé Carron se rendit à Londres vers le mois de

septembre, et y transporta ses écoles et sa pharmacie.

11 ouvrit successivement deux chapelles pour les Fran-

çais, créa deux hospices, l'un pour trente-cinq prê-

tres âges ou infirmes, l'autre pour vingt-cinq fem-
mes; et il établit un séminaire. En 1799, ses écoles

devinrent des pensionnats , dont l'un eut jusqu'à
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quatre-vingts jeunes gens el l'autre soixante jeunes
filles. L'abbé Carron se fixa pour cet effet à Somer-
stown, près de Londres, et y bâtit une grande cha-
pelle, indépendamment de celle qu'il entretenait

dans London-Street. Par ses soins, une chambre
dite de la Providence offrait du linge, du vin et des

confitures pour les malades
; pendant l'hiver on y

faisait des distributions de charbon et de soupe. Par
la suite on y ouvrit deux écoles pour les enfants du
peuple. Les malheureux trouvaient toujours dans le

charitable fondateur un consolateur et un appui;

tous les genres d'affliction et d'infortune intéres-

saient cette âme sensible. On avait de la peine à

calculer ce que cet homme de bien distribuait an-
nuellement en aumônes. Beaucoup de riches Anglais,

catholiques et protestants, s'associaient à ses bonnes

œuvres et le rendaient dépositaire de leurs lar-

gesses. Rien ne pouvait arrêter son zèle. On raconte

qu'un jour , sollicitant des aumônes dans un temple

de protestants, il reçut un soufflet d'un jeune homme,
et qu'aussitôt il tendit la main en lui disant : « Le
soufflet est pour mon indiscrétion, monsieur, mais

mes pauvres n'en sont pas coupables ; n'avez-vous

rien à leur donner? » Les princes français exilés

visitaient quelquefois ses établissements , et lui té-

moignaient leur bienveillance. Louis XVIII lui

adressa , à différentes époques , trois lettres conçues

dans les termes les plus honorables et que l'on con-

serve précieusement dans la famille de l'abbé Car-

ron. L'abbé Delille, qui fut aussi témoin de ces pro-

diges, les a célébrés par des vers admirables dans son

poëme de la Pilië. Si le vertueux prêtre n'eût con-

sulté que son goût, il serait rentré en France quand
le calme y fut rétabli ; mais des considérations puis-

santes le retinrent en Angleterre. Sa sagesse et son

amour pour la paix le préservèrent des exagérations

où tombèrent plusieurs opposants au concordat de

1801 . Ouand les événements de 181 4 eurent ramené

Louis XVIII en France , l'abbé Carron se mit en

devoir de quitter l'Angleterre ; il céda ses établisse-

ments à l'abbé Nerinckx, ecclésiastique flamand, et

arriva à Paris au mois d'août 1814 . Le roi le chargea

de diriger une institution pour de jeunes personnes

dont les parents avaient perdu leur fortune par suite de

leur attachement à sa cause. Cette maison prit le nom
d'Institut royal de Marie-Thérèse, et reçut des fonds

de la liste civile. Elle fut dispersée au 20 mars 1815,

et l'abbé Carron reprit le chemin de l'Angleterre ;

mais il revint au mois de novembre suivant, et se

consacra de nouveau au soin de son institut , qui

était établi dans le quartier St-Jacques, près le Val-

de-Gràce. Il se livrait en même temps , comme en

Angleterre , aux fonctions du ministère ecclésiasti-

que ; il faisait des instructions aux pauvres de son

quartier et accompagnait ces instructions d'une dis-

tribution de pain, réunissait de pieux laïques pour

des exercices de religion , el prenait part à toutes

sortes de bonnes œuvres. On l'avait nommé mem-
bre du bureau de charité du 42e arrondissement et

administrateur de la maison de refuge pour les jeu-

nes prisonniers. 11 visitait les prisons et y por-

tait des consolations et des secours. Ceux qui avaient
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été témoins de la considération dont il jouissait en

Angleterre , et des services qu'il rendit alors aux

Français proscrits de toutes les classes, s'étonnaient

quelquefois de l'espèce d'isolement où il paraissait

être ; mais son éloignèment pour toute idée d'ambi-

tion lui faisait regarder cet isolement comme un
précieux avantage. Sa seule distraction était la so-

ciété de quelques amis. Un riche catholique anglais,

M. Thomas Weld, qui avait perdu sa femme, vint

se consoler auprès de l'abbé Carron et se préparer

sous lui à entrer dans l'état ecclésiastique ;
depuis il

a été fait évêque : il est aujourd'hui cardinal, et ré-

side à Rome. L'auteur de YEssai sur l'indifférence

en matière de religion habitait aussi cette maison, et

se montrait alors aussi simple que modeste; peut-être

eût-il évité le bruit que depuis il a fait dans le

monde, s'il eût pu jouir longtemps des conseils d'un

homme aussi judicieux que l'abbé Carron, pour le-

quel il professait d'ailleurs un tendre respect. Mais,

en février 1821, le vertueux prêtre tomba malade.

Son état, qui d'abord n'offrait rien d'inquiétant,

s'aggrava bientôt, et il mourut le 15 mars suivant

dans les sentiments de piété qui l'avaient animé
toute sa vie. Ses obsèques eurent lieu le 17 dans l'é-

glise de St-Jacques du Haut-Pas, avec une affluence

qui était un éclatant hommage rendu à ses vertus.

Un autre hommage lui fut rendu à Somerstown

,

dans la chapelle dont il était le fondateur : un ser-

vice y fut célébré le 29 mars, et l'évêque catholique

de Londres, M. Poynter, y fit l'éloge du véuérable

prêtre. Les enfants des écoles établies par l'abbé

Carron y assistèrent. On se proposait de lui ériger

un monument dans cette chapelle. En France, nous
ne connaissons d'autre tribut payé à sa mémoire
qu'une notice qui parut dans YAmi de la religion du
24 mars 1821 : c'est de là que nous avons tiré le

fond de cet article. L'abbé de la Mennais avait pro-

mis de publier la vie de son vénérable ami ; et une
pieuse demoiselle, qui

, depuis près de trente ans,

secondait Carron dans le soin de ses établissements,

a recueilli ses souvenirs et fourni beaucoup de notes

pour cette vie projetée; mais il y a lieu de croire

que la nouvelle direction qu'a prise l'écrivain l'em-

pêchera de réaliser sa promesse. Les ouvrages de
l'abbé Carron sont nombreux : 1° les Modèles du
clc) -gc, 1787,2 vol. in-12. 2° Les Trois Héroïnes chré-

tiennes, Rennes, 1790, in-42. Celivreaeu plusieurs

éditions; il a été traduit en anglais par Leach, Lon-
dres, 1804, in-16. Depuis l'abbé Carron augmenta
l'ouvrage

, qui parut sous le titre de Nouvelles Hé-
roïnes chrétiennes, 1819, 2 vol. in-16. 3° Réflexions

chrétiennes pour tous les jours de Vannée, Winches-
ter, 1796, in-12. 4° Pensées ecclésiastiques, Londres,

1800,4 vol. in-12; réimprimées à Paris l'année sui-

vante; les éditions subséquentes sont en 12 vol.

in-16 ;
5° Pensées chrétiennes, Londres, 180) , 6 vol.

in-12 ; c'est la 2
e
édition des Réflexions. Cet ouvrage

fut réimprimé à Paris l'année suivante, 4 vol. in-12;

la 4e édition est de 1815, 6 vol. in-16, chacun en
2 parties. 6° Le modèle des prêtres, ou Vie de liri-

daine, Londres, 1803, in-12. 7° L'Ami des mœurs,
ou Lettres sur l'éducation, Londres, 1805, 4 vol.
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in-12. 8° Plusieurs petits ouvrages, tels que l'Heu-

reux Malin de la vie ; le Beau Soir de la vie ; les

Attraits de la morale ; l'Art de rendre heureux ce qui

nous entoure; le Trésor de la jeunesse chrétienne;

la Vraie Parure d'une femme chrétienne ; la Roule

du bonheur; de VÉducation , ou Tableau du plus

doux sentiment de la nature : ce sont de petits vo-

lumes in-16, qui ont été imprimés à Londres et à

Paris. 9° Les Écoliers vertueux, Londres, 1811
,

2 vol. in-16 : plusieurs éditions. 10° Une collection

de vies des justes dans les divers états, savoir : Vies

des justes dans les plus humbles conditions de la so-

ciété, Versailles, 1815, in-12; — dans la profession

des armes , même année et même format ;
— dans

les conditions ordinaires de la société, 1816, in-12;

— parmi les filles chrétiennes, même année et même
format ;

— dans la magistrature, Paris, 1816, in-12
;— dans Vêtat du mariage, 1816, 2 vol. in-12; —

dans les plus hauts rangs de la société, 1817, 4 vol.

in-1 2. — Nouveaux Justes dans les conditions ordi-

naires, 1822, in-12 : c'est une suite de l'ouvrage pré-

cité. 11° Modèles de dévotion à la Mère de Dieu
dans le premier âge de la vie , 1816, in-12, souvent

réimprimé. 12° Cantiques anciens et nouveaux,
in-16. 13° L'Ecclésiastique accompli, déjà publié en

Angleterre, et réimprimé en France en 1822. 14° Les

Confesseurs de la foi en France à la fin du 1

8

e
siè-

cle, 1820, 4 vol. in-8° : c'est le plus remarquable des

ouvrages de l'abbbé Carron
,
qui sont généralement

d'une rédaction un peu négligée. Il avait laissé en

manuscrit des Vies des justes dans Vépiscopat et dans

le sacerdoce, une Vie de l'abbé de la Salle, un Né-
crologe des confesseurs de la foi. — Philippe-Marie-

Thérèse-Gui Carron, évêque du Mans, neveu du
précédent, était né à Rennes, le 13 décembre 1788.

Il entra de bonne heure dans l'état ecclésiasti-

que, lit sa théologie à Paris, au séminaire de St-Sul-

pice, et, étant retourné dans son diocèse, fut d'abord

vicaire, puis curé de la paroisse St-Germain à

Rennes. L'abbé Millaux, supérieur du séminaire de
Rennes, ayant été nommé évêque de Nevers en 1823,

emmena Carron comme grand vicaire. En 1829,
M. de la Myre-Mory, évêque du Mans, ayant donné
sa démission , l'abbé Carron fut nommé à sa place.

Son sacre eut lieu le 8 novembre de cette année. Son

âge pouvait faire espérer un long épiscopat, quand
sa santé s'altéra tout à coup. Deux voyages aux eaux

de Vichy ne le rétablirent qu'en apparence. De re-

tour de son dernier voyage , il mourut le 27 août

1853, n'ayant gouverné l'église du Mans qu'un peu

moins de quatre ans. Sa piété, sa prudence, la dou-

ceur de son caractère lui donnaient beaucoup de

rapport avec son respectable oncle. 11 avait déjà fait

plusieurs établissements dans son diocèse , et il en

méditait d'autres. P—c—T.

CARROUGE. Voyez Carooge.
CARROZZA (Jean), né à Messine , le 8 juin

1678, fut un des élèves les plus distingués de Domi-

nique la Scala. Peu de temps après avoir reçu les

honneurs du doctorat , il fut appelé à Ste-Lucie, en

qualité de médecin-physicien de cette ville
, peu-

plée de 4,000 habitants. Sa pratique y fut telle-
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ment heureuse ,
que , dans l'espace de trois ans , il

ne perdit qu'un seul malade. En 1702, il revint à

Messine , et donna bientôt à ses compatriotes une

preuve authentique de l'universalité de ses connais-!

sances , en soutenant avec éclat une thèse de omni
scibili. C'est encore dans la même année qu'il pu-

blia un opuscule in-4° intitulé : Contra vulgo-scien-

lias acquisitas per disciplinant. En 1704, il fit im-

primer à Messine un ouvrage in-4°, dans lequel il

proscrit les remèdes galéniques, et donne une pré-

férence exclusive à ceux que fournit la chimie.

Voici le titre de ce traité incomplet : Anthropologies

lomus primus, in quo facilior et ulilior medendi

theoria et praxis palam fit ,
absque elecluariis, con-

feclionibus, lohoc, labellis, syrupis, julep, rob, apo-

zemalis, saccharis, calharticis, slernulaloriis, mas-

licatoriis, epilhemalibus, sacculis, vesicanlibus, phle-

bolomia , tandem sine quibusdam decoclis , vinis

medicalis, emplastris, etc. Plusieurs autres produc-

tions de Carrozza sont restées manuscrites; par

exemple : 1° de Vila; 2° de rerum Iniliis; 3° Ga-
leni Querelœ contra galenistas ; 4° Prœcepla mo-
ralia. C.

CARRY. Voyez Cary et Lacarry.
CARS (Ladrent) , fils de Jean-François Cars

,

graveur de thèses à Paris, naquit à Lyon en 1703.

Étant venu à Paris fort jeune, il y fit ses études.

Son père , qui le destinait à la peinture, le plaça

chez Christophe, membre de l'académie, et ensuite

dans l'école de Lemoyne. Malgré ses succès dans ce

genre , son goût naturel pour la gravure le déter-

mina à se livrer à la pratique de cet art. Ce fut sous

la conduite de Lemoyne , et d'après ses tableaux,

qu'il se forma. La réputation du graveur suivant

toujours celle du peintre qu'il traduit , Cars
, qui

s'élait consacré entièrement à ce maître, dut néces-

sairement partager le discrédit dans lequel il est

tombé. Quoi qu'il en soit, Laurent Cars peut être

regardé, après Gérard Audran , comme le plus ha-
bile graveur dans le grand genre; son Hercule et

Omphale, son Allégorie sur la fécondité de la reine,

la Thèse de Ventadour, sont des chefs-d'œuvre ; le

moelleux du pinceau, l'empâtement de la couleur,

la finesse de la touche, y sont rendus avec une vé-
rité, un sentiment rares. Ayant obtenu dans sa jeu-

nesse une première médaille à l'académie de St-

Luc, et plusieurs années s'étant écoulées sans qu'on
en distribuât aucune , cette académie

, pour s'ac-

quitter, décida que tous ceux qui avaient gagné la

première médaille concourraient ensemble. Cars
demeura encore vainqueur dans cette nouvelle lutte.

Reçu à l'académie royale de peinture, etc., en 1753,
il parvint au grade de conseiller de cette compagnie
en 1757. Il mourut en 1771, regretté autant par
ses qualités morales et l'agrément de son esprit, que
par ses talents. Parmi ses nombreux élèves, on dis-

tingue Beauvarlet, J.-J. Flipart, St-Aubin, Claude
Jardinier, etc. P—E.

CARSTARES (Guillacme)
,

théologien écos-
sais, né en 1649 à Cathcart, fit ses études à Utrecht,

où nombre d'Ecossais allaient alors chercher une
patrie. La connaissance qu'il avait des affaires de
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l'Angleterre , son adresse et sa prudence, le rendis

rent recommandable auprès du prince d'Orange, qui

le nomma son chapelain particulier, le fit choisir

ministre de la congrégation anglaise de Leyde , et

l'employa comme son secrétaire de confiance. << Il

« revint clans son pays, dit Burnet, avec tous les se-

« crets du prince d'Orange dans son sein. » Arrêté

à l'occasion d'une conspiration qui venait d'être dé-

couverte , il fut mis à la torture , dont l'usage sub-

sistait encore en Ecosse , et ne déclara rien ; mais

ensuite, flatté de l'espoir d'un pardon absolu, et sur

la promesse que ses aveux ne serviraient de témoi-

gnage contre personne , il consentit à une déclara-

tion judiciaire, que, malgré la promesse qui lui avait

été faite , on employa judiciairement contre un de

ses amis. Il retourna en Hollande, où il fut reçu du
prince d'Orange comme le méritaient les souffran-

ces qu'il avait endurées pour lui. Lorsque ce prince

se fut élevé au trône d'Angleterre , il nomma Cars-

tares son chapelain pour l'Écosse , mais désira le

conserver prés de lui. Guillaume manifesta bientôt

l'intention d'établir l'épiscopat dans ce royaume sur

le même pied qu'en Angleterre. Carstares, qui pré-

voyait le danger d'une pareille mesure , s'y opposa

de tout son crédit. Des ordres sévères avaient été

expédiéspourfaire signer aux ministres écossais une
déclaration qu'ils avaient refusée. Les dépêches étaient

remises au courrier, qui devait partir le lendemain

matin. Carstares l'apprend, va au milieu delà nuit de-

mander les dépêches au courrier de la part du roi

,

court à Kensington, fait éveiller le prince, tombe à

genoux pour demander pardon de sa hardiesse ; le

roi, d'abord irrité, l'écoute, et enfin, convaincu du
danger des ordres qu'il avait donnés, jette les dé-

pêches au feu, et charge Carstares de prendre les

mesures les plus convenables. Ce service lui valut

,

clans son parti , une considération qu'il fit souvent

servir à le modérer, et qui lui acquit ainsi à la cour

le plus grand crédit sur les affaires d'Ecosse. Son in-

fluence politique finit avec la vie de Guillaume. La
reine Anne lui conserva néanmoins la place de cha-

pelain pour l'Ecosse. II fut ensuite nommé principal

de l'université d'Édimbourg , l'un des ministres de

cette ville, et quatre fois modérateur de l'assemblée

générale. Il mourut en 1715, après avoir travaillé

efficacement à procurer l'union des deux royaumes,

et rendu de grands services aux universités d'E-

cosse. Ses papiers d'Etat et ses lettres , précédés

d'une notice sur sa vie, ont été publiés en 1774,

par le docteur Mac Cormick, 1 vol. in-4°. X—s.

CARSTENS (Asmus-Jacob)
,
naquit à Sankt-

Jurgen, village près de Schleswig, le 10 mai 1754,

et mourut à Rome, le 25 mai 1798. Son père était

meunier, et sa mère fille d'un avocat. Ses parents

l'envoyèrent , dès l'âge de neuf ans, à une école de

Schleswig ; mais, au lieu d'écouter les leçons de ses

maîtres, il s'amusait à copier les mauvaises gravu-

res de ses livres déclasse. Sa mère lui enseigna les

premiers principes du dessin ; la vue des tableaux

de Jurian Ovens, l'un des meilleurs élèves de Rem-
brandt , et qui avait fixé son séjour dans le Hols-

tein, rendait de jour en jour plus vif le goût du
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jeune Carslens pour la peinture. Il quitta, au bout

d'un apprentissage de cinq ans, la maison d'un

marchand de vin chez lequel il avait été placé

,

quoiqu'il eût encore deux ans à y rester. Le désir

qu'il éprouvait depuis longtemps de voir les ouvra-

ges des grands maîtres, dont il ne connaissait en-

core que le nom , le conduisit à Copenhague. Les

tableaux et les statues qu'il y vit firent sur lui la

plus vive impression ; il passait des journées entières

à les admirer. Le premier tableau qu'il y fit repré-

sentait la Mort d'Eschyle. Le comte de Moltke, l'un

des amateurs les plus distingués du Danemark, crut

trouver dans celui de Carstens le germe d'un grand

talent, et lui donna quelques encouragements. Cars-

tens n'en fut pas moins réduit bientôt après à faire

des portraits pour gagner sa vie. Admis au nombre

des élèves de l'académie, il mérita les éloges du cé-

lèbre professeur Abilgaard
,
qui voulait avoir Cars-

tens pour élève ; mais celui-ci avait trop d'indépen-

dance dans le caractère pour se soumettre au des-

potisme d'un maître ; il portait cet esprit si loin qu'il

refusa quelque temps après d'accepter ;la médaille

d'argent qui lui avait été décernée dans un con-

cours; parce que la médaille dor n'était point ac-

cordée à celui qui l'avait méritée. Dès ce moment, il

quitta l'académie ; son expulsion fut affichée à la

porte. Cependant les professeurs l'engagèrent à con-

courir pour l'exposition de l'année suivante, et lui

firent espérer du prince royal une pension et la per-

mission d'aller à Rome. Carstens répondit qu'il es-

pérait bien aller à Rome sans ces secours. En effet,

il se mit en route en 1785 ,
accompagné de l'un de.

ses frères, à qui il avait appris le dessin. Il s'arrêta

quelque temps à Mantoue et à Milan; mais se trou-

vant sans protection et sans ressource dans un pays

dont il ne connaissait même pas la langue, il ne vit

d'autre parti que de retourner en Allemagne , tra-

versa à pied le St-Gothard, et vint avec son frère à

Zurich, où il alla visiter Gesner, qui l'accueillit

avec bonté, le recommanda à quelques personnes, et

particulièrement à Lavater, avec qui il eut plusieurs

entretiens sur les beaux-afts; mais leur enthou-

siasme était de nature très-différente, et il leur fut

difficile de s'entendre. Carstens arriva enfin à Lu-
beck, où il resta près de cinq années. Ses portraits y
furent encore sa seule ressource ; mais son voyage

,

tout malheureux qu'il avait été, lui avait donné une
foule d'idées nouvelles. Ce n'est jamais inutilement

qu'un peintre visite la Suisse , et contemple les ta-

bleaux de Jules Romain et de Léonard de Vinci.

Carstens savait encore trouver au milieu de ses nom-
breux travaux le temps de se livrer à des composi-

tions historiques. Le poëte Overbeck , avec qui il

avait fait connaissance, fut très-surpris de trouver

dans la petite chambre de Carstens des dessins

dignes de figurer dans les plus brillants salons ; il

en parla à un riche amateur, qui l'engagea à se

rendre à Berlin
, paya ses dettes , et le mit à même

de rester pendant six mois dans cette ville pour se

faire connaître, exigeant seulement de Carstens

qu'il enrichirait un jour sa collection de quel-

ques-unes de ses productions. Carstens y vécut

CAR

pendant deux ans presque ignoré ; il parvint cepen-

dant à se faire connaître de quelques libraires. Les

gravures qui ornent la mythologie de Ramier ont

été faites sur ses dessins, de même que les figures

au trait de la mythologie de Moriz, imitées de pier-

res antiques. Ce fut pendant son séjour à Berlin

que Carstens exécuta cette riche composition
,
qui

représente la Chute des anges , et où l'on voit plus

de deux cents figures. Ce n'est , il est vrai
,
qu'un

simple dessin au trait et au lavis ; mais il mérite

l'attention des connaisseurs. Cet ouvrage lui valut une
place de professeur à l'académie. Il avait décoré, pen-

dant son séjour à Berlin, la salle du palais Dorville ;

c'est l'ouvrage le plus considérable qu'il ait exécuté

dans celte ville. Il partit pour Rome assuré d'une pen-

sion de 450 rixdales, s'arrêta un mois à Florence,

et arriva à Rome en septembre 1792. Plein d'admi-

ration pour les ouvrages de Raphaël, qu'il allait

voir tous les jours au Vatican, il perdit insensible-

ment le goût excessif qu'il avait pour la composition

allégorique. Le premier ouvrage qu'il exécuta à

Rome fut la Visite des Argonautes au centaure

Okiron; ce dessin se distingue par la pureté du
style, la beauté des formes et la distribution de la

lumière; la critique ne peut s'attacher qu'à quel-

ques défauts de détails. Au mois d'avril 1795, Cars-

tens invita le public à visiter la galerie nombreuse

de ses ouvrages. Le jugement qu'en portèrent les

connaisseurs fut très-honorable pour lui. On remar-

qua surtout à cette exposition sa composition de

Mégaponte, dont l'originalité mérita tous les suffra-

ges, et le fit comparer à Raphaël et à Michel-Ange :

l'idée en est empruntée de Lucien. Il exécuta en-

core plusieurs autres belles compositions pendant

l'année 1 795 ; presque tous les sujets en sont puisés

dans les poésies d'Homère, de Pindare , de Sopho-
cle, d'Eschyle , de Shakspeare et d'Ossian. ÙÂr-
gonautique d'Apollonius de Rhodes lui fournit, peu

de temps après , les sujets d'une suite de vingt-

quatre dessins qu'il se proposait de graver lui-

même ; mais une maladie de poitrine, dont il était

atteint depuis longtemps, l'enleva aux arts au mo-
ment où il allait mettre cette belle entreprise à exé-

cution. Ses dessins ont été gravés depuis, assez mal,

par un Tyrolien nommé Koch. Dans sa dernière

maladie, Carstens peignit son tableau d'OEdipe-

Roi, d'après Sophocle : ce fut le dernier de ses ou-

vrages qu'il put terminer. Carstens s'était transporté

de bonne heure aux époques héroïques de la mytho-

logie , et la comparaison de ses divers ouvrages

prouve que c'étaient les sujets qui convenaient le

mieux à son talent. On y remarque cette tendance à

la pureté des formes et des contours, à ces positions

gracieuses , à ce caractère de grandeur et de force

qui distingue si éminemment les anciens; mais on

y remarque aussi une certaine rudesse qui naît de

l'observation trop scrupuleuse de ce principe. Il

sentait lui-même que les principes véritables de

l'anatomie ne lui étaient pas assez familiers. Quant

à la perspective et à la juste distribution de la lu-

mière, il n'en connaissait que ce qu'il avait appris

de la nature. II n'est pas étonnant qu'il ignorât les
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secrets du coloris : ce ne fut que dans un âge déjà

avancé que sa fortune lui permit d'entreprendre

des tableaux à l'huile. On trouve dans le Magasin

encyclopédique (1810) une notice très-détaillée sur

Carstens et sur ses ouvrages ; sa vie a été écrite en

allemand. A—s.

CARTARI (Vincent), naquit à Reggio, dans les

premières années du 16e siècle. On ne connaît au-

cun détail sur lui ni sur sa famille ; seulement une

lettre qui lui fut écrite par Barth. Ricci nous ap-

prend que Cartari fut attaché au cardinal Hippo-

Jyte d'Esté le jeune
,
qui avait pour lui beaucoup

d'amitié et qui le chargea d'une mission délicate en

France. Revenu dans sa patrie, Cartari publia plu-

sieurs ouvrages, dont les principaux sont : 1° Fasli

d'Ovidio Iralti alla lingua volgare
,
Venise, 1351

,

in-8
u

. L'épître dédicatoire est adressée à don Al-

phonse d'Esté, fils et successeur du duc Hercule II,

duc de Ferrare. Cette traduction en vers libres

(sciolli) est insérée dans le recueil di tutti gli anli-

chi poeti (t. 23), imprimé à Milan en 1745. Cartari,

s'étant aperçu qu'il ne suffisait pas de traduire ce

poëme d'Ovide , mais qu'il était encore nécessaire

de l'expliquer en plusieurs endroits
,

joignit à sa

version un dialogue qui peut servis de commentaire

aux Fastes, et qui est intitulé : il Flavio inlorno a'

Fasli volgari, Venise, 1555, in-8°. Flavio est le

nom d'un des interlocuteurs de ce dialogue. Cette

première édition de la traduction , et plus encore

cet opuscule qui en est le commentaire , sont d'une

extrême rareté. 2° Il Compendio delï isloria di

mons. Paolo Giovo, con le poslille, Venise , 1562,
in-8°, ouvrage estimé. 5° Le Immagini degli Dei de-

gli anlichi, nelle quali si conlengono gli idoli, riti,

cerimonie, etc., Venise, 1556, in-4°, dédié au prince

Louis d'Esté, qui fut peu de temps après cardinal.

Cet ouvrage eut un grand succès ; l'auteur profita

des observations qui lui furent faites, revit entière-

ment son travail, l'augmenta , et le publia de nou-
veau à Venise, 1571, in-4°. Il fut réimprimé, ibid.,

1580 et 1592, in-4»; à Padoue, 1603, in-8», et

en 1608 avec des additions de César Malfatti ; puis

à Venise, en 1609, in-4°. Le savant Laurent Pigno-

ria de Padoue perfectionna encore cet ouvrage , et

en publia une nouvelle édition à Padoue, en 1615,
in-4° ; réimprimée à Venise, 1625 ; à Padoue, 1626;

enfin à Venise, 1647 et 1674 : les dernières édi-

tions sont les plus estimées. Ce traité a été traduit

en français par Antoine Duverdier
,
Lyon

,
1610,

in-8°, d'après l'édition italienne imprimée dans la

même ville, en 1581, in-8°. - R. G.
CARTARI (Charles) , né à Bologne en 1614,

avocat au consistoire, fut chargé par Urbain VIII,

en 1638, de l'inspection des archives du saint-siége,

et mourut en 1697. Il avait publié quelques ouvrages

de jurisprudence de scw père, Jules Cartari, né à

Orviete en 1558, et mort sénateur romain en 1653;
mais il est plus connu par les ouvrages suivants :

1° la Rosa d'oro ponlificia, racconlo islorico, Rome,
1681,in-4°. 2° Pallade Bambina, ovvero Biblioteca

degli opuscoli volanli , che si conservant) nel pal-

lazzo dellisignori Altieri, Rome, 1694, in-4°. Cet

ouvrage, dont la première partie seule a paru , fut

composé en 1680; il contient 120 pages qui renfer-

ment un catalogue des petites pièces singulières im-

primées à part. La préface de la Pallade Bambina a
été insérée dans le t. 1

er de la Biblioteca volante de
Cinelli , seconde édition , donnée et considérable-

ment augmentée par le docteur Sancassani. Dans
cette préface , Cartari fait avec beaucoup d'esprit et

d'originalité l'éloge des opuscules en prose et en
vers; il rapporte les titres d'un assez grand nombre
de ces pièces, et les noms de leurs auteurs. « Je con-

te nais, dit Cartari, une telle quantité de ces légè-

« res productions, que, de mémoire, et nommant les

« premières qui se présentent, je peux sur-le-champ

« désigner les suivantes : Allessandro Bandiera a

« écrit : délia Nobilità ed Anlichità de' Sarlori; An-
ce tonio Corseti , de Minimis; Antonio Tilesio, de

« Coloribus ; Bartolo da Sassoferrato , de Falcone ;

« Beila, de Loquela per geslum digitorum; Brunac-
« cino, Aile delLadro; Buoso Tomani, délia Com-
« pagnia de' tagliacanloni (des coupe-jarrets) ; Bur-
« chiello Barbiero, la Nobillà dell' arte de' barbie-

« ri, etc. » 11 remplit plus d'une grande page in-4°

de ces titres singuliers. Cette édition de la Biblio-

teca volante contient aussi, par articles séparés et

dans l'ordre alphabétique, tout l'ouvrage de Cartari.

Celui-ci avait promis de poursuivre son travail avec
rapidité, annonçant qu'il avait un grand nombre de
matériaux tout prêts; mais j] mourut peu de temps
après la publication de sa première partie. II a fait

encore d'autres ouvrages, dont on peut voir la liste

dans les Acta erudilor. de 1 715, p. 505.— Antoine-

Êlienne Cartari, lils du précédent, né en 1651 ,

avait entrepris un grand ouvrage sur toutes les fa-

milles illustres de l'Europe, et en publia une espèce de
prospectus, sous ce titre : Prodromo gentilizio, ovvero
trallalo délie armi ed insegne délie famiglie, preli-

minareall' Europea genlilizia, Rome, 1679, in-12;
mais il mourut en 1685 avant de l'avoir achevé. 11

avait porté son travail jusqu'à la lettre M, et possé-

dait d'abondants matériaux pour le terminer. R. G.
CARTAUD DE LA VILLATE (François), cha-

noine d'Aubusson, sa patrie, quitta son bénéfice

pour se retirer à Paris, où il mourut en 1737. 11

avait publié des Pensées critiques sur les mathéma-
tiques, etc. Paris, 1735, in-12. Il proposait divers

préjugés contre cette science, dans le dessein d'en

ébranler la certitude, et de prouver qu'elle a peu
contribué à la perfection des beaux-arts. Le résultat

de cet ouvrage paradoxal, mais écrit avec esprit et

facilité, est que les mathématiques ne sont pas tou-

jours exemptes d'erreur. L'année qui précéda sa

mort, l'abbé Carlaud fit imprimer un Essai histo-

rique et philosophique sur le goût, 1736, in-12. Cet
Essai parut d'abord avec le nom de l'auteur, à Pa-
ris ; mais il fut bientôt supprimé ; on permit cepen-
dant au libraire de le vendre sous un frontispice

anonyme, et sous la rubrique d'Amsterdam. On l'a

réimprimé avec le nom de l'auteur, Londres (Paris),

1751, in-12. Il y a de l'imagination dans les idées,

des prétentions dans le style, des contradictions

dans les jugements, etc. Il pousse le paradoxe jus-

VII. 10
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qu'à prétendre que Daillé, la Placette et autres, n'a-

vaient pour but dans leurs ouvrages que de renver-

ser leur secte en feignant d'attaquer leurs adversai-

res. T—D.

CARTE (Thomas), historien anglais, naquit en

1686, à Clifton, dans le comté de Warwick, et étu-

dia à Oxford et à Cambridge. Étant entré dans les

ordres, un sermon qu'il prêcha à Bath le 30 janvier

1714, et qui avait pour objet de justifier Charles I
er

,

relativement au massacre d'Irlande, l'entraîna dans

une controverse avec un ministre dissident, nommé
Chandler, ce qui lui donna occasion de publier son

premier ouvrage : le Massacre irlandais présenté sous

son vrai jour. Attaché aux intérêts de la maison de

Stuart, il refusa de prêter serment à George Ier , et

quitta l'habit ecclésiastique. Quelque part qu'il pa-

rait avoir eue dans la rébellion de 1715, et plus en-

core l'honneur alors dangereux d'avoir été secrétaire

de l'évêque Atterbury, le rendirent tellement sus-

pect, qu'une récompense de 1,000 liv. sterl. fut

promise à quiconque se saisirait de sa personne. Il

s'enfuit en France, où il résida plusieurs années sous

le nom de Philips ; il y travailla à une édition an-

glaise de l'histoire du président de Thou, édition

qui parut ensuite en 7 volumes in-fol., Londres,

1735. Ce travail fut si bien accueilli par ses compa-
triotes, qu'on assure qu'il fut affranchi de tous droits

et impositions sur le papier et l'impression. La reine

Caroline ayant obtenu pour lui la permission de

rentrer en Angleterre, il s'occupa alors d'un de ses

plus importants ouvrages, l'Histoire de la vie de

Jacques, duc d'Ormond, depuis sa naissance, en

1610, jusqu'à sa mort en 1688, en 3 vol. in-fol.,

dont le 5
e

,
qui n'est qu'un recueil de lettres écrites

par Charles I
er

, Charles II, le duc d'Ormond, les

secrétaires d'État, etc., pendant les troubles d'An-
gleterre et d'Irlande, parut d'abord en 1755 : le

1" et le 2e furent publiés en 1736. Un abrégé

de cet ouvrage parut en français, sous ce titre :

Mémoires de la vie de rnylord duc d'Ormond
,

traduits de l'anglois, la Haye, 1757, 2 vol. in-12.

Carte fit imprimer en 1738 le projet d'une Histoire

générale d'Angleterre, qui devait être rédigée dans

un esprit et des principes différents de ceux de Ra-
pin-Thoyras, dont le succès semblait affecter ex-

trêmement le parti opposé à la maison de Hanovre.

En 1744, quelques craintes d'une nouvelle entre-

prise de la part du prétendant ayant réveillé contre

Carte d'anciens soupçons, il fut arrêté, et subit un
interrogatoire à la suite duquel on le mit en liberté.

Cette circonstance fut très-favorable à son ouvra-

ge. Un grand nombre de souscriptions furent ou-

vertes par des particuliers et par diverses com-
pagnies de Londres pour en faciliter la publica-

tion. Le 1
er volume parut en 1747, in-fol.; mais

malgré le mérite que l'on y reconnut, l'au-

teur, à l'occasion du sacre des rois d'Angleterre

et des merveilleux effets qu'on lui attribue, ayant

inséré dans une note l'histoire d'un nommé Christo-

phe Lovel, qu'on disait avoir été guéri des écrouelles

par le prétendant, à Avignon, en 1716, cette preuve

de crédulité et d'esprit de parti nuisit beaucoup
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au succès de l'ouvrage, et fut cause que la cor-

poration de Londres se détermina à retirer sa sous-

cription. Carte poursuivit néanmoins son entre-

prise. Le 2e et le 3e volume furent imprimés en

1750 et 1752 , et le 4e après la mort de l'auteur,

en 1755. L'ouvrage est plein de recherches utiles,

mais il est assez mal écrit. Carte s'était proposé

de le continuer jusqu'à la révolution de 1688, et

avait rassemblé à cet effet un grand nombre de

matériaux qui se trouvent aujourd'hui dans la bi-

bliothèque Bodléienne. Il mourut le 2 avril 1754,

près d'Abingdon, dans le comté de Berk. On rap-

porte que, ses papiers étant passés dans les mains

d'un ecclésiastique qui avait épousé sa veuve, le

comte de Hardwicke donna 200 liv. sterl. seule-

ment pour les parcourir, et Macpherson a depuis

acheté 500 liv. sterl. la permission d'en faire usage

pour son Histoire d'Angleterre et le recueil de pa^

piers d'État qui en fait la suite. On a aussi de Thomas
Carte un Recueil de lettres originales et de mémoires

concernant les affaires d' Angleterre, de 1641 à 1660,

Londres, 1738, 2 vol. in-8°, tiré des papiers du duc

d'Ormond, et un Catalogue des rolles gaseons, nor-

mands et françois, conservés dans les archives de la

Tour de Londres, publié par de Palmeuse, Londres

(Paris), 1743, 2 vol. in-fol.
(
Voy. Bougain-

ville.) Il est encore éditeur des Lettres de Robert

Bolhwel, ambassadeur d'Angleterre en Portugal en

1667, auxquelles il joignit un Abrégé préliminaire

de Vhistoire générale de Portugal, Londres, 1740 ;

traduit en français par l'abbé Desfontaines
,
Paris,

1742, 2 vol. in-12. X—s.

CARTEAUX (Jean-François), fils d'un dra-

gon du régiment de Thianges, naquit en 1751, à

Aillevans en Franche-Comté. Ayant suivi à Paris

son père qui avait obtenu d'être admis aux Inva-

lides, il devint l'élève du peintre Doyen, et se fit

quelque réputation. On raconte qu'étant allé en

Allemagne, il avait fait le portrait de Frédéric II, et

que, de retour à Paris, il traça sur la même toile le

portrait de Louis XVI, qu'à l'époque de la révolu-

tion il effaça' pour y substituer celui de Lafayette,

et ensuite ceux de plusieurs autres personnages, se-

lon qu'ils avaient plus ou moins de popularité. 11

embrassa vivement le parti de la révolution, et fut

nommé adjudant général après la journée du 10

août 1792, où il avait, figuré comme lieutenant dans

la cavalerie delà garde nationale. Il servait avec le

grade de colonel à l'armée des Alpes, lorsque les

représentants du peuple à cette armée l'en déta-

chèrent avec 2)500 hommes pour marcher contre

les Marseillais, qui, au lieu de se diriger rapidement

sur Lyon pour résister de concert à la convention

nationale, perdirent leur temps en vaines rodomon-

tades à Avignon. Carteaux descendit avec sa petite

troupe sur la rive gauche du Rhône. 11 rencontra

l'avant-garde des Marseillais à Orange, la mit en

fuite, et tua dans le combat leur commandant Ar-

baud. La convention décréta à cette occasion qu'il

avait bien mérité de la patrie, et il fut nommé le

même jour général de brigade et général de division.

Après quelques autres avantages sur les fédéralistes,
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notamment à Cadenet près de la Durance, il entra

dans Marseille le 23 août 1795, puis marcha contre

Toulon dont il commença le siège. Mais son inca-

pacité fut bientôt reconnue, et le comité de salut

public se hâta de le révoquer. Il parut un moment à

la tête de l'armée d'Italie, puis de celle des Alpes, et

fut ensuite arrêté, conduit à Paris, et enfermé, le, 2

janvier 1794, à la Conciergerie, d'où il ne sortit qu'a-

près le 9 thermidor pour prendre le commandement
des côtes de Normandie, sous les ordres de Hoche.

Il commandait une division au 13 vendémiaire (5

octobre 1 795) contre les Parisiens, et s'avança jusque

sur le Pont-Neuf ; mais les sectionnaires le repous-

sèrent jusqu'au Louvre. Bonaparte, qui avait servi

sous lui au siège de Toulon, en faisait peu de cas;

et il a dit que ce n'était pas un méchant homme

,

mais un officier très-médiocre. Avant le 18 brumai-

re, il commandait la 9e division militaire (Mont-

pellier) ; après cette révolution, Bonaparte le nomma
administrateur de la loterie, et en 1804, administra-

teur de la principauté de Piombino (1). Revenu en

France en 1805, Carteaux n'eut plus aucun emploi,

mais il reçut une pension de 5,000 fr. de celui qui

avait autrefois servi sous ses ordres. Il mourut en
avril 1815. M—d. j.

CARTELETTI (François - Sébastien), auteur

très-peu connu du Martyre de Sle. Cécile, poëme. Le
Tasse, son contemporain, à qui il avait sans doute

adressé un exemplaire de cet ouvrage, l'en paya,

selon l'usage du temps, par un sonnet à sa louange
;

mais cette politesse ne prouve rien en faveur du
poëme ; le nombre des éditions ne prouve pas da-
vantage. C'est plutôt un livre de piété que de poésie,

et ces sortes de livres ont toujours beaucoup de dé-

bit. La dernière édition, qui est la meilleure, et

qui fut corrigée et augmentée par l'auteur, est celle

de Rome, 1598, in- 12. Le Tasse était mort depuis

trois ans. Quand il serait vrai que la première édi-

tion du Martyre de Ste. Cécile eût précédé la pre-

mière édition de la Jérusalem délivrée, donnée en

1581, il serait encore passablement ridicule de dire

que ce Carteletli précéda le Tasse dans la carrière

périlleuse de l'épopée, comme s'ils avaient suivi la

même route, et comme si aucun poëte célèbre n'y

avait marché avant le Tasse. Un dictionnaire ita-

lien a imprimé celte naïveté ; un dictionnaire fran-
çais l'a répétée ; d'autres la rediront peut-être en-
core, et il passera pour constant que nella carriera
scabrosa dell' epopea, le Tassé eut Carteletli pour
précurseur- G—È.

CARTELLIER (Pieure), l'un des statuaires

qui ont le plus contribué à introduire et à mainte-
nir l'amour du vrai beau dans notre école, naquit à

(I) Carleaux était encore administrateur de la loterie lorsque, le

<7mars 1804, il écrivit à Bonaparte la lettre suivante : « Général
« premier consul, comme dit le proverbe : « Où on retrouve son bien,

« on le reprend. » C'est à ce titre que j'ai accepté de vous offrir, d'a-

« prés la soumission ci-jointe du défenseur des actionnaires d'Avi-
« gnon, la somme de 166,630 francs, qu'ils vous restituent sous le

« titre précieux de don à la patrie pour les frais de la guerre. Une
« telle offrande répugnera peut-être à votre cœur, mais je ctois

« que, sans blesser ni votre religion ni votre honneur, vous pouvez
« accepter, etc. » V—VE.
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Paris, le 2 décembre 1757. Son père, nommé Phi-
lippe, serrurier-mécanicien, esprit inventif, mais sim-

ple ouvrier et dénué de toute ressource pécuniaire,

fit la fortune de son maître par la fécondité de ses

idées, et n'eut jamais le moyen de faire la sienne
;

mais il favorisa de toute sa puissance l'émulation du
jeune Cartellier, son fils. Celui-ci, dominé par l'a-

mour des beaux-arts, commença ses études à l'école

gratuite de dessin, et entra ensuite dans l'atelier de
Charles-Antoine Bridan, dit Bridan le père. Il fut

heureux pour lui d'avoir apporté de bonne heure
une application sérieuse à son art ; car, privé de son
père à dix-sept ans, il se trouva obligé de pourvoir

lui-même à son instruction et à son entretien, et de
plus au soutien de sa mère, soin de tous les jours,

qui faisait l'embarras, mais aussi le bonheur de sa

vie. Son travail le plus habituel fut de façonner des

modèles de pendules et des ornements d'orfèvrerie

et de bronzerie ; mais il fallait aussi remporter le

grand prix aux écoles royales : c'était là un point

capital pour son avenir. Le malheureux jeune hom-
me travaillait jour et nuit pour atteindre ce but, et

ne pouvait pas donner assez de temps aux travaux

de l'académie pour marcher du même pas que ses

condisciples. Bridan, homme excellent, ami sincère

de ses élèves, lui témoignait un intérêt dont Cartel-

lier conserva toute sa vie le souvenir ; mais les ef-

forts du maître et ceux de l'élève furent inutiles :

deux fois Cartellier se présenta au concours, deux
fois il échoua, et il lui fallut entrer en lutte, sans

avoir vu l'Italie, avec de jeunes maîtres nourris pen-
dant cinq années de l'élude des plus précieux tré-

sors de l'antiquité. Mais s'il ne vit pas l'antique, on
peut dire qu'il le devina. Il portait en quelque sorte

Rome en lui-même. Le statuaire grec Calamis, en
sculptant des coupes et des candélabres, s'éleva, par
son goût naturel, jusqu'à modeler des chevaux et

des quadriges, et à représenter les charmes les plus

attrayants de la pudeur : Exaclis Calamis se mihi
jactat equis (Properce) ; et Calamis verecundia orna-
bit illam (Lucien, Imag.). Tel fut le jeune Cartel-

lier : il avait commencé comme Calamis par sculp-

ter des coupes et des candélabres; il modela ensuite

comme lui des chevaux et des quadriges, et sculpta

enfin une image de la Pudeur elle-même. Dix-neuf

années se passèrent dans un travail continu et forcé.

Marié en 1793 avec une personne digne de son
choix par ses qualités et ses talents, cette union,

source d'un bonheur inaltérable, rendit d'abord plus

pénible l'état de gêne où le tenait l'insuffisance de

sa fortune. Enfin, au salon de 1796, une figure en
simple terre cuite,' de deux pieds de proportion, ma-
nifesta tout à la fois son talent et son caractère.

L'àme sensible de l'auteur et la finesse de son goût

s'y firent d'autant mieux remarquer, que celte fi-

gure ne lui avait point été demandée, et qu'il n'a-

vait consulté pour la composer que son inspiration

naturelle. Elle représentait l'Amitié arrosant un ar-

buste d'une main, -et le pressant de l'autre contre sa

poitrine. Cette ligure, par la délicatesse de la pen-

sée, par la grâce de l'attitude et le mérite de l'exé-

cution, conquit tous les suffrages, et valut à un ar-
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tiste jusqu'alors inconnu un prix d'encouragement.

Chalgrin, architecte, chargé de diriger les embellis-

sements qu'on exécutait au palais du Luxembourg,
ayant imaginé d'élever auprès du gnomon situé au

haut de la façade méridionale de ce palais un
groupe de six figures propres à lui donner plus de

majesté, Cartellier fut chargé de deux de ces figures,

Beauvalet et M. Espercieux, chacun de deux autres.

Celles qui échurent à Cartellier étaient la Vigilance

et la Guerre : elles durent être en haut relief et en-

gagées dans le mur de façade ; les quatre autres sont

en ronde-bosse. Cartellier représenta la Vigilance

tenant de la main droite une lampe, de la gauche

un arc ; il la coiffa d'un casque dont un coq formait

le cimier. Cette figure serait plus admirée si celle

de la Guerre n'était pas placée de l'autre côté du
gnomon; mais celle-ci, dont on vit un modèle en
plâtre au salon de 1800, l'emporte sur son pendant.

Elle offre un caractère simple et grandiose, un style

tout à la fois monumental et vrai, dont la sculpture

n'avait point présenté d'exemple depuis longtemps.

La déesse, en levant vivement les deux bras, ma-
nifeste par là son activité, et ses bras s'unissent avec

le mur qui sert de fond d'une manière qui paraît

naturelle ; de la main gauche elle tient un foudre,

de la droite une épée ;
par terre, sur le devant, est

une corne d'abondance que la Guerre foule aux

pieds ; une tunique courte forme sur ses chairs, par

des plis larger- et élégants, une richesse sans em-
barras. Il y a dans cette figure autant de grâce que

d'élévation et d'énergie. L'artiste n'a pas oublié

que, dans la théorie des Grecs, les Furies mêmes
devaient être belles (1). Les objets d'art conquis en

Italie, et dont l'entrée triomphale à Paris eut lieu le

27 juillet 1798 (9 thermidor an 6 ), exercèrent sans

doute de l'influence sur ses opinions; mais on peut

dire, à la vue de ce bel ouvrage, que l'étude de ces

chefs-d'œuvre ne fit que raffermir le sentiment du

beau dont la nature l'avait éminemment doué. Dès

le moment où cette figure de la Guerre parut, la

réputation de Cartellier fut établie, et de beaux ou-

vrages île quelques autres maîtres, réunis à celui-là,

ne permirent plus de douter que la réformation à

laquelle tendait la sculpture ne fût opérée, et que

cet art ne fût parvenu chez nous au même degré

d'élévation que la peinture. A cet ouvrage succéda

la figure de la Pudeur, statue en ronde bosse, ex-

posée en plâtre au salon de 1801, et dont le marbre,

exécuté en 1808, et placé d'abord à Malmaison, a

été transporté en Angleterre après la mort de l'im-

pératrice Joséphine. Cette figure remplit les hautes

espérances qu'avait données celle de la Guerre.

L'inquiétude d'une jeune fille qui se voit demi
nue, naïvement exprimée dans le geste et dans le

regard, ne laissait pas douter de la pensée de l'ar-

tiste. L'heureux choix des contours, le bon goût

des draperies, accroissaient l'intérêt qu'inspira cette

charmante composition. On y voit un maître

(1)Le gouvernement, voulant conserver ces deux statues qui ne

pouvaient plus figurer sur la nouvelle façade du palais du Luxem-

bourg, du côte du jardin, les a fait placer à droite et à gauche des

deux pavillons situés du côté de la rue de Tournon. D—r—r.

consommé dans l'art de représenter les émotions les

plus douces, les sentiments les plus délicats. Sen-

sible, timide et doux, Cartellier parut avoir imprimé
sur cette image de la Pudeur les traits les plus tou-

chants de son propre caractère. L'année suivante

fut offert au public le bas-relief où il représenta les

jeunes filles de Sparte dansant devant un autel de
Diane, ouvrage qui se voit dans la salle du musée
royal dite alors la salle de Diane, aujourd'hui du
Candélabre (1). L'artiste avait à lutter dans ce bas-
relief avec les danseuses qui ornent les trois faces

d'un autel antique placé au musée royal dans la

salle dite des Cariatides (2). Ce monument passe

pour appartenir au culte de Diane. "Winckelmann,
d'après le caractère de l'autel, y reconnaît, avec

plus d'apparence de vérité, le culte des Saisons (5).

Quoi qu'il en soit, Cartellier n'est pas resté au-des-

sous de ce dangereux objet de comparaison, et il a

su éviter toute équivoque. La statue d'Aristide fut

exposée en plâtre au salon de 1804, et placée dans
la salle d'assemblée du sénat conservateur en 1805.

Elle n'a point encore été exécutée en marbre. Le
vertueux Athénien est représenté livrant au paysan

la coquille sur laquelle il a écrit son propre nom.
« L'antiquité, a dit le secrétaire pevpétuel de l'aca-

«démie des beaux-arts de l'Institut, en parlant de

«cette figure (4}, l'antiquité (on peut le croire)

« n'aurait pas mieux, clans la patrie même du per-

« sonnage, fait ressortir cet héroïsme de simplicité

« qui caractérise l'homme juste en butte à l'igno-

rante prévention de la multitude. J^aïveté de pose

« et d'action, vérité de style, justesse de costume,

« on dirait une statue retrouvée ou restituée. » Celle

statue d'Aristide fut suivie de celle de Vergniaux,

de proportions colossales, exécutée seulement en

plâtre, et placée dans l'escalier du sénat. Pour don-

ner à cette figure le mouvement propre à caracté-

riser l'orateur dont il modelait l'image, Cartellier

supposa qu'agité la nuit par le sujet qu'il devait

traiter le lendemain à la tribune, Vergniaud élait

sauté en bas de son lit, et qu'enveloppé seulement

d'un manteau, il préludait à son discours par une

véhémente improvisation. Tout répondit à cette

vive pensée. Une lampe allumée près de l'orateur

indique l'heure et le lieu de la scène. La poitrine,

les jambes, les bras nus, traités avec autant de fer-

meté que de précision, la vigueur des mains, les

plis abondants et simples du manteau semblèrent

imiter l'éloquence nerveuse et grandiose du Giron-

din. L'exécution fut soignée, autant que mâle et

savante. Jamais peut-être Cartellier ne s'était mon-

tré si habile dans cette partie de l'art. Cette statue,

disait-il lui-même, est le moins faiblè de mes ou-

vrages. Il ne faut pas s'y méprendre : cet éloge qui lui

échappait n'était que l'expression de son regret sur ce

(() Voy. le Musée de sculpture de M. de Clarac, t. I, p. 307,

pl. 6f.

(2) Catalogue de. Visconti, 1817, n° 302. Catalogue de M. de

Clarac, n» 323.

(3) Monum. ined., p. 37.

(h) M. Quatremère de Quincy, Notice historique sur ta vie et les

ouvrages de M. Cartellier.
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que son ouvrage de prédilection demeurait oublié et

comme abandonné; et vraiment il serait à regretter

qu'un semblable chef-d'œuvre ne fût point exécuté en

marbre (1). En 1808 fut exposé au salon le plâtre, et

en 1810 le marbre de la statue de Louis Bonaparte,

roi de Hollande, dans le costume de connétable de

France, élégante figure où l'artiste montra tout ce

qu'un costume français peut offrir de noblesse et

de grâce, mis en œuvre par un homme de goût,

bien que chargé de dentelles et de broderies. Un
buste en marbre du premier fils de ce prince, en-

fant de quatre ans, mort récemment, accompagna
cette statue. Un monument d'une plus grande pro-

portion suivit immédiatement ceux-là : ce fut le

bas-relief exécuté en 1810, au-dessus de la prin-

cipale porte du Louvre. Cette composition repré-

sente la Gloire debout, dans un quadrige vu de

face, comme si la déesse sortait de ce palais pour

distribuer de toutes parts des couronnes. Les che-

vaux, modérés à peine par deux génies enfants,

s'élancent deux à droite et deux à gauche, brûlant

de porter la déesse dans toute la France. Cette ma-
nière de disposer le char fut critiquée. On oubliait

que la sculpture, lorsqu'elle représente une idée

allégorique, doit moins chercher à peindre avec

exactitude l'image fictive qu'à imprimer vivement
le fait réel dans les esprits. Telle fut la théorie de
l'antiquité. Sur un beau médaillon de la ville de
Sardes où l'artiste a voulu représenter, au revers

d'une tête d'Héliogabale , le soleil réchauffant le

principe de la vie dans tout l'univers, il l'a peint sous

la ligure du dieu Hélios, dans un quadrige vu de
face, dont deux chevaux volent d'un côté, et deux
se lancent du côté opposé. Sur une main d'Hélios,

il a placé Proserpine, image de l'âme, ramenée des

enfers par le héros solaire (2). Dans la composition

de Cartellier tout était semblable à celle-là, quant
à la pensée, car la gloire promise par Louis le

Grand et par Napoléon allait enflammer le génie

dans toute l'étendue de la France, comme le soleil

réchauffe la vie dans le monde entier. Sur des
monnaies des villes de Colossœ et de Coliœum
dans la Phrygie , et sur d'autres encore, se voient

pareillement le quadrige du soleil posé de face et

les chevaux s'élançant des deux côtés. Ces composi-
tions eussent été les modèles ou l'excuse de Cartel-
lier, si, dans l'art de composer, le génie avait besoin
de modèles et la perfection d'excuse. Mais le groupe
disposé par Cartellier convenait trop bien à l'empla-
cement central de la façade où il s'est encastré, pour
que la pensée ne s'en offrit pas d'elle-même à son
esprit. A cette époque, les travaux et les honneurs
venaient au-devant de cet homme modeste. En
1808 il fut fait chevalier de la Légion d'honneur,
et en 1810, élu membre de l'Institut. Une statue de

(1) Sons la restauration, cette statue fut enlevée de la place
qu'elle occupait* dans le grand escalier du Luxembourg, et reléguée
au fond d'un magasin. Elle est aujourd'hui dans l'atelier d'un des
élèves de Cartellier, et désormais à l'abri de la destruction. D—r—b.

(2) Voy. Mionnet, Descript. de méd. antiq., t. 4, p. "33,

n° 759. Sur la signification de Proserpine, voy. mon Introduct. à
l élude de la mythologie, p. 245 à 257.
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Napoléon législateur, représenté dans son costume

impérial, qui a été placée aux écoles de droit en
1811, ne fut inférieure en rien à celle du roi de
Hollande; peut-être même la surpasse-t-elle, tant

elle offre d'esprit et de vérité dans les traits du vi-

sage, de moelleux dans les chairs, de facilité dans
les draperies, de sentiment dans l'exécution. Ces
deux belles ligures sont placées l'une et l'autre au
musée historique de Versailles. La haute pensée

qui a conçu ce magnifique et intéressant ensemble

y réunit toutes les gloires françaises de toutes les

époques, de toutes les professions, de tous les régi-

mes. D'autres ouvrages continuèrent à illustrer la

carrière de Cartellier; ce furent : 1° un bas-relief

représentant la Reddition de la ville d'Ulm, qui

forme un des ornements de l'arc de triomphe du
Carrousel, ouvrage éminemment remarquable par

la dignité du style et par la vie de l'ensemble ;
2° la

statue du général Valhubert, de treize pieds de pro-

portion, exposée au salon en 1814, destinée d'abord

pour le pont de la Concorde, et ensuite érigée sur

la place d'Avranches, pays natal de ce militaire
;

3° un cheval colossal en plâtre, de dix pieds et demi
de haut, mesuré au sommet de la tête, modèle de
celui qui devait être employé à une statue équestre

du maréchal Lannes (ouvrage détruit) ;
4° une sta-

tue du général Pichegru, en marbre, exposée au
salon de 1819, et placée récemment au musée de
Versailles ;

5° une statue de Louis XV, colossale

et en bronze, qui a été élevée à Reims, en rempla-

cement de celle de Pigalle, abattue pendant la ré-

volution ;
6° la statue de l'impératrice Joséphine, à

genoux sur son tombeau, monument en marbre,

consacré, dans l'église paroissiale de Ruel, par le

prince Eugène et la reine de Hollande, enfants de
cette princesse ; 7° une statue colossale de Mi-
nerve, frappant la terre de sa lance, et en faisant

jaillir l'olivier, qu'on vit en plâtre au salon de 1819,

et en marhre à celui de 1822 ; 8° une figure en haut

relief de M. de Juigné, archevêque de Paris, à ge-

noux devant un prie-dieu, grande comme nature,

et en marbre, placée dans l'église de Notre-Dame
par la famille de ce prélat ; 9U une statue de Vivant

Denon, de six pieds de proportion environ, en bronze

et en costume français, érigée à cet habile direc-

teur des beaux-arts, à Paris, au cimetière de l'Est,

parMM . les frères Bi unet-Denon, ses neveux, au mois

de décembre 1827. Le même savoir, le même goût,

la même âme ont présidé à l'exécution de toutes

ces sculptures. La statue de Denon, d'une ressem-

blance parfaite, est digne à la fois de son auteur et

de l'homme illustre à qui elle est dédiée ; c'est un
des meilleurs ouvrages de Cartellier. L'âge n'avait

ni refroidi son talent ni amorti son courage. Les
difficultés qui avaient entouré sa jeunesse retardè-

rent quelques-unes des récompenses dues à son mé-
rite, mais ces honneurs ne lui manquèrent point.

Nommé professeur aux écoles des beaux-arts en

1816, il reçut la décoration de l'ordre de St-Michel

en 1824. Dans ses dernières années, il travaillait à

deux grands monuments restés inachevés, mais

dont ce qui etiste est éminemment propre à éterni-
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scr sa gloire : l'un était le tombeau qui allait être

érigé au duc de Berri en 1830; l'autre, une statue

équestre de Louis XV, destinée à remplacer celle

de Bouchardon. L'exécution du tombeau du duc de

Berri avait été partagée entre Charles Dupaty et

lui. Dupaty, devenu artiste par une véritable pas-

sion pour le beau, et aussi distingué par son goût

que par ses connaissances dans la théorie des an-

ciens, était digne d'un choix si honorable. Le mo-
nument, entièrement en marbre, aurait été com-
posé d'un groupe colossal qui eût représenté la

France et la ville de Paris pleurant sur l'urne

censée renfermer les cendres du prince, et de deux

ligures également colossales, assises de chaque côté

du groupe principal sur un plan inférieur : l'une

représentant la Charité, l'autre l'Armée dans la

consternation. Quatre bas-reliefs, dont deux de sept

pieds et deux de quatre de longueur, tous sur qua-

tre pieds de hauteur, devaient orner les quatre

faces du soubassement. Quatre génies enfants au-

raient soutenu des guirlandes de cyprès suspendues

autour de la base. Le groupe central, un des bas-

reliefs, et les figures des génies devaient être l'ou-

vrage de Dupaty, remplacé à sa mort par M. Cortot

sur la désignation de Dupaty lui-même. Les statues

représentant la Charité et YArmée, colosses de huit

à neuf pieds de proportion, ainsi que trois bas-re-

liefs étaient échus à Cartellier. Les deux statues et

deux bas-reliefs, le tout en marbre, étaient déjà

terminés au mois de juillet 1850. Un des bas-reliefs

représente le prince dans les bras de la Religion, et

demandant la grâce de son assassin ; l'autre, la cé-

rémonie des funérailles. On voudrait espérer que

ces beaux morceaux seront recueillis ou dans des

églises ou dans d'autres édifices publics, et qu'ils

jouiront, quoique séparés les uns des autres, de

l'honneur qu'ils méritent. La statue équestre de

Louis XV avait dû, en premier lieu, être exécutée

en marbre, et érigée sur la place dite autrefois de

Louis XV. Sa destination avait ensuite changé ; elle

allait être placée au rond-point des Champs-Elysées,

lorsque, à la suite des événements de 1830, il a été

pris un parti différent. Le cheval a été coulé en

bronze sous les yeux de Cartellier. On assure qu'il

doit faire partie d'une statue équestre de Louis XIV,

qui sera érigée à Versailles, au milieu de la cour

du château dite la Cour de marbre, et que l'exécu-

tion de la figure de Louis XIV, groupée avec l'œu-

vre de Cartellier, et vêtue du costume de bataille

de ce prince, est confiée à M. Petitot, un des élèves

du statuaire que la mort nous a ravi. Cartellier

n'avait eu que deux filles, l'une mariée à M. Petitot,

statuaire, membre de l'Institut; l'autre à M. Fran-

çois-Joseph Heim, peintre, membre également de

l'Institut. Miné par le profond chagrin que lui avait

fait éprouver la perte de la plus jeune de ses filles,

Cartellier est mort le 12 juin 1831. Homme sensi-

ble et doux, esprit fin et délicat, doué d'une rare

modestie, et cependant ferme dans ses opinions,

quand il les croyait utiles au bien des arts, profes-

seur zélé, ami sûr, Cartellier réunissait à toutes ces

qualités l'ordre et la lucidité des idées qui rendent

un maître éminemment propre à l'enseignement.

Ce serait rendre incomplètement hommage à son

mérite que de ne pas nommer quelques-uns au

moins de ses élèves. Son école a remporté douze
fois le grand prix et plusieurs fois le second. Les
élèves qui ont obtenu le grand prix sont, dans l'or-

dre chronologique de leur couronnement, MM. Rude,
Petitot, Roman, Nanteuil, Seure aîné, Dernier, Le-
maire, Seure jeune, Dumont, Lannot, Jalley, Des-
bœufs. On assure que l'école de Cartellier a voulu
se réunir à sa famille pour lui élever un tombeau,
et que ce travail, exécuté comme à l'envi par ces

hommes de talent, sera bientôt achevé (1). L'histoire

de l'art doit perpétuer le souvenir de ce trait de

reconnaissance filiale. On peut consulter sur cet

artiste la Notice historique sur la vie et les ou-

vrages de Cartellier, par M. Quatremère de Quincy,

lue à la séance de l'académie des beaux-arts, le 1

3

octobre 1832, et le Discours improvisé aux funé-

railles de Cartellier, par l'auteur du présent article.

On trouve quelques-uns de ses ouvrages gravés

dans la collection de Filhol : la statue de Vivant

Denon est gravée dans la collection des monuments
du cimetière de l'Est. Ec-Dd.

CARTER (François), auteur anglais du 18°

siècle, membre de la société des antiquaires de Lon-

dres, a publié en 1776, en 2 vol. in-8° avec des

planches, un Voyage de Malaga à Gibraltar, qui a

été réimprimé en; 1778. Cet ouvrage fut traduit en
allemand. Carter avait forme le projet de publier une
notice historique et critique de livres espagnols pu-

bliés dans les premiers temps de l'imprimerie, avec la

vie des auteurs , etc.; mais il l'avait à peine com-

mencée lorsqu'il mourut, le 1
er août 1783. X— s.

. CARTER (Elisabeth), Anglaise distinguée par

ses talents littéraires, naquit en 1717, d'un ecclésias-

tique du comté de Kent, qui lui donna une excel-

lente éducation. Elle joignait à une connaissance

profonde des langues anciennes et modernes un ju-

gement solide et du talent pour la poésie. Sa mo-
destie égalait son mérite. Le plus connu de ses ou-

vrages est la traduction anglaise de tous les écrits

d'Épiclète qui sont parvenus jusqu'à nous, précédée

d'une introduction et accompagnée de notes, 1 vol.

in-4°, publiée en 1758, par souscription. Cette tra-

duction est très-estimée des Anglais ; elle a été ré-

imprimée en 2 vol. in-12, et à Dublin^ in-8°. Ses

Poésies sur différents sujets, 1762, 1 vol. in -8°,

réimprimées depuis, in-12, et dans les Mélanges

de Dodsley, sont également remarquables par la

sagesse des pensées et par un style toujours élégant

et naturel. On lui doit aussi les numéros 64 et 100

du Rambler, portant la signature de Chariesa, et

une traduction anglaise des Dialogues sur la lu-

mière et les couleurs d' Algarotti. Elle mourut à Lon-

dres, le 19 février 1806, âgée de 89 ans. X—s.

CARTERET (Philip), capitaine de vaisseau

anglais, commandant la corvette le Swallow, qui

I

i H) Ce monument, dont cinq des élèves de Carlelhcr ont exécuté

les Las-reliefs, est un chef-d'œuvre où l'on retrouve toutes les qua-

lités du maître, et que le maître n'aurait pas désavoué. D—b—b.
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partit des ports d'Angleterre le 22 août 1766, sous

les ordres du capitaine Wallis, commandant le

Dolphin, pour aller découvrir de nouvelles terres

dans l'hémisphère méridional. Le Commodore By-

ron
(
voy. ce nom ) venait de terminer son voyage,

et avait visité les îles Malouines, appelées par les An-
glais Falkland; les capitaines Wallis et Carleret,

après une courte relâche à Madère, se rendirent

directement au détroit de Magellan. Le Swallow

était mauvais voilier : Wallis fut forcé de l'a-

bandonner pendant un coup de vent que les deux

bâtiments éprouvèrent à la sortie du détroit. Carteret,

après avoir couru de grands dangers, vint prendre

de l'eau à l'île Masafuero ,
passa au sud de l'île de

Pâques, et découvrit l'île Pitcairn, située à environ

cent cinquante lieues dans le sud-est de l'archipel

Dangereux. Sa route fut ensuite dirigée au nord-

ouest; elle lui fit découvrir quelques îles au sud de

l'archipel des îles de la Société, et le fit passer en-

tre ce groupe d'îles, qu'il laissa à l'est, et les deux

archipels connus sous les noms d'îles des Amis et

des Navigateurs, qu'il laissa à l'ouest ; mais il n'eut

connaissance d'aucune des îles qui les composent.

Parvenu à dix degrés de latitude sud, Carteret gou-

verna droit à l'ouest, et eut connaissance de l'ar-

chipel de Sarita-Cruz de Mendana, qu'il appela îles

de la Reine Charlotte, Il visita la côte nord de la plus

grande île qui porte le même nom que l'archipel,

ensuite continua sa route au nord-ouest, et découvrit

les îles qu'il nomma Gower et Carleret
,
qui appar-

tiennent à la partie nord-est des îles de Salomon,

sans voir aucune autre terre de ce grand archipel,

qui avait été découvert par Mendana. A l'époque du
voyage de Carteret, les géographes les regardaient

comme fabuleuses; ce fut Buache qui, en 1781,

avança le premier que les découvertes de Surville

devaient en faire partie. Dix ans après, Fleurieu con-

firma celte opinion dans un bel ouvrage qui a aidé

à les retrouver. Depuis le voyage du contre-amiral

d'Entrecasteaux, cette identité est prouvée. Carte-

ret passa le premier clans le canal St-George, qui

sépare les terres de la Nouvelle-Bretagne de celles

de la Nouvelle-Irlande, que Dampier avait cru n'ê-

tre que l'ouverture d'une grande baie. Il relâcha

â un port situé près de l'entrée de ce canal, à la

cote de la Nouvelle-Irlande, auquel il donna son

nom ; ensuite il prolongea cette dernière côte et

celle de l'île qui est immédiatement à l'occident,

vit les îles Portland, et découvrit les îles de l'Ad-

niiralty. Le Swallow se rendit à Batavia après avoir

abordé la côte sud de Mindanao et avoir passé dans
le détroit de Macassar. Il partit de ce dernier port

pour retourner en Angleterre, où il arriva le 20 fé-

vrier 1769, après deux ans et demi de campagne.
Carteret eut à lutter pendant son voyage contre des

difficultés de toute espèce, et surtout contre le mau-
vais état du Swallow. L'altération de sa santé

et le délabrement de son vaisseau l'empêchèrent

probablement de pousser plus loin ses découvertes.

Quoi qu'il en soit, il a enrichi la géographie de plu-

sieurs connaissances importantes, et mérite d'occu-

per rang baaorable parmi les, navigateurs, La
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relation de son voyage se trouve avec celle du pre-
mier voyage de Cook , publiée par Hawkesworth
(Londres, 1775, 5 vol. grand in-4<>). R—L.

CARTEROMACO. Voyez Foktegueriu.
CARTHAG

( Saint ), dit le Jeune, et surnommé
Mochuda, ou le Malinal, évêque en Irlande, fut

disciple de St. Carthag l'ancien et de St. Comgall. Il

fonda dans le West-Meath le grand monastère de
Rathenin ou Rateny, qui devint l'école la plus

nombreuse et la plus célèbre qu'il y eût en Eu-
rope au 7° siècle. Carthag y gouverna plus de
huit tents moines pendant l'espace de quarante

ans, et composa pour ses disciples une règle que
l'on conserve encore en ancienne langue irlandaise.

Les persécutions d'un petit roi voisin obligèrent

Carthag et ses moines à prendre la fuite. Ils se re-

tirèrent dans le Munster ou Mémonie. Le saint est

regardé comme le premier évêque de Lismore ; il y
fonda un monastère, une cathédrale, une école plus

célèbre encore que celle de Rathenin, et mourut le

14 mai 637. La grande église de Lismore fut dé-
diée sous son invocation, et la ville appelée de son
nom, Lismore-Mochuda. La vie de St. Carthag a

été écrite en vers latins par Bonaventure Moron,
Tarentin. V—ve.

CARTHAGENA (Jean de), Espagnol, entra chez
les jésuites , d'où il passa ensuite chez les mineurs
observantins. 11 professa la théologie àSalamanque,
puis à Rome. Paul V l'ayant engagé à écrire dans

son démêlé avec la république de Venise, il com-
posa les deux ouvrages suivants : Pro ccclcsiaslica

Liberlate el Polestale luenda advenus injustas Ve-

nelorum leges, Rome, 1607, in-4°; Propugnaculum
calholicum de jure oelli romani ponlificis adversus

Ecclesiœ jura violantes, ibid., 1609, in-8». Dans
l'un et l'autre de ces deux ouvrages, l'ultramonta-

nisme est poussé jusqu'à l'exagération ; mais ce qui

doit paraître le plus singulier, c'est que, tout

en déclamant contre les alliances de la France avec

les princes protestants, il soutient que le pape peut

appeler à son secours les troupes infidèles pour

protéger les libertés de l'Église contre ceux qui vou-

draient y porter atteinte. Les autres ouvrages de

Carthagena sont : 1° Homiliœ calholicœ de sacris ar-

canis Deiparœ Marias elJosephi, Cologne, 1613-18,

2 vol. in-fol. ;
Paris, 1614 et 1615, 4 vol. in-fol. 2° Ho-

miliœ calholicœ in universa chrislianœ rcligionis

arcana, Rome, 1609; Paris, 1616, in-fol. Ces deux

ouvrages, le premier surtout, contiennent quelques

propositions répréhensibles. 3° Praxis orationis

mentalis, Venise et Cologne, 1618, in-12, etc. Car-

thagena mourut à Naples en 1617. T

—

d.

CARTHALON, grand prêtre d'Hercule, fils de

Mâchée, général carthaginois, envoyé pour offrir

des dépouilles à l'Hercule Tyrien, trouva à son retour

Carthage assiégée par son père, qui en avait été

banni, et, ayant traversé le camp de Mâchée,

revêtu de ses habits sacerdotaux, sans le saluer, ce

dernier, irrité de celte marque de mépris, le fit at-

tacher à une croix, où il expira, l'an 550 avant J.-G.

— Carthalon, général carthaginois envoyé en Si'

cile après la défaite de Régulus, pour commande^
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les troupes de terre et de mer, assiégea et prit

Agrigente, qu'il réduisit en cendre, et remporta de

grands avantages sur les forces navales des Ro-

mains; mais des rigueurs déplacées l'ayant rendu

odieux, il fut rappelé par le sénat de Carthage, et

remplacé par Amilcar Barca, père d'Annibal, vers

l'an 250 avant J.-C.
(
Voy. Justin, 1. 18, ch. 7. )

—
Carthalon, général de la cavalerie carthaginoise,

accompagna Annibal dans son expédition d'Italie,

et remporta, sur les frontières du Samnium, un
avantage considérable sur Hostilius Mancinus, qui

commandait un parti de cavalerie. Envoyé à Rome
après la bataille de Cannes, pour proposer aux Ro-
mains des conditions de paix, il reçut l'ordre de sor-

tir avant la nuit des terres de la république. Car-

thalon commanda ensuite la garnison carthaginoise

de Tarente; mais s'étant laissé surprendre dans

cette ville par les Romains, il fut passé au fil de

l'épée, ainsi que presque tous ses soldats, l'an 209

avant J.-C. B—p.

CARTHEUSER ( Jean-Frédéric ), docteur, et

professeur en médecine à Francfort-sur-l'Oder, né

en 1704, et mort en 1777, avait acquis de profondes

connaissances dans les sciences physiques, particu-

lièrement sur la chimie et la botanique, ce qui lui fit

considérer la matière médicale sous des rapports

nouveaux, et le mit en état ;d'y opérer une ré-

forme salutaire. 11 a examiné et soumis à de nou-

velles expériences un grand nombre de plantes et

de médicaments, et il a distingué avec beaucoup

d'exactitude leurs véritables propriétés de celles que

l'ignorance et la crédulité leur avaient attribuées. Ses

écrits sont en quelque sorte devenus classiques :

A" Elemenla chymias medicœ dogmalico-experimen-

talis, Halle, 1736, in-8° ; Francfort-sur-l'Oder, 1755,

in-8°, avec des augmentations; et 1766, in-8°.

%" Rudimenla materiœ medicœ, Francfort-sur-l'Oder,

4741 , in>8° ;
réimprimé avec quelques changements,

sous ce titre : Fundamenla materiœ medicœ gene-

ralis et specialis, ibid., 1749 et 1750, 2 vol. in-8°;

ibid., 1767, 2 vol. in-8°; Paris, 1752, 2 vol. in-12;

ibid., 1769, 4 vol. in-12, par les soins de Jean-

Charles Desessarts. On en donna une traduction

française à Paris, en 1755, 2 vol. in-12. Cet excel-

lent ouvrage est un de ceux qui ont le plus contri-

bué à la réputation de l'auteur. 3° Pharmacologia

theoretico -practica , Berlin, 1745, in-8°; Genève,

1763, 2 vol. in-8°. 4° Fundamenla pathologiœ et

therapeiœ prœlectionibus suis academicis accommo-

data, t. 1
er

,
Francfort-sur-l'Oder, 1758, in-8»;

t. 2, ibid., 1762, in-8°. 5° Disserlalio chymico-

physica de genericis quibusdam plantarum principiis

haclenus plerumque neglectis, ibid., 1754, in-8°. Il

y en a deux autres éditions, données dans la même
ville; la troisième est de 1764, in-8°. Cartheuser fait

connaître dans cette dissertation les principes que
Pon peut retirer tels qu'ils existent dans les plantes,

sans les décomposer et les dénaturer ; il les ré-

duit à six genres : les sels volatils huileux concrets
;

les camphres; les cires; les suifs ou huiles figées,

<me l'on appelle quelquefois beurres, et les sa-

vons, autre espèce d'huile figée ; les sucres ; les es-

prits balsamiques acidulés. 6° Vingt dissertations

sur des plantes et des médicaments, tant indigènes

qu'exotiques , dont il fait connaître les véritables

propriétés. Toutes ces dissertations, qui avaient

paru séparément, ont été réimprimées ensemble,
dans les deux recueils intitulés : Disserlaliones phy-
sico-chymico-medicœ de quibusdam materiœ me-
dicœ subjectis exaratœ ac publiée habilœ, nunc ile-

rum recusœ, Francfort-sur-l'Oder, 1774, in-8°; et :

Disserlaliones nonnullœ sélections physico - chy-

micœ ac medicœ, variis argumenlis, post novam
lustralionem, ad prœlum revocalœ

,
ibid., 1775,

in-8°. 7° De Morbis endemicis libellus, ibid., 1772,
in-8°. 8° Amœnilatum nalurœ, sive hisloriœ nalu-
ralis pars prima, generalior, Halle, 1735, in-4°. Ce
dernier ouvrage, écrit en allemand, n'a pas été

continué. d_p_s .

CARTHEUSER (Frédéric- Auguste), mé-
decin, fils du précédent, né à Halle en 1734, n'a

pas acquis autant de célébrité que son père. Reçu
docteur en 1753, il fut nommé l'année suivante ré-
pétiteur à l'université de Francfort-sur-l'Oder. En
1766, il devint professeur ordinaire de médecine et

de chirurgie à Giessen, et, six ans après, directeur

du jardin de botanique. Plusieurs princes d'Alle-

magne le décorèrent du titre de conseiller. En 1779,
sa santé chancelante le détermina à quitter ses em-
plois. 11 se retira d'abord à Treyhof, puis à Birken-

bach, et enfin à Schierstein, où il mourut le 12 dé-
cembre 1796. On a de lui : 1° Elementa mineralogiœ
syslemalice disposita, Francfort-sur-l'Oder, 1755,
in-8°. 2° Rudimenla oryctographiœ Viadrino-Fran-

cofurlanœ, ibid., 1755, in-8°. 3° Rudimenla hydro-
logiœ syslemalicœ, ibid., 1758, in-8°. 4° Vermischte

schriflen , etc. , c'est-à-dire : Mélanges d'histoire

naturelle, de chimie et de médecine, t. 1
er

,
Leipsick

et Magdebourg, 1750, in-8°. 11 n'a paru que ce vo-
lume. 5° Mineralogische Abhandlungen, c'est-à-dire :

Mémoires minéralogiques, Giessen, 2 vol. in-8°; le

1
er en 1771, et le 2e en 1773. Le même auteur a

publié une ode et quelques autres pièces de poésie

allemande ; un opuscule sur la Police des mines,

en allemand; un autre sur les Eaux minérales

d'Auerbach; un troisième sur les Eaux cCEms; un
quatrième sur divers Arts et Fabriques, et des

dissertations sur les Champignons vénéneux, sur

quelques passages des Géorgiques de Virgile, sur

la Sophistication des vins, etc.— Son frère, Charles-

Guillaume Cartheuser, suivit avec distinction la

même carrière, et publia des Réflexions sur la

diète, en allemand. Z.

CARTIER (Jacques), né à St-Malo, est le

premier navigateur qui nous ait fait connaître le

fleuve St-Laurent, ainsi que les côtes et les pays qui

l'avoisinent. On ne connaît pas les navigations qu'il

a faites dans sa jeunesse. Le désir de perpétuer son

nom par quelque service mémorable l'engagea à

proposer à Philippe de Chabot, grand amiral de

France sous le règne de François I
er

, d'aller visiter

les terres de l'Amérique septentrionale, désignées

sous le nom de Terres-Neuves. Le grand amiral,

qui connaissait sans doute le mérite de Cartier, ac-
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cueillit sa demande et la présenta au roi. François 1
er

chargea Cartier lui-même d'exécuter ses projets. 11

partit de St-Malo le 20 avril 153i, avec deux na-

vires d'environ soixante tonneaux et soixante et un
hommes d'équipage chacun. Le journal de Jacques

Cartier ne nous dit pas précisément quel était le but

de son voyage; mais on peut le conjecturer, d'après

la manière dont il a dirigé sa route, et surtout d'après

l'objet principal des recherches de deux navigateurs

italiens qui étaient allés avant lui dans la même
partie du globe. On sait que Sébastien Cabot, en
1495 (voy. Cabot), eut ordre du roi d'Angleterre

d'aller chercher par le nord-ouest un passage au

Cathai oriental ; mais il ne nous reste que des no-
tions très-confuses de ses découvertes. Jean Veraz-
zano, Florentin (voy. Vérazzano), fut envoyé en

1524, par François 1
er

, pour visiter les terres de

l'Amérique septentrionale dans le même dessein. Il

est plus que probable que Cartier partit dix ans après

ce dernier, dans le même but, et qu'il eut ordre de

chercher quelques lieux propres à faire des établis-

sements, s'il ne pouvait pas trouver de passage. A
l'époque de son voyage, on ignorait que l'île de

Terre-Neuve fût séparée du continent; par consé-

quent le large passage qui mène par le sud de cette

île au golfe St-Laurent était entièrement inconnu.

Des pêcheurs basques, qui s'étaient peut-être aven-
turés sur les traces de Vérazzano, avaient pénétré

dans le détroit de Belle-Isle, qui conduit au même
golfe par le nord ; mais ils n'étaient pas entrés très-

avant, et croyaient que ce n'était qu'une baie pro-

fonde, qu'ils appelaient baie des Châteaux : le nom
en est resté à une petite baie située à l'entrée du
détroit de Belle-Isle, sur la côte de Labrador. Jacques

Cartier, à la suite d'une navigation très-heureuse,

vint atterrir, le 10 mai I534, sur la côte orientale de

Terre-Neuve, à peu près à l'endroit où Vérazzano
en avait abandonné la reconnaissance ; ensuite il

remonta au nord, et entra dans le détroit de Belle-

Isle, qu'il appelle golfe des Châteaux. Il en prolongea

la côte nord, ou celle de Labrador, y trouva plusieurs

beaux ports, et relâcha dans quelques-uns. Dès qu'il

s'aperçut que ce prétendu golfe s'élargissait à mesure
que ses bâtiments s'avançaient à l'ouest, et qu'il

allait bientôt perdre de vue les côtes méridionales,
il s'éloigna des terres de Labrador, fit route au sud,

et vint atterrir sur le cap Double, aujourd'hui Pointe-

Richc. Sa route lui lit ensuite prolonger la côte occi-

dentale de Terre-Neuve, et le conduisit très-près

de l'extrémité sud-ouest de cette île, et presque à

l'ouverture du passage du sud dont on a parlé plus
haut. Le mauvais temps l'obligea de s'écarter de la

côte avant d'y arriver, et le porta à la vue de quelques
petites îles peu éloignées de ce passage, dont il ne
lit que soupçonner alors l'existence, mais qu'il trouva

à la fin de sa seconde campagne. Son projet était

probablement de pénétrer d'abord dans l'ouest aussi

loin qu'il le pourrait, et il suivit cette direction. La
petite île Brion se présenta à sa vue; ensuite il vit

le groupe des îles de la Madeleine, et se détourna
pour les visiter

; mais, croyant qu'elles tenaient au
continent, il continua la route de l'ouest, et rencon-

vri

tra la côte occidentale du golfe St-Laurent, qu'il

visita soigneusement, dans l'espérance d'y trouver

un passage. Son premier mouillage fut à l'entrée de

la baie des Chaleurs, dont l'intérieur fut visité par

ses canots, et, après s'être assuré qu'il n'y avait pas

d'ouverture, on mit à la voile. Cartier vint encore

mouiller dans la baie de Gaspé, située très-près de

l'embouchure du fleuve St-Laurent, et il la prit pour
l'entrée d'une rivière. Dans les fréquentes commu-
nications qu'il eut avec les habitants du pays, il sut

leur inspirer une telle confiance, qu'un des chefs

consentit à laisser partir avec lui deux de ses fils, à

condition qu'il les lui ramènerait l'année suivante.

La partie de la navigation de Cartier que l'on vient

de décrire est très-bien circonstanciée dans son jour-

nal, et peut se suivre avec facilité sur les nouvelles

cartes. Les noms qu'il a donnés aux diverses parties

de la côte ont depuis été changés ; mais les lieux

qu'il a désignés sont faciles à reconnaître. Dans le

Pilote de Terre-Neuve, publié parle dépôt des cartes

et plans de la marine, on a voulu consacrer ses dé-

couvertes, et l'on a écrit les noms qu'il leur avait

donnés au-dessous de ceux qui sont usités. La des-

cription de la route que Cartier a suivie après avoir

quitté la baie de Gaspé n'est pas aussi claire que ce

qui précède; on peut néanmoins assurer que, pre-

nant pour un golfe le canal du fleuve St-Laurent, qui

est entre la rive droite du fleuve et l'île d'Anticosti, il

en traversa l'ouverture, et chercha ensuite à péné-
trer par le canal qui passe au nord de la même île.

On peut croire qu'il s'avança jusqu'à la pointe occi-

dentale, où il vit le canal s'élargir et où il éprouva
des courants violents qui durent lui indiquer que
c'était l'embouchure d'une très-grande rivière. Car-
tier, voyant la mauvaise saison s'approcher, et crai-

gnant d'être retenu tout l'hiver dans ces contrées,

revint sur ses pas, passa une seconde fois par le

détroit de Belle-Isle, et fit route pour St-Malo, où il

arriva le 5 septembre 1554. Le récit que Cartier fit

de ses découvertes ranima les espérances; le roi

ordonna un armement plus considérable que le pre-

mier; on équipa un bâtiment de cent vingt tonneaux

qu'il commanda; on en mit sous ses ordres un autre

de soixante tonneaux, et un troisième de quarante,

propre à entrer dans les rivières où il n'y aurait pas

assez d'eau pour les deux autres. Plusieurs jeunes

gens de distinction s'embarquèrent avec Cartier, en

qualité de volontaires. Cette campagne commença
par un acte public de religion. Le jour de la Pente-

côte, les capitaines et les équipages firent ensemble

leurs dévotions dans la cathédrale de St-Malo, et

reçurent ensuite la bénédiction de l'évêque. Ils

mirent à la voile le 19 mai 1535. Leur trajet pour

se rendre à Terre-Neuve fut long et pénible; le

mauvais temps sépara les bâtiments; mais ils se

réunirent dans le détroit de Belle-Isle, où l'on avait

assigné un rendez-vous. Cartier, dans sa première

campagne, avait prolongé les côtes du golfe St-

Laurent, qui sont au sud du détroit de Belle-Isle ;

dans celle-ci, il ne s'écarta pas de la côte septen-

trionale, et pénétra, presqu'en ligne droite, dans

l'intérieur du fleuve. Il le visita avec soin, et s'avança

11
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à sept à huit lieues au delà de l'endroit où, depuis,

la ville de Québec a été bâtie. La rivière près de

laquelle la flotte mouilla reçut le nom de Ste-Croix;

mais la postérité lui a donné celui de Jacques-Cartier.

Les deux hommes que l'on avait embarqués à la baie

de Gaspé pendant le premier voyage avaient appris

un peu de français, et furent d'une grande utilité

lorsqu'on voulut prendre des renseignements propres

à diriger dans les recherches que l'on voulait faire.

Ils contribuèrent aussi à concilier aux Français

l'amitié des peuples qui vivent sur les bords de ce

grand fleuve. Cartier profita de ces avantages; il

remonta avec son plus petit bâtiment jusqu'à l'ex-

trémité du lac St-Pierre, où il fut arrêté par une

barre qui traversait le canal dans lequel il devait

passer. 11 s'embarqua dans ses canots, et continua

sa route jusqu'à un village que les habitants appe-

laient Hochelaga, et sur les ruines duquel a été bâtie

depuis la ville de Montréal, située à plus de cent

cinquante lieues marines de l'embouchure du fleuve.

Cartier visita le pays, eut des communications avec-

les habitants, dont il gagna l'amitié. Il ne tarda pas

à venir rejoindre son petit bâtiment dans le lac

St-Pierre, et retourna à Ste-Croix, où il hiverna avec

sa flotte. L'hiver fut long et très-dur ; les équipages

eurent beaucoup à souffrir du froid et du manque
de rafraîchissements; cependant les saunages leur

apportèrent de temps en temps une partie de leur

chasse. Le plus grand de tous leurs maux fut causé

par le scorbut. Ce fléau des gens de mer était encore

peu connu du temps de Cartier : il ne le nomme
pas, et en parle comme d'un mal tout nouveau

;

mais les divers symptômes qu'il décrit avec beaucoup

de détail appartiennent tous si visiblement à cette

cruelle maladie, qu'il est impossible de s'y mé-
prendre. Plusieurs de ses gens y succombèrent, et

au milieu de février! 536, sur cent dix hommes qui

lui restaient, il n'y en avait pas dix qui ne fussent

atteints de cernai. Cartier craignit qu'un tel état de

faiblesse n'engageât les sauvages à commettre, à son

égard, quelque acte de violence; il en fut réduit,

pour le leur cacher, à les empêcher d'approcher de

ses bâtiments, et à faire frapper continuellement ses

gens sur le pont, ou sur le côté du navire avec des

planches, afin de faire croire au dehors qu'ils étaient

occupés à travailler. Heureusement pour eux, un
des chefs du pays, qui les avait quittés quelque temps

auparavant les jambes enflées et dans un état pi-

toyable, revint se présenter à eux très-bien portant.

Cartier voulut savoir la cause d'une guérison aussi

prompte, et ce chef lui montra dans la forêt un arbre

dont les feuilles et l'écorce prises en infusion lui

avaient rendu la santé. Deux hommes seuls osèrent

d'abord faire usage de ce remède; mais l'effet salu-

taire qu'il produisit détermina tous les autres à suivre

leur exemple; le grand arbre fut coupé, et employé
tout entier à opérer leur guérison. La maladie avait

néanmoins eu le temps de faire de grands ravages,

et Cartier fut obligé d'abandonner un de ses bâti-

ments, parce qu'il manquait de bras pour le ma-
nœuvrer. Il partit le 2 mai avec deux bâtiments, et

sortit du fleuve par le canal qui est au sud de l'île
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Anticosti, et qu'il avait pris en 1534 pour un golfe.

11 vint ensuite chercher le passage qu'il avait sup-

posé à la même époque devoir exister au sud de

Terre-Neuve; il le trouva, et compléta, par cette

dernière découverte, celle du fleuve et du golfe

St-Laurent. Ses bâtiments arrivèrent à St-Malo le

16 juillet 1556. Le journal de la campagne de Cartier

nous a été conservé presque en entier par Lescarbot;

la narration est faite à la troisième personne, et

porterait à croire qu'elle n'a pas été écrite par lui-

même. On y trouve quelques endroits obscurs
;

cependant, telle qu'elle nous est parvenue, elle fait

connaître que Cartier avait dirigé sa navigation sur

un plan très-bien conçu, -et qu'il l'a exécutée avec

courage, habileté et persévérance. Le récit de ses

entrevues avec- les sauvages et des événements qui

lui sont arrivés est simple, et porte tous les caractères

de la vérité. On ne peut lui reprocher aucun acte de

cruauté. 11 ne paraît avoir employé la violence que
lorsqu'il enleva, à la fin de son second voyage, plu-

sieurs chefs qu'il voulait amener en France avec lui ;

encore est-il à présumer qu'il finit par les relâcher,

et n'en conserva qu'un seul, qui consentit à venir

de bonne volonté, et contribua, par ses discours, à

calmer ceux qu'une telle action avait soulevés. Car-

tier fut renvoyé en 1540 vers le fleuve St-Laurent;

il devait être sous les ordres de François de la Roque,

seigneur de Roberval, qui avait été nommé vice-roi

de tous les pays environnants. Ce vice-roi ne partit

que plus de dix-huit mois après Cartier, qui resta

pendant tout ce temps abandonné à ses propres res-

sources; enfin, pressé par la disette, il prit le parti

de revenir en France. Il rencontra à Terre-Neuve
Roberval qui venait le joindre, et il lui donna ordre

de le suivre; mais Cartier se sépara pendant la nuit,

et arriva à St-Malo en 1542. Hackluyt nous a con-

servé le précis de ce dernier voyage dans le troisième

et dernier volume de sa collection. On trouve le

journal des deux premiers voyages dans VHistoire

de la Nouvelle - France de Marc Lescarbot, Paris,

1612; la traduction en italien est dans le 3e volume

de la collection de Ramusio, Venise, 1565. Il nous

reste un autre monument des voyages de Cartier,

intitulé : Brief Récit de la navigation faite ès isles

de Canada, Hochelage, Saguenay et autres, Paris,

1545, et Rouen, 1598, in-8°. R—t.

CARTIER (Louis-Vincent), médecin, né en

1768 à St-Laurent-de-Mûre en Dauphiné, où son

père exerçait la chirurgie. Il fit ses premières études

chirurgicales à Lyon d'abord, puis à Paris, sous le

célèbre Desault. A son retour de la capitale, il fut

reçu élève interne à l'Hôtel-Dieu de Lyon, et y prit

part aux événements de la journée du 29 mai 1793,

où la seconde ville de France secoua le joug de la

convention nationale : pendant le siège de Lyon, il

se distingua par les soins qu'il donna aux blessés.

Après la prise de la ville, comme il avait été président

de sa section, il fut obligé de fuir afin de sous-

traire sa tète à l'échafaud. Ayant pu gagner la fron-

tière, il parvi«< à se faire attacher comme chirurgien

à un régiment de l'année des Alpes, où il gagna la

confiance du général Duhamel et où il parvint à sau-
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ver plusieurs émigrés lyonnais. La tourmente révo-

lutionnaire s'étant un- peu apaisée, Cartier revint à

Lyon, où il reprit ses fonctions d'interne à l'Hôtel-

Dieu, et il y fut nommé, au concours, chirurgien

aide-major de cet hôpital. Il y débuta par des cours

d'anatomie qui furent très-suivis. Parmi ses audi-

teurs on comptait l'illustre Bichat. 11 fut installé le

2 octobre 1797, comme chirurgien-major du grand

Hôtel-Dieu de Lyon. Il avait eu pour prédécesseur

le célèbre M.-A. Petit. Après six ans d'exercice de ses

fonctions, Cartier quitta l'Hôtel-Dieu, et se consacra

entièrement à l'exercice de l'art de guérir. 11 devint

membre de l'académie, de la société de médecine,

du conseil de salubrité et du dispensaire de Lyon.

Il conserva une clientèle nombreuse et distinguée

jusqu'à la fin de sa vie. Il pressentit l'approche de

sa dernière heure : huit jours avant sa mort, il assista

encore à une séance du dispensaire , et annonça

que c'était pour la dernière fois. La veille de sa

mort, le curé de la paroisse, qui était auprès de lui,

croyait pouvoir différer jusqu'au lendemain l'admi-

nistration des sacrements : « Non, reprit-il vivement,

«je suis meilleur juge que vous de ma situation;

« demain il serait trop tard : aujourd'hui, à l'instant

« même. » Le lendemain il n'avait plus sa connais-

sance. Il mourut le 13 janvier 1839. Louis-Vincent

Cartier a publié les ouvrages suivants : 1° Précis

d'observations de chirurgie faites à l'Hôtel-Dieu de

Lyon, Lyon, 1802, in-8°. Cartier rend compte dans

cet ouvrage des maladies qu'il a observées pendant

les deux premières années de l'exercice de ses fonc-

tions de chirurgien-major de l'hôpital de Lyon. Il

obtint surtout de grands succès dans l'opération de
la taille : sur trente-trois malades opérés, i! n'en perdit

que deux. Pendant les quatre dernières années de son

exercice, il fut encore plus heureux. 2° Discours sur

l'esprit qui doit diriger le manuel des opérations de

chirurgie, Lyon, 1804, in-8°. 3° Médecine interne

appliquée aux opérations chirurgicales, ibid., 1807,

in-8°. 4° Eloge de Marc-Antoine Petit, lu dans là

séance publique de l'académie de Lyon du 3 septembre

1811, ibid., 1811, in-8°. 5° Remarques sur le trai-

tement des fièvres muqueuses à caractères alaxiques,

ibid., 1822, in-8°. Cartier a encore laissé quelques

manuscrits dont on trouve l'indication dans Y Histoire

de l'académie royale des sciences, arts et belles-lettres

de Lyon, par M. Dumas, Lyon, 1840, t. 2, p. 602.
L'éloge de Cartier a été prononcé à l'académie de
Lyon par M. de Monlherol, le 14 mars 1839, et im-
primé la même année, Lyon, in-88 de 24 p. G

—

t—R.

CARTIGNY (1) (Jean), en latin Carthenius,
religieux carme, docteur en théologie du 14 e

siècle,

est auteur d'un roman intitulé le Voyage du cheva-
lier errant, Anvers, 1557, in-8°; c'est le même ou-
vrage que le Chevalier errant, égaré dans la forêt
des vanités mondaines dont si noblement il fut remis
et redressé au droit chemin qui mène au salut éter-

nel, Anvers, 1595, in-12. On y trouve les sept

psaumes traduits en vers élégiaques. Cet ouvrage

W Lenglet Dufresnoy, dans sa Bibliothèque des Komans, l'ap-

pelle Jean de Carlhcmi. Y—ve.

n'était pas inconnu de Ste-Palaye, qui l'a cité dans
ses excellents Mémoires sur Vancienne chevalerie.

Les auteurs de la Bibl. des romans en ont donné
un extrait.

(
Voy. aussi YEsprit des journaux, juin

1781, p. 256.) Jean Carligny mourut à Cambray
en 1580. On a encore de lui des commentaires sur
l'Écriture sainte, et un traité des Quatre Fins de
l'homme, Anvers, 1558, 1573, in-16.

(
Voy. la Bi-

bliothèque française de la Croix du Maine et Du-
verdier, et la Bibliolh. carmelit. du P. de Villiers,

t. 1, p. 809.) C. T—v.

CARTISMANDUA, reine des Brigantes, vers le

nord de la Grande-Bretagne, pendant les expédi-

tions de l'empereur Claude et de ses lieutenants

dans cette île dès lors célèbre, a laissé un nom in-

fâme, pour avoir trahi son pays en aidant les Ro-
mains à le subjuguer, et pour leur avoir livré son
propre gendre , le brave Caractacus

(
voy. ce

nom
), qui, vaincu par eux après neuf années de

résistance, avait cru trouver un asile auprès de sa

belle-mère
; pour s'être scandaleusement séparée

de son époux Vénutius, roi des Ingantes, afin de
s'abandonner à de honteuses amours

; pour avoir
fait périr par ses artifices le frère et les parents du
mari qu'elle venait de répudier avec audace; enfin

pour avoir appelé contre lui les armes romaines,
afin de l'immoler lui-même à sa haine et à sa lubri-

cité. Les Romains, à qui tous les moyens étaient

bons pour établir leur domination, laissèrent quel-
que temps le mari et la femme ruiner leurs forces

et dévaster leurs États respectifs. Voyant que le sort

des armes se déclarait pour Vénutius fidèle à l'hon-

neur et aux libertés de son pays, ils vinrent, com-
mandés par Aulus Didius, secourir la femme adul-
tère. Vénutius marcha au-devant d'eux, et leur
présenta la bataille. Le combat fut sanglant, la vic-
toire incertaine ; mais pour les Bretons, c'était vain-
cre que n'être pas vaincus. Aulus Didius fut obligé
de signer une trêve, et chacun resta maître de ce
qu'il possédait. A partir de cette époque, l'histoire ne
prononce plus le nom de Cartismandua. Sa mort est

restée aussi obscure que sa vie avait été infâme. {Voy.
Tacite, Ann., 1. 2; Hist., 1. 3.) L—T—l.

CARTOUCHE (Louis-Dominique), à qui l'on

ne consacre cet article que parce que son nom est

devenu dans la langue française le synonyme de
voleur et de brigand, était né à Paris vers la fin du
17

e
siècle. Dès son enfance, il montra son penchant

décidé pour le vol. Chassé du collège pour quelques
escroqueries par lesquelles il débuta dans la car-

rière, chassé ensuite de la maison paternelle pour
la même cause, il s'instruisit à l'école d'une bande
de voleurs qui ravageaient la Normandie, et revint
ensuite à Paris, où il ne tarda pas à devenir le chef
d'une troupe de bandits qui lui étaient dévoués.
Cartouche fit des règlements pour organiser sa
troupe, qui devenait chaque jour plus nombreuse

;

il lia ses complices par les serments les plus forts,

et se réserva un pouvoir despotique sur tous les

membres de l'association, avec le droit de vie et de
mort sur chacun d'eux. Cette association étant ainsi

organisée, on n'entendit plus parler dans la capitale
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que de vols et d'assassinats. Les magistrats, ne pou-

vant faire arrêter Cartouche, proposèrent une ré-

compense à ceux qui le mettraient dans les mains

de la justice ; mais il échappait à toutes les recher-

ches. Ayant appris qu'un jeune soldat aux gardes

françaises, un de ses complices, avait eu la pensée

de le trahir, il fit assembler sa troupe dans une
plaine au milieu de la nuit, fit approcher le jeune

homme qu'il soupçonnait, et donna ordre à ses com-

pagnons de l'égorger, ce qui fut exécuté au même
instant. Malgré ces précautions, il fut arrêté peu de

temps après dans un cabaret de la Courtille, le 14
octobre 172

1
, et conduit au Chàtelet. On le mit dans

un cachot profond, d'où il se sauva par les caves

voisines ; mais il fut repris sur les cris des gens chez

qui il se sauvait. Son arrestation, son procès et le

récit de ses brigandages, occupèrent la capitale pen-

dant plusieurs mois. 11 fut enfin condamné à être

rompu vif. Malgré les souffrances de la question,

11 avait refusé de nommer ses complices ; mais ar-

rivé à la place de Grève, où il espérait encore qu'il

serait délivré par ses compagnons, il jeta les yeux
autour de lui, et, ne voyant que le bourreau et les

gardes, il se fit conduire à l'hôtel de ville, où il

avoua tous ses brigandages, et nomma ses nom-
breux, complices, qui, pour la plupart, furent ar-

rêtés. Cartouche fut exécu.té le 28 novembre 1 72 1

.

Les journaux, les mémoires du temps ont donné
beaucoup de détails sur les circonstances de sa mort
et de sa vie. Dans le temps même de son procès, on
représenta une comédie intitulée Cartouche, par Le-

grand. On connaît encore un poème assez médiocre,

qui a pour titre : Cartouche, ou le Vice puni, par

Grandval, Paris, 1725, in-8°, fig. L'auteur trouva

plaisant de parodier sur ce sujet ignoble les plus

beaux vers de la Henriade, il y a joint un petit dic-

tionnaire d'argot. Ce poème a eu plusieurs édi-

tions. On trouve une relation assez détaillée du pro-

cès et du supplice de Cartouche dans le 2
e volume de

l'ouvrage de Desessarts : Procès fameux jugés avant

et depuis la révolution (Paris, 1786 et ann. suiv.,

12 vol. in-12). On a réimprimé très-souvent YHis-

toire de la vie et du procès du fameux Louis-Domi-

nique Cartouche et de plusieurs de ses complices,

1 vol. in-18. Z.

CARTWRIGHT (Thomas), théologien anglais,

de la secte des puritains
, naquit vers l'année I535,

dans le comté de Hertford , et étudia à Cambridge,

où il devint par la suite professeur de théologie.

Son talent comme prédicateur attirait une foule

immense à ses sermons. S'étant permis d'attaquer

la discipline de l'Église anglicane, les évêques se

soulevèrent contre lui, résolurent de le perdre dans

l'esprit de la reine Elisabeth, et réussirent à le faire

expulser de l'université. Il passa sur le continent,

fut quelques années ministre des négociants anglais

à Anvers et à Middelbourg, revint en Angleterre,

malgré les persécutions dirigées alors contre les

puritains , et y publia même quelques écrits, où il

proposait une nouvelle discipline et de nouvelles

formes de culte. Ces écrits ayant alarmé le gouver-

nement , Cartwright se vit obligé de sortir de nou-

veau du royaume. S'étant hasarde d'y rentrer au
bout de cinq ans , il fut arrêté et mis en prison

comme séditieux. Délivré par le crédit du lord tré-

sorier Burleigh et du comte de Leicester, qui lui

donna la direction d'un hôpital fondé par lui dans le

comté de Warwick, il ne jouit pas longtemps de sa

liberté, et, après avoir été emprisonné à différentes

reprises, il mourut en 1603, âgé de 68 ans. Il était

extrêmement laborieux , et ne donnait jamais plus

de cinq heures au sommeil. Outre ses ouvrages de

controverse, écrits en anglais, on a de lui : 1° Com-
mentaria praclica in tolam historiam evangelicam,

ex quatuor evangelislis harmonice concinnalam,

1650, in-4°. Une belle édition de cet ouvrage a été

publiée à Amsterdam par Louis Elzevir, en 1647,

in-4°, sous le titre suivant: Harmonia evangelica

commentario analylico, melaphrastico, practico, il-

luslrata, etc. 2° Commenlarii succincli et dilucidi

in Proverbia Salomonis, Amsterdam, 1617 et 1658,

in-4°. 5° Metaphrasis et Homiliœ in librum Salomo-

nis qui inscribilur Ecclesiasles, Londres, 1604, in-4°;

Amsterdam, 1647, in-4°. 4° Answer concerning

church's discipline, 1575, in-4°. 5° Un Cours de théo-

logie, Londres, 1616, in-4°, etc. X—s.

CARTWRIGHT (Guillaume), théologien et

poëte anglais, naquit en 1611 à fsorthway, dans le

comté de Glocester. Il fit une partie de ses études,

comme élève royal, à l'école de Westminster, et

acheva son éducation à Oxford, où il prit les ordres,

et se distingua dans la chaire par l'éclat d'une élo-

quence brillante, soutenue du plus beau débit et de
la plus belle figure. 11 remplit aussi avec un grand

succès, à cette même université, la place de profes-

seur de métaphysique. Il obtint plusieurs bénéfices,

et composa des pièces de théâtre
,
peu connues au-

jourd'hui, mais représentées alors avec succès par

les étudiants et même par les docteurs de l'univer-

sité. Un entre autres, V Esclave royal
, tragi-comé-

die, fit tant de plaisir à la reine, qu'elle voulut

la voir représentée ensuite par ses propres comé-
diens, afin de comparer les divers talents de ces

acteurs d'espèce très - différente ;
mais, d'après le

jugement unanime, l'avantage demeura à l'univer-

sité. Cartwright mourut en 1644, âgé de 55 ans. H
a été prodigieusement loué par les poètes de son

temps, et le recueil de ses pièces de théâtre, au
nombre de quatre, imprimées ensemble sous ce ti-

tre : Comédies, Tragi-comédies, and Poems, Lon-
dres, 1651, in-8°, contient aussi cinquante pièces

de vers à sa louange, toutes à la vérité par les beaux

esprits de l'université, à laquelle il avait donné un
éclat d'un genre particulier. Ben Johnson l'appelait

son fils, et l'aimait beaucoup. On a de Cartwright

des poésies grecques, latines et anglaises. — On con-

naît plusieurs autres théologiens anglais du même
nom dont les ouvrages sont à peu près oubliés

maintenant. X—s.

CARTWRIGHT (George), voyageur anglais,

naquit en 1759, à Marsham, dans le comté de Not-

tingham, d'une famille honorable. Dès l'âge de

quinze ans il passa aux Indes, d'où il revint, en 1757,

avec le grade d'enseigne dans un régiment d'infan-
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terie. Il servit ensuite en Allemagne, dans la guerre

de sept ans. S'étant retiré à la paix avec sa demi-

solde, il habita quelque temps l'Ecosse, on l'amour

de la chasse l'avait amené. Un de ses frères partit

pour Terre-Neuve, et George se hâta de s'embarquer

avec lui : « Ce qui me tentait de ce pays-là, disait—

« il, c'est que j'avais entendu dire que les ours et les

« rennes y étaient très-communs. » Quand sa partie

de chasse fut finie, il revint en Angleterre, obtint le

grade de capitaine dans le 57e régiment, et le rejoi-

gnit à Minorque. Mais le climat de cette île ne
convenant pas à sa santé, il se rembarqua pour

l'Angleterre. Une nouvelle occasion de faire la cam-

pagne de Terre-Neuve et de visiter la côte du La-
brador s'étant présentée, il n'eut garde de la man-
quer. Depuis 1766, il tint un journal exact de six

voyages qu'il y fit successivement et de seize années

de séjour parmi les Esquimaux. En décembre 1772,

il amena six de ces sauvages à Londres; ils y furent

très-bien accueillis, et devinrent l'objet de la curio-

sité générale. Au mois de mai 1775, Cartwright les

reconduisait, comblés de présents, dans leur patrie,

lorsque la petite-vérole se déclara sur le navire, qui

était encore dans la Manche. Tous ces malheureux

en furent atteints ; le' bâtiment relâcha à Plymouth,

où, malgré les soins les plus assidus, cinq d'entre

eux moururent. Il ne resta qu'une femme avec la-

quelle Cartwright aborda le 31 août au Labrador.

Les Esquimaux, à la nouvelle du désastre de leurs

compatriotes, manifestèrent leur affliction de la

manière la plus touchante , en prodiguant à Cart-

wright les témoignages de leur affection et de leur

confiance sans bornes. En 1782, ce navigateur reve-

nait en Angleterre pour y jouir du repos, lorsque le

navire qui le portait fut pris par un. corsaire; et il

perdit ainsi le fruit de ses longs travaux et de sa

persévérance. Retiré dans sa patrie, il y mourut en

1819, à 80 ans. On a de lui : Journal of transactions

and eventsduring a résidence of nearly sixleen years

on the coast of Labrador, etc. (Journal de faits et

d'événements pendant un séjour de près de seize ans

sur la côte de Labrador; notamment divers détails

intéressants et inconnus jusqu'ici sur le pays et ses

habitants), Newark, 1792, 3 vol. in-4°, avec cartes.

Ce livre, écrit, sans aucune prétention, contient un
grand nombre de faits curieux sur le caractère des

habitants et sur l'histoire naturelle du Labrador. On
y trouve des renseignements instructifs sur le com-
merce des Anglais le long des côtes de ces contrées

inhospitalières ; enfin on prend intérêt à l'auteur,

qui, dans le cours de sa vie active et pénible, se mon-
tre toujours courageux, calme, humain et supérieur

à la mauvaise fortune. E— s.

CARTWRIGHT (Jean), écrivain politique, était le

frère du précédent. Né à Marsham en 1740, il fit ses

études à l'école de Newark, passa la première partie

de sa jeunesse à Boston, et, lorsqu'il eut atteint sa

dix-huitième année, entra dans la marine royale.

La lenteur de l'avancement l'avait déjà dégoûté de

cette carrière, où pourtant il avait obtenu le grade

de lieutenant, auquel souvent d'habiles marins par-

venaient moins vite encore, lorsque les événements

d'Amérique lui firent abandonner son vaisseau. Ar-
dent admirateur de la conduite des colons, il eût

cru déloyal de se prêter à soutenir contre eux les

prétentions de la métropole. 11 prit alors du service

clans la milice de son comté (Nottingham). En 1775

il était devenu major de ce corps; et indubitable-

ment il eût été porté aux premiers grades si ses re-

lations avec les hommes les plus influents de l'oppo-

sition parlementaire, et les principes politiques dont

dès lors il se montra non-seulement le partisan,

mais le propagandiste et le missionnaire, ne l'eussent

fait obstinément repousser par le gouvernement.

Cinq fois de suite la place de lieutenant-colonel vint

à se trouver vacante
;
cinq fois le duc de Newcastle,

lord-lieutenant du comté, ne tint compte des droits

qu'il semblait avoir ; et finalement il reçu son congé

en 1792. C'est donc à tort que quelques notices le

montrent donnant sa démission, et la donnant afin

de ne point avoir à combattre la révolution française,

dont il approuvait les principes et dont il souhaitait

le succès. Dès 1774, il avait manifesté sa prédilec-

tion exclusive pour les idées libérales, en publiant le

premier de ses ouvrages, et l'année suivante en

quittant la marine. 11 est clair que l'on a confondu

les époques en rapportant à sa sortie du service de

terre le motif auquel il cédait en quittant la mev. A
cette seconde époque de sa vie (1792) , le major

Cartwright était marié depuis douze ans; et depuis

quatre il avait aliéné ses domaines du comté de

Nottingham pour en acheter d'autres dans celui de

Lincoln. Il s'y livrait avec beaucoup de zèle à l'agri-

culture; et les nombreuses communications dont il

a enrichi les recueils périodiques consacrés à celte

science prouvent qu'il unissait la théorie à la prati-

que. Toutefois les améliorations agronomiques n'ab-

sorbaient pas tous ses loisirs ; et c'est surtout aux

sciences sociales et politiques qu'il vouait de préfé-

rence ses méditations. Les radicaux anglais voyaient

en lui un des coryphées de leur parti ; et il méritait

effectivement cette réputation par la constance de

ses opinions, par la force avec laquelle il en dédui-

sait les motifs, et par l'originalité de quelques-uns

de ses écrits. Fox fit son éloge dans le parlement en

proclamant, à propos d'une pétition qu'il présentait

pour la réforme parlementaire, que peu d'hommes

réunissaient, à des notions aussi complètes sur le

droit constitutionnel des États d'Angleterre, une in-

telligence aussi élevée et des vues aussi conscien-

cieuses. Le gouvernement ne porta pas ce jugement

sur tous les actes du major ; et l'on crut, avec assez

de raison, qu'entraîné par la nature même des choses,

Cartwright n'eût point été fâché de corroborer ses

arguments par quelque appel à la force des poignets

populaires. Une excursion qu'il entreprit, à dessein

de faire coucher au bas d'une pétition pour la ré-

forme ces volumineuses masses de signatures, qui

prouvent si peu à force de trop prouver, fournit aux

agents du ministère l'occasion de se venger des con-

trariétés que souvent lui faisait subir ce membre du
parti radicaliste. Cartwright fut arrêté à Hudders-

lield en janvier 1813, et conduit, sous prévention

d'excitation au tumulte, devant le magistrat du comté.



86 CAR

On ne tarda pas à le relâcher. La conduitearbitraire

du gouvernement à cette occasion devint bientôt

pour le major l'occasion d'une plainte exprimée

dans une nouvelle pétition à la chambre des com-

munes. Cet incident n'eut point desuite. Cartwright

mourut le 25 septembre 4825. Une souscription fut

aussitôt ouverte afin d'ériger un monument à sa

mémoire. On remarque comme une particularité

bizarre que, quarante ans après sa retraite du service

de mer, il avait reçu le titre de maître et comman-

dant de la marine. Les ouvrages du major Cart-

wright sont trop nombreux pour que nous en don-

nions la nomenclature complète. Les mémoires sur

sa vie, publiés par sa nièce, contiennent l'indication

de quatre-vingt-un écrits, discours, brochures, traités,

imprimés par cet infatigable ami des Hunt et des

Cobbett. En voici les principaux : 1
0 l'Indépendance

de l'Amérique considérée comme souverainement

utile et glorieuse à la Grande-Bretagne, 1774, in-8°.

C'était, on le voit, débuter dans la lice par une apolo-

gie de l'insurrection, et, qui plus est, par un paradoxe

dont rarement l'audace a pu être surpassée. A coup

sûr, ni Francklin et Washington, en affranchissant

la colonie des nœuds qui la liaient à la métropole,

ni les ministres de Louis XVI et de Charles 111, en

appuyant de leurs secours l'émancipation améri-

caine, ne croyaient travailler à la plus grande gloire

du cabinet de St-James et au profit de la nation. Il

est juste pourtant d'ajouter que la deuxième partie

de cette thèse est appuyée par des arguments qui

peuvent être de quelque poids pour l'économiste.

2° Lettre à Ed. Burke sur les principes de gouver-

nement qu'il a formulés dans la séance du 9 avril

4774 , in-8°, 1775. 3° Choisissez! représentation

nationale et respect, ou tailles et corvées à merci et

mépris, parlement annuel et liberté, ou longs parle-

ment et esclavage (Take your choice, représentation

and respect, etc. ), 1776, in-8° ; reproduit en 1777

sous le titre de Réclamation en faveur des droits

législatifs de la communauté (The législative rights

of commonalty vindicated). A" Lettre au comte d'À-

bingdon, etc., 1777, in-8°. Cartwright y soumet à

la discussion une proposition relative au droit fon-

damental de la constitution, proposition qu'il avait

émise dans' ses Pensées en réponse à la lettre d'Ed.

Burke. 5° Evidence pour la conscience ( Internai évi-

dence ), ou Examen de celle question : « Jusqu'à quel

« point l'auteur des Pensées sur la réforme parle-

« menlaire a-t-il tenu compte de la vérité de la reli-

« gion chrétienne? » 1784, in-8°. 6° Lettre au duc
de Newcaslle, etc., 1792, in-8°. Dans ce factum,

écrit souvent ab irato, l'auteur reproche avec amer-
tume au lord-lieutenant du comté de Nottingham,

qui plus d'une fois déjà avait biffé son nom des

listes d'avancement, sa conduite arbitraire à la tète

de la commission de la milice. Ce pamphlet ne lui

concilia pas l'homme d'État qu'il critiquait si vive-

ment. 7° Lettre à un ami de Boston cl aux autres

membres des communes qui se sont associés pour la

défense de la constitution, 1793, in-8°. 8° La Com-
munauté en péril, avec une introduction conte-

nant des remarques sur quelques écrits d'Arthur

CAR

Toung, 1T95, in-8°. 9° Lettre au grand shérif

du comté de Lincoln, relativement aux lois de lord

Grenville et de M. Pilt qui tendent à modifier la

législation criminelle anijlaise sur la trahison et la

sédition, 1795, in-8°. 10° Le Moyen de défendre

constilutionnellement l'Angleterre au dehors et au
dedans, 1796, in-8°. 11° Appel à propos de la con-

stitution anglaise, 1797, in-8°; 2e édit., avec addi-

tions considérables, 1799. 12° L'Égide de l'Angle-

terre, ou Forces militaires de l'empire britannique,

1803-6, 2 vol. in-12. 13° L'État actuel de la nation

anglaise, 1805, in-8°. C'est une suite de lettres au
duc de Bedford. 1 4° Arguments en faveur de la ré-

forme, 1809, in-8°. 15° Comparaison des trois ré-

formes, la réforme pour rire, la demi-réforme, la

réforme constitutionnelle, 1810, in-8°. 16° La Consti-

tution anglaise retrouvée et mise en lumière, 1823,

I in-8°. Dans ce traité remarquable par l'érudition et

la finesse parfois un peu sophistique des aperçus,

l'auteur soutient, après Blackstone et d'autres pu-
blicistes, que l'Angleterre, sous le régime anglo-
saxon, avait une constitution plus sage, un degré
de liberté plus grand qu'à toutes les époques posté-

rieures de son histoire. Il reproche à Guillaume le

Conquérant la destruction de cette antique forme
populaire, et l'introduction des coutumes et des for-

mes féodales dont les traces se retrouvent à chaque
instant dans l'organisation actuelle. Miss Cartwright

a publié Vie et correspondance du major Cartwright,

1825, 2 vol. in-8°, avec cartes et pl. Val. P.

CARTWRIGHT (Edmond), mécanicien, frère

des précédents, né comme eux à Marsham, en 1743,
eut pour premiers maîtres Clark de Wakefield et le

docteur Langliorne, jusqu'à ce qu'il fût envoyé,
n'ayant encore que dix-sept ans, à l'université d'Ox-

ford. Quatre années plus tard il fut élu membre du
collège de la Madeleine. Les langues savantes, la

littérature, la théologie se partageaient son temps
;

et c'est au milieu de ces études, les unes graves, les

autres presque badines, mais toutes étrangères aux
sciences physiques et mécaniques, qu'il fut présenté

pour le rectorat de Goadby Merewood, dans le comté
de Leicester, et pour la prébende de Lincoln. In-

vesti de ces deux bénéfices qu'il garda le reste de

sa vie, il alla se fixer à Doncaster en 1779. Il était

âgé de trente-six ans. C'est alors que, pour la pre-

mière fois, il sentit se développer en lui un goût très-

vif pour la mécanique. Avant même d'en avoir mé-
thodiquement étudié les principes, il imagina plu-

sieurs appareils ingénieux ; et chaque année voyait

sortir de sa pensée des inventions spirituelles et d'a-

vantageux perfectionnements. En tête de cette foule

de créations qui toutes simplifient le travail ou éco-

nomisent, soit le temps, soit la main-d'œuvre, il

faut signaler sa machine à peigner la laine, ainsi

que ses améliorations dans les métiers à tisser

(1786). Dès ce temps aussi, Cartwright songeait aux

moyens d'appliquer la vapeur à toute espèce de travaux,

et notamment à faire marcher par ce moteur les voi-

tures et les bateaux. Sa réputation s'étendit alors au
delà des limites étroites des deux comtés ; et il céda

aux invitations d'honorables amis en se rendant, en
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1796, dans la capitale. Il se présenta comme can-

didat pour la place de secrétaire de la société des

arts,
%
à la mort de Moore ; mais il se désista bientôt

de cette candidature. Le duc de Bedfort l'avait

choisi pour le mettre à la tête de ses établissements

ruraux, avec le titre de surveillant général de ses

fermes, domaines, etc., et pour lui conlier la direc-

tion d'une espèce de collège d'agriculture qu'il

avait le projet d'établir. La mort de ce protecteur

éclairé des sciences mit ces résolutions et les espé-

rances de Cartvvright au néant. Le savant ecclésias-

tique avait pris pour l'exploitation de "sa machine à

lisser et à peigner la laine un brevet de perfection-

nement dont vers cette époque le terme arriva. Quel-

ques-uns des principaux négociants et manufactu-

riers de Manchester et des environs adressèrent aux

lords de la trésorerie un mémoire contenant le ta-

bleau des bénélices que l'invention de Cartvvright,

en tombant dans le domaine public, avait valu €t

vaudrait au commerce de la Grande-Bretagne, et

le mémoire était terminé par la demande d'une ré-

compense nationale en faveur de l'homme qui, par

son génie, avait si bien mérité de l'Angleterre.

Conformément à ce vœu, le chancelier de l'échi-

quier, Perceval, soumit aux deux chambres un bill

à l'effet de décerner 10,000 livres sterling (250,000

francs) au docteur Edmond Cartwright : la proposi-

tion fut accueillie à l'unanimité (1807). Cette mu-
nificence fut un stimulant nouveau pour Cartwright.

Toujours livré à des recherches, il reçut, à diverses

reprises, des prix de la société des arts et de celle

d'agriculture; il fit quelques applications heureuses

de la vapeur, dont malheureusement pour sa gloire

il avait entretenu trop vite quelques-uns de ces hom-
mes qui s'emparent de l'idée d'autrui, l'habillent,

l'arrangent et finissent par dire, par s'imaginer

même qu'ils l'ont conçue les premiers. Sur la fin

de sa vie, dit-on, il méditait un système de forces

appliquées, qui eût mis le sceau à sa réputation,

et qui eût été une des plus gigantesques et des plus

fécondes combinaisons dont jusqu'alors se fût enor-

gueillie la mécanique. Edmond Cartwright mourut
en 1822. Son habileté comme mécanicien a fait ou-

blier ses talents comme littérateur; et cet oubli n'a rien

qui doive étonner dans la terre classique du confor-
table et de l'utile. D'ailleurs les critiques qui ne veu-
lent permettre la poésie qu'au génie, qui ne connais-

sent point de degré du médiocre au pire
,
pour-

raient bien dire à notre docteur, prébendier, méca-
nicien et poète :

Tissez, peignez plutôt, si c'est votre métier.

Reconnaissons pourtant que, sans être un Byron,
ni même un Coleridge, Cartwright élabore passa-

blement le vers. Sa légende intitulée Armine et El-
vire, 1771, in-4°, ne manque ni de grâce ni de
sensibilité. Son Prince de la Paix, 1779, in-4°, fit

sensation en Angleterre à l'époque de sa publication.

Si ses Sonnets sur la morale et autres sujets intéres-

sants, 1807, in-8°, n'intéressent que médiocrement,
on lit avec quelque plaisir ses Sonnets à des per-

sonnages d'importance, 1783, in -4°. Parmi ses

autres pièces de poésie, nous indiquerons encore

YOde au comte d'Èffingham, 1783, in-4°, à la suite

des Sonnets à des personnages d'importance, et son

Ode sur la naissance du prince de Galles, depuis

George IV", 1762, in-4°. Cartwright était, lorsqu'il

mourut, le doyen des versificateurs anglais. Long-
temps aussi il avait coopéré à la rédaction du Monthly
Review. Ses autres écrits consistent en un mémoire
et un discours imprimés séparément et dans divers

recueils. Val. P.

CARUS (Marcus Aurelius, et non Manlius
Aurelianus

) , naquit à Narbonne, suivant Eulrope,

Aurélius Victor et Orose. Zonare dit aussi qu'il était

Gaulois ; néanmoins quelques historiens le font naître

à Rome, d'autres en Illyrie ou à Milan. Quant à lui,

il voulait passer pour Romain, et dans la lettre qu'il

écrivit au sénat, lorsqu'il fut élevé à l'empire, il

s'explique en ces termes : « Réjouissez-vous, pères

« conscrits, de ce qu'un membre de votre corps

« et de votre nation est nommé empereur, etc. »

Carus, après avoir passé par les grades civils et mi-
litaires, fut choisi par Prohus pour remplir la place

de préfet du prétoire, et, après la mort de cet em-
pereur, l'an 282, il fut élu par l'armée pour lui

succéder. Cette élection fit croire que Carus avait

eu part à la mort de Probus ; mais Vopiscus l'en

justifie pleinement. Carus punit au contraire avec

beaucoup de rigueur les meurtriers de ce prince. Il

avait été comblé de ses faveurs; car non-seulement

Probus lui avait fait bâtir une maison des deniers

publics, mais il avait ordonné qu'on lui élevât une
statue équestre en récompense de ses services. Carus
créa césars ses deux fils, Carinus et Numérien, aus-

sitôt qu'il fut élevé à l'empire, et leur donna, quelque
temps après, le titre d'Auguste. 11 paraît qu'ils ne
prirent celui d'empereur qu'après sa mort. A la

nouvelle de celle de Probus, les barbares crurent
l'occasion favorable pour se soulever. Carus envoya
Carinus dans les Gaules, et partit lui-même pour
l'Illyrie avec Numérien, son second fils, afin de com-
battre les Sarmates qui se préparaient à envahir la

Thrace et l'Italie. Il en tua 16,000 et fit 20,000 pri-

sonniers. Il partit ensuite pour la guerre contre les

Perses, dont Probus avait déjà fait les préparatifs.

Il s'empara de la Mésopotamie, des villes de Séleucie et

de Ctésiphon, et prit alors les surnoms de Persique et

de Parthique. Encouragé par Aper, préfet du prétoire,

qui voulait régner à sa place, il résolut de pousser

plus loin ses conquêtes; mais il mourut au milieu

de ses victoires, vers la fin de l'an 283, après un
règne d'environ deux ans. Les uns prétendent qu'il

fut frappé d'un coup de foudre dans sa tente ; les

autres, qu'il mourut de maladie, mais que ses offi-

ciers, dans la désolation que leur causait la perte de

ce prince, mirent le feu à sa tente ; ce qui accrédita

le premier bruit. Cette mort confirma le préjugé des

Romains, appuyé sur un oracle, qu'il n'était pas per-

mis à ce peuple de porter les armes au delà de

Ctésiphon. Vopiscus dit que Carus tenait le milieu

entre les bons et les mauvais princes, et qu'il aurait

pu être placé parmi les premiers, s'il n'avait pas eu

Carinus pour fils. Il fut mis après sa mort au rang
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des dieux. On a des médailles grecques et latines de

cet empereur. Les premières ont été frappées à

Alexandrie en Egypte ; les unes et les autres font

mention de sa consécration. Il paraît même que, de

son vivant, il fut appelé Dominus et Deus. On lui

donne pour femme Magnia Urbica. {Voy. Carinus.)

On peut consulter, dans le recueil de l'académie des

inscriptions (t. 13, p. 457), la Dissertation sur la

durée de l'empire de Carus el de ses fils, par le baron

de la Bastie. T—N.

CARUS ( Frédéric-Auguste )
, savant théolo-

gien protestant, né à Budissin, le 27 avril 1770, mort

à Leipsick, le 6 février 1807, a enseigné la philosophie

avec distinction dans l'université de Leipsick, comme
professeur extraordinaire, depuis 1796; comme pro-

fesseur ordinaire, depuis 1803. M. Ferdinand Hand

a publié le recueil de ses œuvres en 7 vol. in-8° , à

Leipsick, 1808-1810: Ils contiennent: 1°et 2° sa

Psychologie; 3° son Histoire de la psychologie;

4° Réflexions sur V histoire de la philosophie; 5° Psy-

chologie des Hébreux; 6° Considérations sur Vhis-

toire de l'espèce humaine ;
7° des Essais de morale

et de philosophie religieuse. Tous ses ouvrages sont

en allemand, à l'exception d'une dissertation inti-

tulée : Historia anliquior sentenliarum Ecclesiœ

grœcce de accommodation Chrislo inprimis et apos-

tolis tribula, Leipsick, 1793 in-4°; et d'un mémoire

intitulé : de Anaxagoreœ cosmo-lheologiœ fonlibus

Commenlalio,\b\à. ,
1796,in-4°. Ce dernier ouvrage

est à la suite du 4e volume de ses œuvres. M

—

on.

CARUSO ( Jean-Baptiste ) , en latin Carusius,

historien sicilien, naquit à Polizzi, près de Palerme,

le 27 décembre 1675. La lecture des ouvrages de

Bacon le dégoûta de la philosophie scolastique qu'on

lui enseignait chez les jésuites de Palerme; il se

mit à étudier avec ardeur celle de Descartes et de

Gassendi, et il finit par tomber dans le scepticisme.

En 1700, ayant eu l'occasion d'accompagner à Paris

deux jeunes gentilshommes, il fit connaissance avec

les savants les plus distingués de cette capitale, et

surtout avec le P. Mabillon, qui lui inspira le goût des

recherches historiques. De retour dans sa patrie, il

se livra exclusivement à cette étude jusqu'à sa mort,

arrivée le 13 octobre 1724. On lui doit : 1° Memorie

isloriche délia Sicilia, dal tempo de suoi primieri

abitalori, sino alla coronazione delrè Viltorio-Ame-

deo, Palerme, 1716, in-fol. Ce tome 1
er ne va quejus-

qu'à l'an 1 034 ; le tome 2e
,
qui va jusqu'aux vêpres

siciliennes, et le tome 3, qui termine l'ouvrage, furent

publiés par son frère, François Caruso, en 1743.

2° Historiœ saraceno-siculœ varia Monumenta, in-

sérée dans le 1.

1

er
,
part. 2, des Rerum Italie. Scripto-

res de Muratori. 3° Bibliolheca hislorica Siciliœ, seu

hisloricorum de rébus Siculis a Saracenorum inva-

sione ad Àragonensium principalum colleclio, Pa-

lerme, 1720-1723, 2 vol. in-fol. C'est un recueil de
• plusieurs historiens du moyen âge, dont les uns

n'avaient jamais été imprimés, et les autres étaient

devenus rares. On peut voir le détail des trente

pièces que renferme cette collection dans Fabricius,

Conspeclus thesauri liller. Ilaliœ, p. 73-78. — Jc-

fôme Caruso, natif de Vitulano, dans le royaume
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de Naples, servait dans l'armée du duc d'Urbin, au

commencement du 1

7

e siècle, et a publié une relation

poétique des guerres auxquelles il avait eu part,

sous ce titre : VHisloria in ollava rima, nella quale

si racconla il verissimo successo del miserabile asse-

dio e arresa délia cillà di Vercelli. — Charles Ca-
rcso, jurisconsulte sicilien, né à Girgenti, juge à

l'audience royale de Messine, mort le 23 novembre
1690, a publié un grand nombre d'ouvrages; les

plus importants sont : 1° Praxis circa modumproce-
dendi in civilibus super ritu regni Siciliœ, 2e

édition,

Palerme, 1703, in-fol. ;
2° Praxis circa modum pro-

cedendi in criminalibus, etc., ibid., 16S5, in-fol.,

souvent réimprimé, avec les additions de son fils

Joseph Caruso, mort à Palerme en 1706. C. M. P.

CARVAJAL. Voyez Ferdinand IV.

CARVAJAL, ou plus exactement CARAVAJAL
(Jean de), cardinal, évêque de Placentia, né à

Truxillo dans l'Estramadure, fut successivement

auditeur de rote, gouverneur de Rome et légat ;

Eugène IV l'éleva à la pourpre le 1 7 décembre 1 446 ;

il l'avait précédemment envoyé au concile de Bâle

pour y appuyer ses intérêts. En 1440, Carvajal as-

sista à la diète convoquée à Mayence, et y parla avec
force et éloquence. Dans un second voyage, il fut

accompagné en Allemagne par Thomas de Sarzane,

qui fut depuis pape sous le nom de Nicolas V. Car-

vajal déploya beaucoup d'habileté dans vingt-deux

légations ; il se fit une grande réputation par ses

succès en Allemagne, en Bohême, où il se vit exposé

à la fureur des Hussites ; en Hongrie, où il contri-

bua à la grande victoire que l'armée chrétienne rem-
porta, le 22 juillet 1456, sur Mahomet II, empereur
des Turcs. Le zèle de Jean de Carvajal était désin-

téressé ; il refusa tous les évêchés qu'on lui offrit

pour l'augmentation de ses revenus, et mourut à
Rome, le 6 décembre 1469, âgé de 70 ans. Le cardi-

nal Bessarion composa son épitaphe. Sa vie a été

écrite en latin et publiée à Rome. V

—

ve.

CARVAJAL (Bernardin de), cardinal, évêque

de Carlhagène, neveu du précédent, né à Palencia,

fut successivement évêque d'Astorga, de Badajoz, de
Siguença, de Placentia et de Carthagène. Alexan-

dre VI lui donna le chapeau de cardinal en 1495,

et l'envoya nonce en Espagne. Ferdinand et Isabelle

le nommèrent ensuite leur ambassadeur à Rome.
En 1511, il prit, par vengeance ou par ambition, le

parti de Louis XII et de l'empereur Maximilien

contre Jules II, et fut l'auteur du concile de Pise,

qui se prononça contre le pontife. Carvajal fut ex-

communié dans le concile de Latran, et déclaré in-

digne de la pourpre : il se retira à Lyon. Après la

mort de Jules II, en 1513, il crut pouvoir se rendre

à Rome sans danger; mais il fut arrêté à Livourne,

d'où Léon X le fit conduire à Civitta-Vecchia. On lut,

dans la septième session du concile de Latran, un
acte par lequel Carvajal condamnait tout ce qui s'é-

tait fait au concile de Pise, et reconnaissait qu'il

avait été justement retranché du nombre des cardi-

naux. Louis XII réclama sa mise en liberté ; Léon X
la promit ; les ambassadeurs de l'empereur et de

' Ferdinand s'y opposèrent, prétendant que c'était
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faire injure à Jules II. Enfin Carvajal obtint son

pardon en le demandant à genoux dans un consis-

toire tenu le 27 juin 1515. Il rentra dans toutes ses

dignités, exerça encore plusieurs emplois impor-

tants sous Adrien VI et Clément VII, et mourut

évêque d'Ostie et doyen du sacré collège, le 15 dé-

cembre 1525, à 67 ans. On a de lui plusieurs dis-

cours, homélies et sermons ; nous citerons seule-

ment : 1° Oralio de eligendo summo ponlifice, pro-

noncée en 1492 dans la basilique de St-Pierre, à

Rome, et imprimée la même année dans cette ville,

suivant l'auteur de la Bibliotheca ponlificia. 2° Ora-

lio ad Sixlum IV et cardinalium collegium, pronon-

cée en 1484. 5° Oralio habita nomine calholicorum

regum ad Alexandrum VI. Les auteurs espagnols

font un grand éloge de l'éloquence de Bernardin de

Carvajal. V

—

ve.

CARVAJAL
(
Laorent-Galindez de), de la

même famille, chevalier de Calatrava, naquit à Pla-

ceniia, en Estramadure, en 1472, professa avec suc-

cès la jurisprudence à Salamanque, fut conseiller du
roi Ferdinand et de la reine Isabelle, eut une grande

part à la régence du royaume d'Espagne, du temps

du cardinal Ximenès, et assista au couronnement

de Charles-Quint, qui, avec sa mère, la reine Jeanne

de Castille, le nomma grand maître des postes de

toutes les Indes, et lui donna les aigles de l'Empire

pour ajouter à ses armes, afin de le récompenser des

services qu'il avait rendus à l'Etat, et des sacrifices

que sa maison avait faits. C'est à lui que l'on doit la

révocation du testament de Ferdinand le Catholique,

qui contribua tant à la tranquillité de l'Espagne ; il

ne fut pas moins utile à Charles-Quint après la mort
de Ferdinand, en retenant prisonnier, dans sa for-

teresse de Madrigalejo, en Estramadure, l'infant

don Ferdinand, que les autres grands seigneurs

voulaient proclamer roi. Il écrivit plusieurs ouvra-

ges qui sont restés manuscrits : 1° des mémoires de

la vie de Ferdinand et d'Isabelle, sous le titre de

Mémorial o regislro brève, etc., écrits plutôt en
courtisan qu'en historien véridique. 2° Hisloria de

lo ocurrido despues de la muerte de rey don Fer-

nando el Calholico. 5° Annolaciones de la hisloria

de Espana. 4° Genealogia de los Carvajales. 5° Ad-
diciones a los varones illustres de Fernan Perez de

Guzman. Ce dernier ouvrage a été imprimé en

1517, in-fol
.
, avec une vie de Jean II, roi de Cas-

tille, dont Carvajal fut l'éditeur. Il travaillait à une
histoire d'Espagne, lorsqu'il mourut à Burgos, le 27
novembre 1527. V—ve.

CARVAJAL
(
François de), capitaine espagnol,

s'était signalé à Pavie et au sac de Rome en 1527.

Le désir d'amasser des richesses l'ayant conduit au
Mexique et au Pérou, il devint, en 1542, major gé-

néral de l'armée royale, et contribua, par sa bra-
voure et par ses conseils, au gain de la bataille de

Chupas, où le jeune Almagro fut vaincu par le gou-

verneur Vaca de Castro. S'étant attaché ensuite au
parti de Gonzale Pizarre, Carvajal le décida à se

mettre à la tête des mécontents, et contribua à ses

succès. Envoyé d'abord dans le haut Pérou pour

s'opposer aux progrès des royalistes, il les dispersa

VII.

en 1546, se rendit maître de la ville de la Plata et

des fameuses mines du Potosi, d'où il tira des ri-

chesses immenses. Devenu l'àme du parti de Gon-
zale, il lui fit gagner, par ses savantes dispositions,

la bataille de Guarina, et conseilla ensuite à ce chef

de se rendre tout à fait indépendant et de se faire

roi. Quoique Gonzale eût rejeté son avis, Carvajal

lui resta constamment fidèle, et fut fait prisonnier

comme lui lors de la défection de son armée, en

1548, et condamné à être pendu, comme traître à

son roi : il était âgé de 84 ans. Quand on lui lut sa

sentence, il répondit froidement : « On ne meurt
« qu'une fois. » Son corps, mis en quartiers, fut ex-

posé sur le chemin de Cuzco. Cet homme extraordi-

naire, si célèbre clans les révolutions du Pérou, in-

sultait à la faiblesse, à la lâcheté, et se laissait désar-

mer par une saillie. Toujours fidèle; à la faction à

laquelle il s'était attaché, il se montra inexorable

envers les traîtres et les transfuges; il en fut le bour-

reau, et les immola par milliers; aussi sa cruauté

passa-t-elle en proverbe. On prétend qu'il fit périr,

par des travaux excessifs, plus de 20,000 Indiens

dont il avait fait ses esclaves ; mais jamais on ne le

vit perdre le souvenir d'un service ou d'un bienfait.

Bon général, et même homme d'Etat, il montra une
force de caractère peu commune, et fut, quoique

octogénaire, le premier et le plus infatigable soldat

du nouveau monde. B—p.

CARVAJAL (Jean), parent du précédent, fut

son émule en audace et en férocité, mais avec plus

de perfidie. Il était officier dans la province de
Vénézuéla lorsque Charles-Quint la céda aux Wel-
ser d'Augsbourg, à titre de fief de la couronne d'Es-

pagne. George Spirra, Allemand, et le dernier gou-
verneur de ce pays nommé par les Welser, étant

mort le 12 juin 1540, l'évêquc Bastidas, qui avait

été nommé au gouvernement, envoya son lieutenant

général, Philippe de Urré, à la découverte de la

chimère du lac Pari ma, ou del Dorado. Tandis que
celui-ci s'en retournait à Coro, alors capitale de la

Vénézuéla, après quatre années de courses et de re-

cherches inutiles dans les forêts de l'Amérique mé-
ridionale, il fut assassiné par un de ses officiers.

Pédro Limpias, gagné par Carvajal, qui venait d'u-

surper le gouvernement de Vénézuéla, dévolu à

Urré par la translation de Bastidas à l'évêché de

Porto-Rico. Carvajal avait eu l'audace de fabriquer

des fausses lettres patentes qui le nommaient gou-

verneur. Il fonda, durant son usurpation, la ville

de Tucuyo, le seul établissement durable qui se soit

formé pendant que ce pays resta sons la tyrannie

des Welser. Le licencié don Juan Pérès de Tolosa,

qui fut envoyé dans le pays, en qualité de gouver-

neur, par Charles - Quint, fit pendre Carvajal en

1546. D—N—L—e.

CARVAJAL (don Louis-Firmin), comte de la

Union. Voyez Union.

CARVALHO (Dominique), général portugais,

enleva, en 1C05, l'île de Sundina aux Indiens Mo-
gores, et défit ensuite le roi d'Aracan dans un com-
bat naval. Le prince indien, étant revenu avec de

nouvelles forces, bloqua l'ile, et bientôt la famine

... 12
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obligea Carvalho d'abandonner sa conquête. En se

retirant au port de Sirapur, il rencontra la flottille

des Mogores, sur laquelle il remporta une victoire

complète ; mais il fut blessé à la gorge d'un coup de

flèche, dont il pensa perdre la vie. Quand il eut ra-

vitaille et augmenté son escadre, dans le dessein

d'aller arracher Sundina au roi d'Aracan, il se ren-

dit à la cour du roi de Chaudecan, allié des Portu-

gais, pour l'exciter à se joindre à lui; mais à peine

eut-il obtenu audience à Jésor, que ce prince per-

fide le fit arrêter, et le livra ensuite au roi d'Aracan,

qui le fit périr dans les tourments, en 1604. B—p.

CARVALHO D'ACOSTA (Antoine), né à Lis-

bonne en 1650, mort en 1715, âgé de 65 ans, em-
brassa l'état ecclésiastique, publia divers traités,

sous les titres de Compendio geografico, Via astro-

nomica, Àslronomia methodica, et se fit surtout con-

naître par une ample description du Portugal, inti-

tulée : Corografia Porlugueza e descripçam topogra-

fica do reino de Portugal, Lisbonne, 1706, 1708 et

1712, 3 vol. in-fol. Un critique français disait, au

commencement du 18
e
siècle, qu'il fallait en tout de

la modération, et qu'il craignait que cette descrip-

tion du Portugal ne fût plus grande que le royaume;

mais cet ouvrage, rare en France, est curieux, in-

structif, et le meilleur qu'on ait sur cette matière.

On y trouve l'histoire ecclésiastique, civile et natu-

relle des principaux lieux du royaume ; les généalo-

gies des principales familles ( c'est la partie la plus

faihle), les hommes illustres, etc. La partie ecclé-

siastique est beaucoup trop étendue, et l'auteur ne

s'y montre pas exempt de superstition. Il parcourut

le Portugal, puisa dans différentes archives, sacrifia

à cette grande entreprise sa santé, sa fortune, et ne

laissa pas, en mourant, de quoi payer les frais de

son enterrement. L'histoire littéraire du Portugal

fournit un grand nombre d'auteurs du nom de Car-

valho; les principaux sont : — Luiz Alonzo de Car-

valho, jésuite, mort en 1630. On a de lui : 1° un
art poétique, intitulé : Cisno de Àpollo de l'Arte poe-

tica, Medina del Campo, 1602, in-8°; 2° Antigueda-

des y cosas mémorables del principado de Asturias,

Madrid, 1695, in-fol. Cet ouvrage est estimé.

—

Laurent Pires Carvalho a écrit l'histoire des or-

dres militaires d'Espagne : Enuclealiones ordinum

mililarium Hispaniarum, Lisbonne, 1693, in-fol.

—

Antoine Carvalho, né à Lisbonne en 1590, entra

clans la société des jésuites, professa la rhétorique

et la philosophie à Evora, à Coïmbre, et mourut en

1 650, âgé de 60 ans. Il écrivit des commentaires sur

la Somme de St. Thomas, in primam secundœ par-

tis, et fit imprimer à Lisbonne, en 1627, un discours

sur cette question délicate : Si conviene que los pre-

dicadores reprehendan principes y minislros. — Va-
lentin Carvalho, jésuite. Philippe Alegamhe cite de

cet auteur : 1
0 Supplemenlum annuarum epistolarum

ex Japonia, anno MDC;2" A nnuœ lillcrœ ex Sinis,

anno MDCI (en italien), Rome, 1603, in-8°. —
Antoine Monis de Carvalho est auteur d'un traité

curieux qui a pour titre :-Francia inleressada con
Portugal en la separacion de Castilla, Barcelone,

1644, in-4°. Carvalho traite, dans cet ouvrage, des
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intérêts communs des princes et des Etats de l'Eu-

rope. — Martin Carvalho-Villasboas, docteur en
droit, alla exercer l'état d'avocat à Milan, et y pu-
blia un volume in-4°, qu'il dédia à Ranuzzio Far-
nèze, duc de Parme. C'est un traité de politique,

qui a pour titre : Espejos de principes y ministros

( le Miroir des princes et des ministres). — Jean de
Carvalho, professeur de droit canonique à Coïm-
bre, y fit imprimer, en 1631 : de Quarta Falcidia

et légitima, et In cap. Raynaldus de leslamenlis. —
Tristan-Barbosa de Carvalho, auteur ascétique de

plusieurs ouvrages, dont le plus curieux est intitulé :

Ramillete del aima y Jardin del cielo
(
Bouquet de

l'âme et Jardin du ciel). — Antoine Carvalho de
Parada, archiprêtre et garde des archives royales

de Portugal, dites Torre da Tombo, a composé un
Art de régner, et la Vida do servo de Bios Bartho-

lome da Costa, lesoureiro da sè de Lisboa. V

—

ve.

CARVALHO. Voyez Pombal.

CARVE (Thomas), né dans le comté de Tippe-

rary, en Irlande, vers 1590, aumônier d'une légion

au service de l'Empire, composée de soldats des

trois royaumes, fit plusieurs campagnes en cette

qualité, dans la guerre de 1635, et publia le récit

des événements dont il avait été le témoin, sous ce

titre : Itinerarium Th. Carvœ, Mayence, 1659; 2
e

partie, 1641 ; 5e partie, Spire, 1646, in-12. Cet ou-

vrage, qui renferme quelques particularités curieu-

ses, ne doit être lu qu'avec précaution, parce que
l'auteur a recueilli sans examen beaucoup de bruits

populaires. On a encore de Carve : Lyra, sive Ana-
cephaleosis Hibernica, eux accesserunt annales Hiber-

nicœ, etc., 2e
édition, Sultzbach, 1666, in-4°. L'au-

teur traite, dans cet ouvrage, de l'origine, des noms,
des mœurs et des coutumes des peuples de l'Irlande.

Les annales comprennent l'histoire de cette île de-

puis 1148 jusqu'en 1666. Carve était mort dès l'an

1664, à l'âge de 74 ans. W— s.

CARVER (Jean) fut, au commencement du 17e

siècle, le premier gouverneur de la colonie de Ply-

mouth. Obligé de quitter l'Angleterre pour cause de

religion, il s'était réfugié à Leyde, d'où il fut envoyé

à Londres pour traiter de l'acquisition d'un terri-

toire avec la compagnie de Virginie. Ayant obtenu

des lettres patentes, il partit en 1620, avec deux bâ-

timents et cent vingt passagers. Après une naviga-

tion pénible, ils abordèrent sur une côte déserte, où

ils eurent d'abord à se défendre contre les sauvages

et les maladies , et finirent par s'établir sur une
baie, à laquelle ils donnèrent le nom de Plymoulk.

Carver, qui avait été élu gouverneur de cette colo-

nie dès les premiers moments, et à la pluralité des

suffrages , la gouverna pendant deux ans avec sa-

gesse , et fit , avec les sauvages , des traités qui ont

été maintenus pendant cinquante ans. Il mourut en

1623. Son épée est déposée à Boston, dans un cabi-

net historique. Z.

CARVER (Jonathas), né en 1732, à Stillwater,

dans le Connecticut, fut à quinze ans placé chez un
médecin pour étudier l'art de guérir. Son esprit ac-

tif l'éloignant de cette profession, il entra comme
enseigne dans un régiment d'infanterie

,
parvint au
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grade de capitaine, et servit avec distinction dans la

guerre de 1756 à 1763. Au retour de la paix, il con-

çut le projet de reconnaître les parties intérieures de

l'Amérique, et d'arriver au grand Océan, afin d'ou-

vrir de nouvelles routes au commerce. Il partit de

Boston au mois de juin 1766, et se rendit à Michilli-

makinac, fort situé entre les lacs Huron et Michigan.

II prit ensuite sa route au sud , en suivant la partie

septentrionale de ce dernier lac , entra dans la baie

Verte, remonta la rivière du Renard, arriva par un

portage à l'Ouisconsin, qu'il descendit jusqu'au Mis-

sissipi, et navigua sur ce fleuve en le remontant. Par-

venu au-dessous du saut St-Antoine, les glaces l'obli-

gèrent de quitter son canot. Il continua sa route à

pied, et atteignit la rivière St-François. Revenu à

son canot, qu'il avait laissé à l'embouchure de la ri-

vière St-Pierre, il la remonta pendant quarante mil-

les, et, ayant alors rencontré une petite rivière qui

venait du nord et qui n'avait pas de nom , il lui

donna le sien. Il resta sept mois chez les Nadoessis,

qui habitaient au milieu de plaines situées par le 100
e

degré de longitude occidentale, et le 43e de latitude

boréale. Les sauvages, qui l'avaient bien accueilli

,

raccompagnèrent lorsqu'il les quitta, au printemps

de 1767, et lui firent don d'un terrain considérable

le long du Mississipi. N'ayant pas trouvé, à son re-

tour sur les bords du fleuve, les objets de traite que

les agents anglais lui avaient promis de lui envoyer,

et sans lesquels il lui était impossible de poursuivre

son voyage à l'ouest, il descendit jusqu'au pays des

Chippeways, entra dans la rivière de ce nom, suivit

ensuite la rivière Godard, et arriva dans le lac Su-
périeur, dont il côtoya pendant 1 ,200 milles les bords

du nord et de l'est. Il ne put pas non plus, pendant

ce trajet, se procurer chez les Anglais, qui venaient

traiter dans cette région, les choses dont il avait be-

soin pour continuer ses courses chez les sauvages

,

ce qui le détermina à revenir à Michillimakinac,

par le détroit Ste-Marie. Il y passa l'hiver, en partit

en juin 1768, et, prenant sa route par les grands

lacs, le fleuve St-Laurent et le lac Champlain, il fut

de retour à Boston au mois d'octobre
,
après avoir

fait plus de 2,000 lieues. Il s'occupa à mettre en or-

dre sa relation, et s'embarqua pour l'Angleterre. Sa
requête présentée au roi

,
pour être remboursé des

sommes qu'il avait avancées, fit juger qu'il pourrait

donner, sur l'intérieur du continent américain , des

notions précieuses pour le commerce ; il fut en con-

séquence mandé par le bureau du commerce
,
qui

parut satisfait de ses réponses, et lui permit de pu-
blier ses papiers. 11 venait d'en traiter avec un li-

braire, lorsque le président du bureau de commerce
lui envoya l'ordre de remettre à son greffe tous les

papiers relatifs à ses découvertes. Obligé de racheter

son manuscrit, il s'efforça vainement de faire join-

dre celte dépense à l'état de celles qu'il avait pré-

sentées, et il parait qu'on ne lui alloua qu'une somme
très-modique. Il apprit ensuite que son manuscrit

avait été égaré dans les bureaux ; mais il en avait

conservé une copie d'après laquelle il le publia.

Carver, négligé par le gouvernement, n'avait, pour

faire exister sa famille, que le chétif emploi de com-

mis d'un bureau de loterie. Cette fâcheuse situation

altéra sa santé ; une dyssenterie , suite d'abstinences

forcées, dit un de ses biographes, fut terminée par une
fièvre putride, qui l'enleva le 51 janvier 1780. Sa fin

déplorable donna lieu à la fondation d'une société

pour le soulagement des gens de lettres malheureux.
On a de Carver : 1 ° Traité sur la culture du tabac

,

Londres, 1779, in-8°, avec deux gravures; 2° la re-

lation de ses voyages, imprimée en 1774. Elle eut

un débit assez prompt , puisqu'il en parut une 2e

édition en 1778, et une 5e
, avec une notice sur sa vie

par le docteur Lettson, en 1780. Elle a été traduite

en allemand la même année , et ensuite en fran-

çais, par Montucla, sous ce titre : Voyage dans les

trois parties intérieures de l'Amérique septentrionale,

pendant les années 1766, 1767 et 17C8
,
par J. Car-

ver, Paris, 1784, 1 vol. in-8°. L'auteur donne beau-

coup de détails intéressants sur les sauvages
;

peut-

être les juge-t-il un peu favorablement, tandis qu'il

juge sévèrement les Français. Les détails relatifs à

l'histoire naturelle n'ont pas une grande impor-

tance ; mais tout ce qui concerne la géographie phy-

sique annonce un observateur exact et judicieux. Il

parle avec un peu de jactance de ce qu'il a" vu, et

cependant il n'a pas remonté le Mississipi plus haut

que le P. Hennepin , et peut-être n'est-il pas allé à

l'ouest plus loin que la Hontan ; mais il a suivi

l'usage de ses compatriotes
,

qui rendent rarement
justice aux découvertes des Français. E— s.

CARY (Lccius). Voyez Falkland.
CARY (Robert); savant anglais, né à CooKington,

dans le Devonshire, en 1615, étudia à Oxford, et

obtint la cure de Portlemouth, dans son pays natal.

Comme il avait de la naissance et des talents, les

ministres presbytériens s'efforcèrent de l'attirer

dans leur parti, et y réussirent en le nommant mo-
dérateur d'une de leurs assemblées; néanmoins,
lors du rétablissement de Charles II, Cary fut un
des premiers à le féliciter sur son retour, ce qui lui

valut en 1662 l'archidiaconat d'Exeter; mais ayant

été dépouillé de ce bénélice deux ans après , il re-

tourna à sa cure de Portlemouth , où il mourut en

1688, âgé de 73 ans. On a de lui un ouvrage inti-

tulé : Palœologia chronica, ou Tableau chronologique

du temps ancien, en 3 parties : 1
0 Didactique ; 2° Apo-

diclique; 3° Canonique, Londres, 1677, in-fol.

Il a traduit en vers latins quelques hymnes en usage

dans l'Eglise d'Angleterre. — Henri Cary, comte

de Monmouth, et cousin de la reine Elisabeth , fut

élevé avec Charles I", et mourut en 1661, après

avoir beaucoup souffert dans les guerres civiles. Il

a traduit en anglais divers ouvrages. — Un autre

Cary (John) a publié uu Essai sur l'état présent du
commerce d'Angleterre , qu'a traduit Butel-Dumont.

(Voy. ce nom.) X—s.

CARY (Fémx), fils d'un libraire de Marseille, y
naquit le 2i décembre 1699. Il eut à peine achevé

son cours de philosophie qu'il annonça son goût pour

la numismatique ; il s'appliqua bientôt à l'élude de

l'histoire, et forma une très-belle collection de mé-
dailles antiques. Dans un voyage qu'il fit à Paris en

1723, Cary ajouta beaucoup à ses connaissances qui
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avaient déjà étonné plusieurs savants. De retour à

Marseille, il fut nommé membre de l'académie qu'on

venait d'y établir (1726). Dans un second voyage à

Paris, en 1754, il enrichit encore sa collection; mais

c'est à Marseille qu'il se procura les médailles les

plus rares de son cabinet, par les facilités que donne

le commerce de cette ville avec les Échelles du Le-

vant. « Il avait, dit l'abbé Barthélémy, un beau ca-

« binet de médailles et une précieuse collection de

« livres assortis à son goût.... Des connaissances en

« tout genre, dirigées par un esprit excellent et ém-
et bellies par des mœurs douces, rendaient son com-

« merce aussi agréable qu'instructif. » Cary était

associé de l'académie de Cortone. En 1752, celle des

inscriptions et belles-lettres le nomma son corres-

pondant. 11 mourut le 15 décembre 1754. On a de

lui: 1° Dissertation sur la fondation de Marseille,

sur V histoire des rois du Jiosphore Cimmérien, et

sur Lcsbonax, philosophe de Milylènc, Paris, 1744
,

in-12, dédié à l'abbé de Rothelin. 2° Histoire des

rois de Thrace et de ceux du Bosphore Cimmérien

,

éclaircie par les médailles, Paris, 1752, in-4°, fig.

C'est le plus important de ses ouvrages: avant lui,

on avait confondu plusieurs rois du Bosphore avec

ceux de Thrace ; il y distingue avec beaucoup de

sagacité ce qui appartient à chacune de ces dynas-

ties, et cette histoire, puisée dans les sources les plus

authentiques, peut être regardée comme un ouvrage

classique. C'est aussi par les médailles qu'il y fixe la

première année ou l'ère du Bosphore, qui est la

même que celle du Pont , c'est-à-dire la 457° de

Borne. Hardouin, Vaillant, Haym et Souciet avaient

en vain cherché à éclaircir ce point de chronologie
;

mais il est bien remarquable que Froelich, qui pu-
blia la même année ses Regum velerum Numismata
anecdota, soit arrivé au même résultat, et que, sans

se connaître, ces deux numismates aient découvert,

chacun de leur côté
,
que c'est Mithridate le Grand

qui introduisit l'ère du Pont dans le Bosphore, lors-

qu'il réunit ce royaume à ses États de l'Asie. Depuis

la publication de ces deux ouvrages, les cabinets de

l'Europe se sont enrichis de nouvelles pièces qui

confirment les heureuses conjectures de Cary. Il a

laissé beaucoup de manuscrits. Le Dictionnaire de

la Provence et du comtat Venaissin cite les titres de

neuf dissertations et de sept discours , et dit qu'il

avait composé un Vocabulaire provençal , avec les

étymologies de chaque mot. Il paraît que ce manu-
scrit est perdu. Après la mort de Cary, ses médailles

furent acquises par l'abbé Barthélémy, pour être

réunies au cabinet des médailles et antiques de la

bibliothèque du roi. A. B

—

t.

CARYL (Joseph), théologien, né à Londres en

1602, se distingua commè prédicateur, et prêcha

souvent devant le long parlement. Il fut employé

,

pendant la guerre civile , dans différentes négocia-

tions où il montra beaucoup d'habileté et non moins
de zèle contre Charles 1er . Destitué à l'époque de la

restauration, il passa secrètement ses dernières an-

nées à Londres, occupé de la composition de diffé-

rents ouvrages, dont le plus considérable est une
Exposition du livre de Job, plusieurs fois imprimée

en 15 vol. in-4°, et en 2 vol. in-fol. Il mourut en
1672.— JeanCxiwij, poêle anglais, né dans le comté
de Sussex , était catholique et fut secrétaire de la

reine Marie, femme de Jacques II. Il suivit dans
l'exil la fortune de ce monarque, qui le créa cheva-

lier, et lui conféra les titres purement honorifiques

de baron Dartford, comte de Caryl. Ce fut lui qui

donna, dit-on, à Pope l'idée de son poëme de la

Boucle de cheveux enlevée. Outre quelques poésies in-

sérées dans divers recueils, on a de lui : 1° la Prin-
cesse anglaise, ou la Mort de Richard III , tragédie,

1667, in-4° ;
2° Sir Salomon, ou le Fat prudent

,

comédie, 1671, in-4; 5° les Psaumes de David, tra-

duits de la Vulgale, 1700, in-12. X—s.

CARYOPHILE (Jean-Matthieu), archevêque
d'Iconie, né à l'île de Corfou , mort à Rome vers

l'an 1650, était un homme très-savant dans le grec,

le latin et les langues orientales. Le cardinal Fran-
çois Barberini, neveu d'Urbain VIII, auquel il était

attaché, l'engagea à publier ses nombreux ouvrages :

1
0 une traduction du grec en latin de la Vie de St. Nil

le jeune , Rome , \ 624 , in-8°. 2° Confulalio Nili

Thessalonicensis
,
gr.-lat., Paris, 1626, in-8°. 3° Il

publia pour la première fois, sur, un manuscrit de

la bibliothèque du Vatican, les Lettres grecques de

Thémislocle, auxquelles il joignit une traduction la-

tine et des variantes à côté de texte grec, Rome,
1626, in-4°. Sa traduction a été conservée dans l'é-

dition de Francfort, 1629, où l'on supprima les va-

riantes, et encore dans celle de Leipsick, 1710,
in-8°, donnée par les soins de Chrétien Schottgen,

qui y a ajouté des notes et une préface, où il réfute

les auteurs qui prétendent que ces lettres ne sont

pas de Thémistocle. 4° Il a publié en grec et la-

tin desaversion le Concile général de Florence,

Rome, sans date , in-4°. 5° Caldeœ seu œlhiopicas

linguœ Institutions, Rome, 1630, in-8°. 6° Refuta-

lio pseudo-chrislianœ Calechesis editee a Zacharia
Gergano Grœco

, Rome, 1631, in-4°. 7° Censura

confessionis fidei, seu polius perfîdiœ calvinianœ

quœ sub nomine Cyrilli patriarches Conslanli-

nopolilani édita circumferlur, Rome, 1631, in-8°.

[Vog. Lucar.) 8°Caryophile a encore traduit en ita-

lien la Doctrine chrétienne, du cardinal Bellarmin,

en y joignant une version syriaque, Rome, 1635,

in-8°. Enfin on a de lui un volume de vers grecs et

latins intitulé : Noctes Tusculanœ. C. T—y.

CARYOPHILUS. Voyez Garofalo.
CASA (Jean della) ,

poëte et orateur italien

,

l'un des écrivains les plus élégants du 16e siècle,

était d'une famille noble et ancienne du Mugello

,

près de Florence, et y naquit le 28 juin 1503. Son

père, obligé de fuir sa patrie par les troubles qui y
régnaient, se relira d'abord à Bologne avec son fils;

11 l'y laissa lorsqu'il alla se fixer à Rome, où il resta

quelques années. On croit que le jeune della Casa

commença ses études à Bologne, et les poursuivit à

Padoue. En 1524, il se réunit à Florence avec son

père, et y eut pour maître en poésie Ubaldino Ban-

dinelli. Il se rendit ensuite à Borne , où , pendant

quelque temps, il ne tint pas une conduite très-ré-

gulière. Il se réforma ensuite, entra dans les ordres
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ecclésiastiques , et se livra aux études sérieuses que

son nouvel état exigeait. Il s'attacha aux deux car-

dinaux Alexandre Farnèse, dont le premier devint

pape sous le nom de Paul III, en 1554. Ce fut le

commencement de la fortune de délia Casa. Il était,

en 1541 , commissaire apostolique à Florence, pour la

perception des décimes pontificales , avec le titre de

prélat, et fut nommé, en 1544, à l'archevêché de

Bénévent. Il fut envoyé la même année nonce du
pape à Venise. II y fit en plusieurs occasions preuve

de son talent oratoire et de son habileté dans le ma-
niement des affaires. De retour à Rome

,
après la

mort de Paul III, il arrangea ses affaires tempo-
relles, et retourna vivre paisiblement à Venise dans

le commerce des muses ; mais il n'y fut pas oublié
;

Paul IV, 'dès l'instant de son exaltation au pontifi-

cat, l'appela auprès de lui , et le fit son secrétaire

d'État le plus intime. Il fut dans la plus haute faveur

auprès de ce pape : on s'attendait à le voir compris

dans la première promotion au cardinalat; mais il

s'en fit une de sept cardinaux vers la fin de 1555, et

l'on vit avec surprise que le nom de monsignor délia

Casa n'y était pas. On a prétendu que quelques poé-

sies licencieuses qu'il avait faites dans sa jeunesse

en furent la cause, et l'on donna même à cette omis-

sion des causes plus graves ; mais le chanoine Ca-
sotti, dans la vie de ce prélat, l'attribue uniquement
à la politique du pape, qui, dans cette nomination,

ne voulut avoir égard à aucune recommandation par-

ticulière ni à aucune raison de faveur. Il en écarta

son propre neveu et plusieurs sujets recommandés
par différentes cours. Le Casa l'était par celle de

France, et, connaissant les motifs qui avaient dirigé

le pape, il ne montra aucun déplaisir. Il eut d'ailleurs

l'espérance la mieux fondée d'être nommé à la pro-

motion suivante ; mais il mourut d'une goutte remon-
tée avant que cette promotion eût lieu. On a varié sur

la date de sa mort; l'auteur cité ci-dessus la fixe,

avec beaucoup de vraisemblance, au 14 novembre
1556 (1). Celui des ouvrages en prose qui a fait le

plus de réputation à délia Casa est son traité intitulé :

Galaleo, ovvero de' coslumi, Florence, 1560, in-8°,

très-souvent réimprimé , et dont il existe une tra-

duction française par le sieur Duhamel, Paris, 1678,
in-12; une traduction espagnole, par Dominique de
Bezerra, Venise, 1585, in-12; enfin une édition qui
réunit quatre traductions différentes, savoir: en
français, par Belleforest, en latin, par un anonyme,
en allemand, par un anonyme , et en espagnol, par
Bezerra, Lyon, 1609, in-18 ; le traité, moins étendu,
intitulé : degli Uffizj communi Ira gli amici su-
periori e inferiori, en est comme le supplément. Ce
dernier est la traduction italienne faite par Casa
lui-même de son traité latin de Officiis inler polen-
tiores et tenuiores amicos. 11 a aussi laissé quelques
harangues prononcées ou écrites dans des occasions
importantes, et un recueil de lettres. Ses ouvrages

(») Contre l'opinion d'Ughelli qui la place vers la fin de J5S9.

Casolti cile à l'appui de la sienne une copie authentique du testa-

ment, délivrée le 29 mai 1557, et l'édition de ses poésies italiennes
donnée en 1558 par Erasme Gemini, qui parle, dans son avertisse-
ment, délia riverita memoria dcl suo padrone.
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latins sont le traité que l'on vient de citer, les vies

du Bemho et de Gaspard Contarini, des épitres, des

traductions de Platon et de Thucydide , et quelques

poésies (carmina), réimprimées plusieurs fois à Flo-

rence , à Venise , etc. Le goût excessif de l'auteur

pour l'élégance latine a fait dire à Balzac (lettre 22,
livre 5) que ce prélat ne pouvait se résoudre à prier

Dieu en latin, parce que le langage des prières lui

paraissait trop barbare ; mais un prélat de l'Eglise

romaine qui n'aurait dit ni son office, ni son bré-

viaire, ni sa messe en latin, est une de ces exagéra-

tions que l'on peut pardonner à Balzac sans y croire.

Ses Rime, ou poésies lyriques italiennes, sont com-
parées, pour l'élégance et la pureté du style, a celles

du Bemho, et contribuèrent de même en Italie au
rétablissement du bon goût. La première édition

parut deux ans après sa mort, Venise, 1558, in-8°.

Ménage a fait sur ces poésies un commentaire ita-

lien estimé, qui fut imprimé à Paris en 1667, in-8°.

D'autres commentateurs italiens l'avaient précédé, et

d'autres encore l'ont suivi. Ce Canzoniere en a eu
presque autant que celui de Pétrarque. Les éditions

les plus estimées de toutes les œuvres du Casa sont

celles de Florence, 1707, 5 vol. in-4"; Venise, 1728
et 1729, 5 vol. in -4°, et ibid., 1752, 5 vol. in-4°.

Cette dernière est la plus complète : on y trouve
quarante-trois lettres jusqu'alors inédites, et un dis-

cours politique, aussi inédit, adressé au cardinal Ca-
raffa. Les ouvrages y sont rangés dans un meilleur

ordre que dans les précédentes. Le 1
er volume con-

tient les poésies italiennes, ou Rime; le 2°, toutes

les lettres ; le 5e
, les ouvrages latins, en vers et en

prose. En tète du 1
er sont deux lettres de l'abbé

Casotti , contenant des recherches précieuses sur la

vie et les ouvrages de l'auteur, et déjà imprimées
dans l'édition de Florence, 1707. {Voy. Casotti.)
Les Rime qui Viennent ensuite sont accompagnées
de notes rédigées par l'abhé Forcellini , tirées des
longs commentaires de Quattromani, de Severino,
de Caloprese, de Ménage, de Salvini, et réduites à
ce qui est utile pour l'intelligence des beautés poé-
tiques et des finesses de la langue toscane. A l'égard

de quelques pièces licencieuses , telles (pie ce trop

célèbre Capilolo del Forno, et celui de' Bacci, et un
troisième Sopra il nome di Giovanni

, composées
dans sa jeunesse, et lorsqu'il n'avait point encore
pris d'état, elles ont été rejetéés des éditions géné-
rales de ses œuvres ; mais on les trouve dans les re-

cueils facétieux et satiriques du Berni, du Mau-
ro , etc. On ne peut, dans un ouvrage de la nature
de celui-ci, ni s'étendre sur ces pièces, ni défendre
l'auteur contre les accusations odieuses auxquelles

elles ont donné lieu , ni citer même le titre d'un
poëme latin que des auteurs protestants lui ont
faussement attribué, sans violer soi-même les lois de
la décence qu'on lui reproche d'avoir blessées. {Voy.
les Mémoires de Niceron, t. 12.) G—É.

CASA BIANCA (Lucio ou Lucien), né en Corse,

d'une famille distinguée , entra dès sa jeunesse au
service dans la marine, et s'y distingua par sa bra-

voure. Nommé député par son département à la

convention nationale, il y vota la détention indéfinie
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de Louis XVI, et, du reste, se fit peu remarquer.

Après la session, il entra dans le conseil des cinq-

cents, où il appuya en différentes circonstances les

mesures proposées par le directoire pour l'organisa-

tion de la marine. Sa mission terminée, il demanda
et obtint de rentrer au service. On lui donna le com-

mandement du vaisseau VOrient, qui , à la bataille

d'Aboukir, fut incendié et s'engloutit sous les flots.

Le fils de Casa Bianca, jeune homme de 10 ans,

qui promettait de marcher un jour sur les traces de

son père, était à ses côtés, et périt avec lui. R.

CASABIANCA (Raphaël), naquit à Vescovato,

en Corse, le 27 novembre 1758, d'une ancienne et

noble famille de cette île. Entré dans la carrière des

armes en 1768, il se joignit aux Français qui firent

la conquête de l'île sous les ordres de Chauvelin et

du maréchal de Vaux, et fut chargé par M. de Mar-
bœuf de plusieurs missions auprès de ses compa-
triotes qui combattaient encore pour l'indépendance

de la Corse. Nommé en 1770 capitaine au régiment

de Buttafuoco, il passa avec le même grade dans le

régiment provincial corse en 1772, et devint ensuite

major, puis lieutenant-colonel en 1779. L'assemblée

nationale ayant déclaré, en 1790 que la Corse,

qui jusque-là n'avait été qu'une colonie, faisait par-

tie du territoire français, Casabianca fut un des dé-

putés chargés d'aller la remercier de ce bienfait.

Nommé en 1791 colonel du 49e régiment d'infante-

rie, il fut employé à l'armée du Nord. Lors de la

honteuse retraite de Mons, après s'être emparé de

Quiévrain, où il ne put se maintenir, il forma l'ar-

rière-garde, et fut récompensé de cette belle con-

duite par le grade de maréchal de camp ( 50 mai

1792). Ce fut en cette qualité qu'il commanda l'a-

vant-garde de Montesquiou à l'armée des Alpes,

puis dans l'expédition de Truguet contre la Sardai-

gne qui échoua complètement. Appelé la même
année, par un décret de la convention, au comman-
dement de la Corse, Casabianca s'opposa d'abord aux

Anglais, lorsque ces derniers s'emparèrent de l'île,

et il s'enferma ensuite dans la forteresse de Calvi

où, après avoir soutenu un long siège, il capitula aux

conditions les plus honorables. Envoyé à l'armée des

Alpes en 1794, il fut nommé général de division, et

fit toutes les campagnes de cette armée sous les or-

dres de Schérer et de Bonaparte. Il commanda en

1798 une division à l'armée de Rome sous Cham-
pionne^ et concourut à l'invasion du royaume de

Naples. L'année suivante, il fut employé à l'armée

d'Helvétie sous Masséna
;

puis à celle de l'Ouest,

lorsque Bonaparte, devenu premier consul, le nomma
sénateur (25 décembre 1799). Casabianca fut, quel-

que temps après, pourvu de la sénatorerie d'Ajaccio,

puis nommé comte en 1806. Envoyé en 1810 en

Corse, avec mission de surveiller la conduite du gé-

néral Morand, gouverneur de cette île, et de s'as-

surer de la légitimité des plaintes de ses habitants,

Casabianca remplit sa tâche avec beaucoup de zèle,

mais au préjudice de son pays natal ; car il fournit,

par ses rapports, occasion à quelques membres de la

famille impériale d'obtenir de Napoléon d'abord le

rappel du général Morand, et plus tard la suppres-

sion du département du Golo : mesure désastreuse

et contraire à la bonne administration autant qu'aux

intérêts matériels du pays, sacrifiés en cette circon-

stance à des vues étroites et à des animosités fu-

nestes. Déclaré pair de France en 1814, et conservé

dans cette dignité au retour de Napoléon de l'île

d'Elbe, il en fut privé en 1815; mais il y fut en-

core rappelé sous le ministère Decazes en 1819. De-

puis cette époque, Casabianca ne siégea à la cham-
bre des pairs que pendant deux sessions, sans dis-

continuer, ainsi qu'il l'a pratiqué toute sa vie, de
profiter de sa haute position pour favoriser ses com-
patriotes, qu'il accueillait toujours avec autant de
bienveillance que de générosité. On voit dans les

mémoires publiés par M. de Montholon que Napo-
léon, qui estimait la probité de Casabianca, ne le ju-

geait pas propre à commander un bataillon. Il

mourut à Bastia, le 28 novembre 1825, à l'âge de

88 ans. — Son fils (Pierre-François), né en 1784,

fut aide de camp de Masséna et colonel d'infanterie.

11 fut tué à la tête de son régiment dans la campagne
de Russie, en 1812. G

—

ry.

CASABONA ( Joseph ), botaniste, né en Flandre
vers le commencement du 16e siècle, mort à Flo-
rence en 1595, dans un âge très-avancé, est aussi

appelé quelquefois Benincasa. 11 eut le titre de bo-
taniste du grand-duc de Toscane, François de Mé-
dicis, et fut garde du jardin de botanique de Flo-
rence, qui avait été établi par Laurent Ghini, en
1544. Casabona avait fait un voyage dans l'île de
Crète, où il avait observé et recueilli beaucoup de

plantes. Il se proposait de publier ses observations
;

mais la mort l'en empêcha. Le manuscrit et ses des-

sins ont été conservés, et ils existaient encore au mi-
lieu du siècle dernier, entre les mains de Targioni-

Tozzetti, savant botaniste, qui a donné quelques no-

tices historiques sur les naturalistes toscans, dans sa

Corographia Ai Toscana, et dans la belle préface

qu'il a mise à YHorlus planlarum Florentin, de Mi-

cheli, Florence, 1748, in-4°. Casabona fit connaître

une belle espèce du genre des chardons. Pour la dé-

signer brièvement, quelques auteurs lui donnèrent

pour épithète le nom du botaniste. Linné l'a adoptée

pour nom spécifique, et la plante est universellement

appelée aujourd'hui carduus Casàbonœ. D—P—s.

CASA-1RUJO ( le marquis don Charles-Marie-

Martinez de
) , ministre espagnol, naquit à Cartha-

gène, le 4 novembre 1765, d'une ancienne famille

de Navarre, qui porte dans ses armoiries celles de

l'antique cité d'Avila de los Cavalleros, en mémoire

de la valeur qu'un de ses ancêtres mit à défendre

cette place contre les Mores. Le jeune marquis de

Casa-Irujo fut nommé en 1785, par le comte de Flo-

rida-Blanca, premier secrétaire de légation en Hol-

lande, où bientôt il resta comme chargé d'affaires,

pendant l'absence du ministre Sanafé. H se distin-

gua dans une discussion importante, au sujet de la

navigation des bâtiments espagnols aux Indes orien-

tales par le cap de Bonne-Espérance; et, malgré

l'opposition des Hollandais, il termina cette négo-

ciation à la satisfaction de sa cour. Vers la lin

de l'année 1786, il fut nommé officier d'ambassade
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à Londres, pendant la mission du marquis del

Campo. Il s'y appliqua spécialement à l'étude de l'é-

conomie politique, et ce fut lui qui traduisit pour la

première fois en espagnol l'ouvrage d'Adam Smith.

En 1789, il fut employé au ministère des affaires

étrangères, où il demeura jusqu'en i 793. Il retourna

alors à Londres avec le titre de premier secrétaire

de légation, ayant déjà été honoré de la croix de

Charles III. En 1793, il fut nommé ministre

plénipotentiaire auprès des États-Unis d'Amérique,

où il demeura douze ans. Ce fut pendant ce temps

qu'il découvrit et fit avorter la fameuse conspi-

ration du sénateur américain Blount, qui, de con-

cert avec l'Angleterre, et par les secours de cette

puissance, avait préparé l'attaque de la Louisiane et

des Florides. L'Espagne dut alors à son zèle et à

sa vigilance la conservation de cette colonie. A l'é-

poque de la fameuse affaire du dépôt dans la Nou-

velle-Orléans, qui fut près d'entraîner l'Espagne

dans une guerre subite avec les Américains, les ef-

forts de Casa-Irujo contribuèrent beaucoup à éviter

une rupture funeste. L'aventurier Miranda avait

concerté une expédition pour faire éclater la révolte

dans les provinces de Vénézuéla et de Caracas :

l'issue de cette intrigue dépendait du secret ; le mar-

quis sut le pénétrer, et, avant son arrivée à Jaquc-

mel où il relâcha, on reçut à temps à Caracas ses

dépêches et ses instructions sur les projets de Mi-
randa, que les mêmes instructions firent échouer. Le
plus grand nombre des aventuriers qui marchaient

à la suite de ce dernier restèrent prisonniers du
gouvernement espagnol. A son retour en Europe

( 1808), Casa-Irujo avait le projet d'aller exercer les

fonctions de ministre plénipotentiaire auprès de la

république cisalpine; mais ayant appris la révolu-

tion d'Espagne, il fut obligé d'aborder en Angleterre,

où il se présenta aussitôt devant les juntes, qui se

trouvaient à Londres, et déclara formellement en

leur présence son adhésion à l'avènement de Ferdi-

nand VII. De là il passa à Séville, où il se présenta

à la junte centrale. Le 31 octobre 1808, il fut chargé

de se rendre à Lisbonne avec la mission de négocier,

auprès de la régence de Portugal, un traité d'alliance

défensive et offensive contre la France; mais ce voyage

demeura sans effet, parce que la junte jugea plus

convenable de l'envoyer subitement à Rio-Janeiro

avec le titre de ministre plénipotentiaire près le

prince régent, qui s'était réfugié dans cette colonie.

11 arriva à sa destination en 1809, dans des circon-

stances rendues fort pénibles par la révolte de Bue-
nos-Ayres, et par les différends qui régnaient entre

les deux gouvernements, sur la démarcation des li-

mites dans l'Amérique méridionale, et sur les usur-

pations de la plupart des missions du Paraguay et

du territoire de Montevideo. Une autre difficulté s'é-

tait élevée : le ministre anglais Strangford fomen-

tait la révolte dans les colonies espagnoles, tandis

que son gouvernement soutenait la cause de l'indé-

pendance espagnole sur le continent européen. Dans

une position si compliquée, le marquis rendit encore

de grands services à son pays en combattant l'in-

fluence révolutionnaire de l'Angleterre. Il reçut de la
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régence des témoignages non équivoques de satis-

faction. A son retour en Espagne, en 1812, il fut

élevé à la charge de ministre des affaires étrangères,

mais il n'entra point alors en fonction. Il était resté

à Cadix jusqu'au terme de la captivité de Ferdi-
nand VII en France ; il fut confirmé par ce prince
dans le titre de conseiller d'État que lui avait con-
féré la junte centrale, avant son départ pour le Bré-
sil. Nommé le 28 août 1818 pour assister au con-
grès d'Aix-la-Chapelle en qualité de plénipotentiaire,

de concert avec le duc de San-Carlos, ambassadeur
à Londres, il fut créé, par un décret du \A sep-
tembre, ministre provisoire des affaires étrangères,
et succéda à don Joseph Garcia de Léon et Pizarro.

Il conserva cet emploi jusqu'en 1819, époque où on
l'accusa d'avoir ratifié le traité de cession des Flo-

rides. Parce traité de 1802, l'Espagne s'était obligée
de dédommager les États-Unis de tous les préju-
dices qu'avaient fait essuyer à leur commerce et à
leur navigation, en 1798, les corsaires français et

les tribunaux de cette nation établis dans les ports

de la péninsule. Cette indemnité s'élevait à près de
10 millions de piastres fortes qui n'avaient pas en-
core été payées, et le gouvernement de celte répu-
blique était décidé à s'indemniser de cette dette, en
s'emparant de la province espagnole de Tijas, qui
se trouvait alors sans moyen de défense. Pour se li-

bérer de cette dette, et afin d'obtenir quelques avan-
tages dans la nouvelle démarcation des limites, le

gouvernement espagnol avait jugé convenable de
proposer aux Américains la cession des Florides,

possession qui lui avait coûté beaucoup moins en la

recevant de la France en 1785; et, quoique ce traité

fût conclu huit mois avant l'entré du marquis de Casa-

Irujo au ministère, il crut de son devoir de le rati-

fier comme le plus avantageux qu'on pût obtenir. Les
Etats-Unis se prêtèrent à cette transaction, mais sous
la condition d'annuler des concessions énormes de
territoire, faites en 1808, sans aucun motif, à trois

favoris du roi, au duc d'Alagon, au comte de Pu-
nonrostro, et au trésorier privé don Pédro deVargas.
Ils faisaient observer qu'en recevant les Florides,

avec l'obligation de payer les créanciers de l'Espagne,

au moyen du prix de la vente progressive des terres

de ce pays, ce projet ne pouvait s'effectuer si l'on

maintenait et consacrait ces mêmes concessions. Dans
une telle situation, le marquis de Casa-Irujo ne balança
pas entre les intérêts de son pays et ceux de trois

particuliers qui avaient arraché au roi des conces-

sions exorbitantes. Il proposa l'annulation de ces

donations, en accordant toutefois un dédommage-
ment aux intéressés. Cette proposition les blessa vi-

vement, et, de concert avec le minisire Lozano de
Torres, qui aspirait à son portefeuille, ils mirent

en avant plusieurs assertions calomnieuses et fini-

rent par obtenir contre lui un décret de proscrip-

tion. Exilé de Madrid et confiné dans la ville d'A-

vila, il demanda instamment à être jugé par un tri-

bunal ; ce qui lui fut enfin accordé. Le roi ordonna

qu'après l'instruction dressée par le fiscal, le conseil

d'État fût saisi de cette affaire; et, à la suite d'un

long examen, le conseil, ayant reconnu son inno*
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cence, proposa au roi de lui faire une réparation

publique en lui accordant le grand cordon de Char-

les III, et en faisant annoncer cette nomination,

dans les ternies les plus honorables, par la gazette

de la cour. Rétabli clans les bonnes grâces du mo-
narque, le marquis de Casa-Irujo fut nommé, .e 10

mai 1821, ministre plénipotentiaire à Paris; mais,

en 1822, le parti révolutionnaire s'étant emparé du

gouvernement, le duc de San-Lorenzo vint le rem-

placer jusqu'à la chute du gouvernement constitu-

tionnel. Alors le marquis fut envoyé ministre plé-

nipotentiaire à Londres, mission que sa santé ne lui

permit pas d'accepter. De retour à Madrid, le roi

prononça la dissolution de la régence et de son mi-

nistère, et nomma Casa-Irujo ministre des affaires

étrangères et président du conseil. Mais ses souf-

frances s'aggravèrent tout à coup par la mort d'un

de ses fils tué en duel, et il succomba le 27 janvier

1824. Le marquis Casa-Irujo était très-instruit dans

la politique, dans l'histoire et dans les sciences na-

turelles. Il avait étudié la philosophie, le droit, et

les langues anciennes à l'université de Salamanque,

parlait avec facilité la plupart des langues moder-

nes, et était membre de plusieurs sociétés savantes.

Outre le grand cordon de Charles III, il avait été

décoré des grandes croix d'Isabelle la Catholique,

de St-Ferdinand, de St-Janvier de Naples, et de

Danebrog de Danemark. Il avait épousé aux États-

Unis la fille de Thomas-Michel Kéan, président du
premier congrès et l'un des compagnons d'armes de

Washington. Z.

CASAL (Gaspard), Portugais, né àLeiria, sui-

vant André Resend, entra dans l'ordre des ermites

de St-Augustin, fut premier professeur de théologie

à Coïmbre, vers 1542, conseiller et confesseur du

roi Jean III, dont il avait été le précepteur. Il as-

sista à deux sessions du concile de Trente, fut nom-

mé évêque, présida un synode à Lisbonne, et mou-
rut à Coïmbre en 1577, ou plutôt en 1575, suivant

3e Chronicon Augustinianum. Casai écrivit sur les

Topiques d'Aristote, et composa plusieurs autres ou-

vrages dont les principaux sont: 1° de Juslificalione

humam generis, Venise, 1565 et 1599. 2° Axiomala

chrisliana, Coïmbre, 1550; Venise, 1563, et Lyon,

1595, in-43
. 3° De Cœna, etc., Venise, 1563, in-4°.

Â" De Usu calicis, de Sacrificio Missœ, etc., Venise,

1563, et Anvers, 1566, in-4°, etc. — Gaspard Ca-

sal, médecin espagnol, né à Oviedo en 1691, mort

à Madrid en 1759, a composé un ouvrage intitulé :

Bisloria naluraly medica de el principado de Astu-

rias, Madrid, 1762, in-4°. Ce traité ne parut qu'a-

près la mort de l'auteur, par les soins de J.-J. Gar-

cia ; il a plus de rapport à la médecine qu'à l'histoire

naturelle des Asturies. V

—

ve.

CASALANZIO (Joseph de), fondateur des éco-

les pies, né en 1556, à Péralla dans l'Aragon, d'une

famille noble, embrassa l'état ecclésiastique, fit un

voyage à Rome, entra dans la congrégation de la Doc-

trine chrétienne, et forma ensuite une espèce d'in-

stitut pour apprendre aux enfants les devoirs de la re-

ligion. Paul V l'érigea en congrégation en 1617, sous

le titre dé Congrégation Pauline. Ce fut en 1621

que le pape Grégoire XV donna aux ecclésias-

tiques qui en faisaient partie le nom de clercs ré-

guliers des écoles pies. Ils eurent bientôt un grand
nombre de collèges en Espagne, en Italie, en Alle-

magne, en Hongrie et en Pologne. En renonçant au

monde pour se vouer à ses laborieuses fonctions,

Casalanzio avait pris le nom de frère Joseph de la

mère de Dieu. Ce pieux fondateur mourut à Rome,
le 25 août 1048, à 92 ans, et fut canonisé par Clé-

ment XIII, en 1757. Sa vie a été écrite par le P.

Alexis, Rome, 1693, in-8°. B—p.

CASALI (Uceutin de), frère mineur dans le 14°

siècle, est auteur d'un livre aussi rareque singulier,

intitulé: Arbor vilce crucifixœ Jesu, Venise, 1485,

in—fol. On lit à la fin du prologue que Casali ter-

mina cet ouvrage dans l'année 1305. Quelques écri-

vains ont pensé que YArbor vilœ avait fait naître l'i-

dée du fameux livre des Conformités de St. François
avec Jésus-Christ. [Voy. Albizzi). L'un et l'autre

ouvrage contient en effet un sommaire de la vie

de Jésus-Christ, et a pour but principal de relever

la splendeur de l'ordre de St-François. Casali cher-

che même à persuader que Jésus-Christ en fut le

premier instituteur. Son 5e chapitre est intitulé : Jé-

sus normam constiluens; le 3
e
a pour titre : Jésus

Franciscum generans.W y a bien autant de séraphi-

ques rêveries dans le livre de Casali que dans celui

d'Albizzi ; mais on y trouve moins d'impiétés. Casali

est encore auteur d'un traité de Seplem Ecclesiœ

Slatibus, Venise, 1516, in-fol. C'est une espèce de
commentaire sur 1''Apocalypse, comme VOnus Ec-
clesiœ de seplem ecclesiœ statibus, que la conformité

du titre et du sujet a l'ait aussi attribuer à Casali,

mais que plusieurs bibliographes présument avoir

été composé par Jean
,
évêque de Chiemsée. Casali

avait embrassé le parti des spirituels contre les frè-

res de communauté, dans la dispute sur la pauvreté.

Ce qu'il écrivit, en 1321, sur ce sujet, a été recueilli

par Baluze dans ses Miscellanea. V

—

ve.

CASALI (Baptiste), né à Rome, florissait au
commencement du 16e siècle. Il se distingua comme
orateur et comme poëte, et fut intime ami du Bem-
bo. Le pape et le roi d'Angleterre, Henri VIII, l'em-

ployèrent dans plusieurs négociations importantes.

Après avoir passé la plus grande partie de sa vie à
voyager, il retourna à Rome, où il termina ses jours.

On le cite comme un des meilleurs poètes latins de
son siècle. — Son frère, Grégoire Casali , cultiva

également les lettres, et fut employé dans diverses

ambassades. Ayant suivi son frère en Angleterre, il

fut créé chevalier par Henri VIII. Au sac de Rome,
en 1527, s'étant retiré avec le pape dans le château

St-Ange, il eut la liberté d'en sortir, comme ambas-

sadeur d'Angleterre. Il retourna dans cette île; mais

les choses y ayant changé de face, il fut obligé d'en

sortir, revint en France, et ensuite dans sa patrie,

où il mourut dans un âge avancé. R. G.

CASALI (Jean-Baptiste), savant antiquaire 1-07

main, se distingua dans le 17
e
siècle par des ouvra-

ges encore recherchés : 1
0 de Profanis el sacris vête"

rum Rilibus, Rome, 1644 et 1645,2 vol. in-4°,

fig.; réimprimé à Francfort en 1681. 2° De Veteri-
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bus sacris christianorum rilibus Explanalio, Rome,

1647, in-fol., lig. 5° De Rilibus veterum JËgyplio-

rwm, Rome, 1644, in-4°; Francfort, 1681, in-4°;

traité curieux, mais trop superficiel. 4° De Urbis ac

romani olim imperii Splendore, Rome, 1 560, in-fol.

C'est le plus estimé des ouvrages de Casali. On
trouve cinq de ses dissertations clans le Thésaurus

de Gronovius: 1° de Rilu nupliarum veterum (t. 8);

2° de Tragœdia el Comœdia (ibid.) ;
3° de Tricliniis,

Conviviis, Hospitalilale el Tesseris velerum (t. 9) ;

4° de Thermis el Balneis velerum (ibid.); 5° de lnsi-

gnibus, Annulis et Fibulis (ibid.). V

—

ve.

CASALI (Joseph)
(
I), numismate et archéologue,

descendait d'une famille où le goût des arts et des

antiquités était depuis longtemps héréditaire. Un
de ses ancêtres, qui vivait au 16

e
siècle, ayant fait

l'acquisition d'un buste en marbre de César, décou-

vert dans une fouille au Forum, enjoignit par son

testament à ses enfants de le conserver sous peine

d'exhérédation. Un autre Casali, Jean-Baptiste (voy.

ce nom), a laissé plusieurs ouvrages remplis d'éru-

dition. Enfin le cardinal Antoine, oncle de celui qui

fait le sujet de cet article, avait rassemblé dans sa

villa, près de la porte St-Sébastien, une précieuse

collection de manuscrits dont plusieurs ont été décrits

par WinekelmannetOrlandi. Joseph naquit à Rome
en 1744. Élevé sous les yeux de son oncle, entouré

depuis son enfance de savants et d'artistes, il acquit

promptement des connaissances très-étendues dans

les différentes branches de l'archéologie. Ses études

terminées, il embrassa l'état ecclésiastique. Posses-

seur tl'une fortune considérable, et qui s'accrut en-

core par celle de la famille Multi, dont il fut héri-

tier, à charge d'en relever le nom, il employa la

plus grande partie de ses revenus à satisfaire sa pas-

sion pour l'antique. Il augmenta ses collections de

livres, de médailles et de manuscrits, et forma

dans sa villa, près de St-Étienne-Ie-Rond, une

galerie digne de l'attention des curieux les plus dé-

licats. 11 encouragea les artistes et les antiquaires , et

favorisa de tout son pouvoir les jeunes gens qui

montraient des dispositions pour l'étude. Ce prélat

mourut à Rome, le 4 mai 1797, à l'âge de 52 ans,

vivement regretté de tous ceux qui le connaissaient.

Plusieurs morceaux de sa collection d'antiques ont

été décrits ou reproduits par la gravure. On a de

lui quelques opuscules pleins de recherches et d'une

saine critique : 1 0 de Duobus Lacœdemoniorum Num-
mis ad Henr. San- Clemenlum Epislola, Rome, 1795,

in-4° de 8 p. 2° Letlera su una antiqua terra colla

trovala in Palestrina, nell' anno 1793, Rome, 1794,

in-4°. 3° Conjectura de nummiculis privesa inscrip-

lis, et Descriplio nummi Pescennii inedili ad cardi-

nal. Slephan. Borgia, Rome, 1797, in-4°. On trouve

dans le Magas. encyclop., 3
e
année, t. 5, p. 43-48,

une notice sur ce prélat. W—s.

CASANATE (Jérôme), né à Naples, le 5 juin

1620, suivit d'abord le barreau. Étant allé à Rome,

le cardinal J.-B. Pamphili l'engagea à entrer dans

(I) Dans la notice citée à la fin de cet article, cesarant est nommé
Cazali; mais c'est une faute d'impression, que les biographes

modernes n'ont pas manqué de reproduire.

VII.

l'état ecclésiastique. Pamphili, devenu pape sous le

nom d'Innocent X, créa Casanate l'un des camé-
riers , et lui donna le gouvernement de quelques

villes. Étant à Camerino, il se lia d'amitié avec Al-

tieri, évêque de cette ville. Alexandre VII envoya

Casanate à Malte, en 1658, en qualité d'inquisiteur,

et l'employa ensuite dans diverses congrégations,

ou assemblées ecclésiastiques. Altieri, devenu pape

en 1 670, sous le nom de Clément X, le créa cardi-

nal en 4673, et lui confia plusieurs affaires; Inno-

cent XII le nomma, en 1695, bibliothécaire du Va-
tican. Casanate avait amassé une nombreuse et

belle bibliothèque; il était en correspondance avec

plusieurs savants et gens de lettres, et les encouragea

toujours dans leurs travaux. C'est à sa sollicitation

que l'abbé Zacagni
(
voy. ce nom

)
publia son vo-

lume de Collectanea, Rome, 1698, in-4°, qui aurait

été suivi de plusieurs autres, si Casanate n'était mort

le 5 mars 1700. Ce cardinal légua sa bibliothèque

au couvent de la Minerve, de l'ordre de St-Domi-

nique, à condition qu'elle serait publique; il ajouta

à ce legs le fonds d'un revenu de 4,000 écus romains,

tant pour l'augmentation annuelle de cette bibliothè-

que, que pour l'entretien de deux bibliothécaires, de

deux frères convers pour le service, de deux lecteurs

pour enseigner la doctrine de St. Thomas, et de six

théologiens du même ordre, mais de différentes na-

tions, pour entretenir la saine doctrine. Cette biblio-

thèque porte depuis longtemps le nom de Casanate.

Audiffredi en avait fait le catalogue. (Voy. Audif-

FREDI.) A. B—T.

CASANOVA (Mauc-Antoine), poëte latin du

16e siècle, né à Rome, mais originaire de Como. Il

était attaché à la famille Colonne, et, dans les diffé-

rends qui s'élevèrent entre cette maison et le pape

Clément VII, il lança contre ce pontife des épigram-

mes très-mordantes. Il fut arrêté et condamné à

mort. Clément VII lui fit grâce ; mais il tomba dans

une extrême pauvreté, fut réduit, si l'on en croit

Valérianus, à mendier son pain, et mourut enfin de

misère et de la peste, qui acheva de désoler Rome,

après qu'elle eut été saccagée, en 1527, par l'armée du
connétable de Bourbon. Ayant fait quelques années

auparavant un voyage à Como pour voir sa famille, il

avait été reçu à Milan avec beaucoup de distinction par

tous les amis des lettres. Paul Jove loue la pureté de ses

mœurs et l'amabilité de son caractère. Son principal

talent était cependant celui de l'épigramme. Catulle

et Martial étaient ses modèles. 11 réussit peu à imi-

ter l'élégance et la délicatesse du premier; et, s'il

imita mieux quelque chose du second, ce furent plu-

tôt ses défauts que ce qu'il y a de fin et de piquant

dans ses pensées et dans son style. Les poésies de

Casanova sont éparses dans divers recueils , et sur-

tout dans les Deliciœ Poetarum llalorum. G—É.

CASANOVA (Jean-Jacques), célèbre aventurier

et écrivain politique, naquit à Venise en 1725, et

fit ses premières études à Padoue. Ses ancêtres se

disaient originaires d'Espagne et de la maison de

Palafox. Mais, bien déchu de cette illustre origine,

son père (Cajétan-Jean-Jacques) fut d'abord danseur,

Duis acteur, et ilépousa la fille d'un cordonniernommé

15
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Farusi. J.-J. Casanova, dont nous donnons la vie

abrégée, fut l'aîné de ses enfants. Ses progrès à l'u-

niversité de Padoue furent assez rapides dans la

langue latine; il étudia aussi le droit, et, à l'âge de

seize ans, il composa deux dissertations, l'une de

l'eslamenlis, l'autre Vlrum Hebrœipossinlconslruere

novas synagogas?Le patriarche de Venise, auquel il

fut présenté, l'admit à la cléricature (1). Les talents

précoces de Casanova et les agréments de son esprit

lui donnèrent accès dans les premières sociétés de

Venise, où régnait alors un ton frivole et raffiné.

Bientôt la vivacité de ses passions et la fougue de son

caractère l'entraînèrent dans beaucoup d'aventures.

Une suite de scandales et plusieurs intrigues amou-
reuses le firent chasser du séminaire, et il subit

même un emprisonnement au fort St-André. Mais

sa mère, alors actrice à Varsovie, au moyen de

puissantes protections, finit par lui ouvrir la carrière

des dignités ecclésiastiques. Casanova
,

après un
voyage dans les Abruzzes, trouva une place à Rome
auprès du cardinal Acquaviva; ce qui le mit en rap-

port avec le pape Benoît XIV et avec la société la

plus brillante de Rome. La plus belle perspective

s'ouvrait devant lui ; mais de nouvelles fredaines

lui firent perdre son emploi. Il erra, attaché à une
actrice ; et , l'Italie étant alors le théâtre de la

guerre, il tomba dans un corps d'année espagnol,

puis dans un corps autrichien, et ne s'en tira qu'en

entrant au service de Venise. Il se rendit d'abord

comme officier d'infanterie en garnison à Corfou, et,

à la faveur d'un congé, il fit le voyage de Constanti-

nople; là il se mit en rapport avec le fameux comte

de Bonneval. Son congé expiré, il revint à Corfou,

oU après diverses aventures il retourna à Venise, et

quitta le service militaire. A peine âgé de dix-huit

ans, il avait vu Rome, Naples, Corfou, Constantino-

ple, et il avait déjà été tour à tourétudiant, docteur,

publiciste, prédicateur, séminariste, abbé, diplomate,

militaire et homme à bonnes fortunes. L'école du

malheur ayant commencé de bonne heure pour

Casanova, il se fit artiste clans sa détresse, et s'attacha
'

comme violon au théâtre de Venise. Ayant sauvé la

vie par hasard au sénateur Bragadin, de la secte ca-

balistique, il devint son favori; et, flattant sa manie,

il feignit d'être initié dans les sciences occultes. Le
séna.eur l'adopta comme son (ils et en fit son ami
et son oracle; mais, par suite de nouveaux écarts,

Casanova fut encore forcé de quitter Venise, et, a

travers de nouvelles aventures, il se rendit à Milan,

à Mantoue, à Césène, à Parme et à Genève. Rentré

à Venise, sous la protection du sénateur Bragadin,

qui le regardait comme un élu du ciel, il y passa son

temps dans les plaisirs et au jeu, qui lui offrait des

ressources. Sans projet arrêté, il fit son premier

voyage à Paris, où il séjourna d'abord quelque temps.

Il a tracé de la société de cette ville à cette époque

une peinture très-animée et très-curieuse dans ses

mémoires, dont nous aurons occasion de parler. De
retour à Venise, il y reprit son train de vie ; mais,

(t) II ne paraît pas qu'il ait été prêtre ; on voit même plus bas
qu'il fat chassé du séminaire.

dénoncé secrètement, il fut enfermé en 1755 dans la

fameuse prison des plombs, d'où, après une détention

remplie d'incidents, il s'échappa avec une hardiesse

et une présence d'esprit admirables. Ici commence
une nouvelle période de sa vie. En 4757, il se rend
de nouveau à Paris, et y est aussitôt en relation avec
le cardinal de Bernis qu'il avait connu à Venise,
et avec Favart, J.-J. Rousseau, l'abbé de Boulo-
gne (1), etc. Il fréquentait aussi la haute société, et

il entra dans les affaires politiques, ce qui le mit en
rapport avec le duc de Choiseul. Après un assez long

séjour en France, il vint par Stuttgardà Zurich, So-
leure, Berne, Lausanne. Là il fit connaissance avec

Voltaire et avec le célèbre Haller. De la Suisse, tra-

versant la Savoie, il se rendit par Grenoble à Avi-
gnon, Marseille, Toulon et Nice, et revint ensuite à

Paris par Florence, Bologne et Turin. C'est à Flo-

rence qu'il rencontra Suwarow, dont la renommée
n'était encore qu'en germe ; ses rapports avec ce

guerrier fameux ne sont pas sans intérêt. Casanova
ne pouvait se fixer nulle part ; il vivait tantôt à Paris,

tantôt dans le midi de la France et de l'Allemagne,

puis en Suisse et en Lombardie, jusqu'à ce qu'il parut

vouloir adopter le séjour de Londres, où il com-
mença une carrière brillante, mais qui finit d'une

manière déplorable . Il choisit d'abord pour nouvel

asile le nord de l'Allemagne, qui devint aussi le théâ-

tre de ses aventures. Ses liaisons en Prusse avec le

comte de Schwerin lui donnèrent occasion de se faire

présenter au grand Frédéric. A Berlin il eut des rap-

ports d'intimité avec Calsiabigi, le même qui établit

des loteries en Prusse. Au moment où il était ques-

tion de le faire instituteur de la maison des cadets,

il quitta brusquement Berlin, se rendit à Riga et à
St-Pétersbourg. Là il eut plusieurs audiences de

l'impératrice Catherine. Il vint à Varsovie avec de

grandes espérances pour son avenir ; mais sa fortune

en Pologne s'évanouit à la suite de son fameux duel

avec le noble polonais Branicki. De Varsovie il arriva

à Dresde, et de là, par Prague, à Vienne ; mais on
lui en interdit le séjour. Il se dirigea alors sur Mu-
nich et sur Augsbourg, puis sur Aix-la-Chapelle; il

se rendit ensuite aux eaux de Spa, où se réunissait

la plus haute société de l'Europe. De Spa il vint en-

core à Paris ; mais une lettre de cachet le força

de quitter subitement celte capitale. Madrid de-

vint alors le but de ses voyages ; il s'y trouva dans des

rapports très-curieux avecMengs, lecomte d'Aranda,

le duc de Medina-Cœli et Olavidé ; mais toujours la

même légèreté, la même inconséquence le forcèrent

de quitter l'Espagne. Rentrant en France par Bar-

celone et Montpellier, il fit quelque séjour à Aix

en Provence ; c'est là qu'il connut particulièrement

le marquis d'Argens et le fameux Cagliostro, homme
de la même trempe que lui. Casanova quitta Aix pour

retourner à Rome et à Naples ; ses aventures amoureu-

ses habituelles lui rendirent le séjour de ces deux villes

plein d'agrément jusqu'à son départ pour Venise, sa

(t) Ce n'est pas, de l'évêque de Troyes qu'il s'agit ici, puisqu'il

était à peine né, mais probablement de l'abbé de Voisenon, que ses

amis appelaient quelquefois en plaisantant ivtque du toit de Bou-
logne, '
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ville natale. Pour rentrer dans les bonnes grâces du
gouvernement vénitien, il écrivit la réfutation de

l'ouvrage d'Amelot de la Houssayesur la constitution

de Venise; et en effet il fut en quelque sorte réhabi-

lité dans sa patrie en 1774, après avoir passé dix-huit

ans à voyager. Il prétend avoir rendu depuis des

services importants à la république de Venise : ce

furent incontestablement des services secrets. Après

un séjour peu prolongé à Venise, il se rendit de

nouveau à Paris en 1782, et c'est avec la relation de

ce dernier séjour en France que finit le manuscrit

de ses mémoires. Un jour, dînant à Paris chez l'am-

bassadeur de Venise, il y rencontra le comte Walds-
'

tein, seigneur de Bohême, descendant du célèbre

Waltlstein, l'un des héros de la guerre de trente

ans. On parla des sciences occultes et de l'alchimie

que Casanova connaissait à fond; le comte Waldstein
fut étonné de ses connaissances profondes, qui n'ap-

partenaient qu'aux plus initiés. 11 fit sur-le-champ à

Casanova la proposition de venir habiter ses terres

en Bohême, pour y travailler en commun. Casanova,

qui ne désirait plus que du repos et de la tranquillité,

accepta, vint en Bohême, y prit la direction de la

bibliothèque du comte Waldstein au château de

Dux, et, se vouant à la littérature, il entreprit la rédac-

tion de ses mémoires. On varie sur la date de la

mort de Casanova ; les uns le font décéder en Bohême
en 1799; d'autres assurent qu'il finit ses jours à

Vienne en 1803. Nous adoptons cette dernière ver-

sion. Mais comment se fait-il que cet homme très-

remarquable du 18e
siècle, dont la vie agitée em-

brassa la dernière moitié de ce même siècle, et qui,

par divers ouvrages qui ne sont pas dépourvus de
mérite, aurait dû figurer plus tôt dans la république

des lettres, comment se fait-il qu'il ait échappé ina-

perçu à nos biographies les plus récentes, et qu'en
France, où son frère Casanova, peintre de batailles

estimé, jouissait d'une grande réputation, il ne soit

réellement connu lui-même que depuis 1825, époque
où parut à Paris une traduction française des Ex-
traits des Mémoires de Casanova, publiés peu de

temps auparavant en Allemagne
,
par M. G. de

Schutz? Et pourtant, dix-huit ans avant la publica-

tion de ces Extraits, le fameux prince de Ligne
avait commencé la célébrité de Casanova. Excel-

lent juge en matière d'esprit et de talent, il en parle

en plusieurs endroits de ses écrits (1). « Casanova,

« dit-il dans ses Mémoires sur le comte de Bonneval,
« était un homme de beaucoup d'espritet d'une éru-

« dition profonde, connu par son fameux duel avec
« Branicki, grand général de Pologne, sa fuite des
« plombs de Venise, et quanti té d ouvrages et d'àven-
« tures. » Et en note il ajoute : « Homme célèbre
« par son esprit gai, prompt et subtil, ses ouvrages,

« l'érudition la plus profonde, et l'amitié.de tous ceux
« qui le connaissent, etc. » Dans ses mémoires sur les

nouveaux Grecs, le prince cite sur Casanova le trait

suivant : « Je n'estime pas ceux qui achètent la no-
« blesse, » dit un jour Joseph II à M. Casanova; et

celui-ci, dont chaque mot est un trait et chaque

(t) Œuvres mêlées en prose et en vers, édition devienne, 1807

pensée un livre, ajouta : « Et ceux qui la vendent

,

« sire? » Nous empruntons au même prince de Ligne

quelques détails sur les dernières années de cet

homme extraordinaire et bizarre, qui trouva le

moyen de se faire valoir partout, et ne sut établir des

relations solides nulle part. Voici comment le prince

rend compte de sa liaison avec le comte de Waldstein :

« Je croisque c'estalors (1781 )
qu'il vint à Paris pour

« la dernière fois. Mon neveu Waldstein prit du goût

« pour lui chez l'ambassadeur de Venise, où ils dî-

« naient souvent ensemble, et lui proposa de l'accom-

« pagner en 'Bohême. Casanova, à bout d'argent, de
« voyageset d'aventures, y consent; le voilà bibliothé-

« caired'un descendant du grand Waldstein. Il a passé

« en cette qualité les quatorze dernières années de sa

« vie au château de Dux, prèsdeïreplitz. J'eus occa-

« sion de l'y voir pendant six étés consécutifs, et il

« me rendit véritablement heureux par la vivacité

« de son imagination
,

qui était encore celle d'un

« homme de vingtans, et par sa profonde érudition.

« Qu'on ne croie pas cependant que, dans ce port de

« tranquillité que la bienfaisance ducomtedeWalds-
« tein lui avait ouvert pour le préserver contre les

« tempêtes, il n'en ait pas cherché. 11 n'y a pas de
« jour que, pour son café au lait ou son plat de ma-
« caroni, il n'ait eu quelque dispute dans la maison.

« Tantôt le cuisinier lui avait manqué la polenta,

« tantôt l'écuyer lui avait donné une mauvaise voiture

« pour venir me voir ; des chiens avaient aboyé pen-
ce dant la nuit et troublé son sommeil ; le curé l'avait

« ennuyé en s'avisant de vouloir le convertir; le

« comte ne lui avait pas dit bonjour le premier ; on
« lui avait par malice servi la soupe trop chaude ; il n'a-

« vait point été présenté à un homme de considération

« qui était venu voir la lance qui avaitpercé legrancl

« Waldstein ; le comte avait prêté un livre de sa bi-

« bliothèque sans l'en prévenir; un palefrenier ne
« lui avait pas ôté son chapeau en passant devantlui

;

« il avait parlé allemand, et on ne l'avait pas com-
u pris ; il avait montré de ses vers français, et on en
« avait ri ; il avait gesticulé en déclamant de ses vers

« italiens, et on en avait ri; il avait mis son grand
« plumet blanc, son droguet de soie doré, sa veste de

« velours noir et ses jarretières à boucles de strass

« sur ses bas de soie à rouleau, et on en avait ri; il

« avait fait la révérence en entrant dans le salon,

« comme Marcel, le fameux maître de danse, le lui

« avait appris quarante ans auparavant, et on en
a avait encore ri Le moyen de résister à tant de

« persécutions! Dieu lui ordonna un beau matin de

« quitter Dux. Sansy croire autant qu'à sa mort dont

« il ne doutait plus , il prétendait que chaque chose

« qu'il avait faite l'avait été par ordre de Dieu, et il

« ne démordait pas de cette idée. Dieu lui ordonne
« donc de me demander des lettres derecommanda-
« tion pour le duc de Saxe-Weimar qui m'aime
ce beaucoup, pour la duchesse de Saxe- Gotha qui ne
« me connaît pas, et pour les juifs de Berlin. Il part en
« cachette, il laisse à Waldstein une lettre d'adieu

« tendre, fière, noble, mais irritée. Waldstein en
« rit et assure qu'il reviendra. On le fait attendre

« dans les antichambres, ; on ne peut lui donner pi
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« place de gouverneur ou de bibliothécaire, ni clef

« de chambellan. Il dit alors à tous ceux qui veulent

« l'entendre que les Allemands sont de brutes bêtes.

« L'excellent et très-aimable duc de Saxe-Weimar
<c le reçoit à merveille; mais il ne tarde pas à deve-

« nir jaloux de Goethe et de Wiéland, et à déclamer

« contre eux et la littérature du pays. Il en fait au-

« tant à Berlin contre l'ignorance, la superstition et

« la friponnerie des Hébreux auxquels je l'avais

« adressé, mais tire néanmoins, pour l'argent qu'ils

« lui prêtent, des lettres de change sur Waldstein,

« qui ne fait qu'en rire, paye et l'embrasse lorsqu'il

« revient à Dux. Alors Casanova lui dit en riant et

« en pleurant que c'est Dieu qui lui avait ordonné

« de faire ce voyage de six semaines, de partir sans

« l'en prévenir, et de revenir ensuite danssacham-
« bre de Dux. Enchanté de nous revoir, il nous ra-

te conte plaisamment toutes les contrariétés qu'il a

« éprouvées, et auxquelles sa susceptibilité donnait

« le nom d'humiliations. «Je suis fier, disait-il, parce

« que je ne suis rien. » Mais huit jours après son

« retour, que de nouveaux malheurs et de nouvelles

« tribulations 1... Il passa ainsi cinq ans à s'agiter, à

« se désoler, à gémir surtout de la conquête de son

« ingrate patrie par les Français ; à nous parler de

« la ligue de Cambray, et de la gloire de son an-

« tique et superbe Venise qui avait résisté à l'Europe

« et à l'Asie. Son appétit diminuant tous les jours,

« il regretta la vie ; mais il finit noblement vis-à-vis

« de Dieu et des hommes. 11 reçut avec recueille-

« ment les sacrements et dit : « Grand Dieu, et vous,

« témoins de ma mort, j'ai vécu en philosophe, mais

« je meurs en chrétien. » Que de choses dans ce peu
« de mots!.... » Grâce au prince de Ligne, on sait

d'une manière positive que Casanova écrivit lui-

même ses mémoires dans un âge avancé, à Dux en
Bohême, chez le même comte de Waldstein, dans le

château duquel il avait trouvé une douce retraite
;

mais il est vrai aussi qu'il s'abstenait d'en parler, et

qu'il gardait le plus profond secret sur leur contenu.

Seulement, comme il avait beaucoup voyagé et vu le

grand monde, il aimait à raconter, dans les cercles

instruits et éclairés où il se trouvait, une partie de

ses aventures, et il les racontait avec le charme d'une

narration vive et piquante. Il paraît qu'ayant confié

son manuscrit au comte de Waldstein, ce seigneur

en fit un jour lecture dans la société du prince de

Ligne, son oncle, qui en conserva une impression

très-vive et si durable qu'elle lui inspira un Fragment
sur Casanova, qui figure dans le 15e volume de

ses Œuvres mêlées, imprimées à Vienne, fragment

qui ne contient cependant que fort peu des passages

des mémoires manuscrits qu'on désespérait de voir

jamais mis au jour. Plusieurs seigneurs et des hom-
mes de lettres distingués avaient fait de vains efforts

pour en amener la publication. Le comte Marcolini,

ministre d'Étatà Dresde, mort depuis dans cette capi-

tale, offritmême unesomme considérable aux héritiers

de l'auteur, pour les engager à livrer ces mémoires
à l'impression. Tout fut alors inutile, et le prince de
Ligne assure n'avoir publié son fragment qu'afin

d'arracher à l'oubli des souvenirs curieux et pleins

d'intérêt, qu'on regardait comme perdus pour la pos-

térité. Casanova donna successivement deux titres à

ses mémoires; il les avait d'abord intitulés : Histoire

de ma vie jusqu'en 1797, avec cette épigraphe:

Nequicquam sapit, qui sibi non sapit. L'autre titre

que voici était plus détaillé : Mémoires de Jean-Jacques

Casanova de Seingalt, contenant ses voyages et ses

aventures galantes etpolitiques en Italie, en France,-

en Espagne, en Angleterre, en Russie, en Pologne et

en Allemagne. Ce dernier titre passe sous silence la

Grèce, la Turquie et l'Archipel, pays que Casanova
visita dans sa première jeunesse, et qui lui ont fourni

une suite de narrations épisodiques aussi curieuses

que piquantes. On en infère qu'il n'eut d'abord l'in-

tention que de publier les épisodes de sa vie auxquels

se rattachait un intérêt historique, et qu'il n'était pas

encore décidé, quand la mort vint le surprendre,

sur le choix de l'un des deux titres qui se trouvaient

en tête de son manuscrit. Ce n'est que plus de vingt

ans après sa mort que ses mémoires ont été publiés

en Allemagne par M. G. de Schutz, mais par frag-

ments, par morceaux détachés, sous le titre de Mé-
moires du VénitienJeanCasanova de Seingalt , extraits

de ses manuscrits originaux, A vol. C'est sur cette

publication allemande qu'a été donnée à Paris la

traduction française de 1825, 4 vol. in-12; mais,

ayant été faite sur un manuscrit tronqué et mutilé,

elle manque de liaison, et ôte par conséquent aux

mémoires de Casanova leurplus grand mérite, l'unité

d'action qui en fait une sorte d'Odyssée. D'un autre

côté, cette édition, qui n'est littéralement qu'une

traduction de l'édition allemande , contient de si

nombreuses suppressions de l'original qu'on ne peut

la considérer autrement que comme un recueil de

fragments qui omettent les situations les plus inté-

ressantes de la vie singulière du héros de ces mé-
moires. Le manuscrit original et autographe, qui est

écrit en langue française, était bien plus étendu : il

se compose de six cents feuilles, divisées soigneuse-

ment en dix volumes, et ceux-ci en chapitres ; le tout

comprenant environ quarante années de la vie de l'au-

teur, depuis sa tendrejeunesse jusqu'au delà de son

âge mûr. C'est sur le texte même du manuscrit,

connu enfin en Allemagne, qu'a été commencée en

1830 la nouvelle édition française qui forme aujour-

d'hui 8 vol. in-8°. 11 en existe une édition en 14

vol. in-12. La seule chose que se soient permise les

nouveaux éditeurs, c'est la révision sévère du ma-
nuscrit sous un double point de vue. D'abord Ca-

sanova a écrit dans une langue qui n'était pas la

sienne, et il a écrit comme il a senti, sans circonlo-

cution, sans périphrase ;
l'original par conséquent,

tel que l'auteur l'a laissé, fourmille de fautes de

grammaire, d'italianismes et de latinismes. Les nou-

veaux éditeurs ont fait disparaître toutes ces taches

sans rien altérer de l'originalité du plan et de la

contexture du livre. D'un autre côté , il leur a fallu

se mettre en garde contre le cynisme quelquefois

effronté de l'écrivain, et par conséquent élaguer les

expressions , les images de mauvais goût, mais sans

ôter aux situations et aux tableaux rien autre chose

que leur peinture trop libre, sans rien dérober au
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piquant de Ja narration, car on peut dire que Casa-

nova a peint avec autant d'énergie que de vérité l'é-

tat des mœurs de la société dans tous les pays qu'il

a parcourus. Ce qu'il raconte il l'a presque toujours

vu de ses propres yeux ; et c'est ainsi qu'il donne

sur une époque riche en personnages remarquables

une foule de traits caractéristiques et individuels

pris dans toutes les classes de lasociété contemporaine.

Les ouvrages qu'il a publiés et qui se trouvent relatés

dans ses mémoires, sont : 1 0 Confutazione délia Sto-

ria del governo veneto d'Amelot de la Houssaye,

Amsterdam, 1769. 2° lstoria délie turbolenze délia

Polonia, dellamorte di Elisabetta Petrowna, fino alla

pace fra la Russia e la Porta Ottomana, in cui si tro-

vano tutti gli avvenimenti cagione delta rivoluzione di

quelregno, Gorice, 1774, in-8°. 3° Ulliade d'Homère
traduite en octaves, Venise, 1778, 4 vol. 4° Histoire

de ma fuite des prisons de la république de Venise

appelées les plombs, Prague
, 1788, in-8°. Cet ou-

vrage n'est point dans le commerce, mais les détails

en sont insérés dans les mémoires. 5° Icosameron,

ou Histoire d'Édouard et d'Elisabeth qui passèrent

quatre-vingt sans chez les Mégameichs, habitants abo-

rigènes du Prolocosme dans l'intérieur de notre globe,

Prague, 1788-1800,5 vol. in-8°. 6° Solution du pro-

blème héliaque démontré, Dresde, 1790, in-4°.

7° Corollaire à la duplication de l'hexaèdre donné

.à Dux en Bohême, ibid., 1790, une demi-feuille

in-4°. B—p.

CASANOVA (François), né à Londres en 1750,

frère du précédent. Ses parents étant retournés

d'Angleterre à Venise, l'élevèrent, ainsi que ses frè-

res, dans l'étude des langues anciennes et modernes.

11 profita de cette éducalion d'une manière éton-

nante, quoiqu'il entreprit dès lors de travailler à

devenir peintre. A l'âge de vingt-cinq ans, Casanova

vint à Paris avec un de ses frères qui s'occupait de

belles-lettres. Celui-ci apporta quelques pièces de

poésies fugitives que les Italiens aiment beaucoup
;

l'autre vint avec deux ou trois petits tableaux de ba-

tailles. Des amis les présentèrent à Cli. Parrocel

,

grand dessinateur, et qui, dans ce genre, dessinait

les chevaux du plus grand caractère, ayant fait des

études profondes sur cet animal, si beau et si difficile

à bien rendre en peinture. Il ne fut pas content du
talent du jeune Casanova ; cependant il lui dit ces

mots remarquables : « Vous paraissez sentir le co-

« loris; suivez votre inclination; mais ne négligez

« pas le dessin
;
car, s'il ne suffit pas pour la perfec-

« tion dans l'art de peindre, il en est la base fon-

te damentale. » Casanova se promit bien de suivre

cet avis; mais en dessinant d'après van der Meulen
et Parrocel lui-même, il s'attacha encore plus au
coloris et aux effets de la lumière, si difficiles à bien

rendre dans les tableaux composés d'une multitude

de figures. Il alla prendre auprès de Diétrici, peintre

habile à Dresde, les moyens de séduire et de plaire,

qu'il puisa aussi dans les talents enchanteurs de l'é-

cole hollandaise. Par cette marche et un travail opi-

niâtre, il se mit en état de se présenter à l'académie

royale de peinture, et y fut reçu comme peintre de

batailles. Son tableau montrait une exécution vive

et hardie ; de la connaissance des effets de la lumière

du ciel , un grand goût de composition , de larges

masses ; enfin , des mouvements ingénieux dans les

hommes et dans les chevaux. Cet ouvrage ,
exposé

au salon, lui attira de tous côtés des demandes de

tableaux de batailles. Il en fit aussi beaucoup dans

le genre de van de Veld , modèle si excellent pour

peindre les animaux. Il les vendait fort cher. Les

plus remarquables, et peut-être les derniers qu'il ait

faits en France , sont ceux qui , demandés par le

prince de Condé pour son nouveau palais
,
représen-

taient des sujets de batailles gagnées par le héros de

ce nom. On ne peut guère pousser plus loin la cha-

leur du coloris et de l'exécution que dans ces deux

tableaux. Au milieu de ses plus grands succès, Ca-

sanova
,
dépensant toujours l'argent sans mesure et

accablé de dettes, fut obligé et fort heureux d'accep-

ter la demande qui lui fut faite par l'impératrice de

Russie, Catherine II, de peindre pour son palais ses

conquêles sur les Turcs. Il alla exécuter cette belle

entreprise à Vienne en Autriche, où il fut très-bien

accueilli. D'un caractère fier et élevé , il recherchait

la compagnie des personnes de haut rang, à qui sa

conversation paraissait fort piquante. Il était un jour

à la table du prince de Kaunitz, ministre de l'empe-

reur, où l'on parlait de Rubens et de ses talents

comme grand peintre et comme diplomate. Un des

convives dit : « Rubens était donc un ambassadeur
« qui s'amusait de la peinture. — Votre Excellence

« se trompe, repartit Casanova, c'était un peintre

« qui s'amusait à être ambassadeur. » Toujours fort

occupé , il faisait un tableau qui devait représenter

l'inauguration des Invalides par Louis XIV, lors-

qu'il fut attaqué de la maladie dont il est mort, à
Brûhl, près de Vienne, en mars 1803. Plusieurs de
ses ouvrages ont été fort bien gravés, et il est sorti

de son école des artistes distingués, entre autres

Mayer, Norblin de la Gourdaine, J.-H. Louther-
bourg. R—n.

CASANOVA (Jean-Baptiste) , frère du précé-

dent, naquit à Londres en 1731. 11 eut comme pein-

tre et comme historien de l'art une certaine célébrité

en Allemagne. Élève de Mengs , il fut comme lui

fort lié avec Winckelmann ; mais il ne partagea pas

l'enthousiasme parfois aveugle de cet érudit pour
tout ce qui portait le cachet de l'antiquité. Pour
mettre à l'épreuve la sagacité de l'antiquaire, Casa-

nova lui envoya deux tableaux peints par lui à l'imi-

tation de ceux qu'on avait trouvés à Jérusalem, en les

lui annonçant comme récemment découverts. Winc-
kelmann ne manqua pas d'y être trompé, et il inséra

la gravure de ces deux tableaux dans la 1
ra édition

de son Histoire de l'art chez les anciens , en les ac-

compagnant d'une pompeuse description. Casanova
était professeur* et directeur de l'académie de Dresde,

où il mourut en 1 798. Il a formé plusieurs élèves ;

ses écrits sur l'art et sur les monuments anciens font

autorité en Allemagne. Il les avait d'abord compo-
sés en italien ; il les publia ensuite en allemand

,

Leipsick, 1771. Z—o.

CASANOVA (le comte Joseph). Voyez Avo-

GADUO.

Library, Univ. of

North Caroii.na
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CASAREGI (Jean-Barthélemy), poëte italien,

naquit à Gênes en 1676. Son père était avocat, et il

eut un frère ,
Joseph-Laurent-Marie Casaregi

,
qui

prit l'état de leur père, et fut un habile jurisconsulte.

On doit à ce frère quatre ouvrages estimés : Discur-

sus légales de commercio; il Cambisla islruilo ; le

Spiegazioni sul consolalo di mare, et Elucubraliones

el Resoluliones ad statuta Januœ de decreïis ac succes-

sionibus ab inteslalo. Jean-Barthélemy se livra dès

sa première jeunesse à l'étude des belles-lettres. Il

alla à Rome à l'âge de vingt-trois ans, s'y fit bientôt

connaître par des poésies élégantes , et fut reçu de

l'académie Arcadienne. On ignore s'il se fit d'autres

occupations et s'il eut un autre état. On joint à son

nom le titre d'abbé, qui prouve qu'il portait l'habit

ecclésiastique, et celui de comte, soit qu'il ait été fait

comte de l'empire romain, soit qu'il eût quelque bé-

néfice auquel ce titre fût attaché. 11 fit en 1716 un
voyage à Sienne , et y resta jusqu'au mois de sep-

tembre de l'année suivante. 11 vint aussi à Paris

,

sans que l'on sache positivement à quelle époque, ni

s'il y fit un long séjour. De Sienne, il se rendit à

Florence, et il paraît qu'il s'y fixa. Il fut reçu de

l'académie florentine et de celle de la Crusca. Il pu-

blia en 1740 sa traduction italienne en vers libres

(sciolti) , du poëme de Sannazar de Parlu virginis ;

en 1741, ses Sonelli e Canzoni, ou poésies lyriques,

et en 1751 , les Proverbes de Salomon, traduits

comme le poëme de Sannazar : ils ont été réimpri-

més à Verceil en 1774. C'était un homme de bonnes

mœurs, d'un caractère doux et d'un commerce
agréable ; il eut pour amis le savant et ingénieux

Monfredi , les deux Zanotti , Crescimbeni , Guidi

,

et plusieurs autres littérateurs et poëtes célèbres.

Il mourut à Florence, le 23 mars 1755. G—É.

CASAS (Barthélémy de las), évèque de Chiapa

dans le Mexique, naquit d'une famille noble à Sé-

ville, en 1474. Il passa à St-Domingue à l'âge de dix-

neuf ans avec son père, Antoine de las Casas, qui

avait accompagné Christophe Colomb lors de son pre-

mier voyage au nouveau monde. Revenu en Espa-

gne, il embrassa l'état ecclésiastique, et entra depuis

dans l'ordre des dominicains , afin de se faire em-
ployer comme missionnaire pour la conversion des

Indiens. Il résidait en 1533 au monastère de St-

Dominique , dans l'île de St-Domingue. Il y passait

son temps à prêcher l'Évangile aux Indiens et aux

nègres , et l'humanité à leurs oppresseurs. Le plus

fidèle historien de cette époque, Oviedo Valdès, of-

ficier espagnol, qui passa presque toute sa vie dans

le nouveau inonde , nous apprend , liv. 5, chap. 4,

que, dès l'an 1519, il y eut une insurrection d'In-

diens, causée par un outrage fait par un officier es-

pagnol à la femme du cacique don Henri
,
qui avait

embrassé le christianisme. Ce cacique*, ayant en vain

demandé justice , se retira avec les siens dans les

montagnes de Beoruko, d'où il fit, pendant près de

quatorze ans , la guerre aux Espagnols. La paix fut

rétablie en 1555, et fut principalement l'ouvrage du

missionnaire las Casas. Oviédo, tout conquistador

qu'il était, finit le chap. 12 de son livre en rendant

justice aux vertus et au zèle de las Casas. Il raconte
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comment ce digne missionnaire s'enfonça Sans ïee

forêts et les montagnes pour réconcilier le cacique

Henri et les Indiens avec lé nom espagnol ; com-
ment il cimenta entre eux une paix qui malheureu-
sement ne fut pas de longue durée, et qui fut suivie

de l'extermination de presque tous les indigènes.

Avant d'entrer dans l'ordre de St-Dominique ,• las

Casas avait présenté à Charles-Quint plusieurs mé-
moires en faveur des Indiens. Les efforts qu'il avait

faits pour adoucir leur destinée ayant été inutiles, il

se proposa de fonder une colonie sur des principes

bien différents de ceux que suivaient alors ses com-
patriotes. Il obtint de l'empereur d'être envoyé à

Cumana en qualité de gouverneur. Arrivé à Porto-

Ricco, en 1519, avec trois cents laboureurs castillans,

il se rendit à Cumana pour y établir ses colons. Per-

suadé que ses compatriotes devaient être en horreur

aux indigènes, il avait imaginé de distinguer ses

colons par un habit particulier , orné d'une croix

blanche , afin qu'ils ne pussent être confondus avec

les autres Espagnols. Conquérir l'affection des na-

turels en se conformant à l'esprit bienveillant de

l'Evangile , en respectant leur liberté et leurs pro-

priétés, tel était le plan de las Casas et des hommes
de bien qui l'accompagnaient. Malheureusement,

quelque temps avant son arrivée à Cumana, des pi-

rates espagnols, qui prenaient le nom de conquista-

dores , avaient fait des descentes sur la côte de la

Trinidad , de Vénézuela et de Cumana , d'où ils

avaient enlevé des Indiens, tandis qu'ils trafiquaient

avec eux et leur donnaient des festins. Les Indiens

s'étaient vengés en exterminant les Espagnols dont

ils avaient pu se saisir. Lorsque las Casas fut arrivé

à Cumana avec les siens, Gonzalo Ocampo, qui y
avait été envoyé par le gouverneur de St-Domingue

en qualité de commandant, refusa de reconnaître son

autorité. Las Casas, après avoir logé ceux qu'il con-

duisait avec lui dans un fort entouré de palissades, se

rendit à St-Domingue , afin de faire connaître aù

gouverneur général des Indes la rébellion d'Ocampo.

Ce chef venait de soulever les indigènes par ses

exactions et ses cruautés, et comme ils ne pouvaient

croire qu'il y eût des gens de bien parmi les Espa-

gnols, ils tombèrent sur les colons de las Casas,

comme sur les satellites d'Ocampo, et massacrèrent

tous ceux qui ne purent se sauver dans la petite île

de Cubagùa. Las Casas ne se rebuta pas : on le vit

continuellement allant d'Amérique en Espagne , et

revenant d'Espagne en Amérique , pour plaider la

cause de ces malheureux. Tant de zèle et de vertus

irritèrent contre lui leurs oppresseurs. On vit un

autre ecclésiastique, Sépulvéda, chanoine de Sala-

manque, théologien et historiographe de Charles-

Quint, composer un ouvrage intitulé : Démocrates

secundus, seu de juslis belli causis; an liceal bello

Indos prosequi, auferendo ab eis dominia possessio-

nesque cl bona (emporalia, el occidendo eos, si rcsis-

lenliam opposucrint, ul sic spoliati el subjecti, facilius

per prœdicalores suadealur Us fides. Charles-Quint

défendit l'impression de ce mémoire; mais il fut

imprimé à Rome, et les moines le firent circuler en

Espagne, au mépris de l'autorité souveraine. Las
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Casas, devenu évêque de Chiapa, réfuta cet abomi-

nable libelle par un écrit qui porte l'empreinte de

son caractère; il est intitulé : Brevissima Relation de

la destruction de las Indias, in-4°, Séville, 1552.

Sépulvéda ne se tint pas pour battu ; il demanda une

conférence publique avec las Casas, et il continua de

soutenir, dans ses discours et dans ses écrits
,
que

,

d'après le droit politique
,
Charles-Quint pouvait

forcer les Indiens à le reconnaître pour leur souve-

rain, et que, d'après les droils de l'Église, c'était un
devoir d'exterminer quiconque refusait d'embras-

ser la religion chrétienne. Charles-Quint nomma
Dominique Soto , son confesseur, pour examiner ce

grand procès ; mais ce monarque, accablé d'affaires,

ne prononça jamais sur celle-ci. On continua de

faire lâchasse aux Indiens, de les exterminer ou de

les entasser dans les mines. On prétend qu'il en pé-

rit 15 millions dans moins de dix ans. Le dé-

vouement de las Casas à la cause des Indiens a donné

lieu, d'après le témoignage de Herrera, à une accusa-

tion bien remarquable, c'est d'avoir lui-même con-

seillé aux Espagnols la traite des nègres, afin de les

substituer aux Indiens dans les travaux des colonies.

L'abbé Grégoire a fait un mémoire intitulé : Apo-
logie de Barthélémy de las Casas, etc. , inséré dans

le 4e tome des Mémoires de la classe des sciences

morales et politiques de l'Institut. Il y réfute cette

imputation calomnieuse. Nous avons consulté, comme
lui, tous les écrivains espagnols et portugais de cette

époque , ainsi que les Anglais qui ont écrit sur le

commerce, et il résulte de cet examen : 1° que tous

les historiens qui ont accusé l'évêque de Chiapa de

cette barbare inconséquence, Raynal, Pauw, etc., et

même Robertson, ont tous écrit sur la foi de Herrera,

historien élégant , mais partial , ou sur celle du P.

Charlevoix, qui, lorsqu'il parle des colonies espa-

gnoles , ne fait que traduire Herrera sans le citer;

2" que les Espagnols achetaient des esclaves nègres

des Portugais, longtemps avant la découverte du
nouveau monde, et qu'ils en amenèrent avec eux des

le commencement de leur établissement à St-Do-

mingue. Il existe de las Casas, dans ia bibliothèque

de Mexico, trois volumes manuscrits in-fol., dont il

y a une copie dans la bibliothèque de l'académie de

Madrid ; ce sont ses mémoires , ses lettres officielles

et familières , et ses autres ouvrages politiques et

théologiques. Loin de trouver, dans tous ses écrits

,

un mot d'où l'on puisse conclure qu'il ait conseillé

de substituer l'esclavage des noirs à celui des In-

diens, on y voit, au contraire, dans trois on quatre

endroits où il a occasion de parler des esclaves nè-
gres, qu'il compatit a leurs maux. Las Casas fut un
théologien, un publiciste et un historien distingué.

On a accusé d'exagération le récit qu'il a fait des cri-

mes et des meurtres commis par les conquérants

du nouveau monde. Clavigeto cependant ne peut

s'empêcher de retracer, dans toute son histoire, les

cruautés et les injustices de Cortès, d'Alvarédo et des

autres chefs espagnols. Il représente le Mexique,

Tlascala et les autres Etats voisins, comme très-po-

puleux au temps de la conquête. 11 est d'accord, sur

ce point, avec las Casas. Las Casas, après avoir passé

cinquante ans dans le nouveau monde , et traversé

douze fois l'Océan pour aller plaider en Espagne iâ

cause des Indiens, se démit de son évêché, et revint

en 1551 dans sa patrie, où, après s'être immortalisé

par son active bienfaisance et la pratique de toutes les

vertus, il mourut à Madrid, en 1566. Remésal,

Échard et Quétif, et la Bibliotheca Mexicana, disent

que Barthélémy de las Casas descendait d'une il-

lustre famille de France , établie dans les Espagnes

vers le temps de St. Ferdinand. Cette circonstance

se trouve confirmée et développée par les détails

d'une vieille chronique au pouvoir de cette maison,

qui subsiste encore aujourd'hui sous le nom de las

Cases. Les ouvrages de Barthélémy de las Casas

sont : 1
0 Brevissima Relation de la destruction de las

Indias; elle a été traduite en latin sous ce titre:

Narratio regionum indicarum per Hispanos quosdam

devastatarum, etc., Francfort, 1598, in-4°, avec fig.

de J.-Th. de Bry; et, en français, par Jacques de

Miggrode : Tyrannies et Cruautés des Espagnols, An-

vers, 1670, in-4° ; une autre traduction parut en

1698 (voy. de Bellegarde), mais elle est infidèle,

et le traducteur l'a augmentée à sa manière. Les

Hollandais ont souvent réimprimé ces traductions,

pour animer les Flamands contre les Espagnols.

2° Principia quœdam ex qmbus procedendum est in

disputalione, ad manifestandam el defendendam jus-

titiam Indorum. 5° Utrum reges et principes, jure

aliquo vel lilulo el salvaconscientia, cives ac subdUos

a regia corona alienare et alterius dominii particu-

laris ditioni subjicerc possinl? Francfort, 1571, in 4°,

rare, ayant été supprimé. 4° Des opuscules de théo-

logie et de morale. L'édition originale de las Obras

de D. Barthéi. de las Casas, Séville, 1552, 5 parties

in-V, est rare et recherchée en caractères gothi-

ques ; il y en a une contrefaçon en lettres rondes.

Sa vie a été écrite en italien par Michel Pio, Bolonais,

1618, in-4°. L'auteur de cet article a aussi donné

une notice sur Barthélémy de las Casas , à la fin du
t. 2 de son Voyage à la Trinidad et en Vénézuéla,

Paris, 1812 (I). D—N—L—E.

CASAS (Pojns de las Cases, ou las), seigneur

de Belvèze, en Languedoc, d'une origine commune
avec le précédent, fut un des ornements de la che-

valerie sous le règne de François 1
er

. « On l'appe-

« lait, dit une vieille chronique, le vrai chevalier, la

« fleur de noble famille. Il eut la gracieuse part des

« belles et des mauvaises batailles d'Italie, fut blessé

« trois fois, et eut en sa vie, à la façon du temps,

« trois combats singuliers, dont il sortit vainqueur,

« et le dernier avec pleines dépouilles d'un capitaine

« napolitain. » Ce modèle des vertus chevaleresques

mourut en 1581 , à l'âge de 86 ans. D

—

n—L—E.

CASAS (Christophe de las), né à Séville,

mourut en 1576, pour avoir pris mal à propos une
dose de manne. On a de lui: 1° Vocabulaire des

deux langues italienne et espagnole, Venise, 1576,

in-8°; réimprimé dans la même ville, en 1594, par

(1) Ses Œuvres complètes, précédées de sa vie, et accompagnées

de noies historiques, additions, développements, etc., ont jàté pu-

bliées par J .-A Llorente, Paris, \ 822, 2 vol. inj8°. Elles sont dédiées

au comte de las Cases.
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les soins de Camillo Camilli, qui y avait fait beau-

coup d'additions. Gaspard Scioppius critique vi-

vement cet ouvrage ; Nicolas Antonio le croit au

contraire utile aux Italiens et aux Espagnols :

il a tout au moins cessé de l'être. 2° Une tra-

duction espagnole de Solin, Séville, 1573, in-4°. —
Gonzalve de las Casas, habitant du Mexique, dans

le 16e
siècle, prenait le titre de seigneur de la pro-

vince ou nation de Zanguita. Il est auteur d'un traité

sur la culture des vers à soie dans la Nouvelle-Es-

pagne : Ârle para criar seda en Nueva Espana,

Grenade, 1581 , in-8° ; réimprimé avec les traités de

Herrera et autres sur l'agriculture, Madrid, 1620,

in-fol. Gonzalve de las Casas avait aussi composé les

ouvrages suivants qui sont restés manuscrits : Tra-

lado de la guerra de los Chichimecos et Defensa de

conquislas y conquistadores de las Indias occiden-

tales. Il traite dans ce dernier ouvrage de la décou-

verte des Indes occidentales et de la conversion des

Indiens. A. B—TetV

—

ve.

CASATI (Paul), né à Plaisance, en -1617, entra

chez les jésuites de bonne heure, et, après avoir en-

seigné à Rome les mathématiques et la théologie, fut

envoyé en Suède à la reine Christine, qu'il acheva

de déterminer à embrasser la religion catholique. 11

mourut à Parme, le 22 décembre 1707, à l'âge de

91 ans. Il est auteur des ouvrages suivants :
1° Va-

cuum proscriptum. 2° De Terra machinis mola,

Rome, 1668, in-4°. 3° Mechanicorum lïbri oclo.

4° De Igne Disserlaliones, Parme, 1686 et 1695,

2 vol. in-4° : ce traité est fort estimé ; de Angelis

Dispulatio theologica; Opticœ Disputaliones.il com-

posa ce traité d'optique à quatre-vingt-huit ans, étant

déjà aveugle. On a encore de lui divers autres livres

peu importants, dont on trouve la liste dans les Mé-
moires de Niceron. Z.

CASATI (Christophe), patricien milanais, né

en 1722, et mort dans sa patrie en 1804, était fils

du comte Joseph Casati, homme très-instruit, et qui

rassemblait chez lui un grand nombre de savants,

de littérateurs et d'artistes. Plusieurs d'entre eux

durent à ses encouragements une partie de la gloire

qu'ils avaient acquise, et, de ce nombre, fut Mi-
gliarca, auteur du poème intitulé : il Figliuol pro-

digo. Au milieu d'une telle société, le jeune Chris-

tophe ne put manquer de prendre du goût pour les

sciences et les arts. Son inclination particulière le

porta spécialement à l'étude de la jurisprudence, et

surtout à celle de l'histoire et des vieilles chartes. Il

a composé en ce genre quelques écrits pleins d'é-

rudition, qui sont restés dans son portefeuille. Le
seul que le public ait connu par l'impression est

une dissertation de 207 p. in-8°, intitulée : dell'

Origine délie auguste case d'Auslria e di Lorena,
Milan, 1792. Dans cet ouvrage, qui lui valut d'ho-

norables témoignages de satisfaction de la cour de

Vienne, il a fait voir, en réfutant quelquefois Ma-
billon et d'Herrgott, qu'Éticon, premier duc de l'Al-

lemagne inférieure, fut la souche commune des

princes d'Autriche et de Lorraine. Établissant en-
suite que le père d'Éticon fut le duc Boniface, et

son aïeul le duc Gondon, Casati met en évidence

l'origine du très-ancien droit de patronage que la

maison d'Autriche avait sur la célèbre abbaye de

Grandval en Alsace, et de celui de souveraineté non
moins ancien qu'elle exerça sur cette province. La
dissertation est accompagnée d'un appendice où
l'auteur a montré d'une manière assez péremptoire

que les familles des princes français carlovingiens

et capétiens dérivent de la même souche que celles

des princes d'Autriche et de Lorraine, G—N.

CASATJBON (Isaac de), naquit le 18 février

1559, à Genève, où sa famille, originaire du Dau-
phiné, s'était réfugiée, après avoir embrassé la ré-

forme. Son père étant rentré dans sa patrie, fut mi-
nistre à Crest, et se chargea de l'éducation du jeune
Isaac, dont les progrès, sous un tel maître, furent

si rapides, que, dès l'âge de neuf ans, il parlait latin

avec correction et facilité. Il en avait dix-neuf lors-

qu'il quitta la maison paternelle pour aller faire son

cours académique à Genève. Il s'y livra à l'étude

de la jurisprudence, de la théologie, des langues

orientales, et se mit en état de remplacer, en 1582,
F. Portus, son professeur, dans la chaire de grec.

Il y épousa Florence, fille de Henri Estienne, et

publia chaque année des éditions, des traductions

d'auteurs grecs et latins, avec des notes et des com-
mentaires remplis de critique et d'érudition. Son ca-

ractère naturellement inquiet, et la bizarrerie de

son beau-père lui .ayant rendu le séjour de cette

ville désagréable, il accepta, en 1596, une chaire

de grec et de belles-lettres à Montpellier, où il ne

demeura que deux ans, parce que les appointements

qu'on lui avait promis étaient mal payés. Henri IV,

informé de son mérite, l'appela à Paris pour occuper

un poste semblable à celui qu'il avait en Langue-

doc. Sa religion, la jalousie des autres professeurs,

et peut-être son caractère un peu difficile, lui cau-

sèrent des désagréments dont il fut amplement dé-

dommagé par la place de bibliothécaire du roi, avec

un traitement de 400 livres, somme considérable à

cette époque. Il fut un des commissaires à la confé-

rence de Fontainebleau entre le cardinal Duperron
et Duplessis Mornai, et donna son avis en faveur du
premier contre le dernier. On savait d'ailleurs qu'il

ne partageait point les sentiments des réformés sur

divers points importants de leur Symbole. « Il ne

« faut pas le dissimuler, écrivait-il à Wittembo-

« gard ; la grande différence que je trouve entre

« notre foi et celle de l'ancienne Eglise me cause

« beaucoup de trouble ; car, pour ne point parler

« des autres questions, Luther s'est éloigné des an-

« cienssurles sacrements
;
Zwingle s'est éloigné de

«Luther; Calvin a abandonné l'un et l'autre, et

« ceux qui ont écrit depuis ont abandonné Calvin.

« Si nous continuons d'aller ce train, quelle sera la

« fin de tout ceci?... » Ces dispositions peu dégui-

sées le rendirent suspect à son parti. On le soup-

çonna de penser à se faire catholique. Ce soupçon

se fortifia quand on vit un de ses fils embrasser la

religion romaine et se faire capucin. On assure

qu'avant de prononcer ses vœux, ce lils étant allé

lui demander sa bénédiction, il lui dit : « Je vous

« la donne de bon cœur ;
je ne vous condamne point;
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« ne me condamnez pas non plus : Jésus-Christ

« nous jugera. » Après la mort de Henri IV, Ca-

saubon suivit en Angleterre le chevalier Wotton,

ambassadeur extraordinaire de Jacques 1
er

. Ce
prince l'accueillit de la manière la plus distinguée,

lui donna deux prébendes, l'une à Cantorbéri,

l'autre à Westminster, et lui fit en outre 200 liv.

sterl. de pension. Les protestants de France

étaient toujours inquiets sur la sincérité de son at-

tachement à leur parti. Pierre Dumoulin écrivit à

Montaigu, évêque de Bath, que Casaubon avait beau-

coup de penchant pour le papisme
;
qu'il n'était plus

retenu dans la réforme que par un petit nombre
d'articles; que, s'il retournait en France, il finirait

par changer de religion, ce qui, ajoutait Dumoulin,

causerait beaucoup de scandale et de préjudice au

parti de la réforme. Casaubon se fixa effectivement

en Angleterre, et mourut à Londres, le 1
er juillet

1614. 11 fut enterré à Westminster. On lui dressa

un mausolée sur lequel fut gravée une épitaphe ho-

norable. C'était un théologien pacifique et conci-

liant, un savant du premier ordre, bon traducteur,

excellent critique. C'est le témoignage que lui ont

rendu Pithou, de Thou, Heinsius, Graevius, Gro-

novius et autres savants. Le cardinal Duperron di-

sait que, pour les belles-lettres, il en savait plus lui

tout seul que tous les jésuites ensemble, ce qui est

exagéré. Le même cardinal ajoutait que, quand Ca-
saubon parlait français, il semblait que ce fût un
paysan ; et que, quand il parlait latin, il semblait

qu'il parlât sa langue. Cependant on a remarqué

des gallicismes dans son latin, et plusieurs inexac-

titudes dans ses ouvrages historiques. Son amour-

propre, porté au delà des bornes, lui attira quelques

désagréments. 11 avait d'abord pris le nom d'Hor-

tibonus, sous lequel il publia ses notes sur Diogène

Laërce et sur Théocrite. Il se contenta ensuite de

donner une terminaison latine au nom de Casau-

bon. La seule nomenclature de ses livres remplirait

plusieurs colonnes
(
voy. Colomiës ) ; on se bornera

à indiquer ici les principaux : 1° In Diogenem Laer-

lium nolœ, 1 583, in-8" ; réimprim. depuis dans le Dio-

gène de Henri Estienne, de 1594, et clans celui de

Meibom. 2°Polyœni Slratagemalum lib. 8, gr. et lat.

cum notis Casauboni, Lyon, 1589,
s

in-12. Casaubon

est le premier qui ait publié le texte grec de cet au-

teur. 3° Aristotélis Opéra gr. et lat., Lyon, 1590,

in-fol., avec des notes marginales, édition peu tra-

vaillée, réimprimée plusieurs fois. 4° Theophrasli

Characteres gr. et lat., dont les meilleures éditions

sont celles de Lyon, 1622, de Cambridge, 1712, par

Needham, et de Cobourg, 1763, in-8°, par Fischer.

C'est un de ses meilleurs ouvrages en ce genre.

5° Suelonii Opéra cum animadversionibus, Paris,

1606, in-4° ; ce commentaire, souvent réimprimé
avec des additions, fut reçu avec un applaudisse-

ment universel : on le retrouve dans l'édition de

Wolf, Leipsick, 1802, 4 vol. in-8°. 6° Persii Salyrœ
cum comment., Paris, 1605, in-8°. Scaliger, ami du
commentateur, disait que « la sauce valait mieux
que le poisson. » En effet, quoiqu'on ait quelque

peine à soutenir la lecture de cet énorme commen-

VII.

taire, où sept cent dix vers sont ensevelis sous tant

de passages grecs et latins, les notes de Casaubon
n'en sont pas moins une mine d'érudition qui ne
saurait être trop louée. 7° Polybii Opéra gr. et lat.,

Paris, 1609. Cette version est estimée. Casaubon
mourut sans avoir pu donner le commentaire qu'il

avait promis sur cet auteur ; après sa mort, on pu-

blia ce qui fut trouvé dans ses papiers, Paris, 1617,

in-8°, ce qui ne va pas plus loin que le 20" chapitre

du 1
er

liv. Ces notes ont reparu dans les éditions de

Gronovius et d'Ernesti. Casaubon a travaillé dans

le même genre sur Théocrite, Strabon, Denys d'Ha-

licarnasse, Dicéarque, Pline le Jeune, Apulée, Athé-

née, Dion Chrysostome, sur le Nouveau Testament,

sur St. Grégoire de Nysse, dont il a, le premier,

publié VÉpîlre à Euslathie, Ambroisie et Basilisse.

Ses ouvrages en ce genre ne sont pas exempts de

fautes ; mais on y trouve une sagacité merveilleuse

et un jugement exquis; il interprète ou rétablit les

passages des anciens avec un rare bonlieur : son

commentaire sur Strabon est le meilleur qui existe ;

ses travaux sur Théocrite et Athénée sont aussi très-

estimés des savants. 8° De Salyrica Grœcorum Poesi

et Romanorum Satyra libri duo, Paris, 1605, in-8°.

Il y soutient que la poésie satirique des Latins est

fort différente de celle des Grecs, opinion qui a élé

combattue par Heinsius, et adoptée par Spanheim.

C'est dans cet ouvrage qu'on trouve les premières re-

cherches faites avec succès sur la poésie satirique de

ces deux anciens peuples. L'édition de Halle,

1774, in-8°, est augmentée des notes de Crenius

et de J.-J. Rambach. 98 Exercitaliones in Ba-
ronium, Londres, 1614, in-fol.; Francfort, 1615,

in-4°; Genève, 1655 et 63, in-4°. Cet ouvrage, an-

noncé d'avance avec beaucoup d'ostentation, n'eut,

lorsqu'il parut, qu'un succès médiocre, même parmi

les- protestants. Casaubon n'avait ni assez d'érudi-

tion ecclésiastique ni assez de science théologique

pour une entreprise de cette nature, ce qui a fait

dire à quelques écrivains « qu'il n'avait renversé

que les girouettes du grand édifice de Baronius. » Le
cardinal Noris et le P. Pagi l'ont souvent relevé sur la

chronologie. 10° De Liberlaie ecclesiastica liber sin-

gularis, 1607, in-8°. Ce livre, entrepris pour soute-

nir les droits de la puissance temporelle contre les

prétentions de la cour romaine, à l'occasion du dif-

férend survenu entre la république de Venise et

Paul V, fut discontinué par ordre de Henri IV, qui

l'avait commandé, après que le différend eut été ter-

miné. Il n'y avait alors que deux cent soixante-

quatre pages d'imprimées. Comme Casaubon en en-

voyait les feuilles à ses amis à mesure qu'elles sor-

taient de la presse, on les a réimprimées clans la Mo-
narchia romani Imperii de MelchiorGoldast,et dans

recueil des lettres de l'auteur. 11° Ad Fronlonem

Ducœum Epislola, Londres, 1611, in-4o. L'objet

de cette lettre très-piquante est de combattre la

doctrine des jésuites sur l'autorité des rois. 12° Ca-

sauboni Epistolœ, dont la meilleure et la plus ample

édition est celle d'Ameloveen, à Rotterdam, en

1709, in-fol. Elles sont au nombre de 1,111, dont il

y en a trois cents qui n'avaient jamais été publiées,

14
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On y a réuni sa vie, ses poésies, les lettres de son

fils, les noies marginales de Colomiès, pour expli-

quer les endroits obscurs. Quoiqu'il y ait peu de ces

lettres qui traitent de matières importantes, la lec-

ture ne laisse pas que d'en être agréable ; elles sont

bien écrites et pleines d'érudition, mais un peu em-

barrassées par un trop grand nombre de passages

grecs, et trop remplies d'humeur conlre ceux dont

il croyait avoir à se plaindre. Jean Christophe Wolff

a publié un Casauboniana, Hambourg, 1710, in-8".

Ce recueil est curieux et plein d'érudition. L'édi-

teur a mis dans sa préface une notice bonne, mais

incomplète, des Ana. Joly, sur Bayle, article Gour-

nai, dit qu'on attribue YAnli-Cotlon à Augustin Ca-

saubon, fils d'Isaac, avant son entrée chez les capu-

cins, mais on n'en a aucune preuve, et les vraisem-

blances sont contre. T

—

d.

CASAUBON (Méric), fils du précédent, naquit

à Genève, le 14 août 1599. Après avoir commencé
ses éludes dans l'académie protestante de Sedan, il

suivit son père en Angleterre, et alla les continuer

au collège de Christ, à Oxford, où il prit le bonnet

de docteur en théologie. Il était curé de Bledon,

dans le comté de Sommerset, prébendier de Can-

torbéri et recteur d'Ickham, lorsque la révolution

qui conduisit le malheureux Charles I
er

à l'échafaud

lui enleva tous ses bénéfices. On lui proposa, de la

part de Cromwell, d'écrire l'histoire de cette af-

freuse époque, en lui laissant la liberté de le faire

avec la plus grande impartialité, et en offrant de lui

rendre la bibliothèque de son père, avec une pen-

sion viagère, réversible sur toute sa famille, laquelle

ne s'éteindrait qu'à la mort du plus jeune de ses

enfants; Casaubon observa qu'un pareil ouvrage ne

pouvait se concilier ni avec son caractère ni avec ses

principes ;
qu'il se croirait obligé d'y insérer des

réflexions qui déplairaient sûrement au protecteur.

Malgré son refus, Cromwell chargea une personne

de lui remettre, en pur don, une somme de 400 liv.

sterl., qu'il ne voulut point accepter, quoiqu'il fût

dans le besoin. L'offre que lui (it faire la reine Chris-

tine, par son ambassadeur, pour l'attirer en Suède,

avec promesse d'un traitement honorable, n'eut pas

plus de succès. Après le. rétablissement des Stuarts,

il fut récompensé de son inaltérable fidélité par sa

réintégration dans tous ses bénéfices, qu'il conserva

jusqu'à sa mort, arrivée le 14 juillet 1671. Casau-

bon fut enterré dans la cathédrale de Cantorbéri,

où on lui dressa un monument orné d'une belle épi-

taphe. C'était un homme pieux, charitable envers

les pauvres, d'un caractère honnête et affable, se

faisant un plaisir de communiquer le fruit de ses re-

cherches. Stanley et Selden l'éprouvèrent surtout
;

le premier, pour son édition d'Eschyle , le dernier,

pour ses explications des marbres d'Arundel. Il s'é-

tait principalement appliqué à la critique. C'est le

genre dans lequel il réussissait le mieux. Son éru-

dition était très- variée, sans être aussi profonde que

celle de son nère, dont les papiers lui furent d'une

grande utilité. Il attribuait à la philosophie de Des-

cartes le peu de goût qu'on avait de son temps pour

les belles-lettres. Il débuta jeune dans la carrière

des lettres, par des ouvrages qui firent honneur à

sa piété filiale, parce qu'ils eurent pour objet de ven-

ger la mémoire de son père, attaquée sur l'article

de la religion et des mœurs. Le premier était inti-

tulé : Pielas conlra maledicos vatrii nominis et re-

ligionis hosles, Londres, 1621, in-8°; on y trouve

la liste de tous les ouvrages d'IsaacXasaubon, ma-
nuscrits ou imprimés; et le second, Vindicalio pa-

tris adversus imposlores, ibid., 1624, in-4°. Il se

propose dans tous les deux de réfuter des impos-

teurs qui avaient publié, sous le nom de son père,

un livre dont le but était de faire venir la liturgie

chrétienne de celle du paganisme et de celle de l'AI-

coran. Ces deux écrits se trouvent aussi dans l'édi-

tion de 1709 des lettres des deux Casaubon. Les

principaux de ses autres ouvrages sont : 1° Optait

MUevitani libri 7, cum nolis et emendationibus,

Londres, 1631, in-8°. 2° Nolœ et Emendaliones in

M. Antonini libres 12, ibid., 1645, in-8°. 11 avait

traduit ces livres en anglais, 1654, in-4°; 1664,

in-8°, et fait un Index curieux de tous les mots

grecs philosophiques qu'on y trouve, et des mots la-

tins correspondants de Sénèque et de Cicéron. 5° De
verborum Usu et accurala eorum cognilionis Ulili-

lale, diatriba, 1647, in-12. 4° De quatuor linguis

Commentalionis pars prior, 1650, in-8°. Cette pre-

mière partie roule sur les langues hébraïque et an-

glo-saxonne. La seconde, qui devait traiter des lan-

gues grecque et latine, n'a point vu le jour. 5° De
la Nécessité de la rcformalion au temps de Luther,

en anglais, Londres, 1664, in-4°. Il s'y propose de

justifier du schisme les Eglises protestantes. L'ou-

vrage ayant été attaqué, il opposa, au bout de deux

ans, une réponse à ses antagonistes. 6° De la Cré-

dulité et de l'Incrédulité, dont la 1
re partie parut

en 1668, et la dernière en 1670, in-8°. 11 y attaquait

le sadducéisme moderne, établissait la réalité des

esprits, celle des opérations surnaturelles, sans en

exclure celle des sorciers. Cet ouvrage, qui contient

une histoire du platonisme dans ses rapports avec

le christianisme, eut . peu de succès. 7° La Cause

première des Mens et des maux qui arrivent en ce

monde, 1645, in-4°. 11 y expose les sentiments des

païens à ce sujet, les examine par l'Écriture sainte,

et entreprend de prouver que c'est dans ce livre di-

vin qu'ils les ont puisés. 8° Traité de l'enthou-

siasme, 1655, in-8°, contre ceux qui l'attribuaient à

une inspiration du ciel, et contre d'autres qui vou-

laient le donner pour une inspiration du diable.

9° Véritable et fidèle Relation de ce qui s'est passé

entre Jean Dée et certains esprits, 1659, in-fol. Leib-

nitz faisait beaucoup de cas de cet ouvrage. 10° Dé-

fense de rOraison dominicale, 1669, contre le doc-

teur Jean Owen, qui, étant directeur de l'université

d'Oxford, s'était couvert au moment où le prédica-

teur récitait cette oraison. Casaubon a donné plu-

sieurs autres écrits sur diverses matières ecclésias-

tiques; des notes sur Térence, Épictète, Hiéroclès,

Florus ; sur Diogène Laè'rce, dans l'édition de Mei-

bom ; sur Polybe, dans l'édition de Gronove ; sur

Perse, dans l'édition de Londres, 1647, in-8». On y
trouve les notes de Casaubon le père, et celles qu'à



CAS CAS

avait laissées dans ses papiers. Méric avait noté plus

de 1 ,000 fautes dans la version latine de Platon par

de Serres. Il voulait écrire pour prouver que Gas-

sendi n'avait pas bien entendu Épicure. Ses lettres

sont à la suite de celles de son père, dans l'édition

d'Almeloveen. Son style en anglais est dur et traî-

nant, entremêlé de mots grecs et latins, suivant

l'usage de ce temps. 11 a laissé quantité de manu-

scrits qui sont conservés dans la bibliothèque d'Ox-

ford. T—D.

CASADX (Charles, marquis de), membre de

la société royale de Londres et de celle d'agricul-

ture de Florence, était propriétaire à l'ile de Gre-

nade ; mais la France ayant cédé cette île à l'Angle-

terre, par le traité de 1763, il devint sujet de cette

puissance. Après un long séjour dans celte colonie, il

revint en France , et il demeurait à Paris pendant

les années 1788 à 1791. 11 y était distingué par l'a-

grément et la justesse de son esprit dans les meil-

leures sociétés, et notamment dans celle du duc de

la Rochefoucauld et de la duchesse d'Enville , sa

mère. Après le 10 août 1T92, Casaux passa à Lon-

dres, où il est mort en 1796 , dans un âge avancé.

Pendant son séjour à la Grenade, il s'était beaucoup

occupé de la culture de la canne à sucre , et il re-

connut que l'opinion généralement reçue alors, que

la culture de cette plante et l'extraction du sucre ne

pouvaient se faire d'une manière avantageuse qu'en

grand et par des nègres esclaves, n'était qu'un pré-

jugé : il fit voir, par sa propre expérience, que l'on

obtenait des résultats proportionnellement aussi

avantageux par la petite culture , c'est-à-dire sur

de petites habitations ou propriétés, avec très-peu

de monde. 11 donna, sur ce sujet, un mémoire à la

société royale de Londres, sous ce titre : Système de

la petite culture des cannes à sucre. (Dans le t. 69 des

Transacl. philos.) Ce mémoire fut jugé si utile,

qu'il fut réimprimé séparément, à Londres, 1779,

in-4°, et, dix ans après, à Paris, dans le Traité du

sucre par Lebreton
,
Paris, 1789, in-12. Casaux

l'ayant beaucoup perfectionné , le publia sous une

forme nouvelle , avec ce titre : Essai sur l'art de

cultiver la canne et d'en extraire le sucre, Paris,

1781 , in-8" de 512 pages, avec une planche assez

mal exécutée. Cet ouvrage, remarquable à l'époque

où il parut, a été surpassé par celui que M. Dutrône

a publié à Paris en 1789 sur le même sujet. Ca-

saux a aussi enrichi de notes la traduction française

du voyage d'Arthur Toung en France , Paris, an 2

( 1793), 3 vol. in-8°. Il a publié des Considérations

sur quelques parties du mécanisme des sociétés,

Londres, 1783-1788, 5 parties in-8°, ouvrage qui a

été traduit en anglais sous les yeux de l'auteur, par

Parkyns Mac-Mahon. Cet ouvrage, et plusieurs opus-

cules qu'il composa pendant la révolution, lui ont

fait une. réputation parmi les publicistes. Les autres

écrits du marquis de Casaux sont :
1° Questions à

examiner avant l'assemblée des états généraux, Pa-

ris, 1788, in-12 ;
2° Différence de trois mois en 1788,

in-8° ;
5° Simplicité de l'idée d'une constitution et de

quelques autres qui s'y rapportent; applications cl con-

séquences, 1789, in-8° ;
4° La Proposition (de haus-

sement de la paye des ouvriers) n'est pas neuve, il

ne s'agissait que de la démontrer, Paris, 17F9, in-8°.

Ersch, dans la France littéraire, a oublié d'indiquer

cet ouvrage. 3° Absurdité de l'impôt territorial et de

plusieurs autres impôts, démontrée par l'exposition

des effets, ou Réactions des différentes espèces de taxes

sur tous les prix tant du travail que de ses produits,

soit dans l'agriculture, soit dans l'industrie, 1790,

in-8°. 6° Considérations sur les effets de l'impôt dans

les différents modes de taxations , Londres, 1794,

in-8°. D—P—s.

CASBOIS (doji Nicolas), savant mathémati-

cien , né dans le département de la Meuse ou des

Ardennes , fut successivement prieur de l'abbaye

deBeaulieu, en Argonne; prieur de l'abbaye de

St-Symphorien de Metz, en 1763; président de

la congrégation de St-Vannes, en 1789. Il professa

longtemps à Metz les belles-lettres , les mathémati-

ques et la physique, et concourut, en 1760, à former

l'académie royale de cette ville. Il faisait aussi par-

tie de la société académique de Chàlons-sur-Marne.

1° Le Dictionnaire encyclopédique (t. 17, p. 942
de l'édition de Genève ) , contient de Casbois, Mé-
moire sur un hygromètre formé d'une lanière de

parchemin qui
,
par les raccourcissements et alon-

gements comparés à sa longueur totale, fait connaî-

tre sur un cadran la quantité d'humidité dont elle

est pénétrée. 2° On trouve dans le Journal encyclop.,

1765, ainsi que dans le Journal de Physique, mars

1781, et dans les Affiches des Evéchés et Lorraine,

1781, n°s 28 et suivants, un Mémoire sur les prin-

ciprs physiques des affinités chimiques
,

par le

même. 3° Le Journal encyclopédique contient aussi

(année 1777) de D. Casbois, un Mémoire sur un
nouvel aéromètre ou pèse-liqueur à godet. 4° Plus

tard, Casbois lut à l'académie de Metz un Mémoire
sur un hygromètre à boyau de ver à soie , inséré

entièrement dans les Affiches des Evéchés et Lor-
raine, 178Ï-, n° 5 29 et suivants ;

5° un autre Mémoire
sur son pèse-liqueur, considéré relativement aux
sels, 1782. Notre académicien est le véritable in-

venteur de la méthode dite de mademoiselle Ger-

vais, pour la fabrication du vin. Ce procédé, qui a

occupé jusqu'à présent un grand nombre de socié-

tés savantes, et qui a obtenu, pour son exploitation,

une aulorisation du gouvernement, se trouve tout

entier dans les phrases suivantes : « On conçoit que

« moins le vin en fermentation communique avec

« l'air extérieur, moins il doit perdre de cette par-

« tie volatile qui fait sa force et que l'on appelle

« esprit. Donc
,
pour avoir le vin le plus généreux,

« il faut le faire fermenter dans des vaisseaux par-

ce faitement clos. Mais la fermentation produit du
« gaz , et ce gaz élastique romprait les vaisseaux

« ou produirait du vin enragé , s'il ne trouvait

« pas d'issue; il faut donc, en fermant les vais-

« seaux, faire en sorte que le gaz puisse en sortir

« sans que l'air extérieur puisse y entrer. Il n'y a

« qu'une soupape qui puisse faire cet office..., etc. »

C'est ainsi que parlait D. Casbois en 1782 : son opi-

nion n'a pas été tenue à l'ombre du mystère, puis-

qu'elle fut publiée dans le Journal de la Province,
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même année, n° 32; et cependant mademoi-
selle Gervais est venue plus tard s'approprier les

idées du modeste bénédictin. M. Tessier qui, dans

son Essai sur la Typographie, p. 161-163, a donné

sur Casbois une partie des détails où nous venons

d'entrer, a omis ses deux plus importants ouvrages.

6° Opuscula elementaria e probalissimis scriploribus

latinis excerpla, Metz, 1779, 2 vol. in-8" de 500 p.

7° Cours de mathématiques à l'usage du collège de

Metz, Metz, 1774, 2 vol. in-8°. Ce dernier traité

est le seul des ouvrages de D. Casbois indiqué dans

Ja France littéraire de M. Quérard. Notre labo-

rieux bénédictin, mort en émigration, avait été jus-

qu'à présent oublié de tous ceux qui se sont occupés

de biographie. B

—

n.

CASCALES (
François

) , historien espagnol,

naquit dans le 16e siècle à Murcie. Ayant terminé

ses études avec succès, il prit le grade de licencié et

ouvrit dans sa ville natale une école de littérature

,

d'où sont sortis de bons élèves. On conjecture qu'il

mourut vers 1640. (Voy. Nicolas Antonio, Bibliolh.

Hispan.) Cascales est auteur de plusieurs ouvrages

estimés : 1° Discurso historico de la ciudad de Car-

tagena , Valence , 1 598 , in-8° ; livre curieux , sou-

vent réimprimé. 2° Tablas poeticas ,
Murcie, 1617,

in-8°. L'édition la plus récente comme la plus belle

est celle de Madrid, Sanché, 1779, 2 vol. in 8°. On
a recueilli dans le second volume divers opuscules

de l'auteur. 3° Nouvelles Observations grammatica-

les. 4° Ârs Horalii in melhodum reducla, dont An-
tonio cite une édition de Valence, 1659. 5° Carias

philologicas es a saber de lelras humanas y varia

erudicion, Murcie, 1634, in-4°. 6° IHscursos hislo-

ricos de la muy noble y muy leal ciudad de Murcia

y su reyno, ibid., 1624, in-fol., édition rare. Cette

histoire, dont on loue l'exactitude, a été réimprimée

avec le Discurso de Cartagena, Murcie, 1775, grand

in-fcL, fig. W— s.

CASE (Pierre de), dont le véritable nom était

Desmaisons , naquit à Limoges au commencement
du 1

4

e
siècle , entra dans l'ordre des carmes", où,

après s'être distingué dans toutes les charges , il

devint général , et fut un des docteurs que Phi-

lippe VI assembla à Vincennes pour examiner l'o-

pinion du pape Jean XXII sur la vision béatifique.

Clément VI le nomma d'abord patriarche titulaire

de Jérusalem, puis il le chargea de l'administration

de l'évêché de Vaison, dont quelques auteurs le

font même évêque ; mais son testament et son épi-

taphe ne lui donnent que le titre d'administrateur

de cet évêché. Il mourut en réputation de sainteté

en 1348, après avoir composé quatre livres sur le

Maître des Sentences; des commentaires sur la Po-

litique d'Aristote, et des sermons, de B. Virgine, de

Tempore, de Sanclis, etc. Ces ouvrages sont assez

bien écrits pour le temps. (Voy. Trithème, de Viris

illusl. carm., et la Bibliolh. des aut. eccles. d'Ellies

Dupin.) ï—d.

CASE (Jean de la). Voyez Casa.

CASE (Jean), né à Woodstock, dans le comté
d'Oxford, se rendit fameux au 16

e
siècle, dans l'u-

niversité de cette ville
, par son talent pour la dia-
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lectique, et fut regardé comme un des plus subtils

argumentateurs de son temps. Soupçonné d'être ca-

tholique au fond du cœur, on le destitua de ses

places dans l'université ; mais comme il passait pour
un excellent maître, on lui permit d'élever une
école de philosophie

,
qui fut très-fréquentée, sur-

tout par les catholiques. 11 joignit à l'étude de la

philosophie celle delà physique, prit même le degré
de docteur de cette faculté en 1589. Il avait un ta-

lent particulier pour inspirer le goût de l'étude aux
jeunes gens, qu'il savait instruire en les amusant.
C'était un homme aimable et facétieux en société

La crainte de troubler sa tranquillité lui avait fait

adopter le système de quelques catholiques de son

pays, qui croyaient pouvoir concilier la foi ortho-

doxe avec leur assistance au service divin dans les

églises anglicanes
; mais, dans sa dernière maladie,

il fit une franche confession du catholicisme, et

voulut mourir entre les bras d'un prêtre de cette

communion. La plupart de ses ouvrages sont des

commentaires sur divers traités d'Aristote, qui

eurent de la vogue dans le temps, et furent souvent

réimprimées. On a encore de lui : Âpologia musi-

ces, tam vocalis quam instrumentons et mixtes,

Oxford, 1588, in-8°. lia laissé en manuscrit : Apo-

logia academiarum, Rebellionis Vindicim. T

—

d.

CASE (Levacher de la), s'embarqua pour Ma-
dagascar en 1656, sans autre dessein que celui de

voir du pays, dans le temps où le maréchal de la

Meilleraie possédait en son nom un fort dans cette

lie. A son arrivée, il trouva les troupes du fort en

très-petit nombre, et continuellement exposées aux

attaques des insulaires. Fortifiés par le secours qui

leur arrivait d'Europe, les Français entreprirent de

battre leurs ennemis, et la Case se distingua dès

lors par un courage extraordinaire. 11 repoussait les

insulaires rassemblés par milliers , quoique n'ayant

avec lui qu'un petit nombre de soldats ; il combattit

même, et tua avec les armes du pays un souverain

en réputation d'une grande valeur. Ces exploits lui

attirèrent beaucoup de considération de la part des

insulaires et des Français. Chamargou
,
gouverneur

du fort Dauphin, en devint jaloux, et chercha à le

faire périr. Instruit de ce projet, la Case se retira

dans l'intérieur du pays avec quelques Français et

une petite troupe de nègres : c'était à qui, des

princes, obtiendrait son alliance. Dian, c'est-à-dire

le roi Rasisatte, le captiva plus qu'un autre, et lui

fit épouser sa fille, la princesse Dian Nong. La Case

ne profita de son élévation que pour faire du bien

aux Français. Occupé sans cesse à faire des courses

contre leurs ennemis et contre ceux de son beau-

père, il faisait passer au fort la plus grande partie

de son butin. Le besoin que l'on avait de son se-

cours, plus que la reconnaissance de procédés si gé-

néreux, engagèrent plus d'une fois Chamargou à se'

rapprocher de lui et à le rappeler. La Case ne s'y

refusa jamais, et fut toujours disposé à faire tout le

bien que l'on attendait de lui. Lorsque Rennefort

(voy. ce nom) arriva dans l'île , la Case se lia avec

lui d'une amitié très-intime, et lui donna les meil-

leurs conseils ; mais ces avis, que Rennefort porta
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en France, furent peu goûtés
; cependant on avait

accordé à la Case le titre de major de Pile. Il

continua de se signaler par des exploits dignes d'un

plus grand théâtre, et de servir des gens qui se re-

fusaient en quelque sorte au bien qu'il leur voulait

faire. Enfin, au mois de juin de l'année 1670, il

mourut d'une colique très-commune dans le pays.

On prétend que sa veuve se remaria secrètement à

un autre Français. M—E.

CASEARIUS (Jean), ecclésiastique hollandais,

résident à Cochin sur la fin du 17e siècle , avait des

connaissances fort étendues sur la botanique ; il co-

opéra au magnifique ouvrage que Rhéède van Dra-
kenstein publia sous le titre d'Horlus Malabari-
cus, en 15 vol. in-fol. avec figures. Caséarius dressa

le plan de l'ouvrage, fit les descriptions des plantes

et rédigea le texte des deux premiers volumes. Jac-

quin a consacré à sa mémoire un genre de plantes

qu'il a observé en Amérique, auquel il a donné le

nom de casearia. Linné le réunit à celui du samyda,
comme peu différent ; mais la découverte de plu-

sieurs nouvelles espèces l'a fait rétablir : ce sont des

arbres et des arbustes. D—P—s.

CASÉL1US (Jean Chessel, plus connu sous le

nom de), naquit en 1533, à Goettingue, d'une fa-

mille originaire du duché de Gueldre, d'où elle avait

été bannie à cause de son attachement à la nouvelle

réforme. ïl fit ses études à Leipsick, à Rostock, à

Francfort, à Bnlogne, et eut pour maîtres Mélanch-
thon, Camérarius, etc. Deux voyages en Italie, l'un

en 1560 et l'autre en 1566, le mirent en relation

avec les hommes de lettres les plus distingués de ce

pays, tels que Muret, Manuce, Sigonius, Victorius,

et autres. Au retour de son premier voyage, il devint

professeur de philosophie et d'éloquence à Rostock.

Quelques années après, il se chargea de l'éducation

du fils de Jean-Albert, duc de Mecklembourg. Le
due deLunebourg l'appela ensuite pour remplir une
chaire de philosophie dans l'université d'Helmstaedt,

récemment fondée. C'est dans ce poste qu'il passa

les vingt-quatre dernières années de sa vie, et qu'il

finit ses jours le 9 avril 1613. Casélius s'était acquis

une considération générale auprès des savants et

des personnes du plus haut rang ; il la méritait par

son honnêteté et son respect pour la religion. Il s'é-

tait fortement prononcé contre Daniel Hoffmann et

autres qui, pour mettre la philosophie en contradic-

tion avec la théologie, enseignaient qu'il y a plu-

sieurs choses qui sont vraies en théologie et fausses

en philosophie, paradoxe dont Bayle a fait depuis

un bien funeste usage. L'empereur Maximilien lui

donna une grande marque de son estime, en le ré-

tablissant dans tous les titres de noblesse de ses an-

cêtres. Ses ouvrages sont très-nombreux ; mais c'est

surtout par ses lettres qu'il est connu ; le style en est

pur, la latinité élégante ; elles sont pleines de grâ-

ce, de pensées ingénieuses ; on y trouve une vaste

érudition, distribuée avec beaucoup de goût ; elles

roulent, en général , sur des matières analogues à

la profession de l'auteur. Les savants et les personnes

de qualité auxquels elles sont adressées en faisaient

leurs délices, et on les lit encore aujourd'hui avec

autant d'intérêt que de plaisir. Il s'en faut de beau-

coup qu'elles aient été toutes imprimées , et nous

n'avons pas même une édition complète de toutes

celles qui ont vu le jour. Le plus ample recueil est

celui que Just de Dranfeld publia en 1687, in-8°, à

Francfort, sous ce titre : Opus epislolicum exhi-

bens J. Caselii epislolas, etc. ; il y a à la fin un
petit traité latin sur le genre épistolaire, de Charac
1ère epislolico. Le même éditeur avait fait imprimer

quelques années auparavant un recueil de poésies

grecques et latines de Casélius, qui respirent le goût

de l'antiquité. Il avait promis de donner au public

les ouvrages politiques et philosophiques du même
auteur , mais ce projet est resté sans exécution. On
a encore de Casélius des traductions de ÏÂgésilas

et de la Cyropédie de Xénophon, et divers autres

ouvrages. Térence était son auteur favori , et il le

portait toujours avec lui. T

—

d.

CASELLA (Pierre-Léon), historien, antiquaire

et poëte latin du 16
e

siècle, était né, non pas à
Aquilée, comme on l'a écrit , niais à Aquila, dans

PAbruzze. Luca Contile, clans une de ses lettres

écrite en 1562, loue ses talents, ses qualités estima-

bles, et la connaissance parfaite qu'il avait acquise,

dans une extrême jeunesse, de la langue et de la

poésie latines. En supposant que Casella eût alors

vingt ou vingt-deux ans, il était donc né vers 1540

ou 1542. On ignore l'époque de sa mort. Son ou-

vrage de Primis Ilaliœ Colonis parut pour la pre-

mière fois à Lyon, en 1606, in-8°, et fut ensuite

inséré dans le 1
er volume du recueil des his-

toriens d'Italie publié par Grœvius et Burmann. Il

est suivi, dans l'édition de Lyon, d'un opuscule du
même genre : de Tuscorum Origine et Republica

Florentina, des éloges de quelques illustres artistes

et d'un recueil d'épigrammes et d'inscriptions. La
latinité de ces divers écrits ne justifie pas tout à fait

les éloges de Luca Contile , et , dans son premier

ouvrage, l'auteur ne montre pas toujours une critique

extrêmement sûre. Il rejette, il est vrai, comme sup-

posés, les auteurs publiés par Annius de Viterbe ; mais

il donne comme réelles certaines suites généalogi-

ques des premiers rois d'Italie, qui ne sont pas

moins fabuleuses. Il fait peu d'usage des monu-
ments; ses assertions sont souvent dépourvues de

preuves suffisantes. Enfin, au jugement de Tirabos-

chi, après tout ce qui avait déjà paru sur les anti-

quités de l'Italie, on devait attendre quelque chose

de meilleur. G—É.

CASENAVE (Antoine de), conventionnel, né

le 9 septembre 1763, à Lambeye, dans le Béarn,

remplissait, en 1789, les fonctions de substitut du
procureur général au parlement de Pau. Nommé
d'abord oflicier municipal, puis membre de l'ad-

ministration centrale des Basses-Pyrénées, il fut, en

1792, député par ce département à la convention.

Dans le procès du roi, Casenave s'éleva contre l'ac-

cumulation de pouvoirs que s'arrogeait l'assemblée,

soutint qu'aux termes de la constitution de 1791 le

monarque n'était passible que de la déchéance ; de-

manda que, pour la condamnation, la majorité des

voix fût fixée aux deux tiers des membres présents,
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et se réunit à ses collègues de députation pour voter

la réclusion et le bannissement à la paix. Il prit en-

suite la parole dans la discussion sur le sursis et

l'appuya forlement, malgré les cris et les menaces

de la montagne. Le nom de Casenave ne se trouve

pas sur la liste des députés qui protestèrent contre

les journées des 6 et 19 juin 1793. Après le 9 ther-

midor, envoyé dans le département de la Seine-In-

férieure pour y rétablir l'ordre, il sut paralyser les

efforts des malveillanls, qui semaient des inquié-

tudes sur les subsistances, et prit de sages mesures

pour l'approvisionnement des marchés. Il fit ôter

des mains de la populace les armes qu'on lui avait

données , et rentrer dans les magasins les piques

« qui, dit-il, semblent avoir été inventées pour ef-

« frayer la société et pour l'opprimer. » Après la

mise en activité de la constitution de l'an 3, il entra

au conseil des cinq-cents, où il se fit remarquer par

sa modération. Sorti en 1797, il fut nommé par le

directoire commissaire dans son département. Il y
trouva des ennemis qui complotèrent contre ses

jours, et il fut même blessé d'un coup de pistolet.

En 1799, il fut réélu au conseil des cinq-cents, et

après la journée du 18 brumaire , il fit partie de la

commission de ce conseil ,
chargée de discuter les

bases de la nouvelle constitution. Membre du nou-

veau corps législatif, il en fut élu secrétaire le 7

mars 1800. Il en sortit en 1805, mais il fut rappelé

par le sénat en 1810, et il y siégeait encore à l'é-

poque de la restauration. Le 8 juillet 1814, il signala

les abus résultant du droit que s'attribuaient diver-

ses autorités municipales d'établir des contributions

pour fournir à leurs dépenses , et fit décider que le

recouvrement en serait interdit jusqu'à leur régu-

larisation par une loi. Élu député par l'arrondisse-

ment de Pau, en 1815, à la chambre des représen-

tants, Casenave ne parut pas une seule fois à la tri-

bune; et le 29 juin, il obtint un congé pour cause

de maladie grave. Cet homme estimable mourut à

Paris, le 27 avril 1818. W— s.

CASENEUVE (Pierre de), né à Toulouse le

31 octobre 1591, de parents aisés qui ne négligè-

rent rien pour son éducation. Après avoir terminé

son cours de théologie, il se livra à l'étude de la

jurisprudence, et fit clans celte science des progrès

très-remarquables. Il possédait à fond les langues

savantes, et le désir d'acquérir une intelligence par-

faite des auteurs latins modernes lui fit apprendre

l'allemand, l'italien, l'espagnol, et même l'ancien

provençal. L'étude réfléchie qu'il fit de ces langues

contribua sans doute à faire naître en lui le goût

des recherches grammaticales et étymologiques aux-

quelles il s'adonna dans la suite. Le besoin d'une

vie paisible et retirée lui fit préférer l'état ecclésias-

tique aux emplois brillants de la magistrature qu'il

pouvait espérer. Satisfait d'une modeste prébende

qu'il obtint à l'église St-Étienne, sans soins, sans

désirs, il se proposait d'achever ses jours dans la

retraite et au milieu de ses livres. Son mérite, qui

commençait à le faire connaître plus qu'il ne l'au-

rait voulu, fut un obstacle à sa résolution. L'arche-

vêque de Toulouse l'appela près de lui, et le déter-
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mina à travailler sur là coutume de Languedoc. Le
Traité du franc-alleu, Toulouse, 1641, in-4°, qu'il

mit au jour peu de temps après, fut accueilli par
les états du Languedoc, qui lui offrirent une pen-
sion pour écrire l'histoire de la province. Caseneuve
refusa la pension, ne voulant d'autre récompense
d'un travail utile à son pays, que le plaisir même de
l'avoir entrepris. Il fit paraître, pour dégager sa

parole, la Catalogne française, Toulouse, 1644,
in-4°, ouvrage très-piquant dans le moment où il

fut publié, rempli d'ailleurs de choses curieuses, et

qui fut généralement bien reçu. Le plus connu ac-

tuellement des ouvrages de Caseneuve est son dic-

tionnaire intitulé : Origine de la langue française-

Il en était occupé depuis plusieurs années, lorsqu'il

apprit que Ménage faisait imprimer son travail sur le

même sujet. Aussitôt il renonça à ses projets, et une
circonstance qui aurait rendu ennemis d'autres per-

sonnes les unit d'une amitié qui ne finit qu'à la mort
de Caseneuve, arrivée le jour anniversaire de sa nais-

sance, en 1652. Le manuscrit de l'ouvrage qu'il avait

commencé sur la langue française passa entre les

mains de ses héritiers, qui le conservaient avec soin.

Foucault, intendant à Montauban, l'obtint d'eux, et

le communiqua à Ménage, qui en avait fait commen-
cer l'impression lorsqu'il mourut, en 1692. Simon de
Val-Hébert resta alors chargé d'en suivre la publi-

cation, et c'est à ses soins et à sa patience que nous
devons de posséder cet ouvrage dans un ordre qui

en rend la lecture agréable. On le trouve à la suite

de l'édition du Dictionnaire étymologique de Mé-
nage, Paris, 1694, in-fol., et fondu avec le texte

dans les éditions suivantes de ce dictionnaire. (Voy.

Jault et Ménage. ) Les autres ouvrages de Case-
neuve sont : 1° la Caritée ou la Cyprienne amou-
reuse, in-8°, roman ;

2° VOrigine des Jeux fleureaux

de Toulouse, 1659, in-4°. On trouve à la tète de ce

traité fort intéressant la vie de l'auteur, en latin,

par Bernard Médon. Il est bon de remarquer que
Caseneuve n'y fait aucune mention de Clémence
Isaure, regardée comme la fondatrice des Jeux flo-

raux, et que l'éditeur a ajouté à la lin du volume
des pièces qui prouvent que Clémence Isaure n'a

jamais existé. Il avait publié quelques autres ou-
vrages peu importants, et en a laissé en manuscrit

de plus remarquables, entre autres un Traité de la

langue provençale ; un de l'Origine des Français ;

et une Histoire des favoris de France. On en trouve

la liste dans la préface que Val-Hébert a mise au-
devant de l'édition qu'il a donnée des Origines.

(Voy. les Mémoires de Niceron, t. 18.) W— s.

CASES
(
Marie-Joseph-Emmanuel-Auguste,

Dieudonné, comte de las ), que son dévouement

à Napoléon dans l'exil et le Mémorial de Sle-Hélène

rendront à jamais célèbre, naquit en 1766 au châ-

teau de' las Cases, aux environs de Revel (Haute-

Garonne). Le grand nombre de ses prénoms indi-

que un peu le voisinage de l'Espagne. Le comte de

las Cases se glorifiait, à juste titre, d'appartenir à

la même famille que le vertueux évêque de Chiapa,

prétention fondée sur d'anciens parchemins qui

prouvent que cette famille d'origine française, étant
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passée en Espagne avec Henri de Bourgogne , re- i

vint en France sous la régence de Blanche , mère

de St. Louis, et était en possession du marquisat de

la Caussade. Le jeune de las Cases, après avoir fait

d'excellentes études au collège militaire de Ven-

dôme, sous les Pères de l'Oratoire, fut admis à l'é-

cole militaire de Paris à la suite d'un brillant con-

cours , d'où sa sortie précéda d'une année l'entrée

de Napoléon Bonaparte : il passa ensuite à l'é-

cole de marine; et, après les examens de rigueur,

dans lesquels il obtint les premiers numéros, il

fut reçu à bord d'un vaisseau de l'escadre anglo-

espagnole , commandée par don Louis de Cordora.

11 assista au siège de Gibraltar, où il courut les plus

grands dangers, et, le 20 octobre 4782, prit une

part glorieuse au combat naval qui se donna près

de Cadix, et dans lequel se trouvaient engagées

deux escadres de cinq vaisseaux de ligne chacune.

11 profita du retour de la paix pour visiter successi-

vement les colonies d'Amérique, le Sénégal, l'île de

France et l'Inde, li servit dans la guerre de l'in-

dépendance, et fut enlin nommé lieutenant de vais-

seau à vingt-trois ans, peu de jours avant l'ouverture

des états généraux. Las Cases subit en cette occasion

des examens dans lesquels il satisfit si bien ses exami-

nateurs, au nombre desquels était le célèbre Monge,

qu'il lui fut accordé une lieutenance de préférence

à trois cents concurrents , ses anciens. Dès le com-
mencement de la révolution , il émigra comme la

plupart des officiers de marine qui tenaient à la

noblesse, et alla se ranger à Worms sous les dra-

peaux du prince de Condé. De Worms il se rendit

à Coblentz , où il fut admis dans la société de mes-

dames de Polastron et de Balbi , chez lesquelles les

deux frères du roi passaient leurs soirées, et fit plu-

sieurs voyages à Aix-la-Chapelle , où il gagna l'af-

fection du roi de Suède, Gustave III
,
qui parcourait

l'Europe incognito sous le nom de comte de Haya,

et qui, après lui avoir conféré un grade dans sa ma-

rine, voulait l'emmener avec lui dans ses Etats. Las

Cases fut aussi honoré de l'estime et de la conliance

de la princesse de Lamballe, qu'il accompagna jus-

qu'à la frontière, lors de son retour en France pour

se rendre auprès de la reine ; et il l'aurait suivie dé-

guisé jusqu'à Paris, si elle ne l'en eût empêché.

Après la retraite des Prussiens, en Champagne, il

chercha à pénétrer en Hollande , à travers le duché
de Luxembourg et le pays de Liège , et passa de

Rotterdam à Londres sur un vaisseau charbonnier,

où il eut à souffrir les plus durs traitements. Plus

tard, las Cases, qui faisait partie de l'expédition de

Quiberon, eut le bonheur de ne point débarquer, ce

qui sans doute lui sauva la vie. De retour en Angle-
terre, il se trouva dans la situation la plus pénible,

sans amis et sans argent. Il se fit maître de langues

H de mathématiques, travailla courageusement, et,

près plusieurs années d'études et de recherches,

mblia, sous le nom de Lesage, un excellent Atlas

nislorique et géographique , dont la vente le mit
pour longtemps à l'abri du besoin. Il est souvent

question de cet ouvrage dans le Mémorial de Ste-Hé-

lène , et même , à dire vrai ,
plus souvent que de
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raison. Ici l'on trouve : « Je disais à l'empereur :

« Mon Atlas, etc. Là : L'empereur me disait : Votre

« Allas, etc. » De compte fait, YAllas revient sur le

tapis une vingtaine de fois ; mais pardonnons à

l'auteur cette petite faiblesse paternelle, bien justi-

fiée d'ailleurs par le mérite réel de cette production.

Quoique las Cases fut, gràce-à son talent, parvenu à

se procurer l'aisance en Angleterre, il soupirait

après la France, et fut l'un des premiers à profiter

de l'amnistie offerte aux émigrés. 11 revint donc, et

continua de se livrer dans la retraite à ses études

historiques. Le perfectionnement de VAtlas en fut un
heureux fruit. En 4800 ,

lorsque les Anglais atta-

quèrent Flessingoie et menacèrent Anvers, las Cases

s'empressa d'offrir ses services au gouvernement, et

figura parmi les nombreux volontaires qui marchè-

rent vers l'Escaut, sous la conduite de Bernadotte.

Placé dans l'état-major du maréchal , il se fit assez

remarquer pour mériter d'être signalé à Napoléon,

qui le nomma chambellan à l'époque de son ma-
riage avec Marie-Louise. A ces fonctions purement

honorifiques, las Cases désira joindre un titre plus

conforme à ses talents et à l'activité de son esprit;

ses désirs furent satisfaits : il obtint celui de

maître des requêtes, justement envié dans un
temps où, grâce à la nullité du sénat et du corps

législatif, le conseil d'État pouvait passer avec rai-

son pour le premier corps politique de l'empire.

Las Cases, en qualité de maître des requêtes, fut

chargé de plusieurs missions importantes : il alla en

Hollande, au moment de la réunion de ce royaume
à l'empire

,
pour y recevoir les objets relatifs à la

marine ; en Illyrie
,
pour y liquider la dette publi-

que; et parcourut une grande partie des départe-

ments de l'empire, pour y visiter les établissements

de bienfaisance. Dans ces diverses missions, il donna
des preuves d'habileté. A la première rentrée des

Bourbons, en 1814, il se démit du commandement
de la 10e

légion de la garde nationale de Paris, et

partit pour l'Angleterre, d'où il envoya assez tardi-

vement, comme membre du conseil d'État, son

adhésion à la restauration. Napoléon, de retour de

l'île d'Elbe , le nomma conseiller d'Etat, bien que
las Cases ne fût pas encore de retour d'Angleterre.

11 revenait en France prendre possession de ses

nouvelles fonctions, lorsque la bataille de Waterloo
vint renverser définitivement le trône impérial. A
peine sut-il Napoléon arrivé de l'armée

,
qu'il alla

spontanément se placer de service auprès de sa

personne , comme chambellan. « Tels avaient été

« jusque-là, dit-il dans le Mémorial, le désintéresse-

« ment, la simplicité, quelques-uns diraient la niai-

« série de ma conduite, que, malgré mes relations

« journalières comme officier de sa maison et mem-
« bre de son conseil , il me connaissait à peine. Je

« me trouvai au moment de son abdication , et

« quand il fut question de son éloignement
, je lui

« demandai à partager sa destinée.— Mais savez-

« vous jusqu'où votre offre peut vous conduire?

« me dit-il, dans son étonnement.— Je n'ai point

« calculé
,

répondis-je. Il m'accepta. » Las Cases

ne put accompagner Napoléon dans son voyage
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jusqu'à Rochefort, mais le rejoignit dans cette ville,

après avoir couru de vrais dangers dans son passage

à Saintes ; et peu de jours après tous deux voguaient

ensemble pourSte-Hélène. C'est là que pendant près

de dix-huit mois las Cases eut avec le monarque

déchu un commerce intime de tous les instants ; il

devint son maître d'anglais , et conçut l'heureuse

idée de mettre par écrit, chaque soir, les faits et dits

de l'empereur. Le héros se plaisait à faciliter le tra-

vail de son bienveillant historiographe, et dévelop-

pait dans de longues conversations les points les

plus remarquables de son étonnante histoire. Le
jeune Emmanuel de las Cases , actuellement dé-

puté, que son père avait emmené à Ste-Hélène, ser-

vait souvent de copiste. L'empereur avait un ami :

on lui envia cette consolation ; et ici peut-être le

mauvais vouloir de sir Hudson Lowe, le geôlier de

Napoléon , fut secondé par la jalousie que portaient

à las Cases d'autres personnes qui formaient la pe-

tite cour de Longwood; Hudson Lowe redoutait

aussi les révélations consignées dans le journal du

comte , dont la correspondance fut interceptée ; on

y lut les plaintes amères qu'il adressait en Europe

sur la conduite barbare des agents du gouverne-

ment britannique. En conséquence, il fut brutale-

ment arrêté le 25 novembre 4816, en présence même
de Napoléon. Les portes de son appartement furent

enfoncées , tous ses papiers saisis , et ,
pendant six

semaines , on le tint en charlre privée. Transporté

ensuite au cap de Bonne-Espérance, il y resta prison-

nier pendant huit mois. Napoléon fut très-sensible

au départ de las Cases ,
et, dans une lettre aussi

noble que touchante, lui fit connaître ses sentiments

à cette occasion. Las Cases était dangereusement

malade, lorsqu'enfin il fut jeté sur un bâtiment,

monté seulement de douze hommes d'équipage.

Après cent jours environ de la plus pénible traver-

sée, il arriva dans la Tamise; mais on ne lui permit

pas' de débarquer. Tous ses papiers furent de nou-

veau saisis sans inventaire par un agent de police,

et il fut envoyé comme prisonnier sur le continent,

traîné, sous l'escorte de deux gendarmes, à travers

ïe royaume des Pays-Bas, et conduit à Francfort, où

la liberté lui fut enlin rendue après une captivité

de treize mois qui avait considérablement altéré sa

santé, naturellement très-délicate. Il était de petite

taille, de la constitution la plus frêle, et, chose

étrange, quoique marin dès sa jeunesse, il fut toute

sa vie sujet au mal de mer ; mais avec tous ces dés-

avantages la nature l'avait doué d'une grande éner-

gie. A son arrivée à Francfort, il se mit sous la

protection de l'Autriche, et, depuis ce moment, il ne

fut plus inquiété. Quatre ans après on lui permit

de rentrer en France. Napoléon en mourant lui

donna dans son testament une place honorable (1).

LasCases possédait en outre trois souvenirs précieux

qu'il tenait de la main même du donateur, savoir :

le nécessaire de campagne dont Napoléon s'était

servi à Austerlitz ; les éperons qu'il portait dans la

Il parait que le comte de las Cases n'a jamais touché, inté-

gralement do moins, la somme que Napoléon lai léguait par son

testament.

campagne de France, une croix d'officier de la Légion

d'honneur qui avait longtemps décoré sa poitrine. De
retour en France , las Cases publia le Mémorial de

Sle-Hélène qui a obtenu un si prodigieux succès, et

en même temps donné lien à plus d'une réclamation

personnelle.. Dans cet ouvrage, écrit sous la dictée

d'un héros qui trop souvent a voulu mentir à la pos-

térité, l'auteur ou plutôt le rédacteur complaisant

et dévoué passe en revue les principaux événements

de la vie de Napoléon ; il les met en relief, et s'ef-

force avec beaucoup d'art de pallier les moins par-

donnables offenses. Il pousse le zèle de l'apologie

jusqu'à vouloir justifier le meurtre du duc d'En-

ghien ; ce plaidoyer occupe un long chapitre labo-

rieusement travaillé. Vains efforts! c'est ici la tache

de sang sur la main de lady Macbeth : l'Océan y
passerait sans pouvoir l'effacer. Quant à la vie de

l'auteur, elle se trouve retracée dans le Mémorial
à peu près tout entière, par fragments détachés. Il

suffit au biographe de les coordonner : car las Cases,

dont la vie fut sans tache, parle toujours de lui-même

avec autant de convenance que de bonne foi. Lors-

que la révolution de 1830 rendit l'existence au parti

bonapartiste, il rentra dans la vie politique. Elu dé-

puté par l'arrondissement de St-Denis, il prit durant

deux sessions une part active aux travaux de la

chambre
,
toujours sur les bancs de la gauche. En

1834 il refusa le mandat qui lui fut offert, et fut

honoré par les électeurs de St-Denis de la présidence

de leur collège; mais, quoiqu'il cédât dès lors au
poids de l'âge et des infirmités , il accepta de nou-
veau en 1859 le titre de député du même arrondis-

sement. Tout ce que l'on connaît de lui dans cette

dernière époque, c'est un mot assez significatif pro-

noncé au moment ou le système de la paix à tout

prix souffrait débonnairement le bombardement de
Beiftuth et sacrifiait le pacha d'Egypte Méhémet-
Ali : Nous faisons, dit las Cases, une halte dans
la boue. Ce mot a été attribué, dans une autre

circonstance , au général Lamarque. Le comte de
las Cases mourut à Passy en 1841

, emportant au
tombeau la réputation bien rare d'un homme qui

n'avait jamais varié dans ses opinions politiques

depuis le moment où il embrassa la cause de Na-
poléon. On l'a souvent appelé le courtisan du mal-

heur et de l'exil (1). D—R—R.

(I) Walter Scott en général pen favorable à Napoléon et à ses

partisans, fait le plus grand éloge de las Cases et du Mémorial.

« Le profond attachement du comte à sa personne (de Napoléon)

« ne pouvait être mis en doute ; et son âge, son caractère, comme

< ayant exercé des fonctions civiles, l'empêchaient de prendre

« beaucoup de part à ces débals et à ces querelles, qui, malgré l'af-

« fection qu'ils avaient tous pour Bouaparte, éclataient parfois entre

a les officiers de la maison. Il avait du goût pour les lettres et élait

« en état de converser sur les principaux points de l'histoire et des

« sciences. C'était un émigré, et, connaissant toutes les manières

« et les intrigues de l'ancienne noblesse , il avait mille anecdoies à

« raconter que Napoléon écoutait avec plaisir. » Parlant ensuite du

Mémorial, Walter Scott observe que l'admiration de las Cases

pour son héros était si grande «que parfois on serait tenté de croire

o. qu'il n'a pas une idée bien exacte du mal et du bien, tant il est

a porté à trouver ce que Napoléon dit ou fait invariablement bien.

« Mais si son affection contribuait jusqu'à un certain point à aveu-

« gler son jugement, elle partait du moins du fond de son cœur. Le

« comte en donna encore une preuve non équivoque en consa-
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CASIMIR I
er

, dit le Pacifique, fils de Miécis-

las II, roi de Pologne, était encore enfant lorsqu'en

1054 il perdit son père. Sa mère Richsa, nommée
sa tutrice et régente du royaume, ayant soulevé les

Polonais par son mauvais gouvernement, fut obli-

gée, en 1036, de s'enfuir en Saxe avec son fils, que
bientôt après elle envoya à Paris. Casimir s'y livra

à l'étude, et sembla chercher dans la culture de son

esprit un dédommagement au trône auquel il était

forcé de renoncer. Cependant la Pologne, en proie

aux dissensions intestines, était en même temps
ravagée par le roi de Bohême et par les Russes.

Quelques hommes courageux songèrent à tirer leur

pays de cet abîme. Une diète fut indiquée à Gnesne,
et le primat Etienne Pobozg proposa de rappeler

l'héritier légitime de la couronne. Quoique l'on ne
connût pas son caractère et que l'on pût craindre

qu'il ne cherchât à venger les outrages qu'il -avait

reçus, aucun personnage puissant ne paraissant

digne de gouverner, on convint de rappeler Casi-

mir; mais on ignorait le lieu de sa retraite. Les
ambassadeurs que l'on envoya à sa mère apprirent

qu'il s'était retiré dans l'abbaye de Cluny. Ils allè-

rent l'y trouver, et lui exposèrent les malheurs et

les désirs de la nation. Casimir était lié par des
vœux ; il avait même reçu le diaconat. Le pape
Benoît IX, à qui l'on s'adressa pour qu'il rompit
les engagements de Casimir, feignit de ne pouvoir
accorder cette demande, afin de redoubler l'em pres-

sement des Polonais. Il se rendit enfin à leurs sol-

licitations, à condition que chaque Polonais payerait

tous les ans, à perpétuité, une certaine somme pour
l'entretien d'une lampe dans l'église St-Pierre; que
la nation entière porterait, comme les moines, les

cheveux courts en forme de couronne; qu'aux
grandes fêtes, tous les nobles auraient au cou, du-

rant la messe, une élole de lin, semblable à celle

des prêtres et des diacres
; que Casimir conserve-

rait l'habit religieux, et que les Polonais, enfin, ne
mangeraient pas de viande depuis la Septuagésime
jusqu'à Pâques. Casimir quitta le cloître. Sa mère,
qu'il vit en traversant la Saxe, essaya vainement
de le dissuader de retourner en Pologne. Accueilli

par des acclamations générales, il fut couronné à

Gnesne en 1041. Son premier soin fut de chercher

à étouffer les semences de division, et de publier

une amnistie. Cette sage conduite produisit le plus

heureux effet pour le rétablissement de la tranquil-

lité. Casimir, prévoyant que la prospérité de l'État

réveillerait la jalousie des puissances voisines, cher-

cha à les gagner. Jaroslaw, duc de Bussie, était

l'ennemi le plus dangereux. Casimir rechercha son
alliance, lui demanda la main de sa sœur, et offrit

même de rendre aux Busses plusieurs villes que
Boleslas, son aïeul, leur avait enlevées. Ils avaient

eux-mêmes besoin de la paix. Leur duc signa le

traité proposé, et remit sa sœur Marie aux ambas-
sadeurs de Casimir, avec une dot convenable. La
princesse, en arrivant en Pologne, abjura la religion

« crant au service de son maître une somme de 4,000 liv. sterling

« ou environ. » (Histoire de Napoléon Bonaparte.)

vu

grecque, se fit de nouveau baptiser, et prit le nom
de Dobrogneva. La Mazovie rentra sous l'obéissance

de Casimir. Les Prussiens offrirent de lui payer un
tribut, et se remirent sous sa dépendance. Ce prince,

assuré de la paix au dehors, chercha à faire fleurir

les sciences dans son royaume. Les monastères
étant alors leurs sanctuaires, il envoya à Cluny des

députés avec de riches présents. Ils en ramenè-
rent douze religieux, pour qui le roi fonda deux
couvents dont l'établissement contribua à épurer les

mœurs et à donner à la religion la dignité et la

décence qui s'étaient perdues au milieu des guerres

civiles. Malgré son amour pour la paix, Casimir fut

obligé, en 1052, pour ne pas s'attirer le courroux de
l'Empereur qui l'avait préservé des attaques du roi

de Bohême, de lui fournir des troupes pour aller

en Hongrie venger ses défaites qu'il attribuait aux

secours envoyés aux Hongrois par les Polonais. La
guerre ne fut pas longue, et tous les efforts de Ca-
simir tendirent ensuite à faire goûter au peuple

les bienfaits d'une sage administration. A sa mort,

arrivée le 28 novembre 1058, il ne restait en Po-

logne presque aucune trace des calamités passées.

Ce prince emporta les regrets de ses sujets, et mé-
rita le titre glorieux de restaurateur pacifique du
royaume. Il eut quatre fils : Boleslas, qui lui suc-

céda
;
Uladislas, Othon, qui moururent avant lui

;

Miecislas, qui ne lui survécut que peu d'années, et

une fille qui épousa Vratislas, duc de Bohème. E—s.

CASIMIR II était le cinquième fils de Boles-

las III, roi de Pologne, qui, à sa mort, en 1138,

ne lui assigna aucun lot dans le partage qu'il fit de
ses Etats à ses autres enfants. Il est vrai qu'alors

Casimir était au berceau, et l'on prétend que son

père, à qui on adressa des représentations à ce su-
jet, répondit que les frères de Casimir contribue-

raient malgré eux à l'élever. Parvenu à l'âge viril,

Casimir commanda, ainsi que chacun de ses frères,

une division de l'armée qui fit une invasion en
Prusse, en 1164. Il reçut de Boleslas IV, en 1167,
les provinces de Sandomir et de Lublin, possédées

auparavant par son frère Henri, mort dans la

guerre contre les Prussiens. Boleslas ayant mécon-
tenté ses sujets, le trône fut offert à Casimir, qui

rejeta cette offre avec indignation. Ce refus aug-

menta l'estime que les Polonais avaient déjà pour

lui. Miecislas III, qui avait succédé à Boleslas, sou-

leva les Polonais par sa mauvaise conduite : on se

réunit pour lui ôter la couronne en 1171. On l'of-

frit à Casimir ; il ne l'accepta qu'avec peine. Cra-

covie se déclara pour lui : cet exemple entraîna

toutes les provinces. Miecislas, étonné seul de cette

défection générale, demanda en vain des secours

aux nobles de la grande Pologne et à ses gendres,

Bogislas, duc de Bohême, et Henri, duc de Bavière

et de Saxe. Son fils Othon même se souleva contre

lui, et fit hommage à Casimir de la province qu'il

venait d'usurper. Casimir se faisait chérir par sa-

bonté et la sagesse de son gouvernement ; il corri-

gea les abus, abrogea les usages onéreux au peuple,

entre autres celui qui obligeait les gens de la cam-

pagne à fournir le logement et la nourriture à tout
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noble en voyage. Cependant Miecislas, qui s'était

réfugié en Silésie, connaissant bien le caractère de

son frère, lui écrivit pour lui redemander ses États,

en lui rappelant des services signalés qu'il lui avait

rendus. Si l'on en croit les historiens, Casimir au-

rait renoncé au trône, qu'il croyait ne devoir qu'à

une injustice, s'il eût pu en descendre sans l'aveu

de ceux qui l'y avaient élevé. 11 leur peignit l'infor-

tune de son frère, et se reprocha d'avoir aidé son

fils Othon à le dépouiller. Les magnats se méprirent

sur les sentiments de Casimir, attribuèrent sa dé-

marche à la pusillanimité, et lui parlèrent avec

d'autant plus de hardiesse, qu'alors commençait à

germer chez eux cet esprit d'insubordination qui,

plus tard, a fait le malheur de la Pologne. Ils re-

présentèrent à Casimir qu'il allait les perdre en les

remettant sous la domination d'un prince méchant et

avide de vengeance; ils ajoutèrent que lui-même se-

rait dépouillé de ses duchés ; mais qu'au reste, plutôt

que de se rendre les instruments de son malheur,

ils se choisiraient un autre roi s'il persistait dans

son dessein. Casimir céda à leurs remontrances,

sans abandonner néanmoins le projet de soulager

les peints de Miecislas. Celui-ci cherchait à obtenir

par la force ce qu'il supposait que son frère lui re-

fusait par ambition. L'empereur ne lui ayant pas ac-

cordé de secours, il conduisit à Gnesne des troupes

que lui avait données un petit prince, son gendre,

dont les Etats étaient baignés par la mer Baltique.

Il se rendit maître de la grande Pologne, que Casi-

mir avait peut-être recommandé de ne pas défendre

avec vigueur. Othon vint demander grâce à Mie-
cislas, qui, voyant l'aversion générale des Polonais,

n'osa pas attaquer Casimir, et s'occupa à s'affermir

dans sa conquête. Cependant la province de Brzesc,

qui prit l'inactivité de Casimir pour de la faiblesse,

se révolta contre lui ; il marcha contre la capitale

du pays, la prit en douze jours, et punit de mort

les instigateurs de la révolte. Celte expédition, qui

fit connaître la valeur de Casimir, lui inspira des

idées de conquête. Sous un prétexte assez léger, il

entra dans te duché de Halicz, et, après une grande

victoire, il en remit en possession, comme vassal de

la Pologne, le fils d'une de ses sœurs que l'on en

avait chassé. Cette expédition intimida Miecislas; 11

eut recours à la fourberie. Il réussit à séduire le

gouverneur de la Mazovie, qui obligea le peuple à

lui prêter serment de fidélité. La crainte d'exciter

une guerre civile empêcha Casimir de s'y opposer;

il prévoyait d'abord l'événement qui arriva bientôt.

Miecislas souleva, par sa mauvaise conduite, le

gouverneur et les grands, qui allèrent implorer la

clémence et te secours de Casimir. Ce prince leur

fournit des troupes qui chassèrent Miecislas. Casi-

mir alla ensuite clans le duché de Halicz, pour ven-

ger la mort de son neveu, empoisonné par ses su-

jets, qui avaient déféré le pouvoir à Vladimir, le

précédent usurpateur. Celui-ci, après avoir été re-

tenu prisonnier par Béla, roi de Hongrie, à qui il

était venu demander des secours, et qui avait en-

voyé son fils André pour s'emparer du duché, s'é-

chappa de captivité. IS'e pouvant forcer André, ren-

fermé dans la capitale, il ravagea les frontières de
la Pologne; il finit cependant par s'unir aux Polo-

nais pour chasser André, et se reconnut vassal de
Casimir, qui eut après cela une guerre à soutenir

contre Béla : elle fut terminée par une trêve. Deux
princes russes, alliés de Casimir, le choisirent pour

arbitre dans une contestation qu'ils avaient au sujet

de leurs limites. Il était occupé à régler leur diffé-

rend, lorsqu'il apprit qu'une conspiration, ourdie

par Miecislas, à la faveur du mécontentement excité

par la guerre de Hongrie, venait d'éclater. Le pa-

latin et l'évêque de Cracovie, restés seuls fidèles,

s'étaient emparés des forts de la ville, et résistaient

à Miecislas ; il n'osa pas attendre l'arrivée de son

frère. La présence seule de Casimir ramena les re-

belles, qui l'avaient cm mort en Russie. Il punit de

l'exil le chef des révoltés, et pardonna aux autres.

Cet acte de clémence lui gagna tous les cœurs
;

Miecislas même cessa ses entreprises, et fournit

bientôt après des troupes à Casimir, qui fit une ex-

pédition contre les Prussiens, parce qu'ils refusaient

de payer les tributs. Les Prussiens, effrayés de la

rapidité de sa marche et des ravages qu'il commet-
tait, promirent les tributs, et donnèrent des otages.

Ce succès fut suivi de la paix avec les Hongrois.

Casimir, adoré de ses sujets, respecté de ses voisins,

jouissait du repos, lorsqu'il mourut subitement, le

4 mai 1 194, au milieu d'un banquet, à l'âge de 77

ans. Son équité lui mérita le surnom de Juste. Sa

dévotion s'alliait avec un penchant immodéré pour

les femmes. Quelques auteurs ont même prétendu

qu'il avait été empoisonné par uue femme fatiguée

de ses poursuites. Il avait épousé, en 1168, Hélène,

fille de Yozevold, duc de Belz, dont il eut Lezko,

son successeur; Conrad, duc de Mazovie, tige de

la branche de Mazovie qui s'éteignit en 1410, et Sa-

lomé, femme de Carloman, fils d'André, roi de

Hongrie. E—s.

CASIMIR III, dit le Grand, fils d'Uladislas Lo-
ketek, s'était distingué par sa bravoure sous le règne

de son père, qui lui avait confié le soin de le ven-

ger des chevaliers teutoniques, et, pour le former à

la conduite des peuples, l'avait établi souverain de

la grande Pologne, distinction qui avait causé des

troubles dans l'État. A peine assis sur le trône, en

1555, il voulut prolonger la trêve que son père avait

conclue avec les chevaliers, parce que l'étonnante

facilité avec laquelle ils se relevaient de leurs dé-

faites faisait craindre une suite continuelle de com-

bats sans résultat. Ayant obtenu la prolongation de

la trêve pour un an, Casimir invita le roi de Hon-
grie à servir de médiateur entre lui et les cheval iers.

Il s'appliqua ensuite à réprimer la licence, et punit

les brigands qui désolaient la Pologne. Il fut con-

venu en 1553, dans le congrès de Wissegrad, que

les chevaliers rendraient à la Pologne le palatinat de

Cujavie, ainsi que te district de Dobrzin. et lui paye-

raient lO.OOt) florins en réparation de leurs dégâts.

Casimir, de son côté, renonça à la Poméranie. Cet

accord, avantageux aux chevaliers, leur ayant fait

espérer qu'ils pourraient exiger de Casimir de nou-

veaux sacrifices, ils lui déclarèrent, lorsqu'il voulut
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entrer en possession de laCujavie, qu'il devait préa-

lablement faire approuver le traité par les états du

royaume. Le roi, hors d'état de venger cette insulte,

proposa à la diète de ratifier le traité, ce qu'elle re-

fusa; cependant, comme on ne pouvait pour le mo-

ment prendre les armes contre les chevaliers, on ré-

solut d'employer l'autorité du pape pour obtenir jus-

tice. Le saint-siége écouta les plaintes des Polonais;

ses commissaires condamnèrent les chevaliers à res-

tituer à la Pologne la Poméranie et les autres pro-

vinces qu'ils retenaient, à rétablir à leurs frais les

églises qu'ils avaient détruites, à payer des indem-

nités considérables à Casimir; enfin, à tous les frais

du procès. Cette sentence, qui fut suivie de l'ex-

communication, n'intimida pas les chevaliers ; ils

curent recours à l'empereur Louis V, qui leur dé-

fendit de se dessaisir des biens de l'ordre. Les che-

valiers gardèrent leurs conquêtes et posèrent les ar-

mes. Casimir, n'ayant pas d'enfant maie, et voulant

s'assurer l'appui d'un prince puissant, choisit pour

successeur, en 1339, son neveu Louis, fils du roi de

Hongrie. Ce choix fut approuvé après de vives op-

positions, et on le notifia à Louis, avec la restriction

que ses droits au trône de Pologne ne seraient va-

lantes qu'autant que Casimir n'aurait pas d'enfants.

Casimir perdit son épouse en -1348. Il s'empara peu

après de la petite Russie, qui avait autrefois appar-

tenu à la Pologne, et dont le souverain venait de

mourir. Il épousa ensuite Hedvige, fille du landgrave

de Hesse. Le caractère jaloux de cette princesse ne

tarda pas à lui faire perdre l'affection de Casimir, qui

se sépara d'elle, et la tint dans une espèce de capti-

vité. Désirant réunir toutes ses forces contre la Rus-

sie, mais encore plus, n'avoir pas de nouveaux dé-

mêlés avec les chevaliers teutoniques, il leur offrit

la paix aux conditions convenues quelques années

auparavant. Ils souscrivirent à cet accord, qui, cette

fois, fut ratifié par la diète en 1343. Casimir conquit

presque en entier la Silésie, dont il ne retint que

Frauenstadt. Le roi de Bohême, suzerain du duc de

Silésie, indigné de la conduite de son vassal, fit des

préparatifs pour attaquer la Pologne, menacée par

les Tartares. Ces barbares s'approchaient de Craco-

vie; Casimir leur dispute le passage de la Vistule,

les force à se retirer, vole en Silésie, détruit l'ar-

mée du roi de Bohême, et revient dans ses États

pour y rétablir l'ordre. Il convoque une diète à

Wilslicza en 1547, réunit les plus habiles gens du

royaume, les charge d'une refonte générale des lois,

cl coopère à leurs travaux. Ses nouvelles ordon-

nances sont acceptées. La sollicitude paternelle qu'il

ne cessa de témoigner pour la classe la plus malheu-

reuse de ses sujets lui valut le titre de roi des pay-

sans. 11 essaya même, avec quelque succès, de ra-

mener dans ses États les arts que les troubles en

avaient exilés. 11 travailla ensuite à mettre son

royaume à l'abri des insultes des ennemis, en forti-

fiant les villes; puis il fonda des hôpitaux, des col-

lèges, des universités. Voyant que les Polonais, uni-

quement occupés de la passion des armes, lui re-

prochaient en quelque sorte sa vie inactive, il ras-

sembla une armée, enleva aux Lithuaniens tout ce

qu'ils possédaient dans la petite Russie, et célébra

ses conquêtes par un triomphe. Bientôt les Lithua-

niens, profitant de l'ardeur effrénée avec laquelle

Casimir se livrait à ses plaisirs, reprirent ce qu'il

leur avait arraché. Les nobles regardèrent cette

agression et la peste qui dévastait la Pologne comme
un châtiment du ciel irrité des désordres du roi, et

ne firent que de faibles efforts pour repousser l'en-

nemi. Casimir se réveille de sa léthargie, renforce

son armée d'un corps de Hongrois que son neveu
lui amène, rentre dans la Russie, livre bataille aux
Lithuaniens, fait leur duc prisonnier, et reprend la

Volhynie ; mais le prince lithuanien s'échappe de

ses fers, et s'en empare de nouveau. Les Polonais,

qui avaient reconnu Louis pour successeur au trône

de son oncle, voulant faire valoir à ses yeux leur

consentement et le mettre à profit pour eux-mêmes,

envoyèrent à Bude des députés qui lui firent signer,

en 1335, les premières conventions conclues entre

la noblesse et les rois. Casimir, choqué de cette dé-
marche, résolut de se marier une troisième fois, dans

l'espoir d'obtenir un héritier. Hedvige, délivrée de sa

captivité, venait de mourir ; il épousa, en 1558, une
princesse de même nom, fille du duc de Glogau. Il

paraissait uniquement occupé de goûter les douceurs
du repos, lorsque des troupes qu'il avait accordées

à un des fils du vayvode de Moldavie, pour res-

saisir l'héritage de son père, furent défaites et ré-

duites en captivité. Cet échec fut si désastreux pour
la Pologne, qu'elle ne conservait aucun espoir de le

venger. Casimir fut réduit à racheter à grands frais

les prisonniers. Il trouva cependant le moyen de faire

éclater sa magnificence, lorsque, accompagné de
plusieurs autres souverains, l'empereur Charles IV
vint à Cracovie épouser la fille du duc de Stettin,

petite-fille de Casimir. Ce prince reprit en 1366 la

Bussie rouge aux Lithuaniens, et laissa à deux sei-

gneurs de celte nation la Volhynie et le palatinat

de Beltz, à condition qu'il les tiendrait en fiefs de

la Pologne. Cette expédition venait d'ajouter à la

gloire de Casimir, lorsqu'il mourut âgé de 61 ans,

des suites d'une chute de cheval, le 8 novembre
1570. Ses grandes qualités firent oublier ses nom-
breux défauts. Le plus grave qu'on lui ait reproché

a été son penchant déréglé pour les femmes. Parmi
le grand nombre de ses maîtresses, on remarqua une
juive nommée Esther, qui obtint de lui les privilèges

dont les juifs ont, depuis cette époque, joui en Po-
logne. Casimir ne laissa de son troisième mariage

que deux filles. En lui finit la race des Piast, qui

gouvernait depuis cinq cent vingt-huit ans. Jusqu'à

ce prince, les Polonais n'avaient eu que des rois pris

dans leur sein; ils commencèrent alors à en élire

d'étrangers, et ce fut la première cause des troubles

qui ont désolé ce royaume. E—s.

CASIMIR IV était fils d'Uladislas V. A l'âge de
treize ans, et du vivant de son frère Uladislas VI, il

fut nommé roi par les mécontents de Bohême en

1458; mais les Polonais ne purent soutenir ce choix

contre Albert, duc d'Autriche, depuis empereur. A
la mort de Storobudski, duc de Lithuanie, Uladis-

las envoya Casimir clans ce pays en qualité de ré-
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gent. Les Lithuaniens l'élurent duc, et son frère

confirma ce choix. Lorsqu'en 1445, la nouvelle de la

malheureuse bataille de Varna parvint en Pologne,

on refusa d'abord de croire à la mort d'Uladislas ;

lorsqu'il ne fut plus possible d'en douter, tous les

suffrages se réunirent sur Casimir, qui, à l'instiga-

tion des Lithuaniens, refusa le trône, sous prétexte

que la mort de son frère n'était pas avérée. Pressé

de nouveau, il refusa encore, disant qu'il préférait

rester dans son duché ; mais que, d'avance, il se

déclarait ennemi du prince que l'on élirait sans

sou aveu. Un discours si hautain engagea les Polo-

nais à jeter les yeux sur un prince qui pût se faire

craindre et des chevaliers teutoniques et de Casimir.

A peine eurent -ils proclamé leur choix, que Casimir

< eut recours à la reine sa mère. Elle eut bientôt mis

une partie des nobles dans ses intérêts ; Casimir fut

réélu et invité à venir recevoir la couronne. Il ré-

pondit qu'il attendaità Brzesc lesdéputés duroyaume,

pour convenir avec eux des conditions auxquels il

consentirait à les gouverner. La crainte de perdre la

Lithuanie, et d'autres motifs d'intérêt, furent cause

que l'on déféra aux volontés de Casimir. A peine

couronné, en 1447, il refusa de souscrire aux enga-

gements que la république exigeait de ses rois, et

s'empressa de retourner dans son duché, où il résida

presque constamment, et qu'il voulait faire considé-

rer comme un État séparé, en l'agrandissant aux dé-

pens de la Pologne. Celte conduite indigna les Po-
lonais. Dans une diète indiquée à Pietrikau, en 1455,

la crainte seule d'exciter une guerre civile avait em-
pêché d'élire un nouveau roi ; on s'en tint à une

confédération, pour garantir l'intégrité de l'État, si

le roi persistait a ne pas la défendre. Le serment

fut prêté en présence de Casimir, qui ne balança plus

à promettre, mais simplement comme roi de Polo-

gne, ce que l'on exigeait de lui. Cette restriction

choqua : les clameurs, les menaces redoublèrent ; le

roi donna un consentement absolu. Peu de temps

après, les Prussiens, excédés de la tyrannie des che-

valiers teutoniques, se soulevèrent, les chassèrent

de la plupart des villes, et demandèrent à Casimir

de les recevoir au nombre cle ses sujets, ce qu'il ac-

cepta ; mais il en résulta une guerre longue et san-

glante ; la victoire favorisa alternativement les deux

partis; enfin, les chevaliers teutoniques, abattus

par diverses défaites, furent obligés de fléchir, et par

un traité conclu à ïhorn en 1466, ils restituèrent

le pays, qui, par la suite, porta le nom de Prusse

royale, et ne retinrent que la Prusse ducale comme
fief de la Pologne. Les troupes licenciées à la paix

demandèrent leur payement ; il fallut ordonner de

nouveaux subsides pour les satisfaire, et indiquer

une diète pour obtenir le consentement des pro-

vinces. Aucune ne voulait contribuer; toutes pré-

tendaient examiner la nécessité de la taxe, et régler

la manière de la lever. On arrêta, en conséquence,

que la diète ne serait plus composée de tous les no-

bles, mais que chaque palatinat enverrait deux
nonces chargés de ses instructions. L'heureuse issue

de cette diète, qui fut longue et tranquille, engagea

à adopter le même mode pour l'avenir. Les députés

reçurent le nom de nonces terrestres, et il fut résolu

qu'ils entreraient dans tous les détails du gouverne-

ment, institution qui, par la suite, produisit les plus

grands maux. Uladislas, fils aîné de Casimir, ayant

été élu, en 1471, roi de Bohême par les États de ce

pays, fut couronné à Prague. Les Hongrois auraient

bien voulu soutenir les prétentions de Mathias, leur

roi, appuyées par le pape ; mais les forces qui ac-

compagnaient Uladislas leur imposèrent : ils se re-

tirèrent. Bientôt les grands de ce royaume, mécon-

tents de leur roi, élurent à sa place Casimir, second

fils du roi de Pologne. On accorda à leurs députés

un corps de 12,000 hommes. Mathias avait eu le temps

de regagner l'affection des grands ; il força Casimir

à se retirer; ensuite il attaqua avec succès Uladislas

et son père. Une trêve conclue par l'entremise des

électeurs de Saxe et de Brandebourg eût été suivie

d'une paix durable, si l'épouse de Casimir n'eût

refusé de marier sa fille à Mathias. La trêve n'était

pas expirée, que l'empereur Frédéric excita Casimir

et son fils Uladislas à reprendre les armes contre le

roi de Hongrie. Uladislas seul joignit ses troupes à

celles de l'Émpereur. Mathias, qui venait de vaincre

les Turcs, assiégea Vienne en 1477, et contraignit

l'Empereur à lui donner l'investiture de la Bohême ;

mais par un traité, il en laissa jouir Uladislas, et se

contenta de garder ses conquêtes. D'un autre côté,

les Tartares ravageaient la Podolie, que Casimir ne
savait pas défendre. Ivan, duc de Moscovie, les en

chassa, et poussa ses conquêtes jusqu'en Lithuanie,

Casimir, voulant sauver les restes du duché, lui céda

ce qu'il venait de ravir. Cet événement fit enfin com-

prendre aux Lithuaniens que leur sûreté, à l'avenir,

dépendait de leur union avec la Pologne ; ils ne tar-

dèrent pas à s'applaudir de cette mesure. En 1479,

les Tartares revinrent les attaquer. Casimir, accablé

par le poids de l'âge, remit le commandement de

l'armée à Albert, son troisième (ils, qui détruisit

l'armée ennemie. Cette expédition lui gagna l'affec-

tion des Hongrois ; ils le donnèrent pour successeur

à Mathias. Un autre parti élut Uladislas, frère d'Al-

bert. Celui-ci, avec une armée bien inférieure en

nombre, attaqua celle d'Uladislas, fut défait, pris, et

amené à son frère, qui ne lui rendit la liberté qu'à

condition qu'il l'énoncerait à ses prétentions sur la

Hongrie. Les malheurs d'Albert, et peut-être encore

plus le traité qu'il venait de conclure, causèrent un

chagrin mortel à son père, qui déshérita Uladislas,

et mourut peu après à Grodno, en 1492, âgé de 64

ans. Orgueilleux sans ambition, vain et peu sen-

sible à l'honneur, prodigue par caprice, avare par

goût, Casimir fut aussi peu regretté des Polonais,

qu'il n'avait jamais aimés, malgré leur esprit soumis,

que des Lithuaniens, objet constant de son affection,

malgré leurs révoltes continuelles. Il laissa de son

mariage avec Élisabeth, fille de l'empereur Albert II,

Uladislas, roi de Hongrie et de Bohême ; Jean Al-

bert, qui lui succéda ;
Casimir, élu roi de Hongrie

du vivant de Mathias, et mort en odeur de sainteté

en 1485 ;
Alexandre, Sigismond, successivement rois

de Pologne; Frédéric, archevêque deGnesne, évè-

que de Cracovie et cardinal; Hedvige, mariée à
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George, duc de Bavière ;
Sophie, à Frédéric, mar-

grave de Brandebourg ;
Anne, à Bogislas, duc de

Poméranie ; Elisabeth, à Frédéric, duc de Lignitz,

et Barbe, à George, duc de Saxe. E—s.

CASIMIR V (Jean), né en 1609, était /ils de Si-

gismond III, roi de Pologne, et de Constance d'Au-

triche, sa seconde femme. A la mort de son père, en

1653, sa mère voulait le faire monter sur le trône
;

mais Casimir, sachant que son père avait témoigné

le désir d'avoir Uladislas, son frère aîné, pour suc-

cesseur, traversa les desseins de sa mère, se mit à

la tête du parti de son frère, et, lorsqu'il le vit élu,

fut le premier à le féliciter. Il servit ensuite dansles

armées impériales. Chargé, en 1638, d'aller en Es-

pagne conclure une ligue avec Philippe III, alors

en guerre avec la France, et commander une flotte

chargée de détruire le commerce des Français dans

la Méditerranée, il s'embarqua à Gènes. Les vents

le jetèrent sur la côte dé Provence; il fut mené à

Marseille, reconnu, et enfermé au château de Bouc,

près de Martigues, d'où il ne sortit au bout de deux

ans que parce que son frère l'envoya demander par

un ambassadeur. Sorti de captivité, il retourna en

Pologne ; mais bientôt son humeur inquiète l'entraî-

na en Italie. En passant à Lorreltc, il fut saisi d'une

inspiration de se faire jésuite, et entra dans cet or-

dre en 1643. lien sortit trois ans après; le pape le

nomma cardinal. Apprenant la mort du fils unique

de son frère, dont la santé était languissante, il ren-

voya son chapeau au saint-père, en 1647. L'année

suivante son frère mourut. Dans la diète qui s'as-

sembla, Casimir eut pour concurrents à la couronne

le czar, le prince de Transylvanie, et son propre

frère, évêque de Breslau : il fut néanmoins élu sans

opposition. Le pape le releva de ses vœux, et lui ac-

corda en outre les dispenses nécessaires pour épouser

Marie-Louise de Gonzague, veuve de son frère, al-

liance qui choqua les Polonais. A l'instant où il

monta sur le trône, les progrès des Cosaques avaient

répandu une alarme générale. 11 offrit une amnistie
;

elle fut rejetée avec dédain. Alors les Polonais en-

trèrent dans l'Ukraine et la saccagèrent. Les ïartares

étaient venus au secours des Cosaques ; Casimir mar-

cha contre eux; on se battit avec acharnement jus-

qu'à la nuit; la victoire restait indécise; la division

se mit parmi les alliés ; le kan des Tartares et Bog-
dan Kzmielniski, chef des Cosaques, conclurent cha-

cun leur traité avec Casimir. Les Cosaques obtinrent

une amnistie, et leur chef vint demander pardon au
roi; mais conservant un profond ressentiment de
cette humiliation, il fit entendre aux Cosaques qu'on
ne leur avait rendu leurs privilèges que pour atten-

dre l'occasion de les accabler. Ils levèrent de nou-
veau l'étendard de la révolte. Casimir les battit de
nouveau, mais ne les soumit pas. Leur animosité

contre la Pologne ne lit que redoubler. Ils se liguè-

rent avec les Russes, et leurs forces réunies ravagè-
rent laLithuanie. Les Russes s'emparèrent de Smo-
lensk. Un autre corps de Cosaques se joignit aux
Tartares, et dévasta la partie méridionale du royau-

me. Des dissensions intestines vinrent encore aggra-

ver ces maux. Une faction décriait la conduite du

roi, les décrets du sénat, les résolutions de la diète,

dont le veto d'un seul nonce paralysait les opérations.

Ce fut en 1652 qu'un nonce, nommé Sidzinski, fit

le premier usage de cette funeste prérogative. On
voulut le mettre en pièces ; il n'échappa que par la

fuite. On eût dans la suite traité de même celui

qui eût proposé l'abolition de ce privilège qui a

causé la ruine de l'État. Un nouvel ennemi vint en-

core se joindre à ceux qui désolaient la Pologne.

Lorsque Christine abdiqua la couronne de Suède,

l'ambassadeur de Jean Casimir renouvela les protes-

tations qui établissaient les droits de son maître au

trône de ce pays. Charles-Gustave fut à peine en

possession du gouvernement, que, pour venger l'in-

sulte dirigée personnellement contre lui, il entre en

Prusse, dirige sa marche sur Varsovie
;
malgré

quelques échecs, prend cette ville, soumet toute la

Prusse, excepté Danlzick, et lève des contributions.

Casimir fuit en Silésie, et met son royaume sous la

protection de la Ste. Vierge. Une confédération for-

mée pour la défense de l'État chasse les Suédois de

Varsovie. Ils y rentrent après un combat qui dura

trois jours. Ragotzki, prince de Transylvanie, se

ligue avec les Suédois, et faitune invasion en Pologne
;

les Russes entrent en Lithuanie. Cependant le des-

sein qu'avait annoncé Charles-Gustave de se faire

déclarer roi de Pologne arme contre lui toutes les

puissances voisines, ainsi que la Hollande et l'Em-

pereur. Ragotzki fut battu, la Hotte suédoise disper-

sée. Le traité d'Oliva, conclu en 1660, rendit la

Prusse à la Pologne, qui déjà avait renoncé à ses

droits de suzeraineté sur la Prusse ducale. La Suède

garda une partie de la Livonie, et Casimir renonça

à ses prétentions sur la couronne de Suède. On con-

tinua la guerre avec les Russes, qui, malgré les mu-
tineries continuelles de farmée polonaise, furent

chassés de la Lithuanie, mais gardèrent Smolensk.

Tandis que les étrangers accablaient la Pologne,

Casimir faisait la guerre aux sociniens, et les chas-

sait du royaume. Lorsque le calme régna, il crut

pouvoir désigner son successeur, et proposa à la na-

tion le duc d'Enghicn, fils du grand Condé. Le grand

maréchal Lubomirski lui représenta fièrement qu'on

ne lui permettrait pas pour son frère ce qu'il voulait

faire pour le fils d'un étranger. Cette réflexion har-

die anima contre Lubomirski le sénat, la noblesse,

le roi, et Sobieski, dont le nom commençait à être

connu. Lubomirski fut condamné à perdre les biens,

l'honneur et la vie. La fuite le mit en sûreté ; mais

Casimir disposa de ses biens et de son emploi. H se

réfugia à Breslau, et ne tarda pas à réunir une ar-

mée. Sobieski, envoyé contre lui, fut battu. Lubo-
mirski, vainqueur, renvoya ses prisonniers, ne re-

demanda ni ses biens ni ses emplois; il exigea seu-

lement que son arrêt de proscription fût révoqué, et

que le roi renonçât à la prétention de se nommer
un successeur, puis il alla, mourir à Breslau. Peu

après, 100,000 Tartares attaquèrent la Podolie et la

Volhynie : Sobieski , nommé grand maréchal de la

couronne, alla à leur rencontre avec une armée de

20,000 hommes et sut les vaincre. Délivrés de cet

ennemi, les Polonais reprirent leurs contestations
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avec le roi. Casimir, fatigué d'un rang qui ne lui
j

offrait que des soucis continuels sans gloire et sans

puissance, résolut d'abdiquer. Une diète fut convo-

quée à Varsovie en 1668. Le vice-chancelier y lut

l'exposé des motifs qui engageaient le roi à renon-

cer à la couronne. Une partie de rassemblée parut

attendrie, l'autre fut indignée. Le primat adressa

au roi des représentations très-vives. Casimir répon-

dit par un discours plein d'énergie, et remarquable

surtout par la prédiction qui le terminait. Après

avoir reproché aux Polonais les dissensions qui les dé-

chiraient sans cesse, il ajouta : « Je prévois les mal-

« heurs qui menacent notre patrie; et plût à Dieu

« que je fusse un faux prophète ! Le Moscovite et

« le Cosaque se joindront au peuple qui parle la

« même langue qu'eux, et s'approprieront le grand

a duché de Lithuanie. Les contins de la grande Po-

« logne seront ouverts au Brandebourg, et la Prusse

« elle-même fera valoir les traités ou le droit des

« armes pour envahir notre territoire. Au milieu de

« ce démembrement de nos États, la maison d'Au-

« triche ne laissera pas échapper l'occasion de por-

« ter ses vues sur Cracovie, etc. » Après son abdica-

tion, il vint en France, choisit sa retraite dans l'ab-

baye de St-Germain-des-Prés; il en devint abbé,

ainsi que de St-Martin de Nevers. Il ne voulut

jamais souffrir qu'on lui donnât le titre de majesté,

et mourut à Nevers, âgé de 65 ans, le 16 décembre

1672. Son corps, après être resté en dépôt dans l'é-

glise des jésuites jusqu'en 1675, fut porté à Craco-

vie. Son cœur fut déposé dans un tombeau élevé dans

l'église St-Germain-des-Prés, où Casimir était re-

présenté avec ses babits royaux. Ce prince était

brave, mais faible, irrésolu et soumis aux volontés

de sa femme, qu'il perdit en 1667. On a prétendu

qu'en 1672, trois mois avant de mourir, il avait

épousé Marie Mignot, fdle d'une blanchisseuse, et

déjà veuve d'un conseiller au parlement de Greno-

ble et du second maréchal de Lhopital. Quelques

écrivains ont contesté la vérité de cette anecdote
;

mais elle prêtait trop aux effets de la scène, pour ne

pas être adoptée par quelques auteurs dramatiques;

aussi dans ces dernières années a-t-on vu représenter

avec succès le vaudeville intitulé : Marie Mignot.

Casimir fut le dernier rejeton mâle de la maison de

Vasa. E—s.

CASIMIR (Saint), grand-duc de Lithuanie, le

troisième des treize enfants de Casimir 111 , roi de

Pologne, vint au monde le 5 octobre 1458. Sa mère,

Elisabeth d'Autriche
,
princesse d'une rare piété,

confia son éducation à .lean Dlugloss, chanoine de

Cracovie, dont les vertus égalaient les profondes

connaissances en tout genre. Le jeune prince, né

avec les plus heureuses dispositions, répondit par-

faitement aux vues religieuses de sa mère, et aux

soins de son digne instituteur. À peine avait-il at-

teint l'âge de treize ans, que les Hongrois, révoltés

contre Mathias Corvin, leur roi, le demandèrent

pour lui mettre la couronne sur la tète. Casimir, do-

cile aux ordres de son père
,
partit à la tête d'une

armée polonaise, pour faire valoir un droit dont son

extrême jeunesse ne lui permettait pas de sentir

toute l'injustice. Les deux armées étaient près d'en

venir aux mains, lorsque le pape Sixte IV, s'étant

entremêlé dans le différend des Hongrois avec leur

souverain, d'ailleurs digne, par toutes sortes de bon-
nes qualités, de porter la couronne, lui fournit l'oc-

casion de renoncer à une entreprise qui répugnait
autant à sa délicatesse qu'elle flattait l'ambition du
roi son père. Dans un âge plus mûr, le même peu-

ple lui renouvela la même offre dans une circon-

stance où , le trône étant vacant, il n'avait point à

craindre d'être taxé d'usurpation ; mais il résista à

toutes les sollicitations qui lui fuient faites à cet

égard. Casimir, tout occupé de son salut, sut se con-

server pur au milieu de la corruption du siècle. Le
luxe et la mollesse delà cour, où sa naissance l'atta-

chait, n'eurent jamais le moindre attrait pour son

cœur. La méditation continuelle des vérités saintes,

l'assiduité au service divin, la mortification des sens,

par des exercices variés de pénitence, le soulage-

ment des pauvres, telle fut l'histoire de toute sa vie,

sans que ces pratiques laissassent rien apercevoir au

debors qui pût blesser les bienséances de son rang.

Ce jeune prince termina sa carrière à Wilna, le

4 mars 1483, victime de sa chasteté. Sa sainteté fut

attestée sur son tombeau par de nombreux mira-

cles. Les Polonais attribuèrent à son intercession

plusieurs victoires sur leurs ennemis, et le procla-

mèrent protecteur du royaume. La vénération des

peuples lui avait décerné un culte public , et érigé

des chapelles, lorsque le pape LéonX l'inscrivit sur

le catalogue des saints par une canonisation solen-

nelle, et, dès ce moment, il fut invoqué comme le

patron de la Pologne. En 1604, soixante ans après

sa mort, on trouva son corps et les riches étoffes

dans lesquelles il était enseveli sans la moindre cor-

ruption ni détérioration, ainsi que le prouve l'acte

authentique dressé à cette époque par les ordres de

l'évêque de Wilna. On le voyait peint d'après na-

ture à St-Germain-des-Prés, dans la chapelle où se

trouvait le tombeau du roi Casimir V. {Voy. l'ar-

ticle précédent.) T

—

d.

CASINI (Valore et Domenico), étaient frères

et élèves du Passignano. Ils s'adonnèrent au genre

du portrait, et s'y firent une grande réputation vers

la lin du 17e siècle. On voit à Florence un grand

nombre de portraits de Valore, touchés avec beau-

coup de franchise et de vérité. Cet artiste avait un
talent tout particulier pour saisir et retenir dans sa

mémoire les traits et la physionomie des personnes

de sa connaissance, et pour en faire de souvenir le

portrait très-ressemblant, même après leur mort.

Aussi était-il si occupé qu'à peine avait-il le temps

d'exécuter la tête et les mains, laissant à son frère

Dominique le soin d'habiller ses ligures, ce dont ce-

lui-ci s'acquittait à la grande satisfaction de son

aîné et d'un public impatient. On voit deux por-

traits de Casini à Sîe-Marie in Campo, sur les tom-

beaux de Laurent, évêque de Fiesoli, et de Geneviè-

ve Popoleschi, sa mère. Ce dernier est très-beau. —
On compte aussi Viltore Casini au nombre des ar-

tistes qui aidèrent Vasari dans ses grands travaux.

— Lanzi cite un autre Casini {Gio, da Verlungo),
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Florentin, peintre de portraits, né en 1 689, et mort I

en 1748. C—N.

CASIO DE MEDICI (Jérôme), poêle italien,

était né vers 1463, à Bologne, d'une famille illus-

tre. On voit par l'épitaphe qu'il s'est composée, que,

dans sa jeunesse, Casio fit le commerce des pierre-

ries (1). S'étant embarqué, en 1497, pour aller vi-

siter les lieux saints, la galère qu'il montait fut

prise par les Turcs, après un combat dans lequel

il fut blessé grièvement. Délivré par l'intervention

d'un capitaine vénitien qui le conduisait à Candie, t

il y resta quelque temps pour se guérir de ses bles-

sures, et trouva dans son talent pour la poésie une

distraction à ses chagrins. Dans un voyage qu'il fit

à Rome, le pape Léon X le créa chevalier ; et, en

1523, Clément VII lui décerna le laurier poétique.

Chargé parle même pontife, en 1523, de reformer

les études à l'académie de Bologne, il mourut peu

d'années après dans cette ville, regretté de ses com-

patriotes. On a de Casio : 1° deux recueils de son-

nets, de capitoli, de canzoni, etc., Bologne, 1523 ou

1528, in-8°. Il intitula le premier la Gonzaga, du

nom de cardinal de Mantoue, son protecteur, et le

second, laClementina, de celui du pape Clément VII.

2° Le Vile de' sanli; e ciascuna ridotta in un
sonetto, ibid., 1528, in-8°. 5° Lïbro de fasli, giorni

sacri, de' quali si fa menzione in capiloli Ao, can-

zoni 7, sonctli 175, e madrigali 12, ibid., 1528,

in-8°. C'est une traduction en vers des prières et des

principales hymnes de l'église. 4° Libro inlilolalo

Cronica, ove si traita di epitafi. d'amore, e di virtu-

le, ibid., 1528, in-8°. On. trouve dans cet ouvrage

des détails sur les principaux écrivains de Bo-
logne. 5° Libro intilolato Bellona nel quale si

tratta di giostre, di lettere e di amore, ed in idlimo

délia strage di Roma in poesia, ibid., 1529, in-8°.

M. Brunet cite dans son Manuel du libraire une

édition de 1525, qui n'a point été connue de

Quatrio, lequel parle d'une autre édition de 1529.

Toutes les deux sont également rares, et méritent

l'attention des curieux. W— s.

CAS1RI (Michel), savant orientaliste, et reli-

gieux syro-maronite, naquit à Tripoli de Syrie, en

1710, et vint à Rome, où il fit ses études dans le

collège de St-Pierre et de St-Marcellin. 11 y reçut

les ordres le 29 septembre 1754. L'année suivante,

il accompagna en Syrie D. Joseph Assemani, qui

allait assister, par ordre du pape Clément XII, au

synode des maronites. Eh 1738, il revint à Rome,
et rendit à la propagande un compte très-exact des

opinions religieuses des maronites. Ce voyage fut le

seul qu'il fil en Orient. A son retour, il rentra dans

son couvent, où il enseigna les langues arabe, sy-

riaque et chaldéenne, la théologie et la philosophie

à ses religieux, et il ne le quitta qu'en 1748. A cette

époque, il passa en Espagne, d'après l'invitation de

(l)Cetle épilaphe est rapportée par le Crescimbeni dans la Sio-

rfa delta votgar Poesia, t. 5, p. iOi.

Visse il Cassio mercante, e gioîeïliere

E con Apollo ebbfl la vena unita :

A terra santa ando, scriise la vita

Di Cristo,hor qui è poeta e cavalliere.

François Ravago, confesseur de Ferdinand VI, qui

lui avait enseigné à Rome la philosophie, et l'atta-

cha à la bibliothèque royale de Madrid. Casiri, par

reconnaissance envers son protecteur, fit la traduction

d'un ouvrage arabe, intitulé : Soleil de la sagesse.

L'original et la version se sont perdus. Tout avait

cependant été préparé pour l'impression. En 1749,

il fut nommé membre de l'académie royale d'his-

toire de Madrid, et se rendit par ordre du roi à la

bibliothèque de l'Escurial, où il commença à s'occu-

per de compiler les matériaux qui lui ont servi à

composer sa Bibliolheca Arabico-Hispana. En 1756,

à la mort de D. Andrès de St-Jean, Casiri fut nommé
interprète du roi pour les langues orientales : celle

même année, le roi, qui l'estimait particulièrement,

lui conféra le titre de bibliothécaire adjoint de l'Es-

curial, et lui accorda, outre ses traitements, une
pension de 200 piastres sur les fonds de cette biblio-

thèque. D. Leop. Geron. Puig étant mort en 1763,

Casiri lui succéda dans l'emploi de bibliothécaire en
chef. Cette même année, il fit venir de Rome Paul

Hodar, maronite très-versé dans la connaissance

tles langues orientales, et l'employa à faire les ex-

traits des manuscrits qui devaient entrer dans la Bi-

bliolheca; mais, soit que Casiri voulût exercer trop

d'empire sur son collaborateur, soit qu'il fût jaloux

d'être le seul orientaliste d'Espagne, soit enfin que
Hodar affichât trop d'orgueil, ces deux savants se

brouillèrent bientôt : Hodar quitta l'Espagne, et

passa en Portugal, où il mourut. La Bibliolheca

Arabico-Hispana n'était point encore imprimée
dans son entier, lorsque Casiri entreprit une traduc-

tion latine de la collection arabe des canons de l'E-

glise d'Espagne, collection dont le manuscrit exis-

tait à l'Escurial. Selon Casiri, cette collection serait

très-ancienne , et due à un évèque nommé Jean
Daniel ; mais, en cela, il a fait preuve de peu de
critique

; car on peut assurer, d'après une note du
copiste et quelques caractères latins qu'on lit sur
le manuscrit, que son âge ne remonte pas au delà

du 12
e
siècle. L'académie royale avait chargé Casiri

d'expliquer plusieurs inscriptions arabes qu'on lit

dans l'Alhambra de Grenade, l'Alcazar de Séville,

etc., et plusieurs médailles; mais ce savant ne fut

pas toujours heureux dans ses explications, qui , au
jugement de l'académie, ne furent pas trouvées

dignes d'être publiées. Le plus utile , le plus beau
travail de ce savant, celui qui lui assure des
titres incontestables à l'estime des amis des lettres,

est sa Bibliotheca Arabico-Hispana Escurialensis,

sive libror. omn. manuscript. quos aràbice àb auclo-

ribus magnam parlent arabo - hispanis composilos

bibliolheca cœnobii Escurialensis compleclilur recen-

sio et explanalio, opéra et studio Mich. Casiri, etc.,

Madrid, 1760-1770, 2 vol. in-fol. Elle offre , sous

1851 articles, la suite de tous les manuscrits de la

bibliothèque de fEscuria], peut-être la plus riche
de l'Europe en ouvrages arabes, et on y joint ordi-
nairement l'ouvrage d'Yriarte. Le 1" volume con-
tient les grammairiens, les poètes, les philologues, les

lexicographes, les philosophes, les moralistes, les poli-

tiques, les médecins, les mathématiciens et les astro-
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nomes. Le 2e volume est consacré aux géographes et

aux historiens. 11 contient de nombreux extraits d'au-

teurs arabes ,
qui pourraient servir très-utilement à

l'écrivain qui entreprendrait de tracer l'histoire de

l'Espagne sous lesArabes. Casiri donne ordinairement

le titre des manuscrits en caractères originaux et la

traduction latine; souvent il rassemble sur l'auteur

de l'ouvrage et ses écrits les renseignements qu'il a

pu recueillir, et ajoute à ces détails les passages du

manuscrit qui peuvent en indiquer le contenu et of-

frir le plus d'intérêt. La Bibliotheca Arabico-His-

pana est un répertoire indispensable à quiconque

s'adonne à l'étude de la littérature orientale. On y
a cependant remarqué plusieurs fautes de critique

et quelquefois un défaut d'intelligence du texte. On
a aussi reproché à Casiri d'avoir confondu le ca-

ractère cufique avec le caractère mogrebin. Casiri

mourut à Madrid, le -12 mars 1791. Vers la fin de

ses jours, il avait perdu la mémoire, et était de-

venu sourd. J

—

n.

CASLON ( Guillaume ), célèbre fondeur de ca-

ractères d'imprimerie, en 1692, à Hales-Owen, en

Shropshire, n'était d'abord que graveur d'ornements

sur les canons d'armes à feu ; il se mit ensuite à

graver des caractères pour les relieurs. L'impri-

meur Bowyer ayant, par hasard, vu de ces ca-

ractères, désira connaître Caslon ; il le conduisit

à la fonderie de James, et lui demanda s'il se

croyait en état de graver des caractères typographi-

ques : celui-ci répondit qu'il lui fallait un jour pour

examiner la chose. Ce délai expiré, il dit à Bowyer
qu'il ne doutait point d'y réussir. D'après cette ré-

ponse, Bowyer, Bettenham et Watts lui prêtèrent

500 livres sterl., pour commencer à établir une fon-

derie, qui ne tarda pas à prospérer. En 1720, la

société pour les progrès des connaissances chrétien-

nes voulut faire imprimer, pour l'usage des églises

d'Orient, le Nouveau Testament et les Psaumes en

arabe, et choisit Caslon pour fondre les caractères

désignés dans ses épreuves, sous le nom d'arabe-an-

glais. Palmer, auteur prétendu d'une histoire de l'im-

primerie qui appartient à Psalmanazar, ayant vu le

nom de Caslon en cicéro à la fin d'une épreuve de

ses caractères , conseilla à notre artiste de fondre

des caractères cicéro. Il suivit cet avis, et surpassa

ce qu'avaient fait- les autres fondeurs jusqu'à cette

époque. Palmer en ressentit de la jalousie, et Cas-
lon se vit obligé de recourir à Bowyer, sous l'in-

spection duquel il fondit, en 1722, les beaux carac-

tères anglais qui ont servi à imprimer les œuvres
de Selden, et les caractères cophtes employés dans
l'édition du Penlateuque, de David "Wilkins. Caslon
atteignit clans son art une telle perfection, qu'il af-

franchit l'Angleterre da la nécessité de tirer des ca-

ractères de Hollande, et que les siens, remarquables
par leur élégance, furent demandés sur le continent.

On en a des épreuves dans un recueil intitulé :

Spécimen of prinling types, Londres, 1764, in-8°,

rare. Sa fonderie de Chiswell-Street devint par la

suite une des premières de l'Angleterre. Elle est

encore tenue par sa famille. Caslon mourut le 23
janvier 1766. — Son fils Guillaume , mort en

CAS

1778, a suivi avec distinction les traces de son

père. B—Rj.
CASMANN

, ( Othon ) , savant allemand, rec-

teur de l'école de Stade, et ensuite pasteur de la

même ville, mort le 1
er août 1607, a publié :

1° Quœslionum marinarum Ub. 2, Francfort, 1596
et 1607, 2 vol. in-8° : le 1

er
traite de l'intérieur de la

mer, le 2e de son mouvement, principalement du flux

et reflux ;
2° Nucleus mysleriorum naturœ enuclealus,

1605, in-8°; 5° d'eux éditions du traité de Re ciba-

ria de Bruyerin
(
voy. ce nom

) ;
4° beaucoup

d'ouvrages de piété, dont la plupart ont des titres

singuliers : Turpitudo lurpissima et laqueus carna-
lis ; Pulchriludo pulcherrima; Mundus immundus

;

Thanatobulia, seu beale moriendi desiderium ; Ho-
mini nom Anatomia, etc.; quelques-uns sont en alle-

mand. D—P—s.

CASONI (Gui), né à Serravalle dans le Trévi-
san, vers la fin du 16e

siècle, fut un des premiers

fondateurs de l'académie degli Incognili, à Venise.

Sa maison était le rendez-vous des plus beaux es-

prits de cette capitale, où il habita longtemps. Le
doge

, auprès duquel ses compatriotes l'avaient

chargé d'une mission, le décora de la dignité de
chevalier. Après avoir rempli divers emplois dans
sa patrie, il mourut en 1640, laissant une vie du
Tasse, et divers autres ouvrages dont on trouve la

liste dans les Gloria degli Incognili. La onzième
édition de ses Opère est de Venise, 1625, in-16. Il

s'attachait beaucoup à imiter les. poètes grecs et la-

tins. — Philippe Casoni , Génois , a publié en ita-

lien :
1° une Histoire de Louis le Grand ( de 1658 à

1706), Milan, 1706-1722, 3 vol. in-4° ;
2" Annales

de la république de Gênes du 16e
siècle, Gênes,

1708, in-fol. ;
3° Vie du marquis de Spinola, le

preneur de villes, Gênes, 1691, in-8°. C. T—y.

CASOTTI (Jeajn -Baptiste), littérateur italien,

naquit à Prato en Toscane, le 21 octobre 1669. Il

fit ses études à Florence, et y donna dès sa jeunesse

une telle opinion de ses connaissances et de ses ta-

lents qu'il fut envoyé à Paris avec le titre de secré-

taire de la cour de Toscane auprès du baron Rica-

soli, qui y résidait alors en qualité de ministre du
grand<luc. Il y devint l'ami de plusieurs gens de

lettres distingués, et surtout des deux qui culti-

vaient le plus particulièrement la langue italienne,

Ménage et Régnier des Marais. De retour à Flo-

rence, ayant été ordonné prêtre, il fut fait recteur

du collège ou de l'académie des nobles, et professa

la philosophie morale et la géographie, puis l'his-

toire profane et sacrée dans l'université de Flo-

rence. Ce fut alors qu'il fut choisi pour donner

des leçons d'histoire au prince électoral de Saxe,

Frédéric - Auguste ,
qui devint plus tard élec-

teur de Saxe et roi de Pologne. Il accompagna ce

prince à Venise, à Turin et dans d'autres villes

d'Italie. L'électeur reconnaissant lui conféra dans

la suite le titre de comte. Le grand-duc de Toscane,

Cosme III, avait pour lui une estime particulière.

Casotti obtint, vers l'an 1720, un canonicat à Prato

sa patrie, et, en 1726, la cure de l'ancienne église

de Ste-Marie dell' imprunela dans l'évêché de Flo-
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rence : il avait publié en 1 71 4, sur cette cure, des

mémoires historiques écrits en italien, et remplis de

recherches curieuses relatives à l'histoire du moyen

âge, dans laquelle il était très-instruit. Il mourut le

-16 juillet 1757, et légua ses biens et ses livres à la

cathédrale de Prato. Ses autres principaux ouvrages

sont : 1° Nolizie sloriche inlorno alla vila e alla

nuova edizione délie opère di monsignore Giovanni

délia Casa, imprimé dans le 1
er volume de ses œu-

vres, Florence, 1707, in-4° ;
2° Vila di Benedelto

Buonmaltei
(
voy. Buonmattei

) ;
3° délia Fonda-

zione del regio monaslero di S. Francesco delli Sca-

rioni di Napoli, Florence, 1722 ; 4° Pratenses olim

prœpositi nunc episcopi, etc. Les ouvrages de Ca-

sotti sont remplis d'érudition ; mais comme il arrive

souvent aux érudits, il la rend fatigante par la sur-

abondance même et par le défaut d'ordre, de goût

et de sobriété. G—É.

CASSAGNE (l'abbé Joseph la), natif du dio-

cèse d'Oleron, s'occupa particulièrement de simpli-

fier aux commençants l'étude de la musique. 11 pu-
blia sur ce sujet : 1° Recueil de Fables mises en musi-

que, 1754, in-4°; 2° Alphabet musical, 1765, in-8°;

3° Traité général des éléments du chant, 1766,

in-8°. Dans cet ouvrage, imprimé dès 1742, la Cas-

sagne proposait la réduction de toutes les clefs à une
seule, celle de sol sur la seconde ligne. Pascal

Boyer, de Tarascon, maître de musique de la ca-
thédrale de Nîmes, aidé de l'abbé Roussier, attaqua

vivement ce projet de réforme, dans une Lettre à
Diderot, publiée en 1767. La Cassagne répondit à

cette lettre par VUniclefier musical, pour servir de

supplément an Traité général des éléments du chant

(1768), in-8». D. L.

CASSAGNES, ou CASSAIGNE (Jacques), na-
quit à Nîmes, le T r août 1636. Perrault, Brossetle,

Niceron et d'Olivet se sont trompés en fixant l'épo-

que de sa naissance à l'année 1633. Il embrassa

l'état ecclésiastique après, avoir terminé ses études

à Paris, où il prit le bonnet de docteur en théolo-

gie. Ce titre ne lui parut pas incompatible avec ce-

lui de poëte; mais la culture de la poésie nejfem-
pêcha pas de se livrer à l'éloquence de la chaire.

Comme versificateur, des pièces fugitives, des poè-

mes, des odes lui firent pendant quelque temps
une assez grande réputation pour qu'il fût reçu à

l'Académie française. Il n'avait encore que vingt-

cinq ans lorsqu'il y remplaça St-Amant, en 1662.

Comme orateur, il avait entrepris de composer un
corps d'homélies propres à être récitées dans les

églises qui manqueraient de prédicateurs. Il prononça
l'oraison funèbre de Hardouin de Péréfixe, et fut

nommé pour prêcher à la cour; mais le trait fa-

meux décoché par Builcau :

Si l'on n'est plus à l'aise assis en un festin,

Qu'aux sermons de Cassagne ou de l'abbé Cottin,

l'immola, pour ainsi dire, au pied de la chapelle du
Louvre; il n'osa pas y monter, et renonça pour
jamais à la prédication. On assure que Cassagnes
fut si vivement affecté de la plaisanterie de Boileau,

que sa raison s'en altéra. Il est certain qu'on se vit

VIL

obligé de l'enfermer à St-Lazare ; mais l'ancien se-

crétaire d'Etat Loménie, qui s'était retiré dans cette

maison, et qui lui confia la révision d'une histoire

secrète du jansénisme , atteste que cet infortuné

mourut dans tout son bon sens. Il y a lieu de conclure
que, si l'impression que fit sur lui le trait de Des-
préaux contribua au dérangement de sa tête, cette

cause ne fut ni la seule ni la plus directe de son
malheur. La vaste érudition de Cassagnes l'avait fait

choisir par Colbert pour être un des quatre pre-

miers membres dont se composa la petite acadé-

mie, qui prit bientôt après le nom d'académie des

Inscriptions et Belles- Lettres. Il est l'auteur de la

préface estimée qui se trouve à la tête de l'édition

des œuvres de Balzac faite en 1665. On lui doit en-

core : 1° Traité de morale sur la valeur, 1674,

in-12; 2° une traduction des dialogues de l'Orateur

de Cicéron , sous le titre de Rhétorique de Ciçéron,

Paris, 1673, in-8°; traduction fidèle, exacte, claire,

mais qui ne rend pas avec assez de précision et d'é-

nergie le feu de l'original ;
3° une traduction de Sal-

lusle, intitulée : Histoire de la guerre des Romains,
Paris, 1675, in-8°. Ce dernier ouvrage est précédé

d'un discours préliminaire, dans lequel l'auteur

traite de l'art d'écrire l'histoire, et apprécie avec

plus de jugement que de goût l'original de sa

version. Le président de Brosses
(
voy. ce nom) a

inséré ce morceau dans son grand ouvrage sur Sal-

luste. Cassagnes fut gratifié d'une pension , et

nommé garde de la bibliothèque du roi. Il mou-
rut à St-Lazare, le 19 mai 1679. V. S—L.

CASSAIGNOLLES ( ), né le 6 sep-

tembre 1755 à Vic-Fézensac, fut destiné à la ma-
gistrature : son esprit réfléchi, ses études le dispo-

saient à adopter les idées et les principes qui ame-
nèrent la convocation des états généraux. Mais dés

que l'assemblée constituante fut débordée par le

torrent révolutionnaire, Cassaignolles resta comme
elle en arrière du mouvement; il devint suspect et

fut incarcéré pendant la terreur. Rendu à la liberté

après le 9 thermidor, il fut élu membre du direc-

toire du département du Gers, et y concourut au

soulagement de beaucoup d'infortunes. Peu de temps

après il fut élu membre du tribunal du district

d'Auch ; mais sa conscience ne lui permettant pas

de se plier à la marche du gouvernement directorial,

il crut devoir donner sa démission, et vécut dans

la retraite jusqu'à l'avènement de Napoléon à l'em-

pire. Alors il fut nommé juge au tribunal d'appel

d'Agen, qui fut successivement cour d'appel, cour

impériale et cour royale. Il se voua exclusivement

à remplir ses fonctions de juge, et n'entra dans la

carrière politique que lors des élections de 1817,

par suite de l'ordonnance du 5 septembre. Il signala

son début législatifpar la proposition d'abroger J'ar-

ticle 11 de la loi du 9 novembre 1815 sur les cris et

écrits séditieux, et insista sur la nécessité de faire

rentrer dans le droit commun et dans les voies de la

modération cette partie importante de la législation

criminelle : « Un propos séditieux, dit-il, une nou-
« velle alarmante, ne supposant pas toujours un vé-

« ritable esprit de sédition dans ces délits, comme

16
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« dans tous les autres, il faut souvent faire la part

« de l'ignorance, de la grossièreté, de la séduction,

« de l'intempérance et de mille autres causes qui

« peuvent atténuer le délit. » Et la proposition de

Cassaignoles fut prise en considération, mais rejetée

après discussion. Dans l'examen du budget, il

réclama l'intervention des conseils d'arrondissement

et de département pour la confection des cadastres,

et déclara qu'il préférait, pour réglé des opérations

cadastrales, la certitude des calculs géométriques aux

appréciations conjecturales fondées spécialement sur

les lumières et l'intégrité des experts. Dans le cours

de cette session, il avait été nommé premier prési-

dent de la cour royale de Nîmes : un pareil choix

de la part du gouvernement annonçait une volonté

ferme de s'opposer enfin aux réactions du Midi.

Durant la session de 1819, rapporteur de la commis-

sion chargée d'examiner le projet de loi relatif au

mode de procédure sur les crimes et délits de la

presse, il se montra partisan éclairé de la libre cir-

culation de la pensée, et conclut à l'adoption de la

loi avec des amendements qui devaient la rendre

plus favorable à la liberté ; entre autres mo-
difications, il proposa de rendre au jury la

connaissance exclusive du fait, et de porter à

huit le nombre de voix nécessaire pour admettre

la culpabilité. Cet amendement, rejeté alors, devint

la loi du 4 mars 1851. Cassaignolles fut, durant cette

session de 1819, nommé l'un des secrétaires de la

chambre, et membre des deux commissions pour l'a-

dresse qui furent successivement formées. Ce fut

alors qu'il vit avec douleur le changement de direc-

tion suivi par le ministère, et l'adoption de plusieurs

lois inconstitutionnelles, notamment celle du double

vote; dès ce moment il Se tint dans les limites d'une

opposition ferme, invariable, quoique sans éclat. En
1822, les électeurs de Condom avaient renouvelé

son mandat; mais le ministère de M. de Villèle

trouva moyen de l'écarter de la chambre septennale.

Il reçut néanmoins, en 1826, la décoration de la

Légion d'honneur. En 1829, le collège électoral de

l'Ardèche, dans le ressort de la cour royale de Nîmes,

le choisit pour son député, et lui continua le même
honneur en juin 1850. Il fut l'un des deux cent

vingt et un. A cette époque, la cour de Nimes, sous

sa présidence, fut appelée à prononcer sur un grand
nombre de questions en matière électorale, et les

arrêts qui intervinrent obtinrent, dit-on, rare-

ment l'approbation du ministère. En 1831, Cas-

saignolles, pensant que son grand âge avait marqué
le terme de sa carrière politique, refusa la candida-

ture qui lui fut offerte par un grand nombre d'élec-

teurs de l'Ardèche. Le même motif lui fit quitter en
1853 ses fonctions de magistrat. Il avait alors près

de cinquante ans de service en diverses qualités.

Cependant, peu de temps après, le 27 juin de la

même année, il se vit appelé à la dignité de pair de
France. La pairie ne fut pas pour lui une sinécure,

car il fut nommé membre de diverses commissions :

il a siégé entre autres dans celle qui fut chargée des

fonctions de chambre d'accusation dans le procès

d'avril, et, dans maintes circonstances, sa yoïx fut fa-

vorable aux accusés. Cassaignolles est mort en 1840,

dans sa 88e année. Depuis vingt ans que pour la pre-

mière fois il avait paru dans nos assemblées, son

excessive maigreur, sa figure à la fois empreinte de

tristesse et de douceur, annonçant un état habituel

de souffrance, n'étaient assurément pas de nature à

faire prévoir qu'il pousserait aussi loin sa car-

rière. D

—

r—R.

CASSAN. Voyez Usun-Cassan.

CASSAN (Jacques de), avocat du roi et ensuite

conseiller au siège présidial de Fiéziers, vers la fin

du 16e siècle, se fit connaître dans le 17e par la

publication de plusieurs ouvrages relatifs à l'his-

toire de France qui ont joui de quelque renom-
mée, : 1° les Dynasties, ou Traité des anciens rois

des Gaules et des François, depuis Gomer, premier

roi de France, jusqu'à Pharamond
, Paris, 1 626,

in-8°. L'auteur y développe ces traditions fabuleuses

qui, des romans de chevalerie , avaient passé dans

l'histoire, en établissant la série des rois des Gaules,

depuis Gomer, fils de Japhet
,
jusqu'à Yercingen-

torix et Mérovée. Il essaye de peindre les moeurs et

les coutumes des anciens peuples qui ont habité

notre sol; mais, s'il y a un peu plus de vérité dans

cette partie de son ouvrage, elle manque de criti-

que, aussi bien que la première. 2° Recherches des

droits des rois de France sur les royaumes, duchés,

comtés , villes et pays occupés par les princes étran-

gers
,

etc., Paris, 1652, in-4°; souvent réimprimé

depuis, en plusieurs formats. Ce livré est un de

ceux qui ont contribué à accréditer chez les nations

étrangères l'opinion que les rois de France aspi-

raient à la monarchie universelle, opinion répandue

à dessein et qui nous a suscité plus d'un ennemi.

Plusieurs jurisconsultes réfutèrent les recherches de

Cassan , notamment Fr. van den Zype, dans un

pamphlet assez amer intitulé : Hiatus Jacobi Cas-

sani obstruclus , libri 1res
,
quibus immensa illius

omnem Europam scriplione absorbanlis ambilio

nullo jure nili demonslralur, Anvers, 1658 et 1640,

in-8°. Jacques de Cassan veut étendre, au delà même
des bornes que nos rois y avaient mises, les préten-

tions de la France sur toute l'Europe méridionale,

depuis la Hollande et l'Allemagne jusqu'à Naples et

Majorque. 5° Panégyriques ou Discours sur l'anti-

quité et excellence du Languedoc, Béziers
, 1617,

in-8°. L

—

m—x.

CASSAN (Aksiand-Jules-Léon)
,
naquit à Sl-

Germain-lez-Couilly , le. 26 mai 1805. Son père,

médecin estimé , lui fit faire d'excellentes études

,

d'abord à Dammarlin et à Meaux
,
puis au collège

CharlemagneàParis. Sa philosophie terminée, Cas-

san fréquenta les divers cours de haute littérature,

et surtout celui de M. Villemain, dont il fit une ana-

lyse très- fidèle, qui est restée inédite. 11 commença
ensuite l'étude du droit, et bientôt fut chargé de

l'éducation du petit-fils de Lafayette , M. Jules de

Lasleyrie, aujourd'hui membre de la chambre des

députés. C'est à ses relations avec cette famille qu'il

faut attribuer sans doute l'enthousiasme que Cassan

manifesta lors de la révolution de juillet. Quand elle

éclata , il venait de publier les Lettres inédites de



CAS CAS 123

Marc-Aurèle. Nommé , dès le commencement des
|

hostilités, l'un des aides de camp de Lafayette, il

accompagna ce général aux barricades, et fit partie

de l'expédition de Rambouillet en qualité d'officier

payeur. 11 est permis de croire que les sommes qu'il

distribua dans cette circonstance ne compensèrent

que bien faiblement les dégâts de tout genre com-
j

mis par une tourbe indisciplinée, à laquelle une

résistance sérieuse eût été si funeste. Cassan reçut

bientôt la récompense de son zèle pour le nou-

vel ordre de choses. Vers la fin de 1830, il fut

nommé sous-préfet de l'arrondissement de Mantes

(Seine-et-Oise). Ce poste honorable offrait alors de

nombreuses difficultés : le jeune administrateur les

surmonta presque toutes. Son esprit de conciliation

apa?sa les haines , désarma les partis , et sa fermeté

prévint les désordres, suites inévitables d'une révo-

lution. C'est ainsi qu'il sut préserver de toute at-

teinte la belle propriété de Rosny, menacée par les

volontaires de Rouen et du Havre. Quoique puis-

samment secondé par la garde nationale et par

une partie de la population de Mantes, très-at-

tachée à la duchesse de Berri, ce ne fut qu'en s'ex-

posant à de grands dangers que Cassan réussit à

éloigner les dévastateurs. La princesse se hâta de

faire parvenir les plus vifs remerciments au coura-

geux sous-préfet. Malgré son goût pour les antiquités

latines, Cassan les abandonna dès lors pour des tra-

vaux qui s'accordaient mieux avec ses nouvelles

fondions. Il s'occupa, en administrateur et en éru-

dit, de la statistique de son arrondissement. Après
avoir recueilli avec beaucoup de peines et de soins,

sur les lieux mêmes, les renseignements nécessaires,

il fit paraître la Statistique de l'arrondissement de

Manies, l'un des meilleurs ouvrages de ce genre, et

qui rappelle le beau travail de Lamoignon de Bàville

sur le Languedoc, ainsi que M. de Chateaubriand

l'écrivait à l'auteur. Il entreprit ensuite à ses frais

des fouilles archéologiques, et fit d'utiles et pré-

cieuses découvertes , dont il publia le résultat. Au
moment où tout faisait croire quo Cassan ne tarde-

rait pas à s'élever aux premières dignités adminis-

tratives, une maladie, dont il fut impossible d'arrêter

les progrès , vint terminer prématurément sa car-

rière. Il mourut à Paris, le 3 février 1857. Selon ses

intentions, son corps fut transporté a St-Germain-lez-

Couilly pour y'être inhumé près de sa famille, et ses

obsèques furent honorées d'un concours prodigieux

de citoyens accourus de toutes les parties de l'arron-

dissement. Cassan avait été créé chevalier de la Lé-
gion d'honneur. On lui doit : 1° Lettres inédites de

Marc-Aurèle et Fronton, retrouvées sur les palimp-
sestes de Milan et de Rome, Paris, 1850,2 vol. in-8«.

Cet ouvrage fut adopté par l'université et couronné
par l'Académie française. On y trouve un grand
nombre de fragments des plus anciens auteurs de la

langue latine, et des notes aussi intéressantes qu'in-

structives. Bien qu'il soit très-souvent renvoyé à la

préface, elle n'a jamais été imprimée, les événements
de -1850 ayant empêché l'auteur d'y mettre la der-
nière main ; 2» Statistique de Varrondissement de

Mantes, Mantes, 1835, 1 vol. in-8°, devenu rare.

Nous avons parlé de cet excellent travail
,

qui fut

couronné par la société de -statistique universelle.

3» Antiquités gauloises et gallo-romaines de Varron-

dissement de Mantes, ibid
, 1833, in-8° de viu-88 p.,

avec plusieurs planches. — M. Martin, membre du
conseil général de Seine-et-Oise, a publié : Notice

nécrologique sur M. Cassan, etc., Manies, 1837,

in-4°. Les discours prononcés sur la tombe ont été

réunis et imprimés également à Mantes, même an-

née et même format. Ch—s.

CASSANA
(
Jean-Fiunçois), peintre de l'école

génoise, naquit en 161 1, à Cassana, petit village de
la rivière de Gênes

,
près de la terre de Bonasola.

On n'a jamais connu le nom véritable de cet artiste,

qui, ainsi que le Bassan, Castel-Franco, Passignano,

Pordenone et l'Empoli, a porté toute sa vie le nom
du lieu où il était né. Jean-François étudia, dès ses

plus jeunes années, sous Bernard Strozzi, dit il Ca-
pucino. Quelques auteurs prétendent même que
Cassana suivit son maître à Venise, lorsqu'il s'en-

fuit secrètement pour se soustraire aux persécutions

des supérieurs de son ordre, qui voulaient l'empê-
cher de s'adonner à la peinture. Quoi qu'il en soit,

Cassana resta à Venise pendant plusieurs années;
mais il n'y fut pas heureux, et, quoiqu'il eût acquis

une grande réputation , ses rivaux ne cessèrent de
le tourmenter, comme on le voit dans une lettre

très-singulière d'Antoine Lupis, qui nous a été

conservée par Ratti, et dont on a pu appliquer la

morale à plus d'un siècle : « Je vois (écrit Lupis à

« Cassana) que toujours le sort favorise très-peu les

« hommes distingués; c'est ce qui vous est arrivé,

« lorsqu'étant un des premiers pinceaux de Venise,
« vous avez été condamné par le sort à répandre
« plus de larmes que d'essences sur vos toiles.... La
« renommée court le monde à son caprice : les uns
« achètent des cristaux au poids du diamant; les

« autres, dans leurs opinions, épousent des chouettes
« pour des Minerves : vous avez été ici le moderne
« Carrache. Quelle nécessité de suivre la mode pour
« les tableaux, comme on fait pour les vêtements J...

« Nous sommes arrivés à une époque où on aime
« mieux le fumier que l'ambre. » Cependant Cas-
sana trouva un protecteur dans Alexandre II, prince

de la Mirandole, qui l'attira dans cette ville, où il

travailla particulièrement pour l'église des jésuites,

pour celle de St-Jérôme , et pour la cathédrale.

Après avoir obtenu enfin quelques succès, et trouvé

un peu plus de bonheur qu'à Venise, Cassana mou-
rut à la Miiandole, en 1591 . Il avait destiné à l'élude

de la peinture ses quatre enfants. — Niccolo Cas-
sana, né à Venise, en 1650, réussit dans le por-
trait. Appelé à Fiorence par le grand -duc Ferdi-

nand, il y entreprit celui de ce prince vu jusqu'aux
genoux , ensuite celui de la princesse Violante de
Bavière , son épouse , et successivement ceux de
Zigolino et de ïortella, bouffons de la cour. Niccolo

ne se borna pas à de semblables travaux
; il laissa

encore une Bacchanale d'un ton ferme et chaud , et

un tableau en demi-ligures , et non pas en figures

de grandeur naturelle , comme quelques auteurs

l'ont prétendu , d'une composition assez bizarre,
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représentant la Conjuration de Catilina. On y voit

deux conjurés qui se serrent la main en présence

des autres, en tenant chacun un verre rempli de

sang. Enfin on doit à ce maître une très-belle copie

du grand tableau de St. Pierre martyr, du Titien.

II est toujours utile de conserver les traditions qui

apprennent quelques détails sur ces sortes de co-

pies
, pour que , plus tard , on ne les regarde pas

comme l'original , ou comme une réplique. Quel-

ques ouvrages de Niccolo ayant été transportés en
Angleterre, il fut invité à s'y rendre, et reçut ordre

de faire le portrait de la reine Anne, qui le nomma
son premier peintre , et lui assigna un traitement

considérable ; mais cet artiste peu tempérant se li-

vra tellement à la passion du vin qu'il tomba ma-
lade et mourut en 1713, âgé de 54 ans. Niccolo

était d'un caractère bouillant
,
impétueux. On ra-

conte que
,
quand il achevait un portrait , il s'atta-

chait tellement à son ouvrage, qu'il n'entendait pas

ceux qui lui parlaient
;
quand ses teintes ne deve-

naient pas telles qu'il les désirait , il se roulait à

terre, et criait comme un frénétique : « Je veux de
« l'esprit dans cette figure 1 je veux, qu'elle parle,

« qu'elle se remue ! je veux que le sang circule dans

« ces veines ! » Niccolo a dû souvent de belles in-

spirations à cet état d'enthousiasme et même de fu-

reur.— Jean-Augustin, dit l'abbé Cassana, second

fils de Jean-François, mort à Gênes en 1720, à

l'âge de 62 ans , s'adonna aussi au portrait. Il a

laissé celui de François Erizzo, doge de Venise. Ce
tableau fut envoyé à Londres pour être gravé. Vou-
lant ne pas se trouver en concurrence avec son

frère Niccolo
,
Jean-Augustin s'appliqua ensuite à

peindre les animaux , et réussit beaucoup en ce

genre ; on attribue même soirvent ses compositions

au Benedette; mais avant de l'adopter, il avait

montré le plus grand talent pour les portraits, sur-

tout dans ceux du jeune duc de Guastalla , dont la

mère demandait un portrait tous les ans , afin , di-

sait-elle, de mieux juger la variation de la physio-

nomie de son fils. Jean-Augustin avait porté dans

sa jeunesse l'habit d'abbé ; mais ensuite il y avait

renoncé
,
lorsqu'un jour ayant perdu , dans un

voyage, une très-belle épée qu'il avait attachée

soigneusement à sa valise , il s'imagina que cette

perte l'avertissait du tort qu'il avait eu d'aban-

donner l'habit ecclésiastique. Il le reprit donc, pour

ne plus le quitter. — Jean-Baptiste , troisième fils,

peignit les fleurs, les fruits et les animaux. Il mou-

rut à la Mirandole, et survécut peu de temps à son

père.— Marie-Victoire, sœur des précédents, élève

de Jean-Augustin, a laissé des demi-figures de su-

jets sacrés. Elle est morte à Venise en 1711. On
trouve une dissertation sur toute cette intéressante

famille dans le Catalogue du cabinet du docteur Via-

nelli, Venise, 1790, in-4°, p. 97. A

—

d.

CASSANATE ( Maiic-Antoine Alègre de),

né à Tarragone en 1590, entra dans l'ordre des

carmes à Sarragosse, dans le temps même où son

père lui destinait la place de secrétaire du roi,

qu'occupait un de ses oncles. Il prit le bonnet de

docteur en théologie, et s'adonna à l'histoire de son

ordre ; mais ses travaux ne furent pas même.esti-

més de ses confrères, qui le regardèrent comme un
écrivain négligent et peu instruit. Jean Chéron, de

Bordeaux, dans ses Vindiciœ scapularis privilegiati,

l'appelle : Pius vir magis quam antiquarius. Cassa

nate est mort au mois de septembre 1658. Il a laissé

neuf volumes de sermons , et quelques autres ou-
vrages de dévotion, dont parle Nicolas Antonio. Son

Paradisus carmelilici decoris , sive de origine ordi-

nis carmelilarum , rebusque ab his per lot œtales

gcslis, ac de carmelilis pielate aut scienlia claris,

Lyon, 1639, in-fol., et a été censuré par la faculté

de théologie de Paris. A. B

—

t.

CASSANDRA. Voyez Fêdele.
CASSANDRE, fils d'Antipater, passa en Asie

peu de temps avant la mort d'Alexandre le Grand,

pour défendre son père contre les accusations d'O-

lympias. Quelques auteurs disent qu'il y porta le

poison qu'on employa pour faire mourir Alexandre;

mais c'est un bruit dénué de fondement. Quelque

temps après la mort d'Alexandre, le commande-
ment général de l'armée des princes fut donné à

Antigone, et Antipater lui fit adjoindre Cassandre

en qualité de chiliarque , titre qui lui donnait une

grande autorité. Mais, connaissant son ambition, il

ne crut pas devoir, en mourant, lui laisser la tutelle

des jeunes princes, et il désigna Polyperchon pour

son successeur. Cassandre, voulant annuler ces dis-

positions, chargea Nicanor du commandement de

la garnison que son père avait mise à Munychie,

dans l'Attique , et passa lui-même en Asie pour en-

gager Plolémée et Antigone dans son parti. Poly-

perchon
,
pendant son absence, envoya Alexandre

son fils dans l'Attique, avec une armée , et rendit,

au nom des rois , un décret pour rétablir la démo-

cratie dans toutes les villes de la Grèce, à la place

des aristocraties instituées par Alexandre, et main-

tenues par Antipater. Cet édit produisit l'effet qu'il

en attendait, et les villes
,
pour la plupart, chassè-

rent ceux qui étaient à la tête des affaires. Les

Athéniens en firent même mourir plusieurs , du

nombre desquels était Phocion. Ils ne purent ce-

pendant pas reprendre Munychie; Cassandre étant

arrivé avec des troupes et des vaisseaux qu'il avait

obtenus d'Antigone, s'empara du Pirée, de Panacte

et de Salamine, et les Athéniens se virent forcés de

laisser rétablir le gouvernement aristocratique , à la

tête duquel Cassandre mit Démétrius de Phalères. 11

alla ensuite dans la Macédoine, où il avait beaucoup

de partisans
, y fit confier les rênes du gouverne-

ment à Archidée et à Eurydice son épouse, et passa

dans le Péloponèse , dont plusieurs villes s'étaient

déjà ralliées à lui. Tandis qu'il était occupé au

siège de Tégée ,
Polyperchon ramena dans la Ma-

cédoine Olympias, qui y commit toutes sortes de

cruautés , ce qui obligea Cassandre d'y revenir. A
son approche, Olympias se renferma dans Pydna,

espérant qu'jEacides , roi d'Épire , et Polyperchon

viendraient à son secours ; mais, trompée dans son

attente, elle fut obligée de se rendre, et Cassandre

l'abandonna aux Macédoniens, qui la firent périr.

Cassandre avait pris dans Pydna Roxane et Alexan-
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dre son fils , ainsi que Thessalonique , fille de Phi-

lippe , il épousa celle-ci , et envoya les, deux autres

à Amphipolis , où il les fit garder. Élevant dès lors

ses prétentions au trône, il chercha à augmenter le

nombre de ses partisans dans la Grèce, en rétablis-

sant la ville de Thèbes et celle de Potidée, qu'il

nomma Cassandrée. Antigone et Ptolémée, alarmés

des progrès de la puissance de Cassandre, se liguè-

rent contre lui , sous prétexte de venger Olympias

et de délivrer le fils d'Alexandre. Us proclamèrent

la liberté des Grecs pour les mettre dans leur parti,

et la Grèce devint le théâtre d'une guerre dont les

détails seraient trop longs à retracer, et qui se ter-

mina , l'an 511 avant J.-C, par un traité dont les

conditions furent que, jusqu'à ce qu'Alexandre, fils

de Roxane, fût en âge de régner, Cassandre aurait

le gouvernement de la Macédoine et de la Grèce,

Lysimaque celui de la Thrace, Ptolémée celui de

l'Egypte, et Antigone celui du reste de l'Asie. La
mort du jeune Alexandre était sans doute une des

conditions secrètes de ce traité; car Cassandre le fit.

tuer, ainsi que sa mère, peu de temps après, et les

autres ne cherchèrent point à venger cet attentat.

Polyperchon s'étant laisser gagner par Cassandre

fit aussi mourir • Hercule , fils d'Alexandre le Grand
et de Barsine ; et la race d'Alexandre se trouvant

éteinte, Antigone prit le titre de roi, ce qui fut

imité par Ptolémée , Lysimaque et Cassandre. Ces

trois derniers se virent bientôt obligés de réunir

leurs forces contre Antigone et Démélrius son fils,

qui n'aspiraient à rien moins qu'à réunir sous leur

domination tous les Étals d'Alexandre. Antigone

ayant perdu la vie dans la mémorable bataille d'Ip-

sus , l'an 301 avant J.-C. , et Démétrius étant trop

faible pour rien entreprendre , Cassandre se trouva

tranquille possesseur de la Macédoine. II ne jouit

pas longtemps du fruit de ses longs travaux ; car il

mourut l'an 298 avant J.-C, d'une hydropisie qui

dégénéra en maladie pédiculaire. Il avait eu de

Thessalonique trois fils
,

Philippe, Antipater et

Alexandre. Il est assez difficile de juger ce prince,

que les historiens grecs ont fort maltraité, ainsi

qu'Antipater son père
,
parce qu'ils les regardaient

comme les ennemis de la liberté de leur pays. Oi»

ne peut lui refuser de la valeur et quelques talents

pour le gouvernement; il aimait les lettres, avait

copié Homère en entier de sa main , et savait une
grande partie de ses vers ; mais il est difficile de

justifier sa conduite envers la mère et les enfants

d'Alexandre. Je ne crois cependant pas qu'on doive

l'attribuer à sa haine pour ce prince, comme l'ont

fait quelques auteurs. L'ambition était un stimulant

assez actif pour le porter à commettre ces crimes,

et il n'y a pas un seul de ses compétiteurs qui n'en

eût fait de même s'il se fût tiouvé à sa place. On
l'a confondu avec un certain Asandre ou Cassandre,

l'un des capitaines d'Alexandre, qui eut après sa

mort le gouvernement de la Carie. C

—

r.

CASSANDRE (George), l'un des plus savants

et des plus judicieux théologiens du 16e siècle, na-

quit, selon la plus commune opinion, en 1515, dans

l'ile de Cadsand, d'où l'on prétend qu'il a tiré son

nom. Après avoir enseigné la théologie à Bruges et

à Gand, il alla à Cologne pour s'y livrer entièrement

à l'étude, surtout à celle dès controverses entre les

catholiques et les nouveaux réformateurs , afin de
trouver quelques moyens de les réunir et de procu-

rer la paix à l'Église, qui commençait à être violem-

ment agitée. Le premier fruit de ses veilles fut un
ouvrage intitulé : de Officio pii viri in hoc dissidio

religionis, Bàle, 1561, in-8°. Comme il n'y avait pas
mis son nom, on l'altribua à Baudouin, qui l'avait

le premier apporté en France, et fait imprimer pen-

dant la tenue du colloque de Poissy ; ce qui attira à

celui-ci une querelle très-violente de la part de Cal-

vin et de Bèze. Cassandre se découvrit au milieu de

la dispute, par une défense de son livre aussi modé-
rée que l'attaque de l'apôtre de Genève était em-
portée. Un auteur allemand s'étant mis sur les rangs

pour le combattre, Cassandre lui répondit sur le

même ton de modération. Il eut le sort de tous ceux

qui se portent pour conciliateurs entre deux partis

vivement animés l'un contre l'autre. Si son livre dé-

plut aux protestants, il y eut aussi des catholiques

qui en furent scandalisés. Hessels, Robert Cenalis

écrivirent contre lui; mais il fut applaudi par les

personnes sages, qui rendirent justice à ses vues et

à ses efforts pour pacifier l'Eglise. Les princes d'Al-

lemagne le regardèrent comme l'homme le plus

propre à terminer les différends de religion. Le
prince Guillaume de Clèves l'attira chez lui pour

l'opposer aux anabaptistes. L'empereur Ferdinand,

persuadé qu'il lui serait d'un grand secours pour

ramener les luthériens, voulut l'engager de se ren-

dre à Vienne; mais la goutte, dont il était tourmen-

té, ne lui permit pas de faire le voyage. Pour satis-

faire aux vœux de ce prince, il composa sa fameuse

Consullalio de arliculis fidei inler papislas ei protes-

tantes controverses, dans laquelle il exposait les

points litigieux de la confession d'Augsbourg, mar-
quait ceux sur lesquels on pouvait parvenir à un ac-

commodement, et ceux sur lesquels il n'y avait au-
cune conciliation à espérer. Ce fut là son dernier

ouvrage, la mort l'ayant enlevé le 5 février 1566.

Toutes ses œuvres, qui avaient été imprimées sépa-

rément, ont été recueillies par Decordes dans l'édi-

tion de Paris, 1616, in-fol. On y trouve la première

édition de "Virgile de Tarse, le traité de Honoré

d'Autun, sur la Prédestination et la Grâce, avec

d'autres pièces sur la même question ; des Commen-
taires sur les deux natures en Jésus-Christ, divers trai-

tés contre les anabaptistes ; un traité curieux, de Sacra

Communione chrisliani populi in ulraque specie;

sitne ejus reslilutio catholicis hominibus oplanda,

eliamsi jure divino non simpliciter necessaria ha-

beatur ; une Défense de la tradition de l'Eglise et des

Pères contre Calvin; un bon ouvrage sur la liturgie,

orné d'une savante préface, où il prouve que les

messes privées ont été premièrement introduites

dans les monastères et clans les chapelles domesti-

ques des évêques, un Recueil d'hymnes, avec d'ex-

cellentes notices et une savante épître dédicatoire,

qui forme un traité sur l'origine et la nature des

hymnes sacrés ; des annotations sur le poëme de la
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Résurrection, de St. Fortunat; des lettres, des cal-

culs pour réduire la monnaie des Grecs et des Ro-

mains à celle de Flandre ; un traité de Viris Mus-
tribus qui anle Procam in Lalio fuere ; et appendix

ad Plinium, de viris Mus tribus, Bâle, 1565. Cas-

sandre élait doué des talents et des qualités propres

à faire un excellent théologien. Il possédait à fond

les langues anciennes et modernes, était éloigné de

toute passion, ne s'attachant qu'à la vérité. Il joi-

gnait à cela une grande candeur, un désintéresse-

ment à toute épreuve, une modération digne de ser-

vir de modèle aux gens de sa profession. Son zèle

pour la réunion des protestants et pour la paix de

l'Église le porta peut-être à une trop grande con-

descendance, lui lit même avancer quelques propo-

sitions hardies; mais il soumit ses écrits à l'Eglise,

condamna hautement les auteurs du schisme, et

resta constamment attaché à l'unité. En convenant

qu'il s'était glissé dans le culte des pratiques su-

perstitieuses, dont les catholiques éclairés avaient

toujours désiré la réformation, il blâmait les nou-

veaux évangélistes de ne s'être pas bornés à atta-

quer les abus, et d'avoir cherché à détruire les par-

ties saines, au lieu de s'occuper de la guérison de

ceux-ci ; mais il se plaint aussi, avec raison, de ce

que leurs adversaires, par un excès contraire, en-

treprenaient de défendre les défauts et les vices,

comme des choses où il n'y avait rien à reprendre.

Parmi les abus manifestes dont il proposait la ré-

forme étaient la puissance exorbitante des papes,

portée alors à un excès qui faisait gémir les bons

catholiques ; les abus introduits dans les indulgen-

ces, les pratiques superstitieuses qui déshonoraient

le culte des saints et des reliques, etc., etc. Accusé

de vouloir former un tiers parti entre les catholiques

et les protestants, il repoussa fortement cette incul-

pation dans une lettre au docteur Hessels, son accu-

sateur : « Je suis persuadé, lui écrivait-il, qu'on ne

« peut être sauvé hors de l'Eglise catholique, fon-

« dée sur la pierre
;
que les portes de l'enfer ne

« pourront jamais la renverser, quoiqu'elles Payent

« attaquée et endommagée. » T

—

d.

CASSANDRE (François), écrivain du 17e siè-

cle, est principalement connu par une traduction

française de la Rhétorique d'Aristote, la meilleure

que nous ayons eue jusqu'ici (1 ). Imprimée d'abord à

Paris, en 1654, in-4°, elle fut bien reçue du public
;

cependant, peu satisfait lui-même de ce premier

travail, il passa vingt ans à la revoir et à la meltre

dans l'état où elle est maintenant. Les éditions de

Paris, 1675; Amsterdam, 1698, et la Haye, 1718,

in-12, sont les plus estimées. D'Ablancourt faisait

beaucoup de cas de cette traduction, et Boileau di-

sait que la lecture lui en avait été plus utile que celle

de tous les autres ouvrages qu'il avait lus dans sa

vie. C'est Cassandre que Boileau a eu en vue clans

ces vers de sa 1
re

satire :

Damon, ce grand auteur, dont la muse fertile

Amusa si longtemps et la cour et la ville,

(t) Depuis, M. Gros, inspecteur de l'université, a publié une Wa-
duelion de la Rhétorique d'Arislolc, Paris,1820, 1 vol. in-8°, qui, bien
que fort estimée, n'a pas fait oublier celle de Cassandre. D—r—n.

Mais qui, n'étant vêtu que de simple bureau,

Passe l'été sans linge et l'hiver sans manteau.

Le satirique,'qui l'aimait, lui avait souvent ouvert sa

bourse, et n'avait négligé aucune occasion pour le

tirer de l'état misérable où il languissait; mais le

caractère inflexible de Cassandre, qui l'empêchait de

s'astreindre aux moindres formules de la politesse,

une certaine misanthropie que l'âge et le malheur

ne firent qu'accroître encore, lui rendirent inutiles

et ses talents et l'amitié de Boileau. Après avoir

vécu malheureux, il mourut dans l'indigence, en

1695. Cassandre possédait à fond les langues grec-

que et latine, et faisait des vers français agréables.

On a encore de lui les Parallèles historiques, Paris,

1680, in-12; sa Continuation de la traduction de

VHisloire de de Thou, commencée par Duryer, qu'il

promettait, n'a pas été imprimée. W—s.

CASSARD (Jacques), né à Nantes en 1672,

d'une famille peu riche, perdit encore très-jeune son

père, qui était capitaine de navire marchand. Dès
qu'il fut en état de servir, il alla à St-Malo, et obtint

de l'emploi sur un bâtiment armé en course. Son
habileté et sa bravoure ne tardèrent pas à le faire

distinguer. Lorsque Pointis partit pour Carthagène

en 1697, il proposai Cassard de l'y accompagner.

Dans l'attaque, Cassard, chargé de lancer les bom-
bes, s'en acquitta avec tant de succès, que le feu

des ennemis se ralentit bientôt. Il marcha ensuite à

l'assaut à la tête des flibustiers, qui admirèrent son

courage. De retour en France, Pointis, en rendant

compte de la prise de Carthagène, fit un grand éloge

de la valeur de Cassard. Celui-ci, chargé ensuite du
commandement d'un vaisseau équipé pour la course

par les habitants de Nantes, lit des prises très-

considérables. Louis XIV, instruit de ces exploits,

l'appela à la cour : « Monsieur , lui dit ce prince,

« vous faites beaucoup parler de vous. J'ai besoin

« dans ma marine d'un officier de votre mérite. Je

« vous ai nommé lieutenant de frégate, et j'ai or-

« donné qu'on vous donnât 2,000 livres de gratifi-

« cation. » Cassard se rendit à Dunkerque, où il prit

le commandement d'un vaisseau de l'Etat, et dé-

barrassa la Manche des corsaires anglais qui l'infes-

taient. Au mois de septembre 1708, il rencontra

près des Sorlingues une flotte anglaise de trente-

cinq bâtiments, escortés par un vaisseau de guerre
;

quoiqu'inférieur en nombre, il l'attaqua : l'anglais

prit la fuite. Cassard enleva cinq navires qu'il con-

duisit à St-Malo ; ragréa son vaisseau, retourna dans

la Manche, et prit encore huit bâtiments plus riche-

ment chargés que les premiers. Lors de la disette

de 1709, on chargea Cassard d'aller au-devant d'une

flotte de vingt-six navires qui apportaient à Marseille

des blés achetés dans le Levant. Il lit armer à ses

frais les deux vaisseaux de l'Etat l'Eclatant et le Sé-

rieux, qu'on lui confia. Les armateurs de vingt-cinq

autres bâtiments marchands le prièrent de les con-

voyer ; il les exhorta en vain à attendre une escorte

plus forte. « Nos vaisseaux seront en sûreté, répon-

« dirent-ils, lorsque M. Cassard les escortera. » Il

conduisit une partie de cette flotte jusqu'au cap Nè-
gre, fit escorter les autres jusqu'à Malte par le Se-
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vieux, et alla avec l'Éclatant chercher la flotte des-

tinée pour Marseille. L'ayant rencontrée, il revenait

avec elle, lorsque, le 29 avril, à la hauteur de Bi-

serte, il trouva une escadre de quinze vaisseaux an-

glais. La supériorité du nombre ne l'effraye pas; il

attend fièrement l'ennemi : trois vaisseaux l'entou-

rent et l'attaquent ; il leur répond d'une manière

terrible; deux sont démâtés et forcés de s'éloigner;

le troisième s'approche pour tenter l'abordage ; Cas-

sard lui envoie une bordée qui crible ses voiles, abat

son màt de misaine, et l'oblige à la retraite. Pendant

ce combat, qui dura douze heures, la flotte mar-
chande eut le temps de se mettre en sûreté. Cas-

sard, qui avait voulu s'éloigner pendant la nuit pour

aller se ragréer, fut attaqué de nouveau au point du

jour par deux autres vaisseaux anglais : le plus fort

coula à fond après deux heures de combat. Cassard

continua sa route, et entra heureusement à Porto-

Farina. Les Barbaresques, témoins du combat glo-

rieux qu'il avait soutenu, l'accueillirent par leurs

acclamations, lui fournirent tout ce dont il avait

besoin, et l'aidèrent à réparer son vaisseau. Quel-

ques jours après, le Sérieux arriva
;
Cassard, ne pou-

vant encore mettre en mer, le chargea de convoyer

la flotte marchande. Il fit encore plusieurs prises en

revenant à Toulon, d'où il se rendit à Marseille

pour réclamer le remboursement des sommes qu'il

avait avancées pour armer l'Eclatant et le Sérieux.

Les magistrats rejetèrent sa demande, sous prétexte

que ce n'était pas lui qui avait amené la flotte. Cas-

sard se plaignit en vain ; il cita les magistrats au

parlement d Aix, et ne put obtenir de jugement.

Malgré le vif ressentiment que lui causa cette mar-

que insigne d'ingratitude, il exposa encore sa vie

l'année suivante pour les intérêts de la ville de Mar-

seille dans une occasion semblable, et, après un
combat opiniâtre, prit sur la côte de Sicile deux

vaisseaux anglais. Quand la flotte fut rentrée, il alla

croiser jusqu'à Smyrne, revint vers Gibraltar, où il

rencontra dix navires richement chargés, et escor-

tés par une frégate. Il s'empara de la flotte et de la

frégate. Le roi le fit capitaine de frégate, et le char-

gea de la direction des nouveaux ouvrages de Tou-
lon, commission dont Cassard s'acquilta avec dis-

tinction. La disette s'étant fait sentir en 1741, il fut

envoyé avec une escadre pour porter des présents

au grand sultan, et pour acheter des blés : il rem-

plit cette mission avec succès. Mandé à la cour, il

n'y resta que peu de temps, et se rendit à Aix pour

son procès. Il y était encore, quand il reçut ordre

d'aller attaquer les Portugais dans leurs colonies.

Parti de Toulon en mars 1712, il arriva au mois de

mai aux îles du cap Vert, et ne tarda pas à les ré-

duire. Il fit aussitôt voile pour la Martinique, alla

ravager ensuite Montserrat et Antigoa, et parut, en

octobre 1712, devant Surinam. Il entra dans la ri-

vière, malgré le feu de cent trente pièces de ca»on,

mit ses troupes à terre, investit la place, la bom-
barda, et l'obligea à capituler et à payer une forte

contribution. Cassard envoya ensuite un détache-

ment rançonner les deux petites colonies d'Esse-

quebo et de Berbice, retourna à, la Martinique, et,

bientôt après, tenta contre St-Eustache et Curaçao

des entreprises qui réussirent
,

quoiqu'il eût été

blessé dans le seconde. 11 attendait sa guérison à la

Martinique, où il avait fait entrer pour plus de 9
millions des dépouilles de l'ennemi, lorsque le com-

mandant d'une escadre qui arrivait de France lui

présenta l'ordre de joindre ses vaisseaux aux siens.

Les matelots, les soldats de Cassard murmurèrent
de ce qu'on leur était un chef qui les avait si sou-

vent menés à la victoire : il fallut obéir. On partit

pour la France en mars 1713. Dans la traversée, on

rencontra une escadre anglaise
;
Cassard, après l'a-

voir reconnue, proposa au commandant de l'atta-

quer; mais la paix étant près de se conclure, le roi

avait défendu à tous ses officiers d'engager aucune

action. Le commandant ne put donc se rendre au
désir de Cassard. Celui-ci, qui ignorait les ordres

du roi, et qui supposait de la pusillanimité à son

chef d'escadre, irrité d'ailleurs de ce qu'il lui avait

enlevé le commandement, s'écria : « Partout où je

« trouverai les ennemis de mon maître, le devoir

« de les attaquer sera toujours plus fort que les or-

« dres dictés par la lâcheté. » Puis il ordonna aux
capitaines de le suivre. Quoiqu'inférieur en nombre,
il dispersa l'escadre ennemie et prit deux vaisseaux.

En arrivant à Toulon, Cassard apprit que le roi l'a-

vait fait capitaine de vaisseau et chevalier de St-

Louis. Peu de jours après, instruit que son chef

d'escadre s'était plaint à la cour de sa désobéissance

en attaquant les Anglais, il lui en demanda raison.

On parvint à le calmer en lui prouvant que le chef

d'escadre n'avait fait que son devoir. La paix d'U-

trecht rendit Cassard au repos; il n'en put jouir; la

roideur de soir caractère lui fit perdre le fruit de

ses belles actions 11 ne paraissait devant le ministre

que pour se plaindre de ce que le parlement d'Aix

refusait de lui rendre justice. On lui proposa des

pensions; il les refusa avec dureté, et demanda
qu'on lui fit rendre les sommes qu'il avait avancées.

Il devint sombre et rêveur. Ses sœurs, dont le re-

venu était extrêmement modique, vivaient avec la

plus stricte économie, pour lui envoyer de quoi sub-

sister pendant qu'il sollicitait le ministre. Son exté-

rieur négligé, joint à une figure commune, inspirait

peu de considération. Un jour Duguay-Trouin, qui

passait avec plusieurs seigneurs dans la galerie de

Versailles, aperçut dans un coin un homme dont la

mise annonçait la misère, mais dont le visage le

frappa. Ayant reconnu Cassard, il courut à lui,

l'embrassa et l'entretint longtemps. Les seigneurs

étonnés lui demandèrent quel était cet homme.
« C'est, répondit- il, le plus grand homme de mer
« que la France ait à présent, c'est Cassard. Je don-

ce nerais toutes les actions de ma vie pour une des

« siennes. Il n'est pas connu ici ; mais il est redouté

« chez les ennemis. Avec un seul vaisseau, il faisait

« plus qu'un autre avec une escadre entière. » Cas-

sard, sans cesse rebuté, faisait éclater son mécon-
tentement. Lorsque le cardinal de Fleury devint

premier ministre, en 1726, il alla solliciter, et lui

parla avec sa rudesse accoutumée. Le cardinal le

reçut froidement. Cassard laissa échapper des pro«
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pos injurieux contre le ministre et contre le gou-

vernement. 11 fut enfermé au château de Ham, où

il languit jusqu'à sa mort (en 1740). Ses talents et

son courage étaient obscurcis par son caractère opi-

niâtre et farouche; mais quelques paroles indis-

crètes n'auraient pas dû faire oublier ses éclatants

services. E— s.

CASSAS (Louis-François) ,
peintre paysagiste

,

naquit le 5 juin 1756, à Azay-le-Féron ( Indre).

Après avoir passé sa première jeunesse en Italie et

formé des collections précieuses de vues dessinées

dans la Sicile, l'istrie et la Dalmatie, il accompagna

àConstantinople Choiseul-Gouffîer, qui l'avait choisi

pour travailler à la continuation de son Voyage

pittoresque de la Grèce. Peu de temps après son ar-

rivée dans cette ville, il partit avec l'auteur du

Voyage de la Troade, M. Lechevalier, pour recon-

naître et dessiner des monuments et des sites dont

l'examen constata d'une manière frappante l'exacti-

tude de la géographie et des descriptions d'Homère.

A peine avait-il achevé ces intéressants travaux, qu'il

forma et mit à exécution le hardi projet de visiter et

de mesurer les édifices de la terre sainte, les restes

imposants des temples de Balbek et les magnifiques

ruines dePalmyre. A cette époque comme aujour-

d'hui , ce voyage offrait des dangers que l'enthou-

siasme de l'artiste lui fit braver. Cassas fut le pre-

mier
,

après Wood ,
qui fit connaître l'état des

monuments restés enfouis pendant tant de siècles

dans les déserts, et dont les pompeux débris surpas-

sent les descriptions créées par l'imagination des

poêles orientaux. 11 revint en France au commen-
cement de la révolution. Ses nombreux et riches

portefeuilles fixèrent l'attention de tous les amateurs

éclairés des arts et de l'antiquité, et leurs suffrages

le déterminèrent à en tenter la publication. Son

Voyage d'Istrie et de Dalmatie, contenant les monu-
ments les plus remarquables et les plus beaux sites

de ces deux provinces, fut publié en entier; mais il

n'a paru que trente livraisons de son grand Voyage

pittoresque de la Syrie et de la Phénicie. Cet ou-

vrage, dont le plan était hors de proportion avec les

ressources de l'auteur, devait offrir une suite nom-
breuse d'édifices antiques du plus grand intérêt

,

i retracés dans leur état présent
,
accompagnés de

restaurations habilement combinées et de vues pit-

toresques. On regrette vivement qu'une si belle en-

treprise n'ait pas été continuée , ou que du moins la

partie déjà publiée n'ait pas reparu augmentée d'un

texte qui lui donnerait un nouveau prix, et dont les

itinéraires et les notes de l'auteur pouvaient rendre

la rédaction aussi facile qu'intéressante. 11 paraît que

ce fut Choiseul-Gouflier qui mit opposition à la pu-

blication du texte
, parce qu'une partie au moins de

ce texte avait été tirée de ses manuscrits. Dans cette

énumération succincte des travaux de Cassas , nous
ne devons pas omettre la collection de modèles des

plus beaux monuments d'architecture des différents

peuples
,
qu'il lit exécuter à grands frais , en y con-

sacrant des soins et des recherches qui l'occupèrent

presque exclusivement pendant plusieurs années.

Cette collection unique, d'une utilité inappréciable
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pour l'étude de l'architecture, avait été acquise par

le gouvernement impérial , au prix d'une pension

viagère. Elle est aujourd'hui déposée dans les

magasins de l'Institut, en attendant le local qui lui

est destiné dans la nouvelle école des beaux-arts.

Cassas remplissait
,
depuis douze ans , les fonctions

d'inspecteur général de la manufacture des Gobe-
lins, et il avait contribué aux perfectionnements re-

marquables des produits de cet établissément , lors-

qu'il mourut subitement à Versailles, le 1
er novembre

1827, d'une attaque d'apoplexie. Il avait été nommé
chevalier de St-Michel et de la Légion d'honneur

par Louis XVIII. "Voici la liste de ses publications :

1° Voyage pittoresque de la Syrie, de la Phénicie,

de la Palestine et de la Bâsse-Égypte
(
accompagné

d'un texte par la Porte du Theil et Langlès), 3 vol.

grand in-fol., Paris, 1799 et années suivantes. Il n'a

paru que trente livraisons de figures; et il n'y a de

texte que pour les sept premières livraisons, encore

n'est-il que provisoire. 2° Voyage pittoresque de

l'Islrie et de la Dalmatie, rédigé d'après Vitinéraire

de Cassas par Lavallée, orné de cartes, plans levés

sur les lieux, 14 livraisons formant 1 vol. in-fol.

atlantique, Paris, 1800et années suivantes. 3° Gran-

des Vues pittoresques des principaux sites et monu-
ments de la Grèce, de la Sicile et des sept collines de

Rome, dessinées et gravées à l'eau-forle, au trait, par

Cassas et Bance , avec une explication par Landon,
Paris, 1813, in-fol. Ce recueil se compose de 40 plan-

ches
; mais on le trouve rarement complet. Z.

CASSAS (Victor) , né en 1773 , était cousin du
précédent. 11 embrassa la carrière commerciale , se

lit courtier près la bourse de Paris, et devint syndic

de sa compagnie. Versé dans les matières de finan-

ces, il publia au commencement de la restauration

quelques écrits sur le budget et sur les emprunts

,

dans lesquels il défendait le ministère contre les at-

taques de Bricogne et de Casimir Périer ; et il four-

nit aussi à la Gazette de France divers articles

rédigés dans le même sens. Cassas mourut à Paris,

le 16 janvier 1821. M. Moret, son neveu, avocat à

la cour royale, et M. Maurice Archdéacon, son suc-

cesseur dans le syndicat des courtiers de commerce,
prononcèrent des discours sur sa tombe. Voici la

liste de ses publications : 1° Considérations sur l'éta-

blissement d'un entrepôt réel de denrées coloniales à
Paris, et Réponse aux objections des places mari-

times , Paris , 1816 , in-4° ; ibid.
, 1818, 2e édition

;

2° Réflexions sur l'écrit ( de Bricogne
) intitulé :

Examen impartial du budget, etc., Paris, 1816,
in-8° ;

5° un Mot à M. Bricogne {voy. ce nom), ibid.,

1816 ;
4° un Mot sur l'écrit (de Casimir Périer), in-

titulé : Réflexions sur le projet d'emprunt , Paris

,

1817; 5° Observations sur les dernières Réflexions

de M. Casimir Pirier au sujet de l'emprunt , ibid.

1817> in-8°. P—rt.

CASSE (ou). Voyez Ducasse.
CASSEBOHM (Jean-Frédéric), médecin et

habile anatomiste, fit ses études à Halle, sa patrie, et

à Francfort-sur-l'Oder, enseigna l'anatomie à Halle,

fut appelé à Berlin, en 1741
,
pour y occuper une

î chaire, d'anatomie, et y mourut le 6 février 1743. Il
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s'est spécialement occupé de l'anatomie de l'oreille.

Ses écrits sont : 1
0 Disputatio de aure interna, Franc-

fort, 1730, in-*0
;
2° Progr. de differentia fœtus et

adulti, Halle, 1750, in-4°; 3° Tractatus 1res de

aure humana, ibid.
, 1730, in-4°, augmentés d'un

4° traité, 1734; d'un 5e et d'un 6e
, 1735 : cet ouvrage

est accompagné de figures; 4° Melhodus secandi

rnusculos, Halle, 1739, in-8°; traduit en allemand,

1740, in-4°; 5° de Methodo secandi viscera, ibid.,

1740, in-8». G—t.

CASSEL (Jean-Philippe), professeur d'éloquence

à Brème , né dans cette ville , le 51 octobre 1 707,

mort le 17 juillet 1 785, s'est distingué par les services

qu'il a rendus à l'histoire de son pays, qu'il a fort

éclaircie par ses recherches. Outre un grand nom-
bre d'ouvrages qu'il a traduits de l'anglais, on lui

doit : 1° Periculum crilicum de convenienlia veleris

linguœ Maurelanicœ cum Phœnicia, verum vocis

cinnabaris etymon eruens, Magdebourg, 1755, in-4°
;

2° Disquisilio crilico-philol. de vocabulo phœnicio

Kartha, urbem désignante, ibid., 1737, in-4° ;
3° Ob-

servatio crilico-philol. de columnis Phœniciorum in

Mauritania, Leipsick, 1739, in-4° ; 4» Disquisitio de

Judœorum odio et abstinentia a porcina, ibid., 1739,

in-4°; 5° de Frisonum navigalione forluilain Ame-
ricam sœculo sexto facla, ibid., 1741, in-4°; 7° de

Navigalionibus forluilis anle Columbum in Américain

faclis, ibid., 1742, in-4°; 8° de VAncien et précieux

Psautier de Brème ( en allemand
)

, Brème , 1 759

,

in-4 '

;
9° Nouveaux Documents sur quelques traités

conclus par la ville de Brème avec les villes hanséa-

tiques en particulier, ibid.
, 1767, in-8°; 10° Bre-

mensia, ou Notices et Documents historiques sur

Brème, ibid., 1766-67, ,2 vol. in-8°; 11" Recueil

complet des médailles de Brème, 2 parties, ibid.,

1772-75, etc. Cassel est auteur de beaucoup d'autres

dissertations et ouvrages curieux, dont on peut voir

une liste étendue dans sa vie, écrite par Harles.

(Brème, 1770-72). G—t.

CASSEL (François-Pierre), né à Cologne, fit

ses premières études dans sa ville natale
,
puis alla

,

dans l'université de Goettingue , étudier , sous des

professeurs habiles es sciences mathématiques et

physiques. Ce fut néanmoins à Paris qu'il se fit re-

cevoir médecin. De retour dans sa patrie, il enseigna

pendant plusieurs années l'histoire naturelle et la

botanique au gymnase de Cologne, jusqu'à ce que le

gouvernement des Pays-Bas ayant fondé en Belgi-

que trois universités , une chaire de professeur or-

dinaire lui fut offerte dans celle deGand. Il exerçait

depuis trois ans ses nouvelles fonctions avec un suc-

cès peu commun
, lorsqu'il succomba aux attaque.s

réitérées d'une hydropisie, en 1821. Son collègue,

M. de Rycker, qui, en 1850, quitta les lettres pour

se jeter dans la révolution
,
puis répudia brusque-

ment la révolution pour rentrer dans la vie privée,

se chargea de payer à sa mémoire le tribut auquel

elle avait droit. Les écrits de Cassel sont : i" Skiz-

zenfur zoonomie (Esquisses de zoonomie), 1
re

partie,

Cologne, 1808, in-8° ;
2° Versuch ûber die nalurlichen

familien, etc. (Essai sur les familles naturelles des

plantes,' avec des considérations sur leurs vertus sa-

• vu.

nitaires), ibid. ; 5» Lehrbuch, etc. (Manuel de classi-

fication naturelle des plantes), Francfort, 1817,
in-8° ; 4° Oratio de utilitate sludii historiœ scientia-

rum physicarum, publiée dicta quum magislralum
academicum deponeret , -1819

( dans les Annales de

l'université de Gand). Ces sortes de discours, quoi-

que bien écrits, faisaient dire, quelques années après,

à un collègue de Cassel (M. Raoul, traducteur de
Juvénal, de Perse et d'Horace) : « Quid enim in sta-

« dium loties decursurn prodire, et logicam, adver-

« santé nullo, tueri, et mathesin defendere quam
« nemo impugnat, el arlem medendi, consentienl

« orbe universo
, saluliferam dicere , et velcres lau

« dare musas , quas omnes laudarunt, el Pandecta
« rum libros prœdicare nulli non probalos .'...» Mais

la coutume de prononcer de ces discours n'en doit

pas moins être conservée , car elle a produit et peut

produire des morceaux excellents. Tout simplifier

est quelquefois le moyen de tout anéantir. (Voy.

Morphonomia bolanica, Cologne, 1820, in-8°, figu-

res.) Cassel était membre de l'académie de Bruxelles,

de celle des Curieux de la nature , de la société

physico-chimique de Goettingue, etc. R

—

g.

CASSELIUS, ou CESELIDS (Aulus), ancien ju-

riconsulte romain, plus distingué par son éloquence

que par sa connaissance des lois. Il parlait avec

beaucoup de grâce et de politesse, et excellait sur-

tout dans la plaisanterie fine et délicate. Horace en
parle cependant comme d'un habile jurisconsulte

dans son Art poétique. Dans la carrière civile, il ne
fut jamais au delà de la questure, refusa, par
amour de la liberté, le consulat qu'Auguste voulait

lui donner. Son attachement pour l'ancien gouver-
nement ne se démentit jamais. Il s'exprimait là-

dessus avec beaucoup de franchise, et, sur ce qu'on
lui faisait observer à- quels dangers il s'exposait, il

répondit que deux choses le dispensaient de se con-
traindre, d'être âgé et sans enfants. On n'avait con-

servé de lui qu'un livre de bons mots, Liber bene

Diclorum, que le temps a encore fait disparaître.

(Voy. Macrobe, Saturn, 1. 2.) B—i.

CASSELLA (Joseph), astronome, né vers 1760,

à Naples, y jouissait d'une réputation qu'il devait

autant à ses talents comme professeur qu'à l'étendue

de ses connaissances. L'intérêt qu'il savait répandre
dans ses leçons y attirait un grand nombre d'élèves

,

et souvent il comptait parmi ses auditeurs des mi-
nistres, des grands seigneurs , et même des princes

de la famille royale. En 1799, il chargea le célèbre

Cagnoli d'offrir à la société italienne des sciences ses

calculs d'éclipsés d'étoiles, et cette savante compa-
gnie les fit imprimer dans le t. 8 du recueil de ses

actes. Cassella communiqua les mêmes calculs à
Lalande, qui s'en servit pour déterminer la position

de Naples avec plus de précision. [Voy. la Bibliothè-

que astronomique, p. 814.) Vincent Chiminello pré-

senta, le 5 décembre 1803, à la société italienne, la

méthode de Cassella pour résoudre les équations de
tous les degrés (1) ; et cette méthode, dans laquelle il

a su, dit-on, se frayer une autre route que celle

(1) Suivant l'éditeur des Mémoires du comte Orloff, Cassella, dès

1788, avait publié la Nouvelle Méthode pour résoudre les équations .

17
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qu'avaient suivie les Euler et les Bezout fut insérée

dans le recueil que Ton vient de citer, t. 9, p. 205.

Une note du secrétaire Pempilio Pozzetti, mise au

bas de la page, avertit que ce mémoire n'a point

concouru pour le prix proposé sur le même sujet par

l'académie en 1802. Ce volume contient encore,

p. 620, une lettre dans laquelle Cassella rend compte

à Cagnoli de son observation de l'éclipsé du 1 1 fé-

vrier 1803. On apprend par cette lettre qu'il était

placé pour examiner l'éclipsé à l'observatoire du ca-

pitaine général Acton ;
qu'il s'était servi d'une lu-

nette de Dollon et d'un télescope d'Herschel. Cepen-

dant l'éditeur des Mémoires sur le royaume de

Naples, par le comte Orloff, dit, t. 5, p. 28, avec

l'intention sans doute de relever le mérite de Cas-

sella, « qu'il est étonnant que, sans observatoire,

« dépourvu d'instruments et sans correspondance

« avec les astronomes des autres pays, il ait pu faire

« des observations assez importantes pour mériter

« que Bode en parlât dans les Êphémérides de Ber-

« lin. » On est maintenant à même d'apprécier une

pareille allégation. Cassella mourut à Naples au

commencement de l'année 4808. En annonçant sa

mort dans le Magasin encyclopédique, 4808, t. 3,

p. 457, Millin invita les savants napolitains à lui

fournir quelques renseignements sur la vie d'un as-

tronome dont la perte prématurée avait mérité tant

de regrets; mais il paraît que personne ne répondit

à son appel. Outre les opuscules déjà cités, on a de

Cassella des Observations météorologiques imprimées

dans les Annuaires de Naples. W— s.

CASSEM-AL-FAREDIT. Voyez Ibn-Faredh.
CASSERIO (Jules), médecin, né à Plaisance,

d'une famille obscure, vint à Padoue pour y cher-

cher des moyens de subsistance, et fut d'abord do-

mestique de Fabricio d'Aquapendente
,

qui , lui

ayant reconnu d'heureuses dispositions, l'instruisit

dans son art, et le fit recevoir docteur en médecine

et en chirurgie à l'université de Padoue. 11 s'acquit

de la réputation, et mérita d'être nommé, en 1609,

par le sénat de Venise, à la place de professeur en

chirurgie, que Fabricio était obligé de quitter à

cause de son grand âge. 11 mourut à Padoue, en

1616, âgé de 60 ans. On lui doit : 4° de Vocis au-

dilusque Organis , historia analomica, Ferrare et

Venise, 1600, in-fol., avec 53 planches. Des deux

traités dont cet ouvrage se compose, le premier,

relatif aux organes de la voix, a été réimprimé seul

à Ferrare, en 4604, in-fol. Outre la description

exacte du larynx, on y trouve des détails sur l'o-

pération de la bronchotomie, que l'auteur nomme
laryngotomie. Le second traité offre la comparaison

des organes de l'ouïe dans l'homme adulte, le fœtus

humain et plusieurs animaux. 2° Penlœslheseion,

hoc est de quinque sensibus liber, organorum fa-

bricam, aclionem et usum conlinens, Venise, 4609,

4627, in-fol.; Francfort, 4609, 4640, 4642, in-fol.;

ibid., 4652, in-4°. 11 y en a aussi une édition de

•1622, sous ce litre : Nova Analomia, conlinens ac-

curalam organorum sensilium, tam humanorum,
quam animalium brulorum, et delinealioncm figuris

çeneis affabre depiclis inluenUum oculis subjeclam,

et descriplionem, Francfort, in-fol. Dans oet ou-
vrage, l'auteur traite, non-seulement de l'anatomie,

mais de la physiologie des sens. 3° Tabulée anato-

micœ T8 omnes novœ, nec antehac visœ, Venise,

4627, in-fol.; Francfort, 4632 et 4656, in-4°; Ams-
terdam, 4645, in-fol.; en allemand, 4707, in-4°.

Ces planches, qu'on a trouvées après la mort de
l'auteur, dit Carrère, ont été publiées par Daniel

Bucretius, qui en a joint quelques-unes de lui. et y
a ajouté des explications. Les os, les muscles, les

nerfs, les viscères on font le sujet. Il y en a quel-

ques-unes que l'auteur a prises ou imitées de Coi-

ter d'ingrassias, de Valverda, de Vesale, d'Eusta-

chi, de Pineau, etc. 4° Tabulœ de formalo fœlu,

Amsterdam, 4645, in-fol. Ces planches sont assez

estimées ; on n'y trouve pas cependant les parties

qui appartiennent exclusivement au fœtus, comme
le thymus, le canal artériel, le trou ovale. On doit

à Casserio la découverte du muscle externe du

marteau, situé à l'intérieur de l'oreille. Le muscle

connu sous le nom de perforé de Casserius, et qui

appartient au bras, avait déjà été décrit par Fal-

lope. On trouve une notice sur la vie et les ouvrages

de Casserio dans le Bibliographiœ analomicœ Spéci-

men de Jacques Douglas, Londres, 4745, in-8°; et

Leyde, 1734, in-8u
. S—v—X.

CASS1ANI (Julien), l'un des meilleurs poètes

italiens du 48e
siècle, naquit à Modène, le 25 juin

4742, acheva ses études sous les jésuites, suivit à

l'université le cours de philosophie du P. Natta,

depuis cardinal, et consacra plusieurs années à per-

fectionner dans la retraite ses dispositions naturel-

les. Trop modeste ou trop timide pour tenter de se

produire dans- le monde, Cassiani, longtemps mé-
connu, même de ses compatriotes, n'obtint pas les

distinctions auxquelles ses rares talents lui permet-

taient de prétendre. Pourvu de la chaire de poésie

au collège des Nobles, il y joignit celle d'éloquence

à l'université, lors de sa réorganisation en 4773.

En sa qualité de professeur d'éloquence, il prononça

pour la rentrée, en 4774 et 4775, deux discours très-

applaudis, mais qu'il ne voulut pas livrer à l'impres-

sion, malgré les instances de ses collègues et de ses

amis. On doit le regarder comme l'auteur ou du
moins le réviseur des drames et de la plupart des

compositions poétiques récités au collège des No-
bles pendant qu'il y remplit la chaire de poésie.

Cassiani n'aimait point à paraître, et ses vers, insé-

rés dans les Raccolle, y seraient oubliés si le mar-

quis de Lucchesini, l'un de ses élèves, n'avait pris

le soin de les réunir sous ce titre : Saggio di rime,

Lucques, 4770, in-4°. Toutes les pièces dont ce

volume se compose brillent par l'élégance du style

et par une pureté de goût que Cassiani devait à

l'étude assidue des modèles : mais il a particulière-

ment réussi dans le sonnet ; et les Italiens citent

comme autant de chefs-d'œuvre ceux dans lesquels

il a décrit l'enlèvement de Proserpine, l'histoire de

Suzanne, la chute d'Icare, etc. On sait que Cassiani

est l'un des cinq auteurs des Sonnets au savant abbé

Tagliazucchi, Modène, 4737, in-8°; mais on ignore

la part qu'il eut à ce recueil. 11 mourut le 25 mars
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1778. L. Cerretti, son successeur à l'université de

Modène, y prononça son éloge funèbre. Tiraboschi

lui a consacré une notice dans la Bibliot. Modenese,

t. 1, p. 417. W— s.

CASSIANUS-BASSUS, originaire de Bithynie,

a vécu dans le 5e ou le 4e siècle. On lui attribue gé-

ralement un livre grec connu sous le nom de Géo-

poniques, dont la première édition grecque est de

Haie (1559), petit in-8°. Jean-Alexandre Brassica-

nus en fut l'éditeur. C'est un recueil de préceptes

et de procédés d'agriculture, extraits de divers au-

teurs qui y sont nommés, et dans lequel on trouve

quelques détails de l'économie rurale des anciens
;

mais d'ailleurs fait sans ordre et sans goût, et qui

n'a pas procuré de grandes lumières. On n'a point

de détails sur la vie de l'auteur; on sait seulement,

par un passage de cet ouvrage (liv. 5, ch. 6), qu'il

l'a écrit à Constanlinople, mais qu'il était né dans

un endroit de la Bithynie nommé Maralonyme, où

il avait un domaine. C'est par erreur que quelques

écrivains, et entre autres Haller, lui donnent le nom
de Cassianus Florenlinus. Il y a eu dans le 16e siècle

une grande diversité d'opinions sur Je véritable au-

teur des Géoponiques : les uns attribuaient ce livre

à l'empereur Constantin Pogonat, d'autres à l'em-

pereur Constantin Porphyrogénète, d'autres à Cas-

sius Dionysius d'Utique, et enfin d'autres à un cer-

tain Yindanius dont parle Pliotius; mais Pierre

Needham, qui en a donné à Cambridge, en 1704,

line mauvaise édition en grec et en latin, qui en a

collationné le texte grec sur plusieurs anciens ma-
nuscrits, par le moyen desquels il a rempli quelques

lacunes, et qui l'a accompagnée de prolégomènes et

de notes, donne des raisons satisfaisantes pour l'at-

tribuer à Cassianus-Bassus. La seule bonne édition

des Géoponiques est celle de Niclas, Leipsick, 1781,

4 vol. in-8°, gr. et lat. Cornarius en a publié une
version latine, Bâle, 1558, in-8\ L'ouvrage a été

traduit en français par Antoine-Pierre de Narbonne,

Poitiers, 1545, in-12; Paris, 1550, in-12; en alle-

mand, par Melcbior Herren, Strasbourg, 154,5,

in^4°. Il en parut deux traductions différentes en

italien, à Denise. Un anonyme ( M. Caffarelli ) a

publié un Abrégé des Géoponiques en 1812, dans le

t. 15 des Mémoires de la société d'agriculture du
déparlement de la Seine. D—P—s.

CASSIBELAN. Voyez Cassivelacnus.

CASSIEN (Jules), hérésiarque du 2e
siècle,

chef, ou du moins principal apôtre des docétistes.

On ne sait pas précisément l'époque de sa nais-

sance ni celle de sa mort; mais le docteur Cave
prouve qu'il dogmatisait vers 174. Comme la plu-

part des hérétiques de ce temps-là, il avait puisé

sa doctrine dans la philosophie de Platon. Il ensei-

gnait que du Dieu suprême était émanée une intel-

ligence parfaite, qui, s'étant révélée aux hommes,
Jeur avait communiqué des moyens de salut ; mais

comme il ne pouvait concevoir que l'intelligence

divine se fût unie à une portion de matière, et eût

participé à toutes les infirmités de la nature hu-
maine, il imagina qu'elle ne s'était unie qu'à l'âme,

composé mixte d'une substance céleste, et de tout

ce qu'il y a de plus subtil dans la matière ; de sorte

que le fils de Dieu n'avait pris que les apparences

d'un corps humain. Quoique Cassien rejetât l'An-

cien Testament, comme ne le croyant pas l'ouvrage

de Dieu, il ne laissait pas de prendre avantage des

fréquentes apparitions d'anges dont il est fait men-
tion dans le Pentaleuque. 11 tirait également parti

des divers endroits du Nouveau Testament où il est

dit que Jésus-Christ se rendait invisible, qu'il mar-
chait sur les eaux, et pénétrait à travers des portes

fermées, pour en conclure qu'il n'avait point un
corps réel. Ce système, qui faisait disparaître le

scandale et la folie de la croix, et qui paraissait

assez assorti aux transformations que les juifs

croyaient apercevoir dans leur histoire, et aux mé-
tamorphoses que les païens trouvaient dans leurs

fables religieuses, fit des progrès en Asie parmi

les savants et parmi les grands. Cassien avait com-
posé des commentaires où il soutenait que la philo-

sophie des Hébreux était plus ancienne que celle de

tous les autres philosophes, et un traité sur la Con-

tinence, où il condamnait l'usage du mariage. Ses

disciples y ajoutèrent de faux actes, pour les substi-

tuer à l'histoire des évangélistes et des autres écrits

apostoliques (1). T—d.

CASSIEN (Saint) était maître d'école à Imola,

sous l'empire de Dèce ou de Valérien (2). Sa sévé-

rité avait irrité et révolté contre lui ses nombreux
élèves lorsqu'il fut arrêté comme chrétien par ordre

de Julien l'Apostat. Son refus constant de sacrifier

aux idoles lui mérita la palme du martyre. Le genre

de sa mort fut aussi nouveau que cruel : exposé nu
au milieu de deux cents enfants, qui étaient ses

écoliers et ses ennemis, les uns le frappaient au vi-

sage avec leurs tablettes; les autres le perçaient de

leurs stylets à écrire, ou s'en servaient pour sillon-

ner sa chair, et y tracer des caractères sanglants.

Cassien expira dans ce long supplice ; les chrétiens

ensevelirent son corps, et lui élevèrent, dans la

suite, un riche mausolée. St. Prudence, qui visita

son tombeau, nous apprend qu'on voyait au-dessus de

l'autel qui fut lui dédié un tableau représentant son

martyre, qu'il célèbre dans ses hymnes. D. Puiinart

a recueilli les actes de St. Cassien. On trouve son nom
au 15 août, dans les martyrologes de Bècle, d'Adon,

d'Usuard. (Voy. la Bibl. des auteurs ecclés. d'EHies

Dupin, et les Vies des saints de Baillet.) V—VE.

CASSIEN (Jean, surnommé), fondateur du
monastère de St-Victor, à Marseille, naquit au mi-

lieu du 4e siècle, dans la Scythic, selon Gennade ;

en Provence, selon d'autres. Cette dernière opinion

est appuyée par divers endroits de ses écrits où il

fait le tableau de la beauté et de la fertilité de son

pays natal, ce qui ne saurait- convenir aux affreux

déserts de la Scythie; par l'élégance de son style en

'

()) Si. Jérôme, en son Catalogue des écrivains ecclésiastiques,

parle d'un Cassien qui était curéiicii cl auteur d'une clironographie.

(2) Selon quelques auleurs, il fut d'abord le premier évéque de

Sebcn ( dont le siège est maintenant à Drixen dans le Tyrol). Après

y avoir fait bâtir une église en l'honneur de la Sic. Vierge, il en

fut sacré évèquc par Forlunat, patriarche d'Aquiléc, en 530. Les

infidèles le chassèrent, et il se relira il Uome, puis à Imola, où il

ouvrit une école publique. D—R R.
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latin, qu'il n'aurait pu acquérir dans une contrée où

la langue latine était inconnue
;
par le désir qu'il

témoigne de revoir ses parents en allant à Mar-

seille. On ignore par quel événement il fut conduit

dès sa plus tendre jeunesse dans le monastère tle

Bethléem, en Syrie, où il cultiva les sentiments de

piété qu'il avait puisés dans la maison paternelle, et

se forma aux exercices de la vie ascétique. La haute

réputation des solitaires qui habitaient les déserts de

l'Egypte lui inspira, vers l'an 590, l'idée d'aller les

visiter, accompagné de son ami Germain. Le désir

d'une plus grande perfection les conduisit dans la

haute Thébaïde, et ils passèrent plusieurs années

dans le monastère de Scété, où résidaient les plus

parfaits de tous les. moines du désert. Ils allaient

nu-pieds comme les anachorètes du pays, étaient

pauvrement vêtus, subsistaient du travail de leurs

mains, menaient une vie austère, et mangeaient à

peine, par jour, deux pains de six onces. Après sept

ans de séjour dans le désert, Cassien revint à Beth-

léem, fit un second voyage à Scété, et se rendit,

en 405, à Constantinople. Il y reçut les instructions

de St. Jean Chrysostome, qui l'ordonna diacre , et

l'agrégea au clergé de son église. Lorsque le saint

patriarche fut exilé, Cassien eut la commission de

porter à Borne les lettres dans lesquelles le clergé

de Constantinople prenait la défense de son pasteur

persécuté. On ignore ce qu'il devint jusqu'en 414

ou 415, qu'il se retira à Marseille. Il y fonda deux

monastères, l'un pour les hommes, l'autre pour les

femmes. Le premier est la célèbre abbaye de St-

Victor, où l'on assure qu'il eut sous sa discipline jus-

qu'à 5,000 moines. Il y vivait encore en 455, selon

la chronique de St. Prosper. Dupin recule sa mort

jusqu'en 440. Baillet la porte en 488; l'un et l'autre

Je font mourir à 97 ans. D. Rivet pense qu'il ter-

mina ses jours en 454 ou 55. Quelques églises, entre

autres celle de St-Victor, l'honoraient, comme un
saint, le 25 juillet. Son corps s'y conservait dans

une chapelle souterraine. Urbain V avait autorisé

cette église à exposer à la vénération publique sa

tête et son bras droit, enfermés dans un reliquaire.

Les ouvrages de Cassien rendirent son nom célèbre

dans les Gaules ; mais ils y excitèrent des troubles

par les erreurs qu'ils contenaient sur la grâce. En
reconnaissant, avec St. Augustin, contre les péla-

giens, l'existence du péché originel, et la nécessité

d'une grâce intérieure pour tous les actes de piété,

il s'écarta de la doctrine du saint docteur sur la dis-

tribution de cette grâce, qu'il attribua aux mérites

de l'homme, ce qui en détruisait la gratuité. Ce fut

pour combattre cette erreur que St. Augustin com-
posa les deux livres de la Prédestination et du don
de la persévérance, où il place la raison de l'inégale

distribution de la grâce dans la volonté toute-puis-

sante de Dieu, enveloppée d'un mystère impéné-
trable. La lecture de ces livres ne termina pas les

disputes, qui se prolongèrent jusqu'au second con-

cile d'Orange, en 529, où la doctrine de St. Augustin
fut consacrée ; et dès lors le sémi-pélagianisme s'étei-

gnit insensiblement, sans avoir causé de schisme,

parce que les personnages respectables qui l'avaient

professé ne s'étaient jamais séparés de l'unité. Le
premier ouvrage de Cassien est ses 12 livres des

Institutions monastiques, composés en 420, et regar-

dés comme le meilleur et le plus utile de ses écrits,

par les Pères de la vie spirituelle, quoiqu'il y laisse

déjà apercevoir le germe de ses erreurs sur la grâce.

Elles contiennent les règles des monastères d'Orient

adaptées aux pratiques reçues dans ceux des Gaules.

Cet ouvrage fut suivi de ses Conférences, au nombre
de vingt-quatre. Elles diffèrent des Institutions en

ce que, dans celles-ci, il n'avait guère décrit que la

vie extérieure des moines , et que, dans celles-là,

il s'attache à former leur intérieur, en les élevant à

la sublimité de la vie contemplative. C'est dans la

treizième de ces conférences, plus que dans aucun

autre de ses ouvrages, qu'il expose et développe son

semi-pélagianisme. St. Léon, n'étant encore qu'archi-

diacre de l'Église romaine, lui avait proposé d'écrire

contre Nestorius. Cassien était très-propre à remplir

eette tâche. Il était théologien, savait parfaitement

le grec, et avait été du clergé de Constantinople, où
la nouvelle hérésie faisait des ravages. Peut-être

aussi que St. Léon, en le chargeant, dans cette occa-

sion, de défendre la cause de l'Église, voulait faire

voir aux Orientaux que, quoiqu'il y eût du rapport

entre les erreurs de Nestorius et celles de Pélage,

néanmoins ceux qui, en Occident, ne s'éloignaient

pas entièrement de la doctrine de cet hérésiarque,

ne laissaient pas d'être absolument opposés à Nesto-

rius. Cassien composa donc son traité de l'Incarna-

tion, divisé en 7 livres : ce fut le dernier et le mieux

écrit de ses ouvrages. On lui en attribue plusieurs

autres, que les meilleurs critiques conviennent n'être

pas de lui. Son style répond aux sujets qu'il traite.

Sans être très-pur, ni très-élégant, il est clair, aisé,

agréable, ingénieux, un peu diffus, mais plein d'onc-

tion et persuasif. C'est dans ses écrits que les fon-

dateurs des ordres monastiques ont puisé une partie

de leurs règles. Ils en ont recommandé la lecture à

leurs disciples. Photius remarque que les monastères

qui avaient observé ses Institutions jusqu'à son

temps étaient encore florissants, tandis que ceux

qui les avaient négligées languissaient. Le concile

romain, sous Gélase, mit ses livres au rang des apo-

cryphes, sinon pour en défendre absolument la lec-

ture, du moins pour leur ôter l'autorité qu'ont les

ouvrages irrépréhensibles des saints Pères, et pour

annoncer qu'on doit les lire avec précaution; d'au-

tant plus qu'indépendamment des erreurs sur la

grâce, on y trouve un levain d'origénisme sur la

création des anges, qu'il met avant celle du monde;

sur la nature de l'âme, qu'il fait corporelle, etc.

Ses Institutions et ses Conférences ont été traduites

en français par Nicolas Fontaine, sous le nom de

Saligny, purgées de tous les endroits qui favorisent

le pélagianisme, Paris, 1665-1667 ;
Lyon, 1685 et 87,

2 vol. in-8°. Le marquis de Créqui a publié en 1799,

à Madrid, de l'imprimerie royale, in-18, Principes

philosophiques des saints solitaires d'Égypte, ex-

traits de St. Cassien. La meilleure édition de ses

œuvres est celle d'Alard Gazée, Douai, 1616, 2 vol.

in-8°; Arras, 1628, in-fol.; avec des notes, consi-
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dérablement augmentées, Paris, 1642, in -fol.;

Francfort, 1722, in-fol. (1). T—D.

CASSIEN (Saint), martyr, était greffier du pré-

toire lorsque St. Marcel , le centenier, fut traduit,

à Tanger, devant le tribunal d'Aurèle-Agricola, vi-

caire du préfet des Gaules. Ce magistrat ayant con-

damné Marcel à mort, Cassien, qui tenait le registre

de l'interrogatoire et qui écrivait les demandes du

juge et les réponses de l'accusé
,

jeta par terre la

plume et le papier, et répondit au juge, qui lui de-

manda raison de cette conduite, « qu'il en agissait

« ainsi parce qu'il avait prononcé une sentence in-

« juste. » On le conduisit aussitôt en prison , d'où

il fut tiré six semaines après pour avoir la tête tran-

chée , le 3 décembre de l'an 298. Les martyrologes

marquent la fête de ce saint au 3 décembre. Z—o.

CASSIEN (Saint)
,
évêque d'Autun, était de la

ville d'Alexandrie , en Egypte. Instruit dans la foi

par le saint martyr Théon , il fut choisi , en consi-

dération de sa vertu, pour être évêque d'Orthe, en
Egypte, ou Orthosie en Phénicie. Une vision qu'il

eut l'engagea à passer clans les Gaules, du temps de

Constantin le Grand. Il s'arrêta à Autun, attiré par la

réputation de l'évêque Rhétiçe ,
auquel il succéda

dans l'évêché d'Autun, selon Grégoire de Tours. On
ignore les actions particulières qui illustrèrent son

épiscopat ; on sait seulement qu'il mourut sainte-

ment vers le milieu du 4e siècle. Il fut inhumé dans
le cimetière commun de sa ville épiscopale, et St.

Grégoire de Tours
,

qui vivait 250 ans après lui,

nous apprend qu'il vit son sépulcre presqu'usé par
les raclures pour la guérison des infirmes. Son corps

fut transféré à St-Quentin en Vermandois, l'an 820
selon les uns, au plus tard l'an 840 selon les autres.

Sa fête se place au 5 août. Z—o.

CASSIN (Eugène) , né à Sens, le 1 1 décembre 1 796,
d'une famille pauvre , demeura orphelin à quatorze
ans, et dut au travail le plus opiniâtre l'avantage de
parvenir en peu d'années à une position honorable.

Entré à l'âge de quinze ans comme employé à l'hôpital

de Sens, il y resta jusqu'à la première invasion des
étrangers en France (1814). Les Wurtembergeois
vinrent alors assiéger Sens : à leur approche , tous

les employés de l'hôpital prirent la fuite, et coururent

se renfermer dans les murs de la ville. Cassin resta

seul, et pendant tout le temps que restèrent les étran-

gers, le service fut fait pour huit cents malades avec
la même activité que si chacun fût resté à son poste :

on eût dit que son ardente philanthropie multipliait

les forces du jeune hospitalier. Emmené prisonnier

par les Wurtembergeois, il fut délivré par la victoire

de Montereau. Ce fut alors qu'il vint à Paris, et en-
tra comme employé à la société coloniale philanthro-

pique. Quelque temps après il était sur le point de
partir pour le Sénégal sur la frégate la Méduse

,

lorsque M. de Lasteyrie lui confia l'agence de la société

pour l'instruction élémentaire. Dès ce moment , sa

carrière fut fixée. Cassin , ainsi que son vertueux

patron, était né pour fonder et gérer des sociétés.

(1) On trouve dans le Cours d'histoire moderne de M. Guizot,
t. 1

er
, passim, quelques pages curieuses sur Cassien. D—n—n.

De concert avec lui, il organisa, ,en 1819, fa société

des Méthodes. 11 fut successivement l'organisateur,

en 1821, de la société de la Morale chrétienne , en
1822, de la société Asiatique, en 1827, de la société

d'Horticulture, en 1836, de la société Séricicole, et

enfin , en 1842, de la société Orientale de Paris;

puis il demeura l'agent de ces diverses sociétés. Au
milieu des occupations multipliées que lui donnait
ce cumul, il se montrait toujours parmi les plus

zélés quand il s'agissait de faire une œuvre philan-

thropique. Administrateur du bureau de charité du
10e arrondissement depuis un grand nombre d'an-
nées, il lit aussi partie de l'association pour le pla-

cement des jeunes orphelins, du comité des prisons

et de la société des Naufragés. En juillet 1830, il

mérita la croix donnée aux combattants des trois

jours; il fut ensuite commissaire des blessés et chargé

d'inspecter les hôpitaux. En 1832, lors de l'invasion

du choléra , Cassin et sa femme se vouèrent à soi-

gner les victimes du fléau ; et tous deux reçurent la

médaille de bronze. Membre du comité local de son

arrondissement pour l'instruction primaire , et ad-
ministrateur de la caisse d'épargne, il obtint en
1837 la croix de la Légion d'honneur. A l'époque

de la révolution grecque , il avait été nommé secré-

taire du comité philhellène , et avait concouru de
tout son zèle à soutenir cette noble cause. Il adopta

même une jeune Grecque abandonnée par son père,

et qu'au bout de trois ans une mort prématurée ra-

vit à ses soins généreux. Plus occupé d'agir et d'ad-

ministrer que d'écrire, Cassin a peu publié. On lui

doit YAlmanach philanthropique, ou Tableau des so

ciélés et institutions de bienfaisance , d'éducation et

d'utilité de la ville de Paris, Paris, 1826 et 1827,
in-18. Il n'a paru que ces deux années. En 1833, il

mit au jour un Choix de morceaux fac-similé d'écri-

vains contemporains et de personnages'célèbres; enfin,

en 1838, le premier numéro d'un journal intitulé:

Bulletin des Concours, et la publication en demeura
là. Il n'avait que 47 ans lorsqu'une mort subite l'a

enlevé à la philanthropie et à l'amour de sa famille,

le 14 février 1844; mais depuis longtemps la multi-

plicité des travaux auxquels il s'était livré avait

frappé sa personne du sceau d'une vieillesse hâ-
tive. Ses funérailles furent honorées d'un concours

extraordinaire. M. Chodsko, réfugié polonais,

prononça sur sa tombe un éloge touchant, et bien

mérité par celui qui avait été si dévoué à la cause

polonaise. D

—

r—r.

CASSINI (Jean-Dominique), célèbre astronome,

qui servit doublement les sciences par de grandes

découvertes et par le talent de les faire valoir, na-

quit à Périnaldo , dans le comté de Nice, le 8 juin

1625, de Jacques Cassini
, gentilhomme italien, et

de Julie Crovesi. Après avoir fait ses premières étu-

des sous un précepteur fort habile, il les termina à

Gênes, chez les jésuites, avec beaucoup de distinc-

tion. Il prit alors pour les lettres un goût très-vif,

qu'il conserva toujours, et qui, en donnant plus d'a-

grément à son esprit , ne fut pas inutile à sa célé-

brité. Le hasard le tourna vers l'astronomie. Un
livre d'astrologie lui était tombé entre les mains , il
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s'en amusa beaucoup, et y devint même assez sa-

vant pour faire quelques prédictions qui lui réussi-

rent ; mais ce succès, qui aurait pu séduire un autre,

fut précisément ce qui lui rendit suspect son nou-

veau savoir. Il sentait déjà ,
par la droiture de son

esprit, que cet art ne pouvait être que chimérique
;

aussi l'abandonna-t-il bientôt pour chercher dans

l'astronomie les véritables jouissances dont l'appa-

rence même l'avait charmé. 11 fit dans cette étude

des progrès si rapides, qu'en 1650, lorsqu'il était

âgé seulement de vingt-cinq ans , il fut choisi par

le sénat de Bologne pour remplir, dans l'université

de cette ville, la première chaire d'astronomie, va-

cante par la mort du P. Cavalieri, géomètre célèbre

par la méthode des indivisibles
,
qui fut, pour ainsi

dire, le prélude du calcul différentiel. Le hasard

conduisait ainsi le jeune Cassini, comme par la main,

dans l'endroit de l'Europe qui était alors le plus fa-

vorable aux découvertes astronomiques. Il y avait à

Bologne une méridienne, tracée, en 1375, par le

P. Ignazio Dante, dans l'église de St-Pétrone, pour

avoir par observation les équinoxes et les solstices

,

dont la connaissance est nécessaire pour la fixation

des fêtes de l'Église, et que depuis longtemps le ca-

lendrier julien ne donnait plus qu'avec une grande

inexactitude, à cause de l'insuffisance de son inter-

calation. On fit, en 1633, une augmentation aux

bâtiments de St-Pétrone : cela fit naître à Cassini

l'idée d'y tracer de nouveau une méridienne plus lon-

gue, plus exacte que celle de Dante, et qui pût servir à

résoudre les incertitudes qui restaient encore sur les

réfractions astronomiques et sur Jous les éléments

de la théorie du soleil. Il obtint, à cet égard , la

permission qu'il désirait, mais non sans quelques

difficultés de la part des magistrats, qui regardaient

l'entreprise du jeune astronome comme assez incer-

taine , à cause des obstacles que la disposition de

l'église semblait présenter; mais Cassini, après avoir

surmonté ces oppositions par l'activité de son carac-

tère, vint également à bout des difficultés réelles de

l'opération par sa patience, et en deux ans la nou-

velle méridienne de St-Pétrone fut achevée. Alors

il invita, par un écrit public , tous les astronomes à

l'observation du solstice d'hiver de 1635; il disait,

dans un style poétique , que l'habitude des sciences

ne lui avait pas fait perdre, « qu'il s'était établi dans

« un temple un nouvel oracle d'Apollon ou du So-

« leil
,
qu'on pouvait consulter avec confiance sur

« toutes les difficultés de l'astronomie. » En effet,

les premiers fruits de ce nouvel oracle furent des

tables du soleil plus parfaites , une mesure très-ap-

prochée de la parallaxe de cet astre , et une excel-

lente table de réfractions. Les travaux astronomi-

ques de Cassini furent interrompus : on le fit des-

cendre de la région des astres pour l'appliquer à des

affaires purement terrestres. Le sénat de Bologne

l'envoya à Rome pour défendre les intérêts de cette

ville, relativement à la navigation du Pô ; ce fut pour

lui l'occasion de publier un savant ouvrage sur le

cours de ce fleuve, si changeant et si dangereux.

Arrivé à Rome, on fut tellement satisfait du jeune

astronome
,
qu'on lui donna la surintendance des

CAS

fortifications du fort Urbin. Il fallait réparer les an-

ciens ouvrages de cette place, et en faire construire

de nouveaux: ce fut pour Cassini une occasion d'ap-

prendre le métier d'ingénieur. Le pape eut un dé-
mêlé avec le grand-duc de Toscane , relativement

aux eaux de la Chiana ; ce fut encore Cassini qu'il

chargea de ses intérêts. On aurait dit que , parce
qu'il était grand astronome , il fallait qu'il fut uni-

versel. Il refusa cependant une dignité ecclésiastique

qu'on lui offrait. Ne se sentant point de vocation

pour cet état, il s'en excusa par délicatesse et par
piété. Au milieu de ces occupations nombreuses, Cas-

sini ne laissait pas de jeter de temps en temps quel-

ques regards vers le ciel. Ce fut en 1665 ,
pendant

l'affaire de la Chiana, et à Citta délia Pieve, en Tos-

cane, qu'il reconnut avec certitude sur le disque de

Jupiter les ombres que les satellites y jettent lors-

qu'ils passent entre cet astre et le soleil ; il sut dis-

tinguer habilement ces ombres mobiles d'avec les

taches qui restent fixes sur la face de Jupiter. Il se

servit des premières pour compléter et vérifier la

théorie des mouvements des satellites, dont il s'oc-

cupait alors, et il employa les taches fixes pour re-

connaître et mesurer la rotation de cette planète

sur elle-même en neuf heures cinquante-six minu-
tes, mouvement beaucoup plus rapide que celui de

notre terre, qui est cependant mille fois plus petite

que Jupiter. Cassini reconnut de même la rotation

de Mars par l'observation de ses lâches, et il la

trouva de vingt-quatre heures quarante minutes. Il

avait également aperçu la rotation de Vénus , et la

supposait peu différente de celle de Mars: ce résul-

tat a été depuis confirmé par M. Schroter, astronome

de Lilienthal. La rotation de Vénus se fait en vingt-

trois heures vingt et une minutes, à peu près comme
celle de la terre et de Mars. Au milieu de tous ces

travaux , il n'en fallait pas moins conduire l'affaire

de la Chiana, diriger les ouvrages du fort Urbin, et

surveiller le cours du Pô dans les États de Bologne
;

car le sénat , en reconnaissance des services rendus

par Cassini à la ville de Bologne dans sa mission à

Rome, lui avait donné la charge de surintendant

des eaux de ce fleuve
,
charge fort importante pour

la prospérité , même pour la conservation du pays.

Apparemment qu'on pensa que l'activité de Cassini

lui laissait encore trop de loisir ; car on le chargea

aussi d'inspecter la forteresse de Pérugia, et de con-

struire des ouvrages pour défendre le pont Félix,

que le Tibre menaçait d'abandonner. Il suffit à tout,

et même il trouva encore le temps de se faire des

occupations volontaires. Lorsqu'il traitait de l'affaire

de la Chiana avec Viviani, en Toscane , il fit une

quantité d'observations physiques sur les insectes,- et

les adressa à Monlalbano, qui les fit imprimer dans

une édition d'Aldrovande. Il eut aussi la curiosité de

répéter chez lui , à Bologne , les expériences nou-

velles de la transfusion du sang, qui faisaient beau-

coup de bruit alors. Il était tellement renommé

pour cette universalité de connaissances, que lors-

qu'il passait à Florence , le grand-duc et le prince

Léopold faisaient tenir en sa présence les assemblées

de l'académie dcl Cimenlo ,
persuadés , dit Fonte-
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nelle, qu'il y laisserait de ses lumières. Ce fut en

1668 qu'il publia ses Ephémérides des satellites de

Jupiter, travail immense et admirable, si Ton con-

sidère la multiplicité des éléments qui lui servaient

de base, et qu'il fallut alors déterminer pour la pre-

mière fois. Ces tables, comparées avec le ciel, paru-

rent d'une étonnante exactitude. Quand on les com-

pare aujourd'hui avec celles de Delambrè , on est

encore plus étonné de trouver cette exactitude si

imparfaite. Il y avait alors en Europe un pays où

tous les genres de talent et de génie brillaient du

plus vif éclat, étaient récompensés avec magnifi-

cence, et, ce qui vaut bien davantage, étaient hono-

rés. La France, remplie de grands hommes, semblait

n'en avoir pas assez encore : il fallait qu'elle s'illus-

trât même des étrangers. Colbert fit appeler Domi-
nique Cassini en France, comme il avait déjà fait

appeler Huygens. Mais la chose ne fut pas si facile.

Cassini vivait dans un pays qui n'était pas ingrat

envers le talent ; on eut beaucoup de peine à l'enle-

ver à l'Italie: ce fut l'objet d'une négociation. Enfin

on l'obtint , mais seulement pour quelques années,

et il arriva à l'académie des sciences au commence-
ment de 1 669. « Le roi, dit Fontenelle, le reçut comme
« un homme rare, et comme un homme qui quittait

« sa patrie pour lui. » Le terme expiré , l'Italie le

réclama, et lui-même ne songeait point à rester en

France; mais Colbert, après l'avoir longtemps dis-

puté à sa patrie, eut le plaisir de le vaincre, et de

lui faire accepter, en 1673, des lettres de naturalisa-

tion. Il se maria la même année, et devint Français

pour toujours. « C'est ainsi , dit Fontenelle, que la

«. France faisait des conquêtes jusque dans l'empire

« des lettres. » Ajoutons que ces conquêtes ont été

presque les seules durables de toutes celles que la

France fit alors. Cassini, iixé en France, sentit qu'il

fallait, pour ainsi dire, qu'il se créât une réputation

nouvelle dans sa nouvelle patrie. Il fit pour elle, en
1684, la découverte des quatre satellites de Saturne,

ce qui en donna cinq à celte planète, au lieu d'un
seul que Huygens avait d'abord aperçu. On en frappa

une médaille dans l'histoire du roi, avec cette lé-

gende : Salurni satellites primum cognili ; c'était

reconnaître dignement les bienfaits de Louis XIV.
Cassini, l'année précédente, avait déjà découvert la

lumière zodiacale, cette lueur blanchâtre qui entoure
le soleil comme une lentille aplatie , dont il serait le

centre, et dont les bords s'étendent, dans le plan de
son équateur, au delà de l'orbe de Vénus. Cassini

en fit connaître la forme avec exactitude, et, d'après
sa position relativement à l'écliptique, il détermina
les circonstances où elle devait s'observer le plus
exactement. Il découvrit encore que l'axe de rotation
de la lune n'était pas perpendiculaire à l'écliptiqUe

,

comme on l'avait cm jusqu'alors , et que ses posi-

tions successives dans l'espace n'étaient point paral-

lèles entre elles : phénomène jusqu'alors unique dans
le système du monde. Les lois de ces mouvements

,

qu'il assigna d'une manière très-élégante et très-

exacte, sont une de ses plus belles découvertes. Il ne
servait pas moins les sciences parle mouvement qu'il

imprimait autour de lui dans l'académie, et l'on con-

çoit toute l'influence que devait exercer une si grande

activité , désormais concentrée tout entière sur un
seul objet. Cassini fut un de ceux qui contribuèrent

le plus à faire entreprendre le voyage de Cayenne,
qui devait fixer et qui fixa en effet les idées sur plu-

sieurs points importants relatifs à la figure de la

terre, en même temps qu'il fit découvrir le décrois-

sement d'intçnsité de la pesanteur terrestre, en allant

des pôles vers l'équateur ; phénomène qui offre une
confirmation frappante de la théorie dé la gravita-

tion, Cassini donna à l'académie des recherches

sur le calendrier indien , dont il avait retrouvé les

fondements d'après des méthodes empiriques en

usage à Siam. 11 publia en 1693 de nouvelles tables

des satellites de Jupiter, plus exactes que celles de
1668. En 1695, il alla revoir un moment sa méridienne

de St-Pétrone
,
qui dut lui rappeler bien des souve-

nirs ; mais il était alors occupé d'une autre méri-

dienne bien plus longue, commencée en 1669 par

Picard , continuée au nord de Paris en 1683 par de
Lahire, et enfin poussée en 1700, par Cassini

, jus-

qu'à l'extrémité du Roussillon : c'est cette même
ligne qui depuis a été mesurée de nouveau

,
qua-

rante ans après, par François Cassini et la Caille, et

enfin une dernière fois, cent ans après, par Mécliain

et Delambre, avec une précision qui ne laisse plus

rien à désirer. Dans les dernières années de sa vie

,

il perdit la vue, malheur qui lui a été commun avec Ga-

lilée, et qui peut-être venait de la même cause, c'est-

à-dire d'une excessive application aux observations

délicates de l'astronomie. « Selon l'esprit des fables,

« dit ingénieusement Fontenelle, ces deux grands

« hommes qui ont fait tant de belles découvertes dans

« le ciel ressembleraient à Tirésias, qui devint

« aveugle pour avoir vu quelque secret des dieux. »

Cassini mourut le 14 septembre 1712, sans maladie,

sans douleur, uniquement par la nécessité de mou-
rir. Il avait alors 87 ans et demi. Il était d'une con-

stitution très-saine et très-robuste. Avec une activité

extrême, qu'attestent ses nombreux ouvrages et les

emplois presque aussi nombreux qu'il a remplis, il

avait cependant un esprit très-égal, tranquille,

exempt d'inquiétude et d'agitation ; ce calme inté-

rieur, qu'il devait à la religion autant qu'à la nature,

se faisait apercevoir même dans ses traits, comme
on le remarque sur sa statue en marbre qui est

dans les salles de l'Observatoire. Il a écrit lui-même
l'histoire de sa vie ,

que Cassini de Thury, son ar-

rière-petit-fils, a publiée dans ses Mémoires pour ser-

vir à l'histoire des sciences, etc., 1810, in-4°; elle

est écrite avec beaucoup de simplicité et de modes-
tie ; mais surtout elle montre bien le goût exquis de
Fontenelle, qui sut choisir et faire entrer dans l'é-

loge de ce grand homme toutes les, circonstances

qui méritaient de passer à la postérité. On peut voir

dans Lalande (Bibliogr. aslron.) le détail des nom-
breux ouvrages de Jean-Dominique Cassini ; nous
ne citerons que les suivants : 1° Observationes co-

melœ ann. 1652 et 1655, Modène, 1653, in-fol. de

28 pages : c'est son premier ouvrage., 2° Opéra as-

tronomica, Rome, 1666, in-fol. On y trouve tous

les opuscules qu'il avait publiés jusqu'alors. S'iVun-
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tii syderei Interpres : cet ouvrage n'a pas paru

,

l'impression n'en ayant pas été achevée. 4° Une
Cosmographie en vers italiens, demeurée manu-

scrite (I). B—T.

CASSINI (Jacques), fils du précédent, né à

Paris, en 1667, fut reçu membre de l'académie des

sciences en 1694. Il accompagna son père en Italie,

et voyagea ensuite en Hollande et en Angleterre, s'y

lia d'amitié avec Newton, Halley, Flamstead, etc.,

et fut reçu membre de la société royale de Londres

en 1696. De retour à Paris, il se livra avec ardeur

aux travaux de l'académie, dont la collection ren-

ferme plusieurs ouvrages de sa main, tant sur l'as-

tronomie que sur divers sujets de physique ; il y
en a sur l'électricité, sur les baromètres, sur le re-

cul des armes à feu, sur le perfectionnement des mi-

roirs ardents, etc. En 1717, il présenta à cette so-

ciété son grand travail sur l'inclinaison de l'orbite

des satellites et de l'anneau de Saturne. Mais il est

principalement connu par ses travaux relatifs à la

détermination de la figure de la terre. Dans la pre-

mière mesure, commencée en 1669, on crut trouver

le degré du méridien plus court au nord qu'au midi,

et on en conclut rallongement de la terre aux pôles.

Jacques Cassini qui, avec son père, avait prolongé

en 1701 cette mesure jusqu'au Canigou, et qui en

avait exécuté en 1718 la partie septentrionale jusqu'à

Dunkerque, publia à cette occasion son livre de la

Grandeur et de la Figure de la terre, Paris, 1720,

in-4". Ce résultat, opposé à celui que donnait le

principe de l'attraction et de la révolution de la terre

sur son axe, excita une réclamation générale de tous

les partisans du système de Newton. On objecta que

l'arc mesuré, quoique d'environ neuf degrés, n'é-

tait pas assez grand pour que la mesure fût à l'abri

des erreurs que pouvait produire l'imperfection des

instruments ; Louis XV ordonna depuis de mesurer

les degrés du méridien sous l'équateur et le cercle

polaire [voy. Bougcer et Maupertcis), mais, pour

résoudre le problème d'une manière plus directe,

l'académie fut chargée, en 1733, de mesurer la lon-

gitude de la France entière, soit la perpendiculaire

à la méridienne, depuis Brest jusqu'à Strasbourg.

Cassini, qui dirigeait ce travail, trouva d'abord le

degré de longitude plus court qu'il ne le serait dans

l'hypothèse de la terre sphérique, ce qui le confirma

dans son opinion de l'allongement aux pôles. On lui

objecta avec raison que, pour déterminer l'ampli-

tude de l'arc, il avait fait usage d'anciennes obser-

vations des satellites de Jupiter, faites par Picard et

Lahire en Bretagne, et par Eisenschmidt à Stras-

bourg. Ces astronomes, quoique fort habiles, n'a-

vaient pas des instruments assez perfectionnés pour
une opération aussi délicate ; l'horloge à pendule de

Huygens était à peine connue de leur temps ; ils ne

pouvaient donc répondre d'une erreur d'une demi-

minute sur le moment précis de l'émersion du sa-

tellite, ce qui ferait en longitude une erreur de

(\) Ses Œuvres diverses ont été publiées en français, Paris, par

la compagnie des libraires, 1729, in-4° de 506 p. Ce volume forme

le t. 8 des Mémoires de l'académie des sciences. D—r—r.

7' 30" ou plus de 5,000 toises sur l'arc du paral-

lèle, ce qui excède la différence que donnerait

l'hypothèse de la terre sphérique. Jacques Cassini

mourut dans sa terre de Thury, le 16 avril 1756,

dans sa 79e
année. Outre les ouvrages que nous

avons cités, on lui doit encore : 1° Réponse à la

dissertation de M. Celsius, sur les observations faites

pour pouvoir déterminer la figure de la terre, 1758,
in-8°. 2° Eléments d'astronomie, Paris, de l'impri-

merie royale, 1740, in-4°. Cet ouvrage, entrepris sur

la demande du duc de Bourgogne, fut depuis tra-

duit en latin par le P. Hell, professeur à Vienne.
5° Tables astronomiques du soleil,,de la lune, des

planètes, des étoiles, des satellites, ibîd.
, 1740, in-4°.

Ces tables, qui forment comme la suite de l'ouvrage

précédent, ont été longtemps au nombre des meil-

leures. L'édition de l'imprimerie royale étant épui-

sée, on en a donné une autre qui a beaucoup de

fautes. Cassini de Thury
(
César-François

) y donna,

en 1756, un supplément, in-4°, qui contient beau-
coup d'observations de la lune. C. P. M.

CASSINI DE THURY (César-François), né le

17 juin 1714, maître des comptes, directeur de l'Ob-

servatoire, fils du précédent, n'avait pas vingt-deux

ans quand il fut reçu à l'académie des sciences

comme adjoint surnuméraire. Ses premières études

avaient été dirigées par Maraldi, et son nom lui im-
posait de grands devoirs : il les a remplis. Les re-

cueil de l'académie contiennent beaucoup de mé-
moires de lui ; mais un grand ouvrage qui porte le

nom de sa famille fut surtout l'objet de ses soins.

« On avait, dit Condorcet, formé le projet de faire

« une description géométrique de la France. Le
« jeune Cassini conçut le plan plus étendu de ne pas

« borner cette description à la détermination des

« points des grands triangles qui devaient embras-
« ser toute la surface du royaume, mais de lever le

« plan topographique de la France entière
; de dé-

« terminer par ce moyen la distance de tous les lieux

« à la méridienne de Paris et à la perpendiculaire

« de cette méridienne. Jamais on n'avait formé, en
« géographie, une entreprise plus vaste et d'une uti-

« lité plus générale.... Une entreprise si utile, mais

« en même temps si difficile, exigeait de la part du
« gouvernement des secours extraordinaires, et Cas-

« sini en obtint. Le feu roi (Louis XV), qui avait

« appris la géographie dans son enfance du célèbre

« Guillaume de l'Isle, avait conservé pour cette

« science un goût assez vif. » Le gouvernement
cessa de donner des fonds en 1756. « Cassini forma

« le plan d'une compagnie qui se chargerait des

« avances, et qui, devenue propriétaire de l'entre-

« prise, retirerait ses fonds sur la vente des cartes...

« L'entreprise se continua sous cette nouvelle forme

« avec plus de rapidité et de méthode. Bientôt le

« gouvernement accorda quelques encouragements ;

« différentes provinces contribuèrent à la dépense,

« et Cassini a eu la consolation de voir terminer

« presque entièrement un travail si étendu, et d'en

« devoir à lui-même presque tout le succès. » Cas-

sini mourut de la petite v érole, le 4 septembre 1784.

Jacques-Dominique Cassini continua la belle entre-
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prise de ces cartes. Le 13 octobre 1789, il fit hom-

mage à l'assemblée nationale de cent quatre-vingts

de ces feuillets, pour le travail de la nouvelle divi-

sion de la France en départements. Cette belle col-

lection, connue sous le nom de Carie de l'Académie,

et mieux encore sous celui de Carie de Cassini, a

aujourd'hui cent quatre-vingt-deux feuillets, y com-
pris la carte des triangles. Elle s'étend jusqu'à la

partie de la Flandre que les troupes françaises avaient

occupée dans la guerre de 1741 . Cassini lit précéder

son atlas d'un Âverlissemenl ou Introduction à la

carie générale et parliculière de France, Paris, 1755,

in-4°. Ce magnifique ouvrage fit une révolution en

géographie et a servi de modèle à tous les grands

travaux exécutés depuis en ce genre. Tout y est rap-

porté à la méridienne et à la perpendiculaire de l'Obser-

vatoire de Paris ; la projection est celle des cartes pla-

tes, et l'échelle est d'une ligne pour cent toises, soit

d'un 86,400
e

. Les cent quatre-vingt-une grandes feuil-

les qui composent ce chef-d'œuvre de géodésie peu-

vent se réunir et former une seule carte de trente-trois

pieds de haut sur trente-quatre de large ; ce qui est

incontestablement le plus grand morceau de topo-

graphie qui ait jamais été exécuté, comme la carte

des chasses est le plus beau. On commença, en 1750,

par la feuille des environs de Paris, et, pour satis-

faire les amateurs, on en tira un si grand nombre
d'épreuves, que la planche, bientôt usée, et fré-

quemment retouchée, ne donne depuis longtemps

que des épreuves presque effacées; aussi les an-

ciennes épreuves de cette feuille sont-elles rares et

recherchées. La grandeur de ces feuilles les rendant

quelquefois peu commodes à consulter, M. Capi-

taine en avait commencé une édition, dans laquelle

chaque feuille est divisée en quatre ; le même ingé-

nieur en a publié une réduction sur une échelle

quatre fois plus petite, en vingt-quatre feuilles qui

peuvent se réunir, mais dont la gravure est loin

d'avoir la beauté de la carie originale. Dumez et

d'autres ingénieurs publièrent, en 1791, une autre

réduction au tiers de l'échelle primitive, et connue
sous le nom d'Alias national, parce que chacun des

quatre-vingt-trois départements y est sur une feuille

à part. Celle-ci est fort belle d'exécution, quoique

un peu confuse; mais la nomenclature, déjà peu
soignée dans la carte originale, est encore plus dé-
figurée dans ces réductions. On a encore de Cassini :

1° la Méridienne de V Observatoire royal de Paris,

vérifiée dans toute l'étendue du royaume, avec des

observations d'histoire naturelle par Lemonnier,
1744, in-4°. Cassini avait fait la mesure delà méri-
dienne avec la Caille, qui fut l'àme de l'opération.

2° Caries des triangles de la France ( avec Maraldi ),

1774, in-4°. 3° Additions aux tables astronomiques
de Cassini, 1756, in-4°. 4° Relation de deux voyages

faits en 1761 et 1762 en Allemagne, pour déterminer

la grandeur des degrés de longitude, par rapport à
la géographie et à Vastronomie, 1763, in-4°. 5° Opus-
cules divers, 1771, in-8°, contenant un almanach
perpétuel, une table pour connaître les étoiles, et

deux Tettres. 6° Description d'un instrument pour
jprendre hauteur, et pour trouver Cheure vraie sans

VIL

( aucun calcul, 1770, in-4°. 7° Relation de deux voya-

ges faits en Allemagne qui comprend les opérations

relatives à la figure de la terre et à la géographie

parliculière du Palatinal et à l'astronomie, 1765,

in-4°, figures; 2e édition 1775, in-4°. 8° Descrip-

tion géométrique de la terre, I775, in-4°. 9° Des-

cription géométrique de la France, 1784, in-4°. C'est

un développement du prospectus de la Carte de l'A-

cadémie, et des descriptions particulières de chaque
feuille, imprimées à part, in-4°, et contenant cha-

cune la liste alphabétique de tous les lieux portés

dans la feuille, avec leur distance en toises à la mé-
ridienne et à la perpendiculaire. La collection de

ces cent soixante-cinq descriptions particulières, qui

étaient données aux souscripteurs avec chaque feuille,

est extrêmement rare. Enfin il a été éditeur des

Observations sur la comète de 1531 ,
pendant le temps

de son retour en 1652, faites par J.-D. Cassini,

1759, in-12. . A. B—t.

CASSINI
(
Alexandre-Hemu-Gabriel de),

petit-fils du précédent, avait pour père le comte

Jacques-Dominique de Cassini, directeur de l'Ob-

servatoire. Né dans cet établissement, le 9 mai

1781, Alexandre venait d'entrer à Juilly, lorsque

la dispersion des oratoriens interrompit ses étu-

des. Emmené en Savoie par son oncle, la Myre-
Mory, depuis évêque du Mans, il fut placé au

collège des nobles, revint en France, en 1794,

et dans sa retraite de Thury (Oise), près de Cler-

mont, acheva ses études sous la direction de son

père. Dans ce séjour à la campagne, qui fut de plus

de quatre ans, Cassini contracta pour l'histoire na-
turelle un goût très-vif; malheureusement les ou-
vrages vraiment scientifiques lui manquaient. A dé-

faut de ces secours, il lut, relut, apprit par cœur le

Spectacle de la nature de Pluche, et les Lettres sur

la botanique de J.-J. Rousseau; puis se mit à des-

siner tant bien que mal les plantes, les petits ani-

maux et les fossiles qu'il recueillait ou voyait autour

de lui, et dont il ignorait les noms. Une sensibilité

presque féminine le fit bientôt renoncer à l'étude de

la zoologie qui suppose la dissection ; et son atten-

tion se concentra exclusivement sur la création vé-

gétale, qu'il pouvait mutiler et faire périr sans que
le cœur lui saignât. Vers la fin de 1798 il revint à

Paris avec son père. S'il est vrai, comme il l'a dit,

que quelques concurrents le virent avec défaveur

s'adonner aux observations astronomiques en même
temps qu'à l'herborisation, et s'attachèrent à le dé-

goûter de la carrière suivie par son aïeul et son

père avec tant d'éclat, ils n'eurent pas de peine à y
réussir : un secret éloignement pour la science

à laquelle sa famille devait son illustration lui

rendait pénible le séjour de l'Observatoire. Ad-
mis au dépôt de la guerre, puis dans les bureaux

du génie , il quitta ce dernier emploi lors de
l'ouverture des écoles de droit, en 1804, pour

suivre les cours. Ses progrès, et sans doute aussi un
peu son nom, le firent distinguer par le célèbre Pi-

geau, qui l'employa comme collecteur de matériaux

pour quelques parties du Traité de la Procédure ci-

vile des tribunaux de France. Lors de la réorgani-

18
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sation judiciaire de 1810, Cassini fut nommé juge

au tribunal de première instance à Paris, et deux ans

après il fut porté le premier sur une liste pour la

vice-présidence; mais, écarté par le gouvernement

impérial, il n'obtint cet avancement qu'en 1815,

après avoir discontinué ses fonctions pendant les

cent jours. L'année suivante il parvint à la cour

royale; et, comme membre de ce tribunal supérieur,

on le vit présider les assises à Troyes et à Reims.

Ces dernières fonctions répugnaient essentiellement

à la douceur de son caractère ; et il reçut avec d'au-

tant plus de plaisir sa nomination de président de

chambre. Sur la fin de sa vie il devint membre de

la cour de cassation, section des requêtes. Enfin, le

19 novembre 1850, un ministre (M. Barthe) vint,

la nuit, le réveiller par l'annonce de sa nomination

à la chambre des pairs. Cassini, assure-t-on, n'ac-

cepta qu'avec répugnance ces fonctions politiques.

Une attaque de choléra l'emporta le 16 avril 1852.

Depuis 1827 il était membre de l'académie des scien-

ces ; il avait eu pour concurrent, lors de sa candida-

ture, Daru, et il ne l'emporta sur lui que d'une voix.

Plus d'une fois il fut ulile à l'académie dans les ques-

tions qui touchaient à la législation. Du reste il avait

mérité cette distinction par ses connaissances, et nous

dirons ses découvertes dans la botanique. Il se dé-

lassait de l'étude de la jurisprudence et de la rédac-

tion des arrêts, dont presque toujours il était exclu-

sivement chargé, par des études non moins profon-

des sur les synanthérées, famille si vaste dont tant

d'espèces et tant de genres avaient été soit mal dé-

crits, soit mal définis. 11 s'en occupa quinze ans,

aidé des bibliothèques et des herbiers de MM. de

Jussieu et Desfontaines. De là la science dite aujour-

d'hui synanthérologie. La division des synanlhérées

en dix-neuf tribus, les nombreux genres qu'il pro

posa, la terminologie ou glossologie qu'il inventa,

n'ont point été adoptés par la généralité des bota-

nistes. La difficulté toujours si grande de se servir

d'une méthode nouvelle reposant sur des caractères

trop délicats et trop fugitifs, l'excessive multiplica-

tion des genres, et peut-être aussi le néologisme du
langage adapté à cette méthode, l'auront sans doute

fait repousser. Cassini semble avoir reconnu lui-

même qu'il avait trop prodigué les genres, et qu'un
quart au plus de ceux qu'il avait créés méritait

d'être adopté; aussi écrivait-il à M. Desfontaines :

« Je ne les donne que pour des études d'après na-

« ture, des matières propres à être mises en œuvre
« par des mains plus habiles. » Les écrits de Cassini

sur les synanthérées sont fort nombreux, et il serait

impossible d'en donner ici l'indication bibliographi-

que. Son premier mémoire, contenant l'analyse du
style et du stigmate de ces plantes, fut lu à l'Institut

le 6 avril 1812, et il en a publié successivement, de
1815 à 1825, six autres qui ont eu pour objet les

étamines, la corolle, l'ovaire et les accessoires, le

nectaire, les fondements de la synéranthologie et les

caractères des tribus qu'il proposait d'adopter. Ces

(1) Cassini avait dédié à sa femme deux nouveaux genres de sy-
nanthérées, so\ak$ noms i'A gathxa et ieBiencourUna. L—m—x.

mémoires ont paru dans le Journal de Physique et

dans un recueil des principaux travaux de notre au-

teur, qu'il publia sous le titre d'Opuscules phyto-

logiques, Paris, Levrault, 1826, 2 vol. in-8°, conte-

nant : 1° une Ebauche de la synanthérologie ; 2° des

mémoires ouarticles de botanique sur différents sujets

étrangers à la synanthérologie, etc. Nommé membre
de la société philomatique et rédacteur de son bul-

letin pour la partie botanique, il y inséra un grand

nombre d'articles dans lesquels il décrivit des espè-

ces nouvelles, donna les caractères de plusieurs gen-

res nouveaux dans les synanthérées, et fit connaître

quelques observations de physiologie végétale dignes

d'intérêt. Cassini était un des collaborateurs les plus

actifs du Magasin encyclopédique et du Diction-

naire des sciences naturelles. On trouve en tête du 1
er

volume de ses opuscules la liste de la plupart des

mémoires qu'il avait fait paraître jusqu'alors. Il avait

promis un 3e volume d'opuscules dont il a laissé

le manuscrit, et que sa veuve se propose de publier (1).

M. Gossin, avocat et conseiller démissionnaire à

la cour royale, a donné une Notice sur M. Cassini,

pair de France, etc., 1832., in-8°. N—D et Val. P,

CASSIODORE (Magnus Aurelius), sénateur,

naquit à Squillace, petite ville de la Calabre, dont

le séjour était enchanteur, si la description qu'il

nous en a laissée n'a pas été inspirée par l'amour

souvent aveugle de la patrie. L'année de sa nais-

sance est contestée : les uns la placent en 469-70,

d'autres en 479-80. La difficulté de coordonner les

actes de sa vie a fait prévaloir la première opinion.

Nous n'avons pas de détails sur l'enfance ni sur les

premières années de Cassiodore ; mais l'érudition

répandue dans ses livres nous prouve que son édu-
cation fut excellente et habilement dirigée. Élevé

sans doute sous les yeux d'un père vigilant, il apprit

le grec, les sept arts libéraux, et il conserva pré-

cieusement toute sa vie les sentiments religieux dé-
posés de bonne heure dans son âme. Sa famille était

illustre ; son bisaïeul, son aïeul et son père lui

avaient frayé la route des honneurs, et il la parcou-

rut heureusement sous un prince qui aimait à s'en-

tourer d'hommes instruits et vertueux. Si nous en

croyons le P. Garet, éditeur des œuvres de Cassio-

dore, et le savant Denis de Ste- Marthe, Odoacre
l'aurait nommé comte des largesses privées et pu-

bliques. Après la défaite des Hérules, Cassiodore au-

rait embrassé la cause de Théodoric vainqueur, et

conservé à ce prince la Sicile prête à se soulever ; le

roi des Ostrogoths, reconnaissant, lui aurait confié

le gouvernement de la Lucanie et du Brutium ; il l'au-

rait successivement appelé aux fonctions de secré-

taire, de questeur, de maître des offices, enfin de

préfet du prétoire. Le P. Sirmond éleva le premier

quelques doutes sur cette opinion, et les recherches de

du Buat et de Tiraboschi nous ont prouvé que Cas-

siodore n'a pas exercé de magistrature sous Odoa-

cre. Théodoric se contenta de le choisir pour être

son secrétaire, et si plus tard il le créa questeur et

maître des offices, Athalaric seul lui conféra la di-

gnité de préfet du prétoire. Cassiodore sut, par la

douceur de ses mœurs et par la noblesse de son
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caractère, se concilier l'estime et l'affection des
j

princes qui se sont succédé dans l'empire éphémère

des Ostrogoths. Théodoric lui donna toute sa con-

fiance et l'admit dans l'intimité de sa vie privée. Il

aimait à se délasser avec Cassiodore dès fatigues de

l'administration par l'élude des secrets de la nature.

C'était aussi avec son ministre qu'il préparait ces

grands travaux qui devaient immortaliser son règne.

Établir sur le sol italien l'union et la concorde entre

des populations différant d'origine, de langage et

de religion ; réconcilier les vainqueurs et les vain-

cus ;
préparer secrètement leur fusion en un seul

peuple ; entretenir des relations avec les empereurs

de Constanlinople
;
ménager leur vanité tout en ré-

sistant à leurs prétentions ; faire de l'Italie le centre

des royaumes barbares qui s'étaient établis dans la

Gaule, en Espagne, en Afrique; étendre sa protec-

tion sur les tribus errantes de la Germanie
;
répan-

dre partout l'amour de l'ordre, le goût, le désir

d'une civilisation plus avancée, tels furent les vas-

tes projets de Théodoric et de son ministre. S'ils ne

furent pas réalisés en entier, nous devons l'attribuer

aux révolutions qui suivirent de près la mort de

Théodoric. Amalasonte et son lils Athalaric, l'as-

sassin Théodat et Vitigès conservèrent à Cassiodore

le titre de secrétaire; mais lorsque Bélisaire envahit

l'Italie avec les barbares, auxiliaires de l'empire d'O-

rient, le confident de Théodoric, affligé de la ruine

de ses espérances, des malheurs de sa patrie, s'en-

fuit loin du monde, dans le monastère qu'il avait

fondé à Viviers, dans la Calabre. Les motifs de sa

retraite, attribués à la perfidie, à la crainte, par un
auteur moderne, ont été pleinement justifiés par

Tiraboschi. Cassiodore, après avoir consacré cin-

quante années de sa vie à des travaux utiles et glo-

rieux, ne pouvait pas, à l'âge de soixante et dix ans,

se mêler à des luttes sanglantes. Il avait besoin de

repos, et, par l'activité de son esprit, par la sagesse

de ses vues, de ses institutions, ce repos devait être

plus fécond pour l'avenir que les années les plus la-

borieuses de son administration. Placé sur le ver-

sant oriental d'un coteau baigné par la mer et en-

touré de dépendances considérables arrosées par le

poissonneux Pellène, le monastère de Viviers devint

bientôt une ville dont les habitants religieux ( cives

religiosi
)
pouvaient librement suivre leurs goûts.

Ceux qui se plaisaient dans la contemplation trou-

vaient au sommet du mont Castel une solitude agréa-

ble et le genre de vie des anachorètes ; Viviers ren-

fermait les hommes appelés à une perfection moins

sublime. Les uns cultivaient la terre, élevaient des

bestiaux, et leur travail était dirigé par les préceptes

de Columelle, de Gargilius Martialis, d'Émilien et de
Virgile ; d'autres lisaient Hippocrate, Galien, Dios-

corides et Coelius Aurelianus, pour apprendre dans

leurs ouvragés le secret de guérir les maladies ; mais

le plus grand nombre se consacrait à l'élude des

lettres divines et humaines, à la transcription des

chefs-d'œuvre de l'antiquité. Viviers était donc
comme une arche à laquelle était confié le précieux

dépôt des connaissances humaines au moment où
l'ignorance la plus grossière, triste résultat de l'in-

vasion des barbares et des malheurs du temps, al-

lait prendre possession de toute l'Europe. Tandis

que dans les monastères soumis à la règle de.St-Ba-

sile et de St-Benoît la lecture des livres saints était

seule permise, deux heures dans les jours ordinaires

et trois heures pendant les jours de carême, il est

curieux devoir avec quelles précautions, avec quels

ménagements adroits Cassiodore introduit à Viviers

l'étude des sciences profanes. Dans son Institution

des lettres divines, il prévient les objections des

moines, étonnés de cette nouveauté ; il s'appuie sur

les exemples des saints, sur l'utilité des lettres pro-

fanes pour l'intelligence des livres divins, et, lors-

que les esprits se sont accoutumés à cette idée, il

présente dans l'Institution des lettres humaines un
cours complet d'études. La grammaire, la rhétori-

que, la dialectique, l'arithmétique, la musique, la

géométrie et l'astronomie sont enseignées à Viviers

avec tous les développements convenables. Cassio-

dore a composé de petits traités pour initier ses dis-

ciples à ces connaissances. Ceux qui veulent les ap-

profondir peuvent consulter, dans la bibliothèque

du monastère, les auteurs de l'antiquité qui, de nos

jours, servent encore de guides et de modèles. En-
fin des professeurs dirigent le travail, et, par leurs

explications, lèvent les difficultés. C'est aux copistes

surtout que s'attache Cassiodore, qu'il donne tous

ses soins, tous ses conseils. II les conjure par ce qu'il

y a de plus sacré d'éviter les fautes, la confusion,

ce Dans les verbes dépendant de prépositions qui ré-

« gissent l'accusatif et l'ablatif, observe avec soin

« et le repos et le mouvement. C'est en cela que
« sont convaincus d'erreurs les copistes étrangers à

« la grammaire ; car si tu ajoutes ou retranches nia-

it ladroitement la lettre M, tout le sens est confus. Ne
« laisse pas dans la phrase B pour V, V pour B, 0
« pour V, N pour M, échangés à tort contre les rè-

« gles de la grammaire... Garde soigneusement le

a cas des noms, le temps des verbes, etc., etc.. »

Il insiste auprès de ses disciples afin qu'ils espacent

les mots et qu'ils donnent aux phrases la ponctua-

tion convenable. Nous ne comprenons guère tous

ces soins aujourd'hui, entourés que nous sommes de

ces éditions correctes préparées par les veilles des

érudits, des philologues des derniers siècles, et par

les merveilles de l'imprimerie ; mais dans le Ge siècle

et le 7e les manuscrits étaient tombés dans un degré

d'incorrection qui nous paraîtrait fabuleux si les pa-

limpsestes ne l'attestaient. Les plus belles écritures

avaient leurs mots si peu distingués les uns des au-

tres, qu'on eût dit que chaque ligne n'en faisait qu'un

seul ; et comme quelque portion du dernier mot
d'une ligne était de temps en temps portée à la sui-

vante, tout paraissait confondu. Les points, les dis-

tinctions et sous-distinctions étaient totalement né-

gligés. Les marges, les intervalles des lignes, étaient

chargés de réflexions, de notes tironiennes, de si-

gles, d'abréviations. Dans cet embarras, le copiste

copiait au hasard, intercalait tout dans ses lignes et

donnait à ses successeurs une édition considérable-

ment augmentée, il est vrai, mais non pas corrigée.

Cette observation peut nous faire comprendre la
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reconnaissance que nous devons à Cassiodore et la

justesse des conseils qu'il donne à ses disciples. Il

ne néglige rien pour exciter leur ardeur, piquer leur

amour-propre. Tantôt il leur cite l'exemple de Dieu

lui-même, qui a gravé de sa propre main les tables

de la loi ; tantôt il leur parle du bien que produira

la lecture de ces ouvrages ; enfin il leur promet que
Dieu leur donnera autant de récompenses qu'ils au-
ront tracé de caractères : quot verba tôt prœmia.
Ce motif est sans contredit celui qui agissait avec le

plus de force sur l'esprit des moines ; aussi le trou-

vons-nous rappelé dans les siècles qui suivent, et un
certain Rodolphe écrivait-il avec joie à la fin d'un

manuscrit :

Quum librum scribo, Vedastus, ab sethere summo,
Respicit e cœlis, notât et quot grammala nostris

Depingam calamis, quot aretur pagina sulcis,

Quot folium punctis hinc hinc laceretur acutis ;

Tuncque favens opeii nostro, nostroque labori :

Grammala quot, sulci quot sunt, quot denique puncti,

Inquit, in hoc libro, tôt crimina jam tibi dono.

Cassiodore connaissait toute l'influence de l'exemple-

sur les hommes, et les travaux qu'il recommandait

à ses disciples il les exécutait lui-même. Critique

intelligent, il savait distinguer les ouvrages publiés

sous des noms empruntés; correcteur infatigable,

il préparait des éditions nouvelles des livres saints.

A côté des copistes et des correcteurs, il formait des

artistes habiles à relier, et il puisait dans l'Évangile

des exemples pour presser leur zèle. 11 avait lui-

même, de sa propre main, dessiné diverses formes

de reliure, et chacun pouvait choisir celle qui plai-

sait le mieux à son goût. La nuit n'interrompait pas

le travail. Les disciples se réunissaient dans une
grande salle appelée scripturium, et Cassiodore

avait inventé des lampes qui, par un mécanisme
ingénieux, jetaient des flots d'une lumière brillante.

Des horloges, des clepsydres indiquaient les heures

et servaient à régler l'emploi du temps. Ces précau-

tions, ces soins ont-ils amené d'heureux résultats?

Les vœux de Cassiodore pour conserver à la posté-

rité les chefs-d'œuvre de l'antiquité latine se sont-

ils réalisés ? Pour répondre à cette question, il suf-

firait de faire le catalogue des livres que renfermait

le monastère de Viviers, et l'on verrait qu'à l'ex-

ception d'un petit nombre, ils sont tous parvenus

jusqu'à nous. Au reste, rien n'avait coûté à Cassio-

dore pour former cette bibliothèque, la plus riche

sans doute qu'un simple particulier ait formée dans

les temps anciens. Il y avait porté les ouvrages nom-
breux qu'il possédait à Ravenne et à Rome ; il avait

profité de ses relations avec l'Afrique, l'Asie et la

Gaule pour se procurer ceux qui lui manquaient.

Les Pères de l'Eglise, avec leurs commentateurs, y
occupaient un rang distingué, les textes grecs et hé-

breux avaient leur armoire particulière ; mais ils ne
faisaient pas oublier les auteurs profanes. Aristote,

Démosthène, Strabon, Ptolémée, Cicéron, Virgile,

Homère, Quintilien, Plaute, Térence, Varron, Sé-

nèque, Tite-Live, Tacite, etc., etc., étaient à la dis-

position des moines, avec une foule d'autres écri-

vains dont la liste a été donnée dans la thèse sur

Cassiodore publiée par l'auteur de cet article. Au
milieu de ces graves et utiles travaux, l'ancien mi-

nistre de Théodoric avait atteint 1 âge de quatre-

vingt-treize ans. 11 songeait à se reposer de ses fa-

tigues en réunissant les écrits^des apôtres, lorsqu'à

la prière de ses disciples, il composa un traité sur l'Or-

thographe. On ne sait pas si sa carrière se prolongea

longtemps encore. Le chancelier Bacon le fait par-

venir jusqu'à l'âge de cent ans; Tiraboschi prétend

qu'il n'a pas dépassé sa quatre-vingt-seizième an-

née; le P. Garet et Ste-Marthe n'assignent pas de

date certaine de sa mort. Quel que soit l'âge auquel

Cassiodore a quitté la terre, il a laissé aux moines

l'exemple d'une vie pleine et méritoire. Ses bien-

faits envers ses disciples ne s'arrêtèrent pas même
à sa mort ; non pas qu'il leur ait laissé une règle

conforme à celle de St-Benoit, comme le veulent les

bénédictins jaloux de s'approprier un homme aussi

distingué, mais ses écrits, sa riche bibliothèque con-

tinuèrent à édifier, à instruire ses disciples, à per-

pétuer en eux l'esprit de leur maître. Cassiodore

nous apprend, dans quelques-unes de ses préfaces,

les œuvres qu'il avait composées. C'étaient des Pa-
négyriques prononcés devant des rois et des reines ;

YHisloire des Goths, en 12 livres ( les Panégyri-

ques sont perclus ; il ne nous reste de YHisloire des

Goths que l'abrégé de Jornandès ) ; la Chronique

depuis le commencement du monde jusqu'à l'an 519,

ouvrage plein de fautes attribuées aux copistes ; le

livre sur la Nature de Vâme, écrit pendant qu'il

était préfet du prétoire. 11 était revêtu de la même
dignité lorsque, pour satisfaire aux désirs de ses

amis, il réunit et publia les lettres intitulées

Variarum libri 12. Il leur donne ce nom soit

à cause des divers sujets et de la variété des ma-

tières, soit à cause des différentes personnes aux-

quelles elles sont adressées ou au nom desquelles

elles sont écrites. Les cinq premiers livres contiennent

celles qui sont envoyées au nom de Théodoric; le 6«

et le 7e
, les formules employées pour conférer les

magistratures; les trois suivantes, les lettres écrites au

nom d'Athalaric, d'Amalasonte, de Théodat et de

Vitigès; les deux derniers, celles qu'il a adressées en

son propre nom aux magistrats pendant sa préfec-

ture. Cassiodore publia divers ouvrages dans le mo-
nastère de Viviers; c'étaient : un commentaire sur le

Psautier, divisé en 3 parties, chacune de cinquante

psaumes. « C'est, disent les bénédictins, un des

meilleurs ouvrages que nous ayons dans ce genre. »

L'auteur a profité non-seulement des lumières de

St. Augustin, mais, comme il le dit expressément,

de tous les Pères de l'Église. Ce commentaire devait

être la première lecture des moines, et l'auteur y
avait tout merveilleusement préparé pour exciter ses

disciples à l'étude des lettres profanes. On y trouve

à chaque page des explications littéraires et géo-

graphiques. A côté de St. Augustin et des Pères, se

placent Aristote, Cicéron, Homère, Euclide, Ma-

crobe, etc. Cassiodore explique les figures de mots

et de pensées; il donne leurs noms grecs, leur

définition. VInstitution des lettres divines, liv. 1,
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chap. 35. VInstitution des lettres humaines, en 7

chapitres, qui traitent : 1° de la Grammaire. Ce

chapitre est incomplet, et par le rapprochement que

Ton pourrait établir avec Vélius Longus, on verrait

que Cassiodore s'est beaucoup servi du travail de

son devancier. 2° De la Rhétorique. C'est un court

exposé des différentes parties de la rhétorique et du

discours, avec quelques définitions empruntées à

Cicéron et à Quintilien. 3° De la Dialectique. Ce

chapitre est pris en grande partie dans Boëce. Quel-

quefois Cassiodore se contente de l'idée ; souvent il

copie textuellement la phrase. 4° De l'Arithmétique.

On n'y trouve que des délinitions reproduites d'a-

près le traité de Boëce. 5° De la Musique. Peut-être

avait-il consulté surtout Albinus, qu'il déclare avoir

lu avec grand soin , mais nous n'avons plus l'ou-

vrage d'Albinus, et Meibom ne doute pas qu'il

ne soit perdu. 6» De la Géométrie. Ce sont quelques

définitions employées par Boëce dans son travail sur
" Euclide. 7» De l'Astronomie. Ce chapitre est incom-

plet dans l'édition du P. Garet. M. Angelo Mai, en

1831, a publié la fin d'après un manuscrit du Va-

tican. Cette même partie se lit dans un manuscrit

du 11
e

siècle à la bibliothèque Mazarine et dans

deux manuscrits à la bibliothèque royale. Cassiodore

avait composé en outre VExposition de l'Epilre aux

Romains, d'où il avait rejefé tout ce qui sentait l'hé-

résie de Pélage ; ce travail est perdu. 11 avait réuni

dans un même volume les Arts cle Donat avec les

commentaires; le Livre sur les étymologies, et un
autre livre cle Sacerdos, intitulé de Schematibus.

Ces divers ouvrages sont conservés, à l'exception du

dernier. Le Mémorial, ou compilation des titres et

des sommaires de l'Ecriture sainte, n'est point par-

venu jusqu'à nous. Longtemps on a regretté son

Commentaire sur les Èpilres, les Actes des apôtres et

sur VApocalypse; mais il a été trouvé à Vérone, par

le marquis Scipion Maffei, et publié à Florence, en

1721. Le savant éditeur fait remonter ce manuscrit

au siècle même de Cassiodore, et comme le nom de

l'auteur se trouve écrit trois fois Cassiodorii, il

change, contre toutes les règles de l'étymologie,

Cassiodorus en Cassiodorius. Cette orthographe est

adoptée par les divers éditeurs du dictionnaire For-

cellini et par Angelo Mai. Ce commentaire se res-

sent de la vieillesse de l'auteur. Il n'est qu'une ex-

plication sèche du verset pris pour texte. Le traité sur

l'Orthographe est divisé en 12 chapitres empruntés

à douze auteurs différents. Il dislingue l'orthographe

des anciens de celle des modernes, et il nous ap-

prend que dès le 6e siècle on disputait pour savoir

s'il fallait écrire comme l'on prononce. Son Histoire

triparlite est un résumé des trois écrivains grecs,

Théodoret, Sozomène et Socrate, qu'il a fait traduire

par son ami Epiphane. Le traité sur le Discours et

sur les huit parties du discours me paraît emprunté

presque en entier à Donat. On avait attribué à Cas-

siodore un commentaire du Cantique des cantiques,

et un traité de l'Amitié, que les critiques s'accor-

dent à rejeter du nombre de ses œuvres. Le Com-

put ecclésiastique, ou Cycle pascal, est de son ami

Denys le Petit. Aucun savant n'a parlé des commen-
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taires de Cassiodore, Péri Hermenias Arislolelis, in
Exposilione Topicorum Aristotelis, in eo Lïbro qui de
decem Prœdicamenlis scriptus est, et les recherches
que j'ai tentées pour les découvrir ont été sans ré-
sultat. Tels sont les ouvrages composés par l'ancien

ministre de Théodoric. L'histoire, les mœurs de son
époque, la décadence du bon goût, les germes d'un
nouvel idiome s'y révèlent avec éclat. Qui voudra
connaître à fond l'Italie au 6 e siècle, et cette civili-

sation éphémère produisant des fleurs bien pâles,

sous la protection des rois ostrogoths, doit étudier

ce qui nous reste de Cassiodore et surtout ses let-

tres. Il y trouvera du mauvais goût, de l'emphase,

une érudition presque toujours déplacée, des jeux
de mots, des étymologies bizarres ; mais il aura vu
le Goth, le Romain se heurtant, se mêlant dans la

société, et peut-être viendra-t-il alors quelques

doutes sur cette séparation que, d'après des auteurs
assez graves, Théodoric aurait voulu établir entre

le vainqueur et le vaincu, entre le magistrat et le

guerrier, entre le Romain poli et savant et l'Ostro-

goth ignorant et grossier. Il relira ces lettres où les

barbares sont nommés sénateurs, où, en leur pré-

sence, on fait le plus pompeux éloge des études qui

leur sont interdites, où un Romain, un vaincu a

l'honneur d'être uni à une femme du sang royal ;

où l'on vante les exploits militaires des Romains,
où on loue un père qui apprend à ses enfants le mé-
tier des armes, tandis qu'on nous assure que les

barbares avaient seuls le droit de manier une épée.

Sera-t-il facile d'ajouter foi aux paroles de l'écrivain

qui fait dire à Théodoric qu'un enfant tremblant

sous la verge du maître n'osera jamais regarder une
épée nue, lorsque nous verrons ce prince se faire

expliquer les secrets de la nature ; se plaire aux en-

tretiens savants; donner à sa fille une instruction so-

lide ; louer la science de sa nièce mariée au roi de
Thuringe

; lorsque nous verrons son petit-fils, son
successeur, élevé dans ces études; son neveu, qui

plus tard gouverna son empire, instruit dans les let-

tres et nommé platonicien ? Que de choses ne pour-

rait-on pas puiser dans ce recueil sur les basses

classes de la société, sur l'état des villes, le com-
merce, la littérature 1 II est donc permis de procla-

mer les grands services rendus par Cassiodore. Mi-
nistre, il a été le bienfaiteur de ses compatriotes;

historien, il nous révèle les secrets de son siècle;

moine, il édifie les fidèles par ses écrits et ses ver-

tus
;
copiste, il donne un exemple qui sera suivi dans

les cloîtres ; il mérite le nom cle restaurateur des

sciences, de grand héros des bibliothèques, dans les-

quelles, nous aimons à le répéter avec son biogra-

phe Denis de Ste-Marthe, on devrait, par une juste

reconnaissance, lui ériger une statue. Les œuvres

de Cassiodore, dont les manuscrits sont fort nom-
breux, ont été imprimées plusieurs fois réunies et

séparées. Les éditions les plus anciennes sont de

1491 et 1388. La plus exacte est celle qu'a donnée à

Rouen, en 1679, 2 vol. in-fol., D. Garet. Elle a

été réimprimée à Venise, en 1729. Denis cle Ste-

Marthe a publié, Paris, 1694, in-12, la Vie de Cas-

siodore. On y trouve des détails curieux sur le
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siècle et la domination des Ostrogoths en

Italie. A. 0—s.

CASS1T0 ( Jean-Antoine ),
philosophe et ju-

risconsulte, est connu surtout par la publication dés

nouvelles fables attribuées à Phèdre. Né le 18 avril

1763, à Bonito, dans la principauté ultérieure, il

entra, vers 1771 , au séminaire, où il acheva ses étu-

des avec une rare distinction. Son talent pour la

poésie Tayant fait promplement connaître, il fut ad-

mis, en 1779, à l'académie des Arcadiens sous le

nom pastoral de Cromo Salurniale. Il suivait alors

à Naples les cours de la faculté de droit. En 1781,

il publia une traduction italienne du Manuel d'E-

piclète, suivie d'un abrégé de la morale de Confu-

cius, in-8°. La culture des lettres ne l'empêchait pas

de faire de rapides progrès dans l'étude de la juris-

prudence; et dès 1785 il donna des preuves de sa

capacité dans les notes dont il accompagna le traité

de Fr.-Jos. de Angelis : de Deliclis et Pœnis, in-4°.

Dans les années suivantes, il enrichit le Giornale

enciclopedico napolitano de curieuses dissertations

sur divers objets d'antiquité. Celle où il explique

une inscription découverte à Baja, et mentionnant

un prêtre de Cybèle, fut réimprimée séparément

in-18°. La notice que Giustiani lui a consacrée dans

les Scrillori legali, 1. 1 , p. 227, prouve qu'en 1 787 Cas-

silo était déjà compté parmi les plus habiles avocats

de Naples. Il n'avait alors que vingt-quatre ans; et

cependant, outre ses ouvrages imprimés, il en avait

composé sept autres tant sur des matières de juris-

prudence que sur des questions de philosophie. On
peut toutefois présumer que sa réputation ne se se-

rait jamais étendue au delà des Alpes, s'il n'eût at-

taché son nom à la publication des fables tirées d'un

manuscrit du célèbre Perotli (voy. ce nom), appar-

tenant à la bibliothèque royale de Naples. Cette dé-

couverte de trente-deux fables, où l'on croyait re-

trouver le style et les manières de Phèdre, lit une

sensation prodigieuse dans le monde savant. Cassito

en donna successivement trois éditions, Naples, 1808,

1809 et 181 1, in-8°. Les deux premières sont très-

rares
J

n'ayant été tirées l'une qu'à cinquante et

l'autre cent exemplaires. La troisième est accompa-

gnée d'une version italienne et de notes philologi-

ques. L'honneur de cette découverte fut contesté à

Cassito par Janelli, l'un des préfets de la bibliothè-

que royale de Naples ; et dans son édition du Co-

dex Perotlinus (Naples, 1809, in-8°), il assura que

Cassito n'avait pas même vu le manuscrit dont il

prétendait avoir tiré les nouvelles fables. Cassito

! mourut à Naples, en 1822, la même année que son

Frère dont l'article suit. Outre quelques notes sur le

code civil, il a laissé manuscrites des traductions en

vers italiens de Catulle, de Tibulle, de Properce et

d'Horace ; des notes sur Pétrone, et des explications

de différents passages. de Tacite, Pline, Cicéron,

Salluste, Tite-Live et Suétone. „ W—s.

CASSITO (le Père Louis-Vincent), théologien

et antiquaire, frère du précédent, naquit en (765,

à Bonito, d'une famille qui a produit plusieurs hommes
de mérite. Ayant embrassé jeunela règle de St-Domi-

nique, il professa la théologie dans diverses maisons

CAS

de son ordre'; et sur sa réputation il fut élu prieur

du grand couvent de Naples. Lors de l'occupation du
royaume par les Français, le P. Cassito se retira dans

la Sicile. Honoré de la confiance du prince et de la

princesse de Salerne dont il était le confesseur, il se

dévoua tout enlier au souhigement des exilés. Après

le rétablissement du roi Ferdinand dans ses États, il

fut un des commissaires chargés de régler les bases

d'un nouveau concordat avec la cour de Rome. Zélé

pour les intérêts de son ordre, il obtint sa réintégra-

tion dans les principaux couvents dont il avait été

dépouillé, et s'occupa d'y faire fleurir avec la piété

l'étude des sciences et des lettres! Ses talents furent

récompensés parla place de doyen de l'université de
Naples ; et l'on ne peut douter qu'il ne fût parvenu
aux premières dignités ecclésiastiques si une mort
prématurée ne l'eût enlevé le 1

er mars 1822, à
l'âge de 57 ans. Le P. Bellogrado, son confrère,

prononça son éloge funèbre. On a de lui : 1° des

Institutions théologiques
{
en latin

)
, 4 vol. in-8°

;

elles ont été adoptées dans plusieurs séminaires d'I-

talie ;
2° une Liturgie pour l'ordre de Sl-Domini-

que, 2 vol. in-8° ;
3° les Actes duB. Minime Guzman

;

4° Des panégyriques , des oraisons funèbres , des
discours académiques, en latin et en italien ;

5° plu-

sieurs dissertations, parmi lesquelles on distingue

celle sur un Camée grec représentant la Ste. Vierge.

Le P. Cassito s'était beaucoup occupé de recherches

sur les antiquités ecclésiastiques du royaume de Na-
ples, et il a laissé de nombreux matériaux sur cet

objet. W—s.

CASSJ.US VISCELLINUS (Spurius) fut nommé
pour la troisième fois consul l'an 252 de Rome (502 ans
avant J.-C), avecOpiterVirginius. Ils assiégèrent d'a-

bord sans succès la ville de Pomœtia; s'en étant ensuite

rendus maîtres, ils y exercèrent de grandes cruautés.

Les principaux habitants furent mis à mort; on rasa

la ville, et on mit en vente son territoire. Cassius et

Opiter reçurent les honneurs du triomphe. L'année
suivante, T. Lartius ayant été nommé dictateur,

choisit Cassius pour général de la cavalerie. C'était la

première fois que ces dignités étaient exercées à

Rome. Spurius Cassius commanda dans cette occasion

une des quatre armées que Lartius avait levées, et

remporta quelques avantages sur les Latins. Il fut

encore nommé deux fois consul dans les années 261

et 268 de Rome, et triompha une seconde fois,

quoiqu'il n'eût pas remporté de victoire, et que les

Herniques se fussent soumis par la seule terreur de

ses armes. Ébloui par ses succès, et se livrant à des

idées ambitieuses, il essaya de se servir du peuple

comme d'un instrument de son élévation, et proposa

de partager entre les plébéiens les terres conquises,

en comprenant même les Herniques et les Latins

dans cette distribution. Ce fut alors pour la pre-

mière fois que Rome entendit parler de cette fa-

meuse loi agraire (voy. AppiusClaudius), l'une des

sources les plus fécondes de ses dissensions civiles.

Le sénat rejela le projet de Cassius, et les patriciens,

qui étaient les principaux propriétaires de ces terres,

parvinrent à se faire des partisans jusque dans le

peuple même. L'année suivante, les questeurs accu-
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sèrent Cassius d'avoir introduit dans la ville des

troupes étrangères, afin d'usurper le suprême pou-

voir; les Herniques et les Latins portèrent eux-

mêmes témoignage contre lui. Il fut précipité du

haut de la roche Tarpéïenne ; sa maison fut rasée et

remplacée par un temple élevé à la déesse Tellus.

Si l'on en croit Valère Maxime, le père de Spurius

Cassius aurait été l'accusateur et le juge de son fils.

Cet écrivain prétend qu'imitateur de Brutus, il lui

fit donner la mort dans sa propre maison, en pré-

sence de toute sa famille, après l'avoir dénoncé au

sénat comme aspirant, à la tyrannie. Le peuple, qui

avait abandonné Cassius, le regretta, comme le dé-

fenseur de ses droits, lorsqu'il eut cessé d'exister.

{Voy. Tite-Live, liv. 2; Florus, liv. \, ch. 26; et

Denys d'Halicarnasse, 1. 3.) D—t.

CASSIUS (Quintus), tribun militaire, servait

dans l'armée du consul Aurélius Cotta l'an de Rome
502 (av. J.-C. 252), dans la treizième année de la

première guerre punique. Aurélius vint faire le siège

de Lipari, capitale de l'île de ce nom ; mais obligé de

se rendre à Messane pour obtenir de meilleurs auspi-

ces, il avait laissé Cassius devant la place pour veiller à

la conservation des travaux et des machines. Malgré

la défense formelle de rien entreprendre de décisif

pendant l'absence de son chef, le jeune tribun, avide

de gloire, se laissa entraîner à une attaque ; il fut

repoussé, et les instruments de siège brûlés par

l'ennemi. Le consul revint aussitôt, et s'empara de

la place; puis, par une application rigoureuse des lois

de la discipline , il fit publiquement battre de verges

le tribun Q. Cassius, et le relégua dans une légion en

qualité de soldat du rang le plus infinie. — Cassius

Longinus (Caius), consul l'an de Rome 583, avant

J.-C. 172, avec P. Licinius Crassus,la première année

delà guerre de Macédoine, fut envoyé en Gaule. Ayant
appris les revers éprouvés par son collègue, il quitta

la Provence pour mener par l'Illyrie son armée en

Macédoine, mais il fut arrêté par la défense que le

sénat lui lit de poursuivre sa marche. 11 fut censeur

l'an de Rome 600, 154 avant J.-C, avec M. Valérius

Messala. Cassius ôta la statue de la Concorde de la

place publique, oùQ. Marcus Philippus l'avait mise,

et la transporta au palais destiné aux assemblées du

sénat (Cicéron, pro Domo sua, 50). Il ordonna avec

son collègue la construction d'un nouveau théâtre en

pierres, avec des sièges commodes pour les specta-

teurs (Valère Maxime, liv. 2, ch. 4). Ils en jetèrent les

premiers fondements; mais plus tard, Tan 603, lors-

que l'édifice était à peu près terminé, Scipion Nasica,

grand pontife, réussit à faire triompher sa proposi-

tion de renverser celte construction où éclatait

le luxe, et dont l'existence menaçait, selon lui, les

bonnes mœurs. En conséquence les théâtres en bois

furent encore conservés pendant quelque temps. Ces
deux censeurs firent le 55

e
lustre. —Cassius Longi-

nus
(
Quintus ), consul l'an de Rome 590, avant J.-C.

164, mourut sur la (in de son consulat. Dans des bio-

graphies on l'a confondu avec le précédent, et sans

faire attention à ce qu'il était mort, on lui a attribué

la censure de C. Cassius Longinus. D—r—it.

CASSIUS HEM1NA, que Pline appelle (liv. 13,

c.13) le plus ancien compilateur des annales romaines,

florissait, suivant Censorinus (ch. 17), vers l'an de

Rome 608. 11 avait composé 4 liv. d'annales (I), qui

remontaient à l'état de l'Italie avant la fondation de
Rome, et embrassaient toute son histoire, jusqu'à l'é-

poque où l'auteur écrivait. Ces annales sont fré-

quemment citées par Pline, par Aulu-Gelle, par

Servius, dans son commentaire sur YÉnéide, et par

Macrobe. Q—R—y.

CASSIUS SEVERUS ( Titus )
poète latin du

siècle d'Auguste, surnommé Parmensis, parce qu'il

était de Parme ou des environs, et confondu par

quelques auteurs avec le précédent, fut l'un des

meurtriers de César, et celui de tous qui survécut le

plus longtemps à cette grande catastrophe. Après la

défaite de Cassius et de Brutus, il s'attacha d'abord

au jeune Pompée, et ensuite à Marc-Antoine, qu'il

seconda parfaitement en qualité de lieutenant; mais

Octave ayant terminé la guerre civile par la victoire

d'Actium, notre poète républicain choisit Athènes

pour sa retraite, et peut-être y eût-il échappé au res-

sentiment du vainqueur, si l'imprudente audace de

ses discours, qui ne ménageaient personne, et Au-
guste moins encore que tout autre, n'eût forcé ce

prince à se défaire de cet écrivain factieux. Quinti-

lius Varus (et non Lucius Varius) fut chargé d'exé-

cuter l'arrêt qui condamnait Cassius à mort. 11 le

irouva, dit-on, dans son cabinet, occupé à la com-
position de quelque ouvrage, et n'en remplit pas

moins sa mission. Les écrits de ce poète étaient, dit-

on, si nombreux, qu'ils composèrent seuls son bû-

cher funéraire. Valère Maxime ajoute une circon

stance assez remarquable à la fin tragique de ce Cas-

sius. Peu de temps avant l'ordre donné par Auguste

et exécuté par Varus, il avait vu son mauvais génie

lui apparaître plusieurs fois en songe ; troublé de

cette vision, il n'osait plus rester la nuit sans lu-

mière, et ordonnait à ses esclaves une surveillance

exacte autour de lui. Cassius avait composé des poè-

mes, des élégies, des satires, des épigrammes et

quelques tragédies. Delà, l'opinion de quelques sa-

vants qui, en substituant Varius à Varus, préten-

dent que le Thyeste, que l'on représentait à Rome
sous le nom de Varius, était en effet l'ouvrage de

Cassius, tombé, après sa mort, entre les mains de

son meurtrier. Le Portugais Achille Stace (Eslaço), et

non pas le poète Stace, comme l'ont ridiculement

imprimé plusieurs biographes, rapporte , dans ses

notes sur les Grammairiens célèbres de Suétone,

quelques vers de Cassius, traduits d'Orphée ; ils fu-

rent imprimés sous ce titre : Orpheus ad informandos

mores : on en a une édition avec un commentaire de

Nath. Chytrœus, Francfort, 1581, in-8°; mais Vos-
sius et d'autres savants regardent avec raison ces vers

comme supposés, et les attribuent à Stace lui-même,

qui sondait ainsi l'opinion publique sous un nom
emprunté. On trouve des fragments de ce Cassius

dans les Epigr. vet., Paris, 1590, in-12
;
Lyon, 1596,

(l) Priscien nous apprend que le 4e et dernier livre des Annales

de Cassius Severus était intitulé : Bellum Punicum posterior, et il

observe à celle occasion qu'anciennement on disait posierior au

neutre, D—r—R,
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in-8°, et dans YAnthologia velerum lalin. Epigram.

de Burmann. A—D—a.

CASS1US RAVILLA (Lucius-Longinus ) , fils

de Quintus, petit -fils de Lueius, étant tribun du

peuple, l'an de Rome 617, avant J.-C. 158, fit ren-

dre une loi pour que les suffrages dans les juge-

ments fussent donnés par écrit , et non pas à haute

voix, suivant l'usage. (Cicéron, in Brulo, 25.) Le

consul jEmilius Lepidus, l'un des plus grands ora-

teurs de son temps, s'opposa à cette innovation avec

toute la force de son éloquence ; mais la loi passa.

En l'année 627, 128 avant J.-C, Cassius arriva au

consulat, et, deux ans après , à la censure avec Cn.

Servilius Cœpio. Us exercèrent cette magistrature

avec sévérité, du moins à l'égard d'iEmilius, ci-de-

vant consul et alors augure. Ils le citèrent à leur

tribunal et le réprimandèrent pour avoir pris pour

son logement une maison trop chère qu'il louait au

prix de 6,000 sesterces. «Aujourd'hui, observe Vel-

« léius Paterculus qui raconte le fait, si quelqu'un

« de nous se logeait à si bas prix, à peine lereconnaî-

« trait-on pour sénateur. » Cassius fit aussi condam-

ner par le peuple le mêmeJEmilius Lepidus à l'amende

pour avoir fait construit une maison de campagne

sur un lieu très-élevé, l'accusant d'avoir bâti plutôt

une citadelle contre la liberté que la maison d'un

citoyen. Ces deux censeurs célébrèrent le 60 e
lustre,

qui donna 590,736 citoyens en état de porter les

armes. Us firent construire à Rome, le long de la

voie latine, dans l'espace de 11,000 pas ( environ 4

lieues ), un nouvel aqueduc sous le nom <ïAqua

Tepula, et qui fournit de l'eau aux deux quartiers

les plus élevés de Rome. Ils réformèrent encore

plusieurs abus et ajoutèrent de nouveaux règlements

au code censorial. La réputation de sévérité et

d'équité que Cassius s'était acquise fit jeter les yeux

sur lui dans une circonstance critique : c'était en

640. La perte d'une armée et des présages sinistres

portèrent l'effroi dans Rome. On attribua ces mal-

heurs à la profanation des choses les plus saintes

par l'inceste de trois vestales , dont un grand nom-
bre de chevaliers romains étaient complices. jEmi-

lia, l'une des trois, fut seule condamnée. Des pro-

diges effrayants redoublèrent les terreurs. Afin de

calmer les esprits, la proposition fut faite au peuple,

par un de ses tribuns , de nommer un préteur ex-

traordinaire pour instruire de nouveau l'affaire de

l'inceste des vestales. Le choix tomba sur Cassius

,

qui répondit à l'attente de ses concitoyens sans man-
quer à son caractère. Il condamna à mort les ves-

tales Marcia et Licinia
,

qui étaient accusées , et

plusieurs de leurs complices. Il paraît que Cas-

sius était encore revêtu de la préture en 643

,

quand il fut envoyé en Numidie pour amener
Jugurtha à Rome. Il engagea ce prince à remet-

tre sa personne et ses États à la discrétion des Ro-
mains, étant plus avantageux pour lui d'attirer

leur clémence que leur colère. Jugurtha lui répon-

dit qu'en se mettant en son pouvoir, il comptait

autant sur sa foi que sur la foi publique. On sait que
Jugurtha échappa au châtiment qu'il méritait par

l'influence du tribun Bœbius. L'histoire ne nous
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donne plus rien sur Cassius, à moins que ce ne

soit lui que l'on retrouve consul en 645, et qui fut

tué dans un combat contre les Cimbres. Quant
à L. Cassius Ravilla, c'est lui qui, lorsqu'il jugeait,

mettait en avant cet adage devenu proverbial : Cuibono

(à qui le délit a-t-il profité?). C'est encore lui dont

le tribunal, à cause de sa sévérité, s'appelait l'écueil

des coupables, scopulus reorum ; Cicéron, qui nous

donne ces détails , nous apprend qu'on surnommait
cassiani les juges sévères. Q—R

—

y et D

—

r—R.

CASSIUS SCjEVA (Marcus) s'est immortalisé

par un trait de courage extraordinaire. 11 était cen-

turion de la sixième légion qui combattait pour

César dans la guerre entre lui et Pompée. César

avait confié à une seule cohorte de cette légion la

défense cl'un fort qu'il avait élevé auprès de Dyrra-

chium pour protéger ses lignes; elle soutint pendant

quelques heures les efforts de quatre légions enne-

mies. Cassius, privé d'un œil, la cuisse et l'épaule

percées de part en part, son bouclier criblé de coups,

tenait toujours ferme à son poste avec ses gens, qui

tous étaient blessés. Un des lieutenants de César, à la

I tête de deux légions, vint les dégager. Le général

j

récompensa tant de bravoure, en donnant à Cassius

i 200,000 sesterces, et en l'élevant au grade de pre-

mier centurion de la légion. (Voy. J. César, de Bell,

civ. ; et Suétone, in Cœs.) Q—R—y.

CASSIUS LONGINUS
( Lucius), fils de Lucius,

tribun l'an de Rome 650 (106 ans avant J.-C),
sous le consulat de C. Marins (consul pour la se-

conde fois) et de C. Flavius Fimbria, fit passer une
loi par laquelle tout citoyen romain qui avait été

condamné par décision du peuple était privé pour

toute sa vie de son siège au sénat. Cette mesure
était immédiatement dirigée contre le consulaire

Q. Servilius Ccepion, qui avait essuyé en Gaule, de

la part des Cimbres, une défaite tellement san-

glante, que jamais armée romaine n'en avait éprouvé

une semblable, et qui, pour cette raison, avait élé

honteusement dépouillé de son autorité par un dé-

cret du peuple. Cassius rendit aussi la deuxième loi

dite Tabellaria, par laquelle le scrutin secret était

adopté même pour les jugements rendus par le

peuple. Cicéron, dans maint endroit de ses ou-
vrages, déplore les abus auxquels donna lieu cette

disposition. D

—

r—r.

CASSIUS LONGINUS (Caïds), que Sigonius

suppose être fils de L. Cassius Longinus Ravilla,

qui avait été consul et censeur {voy. ce nom),
exerça le consulat l'an de Rome 658 avant J.-C,

avec Cn. Domitius Ahenobarbus. Il avait vainement

sollicité le tribunat, ce qui ne l'empêcha point de

devenir consul, comme Cicéron l'observe dans son

plaidoyer pro Plancio, 21 . Le consulat de Cas-

sius et de Domitius fut très-paisible. Des biographes

attribuent mal à propos à Cassius la loi portée par

les consuls suivants, Licinius Crassus et Mutius

Scœvola (loi Mulia Licinia), pour arrêter les usur-

pations du droit de citoyen romain. Cette loi, quoi-

que juste en elle-même, devint funeste en ce qu'elle

donna lieu à la guerre sociale. D—r—r.
|

CASSIUS (Lucius) était proconsul dans la pro-,
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vince de Pergame l'an 660 de Rome, lorsque Mi-

thridate commença à manifester des projets hostiles

contre les Romains. Rome, qui était alors engagée

dans la guerre sociale, se contenta d'envoyer des

commissaires pour arrêter les envahissements de

Mithridate. Cassius avait ordre de les assister avec

les troupes dont il pouvait disposer. On sait quel

fut le triste sort de Man. Aquilius (voy. ce nom et

Mithridate), son collègue dans cette mission. Cas-

sius fut assez heureux pour trouver un refuge à

Apamée, sans que l'histoire fasse ultérieurement

mention de lui. D

—

r—r.

CASSIUS VARUS ( Caius ) fut consul avec

M. Térentius Varro Lucullus, l'an 681 de Rome, 74

ans avant J.-C, année qui répond à la première de

la préture de Verres en Sicile, comme nous l'ap-

prend Cicéron. Cet orateur en parle dans ses plai-

doyers comme d'un homme éminemment intègre,

vertueux et ferme clans ses principes. Il fut favo-

rable à la loi Manilia. Cependant Verrès osa l'offen-

ser. L'épouse de Cassius, qui possédait dans le ter-

ritoire de Léontium des terres patrimoniales, se vit

enlever toute sa récolte par cet avide préteur. Cas-

sius Varus eut (1), au sortir du consulat, le gouver-

nement de la Gaule cispadane, où il fut battu par

Spartacus près de Modène. Il vécut encore long-

temps,' car il fut mis par les triumvirs sur la liste

des proscrits. D

—

r—r.

CASSIUS LONGINUS (Lccics) se fit remar-
quer l'an 889 de Rome, 66 ans avant J.-C, parmi
les six candidats qui briguèrent le consulat avec

Cicéron ; mais il fut obligé de céder à ce grand
orateur. .Cet échec lui fut si sensible, qu'il se jeta

dans la conjuration de Catilina : il eut avec les AIlo-

broges plusieurs conférences dont on peut voir les

détails dans le plaidoyer de Cicéron pro Sulla, 15,

mais il se dispensa sous quelque prétexte de leur

remettre un écrit de sa main. Il s'éloigna même de

Rome avec les envoyés des Allobroges. Grâce à ces

précautions, il fut seulement condamné à l'exil par

suite de la découverte de la conjuration. On sup-

pose que c'est le même dont Cicéron avait parlé

avec éloge comme un des juges d'Oppianicus, dans

son plaidoyer pour Cluentius Avitus. D

—

r—r.

CASSIUS LONGINUS (Quintus) fut d'abord

préteur de Pompée en Espagne peu de temps avant
la guerre civile ; mais il montra dans l'administra-

tion de cette province une telle dureté, que sa vie

fut plus d'une fois en péril, et qu'il emporta la

haine des Espagnols. Il se sépara bientôt de Pompée,
sans qu'on sache pour quel motif, et embrassa le parti

de César. Nommé tribun du peuple l'an 705 de
Rome, 50 ans avant J.-C, il s'opposa, de concert

avec Marc-Antoine, son collègue, à l'exécution du
décret du sénat qui ordonnait à César de licencier

ses troupes. Ce ne fut que le septième jour, et au
milieu des délibérations les plus tumultueuses, que
_
le sénat recourut au dernier moyen que lui laissaient

(1) Cassius et Térentius portèrent ensemble la loi Terentia Cassia,

à laquelle le sénat donna son consentement pour apaiser le peuple,

parce qu'elle lui accordait une distribution de blé.

Y IL

les lois, en déclarant la patrie en danger par la for-

mule Videant consules , ne res publica quid delri-

menti copiât. Cassius et Antoine, ne se trouvant plus

en sûreté à Rome, s'enfuirent à la faveur de la nuit
et sous des habits d'esclaves, et gagnèrent le camp
de César à Ariminum, où leur aspect dans un état

si humiliant, et la nouvelle qu'ils apportaient de la

violation du caractère sacré de tribun dans leur per-

sonne, firent monter à son comble l'indignation de
l'armée de César, qui n'hésita plus à commencer la

guerre civile. Telle était la confiance qu'inspiraient

à ce chef le mérite et l'attachement de Cassius, qu'a-
près la soumission de l'Espagne, par suite de la dé-
faite d'Afranius et de Pétréius, lieutenants de Pom-
pée, près d'Ilerda, il nomma Quintus Cassius pro-
préteur de cette province, et lui confia quatre lé-

gions, sans tenir aucun compte des vœux des habi-
tants, qui avaient en horreur le souvenir de cet

ancien questeur de Pompée. Tandis que César pas-
sait en Orient, il donna ordre à Cassius de traverser,

avec une partie de ses forces, le détroit qui sépare
l'Espagne de l'Afrique, et de menacer sur les frontiè-

res de Numidie le roi Juba, allié de Pompée. Déjà
Cassius avait poussé avec activité les préparatifs de
celte expédition, lorsqu'une tentative nouvelle contre
sa vie vint tout arrêter. Il en fut quitte pour quelques
blessures ; mais la nouvelle de sa mort, faussement
répandue, vint porter la perturbation dans les lé-

gions et exciter des soulèvements clans la province :

car, outre qu'il était détesté depuis longtemps, ses

exactions nouvelles, sa vénalité comme juge, et les

énormes contributions qu'il avait levées sur le pays,
vinrent fortifier cette vieille haine. Cassius essaya

de réprimer les premiers soulèvements à force de
rigueurs, mais ces actes de cruauté ne firent qu'ir-

riter de plus en plus les Espagnols, toujours atta-

chés au nom de Pompée. D'un autre côté, l'in-

discipline s'était glissée parmi les légions, en grande
partie composées d'indigènes. Elles osèrent bientôt

élever un chef espagnol en la personne de T. Tho-
rius , tandis que d'un autre côté Cordoue et plu-

sieurs cités importantes levaient l'étendard de la

révolte. Cassius appela à son secours M. Lépidus,
proconsul dans le nord de l'Espagne, le roi allié

Bogud de Mauritanie, et M. Marcellus Anserinus,

son propre questeur en Lusitanie. Mais ces chefs

s'entendirent mal entre eux, et ce fut avec peine
qu'un nouveau propréteur, envoyé par César,

C. Trébonius, vint à bout de pacifier la province.

Cassius aurait volontiers résisté à main armée au
successeur qu'il avait fort peu désiré

; mais, aban-
donné des siens, il jugea prudent de céder. Ayant
ramassé les trésors qu'il devait à son injuste admi-
nistration, il s'embarqua au milieu de l'hiver ( an
707

) ; mais il n'était pas dans sa destinée de jouir

du fruit de ses rapines : car une tempête, qui vint
l'assaillir à l'embouchure de l'Ebre, l'ensevelit avec
ses richesses au milieu des flots : les peuples espa-
gnols durent voir dans la fin funeste de cet odieux
tyran une juste punition du ciel. D

—

r—r.

CASSIUS LONGINUS (Caius), l'instrument

le plus actif de la conjuration contre César, fut dès

19
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sa plus tendre jeunesse passionné pour la liberté.

Il donna un soufflet à son camarade d'école Faus-
tus, fils de Sylla, qui faisait trophée devant lui de

la grandeur et du pouvoir absolu de son père, et

le menaça de le frapper encore s'il recommençait.

11 suivit Crassus en qualité de questeur, dans l'ex-

pédition contre les Parlhes. Après la défaite de l'ar-

mée romaine, il sauva par une belle retraite les

débris des légions, et, ayant bientôt repris l'offen-

sive, il remporta une grande victoire. Tout s'élant

déclaré pour César, vainqueur à Pharsale, Cassius

se rendit à lui avec une flotte qu'il commandait, et

obtint sa grâce ; il fut même en faveur auprès du
dictateur ; mais Brutus lui ayant été préféré pour

la préture qui s'exerçait dans Rome, il en eut un
ressentiment qui le porta à conspirer. Il ne lui fal-

lait qu'un prétexte. Cassius était d'un naturel aus-

tère, fier et impétueux; il était un de ces hommes
sobres, maigres et pâles, que César redoutait. La
liberté, la gloire étaient ses idoles; il alla en ré-

veiller les sentiments dans l'âme de M. Brutus et

dans celle des Romains de sa trempe. 11 fut le mo-
teur et l'un des chefs de la conjuration. Il voulait

qu'Antoine subît le même sort que César, comme
étant, après lui, l'ennemi le plus dangereux de la

liberté. 11 Vopposa de tout son pouvoir à ce que le

testament du dictateur fût lu publiquement, et à ce

que des honneurs funèbres lui fussent rendus. Forcé

de quitter Rome et l'Italie par les mouvements
d'Antoine et d'Octave contre le parti républicain, il

passa en Syrie, son gouvernement, en rassembla

toutes les forces, et marcha contre Dolabella, l'un

des chefs du parti de César. 11 détruisit sa flotte

auprès de Laodicée, le bloqua par terre et par mer,

et le contraignit à se tuer. 11 se proposait d'aller en

Egypte, quand il fut invité par Brutus à venir se

joindre à lui, Ces deux chefs du parti républicain

se virent à Smyrne. Là, ils se séparèrent, Brutus

pour porter la guerre en Lycie, et Cassius contre

les Rhodiens. Il les attaqua par terre et par mer,

poussa le siège de leur ville avec une vigueur ex-

trême, la prit et la mit au pillage. Il se rendit

ensuite à Sardes, où il réunit ses forces à celles

de Brutus ; ils y furent l'un et l'autre proclamés

empereurs (imperalorcs) par l'armée. Bientôt ils

quittèrent l'Asie pour passer en Macédoine, où le

sort de la république fut décidé dans les champs de

Philippes.
(
Voy. M. J. Brutus. ) Cassius ne voulut

pas survivre à sa défaite, et se fit trancher la tête

par son affranchi Pindarus , l'an de Rome 712.

Brutus fit de lui un grand éloge, en l'appelant le

dernier des Romains. On a des médailles de Cas-

sius, où on lui donne le titre iïimperalor ; mais

jusqu'ici on n'en a point trouvé avec son effigie,

tandis qu'on en connaît plusieurs de Brutus.

(Voy-, au sujet de cet article et du suiv., Tite Live,

1. 116, seq.; vell. Patere., 1. 4, Suétone, in Cœs.,

et Plutarque, in Brulo.) Q—R

—

y.

CASSIUS LONG1NUS (Lucius), neveu du pré-

cédent, dans la guerre civile entre César et Pompée,
n'hésita pas à se ranger du côté de celui-ci, et fut en-

voyé, l'an 703 de Rome, de Corcyre au Pont-Euxin,
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à la tête d'une escadre de dix vaisseaux, avecla mis-
sion de gagner Pharnace, roi de Pont, au parti de
Pompée. Il avait à peine atteint l'Hellespont, que la

bataille de Pharsale vint changer la face des affaires.

César, pour atteindre Pompée qui fuyait vers l'Orient,

laissa ses troupes derrière lui, et, traversant rapide-

ment la Macédoine et la ïhrace, se jeta à la hâte

dans un petit vaisseau pour atteindre le fugitif. Il

rencontra, d'une manière imprévue, l'escadre de
Cassius. Au lieu de chercher à fuir pour échapper à

un ennemi si supérieur en forces, César, se fiant

à l'ascendant de son caractère, alla directement

trouver Cassius à son bord, et, avec une audace

calculée, le somma de se rendre. Cassius, étonné,

cède, et les vaisseaux de son escadre facilitent à

César les moyens de continuer sa poursuite le long

des côtes de l'Asie jusqu'au Nil. Plus tard, ce

même L. Cassius fut un des meurtriers de César.

Voyant, à la seconde bataille de Philippes, que la

victoire était perdue sans retour, il se fit tuer en

combattant auprès de Brutus. Z— o.

CASSIUS PATAVIUS osa, sous le règne d'Au-

guste, déclarer clans un festin public que ni le cou-

rage ni la volonté ne lui manqueraient pour délivrer

Rome de son nouveau dictateur. Il n'y avait pas en-

core de loi contre les crimes de lèse-majesté impé-

riale ; et Auguste, informé de ce propos, se contenta

de faire donner à l'imprudent l'avertissement de

quitter Rome. Z—o.

CASSIUS SEVERUS ( Titus ), d'une basse ex-

traction et de mœurs cyniques, se fit remarquer sous

Auguste comme un orateur distingué, quoiqu'il

abandonnât le premier la route tracée par les mo-
dèles plus anciens, non par impuissance, mais pour

affecter un goût nouveau : son exemple fut conta-

gieux, et l'on put le regarder comme un des corrup-

teurs de l'éloquence romaine. Il ne fut pas non plus

sans mérite comme historien, mais il se fit surtout

redouter comme satirique, déversant la raillerie sans

ménagement sur les personnages les plus éminents

et sur les plus grandes dames de Rome. Auguste

lui-même ne fut pas ménagé, et il paraît que les sa-

tires de Cassius Severus firent classer les écrits in-

jurieux au nombre des attentats à la majesté impé-

riale. Ce méchant homme avait déjà payé ses mor-

dantes railleries par un exil dans l'île de Crète, mais

cela ne le corrigea point. Accusé auprès du sénat,

sous le règne de Tibère, de souiller les plus nobles

noms de son fiel venimèux, ses biens furent confis-

qués, et lui-même relégué à Séryphe, l'une des Cy-

clades, où il mourut de misère. La lecture de ses

ouvrages fut interdite, et ce ne fut qu'au commen-
cement du règne de Caligula qu'il fut permis de les

lire et de les posséder. D—R—R.

CASSIUS CHÉREA. Voyez CHÉREA.
CASSIUS LONGINUS (Lucius), exerça encore

jeune la dignité de consul sous le règne de Tibère

(l'an de Rome 781, 50 ans après J.-C. ). Cet empe-

reur lui fit épouser, trois ans après, Drusille, l'une

des filles de Germanicus. Ce choix prouve que, mal-

gré les exemples de ses ancêtres, Cassius avait, selon

la réflexion de Crévier, plus de facilité dans les
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mœurs que de feu et d'activité. Caligula, frère de

Drusille, épris pour elle d'une passion incestueuse,

rompit ce mariage ( l'an 789) et la tint dans son pa-

lais sur le pied d'épouse légitime, ce qui n'empêcha

pas qu'il ne la mariât plus tard à M. Lepidus, son

compagnon de débauches. Depuis ce temps l'histoire

ne parle plus de L. Cassius Longinus. D—R

—

k.

CASSIUS LONGINUS (Caius), était un juris-

consulte distingué. Nommé sous Claude gouverneur

de Syrie (l'an de Rome 802, après J.-C. 51 ), il

s'acquitta clignement de ses fonctions ; exerça les lé-

gions autant qu'il était possible en temps de paix, et

rappela l'ancienne discipline. Il fut chargé de con-

duire dans ses États Mehcrdate, petit-îils de Phraate,

roi des Parthes. Ce jeune prince avait été élevé à

Rome, et une partie de ses compatriotes le deman-

dait pour roi. Cassius le conduisit jusqu'à Zeugma,
sur l'Eu pli rate. En le remettant aux seigneurs par-

thes, qui l'avaient appelé, il lui donna les plus sages

conseils, lui recommandant surtout d'agir prompte-

ment, pour ne pas donner au zèle de ses partisans

le temps de se ralentir. Le jeune prince, qui ne voyait

dans la royauté que le privilège de se livrer aux

plaisirs, perdit un temps précieux chez Àbgare, roi

d'Edesse, qui lui donna des fêtes , et son entreprise

fut manquée. Quelques années après, la ville de

Pouzzoles étant en proie à des dissensions intestines

entre le sénat et le peuple, Cassius fut commis pour

connaître de ce différend ; mais telle était sa sévé-

rité, qu'il se rendit insupportable aux deux partis,

è"t sur la demande qu'il lit lui-môme d'être déchargé

de cette commission, on lui substitua les deux frères

Scribonius, auxquels on donna une cohorte pour faire

respecter leur autorité. Portant dans toutes ses ac-

tions la rigidité d'un Cassius, il improuva, en plein

sénat, les flatteries exagérées dont on accablait Néron
à l'occasion des exploits de Corbulon. {Voij. ce nom.)

Il fit triompher, dans cette assemblée, malgré l'oppo-

sition des sénateurs qui étaient d'un sentiment plus

doux, l'ancienne loi en vertu de laquelle on faisait périr

tous les esclaves d'un maître qui avait été assassiné,

quel que fût leur nombre. Or, le préfet de Rome,
Pcdianus, qui avait succombé sous les coups d'un

seul de ses esclaves, en avait quatre cents. Tous fu-

rent exécutés, bien que le peuple eût élevé la voix

contre cette condamnation. Il n'est pas étonnant

qu'un homme d'un caractère si peu flexible ait fini

par déplaire à Néron. Il lui lit d'abord pressentir sa

disgrâce en lui défendant d'assister aux funérailles

de l'impératrice Poppée. Quelques jours après il en-

voya au sénat un mémoire contre Cassius et Silanus

(
voy. ce nom) son neveu, reprochant à Cassius de

garder avec respect parmi les images de ses ancêtres

celle de C. Cassius, meurtrier de César, décorée d'une

inscription religieuse, Duci parlium, que ces expres-

sions de notre langue, au Chef de parti, rendent
d'une manière insuffisante : car parles en latin n'a

pas la qualification odieuse de notre mot parti. «Ce
« sont là, ajoutait le mémoire, des semences de

« guerre civile et un commencement de révolte con-

« tre la maison des Césars. » Cassius fut condamné à

l'exil par le sénat et relégué en Sardnignc, que son
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air malsain faisait souvent assigner par préférence

aux exilés. Mais malgré son grand âge, Cassius

survécut à Néron; et Chérea (voy. ce nom) se

chargea d'exécuter ce que le tyran avait paru

craindre de la part de notre jurisconsulte. Cassius

fut rappelé dans la suite par Yespasien, ou plutôt

par Galba. D—u—k.

CASSIUS BETILIENUS fut accusé auprès de
Caligula d'avoir pris part à une conspiration contre

sa vie, et l'empereur, qui ordonna qu'il fût exécuté

devant ses yeux, voulut en même temps que le père

du condamné, Capito, assistât à l'exécution. Ce fut

en vain que le malheureux père implora comme une
faveur la permission de détourner ses regards au
moment de l'exécution. Caligula, irrité, prononça
la peine de mort contre celui qui s'était rendu cou-
pable d'un sentiment si naturel au cœur d'un père.

Selon Zonare, Capito chercha vainement à obtenir

sa grâce en nommant les prétendus complices de
son fils, entre autres plusieurs favoris de l'empereur,

son épouse Césonie et Calliste, préfet du prétoire.

Bien que celte déclaration ne trouvât aucune créance

auprès de Caligula, elle laissa cependant dans son
âme un ferment de suspicion, qui força les inculpés

à chercher leur salut dans un attentat réel et prompt
contre la vie du tyran. Z—o.

CASSIUS PCDEINS(Avidius) était fils, suivant

les uns, d'Avidius Sévérus, militaire distingué sous-

Marc-Aurèle, et suivant d'autres, d'Héliodorus, rhé-
teur, Syrien de nation. De bonne heure il s'annonça

par une haine fortement prononcée contre le pou-
voir souverain ; elle tenait plus à un caractère de
fierté et d'indépendance qu'à des principes républi-

cains. Cassius avait une ambition qu'il dissimulait

mal. On prétendait que, dans sa jeunesse, il avait

voulu enlever l'empire à Anlonin, et qu'il avait tendu

des pièges à Vérus. L'histoire n'apprend pas com-
ment il arriva au commandement des armées. II

avaitbeaucoupde valeur, d'audace et d'habileté. Dans
l'Orient, il fut un des principaux instruments des

succès de Marc-Aurôle. Placé à la tète d'une armée
en Syrie, il remporta plusieurs victoires qui abatti-

rent entièrement les Parthes, après plusieurs années

de guerre. Le caractère de Cassius alliait les con-
trastes; quelquefois farouche et violent, quelquefois

clément et débonnaire ; souvent religieux, d'autres

fois bravant ce qu'il y avait de plus sacré ; ordinai-

rement sobre, parfois adonné au vin et à la bonne
chère, continent et dissolu. Bien des gens l'appe-

laient Catilina : il se plaisait à ce nom. Brûlant de

zèle pour la discipline militaire, il voulait qu'on re-

trouvât en lui Marius. On pourrait dire qu'il poussa

la sévérité jusqu'à la cruauté, faisant mettre en croix,

sur le lieu même du délit, les soldats qui avaient en-

levé par force quelque chose aux habitants des pro-

vinces. Se trouvant à la tête d'une armée dans la

guerre contre les Sarmates, une troupe d'auxiliaires,

autorisée par des centurions, tomba, à son insu, sur

5,000 Sarmates qui n'étaient pas sur leurs gardes,

les tailla en pièces, et revint chargée de butin : les

centurions se flattaient d'une grande récompense,

I50iir avoir, avec si peu de forces, tué tant d'enne-
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mis. Cassius les fit saisir et mettre en crois, les pu-

nissant comme des esclaves, ce qui était sans exem-

ple. Il disait qu'il eût pu arriver que la négligence

des ennemis fût un piège fatal à la majesté de l'em-

pire. Une grande sédition s'éleva dans son camp :

il se présenta demi-nu devant les soldats, et leur

dit : a Frappez-moi, si vous l'osez, et ajoutez ce

« crime à la corruption de la discipline. » Tout s'a-

paisa, et Cassius, dit son historien, mérita d'être

craint, parce qu'il ne craignit point. Par cette con-

duite vigoureuse, il donna tant de force à la disci-

pline, et aux barbares tant d'effroi, qu'ils sollicitè-

rent de l'empereur Antonin une paix de cent ans.

Ce fut dans la quinzième année du règne de Marc-

Aurèle que Cassius exécuta le projet dont il avait

été occupé toute sa vie. Il profita de l'éloignement

où la guerre tenait l'empereur, et de la nouvelle

d'une maladie de ce prince, pour répandre le bruit

de sa mort. A la faveur de cet événement supposé,

Cassius se fit proclamer empereur par les légions de

Syrie qu'il commandait. Tout l'Orient le reconnut
;

le sénat le déclara ennemi public, et confisqua ses

biens. Marc-Aurèle interrompit le cours de ses. vic-

toires en Germanie, pour marcher contre lui ; mais

il ne fut pas obligé de se mesurer avec ce rebelle

qu'il ne pouvait s'empêcher d'estimer, et qu'il ac-

cusait seulement d'ingratitude. Des officiers de l'ar-

mée de Cassius conspirèrent contre lui. Antoine,

centurion, l'un des chefs de la conjuration, se jeta

sur lui et le blessa de son épée ; un décurion l'a-

cheva, ils lui coupèrent la tête, et la portèrent à l'em-

pereur, qui la vit sans plaisir et la fit inhumer ho-

norablement. Il témoigna même du regret de n'a-

voir pas été maître de lui sauver la vie. Cassius

périt après un règne de trois mois et quelques

jours. Q—R—y.

CASSIUS (Félix), médecin, sur lequel on n'a que

des renseignements incomplets, exerçait son art à

Rome sous le règne de Tibère, avec la plus brillante

réputation (1 ) . Celse, qui l'avait vu dans le temps de sa

plus grande vogue, dit que c'était le médecin le plus

ingénieux de son siècle : ingeniosissimus sœculi nos-

tri medicus, quem nuper vidimus. Il décrit dans un
autre endroit la composition d'un remède contre la

colique imaginé par Cassius, et dont tous ceux qui

avaient fait usage s'étaient très-bien trouvés. Galien

et Scribonius Largus font aussi mention de Cassius

avec les éloges dus à son rare savoir et à son expé-
rience. Il fut l'un des premiers médecins que les em-
pereurs attachèrent à leur personne, avec un trai-

tement annuel. Celui de Cassius était de 25,000 francs

de notre monnaie (2). Le P. Hardouin, dans ses notes

sur Pline, avertit de ne pas confondre le médecin
de Tibère avec l'auteur d'un recueil de quatre-vingt-

cinq problèmes, intitulés : Cassii ialro-sophislœ na-
turelles et médicinales Quesliones de animalibus, Pa-

ris, 1541, in-12, etLeyde, 1595, même format. Ces
deux éditions, assez rares, ne contiennent que le

texte grec. Adrien Junius ou de Jonghe a traduit

(1) Mémoires littéraires de Goulin, t. », p. 226.

(2) Hist. naturelle de Pline, t. 29, chap. <.
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cet opuscule en latin, Paris, 154Î, in-8°, et le fa-

meux Conrad Gesner en a donné une seconde ver-
sion, Zurich, 1562, in-8». L'édition publiée par An-
dré Rivinus, Leipsick, lé53, in-4°, est accompagnée
de la version de Junius; et, à la suite de l'opuscule
de Cassius, on trouve les Physicœ Quœstiones de
Théop. Simocata. Les problèmes ont été réimprimés
en 1841, dans le t. 1

er des Physici et medici grœci
minores du docteur Ideler de Berlin. Us contiennent
plusieurs choses importantes pour l'histoire de la

médecine. Cet auteur connaissait l'entrecroisement
des nerfs à la base du crâne, et explique par là

pourquoi les paralysies existent du côté opposé à
celui où est l'affection cérébrale. Cette explication
se trouve aussi dans les écrits d'Arétée de Cappadoce.
Cassius peut être regardé comme appartenant à l'é-

cole éclectique. Plusieurs des applications qu'il donna
appartiennent à l'école méthodique ; d'autres aussi

appartiennent à l'école pneumatique. Comme Athé-
née, fondateur de celte dernière école, existait vers
le milieu du 1

er siècle (voy. Athénée, médecin), il

est vraisemblable que Cassius a vécu peu de temps
après, au commencement du 2e

siècle. Les seuls

écrivains qu'il cite sont Hérophile, Andréas de
Caryste et Asclépiade. W—s et G—t—r.

CASSIUS (Dion). Voyez Dion.
CASSIUS BASSUS. Voyez Cassiancs.
CASSIUS (Barthélémy), jésuite, né en Dalma-

tie l'an 1575, fut envoyé par ses supérieurs dans
les missions du Levant, puis nommé provincial à
Raguse, d'où il vint remplir les fonctions de péni-
tencier apostolique à Rome, où il mourut en 1650.
On a de lui, outre plusieurs ouvrages ascétiques

écrits en latin et de peu d'intérêt : Institutions
linguœ illyricœ, Rome, 1604, in-8°; puis les ou-
vrages suivants en langue dalmate : Cantiques spi-

rituels, 1624, în-8°; et des traductions du Rituel
romain, 1640, in-4°, ainsi que des Epîtres et Evan-
giles du Missel, 1641, in-fol. Z—o.

CASSIUS (André), né à Schleswig, où son père,
André Cassius, était secrétaire du duc de Schleswig,
étudia la médecine à Leipsick, et prit le grade de
docteur à Groningueen 1668. Sa dissertation inau-
gurale, de Triumviralu inleslinali cum suis efferves-

centiis, est célèbre et a été souvent réimprimée. Il

pratiqua son art à Hambourg avec beaucoup de suc-
cès. On lui attribue l'invention de l'essence de bé-
zoard, dont on a vanté pendant quelque temps les

vertus contre la peste. Les arts lui doivent le préci-

pité d'or, qui porte son nom, et qui fournit une belle

couleur pourpre aux peintres en émail et aux pein-
tres sur porcelaine. Ce précipité est un oxyde d'or peu
oxygéné, que l'on obtient en décomposant la disso-

lution de ce métal par l'étain ou par le muriate d'é-
tain peu oxygéné ; Cassius en donne le procédé dans
son traité qui a pour titre : de Exlremo Mo et per-

feclissimo nalurœ Opificio, de principe lerrenorum
sydere, auro, de admiranda ejus natura, gênera-
tione, effeclibus, atque ad operationes kabiludine,

Hambourg, 1685, in-8°. — Chrétien Cassius, frère

d'André, entra dans la carrière diplomatique, fut

chancelier et conseiller intime de l'évêque de Lu-
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beck, s acquitta honorable ment de diverses ambas-

sades, obtint l'amitié du célèbre Grotius, et mourut

le 6 octobre 1676. C. G. et G—t.

CASSICS (Jean-Jacques-Joseph), médecin,

vivait vers la fin du 18e siècle et au commencement

du 1 9
e

. On a de lui : Essais sur le moyen d'anéantir

la contagion variolique, Paris, 4799, in-8°. Il a pu-

blié, avec Larcher-Daubancourt et de Saintot, l'ou-

vrage suivant : Précis succinct des principaux phé-

nomènes du galvanisme, suivi de la traduction d'un

commentaire de J. Aldini, sur un mémoire de Gal-

vani, ayant pour titre : des Forces de l'électricité

dans le mouvement musculaire, et de l'extrait de

l'ouvrage de Vassali Eandi : Expériences et Obser-

vations sur le fluide de l'éleclromèlre de Voila, Pa-

ris, 1803, in-8°. Cassius a été l'éditeur du Cours

théorique et pratique de clinique externe de Des-

sault. Z—o.

CASSIVELAUNES, ou CASSIVELAN, ou CAS-
SIBÉLAN, était un des princes entre lesquels se

partageait le territoire de l'Angleterre lors de l'inva-

sion de Jules-César. Ces princes étaient tellement

multipliés, qu'on comptait alors jusqu'à quatre rois

clans le pays qui a été depuis un des sept royaumes

de l'heptarchie, et qui compose aujourd'hui le seul

comté de Kent. Là, comme chez les Gaulois et les

Germains, il y avait entre tous ces chefs une .espèce

de subordination graduelle, qui se mesurait sur le

degré de puissance de chacun d'eux; un instinct de
sécurité, qui, pour détourner un danger commun,
les soumettait à la suprématie d'un seul

;
et, le dan-

ger passé, un instinct d'ambition et de rivalité, qui

les armait sans cesse les uns contre les autres. Cas-

sibélan gouvernait la région la plus florissante, celle

qu'arrose la Tamise, celle où dès lors le commerce
avait commencé à introduire un degré de civilisation

et d'opulence moins connu des autres contrées. 11

exerçait la royauté, mais n'était que régent. Son frère

aîné, Lud, qui, suivant les vieux chroniqueurs, a

donné son nom à la ville de Londres
(
Lud-Town,

Lundown, London), était mort après un règne de

trente ans, laissant deux fils mineurs. Les élats,

sentant le besoin d'un prince aussi sage que vail-

lant, avaient investi le régent de la toute-puissance,

et Cassibélan, ayant établi à Londres l'aîné de ses

neveux, à Launceston le cadet, avec des conseils

administratifs, s'était réservé de défendre son pays,

que César menaçait. César, sous prétexte que les

Bretons avaient secouru les Gaulois contre les Ro-
mains, envoya deux députés vers ces peuples et leurs

chefs pour les sommer de se reconnaître vassaux et

tributaires de Rome. Cassibélan refusa de se sou-

mettre, et César fit sa première descente en Angle-
terre. Elle ne fut pas heureuse, de quelques couleurs

que l'ait peinte la plume du conquérant des Gaules.
Une seconde tentative ne fut pas couronnée d'un
meilleur succès. Cassibélan se retira derrière la Ta-
mise, s'y environna de triples retranchements, comme
s'il n'osait pas risquer une guerre offensive, et lors-

que César, dans un pays inconnu, se fut avancé d'un

pas incertain entre des forêts impénétrables et des

campagnes dévastées, attaqué à l'improviste par les

Bretons, il fut une seconde fois chassé sur ses vais-

seaux, dont quarante avaient été brisés par une nou-

velle tempête. Le génie de César n'était pas de nature

à se laisser vaincre par les obstacles ; en se rembar-

quant, il méditait déjà une troisième attaque : c'était

celle où la victoire l'attendait. Il eut une puissante

alliée dans la discorde qui se mit parmi les Bretons.

Mandrubace, roi des Trinobantes, sur la côte d'Essex,

ayant à recouvrer ses États usurpés, et à venger son

père tué par Cassibélan, s'était réfugié auprès de Cé-

sar ; il attira ses anciens sujets au parti du conqué-

rant romain, lorsque celui-ci en était réduit à se

concentrer et à sauver les restes de sa cavalerie, en

leur défendant de battre la campagne. L'accession

des Trinobantes, leurs otages, leurs troupes, leurs

munitions, leur exemple bientôt suivi, rendirent

l'espoir à César. Cassibélan, attaqué de front par les

légions romaines, et sur son flanc par les armées

d'Essex, ne put que se défendre avec courage, et

céder avec gloire. Deux fois vaincu sans être mis en

déroute, retiré dans ses bois, où le vainqueur n'osait

pas le poursuivre, découragé surtout, selon l'expres-

sion de César lui-même, par la défection de ses com-

patriotes, il envoya des ambassadeurs offrir sa sou-

mission, un tribut annuel, la restauration de Man-
drubace et des otages. César, pressé par l'hiver, se

hâta de quitter un pays qu'il ne devait plus revoir,

fit embarquer ses troupes sur sa flotte dont une par-

tie avait été la proie des flots, et n'emporta guère

d'autre fruit réel de sa victoire qu'une cotte d'armes

toute brillante de perles, qu'il consacra, dans le tem-

ple de Vénus, à la déesse dont il se vantait de des-

cendre. Cassibélan eut encore sept ans de règne,

que ne troubla aucune invasion étrangère. L'aîné de

ses neveux lui succéda. Nous avons suivi dans notre

récit les anciennes traditions, non- seulement britan-

niques, mais même romaines, avec lesquelles ne

s'accorde pas tout à fait le récit de César dans ses

Commentaires. D'abord il ne compte que deux ex-

péditions, au lieu de trois ; mais on conçoit com-
ment la seconde, dans un récit, peut se partager en

deux. Tacite, en parlant delà conquête de la Grande-

Bretagne, a dit que César l'avait plutôt indiquée que

transmise à ses successeurs : Potest videri oslen-

disse posleris, non tradidisse. L—T

—

t.

CASTAGLIONE, ou CASTIGLIONE (Joseph),

en latin Castalio, savant Italien, né dans le 16e
siè-

cle , à Ancône, d'une famille originaire de Penne,

dans l'Abruzze ultérieure , cultiva avec un égal

succès la jurisprudence, la poésie et l'étude de l'an-

tiquité. Après ses premières études, il se chargea

de celles de Thomas d'Avalos , et ensuite de l'édu-

cation des fils du duc de Sora. S'étant fait recevoir

docteur en droit, il vint demeurer à Rome, où il se

maria en 1582 ; il s'y lia avec Jean-Victor de Bossi,

plus connu sous le nom de YErilréo
,
qui a donné

un abrégé de sa vie : ils avaient vécu quelque temps
ensemble. L'érudition et les talents de Castiglione

lui méritèrent la faveur des prélats les plus distin-

gués. Il fut fait gouverneur de Corneto , et possé-

dait encore cette place, lorsqu'il perdit sa femme,

en 1598. 11 mourut lui-même en 1616, selon Nice-
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ron ; du moins il n'a plus rien publié depuis cette

époque, et jusqu'alors il ne se passait rien à Rome
d'un peu considérable qui ne lui donnât occasion

de composer quelque pièce. On a de lui plusieurs

dissertations écrites en latin : 1° Explication de

l'inscription qui est sur la base de l'obélisque élevé

à la porte del Popolo, à Rome, 1582, in-4°. 2° Sur
une Colonne antique placée dans l'église St-Pierre

en 1594. 3° Sur le Temple delà Paix. 4° Sur quel-

ques Médailles du port d'Oslie et de Trajan, Piome,

•1614, in-4°. Les suivantes ont été réunies sous ce

titre : Variœ Leclioncs et Opuscula, Rome, 1694,

in-4° ; — des Prénoms que les anciens donnaient à

leurs enfants ; — de la Manière dont on doit écrire

le nom de Virgile : plusieurs érudits de ce tèmps-là

prétendaient qu'on devait écrire Vcrgilius; — Ré-

plique à ceux qui soutiennent que les femmes ont eu

des prénoms dans l'antiquité. Un ouvrage non moins

important, intitulé Observationum in criticos déca-

des 10, a été réimprimé à Genève, 1608 , in-8°. 11

a donné des éditions des Symposii JEnigmata,

Rome, 1581, in-4° : c'est un recueil d'énigmes pro-

posées dans un banquet par le célèbre Lactance
;

des Capiluporum Carmina, Rome, 1590, in-4°; de

Yltinéraire de Rutilius Numalianus, corrigé et en-

richi de notes, avec une épitre de l'éditeur, en vers,

Rome, 1582, in-8°. Il a aussi laissé plusieurs ou-

vrages importants, tels qu'une Vie de Fulvio Orsini,

publiée par Luc Holstenius, Rome, 1657, etc. La
plupart des opuscules de Caslaglione ont été insérés

dans le Thésaurus Anliquilalum de Graevius. On en

trouve la liste dans les Mémoires de JNiceron. Baillet

rapporte, d'après Meursius, que, lorsqu'on apporta

à Leyde les Variœ Lectiones de Castaglione, tout le

monde se mit à rire, dans la pensée que les Italiens

n'étaient pas capables de rien faire d'important en

matière d'érudition ; mais il ajoute qu'à peine en

eut-on lu quelques endroits, que l'on changea de sen-

timent. W—s.

CASTAGNARES (Augustin), naquit le 25

septembre 1687, à Palta, capitale de la province du
ïucuman , dans le Paraguay. Son ardeur pour les

missions se déclara de bonne heure et le fit entrer

chez les jésuites. Ses supérieurs le destinèrent à

prêcher la foi chez les Chiquites. Plusieurs centaines

de lieues qu'il fallait traverser pour arriver chez ces

peuples , les diflicultés d'un terrain coupé de ro-

chers et de précipices , les variations d'un climat

tantôt glacial et tantôt embrasé , n'étaient pas les

seuls obstacles qu'il eût à surmonter; la langue des

Chiquites en présentait de plus grands encore;

mais, à force de travail, elle lui devint familière, et

bientôt il se vit en état d'assister le supérieur de

sa mission dans une entreprise d'une grande im-

portance. Il s'agissait d'ouvrir une communication

entre la mission des Chiquites et celle des Guara-
nis, et d'annoncer l'Evangile aux différentes na-

tions sauvages qui occupent l'intervalle immense
par lequel ces deux peuplades sont séparées. Ce
projet eut d'abord peu de succès ; mais le P. Cas-

tagnares ne se rebuta point, et bientôt il eut la con-

solation de convertir une partie de la nation des

Samuques et de fonder au milieu d'eux une peu-
plade à laquelle il donna le nom de St-Ignace. II

reprit alors le plan de communication entre les

Chiquites et les Guaranis, dont il avait été forcé de
suspendre l'exécution; mais après des efforts in-

concevables dans des terres inondées, où il avait

souvent de l'eau jusqu'à la poitrine, manquant de
nourriture, épuisé de sang par la piqûre des insec-

tes, les pieds déchirés par l'herbe dure et tranchante
des marécages, il se vit contraint de regagner l'ha-

bitation de St-Ignace. Son repos n'y fut pas de lon-

gue durée. Le désir de répandre les lumières de la

religion l'entraîna chez un peuple connu sous le

nom de Mataguais ; et d'abord il fut assez bien ac-

cueilli par quelques-uns de ces barbares
; déjà même

il travaillait à leur faire construire une petite église,

lorsque le cacique, ennemi juré des chrétiens, le

surprit seul, et le massacra, le 15 septembre (744.

Castagnares était dans la 57 e année de son âge. S—s.

CASTAGNIZA ou CASTANIZA (Jean de),
prit l'habi.t de St- Benoit, au monastère de St-

Salvador, dans la Vieille -Castille, se rendit re-

commandable par son savoir et par sa piété, fut

nommé prédicateur général de sa congrégation,

aumônier de Philippe H, censeur de théologie

auprès des juges apostoliques de la foi, et mou-
rut en 1598, à Salamanque, dans le monastère
de Si-Vincent, où il s'était retiré dans sa vieillesse.

On a de lui : 1° la Vida de san Benilo, Salamanque,

1585, in-8°. C'est une traduction de St. Grégoire le

Grand; Caslagniza y joignit les vies de St. Maur et

de St.. Placide. Il publia aussi, en espagnol, un Ca-
talogue des princes, docteurs et saints qui ont illus-

tré l'ordre de St-Benoît, précédé de l'approbation de
la règle de l'ordre par divers conciles, etc., Sala-

manque, 1585, in-8°. 2° Historia di sanRomualdo,
fundalor de la orden Camaldulense, Madrid

, 1597,
in-4° ; traduite en italien, par Timothée à Balneo,

Venise, 1605, in-4°; et en français, Lyon, 1615,

in-16. 5° Vida de san Bruno. Castagniza en fut au

moins l'éditeur. 4° Instilulionum divinœ pietatis

libri quinque, Madrid , 1599 , in-4°. C'est une tra-

duction de l'allemand ; on y trouve la vie de Ste. Ger-

trude, religieuse de St-Benoît. Le P. Castagniza ne

fut que l'éditeur de cet ouvrage; il y joignit des

notes ou des scolies. 5° Declaracion del Padre nucs-

tro, 1604. 6° De la Perfeccion de la vida christiana.

C'est , suivant plusieurs auteurs
,
l'original du livre

devenu fameux, parmi les ouvrages ascétiques, sous

le titre de Combat spirituel. Nicolas Antonio dit que

Jacques Lorichius (chartreux deFribourg, vers l'an

1615), traduisit le livre de la Perfeccion en latin, et

qu'il fut imprimé à Paris , chez Pierre de Breschc,

en 1(i44, in-8°; qu'on le réimprima à Francfort,

en 1 66 2 , sous ce titre : Pugna spirilualis , sive de

Perfections ;
qu'il fut ensuite traduit en flamand

par Gérard Zoes, et en espagnol, sous le titre de

Batalla espirilual. Le Combat spirituel n'est pas

attribué sans contradiction au bénédictin espagnol

Caslagniza. (Voy. Brignon et Gerberon.) Quelques

moines théatins l'attribuent au théatin Laurent Scu-

poli. V—ve.
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CASTAGNO (André del ), peintre toscan, na- I

quit en 4406 clans un hameau appelé il Castagno,

dont il prit le nom. Orphelin en bas âge, il fut ré-

duit à garder les troupeaux. Dn gentilhomme des

environs le vit dessiner sur un mur avec du char-

bon , et , reconnaissant en lui des dispositions , le

mena à Florence, pour le faire étudier, à ce qu'on

croit, chez Masaccio. Ses progrès furent rapides.

Bientôt on lui confia la décoration du cloître de

St-Miniato al Monte , où il peignit l'histoire de ce

saint. 11 fit aussi à fresque et en détrempe des ta-

bleaux pour d'autres églises. Sa réputation étant

établie , on l'associa à Baldovinetti et à Dominique

de Venise, qui devaient peindre la grande chapelle

de Ste-Marie-Nouvelle. Dominique avait apporté à

Florence le procédé de la peinture à l'huile
,
qu'il

avait appris à Venise d'Antoine de Messine. An-
dré

,
jaloux de ses succès , résolut de lui arracher

son secret , et il y parvint à force de caresses et de

protestations d'amitié ; mais la jalousie dont il était

dévoré ne connaissant plus de bornes, il attendit un
soir son trop confiant ami, et le tua en trahison.

L'infortuné était si loin de le soupçonner, qu'il se fit

transporter chez lui, et mourut dans ses bras. Le pu-

blic, également sans méfiance, n'aurait jamais connu

l'auteur de ce crime , si André ne l'avait confessé

lui-même à l'article de la mort. Les meilleurs de ses

ouvrages sont détruits; il n'en reste plus guère à

Florence qu'un tableau à St-Lucia de Magnuoli, et

un crucifix accompagné de plusieurs saints
,
peint

sur un mur du monastère degli Angeli. Il se plaisait

à peindre des scènes barbares, des martyrs, des

bourreaux; aussi fut-il choisi en 4478 pour repré-

senter l'exécution des chefs de la conjuration des

Pazzi. Ce tahleau, d'une effrayante vérité, lui valut

le surnom d'André degl' lmpiccali (des pendus).

Sa manière était fière; les mouvements et les ex-

pressions de ses figures exagérées ; sa couleur était*

forte, mais crue; il dessinait bien, et réussit mieux

dans les raccourcis et la perspective que ses devan-

ciers. Il mourut vers 4480, à l'âge d'environ 74 ans,

et fut enterré à Ste-Marie-Nouvelle, où l'avait été

le malheureux Dominique. Il eut pour élèves Pierre

del Pollaiuolo , Victor Pisanello et Jean de Rovez-

zano. C—n.

CASTAIGNE, ou CASTAGNE (Gabiuel de),

cordelier, dut à ses travaux en chimie la place d'au-

mônier de Louis XIII. Comme beaucoup d'autres

insensés, il s'entêta de la philosophie hermétique.

On a de lui : 4° l'Or potable qui guarit de tous

maux, Paris, 4611, in-8°, rare ;
2° le Grand Miracle

de nature métallique, que, en imitant icelle, sans

sophisliqueries, tous les métaux imparfaiclz se ren-

dront en or fin, et les maladies incurables guariront,

Paris, 4615, in-8°; 3° le Paradis terrestre, où l'on

trouve la guarison de toute maladie, 4615, in-8°.

Ses œuvres médicales et chimiques ont été réunies,

Paris, 4661, in-8°. D. L.

CASTAING ( ), ancien receveur de

tailles, mort à Alençon vers 4800, a publié : 4° Vau-

devilles et Chansons du bouquet des moissonneurs,

vaudeville mascarade, Alençon, 4783, in-8° ;
2° son

Théâtre
,
imprimé par lui-même, 4791-92, 5 vol.

in-42. Ce recueil, dont les pièces sont aussi mau-
vaises que mal imprimées , n'a d'autre mérite que
sa grande rareté. L'auteur dit ingénument dans sa

préface qu'en imprimant trente exemplaires de son

Théâtre, « il n'a eu d'autre but que celui de se dis-

« traire en s'occupant , sans avoir celui d'ennuyer

« plus de trente personnes. » D'après la même pré-

face, il paraît que ce Théâtre devait être composé de 4
volumes. Cependant il n'en a paru que 3, à moins

qu'on ne compte pour 4
e volume la Femme curieuse,

imprimée en 1793, et qui fait partie du t. 3. Plu-

sieurs de ces pièces ont été jouées sur le théâtre d'A-

lençon. (Brunet, Manuel du libraire; Quérard,

France littéraire.) Z—o.

CASTAING (Edme-Samuel), de la même fa-

mille que le précédent, s'est rendu fameux dans

les annales judiciaires par un crime qui semble avoir

reculé les bornes de l'art des empoisonnements.

Il avait reçu le jour au sein d'une famille honorable.

Son père,' Toussaint-Pierre-Louis Castaing, jadis

successivement membre de la convention, du conseil

des cinq cents et du corps législatif, a fini par être

inspecteur général des forêts, a pris sa retraite en

4840, après cinquante ans de service, et habite

encore la ville de Mamers. Né en 4796, Castaing

alla d'Alençon, sa patrie, achever ses études au

collège d'Angers, où il remporta quelques prix,

puis il vint à Paris, à la fin de 4815, suivre les

cours de médecine. Il n'avait pas encore subi tous

les examens nécessaires pour le grade de docteur,

lorsqu'il eut occasion de former avec la veuve d'un

ancien magistrat une liaison qui nécessita de sa part

des dépenses excessives. Tous ses moyens d'exis-

tence à Paris consistaient en une modique pension

paternelle. Deux enfants dont l'amour le rendit père

compliquèrent sa situation et aggravèrent ses em-
barras. Telle était sa pénurie que de 4820 à 4822 il

laissa exercer contre lui des poursuites assez vives

pour un billet de 600 francs qu'il avait endossé

en faveur d'un ami, et que la faculté, avertie de cet

incident, refusa quelque temps de le laisser aiTiver

àu doctorat, s'il ne commençait par satisfaire son

créancier. Cependant il fut docteur en juillet 1824,

près d'un an avant d'avoir soldé sa dette. Trois mois

après ce dernier événement, Castaing était riche

de 400,000 francs, dont 30 étaient prêtés à sa

mère, et le reste placé sous des noms supposés clans

les fonds publics. Par quel miracle cette métamor-

phose si prompte avait-elle eu lieu ? Depuis quelque

temps il s'était insinué clans l'intimité de deux jeu-

nes gens, Auguste et Hippolyte Ballet, fils d'un ex-

notaire de Paris. La mort se mit dans cette famille :

M. et madame Ballet moururent à cinq mois l'un de

l'autre; leurs biens furent partagés entre les deux

frères et une demi-sœur (madame Martignon). Cha-

cun des deux frères eut environ 12,000 francs de

rente. Ami de l'un et de l'autre, Castaing trouva

moyen de rendre Auguste et Hippolyte antipathiques

l'un à l'autre : il faut dire qu'il n'eut pas beaucoup

de peine à réussir : les deux frères ne s'étaient ja-

mais aimés, leurs goûts étaient divers ; Auguste
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avait des chevaux, des voitures, des maîtresses;

Hippolyte était économe, laborieux, avocat et phthi-

sique. Scandalisé des déportements d'Auguste, le

sage Hippolyte imagina d'exhéréder son frère et de

faire un testament en faveur de sa demi-sœur. Qui

l'y décida? on ne le sait. On ignore également si le

testament qu'il minuta de sa main fut fait simple ou
double. Ce qu'il y a de certain, c'est que nul, hormis

Castaing, n'eut la confidence formelle de ce qu'il

avait fait, et que Castaing, dans ses fréquentes con-

versations avec Auguste, dit à ce dernier que le

double testament avait existé, qu'il avait eu, lui Cas-

taing, assez d'influence sur Hippolyte pour lui faire

déchirer cette disposition inique ; mais qu'il existait

un double de cette pièce entre les mains d'un tiers

(M. Lebret), auquel M. Martignon avait promis

80,000 francs en cas qu'il fût seul héritier. C'était

préparer Auguste à couvrir l'offre de son rival par

une surenchère. Sur ces entrefaites, Hippolyte tomba

malade, et au bout de quatre jours il mourut, le 5
octobre 1822. Castaing avait eu soin de le rendre à

peu près invisible à ses parents pendant la crise qui

termina brusquement sa vie. Informé du prix net

auquel le tiers supposé par Castaing consentait à li-

vrer l'acte testamentaire remis en ses mains, Au-
guste, du lit de mort de son frère, écrivit à son

agent d'affaires de lui procurer dans la journée

100,000 francs pour affaires d'urgence, et de brûler

son billet sur-le-champ. Les 100,000 francs ne furent

touchés que deux jours après, et à l'instant ils fu-

rent livrés par Auguste à Castaing, qui fit semblant

d'aller les donner au dépositaire infidèle du testa-

ment, et qui livra effectivement cet acte au tiers

qu'il exhérédait. On demandera comment Auguste

consentait à remettre ses fonds à Castaing, au lieu

d'opérer par lui-même. L'adroit docteur avait dit à

son ami que le dépositaire, en manquant à son de-

voir, ne voulait pas avoir à rougir devant un com-

plice de plus, et que l'intermédiaire par lequel on

lui ferait des ouvertures consommerait seul le mar-

ché, ou que le marché n'aurait pas lieu. Du reste,

Auguste, mû par un vague sentiment de défiance,

attendait en cabriolet à la porte ce tiers chez qui

Castaing courait troquer 100,000 francs contre un

testament. Il craignait sans doute qu'un homme dont

désormais il connaissait l'indélicatesse ne s'échappât

avec ses 100,000 francs : tel n'était pas le danger

qu'il avait à courir. C'est après cet événement que

Castaing plaça 10,000 francs dans les fonds publics,

et en prêta 30,000 à sa mère. S'il n'eût ainsi éventé

le secret de sa nouvelle fortune, s'il n'eût voulu la

quadrupler presque immédiatement, cette machina-

tion frauduleuse, qu'avait précédée peut-être un crime

plus grand, eût été sans doute impunie. Mais bien-

tôt des nuages s'élevèrent entre les deux amis. Ces

inséparables ne se supportaient qu'avec peine : Au-

guste, tout en soupçonnant Castaing d'avoir déjà

partagé avec Lebret, ne pouvait se dispenser de re-

connaître les bons offices de son confident ; et les

prétentions muettes du nouveau riche excédaient

de beaucoup les générosités mesquines qu'Auguste

croyait suffisantes. Finalement on prit un moyen

terme : il fut slipulé que Castaing, dont le cœur était

trop noble pour vendre ses services, n'accepterait

rien du vivant de son ami, mais qu'il hériterait de
lui. Auguste, content de se débarrasser à si bon
compte d'une reconnaissance pesante, fit gaiement
son testament. Que risquait-il î il n'avait que vingt-

cinq ans, et n'était pas atteint comme Hippolyte de

phthisie pulmonaire. « Je vous coucherai sur mon
« testament, disait-il en riant à un de ses amis qu'il

« rencontrait à la porte St-Martin : on ne meurt pas

« pour faire son testament. » A quelle époque fut

signé cet acte qui porte la date du 1
er décembre

1822, mais dont Castaing demandait un modèle au
mois de mai 1823? De graves présomptions engagent

à placer cette signature au 29 mai, lors d'un voyage
que Castaing et Ballet firent à St-Germain-en-Laye.

Le même soir ils repartirent par les petites voitures,

seuls et sans indiquer à quel lieu ils se rendaient :

Auguste pourtant avait chevaux, voitures, domesti-

ques, et l'on n'allait qu'à St-Cloud. Le 30 au soir,

Castaing commanda un bol de vin chaud, y mit
lui-même du sucre et des citrons, et n'en but pas ou
n'en but guère. Auguste, après avoir goûté du breu-

vage préparé par son ami , le déclara trop amer, y
renonça et se mit au lit malade. Très-probablement

le vin chaud avait été empoisonné ; mais Auguste
en avait peu bu, et la force de son tempérament
sembla reprendre le dessus. Castaing résolut d'en fi-

nir, mais il n'avait plus de poison : il quitta l'au-

berge le 30 à quatre heures du matin, alla chercher

à Paris, chez deux pharmaciens différents, douze

grains d'émétique et un demi-gros d'acétate de mor-

phine; revint en toute hâte à St-Cloud, et fit boire

au malade du lait froid qu'il apprêta lui-même. Des

vomissements, des coliques survinrent : alors seule-

ment un médecin de St-Cloud fut mandé. Dans l'in-

tervalle entre sa troisième et sa quatrième visite,

Castaing donna encore à Auguste une prétendue

potion calmante, après laquelle les douleurs devin-

rent atroces. Le lendemain Auguste expira. Castaing

avait fini par écrire aux domestiques d'Auguste de

se rendre à St-Cloud, et par appeler des médecins

de Paris. Il savait bien que désormais ces soins

étaient inutiles. Un si brusque dénoûment ne pou-

vait manquer d'attirer l'attention de la justice. Les

médecins procédèrent à l'autopsie et reconnurent

qu'Auguste, pris d'abord d'une assez vive inflamma-

tion de l'estomac, avait succombé, après un jour de

calme, à une inflammation de l'arachnoïde. Cette in-

flammation suit souvent celle de l'estomac; mais elle

peut être le produit de l'empoisonnement par l'acé-

tate de morphine. Au reste, pas un mot du procès-

verbal d'autopsie ne contenait une observation d'où

l'on pût inférer la présence de matières vénéneuses

dans les organes digestifs. Castaing pourtant ne fut

pas relâché : des prisons de Versailles il fut trans-

féré dans les cachots de Paris, et l'on instruisit con-

tre lui. Les recherches produisirent des charges ac-

cablantes ; et, malgré l'absence du corps de délit,

tout militait contre lui : il était impossible surtout

de répondre à celles qui résultaient du voyage fait

à Paris le 51 mai, de cet achat de poisons qu'il ne
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pouvait expliquer, de ces convulsions horribles qui

suivaient l'ingestion des remèdes qu'il administrait.

Les misérables subterfuges qu'il imagina ne méri-

taient pas de réfutation. Amené devant la cour d'as-

sises le 10 novembre 1823, après avoir en vain si-

mulé la folie dans la prison, il fut accusé par l'avo-

cat général de Broé, défendu par MM. Roussel et

Berryer, et condamné à mort comme coupable de

soustraction de testament et d'empoisonnement sur

la personne d'Auguste Ballet. Le ministère public

avait aussi plaidé l'empoisonnement d'Hippolyte, et

la cour posa cette question que le jury résolût né-

gativement. Castaing, après un long pourvoi en cas-

sation, subit sa peine en place de Grève le 6 décem-
bre 1825. La foule était immense. Son procès avait

fixé la curiosité publique non-seulement par la sin-

gularité des détails, mais encore par la publicité qui

fut alors donnée aux propriétés des poisons végé-

taux. Val. P.

CASTALDI (Corneille), né à Feltre, en 1480,

d'une famille ancienne, fut jurisconsulte et poète.

Comme jurisconsulte, il fut chargé des intérêts de

sa patrie auprès de la république de Venise ; il par-

vint à obtenir tout ce qu'il demandait. Également
estimé des grands et des savants, il fixa ensuite sa

demeure à Padoue, s'y maria, et y fonda un collège.

Castaldi mourut en 1536 ; ses poésies, ignorées pen-

dant longtemps, furent publiées pour la première
fois en .1757 (Paris, Prault, in-4° et in-8°), par

les soins de l'abbé Conti, célèbre "Vénitien, sous ce

titre : Poésie volgari e latine, avec la vie de l'auteur,

écrite par un autre savant Vénitien, le bailli Tho-
mas-Joseph Farsetti. Il y a des exemplaires tirés

sur papier bleu. Dans ses poésies italiennes, Castal-

di voulut s'écarter de la route ouverte par Pétrar-

que. Ses pensées sont presque toutes nobles et in-

génieuses; mais il manque souvent d'élégance et

d'harmonie. Ses poésies latines, qui sont peut-être

préférables, respirent le goût de l'antiquité, et l'on

voit qu'il avait pris pour modèles les poètes du siècle

d'Auguste. ' R. G.

CASTALION (Sébastien) naquit en 1515, dans
les montagnes du Dauphiné, de parents pauvres.

Son nom de famille était Chateillon, qu'il prend à

la tête de sa Bible française; mais il avait trouvé très-

piquant, dans sa jeunesse, de le latiniser en celui de

Castalion, par allusion à la fontaine de Castalie, con-

sacrée aux Muses. Dans un voyage qu'il lit en 1540
à Strasbourg, il se lia d'amitié avec Calvin

,
qui lui

procura une chaire d'humanités au collège de Ge-
nève. Ils ne tardèrent pas à se brouiller. La querelle

commença par une dispute sur le Cantique des can-
tiques, que Castalion voulait faire proscrire du canon
des Ecritures, à cause du ton profane et peu décent
qu'il reprochait à ce livre. Cette dispute s'anima par

ses sentiments mitigés sur les matières delà prédes-

tination et de la grâce, entièrement opposés au sys-

tème théologique du zélé réformateur, dont il con-

damna surtout les opinions sombres et désespérantes

sur les décrets éternels et absolus. Alors il fit une
triste épreuve du caractère intolérant de son ancien

ami, qui obtint sa destitution de la chaire de pro-

VII.

fesseur et son bannissement de la ville, en 1544.

Castalion se retira à Bâle, où il fut bien accueilli

des magistrats, qui le nommèrent à une chaire de

grec. L'apôtre de Genève l'y poursuivit, et tenta

inutilement de lui faire perdre celte place. Théodore
de Bèze, qui épousait toutes les passions de Calvin,

partagea son animosité contre Castalion , devenu
d'ailleurs son rival dans la traduction de l'Écriture

sainte; ce qui produisit entre eux une guerre de
plume assez vive. Le malheureux Castalion acheva
de s'aliéner ces deux terribles adversaires, en adop-

tant, sur la punition des hérétiques, un système de

tolérance absolument opposé à celui qu'ils s'étaient

vus contraints d'embrasser pour justifier le supplice

de Servet. Il n'opposa à leurs procédés violents, à

leurs injures grossières, qu'une apologie pleine de
raison. « Il faut demeurer d'accord, dit Bayle à ce

« sujet, que Castalion, hérétique tant qu'il .vous

« plaira, donnait de plus beaux exemples de modè-
le ration dans ses écrits, que les orthodoxes qui l'atta-

« quaient. » C'était, du reste, un homme simple et

sans ostentation. On peut l'attaquer sur son ortho-

doxie; car, en suivant le grand principe de la ré-
forme, il se laissa entraîner dans le socinianisme

;

mais on n'osa jamais inculper sa vertu. La misère
ne cessa de le poursuivre ; il fut toujours aux expé-
dients pour faire subsister sa nombreuse famille.

Après avoir donné le matin à l'étude, il se voyait

réduit le reste de la journée à cultiver son champ de
ses propres mains. C'est dans ce triste état qu'il

mourut à Bâle, le 29 décembre 1563, de la peste

qui ravageait cette ville. Son principal ouvrage est

une version latine de la Bible, dont la première édi-

tion est de 1551, et la plus estimée de 1573, tou-
tes les deux imprimées à Bâle. On lui reproche d'a-

voir porté atteinte à la majesté des livres saints, par
une affectation de latinité et d'éloquence

, par des
tournures et des expressions profanes et recher-
chées, qui en font disparaître la noble simplicité;

enfin, par une hardiesse de traduction qui en altère

l'exactitude. Quoi de plus ridicule, par exemple, que
de traduire angélus par genius, baptismus par lolio,

ecclesia par respublica, etc. ; de vouloir faire parler

aux écrivains sacrés le langage de Cicéron, et même
de leur faire soupirer quelquefois les tendres vers

d'Ovide? C'est le Berruyer de son siècle. Il se corri-

gea en partie de ce défaut dans les dernières éditions.

Ses notes, qui comportaient plus de liberté, sont d'un

style pur, clair, et contiennent de bonnes remarques
critiques; elles prouvent cependant qu'il était plus

savant dans le grec que dans l'hébreu. Sa version

française n'est pas moins ridicule que la latine ; mais

c'est par un défaut contraire ; il était tout hérissé

d'hébreu, de grec, de latin, et il avait presque ou-
blié sa langue maternelle quand il l'entreprit ; de

là ces expressions triviales, le rogné pour le circon-

cis ; la miséricorde fait la figue au jugement, pour

super exaltât misericordia judicium, et autres du
même genre

,
qui ont fait dire à Henri Estienne

qu'il parlait le jargon des gueux. Cette version pa-

rut à Bâle en 1555, in-fol. Les autres ouvrages de

Castalion sont : 1° de Hœrelicis, quid sit cum eis

20
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agendum variorum Sententiœ, Magdebourg, 1554,

in-8°. « Livre, dit Senebier, que la charité scella de

« son sceau, et que la charité chrétienne défendait

« d'attaquer. » La charité ne retint pas Théodore

de Bèze, qui entreprit de le réfuter dans son traité

de Hœreticis a civili magislralu puniendis. L1

ou-

vrage de Castalion est une collection de divers opus-

cules, auxquels il ne fit que mettre une préface, sous

le nom de Martinus Bellius. 2° Colloquia sacra,

Bàle, 1545, in-8°, souvent réimprimés avec des

corrections et des augmentations. C'est un abrégé

de l'Ecriture sainte réduit en dialogues. Les règles

du discours y sont bien observées, et il y règne une

grande naïveté ; mais le ton trop familier n'en ré-

pond pas toujours à la dignité des sujets, et au res-

pect convenable pour les vérités sacrées. On désire-

rait que l'auteur n'eût point défiguré les noms pro-

pres
;
qu'il se fût abstenu d'y répandre une certaine

teinte de socinianisme ; mais on y trouve sur les ou-

vrages anciens des lumières qui ne s'acquièrent

qu'après beaucoup de lecture. On a depuis retran-

ché de cet ouvrage tout ce qui était contraire à la

religion catholique, et on l'a publié sous ce titre :

Colloquia sacra, ad Unguam simul et mores puero-

rum formandos, Paris, 1748, petit in-12. 3° De Imi-

lando Chrislo, Bàle, 1565, in-16. C'est YImitation

de Jésus-Christ mise en latin élégant, où il a fait

quelques changements d'après une édition alle-

mande, et dont il a supprimé le 4e livre. Cette

espèce de traduction fut réimprimée en 1707, à

Francfort, in-12, avec une préface curieuse de l'é-

diteur sur l'auteur et les versions de l'ouvrage.

4° Moses lalinus, Bàle, 1546, in-8°, où il se déclare

contre la peine de mort infligée aux criminels.

H"Bcrn.Ochini Dialogi 50,in duos libros divisi, quo-

rum primus de Messia, secundusde Trinitate, latine

versi, Bàle, 1565, 2 vol. in-12. Cette traduction ne

contribua pas peu à donner de fâcheuses idées sur

son orthodoxie. Les uns prétendent qu'elle a été

faite sur l'édition originale italienne, les autres sur

le manuscrit d'Ochin, le livre n'ayant jamais été

imprimé en italien. 6° Theologia Germanica, dont

il publia aussi une version française avec ce titre:

Traité du vieil et nouvel homme, sous le nom de

Jean Théophile. Cet ouvrage, qui respire beaucoup

de fanatisme, le fit passer pour un fauteur des ana-

baptistes. 7° Un poëme grec sur la vie de St. Jean-

Baptiste, unpoëme latin qui est une paraphrase du
prophète Jonas, et d'autres poésies. 8° Des dialogues

latins sur la prédestination, l'élection, le libre arbi-

tre et la foi, avec une préface de Fauste Socin, dégui-

sé sous le nom de Félix Turpio, Bàle, 1578, in-8°,

quoique datée d'Aresdorff. Castalion a donné une
édition grecque de Xénophon, Bàle, 1540, in-8°;

une traduction latine d'Homère, dans les éditions de
Bàle, 15CI et 1567, in-fol.; et plusieurs autres tra-

ductions latines et françaises, en prose et envers.
Il a laissé en manuscrit un Syslema thcologicum,

dont Crellius fait un grand éloge. T

—

d.

CASTANHEDA (Fernando-Lopez), historien

portugais, naquit dans les premières années du 16e

siècle. Il passa très-jeune aux Indes avec son père,

qui allait y remplir les fonctions de juge. Témoin
des exploits de ses compatriotes, et jaloux d'en con-
server le souvenir à la postérité, il s'attacha à re-

cueillir des mémoires et des renseignements relatifs

à la conquête des Indes. Ayant eu l'avantage de

vivre familièrement avec un grand nombre d'offi-

ciers qui avaient eu part aux campagnes les plus

brillantes, il se procura par leur moyen des docu-

ments précieux, et même des lettres et des papiers.

A son retour ên Portugal, il voyagea à ses frais dans

toutes les parties du royaume
,
pour découvrir des

personnes qui eussent été témoins ou acteurs des

faits qu'il avait rassemblés. Enlin, après avoir passé

la plus grande partie de sa vie à réunir ses maté-
riaux, il composa son ouvrage dans l'université de

Coïmbre, où il était employé par le roi Jean 111.

Dans l'épître dédicatoire adressée à ce prince, Cas-

tanhéda rend compte des motifs qui lui ont fait en-

treprendre son ouvrage. Il observe que, de soii

temps, il ne se trouvait pas quatre personnes, entre

lesquelles il se nomme, qui eussent une connaissan-

ce immédiate des faits glorieux qu'il se propose de

raconter, et que, sans le secours de son ouvrage,

il fallait s'attendre qu'après leur mort la plus belle

partie de l'histoire de Portugal serait oubliée. Tous
les auteurs qui ont parlé de Castanhéda ont loué

son exactitude et sa fidélité : ses compatriotes lui ont

reproché son style, bien moins pur que celui de

Barros ; il faut aussi convenir qu'il est prolixe et

minutieux Ces défauts ont sans doute empêché Cas-

tanhéda de jouir d'une aussi grande réputation. Son
ouvrage, qui est estimé et rare, mais peu lu et peu

connu, parut sous ce] titre : Historia do Descobri-

mento e conquista da India pe lo Porluguezes

,

Coïmbre, 8 parties , 1552-1561 , in-fol. Le premier

livre a été traduit en français par Grouchi, Paris,

1555, in-4°. 11 en existe aussi un extrait joint à l'his-

toire d'Osorio, traduite en français par St-Goulard,

Paris, 1581, in-8°. E— s.

CASTEL (Jehan de), bénédictin, vivait dans le

15e siècle. A la tête de l'ouvrage dont nous rapporte-

rons le titre ci-après, il prend la qualité de chroni-

queur de France, et il est probable que c'est le même
dont Wolinet parle dans ses poésies, où il loue ses

chroniques. Elles sont perdues ; du moins il n'en

est fait aucune mention dans la Bibliothèque histo-

rique de la France, et nous ne savons aucun auteur

moderne qui les ait citées. Des critiques ont pensé,

que Caslel, (ils de la célèbre Christine de Pise, et à

qui la Croix du Maine donne les titres d'historien,

poëte fi ançais et grand chroniqueur, était le même
que Jehan Castel; mais ils se sont trompés, le pre-

mier étant né en 1586, tandis que le second n'est

né que vers 1450, et que d'ailleurs il est probable

qu'il vivait encore en 1500. L'ouvrage qu'il nous

reste de Jehan de Castel est intitulé : le Miroué'r des

pécheurs cl pécheresses, en vers. II écrivit en 1468;

l'édition est in-4", sans date ni marque de lieu de

l'impression. Une note du Catalogue de la Vallière,

par Debure, t. 2, n° 2827, ferait conjecturer que

l'ouvrage fut'imprimé en 1485 par Antoine Caillaut

et Louis Martineau. 11 est divisé en 3 livres;



CAS CAS 155

le 4
eï a pour titre : le Spécule des pécheurs ; le

2e
, YExliortalion des mondains, tant gens d'église

comme séculiers; et le 5e
, VExemple des dames el da-

moiselles et de tout le sexe féminin. C'est une longue

paraphrase de cette pensée : « Que la mort est cer-

« taine, et que les pécheurs doivent se convertir. »

L'auteur emploie indifféremment les langues latine

et française, et on trouve dans son poëme des vers

français de toutes sortes de mesures: à la suite sont

des ballades morales. Il y a de fortes raisons de

croire que Jehan Castel ne doit pas être distingué de

Jean de Chaslel, natif de Vire en Normandie, reli-

gieux de St-François, auquel la Croix du Maine at-

tribue une épîlre en vers imprimée en 1500. On
sait qu'il existait alors à Vire une famille nommée
Castel, et non pas Chaslel, et la Croix du Maine n'est

pas si exact qu'on ne puisse le soupçonner d'avoir

transformé un religieux bénédictin en un moine

franciscain. Ces sortes d'erreurs sont assez commu-
nes dans sa Bibliothèque, comme la Monnoie Ta

prouvé. W—s.

CASTEL. Voyez Christine de Pisan, Fréard,
Pérard-Castel, Saint-Pierre.

CASTEL (Louis-Bertrand), né à Montpellier,

le 11 novembre 1088, entra chez les jésuites le 10

octobre 1705, cultiva les belles-lettres dans sa jeu-

nesse, et lesenseigna, selon la coutume des jésuites.

Il s'adonna ensuite tout entier aux mathématiques et

à la physique. Avant l'âge de trente ans, il avait lu

la plupart des mathématiciens, et il savait bien l'his-

toires des mathématiques. S'étant fait connaître par

quelques essais relatifs à son goût et à son génie,

ces ébauches tombèrent entre les mains de Fonte-

nelle et du P. Tournemine, l'un et l'autre protec-

teurs des talents naissants. Ils jugèrent que le P.

Castel ne serait point déplacé dans la capitale, et ils

conseillèrent à ses supérieurs de le faire passer de

Toulouse à Paris : c'était sur la fin de 1720. Dès

lors le P. Castel jeta dans ses ouvrages et dans le .

public les fondements de ses trois systèmes favoris.
|

Sa doctrine de la pesanteur était, selon lui, la clef I

du système de l'univers. Tout dépendait de deux t

principes, de la gravité des corps et de l'action des I

esprits
;
gravité des corps, qui les faisait tendre sans

cesse au repos ; action des esprits, qui rétablissait

sans cesse les mouvements ; gravité des corps en

tous sens, et principalement vers les centres ; ac-
|

tion des esprits, efficace partout, capable en tout
'

temps de rompre l'équilibre et d'empêcher l'inertie

de la machine du monde. Ce système, exposé dans

son Traité de la pesanteur universelle, Paris, 1724.

en 2 vol. in-12, fut attaque par l'abbé deSt-Pierre,

auquel l'auteur répondit. La Mathématique univer-

selle du P. Castel, imprimée à Paris en 1728, in-4°,

lui valut d'être admis dans la société royale de

Londres. Il fut aussi de l'académie de Bordeaux et

de celle de Rouen. Le Clavecin oculaire acheva de

rendre célèbre le nom du P. Castel. 11 en annonça

le projet dès l'an 1725, dans le Mercure de novem-
bre, et il en développa toute la théorie dans les jour-

naux de Trévoux de 1755. Non content de faire

voir l'analogie des sons et des couleurs, il entreprit

d'établir sa machine du clavecin chromatique, et la

meilleure partie de ses jours s'écoula dans l'exercice

presque mécanique de cette construction , par le

moyen de laquelle, en variant les couleurs, il pré-

tendait affecter l'organe de la vue, comme le clave-

cin ordinaire affecte celui de l'ouïe par la variété

des sons. Il mit tout en œuvre pour accréditer sa

machine; mais, fabriquée à plusieurs reprises et à

grands frais, elle n'a rempli ni le dessein de l'au-

teur, ni l'attente du public; elle donna cependant

lieu à plusieurs observations importantes. Le P.

Castel travailla pendant près de trente ans au Jour-

nal de Trévoux ; il a fourni aussi beaucoup d'articles

au Mercure. Son imagination vive le jetait souvent

dans des écarts et dans des singularités; mais quand
il avait assez de sang-froid pour retenir son imagi-

nation sous les lois de la raison, son style était at-

trayant et convenable; il parlait, il écrivait bien.

Toujours assidu aux devoirs de son état, et rempli

de respect pour la religion, le P. Castel mena une
vie exemplaire. Il mourut le 11 janvier 1757, à 09
ans. On a de lui, outre les livres dont nous venons
de parler, le Plan d'une mathématique abrégée,

Paris, 1727, in-4° ; un traité intitulé : Optique des

couleurs, Paris, 1740, in-12, Réponse à M. d'An-
ville, sur le pays de Kamtchatka el de Jcço, 1757,

in-12, et plusieurs autres ouvrages dont on peut

voir la liste dans le Journal de Trévoux (2e volume
du mois d'avril 1757), et dans l'ouvrage public par

l'abbé de la Porte, sous ce titre : Esprit, Saillies

el Singularités du P. Castel, Amsterdam (Paris),

1705, in-12. Z.

CASTEL ( René-Richard- Louis
) ,

poëte et

botaniste, naquit à Vire, dans la basse Normandie,
le G octobre 1758. Son père avait embrassé la car-

rière des armes et se distingua à la bataille de Fon-
tenoy. A l'âge de douze ans, le jeune Castel fut

envoyé à Paris et entra au collège de Louis-le-Grand,

où il fit des études solides et brillantes. Des mœurs
simples, une humeur indépendante, une imagination

riante et facile l'attirèrent à la fois de bonne heure

vers la botanique et la poésie. Il avait à peine ter-

miné ses études qu'il composa un poëme sur les

fleurs, dont plus tard, lorsqu'il eut trouvé le sujet

du poëme des Plantes, il ne voulut rien conserver,

de peur d'être tenté de faire entier dans ce dernier

ouvrage des vers qui n'y seraient pas amenés assez

naturellement. Il jugea d'ailleurs qu'avant de se faire

connaître il devait méditer longtemps encore et

s'attacher à mûrir sa pensée et son style par l'étude

approfondie des grands écrivains. Dès lors Boileau,

Racine, la Fontaine et surtout Virgile devinrent ses

maîtres et ses modèles, et il conçut pour eux une
admiration que les années ne firent qu'accroître et

qui élait chez lui une espèce de culte. La révolution

vint le surprendre au milieu de ces douces occupa-
tions, qu'il interrompit pour servir son pays et

répondre à la confiance de ses concitoyens, qui l'élu-

rent procureur-syndic du district de Vire. Comme
toutes les âmes généreuses, il applaudit aux sages

réformes qui signalèrent les commencements de cette

révolution ; mais il n'en partagea ni les erreurs ni
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les excès. Membre de l'assemblée législative, il fit

partie de cette minorité courageuse qui sut braver

la proscription pour ne point se rendre complice des

violences qui marquèrent les derniers moments de

sa session. Il donna même dans ces tristes circon-

stances des témoignages honorables de courage et

de dévouement. Le bruit avait couru que des hommes
de sang en voulaient aux jours de Louis XVI .et

qu'ils se proposaient d'accomplir leur projet pendant

la cérémonie de la fédération (14 juillet 1790), au

moment où le roi devait jurer sur l'autel de la patrie

fidélité à la constitution. Castel s'attacha à la per-

sonne du prince et ne le perdit pas un instant de

vue pendant toute cette cérémonie, bien décidé à

sacrifier sa vie pour sauver celle de son roi. Nommé
maire de Vire dans des temps difficiles, il sut par

sa fermeté préserver cette ville de la famine dont

les autres contrées de la France éprouvaient alors

le fléau. On le vit plus d'une fois, pendant la durée

de sa périlleuse administration, le fusil sur l'épaule,

suivi de quelques hommes dévoués, aller, au milieu

de la nuit, repousser les attaques des malfaiteurs

qui infestaient le pays. C'est vers cette époque ( de

1792 à 1797) qu'il s'occupa du poëme des Plantes,

qui fut ainsi composé dans les temps les plus orageux

de la révolution. Aussi le poëte fut-il plus d'une fois

tenté de l'interrompre, et comme il le dit lui-même :

Aux maux de ma patrie interdit et sans voix,

J'ai vu souvent la lyre échapper de mes doigts ;

Puis, semblable à l'oiseau qui chante après l'orage,

J'allais de nouveaux sons récréer le rivage.

Ce poëme appartient au genre descriptif. On sait

quelle défaveur s'attache de nos jours à ce genre

dont on a fait dans ces derniers temps un si étrange

abus; mais le poëme des Plantes ne doit pas être

confondu avec ces productions éphémères qui pul-

lulaient alors et qui sont à présent si complètement

oubliées. L'auteur a su rompre l'uniformité des dé-

tails didactiques en mêlant habilement les images

aux préceptes, l'agrément à l'instruction, et en s'at-

tachant à peindre plutôt qu'à décrire. Il a surtout

l'art d'exprimer heureusement les choses qui ré-

sistent le plus à la poésie : les détails de culture, si

arides et si ingrats, y sont presque toujours rendus

avec la plus facile élégance, et nulle part peut-être

il n'a montré plus d'aisance et de grâce. Castel tra-

vaillait beaucoup ses vers : il pensait, comme Boileau,

que les vers ne sont jamais achevés, et, comme lui,

il composait d'après un type de perfection idéale

qui l'empêchait d'être jamais satisfait (1). Il aimait

à répéter ce vers :

Le temps n'épargne point ce qu'on a fait sans lui.

Il savait d'ailleurs effacer le travail par le travail

(1) Il écrivait a un ami: «Ta plains l'homme poëte : ah! féli-

« cite-le plutôt, s'il réussit après tous ses efforts. Je consentirais à

« six jours entiers de travail pour égaler six vers de Virgile. Il

« faut, lui disait-il encore, pour former un poëte égal aux anciens, un
* jugement supérieur à l'imagination la plus vive et la plus féconde.

« Regarde Virgile et Poussin, tu verras que le goût de ces adrai-

« rables génies rejette au loin mille pensées dont se glorifieraient

« la plupart des poètes et des peintres. » j

même ; il s'appliquait à tout adoucir sans rien altérer,

et à fondre les beautés dans un style naturel et

simple. Ce goût de la grâce et du naturel l'a peut-

être trop éloigné de la force, et il laisse quelquefois

à désirer dans ses compositions une touche plus

ferme et plus mâle. Le poëme des Plantes (1), lorsqu'il

parut (Paris, 1797, in-12), obtint le succès qu'il

méritait, et les honneurs du prix décennal. Plus tard,

Castel composa la Forêt de Fontainebleau (ibid.,

1805, in- 8°), autre poëme de peu d'étendue,

mais où l'auteur a saisi habilement les beau-
tés de détails que lui offraient de grands souve-

nirs et une nature riche et variée ; on y retrouve

cette versification savante, sans recherche, et cette

correction pleine de naturel, qui se font remarquer
dans le poëme des Plantes. On a aussi de Castel :

un Voyage de Paris à Crévi en Chablais, et une
cantate sur Omphale, publiée d'abord sous un autre

nom que le sien, et qu'il a avouée depuis. Son pre-

mier ouvrage avait paru vers cette époque où , au

milieu des ruines, on cherchait à relever l'ordre

public; et des hommes sages et éclairés furent ap-
pelés à cette œuvre de régénération. On lui offrit

alors un poste élevé dans l'ordre administratif; mais
son amour pour la retraite et le penchant qui, dès

sa jeunesse, l'entraîna vers les lettres, le lui firent

refuser, et ce ne fut point sans peine qu'il accepta

une chaire de rhétorique dans ce même collège, té-

moin de ses premiers succès, et qui était appelé alors

le lycée impérial. Il occupa cette chaire avec une
grande distinction pendant environ dix ans, et la

quitta, non sans regret, pour remplir les fonctions

d'inspecteur général, où l'élevèrent ses services et

l'amitié de Eohtanes, alors grand maître de l'uni-

versité. Comme professeur de rhétorique , il pro-

nonça, à la distribution des prix du concours général,

un discours sur la gloire littéraire, où il fit entendre
un langage plein d'une noble indépendance, et d'au-

tant plus remarqué que l'orateur parlait en présence

d'un pouvoir ombrageux et qui ne souffrait guère
d'autre gloire que la sienne. Plus tard Castel fut

chargé de l'inspection supérieure des écoles mili-

taires : il conserva peu de temps cette place qu'il

exerça gratuitement. Ses dernières années s'écou-

lèrent dans une douce solitude, au sein des lettres

et de l'amitié, et il mourut en 1832, victime du
choléra-morbus. Castel fut homme de letttres dans

l'acception la plus noble et la plus vraie de ce mot :

les lettres étaient tout pour lui; tout ce qui ne tou-

chait point aux lettres par quelque côté lui était

à peu près étranger. Peu soucieux de la fortune, il

ne chercha d'autre fruit de l'amitié de Fontanes que

le plaisir de parler de vers avec un homme qui les

aimait et qui les savait faire : c'est une justice que

celui-ci aimait à lui rendre. « Voilà, dit-il, dans une

« réunion où se trouvaient les premiers fonction-

ce naires de la capitale, voilà, en montrant Castel, le

« seul homme qui ne m'ait jamais rien demandé

(1 ) Le poëme des Plantes a été traduit en vers latins par Louis

Rohard sous ce titre : Botanieon, libres quatuor e carminé gallico

viri clarissimi R. R. Castel, etc., Flexiensis ( la Flèche) et Paris,

1819, in-i2. D-R—r.
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« pour lui, à qui je n'ai jamais rien donné et qui

« me soit resté fidèle. » Chénier, dans son Tableau

de la littérature Française au 18e
siècle, a jugé avec

beaucoup de légèreté le poëme des Plantes ; il parut

depuis s'en" repentir, et dit un jour à Castel qu'il

rencontra dans le monde : « Je sens, monsieur, des

« remords en vous voyant : j'ai parlé de vous sans

« vous avoir lu; vous me rendez, je pense, assez de

« justice pour croire que si j'avais lu le poëme des

« Plantes, comme je l'ai fait depuis, j'en aurais parlé

« bien autrement. » On voit en effet que Chénier

ne connaissait pas l'ouvrage, puisqu'il en ignorait

même le titre, et qu'il l'appelle dans son Tableau

le poëme des Fleurs. St-Ange a mieux apprécié ce

poëme : «Combien, dit-il à l'occasion de quelques

« vers qu'il en rapporte dans les notes de sa traduc-

« tion d'Ovide, combien l'oreille de Racine, de Des-

« préaux ou de la Fontaine eût été enchantée s'ils

« eussent entendu de pareils vers ! quel coloris suave !

« c'est la fraîcheur et la vérité des couleurs de la

« nature. Le poëme des Plantes, sujet neuf autant

« que difficile, s'est placé de lui-même au rang des

« bons ouvrages de notre temps. L'élégance la plus

« pure, la grâce sans afféterie, une harmonie déli-

« cieuse qui ne sent jamais le travail pénible de l'art,

« une sensibilité douce qui nous ramène à nous-

« mêmes, voilà ce qui en fait le charme. C'est une
« lecture dont on ne se lasse point et à laquelle on
« revient. » Il y a eu cinq éditions du poëme des

Plantes; la 5% de 1823, est in-8° ; la 2
e

, la 3e et la 4e

,

grand in-18. On doit aussi à Castel une édition de

YHistoire naturelle de Buffon classée d'après le sys-

tème de Linné.
(
Voy. Buffon. ) On a imprimé en

4834, à Reims, Lettres de René-Louis-Richard Castel

au comte Louis de Chevigné, son élève et son ami,

3 vol. in-18. Ces lettres ont été écrites de 1813

à 1830(1). F

—

on»

CASTEL-BOLOGNÈSE (Jean del). Voyez Ber-

N AUDI.

CASTEL-CICALA. Voyez Ruffo.
CASTEL-FRANCO (don Pablo Sangro y de

Meuode, prince de), né dans le royaume de Naples

en 1740, d'une ancienne famille, entra de bonne
heure dans la carrière des armes, et suivit en Es-
pagne le roi Charles III. Après s'être distingué au
siège de Gibraltar, il fut créé lieutenant général,

puis grand'croix de l'ordre de Charles III, et enfin

colonel des gardes wallonnes, chevalier delà Toison

d'or et grand d'Espagne de première classe. Dès
que l'Espagne eut déclaré la guerre à la France au
mois de mars 1793, le prince de Castel-Franco eut

le commandement d'un corps d'armée dans l'Ara-
gon , et il fit d'inutiles efforts pour débusquer les

Français qui occupaient la position d'Aspe, sous les

ordres de Sahuguet. Il fit ensuite quelques tentatives

sur le territoire de l'ennemi, mais il ne put s'y main-
tenir. Au commencement de 1795, il remplaça dans
le commandemeut de l'armée de Navarre et de

Guipuscoa le vieux comte de Colomera, et fut nommé

(I) M. Quérard, dans la France littéraire, lui attribue le Prince

de Catane, opéra en 3 actes, Pans, 1815, in-8°. D—r—r.

vice-roi de Navarre. Attaqué par des forces supé-

rieures, et forcé d'abandonner la Biscaye, il se dis-

posait à recevoir une bataille sous les murs de Pam-
pelune, lorsque la nouvelle de la paix de Bàle vint

mettre fin aux hostilités. Nommé, l'année suivante,

ambassadeur d'Espagne près la cour de Vienne, il

séjourna longtemps dans cette capitale, et ne revint

en Espagne qu'en 1808, au moment où ce pays

allait être livré à toutes les calamités de la guerre

civile et étrangère. Castel-Franco ne fit partie ni

de la junte provisoire du gouvernement, ni de l'as-

semblée des notables convoquées à Bayonne. Il mon-
tra d'abord quelque indécision et ne se déclara pour
la cause de l'indépendance que lorsqu'elle lui parut

avoir triomphé à Baylen. Mais, se voyant porté sur

la liste de proscription que dressa alors Napoléon
contre les Espagnols qui refusaient de se soumettre

à son frère Joseph, il adhéra à la constitution de
Bayonne et accepta un emploi dans le palais du roi

Joseph , et le grand cordon du nouvel ordre d'Es-
pagne. Au retour de Ferdinand VII en 1814, il

parvint, grâce à l'appui des puissantes familles aux-
quelles il était allié, à rentrer en grâce. Le roi lui

rendit même le commandement de son régiment
des gardes wallonnes: mais ii jouit peu de cette fa-

veur ; car il mourut en janvier 1815, à Madrid. C'était

un homme sans caractère, quoique bon, généreux et

modéré dans ses opinions. Tous les courtisans de

Charles IV semblaient être modelés sur ce faible

monarque. A

—

t.

CASTEL-MELHOR (don Juan Rodriguez de
Vasconcellos, comte de), général portugais, gou-
verneur du Brésil, s'y était signalé sous Philippe IV,
roi d'Espagne et de Portugal ; mais ayant été ac-

cusé, après l'avènement de la maison de Bragance,
d'avoir voulu livrer le Brésil au nouveau roi, il fut

arrêté par les Espagnols, jeté dans un cachot, et

mis à la torture, sans qu'on pût arracher de lui au-
cun aveu. Conduit en Europe, et enfermé dans le

château de Carthagène, il parvint à s'évader en
1641, se réfugia à Lisbonne, et y fut accueilli par
Jean IV, qui lui donna le commandement d'une
province. Castel-Melhor repoussa l'armée espagnole

avec beaucoup de courage en 1645; il commanda
en chef l'armée portugaise deux ans après, se dis-

tingua en plusieurs occasions, et mourut en 1658, à
Ponte de Lima. — Son fils, don Louis Souza Vas-
concellos, comte de Castel-Melhor, fut ministre

et favori d'Alphonse VI. Il détermina ce prince, en

1665, à éloigner du gouvernement la reine mère
Eléonore de Guzman, disposa des premières char-,

ges du royaume, immola les autres favoris à son
ambition, et fut opposé à l'infant don Pédro, qui

projetait de détrôner le roi, son frère. Castel-Melhor

était d'avis de faire enlever l'infant, et de punir ri-

goureusement les conseillers de ce prince; mais ce

projet échoua, par l'inconstance et la faiblesse d'Al-

phonse. Forcé de céder au parti de la reine, le

comte de Castel-Melhor passa en Angleterre en 1667,
et ne revint en Portugal qu'après; la mort de cette

princesse. B—p.

CASTELA (Henri), religieux observanlin, né
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à Toulouse, partit de Bordeaux au mois d'avril

•1600, pour Rome, et ensuite pour Venise, où il

s'embarqua pour faire le voyage de la terre sainte.

Il revint à Bordeaux au mois d'octobre 1601, après

avoir visité Alep, Jérusalem, le Caire, le mont Sinaï

et Alexandrie. Sa relation, écrite avec simplicité,

annonce un homme instruit ; il croit un peu légère-

ment aux miracles ; mais il est bon observateur.

Animé du véritable esprit du christianisme, il ne se

permet contre les Turcs aucune de ces expressions

injurieuses que leur prodiguent trop souvent les

voyageurs chrétiens, et même les religieux qui ont

écrit à cette époque, et pourtant il lui est arrivé

Beaucoup de fâcheuses aventures. Les parties les

plus curieuses de son voyage sont celles qui concer-

nent son excursion au nord de Jérusalem jusqu'à

la fontaine Phiala, près de Kedar, et sa route de-

puis Rama, le long de l'ancien pays des Philistins,

et à travers le désert jusqu'au Caire. 11 a publié:

1° Saint Voyage de Hiérusalem et du mont Sinaï en

l'an du grand jubilé 1600, Bordeaux, 1605, in-8°;

2e édition, Paris, 1612, in-12 ;
2° le Guide et adres-

se pour ceux qui veulent faire le voyage de terre

sainte, Paris, 1604, in-12; 5° les Sept Flammes de

l'amour sur les sept paroles de Jésus-Christ attaché

àla croix, Paris, 1605, in-12. E—s.

CASTELEYN (Matthieu de), d'Oudenarde, en

Flandre, a vécu vers le milieu du 16e
siècle, et a

obtenu des Flamands, ses contemporains, le titre

d'excellent poêle moderne. A en juger cependant par

les productions qui nous restent de lui, il eut moins,

de talent que de zèle. Il publia le premier une Poé-

tique en langue flamande.Elle parut àGand en 1 355,

in-12, et a été plusieurs fois réimprimée ; il l'avait

intitulée, selon l'usage du temps, YArt de la rhéto-

rique. Il était lui-même facteur de la chambre des

rhétoriciens d'Oudenarde, sous la rubrique : Pax
vdbis. Dans l'édition de Rotterdam, 1616, son ou-

vrage est suivi de Y Histoire de Pyrame et de This-

bé, en vers ; de ses Ballades de Tournay, et de

Chansons diverses. Il moralise l'histoire de Pyrame

et de Thisbé, en comparant Pyrame à Jésus -Christ,

et Thisbé à la nature humaine. La versification de

sa Rhétorique pèche habituellement dans la mesure,

et elle est chargée de barbarismes. On l'a comparée

à celle d'une religieuse, nommé Anne Byns, qui

cultiva la poésie flamande à la même époque, etCas-

teleyn n'a pas gagné à la comparaison. M

—

on.

CASTELL (Edmond), savant orientaliste anglais,

naquit àïlatley,dans le comté de Cambridge,en1606.

Après avoir achevé ses premières études, il entra,

en 1621, au collège d'Emmanuel à Cambridge, où il

resta plusieurs années ; de là il passa au collège de

St-Jean, dont la bibliothèque lui facilitait les moyens
de satisfaire son goût pour les langues orientales,

dans lesquelles il fit des progrès rapides. Lorsque
"Walton eut formé le projet de donner une nouvelle

Bible polyglotte, il s'associa les plus savanls hommes
de l'Angleterre ; Castell y prit une part très-active

(
voy. Walton ), et pour compléter cet ouvrage, il

composa son Lexicon heptaglotlon, chef-d'œuvre

d'érudition. Ce dictionnaire, d'un travail immense,

CAS

auquel il avait employé dix-huit heures par jour

pendant dix-sept années, dont toutes les divisions

ont été traitées avec le plus grand soin, et où la partie

consacrée à l'arabe l'emporte de beaucoup sur le

lexique de Golius, lui a coulé 12,000 liv. sterl., ou,

pour mieux dire, sa fortune et la vue. Le succès ne

répondit point à l'attente de Castell ; il s'en débita

peu d'exemplaires. 11 parut en 1669; et, en 1675,

1,000 exemplaires restaient entre les mains de son

savant et immortel auteur. Les cinq cents qu'on

trouva à sa mort furent placés dans un grenier où ils

devinrent la proie de l'humidité et des rats, et, lors-

qu'on voulut les en retirer, on put à peine former de

ce grand nombre un seul exemplaire complet. Ce-

pendant Charles II, instruit du mérite de Castell

,

qui avait fait des vers en son honneur, de son zèle

et de son désintéressement, le nomma, en 1666, son

chapelain et professeur d'arabe à Cambridge. Dès

cette époque, ce savant orientaliste, ayant perdu sa

bibliothèque et presque toute sa fortune dans l'in-

cendie de Londres, avait vendu son patrimoine et

s'était réduit à la détresse pour subvenir aux frais de

son entreprise, et on peut dire que les faveurs du
monarque ne furent point proportionnées aux sacri-

fices pécuniaires qu'il avait faits. Il obtint aussi, en

1668, une prébende dans la cathédrale de Cantorbé-

ry, et mourut en 1685,âgé de 79 ans. Voici le titrede

son dictionnaire : Lexicon heptaglotlon Hebraicum,

Chaldaicum, Samaritanum, /Elhiopicum, Àrabicum
oonjunclirn, et Persicum separalim, cui accessit brevis

et harmonica grammaticce omnium prœcedentium lin-

guarum delineatio, Londres, 1669, 2 vol. in-fol.

J.-D. Michaëlis a extrait de ce grand ouvrage le dic-

tionnaire syriaque, et l'a publié avec des notes,

Goettingue, 1788, 2 vol. in-4° ; le même savant a

donné, en 1790, des suppléments au lexique hébreu,

sous ce titre : Supplemcnla ad lexica hebraica, 6

parties in-4°. J.-F.-L. Trier a publié dans le même
format, pour qu'on puisse le réunir à ces supplé-

ments, le Lexicon hebraicum, sous ce titre : Lexicon

Hebraicum Castelli, adnolatis in margine vocum
numeris, ex J.-D. Michaëlis supplemenlis, Goettin-

gue, 1792, in-4°. Castell est encore auteur d'un re-

cueil d'odes in-4° en l'honneur de Charles II, pu-

blié en 1660, sous ce titre : Sol Angliœ oriens auspi-

cii» Caroli II, regum gloriosissimi. Cet opuscule,

fort rare, de 52 pages, renferme sept odes en hé-

breu, chaldéen, syriaque, samaritain, éthiopien,

arabe, persan et grec, accompagnées d'une traduction

latine. On voit, par une de ses lettres, que son ap-

plication constante à la littérature orientale lui avait

fait un peu négliger sa propre langue. On a encore

du même auteur un discours latin qu'il prononça

pour l'ouverture de son cours d'arabe, imprimé

d'abord à Londres en 1667, in-4°, et réimprimé

dans les Oraliones seleclœ clarissim. virorum, don-

nées à Leipsick en 1722, par les soins de J.-Erh.

Kappius. Castell y recommande l'étude de la langue

arabe, et prouve, par des explications du liv. 2 du

Canon d'Avicennc et d'autres écrivains orientaux

qui ont parlé des plantes, qu'on peut se servir de

cette langue pour expliquer les passages des livres
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saints qui ont quelque rapport avec la botanique.

(Voy. l'art. Michaelis.) J— n.

CASTELLA (Rodolphe de), général suisse au

service de France, était cadet au régiment de Bet-

tens, en 1725. Il fit sur le Rhin les campagnes de

1754 et 1 755, se distingua sous les murs de Philis-

bourg, devint, le 5 octobre 1756, sous-lieutenant de

la compagnie de Castella, son oncle, et fut fait capi-

taine le 25 mars suivant. Chevalier de St-Louis

et capitaine de-grenadiers au mois de mai 1742, il

fit à la tête de la compagnie de Castella les campa-

gnes de Flandre et du Rhin, se trouva aux sièges de

Menin, d'Ypres, de Fribourg, de Tournay, et aux

batailles de Fontenoy, de Raucoux et de Lawfeld.

Créé maréchal de camp en 1748, et colonel d'un

régiment suisse qui porta son nom, en 1756, il se

rendit l'année suivante à l'armée d'Allemagne et fut

chargé du commandement de Wesel, où il entretint

l'abondance et sut faire respecter les armes et l'ad-

ministration françaises. Ce poste, l'un des plus im-

portants de ceux qu'occupaient nos armées, ne pou-

vait être confié en de plus habiles mains; la cour le

sentit, et Castella reçut, pendant qu'il s'y trouvait, le

titre d'inspecteur général des Suisses et des Grisons,

et le grade de lieutenant général le 17 décembre

, 1759. Attaqué dans Wesel par un corps considéra-

ble sous les ordres du prince héréditaire de Bruns-

wick, il fit la plus vigoureuse défense, donna au

marquis de Castries le temps de marcher à son se-

cours, et contribua ensuite à la défaite de l'ennemi

dans les plaines de Clostercamp. Rentré en France

après d'aussi loyaux services, Castella reçut, le 1
er

avril 1761 , le cordon de commandeur de St-Louis et

fut créé grand'croix en 1769. Cette faveur fut la der-

nière
;
ayant obtenu sa retraite peu de temps après,

il mourut en 1775. B

—

n.

CASTELLAN (Lodis de) , était petit-fils d'un

notaire, et suivant d'autres, d'un paysan d'Airagues,

au diocèse d'Arles. Son père , Olivier de Castellan,

s'éleva par son seul mérite aux premiers grades mi-

litaires, et fut tué devant Tarragone, en 1644, lors-

qu'il n'avait plus à prétendre d'autre récompense

que le bâton de maréchal. Protégé par le souvenir

des services de son père, Louis obtint, à quinze ans,

une compagnie dans les gardes françaises, et ayant

eu le bonheur de se signaler dans diverses occasions

sous les yeux du roi, fut fait major et enfin brigadier

d'infanterie. Il fut envoyé en 1664 à Gigery, sur la

côte d'Afrique , avec la mission de fortifier cette

place, que l'on destinait à devenir le point central

de nos opérations commerciales dans cette partie du
monde. Arrivé à Gigery vers la fin d'octobre , il y
trouva notre petite armée dans un dénùment absolu.

Manquant de vivres et de munitions, nos soldats dé-

couragés menaçaient de passer aux Mores, si on ne
les tirait pas promptement d'un pays où le climat et

la faim devaient exterminer tous ceux qui échappe-

raient au fer de l'ennemi. En vain Cadagne, qui

commandait en chef cette expédition, tenta de rele-

ver le courage des troupes, en déclarant qu'il mour-
rait sur la brèche ; il fallut céder à la mauvaise for-

tune. L'ordre du rembarquement fut donné huit

j

jours après l'arrivée de Castellan
,
qui , témoin de

;

quelques attaques des Mores , n'eut pas même la

consolation de pouvoir signaler contre eux sa bril-

lante valeur. Correspondant avec le roi, sans l'inter-

médiaire d'aucun minisire
, il lui rendit compte de

cette expédition par un mémoire intéressant
,
que

l'on trouve dans un Recueil historique contenant

diverses pièces curieuses de ce temps, Cologne (Hol-

lande, Elzévir) 1666, in-12 (1). A cette époque, le

siège de Candie par les Turcs occupait toute l'Eu-

rope. Depuis près de vingt ans, les Vénitiens avec

une poignée d'hommes résistaient à toutes les forces

de l'empire ottoman. Malgré son alliance avec les

Turcs, Louis XIV permit enfin au duc de Beaufort

(
voy. ce nom) de conduire à Candie les volontai-

res qui sollicitaient l'honneur de partager cette glo-

rieuse défense. Castellan l'accompagna dans cette

expédition, et fut tué d'un coup de mousquet, à la

tête de l'infanterie française, en 1669, à l'âge de
57 ans. Son cœur rapporté en France fut déposé,

par les soins de son frère, Charles de Castel-

lan, abbé de St-Evron, auprès de celui de leur

père, dans une chapelle de l'église de St-Ger-
main-des-Prés. Dernier rejeton d'une famille qui

devait si tôt s'éteindre, l'abbé de Castellan ordonna
par son testament d'élever à la mémoire de ces deux
illustres guerriers un tombeau dont l'exécution fut

confiée à Girardon. Cemonument, terminé en 1685,

fut orné par Mabillon de deux épitaphes que l'on

trouve avec la description du tombeau dans VHis-
loire de Vabbaye de Sl-Germain par D. Bouillart,

et dans le Dictionnaire de Paris, par Hurtaut, t.

1
er

, p. 90. Deux statues de grandeur naturelle, la

Fidélité et la Piété, qui faisaient partie du tombeau
des Castellan, avaient été recueillies par M. Lenoir

au musée des Petits-Auguslins. [Voy. la Description

des monuments français, t. 5, p. 101.) W— s.

CASTELLAN (Antoine-Louis), né à Montpel-

lier (2), en 1772, était fils d'un architecte, fut

destiné de bonne heure à la culture des arts, et, dans

ce but, fréquenta l'atelier de Yalenciennes. Plus

tard il se rendit à Rome. De retour à Paris en 1808,

il se fit distinguer à la fois par des tableaux estima-

bles, et par de bons écrits sur les arts. Il prit long-

temps part à la rédaction du Moniteur pour cette

partie, et inséra quelques articles sur les artistes

dans la Biographie universelle. 11 fut, en avril 18!5,

nommé associé libre de la classe des beaux-arts de
l'Institut. Un conseil honoraire, composé d'artistes et

d'amateurs ayant été établi, en 1816, près du ministère

de la maison du roi, Castellan en fut nommé mem-
bre. Il faisait également partie d'une commission

analogue instituée par Chabrol de Volvic, préfet de
la Seine. Plusieurs des tableaux et dessins de Cas-

tellan ont figuré à diverses expositions, savoir : en
1800, Vue d'Athènes et de ses principaux monuments;
deux études d'après nature à Luciennes ; en 1801

,

(1) Ce petit volume, assez rare, est décrit par M. Bérard dans
l'Essai bibliographique sur les éditions des Elzêvirs, p. 172.

(2) Plusieurs biographes le font naître à Paris; c'est tme,

erreur.
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Colonne élevée à la paix; Soleil couchant, paysage ;

en 1804, Site d'Italie, Site des Alpes, paysages; en

1806, trois paysages; en 1808, Fontaine lurque-à

Gallipoli, près de Constantinople. La publication de

ses écrits sur la Grèce, qu'il avait visitée en archéo-

logue et en peintre, le recommanda aux savants. En
voici les titres : 1 0 Lettres sur la Morée et les îles de

Cérigo, Hydra et Zante, Paris, 1808, 2 vol. in-8°.

2° Lettres sur la Grèce, l'Hellesponl et Constanti-

nople, Paris, 1811, in-8°. L'auteur, dans une
2e édition, réunit ces deux ouvrages sous ce titre :

Lettres sur la Morée, l'Hellespont et Constanti-

nople, Paris, 1820, 3 vol. in-8°, ornés de 63 planches

dessinées et gravées par l'auteur. 5° Description

d'une machine propre à puiser de l'eau, en usage

dans le Levant, Paris, 1811, in-8°. 4° Mœurs, usa-

ges, costumes des Ottomans, cl abrégé de leur his-

toire, Paris, 1812, 6 vol. in-18. Au texte sont joints

des Eclaicissemenls tirés d'ouvrages orientaux par

Langlès. En avril 1815, il fit imprimer un mémoire
intitulé :Essai d'un procédé d'encaustique ou de pein-

ture à l'huile d'olive sur impression de cire. 11 mit

ensuite sous les yeux de l'Institut des peintures

exécutées sur toutes sortes de fonds d'après son

procédé. Le rapport d'une commission qui fut

présenté dans la séance du 11 mai portait que la

théorie montrerait seule les grands avantages du pro-

cédé de Castellan, si la pratique de l'auteur et l'a-

doption qu'en avaient déjà faite plusieurs peintres

célèbres ne prouvaient mieux en sa faveur que les

raisonnements. Castellan mourut à Paris, le 2 avril

1838, et fut remplacé dans l'académie des beaux-

arts par M. le comte de Clarac. 11 était membre de

la Légion d'honneur. D— r—a.

CASTELLANE (BoIvifacede), troubadour pro-

vençal du 12e siècle, est mentionné par César Nos-

tradaraus dans son Histoire et Chronique de Provence,

comme ayant eu la tête tranchée pour s'être fait chef

des Marseillais révoltés contre leur comte. Il avait

composé des poésies dans le genre galant et satiri-

rique. M. Raynouard a publié deux pièces de Boni-

face Castellane dans son Choix des Poésies originales

des troubadours. Z—o.

CASTELLANE - NOVEJEAN ( le comte, puis

marquis Boniface-Louis-André de), né le 4 août

1768, d'une ancienne famille de Provence , était

colonel de cavalerie quand la révolution éclata.

Député de la noblesse, il se réunit au tiers état, de-

manda que la déclaration des droits de l'homme fût

mise en tète de l'acte constitutionnel, et fit, mal-

gré une vive opposition, déclarer la liberté dés

cultes. Le 3 septembre 1789 , il parla en faveur du

véto suspensif à accorder au roi, et se plaignit, le 12

octobre, de ce qu'il existait encore des prisons d'E-

tat. « Des citoyens
,
dit-il, y gémissent sous le des-

« potisme ministériel, quoique le despotisme n'existe

« plus. » Quelques jours après il s'opposa à la pro-

position d'exclure du ministère les membres de

l'assemblée; lit décréter, le 2 janvier 1790, que tous

les agents de détentions arbitraires seraient tenus

de donner l'état de leurs prisonniers; fut élu se-

crétaire le mois suivant ; défendit les ministres ac-

cusés lors de la demande du passage de troupes

faite par l'Autriche. Le 27 février 1791 , dans la

discussion relative à l'émigration , il représenta

qu'une loi qui ôterait la liberté de sortir du royaume
et d'y rentrer serait dangereuse, et qu'elle éloigne-

rait les étrangers et contrarierait la vente des biens

nationaux. Nommé maréchal de camp le 20 mars
1792, il donna sa démission au mois d'août suivant,

ne voulant pas servir dans une guerre « dont le ré-

« sultal ne pouvait, selon lui, que devenir funeste au
« roi à qui il voulait conserver sa fidélité tout en-
ce tière (1 ). Jeté en prison pendant la terreur, il fut

d'abord détenu àSt-Germain; puis transféré à la

Conciergerie. Il allait paraître devant le tribunal révo-

lutionnaire, quand le 9 thermidor le sauva d'une mort
certaine ; il ne recouvra pourtant sa liberté que le 22
vendémiaire suivant.La révolution du 1 8 brumaire lui

fut favorable : Bonaparte, premier consul, le nomma
préfet des Basses-Pyrénées en 1802. Élu par ce dé-

partement candidat au sénat conservateur en 1803,
il n'y fut point admis, mais il se vit plus tard nommé
chevalier, puis officier de la Légion d'honneur, maitre

des requêtes au conseil d'Etat, et grand'eroix de
l'ordre de Bavière. En 1814, de Castellane donna
son adhésion à la déchéance de Napoléon, et fut

nommé par le roi chevalier de St-Louis et comman-
dant de la Légion d'honneur. 11 se retira dans

ses propriétés du département de Seine -et- Oise

pendant les cent jours, et le 1
er mai 1815, il consi-

gna sur le registre de la commune d'Aubergenville

une protestation contre l'acte additionnel, qu'il fit

imprimer et publier à Paris au nombre de trois

cents exemplaires. Louis XV11I replacé une seconde

fois sur son trône le nomma ( 17 août 1815) pair

de France et le désigna pour présider le collège

électoral des Basses-Pyrénées. Il fut crée lieu-

tenant général le 1
er mai 1816, plus tard décoré

du titre de marquis et de la plaque de grand of-

ficier de la Légion d'honneur (1823). Dans les

discussions de la chambre haute, il se montra
fidèle aux principes constitutionnels, vota en 1815
contre l'inamovibilité des juges , défendit en 1816
la liberté individuelle et la liberté de la presse

;

appuya en 1820 les pétitions collectives tendant

à ce qu'il ne fût porté aucune atteinte à la charte,

demanda que le nom des pairs qui prenaient part

aux délibérations fût consigné dans le journaux,

etc. Lors de la révolution de 1830, il continua

de siéger à la chambre des pairs. Il est mort en

1857. Son fils, M. le marquis Esprit-Victor-Elisa-

beth Boni de Castellane , un de nos généraux de

cavalerie les plus distingués, fut élevé à la pairie le

5 octobre de la même année. D

—

r—r.

CASÏELLANUS (Pjerke-Duchatel ou Chate-

lan, plus connu sous le nom latinisé de), savant

antiquaire et médecin, naquit en 1585 à Geritberg

dans la Flandre. Après avoir achevé ses humanités à

Gand et sa philosophie à Douai, il vint à Orléans, où

il donna des leçons de grammaire. En 1616 il fut

0) Extrait d'une noie manuscrite de feu M. de Castellane.
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nommé professeur de grec à l'académie de Louvain.

Les devoirs de cette place ne l'ayant pas empêché

d'étudier la médecine, il se fit recevoir docteur ;
et,

peu île temps après, il joignit à sa chaire de grec

celle des éléments de médecine. 11 les remplit toutes

les deux avec beaucoup de zèle, et mourut le 23

février 1632. On a de Castellanus : 1° Ludus, sive

Convivium salumale, Louvain, 1616, in-8°, inséré

dans les Elegantiores prœstant. viror. Satyrce, p.

409-62. C'est un dialogue où l'auteur explique quel-

ques-unes des coutumes des anciens dans les festins.

2° Eortologion, sive de feslis Grœcorum synlagma,

Anvers, sans date (1617), in-8°. Cet ouvrage sur les

fêtes des Grecs est très-savant; Gronovius l'a re-

cueilli dans le Thesaur. Anliquit. grœc, t. 7, p. 597.

3° De Mensïbus allicis dialriba. Cette dissertation pa-

rut à la suite de l'ouvrage précédent ; elle a été recueil-

lie également par Gronovius dans le Thésaurus, t.

9, p. 1081.4° Vilce illuslrium medicorum qui loto

orbe ad hœc usque lempora floruerunt, Anvers,

1618, in-8°, et clans le Thésaurus, 1. 10, p. 853. Quoi-

que ce titre semble annoncer la biographie des plus

illustres médecins
,

l'ouvrage ne contient guère

qu'une centaine d'articles : le premier est celui de

Démocèdes, et le dernier celui de Ali-Abbas, mé-
decin arabe, qui vivait dans le 9e siècle. {Voy. Ali-

ben-al-Abbas.) 5° De Esu carnium libri quatuor,

Anvers, 1626, in-8°, et dans le Thésaurus, t. 9, p.

352. Toutes les éditions originales des ouvrages de

Castellanus sont rares. David Clément en a donné
la description dans la Bibliothèque curieuse, t. 6, p.

372 et suiv. Barbier, dans son Examen critique des

dictionnaires, a publié sur notre Castellanus un ar-

ticle dans lequel il a commis une £rave erreur en

annonçant que le traité de Festis Grœcorum n'est

qu'une nouvelle édition augmentée du Convivium

salumale, tandis que ces deux ouvrages n'ont pas le

moindre rapport. W—s.

CASTELLESI (Adrien), en latin Castellensis,

ou Castellus, cardinal, né à Cornelo en Toscane,

d'une famille pauvre et obscure, s'éleva par son

mérite personnel aux premières dignités de l'Église.

11 s'était préparé par d'excellentes études à rem-

plir les plus importâmes fonctions, lorsque Inno-

cent VIII l'envoya en Ecosse pour terminer les dis-

sensions qui agitaient ce pays; mais ayant appris à

Londres que le malheureux Jacques III avait péri

dans une bataille contre ses sujets, il n'alla pas plus

loin. Morton, archevêque de Cantorbéry, le présen-

ta à Henri VII comme l'homme le mieux en état

d'êlre son agent à la cour de Rome. Ce prince fut

tellement satisfait de ses services dans cette mission,

qu'il lui donna, en 15(13, l'évêché d'Héreford, et,

l'année suivante, celui de Bath et Wells. Dans l'in-

tervalle de ces deux promotions, Alexandre VI l'é-

leva à la pourpre romaine. Castellesi passait pour

avoir amassé de grandes richesses dans les places

de premier secrétaire du pape et de receveur géné-

ral des deniers publics. César Borgia persuada à son

père de s'en défaire par le poison, ainsi que de
quelques autres cardinaux qui avaient la réputation

d'être immensément riches, afin de s'emparer de

VIL

leurs trésors ; mais, par la méprise d'un des offi-

ciers du pape, le père et le fils prirent eux-mêmes
la liqueur empoisonnée qui était destinée pour les

cardinaux. Tel est du moins le récit de Guichardin,

auteur passionné, lequel est contredit par Odoric

Rinaldi, qui a écrit ses Annales d'après les mé-
moires suspects de la maison de Borgia. Castellesi,

sur la prédiction d'une diseuse de bonne aventure,

qui lui avait promis la papauté, au rapport de Paul
Jove, se laissa entraîner dans une conjuration con-

tre Léon X. Le complot ayant été découvert, il

avoua son crime, et fut condamné à une amende de
25,000 ducats. Pour se soustraire au payement
de cette somme, il se sauva de Rome, déguisé,

et s'enfonça dans quelque retraite inconnue, de sorte

qu'on n'entendit plus parler de lui, et qu'on a
toujours ignoré le lieu et l'époque de sa mort. Pierio

Valeriano, qui écrivait en 1534, dit qu'il passait

pour avoir été assassiné par son domestique, dans
le dessein de le voler ; mais on croit que ce fut Cas-

tellesi qui fit courir ce bruit, afin de se soustraire à
toutes les recherches qu'on pourrait faire. Chacon le

fait mourir en 1518, et son continuateur dit qu'il

s'était retiré et qu'il mourut à Constantinople. Le
cardinal de Corneto (car c'est ainsi qu'on l'appelait)

était doué des plus rares talents naturels et acquis.

On le regarde comme un des plus habiles latinistes

de son temps. Sa passion pour rétablir dans sa pu-

reté la langue des anciens Romains l'engagea

dans beaucoup de dépenses pour en encourager

l'étude, par les récompenses qu'il donnait à ceux
qui y excellaient, et par le soin qu'il eut de procu-
rer de bonnes éditions de plusieurs auteurs latins.

11 envoya son parent, Polydore Virgile, en Angle-
terre pour y propager le même goût, et donna lui-

même l'exemple d'une latinité pure et élégante

dans divers ouvrages sortis de sa plume : 1° de

Sermone lalino et Modo latine loquendi, Bàle, 151 3 ;

Paris, 1528, in-8°; souvent réimprimé. 2° De Ve-

nalione, et Julii III lier, Venise, Aide, 1554,

in-8° , et avec l'ouvrage précédent, Lyon, Gryphe,
1548, in -8°. 3° De Vera Philosophia ex qua-
tuor docloribus Ecclesiœ, Bologne, 1507. Jér. Ferri,

professeur de belles-lettres dans l'université de Fer-

rare, a publié, en 1771, à Faenza, un ouvrage cu-
rieux sur les travaux de ce cardinal, intitulé : Pro
linguœ lalinœ Usu, epistolœ adversus Alemberlium

;

prœcedit commentarius de rébus geslis et scriplis

Hadriani Caslelli card., quo imprimis aulore, lali-

nilas reslituta. Ces lettres sont contre d'AIembert,

qui avait prétendu qu'il était impossible aux moder-
nes de bien parler et de bien écrire en latin. T

—

d.

CASTELLI (Bernard), peintre, naquit à Gê-
nes en 1557. Ses parents ayant remarqué ses dis-

positions pour la peinture, le mirent à l'école d'An-
dré Séminio, où il fit beaucoup de progrés. En-
chanté de la facilité de Cangiage, Casteîli profita

de ses leçons, et devint bon dessinateur. Il joignit

à ce talent un beau ton de couleur. Son génie facile

était propre aux plus grandes compositions ; aussi

fut-il bientôt occupé à des ouvrages considérables.

Sa réputation se répandit dans toute l'Italie, et par-
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Tint à Rome, où elle lui fit des amis très-distingués.

Il se rendit dans cette ville, où il fut très-bien ac-

cueilli par le souverain pontife, qui le chargea de

faire un tableau pour l'église de St-Pierre. 11 fut

ensuite appelé chez le duc de Savoie, qui lui lit

présent d'une chaîne d'or d'un prix considérable.

Les poètes les plus distingués de son temps, avec

lesquels il était lié d'amitié, l'ont tous célébré. 11 fit

pour le Tasse des dessins qui furent gravés et placés

devant chacun des chants de la Jérusalem délivrée.

Castelli revint dans sa patrie; mais, comme il se dis-

posait à retourner à Rome, ses infirmités l'arrêtèrent

et terminèrent sa vie en 1629. Ses élèves furent ses

fils, Valerio, Gio-Maria, Ferdinando et Gio-Andrea

da Ferrari. — Valerio Castelli était encore fort

jeune lorsqu'il perdit son père. Il entra dans l'école

de Dominique Fisella, et depuis il alla à Milan voir

les ouvrages de Procaccini et de Perrin del Vaga ;

ensuite il se rendit à Parme pour étudier ceux du
Corrége et du Parmesan. Il retourna dans sa patrie,

où il obtint les principales entreprises qui se trou-

vaient à faire dans le palais et dans les églises. Les

étrangers recherchaient ses tableaux, et il en fit un
grand nombre pour la France et pour l'Angleterre.

Son génie était fécond et facile; il donnait à ses

figures des tours flexibles, et les dessinait d'une

bonne manière ; son coloris était tendre et transpa-

rent, particulièrement dans les fresques. Il aimait

surtout à peindre les batailles, où il réussissait par-

faitement. 11 avait la vivacité du Tintoret dans ses

compositions ; ses chevaux sont savamment des-

sinés ; il en connaissait l'anatomie, et en faisait bien

ressortir les muscles. Les grands sujets d'histoire

qu'il a pemts dans les églises tiennent beaucoup de

la manière de Paul Veronèse. Il mourut à Gênes,

à l'âge de 5* ans, en 1652. Z.

CASTELLI (Benoît), l'un des plus célèbres

disciples de Galilée, et regardé comme le créateur

d'une nouvelle partie de l'hydraulique, la théorie

des eaux courantes, naquit à Brescia en 1577 : il

était abbé d'un couvent de bénédictins de la con-

grégation du Mont-Cassin. Il s'appliqua surtout

aux mathématiques, et les enseigna d'une manière

distinguée, à l'université de Pise, et ensuite au col-

lège de la Sapicnza, à Rome, où il mourut en

1644. Le pape Urbain VIII lui ayant demandé les

moyens de perfectionner les travaux destinés à

contenir les eaux des fleuves qui ravagent quelque-

fois diverses parties de l'Etat romain, il composa à

cette occasion son traité délia Misura delï acque

correnli, Borne, 1638, in-4°, ouvrage peu volumi-

neux, mais précieux par la solide et judicieuse doc-

1rine qu'il contient; il fut traduit en français en

1664. Castelli s'était déjà fait connaître par la cha-

leur avec laquelle il avait pris la défense de Galilée,

dans la querelle que ce grand homme essuya à l'oc-

casion de ses découvertes hydrostatiques en 1615.

Il a mis au jour d'autres ouvrages moins intéres-

sants. Quelques opuscules philosophiques, qu'il avait

laissés en manuscrit, furent imprimés par ordre

du cardinal Léopold de Médicis. La bibliothèque de

St-George-le-Majeur, à Venise, possédait de lui

d'autres manuscrits plus importants, dont une par-

tie a été insérée dans la collection de Molu aqua-
rum currenlium, publiée à Florence en 1723. Sa
vie a été imprimée sous ce litre : Vila JJenedicli

Castelli, Brixiensis, etc. , ex Mariani Ârmellini

bibliolheca Cassinensi excerpla el additionibus illus-

trala, Dresde, 1746. C. M. P.

CASTELLI (Pierre), né à Messine sur la fin

du 16e
siècle, fut professeur de médecine à Rome,

au collège des Mammertins, et ensuite professeur

de botanique dans sa patrie, puis directeur du jar-

din que l'on venait d'y établir, et qu'il enrichit de

beaucoup de plantes, principalement de celles de

l'Italie et de la Sicile. On lui doit le catalogue de ce

jardin et celui des végétaux qu'il a observés sur le

mont Etna. Il est mort vers l'année 1656 ou 1658.

Ce savant a composé un grand nombre d'ouvrages,

tant sur la médecine et la botanique, que sur l'his-

toire naturelle et la chimie. Dans la plupart, il mon-
tre des connaissances aussi profondes que variées,

et beaucoup d'érudition. Quelques-uns lui donnè-

rent de la célébrité, parce qu'il y exposa des faits

nouveaux, ou qu'il y attaqua et combattit des opi-

nions généralement reçues , dont il paraît avoir

triomphé. Ses ouvrages sur la botanique ont fait

(Connaître quelques plantes de la Sicile et l'état

peu florissant où cette science était alors dans

cette île, si féconde en végétaux ; mais ils ne sont

pas importants, et n'ont que peu contribué à ses

progrès. Celui qui lui aurait fait le plus d'honneur

comme botaniste, c'est YHortus Farnesianus
; mais,

par amitié ou par quelque motif de reconnais-

sance, il le publia sous le nom de son ami Aldini.

(
Voy. Aldini. ) Voici les ouvrages que Castelli a

publiés sous son nom : 1° Chalcanlinum dodecapo-

rion, sive duodecim dubilaliones de usu olei vilrioli,

Rome, 1619, in-4°. 2° Délia Durazione delli medi-

camenli, tanlo semplici, Rome, 1621, in-4°. L'au-

teur s'élève contre les fautes de YAntidolaire ro-

main, qui était mal rédigé. 3° Epislolœ de elle~

boro, etc., Rome, 1622, in-4°; Venise, 1622, in-4°.

Dans ces deux lettres, Castelli déploie beaucoup

d'érudition et une grande connaissance des auteurs

grecs, pour prouver que , toutes les fois qu'il est

parlé de l'ellébore dans les écrits d'Hippocrate et

des anciens, ce n'est pas de l'ellébore noir, mais du
blanc (veralrum album). L'opinion contraire était

alors presque généralement reçue, et fut vivement

défendue par un autre médecin, nommé Manelpbe
;

mais celle de Castelli prévalut. 4° Thealrum Florœ,

in quo ex loto orbe selecli flores proferunlur, Paris,

1622, in-fol., avec 69 planches. On ne le cite ici

que d'après Eloy. 5° Arle delli speziali, Rome,

1622, in-4°. 6° Epislolœ médicinales, Rome, 1626,

in-4°. 7° De Abusu venœ seclionis, Rome, 1628,

in-8°. 8° Discorso délie differenze Ira gli semplici

freschi e i secchi, ibid., 1629, in-4°. 9° Annolazioni

sopra V Anlidolario romano , Rome, 1629, in-4°;

Messine, 1637, in-fol. 10° De Visilatione œgrorum

pro discipulis ad praxim inslruendis, Rome, 1650,

in- 12. 11° Incendio del monte Vesuvio, Rome, 1652,

in-4°. 12° ni «•««•en dell clelluario rosalo di Me-
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sue, etc., ibid., 1633, in-4°. 13° Emetica, in qui-

tus de vomiloriis et vomilu
,
Rome, 1634, in-fol.

14° Tripus Delphicus, Naples, 1655, in-4°. Sous ce

titre de Trépied de Delphes, l'auteur traite des pro-

gnostics dans les maladies. 13° Relalio de qualilati-

bus frumenti cujusdam Messanam delati, JNaples,

I637, in-4°. I6° De Oplimo Medico, ibid., 1637,

in-4°. L'auteur y vante ses travaux et ses écrits; il

annonce tout ce qu'il peut faire encore de plus pour

l'avancement des sciences, et l'importance des trai-

tes qu'il se propose de donner au public. 17° Chry-

sopus, cujus nomina, essentiel, usus, facili methodo

traduntur, Messine, 1658, in-4°. C'est un traité sur

l'histoire naturelle et médicale de la gomme gutte,

et sur son usage et la manière de l'administrer.

18° De Hyœna odorifera zibelhum gignente excla-

sis, Messine, 1658, in-4°; Francfort, 1668, in-12,

avec fig., réimprimée dans YHisloire des quadru-

pèdes de Jonston, à Amsterdam. 19° Opobalsamum
examinalum

,
defensum , judicalum , absolulum et

laudalum, Naples, 1640, in-4°; Venise, 1640, in-4°.

20° Opobalsamum triumphans, Rome et Venise,

1640, in-4°. Ces deux écrits furent publiés au sujet

des contestations qu'il y eut entre les droguistes et

pharmaciens de Rome, d'une part, et Manfredi et

Panuti associés d'autre part, sur la nature du baume
de la Mecque qui entre dans la composition de la

thériaque. Ubaldini, premier médecin du souverain

pontife, intervint dans cette discussion, et la ter-

mina. 21° Horlus Messanensis, Messine, 1640,

in-4°, avec le dessin du jardin. C'est une nomen-
clature fort sèche des plantes qui y étaient culti-

vées. 22° Calalogus planlarum JElnearum, publié

dans la première centurie des lettres de Thomas
Bartholin. Ce catalogue renferme des erreurs : c'est

ainsi qu'il indique le méchoacan comme une plante

de Sicile. Il y a bien apparence que, sous ce nom,
Castelli a voulu parler d'un liseron. 23° De Abusu
circa dierum criticorum enumeralionem, Messiue,

4642, in-8°. 11 traite de l'abus ou de l'erreur qu'il

y a dans rémunération des jours critiques. 24° In
Hippocratis Aphorismorum librum primum critica

doctrina per puncta el quœsliones, Macerata, 1646,

in- 12
; 1648, in-4°. 25° Prœservalio corporum sano-

rum ab imminente lue ex aeris intempérie anni

1648, Messine, 1648, in-4°. 26° De Smilace aspera,

botanico pliysica senlenlia, etc., Messine, 1652,
in-4°. C'est une dissertation dans laquelle l'auteur

examine si le smilax aspera qui croît en Sicile n'est

pas la même plante que la salsepareille d'Amérique,

et s'il ne pourrait pas la remplacer dans l'usage

médical. 27° Responsio chymiœ de effervescenlia et

mulalione colorum in mixlione liqaormn chymico-
rum, Messine, 1634, in-4°. On voit par cet ouvrage

que Pierre Castelli s'occupait aussi de la chimie, et

qu'il en observait soigneusement les divers phéno-
mènes.— Jean Castelli, contemporain <!e Pierre,

a laissé : Pharmacopœa medicamenta in offici-

nis pharmaceulis usitala explicans, Cadix, 1622,

in-4°. D—P—s.

CASTELLI (Barthélémy), médecin, de la même
famille que Pierre Castelli [voy. ce nom), naquit à

Messine dans la seconde moitié du 16e siècle; il

étudia toutes les sciences alors professées dans les

universités, se fit recevoir docteur dans les^facultés

de théologie, de philosophie et de médecine, obtint

une chaire à l'université de Messine, et mourut
avant 1G07, laissant plusieurs ouvrages de philoso-

phie et de médecine dont le seul qui ait sauvé son

nom de l'oubli est le Lexicon medicum grœco-
lalinum. La meilleure édition de ce lexique est celle

de Genève, 1746. Z—o.

CASTELLI (Gabiuel-Lancelot), antiquaire,

né à Païenne en 1727, s'était d'abord livré à l'étude

des sciences naturelles; mais un incident imprévu
changea sa vocation. La découverte de deux cents

médailles d'or, faite non loin du château qu'il habi-

tait, lui donna envie de les expliquer ; et pour y
parvenir, il se livra avec autant de succès que d'ar-

deur à l'étude des langues grecque et latine. Il

avait à peine vingt-six ans qu'il se plaça tout d'a-

bord au premier ran* parmi les antiquaires siciliens,

par la publication de son Histoire d'Alcsa. Lors de
la suppression des jésuites, le gouvernement lui offrit

la place de directeur du lycée de Païenne, dont il

accrut la bibliothèque et le jardin botanique. Il

mourut dans cette ville, en 1794. Ses principaux ou-
vrages sont : 1° Sloria di Alésa anlica cillà di Sici-

lia, Palerme, 1753, in-4" ;
2° Inscrizioni Palermi-

tani, 1758, in-fol.; 5° Siciliœ et adjacent, veter.

Inscript.
,
etc., ibid., 1769; 4° Siciliœ populorum, etc.,

veteres nummi, 1781, in-fol. Z—o.

CASTELL1NI (Silvestre), d'une bonne fa-

mille de Vicence, mourut dans sa patrie en 1650.

S'étant appliqué à l'étude des anciens caractères

d'écritures et des monuments du moyen âge , il

examina avec soin toutes les archives de Vicence,

rassembla un grand nombre de matériaux, les ré-

digea, et en forma un recueil sous le nom d'Annali

di Vicenza, qu'il divisa en 19 livres. Cet ouvrage,

qui renferme un grand nombre de faits curieux et

d'événements peu connus, resta longtemps manuscrit

dans les bibliothèques de la ville. TJn savant Vicen-

tin en avait successivement publié, vers la lin du
dernier siècle, huit volumes in-8°, avec des notes et

des remarques qui comprennent les onze premiers

livres. Catellini parait peu exact, et semble man-
quer de critique, quoiqu'il ait travaillé d'après

des documents authentiques, tels que des chartes,

des diplômes, des inscriptions, etc. II avait joint à

son histoire plus de cinquante livres de généalogies

des familles nobles de Vicence extraites des meil-

leures sources; mais comme la publication de ces

généalogies dévoilait l'origine de quelques familles

enrichies, et dont l'extraction n'était rien moins

qu'illustre, il n'eut point la permission de les faire

paraître. Castellini avait aussi recueilli et expliqué

toutes les inscriptions de Vicence et de son terri-

toire ; il les avait dessinées et se préparait à les faire

graver lorsqu'il mourut. On ignore ce qu'est devenu

ce travail. R. G.

CASTELLINI (Luc), natif de Faenza, évêque

de Catanzaro, dans la Calabre, était de l'ordre des

frères prêcheurs. Il professa la théologie au collège
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de la Minerve, à Rome, s'acquit la réputation d'un

savant canoniste, devint vicaire général de son or-

dre, et enfin évêque en 1629. Ses ouvrages, assez

bien écrits en latin, annoncent chez lui trop de con-

fiance dans les canonistes et théologiens modernes,

et trop de crédulité pour des histoires suspectes. Ils

consistent dans les livres suivants : 1° de Eleclione

et Confirmations canonica prœlatorum, Rome, 1625,

rédigé suivant les principes ultramontains. 2° De
Canonisatione sanclorum, ibid., 1628 : il y soutient

que le pape est infaillible dans la canonisation des

saints ; mais il croit que tous ceux qui sont dans le

Martyrologe ne doivent pas être censés canoni-

sés. 5° Tractatus de miraculis, 1629, où il insiste

sur la nécessité des miracles pour établir la sainteté.

Castellini publia l'année suivante un autre traité

pour prouver qu'on ne doit pas se presser de pro-

céder à la canonisation, et qu'il faut y apporter

beaucoup de précautions. 4° Plusieurs autres ou-

vrages qui prouvent qu'il était meilleur canoniste

que théologien. T

—

d.

CASTELLIONEUS (Christophe), né à Milan,

alla étudier la jurisprudence à Pavie, sous Balde,

qui avait donné le plus grand éclat à l'école de cette

ville ; mais le disciple devint bientôt le rival du
maître. II se mit aussi à enseigner le droit, et,

ayant acquis en peu de temps une réputation égale

à celle de Ralde, on les vit employer les moyens

les plus vils pour s'enlever mutuellement leurs

élèves. Castellioneus enseigna encore à Parme, à

Turin et à Sienne. Il a peu écrit, ou, pour mieux

dire, ses ouvrages n'ont pas paru sous son nom.

On prétend que Raphaël Cumanus et Fulgosc, ses

disciples chéris, se les sont attribués sans que Cas-

tellioneus s'en soit plaint. Peu de jurisconsultes ont

plus été loués que lui. Son talent était tel qu'on le

regardait comme un second Scévola. Il avait un
esprit très-délié ; on l'appelait le père des subtilités,

et on l'accusa d'avoir apporté beaucoup de confusion

dans les écoles par ses contradictions. 11 fut con-

seiller du duc de Milan et comte palatin, et mou-
rut à Pavie, le 13 mai 1425. B—I.

CASTELLO (Castello da), de Bergame, his-

torien ou chroniqueur du 14e siècle, a laissé en

latin une Chronique, écrite d'un style barbare, et

qui est de peu d'utilité pour l'histoire générale de

l'Italie, parce que l'auteur s'étend rarement au delà

des événements et des intérêts de sa patrie; mais

cette raison même la rend intéressante pour tout ce

qui regarde Bergame et les anciennes familles de

cette ville ; on y trouve fidèlement décrit l'état dé-

plorable où elle fut réduite par les guerres civiles.

Il y prit part lui-même, et raconte les faits dont il

fut témoin. Son récit s'étend depuis 1578 jusqu'en

1407, époque où il cessa d'écrire, et peut-être aussi

de vivre. Muratori a publié cette chronique dans

le t. 16 de ses Scriplores Rerum Italie. G—É.

CASTELLOZA (la dame) brilla parmi les poètes

du 13
e

siècle. Les anciens biographes des trouba-

dours ont négligé de recueillir Tannée de sa nais-

sance et celle de sa mort. Ils nous apprennent seule-

ment qu'elle était née en Auvergne, d'une famille

noble; qu'elle avait épousé True de Maironna
; qu'elle

aima éperdument le seigneur Armand de Bréon;
que celui-ci se montra insensible à ses feux, et que
cependant la dame de Castelloza était moult gaie,

moult bien enseignée et moult belle {et era una
donna moult gaia, moult ensegnada, et moult bella).

Cet éloge, bien enseignée, est souvent donné, par
les historiens des troubadours, aux dames des 12e

et

13e
siècles; mais cet enseignement ne consistait

guère, comme l'a remarqué M. Emeric-David, « que
« dans la lecture de quelques romans, dans l'art des

« vers et de la musique, et surtout dans le talent de
« la conversation. C'était au reste beaucoup, ajou-

te tait-il
, que l'enseignement des dames pour par-

« venir à polir les moeurs des chevaliers eux-

« mêmes et pour hâter les progrès de la civilisation

« générale. » Castelloza devint poète dans l'exal-

tation d'un amour malheureux. Elle composa en

langue romane des petits poëmes lyriques ou chan-

sons d'amour , dont deux ont été publiés par

M. Raynouard dans son Choix de poésies originales

des troubadours (t. 3, p. 368 et suiv.), et par M. de

Rochegude dans le Parnasse occitanien. Les vers de

la dame Castelloza sont, avec ceux de la comtesse

de Die, les chefs-d'œuvre des daines troubadours,

On trouve dans ces poésies légères, autant et mieux-

peut-être que dans les chroniques du moyen âge, le

tableau des mœurs de cette époque. Quelle dame
voudrait aujourd'hui faire circuler, dans les villes et

dans les châteaux, des vers où elle dirait, comme la

Sapho d'Auvergne, à l'amant qui la dédaignerait:

« Je vous aime, et j'y trouve ma satisfaction, quoique

« tout le monde dise qu'il sied mal à une dame de

« faire à un chevalier des prévenances d'amour...!

« Ceux qui le disent ne savent pas bien aimer. Est

« bien fou qui me blâme de cet amour. .. Jem'ima-
« gine sans cesse être au moment de vous posséder..

« Je n'ai de joie que dans l'illusion d'un pareil

« songe... je ne vous le fais point dire, je vous le dis

« moi-même. Il n'y a plus de remède à mon mal :

« je meurs, si vous ne voulez le guérir. Si vous me lais-

« sez mourir, vous ferez un grand péché devant Dieu

« et devant les hommes. », Mais, du nombre des

hommes, la dame Castelloza exceptait sans doute son

mari, car il est vraisemblable que True de Maironna

ne voyait pas le grand péché dans l'indifférence du
seigneur Armand de Bréon pour sa femme. Voy.

l'Histoire littéraire des troubadours, t. 2, p. 467, et

YHistoire littéraire de France, 1. 1 8, p. 580. V

—

ve.

CASTELNAU (Michel de), sieur de la Mauvis-

sière, né dans la terre de ce nom, en Touraine, vers

1520, petit-fils de Pierre de Castelnau, l'un des

écuyers de Louis XII, était le cadet de neuf enfants.

Ses études terminées, son père le fit voyager en

Italie; il visita ensuite l'île de Malte, où il séjourna

quelque temps, puis vint demander du service à

l'armée française en Piémont. Le courage dont il fit

preuve en différentes occasions lui mérita l'estime du

cardinal de Lorraine, qui le prit sous sa protection,

l'emmena avec lui à Malte, et lui proposa de le faire

recevoir chevalier. Il remercia le cardinal, et obtint

la permission de rejoindre l'armée dans la Picardie,



CAS CAS 165

attaquée parles Espagnols. Le connétable de Mont-

morenci ,
occupé de négocier la paix (signée en

1559 à Cateau-Cambresis), le chargea de quelques

commissions qui exigeaient de la dextérité et de la

prudence. Il s'en acquitta si bien, que, sur la de-

mande du connétable, le roi Henri II l'envoya en

Ecosse avec des dépêches pour Marie Stuart, fiancée

au dauphin (depuis François II), et d'Ecosse en

Anglelerre, près d'Elisabeth, qui conservait des pré-

tentions sur Calais. Il fut convenu que cette ville

resterait à la France pendant huit ans, au bout

duquel temps elle retournerait à l'Angleterre ; mais

à condition que, pendant ces huit années, les Anglais

laisseraient la France en paix. Castelnau fut ensuite

envoyé, avec le litre d'ambassadeur, en Allemagne,

pour détourner les princes de favoriser les protestants;

en Savoie, et enfin à Rome, pour s'assurer des dis-

positions de Paul IV, à l'égard de la cour de France.

Ce pontife était mort pendant qu'il était à Rome ; il

reçut l'ordre d'y rester pour influer sur l'élection de

son successeur. Après la mort de François II, il

accompagna Marie Stuart, sa veuve, en Ecosse, et y
resta uneannée auprès d'elle. A son retour, employé

en Bretagne contre les protestants, il y fut fait pri-

sonnier dans une rencontre, et conduit au Havre;

mais, échangé presque aussitôt, il servit au siégede

Rouen, se distingua à la bataille de Dreux, puis con-

courut à la reprise du Havre sur les Anglais, en

15G5; et enfin, pendant toutes les guerres civiles,

il continua à servir l'État de son épée et de ses con-

seils. Henri III l'envoya une seconde fois en Angle-

terre en 1574, et il y demeura dix années. Lorsqu'il

revint en France, il annonça que son intention était

de rester fidèle à l'autorité de son roi légitime, et

qu'il ne reconnaissait point celle de la ligue ; cette

action courageuse lui lit perdre son gouvernement

de St-Dizier, que le duc de Guise lui ôta pour le

donner à l'une de ses créatures. Son château de la

Mauvissière avait été détruit pendant les troubles;

de sorte qu'après tant de services rendus, il se tou-

vait dans un état voisin de la misère , lorsque

Henri IV lui donna un commandement dans son

armée. Ce prince connaissait l'attachement de Cas-

telnau à la religion romaine, mais il le savait in-

capable de trahir sa confiance. Castelnau mourut
à Joinvilleen 1592, dans sa 72e année. Ce fut pen-

dant sa dernière ambassade en Angleterre qu'il

écrivit ses Mémoires pour l'instruction de son fils;

ils commencent à la mort de Henri II, en 1559,
et finissent en 1570, à la troisième paix avec les pro-

testants; ils ont été imprimés pour la première fois à
Paris, 1621, in-4°; avec des additions de le Labou-
reur, Paris, 1659, 2 vol. in-fol. ; et enfin avec de
nouvelles additions, par Jean Godefroy, Bruxelles,

1731, 5 vol. in-fol. ; cette édition est la plus ample
et la plus recherchée ; les deux premières conservent

cependant quelques partisans parmi les curieux (1).

Castelnau est un écrivain impartial et véridique, et

(1) Les Mémoires de Castelnau ont été réimprimés sans les

additions de le Laboureur et de J. Godefroy dans la Collection des
Mémoires relatifs à l'histoire de France publiée par Petitot (voy.

ce nom) »
re

série. D—r—r.

ses Mémoires sont le meilleur ouvrage que l'on

puisse consulter sur la partie d'histoire qui y est

traitée : c'est le jugement qu'en ont porté le P. Le-

long, Lenglet Dufresnoy et d'autres critiques. Il a

encore traduit du latin de Ramus, un Traiclé des

façons et couslumcs des anciens Gauloys, Paris, 1559
et 1581, in-8°. On conserve de lui plusieurs lettres

intéressantes en Angleterre, parmi les manuscrits de
la bibliothèque publique de Londres et des biblio-

thèques Cottonienne et Harléienne. On dit que Cas-

telnau, dans sa jeunesse, avait la mémoire si heu-
reuse qu'il retintpresque en entier un sermon prêché

par Montluc devant le roi, et le répéta au cardinal

de Lorraine. W—s.

CASTELNAU (Jacques de CASTELpau-MAirvis-

sière, marquis de), petit-fils du précédent, fit ses

premières armes en Hollande, et s'y distingua dans

toutes les actions de guerre où il se trouva. Il leva

un régiment de son nom, qu'il conduisit au siège de

Corhie et à celui de la Capelle. Fait prisonnier clans

une embuscade où son cheval fut tué sous lui, en-

fermé dans la citatelle de Cambray, il se sauva en
descendant des bastions et en remontant la con-

trescarpe. Au siège du Catelet, en 1658, il reçut à

un assaut deux coups de mousquet dans ses armes ;

à celui d'Hesdin, une mousquetade lui cassa la jambe
dans le fossé. Créé maréchal de bataille en 1644, il

passa sur les abattis de bois au premier combat de

Fribourg, s'attacha à la palissade du retranchement

d'une redoute, arracha les pieux, et s'empara de la

redoute. Au second combat, qui commença le matin
et ne finit que le soir, il reçut cinq coups de mous-
quet, et conserva son poste. En 1645, à la bataille

de Nbrdlingue, il prit le village d' Alterem, où Mercy,

général des Impériaux, fut tué : Castelnau y eut deux
chevaux tués sous lui, et reçut six coups de mous-
quet sur son corps ou dans ses armes. Un des coups

lui avait percé l'aine droite, la vessie et le haut de la

cuisse gauche : on jugea sa blessure mortelle, il en
guérit. Le roi le fit maréchal de camp. Il servit au
siège de Mardifc, où il fut blessé, et à celui de Dun-
kerque, en 1646. Créé lieutenant général en 1 650,
il servit en Guienne sous le maréchal de la Meille-

raie, et au siège de Rhétel sous le maréchal du
Plessis. En 1653, il servit aux différents sièges que fit

Turenne, et courut le plus grand danger à celui de

Ste-Menehould. Il surprit le Catelet, où trois régi-

ments ennemis furent tués ou faits prisonniers. En
1655, il eut le commandement général dans le Hai-
naut, et obtint plusieurs avantages sur les Espagnols.

En 1656, il commanda l'armée de Flandre en l'ab-

sence de Turenne, et passa trente nuits entières

dans la tranchée devant Valenciennes. Au siège de
Dunkerque, on le vit à toutes les attaques et à tous

les travaux. A la bataille des Dunes, il commanda
l'aile gauche de l'armée, rompit la cavalerie espa-
gnole, et tomba sur trois bataillons qui mirent bas
les armes. Il retourna au camp devant Dunkerque,
emporta le fort Léon, et y fit faire un travail qu'il

jugeait nécessaire. Étant venu à pied pour le mieux
considérer, il y reçut un coup de mousquet dans le

côté gauche, au défaut des côtes ; il monta à cheval
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et se rendit à Mardik : la balle était restée dans son

corps ; on le transporta à Calais, où il mourut le 1

5

juillet 1658, à l'âge de 58 ans, un mois après avoir

été nommé maréchal de France. D. L. C.

CASTELNAU (Henriette-Julie de). Voyez

Murât.
CASTELVETRO (Locis), célèbre critique ita-

lien, naquit à Modène, en 1505. Sa famille était

noble et ancienne ; son éducation fut soignée. Il

étudia successivement dans les universités de Bologne,

de Ferrare, de Padoue et de Sienne, et y fit admirer

ses progrès. Pour obéir à son père, il prit dans cette

dernière université ses degrés dans la faculté de

droit, et fut même reçu docteur. Il y fut aussi reçu

de l'académie des lnlronati, ce qui lui plut davan-

tage. Sa mauvaise sanlé l'ayant forcé de retourner

dans sa patrie, et d'interrompre pendant quelque

temps ses études, il contribua très-activement à y
ramener le goût des belles-lettres, et fréquenta très-

assidûment l'académie qu'on venait d'y établir. La
foi de cette académie tout entière étant devenue

suspecte, elle fut obligée de signer, en 1542, un

formulaire qui lui fut présenté par ordre du cardi-

nal Contarini ; Castelvetro le signa comme les autres

académiciens. En 1555, il eut, avec Annibal Caro,

une querelle littéraire dont nous avons déjà parlé.

(Voy. Annibal Caro.) Castelvetro critiqua trop sévè-

rement la canzone du Caro, Venile ail' ombradë gran

gigli d'oro, d'abord, il est vrai, dans une lettre par-

ticulière, et qui n'était pas destinée à l'impression,

mais ensuite publiquement, à plusieurs reprises, et

avec une sorte d'obstination. Annibal Caro, dans ses

défenses et dans son Apologie, mit encore plus d'ai-

greur et d'emportement. Les choses une fois sur ce

pied, il fut impossible, quelque chose que l'on pût

faire, de réconcilier ces deux ennemis. Les amis et

les biographes du Caro ont reproché au Castelvetro

d'avoir cherché à le rendre suspect au cardinal

de Trente et au grand-duc Cosme I
er

: ce repro-

che est dépourvu de preuves. Castelvetro fut même
accusé d'avoir fait assassiner, par un domestique à

lui, en 1555, Alberico Longo, jeune poète, qui était

intime ami du Caro; mais il protesta toujours de son

innocence, et le domestique, traduit devant les tri-

bunaux, fut absous. D'une autre part, on soupçonna

le Caro d'avoir voulu faire assassiner Castelvetro, et

si ce fut sans fondement, il a été accusé, avec plus

d'apparence de raison d'avoir contribué à la persé-

cution dont son malheureux censeur fut l'objet. La
signature du formulaire n'avait pas dissipé tous les

nuages élevés contre la foi de quelques académiciens

de Modène. Les soupçons et les dénonciations recom-

mencèrent ; en 1 557, plusieurs furent arrêtés, envoyés

à Rome, et jetés dans les prisons du saint-oflice.

Les autres se sauvèrent, et l'on croit que Castelvetro

se retira et se cacha dans les Etats du duc de Fer-

rare. Ils étaient principalement accusés de partager

les opinions nouvelles, et d'avoir traduit etpublié des

ouvrages écrits en latin par les novateurs ; Castelvetro

l'était particulièrement d'avoir traduit un livre de
Mélanchthon. Il se laissa enlin persuader d'aller à

Rome pour se justifier, et rendre compte de sa foi

,
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il obtint un sauf-conduit, et eut pour prison le couvent
de Ste-Marie in Via, avec la permission d'y voir

qui il voudrait. Après avoir subi quelques examens,
étant instruit que l'affaire ne prenait pas un tour fa-

vorable pour lui, il s'échappa de Rome pendant la

nuit, et parvint, à travers mille dangers, en lieu de
sûreté. Condamné et excommunié à Rome comme
hérétique contumace, en 1561 , il se retira à Chiavenne
avec son frère Jean-Marie, aussi condamné comme
complice de sa fuite. C'est alors qu'Annibal Caro
est accusé de s'être joint peu généreusement aux
enneniis de Castelvetro; il ne le fit pas juridiquement;
mais on ne peut nier qu'il n'ait mis dansson Apologie
des inculpations malignes. 11 finit même en le recom-
mandant, en toutes lettres, aux inquisiteurs, au prévôt

et au grand diable d'enfer, 11 eut donc une part au
moins indirecte à cette persécution, qui serait en-

core odieuse, quand les accusations eussent été fon-

dées, mais que Muratori, dans sa Vie du Castelvetro,

assure être dépourvues de tout fondement. Le con-
cile de Trente était alors assemblé. L'accusé y avait

des amis; ils lui donnèrent quelques espérances

d'adoucissement à son sort : il présenta une suppli-

que au pape Pie IV, pour qu'il lui fût permis de se

présenter devant le concile même et de s'y justifier;

mais le tribunal de l'inquisition étant déjà saisi de
cette affaire, le pape exigea que Castelvetro compa-
rût à Rome, et y allât purger sa contumace. La ter-

reur que les premières rigueurs lui avaient inspirée

l'empêcha d'obéir et de retourner en Italie. De Chia-
venne, il se rendit à Lyon. La guerre déclarée entre

les catholiques et les protestants l'y exposa à de
nouveaux dangers. C'est là que le feu ayant été mis
à sa maison, il cria aux personnes qui l'aidaient à
sauver ce qu'il pouvait de ses effets et de ses papiers :

« Sauvez ma Poétique. » Obligé de fuir de la ville, il

ne s'éçbappa qu'avec beaucoup de peine, se relira

d'abord à Genève, et retourna ensuite à Chiavenne, où
il fut engagé par quelquesjeunes gens, amis de l'étude,

à leur donner tous les jours une leçon sur Homère, et

une sur te Rhétorique de Cicéron. Le bon accueil que
son frère avait reçu à la cour de l'empereur Maximi-
lien II détermina Louis à se rendre à Vienne. Il y
dédia à ce souverain l'ouvrage qu'il avait mis tant

d'ardeur à sauver des flammes, et celui de tous les

siens auquel il attachait le plus de prix, son Exposi-
tion de la Poétique d'Arislole. La peste le força de quit-

ter Vienne et de retourner encore à Chiavenne, où
il mourut, le 21 février 1571, exilé de sa patrie pour

des opinions que des écrivains très-orthodoxes assu-

rent même n'avoir pas été les siennes. On reconnaît

qu'il était sobre et parfaitement réglé dans ses mœurs.
Sans cesse appliqué à l'étude, il ne voulut point se

marier, dans la crainte d'être distrait par les embar-

ras duménage. Son désintéressement était extrême; il

abandonna tout son bien à l'un de ses frères, et ne

se réserva que le plus étroit nécessaire. Il était plein

de zèle et de chaleur pour ses amis; mais il avait

dans la critique une sévérité qui lui fit beaucoup

d'ennemis , et dans le caractère une franchise qui

ne lui en fit peut-être pas moins. II était très-savant

dans la langue grecque, et avait même appris Thé-
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breu d'un juif modénois , nommé David. Il écrivait

en latin avec plus d'élégance qu'en italien ; il fit ce-

pendant en italien la plupart de ses ouvrages. Les

principaux sont : 1° Ragioni di alcune cose segnale

nella canzone di Annibal Caro : Yenile ail' ombra

dei gran gigli d'oro , sans date et sans nom de lieu

(Modène), in-4», et Venise, 1 560, in-8°. C'est l'écrit

qui occasionna entre le critique et l'auteur critiqué

une querelle si longue et si envenimée. On le trouve

joint à l'apologie d'Annibal Caro , intitulée : Apolo-

gia degli accademici di Banchi di Roma, etc.,

Parme, 1558, in-4°. 2° La Poetica d'Arislolile vol-

garizzala e sposla per Lodovico Caslelvelro, Vienne,

1570, in-4°. Ce n'est pas seulement Dacier, traduc-

teur et commentateur français de la Poétique d'Aris-

tote, qu'il en faut croire sur cette traduction et sur

ce commentaire italien, ni Alessandro Piccolomini

,

traducteur et commentateur italien du même ou-

vrage (voy. Alexandre Piccolomini) : les critiques

les plus savants et les plus désintéressés ont tous été

du même avis sur l'abus que l'auteur y a fait de son

érudition et de la sagacité de son esprit, sur les so-

phismeset les paralogismes où sa subtilité l'entraîne,

sur la confusion d'objets, souvent étrangers au texte

et aux principes d'Aristote , dont il surcbarge son

commentaire, et sur les critiques hasardées et sou-

vent injustes auxquelles il se livre sans nécessité

,

quelquefois même hors de propos. Le style d'ail-

leurs en est pénible et obscur, défaut que l'on peut

reprocher à tout ce qu'il a écrit dans sa langue na-

turelle. Celte édition de la Poétique d'Aristote con-

tenait quelques passages qui la firent prohiber en

Italie , ce qui la fait rechercher, et en rend les exem-

plaires assez rares et fort chers. Après la mort de

Castelvetro, l'on en fit une seconde édition, Bâle

,

1576, in-4°, qui n'est pas non plus très-commune,

et où les endroits suspects ont été retranchés : on a

marqué par des astérisques la place qu'ils occupaient

dans la première. Les curieux les réunissent, et, toutes

deux ensemble, elles sont d'un prix excessif. 5° Corre-

zioni di alcune cose nel dialagodelle lingue (l'Ercola-

no) del Varchi, ed una Giunta al primo iibro délie

prose di messcr Pietro Bembo, dove si ragiona délia

volgar lingua, Bàle, 1572, in-4°, et Modène, 1575,

in-i°, sans nom d'auteur. On trouve les Corrections

jointes à YErcolano du Varchi dans la bonne édi -

tion de ce dernier, donnée par Comino, Padoue,

1744, 2 vol. in 8°
; et la Giunta aux Prose du Bem-

bo, dans l'édition aussi très-estimée de cet ouvrage,

Naples, 1714, 2 vol. in-4°. 4° Esaminazionc sopra

la reltorica (di Cicérone) a Gaio Erennio falta per
Ludovico Caslelvelro, Modène, 1655, in-4\ Ce sont

les leçons qu'il avait données à Chiavennê , avant
son voyage de Vienne. 5° Sposizione délie rime del

Petrarca
, ou plutôt : le Rime del Petrarca breve-

menle sposte da Lodovico Caslelvelro, Bàle, 1582,
in-4°. Ces notes, qu'il n'eut pas le temps d'achever,

sont souvent piquantes par leur originalité, mais sou-

vent aussi peu justes , et d'un rigorisme de critique

qui n'est pas assez tempéré par le goût et le senti-

ment de la poésie. Ménage, au sujet de ces notes, a
qualifié l'auteur de critique accuratissimo edaculis-

simo. Il y en a une fort belle édition deZatta
? Ve-

nise, 1756, 2 vol. in-i° , et quelques exemplaires

in-fol., avec plus de deux cents gravures. 6° Opère

varie criliche di Lodovico Castelvetro non più stam-

pate, colla vita delï aulore scritla da Lodovico An-
tonio Muralori, Lione (Mdan), 1727, in-4°. Cette

vie donne une idée très-avantageuse du caractère

,

comme du savoir et des talents de Castelvetro. On
reproche à Muratori trop de partialité, surtout rela-

tivement à la querelle avec Annibal Caro, auquel il

n'épargne pas les plus odieuses imputations. Les

œuvres diverses recueillies dans ce volume sont des

morceaux détachés de critique, et de simples notes

sur différents sujets. Il y en a sur des questions

particulières de critique et de philologie , d'autres

sur des passages de plusieurs auteurs, sur des églo-

gues de Virgile, sur quelques endroits du poëme
du Dante, sur des comédies de Térence, et un très-

grand nombre sur Platon et sur la traduction latine

de Marsilio Ficino. Celles-ci sont à la fin du volume,

et en occupent environ 120 pages. G—É.

CASTERA. Voyez Ddperron.
CASTEX (Bertrand-Pierre , baron, puis vi-

comte), général français, né le 29 juin 1771, à Pa-
vie en Languedoc (Gers), fut d'abord par sa famille

destiné au barreau ; mais comme il faisait à Bor-
deaux ses études de jurisprudence , la révolution

éclata; il fut entraîné dans la carrière des armes, et

entra, en 1792, comme maréchal des logis, dans
une compagnie départementale formée à Auch à

cette époque, et qui fut, l'année suivante, incorpo-

rée dans le 24e régiment de chasseurs à cheval.

Castex fit ses premières armes en Espagne, et par-
vint promptement au grade de lieutenant. Il lit en-

suite en Italie les mémorables campagnes de 1796,
1797, 1798 et 1799, passa capitaine et devint aide

de camp du général Kilmann. Le 24e régiment de
chasseurs, réuni à l'armée d'observation des Pyrénées,

entra bientôt en Espagne sous les ordres du gé-

néral Gouvion St-Cyr. Castex devint alors chef

d'escadron, puis fut nommé chevalier de la Légion
d'honneur à la création de l'ordre. On l'attacha en-

suite comme major au 20e régiment de chasseurs, et

il fit la campagne de 1805 en Allemagne. Ses talents

militaires se développèrent de la manière la plus

brillante pendant la campagne suivante. Il fut

nommé colonel sur le champ de bataille d'Iéna

,

le 14 octobre 1806. Cité au bulletin de l'armée

pour une charge brillante exécutée à la tête du 7e

de chasseurs, et sous les yeux de l'empereur , il re-

cueillit de sa bouche les paroles suivantes : a Allez

« dire à votre régiment que je savais depuis long-
ce temps que les chasseurs valaient mieux que les

« Saxons et les Prussiens. Vous êtes un brave ; je

« vous nomme colonel. » Napoléon lui confia le 20e

régiment de la même arme, à la tête duquel il se fit

encore remarquer à Eylau et à Friedland, et mérita

d'être nommé successivement officier et comman-
dant de la Légion d'honneur. En 1807, il reçut le

titre de baron avec une dotation. Après s'être signalé

pendant la campagne de 1809, Castex fut élevé au

grade de général de brigade à la suite de la bataille
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de Wagram. La paix de Tilsitt lui permit de ren-

trer en France , où il fut chargé de l'inspection des

troupes à cheval de la 5
e
division militaire (chef-

lieu Strasbourg). C'est alors (1810) qu'il s'allia à la

famille de Darteim , et depuis ce moment l'Alsace

remplaça dans ses affections le pays qui l'avait vu
naître. Pendant la campagne de Russie, il comman-
dait l'avant-garde du 2e corps. Les avantages qu'il

obtint sur l'ennemi, notamment au passage de la

Bérésina, où il fut blessé, lui valurent le grade de

général major des grenadiers à cheval de la garde.

II commanda l'arrière-garde du 2
e
corps clans la re-

traite, depuis Borisof jusqu'à Vilna. Il se fit aussi

remarquer, les 26 et 27 août 1813, à la bataille de

Dresde, et fut cité avec éloge à cette occasion dans le

bulletin. Il prit encore part aux journées de Leipsiclc

et de Hanau , et fut nommé général de division le

28 novembre de la même année. Envoyé à l'ar-

mée commandée dans les déparlements belges par

le général Maison, Castex eut sous ses ordres 4,000

chevaux delà garde, et fut blessé, en 1814, devant

la ville de Liège. Obligé de se replier sur Anvers
,

il défendit vaillamment les abords de cette place

contre la cavalerie ennemie
,

jusqu'au moment où

il fut contraint de s'y renfermer. Il rentra en France

avec les troupes de la garnison de cette ville, et ne

fut point compris parmi les généraux employés par

Louis XVIII : il en reçut néanmoins la croix de St-

Louis. Pendant les cent jours, Castex eut le com-
mandement de la cavalerie qui , sous les ordres du
général Lecourbe, fit une campagne si remarquable

aux environs de Béfort. Il avait son quartier

général dans la petite ville de Mulhausen. Mis en

non-activité au second retour du roi , il se retira

dans sa terre du Val-de-Villé en Alsace ; mais il

en fut rappelé en 1817, pour commander la 6e divi-

sion militaire à Besançon. 11 conserva ce comman-
dement jusqu'en 1823, et les regrets qu'il emporta

en quittant la Franche-Comté sont le meilleur té-

moignage du bien qu'il y fit. Durant cet intervalle,

il avait été nommé grand officier de la Légion

d'honneur (24 avril 1820), commandant de St-Louis

(1
er mai 1820), enfin vicomte. Appelé, en 1823 , à

servir en Espagne, il reçut la grande croix de l'or-

dre de St-Fcrdinand. Après avoir été chargé de

plusieurs inspections de cavalerie, il passa en 1827

au commandement de la 5e division militaire, et fut

nommé au mois de novembre de cette même année

grand'croix de l'ordre de St-Louis. En 1824, il

fut élu député par les électeurs du Bas-Rhin , et se

montra à la chambre, où il siégea jusqu'en 1 827

,

animé des sentiments les plus sages et les plus mo-
dérés. A la suite des événements de 1830, Castex se

retira dans ses propriétés d'Alsace, et fut élu par son

canton, en 1833, membre du conseil général du Bas-

Rhin. Ce général est mort en 1842. Une rue de Paris

avait depuis longtemps reçu son nom. D

—

r—r.

CASTI (Jean-Baptiste) , célèbre poëte italien
,

naquit en 1 721 , fit ses études au séminaire de Mon-
teliascone, y fut ensuite professeur, et obtint un ca-

nonicat dans cette cathédrale. Il eut de bonne heure

beaucoup de goût pour les voyages. Après en avoir

fait un en France , il retourna en Italie. Le duc de
Rosemberg, qu'il avait connu à Florence

, gouver-
neur du prince de Toscane Léopold, depuis grand-
duc, et ensuite empereur, étant de retour à Vienne,
engagea l'abbé Casti à l'y aller joindre, et le pré-
senta à Joseph II. Ce monarque avait assez d'esprit

pour apprécier celui de notre poëte, et il l'admit

souvent à ses entretiens familiers. Casti , dans cette

cour, chercha et saisit toutes les occasions d'en visi-

ter d'autres, en s'attachant à plusieurs ambassades,
mais sans fonctions et sans titre. C'est ainsi qu'il fut

présenté à l'impératrice de Russie , Catherine II.

Aussi capable que Joseph II de goûter son esprit

,

elle lui lit l'accueil le plus flatteur. Il vit aussi la

cour de Berlin, et quelques autres cours d'Allema-
gne. De retour à Vienne, le prince de Rosemberg

,

son ami, qui était directeur des spectacles de la cour,

lui fit donner, après la mort de Métastase, le titre et

l'emploi de poêla cesareo , ou poëte de l'empereur.

Après la mort de Joseph II, auquel il était person-
nellement attaché , il demanda sa retraite et alla se

fixer à Florence, où il a composé une grande partie

de ses ouvrages. En 1798, il vint à Paris. Quoique
déjà fort âgé, il conservait toute la force et touie

l'activité de son esprit. Sa gaieté, sa naïveté douce-
ment maligne, son expérience du monde, et les ob-
servations qu'il avait faites dans les cours où il avait

voyagé, rendaient sa conversation extrêmement pi-

quante
, et , ce que le genre de ses poésies pourrait

ne pas indiquer aussi bien, son caractère était solide,

sa conduite régulière : il joignait enfin aux qualités

aimables celles qui inspirent et qui forcent même
l'estime. Jusque dans ses dernières années, il écri-

vait sans cesse, ne passait aucun jour sans faire tan-

tôt une nouvelle, tantôt quelque correction ou quel-

que addition à son grand poëme, et composait sou-
vent dans une seule matinée dix ou douze octaves.

Loin d'être refroidie par la vieillesse, sa tête était si ar-

dente, qu'il était quelquefois obligé de recourir à des

moyens pour ainsi dire mécaniques pour la calmer.

Par exemple, il avait sur son lit, où il travaillait

toujours, un jeu de cartes, et, quand il sentait son

imagination trop exaltée et trop tendue , il jouait

tout seul et tout haut une partie , riait comme un
enfant des bons coups qu'il se faisait à lui-même,
puis se remettait gaiement au travail. Dans le mois

de février 1803, étant sorti fort tard, et par un très-

grand froid , d'une maison où il avait dîné, il fut

saisi et comme frappé subitement d'un mal qui ne
laissa aucune prise aux secours de l'art. Il avait

82 ans, et sa mort parut prématurée. Un grand

nombre de gens de lettres italiens et français

assistèrent à ses funérailles. Le docteur Corona,

savant médecin italien, y prononça un discours

éloquent, dont l'extrait fut inséré en français dans

la Décade philosophique. Les deux principales pro-

ductions de Casti sont ses Nouvelles galantes et

ses Animaux partous.Douze de ces nouvelles avaient

été imprimées en Italie , sans nom d'auteur ni de

lieu , sans date et très-incorrectement ; elles furent

réimprimées avec beaucoup de soin à Paris, sous ce

titre : Novelle galanli dell' ab. C. mova edizione
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corretla etricorretla, Londres (Paris), Molini, -1793,

in-8°. Dans les dernières années qu'il passa en Ita-

lie, et depuis son arrivée à Paris, Casti augmenta
considérablement ce recueil. A sa mort, il se mon-
tait à quarante-huit nouvelles, qui furent imprimées

Tannée suivante : Novelle di Giamb. Casti in 3 vo-

lumi, Paris, an -12, 1804. Il y en a plusieurs qui sont

des poëmes d'une certaine étendue, telles que l'Ori-

gine di Roma, en 2 parties, VApoleosi, idem, et la

Papessa, en 3. Elles sont presque toutes extrême-
ment libres, mais d'un style plein de vivacité,

d'originalité et d'élégance (1). C'est à Paris qu'il

termina et qu'il eut la satisfaction de faire imprimer
son grand poëme : Gli Animait parlanli

,
pocma epi-

co, diviso in 26 canli, di Giamb. Casti, Paris, an 10

(1802) , 3 vol. in-8° (2). On a mis à la fin quatre

longs apologues ou petits poëmes du même auteur
et du même genre , mais étrangers à l'action des
Animaux parlants. On a fait depuis plusieurs édi-

tions de ce poëme en Italie, où il a placé l'auteur

parmi les poëtes du premier rang. La licence qui y
règne quelquefois, et plus habituellement dans ses

nouvelles, a blessé quelques esprits sévères; mais il

faut avouer que , chez une nation dans laquelle les

nouvelles de Boccace sont classiques, on aurait un
peu mauvaise grâce à rejeter celles de Casti. Peu
de temps après son retour de Russie, il avait com-
posé un poëme satirique en 12 chants, dont la

cour de Catherine II lui avait fourni le sujet, et in-

titulé: Poema Tartaro; l'action est transportée en
Asie, et sous des noms supposés. La Russie est ap-

pelée Mogollia; St-Pétersbourg, Caracora; l'impé-

ratrice, Calluna ; le czar Pierre III, son mari, Oltai;

le grand-duc Paul , qui a régné depuis , Cajucco ;

Orloff le favori, Cuslucco; son frère Alexis, Ataja;

ses autres frères, Cas, Paluff et Taffer; le favori

Potemkin , Tolo Toclabei , etc. L'ouvrage n'est pas

toujours aussi plaisant que le sujet et tout cet appa-
reil semblent 1'annoncer. Il est vrai qu'on ne l'a

point encore tel que l'auteur l'avait fait ; les trois

éditions qui en ont paru en Italie, et dont la der-

nière est de 1803, Milan , 2 vol. petit in- 12, sont

incorrectes, et visiblement faites d'après de mau-
vaises copies. Il en existe une plus régulière parmi

les manuscrits de l'auteur. On a aussi de lui un
petit recueil de poésies lyriques ou de rime ana-
creonliche , fort agréables, et deux opéras bouffons

ou drammi giocosi per musica, d'un genre très-ori-

ginal et très-gai. L'un est intitulé : la Grola di Tro-
fonio, où il prend la liberté de se moquer des pré-
tendus philosophes, et l'autre il Re Teodofo in Ve-

nezia , tiré d'un épisode du roman de Candide de
Voltaire. Celui-ci est plus connu en France ; il y a
été mis au théâtre avec un succès auquel la belle

(1) Plusieurs de ces nouvelles ont été imitées par des poètes

français, entre autres la Bulle d'Alexandre VI, par Andrieux, Paris,

an 9 («802), broch. in-8° ; les Culottes de St. Griffon par Villeiard,

Paris, 1803, in-18. D—r—r.

(2) Autre édition, Paris, Baudry, 1820, 3 vol. in-12 ;
autre, Paris,

Brissot-Thivars, 1823, 3 vol. in-18. Les Animaux parlants ont été

traduits en vers et librement par M. Louis Mareschal, Paris, Bris-

sot-Tbivars, 1819, 2 vol. in-8°; en prose, par M. P. Paganel,

Liège et Paris, 1818, 3 vol. iiH8.j D—r—p.

vu.

musique de Paesiello a beaucoup contribué ; mais
l'ouvrage même a un degré de mérite fort rare dans
ces sortes de pièces. L'origine en est remarquable.

Ce fut Joseph II lui-même qui donna ce sujet à trai-

ter à son poeta cesareo ; et les traits les plus pi-

quants, tels que :

Senza soldi e senza regno

Brutta cosa è l'esser Re;

et:

Çhe ne dici tu, Taddeo?
E un birbante, è un conte, è un Re?
Quai Berlich, quai Asmodeo
Mi dirà clie diavol è?

furent ceux dont l'empereur s'amusa le plus. Or
connaît un autre opéra bouffon de Casti , peut-être

encore plus original, dont Cicéron est le héros, et la

conjuration de Catilina le sujet. On croirait qu'il n'y

aurait pas là le mot pour rire, et cependant, quand
on a pris son parti de ne se pas fâcher de cette espèce

de profanation de l'un des noms les plus respecta-

bles, on y rit presque d'un bout à l'autre. La grande
aria buffa du rôle de Cicéron est la composition do

sa belle harangue contre le conspirateur. 11 cherche

clans sa tête, essaye plusieurs débuts, et est enfin au

comble de la joie quand il a trouvé quo usque tan-

dem, qu'il va, dit-il
,
improviser au sénat, Alfine

,

alfin Vho rilrovalo, etc. Le sénat assemblé, on fait

silence, après que les sénateurs ont chanté tous en-
semble :

Or cominci l'orazione

Marco Tullio Cicérone.

Il prononce sa harangue
,
interrompue vingt fois

par des vivat et des bravo; enfin cette célèbre

séance du sénat forme le final le plus comique. Plu-

sieurs autres ouvrages inédits de différents genres

sont à Paris , entre les mains d'un digne et fidèle

ami de la mémoire de l'auteur. G—É.

CASTIEL-I-ART1GUEZ (Juan-Perez) , licen-

cié , frère du tiers-ordre de St-François, naquit à

Valence à la fin du 17
e
siècle. Fils d'un architecte,

il mania, dans son adolescence, le crayon et le com-
pas

;
mais, doué d'une imagination vive et de beau-

coup d'esprit , il voulut se consacrer aux lettres.

Malheureusement il ne trouva que de mauvais maî-

tres, et ne lut jamais les auteurs classiques. Il avait

une grande facilité à faire les vers, et, dans sa vieil-

lesse même, il s'arrachait au sommeil pour se livrer

à son inspiration. Au milieu des ombres delà nuit,

il écrivait sur les murs de sa chambre avec un
crayon, des rimas, qu'il transcrivait le jour sur le

papier. Sans règles, sans livres, sans art, il ne put

rien faire de grand ; mais il ne fit rien de médiocre.

Il causait avec vivacité et enjouement. Le célèbre

Grégorio Mayans, qui l'avait connu particulière-

ment, dit qu'il eût fait des ouvrages d'un grand in-

térêt, s'il eût mis dans ses écrits tout l'esprit de sa

conversation. Castiel-I-Artiguez publia : 1° Recréa

del aima fiel, Valence, 1722, in-8°. Cette récréa-

tion, en vers, de l'âme fidèle, contient quarante-six

gazouillements [Gorgeos). 2° Polilica chrisliana,

22
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aforismos de Prudencia, en verso de varios métros,

Valence, 1725, in-8°. On y trouve des moralités

pour tous les états , une invocation à la Vierge en

redondillas , la bataille angélique , le triomphe de

St. Michel, etc. 5° Empeno de Âmor divino contra

Lucifer sobervio, a favor del Aima amada, Valence,

4725, in-8°; ce sont des réflexions en vers, l'histoire

poétique delà création d'Adam et Eve, les miracles du

saint sacrement, etc. 4° Brève Tratado de la orthogra-

phia espanola, Valence, 1727, in-8°. L'auteur y ex-

plique les lettres de l'alphabet, les signes de la ponc-

tuation et les parties du discours. Ce poëte du tiers-

ordre dédia trois de ses ouvrages à la Vierge, et le

quatrième à l'immaculée Conception. V—VE.

CASTIGLIONE (Balthasar), l'un des plus

élégants écrivains d'Italie, naquit le G décembre

1478, à Casatico, maison de campagne apparte-

nant à sa famille, dans le Mantouan. Son père,

noble d'extraction, s'était allié aux souverains de cet

État, en épousant une Gonzague. Balthasar fit ses

études à Milan, où il eut pour maître dans la langue

latine George Merula, et dans la grecque, Démé-
trius Chalcondyle. Il acheva de se former sous Bé-

roaldo l'ancien. Destiné au métier des armes, il

s'attacha d'abord au duc de Milan, Louis Sforze;

mais ce duché ayant été conquis par les Français,

et Louis emmené prisonnier en France, Castiglione

retourna à Mantoue, fut accueilli par le marquis

de Gonzague, l'accompagna lorsqu'il alla au-devant

de Louis XII à Pavie, et se trouva dans le cortège

de ce roi, lors de son entrée solennelle à Milan.

Quelques années après, il entra au service du duc

d'Urbin : il en avait demandé la permission au mar-
quis de Mantoue, qui ne la lui refusa pas, mais qui

en conçut contre lui beaucoup de haine. Le duc d'Ur-

bin, Guidubalde de la Rovère, lui donna le com-
mandement d'une compagnie de cinquante hommes
d'armes. Ce duc, ayant terminé quelques expédi tions

dont il était alors occupé, retourna dans ses États,

et y conduisit avec lui Castiglione, qui devint bientôt

un des ornements de celte cour magnifique et polie.

Les qualités éminentes qu'il joignait au savoir, aux

talents et aux manières les plus aimables, engagèrent

le duc à le nommer, en 1505, son ambassadeur au-

près du roi d'Angleterre, Henri VII. Il ne partit

qu'au mois de septembre de l'année suivante, et,

quoiqu'il ne fit que fort peu de séjour à Londres, il

y acquit les bonnes grâces du roi, qui le nomma
chevalier de ses ordres, et lui fit de magnifiques

présents. 11 était de retour à Urbin dès le mois de

mars 1507, et fut chargé, peu de temps après, d'une

mission importante auprès du roi Louis XII, qu'il

alla trouver à Milan. Après la mort de Guidubalde,

le duc François-Marie ne lui accorda pas moins de

faveur, et, pour le récompenser des services qu'il

lui avait rendus pendant la guerre entre le pape et

les Vénitiens, à la tête de sa compagnie d'hommes
d'armes, il lui accorda le titre de comte, avec le lief

et le château de Nuvillara, près de Pesaro. Le pape

Léon X ayant succédé à Jules II, en 1513, le duc,

qui connaissait les liaisons que Castiglione avait eues

avec lui lorsqu'il était cardinal, le lui envoya pour

ambassadeur. Il eut à la cour de L .on les mêmes
succès qu'il obtenait partout, et, pendant le séjour

qu'il fit à cette cour, devenue le centre des lettres

et des arts, il se lia d'amitié avec les littérateurs et

les artistes les plus célèbres. Rentré en grâce auprès

du marquis de Mantoue, il épousa, en 1516, la fille

du comte Torelli, qui réunissait à la naissance et à

la fortune une beauté rare, les dons de l'esprit et

les qualités du cœur. Les noces se firent à Mantoue,

et le duc, voulant en quelque sorte réparer la dis-

grâce où il avait tenu longtemps Castiglione, les fit

célébrer par des joutes, des tournois, et tous les

divertissements publics et particuliers qui accom-
pagnaient les mariages les plus illustres. Castiglione

eut un fils l'année suivante; mais en 1519, dans la

troisième année de cette union qui lui avait procuré

et qui lui promettait tant de bonheur, sa femme
mourut en couches d'un second enfant. Il était alors

à Rome, occupé d'obtenir de LéonX, pour le nou-

veau duc d'Urbin, Frédéric, qui venait de succéder

à François-Marie, le généralat des troupes de l'É-

glise, qu'avait occupé son père. Après les premiers

moments donnés à sa douleur, Castiglione reprit

cette négociation, dont le succès, obtenu au mois

de mars 1521, combla de joie le jeune duc. 11 le

servit ensuite d'une autre manière dans la guerre

contre les Français, et fut renvoyé, en 1523, ambas-
sadeur à Rome, après l'élection de Clément VII. Ce
pape ayant à traiter, en 1524, les plus grands inté-

rêts avec l'empereur Charles-Quint, les remit, avec

l'agrément du duc d'Urbin, entre les mains de Cas-

tiglione. Le nouvel ambassadeur fit son entrée à

Madrid le 25 mars 1525. Il accompagna, en 1526,

l'Empereur à Tolède, à Séville et à Grenoble ; Charles

lui témoignait les plus grands égards, et le recevait

toujours avec une grâce particulière ; mais la paix

ne se rétablissait point; enfin arriva, en 1527, la

prise et le sac de Rome par l'armée de l'Empereur.

Cet événement porta au Castiglione le coup le plus

cruel. Clément VII lui fit un reproche d'avoir né-
gligé ses intérêts, et de ne l'avoir pas instruit de ce

qui se préparait contre lui ; mais celte trame avait été

ourdie en Italie même, ou plutôt il n'y avait point

eu de trame, et l'on sait quelles circonstances im-
prévues forcèrent, en quelque sorte, à ce coup de
main, le connétable de Bourbon, qui y périt. Cas-

tiglione, très-aflligé de l'événement même et de la

disgrâce injuste qui en était la suite, parvint à se

justifier auprès du pontife, mais non à se consoler

lui-même. L'Empereur, depuis ce moment, redoubla

de bontés pour lui, le naturalisa Espagnol, et lui

donna le riche évêché d'Avila ; mais le comte protesta

qu'il ne l'accepterait que lorsque ce monarque et le

pape, son souverain, seraient entièrement réconci-

liés. Il n'eut pas la satisfaction d'être témoin de cette

paix. Sa santé, minée par le chagrin, se détruisit

enfin tout â fait; il tomba malade à Tolède, le 2 de

février 1529, et y mourut après six jours seulement

de maladie. On lui fit des funérailles magnifiques.

L'Empereur montra le plus vif regret de sa perte;

un neveu du comte ayant été chargé de remercier

Sa Majesté, au nom de la famille, des bontés dont
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il l'avait comblé, Charles répondit ces propres pa-

roles : Yo vos digo que es muerto uno de los majores

cavalleros dcl mundo. Cet écrivain célèbre a laissé

peu d'ouvrages, mais tous d'un style parfait et d'un

excellent goût. Le plus connu est son Libro del Cor-

tegiano. Il l'écrivit en 1518, la sconde année de son

mariage, et le confia dès lors au Bembo pour en

avoir son sentiment; mais il ne songea à le publier

que lorsqu'il était en Espagne ; il en envoya une copie

de Burgos à Venise, où l'ouvrage fut imprimé pour

la première fois en 1528, in -fol., belle édition

d'Aide, rare et très-recherchée. 11 fut réimprimé à

Florence la même année, in-8°, et plusieurs fois

ensuite à Venise, 1545, in-fol. ; 1535, 1547, in-8°,etc.

La plus belle des éditions postérieures est celle de

Padoue, 1755, in-i°, avec une vie de l'auteur, écrite

par Dernardino Marliani ; mais elle est mutilée en

plusieurs endroits. Ce livre traite de l'art que le

courtisan doit employer pour réussir à la cour, et

pour se rendre utile et agréable au prince. Quoique

l'auteur fût très-savant dans cet art, on prétend qu'il

n'a pas tout dit, et que, pour être parfait courtisan,

il faut encore autre chose que ce qu'on apprend dans

son livre. Quelques expressions échappées au Casti-

glione, et qui avaient aussi échappé au Dembo et

aux autres amis qu'il avait consultés, parurent sus-

pectes, elle livre du Corlegiano fut prohibé. Le comte

Camillo, fils de l'auteur, obtint, en 1576, de la con-

grégation de l'Index, que ces expressions fussent cor-

rigées ; elles le furent, et l'on a suivi ces corrections

dans la belle édition de Padoue : c'est ce qui fait

que l'on préfère la première édition. Ce livre fut tra-

duit en français par Jean Chaperon, et publié en

1757, in-8°; revu par Etienne Dolet, Lyon, 1558,

in-8° ; mais la langue française naissait, pour ainsi

dire, alors; la langue italienne était fixée, et l'on

ne peut nullement juger de l'original par cette in-

forme copie. Les poésies italiennes et latines du Cas-

tiglione, modèles d'élégance dans l'une et dans

l'autre langue, imprimées pour la première fois par

Aide, avec celles de César de Gonzague et d'Anton.

Giacopo Corso, Venise, 1535, in-8°, ont été souvent

réimprimées, et se trouvent dans plusieurs éditions

à la suite du Corlegiano. Elles sont peu nombreuses.

L'abbé Serassi y en a ajouté d'inédites, dans la jolie

et correcte édition qu'il en a donnée, Rome, 1760,

in-1 2, avec une nouvelle vie de l'auteur, faite d'après

ses lettres à sa mère, Louise de Gonzague, et dans

laquelle Serassi corrige quelques erreurs, et supplée

à plusieurs omissions de Marliani et des autres bio-

graphes. Enfin le même abbé Serassi a publié un
recueil de lettres de Castiglione, avec de savantes

notes, à Padoue, Comino, 1769, 2 vol. in-4°. Elles

sont précieuses pour l'histoire politique et littéraire,

et ne le sont pas moins par les grâces et la facilité

du style. G—É.

CASTIGLIONE (Joseph). Voyez Castaglione.

CASTIGLIONE (Jean -Benoît ). Voyez Bene-
DETTE.

CASTIGLIONE (le frère), peintre italien,

né en 1098. Les talents qu'il avait reçus de la na-

ture, et qu'il perfectionna sous des mailles habiles.

auraient pu lui faire tenir un rang distingué parmi
les peintres de sa patrie ; mais une piété tendre et

son goût pour l'état religieux lui tirent préférer

la simple qualité de frère coadjuteur ou convers chez

les jésuites. Il fut destiné pour la Chine, et envoyé
à Pékin, où il passa la plus grande partie de sa vie,

sans cesse occupé des travaux que lui imposait son
service à la cour. Les empereurs Young-tching et

Khian-loung, pendant tout le cours de leurs règnes,

employèrent assidûment son pinceau, et lui prodi-

guèrent les marques les plus flatteuses d'estime et

de bienveillance. 11 avait précédé à la Chine le frère

Attiret, et ils furent longtemps les seuls peintres

européens de la cour. Ils s'aidèrent mutuellement
dans leurs travaux, vécurent dans la plus douce in-

timité, et moururent tous deux dans le cours de la

même année. Le frère Castiglione était aussi archi-

tecte, et ce fut d'après ses dessins que furent con-
struits les palais européens dont l'empereur Khian-
loung embellit les jardins de sa maison de plaisance.

Dans le plan d'un de ces édifices, Castiglione avait

fait entrer une grille en fer qui était une nouveauté
pour la Chine. Ce travail fut confié aux ouvriers

ordinaires du palais. Quoiqu'ils ignorassent l'art de
manier le fer, ils vinrent à bout de l'exécuter, et

leur grille, quoique d'un dessin riche et trés-orné,

eut toute la délicatesse et la légèreté qu'on recherche

en ces sortes d'ouvrages ; elle plut à tous les yeux
lorsqu'elle fut en place, et elle obtint le suffrage

même de l'empereur. Ce prince venait presque tous

les jours voir travailler le frère jésuite, et se plaisait

à l'entretenir. Cet accès facile auprès du monarque
mit Castiglione à portée d'être quelquefois utile à la

mission dans des circonstances difficiles. En 1736,
il présenta un mémoire à l'empereur en faveur de
la religion chrétienne, et la persécution fut assoupie
peu de jours après; mais son zèle n'eut pas le même
succès en 1746. On persécutait alors les missionnaires
dans les provinces, un grand nombre furent saisis

et jetés dans les prisons, et cinq d'entre eux, avec
un de leurs catéchistes, scellèrent de leur sang les

vérités qu'ils annonçaient. Les jésuites chargèrent le

frère Castiglione de parler. Dès le lendemain même,
ayant été mandé par l'empereur, qui voulait lui don-
ner le sujet d'une nouvelle peinture, le frère se jeta

à ses pieds, et lui dit : « Je supplie Votre Majesté

« d'avoir compassion de la religion désolée. » Khian-
loung changea de couleur, et ne répondit rien. Le
frère Castiglione, croyant n'avoir pas été entendu,

répéta dans les mêmes termes son humble prière.

Alors le prince lui dit : « Vous êtes des étrangers,

« vous ignorez nos manières et nos coutumes. J'ai

« nommé, dans cette circonstance, deux grands de

« ma cour pour avoir soin de vous autres qui êtes à

« Pékin. » Le frère Castiglione se retira consterné,

et eut la douleur, comme tous ses confrères, d'ap-

prendre, peu de temps après, que l'empereur avait

confirmé par sa signature l'arrêt de mort porté contre

le catéchiste chinois et contre cinq missionnaires de

la province de Fo kien, tous Espagnols et de l'ordre

de St-Dominique, du nombre desquels se trouvait

le saint évêque de Mauricastre. La démarche du frère
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Castîglîone, quelque hardie qu'elle dût paraître à la

Chine, où il est défendu de parler d'aucune affaire à

l'empereur, à moins qu'il n'interroge, ne lui fit cepen-

dant aucun tort dans l'esprit de Kliian-loung. Le prince

continua de venir le voir peindre, et de lui accorder

des témoignages de bonté. 11 voulut même manifester

Ja satisfaction qu'il avait de ses longs services en

l'honorant d'une manière éclatante et publique, lors-

qu'il eut appris qu'il avait atteint sa soixante-dixième

année. Cette faveur extraordinaire consistait en un

cadeau composé de six pièces d'étoffes de soie les

plus riches, d'une très-belle robe, d'un grand collier

d'agate, et de beaucoup d'autres objets de galan-

terie chinoise : la pièce la plus précieuse consistait en

quatre caractères tracés de la main même du souve-

rain, et qui contenaient l'éloge du frère Castiglione.

Ces présents, préparés au palais de la maison de plai-

sance de l'empereur, hors de Pékin, furent déposés

sur une table couverte de soie jaune, placée sur un

brancard, et surmontée d'un dais très-riche. Huit

porteurs, à la livrée impériale, soutenaient ce bran-

card sur leurs épaules; vingt-quatre musiciens le

précédaient, et faisaient retentir les airs de leur mu-
sique bruyante; marchaient ensuite quatre manda-
rins à cheval

;
et, à la suite des présents, s'avançait

un grand de la cour, chargé des ordres de l'empe-

reur. Dès que ce cortège parut aux portes de Pékin,

les corps de garde se mirent sous les armes, et déta-

chèrent des soldats pour ouvrir la marche clans la

ville, et contenir la foule du peuple, qui accourut

de toutes parts à ce spectacle. Celte marche triom-

phale parcourut deux grandes rues de Pékin dans

l'espace d'une lieue et demie, et parvint au collège

des jésuites portugais, dont le parvis, les portes et les

cours étaient ornés de pièces de soie, de festons et

de banderoles. Les missionnaires des trois résidences

s'y trouvaient réunis, et l'on y reçut les présents de

l'empereur avec toutes les cérémonies qui s'observent

en pareille circonstance. Le frère Castiglione ne
survécut pas longtemps à ces honneurs; il mourut
dans le cours de l'année même où il les avait reçus,

en 1768, âgé de 70 ans. G— É.

CASTIGLIONE (Lotus de), originaire de Flo-

rence, vécut dans le 14e
siècle. 11 fut abbé de St-

Miniat, ordre de St-Benoit, et fut un très-habile

canoniste. On a de lui un commentaire sur les Clé-

mentines, sous le titre d'Allegaliones, et des addi-

tions au traité de Petrucci, de Pluralilale beneficio-

rum. Quelques auteurs lui attribuent les traités sui-

vants : de HospUaliis; de Canonica Potcstale ; Con-

cilium circa inquisitionem et nuncios aposlulicos,

quod sint eœempli a jurisdiclione ordinaria. (Voy.

Forster, Hist.juris, liv. 3, ch. 26.)

—

Christophe Cas-

tiglione, jurisconsulte du 15e siècle, élait de Mi-
lan , de l'illustre maison de Castiglione. il ensei-

gna le droit dans les universités de Parme, de Pavie

et de Sienne; le duc de Milan le nomma son con-

seiller. Il mourut à Pavie, le 16 mai 1425. On n'a

que très-peu de chose de ce jurisconsulte ; mais l'on

a prétendu que les deux Raphaël Cominensio et

Fulgosc s'étaient approprié ses écrits, et les avaient

partagés entre eux pour s'en faire honneur. On n'a

de lui que des conseils et des répétitions de lois :

1° Disputaiio circa alienalionem bonorum mulieris

prohibitama slatulo; 2° Super Infortiato de duello;
3° An prœsumatur fœnus, quando vendens poslea

capit in amphyleusim. {Voy. Denis Simon, Bibliolh.

des, auteurs du droit; Forster, Hist. juris, c. 31

et 32.) — Bonavenlure Castiglione, inquisiteur

général du Milanais, né à Milan en 1480, mort en
1555, a laissé : de Gallorum Insubriutn antiquis Se-

dibus
; un écrit contre les Juifs; un discours sur

l'Ecriture sainte et des épigrammes latines. — Jac-

ques Castiglione, médecin, mort à Rome dans
les premières années du 17 e siècle, est auteur d'un

Discorso soprail ben fresco, Rome, 1602.— Pierre-

Marie Castiglione, fils de François, célèbre mé-
decin à Milan, surpassa encore la réputation de son

père. Il fit connaître l'étendue, de son savoir dès

l'âge de vingt-quatre ans, en publiant une réfuta-

tion solide de ce que Louis Septalius avait écrit tou-

chant les perles. Celte réfutation parut à Milan en

1618, in-8°. Il a encore publié : 1° Admiranda na-

luralia ad renum calculos curandos, Milan, 1624,

in-8°; 2° de Sale ejusque viribus , Milan, 1629,
in-8°. Il mourut d'une fièvre maligne, à l'âge de

35 ans, le 27 octobre 1629 (Manget, Bibl. script,

medicor., liv. 3). — Jean-Honoré Castiglione,

protomédecin du duc de Milan, mort en 1679

dans cette ville, est auteur d'un Prospectus pharma-
ceulicus, sub quo antidotarium mediolanense propo-

nilur, Milan, 1668, in-fol.— Benoît-François Casti-

glione, fils du précédent, lui succéda dans la charge

de protomédecin et mourut en 1712. Il publia une
nouvelle édition de l'ouvrage de son père, avec des
corrections et des additions. Il est auteur du traité

suivant : de Spirilibus extractis , salibus de fucis

,

Milan, 1698, in-fol. D—r—r.

CASTIGLIONE ( Joseph-Antoine), noble Mi-
lanais, comte palatin et chanoine de la basilique

majeure de St-Étienne de Milan, s'est distingué par

ses poésies et par son érudition littéraire, à la (in du
17

e
siècle et au commencement du 18°. Castiglione

avait été reçu de bonne heure dans l'académie de la

Crusca; il fut un des principaux fondateurs et le se-

cond vice-gardien de celle des Arcadiens, instituée

à Milan le 2 mai 1704. Son nom académique élait

Nigeno-Sauridio. 11 se piquait d'imiter Pétrarque.

Son mérite littéraire, ses liaisons particulières avec

les personnages les plus distingués de l'époque, le

rendirent célèbre dans sa patrie. Il mourut d'a-

poplexie au mois de février 1720, étant encore à

la fleur de son âge. On a de lui une réfutation

du comte Bellencini au livre de Maffei intitulé

la Scienza cavalieresche. Cette réfutation a pour

titre : Dodici conclusioni chrisliane, morali, legali

e cavalieresche, soslenule conlro i vani punligli dcl

volgo, dalla commune dollrina degli scritlori dell'

onorc, Milan, 1715. Castiglione a aussi laissé il Cor-

teggiano (le Courtisan), et un grand nombre de

poésies manuscrites. D—R

—

r.

CASTIGLIONE (le duc de). Voyez Augereau.
CASTIGLIONI (Carlo-Ottaviano, comte de),

savant archéologue, issu d'une des premières familles
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de Milan. Il consacra le loisir que lui laissait une

grande fortune à l'étude de la numismatique. Sa

première publication fut la description des médailles

eufiques du musée de Milan {Monde eufiche dell'

J. R. Museo de Milano), imprimé à Milan en 1819,

in-4° ; mais cet ouvrage, dont M. Cattaneo, directeur

du musée de Milan, fut l'éditeur, ne parut qu'au

mois de février 1821, après avoir été présenté à

J'empereur d'Autriche. Il fait voir dans son auteur

une connaissance des langues orientales et de l'his-

toire d'autant plus remarquable
,
qu'il manquait de

beaucoup de livres dont on aurait pu se servir ail-

leurs. Un antiquaire italien, M. Joseph Schiepati,

apprécia tellement le mérite de ce livre, qu'il le co-

pia littéralement dans sa Descrizione di alcune mo-
nete eufiche del museo di Slefano Mainoni, Milan,

1820, 1 vol. in-4°. Du reste, celte description four-

mille d'inexactitudes. Le comte de Castigiioni pro-

testa contre ce plagiat, et publia ses Observazioni

sulï opéra inlilolala : Descrizione di alcune mo-
nde, etc., Milan, 1821, broebure de 17 p. Il prolita

de cette occasion pour expliquer quelques passages

obscurs de la numismatique orientale. L'amour de

la science le mit en rapport avec l'illustre Ange Mai,

qui l'invita à publier en commun avec lui les frag-

ments d'Ulphilas qu'il avait découverts en 1817
parmi les palimpsestes de la bibliothèque Ambro-
sienne. Ces fragments parurent en 181!) sous le titre

de Ulphilœ partium inedilarum in Ambrosianis pa-

limpsestes abÂng. Mujo reperlarum, conjunclis curis

cjusdem Majiet Car. Oclav. Caslilionici editio, Mi-

lan, 1819, in-4°. La plupart des dissertations ou cx-
cursus joints au texte sont du comte Castigiioni. En
182G, il publia un Mémoire géographique et numis-
matique sur la partie orientale de la Barbarie appelée

par les Arabes Afrekia, suivi de recherches sur les

Berbers atlantiques, anciens habitants de ces con-

trées, Milan, 1826, in-8°. On a encore de lui l'ex-

plication d'un cippe funéraire trouvé à Mantoue,

avec une inscription antique. Le comte de Castigiioni,

dont la santé avait toujours été chancelante, fut en-

levé en 1826, par une mort prématurée. D—R

—

r.

' CAST1LHON (Jean), né à Toulouse en 1718,

quitta le barreau pour se consacrer aux lettres, fut

reçu membre de l'académie des Jeux floraux, fonda

le lycée de Toulouse, et mourut dans cette ville, le

1
er

janvier 1799, âgé de 80 ans. Il publia ses ou-
vrages sous le voile de l'anonyme : 1° Amusements
philosophiques et littéraires de deux amis (avec le

comte de Turpin), 1754, in-12; 2
e
édition, Paris,

1750, 2 vol. in-12. 2° Bibliothèque bleue, entière-

ment refondue cl augmentée, Paris, 1770, 4 vol. in-12

et in-8°. Cette bibliothèque comprend les histoires

de Robert le Diable, de Richard sans Peur, duc de

Normandie, fils dudit Robert, de Fortunalus, des

Enfants de Fortunalus, de Jean de Calais. Toutes

ces histoires romanesques furent imprimées séparé-

ment en 1770 et 1775, in-8°. 3° Anecdotes chinoi-

ses, japonaises, siamoises, etc., Paris, 1774, in-8°.

C'est un des ouvrages les plus estimés de l'auteur ;

il fait partie de la collection des Anecdotes histori-

ques publiée par le libraire Vincent. 4» Le Specta-

teur français, ou Journal des mœurs, Paris, 1774-

1776, in-8°. Le premier volume seul a paru. 5° Pré-

cis historique de la vie de Marie-Thérèse, Paris,

1781, in-12. Jean Castilhon continua le Journal en-

cyclopédique, avec son frère (Jean-Louis), avec Bref,

Chamfort, Duruflé et plusieurs autres, depuis l'an

1769 jusqu'en 1793 inclusivement. Il rédigea, pa-
reillement avec son frère, le Journal de Trévoux,

pendant les années 1774
; 75, 76, 77 et 78. On a de

lui plusieurs ouvrages couronnés dans le recueil de
l'académie des Jeux floraux ; entre autres : Eulerpc,

et le Miroir, idylles, (1743-44) ; les Avantages de

l'espérance, ode (\16\);Thémire, éclogue; plusieurs

mémoires dans le Journal de jurisprudence de son

frère, et plusieurs notices biographiques dans le Né-
crologe des hommes célèbres de France, dont il fut

un des plus utiles rédacteurs, avec Palissot, Poinsi-

nct de Sivry, Mavet de Dijon, etc., Paris, 1767-1782,

17 vol. in-12. On lui doit aussi la préface de l'Es-

sai de l'art de la guerre, par le comte de Turpin-

Sanzey. Le roman cVOdazir, que quelques biogra-

phes lui attribuent, est de Carra.

—

Jean-Louis Cas-
tilhon, frère du précédent, né à Toulouse en 1720,

avocat et membre de l'académie des Jeux floraux,

travailla à un grand nombre d'ouvrages périodi-

ques, coopéra avec son frère à la rédaction du Jour-

nal de jurisprudence, 1763 ; à celle du Journal ency-

clopédique, et à celle daJournal de Trévoux, à la ré-

daction du Dictionnaire universel des sciences mo-
rale, économique, politique et diplomatique, ou Bi-
bliothèque de l'homme d'Etal et du citoyen, Londres
(Paris), 1777-1783, 50 vol. in-4° (avec Robinet, Sacy,

de Pommereul, etc.); à la traduction de l'Histoire

universelle, par une société de gens de lettres, Ams-
terdam (Paris), 1770 - 1792 , 46 vol. in-4° (avec de
Joncourt, Chauffepic, les frères de Sacy, Robinet,

etc.). 11 fournit beaucoup d'articles dans le supplé-

ment de l'Encyclopédie, in-fol. 11 publia, avec Robi-

net, un Recueil de pièces nouvelles cl intéressantes

sur des sujets de littérature et de morale, 1769, 5 vol.

in-12, et dix Recueils philosophiques et littéraires,

Bouillon, 1769-1779, 10 vol. in-12. Les ouvrages dont

Jean-Louis Castilhon fut seul auteur sont: 1° Essai

sur les erreurs et les superstitions anciennes cl mo-
dernes, Amsterdam, 1763, in-12; le même avec des

additions, 1766, 2 vol. in-8". 2° Almanach philoso-

phique, Goa (Bouillon), 1767, in-12. 3° Histoire géné-

rale des dogmes et opinions philosophiques, depuis

les plus anciens temps jusqu'à nos jours, Londres

(Genève), 1769, 5 vol. in-8°. 4° Essai de philosophie

morale, imité de Plularque, Bouillon, 1770, in-8°.

5° Considérations sur les causes physiques et morales

de la diversité du génie, des mœurs et du gouvernement

des nations, Bouillon, 1769, in-8"; 2e édition aug-
mentée, ibid., 1770, 3 vol. in-12. Cet ouvrage est

tiré en partie de ïEsprit des nations par Espiard

de la Borde ; il a été traduit en allemand, Leipsick,

1770, in-8°. 6° Zingla, reine d'Angola, histoire afri-

caine, Bouillon, 17'69, 2 parties, in-12. Ce roman a

été traduit en hollandais, Rotterdam, 1775, in-8°.

7° Le Diogène moderne, ou le Désapprobateur, Bouil-

lon, 1770, 2 vol. in-8°. 8° Le Mendiant boiteux, ou les
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Aventures d'Ambroise Guinelt, Bouillon, 1T70, 2
vol. in-8°. 9° Les Dernières Révolutions du glcbe, ou

Conjectures physiques sur les causes des tremblements

de terre, et sur la vraisemblance de leur cessation

"prochaine, Bouillon, 1771, in-8°. Jean-Louis de Cas-

tilhon avait commencé sa carrière littéraire par trois

discours couronnés par l'académie des Jeux floraux:

Que l'amour mutuel du prince et des sujets est le plus

ferme appui d'un Etal monarchique, 1756 ;
— Com-

bien les belles-lettres sont redevables aux sciences,

1 757;— Combien il est honteux d'avoir plus de ména-
gement pour les vices que pour le ridicule, 1758. Ces

trois discours ont été réimprimés séparément à

Toulouse de 1758 à 1768, in-8°et in-12. V—ve.

CASTILLE ( Fernand Gonzalve de). Voyez

Gonzalve.
CASTILLEJO (Christophe de), poëte espagnol,

né à Ciudad-Rodrigo, passa la plus grande partie

de sa vie à la cour de l'infant don Ferdinand, frère

de Cliarles-Quint. 11 croyait que les vers de cinq ou

six syllabes convenaient seuls à la langue espagnole, et

allait même jusqu'à dédaigner les vers d'une plus

grande mesure; il s'en tint donc toujours à ses petits

vers. Antonio et Baillet font l'éloge de ses talents.

Dégoûté de la cour, il entra dans un monastère de

l'ordre de Citeaux, au royaume de Tolède, et mou-
rut vers l'année 1596. Ses œuvres, imprimées d'a-

bord à Anvers, sous le titre de Obras poelicas de

Chrisloval de Caslillejo, 1598, in-12, ont été réim-

primées à Alcala deHenarôs, 1615, in-8°.A—B

—

t.

CASTILLO (Bernard Diaz del), né à Medina-

del-Campo, fut un des aventuriers qui accompagnè-

rent Cortès au Mexique, en 1519, et s'y distingua

par sa bravoure. La conquête terminée, il resta dans

le pays, où, pour récompense de ses services, on lui

avait donné, comme à ses compagnons, un lot consi-

dérable déterre, désigné par le nom iVEncomienda.

Il jouissait d'un repos bien acquis par ses travaux,

puisque, d'après son aveu, il s'était trouvé à cent

dix-neuf batailles; mais il n'en continuait pas moins

à mener une vie très-dure; car il nous apprend que

les fatigues qu'il avait essuyées durant le siège de

Mexico lui avaient fait conserver constamment l'ha-

bitude de coucher revêtu de ses armes. La lecture de

la Chronique de Gomara, imprimée en 1552, le

rendit auteur. Voyant que cet écrivain n'avait cité

ni lui, ni ses compagnons d'armes, mais qu'il avait

attribué à Cortès seul l'honneur de leurs exploits,

l'indignation le saisit ; il prit la plume, et composa

son livre ; mais cet ouvrage ne fut publié que long-

temps après sa mort par un religieux de la Merci,

qui le tira d'une bibliothèque où il était enseveli. En
voici le titre: Ilisloria verdadera de la conquisla de

Nueva Espana, Madrid, 1652, in- fol. Sa proxilité

minutieuse aura sans doute rebuté ceux qui auraient

été tentés de le traduire; car on n'en connaît pas de

version. Le style de Castillo est bas et dur comme
celui d'un vieux soldat non lettré ; mais ces défauts

sont rachetés par des détails intéressants, et par une
naïveté qui plaît, quoique entachée d'un peu de va-

nité. Quand il raconte des prodiges, on le voit flotter

entre sa crédulité et sa véracité. Il norte beaucoup
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moins haut que Gomara le nombre prodigieux d'In-
diens que Cortès, suivant les autres auteurs, eut à
combattre ; il reprend même ces écrivains de leur

goût pour l'exagération ; d'un autre côté, il ne cher-
che pas à diminuer les pertes des Espagnols. On l'a

accusé d'une jalousie qui lui fait condamner mal à

propos la conduite de Cortès ; il ne le blâme pourtant
|

que des actions vraiment répréhensibles, et, dansj

quelques occasions, il cherche à le justifier. E—s.

CASTILLO (Fernandde), dominicain, né à

Grenade vers 1520, entra le 17 septembre 1545
dans l'ordre dont il devait être une des illustrations.'

Ce fut à Valladolid qu'il prononça ses vœux. II de-

vint bientôt aussi éloquent prédicateur que savant

professeur en théologie. Appelé en 1565 à Madrid
pour prêcher le carême devant la cour, il ne cessa

d'exercer avec éclat le ministère de la parole, quoi-

que occupé d'ailleurs, soit à gouverner différentes

maisons de son ordre en qualité de prieur, soit à en-

seigner dans les écoles, soit à donner des conseils

comme assesseur et consulteur dans le tribunal du
saint-office. Il accompagna Juan Tellez Giron, duc
d'Ossone, ambassadeur du roi Philippe II en Portu-

gal,pour l'aider de ses conseils, et, au retour de cette

mission, il fut nommé précepteur de l'infant Ferdi-

nand. Il prêcha encore devant le roi le jour de l'An-

nonciation de l'an 1595, et mourut le 29 mars de la

même année. C'était un homme digne d'estime à tous

égards, ami du vrai, droit, sincère, régulier, édi-

fiant dans sa conduite, doux et aimable pour les au-

tres, exempt de toute ambition, ami de la pauvreté,

détaché des choses mondaines ; il ne s'occupa, jusqu'à

son dernier soupir, qu'à enseigner, à prêcher ou à

écrire. On a de lui une Histoire générale de Vordre

de Sl-Dominique dédiée au roi d'Espagne, Phi-

lippe II, qui parut en 2 vol. in-fol.,en 1584 et 1592.

Cet ouvrage, écrit d'un style pur et élégant, passe

pour très-fidèle, à quelques inexactitudes près que
l'auteur reconnaît lui-même avoir commises, faute

de bons mémoires ; il a été traduit en italien, le 1
er

vol.

par Timothée Bottoni, le 2e
par Philippe Pigafelta.

On a encore du P. de Castillo une lettre contenant

l'apologie des réguliers, adressée à Philippe II, et

datée du 23 octobre 1576. Z—o.

CASTILLO (Diego de), jurisconsulte espagnol,

né à Zamora, vivait à la fin du 15e
siècle et au com-

mencement du 16e
. Il a laissé un ouvrage sur les lois

qui fut publié à Burgos, 1527, in-4°; réimprim. en'

1555; et plusieurs traités parmi lesquels on en dis-
/

lingue un de Duello, Turin, 1525, in-4°. K.
j

CASTILLO Y SAAVEDRA (Antonio del),!

peintre espagnol, naquit en 1603 à Cordoue, d'unej

famille distinguée. 11 étudia d'abord la peinture

sous son père, Augustin del Castillo, à la mort du-

quel il vint à Séville, où il se perfectionna dans l'é-

cole de Zurbaran. Plusieurs bons tableaux placés

dans la cathédrale de Cordoue prouvent le mérite

de Castillo, et il serait un des premiers de sa nation

s'il eût été aussi habile coloriste que bon dessinateur.

11 fit pour l'église de St-François de Cordoue un
tableau représentant le baptême du saint. 11 tra-

vaillait alors en concurrence avec Alfaro, qui signait
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tous sesouvrages, habitude que Castillo attribuait à

la vanité. Ce dernier mit alors ces mots au bas de

son tableau : Non pinxit Alfaro, ce qui fit beau-

coup de bruit, et devint proverbe parmi les peintres

espagnols. En 1666, il revint à Séville, où il n'était

point allé depuis sa jeunesse. Murillo jouissait alors

d'une grande réputation. On fit voir à Castillo plu-

sieurs de ses ouvrages. Il les considéra pendant

quelque temps avec surprise et étonnement, et

avoua que la nature y était rendue avec un pinceau

brillant qu'il avait la conviction de ne pouvoir éga-

ler, et un charme auquel sans doute il ne croyait

pas que l'art pût atteindre. Enfin il recouvra la pa-

role, et, détournant les yeux de dessus les tableaux,

s'écria, en poussant un soupir: Ya Muriô Castillo!

11 n'y a plus de Castillo 1 II revint à Cordoue, aban-

donna ses pinceaux, et en moins d'une année

mourut consumé par le chagrin, à 64 ans. Castillo

n'était ni vain ni envieux; il possédait au con-

traire les plus aimables qualités. Sa mort n'eut

pour cause que l'excès de sa douleur et l'im-

puissance où il se voyait d'acquérir la partie de l'art

qui lui manquait. Il peignait l'histoire, le portrait

et le paysage, et joignait le goût de la poésie à celui

de la peinture. Il a laissé un grand nombre de des-

sins qu'il exécutait avec beaucoup de finesse à la

plume ou avec une canne.—Son père excellait aus-

si dans le dessin, et il avait un beau ton de couleur
;

mais il ne peignait qu'à fresque. On voit encore de

ses ouvrages à Cordoue. D

—

t.

CASTILLO SOLORZANO (don Alonso del),

poëte historien et fameux romancier espagnol, dont

Lopez de Vega fait un grand éloge dans son Laurier

d'Apollon, publia, dans le 17 e siècle, un grand

nombre d'ouvrages gracieux et enjoués, en prose

et en vers. Nous ne citerons que : 1° la Gardunadc
Sevilla y anzuelo de las Boisas, Logrogno, 1654,

in-8°; Madrid, 1661, in-8°. Le sieur d'Ouville,

frère de l'abbé de Boisrobert, traduisit ce roman

sous le titre suivant : la Fouine de Séville, ou l'Ha-

meçon des bourses, Paris, 1661, in-8°. 2° l a Quinla

de Laura, queconliene sci novelas, Saragosse, 1 C49,

in-8°. 5° Sala de récréation, novelas, Saragosse,

1629, in-8°. Vannel a publié les Divertissements de

Cassandre et de Diane, ou les Nouvelles' de Castillo

et de Taleyro, trad. de l'espagnol, Paris, 1C83, 3

vol. in-12. 4° Sagrario de Valencia en quien se in-

cluien las vidas de los iluslres santos hijos suios, y
del reyno, Valence, 1635, in-8°.— Don Andrès del
Castillo, né à Brihuega, diocèse de Tolède, dans

le 17e siècle, est auteur de six nouvelles qu'il pu-
blia sous ce titre extraordinaire et ridicule: la Mo-
aciganga (ou Moniganga ) del guslo en seis novelas,

Saragosse, 1641. Selon LengletDufresnoy, l'ouvra-

ge n'est pas mauvais
;
mais, suivant Nicolas Antonio,

il ne vaut pas mieux que le titre. —Ferdinando del
Castillo, qui vivait au commencement du 16e siè-

cle, publia un recueil intéressant qui a pour titre :

Cançoniero gênerai de los mas principales troba-

dorcs de Espana, Tolède, 1517, în-fol. V

—

ve.

CASTILLO ou CAST1LLKJO (le Père Antoine

de), missionnaiie, naqqjt à Malaga, vers la lin du

cas m
16e siècle. Ayant embrassé la vie religieuse dans,

l'ordre des franciscains, il ne tarda pas à se faire,

connaître comme prédicateur. Ses talents pour la,

chaire le firent désigner en 1626 par ses supérieurs,

pour aller à la terre sainte, où les franciscains pos-i

sèdent un assez grand nombre de couvents. Il s'enw

barqua le 6 septembre à Barcelone sur une des ga-,

lères qui devaient escorter le comte de Monterey,
nommé ambassadeur en Italie. Il prit terre à Gaëte
d'où il se rendit à Naples, et après avoir satisfait sa

dévotion, en visitant les principales églises, il alla

passer l'hiver à Messine; le 15 février 1627 il sa

rembarqua sur un petit bâtiment frété pour l'Egypte.

Il vit successivement Alexandrie, Rosette et le Caire,

dont la population, suivant lui, s'élevait à 4 millions

d'habitants, et qui, dit-il, serait beaucoup plus con-

sidérable, si la peste n'en enlevait une partie toua

les trois ans (1). Il eut la curiosité de monter sur la

pyramide la plus élevée ; mais il en exagère singu-

lièrement la hauteur, puisqu'il la porte à 1 ,552 pas,

tandis qu'elle n'a réellement que 449 pieds ou 146
mètres. De Damiette il se rendit à Jaffa, puis à Jé-

rusalem dont il visita dans le plus grand détail les

antiquités religieuses. Il parcourut ensuite tous les

lieux de la Judée, célèbres par les événements qui

s'y sont accomplis
; mais, on doit en convenir, il les

vit moins en voyageur curieux qu'en chrétien et

surtout en missionnaire chargé de propager les

principes de la foi. Son seul désir était de terminer

ses jours dans le couvent du St-Sépulcre; mais les

intérêts de son ordre l'obligèrent de se rendre à
Rome en 1659. Il s'y trouvait à la conférence dans
laquelle le P. Manero, depuis général des francis-

cains etévêque de Tarazona dans l'Aragon, soutint,

en présence de l'élite de la société romaine, les droits

de l'empereur Ferdinand II à la gratitude de l'É-

glise. Il retourna bientôt après à la terre sainte,

député par le pape vers le patriarche du Mont-
Liban. Des motifs que l'on n'a pu découvrir le dé-
terminèrent à revenir en Espagne. Il avait alors les

titres de prédicateur apostolique, de père de la pro-

vince de St-Jean-Baptiste, de commissaire général

de Jérusalem dans les Espagnes et de gardien de
Bethléem. A ces titres il joignit celui de chapelain

et de confesseur du roi et des infants, qui l'obligea

de résider à Madrid, où il mourut en 1669 dans un
âge avancé. On a de lui : El devolo Percgrino, viage

de lierra sanla, Madrid, 1654, in-4°, fig. et cartes.

Cette 1
re édition est dédiée au roi Philippe IV. La

2°, avec quelques additions, Madrid, in-4°, l'est au
P. Manero, devenu général des franciscains. Nicolas

Antonio, dans sa liibliolh. Hispana, en cite une
5e

, Madrid, 1664, in-4°. L'auteur a divisé ce voyage

(I) « La pesle, dit le P. Castillo, se déclare au Caire tons les trois

« ans; elle y règne pendant les quatre mois de mars, avril, mai et

« juin, et cesse le jour de la St-Jean. Elle n'enleva celle année

« (1627) que 800,000 personnes; mais le nombre des morls s'élève

« habituellement à \ million et plus. » Aujourd'hui, comme on
sait, la population du -Caire n'est que de 200,000 âmes. Il ezt

inutile de dire que la population d'Alexandrie, de Rosette et du

Caire n'a pu être de 4 millions au commencement du 17
e
siècle»

comme l'avance le missionnaire Castillo dans sa pieuse erreur.
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en S livres, le 1
er est une espèce d'introduction

dans laquelle il traite de la Judée ou terre sainte,

des différents noms qu'elle a portés et de l'éta-

blissement des franciscains dans cette contrée; le

2
e renferme le voyage de l'auteur depuis son dé-

part de Barcelone jusqu'à son arrivée à Jérusa-

lem, précédé de quelques avis aux pèlerins ; le 3e
, la

description de Jérusalem et des lieux environnants;

le 4
e

, le pèlerinage de l'auteur à Nazareth, où il se

rendit pour la première fois en 1651, au mont Tha-

bor, et ses missions clans les principales villes de

Syrie. Le 5e enfin traite des divers couvents que

les franciscains possèdent à la terre sainte, et con-

tient leur liturgie. Partout le P. Castillo se montre

crédule; mais son ouvrage, écrit agréablement,

offre une foule d'anecdotes intéressantes et des dé-

tails très-curieux sur les usages des Turcs. W— s.

CASTILLON (Antoine), jésuite qui eut quelque

réputation comme prédicateur sur la fin du règne

de Louis XIII, et au commencement de celui de

Louis XIV, a laissé : 1° Sermons pour les diman-

ches el fêles de lavent, qu'il avait prêches clans la

chapelle du Louvre, devant le roi et sa cour; Paris,

•1672, in-8° ;
2° huit sermons intitulés : les Desseins de

Jêsus-Christ dans l'institution du saint sacrement

de l'autel, 1669, in-8°; 5° Panégyriques des Saints,

•1676, in-8°. Z—o.

CASTILLON (Jean de). Voyez Mouciian.

CASTILLON (Jean -François - Mauro-Mel-
CHIOK-Salvemini de Castiglione, en français), prit

ce nom de celui de Castiglione, petite ville de Toscane,

où il était né en 1709. Après avoir fini ses premières

études, il fut reçu docteur à Pise, passa en Suisse en

J757, et y fut éditeur de plusieurs ouvrages d'Euler.

Il fut nommé en 1751 professeur de philosophie et

de mathématiques à Utrecht, et s'acquitta de cet

emploi avec une réputation telle que, dans un voyage

qu'il fit à Londres, la société royale s'empressa de le

recevoir au nombre de ses membres. Peu de temps

après, les académies de Goettingue et de Berlin lui

firent le même honneur. Frédéric le Grand chercha

à l'attirer auprès de lui, et y réussit. Il le nomma
professeur de mathématiques à l'école d'artillerie, et

lui accorda une pension. Castillon succéda à de La-

grange en 1787, dans la place de directeur de la

classe mathématique. Il mourut à Berlin, dans un

Sge avancé, le 11 octobre 1791. Il avait donné, en

1761, une traduction del'Arithmétique universelle de

Newton, avec de bons commentaires (Amsterdam, 2

Vol. in-4°). Parmi ses autres ouvrages, on distingue:

1° Discours sur l'origine de l'inégalité parmi les

hommes (contre celui de J.-J. Rousseau), 1756, in-8°.

2° Éléments de physique de Locke, trad. en français,

avec les pensées du même auteur, sur la lecture et les

éludes qui conviennent à un gentilhomme, Amster-

dam, 1757, in-12. 3° Vie d'Apollonius de Tyanes

par Philuslrate, avec les commentaires de Ch. Blounl,

trad. de l'anglais, Berlin, 1774, A vol. in-12. La
préface est de Frédéric le Grand. 4° Les Livres aca-

démiques de Cicéron, traduits en français et éclaircis

par desnotes, Berlin, 1779, 2vol. in-8°; Paris, 1796,

in-12. La première édition, qui est estimée, contient
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la traduction des commentaires de Pierre Valentia.
On les a retranchés de la seconde. 3° Les Vicissitu-

des de la littérature, traduites de l'italien de Denina,
Berlin, 1786, 2vol. in-8°. On lui attribue encore une
traduction ilalienne de YEssai sur Vhomme de Pope;
des Observations contre le Système de la nature (1).

Il a été l'un des principaux rédacteurs, avec son fils

Jean-Frédéric, avec Toussaint, Thiébault et plu-

sieurs autres écrivains, du Journal littéraire de Ber~
lin, depuis le mois de septembre 1772 jusqu'à la fin

de 1776, 27 vol. in-12.—Frédéric de Castillon, fils

du précédent, a traduit la Théoriede fart desjardins,
par C-C.-L. Hirschfeld, Leipsick, 1779-1785, 5 vol!

in-4° (2). W—s et V—ve.

CASTILLON (Jean-François-Andué le Blanc
de), procureur général du parlement de Provence,
naquit à Aix, le 9 mars 1719, d'une famille noble
originaire du Piémont, qui s'était établie en France
sous le règne de Henri IV. Après avoir fait de
bonnes études au collège de l'Oratoire de Marseille,

où il eut pour émule le célèbre abbé Barthélémy,
et son cours de droit à l'université de sa ville natale,

il fut nommé avocat général au parlement, où plu-

sieurs magistrats de sa famille s'étaient acquis une
réputation honorable. Doué de beaucoup de péné-
tration, d'une éloquence naturelle et facile, il réunis-
sait à ces qualités un extérieur plein de grâce et de
dignité. En entrant dans le parlement de Provence,
il se lia particulièrement avec Monclar, qui en faisait

le plus bel ornement, prit part avec lui à tous les

événements qui signalèrent la dernière époque de
l'ancienne magistrature française, et lui succéda

dans la place de procureur général. Castillon avait

porté clans l'étude des lois, et surtout dans celle du
droit romain, qui régissait les provinces méridio-

nales, cet esprit philosophique qui , se dégageant
d'une érudition sèche et pédantesque, remonte aux
principes du droit naturel, les suit dans leurs con-

séquences, et s'applique à les faire remarquer dans
les anciens monuments de notre jurisprudence. On
retrouve cette marche dans ses réquisitoires, et sur-

tout dans ses discours de rentrée , où il traitait tou-

jours des sujets graves, remplis d'instruction, et

traçait aux magistrats les régies de leurs devoirs.

Celui qu'il prononça le 22 décembre 1765, sur l'é-

tude des lois naturelles, fit une grande sensation par
la profondeur avec laquelle il y représentait la loi

naturelle présidant à la formation des sociétés pri-

mitives, les animant après qu'elles étaient parvenues

à leur perfection , et servant de lien commun entre

le droit politique et le droit civil. C'est un de ces

(1) On a encore de lui : 1° Discours sur les penchants, iraduii

du hollandais de Hulslioff ;
2° Dissertation sur les miracles, traduite

de l'anglais de Campnell (George) ;
3° Mémoires concernant la vie

et les écrits du comte Fr. Algarolli, traduits de Michelessi. On

trouve de ce savant, dans le recueil de l'académie de Berlin, plu-

sieurs mémoires qui n'y ont été insérés qu'après sa mort, et dont

M. Quérard donne l'inlitulé dans la France littéraire. b—R—R.

(2) Il a également traduit du grec les Éléments de géométrie

d'Euclide. Il est auteur de la dissertation suivante : Est-il utile au

peuple d'être trompé, etc.? Berlin, 1780, in-4". Le recueil de l'a-

cadémie de Berlin renferme plusieurs mémoires de Castillon fils,

entre autres, l'éloge de son père, *7?8» D—r—s»
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discours où la hauteur du style et la profondeur des

pensées répondent à l'importance du sujet , et qui

faisaient dire à Portalis, dans l'éloge de Séguier,

qu'au 18° siècle la magistrature avait partout natu-

ralisé en France l'art de bien penser et de bien dire,

et que les écrits des la Chalotais, des Monclar, des

Castillon et des Servan, offraient d'excellents mo-
dèles d'éloquence judiciaire. Obligé par le devoir

de sa charge de prendre part à l'affaire des jésui-

tes, il provoqua l'arrêt du parlement d'Aix qui leur

ordonna de remettre leurs constitutions au greffe de

la cour, pour y être examinées. 11 fut dès lors si-

gnalé dans une foule de brochures comme complice

d'une trame criminelle ourdie contre la religion. Ce

fut probablement pour repousser de telles attaques

qu'il publia une lettre où il exposait à son fils les

dispositions dans lesquelles il devait faire sa pre-

mière communion : « Il faut , lui disait-il , aimer

« Dieu par-dessus tout, non d'un amour stérile, mais

« d'un amour qui se reconnaisse dans toutes vos

« actions. Tous vos devoirs sont des devoirs de re-

« ligion, parce que la religion dispose de tout et

« règle tout l'homme. Nous n'avons qu'un objet et

« une fin : tout doit partir de là et aboutir là. »

Le fameux réquisitoire de Castillon , au sujet des

actes de l'assemblée du clergé de 1765, où il traçait

la ligne de démarcation entre les deux puissances

,

peut être regardé comme un traité complet sur une

question délicate qui s'agitait alors avec beaucoup

de chaleur. Le clergé en fut très-mécontent, et il

obtint un arrêt du conseil qui , en supprimant le

réquisitoire à cause de quelques expressions peu

mesurées, condamnait les principes des actes, ce qui

déplut fort à ceux qui l'avaient sollicité. Castillon,

du reste , avait trouvé un éloquent défenseur en

Monclar qui, dans un réquisitoire énergique, s'était

attaché à le venger des imputations de ses détrac-

teurs. Celui que Castillon prononça en 1768, au

sujet des brefs de Clément XIII contre les édits du

duc de Parme, est de la même force et présente au-

tant d'érudition sur le même sujet. Après la mort

de son illustre ami, la voix publique le désigna

pour le remplacer , et le roi confirma les suffrages

universels. La révolution parlementaire de 1771 lui

fournit l'occasion de montrer l'indépendance de

son caractère. Loin de requérir l'enregistrement de

l'édit de suppression , il protesta contre cet acte et

dénonça le chancelier Maupeou comme abusant de

la confiance du roi, par l'atteinte portée à l'inamo-

vibilité de la magistrature. Dans les assemblées des

notables, en 1787 et 1788, il se déclara contre

la convocation des états généraux dont il pressentait

les dangers. Malesherbes désirait qu'on le retint à

Paris et qu'on le nommât garde des sceaux. Réduit

à la vie privée pendant la révolution , Castillon fut

mis en détention , mais ses jours furent respectés ;

il vécut à Brignolles sous la protection de ses ver-

tus, et il y mourut le 24 février 1800, âgé de 81 ans.

Voici le portrait que le président Dupaty faisait de

ce magistrat en 1785, dans ses Lettres sur l'Italie :

« M. de Castillon fait seul en ce moment l'ornement

!
« de la ville d'Aix. C'est peut-être le seul homme

VU.

« que je n'ai pas trouvé inférieur à sa réputation ;

« je crois même qu'il la surpasse. Il est du petit

« nombre des magistrats qui ont porté le flambeaiis

« de l'esprit philosophique dans l'étude et l'applica'-»

« tion des lois ; il y joint une érudition immense et

« un grand choix d'érudition ; il possède le talent

« de n'en jamais abuser ; il réunit l'expérience da

« cinquante ans de travaux, de vertus et de mal-
ce heurs ; enfin il orne son mérite par un extérieur*

« simple, noble, doux, affable.... C'est un mélange
« incroyable d'activité et de modération, de zèle et

« de mesure. J'ai admiré en lui un attachement

« constant aux vrais principes de la magistrature.

« Il voit le peuple partout. Ce respectable magistrat

« est à Aix comme un père au milieu de ses enfants.

« J'ai été témoin de la joie , de la vénération , du
« véritable respect que sa présence inspire. Il juge
« ou concilie à lui seul plus de différends que tout

« le parlement ensemble. » On peut voir une notice

exacte des travaux parlementaires de Castillon dans

les Essais historiques sur le parlement de Pro-
vence, etc., par Prosper. T

—

d.

CASTINELLI (Jean), né à Pise, en 1788, avait

à peine onze ans lorsqu'il fut obligé de suivre sa

famille pour chercher un asile en France, en 1799.

Cet événement lui procura les avantages d'une in-

struction soignée qu'il reçut au collège de Sorèze, où
se trouvaient à cette époque deux illustres littéra-

teurs italiens, Philippe Pananti et Urbain Lampredi.

Pour s'exercer à la culture des lettres, les élèves les

plus avancés avaient formé une sorte d'académie

,

sous le nom de Lycée d'émulation , dont le jeune
Castinelli fut nommé secrétaire à l'âge de dix-sept

ans. Rentré en 1806 dans sa patrie, il sentit la né-
cessité d'étudier sa propre langue, qu'il avait jus-

qu'alors remplacée par la langue française. La con-

naissance de ces deux idiomes lui permit de bien

apprécier leur mérite comparatif et les rapports di-

vers qui existent entre eux. Malgré son goût pour
les lettres, il suivit les conseils, et embrassa la pro-.

fession de son père, Joseph Castinelli, savant juris-

consulte. Ce fut sous sa direction qu'il composa un
premier Essai sur les lois des Romains relatives au
commerce. 11 se proposait aussi d'entreprendre un
traité complet qui manque encore à la jurispru-

dence, et dans lequel il comptait examiner le droit

commercial et maritime , tel qu'il existe et tel qu'il

devrait être. Ayant perdu son père et son frère

François, qu'il aimait tendrement, il essuya une
longue maladie que le chagrin accrut encore , et

mourut le 1
er octobre 1826, âgé de 58 ans. On a de

lui, outre l'ouvrage dont nous avons parlé, un Eloge.

du général Spanocclii, et divers articles insérés dans

YAnlologia. Il a laissé des manuscrits importants,'

les uns presque achevés , les autres ébauchés, tels

que deux comédies, quelques mémoires sur le Théâ-
tre et sur le Romantisme, un Précis de V histoire da

la république de Pise, etc. Z.

CASTLEREAGH (Robert Stewart, vicomte,

de
) ,

marquis de Londonderry, descendait d'une'

famille écossaise qui vint s'établir en Irlande sous;

le règne de Jacques Pr
, et fut investie d'un des huitj

23
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iiefs accordés par ce prince au duc de Lennox. De
ce premier concessionnaire était issu le colonel Wil-

liam Stewart, qui leva un corps de cavalerie à ses

frais pour le service de Guillaume III. Aussi le roi

Jacques , au parlement de Dublin, le lit-il déclarer

déchu de son titre et de ses propriétés. Mais ces dé-

crets n'eurent point de résultat ; et l'arriëre-petit-

111s de William Robert, après avoir été gouverneur

des comtés de Down et de Londonderry, reçut suc-

cessivement les titres de baron de Londonderry, de

vicomte Castlereagh , de comte et enfin marquis

de Londonderry (181 G). C'est de ce Robert Stewart,

et de sa première femme Sarah-Françoise Seymour,

que naquit , le 48 juin \ 769 , Robert Stewart , vi-

comte de Castlereagh. Ses études, commencées dans

la ville d'Armagh, s'achevèrent au collège de St-

Jean à Cambridge (1786). Au sortir de l'université,

il mena d'abord une vie très-romanesque. 11 pas-

sait, dit une feuille anglaise, des jours entiers à pê-

cher, à chasser, à naviguer sur le vaste lac de Coyne,

voisin du château paternel. Dans une des îles

nombreuses dont est semé ce lac s'éleva par ses

soins une cabane, sa résidence favorite. Souvent, au

lieu d'y revenir, il se couchait au premier endroit

sec qu'il rencontrait, et la voile de son bateau lui

servait d'abri. Tous les pêcheurs le connaissaient :

il leur donnait de l'argent ; il leur lit construire un
petit port pour cent barques, et rédigea pour eux

des espèces de statuts. Il serait trop long de rap-

porter les anecdotes de sa jeunesse. Son naufrage

dans l'île de M an, son duel sur un rocher au milieu

du lac Coyne , à la façon des Scandinaves , et bien

d'autres aventures ont donné matière à une bro-

chure qui a paru peu de temps après sa mort. Le
secret de cet attachement à la vie halieutique te-

nait un peu sans doute à son amour pour la fille

d'un pêcheur, Kelly, de laquelle il eut un lils. En-
fin sa famille obtint qu'il renonçât à cette liaison

pour commencer le complément indispensable de

l'éducation d'un gentleman. 11 n'avait pas vingt et

un ans, lorsqu'il en revint avec un ardent désir de

jouer un rôle dans le monde politique. Il fut pres-

que aussitôt nommé membre du parlement irlan-

dais pour le comté de Down, où était située la plus

grande partie des propriétés de son père. Cependant

l'élection fut fortement contestée, et pour l'emporter

il en coûta, dit-on, 750,000 francs à ce dernier. Au
reste, cette élection, en Irlande du moins, était anti-

ministérielle, et le candidat, pour réussir, dut pro-

mettre du haut des hustings, ethientôt il signa cette

promesse, qu'il appuierait la réforme parlementaire.

Pendant quelque temps, en effet, quoi qu'en aient

dit ses amis, il combattit sous les bannières de l'op-

position. A peine arrivé à la chambre, il saisit la

première occasion de déployer devant ses collègues

et sa capacité et ses vues politiques. Cette démons-
tration eut lieu lors du débat sur la question de

savoir si l'Irlande avait droit de commercer avec

l'Inde, malgré le monopole de la compagnie anglaise

des Indes orientales. Le discours du nouveau mem-
bre attira l'attention de l'opposition, qui se réjouit

un peu prématurément de l'arrivée tfun tel auxi-

liaire. Le jeune Stewart, tout en continuant de vo-
ter pour l'opposition irlandaise, et même assez sou-

vent de parler dans le même sens qu'elle, laissait

percer dans toute sa conduite une tiédeur qu'on

pouvait appeler de la modération, mais qui au fond

indiquait l'ami indécis de la cour, bien plus que le

tribun dévoué à la cause populaire. Rien encore ne
montrait de quelle manière les événements qui com-
mençaient à surgir en France réagiraient sur l'Eu-

rope. Stewart, que nul engagement formel à ses

yeux ne liait encore, tardait à se décider et laissait

entrevoir aux deux partis que ni l'un ni l'autre ne
devait désespère)- de l'amener à lui. Toutefois il est

aisé de voir que sa tendance primitive était en fa-

veur du torysme. De bonne heure il lit comprendre
qu'en promettant d'appuyer la réforme parlemen-

taire , il n'avait pas entendu qu'il s'agît de réforme

illimitée. L'admission des catholiques aux votes po-
litiques comblait la mesure des réformes désirables;

une fois ce hut atteint, le reste était tolérable peut-

être , mais ne devait se réaliser que lentement et

avec prudence. Ce langage n'était pas celui des

partis, que chaque concession enhardit à de nouvelles

demandes. Bientôt l'Irlande manifesta plus bruyam-
ment des désirs nouveaux ; et la turbulence des de-

mandes sembla ne justifier que trop les bills présen-

tés par le gouvernement pour substituer à la lenteur

des lois ordinaires des mesures d'urgence et de ri-

gueur. Dans la discussion qui eut lieu sur cette

question capitale, on put voir que la métamorphose

était complète : Stewart défendit avec vigueur les

projets de la cour, et tonna, non sans raison, il faut

l'avouer, contre les excès auxquels se livraient les

Irlandais désespérés. Marchant sur cette ligne sous

l'administration du marquis de Buckingham , il y
fut fidèle sous celle de lord Westmoreland et sous

celle du comte Fitz-William. Lors de la retraite de

ce dernier, il fit partie de l'administration de lord

Camden, avec le titre d'adjoint du secrétaire géné-

ral Pelham, et, quelques semaines après, il lé rem-
plaça. L'appel à la force était devenu général ; çe

qui avait décidé la démission de Pelham , c'était le

spectacle des horreurs dont l'Irlande était ensan-

glantée. Les deux partis aux prises se désignaient

sous les dénominations d'Irlandais unis et d'oran-

gistes. Ceux-ci, ainsi nommés de la couleur de leur

cocarde, défendaient le gouvernement et le protes-

tantisme
;
ceux-là, plus nombreux, composaient une

association immense , dans laquelle , d'une part les

partisans de la démocratie et de l'indépendance, de

l'autre les catholiques, se dessinaient en première

ligne. Du reste, le fanatisme était égal des deux

côtés. Les Irlandais unis commirent la faute d'ap-

peler l'étranger à leur secours : le général Humbert

débarqua sur les côtes d'Irlande avec une division

française ; Hoche , qui devait commander l'expédi-

tion, fut séparé de la flotte par un coup de vent et

ne prit aucune part à la descente. Lord Castlereagh

(la promotion de son père , en 1797, venait de lui

faire prendre ce nom) mit habilement en jeu l'hon-

neur national, et profita de cet incident pour étein-

dre militairement l'esprit de révolte. Tous les oran-
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gistés se levèrent en niasse , et formèrent une yeo-

manry qui bientôt devint redoutable au gouverne-

ment même. Humbert, qui n'avait avec lui que

1,500 hommes, dont une partie était sortie des ba-

gnes, fut obligé de capituler. Des massacres, des dé-

vastations eurent lieu dans les campagnes, dans les

villes ; nombre de rebelles ou de suspects furent

jetés dans les prisons ; une amnistie amena les chefs

à poser les armes et à se mettre à la disposition du
gouvernement. Puis des procédures commencèrent

;

elles furent très - rigoureuses et n'épargnèrent

même pas les amnistiés. 11 a même été dit que l'on

employa la torture pour arracher des aveux. Une
des victimes attestait solennellement en 1817, dans

une déclaration lue au parlement, qu'il avait subi la

question. M. Brougliam ajouta qu'un homme cou-

pable de ces actes , dont la révolution française

même n'avait pas été souillée (1) , avait obtenu du
gouvernement irlandais une indemnité et une ba-

ronnie. Tous ces faits étaient malheureusement de

notoriété publique; et le traitement dénoncé à la

chambre avait été infligé, avec d'effroyables circon-

stances, à des centaines d'individus. Cependant lord

Castlereagh, si directement interpellé, ne laissa pas

l'imputation sans réponse ; mais il se contenta de

dire que le gouvernement n'avait jamais ordonné
les actes dont on se plaignait

;
que lui , lord

Castlereagh , n'avait pas assisté à leur exécution
;

qu'il ne savait pas que le vice-roi en eût eu connais-

sance
; que la yeomanry, alors plus forte que le gou-

vernement, occupait beaucoup de postes et justiciait

à sa guise. Plusieurs personnes remarquèrent que
dans son discours pas une syllabe n'indiquait qu'il

éprouvât de l'horreur pour les auteurs de ces bar-

baries
,

qu'il appelait toujours des actes , ou qu'il

accompagnait d'une périphrase justificative, telleque:

a commis dans le but de découvrir la vérité. » On
écoula ensuite Canning, qui prit, avec son talent or-

dinaire , la défense de Castlereagh , mais dont les

formes tour à tour brillantes et acerbes ne voilaient

pas assez combien il était enchanté de l'incident,

combien il était convaincu de l'exactitude des faits,

combien il avait de mépris pour celui qu'il appelait

son noble ami. Ce mépris éclata plus tard en termes
formels. En somme, malgré l'apologie, ou plutôt à
cause des deux apologies, on resta convaincu que
lord Castlereagh n'avait point] expressément or-

donné les tortures ; mais on avait trop haute idée

de son activité, de son application aux affaires, pour
croire que de semblables irrégularités eussent pu se

passer sans que l'on en sût quelque chose au secré-
tariat général. Au reste, on doit convenir que la po-
sition d'un secrétaire général d'Irlande , au milieu
de ces conjonctures, était difficile : être ou n'être pas,
telle était la question ; il ne s'agissait guère que de

(1) Lord Brougliam avait tort; car il est notoire que sous le con-
sulat plusieurs prisonniers, et notamment l'Anglais Wright, ont été

appliqués à la question par la police de Fouché. Quant aux pre-

mières années de la révolution, c'est-à-dire au temps de la terreur,

les gens qui envoyaient à l'écliafaud sans procédure des charretées
de victimes n'avaient pas besoin d'en arracher des aveux par la

question.
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savoir dans 'quelles limites on contiendrait la ven-
geance ; et celui dont les bureaux expédiaient des
ordres sévères dut être regardé comme l'instigateur

des sévérités ministérielles. S'il en fut autrement,
si Castlereagh

,
après le triomphe , tenta d'adoucir

les vainqueurs, il dut souffrir beaucoup de l'opinion

qui s'établit sur son compte. Lorsque le système de
réaction cessa, lorsqu'une amnistie sérieuse ne laissa

enfin planer la main de la justice que sur les assas-

sins , on fit honneur de ces sages mesures à lorcl

Cornwallis qui était venu succéder à lord Camden.
On crut même que c'était lui qui avait sollicité le

rappel de Castlereagh ; et l'on peut dire que, lors-

que celui-ci quitta l'Irlande, enfin pacifiée, il em-
porta la haine (juste ou injuste) de presque toute la

population , haine d'autant plus vive qu'on se sou-

venait que c'était un compatriote, et qu'aux élec-

tions de Down il avait donné à entendre qu'il sou-
tiendrait l'Irlande envers et contre tous. Cependant
sa retraite ne fut point une disgrâce. Sa fermeté

avait été du goût de Pitt; d'ailleurs, dès 1795, il

s'était empressé de faire parade, en termes qui, peut-
être empreints de la chaleur du néophyte, décelaient

une conviction encore récente, de la haine que lui

inspiraient les doctrines démagogiques de la France.
La révolte de 1798 l'affermit dans celte voie favora-
ble au pouvoir, et sa conduite en Irlande pendant
les troubles semblait tenir à l'horreur qu'il professa

toujours depuis pour les principes révolutionnaires.

C'est ici le lieu de rendre justice, sinon à la hauteur
d'esprit, du moins à la conscience de lord Castle-

reagh. Sans contredit sa conviction avait été lente ù
se former ; mais ce n'est point là une raison qui
puisse en faire suspecter la sincérité. A dater de
l'époque où il se déclare du parti de la monarchie et

de la cour, il ne varie plus. Et c'est ce qui lui donne
une physionomie à part, au milieu des hommes
d'État de la Grande-Bretagne. La cause de l'Angle-

terre n'est pas pour lui le fait unique, le fait su-
prême et sacré devant lequel les principes ne sont

que des prétextes et des rouages qu'on monte et dé-
monte à volonté : pour lui les principes sont la chose
sacrée, il y sacrifie même l'intérêt de la Grande-Bre-
tagne. Pénétré de la nécessité de rendre le pouvoir
fort, en lui donnant de l'unité, Castlereagh parla,

le 5 février 1800, avec la plus grande vigueur dans
le parlement irlandais en faveur de l'incorporation

de l'Irlande à l'Angleterre, Ce discours lui valut l'a-

vantage d'être presque immédiatement appelé à la

chambre des communes britanniques; et, après

l'avoir employé utilement dans la guerre parlemen-
taire, Pitt le récompensa en l'adjoignant à son mi-
nistère dans le poste de président du bureau de
contrôle (ou bureau des Indes orientales). Castle-

reagh déploya dans ses nouvelles fonctions un esprit

laborieux et tenace, qui, pour le détail des affaires,

tient lieu souvent de génie et même l'emporte à

quelques égards. La connaissance approfondie qu'il

avait de l'Irlande fut très-précieuse pour Pitt, lors-

qu'il proposa la grande mesure de l'union. Les
malheurs de ce pays livré à lui-même, isolé, privé

de commerce et d'industrie , les avantages que lui
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vaudrait une association plus intime avec l'Angle-

terre , furent développés avec emphase , et même
avec vérité. Mais comme il est dangereux d'innover

trop vite ou sur trop de points à la fois, la discussion

des avantages à concéder à l'Irlande fut remise à

une autre session : de belles promesses furent faites.

Le gouvernement s'engagea solennellement à présen-

ter un bill en faveur des catholiques. Castlereagh

eut au moins autant de part que Pitt à ce plan ma-
chiavélique et à toutes les manœuvres qui furent

nécessaires pour l'accomplir. Du reste ils remplirent

ponctuellement en apparence l'engagementrelatif au

bill, et chaque session, pour ainsi dire, vit présenter en

faveur des catholiquesune propositionque le ministère

savait bien devoir être refusée, quoique plusieurs

de ses membres, notamment Pitt et Castlereagh, en

souhaitassent réellement le succès. Du reste, Pitt et

son acolyte du bureau des Indes voyaient avec rai-

son, dans le parlement irlandais , un foyer de révo-

lution qui tôt ou tard arracherait l'Irlande à la

Grande-Bretagne , événement peu dommageable si

l'Irlande restait indépendante ; mais bien funeste

,

si quelque nation ennemie en faisait une colonie ou

une province. Pénétré de cette pensée, on comprend

ce vœu tacite des hommes d'État anglais : « Plût au

« ciel que cette île de douleur rentrât à jamais sous

« les eaux. » Plus que tous les autres membres du

ministère, Castlereagh se distingua par son attache-

ment aux vues de Pitt. Cependant, lorsque le minis-

tère composé par cet homme d'État cessa d'exister,

en 1802, il resta dans le nouveau cabinet dont Ad-
dington était l'âme. Pitt, en reprenant sa place en

1804, le garda encore; mais, au lieu du bureau du

contrôle, il lui donna le portefeuille de la guerre et

des colonies ,
poste de confiance à une époque où

tout en Europe était couvert de nuages. En gran-

dissant ainsi à la cour, Castlereagh perdait de plus

en plus auprès de ses commettants. Down, qu'il avait

regardé comme son domaine, refusa de le réélire ; et

il ne répara cet échec qu'à l'aide du bourg pourri

de Boroughbridge. La mort de Pitt, au commence-
ment de Ï806, ayant opéré la dissolution du cabinet,

que remplaça bieRtôt un ministère de coalition, Cas-

tlereagh fut un de ceux qui n'eurent point entrée

dans la nouvelle administration, et, réuni à Canning,

naguère son collègue au ministère et alors son col-

lègue de démission , il commença une opposition

très-vive contre le cabinet Fox et Grenville. Toute-

fois il ne mit pas dans cette lutte la vivacité incisive

et la linesse qu'y déployait Canning. En revanche il

y fit preuve de jugement et de connaissances spé-

ciales. Mais comme au fond il ne s'agissait que d'at-

taques systématiques, et que ni l'un ni l'autre parti

ne tenaient beaucoup à n'être que justes, on prêtait

moins volontiers l'oreille aux dissertations de Castle-

reagh qu'aux réjouissantes saillies de son partenaire.

Tous deux revinrent au ministère en -1807, lorsque

le contre-coup des événements de la Prusse renversa

le cabinet Grey-Grenville
,
simple modification du

ministère pacifique Fox-Grenville. Castlereagh se

trouva encore chargé de la guerre, tandis que Can-
ning avait les affaires étrangères. Autant les minis-

tres remplacés avaient montré de dispositions à s'ac-

commoder avec la France, autant les nouveaux

membres du cabinet étaientacharnés contre elle. Bo-

naparte était alors à l'apogée de sa puissance; et la

paix de Tilsitt semblait assurer à ses plans la coo-

pération d'Alexandre. Le czar en effet paraissait prê-

ter la main au système continental ; mais au fond il

sentait que nul accord durable n'était possible avec

son grand ami, et que l'un ou l'autre bientôt fran-

chirait le Niémen; il lui refusait une grande- du-
chesse en mariage ; il conservait de secrètes relations

avec Londres. (Voy. Alexandre.) Aussi le cabinet

de St-James , en dépit des inimitiés ostensibles , le

ménageait-il comme sa dernière et véritable res-

source , et comme l'écueil où viendrait se briser

Napoléon. C'est alors que commença l'intimité de

Wellington et de Castlereagh, intimité qui devaitêtre

si funeste à la France. Au reste, bientôt un épisode

vint momentanément détourner l'attention des gran-

des questions de l'extérieur. Dans la crise qui agi-

tait l'Europe, Canning et Castlereagh étaient sans

cesse en relation. Pitt , leur maître commun , avait

maintenu la paix entre eux; Pitt mort, ils étaient

portés à se dire ce que sans doute ils pensaient de-

puis longtemps : Castlereagh, que Canning était un
intrigant, le fils d'une comédienne, heureux de

s'être trompé de théâtre
;
Canning, que son collègue

de la guerre était sans talent , sans éloquence , lent

à parler, lent à écrire, et pour tout mérite ayant de

la mémoire. La division éclata Wentôt. Le bombar-

dement de Copenhague et la prise de la flotte da-

noise avaient mis le gouvernement britannique en

veine belliqueuse : lord Portland résolut l'expédi-

tion de Walcheren. Les préparatifs , comme on le

devine, en furent confiés à Castlereagh et au minis-

tre de la marine. Tandis que Castlereagh était ab-

sorbé par les détails de cet armement, Canning tra-

mait une intrigue pour l'évincer du ministère,

rencontrait de la tiédeur, de l'éloignement pour

cette mesure chez les plus influents de ses collègues,

n'obtenait que des réponses évasives à ses ouvertu-

res, à ses menaces de démission, mais enfin il enle-

vait à lord Portland la promesse que Castlereagh

serait remercié après l'expédition de Walcheren.

En même temps peut-être Canning s'y prenait de

manière à faire manquer le projet, soit en suggérant

des obstacles ou de fausses mesures à son collègue

,

soit en ne laissant point ignorer aux agents de l'em-

pereur des Français ce qui se tramait contre le lit-

toral néerlandais. Du reste, il affectait la plus par-

faite union avec le ministre de la guerre. Ce qu'il y
a de singulier, c'est non-seulement que Castlereagh

y fut trompé, mais encore qu'aucun de ses collègues

ne l'avertit de tout ce qui se passait. Enfin le jour

des explications arriva. L'expédition de Walcheren

avait échoué. Castlereagh , amené à donner sa dé-

mission , formula dans une lettre ses griefs contre

son collègue des affaires étrangères, lequel répondit

en disant qu'il n'avait, lui Canning, consenti aux

délais et au silence, objets des plaintes de Castle-

reagh, que sur l'invitation de plusieurs de ses amis.

Ces explications se terminèrent par un duel où
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Castlereagh fut vainqueur , maïs il n'en perdit pas

moins le portefeuille. Ni cette perte, ni l'expression

du mécontentement du roi ne lui ôtèrent l'espérance

de recouvrer bientôt la place qu'il abandonnait; et sa

conduite parlementaire fut toujours favorable à la cour

et au système antifrançais, antinapoléonien, anticon-

tinental auquel les successeurs de Pitt se crampon-

naient plus obstinément de jour en jour. La mort de

Perceval, en 181 1 , donna occasion à un remaniement

dans le ministère : Castlereagb, nommé par le prince

régent, fut ministre des affaires étrangères, et conir

mença dès lors à prendre cette haute influence qu'il

a gardée jusqu'à sa mort, et qui est le caractère du

ministre dirigeant. Tout alors était important en

Europe. La guerre contre la Russie était imminente.

Castlereagh ne tarda pas à recevoir une lettre du

duc de Bassano. C'était un nouvel effort en faveur

de la paix. Les sujets de rivalité y étaient réduits à

deux, la péninsule hispanique et Naples. Pour la

péninsule, le ministre fiançais proposait de laisser

au Portugal et à l'Espagne leurs dynasties, leurs

cortèset l'indépendance, par l'évacuation réciproque

des territoires qu'occupaient d'une part la France

,

de l'autre la Grande-Bretagne. Pour les Deux-Sici-

les, il s'en tenait au slalu quo, laissant Naples à

Murât et la Sicile aux Bourbons. A cette lettre si

nette, écrite le 17 avril 4812, Castlereagh répondit

plus nettement encore que l'Angleterre consentait à

tout, moyennant qu'on expliquât un point : de quelle

dynastie espagnole parlait le chef du gouvernement

français ? de celle de Joseph ou de celle de Ferdi-

nand VII? dans le second cas, la Grande-Bretagne

traiterait volontiers de la paix : dans le premier, des

engagements de bonne foi l'empêchaient d'exécuter

la proposition. Vers le même temps Castlereagh

acheva les négociations com mencées avec la Suède

et la Porte ; celle-ci signa la paix à Boukharest avec

le colosse moscovite, qui doit un jour la dévorer et

qu'elle eût dû s'estimer heureuse de voir aux prises

avec un autre ennemi. La Suède se déclara neutre,

en attendant que les circonstances lui conseillassent

une allure plus décisive ; et de lointaines espérances

firent de l'héritier présomptif un appui de la future

coalition. Bientôt les désastres de l'armée française

donnèrent à l'Allemagne et à l'Europe le signal de
l'insurrection générale. Tout le commencement de

1813 fut employé à couvrir le continent d'agents

britanniques. Lord Cathcart signa un traité d'al-

liance avec la Russie et la Prusse. La Suède, séduite

par la perspective de lu Norvège, et le prince royal

(Bernadotte), par des motifs plus personnels encore,

prirent part à la coalition. Le Hanovre, en partie re-

devenu indépendant, fournit des troupes aux alliés.

Enfin des subsides immenses en argent, en muni,-

tions de guerre et en vivres furent promis et livrés

l'éellement aux gouvernements prussien, suédois et

russe, ainsi qu'aux autres ennemis de l'oppresseur

commun. Près de 300 millions y furent employés :

cinquante pour l'Espagne, autant pour le Portugal,

vingt-cinq pour la Suède, cent vingt-cinq pour la

Russie
,
vingt-cinq pour l'Autriche , dix pour la Si-

cile. Sir Charles Stcwart, frère de Castlereagh , se
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rendit sur le continent avec la mission de répartir

ces subsides entre les diverses armées, de diriger les

levées hanovriennes, et de tenir le gouvernement

britannique au courant de tous les événements mi-

litaires. Les services que rendait ainsi la Grande-

Bretagne à la cause européenne n'empêchèrent pas

la Prusse d'établir dans ses ports de la Baltique un
tarif de douanes si oppressif qu'il anéantissait le

commerce britannique, et s'opposait notamment à
toute exportation de céréales. Les observations de

sir Charles Stewart, il est vrai, firent modifier cet

état de choses. Contrairement aux conventions , le

prince royal de Suède trouvait moyen de faire met-

tre sous son commandement par la Russie les levées

hanovriennes, et même d'en nommer les officiers;

privilège dont, il faut l'avouer, il n'usait qu'avec des

formes modestes et avec l'approbation des commis-

saires anglais. Mais le gouvernement britannique

avait bien d'autres contrariétés à subir. Quelque an-

tipathie et quelque défiance que toutes les puissances

eussent pour Napoléon, la Prusse et lui étaient les

seuls qui désirassent ardemment et à tout prix la

continuation de la guerre. Ame de la coalition , la

Grande-Bretagne était obligée de stimuler la lan-

gueur des uns, de prodiguer, comme on vient de le

voir, l'argent, les subsides aux autres, enfin de ré-

concilier des rivaux près de se séparer. C'est dans

cette vue surtout qu'elle prit part, en juillet 1813,

aux conférences de Prague entamées sous la média-

tion de l'Autriche. Les notes de Castlereagh contri-

buèrent puissamment à déterminer l'accession de
cette puissance à la coalition, tant par les avantages

directs qu'elle lui fit entrevoir, qu'en obtenant enfin

d'Alexandre qu'd laisserait l'Autriche donner un
généralissime aux troupes alliées. D'autre part, sir

Charles Stewart, et surtout le ministre britannique

,

serraient de près le prince royal de Suède, et sans

changer ses dispositions fondamentales, si peu favo-

rables à la ruine complète de l'empire français au
profit des grandes puissances, le forçaient souvent à

faire des manœuvres indispensables pour le succès

général, enfin à se dessiner plus nettement qu'il ne
l'eût voulu. Il est certain que, sans cette perpétuelle

insistance, il eût fallu se passer de la coopération de

la Suède, et il est très-douteux que l'Autriche se fût

déclarée. Au reste, le bruit des avantages de lord

Wellington en Espagne seconda fort heureusement

l'éloquence des envoyés de Castlereagh, et vainquit

la tiédeur de plus d'un membre influent de la di-

plomatie germanique. Les levées hanovriennes, et

d'autres forces incorporées aux troupes britanniques,

montrèrent aussi l'Angleterre comme activement

coopérante dans le Nord non moins que dans le Sud
aux efforts des alliés. Le caractère de lord Castle-

reagh était admirablement approprié aux exigences

de ce temps de crise : la souplesse, la bravoure de
ses co-associés, ou diplomatiques ou militaires, ren-
daient sans doute de grands services ; mais sa téna-

cité inébranlable
, garant de la forte coopération de

la Grande-Bretagne , était la base essentielle de la-

quelle tout partait : sans elle, la lutte eût été aban-

,
donnée , ou n'eût abouti qu'à des résultats impar-
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faits. Et Napoléon, en accusant plus d'une fois

Castlereagh de sa chute , n'a fait que rendre justice

à cet homme d'État. On ne peut même nier que le

ministre de la Grande-Bretagne n'ait fait preuve

d'habileté dans tout ce conflit d'événements. A la

piste des incidents, il se portait sur tous les points

vulnérables
,
profitait de toutes les fautes. Enfin , à

peu près d'accord avec les alliés, il avançait vers

l'Elbe , vers le Rhin , vers la Meuse , la Marne et la

Seine ; avec les troupes anglaises en Espagne , se-

condé par les Espagnols même, il marchait vers les

Pyrénées
,
poussant devant lui un ennemi dont les

rangs s'éclaircissaient de jour en jour non-seulement

par les événements de la guerre, mais par la nécessité

d'aller renforcer les troupes de France et d'Italie ; il

joignait par le traité de Kiel (15 janvier 1814) le

Danemark à la cause commune ; il fit tout pour que

la Hollande fût promptement délivrée, et la division

anglaise de lord Graham eut la plus grande part à

la prise de Bréda, aux affaires de Berg-op-Zoom et

à d'autres opérations importantes. Sur ces entrefai-

tes, s'ouvrirent les conférences de Cliâtillon. Castle-

reah, après avoir pensé à y envoyer lord Carrowby,

se chargea lui-même d'aller y stipuler les intérêts de

la Grande-Bretagne et d'y animer par sa présence

les lords Aberdeen et Cathcart ainsi que sir Charles

Stewart
,
plénipotentiaires de l'Angleterre. Il y dé-

ploya de nouveau cette inflexibilité de haine , mo-
bile de toute sa conduite, politique depuis trois ans,

et ne fut que trop bien servi dans son animosité par

le peu d'envie qu'avaient les alliés de conclure la

paix, et par le peu de bonne foi que Napoléon met-
tait dans les négociations. En effet, on avait demandé
la restitution de la Belgique, et Bonaparte avait fini

par permettre à Caulincourt de traiter sur cette base
;

mais il se réservait secrètement de le désavouer, et,

le cœur saignant à l'idée d'Anvers passant aux An-
glais, il était décidé à manquer de parole plutôt qu'à

céder ce port si magnifiquement doté par lui. Le
ministre anglais au contraire insistait sur l'abandon

entier de la Belgique ; et, lorsque après ses succès

sur Bliicher, Bonaparte, revenant sur ses conces-

sions, dit qu'il ne pouvait après la victoire parlir

des mêmes bases qu'avant, Castlereagh se déclara

hautement pour la rupture des conférences. Bientôt

les puissances alliées signèrent un nouveau traité à

Chaumont, traité par lequel elles s'engagèrent à ne
déposer les armes que quand leurs forces seraient

arrivées à Paris , et que la France serait rentrée

dans ses anciennes limites , tandis que d'autre part

la Grande-Bretagne promettait à la coalition 100
millions jusqu'à ce que ce but fût atteint. Dans la

fameuse nuit du 17 février, lorsque Napoléon eut

repris Beims et que Ney occupa Châlons, dans cette

nuit où Alexandre disait : « J'ai cru que mes cheveux

« en grisonneraient, » Castlereagh appuya vivement

l'opposition de l'empereur de Russie au dessein

qu'avait Schwartzenberg de se retirer derrière

l'Aube. Prévoyant que cette retraite derrière l'Aube

serait le prélude d'une autre retraite derrière le

Rhin, il déclara que, dès que le mouvement rétro-

grade commencerait , la Grande-Bretagne cesserait

CAS

de payer les subsides. Bonaparte à Ste-Hélène se van-

tait d'avoir eu à Châlillon Castlereagh entre ses mains :

« Une division de ses troupes, dit-il , avait dépassé

« cette ville ; et Castlereagh, qui était aux conféren-

ce ces sans caractère diplomatique, tremblait à l'idée

« du danger réel qu'il courait. Bonaparte lui fit dire

« de se tranquilliser. » S'il espérait par là se le

rendre favorable, il se trompait ; car nul ne montra
plus de malveillance contre lui. Quoique l'arrivée

du duc d'Angoulême à Bordeaux fût en partie son

ouvrage, il n'était rien moins que décidé à laisser la

France telle qu'elle était avant 1789, et il souhaitait

un démembrement au moins partiel. Quant aux ar-

rangements avec Bonaparte , il désapprouva haute-

ment le traité de Fontainebleau, notamment la

clause qui donnait à l'empereur déchu la souverai-

neté de l'île d'Elbe. 11 n'y donna son adhésion que
comme reconnaissance d'un changement de terri-

toire, encore fallut-il qu'Alexandre insistât et le

pressât sur ce point. Il refusa aussi de donner au

prince de l'île d'Elbe le titre d'empereur ; mais la

Grande-Bretagne avait toujours tenu ce langage, et

l'on ne s'en étonna point. Ainsi, dès cette époque,

les souverains continentaux prenaient , concluaient

des arrangements sans le cabinet de St-James, et ne
le consultaient que pour la forme. On commençait à

vouloir se passer de la Grande-Bretagne. C'est ce

qui devint bien plus sensible après le traité de Paris

( 30 mai ) : déjà, dans cette grande transaction entre

les vainqueurs et la France vaincue, on n'avait re-

connu à l'Angleterre que Malte en Europe, Tabago
et Ste-Lucie en Amérique, et l'île de France en
Afrique , faibles dédommagements de tant d'énor-

mes sacrifices , même en y ajoutant le Hanovre qui

est plutôt une possession du roi d'Angleterre qu'une
possession anglaise. Alexandre, avec une adresse

incroyable, avait su , dès son arrivée à Paris , se

créer parmi les Français une réputation prover-

biale de magnanimité : par sa volonté formellement

exprimée, la France gardait à peu près ses ancien-

nes limites, et même gagnait le comtat Venaissin

avec une partie de la Savoie; et lui-même. n'avait

point de part à ces dépouilles de territoire. Ce n'est

pas là qu'était sa part de conquêtes ! Il n'y eut donc
qu'une voix sur le magnanime Alexandre , et l'on

oublia que la magnanime Angleterre
,
pour ne par-

ler que d'un de ses sacrifices, s'était endettée de

1 2 milliards pour arriver au 30 mars, et ne préten-

dait , elle , ni à un royaume lombardo-vénitien et à

des provinces illyrîennes, ni à un grand-duché du
Bas-Rhin et aux trois quarts de la Saxe , ni à la

Pologne. Des prétentions antipathiques divisaient

déjà les trois souverains continentaux : le czar sur-

tout s'exprimait en autocrate, et laissait tomber

un mot de ses 480,000 hommes. La Prusse et l'Au-

triche eussent bien voulu s'unir contre lui, mais

elles-mêmes étaient déjà partagées sur la Saxe et sur

d'autres points. Castlereagh essayait de détacher la

Prusse de la Russie , et jusqu'à un certain point y
réussissait; mais bientôt l'influence paternelle du czar

sur le roi de Prusse venait souffler sur son ouvrage.

Il se tournait alors du côté de l'Autriche
;
mais, seul
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avec elle , il ne pouvait encore avoir la voix assez

haute contre la Russie unie à la Prusse, pour empê-

cher la rupture de l'équilibre européen au profit de

la prépondérance moscovite. L'Autriche d'ailleurs

consentait à tout du côté de la Pologne, pourvu

qu'elle rétablit le roi de Saxe dans sa capitale. 11

faut que ces difficultés aient été bien graves pour

que Castlereagh en soit venu à la pensée d'un ar-

rangement dans lequel la Grande-Bretagne et la

France
,
appuyées par la Hollande et quelques au-

tres États indépendants, auraient employé leur mé-
diation armée entre la Russie , la Prusse et l'Autri-

che. La Grande-Bretagne et la France ! médiation

armée! C'était la première fois qu'un ministre diri-

geant du cabinet de St-James prononçait ces mots !

Et il les prononçait à l'instant où il venait d'attein-

dre une partie de son but, trois mois après la vic-

toire, et contre ceux que sa coopération avait rendus

vainqueurs. Qu'eût-ce donc été, si, comme il le

voulait , la France eût disparu par un démembre-
ment I Castlereagh ne présenta sa proposition , on
le pense bien, qu'avec la plus grande réserve (1). Il

s'étudiait à montrer que la médiation de la France
ne pouvait devenir dangereuse : 1° elle ne causait

pas de guerre, elle la prévenait; 2° si, contre toute

attente, la. guerre se déclarait, elle devenait popu-
laire dans toute l'Europe par le refus de la Russie

de consentir à un arrangement raisonnable ;
5° la

France serait amenée de la meilleure manière pos-
sible à renoncer à tout projet d'envahissement. La
seule idée de voir reparaître la France sur la scène,

même sous le contrôle de la Grande-Bretagne, fit

reculer l'Autriche , et les avis qu'elle reçut de son
ministre principal lui firent voir dans cette mesure
des dangers nouveaux et incalculables. Il paraît que
les doctrines de M. de Metternich n'eurent pas
moins de puissance sur Castlereagh que celles de
Pitt. C'est après cette tentative inutile que fut ré-
solu le congrès de Vienne , où se discuteraient les

prétentions réciproques des souverains , et où il fut

décidé que la France aussi aurait ses représentants.

Revenu en Angleterre
,

Castlereagh y reçut du
prince régent Tordre de la Jarretière, comme té-
moignage de la satisfaction que lui causaient ses

services. Au commencement de l'année suivante,
il représenta la Grande-Bretagne au congrès de
Vienne. C'est là que fut stipulée la réunion des an-
ciennes Provinces-Unies et de la Belgique en un
Etat unique qui prendrait le titre de royaume des
Pays-Bas, et qui serait gouverné par la maison
d'Orange, alliée de celle de Hanovre. Là aussi fut

stipulée l'érection d'une ligne de forteresses dans le

nouvel Etat créé en haine de la France plus encore
qu'en faveur de l'Angleterre. [Voy. Charlotte.) Là
enfin, des deux grandes promesses faites au prince

(1) Ces renseignements politiques, si importants pour l'histoire,

sont tirés de sources authentiques, notamment de l'ouvrage de lord
Londonderry, frère de Castlereagh, qui était alors lui-même à Paris
comme commissaire de l'Angleterre. C'est dans son ouvrage précieux,
et dont la traduction française a été imprimée à Paris eu «833, sous
le litre A'Hisloire de la guerre de 1815 et 1814, 2 vol. in-80, que
se trouvent ces curieuses révélations.

royal de Suède fut ratifiée la moins importante : la

Norwége, déjà cédée par le Danemark à la Suède,

fut reconnue partie intégrante du dernier royaume,
et la Grande-Bretagne ne tenta rien contre un
changement si préjudiciable à ses intérêts. On
sait assez comment la subite apparition de Bona--

parte rompit toutes les discussions , et rendit néces-

saire une nouvelle guerre. Castlereagh se hâta de
revenir à Londres. C'est là qu'il reçut la dépêche

par laquelle Caulincourt, en annonçant le chan-

gement qui venait de s'opérer, protestait de l'a-

mour de son maître pour la paix, et de son inten-

tion de vivre en harmonie avec ses voisins. Castle-

reagh se hâta d'envoyer la lettre au prince régent.

Mais déjà la réponse générale était contenue dans

les déclarations des souverains (15 mars). Le régent

y ajouta seulement qu'en prenant les armes contre

l usurpalion de Bonaparte, il n'entendait en rien

s'opposer à ce que la Fronce se choisît un gouver-

nement à son gré. Accepté le 9 mai avec cette mo-
dification que plus tard les souverains regardèrent

comme subversive, le traité de Vienne (23 mars)
contre Bonaparte , en fixant le contingent que cha-

que Etat devait fournir, portait celui de l'Angleterre

à 75,000 hommes, mais en lui permettant de rem-
placer chaque homme du contingent par une somme
annuelle de 750 francs par cavalier, et de 500 francs

par soldat d'infanterie. Ce traité dut être soumis en
Angleterre non à la ratification , mais à la discus-

sion des deux chambres , en' raison des questions

financières qu'il soulevait. 11 donna lieu à des incri-

minations vives contre les ministres. Beaucoup de
membres improuvaient la guerre , quoiqu'ils ne
pussent en discuter ex pi'ofesso l'opportunité qui

n'était pas de leur compétence. Quelques autres,

exagérés en un sens tout contraire, voulaient qu'on

mît les ministres en accusation pour n'avoir pas

prévenu cet événement. Castlereagh répondit que
Bonaparte n'était pas prisonnier à l'île d'Elbe, que
l'Angleterre n'était pas son geôlier, que toutes les

puissances ensemble, et non la seule Grande- Bre-
tagne, avaient choisi pour sa retraite cette île si

voisine de la France, et dont il était si facile de
faire un foyer d'intrigues avec, tous les pays qu'il

avait occupés jadis. Comme avec un adversaire tel

que Bonaparte l'important était de ne pas perdre de
temps, 50,000 hommes furent mis sur-le-champ à la

disposition du duc de Wellington qui, avec Blùcher,

ouvrit la campagne dès le mois de juin. En même
temps, Castlereagh demandait aux chambres 100
millions, soit pour l'entretien de l'armée britanni-

que , soit à titre de subsides pour les alliés. Bona-
parte cependant prévint encore ses ennemis; sans
la victoire de Waterloo, sans le refus que le gou-
vernement provisoire fit à Bonaparte de lui confier

l'armée pour battre Blùcher qui s'était compromis en
passant la Seine à St-Germain, il est probable que
l'Angleterre eût eu pour toute récompense de ses

sacrifices le stérile honneur de s'être montrée la

première sur le champ de bataille. La seconde con-
quête de la France, opérée seulement par Blùcher
et Wellington , eût dû rendre de la prépondérance
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à la Grande-Bretagne. Effectivement les monarques

étrangers lui marquèrent de nouveau de la défé-

rence. Toutefois Bonaparte, qui s'était rendu à bord

du Maitland et confié à la générosité du prince-ré-

gent, fut déclaré prisonnier des quatre puissances
;

et l'Angleterre, étant plus spécialement chargée du

soin de le garder à Ste-Hélène, quoique avec des

commissaires des autres monarques , eut là une

commission plus onéreuse qu'honorifique, et qui par

an ne lui coûtait pas moins de 10 millions. Les

stipulations du congrès de Paris, dans lequel on

achevait en grande partie celui de Vienne , à l'ex-

ception de ce qui regardait les petits États de l'Al-

lemagne , ne donnèrent à la Grande-Bretagne que

le protectorat de la république des Sept-Iles
,
pro-

tectorat équivalent à la souveraineté, il est vrai,

mais à la souveraineté de quel territoire? Du reste,

nulle indemnité de tant de dépenses faites pour

soudoyer les coalitions ; nul allégement pour la

dette de 20 milliards. Pas un pouce de terre dans

cette Sicile qui eût dû être si ardemment convoitée,

dans cette Sicile qu'eût bien dû céder le prince à

qui l'on rendait le royaume de Naples , et que n'a-

vait pu ravir à la Grande-Bretagne Napoléon dans

les plus belles années de sa puissance ! A peine

même obtenait-elle une position pour élever la voix,

soit en Allemagne , soit dans les congrès généraux

de l'Europe ! Castlereagh, fasciné par les leçons

qu'il avait reçues l'année précédente de M. de

Metternich, à propos de sa tentative de médiation

anglo-française, eut le tort de ne pas voir assez tous ces

empiétements de la force continentale qui n'avait fait

que changer de main. Ce traité avait été précédé

du fameux acte constitutif de la Ste-Alliance, ligue

mystérieuse dans laquelle les trois cours du Nord

entrèrent seules, et qui ne fut signée que des souve-

rains eux-mêmes. Toutefois il en fut envoyé un exem-

plaire au régent, qui, en déclarant qu'il adhérait de

cœur aux principes formulés dans cet acte, ajoutait

qu'il ne pouvait le signer, la constitution britanni-

que lui interdisant d'apposer sa signature au bas de

toute pièce publique sans qu'un ministre la contre-

signât. On ne peut douter que, plus que le régent

lui-même, lord Castlereagh ne donnât son approba-

tion entière aux vues des trois cours. Au reste on

garda longtemps le silence en Angleterre sur cette

pièce importante; et le 11 février 1819 l'opposition

demandait en vain à lord Liverpool quels étaient les

principes pour lesquels il y avait coïncidence si par-

faite entre les gouvernements despotiques de Berlin,

de Vienne, de St-Pétersbourg, et le chef de l'Angle-

terre constitutionnelle. En 1816 et 1817, Castlereagh

lit divers voyages diplomatiques sur le continent; il

ne cessait de répéter que la France avait encore

trop de territoire, et, dans l'impuissance de revenir

sur les traités, il activait du moins toutes les mesures
propres à prévenir ses velléités d'ambition : lord

Wellington, général en chef de l'armée combinée
d'occupation, le secondait dans tous ses plans. 11

multipliait les précautions autour du captif de Ste-Hé-
lène ; et si quelques détails de la conduite tenue à

l'égard de Bonaparte, à force d'être conformes aux

lois de la circonspection, devinrent mesquinement
vexatoires,, peut-être est-ce moins à lord Bathurst

qu'à Castlereagh qu'il faut l'attribuer. La querelle

de l'Espagne et de ses colonies dans l'Amérique du
Sud prenait alors d'immenses développements, quoi-

que la fortune oscillât. encore. Comme quelques su-

jets britanniques avaient embrassé la cause des indé-

pendants , comme surtout les négociants anglais

vendaient des armes et des munitions aux insurgés,

l'Espagne fit entendre des réclamations. Castlereagh

y répliqua évasivement, et il annonça qu'il garderait

une neutralité complète, mais qu'il défendrait tout

enrôlement, toute exportation d'objetsde guerre qui

pussent devenir utiles à l'insurrection espagnole ; ce

qu'il fit du moins jusqu'en 1819. Pendant ce temps
le roi de Naples enlevait par un simple décret à la

Sicile la constitution que ce pays s'était donnée avec
l'aveu et sous la garantie de l'Angleterre, et l'on

violait les promesses faites lors de l'évacuation de la

Sicile par les forces britanniques, que nul ne serait

persécuté poursesopinions politiques, et Castlereagh

n'adressait nulle réclamation à ce sujet. Le 2 mai 1817,
la république des Sept-lles sedonnait une constitution

libérale que sanctionnait le prince régent (28 août),

et qui devait commencer à recevoir son exécution le

1
er janvier 1818 : un commissaire anglais, Jord

Maitland, était le vrai souverain de ce petit État ma-
ritime. Mais très-peu de temps après eut lieu la cé-
lèbre évacuation de Parga. Ainsi que trois autres
places de l'Albanie, Prévésa, Vostitsa, Butrinto,
Parga était tombée, par suite des événements de la

guerre, aux mains des Anglais : sa situation sur un
rocher que la mer baigne de trois côtés la rendait
précieuse pour une puissance maritime; entourée,

de possessions turques , elle était l'asile d'un grand
nombre de Grecs forcés de se dérober à la tyrannie du
sabre ottoman; enfin, avant de passer sous l'occupation

anglaise, elle avait fait partie des provinces illyriennes

successivement possédées par Venise, l'Autriche et

la France. Le traité de Vienne, en donnant les Sept-
Iles à l'Angleterre, l'avait forcée de renoncer aux
quatre villes ; mais comme en les abandonnant elle

ne pouvait non plus consentir à les voir retourner à
l'Autriche, qui n'avait déjà que trop du littoral de
l'Adriatique, il fut décidé que les quatre villes appar-
tiendraient à la Turquie. Cependant Parga était

encore occupée par des troupes anglaises à la fin de
1817. Une clause du traité qui la cédait à la Porte sti -

pulait que les habitants de cette ville auraient la

liberté d'émigrer avec leurs richesses mobilières, et

que la valeur des immeubles qu'ils laisseraient

serait payée par le gouvernement turc. Lorsque
Ali-Pacha, envoyé par le sultan pour prendre pos-

session des quatre villes, parut devant Parga, il se

trouva que tous les habitants voulurent partir, et

qu'au lieu d'avoir quelques masures à payer, Ali

aurait été obligé d'acheter toute une ville. Les An-
glais continuèrent donc d'occuper Parga jusqu'à ce

que le gouvernement turc se trouvât en mesure
d'accomplir les conditions. Sans doute il eût été peu
loyal d'essayer de se dérober aux conditions d'un

traité solennel. Toutefois, il est croyable qu'au mi-
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lieu des querelles d'Ali et du sultan, et à la faveur

delà pénurie ottomane, une modification au traité

n'eût pas été difficile du côté de la Sublime Porte.

Mais c'était d'ailleurs que venaient les obstacles. Tous

les hommes politiques trouvèrent étrange que la

Grande-Bretagne ne sûtpas leslever. Le public, qui

approfondit moins les causes et les rapports des faits,

fut surtout frappé de la détermination dramatique

des Parganiotes émigranten masse avec tout ce qu'ils

pouvaient emporter ; et longtemps , au nom de

Parga, l'indignation et la pitié furent dans tous les

cœurs. Cet événement, en achevant de rendre lord

Castlereagh impopulaire près des masses, lui enleva

dans l'esprit des penseurs quelque chose de sa ré-

putation d'habileté : « Pitt, disait-on, n'eût pas rendu

« Parga l » Cette évacuation eut justement lieu pen-

dant le congrès d'Aix-la-Chapelle, comme pour mieux
démontrer que la volonté de l'Autriche l'emportait

sur celle de l'Angleterre. Castlereagh en personne

cependant assistait à ce congrès. 11 eut le désagrément

de voir la Russie, plus despotique encore, exiger,

malgré ses désirs et ceux du chef de l'armée d'occu-

pation, que la France, sur qui depuis trois ans pesait

la présence de ses vainqueurs, en fût débarrassée

deux ans avant le terme fixé ; et il signa la conven-
tion du 9 octobre 1818 pour l'évacuation au 30 no-
vembre, ainsi que la note du 11 novembre qui

annonçait cette résolution au duc de Richelieu, et le

protocole des conférences relatives au délai de dix-huit

mois accordé à la France pour compléter ses paye-

ments aux alliés. Il fut encore signataire de la fa-

meuse déclaration de principes du 22 novembre.
Sur ses instances aussi, le congrès renouvela les

résolutions de celui de Vienne sur l'abolition de la

traite des noirs; mais on n'accorda point à l'Angle-

terre le droit de visite sur les navires étrangers, ce

qui rendait illusoires les promesses des alliés; et plus

tard en effet Castlereagh se trouva dans la nécessité

d'avouer au parlement que la traite n'avait que pris

un essor plus hardi encore depuis les événements
de 1814. Cependant de graves plaies intérieures

rongeaient la Grande-Bretagne. Les intérêts de la

dette publique, démesurément grossie par les dépen-
ses faites pour renverser Bonaparte, exigeaient an-

nuellement des impôts énormes
;
l'impôt pompait les

sources de la prospérité sociale. Pour soutenir un état

de choses tout artificiel, la Grande-Bretagne n'a

que les profits du commerce et les produits de l'in-

dustrie: de là les banques avec le papier-monnaie,
de là les machines ! Lancé dans la voie des utopies

monarchiques, le cabinet de St- James ne s'occu-

pait pasassez puissamment des réparations nécessitées

par le jeu irrégulier de tant de rouages altérés, hors

de place, ou même hors de service. Ce qui avait fonc-

tionné si bien pendant des siècles devait toujours

suffire. Ces principes n'empêchaient pas que chaque
année les souffrances ne devinssent plus vives : les

mécontentements irlandais, le fanatisme religieux,

l'ambition des agitateurs ou des utopistes démocrates

ne pouvaient manquer de s'y mêler. Le paupérisme

et avec lui la taxe des pauvres grandissaient sans

mesure ; les ouvriers sans ouvrage ou médiocrement

VII.

rétribués s'en prenaient, avec cette opiniâtreté stupide

qui caractérise l'ignorance, aux impôts, aux machines,
aux ministres, au parlement, auroi ; des associations

secrètes de Spencéens, le club deHampden faisaient

entendre le mot, irrespectueux selon Castlereagh, de
refus de l'impôt; enfin à Londres était l'union gé-

nérale des métiers, divisée en un nombre considé-

rable de sociétés particulières et tout organisée. Le
mot de réforme parlementaire récapitulait tous les

autres. Dès l'automne de 1816, une conspiration s'é-

tait formée pour ouvrir les prisons, corrompre les

soldats, brûler les casernes, attaquer la Tour de Lon-

dres, et elle se proposait comme but le partage des

terres et un nivellement universel. Les années 1817
et 1818 furent remplies d'émeutes ou de rassemble-

ments terribles de la part des masses souffrantes, de

mesures extraordinaires ou exceptionnelles de la part

des ministres : on sollicitait et l'on obtenait la sus-

pension de Yhabeas corpus, un alien bill plus sévère

que jamais. Sur ces entrefaites, les mécontents s'as-

semblaient à York, à Manchester, rédigeaient des pé-

titions que 100,000 signataires devaient porter à

Londres, résolus à ne quitter cette capitale qu'après

avoir établi une espèce de république. Castlereagh

donna l'exemple de beaucoup de fermeté dans la

manière dont il soutint les demandes de bills excep-

tionnels; et il n'en mit pas moins danstoutesles me-
sures spéciales qui survinrent. Ses collègues, il est

vrai, le secondèrent très-bien. Le pays fut couvert

de yeonianrys ;
plusieurs meneurs furent arrêtés ; des

clubs furent dissous, des correspondances intercep-

tées. La tranquillité, sinon l'ordre, fut un peu réta-

blie. Cependant les rassemblements de Birmingham,

de Nottingham, de Derby, témoignaient assez que

rien n'était fini. Aussi est-ce bien à tort qu'au com-
mencement de 1818 on contestait à lord Castlereagh

l'opportunité des mesures illégales qu'il avait prises

pour déjouer les menées révolutionnaires. 11 est vrai

qu'au moment où il sollicitait, vu la gravité des

circonstances, un bill d'indemnité, c'était une mala-

dresse de dire quejamais ces circonstances n'avaient

présenté de dangers. Le bill contre les étrangers fut

aussi mis en scène d'une manière qui fait peu d'hon-

neur à la sagacité de Castlereagh. Adapté par la

chambre des communes, il fut amendé par la cham-
bre des pairs; ce qui causa des lenteurs fort contrai-

res aux vues du ministère. Un statut de Jacques II

déclarait anglais ipso facto quiconque verserait des

fonds à la banque d'Edimbourg. Lord Sydmouth
ayant rappelé ce statut et montré combien il était

faeileà l'aide de cette vieille loi d'éluder le nouveau

bill, un amendement fut proposé sur-le-champ, et

le statut qui déplaisaitaux ministres se trouva aboli.

Malheureusement, lorsque le bill amendé revint à la

chambre basse, sir James Mackintosh fit remarquer

que cette addition était nulle de plein droit, l'ini-

tiative en mesures financières appartenant exclusive-

ment à la chambre des communes. Castlereagh se

vit donc obligé de remporter son bill et d'en faire

élaborer un autre qui fut voté d'urgence. Mais, pen-
dant ces incidents, tout étranger qui avait 100 livres

sterling à sa disposition avait placé à la banque d'E-

24
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d imbourg, et les estafettes de cette banque s'étaient

multipliées sur la route. C'est encore Castlereagh qui

vint, le 15 mars 1818, demander à la chambre des

communes, prévenue par un message du régent des

prochains mariages de deux de ses frères, une aug-

mentation de pension pour les princes fils du roi.

L'intention primitive avait été de solliciter 500,000

livres pour le duc de Clarence, et 500,000 pour chacun

des autres ducs. Mais la froideur avec laquelle ces ou-

verturesfurentaccueilliesdansdes comités préalables

décida le ministre à ne présenler que deschiffres moin-

dres de moitié. Encore la chambre se montra-t-elle

avare au point de ne vouloir donner que 1 30,000 livres

au premier ainsi qu'aux autres. Ce résultat mécontenta

tellement le duc de Clarence, que bientôt Castlereagh

dut déclarer de sa part qu'il renonçait au mariage

projeté en même temps qu'à l'allocation insuffisante

votée par la chambre. Toutefois on ne revint point

sur le vote, et ce mariage se fit comme si Castlereagh

eût emporté les 500,000 livres. L'année 1819 ne fut

marquée que par de nouveaux rassemblements, parmi

lesquels celui de Stockport inspira des craintes vives.

La yeomanry fut augmentée, une levée extraordinaire

de 1 1 ,000 liommes fut votée : plus de 1 00,000 hommes
armés couvraient la surface de cinquante-deux com-
tés, jadis gardés par moins de 40,000. Le retour

des troupes anglaises qui vidaient le sol de la France

avait contribué à cette augmentation. Mais comme
après le congrès le ministre avait annoncé le licencie-

ment de 53,000 hommes, on avait été obligé, tandis

qu'on licenciait d'une part, de procéder à des levées

de l'autre. Au reste, la mesure même du licenciement

produisit un autre effet : beaucoup d'officiers allèrent

joindre les Hispano-Américains, dont ils accélérèrent

l'émancipation et surtout la reconnaissance, quoique

cette reconnaissance ne dût pas être l'ouvrage de

Castlereagh. La même année fut marquée par une

vive réclamation à propos de l'affaire d'Arbuthnot

et d'Ambriston , mis à mort par les Amé-
ricains de l'Union, pour avoir été trouvés dans un
parti de Séminoles, peut-être contre leur gré, très-

probablemen? sans intentions hostiles. On eût voulu

que le cabinet de Londres soutint la dignité de la

nation, en exigeant le désaveu de cet attentat au droit

des gens et la punition de ses auteurs. En 1820, la

mort de George III et l'avènement du régent sous

le nom de George IV donnèrent lieu à la tentative

imprudente de la reine, qui voulut jouir en Angle-
terre des honneurs qu'elle regardait comme dus à

son rang. Le cabinet et le roi se conduisirent dans

cette circonstance avec autant de convenance que de

fermeté.
(
Voy. Caroline.

)
Castlereagh et lord

Liverpool envoyèrent lord Brougham sur le conti-

nent pour bien faire comprendre à la princesse que
l'irrévocable volonté de son époux était de ne point

l'admettre près de lui, et que contre cette volonté

viendraient se briser toutes ses tentatives; qu'elle

consentît donc à vivre sur le continent, à garder
un incognito qui dispensât les ambassadeurs bri-

tanniques de difficultés perpétuelles sur l'étiquette,

et à recevoir par an une pension plus forte que
celle qui avait été allouée à la princesse de Galles.

Lorsque Caroline, méprisant de sages avis, parut

brusquement à Douvres, puis à Londres, où tant

d'acclamations s'élevèrent sur son passage, et où sa

présence semblait un moyen si facile d'embraser

tous ces éléments combustibles, ils essayèrent encore

de nouer avec elle des négociations, et Castlereagh

surtout montra les plus grands ménagements dans

les réponses qu'il lui adressa : mai3 tout fut inutile.

Alors le ministre ne balança plus. Comprenant que

l'enthousiasme pour la reine tomberait devant des

faits de la nature de ceux qui seraient prouvés con-

tre elle, et auxquels jusqu'alors le peuple refusait

de croire, il consentit et fit consentir le roi au scan-

dale d'une enquête devant la chambre des lords.

Ainsi, dans toute cette affaire, Castlereagh, comme
la majeure partie du cabinet, fut constamment pour

le roi contre la reine, mais sans manquer en rien

aux égards dus à une personne d'un rang si élevé.

De plus, il mit souvent de l'habileté dans la ma-
nière de conduire le procès, et les menées politi-

ques qui le compliquèrent trouvèrent en lui un ad:

versaire infatigable. 11 ne craignit point, pour dis-

siper les rassemblements, d'avoir recours à la force.

En revanche, c'est lui qui, de tous les hommes
placés à la tête des affaires, était désigné au peuple

comme le plus digne de sa haine et de ses rigueurs.

Les vitres de son hôtel et les stores de sa voiture

furent brisés à coups de pierres. Toutefois la solen-

nité de l'enquête n'amena qu'un succès douteux à

juste titre, regardé par le ministère comme une dé-

faite, et le bill fut ajourné à six mois, c'est-à-dire

indéfiniment. Peut-être en cette occasion Castle-

reagh avait-il eu le tort de ne pas assez sentir, et

surtout de ne pas faire sentir au roi que la seconde

partie du bill, celle qui, oulre la dégradation du
titre de reine, prononçait le divorce, donnerait lieu

à des hésitations de conscience de la part des pré-

lats, et finalement au rejet ou à un succès insigni-

fiant. Cet échec n'empêcha ni Castlereagh de faire

évincer Canning, qui s'était prononcé avec quelque

énergie en faveur de la reine, ni le gouvernement

en masse de promettre que le bill reparaîtrait l'an-

née suivante ; et en attendant, la reine , dont le

nom avait déjà été rayé de la liturgie, ne put obtenir

d'être couronnée avec le roi (1821). Peu de temps

après, sa mort survint, trop tard pour elle et pour sa

gloire. 11 est inutile sans doute de réfuter les bruits

sinistres qui coururent à propos de cette mort. La
reine ne pouvait plus occasionner autant de trou-

bles qu'elle en avait causé, les prétextes commen-
çaient à manquer; les faits résultant de l'enquête,

tout simples qu'ils eussent pu paraître en Italie, ou

par comparaison avec ce qui les avait amenés, n'é-

taient pas de nature à être vus avec indulgence en

Angleterre; et Castlereagh, qui avait fait tête au

premier orage, n'avait rien à redouter des bourras-

ques qui suivraient. Mais des incidents bien autre-

ment importants étaient venus, dans cettemême année

1820, obscurcir l'horizon politique. Les révolutions

d'Espagne, de Naples, de Portugal, que peu après

(1821) devait suivre celle du Piémont, menaçaient

d'ébranler l'édifice reconstruit par la Ste-Alliance.
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Les trois puissances signataires de cet acte fonda-

mental s'assemblèrent au congrès de Troppau, et y
formulèrent leurs principes par une déclaration

qui devait être féconde en corollaires, et qu'ils en-

voyèrent au ministère de la Grande-Bretagne, dans

la persuasion sincère ou feinte que le cabinet de

St-James partageait ces idées : conclusion bien juste

si effectivement le régent avait dit vrai en -1815,

lorsqu'il s'annonçait comme complètement de l'avis

des souverains sur les dogmes politiques de la Ste-

Alliance, et s'il n'avait pas changé depuis. Mais

l'accueil que l'opinion anglaise avait faite à la nou-

velle des trois révolutions, joint aux circonstances

qui commandaient de ménager l'opinion da pays,

et peut-être aussi à l'instinct confus que toute cette

politique continentale, qui implicitement contenait

un anathème contre l'Angleterre, finirait par une
attaque directe contre la constitution, et en consé-

quence contre l'existence britannique
,

obligèrent

Castlereagh de ne pas approuver aveuglément la

marche suivie par les cours. En mai -1820, il désap-

prouvait déjà l'idée d'un congrès comme impoliti-

que, bornait l'influence à exercer dans la péninsule

à des insinuations très- circonspectes par la voie des

ambassadeurs isolés , niait que l'état nouveau de

l'Espagne, séparée comme elle l'est de l'Europe par

sa position et ses mœurs, pût être contagieux pour

d'autres pays, prononçait le mot de non-interven-

tion; enfin, arrivant à l'alliance de l'Angleterre et

des trois cours dont on cherchait à faire voir l'iden-

tité d'intérêts avec la Ste-Alliance, disait que le but

des alliés avait été uniquement le renversement de

la domination militaire de la France et le rétablis-

sement de l'équilibre en Europe, que jamais elle

n'avait été destinée à devenir une union pour le

gouvernement du monde ou l'inspection des affaires

intérieures des autres États. « Nous serons toujours

a à notre place, ajoutait-il, quanti un danger réel

« menacera l'Europe ; mais l'Angleterre ne peut ni

« ne veut agir d'après des principes de précautions

« abstraits et spéculatifs. L'alliance qui existe n'a-

« vait pas ce but dans l'origine. Elle n'a jamais été

« ainsi expliquée au parlement. Et si elle l'eût été

«ainsi, le parlement ne lui eût jamais donné sa

« sanction. Ce serait maintenant une violation de la

«foi, si les ministres admettaient une interpréta-

« tion, etc. » Castlereagh répondit à la communi-
cation de Troppau avec beaucoup de réserve, mais
avec une désapprobation évidente. Le congrès de
Laybach n'en eut pas moins lieu au commence-
ment de 1821 ; et dès le 2 février, c'est-à-dire avant
la clôture des congrès, les soldats autrichiens étaient

en marche vers les Abruzzes et la Terre de Labour.
La soumission fut complète, au moins dans l'Italie

continentale, dès le commencement de mars; et

le 12 les ministres des trois puissances adressèrent,

avec la déclaration du congrès de Laybach, une
circulaire annonçant pour l'année suivante la con-

vocation d'un autre congrès contre la révolution

espagnole, et qui posait les principes du droit di-

vin plus nettement encore en les résumant par
cette phrase : « Les changements utiles ou néces-

« saires dans la législation et dans l'administration

« des États ne doivent émaner que de la volonté li-

« bre, de l'impulsion éclairée et réfléchie de ceux
« que Dieu a rendus responsables du pouvoir. » Ce
dernier document excita les clameurs de l'opposi-

tion, et en répondant à M. Whartley qui désirait,

non que la nation prît des mesures hostiles contre

les illustres auteurs de la circulaire, mais que la

chambre exprimât une désapprobation formelle qui

ne manquerait pas de produire beaucoup d'effet sur

le continent, Castlereagh, tout en repoussant le

vœu du préopinant, était obligé, pour désarmer la

susceptibilité de la chambre, d'exprimer à la tri-

bune cette désapprobation qu'il craignait de voir

consigner dans une pièce écrite : « Il ne peut exis-

te ter en Europe aucun doute sur les sentiments de
a l'Angleterre, et je déclare sans scrupule que je

«désapprouve les principes émis dans les docu-
« ments dont il s'agit. Je ne puis reconnaître qu'une

« puissance ait le droit de se mêler des affaires

« d'une autre puissance, parce que celle-ci a fait

« dans son gouvernement des changements désap-

« prouvés par la première. Il n'est pas permis de
«s'ériger ainsi en tribunal suprême pour juger les

«affaires d'autrui, sans s'arroger un pouvoir qui

« est à la fois contraire aux lois des nations et aux
« règles du sens commun. Je pense donc qu'en fai-

« sant adopter aux monarques des principes con-
«traires à la saine politique, on leur a donné un
« mauvais conseil ; mais je pense aussi qu'ils n'ont

« été mus que par le désir sincère de conserver la

« tranquillité en Europe, et n'ont point eu l'inten-

« tion d'agrandir leur territoire; et, en émettant les

« principes que je désapprouve, ils ont fait connaître

« le danger dont ils se croyaient menacés par l'es-

« prit révolutionnaire. Je dois faire observer que je

«ne veux pas confondre les révolutions justes et

« nécessaires avec cet esprit d'anarchie et de boule-

« versement total qui a trouvé des partisans même
« dans cette chambre. Nous avons eu nos révolu-

ce lions, mais nous ne les avons jamais admirées

«comme révolutions; nous n'avons jamais voulu

« passer pour des révolutionnaires, à moins que
«nos libertés n'aient été violées.» L'annonce du
congrès contre la péninsule donna bientôt à Castle-

reagh des soucis d'un autre genre. Ce congrès fut

ultérieurement fixé à Vérone. Il ne tarda pas à

s'apercevoir que seul il pouvait soutenir à cette

grande conférence les intérêts de la Grande-Bre-
tagne. Comment donner à un plénipotentiaire des

instructions en opposition avec son langage osten-

sible, quand à tout moment il pouvait être obligé

de faire voir ces instructions aux chambres? Puis

quel juste milieu tenir entre des systèmes qui se

partageaient l'Europe, entre l'absolutisme person-
nifié dans la puissance du continent, et la liberté

oligarchique inhérente à la constitution anglaise?

D'ailleurs, que de questions secondaires enfermées
dans la question principale! L'intérêt de l'Angle-

terre était-il bien de laisser une alliance, sainte ou
non, monarchique ou autre, étouffer par toute l'Eu-

rope ce qui pouvait limiter un peu sa toute-puis-
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sance, jeter à tout propos son sabre dans la ba-

lance, se créer un nom populaire de terreur devant

lequel on se tût, et décider de Potsdam, de Schœn-

brunn, de Viatka, ce qu'on ferait, ce qu'on ne fe-

rait pas, à Turin, à Naples, à Lisbonne, à Cadix,

le tout sans se mettre en peine du consentement de

l'Angleterre 1 Puis combien d'autres incidents en-

core, les colonies espagnoles d'Amérique, les affai-

res d'Orient, l'insurrection grecque, la rupture tou-

jours imminente de la Russie et de la Porte ! Tan-

dis qu'il était absorbé dans ce labyrinthe de ques-

tions qu'il ne devait ni résoudre ni même traiter à

Vérone, les affaires intérieures de l'Angleterre exi-

geaient encore toute son attention. En 4821 , il

portait à la chambre des communes, et, appuyé de

Canning, son collègue, soutenait contre un autre

collègue, M. Peel, le bill d'admission pour les pairs

catholiques à la chambre des lords. Le bill passait

en effet à la chambre basse, mais pour échouer à

la chambre haute. Le budget, la reprise des paye-

ments de la banque en numéraire, la baisse des

produits de l'agriculture et les remèdes .à em-
ployer en cette occasion l'occupèrent aussi très-for-

tement. Mais les épouvantables excès dont l'Irlande

redevint le théâtre au bout de cette année et au

commencement de l'autre, immédiatement après

le rejet du bill catholique et au milieu des cris de

joie des Orange-Men, causèrent des embarras plus

grands encore au gouvernement. Des bandes de

5 à 6,000 hommes, sous le nom de Whiléboys , à

cause du ruban blanc qui les distinguait, pillaient,

incendiaient
,
égorgeaient. Ils avaient des muni-

tions, des armes ; la yeomanry du pays ne suffisait

plus. L'emploi de la troupe de ligne devint néces-

saire, mais les Whiteboys en étaient venus au point

de soutenir l'attaque des troupes : à Macroon ( comté

de Cork
)
quatre à cinq cents femmes et enfants

prirent part au combat. La victoire, il est vrai,

restait aux troupes : on faisait des prisonniers, on
en fusillait par douzaines; mais il en restait cent

fois plus qu'on n'en avait pris, et des représailles

plus horribles étaient les seuls résultats qu'on ob-

tint. Le lord lieutenant d'Irlande ( c'était Welling-

ton) demanda qu'on l'armât, dans le plus court

délai, de pouvoirs extraordinaires. Castlereagh lui

fit accorder tout ce qu'il voulut, la suspension de

Yhabeas corpus, l'acte d'insurrection, l'ancienne loi

d'Irlande connue sous le nom de whileboy act et

dont une clause, pour n'en citer qu'une, porte que

tout individu trouvé absent de sa maison entre le

coucher et le lever du soleil encourt la peine de la

déportation pour sept ans ; et cela non sur le verdict

du jury, mais sur l'arrêt des magistrats. Il proposa

ensuite un plan pour la réduction des dépenses et le

soulagement de l'agriculture, plan tout opposé à

celui des whigs et radicaux. 11 consistait à opérer

dans les dépenses de l'armée, de la marine et de la

liste civile une diminution de 50 millions; à con-

vertir les cinq pour cent en quatre, ce qui présen-

terait immédiatement sur le chiffre des intérêts

annuels un abaissement de 55 millions; à suppri-

mer non pas toutes les taxes, mais seulement la taxe
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additionnelle sur la drèche, d'où résulterait encore

un autre allégement de 55 millions : à porter sur

l'amortissement les 50 millions provenant de la

première économie, ce qui augmenterait la con-

fiance, ferait hausser les fonds, et baisserait l'inté-

rêt; enfin, à faire avancer 75 millions par la ban-

que, soit pour opérer sur l'amortissement, soit comme
prêt aux agriculteurs ou simples avances aux pa-

roisses qu'écrasait la taxe des pauvres. Malgré les

systèmes contraires présentés par l'opposition, le

plan, à peu de modifications près, fut adopté. Après

le budget, quelques résolutions relatives aux proprié-

taires des grains exigèrent encore les efforts de son

éloquence. La principale aurait conféré au gouver-

nement la faculté d'émettre des bons de l'échiquier

pour 25 millions, afin de faire des avances à l'agri-

culture sur dépôt de blé, lorsque le prix serait au-
dessous de 75 francs le quarter ( les huit boisseaux

anglais). Castlereagh ici soutenait l'opinion du co-

mité d'agriculture, non la sienne, et il présentait le

bill comme essai plutôt qu'autrement. La chambre
le rejeta. La question catholique se représenta en-

core, mais cette fois c'est Canning qui l'introduisit :

les débats furent très-animés et très-brillants. Cas-

tlereagh n'y prit que peu de part, et simplement

pour émettre l'opinion que, quoique la nation en

général tendît à voir l'admission des catholiques

dans le parlement avec beaucoup moins d'inquié-

tude qu'à toute autre époque, mieux vaudrait ne
pas trop précipiter cette mesure générale, qui se-

rait plus assurée et plus féconde en résultats si elle

était reculée de quelques années. Les détails sur le

bill de commerce et de navigation, sur le bill des

étrangers auquel Castlereagh prit une part assez

vive, enfin sur l'ensemble du budget, terminèrent

cette laborieuse session. Le roi en personne vint en

faire la clôture le 6 août, et quatre jours après par-

tit pour l'Ecosse. Castlereagh s'apprêtait à passer

sur le continent, à la lin de la semaine suivante, et

à se rendre au congrès de Vérone dont l'ouverture

avait été fixée pour le 12, lorsque ses amis com-

mencèrent à remarquer un changement extraordi-

naire dans ses manières. Depuis quelque temps les

contradictions qu'il essuyait à la chambre lui cau-

saient une irritation plus vive. Dans les débats sur

le bill de surannation, il répondit à une assertion

de son collègue par une exclamation qu'on put re-

garder comme un démenti, forme bien opposée aux

manières polies que tout le monde lui connaissait.

Le 9, en prenant congé du roi, il laissa tomber des

propos si incohérents, que Sa Majesté en fut alar-

mée, et en écrivit à lord Liverpool. Wellington,

M. de Chateaubriand et quelques autres personnes

avaient été surprises du trouble de son esprit et de

son regard. On se mit à le surveiller, quoique en

évitant de lui donner l'éveil, et l'on appela son mé-

decin Bankhead. Lui-même se sentait extrêmement

affaissé, se plaignit d'une oppression de tête, et,

après avoir perdu sept onces de sang par l'applica-

tion des ventouses, et pris un peu de thé, supplia

son médecin de venir le lendemain, samedi 10, le

voir à North-Cray. Bankhead s'y rendit en effet, le
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trouva un peu mieux, quoique obligé de garder le

lit, mais dur, sévère, impatient, capricieux. Le di-

manche les signes de l'aliénation mentale étaient

plus caractéristiques, mais intermittents : il sem-

blait redouter un spectre, et à l'aspect de sa femme
s'entretenant avec le docteur, s'écriait : « Je suis

« sûr que vous conspirez contre moi ! » Le soir il

fut plus tranquille
;
cependant on avait enlevé d'au-

tour de lui les pistolets, les rasoirs, tous les instru-

ments avec lesquels il eût pu chercher à se tuer.

Sa femme passa la nuit dans sa chambre. Le lundi

au matin il sonna, trouva mauvais qu'on obéit à

son avertissement, déjeuna, déclara le déjeuner dé-

testable, sonna de nouveau, pria que l'on avertit le

docteur de venir à lui, passa, au moment où sa

femme le quittait, dans son cabinet de toilette, et

quelques secondes après, semblant deviner que le

docteur approchait, quoiqu'il lui tournât le dos, ou

comme ayant attendu cet instant pour accomplir son

dessein : « Bankhead, s'écria—t—il, laissez-moi tom-

ber sur votre bras : tout est fini. » Le docteur le sou-

tint un instant, puis ne pouvant résister à ce poids

et le voyant mort, le laissa tomber et alla annoncer

l'événement. Lorsqu'on vint, le sang jaillissait à

flot : l'artère carotide et la jugulaire avaient été

coupées avec une précision anatomique, à l'aide

d'un petit couteau caché dans un porte-lettres qui

avait échappé aux recherches des domestiques. Le
roi apprit cette nouvelle le 15 à Edimbourg, deux

heures après y avoir fait son entrée : il ordonna

que l'on portât le corps à Westminster. Les obsè-

ques eurent lieu le 20 avec la pompe accoutumée.

On assure que, lorsque le doyen de Westminster

reçut le corps, il s'éleva des cris de réprobation

parmi la foule. Ce qu'il y a de certain, c'est qu'à tort

ou à raison, Castlereagh était haï de la masse. A la

nouvelle de sa mort, on fit sonner les cloches d'une

église de Londres en réjouissance de cet événe-

ment, et le jury acquitta les personnes coupables

de cette indécence. Castlereagh était marquis de

Londonderry depuis le 4 avril! 820, époque de la

mort de son père ; mais sa pairie était irlandaise et

n'était pas au nombre des vingt-huit qui font partie

du parlement britannique. Comme il est mort sans

enfants, lord Stewart, son frère, lui a succédé à la

pairie. Comme homme public, nous avons apprécié

son caractère : ayant égard à tout ce qui se passait

en Irlande et en Angleterre, on nous dispensera de
réfuter les absurdes épithètes de Tibère, de minis-
tre provocateur, de boucher de Manchester, qui lui

lurent prodiguées par les radicaux. Comme orateur,

il avait de la clarté, de la méthode ; il savait ma-
nier la parole, mais il était loin d'être éloquent ; il

était pesant, prolixe, ennuyeux, et souvent il lui

échappait des fautes dégoût, des figures incohérentes

et bizarres, sur lesquelles ses amis même étaient

obligés de passer condamnation. Comme homme
privé, il eût été impossible de trouver un courtisan

plus achevé, un gentleman plus aimable, un inter-

locuteur à la fois plus noble et plus affable. Excel-

lent époux, ami dévoué, il était de plus le bienfai-

teur de tous les malheureux, et ses compatriotes de

Down surtout ont eu à se louer de lui : des écoles,

des églises, et surtout le joli bourg de Castlereagh,

qui jadis était un hameau chétif, attesteront long-

temps sa munificence. Val. P.

CASTOR DE RHODES parait le premier qui se

soit occupé sérieusement de la chronologie, et il avait

fait un traité pour relever les erreurs en ce genre
qui avaient échappé à différents écrivains. On cite

aussi de lui un ouvrage où il avait fait le catalogue

de ceux qui avaient eu en différents temps l'empire

de la mer. Suidas, qui confond perpétuellement les

homonymes, dit qu'il avait épousé la fille de Déjo-

tare, qui le fit mourir parce qu'il l'avait accusé au-
près de Jules César ; mais il est évident qu'il se

trompe : celui qui avait écrit sur la chronologie est

en effet cité par Apollodore, qui vivait environ 150

ans avant J.-C. Il ne pouvait donc pas être contem-
porain de Jules César, et il est surprenant que Vos-
sius et d'autres savants s'y soient trompés. 11 faut

peut-être aussi le distinguer de Castor le rhéteur,

qui était de Marseille, et avait écrit, entre autres

ouvrages, la Comparaison des institutions des pytha-
goriciens avec celles des Romains. C

—

r.

CASTOR (Antonius), médecin grec, qui vécut

à Rome plus d'un siècle, depuis le temps d'Auguste
jusqu'au règne de Titus. Il avait un jardin de plan-
tes médicinales qu'il y cultivait lui-même, qu'il se

plaisait à faire voir, et qui excita la curiosité de toute

la ville. Pline, en parlant des végétaux, dit, livr. 25,
ch. 2 : « Quant à moi, j'ai eu l'avantage de voir

« toutes les plantes médicinales, par le moyen d'An-
« tonius Castor, médecin très-renommé de notre

« temps, qui avait un jardin plein de toutes sortes

« de simples, qu'il entretenait pour son plaisir. Ce
« médecin avait plus de cent ans, et n'avait jamais
« eu de maladies ; il avait encore la force de corps

« et d'esprit que peut avoir un jeune homme. » C'est

le premier exemple connu d'un jardin de botani-

que. Antonius Castor avait composé un herbier, ou
livre sur les plantes, qui contenait plusieurs volu-
mes , mais qui n'est point parvenu jusqu'à nous.
Pline le cite, Hist. nat., 1. 20, ch. -17, et 1. 25, ch. 2.

Il paraît que c'est le même Antonius qui est loué

par Galien comme savant botaniste et pharmacien.
— Oribase et d'autres auteurs citent un Antonius
archiatre; mais il s'agit d'Antoine Musa, premier
médecin d'Auguste. D—P— s.

CASTOR (Saint), évêque d'Apt, était né à Nî-
mes, de parents distingués, vers le milieu du 4e

siècle. Pour prix de son zèle pour les intérêts d'une
veuve d'Arles, qu'il défendit avec succès contre l'op-

pression d'un homme puissant, il obtint la main de
la fille unique de cette femme

; mais, quoiqu'il fût

né une fille de ce mariage, l'époux et l'épouse, se

livrant à l'envi aux mouvements d'une piété exaltée,

se séparèrent volontairement, embrassèrent la vie

religieuse, et fondèrent dans leurs propriétés, au
territoire de Menerbe en Provence, deux monastères

entre lesquels ils partagèrent tous leurs biens. La
fille prit le voile avec sa mère. L'abbaye de St-Cas-

tor reçut du célèbre Cassien, abbé de Marseille, la

règle que suivaient les pieux solitaires de la Pales-
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fine et de l'Egypte. {Voy. Jean Cassien.) Ce fut

aussi à la prière de l'évêque d'Apt que ce même
Cassien composa ses Conférences avec les Pères du

désert. Il avait précédemment dédié à Castor son

Miroir de la vie monastique. Castor était déjà ren-

fermé depuis plusieurs années dans le cloître, lors-

qu'il fut élevé à l'épiscopat par les suffrages du peu-

ple et du clergé; mais il voulut vainement quitter

Je gouvernement de ses moines : il se vit forcé de

conserver son autorité sur eux, en même temps

qu'il devint le chef de l'église d'Apt. Les archives

de cette église renfermaient, il n'y a pas encore

longtemps, une vie manuscrite, très-ancienne, de

cet évêque, dans laquelle étaient rapportés, avec le

détail le plus circonstancié, tous les miracles qu'on

lui attribue. St. Castor mourut le 2 ou le 21 septem-

bre 419. V. S-L.
CASTRACANI. Voyez Castruccio.

CASTRE D'AUVIGNY (Jean du). Voyez Àc-
VIGNY.

CASTREJON (Antoine), peintre espagnol, né

à Madrid en 1625. Les artistes les plus célèbres de

son temps eurent recours à lui pour mettre la der-

nière main à leurs ouvrages, et quelques-uns même,
tels que Roque Ponce, Joseph Garcia et Gabriel de

la Corte, ne dédaignaient pas d'emprunter son pin-

ceau pour enrichir leurs paysages de petits sujets

historiques, qu'il savait si bien mettre en harmonie

avec la composition générale du tableau, que l'œil

le plus exercé n'y pouvait reconnaître la touche

d'une main étrangère. Cette aptitude à saisir la ma-

nière des autres peintres était d'autant plus remar-

quable dans Castrejon, que lui-même en avait une

dans ses ouvrages toute différente de celles qu'il

imitait dans les ouvrages des autres. Ses grands ta-

bleaux d'histoire sont estimés ; la composition en est

bien ordonnée, l'exécution large et facile, le coloris

brillant, les figures bien dessinées, et l'ensemble

d'un grand effet. Celui qui représente St. Michel

combattant le dragon est un des plus beaux ouvra-

ges de ce maître ; l'ordonnance en est grande et

l'exécution vigoureuse : Antoine se montre, dans

cette composition, le digne rival de Murillo, dont

on voit qu'il a cherché à prendre la manière grande

et simple à la fois. Toutes les nuances du coloris y
sont aussi bien observées que dans les plus belles

productions de l'école vénitienne. On retrouve en-

core le même talent dans quelques autres tableaux

de Castrejon. Celui qui représente la Révélation du
purgatoire à St. Patrice est justement admiré; il

faisait le plus bel ornement de l'église paroissiale de

St-Michel, à Madrid. Castrejon a peint une Présen-

tation au temple, et plusieurs autres tableaux dont

le sujet est pris dans l'histoire de la Vierge. Anto-

nio de Ponz mentionne honorablement ces ouvrages

dans son Voyage d'Espagne. Palomino Velasco re-

proche à Castrejon un peu de manière ; mais il lui

reconnaît une grande facilité d'invention et une
grande pratique de l'art. Antoine peignait aussi de

petits sujets d'histoire avec un fini précieux ; sa

touche est pleine d'esprit dans ces petites composi-

tions. Cette flexibilité de talent, qui lui permit de
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peindre avec un égal succès de grands sujets d'his

toire dans le style héroïque et de petits sujets pris

dans la vie privée avec la bonhomie hollandaise, est

un des caractères distinctifs de cet artiste. 11 mou-
rut à Madrid, en 1690. A—s.

CASTRIES (Charles-Eugène-Gabriel de la
Croix, maréchal de), né le 2b février 1727, fit ses

premières armes au régiment du roi, infanterie, où
il fut successivement sous-lieutenant et lieutenant en

1 745. Il combattit à Deltingen, en qualité de mestre de

camp du régiment du roi, cavalerie, qu'il commanda à

toutes les actions de guerre des campagnes de Flan-

dre. Brigadier en 1 748, il servit au siège de Maës-
tricht, obtint la charge de commissaire général de

la cavalerie, et passa maréchal de camp. 11 com-
manda en Corse en 175G, et fut ensuite employé, sous

le prince de Soubise, à l'armée d'Allemagne, où il

reçut, à la bataille de Rosbach, trois coups de sabre

sur la tête, qui ne l'empêchèrent pas de rester jus-

qu'à la (in de l'action. Employé à la même année
en 1758, il commanda un corps séparé, combattit à

Lutzelberg, prit par escalade la ville de St-Goar, et

obligea la garnison du château de Rhinfelds à se

rendre prisonnière de guerre; ce qui lui valut. le

grade de lieutenant général. Mestre de camp géné-

ral de la cavalerie en 1759, il se trouva le I
er août

à la bataille de Minden. Employé dans la même ar-

mée en 1760, il servit d'abord sur le bas Rhin, sous

le comte de St-Germain, joignit la grande armée
après l'affaire de Corbach, combattit, à la tête de

l'infanterie, près de Warbourg, y donna les plus

grandes marques de valeur, reçut une forte contu-

sion d'un biscaïen, et s'empara des gorges de Stad-

berg. Les ennemis s'étant portés sur le bas Rhin
en septembre, le marquis de Castries fut détaché

avec un corps de troupes pour commander dans

cette partie. Il se rendit à Cologne le 2 octobre, y
rassembla les troupes qui venaient de l'armée, et

celles qu'on lui envoyait de France. Après avoir fait

ses dispositions, il marcha sur Wesel, que les enne-

mis assiégeaient, fit attaquer le poste de Rhinberg,

qu'on emporta l'épée à la main, et fit entrer dans

Wesel six cents hommes d'élite. 11 se préparait à

marcher sur les ennemis, lorsqu'ils l'attaquèrent,

une heure avant le jour, à Clostercamp.
(
Voy. As-

sas. ) On se battit de part et d'autre avec la plus

grande valeur pendant cinq heures; les ennemis

furent obligés de se retirer avec une perte considé-

rable, de repasser le Rhin, et de lever Se siège de

Wesel, où le. marquis de Castries entra avec huit

bataillons ; on attaqua leur arrière-garde, on s'em-

para de leur pont sur le Rhin, et on ne cessa de les

harceler dans leur retraite. Si le prince héréditaire

de Brunswick, qui les commandait, avait réussi à

s'emparer de Wesel, qui était la clef des pays situés

entre la Meuse et le Rhin, il changeait le théâtre de

la guerre, et la grande armée aurait peut-être été

obligée de repasser le fleuve. Cette action est une

des plus importantes qui aient eu lieu pendant toute

cette guerre, et fit beaucoup d'honneur au marquis

de Castries. Le roi le nomma chevalier de ses ordres.

Il continua de servir avec la plus grande distinction
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pendant les campagnes de 1761 et de 1762, où il

remplit les fonctions de maréchal général des logis

de l'année, et fut blessé dangereusement à la prise

du château d'Amœnebourg, le 22 septembre 1762.

Il a été depuis commandant en chef de la gendar-

merie, gouverneur général de la Flandre et du Hai-

naut, ministre de la marine en 1780, et maréchal

de France en 1783. Le maréchal de Castries, pen-

dant toute sa carrière militaire, montra de grands

talents, le zèle le plus ardent, l'amour de l'ordre et

de la discipline, une application infatigable et la plus

grande activité. Dans son ministère, il déploya toute

l'énergie de son caractère et de son zèle pour ren-

dre à la marine son ancienne supériorité, et se si-

gnala surtout par le plus pur désintéressement.

Obligé de quitter la France au commencement de

la révolution, il alla demander un asile à son ancien

adversaire, le duc de Brunswick, et en obtint le

meilleur accueil. Il commandait une division de l'ar-

mée des princes dans l'expédition de Champagne,
en 1792. Le maréchal de Castries est mort à Wol-
fenbultel, le 11 janvier 1801, à 74 ans, et a été en-

terré à Brunswick, où le duc eut la générosité de

lui faire élever un monument qui éternise la mé-
moire de son vainqueur à Clostercamp. D. L. C.

CASTRIES ( Arm and-Charles-A ugustin, duc

de), fils du précédent, né au mois d'avril 1756, était

colonel à l'époque de la guerre d'Amérique, et fit

cette guerre à la tête de son régiment. II fut créé

brigadier le 30 décembre 1 782, et maréchal de camp
le 3 mars 1788. Nommé en 1789, député de la

noblesse de la vicomté de Paris aux états généraux,

il s'y montra zélé défenseur de la monarchie. La
différence d'opinion ayant fait naître une querelle

entre lui et Charles de Lameth, ils se battirent, et

ce dernier reçut un coup d'épée dans le bras. Le
lendemain la populace ameutée pilla l'hôtel de Cas-

tries. Le duc écrivit alors au président de l'assem-

blée qu'il croyait convenable de s'éloigner, et qu'il

demandait à être envoyé en congé à Lausanne. Au
mois de mars 1792, les députés Malouet et de Lautrec

réclamèrent pour qu'il ne fût pas considéré comme
émigré, mais l'assemblée passa à l'ordre du jour sur

celte demande. Il leva au mois d'août 1794, pour le

service de l'Angleterre, un corps d'émigrés, qui fut

envoyé vers la fin de 1795 en Portugal. Les jour-

naux publièrent à cette époque une lettre curieuse,

dans laquelle le duc de Castries présentait avec beau-

coup de sagacité la physionomie révolutionnaire du
moment. « Marat, disait-il, et ses adhérents jouent

« précisément le même rôje envers Brissot et con-

« sorts, que ces derniers à l'égard des feuillants. Je

« m'attends à voir ces gens-là aux prises pendant
« l'hiver; etDumouriez éprouvera le même sort que
« Lafayette. » Rentré en France en 1814, il fut

nommé pair le 4 juin, lieutenant général le 22 du
même mois, et gouverneur de la division militaire

de Rouen. Il se trouvait à son poste lorsque Bona-
parte revint de l'île d'Elbe. Après avoir donné des

preuves d'une grande fermeté, et fait tous ses efforts

pour maintenir l'autorité du roi, le duc de Castries

se rendit en Angleterre et de là en Belgique, auprès

de Louis XVIII. H reprit en 1815 ses fonctions de

pair, qu'il remplit avec beaucoup d'assiduité : en
1826, il était secrétaire de la chambre haute. Il ne
crut point devoir abdiquer la pairie après la révolu-

tion de 1850, et mourut en 1842. Z—o.

CASTRIOT (George). Voyez Scander-Beg.
CASTRO (Inès de). Voyez Inès.

CASTRO (Alvar de), général castillan, suivitson

père, mécontent de la cour, passa chez les Mores,

et força le roi deCaslille, en 1228, à lever le siège de

Jaën et celui de Grenade ; mais, toujours attaché à sa

patrie, il parvint ensuite à ramener la paix entre

Ferdinand III et les musulmans. Ce monarque sa

l'attacha par des témoignages de confiance, et n'eut,

qu'à s'en applaudir. Il contribua puissamment aux

victoires que Ferdinand remporta ensuite sur les in-

fidèles. Chargé de la défense des frontières de To-
lède et de l'Andalousie contre Mahomet Alhamar, il

se distingua en plusieurs rencontres. Ce prince ayant

investi la ville de Martos, Castro en sortit pour aller

chercher du secours, et confia cette place à sa fem-

me, qui la défendit avec beaucoup de courage et de

succès. Alhamar leva honteusement le siège; mais

don Alvar de Castro n'eut pas le bonheur de voir

sa courageuse épouse après une si belle action ; il

marchait à son secours avec des renforts, lorsqu'il

tomba malade à Orgas, en 1259, et y finit une vie

glorieuse. B—p.

CASTRO (don Fernand de), favori de Pierre le

Cruel, et frère de Jeanne de Castro, maîtresse de ce

prince, se ligua contre lui avec les seigneurs mécon-
tents, pour venger l'affront que Pierre avait fait à

sa famille en répudiant sa sœur, qu'il avait épousée;

mais, ayant ensuite fait sa paix avec ce monarque,

il s'attacha tellement à sa personne, qu'il devint son

plus fidèle ami, et le seul qui ne l'abandonna point

dans ses revers. Fait prisonnier à Montiel, dans la

révolution qui termina la vie de Pierre le Cruel,

en 1569, il fut mis en liberté, se relira en Galice

où étaient ses domaines, et souleva ensuite cette

province contre Henri de Transtamare, devenu roi

de Caslille par la mort de son compétiteur ; mais il

perdit une bataille contre les Castillans, en 1371, et

sévit contraint de se retirer en Portugal avec les dé-

bris de son armée. La conclusion de la paix entre

la Castille et le Portugal força Fernand de Castro à

passer en Angleterre, où il mourut fidèle à son an-

cien maîlre. B—p.

CASTRO (Paul de), célèbre jurisconsulte, na-

quit d'une famille si dépourvue de tout, qu'elle n'a-

vait pas même un nom : il prit celui de Castro de

la ville où il avait vu le jour. Il se mit, en qualité

de copiste, auprès du fameux jurisconsulte Balde,

et il apprit le droit avec ses enfants. Sa pauvreté lui

fut utile, en ce que, ne pouvant acheter des livres,

il se borna à méditer ceux du droit romain, de ma-
nière que, sans le secours d'autrui, et par les seules

forces de son esprit, il acquit une si profonde con-

naissance de ce droit, que personne n'en a jamais

mieux que lui expliqué les difficultés. 11 soutint avec

éclat des thèses à Avignon, où il reçut le bonnet de

docteur. Il professa pendant quarante-cinq ans, avec
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un succès extraordinaire, à Padoue, à Florence, à

Bologne, à Ferrare. 11 écrivit sur le Digeste et le

Code, rédigea le droit municipal de Florence, rem-
plit dans cette ville, quoique marié, les fonctions de

vicaire du saint-siége, et mourut en 1447, ou, selon

quelques auteurs, en 1437. Décius l'appelle le doc-

teur de la vérité. Cujas disait : Qui non hàbet Pau-
lum de Castro, lunicam vendat et emal. Ses ouvrages
sont : 1

0 Commenlar. super Codiccm, Digcslum oelus

et novum, et Inforlialum, cum addit. Fr. de Curie

et aliorum, Lyon, 4327, in-fol. ;
2° Aliquot Repeli-

tiones juris civilis, Lyon, 1553, in-fol.; 3° Consilia

ex emendalione Leonardi a lege, Francfort, 1582,

3 vol. in-fol. ; 4° Singularia, cum addit. Saraynœ
et aliorum, Francfort, 1596, in-fol.; 5° Responsa
sive Consilia quœdam, Amberg, 1607, in-fol. Ses

oeuvres ont été réunies en 8 volumes in-fol. — Ange
de Castro, fils du précédent, fut aussi juriscon-

sulte, enseigna le droit à Padoue, fut fait chevalier

et avocat consistorial. On a de lui : Aliquot Consilia

matrimonialia, Francfort, 1580, et plusieurs autres

ouvrages. — Emmanuel Mendez de Castro, Por-

tugais, professeur de droit à Lisbonne, ensuite à

Coïmbre, enfin avocat de la cour royale de Madrid,

publia plusieurs ouvrages sur le Code, imprimés à

Madrid et à Salamanque en 1 587 et 1 592, et la Prac-

tica Lusitana , en 5 livres, avec deux cent quarante

décisions du sénat de Lisbonne , imprimée dans

cette ville en 1621, in-4°. — Gabriel Pereira de
Castro, né à Braga, chevalier de l'ordre du Christ,

sénateur de Lisbonne, cultiva la jurisprudence et la

poésie avec succès. On a de lui : 1° de Manu regia

Traclatus , Lisbonne, 1622, in-fpl. ; 2° Decisiones

supremi senatus Porlugalliœ, Lisbonne, 1611, in-fol.;

3° Ulisea, ou Lisboa edificada, po'èma heroïco, Lis-

bonne, 4636, in-4°, publié après la mort de l'au-

teur. Ant. Diana le compte au nombre des plus beaux

génies du Portugal. — Nicolas-Fernandez de Cas-

tro, né à Burgos, chevalier de St-Jaeques, profes-

seur de droit à Salamanque, avocat fiscal à Milan, a

publié, dans le 17e siècle, plusieurs ouvrages:

1° Exercilaliones Salmanlicœ, Salamanque, 1656,

in-4° : ce sont des leçons sur diverses parties du

•Code; 2° Exlerminium gladialorum, Valladolid,

•1643, in-4° : c'est une explication de la loi romaine

de Gladiatoribus ; 3° de Milite monacho, sive de

rcligiosis mililibus , Milan , in-fol. — Adrien de
Castro, notaire royal à Grenade, dans le 16

e
siècle,

publia de los Danos que resultan deljuego, Grenade,

4599, in-8°. — Sébastien-Gonzalès de Castro fit

paraître dans le 17e siècle un ouvrage rare et recher-

ché, qui a pour titre : Declaracion del valor de la

plala, le y pezo de las monedas anliguas de plala,

Madrid, 1658, in-4°. V—ve.

CASTRO (Jean de), né à Lisbonne en 1500,

d'une famille alliée à la maison royale, étudia les

mathématiques avec l'infant don Louis, frère du roi

Jean III, sous le célèbre Pierre Nunez. Castro ser-

\it dans sa jeunesse à Tanger, et obtint à son re-

tour une commanderie. Ayant suivi à l'expédition

de Tunis Charles-Quint, dont il refusa les récom-
penses, alléguant que ce monarque n'était pas son
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souverain, il obtint du roi de Portugal le comman-
dement d'une flotte destinée à croiser le long des

côtes de Barbarie, d'où il fut envoyé pour se join-

dre à l'armée navale espagnole qui allait au secours

de Ceuta.Les Mores se retirèrent, et Castro recueil-

lit la gloire de cette expédition. Lorsque Gardas de
Noronha, son beau-frère, fut nommé vice-roi des

Indes, Castro prit le commandement d'un vaisseau

pour l'accompagner. A l'instant où il partait, le roi

lui envoya la commission de commandant d'Ormus,
avec le brevet de 4 ,000 ducats d'appointements, en
attendant qu'il fût en possession de son emploi.
Castro répondit qu'il acceptait la pension, parce

qu'il était pauvre, et qu'il refusait le commande-
ment, parce qu'il ne l'avait pas mérité. Il servit avec

distinction dans l'expédition que fit à la mer Rouge,
en 1540, Etienne deGama, successeur de Noronha,
et en écrivit la relation. (Voy. Et. Gama.) Cette

campagne terminée en 1541, il revint en Portugal,

et y vécut dans la retraite, où il se livrait à l'élude.

Il en fut tiré en 1545, à la recommandation de l'in-

fant don Louis, et chargé du gouvernement de
l'Inde, poste éminent, où il eut occasion de faire

admirer sa bravoure et ses talents militaires. Les
troupes du roi de Cambaye pressaient vivement le

siège du fort de Diu. Mascarenhas, qui y comman-
dait, informa Castro du danger qui le menaçait. Le
siège durait depuis huit mois

; Castro, malgré ses

soins et sa diligence, n'avait pu rassembler à Goa
qu'au mois de novembre 1545 une flotte assez forte

pour secourir les assiégés. Il se signala par divers

exploits durant sa traversée, et parut devant Diu,

où sa présence saisit les Mores d'étonnement, quoi-

qu'ils eussent reçu des renforts. Dès le lendemain

de son arrivée, il les força dans leur camp : ils re-

vinrent avec tant de furie sur les Portugais qu'ils

les mirent en déroute. Castro rétablit l'ordre dans

ses troupes ; elles fondirent sur les Mores avec im-

pétuosité, et les poursuivirent jusque dans la ville,

qu'elles prirent d'assaut. Après cette victoire, Cas-

tro envoya une flotte pour purger d'ennemis la côte

de Cambaye. Les succès qu'elle obtint répandirent

une joie incroyable dans les établissements portu-

gais, et surtout à Goa. Castro ayant eu besoin d'une

somme considérable pour entretenir sa flotte et pour

réparer le château de Diu, la demanda à emprunter

aux habitants de Goa, qui le chérissaient, et leur en-

voya ses moustaches pour caution. Ils les lui ren-

voyèrent avec de grands témoignages de respect, et

y joignirent la somme qui lui était nécessaire. Cas-

tro ne tarda pas à s'acquitter avec usure par les ri-

chesses que lui procura la prise d'un vaisseau "de

Cambaye. Lorsqu'il eut mis le fort de Diu en état

de défense, il retourna à Goa, où il fut reçu en

triomphe. Le roi de Portugal, en apprenant les glo-

rieux exploits de Castro, le continua dans son gou-

vernement en lui donnant le titre de vice-roi, et

nomma Alvar de Castro, son fils, amiral des mers

de l'Inde. Au moment où la nouvelle des récompen-

ses que le roi accordait à Castro parvint à ce héros,

il était mourant. La décadence des affaires des Por-

tugais dans l'Inde et la mauvaise conduite de plu-
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sieurs officiers dans une expédition récente lui

avaient causé un chagrin qui minait sa santé. Quand

on lui annonça qu'il ne lui restait plus que quelques

moments à vivre, il fit appeler les membres du con-

seil, et jura sur l'Évangile qu'il n'avait jamais em-
ployé à son usage ni l'argent du roi ni celui des

particuliers, et qu'il ne s'était jamais mêlé de com-
merce pour s'enrichir, ajoutant qu'il ne possédait

rien. Il expira le 6 juin 4548, entre les bras de St.

François Xavier. Il fut enterré à Goa aux dépens du
public

; mais, en 1576, on transporta son corps en

Portugal, et il fut déposé dans un couvent de domi-
nicains, près de Lisbonne. A sa mort, on trouva

trois réaux dans ses coffres. Castro, brave , désinté-

ressé, affable, joignait à ces qualités une connais-

sance profonde des langues anciennes et modernes,
et surtout des mathématiques. Le journal qu'il écri-

vit contient très-peu de faits historiques. On y trouve

une description détaillée et exacte de la mer Rouge
et des parages voisins : c'est la première qui ait été

faite d'après des observations mathématiques; mais

on n'en a jamais possédé l'original. On dit qu'il en
existait une copie dans la bibliothèque de Castan-

heda, sous ce titre : Descriplio geographica terrœ et

hydrographica maris Mthiopiœ cum labulis. Moréri

rapporte que l'on conservait au collège des jésuites

à Évora une description de la côte de l'Inde par

Castro. Thévenot a possédé des cartes faites par

Castro. Quelques auteurs parlent aussi d'une His-
toire de l'Inde par Castro. On conserve à Lisbonne

la collection des lettres qu'il écrivit au roi de Por-
tugal. Le manuscrit de l'extrait de l'ouvrage de cet

auteur que nous possédons aujourd'hui ayant été

trouvé dans un navire portugais, dont les Anglais

s'emparèrent, fut acheté 6 livres sterling par Wal-
ter Raleigh, qui le fit traduire, en corrigea le style,

et y joignit des notes. Purchas, qui nous apprend
ces particularités, nous dit qu'il a fait lui-même des

corrections à cette traduction, et qu'il en a élagué

ce qui lui a semblé superflu. Il l'a insérée dans son

recueil avec ce titre : A Rutter of don Joan de Cas-

tro, of the Voyage which the Porlugese made from the

India to Zoes, dedicaled lo the infant, don Luis and
hère abbrevialed. On en trouve une traduction fran-

çaise dans YHistoire des Voyages de Prévost ; une
hollandaise dans le recueil de van der Aa. On en
connaît une version latine tronquée dans le livre

d'Antonius Matthaeus, intitulé : Veleris œvi Ana-
lecta ; d'Anville en a fait usage pour sa description

du golfe arabique. La vie de Castro, écrite par Hya-
cinthe-Freire d'Andrada (voy. ce nom), parut à

Lisbonne en 1651, in-fol. ; elle a eu six éditions, et

a été traduite en latin et en*anglais. E—s.

CASTRO (Vaca. de), né à Léon, juge de l'au-

dience royale de Valladolid,fut envoyé par Charles-
Quint au Pérou, en 1540, pour y comprimer les

factions, et régler le régime intérieur de la colonie.

Après une longue et périlleuse navigation, il aborda
sur la côte du Pérou en 4541, et pénétra dans la

province de Quito, où il apprit l'assassinat de Pizarre

et l'usurpation du jeune Almagro. Il déploya, quoi-

que malade, toute l'activité qui pouvait assurer le

VII.

succès de sa mission, et produisit, à son arrivée sur
la frontière de Quito, le brevet qui l'établissait gou-
verneur, avec les mêmes pouvoirs que Pizarre. Re-
connu aussitôt par deux capitaines royalistes, il

rassembla quelques troupes, fit son entrée à Quito
avec toute la pompe due à son rang, expédia des
émissaires dans différentes provinces, pour attirer

au parti du roi les commandants qui étaient encore
indécis, et il eut bientôt sous ses ordres une armée
capable de faire respecter son autorité. Après avoir

épuisé toutes les voies de conciliation pour faire

rentrer le jeune Almagro dans le devoir, il le joi-

gnit, en 1542, dans la plaine de Chupas, à deux
cents milles de Cusco, le vainquit en bataille ran-

gée, le fit prisonnier, ordonna son exécution sur le

champ de bataille, et fit couper la tête, en présence

de toute l'armée, à tous ceux qui avaient participé

au meurtre de Pizarre. Ayant fait son entrée publi-

que à Lima, et rétabli le calme, Vaca de Castro

s'occupa de l'administration intérieure, adoucit le

sort des Indiens par de sages règlements, et usa

d'une politique adroite à l'égard des conquérants es-

pagnols; mais Charles-Quint ayant jugé qu'il n'ap-

portait point assez de sévérité dans l'exécution des

lois réformatrices qu'il avait imaginées pour en-
chaîner les colons, choisit, pour le remplacer, Blasco

Nunez Vela {voy. ce nom), auquel il conféra le ti-

tre de vice-roi. Arrivé au Pérou en 1544, Vela ren-

contra une vive opposition de la part des conqué-
rants espagnols, et lit arrêter Vaca de Castro, qu'il

soupçonnait de fomenter les troubles. La fermenta-
tion qu'excita l'arrestation de Vaca de Castro força

le vice-roi de le mettre en liberté. Quoique griève-

ment offensé, celui-ci resta toujours lidèle à la cause

royale. De retour en Espagne, il fut arrêté par or-
dre du conseil des Indes, enfermé pendant cinq

ans dans la forteresse d'Arevalo, transféré ensuite à
Simancas, jugé enfin, et déclaré innocent. Charles-

Quint le rétablit dans sa charge d'auditeur du con-
seil de Castille, et assigna à son fils un revenu de
20,000 ducats de rente dans le Pérou. Vaca de
Castro était tout à fait rentré dans la faveur du mo-
narque lorsqu'il mourut, en 1558. B—p.

CASTRO (Alphoisse de), grand prédicateur et

l'un des plus célèbres théologiens espagnols du 16°

siècle, né à Zamora, entra dans l'ordre de St-Fran-

çois à Salamanque. Il accompagna Philippe II en
Angleterre, lorsque ce prince y alla pour épouser la

reine Marie. Philippe voulait en même temps le

consulter sur la direction des affaires ecclésiastiques

de ce royaume. Alphonse de Castro retourna en-
suite dans les Pays-Bas, où, depuis plusieurs an-
nées, il avait fixé son séjour. Philippe le nomma à
l'archevêché de Compostelle ; mais il mourut à
Bruxelles, avant d'avoir reçu ses bulles, le 11 fé-

vrier 1558, âgé de 65 ans. Ses œuvres forment 4
vol. in-fol., Paris, 1565. Le traité intitulé Adversus
omnes hœreses libri>\4, est le principal de ses ou-
vrages; il a été imprimé dix fois, dans l'espace de
vingt-deux ans, en Espagne, en Italie, en France
et en Allemagne. La première édition est celle de

Paris, 1534, in-fol. ; on y trouve, contre l'infaillibi-
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lité du pape, un passage que l'auteur fut obligé

d'affaiblir dans les éditions suivantes. La plus am-
ple est celle d'Anvers, 1556; elle fut revue par l'au-

teur et dédiée à Philippe II ; la plus belle et la plus

recherchée est celle d'Anvers, 1568. Hermant a tra-

duit cet ouvrage en français, Rouen, 1712, 3 vol.,

in-12. «Alphonse de Castro, dit Fleury, écrivait

« assez bien; il avait beaucoup lu; mais il était plus

« fort sur la controverse que sur l'histoire, et il s'est

« beaucoup plus étendu à réfuter les nouvelles hé-

résies qu'à faire l'histoire des anciennes; au lieu

« de suivre l'ordre chronologique, il rapporte les

« hérésies par ordre alphabétique, exposant les mê-
« mes hérésies qui se sont élevées sur chaque ma-
« tière. » Fr. Gonzague l'appelle : Hœresio-maslix

acerrimus, scriplorumque felicissimus. Le traité des

Hérésies eut un si grand succès, qu'un Espagnol,

nommé André de Olmos, eut le courage de le met-
tre en vers. Les autres écrits d'Alphonse de Castro,

sont : 1
0 de Jusla hœrelicorum Punitione libri 5,

Salamanque, 1547, in-fol. ;
2° de Poleslale legispœ-

nalis libri 2, Salamanque, 1558, in-fol.; Paris,

1571 et 1578, in-fol : ces deux ouvrages furent

joints par l'auteur à son traité des Hérésies en 1556,

et se trouvent dans la plupart des éditions de Paris.

Lyon, Cologne et Anvers; 5° de Sortilegis ac Male-

ficis eorumque Punilione, Lyon, 1568, in-8°. On a

aussi du même auteur un commentaire sur les douze

petits prophètes
;
quarante-neuf homélies sur les

Psaumes 4 et 31 ,
Salamanque, 1537 et 1540, in-8°,

et un traité delà Validité du mariage de Henri VIII
avec Catherine d'Aragon. — Léon de Castro, cha-

noine de Valladolid, professa la théologie pendant

plus de cinquante ans. 11 disputa longtemps contre

Arias Montanus, qui était chargé de l'édition royale

de la Bible d'Anvers, et qui, selon lui, avait trop de

conliance au texte hébreu. Léon de Castro croyait

que ce texte avait été altéré à dessein par les

juifs, et il soutenait que la Vulgate et la version des

Septante méritaient la préférence ; mais son opinion

a été vivement combattue. Le P. Morin et Richard

Simon disent qu'il ne savait que médiocrement l'hé-

breu. Il mourut en 1586, dans un âge très-avancé.

JNous citerons, parmi ses ouvrages : 1° Apologelicus

pro leclione aposlolica el evangelica, pro Vulgala D.

Hieronymi, pro Iranslalione sepluaginla virorum,

conlra eorum obtreclatores
,
Salamanque, 1585, in-

fol.; 2° Commenlaria in Esaiam adversus aliquot

commenlaria el inlerpretaliones ex rabbinorum scri-

mis compilalas, Salamanque, 1570, in-fol. : on trouve

à la lin une concorde évangélique avec le prophète

Isaïe, et cinquante passages que, suivant les Sep-

tante, les apôtres et les évangélistes ont cités de ce

prophète ;
3° Commenlaria in Oseam ex velerum Pa-

Irum scriplis qui prophelas omnes ad Chrislum re-

ferunl, Salamanque, 1586, in-fol. — Christophe de
Castro, né à Ocana, dans le diocèse de Tolède, en

1551, entra fort jeune dans l'ordre des jésuites, fut

professeur dans les universités d'Alcala et de Sala-

manque, recteur du collège de Tolôilc, et mourut
l'an 1615, âgé de 65 ans. Il publia plusieurs ouvra-

ges théologiques. Ses commentaires sur les douze

petits prophètes ont été imprimés à Lyon, à Mayence,

à Anvers, in-fol., on y trouve des détails curieux

sur les prédictions naturelle, artificielle et prophé-

tique. — Plusieurs autres théologiens espagnols et

portugais, du nom de Castro, n'offrent pas assez

d'intérêt pour trouver placée dans une Biographie

universelle. V

—

ve.

CASTRO (Aphonse de), jésuite portugais, mis-

sionnaire aux Indes orientales pendant onze ans,

et recteur dans les Moluques, fut martyrisé en 1 558
par les idolâtres, qui, pendant cinq jours, le traînè-

rent nu, lié avec des cordes, et l'attachèrent ensuite

par le cou à un tronc d'arbre, où il mourut. On a

d'Alphonse de Castro une relation de ses missions

aux Moluques, qui fut imprimée à Rome en 1556.
— André de Castro, natif de Burgos, entra dans

l'ordre des franciscains, et fut missionnaire dans les

Indes occidentales. Il y publia : 1° Arle de aprendèr

las lenguas mexicana y mallazinga ;
2° Vocabulario

de la lengua mallazinga ;
3° une Doctrine chrétien-

ne et divers sermons dans la même langue. 11 mourut
l'an 1577. [Voy. Wadding, Possevin, Léon.) Fran-

çois Gonzague a écrit la vie d'André de Castro dans
son livre de Origine et Progressu franciscani ordi-

nis-. V^ve.
CASTRO (Étienne-Rodriguez de], médecin

portugais, né à Lisbonne, passa en Italie, professa

avec un grand succès, pendant vingt-deux ans, dans

l'université de Pise, fut appelé le phénix de la mé-
decine, et mourut en 1637, âgé de 78 ans. H com-
posa un grand nombre d'ouvrages, dont les princi-

paux sont : 1
0 de Meleoris microcosmi libri 5, Ve-

nise, 1621 et 1624, in-fol. 2° De Complexu morbo-

rum Tractalus, Florence, 1624, in-8°; et Nurem.-

berg, 1646, in-12. "a" De Âsitia Tractalus, Florence,

1631), in-8°. 4° De Sero laclis Tractalus, Florence,

163l,in-8°. 5° Quœ ex quibus, opusculum vere au-

reum, ac prœcipua prognoseos mysteria reserans,

Florence, 1627, in-12, plusieurs fois réimprimé.

6° Commentarius in Hippocralis libellum de alimen-

lo, Florence, 1655, in-fol. 7° Philomelia, Florence,

1628, in-8». 8° Posthuma Varietas, Florence, 1 639,

in-8°, publié par François de Castro, tils de l'auteur.

On trouve dans ce recueil un grand nombre de

lettres qui prouvent les relations d'Etienne Rodri-

guez de Castro avec les hommes les plus savants de

son siècle. 9° Casligaliones exegeticœ, quibus vario-

rum dogmatum verilas elucidalur, Florence, 1640,

in-fol. 10° Medicœ Consullationes, Florence, 1644,

in-4°. 11» Exercitaliones medicœ, Venise, 1653,

in-8°. (C'est peut-être, dit Nicolas Antonio, le même
ouvrage que le précédent.) 12° Pythagoras, Lyon,

1651. 15° Synlaxis prœdictionum medicarum, cui

accessit triplex clucubralio : 1
0
de chirurgicis admi-

nistrationibus ;
2° de polu refrigeralo ;

3° de ani~

malibus microcosmi, Lyon, 1661, in-4°. Castro avait

cultivé la poésie dans sa jeunesse; on imprima après

sa mort : de Simulato rege Sebasliano poematium,

Florence, 1638, in-4°. — Pierre de Castro, pre-

mier médecin du duc de Mantoue, membre du col-

lège de Vérone et de l'académie des Curieux de la

nature, mort le 14 septembre 1663, est auteur dei
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ouvrages suivants: 1° Febris malignapuncticutaris,

aphorismilica melhodo delineala, Nuremberg, 1 652,

in-8°; ibid., 1662, in-12; Pacloue, 1655, in-12;

2° Lriber aureus, seu Chilias apliorismorum ex libris

Epidemion, eorumque Francisci Valesii commenla-

riis extrada, TJlm, 1661 ,
in-12; 3° Bibliotheca medi-

cieruditi, Padoue, 1654, in-12; ibid., cura Andreœ

Paslœ, Bergame, 1742, in-8°. — Roderic ouRodri-

guez Castro , médecin juif portugais, professa la

philosophie et la médecine à Hambourg, où il vint

s'établir en 1596, et mourut dans cette ville, le 20

janvier 1627, âgé de plus de 80 ans. On a de lui

plusieurs ouvrages estimés : 1° de Officiis medico-

politicis, seu Medicus politicus, Hambourg et Colo-

gne, 1614, in-4°, plusieurs fois imprimé. Ce traité

est divisé en 4 livres ; l'auteur y trace les devoirs

des bons médecins, et découvre les fraudes et les

impostures des charlatans. 2° De Universa mulie-

brium morborum Medicina, novo el anlehac a nemine

lenlalo ordine, opus àbsolulissimum
,
Hambourg

,

1603, in-fol.; ibid., 1616, 1628 et 1662, in-4° ;

Francfort, 1668, in-4°. 5° Tractalus brevis de natu-

ra el causis pestis quœ, anno 1596, Hamburgensem
civilalem afflixit, Hambourg, 1596, in-4°. — Be-

noît de Castro, fils du précédent, né à Hambourg
en 1597, fut attacbé à la reine Christine en qualité

de médecin, el mourut le 7 janvier 1684, âgé de

86 ans. On a de lui : Cerlamen medicum de venœ

seclione in febre pulrida et inflammatoria, Ham-
bourg, 1647, in-4°. — Ezêchicl de Castro, méde-
cin juif, est connu par deux ouvrages curieux:

1° Ignis lambens, rarum pidchrescenlis nalurœ spé-

cimen, Vérone, 1642, in-8° ;
2° Amphilliealrum me-

dicum, in quo morbi omnes quibus imposila sunt no-

mina ab animalibus raro spectaculo debellanlur,

Vérone, 1646, in 8". — Jacques de Castro Sar-
mento, juif portugais, exerça la médecine à Lon-
dres, fut membre de la société royale, et y mourut

en 1 762, âgé 70 ans. Il a écrit : 1° Lettres sur les

Diamants du Brésil (dans les Transacl. philosoph.,

vol. 37); 2° de Uso cl Abuso das minhas agoas de

Jnglalerra; Londres, 1756, in-8': c'est un traité

sur l'usage et l'abus du quinquina; 3° Materiamedi-

ca physico-hislorica meclianica, reyno minerai, par-

te 1 , os reyno vegelavel e animal, parle 2, Londres,

1758, in-4°. V—ve.

CASTRO (don Alphonse Nunes de), historio-

graphe de Philippe IV, roi d'Espagne, dont son

père avait été médecin, a publié, entre autres ou-

vrages : 1° Hisloria ecclesiaslica, y seglar de la ciu-

dad de Guadalaxara, Madrid, 1653et 1658, in-fol.

2° Coronica golhica, castellana y auslriaca , illus-

Irada, Anvers, 1708, 4 vol. in-fol. La partie de cette

chronique qui concerne les Goths est de Saavedra
Faxardo, et avait été publiée en 1646, in-4°. 3° Co-

ronica de los reyes de Caslilla, don Sanclio el Desea-

do, don Àlonzo el oclavo, y don Enrique cl primero,

Madrid, 1665, in-fol. — François de Castro, prê-

tre de Grenade, se consacra aux soins spirituels des

malades, dans la maison hospitalière à Grenade, et

écrivit l'histoire du fondateur : Miraculosa Vida y
santas obras del B. Joan de Dio, Grenade, 1588 et

1613, in-8"
;
Burgos, 1621, in-4°. Elle a été traduite

en latin et en italien. — Joam de Castro, autre

historien portugais, a laissé une vie du roi Sebastien,

Paris, 1602, in-8°. V—ve.

CASTRO (Alvarez Goiuez de), né dans le dio-

cèse de Tolède, fit ses études à Alcala de Henarès,

professa le grec et la rhétorique à Tolède, clans le

nouveau collège que venait de fonder Bernardin de
Sandoval,fut chargé par Philippe II de revoir et de

corriger les œuvres de St. Isidore, principalement les

livres des Origines, en les conférant avec les anciens

manuscrits, et mourut de la peste, en 1 586, à l'âge

de 65 ans. 11 écrivit en prose et en vers, en latin et

en espagnol, un grand nombre d'ouvrages, dont les

principaux sont: 1° de Rébus Geslis Francisci Xi-

menii, Alcala de Henarès, 1569, in-fol.; Francfort,

1581 ; et 1603, dans la collection des auteurs qui res

hispanica scripserunt. 2° In S. Isidori Origines,

dans l'édition des œuvres de cet auteur, donnée à

Madrid par Jean Grial. 3" Edillia aliquol, sivepoe-

mata, Lyon, 1558, in-8°. 4° Recibimienlo quclauni-
versidad de Alcala hizà a los Reies, quando venieron

de Guadalaxara, Alcala, 1560, in-5°. Il laissa plu-

sieurs manuscrits, entre autres celui qui traite des

Antiguedades de la noblcza de Tolcdo. Argotc de
Molina le cite dans sa Nobilitatis Bœticœ Hisloria.

Nicolas Antonio fait un grand éloge des vers d'Al-

varez Gomez de Castro. — François de Castro, jé-

suite, né à Grenade dans le 16
e

siècle, professa,

pendant plus de vingt-deux ans , la grammaire et la

rhétorique dans les collèges des jésuites, en Espagne
et en Portugal, et mourut à Séville, le 1 1 août I632.

On a de lui :
1° de Arte rhclorica dialogi 4, Cordoue,

1611, in-8° ;
2° de Syllabarum Quantitale, deque

versificandi Ratione, Séville, 1627,in-8°; 3° de Rc-
/ormacion christiana, Valladolid, 1622, in-8°. Lors-

qu'il publia ce dernier ouvrage, il avait été exclu

de son ordre, et il le lit paraître sous le nom du doc-

teur François Bermudez de Castro, professeur dans

la ville de Cuellas; mais ayant été admis à rentrer

dans sa société, il donna une autre édition du même
ouvrage sous son véritable nom, a Séville, en 1635.

Nicolas Antonio s'est trompé en faisant de François

de Castro et de François Bermudez de Castro deux
personnages différents. V

—

ve.

CASTRO (Gabriel-Pereirade), auteur du poè-

me épique national que des Portugais placent immé-
diatement après les Lusiades, naquit à Braga en

1571, l'année même ouCamoëns préparait l'impres-

sion de son poëme. Son existence fut aussi heureuse

et aussi paisible que celle de son illustre devancier

fut agitée et traversée. Chevalier de l'ordre du
Christ, il exerça les emplois les plus importants de

la magistrature. Il mourut en 1652, à 60 ans, lais-

sant inédit l'ouvrage auquel il doit sa réputation. Il

avait publié quelques écrits de jurisprudence, en-

tre autres un Recueil des discussions de la cour suprê-

me de Portugal. Ce ne fut que quatre ans avant sa

mort, en 1636, que parut sou poëme héroïque inti-

tulé : Ulyssea, ou Lisboa edificada. Heureux imita-

teur des anciens, Castro a su réunir et fondre les

beautés des plus grands poètes. Il brille moins par
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l'invention que par le charme d'un slyle harmo-

nieux et plein d'élégance. Ce poème a été réimpri-

mé à Lisbonne en 1745, in-8°. M. Ferdinand Denis

en a donné une analyse intéressante dans le Résumé
del'hisl.lilt. de Portugal. Z—o.

CASTRO (Guilhen ou Gislen de), auteur du
Cid espagnol, naquit à Valence, et fut contempo-

rain de Lope de Véga, qui le loue dans son Lau-
rier d'Apollon. Nicolas Antonio déclare que Gui-

lhen de Castro n'est inférieur à aucun des auteurs

dramatiques de sa nation, si on excepte Lope de

Véga. Diamante avait déjà composé une tragédie

du Cid, lorsque Castro traita le même sujet, et ob-
tint plus de succès. Dans l'un et l'autre ouvrage, il

y a une infante qui aime le Cid, et un valet bouffon,

ou gracioso. « Tous les sentiments généreux et ten-

te dres dont Corneille a fait un si bel usage sont,

« dit Voltaire, dans ces deux originaux. » Corneille

avoue qu'il doit une partie des beautés de sa pièce à

Guilhen de Castro. 11 reconnaît, dans son Examen
du Cid, qu'il n'a fait que paraphraser de l'espagnol

une des plus belles scènes de sa tragédie (la 4
e du 3 e

acte). On trouve dans le Cid espagnol cinq à six

endroits très-touchants, mais noyés dans beaucoup

d'irrégularités. 11 y a une ancienne édition du Cid

français, dans laquelle les vers imités de Castro sont

cités au bas des pages : Voltaire les cite aussi dans

son Commentaire , mais trop souvent il néglige de

les distinguer de ceux de Diamante, que Corneille a

aussi traduits ou imités. Guilhen de Castro avait

composé une tragédie de Didon y Eneas
,
qui ne se

trouve pas dans le recueil de ses œuvres, et Vélas-

quez regrette qu'elle n'ait pas été publiée. C'est dans

le 18e siècle seulement que les Espagnols ont com-
mencé à distinguer, du moins par le titre, la tragé-

die de la comédie. Les pièces de Castro furent pu-
bliées sous le titre suivant : las Comedias de don
Guilhen de Castro, Valence, 1621 et 1625, 2 vol.

in-4°. V

—

ve.

CASTRO (Pierre de), peintre qui vivait sous le

règne de Philippe III et de Philippe IV, se distingua

dans ce genre de sujets qu'on appelle de nature

morte ou d'intérieur, tels que des vases, des coquil-

lages, des instruments de musique, des perles, des

pierreries, de la vaisselle d'or et d'argent ou de cris-

tal, des livres ou des parures. Il excellait surtout

dans la connaissance des règles de la perspective et

du clair-obscur. Son coloris était admirable et il fai-

sait preuve dé goût dans la manière dont il savait

grouper les objets divers représentés dans ses ta-

bleaux. 11 mourut en 1663. Z—o.

CASTRO (don Filipe de), né en 1711, à Noya
en Galice, montra dès sa jeunesse une grande incli-

nation pour la sculpture. Ayant fait quelques pro-

grès dans cet art, il passa à Lisbonne, et se rendit

peu de temps après à Séville, où résidait Philippe V,
puis à Rome, où il fit de grand progrès, et ob-

tint une pension du roi d'Espagne. Il remporta en

1739 le premier prix à l'académie de St-Luc, qui

l'admit dans son sein, ainsi que celle de Florence.

Étant retourné dans sa patrie, il exécuta à Madrid

divers ouvrages de sculpture, et fut nommé en 1752

à la place de directeur de l'académie royale de St-
Ferdinand. L'Espagne perdit en 1775 cet artiste,

qui avait donné un nouveau lustre à la sculpture
par ses ouvrages et par le zèle qu'il mit à l'en-

courager. 11 animait les jeunes gens au travail, et

s'occupait de recherches relatives à l'histoire des
beaux-arts. Il traduisit en 1755, de l'italien en es-
pagnol, les Leçons de Benoît Varchi. L—ie.

CASTRO ( don Joseph Rodriguez de), hellé-

niste, orientaliste et bibliographe, né en 1739 dans
le royaume de Galice , d'une famille noble , n'avait

que vingt ans lorsqu'il composa trois petits poëmes
en hébreu , en grec et en latin , sur l'avènement de
Charles III. Cet ouvrage, imprimé à Madrid en 1759
sous ce titre : Congralulalio regiprœstanlissimo Caro-
lo, quodclavum Hispaniœ leneal, étonna les savants,

et valut à son auteur une place à la bibliothèque

royale de Madrid. Cet établissement était alors sous

la garde de don Juan Yriarte. Castro eut beaucoup
de part à la rédaction et à la publication de la Bi-
Wolheca Grœca de ce savant, qui dans sa pré-

face fait un grand éloge de son jeune collabora-
teur. Après la mort d'Yriarte, Castro fut nommé
bibliothécaire de Sa Majesté Catholique. Le comte
de Casa-Fonda , oncle de Castro

,
s'occupait aussi

d'érudition. II avait reconnu que la BiMiotheca his-

pana de Nie. Antonio était très-incomplète, et que,

faute par celui-ci d'avoir connu les langues orien-

tales , il n'avait pas compris dans son ouvrage les

auteurs espagnols qui avaient écrit en grec, en hébreu
et en arabe. Casa-Fonda songeait à remplir cette

lacune ; mais les fonctions de la magistrature ne lui

laissaient pas assez de loisirs pour exécuter une en-

treprise aussi vaste, il en confia l'exécution à son ne-

veu. Castro- se livra avec ardeur à la recherche des
matériaux qui lui étaient nécessaires ; il obtint la per-

mission de puiser dans les archives de la bibliothè-

que de l'Escurial , et y passa trois ans à recueillir

des notes. Parvenu au 15e
siècle pour ses recher-

ches, il se décida à publier une partie de son travail

sous le titre de Bibliothèque espagnole, contenant la

notice des auteurs rabbins espagnols, depuis l'époque

la plus reculée de notre littérature jusqu'à nos jours,

Madrid, 1781, imprimerie royale, in-fol. Dans une
savante introduction, l'auteur parle des diverses

époques de la synagogue des juifs en Espagne , de
leur littérature et de leurs écoles. Dans le cours de

l'ouvrage , il donne de courtès notices sur les rab-

bins espagnols ou originaires d'Espagne , tant au-
teurs que traducteurs, et sur les Arabes et autres

auteurs étrangers qui ont écrit en arabe , et dont

les ouvrages ont été traduits en hébreu par des

rabbins espagnols. Les noms de tous ces auteurs et

les titres de leurs ouvrages sont présentés d'abord

en caractères hébreux, puis en latin et en espagnol.

Vient ensuite l'indication des diverses éditions

,

puis une analyse succincte des ouvrages. 11 ne faut

pas omettre que l'impression d'un ouvrage si utile

et si important éprouva des difficultés que put seule

surmonter la protection d'un puissant ministre, le

comte de Florida Blanca. Le premier volume de la

Bibliothèque de Castro obtint l'approbation de tous
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les savanls nationaux et étrangers, qui s'empressè-

rent de fournir à l'auteur des matériaux pour la

continuation. Le second volume, qui parut à Madrid

en 1785, n'arrive qu'au 7e siècle de notre ère, et

devait être suivi de plusieurs autres dont la mort

de Castro empêcha la publication. On ignore la date

précise de sa mort, mais il est certain qu'il mourut

non en 1799 comme il est dit dans notre 1
re édition,

mais au plus tard, en 1795 ou 96, suivant Aug.

Ghr. Fischer qui
,
voyageant en Espagne en 1797,

parle de Castro comme d'un auteur mort, et nous

apprend que les héritiers de ce savant possédaient

les manuscrits nécessaires pour continuer son ou-

vrage. D—il

—

R.

CASTRO (don Francesco de), avocat à la

cour royale de Galice , né dans cette province vers

1730, porta dans la jurisprudence les vues les plus

sages et les plus élevées de la philosophie. Nous ne

pouvons assigner l'époque de sa mort. 11 a publié :

1° Discours critiques sur les lois el leurs interprètes,

où l'on démontre l'incertitude où se trouvent les

juges, et la nécessité d'un nouveau code pour l'ad-

ministration de la justice, Madrid, 1765,2 vol. in-4°.

2° Discours critiques sur les lois et leurs interprètes;

inconvénients des majorais, etc., Madrid, 1770,

in-4° : c'est la suite de l'ouvrage précédent. L'auteur

y établit que les majorais y sont contraires à la po-

pulation, à l'agriculture, à l'industrie, au commerce,

et propose les moyens propres à remédier à cet

abus. 3° Dieu et la Nature, abrégé historique, natu-

rel el politique de l'univers, dans lequel, après avoir

démontré l'existence de Dieu , on trace l'histoire

naturelle et civile, la religion , les lois et les mœurs
des nations anciennes el modernes les plus connues

de l'univers, Madrid, 1780 et 1781, 7 vol. in-8°. Cet

ouvrage, dont le vaste plan embrasse tant de ma-

tières si diverses, eût exigé le concours de plusieurs

savants et laisse beaucoup à désirer pour l'exécu-

tion. Z—o.

CASTRUCCIO - CASTRACANI ,
gentilhomme

lucquois, de la famille des Antelminelli , attaché au

parti gibelin, fut obligé de s'exiler de Lucques avec

son père, l'an 1300, lorsque le parti des noirs, ou

des guelfes exagérés, eut le dessus dans sa patrie.

11 n'avait alors que dix-neuf ans; c'est à cet âge

qu'il perdit son père et sa mère à Ancône , où il

s'était retiré. Se trouvant orphelin , il se voua aux
armes, et il erra longtemps de pays en pays pour

chercher du service. Il fit la guerre en France et en

Angleterre, mais surtout en Lombardie, où le parti

auquel il était attaché avait le dessus, et où sa liai-

son personnelle avec les Visconti de Milan , les la

Scala de Vérone et les Bonacossi de Mantoue, pou-

vait lui être utile pour le rétablir dans sa patrie.

Pendant qu'il était en Lombardie , les Lucquois, at-

taqués vivement par les Pisans , consentirent
,
pour

acheter la paix, à rappeler leurs exilés. Les émigrés

gibelins, en rentrant à Lucques, choisirent Castruc-
* cio pour leur chef; ses succès militaires lui méritè-

rent cet honneur. A peine rentré dans sa patrie , il

voulut se venger de ceux qui l'en avaient longtemps

exilé; il les attaqua le 14 juin 1314; mais tandis

qu'il combattait contre eux
, Uguccione de la Fag-

giuola
, seigneur de Pise , dont il avait demandé les

secours , entra dans Lucques sans rencontrer de
résistance : il livra cette ville au pillage, et s'en at-

tribua la souveraineté, courbant sous le même joug
les guelfes, ses ennemis, et les gibelins qui l'a-

vaient appelé. L'esprit de parti semblait, à cette

époque
, plus fort que l'amour de la patrie , ou que

l'ambition même. Castruccio seconda vaillamment
Uguccione , le premier capitaine du parti gibelin,

clans ses guerres contre les guelfes ; il contribua

surtout à la victoire que ce général remporta sur les

Florentins à Montecatini , le 29 août 1315, et il

augmenta ainsi le crédit qu'il avait déjà dans son

parti. Néri, fils d'Uguccione, qui commandait pour
son père à Lucques

,
conçut de la défiance d'une si

grande popularité , et il fit arrêter Castruccio en
1316. 11 voulait même l'envoyer au supplice; mais
avant de le faire, il pria son père de venir l'appuyer

avec un parti de cavalerie. Les Lucquois prirent

les armes avant qu'Uguccione fût entré dans leur

ville ; en même temps les Pisans se révoltèrent dès

qu'ils le virent sortir de la leur. Les premiers forcè-

rent Néri à leur rendre Castruccio. 11 avait encore

les fers aux pieds et aux mains : ces fers servirent

d'étendard aux insurgés ; ils les portèrent devant

eux à l'attaque de toutes les forteresses, et ils chas-

sèrent de la ville Néri de Faggiuola avec ses satel-

lites , avant qu'il pût recevoir de secours. Après
avoir expulsé le maître étranger auquel ils avaient

obéi, les Lucquois nommèrent Castruccio capitaine

annuel de leurs soldais , et ils le confirmèrent trois

ans de suite dans cette dignité. Castruccio, en 1320,
chassa de Lucques les restes du parti guelfe, et il

se lit attribuer par le sénat un pouvoir absolu , que
le peuple confirma presque à l'unanimité. Devenu
seigneur de Lucques, il entreprit de diriger tous les

gibelins de Toscane, et de les faire agir de concert

avec ceux de Lombardie. 11 réunissait la ruse et la

dissimulation à la valeur la plus brillante et aux plus

rares talents ; il avait l'art de se faire craindre du
peuple et chérir des soldats. Sous ses ordres, il avait

rassemblé un grand nombre d'aventuriers qu'il sa-

vait plier à l'obéissance, et qui communiquaient à

ses armées leur intrépidité et leur esprit d'entre-

prise. Assez cruel pour faire trembler ses ennemis,

assez égoïste pour n'être lié à ses amis qu'aussi

longtemps qu'il avait besoin d'eux , il condamna
plusieurs des premiers et quelques-uns des seconds

à des supplices horribles, sans perdre pour cela une
certaine apparence de générosité chevaleresque

qui faisait illusion à ses serviteurs. Pendant un rè-

gne de quinze ans, il ne cessa pas un instant de

combattre; mais comme il menait toujours ses ar-

mées de victoires en victoires, et qu'il les entrete-

nait aux dépens des ennemis , il ne paraissait point

épuiser son petit État ou d'argent ou de soldats.

Dans l'année 1320, Castruccio conquit sur les Flo-

rentins plusieurs forteresses du val d'Arno inférieur,

la Garfagnane , la Lunigiane et une partie de la

Rivière du levant de Gênes. En 1525, il soumit-la

ville de Pistoie et tout son territoire, et il consolida
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cette conquête par la grande victoire qu'il remporta

le 23 septembre , à Alto-Pascio , sur Raimond de

Cardone et les Florentins. Il ravagea ensuite tout le

territoire de Florence, d'où il enleva, pour l'orne-

ment de Lucques , les tableaux et les statues dont

les riches citoyens décoraient déjà leurs palais. Il

donna tout l'appareil d'un triomphe à son retour de

cette expédition : le général ennemi, qu'il avait fait

prisonnier, marchait devant son vainqueur avec le

char sacré des étendards florentins, que les Italiens

appelaient le carroccio, et que chaque cité considé-

rait comme l'arche d'alliance. Dans les années sui-

vantes , Caslruccio remporta plusieurs avantages

sur le duc de Calabre, que les Florentins avaient

rnis à la tête de leur gouvernement. En 1527, il

accueillit en Toscane Louis de Bavière, qui se ren-

dait à Rome pour prendre, malgré le pape, la cou-

ronne impériale. Louis trouva dans Castruccio son

conseiller le plus fidèle et son plus ferme appui
;

pour le récompenser, il érigea en duché les États

qu'il gouvernait , savoir : Lucques , la Lunigiane,

Pistoie et Volterre, et il lui fournit l'occasion de

soumettre aussi bientôt après la république de Pise.

Il emmena Castruccio à Rome avec lui ; il le créa

chevalier et comte du palais de Latran , afin de re-

cevoir de lui, à son couronnement, l'épée de l'em-

pire. Il lui transmit ensuite la dignité de sénateur

de Rome, dont il avait d'abord consenti à se revêtir

lui-même ; mais au milieu de tant de gloire , Cas-

truccio fut averti que la ville de Pistoie lui avait été

enlevée par les guelfes le 27 janvier -1528. Il partit

aussitôt pour la recouvrer ; il en entreprit le siège,

qui fut soutenu par les habitants avec la valeur la

plus opiniâtre. Castruccio déploya plus que jamais,

dans cette occasion , la supériorité de ses talents

militaires ; il réduisit à l'inaction une armée bien

plus forte que la sienne
,
que les Florentins en-

voyaient contre lui pour le forcer à lever le siège.

II prit enfin Pistoie le 5 août 1328 ; mais les fatigues

auxquelles il s'était livré sans relâche lui causèrent

une pleurésie dont il mourut le 3 septembre de la

même année. 11 laissait trois fils légitimes encore en

bas âge, et un bâtard : presque tous périrent misé-

rablement. La principauté qu'il avait fondée fut

détruite ; ses fils , chassés de toutes les villes où il

avait dominé, furent poursuivis dans les montagnes

comme des bêtes féroces. Les Florentins, qu'il avait

combattus pendant toute sa vie
,
s'agrandirent de

toutes les conquêtes qu'il avait faites, et Lucques, sa

patrie, expia sa gloire passagère par quarante-deux

ans de servitude sous des maîtres étrangers. Ma-
chiavel a fait, sous le nom de Vie de Caslruccio, une
espèce de roman, où il ne faut chercher aucune vé-

rité historique. D'autres ont défiguré davantage

encore son histoire, en parlant de sa tendresse pour

Paul Guinigi, qu'ils disent son successeur, et des

conseils qu'il lui donna en mourant. Paul Guinigi,

chef des guelfes de Lucques , fut élevé à la souve-

raineté de cette ville en 1400, par le parti le plus

opposé à Castruccio , et il mourut dans la force de

l'âge, en 1432, cent quatre ans après celui dont on

prétend qu'il fut l'élève. Dreux du Radier a donné

CAT

la Vie de Caslruccio-Castracani, traduction de l'itar

lien de Machiavel , avec des notes critiques et poli-

liques, 1735, in-8°; il en existait déjà une traduc-
tion française par Guillet

,
Paris, Barbin, 1671

,

jn -12, sans notes. S—S— i.

CASTRUCCIUS (Raphaël), Florentin de l'ordre

de St- Benoît, mort en 1574, a laissé un ouvrage in-

titulé : Harmonies de l'Ancien et du Nouveau Testa-
ment. (Voy. la Bibliothèque des auteurs ecclésias-

tiques d'Ellies Dupin.) Z.
CAT (de). Voyez Lecat.
CATANAISE (la). Voyez Cabane.
CATANEO (Pietuo)

,
architecte, né à Sienne,

vers le commencement du 16e siècle
,
publia à Ve-

nise, en 1554, in Casa de' figliuoli di Aldo, les qua-
tre premiers livres de son traité d'architecture',

in-fol., avec des figures. Le traité complet, divisé en
huit livres, est intitulé : YArchitellura di Pielro

Calaneo, sanese
,
ibid., 1S67, in-fol.

,
figures. Cet

ouvrage renferme non-seulement les règles des or-

dres, mais encore des principes de fortification..

—

Girolamo Cataneo , architecte et ingénieur , né à
Novare, vers le même temps, publia successivement
les ouvrages suivants : 1° Opéra nuova di forlifica-

re, offendere et defendere , el far gli alloggiamenli

campali; aggiuntovi un trallalo de gV essamini de'

bombardieri, et di far fuochi arleficiali
,

Brescia,

1564, in-4°, fig. 2° Averlimenli el essamini inlorno

a quelle cose che richiede a un bombardiere (même
ouvrage que la seconde partie du précédent , avec

des augmentations), Brescia, 4367, in-4°. 3° Tavole

brevissime per sapere con preslezza quanlo file vanno

a formare una giustissima bataglia
,
ibid., 1567,

in-4°. 4° Nuovo Ragionamenlo del fabricare le for-

tezze, ibid., 1o71, in-4°. 5° Modo di formare con

preslezza le moderne baltaglie, ibid., 1571
,
in-4°,

avec des figures. 6° Opéra del misurare, ibid.,

1572, in-4°, fig. Son traité des fortifications, sous

ce titre nouveau : dell' Arle mililare libri 5, etc.,

réimprimé à Brescia, en 1584, in-4°, et en 1608,
in-4°, a été traduit et imprimé en français par

Jean de Tournes, à Lyon, en 1564, in-4°, et en la-

tin, à Genève, en 1600, in-4°. — Danese Cataneo,
sculpteur et architecte, né à Massa di Carrara, mort

vers l'an 1573, élève de Sansovino , a laissé à Ve-
nise et à Vérone quelques monuments qui ont été

cités avec éloges. Ec— Dd.

CATANEO. Voyez Cattaneo.

CATANI (Damiano), amiral génois, fut chargé,

en 1375, de tirer . vengeance des Cypriotes, qui

avaient massacré tous les Génois qui se trouvaient

dans leur île, et pillé tous leurs biens. Catani, avec

sept galères seulement, s'empara, le 16 juin 1373,

de Nicosie, capitale de l'île de Chypre. Il prit aussi

Paphos. Soixante-dix jeunes femmes de cette ville

,

autrefois consacrée à Vénus, tombèrent en son pou-

voir ; mais il renvoya ,
malgré les murmures de ses

matelots , ces beautés grecques à leurs pères ou à

leurs maris, sans permettre qu'il leur fût fait aucun

outrage. « Ce n'est point pour enlever de tels captifs

« que notre patrie nous a envoyés ici , » répondit-il

à ceux qui lui reprochaient de ne pas savoir profiter
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de la victoire. Par cette modération et par ses ver-

tus, Catani facilita la conquête de File de Chypre,

que son successeur, Pierre Fregose
,
accomplit avec

une flotte beaucoup plus considérable. S—S

—

i.

CATEL (Guillaume), un des principaux histo-

riens du Languedoc , issu d'une noble famille écos-

saise qui s'établit en France vers l'an 4451 ,
était

fils de Jean Catel, et petit-fils de Pierre, conseillers

au parlement de Toulouse. Il naquit en 1560 (et

non en 1569, comme on le dit dans plusieurs dic-

tionnaires historiques). Il étudia au collège de Les-

quille, et ensuite à Paris, sous Genebrard. Il devint

grand jurisconsulte , succéda à son père dans sa

charge, et occupa tous ses loisirs à débrouiller l'his-

toire de son pays, qui, suivant l'expression d'un de

ses contemporains, « était enveloppée de fables et

« de romans. » Il publia YHisloirc des comtes de

Toulouse , avec quelques traités et chroniques an-

ciennes concernant le même sujet, Toulouse, 1625,

in-fol. Cette histoire commence à l'an 710 de J.-C ,

et finit à Tan 1271, époque où le comté de Toulouse

fut réuni à la couronne. Catel allait publier les Mé-
moires de l'histoire du Languedoc lorsqu'il mourut,

le 5 octobre 1626. Son neveu, qui lui avait succédé

dans la charge de conseiller au parlement , fit im-

primer cet ouvrage à Toulouse en 1655, in-fol.

Catel est le premier des historiens modernes qui ait

eu l'heureuse idée « d'appuyer la vérité des faits sur

« l'autorité des anciens titres , et de rapporter ces

« monuments en preuves » (I). Vaissette, Hist. du

Languedoc) ; mais il distribua ces preuves dans le

corps de ses ouvrages, au lieu de les réunir à la fin,

comme ont fait depuis les historiens qui ont per-

fectionné sa méthode. «C'est à lui, dit Lenglct

« Dufresnoy-, que l'histoire de Toulouse et celle du

« Languedoc doivent leurs premiers et leurs plus

« beaux éclaircissements. » Catel était rapporteur

dans l'affaire de Lucilio Vanini
,
que le parlement

de Toulouse lit brûler comme athée, en 1019. Il

était allié du chancelier Séguier, par son mariage

avec une fille de François Séguier, chevalier des

ordres du roi, et sénéchal du Querci. Il n'eut que

deux filles, qui épousèrent deux conseillers au par-

lement (
Philip, de Bertier et de Puymisson). —

Paul Catel, frère de Guillaume, fut précepteur de

Monsieur, frère de Louis XI1L Nommé prolono-

taire apostolique, il accompagna le cardinal de

Joyeuse, fait légat a latere pour terminer les diffé-

rends de Paul V avec la république de Venise. Les

services qu'il rendit dans cette légation difficile lui

firent décerner au Capitole, le 18 décembre 1604,
le titre de citoyen romain. V

—

ve.

CATEL (Charles-Simon), compositeur français,

naquit à l'Aigle (Orne) , en 1770 , et vint de bonne
heure dans la capitale, où l'entraînait sa vocation

musicale. Depuis que le genre lyrique s'était modi-

fié, que la mission d'écrire de grands opéras n'était

plus exclusivement confiée soit à des organistes et

maîtres de cathédrales, soit à des compositeurs nour-

ris de leurs principes , on avait senti l'insuffisance

de chanteurs pris dans les maîtrises ; une école d'é-

lèves s'établit d'abord au magasin de l'Opéra , rue

cat m
St-Nicaise, et, vers 1784,1e baron de Breteuil

fonda aux Menus-Plaisirs une école royale de chant

et de déclamation. Sacchini, sans rival à Paris de-
puis le départ de Gluck, ouvrit l'entrée d'un de ces

établissements, peut-être même de l'un et de l'autre,

au jeune Catel, à qui Gobert enseigna le piano, et

Gossec l'harmonie, et qui bientôt devint l'élève fa-*

vori, puis le collaborateur de ce dernier. Aussi, lors-

qu'en 1790, Sarrette s'étant chargé de former des

débris de la musique des gardes françaises la musi-
que de la garde nationale, Gossec fut nommé com-
positeur en chef de cette milice bourgeoise, Catel

obtint le titre de compositeur-adjoint. Il avait alors

vingt ans. Gossec et Catel se distinguèrent égale-*

ment dans Cette nouvelle carrière
,
par la composi*

tion d'un grand nombre de marches et de pas iiih

litaires. Ces morceaux
,

qui demandent une allure

toute martiale et une chaleur toute juvénile, présen-»

tèrent, à partir de cette époque, quelque chose à la

fois de plus riche et de plus chantant : c'est à Catel

et à Gossec que doit être attribué ce progrès. En
outre, Catel écrivit un De Profundi's à grand Or-

chestre, exécuté en 1792 pour la cérémonie funè-

bre que la garde nationale décerna au major géné*

ral Gouvîon , et la musique de VHymne à la Vie*-

toire, composé par Ecouchard-Lebrun, à propos de

la bataille de Fleurus. Le jeune compositeur en di*

rigea lui-même l'exécution aux Tuileries, le 4 mes-
sidor an 2 (juin 1794), à la fête de l'Etre suprême.

Le De Profundis pour Gouvion était le premier essai

de symphonie et chœurs à grand orchestre compo-
sés uniquement pour les instruments à vent. Cette

innovation , tout en soulevant quelques objections

,

fut généralement goûtée, et VHymne à la Victoire

acheva d'en assurer la vogue. Depuis ce temps , la

supériorité des instruments à vent sur les instru-

ments à corde pour toute musique exécutée en plein

air fut admise en principe ; et tous les collègues de

Catel dans les solennités de ce genre suivirent

l'exemple qu'il venait de leur donner. L'année sui-

vante (an 5) , lors de l'organisation du Conserva-

toire , encore formé par Sarrette des débris de la

musique de la garde nationale , Catel y fut nommé
professeur d'harmonie et d'accompagnement avec

Berton. L'enseignement de la composition avait be-

soin d'une régénération complète : le système de là

base fondamentale de Rameau sur lequel d'Alem-

bert, Jean-Jacques, et tant d'autres avaient écrit des

volumes sans bien se comprendre, était abandonné
;

l'Italie et l'Allemagne se divisaient en diverses éco-

les , sans offrir aucun système positif. À Catel ap-

partient le mérite d'avoir , sinon trouvé , au moins

vulgarisé le premier les principes de la science des

accords, tels qu'on les comprend aujourd'hui. Sui-

vant cette théorie , il existe deux sortes d'accords

qu'on doit essentiellement distinguer, les accords

naturels et les accords artificiels : les premiers pro-

duisent l'harmonie naturelle ; des seconds se déduit

l'harmonie artificielle par le retard d'une ou de plu-

sieurs parties . Cette idée n'est , comme on le voit

,

que l'extension de ce principe de contre-point, que la

dissonnance est le prolongement de la consonnancé;
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mais il suffit à Catel de la bien comprendre el de la

bien exposer pour donner à l'harmonie une face

entièrement neuve. De tous les professeurs du Con-

servatoire, nul ne concourut plus activement que lui

à la rédaction des divers ouvrages théoriques, qui

servent encore aujourd'hui de base à l'enseignement

de toutes les parties de l'art musical. Ces nombreux

travaux n'empêchèrent pas Catel de se produire avec

un grand éclat dans une autre carrière, de se dé-

lasser du professorat par le théâtre, et au théâtre il

compta presque tous ses ouvrages par des succès. Il

était devenu, de professeur d'harmonie et d'accom-

pagnement, professeur de composition et inspecteur

au Conservatoire, lorsque les événements de 1814

amenèrent la dissolution de cet établissement. Ca-

tel cessa ses fonctions , et il ne fut point compris

dans la réorganisation. Ennemi des intrigues qui

s'agitent dans la région du théâtre, il ne tarda pas

non plus à s'y soustraire. Satisfait d'une fortune

bornée , il se retira dans une jolie maison de cam-

pagne à Varennes ,
près Grosbois, et là , tant que

duraient les beaux jours, entouré de la famille Sar-

rette , au sein de laquelle il venait passer quel-

ques mois d'hiver à Paris, cultivant les roses avec

amour, et partageant le reste de son temps entre la

chasse, les échecs, le billard, il ne s'occupait plus

de son art que comme plaisir, et ne voulait plus en

entendre parler comme travail. Modéré dans ses

opinions , mais attaché aux principes pour lesquels

la révolution de 89 s'était faite, il accueillit celle de

1850 avec un certain enthousiasme, que glaça bien-

tôt la crainte de voir se renouveler d'anciens excès.

Cette terreur, que partageait Boïeldieu , son ami

,

son confrère et son voisin de campagne, attrista ses

derniers jours. Il mourut à Paris, le 20 novembre

1830, sans s'être marié. Une vieille tante, toujours

fidèle au costume de son village natal, tenait sa

maison : il ne rougissait point de ce souvenir de son

obscure naissance. Catel était depuis 1817 mem-
bre de l'académie des beaux-arts, où il avait rem-

placé Méliul. Les ouvrages qu'il a rédigés pour l'en-

seignement sont:1° Traité d'harmonie, 1802, ou-

vrage adopté par le Conservatoire; 2° Principes

d'harmonie et d'accompagnement à l'usage des jeunes

élèves ; 3° Premier livre des principes de composi-

tion. Ses opéras sont : 1 0 Sémiramis, en 3 actes

(1 802) ;
2° les Bayadères , aussi en 3 actes (1810) ;

5" Zirphile el Fleur de myrte , en 2 actes (1818);

4° Alexandre chez Apelle, ballet en 2 actes (1804).

Ces quatre partitions ont été composées pour l'Aca-

démie royale de musique ; les suivantes appartien-

tient à l'Opéra-Comique ; 5° les Artistes par occa-

sion , en 1 acte (1807); 6° l'Auberge de Bagnères
,

en 3 actes (1807) ;
7° les Aubergistes de qualité , en

3 actes (1 81 2) ;
8° le Premier en date , en 1 acte

(1814) ;
9° Wallace, en 3 actes (1817) ; 106 l'Officier

enlevé, en 1 acte (1819). Il faudrait, pour compléter

le catalogue des travaux de Catel, joindre à ces in-

dications celle de ses œuvres de quintelti pour in-

struments à corde, et de ses symphonies, ouvertu-

res, quatuors, etc. ,
pour instruments à vent. Au

milieu des Chérubini , des Méhul , des Berton , des

Boïeldieu, des Lesueur. des Kreutzer, Catel eut son

mérite spécial et son individualité nettement mar-
quée. Le caractère de ses mélodies consistait dans

une élégante et gracieuse pureté, celui de son har-

monie dans une richesse sobre et bien entendue. 11

savait l'art d'obtenir de grands effets avec les moyens
les plus simples : il connaissait aussi celui de varier

son style et de passer du grave au doux. 11 y a loin

sans doute de Sémiramis à l'Auberge de Bagnères.

Dans ce dernier ouvrage, ainsi que dans les Artistes

par occasion , Catel entreprit de donner aux formes

de l'opéra-comique plus de développements et d'é-

tendue : le (inale de l'un de ces opéras et le trio de
l'autre sont justement cités comme des modèles par-

faits. Dans Wallace, le compositeur s'éleva peut-être

encore plus haut, et si le succès de cette partition

d'un coloris si frais , d'une expression si tendre et

si pathétique, fut moins soutenu que celui des pré-

cédentes, il faut s'en prendre au poëme, œuvre plus

que médiocre de ce jeune St-Marcellin, lils na-

turel de Fontanes, tué en duel si malheureusement.

On a reproché à Catel de manquer d'invention. Ce
reproche pourrait sembler juste, à en juger d'après

le petit nombre de ses productions dramatiques

,

mais non d'après leur nature et leur qualité; et si

Catel ne composa pas davantage , la raison s'en

trouve bien, moins dans l'indigence prétendue de

son talent que dans la sagesse réelle de son esprit et

de son âme. L'homme en lui fut au moins égal

,

sinon supérieur à l'artiste. Eminemment bon et sin-

cère, spirituel et modeste, différent en ce point de

la plupart des artistes, que leur gloire passée ne sa-

tisfait pas , et qui se croient toujours capables d'en

acquérir une nouvelle , Catel avait la prudence de

s'en tenir aux productions de son jeune âge et de

son âge mûr. Si par hasard on le sollicitait de se

remettre à l'œuvre , si un auteur le pressait d'ac-

cepter un poëme et d'en écrire la musique, il s'ap-

pliquait à chercher toutés les raisons qui pouvaient

légitimer son refus. Une fois seulement il céda aux

instances; il reprit sa belle partition de Wallace dont

on avait refait le poëme, mais il perdit ses peines et

n'eut qu'à se repentir d'avoir dérogé à ses habitu-

des. Wallace ne fut pas remonté. Catel eut part,

avec Chérubini, Boïeldieu et Nicolo, à la musique

d'une pièce de circonstance en un acte ,
paroles de

MM. de Chazet et Dupaty, le Siège de Mézières, joué

en février 1814; c'est le seul ouvrage de ce genre

auquel il ait travaillé. Plusieurs de ses anciens mor-
ceaux de musique militaire ont été insérés dans un

recueil à l'usage des fêtes nationales, publié en

1 821 . M—n—s et Val. P.

CATELAN (Laurent), pharmacien à Mont-

pellier vers le commencement du 17e siècle, s'occupa

de recherches sur la matière médicale. Ce fut par

ses conseils que la faculté de Montpellier se déter-

mina à changer quelque chose dans la confection de

la thériaque; mais un médecin, nommé Fontaine,

blâma ces changements en publiant un petit traité

à ce sujet, Montpellier, 1601. Catelan répondit par

un autre ouvrage sous ce titre : Démonstration de

la confection alchermès, Montpellier, 1609, in-16, et
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in-12, 1614. 11 y prouva, entre autres, qu'il fallait

se servir de la substance même des graines de ker-

mès, dont il fit mieux connaître la nature, et non

pas de la simple décoction de soie teinte par leur

moyen, comme l'avait prescrit Mesué. Cet écrit fut

abrégé et traduit en latin par Probelberger en 1660.

On a encore de Catelan :
1° Discours sur lathériaque,

Montpellier, 1614 et 1626. 2° Histoire de la nature,

chasse, vertus, propriétés et usage de la licorne,

Montpellier, 1624, in-8°. Quoique cet ouvrage ne

fût qu'une compilation, il a été traduit en allemand

par Guillaume Fabro, Francfort-sur-le-Mein, 1625,

in-8° de 149 p. , avec des figures en cuivre. 5° Traité

du bézoard, traduit pareillement en allemand, Franc-

fort, 1627, in-8° : on ne trouve dans les bibliographes

que la citation de la traduction. A0 Rare et curieux

Discours de la plante appelée Mandragore, Paris,

in-12, 1659. La traduction allemande de YHistoire

de la licorne est le seul des ouvrages de Catelan qui

se trouve indiqué dans le catalogue de la riche bi-

bliothèque de sir Banks, preuve qu'ils sont devenus

très-rares, quoiqu'ils aient par eux-mêmes peu de

valeur, n'étant tous que des compilations. D—P—s.

CATELLAN ( Jean de ) , évêque de Valence en

Dauphiné, d'une famille de Toulouse, distinguée

dans la robe, mort en 1725, généralement regretté,

après vingt ans d'épiscopat. On a de lui des Instruc-

tions pastorales adressées aux nouveaux convertis

de son diocèse, dans lesquelles il leur parle comme
un père tendre à ses enfants, et montre le plus grand

zèle pour la conservation du dépôt de la foi. On
retrouve le même caractère dans ses Antiquités de

Véglise de Valence, Valence, 1724, in-4°, ouvrage

rempli de recherches curieuses et intéressantes; le

troisième livre surtout offre une excellente discussion

sur le troisième concile de Valence, où les capitules

de Quercy, dressés par le célèbre Hincmar, furent

solennellement rejetés; il y réfute aussi avec beau-

coup de solidité le traité du Prédeslinianisme du

P. Duchesne, où l'auteur s'était élevé contre l'au-

thenticité des livres qui portent le nom de l'église

de Lyon. T—d.

CATELLAN ( Jean de) ,
seigneur de la Mas-

quère, conseiller-clerc au parlement de Toulouse en

1664, était de la même famille que le précédent.

Cette famille, originaire de Florence, s'établit à

Avignon, d'où elle passa à Toulouse. Elle a fourni,

en ses différentes branches, plusieurs présidents,

douze conseillers, l'évêque de Valence, un évêque

de Rieux, etc. Jean de Catellan voyait, pour ainsi

dire, un petit sénat dans sa famille : son père était

doyen du parlement de Toulouse ; il avait un frère

président et deux neveux conseillers. Il mourut en

1700, âgé de 80 ans, avec la réputation d'un magis-

trat intègre et éclairé. On lui doit un recueil intitulé :

Arrêts notables du parlement de Toulouse, qui con-

tiennent beaucoup, de décisions nouvelles sur toutes

sortes de matières, Toulouse, 1705, par les soins de

François de Catellan, son neveu
; réimprimé en 1705,

1723et 1730,2 vol. in-4°. On y a joint les Observations

de Gabriel de Védel, Toulouse, 1735, in-4°.— Marie-

Claire-Priscille-Marguerile de Catellan, de la
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même famille, née à Narbonne en 1662, remporta

quatre fois le prix à l'académie des Jeux floraux,

dont le chevalier de Catellan, son parent, était secré-

taire perpétuel. Une ode à la louange de Clémence

Isaure est son plus bel ouvrage. Amie de madame
Dreuilhet, elle répondit au compliment que cette

dame spirituelle lui faisait sur une couronne aca-

démique qu'elle venait de recevoir, par l'impromptu

suivant :

Je rends grâce à votre bonté,

Qui pour moi, Dreuilhet, s'intéresse;

Mais du prix que j'ai remporté

Je rends grâce à votre paresse.

Mademoiselle de Catellan fut la première dame qui

obtint le titre de maîtresse des Jeux floraux. Les

agréments de sa figure répondaient à ceux de son

esprit ; elle releva les uns et les autres par l'éclat de

ses vertus, et mourut au château de la Masquère,

près de Toulouse, en 1745, âgée de 84 ans. V

—

ve.

CATELLAN (le marquis de), était avant la

révolution de 1789, avocat général au parlement

de Toulouse, où il se montra toujours l'ardent dé-

fenseur des droits de la nation et des prérogatives

de son corps. Dépossédé de sa charge par l'effet

des décrets de l'assemblée constituante , il traversa

sans être remarqué tout le temps qui s'écoula entre

la dissolution des parlements et le retour de l'ordre

en Fiance. Après le 18 brumaire il fut appelé au

conseil général de son département (Haute-Ga-
ronne), où il avait de grandes propriétés. Il ne
parut sur la scène politique qu'en 1815, époque à

laquelle il fut désigné par le roi pour présider le

collège électoral de la Haute-Garonne. De Catellan

fut créé pair de France en 1819, et lit partie dans la

chambre haute de cette fraction constitutionnelle

qui, en s'abstenant d'attaquer le pouvoir, faisait ses

efforts pour s'opposer aux mesures violentes des

majorités qu'on appelait alors ultra-royalistes. A la

modération de ses opinions, il joignait à la tribune

une expression vive et animée. Nommé rapporteur

du projet de loi relatif à la poursuite et au jugement
des crimes et délits commis par la presse, ou par tout

autre moyen de publication, il conclut, au nom de

la commission dont il était l'organe, pour l'adoption

de cette loi ; mais il n'en dissimula pas les imper-

fections, dont il attendait, disait-il, la rectification

du temps et de l'expérience. C'est dans cet aveu

surtout qu'il fallait voir l'opinion personnelle de Ca-

tellan sur cette matière. Au mois de mars 1821, il

fit une proposition relative à l'importation des grains.

« A Toulouse, est-il dit dans les Mémoires d'un pair

« de France, ses parents ne lui pardonnèrent pas ses

« idées libérales; le reste de ses concitoyens lui en

« tenait compte, et cela formait compensation. »

Après les événements de 1830, qu'il avait trop pré-

vus et qu'il déplorait, il continua à siéger dans la

chambre des pairs, et mourut en 1842. D

—

r—r.

CATENA ( Vincent ) , peintre, né dans l'État

de Venise, à la fin du 15e siècle, était un citoyen

riche et distingué, qui se livra, par un goût parti-

culier, à l'étude de la peinture. On lui doit des por-

26
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traits et des tableaux de petite dimension, et quelques I

fresques dans le style du Giorgion. Les principales

compositions de Catena sont ( à Venise ) à St-Siméon-

le-Grand, à la Charité et à St-Maurice. La réputation

de ce maître était telle que, dans une lettre écrite

de Rome par Marc-Antoine Michieli à Antoine di

Marsilio, à Venise, le 11 avril 1520, peu de temps

après la mort de Raphaël, et dans un moment où

Michel -Ange était malade, on recommandait au

peintre vénitien de prendre bien garde à lui, poichè

el tocca alli eccellenti pitlori : puisque la mort pa-

raissait en vouloir aux grands peintres. La crainte

de Marc- Antoine Michieli n'était pas fondée; Catena

ne mourut qu'en 1530. A

—

d.

CATENA (Jérôme), de Norcia, dans l'Ombrie,

vivait dans le 16e
siècle, et fut secrétaire du cardinal

d'Alexandrie, membre de la société des clercs régu-

liers et de la consulte d'État à Naples. Il a écrit la

vie du pape Pie V : Vila del papa Pio V, e raccolta

di sue lellere, Rome, 1586, in-4°; et 1587, in-8°;

un volume de lettres latines, et autres opuscules

imprimés à Pavie en 1577, sous ce titre : Hieronymi

Calenœ academici Affidati lalina Monumenta; enfin

des poésies latines, en 8 livres, et un Discours sur

la traduction des ouvrages scientifiques el des autres

ouvrages (Venise, 1581, in-8°), dans lequel il cri-

tique la célèbre traduction de YÈnéide par Annibal

Caro. — Pierre Catena, de Venise, vivait aussi dans

le 16e
siècle, et se fit estimer par l'étendue de ses

connaissances. Il enseigna les belles-lettres à Padoue,

et publia, entre autres ouvrages, des commentaires

sur Porphyre et sur Aristote, qui furent imprimés à

Venise èn 1556. — François Catena, jurisconsulte

et poète, né à Palerme, y mourut en 1673. Son ta-

lent pour la plaidoirie et la consultation lui procura

la charge de procureur fiscal, qu'il exerça pendant

quelque temps dans sa patrie. On a de lui un recueil

de chansons siciliennes, les unes sacrées, et les autres

non-seulement profanes, mais burlesques : Canzoni

siciliane burlesche e sacre. R. G.

CATESBY (Makc), savant naturaliste anglais,

né en 1680, mort le 5 janvier 1750. Dès sa jeunesse

il eut un goût déterminé pour l'étude de l'histoire

naturelle. Il partit pour l'Amérique en 1712, et dé-

barqua à la Virginie, où il s'occupa de recherches

sur les diverses parties de l'histoire naturelle. De re-

tour en Angleterre en 1719, à la sollicitation de plu-

sieurs savants, et entre autres de Sloane, il repartit

en 1 722 pour la Caroline, et y resta quatre ans, occupé

à parcourir cette vaste province ; il visita ensuite la

Floride et les îles Bahama. En 1726, Catesby revint

en Europe avec de riches collections, fut accueilli

par les savants, et nommé membre de la société

royale. Il publia les résultats de ses travaux dans

le plus bel ouvrage qui eût encore paru en Angle-

terre, sous le titre d'Histoire naturelle de la Caro-

line, de la Floride et des îles Bahama, Londres,

1731-45, 2 vol. in-fol., qui parurent par livraisons.

Le texte est en français et en anglais. Chaque vo-
lume renferme 100 planches, et il y a un appen-
dix de 20 planches; le plus grand nombre de ces

320 planches représente à la fois une niante et un 1
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animal magnifiquement coloriés. Catesby en fit lui-

même tous les dessins, et en grava toutes les figu-

res. Réunissant une grande variété de connaissan-

ces, il ne se borna pas à décrire les productions in-

digènes, il observa aussi les modifications que les

arbres fruitiers, les plantes potagères que l'on y a

transportés d'Europe y ont éprouvées par l'in-

fluence du climat et du sol. 11 fil connaître le Calycan-

thus Florida, le Philadelphus, ou Syringa inodore,

et le Dodecalheon meadia, etc., plusieurs oiseaux et

quelques poissons. Il envoyait des plantes vivantes

en pot à Sloane et à Dale de Braintrée, qui se firent

un plaisir de les distribuer aux amateurs. Son ou-

vrage fut réimprimé à Londres après sa mort, en

1751, sous le même titre, avec cette addition : Et
revu par M. Edwards du collège royal des méde-
cins de Londres. Cette édition est aussi belle que la

première, soit pour le texte, soit pour les figures.

En 1771, on en a fait une troisième à Londres,

également in-fol. ; mais elle est moins estimée que
les deux premières. L'ouvrage fut traduit en alle-

mand, Nuremberg, 1757, in-fol. Catesby a donné
à la société royale un Mémoire sur les migrations

des oiseaux de passage, qui est inséré dans le t. 44

des Transact. philos. Il avait aussi préparé un autre

ouvrage, qui fut publié après sa mort : Horlus Bri-

lanno-Âmericanus, or a collection, etc., Londres,

1763, in-fol. C'est l'histoire et la figure coloriée de

quatre-vingt-cinq arbres et arhrisseaux du nord de

l'Amérique qui peuvent vivre dans le climat et sur

le sol de la Grande-Bretagne. Linné a donné à un
genre de plantes de la famille des rubiacées le nom
de Catesbœa. D—P—s.

CATHALA COTURE (Antoine) naquit en 1652,

d'un avocat général à la cour des aides de Montau-

ban, qui, sur la fin de ses jours, se vit réduit à

être avocat. Le jeune Antoine suivit le barreau, et

s'y distingua. Il remplit aussi divers emplois : en

1721, il était maire de Montauban; plus tard il fut

nommé subdélégué des intendances d'Auch et de

Montauban. Partout il se fit à la fois aimer et estimer.

Il mourut en 1 724. On a de lui un Mémoire historique

sur la généralité de Montauban, inséré en partie

dans YElal de la France de Boulainvilliers. Cathala

Coture avait composé quelques harangues et des

pièces fugitives en vers et en prose ;
plusieurs raisons

peuvent le faire regarder comme auteur de l'His-

toire politique, ecclésiastique et tilléraire du Quercy,

Montauban, 1785, 3 vol. in-8°. Cet ouvrage porte

le nom de Cathala Coture, avocat au parlement, et

l'auteur n'est pas allé au delà de 1700. Son conti-

nuateur anonyme (Cazamea, libraire, membre de

plusieurs sociétés savantes) a conduit l'ouvrage jus-

qu'en 1784, et y a ajouté un catalogue très- vague

et très-incomplet des ouvrages des écrivains du

Querci, la table des comtes, des évêques de Cahors

et de Montauban, et une histoire du siège de Mon-
tauban, en 1611. A. B—t.

CATHARIN (AmBuoise), né à Sienne en 1487,

enseigna le droit civil dans plusieurs universités

d'Italie , sous le nom de Lancelot Polilus
,

qu'il

changea en entrant dans le cloître pour celui sous
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lequel il est maintenant connu. Il avait trente-quatre I

ans lorsqu'il se fit dominicain à Florence; il se livra

dès lors tout entier à la théologie, résida presque

toujours à Rome, fut envoyé au concile de Trenle

en 15i5, s'y fit remarquer autant par la singularité

de ses opinions que par son profond savoir. Chargé,

en 1547, de faire le sermon d'ouverture de la troi-

sième session, il fut promu la même année au siège

de Minori, dans le royaume de Naples, et transféré,

en 1551, à l'archevêché de Conza, par Jules III,

qui avait été son disciple, et qui allait l'élever à la

pourpre romaine, lorsque Catharin mourut subite-

ment à Rome, en 1553/ C'était un homme libre et

hardi dans ses opinions, qui ne s'embarrassait pas

de l'autorité de St. Augustin, de St. Thomas et des

théologiens les plus accrédités, dont il s'écartait

souvent. On rapporte qu'un chapitre général de

l'ordre de St-Dominique lui ayant préféré Cajetan

pour expliquer la Somme de St. Thomas aux jeunes

religieux, il dit : Noluislis me habere pro Tlwma,

habebitis me contra Thomam ; que, depuis ce temps-

là, il ne s'assujettit plus à suivre les sentiments du

docteur angélique, et qu'il se livra à son propre gé-

nie sur les questions théologiques. Catharin écrivait

assez poliment pour un scolastique. Ses ouvrages

ne manquent pas absolument de netteté ni de mé-
thode. 11 y traite les sujets avec étendue, les appro-

fondit, ne dissimule point les objections de ses ad-

versaires, et y répond tant bien que mal. On y voit_

un homme qui affectait d'abandonner les routes

battues pour s'en ouvrir de nouvelles, ce qui con-

duit souvent à l'erreur, ou du moins au paradoxe

en théologie. De là les systèmes plus ou moins bi-

zarres dont ils sont remplis. La nomenclature de

ses nombreux traités occuperait ici trop d'espace
;

il suffira d'indiquer ce qu'ils contiennent de plus

singulier. Ses commentaires sur les premiers cha-

pitres de la Genèse, sur St. Paul et sur les épîtres

canoniques sont remplis de questions de controverse,

où il affecte, comme dans ses autres écrits, de com-
battre avec aigreur les sentiments du cardinal Ca-

jetan, son ancien confrère. Dans son traité de la

Grâce, il prétend que les justes peuvent être certains

de leur justification d'une certitude entière et par-
faite qui ne leur laisse aucun doute, question qui

avoisine le luthéranisme en cette partie, sur la-

quelle il eut bien des combats à essuyer, et où il

n'a point eu de partisans. 11 en est de même de son
système sur la prédestination, qu'il fait consister

dans un décret absolu pour un petit nombre d'élus,

et dans un autre décret conditionnel pour le plus
grand nombre. Dans un traité sur la même matière,

il enseigne avec Scot, contre St. Thomas, que Jésus-
Christ serait venu au monde, quand bien même
Adam n'aurait pas péché, et que les mauvais anges
n'ont été réprouvés que parce qu'ils ne voulurent

pas se soumettre au décret de l'incarnation. «En
«général, dit le P. Serry, il traite les matières de
« la prédestination plutôt selon le Code et le Digeste,

«que selon la doctrine des SS. Pères.» Contre l'o-

pinion généralement reçue dans l'école de St. Tho-
mas, il composa plusieurs écrits en faveur de l'im-

maculée conception. Il pensait encore que St. Jean

l'évangéliste n'est point mort, et qu'il a été enlevé

comme Enoch et Élie ; que les enfants morts sans

baptême jouissent d'une félicité convenable à leur

état. Dans son Traité de la mort et de la résurrec-

tion, il dépeint le jugement dernier comme si Dieu

lui avait révélé tout ce qui s'y passera. Il était dans

l'opinion que l'Église est infaillible dans la canoni-

sation des saints. A l'imitation d'Innocent III et

d'Innocent IV, il soutient, dans son Traité du sacri-

fice, que ces paroles : « Ceci est mon corps, etc.,»

sont simplement énonciatives delà consécration opé-

rée par celles qui les précèdent immédiatement. (Voy.

Cheffontaines. ) De (ous ses systèmes, le plus rai-

sonnable , et il est généralement reçu en théologie,

c'est qu'il n'est pas nécessaire que le ministre qui

confère les sacrements ait l'intention de faire une
chose sacrée, pourvu qu'il emploie les cérémonies
requises, quelle que soit sa pensée intérieure. Dans
un petit écrit sur le droit d'absoudre dans le sacre-

ment de pénitence, il soutient, avec d'habiles théo-

logiens, que les prêtres n'ont besoin, pour absoudre

validement, d'autre pouvoir que celui de l'ordre,

pourvu qu'ils aient des sujets sur lesquels ils puis-

sent l'exercer. On attribue à Catharin un livre re-
cherché et curieux, intitulé : Rimedio délia pcsli-

lenle dollrina d'Ochino, Rome, 1544, in-8°, auquel
il fut répondu par un autre livret, sous ce titre :

Risposla de Messer Bernardino Ochino aile false

calunnie e impie biaslemmie di frate Ambrosio Ca-
larino, 1546, in-8°. Ces deux ouvrages sont très-

rares. T—D.

CATHCART (lord William, vicomte), naquit

en Ecosse, en 1755, d'une des familles les plus il-

lustres de la Grande-Bretagne. Son père était officiel-

général, et représenta Sa Majesté pendant plusieurs

années à l'assemblée générale de l'église d'Ecosse.

11 fit suivre à son fils l'étude des lois qui, en Ecosse,

forme une partie essentielle de l'éducation de la no-

blesse. Le jeune "William prit ses degrés en 1776,

et l'on trouve encore son nom sur la liste des avo-

cats, quoique nous ne pensions pas qu'il ait jamais

pratiqué. Dans les commencements de laguerre d'A-

mérique, lord Cathcart servit d'abord comme cor-

nette, et ensuite comme lieutenant dans le 17 e régi-

ment de dragons, sous les ordres du général William

Howe ; il devint capitaine dans le même régiment,

le 10 décembre 1777. En 1778, le capitaine Suther-

land, aide de camp du général sir Henri Clinton,

ayant levé un corps d'infanterie composé de natifs

du nord de la Grande-Bretagne sous le nom de vo-

lontaires calédoniens, lord Cathcart fut attaché à ce

corps comme major commandant. Il y opéra de

grandes réformes, en y introduisant de la cavalerie,

et en donnant à ces volontaires le nom de légion

britannique. De là, il entra, en février 1781, dans le

régiment des gardes de Coldstream, avec un com-
mandement qui lui donna le rang de lieutenant-co-

lonel. En octobre 1789, lord Cathcart échangea sa

compagnie dans les gardes avec le lieutenant-colonel

Henri Fitzgerald, pour entrer, avec le même grade,

dans le 25e régiment d'infanterie, qui s'était fait une
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grande réputation dans la guerre d'Amérique. 11

obtint, en novembre 4790, le rang de colonel par

brevet. Dans l'été de 1792, il commanda le 29e ré-

giment au camp qui fut formé sur la bruyère de

Bagshot, près du pont de Hartfort, et fut nommé
colonel de ce corps dans le mois de décembre de la

même année. La guerre ayant été déclarée en 1 793,

et le ministère anglais ayant résolu d'en porter le

théâtre en France, une armée fut formée à Ports-

mouth. Lord Moira en prit le commandement, et,

le 20 novembre, lord Calhcarty fut attaché comme
brigadier général. Cette expédition eut peu de suc-

cès. Lord Cathcart servit encore avec distinction sous

les ordres de lord Moira, qui, ayant été ensuite en-

voyé au secours d'Ostende menacée par les Fran-

çais, crut devoir rejoindre l'armée du ducd'Yorck.

Les talents de lord Cathcart lui firent donner le

commandement d'une brigade, et l'élevèrent en-

mite au rang de major général. Pendant la retraite

à travers la Flandre et la Hollande, il donna de

nouvelles preuves d'habileté, notamment à l'affaire

de Bommel, le 30 décembre 1794, et à celle près

Buren et Geldermalsen, le 8 janvier 1795, où il

commandait également une brigade sous le général

d'Harcourt. Les fleuves étant gelés, les républicains

français parvinrent à forcer les alliés d'abandonner

ce pays. Lord Cathcart revint en Angleterre avec les

débris de la cavalerie anglaise. Malgré les revers de

cette expédition, il fut honorablement accueilli par

son souverain, qui, dans le mois d'août 1797, le

nomma colonel de son second régiment des gardes et

lieutenant général, en octobre 1801 . Cathcart devint

en juin 1807 l'un des seize représentants de la pai-

rie d'Ecosse au parlement, membre du conseil privé

de Sa Majesté, vice-amiral d'Ecosse, et lord lieute-

nant de Clackmanashit dans ce royaume. Après avoir

été comblé de toutes ces distinctions, il fut chargé en

août 1809 de l'odieuse expédition dirigée contre

Copenhague, et il s'y conduisit à la satisfaction de

son gouvernement. Après le bombardement de cette

ville et la prise de la flotte danoise, il fut élevé à la

dignité de vicomte, et, quelque temps après, nom-

mé commandant en chef en Irlande. Il quitta ce

gouvernement en juillet 1812, pour aller remplir

les fonctions d'ambassadeur en Russie. 11 suivit l'em-

pereur Alexandre à Prague, fut témoin de l'entre-

vue des trois monarques de Russie, d'Autriche et de

Prusse, et assista à la bataille de Dresde. Ce fut à

deux pas de lui que le général Moreau reçut le coup

dont il est mort. L'empereur de Russie, en lui adres-

sant une lettre très-flatteuse, lui donna les décora-

tions des ordres de St-André et de Ste-Anne. Pen-

dant la campagne de 1814, lord Cathcart ne quitta

pas le quartier général des monarques alliés, fit avec

eux son entrée à Paris le 31 mars, et dans le mois de

juin, signa le traité de paix. A la fin de septembre,

il se rendit au congrès de Vienne, où il fut, en sa

qualité de plénipotentiaire pour la Grande-Breta-

gne, l'un des signataires de la- déclaration du 15

mars, par laquelle les puissances alliées déclarèrent

que Bonaparte, en rompant la convention qui l'avait

établi à l'ile d'Elbe et en reparaissant sur le continent,

s'était placé hors du droit des nations, etc. Le 12
mai suivant, il signa l'acte définitif qui fixait les ces-

sions et indemnités entre les différentes puissances,

et qui terminait les travaux du congrès. Lord Cath-

cart vint une seconde fois à Paris en 181 S, et signa

le traité qu'amena la victoire de Waterloo. Il fut,

pour récompense de ses services, créé lord d'Angle-
terre, puis ambassadeur près la cour de Russie. 11 y
résida plusieurs années, et mourut, après avoir pris

sa retraite, au mois de juin 1845. En 1799, il avait

épousé Mlle Elliot, filie d'André Elliot, de New-
York, dans l'Amérique du nord. Z—o.

CATHELINEAU (Jacques). En 1795, le dé-
cret de la convention nationale pour une levée de

500,000 hommes excita un soulèvement sur plu-

sieurs points de l'Anjou, du Poitou et de la Breta-

gne. A St-Florent, le tirage avait été indiqué pour
le 10 mars. Les jeunes gens s'y rendirent dans le

dessein presque arrêté de ne point obéir. On les

menaça, ils se mutinèrent; on tira sur eux, le

combat s'engagea. Les jeunes gens eurent le dessus,

mirent en fuite les autorités et les gendarmes, puis,

sans nulle prévoyance, ne songeant pas à la terrible

vengeance qu'ils venaient d'attirer sur leurs têtes,

ils retournèrent chez eux. Dans le village du Pinen-
mauge, près de St-Florent, vivait un paysan, mar-
chand de laine, nommé Jacques Cathelineau ; c'é-

tait un homme d'environ trente-quatre ans, respecté

de tout le canton par la sagesse de ses mœurs et de
son caractère. 11 était marié, et la loi du recrute-

ment ne l'atteignait point. 11 était tranquillement

dans sa maison à pétrir du pain, quand on vint lui

raconter ce qui s'était passé à St-Florent. 11 sentit

tout de suite la conséquence de cette mutinerie, et

résolut de réparer cette imprudence en prenant un
parti violent. Sa femme le supplie de ne pas former
un tel projet ; il n'écoute rien, se hâte de rassem-
bler les habilants du village, et leur parle avec force

du châtiment qui les attend, s'ils ne se révoltent pas

ouvertement. Cathelineau avait un grand ascendant

sur ses camarades ; les jeunes gens le croient et

prennent les armes. 11 marche à un autre village,

sonne le tocsin, persuade ceux-ci comme il avait

persuadé les premiers. Quand sa troupe est au
nombre d'environ cent hommes, il attaque hardi-

ment un poste militaire, l'emporte, et se saisit d'un

canon; le lendemain, il se présente devant la petite

ville deCliemillé, et s'en empare aussi, malgré deux
cents hommes de garnison et trois pièces d'artille-

rie. Le canon n'effraya pas ces paysans. Sitôt que la

lumière leur annonçait une décharge, ils se jetaient

par terre pour l'éviter, se relevaient sur-le-champ,

couraient en avant pendant qu'on rechargeait les

pièces, se baissaient encore pendant l'explosion, ar-

rivaient sur la batterie, et combattaient les canon-

niers corps à corps. La troupe de Cathelineau, après

s'être réunie à quelques autres habitants des cantons

voisins, qui s'étaient aussi révoltés, se hasarda à at-

taquer Chollet, principale ville du pays , et parvint

encore à chasser les républicains. Cette révolte de-

venait par là si importante, que les paysans voulurent

se donner des chefs plus considérables ; ils allèrent
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chercher dans leurs châteaux Bonchamp et d'Elbée,

et les forcèrent, pour ainsi dire, de se mettre à la

tête de cette insurrection ; mais Cathelineau et

Stofflet, qui, les premiers, avaient conduit leurs

camarades à la victoire, restèrent fort im portants

dans une armée qu'ils avaient créée. Elle fut d'a-

bord moins heureuse qu'elle ne l'avait été sous leurs

ordres. Les insurgés perdirent presque tout le ter-

ritoire de l'Anjou, et furent chassés jusqu'à la Sè-

vre ; mais la Rochejaquelein ayant mieux réussi de

son côté, vint au secours des Angevins, et alors

commencèrent les grands succès de l'armée ven-

déenne. La révolte fît des progrès décisifs, et em-
brassa un vaste pays. Au milieu de tous les gentils-

hommes qui s'étaient rangés en foule dans cette

armée , Cathelineau continua à être l'objet d'une

haute estime, et nul n'était plus considéré. 11 avait

une éloquence entraînante, une intelligence extra-

ordinaire de la guerre, le talent de diriger les

paysans et de leur faite tout exécuter. Ceux-ci lui

portaient une vénération extraordinaire, à cause de

sa piélé et de sa régularité, tellement qu'ils l'appe-

laient le saint d'Anjou, et se plaçaient, quand ils le

pouvaient, auprès de lui dans les combats, pensant

qu'on ne pouvait être blessé à côté d'un saint

homme. Après la prise de Saumur, dans le moment
où les Vendéens étaient au comble de leur courte

prospérité, Lescure, l'un des chefs les plus sages,

proposa de ne plus laisser sans général et sans or-

dre une armée qui devenait si imporlante ; car

jusqu'alors des paysans avaient suivi au combat

des hommes en qui ils avaient confiance, et qui,

dévoués à la même cause, s'accordaient entre eux

sans avoir d'autorité l'un sur l'autre : c'était ainsi

qu'avaient été remportées de grandes victoires. Les-

cure ajouta qu'il donnait sa voix à Cathelineau. Ce
choix fut ratifié avec applaudissement par tous les

autres chefs ; Cathelineau en parut confus et surpris;

cependant il ne put se refuser au vœu général. 11

conduisit l'armée vendéenne de Saumur à Nantes,

qu'on devait attaquer de concert avec Charette, qui

commandait l'insurrection du bas Poitou. Cette ex-

pédition fut mal combinée. Les paysans, lorsqu'on

partit de Saumur, étaient déjà en campagne depuis

quelques jours, et leur ardeur se ralentissait tou-

jours dès qu'il fallait passer une semaine loin de

leur chaumière et de leurs familles ; quelques chefs

étaient absents à cause de leurs blessures, ou parce

qu'ils étaient occupés ailleurs ; il y eut des fautes

et des malentendus dans l'attaque, et la défense

fut vive et courageuse. Pendant un jour tout entier,

le 29 juin 1793, les Vendéens tentèrent avec obsti-

nation de pénétrer dans la ville. Ils ne purent y
réussir, et furent constamment repoussés. Les chefs

essayaient vainement de donner aux paysans encore

plus d'ardeur et d'élan; ils se précipitaient sans

cesse au milieu du feu, sans pouvoir déterminer un
mouvement décisif. Cathelineau

,
après avoir fait

toute la journée les efforts les plus courageux, tomba
atteint d'une balle (1). Déjà Fleuriot, commandant

(1) L'armée d'Anjou, que commandait Cathelineau, était forte de

la division de Bonchamp, avait été tué. Les Ven-
déens se découragèrent , leur armée se dispersa,

abandonna la rive droite, et traversa la Loire : le

général fut emporté à St-Florent ; il avait le bras

fracassé, la gangrène se mit dans la plaie, et il ne
survécut que douze jours à sa blessure. La nom-
breuse famille de Cathelineau avait suivi son exem-
ple et pris parti dans l'insurrection. Un de ses frè-

res, après le passage de la Loire, se mit à la tête

d'une petite troupe et s'y distingua.
(
Voy. d'El-

bée. ) Il périt depuis. Deux autres frères, quatre

beaux-frères et seize cousins germains de Catheli-

neau sont morts les armes à la main. Il a laissé une
veuve pauvre et un fils que la célébrité de son père

n'a point tiré de son état obscur (2). B

—

e f.

CATHELINIÈRE (Ripault de la), fut choisi,

au mois de mars 1793, par les révoltés du pays de
Retz

, pour être leur commandant. 11 s'empara du
port Sl-Père, de Bourgneuf et des principaux bourgs
de ce canton. Lorsque Charette fut devenu le chef

des insurgés de Machecoul, il marcha de concert

avec la Cathelinière contre Pornic, qui fut enlevé

aux républicains. Depuis, ces deux chefs combinè-

rent habituellement leurs opérations. A l'attaque de
Machecoul, le 20 juin 1793, qui fut la première vic-

toire remarquable de Charette, la Cathelinière com-
mandait l'avant-garde ; mais il ne s'engagea jamais

dans aucune des excursions de Charette, lui envoya

quelquefois des renforts, mais ne voulut jamais faire

la guerre que dans son canton. Pendant l'hiver de

1794, lorsque les républicains poursuivaient sans

relâche l'armée de Charette, qui leur échappait

toujours, et les combattait en fuyant (voy. Cha-
rette), la Cathelinière s'était retiré dans la forêt

de Pornic, et s'y défendait contre les attaques et les

recherches de l'ennemi. Un traître lira sur lui à

bout portant, et le blessa de deux balles. Il se ca-

cha pour se guérir dans sa maison de Frossay. Les

républicains y vinrent un jour. Un soldat voulant

attraper une poule, l'oiseau s'enfuit sous un pres-

soir. Le soldat, en poursuivant sa proie, trouve un
homme caché, habillé en paysan, et presque mou-
rant de ses blessures? « Qui es-tu, demanda-t-il. —
« Cathelinière,» répondit le vendéen. On le condui-

sit à Nantes, où il périt sur l'échafaud. De toutes les

troupes des insurgés, Cathelinière commandait celle

dont les soldats avaient le plus de rudesse et d'indis-

80,000 hommes; celle de Charette, de 70,000 hommes. Celle-<£

commença l'attaque du côté des ponts, le jour de la St-Pierre, p*

trondela ville, 29 juin 1795; la grande armée dirigea ses efforts

sur les faubourgs, routes de Paris, de Rennes et de Vannes. La

ville, ouverte de toutes parts, n'avait pas 3,000 hommes de garnison ;

mais ses habitants firent des prodiges. Le comte de Canclaux com-
mandait alors à Nantes, qui lui dut de ne pas tomber au pouvoir des

Vendéens. La prise de cette ville les eût rendus maîtres de tout le

cours de la Loire, depuis Saumur jusqu'à la mer. V

—

ve.

(2) Il a paru une Vie de Jacques Calkeliueau, premier généralis-

sime des armées catholiques et royales de la Vendée, Paris, (821,

in-8°de 140 p. — Une souscription a été ouvene pour l'érection

d'un monument en l'honneur de ce héros vendéen : et les jour -

naux légitimistes publièrent à cette occasion, en 18">3, une lettre

dans laquelle la veuve Cathelineau exprimait sa reconnais-

sance. — En 1816, le gouvernement royal avait accordé une pen-

sion de i,500 francs au fils'de Cathelineau, et une de 300 à cha-

cune de ses filles. D—R—R.
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cipline ; il savait très-bien la conduire et s'en faire

respecter. B—E f.

CATHELINOT ou CATELINOT (dom Ildk-

fonse), savant bénédictin, naquit à Paris, le 5 mai

-1671 (I). Après avoir terminé les épreuves du novi-

ciat, il fit profession à St-Mansuy. Son ardeur pour

l'étude l'ayant bientôt fait connaître , il fut appelé

par ses supérieurs à l'abbaye de Sénones qui était,

pour la congrégation de St-Vannes, ce que l'ab-

baye de St-Germain était pour celle de St-Maur.

Il y travailla pendant un grand nombre d'an-

nées sous la direction de D. Calmet, et composa

plusieurs ouvrages considérables qui sont resté, iné-

dits. Froben, abbé de St-Emeran de Ratisbonne,

informé que Catbelinot avait eu le projet de donner

une nouvelle édition des œuvres d'Alcuin, offrit de

lui céder les recherches qu'il avait faites lui-même

sur cet écrivain. Cathelinot répondit, le 13 février

1754, que son édition d'Alcuin était prête depuis

•1745, mais qu'il n'avait encore pu trouver aucun

imprimeur qui voulût s'en charger. «On ne veut

plus, dit-il, dans nos pays que des livres français;

les latins, relégués dans les bibliothèques, sont aban-

donnés à la poussière et aux vers. » Quoique parve-

nu à l'âge de 84 ans, il ne s'était aperçu d'aucun

affaiblissement dans ses facultés, et il continuait de

se livrer à l'étude. (Voy. Alcuini Opéra, prœf. gêne-

rai., t. 8.) Trois ans après, suivant Formey (France

litt., ann. -1757), Cathelinot était tombé en enfance,

et il mourut nonagénaire à St-Mihiel vers 1760. Ce

savant religieux est Fauteur du supplément à la Bi-

bliothèque sacrée de D. Calmet, inséré dans son

Dictionnaire de la Bible. C'est le seul de ses nom-

breux ouvrages qui soit imprimé (2). Les curieux

trouveront la liste de ses productions dans la Biblio-

thèque de Lorraine, p. 247. On se contentera d'in-

diquer ici les titres de celles qui peuvent présenter

encore quelque intérêt: 1° les Tables de la Biblio-

thèque des auteurs ecclésiast. d'Ellies Dupin, 4 vol.

in-4° ;
2° Bibliothèque sacrée, 5 vol. in-fol.; 3° Histo-

ria lilteraria benediclina, 3 vol. in-fol.; 4° Traité de

la manière de ranger les livres dans une bibliothèque

et d'en dresser les catalogues ; 5° Bemarque sur un

ancien martyrologe de l'abbaye de Senones. Tous

ces ouvrages, conservés dans les maisons de son or-

dre en Lorraine, doivent se trouver dans les biblio-

thèques d'Epinal, deSt-Dié, de Nancy, etc. W— s.

CATHERINE (Sainte), vierge et martyre, dont

on place l'histoire au commencement du 4
e
siècle. Si

l'on s'en tient "aux actes de son martyre, il faut croi-

re qu'elle était de sang royal
;
qu'elle avait des con-

naissances au-dessus de son sexe
;
qu'elle confondit

une assemblée de philosophes païens avec lesquels

Maximin l'obligea (le disputer; que ces philosophes,

(1) Cetle date est celle que donne D.-J. François dans la Biblio

thèque générale des écrivains de l'ordre de St-Benoît. Cependant
Cathelinot, dans sa lettre du 13 février 1754 à l'abbé de St-

Emeran, dit qu'il était âgé de quatre-vingt-trois ans dix mois, ce qui

reporte sa naissance au 15 avril (670.

(2) On ne peut avec Barbier, Examen critique, p. 175, placer

parmi les ouvrages imprimés de Callielinot les Lettres spirituelles

de Bossuet, parce qu'elles ont été publiées en 1746, sur une copie

assez défectueuse qu'en avait faite ce religieux.

convertis au christianisme, furent tous brûlés; qu'at-

tachée sur une machine composée de plusieurs

roues garnies de pointes très-aiguës , les cordes se

rompirent lorsqu'on voulut faire jouer ces roues, et

que le tyran lui fit ensuite trancher la tête. C'est

d après cette histoire que Ste. Catherine a été choisie

pour la patrone des écoles. Le silence de toute l'an-

tiquité ecclésiastique sur cette sainte a fait imaginer

à Baronius et à Joseph Assemani qu'on devait la re-

connaître dans l'histoire qu'Eusèbe rapporte d'une

femme illustre et savante d'Alexandrie, qui, ayant

résisté à la passion brutale de César Maximin Daia,

fut dépouillée de ses biens et envoyée en exil. Rufin

ajoute qu'elle se nommait Dorothée. Les deux his-

toriens s'accordent à dire qu'il ne s'agissait point de

la foi, mais de défendre sa chasteté contre les atten-

tats du tyran. Ces circonstances et quelques autres

ne peuvent convenir à l'histoire que l'on fait de

notre Ste. Catherine. Vers la fin du 8° siècle, les

chrétiens d'Égypte ayant trouvé le corps d'une fem-

me dans la montagne de Sina, le prirent pour ce-

lui d'une sainte martyre, le déposèrent dans le mo-
nastère que Ste. Hélène avait fait construire sur cette

montagne, l'honorèrent sous le nom Aicatharina,

qui, en grec, signifie sans tache ou sans corruption,

et le culte ne tarda pas à s'en répandre chez les

Grecs. Pour satisfaire la dévotion des peuples , on
eut recours à la fiction. On fabriqua des actes qui

ont paru si extraordinaires à Métaphraste lui-même,

assez crédule en fait de merveilleux, que, contre son

ordinaire, il a cru devoir y faire beaucoup de re-

tranchements. Dans le II 6 siècle, les Latins appor-
tèrent d'Orient en Occident quelques reliques de la

sainte, avec la légende de son histoire. Son nom
fut inséré dans les matyrologes au 13

e
siècle. Son

culte n'y euL pas moins de vogue que chez les

Grecs, sous le titre de Ste. Catherine, vierge et mar-
tyre. Sa fête fut même longtemps chômée en
France et en Angleterre. Voilà à quoi une critique

éclairée doit réduire toute l'histoire de la sainte pa-

trone des philosophes. [Voy. les Annales de Baro-

nius, et les Vies des Saints de Baillet, au mois de

novembre.) T

—

d.

CATHERINE (Sainte) , dite de Sienne
,
parce

'qu'elle avait vu le jour dans la ville de ce nom, en

1347. Son père, Jacques Benincasa, teinturier riche

et vertueux, prit un soin tout particulier de son

éducation, et elle y répondit par ses heureuses dis-

positions du cœur et de l'esprit; ce qui lui fit donner

le surnom d'Euphrosine. Dès son enfance, elle annon-

ça un goût décidé pour la piété et pour la vie soli-

taire, fit secrètement vœu de virginité, et se prépara

à l'observer par tonte sorte de pratiques de dévo-

tion. Sa vocation fut mise à de rudes épreuves par

ses parents, qui la destinaient à embrasser l'état du

mariage. Elle vint à bout, par sa douceur et sa per-

sévérance, de les faire entrer dans ses vues ,
et, en

1365 selon les uns, en 1567 selon les autres, elle

prit l'habit de religieuse dans le tiers-ordre de St-

Dominique. Là, elle se trouva assaillie par des ten-

tations de plus d'un genre ; c'étaient des fantômes qui

mettaient le désordre dans son imagination, despen-
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sées contraires à la pureté qui lui agitaient le cœur,

des mouvements d'amour-propre qui subjuguaient

son esprit. Elle réussit à les calmer par la prière et

la mortification, par sa cliarité industrieuse envers

les pauvres, qu'elle nourrissait, envers les malades,

qu'elle soignait dans leurs infirmités les plus dégoû-

tantes, envers les pécheurs, dont plusieurs durent

leur conversion à ses exhortations. Au milieu de la

guerre que les Guelfes et les Gibelins réunis firent à

Grégoire XI, elle retint les villes d'Arezzo, deLuc-

ques et de Sienne dans les intérêts de ce pape. Les

Florentins, alarmés du préjudice que les censures

pontificales portaient à leur commerce dans les pays

étrangers, envoyèrent Catherine à Avignon pour

disposer Grégoire à accueillir leurs ambassadeurs,

chargés de traiter de la paix. Elle y avait réussi ;

mais celte démarche n'était rien moins que sincère

de leur part, et ce ne fut qu'au bout de trois ans de

peines et de travaux, après avoir vu sa vie souvent

exposée au milieu des factions qui les déchiraient,

qu'elle eut l'avantage, en 1378, de les réconcilier avec

Urbain VI, successeur de Grégoire. Les Romains,

mécontents de se voir privés depuis près de soixante-

dix ans du séjour des papes dans leur ville, étaient

sur le point de rompre entièrement avec Grégoire.

Catherine profita de son voyage à Avignon pour lui

persuader de retourner à Rome, et elle l'y détermi-

na. Sa grande réputation dans la connaissance des

voies intérieures, et son crédit sans bornes à la cour

pontificale, lui suscitèrent des jaloux parmi les doc-

teurs et même parmi les évêques. Ils voulurent la

soumettre à des épreuves, qu'elle subit avec tant de

douceur, d'humilité et de succès, que, satisfaits de

ses réponses, leur défiance se changea en un pro-
fond respect. La paix qu'elle avait procurée à l'É-

glise, en ramenant Grégoire XI à Rome, ne fut pas

de longue durée. A la mort de ce pontife, le saint-

siége, partagé entre Urbain Yl et Clément VU,
vit éclater, en 1578, ce long schisme qui causa tant

de scandales et eut des suites si fâcheuses. Chacune
des deux obédiences possédait des saints dans son

parti. Catherine, attachée à celle d'Urbain, ne ré-

duisit pas son zèle à de simples prières pour réla-

blir l'harmonie. Elle écrivit aux cardinaux, qui,

après l'avoir élu, s'étaient ensuite portés à lui don-

ner un compétiteur ; elle s'adressa à Urbain lui-même,

pour l'exhorter à se corriger de cette fierté, de celte

dureté de caractère qui lui avait aliéné les esprits
;

aux princes, pour les engager à user de leur puis-

sance afin de faire cesser le schisme. Les peines in-
finies qu'elle se donna dans ces circonstances ache-

vèrent de ruiner sa santé, déjà affaiblie par ses jeû-

nes et ses mortifications de tout genre. Elle y suc-

comba à Rome, le 29 avril 1580, à lage de 33 ans.

Elle fut canonisée par Pie II en 1461 , et Urbain VIII
transféra sa fêle au 30 avril. Raymond des Vignes,
de Capoue, général des dominicains, confesseur de

Ste. Catherine, traduisit en latin, en y faisant quel-

ques augmentations, la vie de la sainte, composée
en italien par le P. Thomas délia Fonte, qui avait

été son confesseur avant lui, et cette traduction a été

recueillie par les bollandistes. Ces deux auteurs en-

trent dans un grand détail des extases, des révéla-

tions, des visions, des prédictions de la sainte, qu'ils

disent avoir appris d'elle. «Je ne doute pas, dit à ce

« sujet le judicieux Fleuri, qu'elle ne crût de bonne
« foi tout ce qu'elle racontait; mais une imagination

« vive, échauffée par les jeûnes et les veilles, pou-
« vait y avoir grande part, d'autant plus qu'aucune
« occupation extérieure ne la détournait de ces pen-

« sées. » Pie 11 ayant approuvé un office où il était

dit qu'elle portait sur son corps les stigmates de Jésus-

Christ, les franciscains, qui revendiquaient exclusive-

ment celte prérogative pour leur saint fondateur,

dénoncèrent cet office à Sixte IV, lequel avait été de
leur ordre, et ce pape défendit, sous des peines ec-

clésiastiques, de la représenter avec ces stigmates.

Dans les leçons qui furent composées par ordre

d'Urbain VIII, en 1628, pour le même office, on
disait qu'elle était de la famille des Borghèse. Sur
les plaintes de cette famille, à laquelle une pareille

généalogie imprimait une tache de roture, cette

clause fut rayée du Bréviaire romain, par ordre du
même pape. Elle se conserva néanmoins dans la

plupart des exemplaires, et elle a continué depuis à

être imprimée dans toutes les éditions postérieures.

Toutes les éditions des oeuvres de Ste. Catherine

étant incomplètes, défectueuses, étrangement défi-

gurées pour le style, Jérôme Gigli les revit sur les

manuscrits originaux, et en publia une nouvelle,

plus exacte et plus complète, sous ce titre : Opère

délia serafica sanla Calerina, etc., Sienne et Luc-
ques, 1707-1715, 4 vol. in-4°; elle contient: 1° la

vie de la sainte, traduite du latin de Raymond de Ca-

poue, avec un supplément à cette vie par Thomas
Caffarino, accompagné des observations de l'éditeur;

2° le dialogue entre le Père éternel et Ste. Catherine,

qu'elle dicta en 1378 à ses disciples, pendant qu'elle

était ravie en extase ; traité delà Perfection, traduit

sur la version latine, l'original italien étant perdu;
4° vingt-six oraisons, les avis àGuill. Flete, qui n'a-

vaient pas encore vu le jour, et le discours qu'elle fil

à ses disciples avant de mourir; S 0 son apologie par

Rafael-Maria Filamondi, évèquede Sessa; 6° l'exa-

men juridique de sa conduite et de ses miracles, fait

par l'évèque Dembo, à l'occasion des contestations

qui s'élevèrent en 141
1

, à Venise, sur ce qui la con-

cernait, et qui servit à sa canonisation ;
7° ses lettres

augmentées de vingt-trois nouvelles, ce qui en porte

le nombre à trois cent quatre-vingt-sept , avec les

notes du P. Burlamacchi, jésuite. C'est ce qu'il y a de

plus intéressant dans cette collection. Elles ont été

traduites en français par J. Balesdens, Paris, 1G44,

in-4°. On lui attribue des poésies italiennes, Sienne,

1303, in-8°. L'élégance et la pureté du style, dans
tout ce qu'elle a écrit en italien, l'ont mise au rang
des auteurs réputés classiques en celte langue. Ses
lettres ne le cèdent point, pour le style, à celui des
premiers écrivains de son temps, sans excepter Pé-

trarque. Gigli, indigné de ce que les académiciens

de la Crusca n'avaient cité aucun écrivain siennois

dans leur vocabulaire, publia un Vocabolario Cale-

riniano, livre rare el recherché , dans lequel on

ne trouve que "les mots que cette sainte a employés
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dans ses ouvrages. Sa vie a été composée en latin

par Jean Pius, Bologne, 1515, in-4° ; en italien par

Pierre Arétin, Venise, 1541 ,
in-8°, et en français par

Jean Rechac, Paris, 1647, in-12. On a aussi la Le-

gendadi Calherina diSiena, Florence, 1477, in-4°,

goth. Cette légende, qui n'est qu'une traduction (le

l'ouvrage de Raymond de Capoue, faite par les PP.

Dominique de Pistoie et Pierre de Pise, est regardée

comme le premier livre imprimé à Florence, ce qui

détruit entièrement l'opinion de ceux qui préten-

dent que l'imprimerie ne fut établie dans cette ville

qu'en 1482. T—d.

CATHERINE ( Sainte )
, de Suède , fille d'Ul-

phon de Guthmarson, prince de Néricie en Suède,

et de Ste. Brigitte ou Birgite, naquit vers 1530.

Elle suça pour ainsi dire la piété avec le lait : sa

mère ne l'a pas plutôt sevrée qu'elle confia son

éducation à la pieuse abbesse de Risberg. Elle pro-

fita beaucoup clans ce monastère; et bien qu'elle

eût épousé Edgard, l'un des plus grands seigneurs

du royaume , elle se voua à une éternelle virginité,

et son mari consentit à vivre en continence avec

elle. Mais sa vertu fut mise à de cruelles épreuves

par les outrages qu'elle reçut de Charles son frère,

qui ne pouvait souffrir son genre de vie et qui ne

lui pardonnait pas d'avoir porté sa femme à la con-

tinence. Le prince Ulphon son père étant mort,

Ste. Brigitte alla à Rome : Catherine l'y suivit cinq

ans après. Elles y étaient l'une et l'autre occupées

d'eKercices de religion et d'actes de charité, jusqu'à

ce qu'ii prit à Catherine une extrême envie de retour-

ner dans son pays. La Ste. Vierge l'en réprimanda

dans une vision ; et Catherine persistant dans son dé-

sir, elle en fut punie par la mort de son époux. Ste. Bri-

gitte étant morte à Rome, au retour d'un voyage dans

la terre sainte, l'an 1573, Catherine transporta ses

ossements en Suède , et les déposa dans le monas-

tère de Wotzsten, où elle se renferma pour servir

Dieu le reste de ses jours. Les religieuses l'obligè-

rent de devenir leur abbesse; elle leur donna la

règle du St-Sauveur qu'elle avait pratiquée pen-

dant vingt-quatre ans sous sa mère. Elle se rendit

à Rome en 1575 pour solliciter la canonisation de

celle-ci, et ne revint qu'en 1580. Elle mourut le

24 mars 1581. Dieu l'honora de la grâce des mira-

cles après sa mort, comme il avait fait pendant sa

vie. Les papes Sixte IV et Jules II permirent de cé-

lébrer sa fête le 24 mars, et le 2 août, jour de sa

translation. Mais Léon X, pour plus de commodité,

remit la fêle du 24 mars au 25 juin. Z—o.

CATHERINE (Sainte), de Bologne, naquit

dans cette ville en 1413. Son père, de l'ancienne

maison Vegri de Ferrare, la plaça, à l'âge de douze

ans, auprès de la princesse Marguerite d'Esté , fille

du marquis de Ferrare. Ses inclinations, toutes di-

rigées vers la vie religieuse, lui firent saisir la pre-

mière occasion qui se présenta pour quitter la cour.

Elle entra d'abord dans le tiers-ordre de St-Fran-

çois, et fut ensuite créée abbesse des clarisses de

Bologne , lors de la fondation de ce monastère,

qu'elle gouverna avec beaucoup de sagesse et d'édi-

fication jusqu'à sa mort, arrivée le 9 mars 1463.

Clément VII la mit au nombre des bienheureuses,

et permit d'en faire l'office. Cet office fut réformé

dans le bréviaire de Sixte V; néanmoins Clé-

ment VIII fit mettre honorablement son nom dans
le Martyrologe romain en 1592, ce qui lui tint lieu

d'une canonisation en règle, jusqu'à ce qu'elle fût ca-

nonisée solennellement par Benoît XIII en 1724.

Ste. Catherine de Bologne eut des visions et des ré-

vélations comme Ste. Catherine de Sienne ; mais elles

ne paraissent pas plus authentiques; elle les avait

déposées elle-même, en 1438, dans un écrit qu'elle

remit cacheté à son confesseur à l'article de la mort.

Cette circonstance semblait indiquer que son inten-

tion était qu'elles ne fussent pas rendues publiques;

cependant elles le furent à Bologne en 1511. On
doit s'en tenir, sur ces sortes de visions , à la règle

judicieuse de Benoît XIV, qu'il faut être en garde
contre tout écrit de ce genre fait sans beaucoup de

discernement, imprimé après coup, et qui n'a pas

subi l'épreuve d'un examen régulier. Ste. Cathe-

rine de Bologne avait composé divers ouvrages en
latin et en italien ; le plus connu est son livre des

Sept Armes spirituelles, pour les personnes qui ont

à combattre des ennemis spirituels. Elle avait fait

elle-même une longue et pénible épreuve de ce

genre de combat.
(
Voy. Bollandus, et Baillet , Vies

des Saints, 9 mars. ) T—D.

CATHERINE (Sainte), de Gènes, d'une des

plus anciennes maisons de la Ligurie
, qui avait

donné à l'Eglise deux papes f Innocent IV et

Adrien V), nombre de cardinaux et d'évêques, et à

son pays plusieurs magistrats et généraux célèbres,

naquit à Gènes, vers 1448, de Jacques de Fiesque,

mort depuis vice-roi de Naples. Sa naissance, les

richesses de sa famille , les dons qu'elle avait reçus

de la nature , tous les avantages d'une éducation

cultivée avec le plus grand soin, pouvaient la faire

prétendre aux premiers partis de l'Italie; mais son

caractère la porta dès l'enfance vers la vie contem-

plative, et elle y fut confirmée par l'impression que
faisait journellement sur son esprit une image de
Jésus-Christ placée dans sa chambre, qui le lui re-

présentait dans l'état le plus humiliant et le plus

douloureux de sa vie souffrante sur la terre. Elle

pensait à se consacrer à Dieu dans l'état religieux,

lorsque ses parents lui firent épouser Julien Adorno,
jeune ambitieux dont les dérèglements et les pro-

fusions lui causèrent toute sorte de chagrins et rui-

nèrent, sa fortune. Elle chercha à se distraire des

peines domestiques en se jetant dans le tourbillon du

monde
;
mais, rappelée au bout de quelques années

à son goût pour la piété, elle rentra dans la retraite,

et obtint enfin, par sa patience et ses prières, la

conversion de son époux , qui , sans quitter le

monde, se lit recevoir dans le tiers-ordre de

St-François , et y termina sa carrière dans de

grands sentiments de religion. Catherine, affran-

chie des liens qui l'avaient retenue jusque-là, se

consacra sans réserve au service des malades, dans

le grand hôpital de Gènes. Sa charité active s'éten-

dit même sur les autres pauvres malades de la ville,

surtout pendant les affreux ravages que la peste y
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rausa dans les années 1497 et 1501. Elle joignit à

res pénibles exercices des austérités et des priva-

tions dont le récit, tracé par son propre directeur, a

paru exagéré à quelques critiques : comme d'avoir

passé trois avents et vingt-trois carêmes sans autre

nourriture que le pain eucharistique qu'elle rece-

vait chaque jour. Elle y ajoutait dans la journée un

verre d'eau , mêlée avec un peu de vinaigre , pour

calmer le feu qui la dévorait. Cet état lui était de-

venu si naturel
, que ,

lorsqu'elle essayait quelque-

fois de prendre un peu de nourriture , afin d'éviter

la singularité, son estomac la repoussait, et ce genre

de mortification n'altérait ni sa santé, ni ses forces,

ni son sommeil. Elle mourut le 14 septembre 1510,

à la suite d'une longue et douloureuse maladie. On
raconte que son cercueil fut placé près d'un conduit

d'eau, et que, dix-huit mois après sa mort , ce cer-

cueil et ses habits furent trouvés rongés par les

vers; mais que son corps n'avait éprouvé aucune

altération. Elle était honorée depuis longtemps sous

le titre de bienheureuse, lorsque Clément XII lui

décerna, en 1737, les honneurs solennels de la ca-

nonisation. Stc. Catherine a laissé deux écrits célè-

bres parmi les mystiques. Le premier est un Dia-

logue mire l'âme et le corps
,
l'amour-propre et

l'esprit de Jésus- Christ. Il roule sur le pur amour.

« On y trouve des choses , dit le pieux Butler, qui

« ne sont pas à la portée de tout le monde. » Il y a

en effet des maximes dont les quiétistes pourraient

abuser. Le second écrit est un traité du Purgatoire.

Sa vie a été composée en italien par Miratoli , son

confesseur, et par un de ses disciples , Florence,

1580 , in-8°.
(
Voy. aussi Baillet, Vies des saints,

14 septembre.) T—D.

CATHERINE de France, reine d'Angleterre,

née en 1401, était le plus jeune enfant de Char-

les VI et d'Isabeau de Bavière. Le mariage de cette

princesse, dont les historiens vantent la grâce et la

beauté , servit de gage au plus infâme traité dont

les annales de la France fassent mention. Le
royaume , livré aux troubles causés, par la dé-

mence de Charles VI , était envahi par Henri V,
roi d'Angleterre

,
qui pressait vivement le siège de

Houen. Le cardinal Orsini fut chargé de faire à

Henri des propositions de paix, et de lui offrir la

main de Catherine , dont il lui montra le portrait ;

mais Henri annonça des prétentions si hautes, que
la négociation échoua. Cependant, peu de temps
après, on la renoua, et des conférences furent indi-

quées à Meulan. La première fois qu'Isabeau y pa-
rut, elle amena sa fille, qui fit une vive impression
sur le cœur de Henri ; mais dans les entrevues sui-

vantes , elle ne la laissa plus reparaître à ses yeux.
Après l'assassinat du duc de Bourgogne, son fils

Philippe conclut avec Henri une ligue, acquiesça à
toutes ses demandes , et , de concert avec Isabeau,

lui sacrifia la France. Henri et Philippe se rendi-

rent à Troyes. Isabeau y amena le malheureux
Charles VI et sa fille , et le monstrueux traité qui

transportait la couronne de France à un étranger y
fut signé le 21 mai 1420.

(
Voy. Isabeau. ) Le ma-

riage de Henri et de Catherine fut célébré le 2 juin.

VIT.
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Les deux rois firent leur entrée à Pans le premier
dimanche de l'avent , et les deux reines le lende-

main. En 1421 , Henri emmena sa femme en Angle-

terre , et la fit couronner au mois de mars. Après
avoir mis au monde Henri VI au mois de décembre,
elle revint en 1422 à Paris, où elle et son époux
firent leur entrée en grande pompe, et tinrent cour

plénière au Louvre , tous deux la couronne en tête.

« Mais , dit Mézerai , le peuple qui alla voir celte

« fête eut sujet de regretter la libéralité de ses an-
« ciens rois , et de détester l'orgueil ou la chicheté

« des Anglais, qui ne leur firent aucune part de la

« bonne chère , et ne leur présentèrent pas seule-

ce ment un verre de vin. » Henri étant mort à Vin-
cennes le 51 août 1422, Catherine fit célébrer ses

obsèques avec pompe à Notre-Dame de Paris,

fit transporter son corps à Westminster, et placer

sur son tombeau sa statue en argent , de grandeus
naturelle, et très-ressemblante. Par le testament do
son mari, elle n'avait pas même été chargée du soin

de la personne de son fils. Peu de temps après, ella

épousa secrètement Owen Tudor, gentilhomme gal-

lois, peu riche, mais descendant des anciens souve-

rains du pays. Elle en eut trois fils, dont l'aîné,

Edouard ou Edmond, comte de Richmond, fut père

de Henri VII , roi d'Angleterre. Catherine mourut
en 1438. Tudor, dont le mariage avec elle ne devint

public qu'à cette époque, fut aussitôt mis en prison.

(Voy. Tudor..) E—s.

CATHERINE, reine de Bosnie, épousa le cin-

quième et dernier souverain de ce royaume,
Etienne, que Mahomet II fit écorcher vif, en 1465,
après avoir conquis ses Etats. Elle se réfugia

à Rome, où elle fut reçue avec de grands honneurs.

Elle assista au fameux jubilé de 1475, avec Ferdi-

nand, roi de Naples, le roi de Valachie
, Charlotte,

reine de Chypre , et plusieurs autres princes dé-
pouillés par les Ottomans. Cette princesse mourut à
Rome en 1478, Par son testament, elle laissa son

royaume à l'Eglise romaine, à condition qu'il re-

tournerait à son fils, qui avait embrassé le mahomé-
tisme, si, abandonnant le parti des Turcs, il rentrait

dans le sein de l'Eglise. Deux domestiques de Ca-
therine portèrent le testament à Sixte IV, qui le lut

et l'accepta. Ils lui remirent ensuite l'épée et les

éperons du dernier roi de Bosnie , et le pape les fit

déposer dans les archives pontificales, avec le testa-

ment et son acte d'acceptation d'un royaume qui

avait existé depuis l'an 1357 jusqu'en 1465. De ma-
gnifiques funérailles furent faites à Catherine dans
l'église de Scala Cœli , où l'on voit encore son tom-

beau. V—VE.

CATHERIN£ cl Aragon, reine d'Angleterre,

dont l'existence politique tient à l'une des grandes

époques de l'histoire moderne, était fille de Ferdi-

nand V, roi d'Espagne. Isabelle de Castille, sa mère,

la fit élever dans de grands principes de piété et

dans le goût des belles-lettres. Elle épousa, le 14
novembre 1501, Arthur, prince de Galles , fils aîné

de Henri VII , roi de la Grande-Bretagne. Ce ma-
riage avait pour but de cimenter l'alliance des deux
monarques contre la France, dont les projets sur

27
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l'Italie leur causaient de l'ombrage ; mais le jeune I

prince étant mort de consomption le 2 avril -1502,

le motif qui avait inspiré leur union ne fit que s'ac-

croitre par la répugnance de Henri , naturellement

avare, à rendre les 100,000 ducats qu'il avait tou-

chés pour la moitié de la dot de sa belle-fille, et à
renoncer à l'autre moitié; et par la crainte qu'elle ne
transportât à quelque prince étranger, en l'épousant,

la jouissance du tiers des revenus de la principauté

de Galles et du duché de Cornouailles, qui consti-

tuaient son douaire. D'après ces considérations , il

fit consentir le roi Ferdinand à un second mariage

de Catherine avec le prince Henri, le dernier de ses

fils , devenu héritier présomptif de la couronne.

Jules II accorda toutes les dispenses nécessaires.

L'archevêque Warham éleva bien dans le conseil

quelques difficultés, fondées sur la loi du Lévilique,

qui avait fait un empêchement dirimant du degré

de parenté entre le beau-frère et la belle-sœur;

mais elles disparurent devant les considérations

politiques qui militaient pour le mariage. Les fian-

çailles furent aussitôt célébrées, et les épousailles

l'envoyées à l'époque où le jeune prince, qui n'avait

alors que douze ans , serait parvenu à l'âge de pu-
berté ; mais le jour même où il eut atteint sa majo-

rité , on lui fit signer une protestation contre cet

engagement. La protestation, datée du 27 juin 1505,

ne portait ni sur la loi du Lévilique, ni sur l'invali-

dité de la dispense, ni sur la consommation du
premier mariage, qui sont les trois grands ressorts

qu'on fit jouer depuis dans l'affaire du divorce,

mais uniquement sur le défaut de connaissance de

cause de la part de Henri , à un âge où il ne pou-
vait connaître la nature de son engagement. Du
reste, le véritable motif de cette protestation venait

encore de l'avarice de Henri VII, qui voulait forcer

Ferdinand à renoncer au douaire de sa fille , dans

îe cas où le prince de Galles mourrait sans enfants :

aussi fut-elle levée dès que le roi d'Espagne eut fait

consentir sa fille à ce désistement, et tous les pré-

paratifs pour la célébration du mariage furent-ils

ordonnés, lorsque la mort de Henri VII donna lieu

à un nouveau délai. Ainsi cette fameuse protestation

fut l'ouvrage du père, et non celui du fils
,
quoique

faite au nom de ce dernier, qui n'assista même pas

à la rédaction de l'acte. Elle n'eut pour principe

qu'un intérêt pécuniaire, et non un scrupule de

conscience. Ce ne fut , de la part de Henri VII,

qu'un acte comminatoire qui n'eut point de suite,

qui ne fut jamais signifié ni au roi d'Espagne , ni à

Catherine , et , de la part du prince de Galles , trop

jeune encore pour avoir une volonté pleine et en-

tière, une parfaite connaissance de sa démarche,

qu'un acte de soumission à l'autorité que son père

exerçait sur lui, et dont il ne tint aucun compte
après qu'il fut devenu son maître

,
puisque la célé-

bration de son mariage suivit de près la mort du
roi. Ce récit, fondé sur la déposition de Fox, l'au-

mônier, le confident de Henri VII, et qui avait eu,

à cet égard , une conférence particulière avec ce ;

prince , renverse le système adopté par Hume ,
j

d'après la déposition suspecte de Warham
,
qui

!
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suppose dans le père le projet de ménager à son

fils un moyen de cassation , et prétend qu'au
lit de mort, il l'exhorta à ne pas consommer son
mariage. Les deux époux vécurent dix-huit ans
dans l'union la plus parfaite. Durant cet intervalle,

Ferdinand lit un traité avec François I
er

, à l'insu et

au grand regret de Henri VIII. Catherine éprouva,

à cette occasion, quelques effets passagers du ressen-

timent de son époux, mais jamais i) ne lui manifesta,

dans ses moments d'humeur, le moindre doute sur

la légitimité de leur union. Elle mit au monde quel-

ques enfants qui survécurent peu à leur naissance.

Marie seule, née le 10 février 1516, parvint à un âge

qui permit à son père de lui assurer la succession à la

couronne, en la déclarant princesse de Galles. Le
premier document que l'histoire nous fournisse du
projet de Henri, d'attaquer la légitimité de son ma-

riage, est une lettre de Pacci, doyen de St-Paul, de

l'année 1526, en réponse à une consultation de

Henri sur cet objet; mais elle ne nous apprend ni

l'époque précise où l'idée lui en était venue, ni les

causes qui l'avaient produite. Parmi ces causes, dont

la discussion appartient à l'article de Henri VIII, la

seule qui pourrait être personnelle à Catherine est

qu'elle aurait essuyé dans ses dernières couches un
accident qui la rendait incapable d'en faire de nou-

velles; mais comme le roi ne fit jamais usage de ce

moyen de divorce dans le cours du procès, il serait

inutile de s'y arrêter. Les anglicans se sont efforcés

de prouver que Henri, animé uniquement par des

scrupules de conscience et par des vues d'intérêt pu-

blic, avait conçu l'idée et formé le projet de se sépa-

rer de Catherine avant de connaître Anne deBoulen;

mais Cavendish, qui vivait dans l'intimité du cardi-

nal Wolsey, Heylin, Echard, et autres auteurs éga-

lement dignes de foi, s'accordent à dire que sa pas-

sion pour sa maîtresse, qui ne voulait lui accorder ses

faveurs que sous le sceau du mariage, fut non-seu-

lement la principale, mais encore la première cause

du divorce. Dès lors il invoqua la loi du Lévilique

contre la bulle de dispense ; mais comme il prévoyait

que des scrupules aussi tardifs n'obtiendraient

qu'une médiocre confiance dans l'esprit de la nation,

il chercha à lier l'affaire du divorce avec l'intérêt

de ses sujets ; il leur fit appréhender de voir leur

tranquillité compromise par la naissance problémati-

que de l'héritière présomptive du trône. Ce fut ef-

fectivement par cette considération politique, bien

plus que par les arguments théologiques de ses ca-

suistes, que Henri détermina la nation à entrer dans

ses vues. Dans ses démarches auprès du saint-siége,

il se borna à établir des nullités vraies ou préten-

dues de la bulle de Jules II, sur les dispenses de son

mariage, afin de prouver que le pontife avait été

surpris. Les cardinaux de Campége et Wolsey furent

nommés légats alalere pour instruire et juger l'af-

faire, avec des pouvoirs très-étendus, mais avec l'or-

dre secret au premier de la traîner en longueur,

dans l'espoir de quelque événement qui pourrait

fournir un moyen de la terminer à l'amiable. Cam-
pége, suivant ses instructions, n'ayant pu détourner

le roi de son projet, voulut engager la, reine à. se, vçti-
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rer dans un couvent. Catherine protesta qu'elle ne se

prêterait jamais à rien qui pût compromettre l'état

de sa fille; elle insista sur la validité de son mariage,

célébré dans toutes les formes civiles et canoniques ;

elle déclara qu'elle rendrait responsables des événe-

ments les auteurs et instigateurs d'un procès si scan-

daleux ; qu'elle récuserait les deux légats, l'un à

cause de son animosité personnelle contre elle,

et de sa qualité de premier ministre de sa partie

adverse; l'autre, parce qu'il tenait du roi l'évêché

de Salisbury et d'autres faveurs qui le rendaient

suspect. Dans la première séance de la commis-

sion, assemblée à Blackfriars, composée de plu-

sieurs évêques et docteurs présidés par les légats,

elle ne comparut que pour protester contre la compé-

tence des commissaires. On chercha en vain à l'inti-

mider, en la dénonçant au conseil d'État par un
libelle diffamatoire, où quelques légers défauts de

caractère étaient transformés en crimes graves, où

l'on insinuait qu'elle participait à un complot contre

la vie du roi, où l'on supposait de sa part des démar-

ches suspectes pour gagner la faveur populaire. Sur
cette informe dénonciation, le conseil pria le monar-
que de se séparer de fai t d'avec la reine. Catherine, peu
ébranlée par cet épouvantail, comparut à la seconde

séance de la commission ; mais, au lieu de répondre

à l'interpellation des légats, elle se jette aux pieds du
roi, et d'un ton pathétique qui annonçait l'émotion

de son cœur peinte sur son visage, elle lui adresse

ce discours, que sa vertu, sa dignité, ses malheurs,

rendirent encore plus touchant : « Sire, tout est ici

« contre moi
;
je suis femme étrangère, mes conseils

a sont vos propres sujets, je n'attends rien de l'équité

a de mes juges. En quittant mon pays natal , toute

« ma ressource contre la violence et la méchanceté

« de mes ennemis a été dans mon union avec Votre

« Majesté. J'ignore en quoi j'ai pu vous déplaire, et

« comment j'ai mérité le traitement qu'on me fait

a. éprouver. Je proteste que je n'ai rien négligé de

« tout ce qui est en moi pour bien vivre avec vous;

« que, dans toutes mes actions , dans tous mes dis-

« cours, j'ai cherché constamment ce qui pouvait

« vous être agréable, et vous marquer mon entière

« soumission. Je suis votre épouse depuis vingt ans.

« J'ai eu de vous plusieurs enfants. J'en appelle à
« Dieu et à votre conscience que je suis entrée vierge

« dans votre lit; que mon union avec le prince Ar-
ec tlmr n'a pas été au delà de la simple cérémonie du
« mariage. Que l'on me renvoie comme une infâme,

« si j'ai manqué à la fidélité conjugale, à l'honneur,

« et si l'on peut me convaincre d'aucun crime. C'est

a de vous que j'attends la justice que j'ai droit de ré-

« clamer. Les princes de qui vous et moi avons reçu
« le jour étaient généralement reconnus pour être

« doués d'une grande sagesse. On ne saurait douter

« qu'ils n'aient consulté des personnes habiles avant

« de nous unir ensemble. Au surplus, je n'ai garde de
« soumettre ma cause à un pareil tribunal, composé
« de vos sujets, choisis par vous, et sur lesquels la pré-

ce vention et la crainte doivent avoir une très-grande

« influence. Je vous supplie donc de faire suspendre

« la procédure, alin que j'aie le temps de recevoir

« d'Espagne les avis et les conseils que j'en attends. »

Catherine , en prononçant ces dernières paroles, se

releva, (itune profonde révérence auroi, et se retira,

pour ne plus reparaître devant le tribunal, quelques

citations qu'on pût lui faire par la suite. Cette scène

inattendue avait fait une profonde impression sur les

juges et les spectateurs ; Henri lui-même en avait

paru touché: il ne put s'empêcher de rendre un
hommage public aux vertus de la reine, à la tendre af-

fection dont elle n'avait jamais cessé de lui donner des

preuves. Les légats, dans une visite qu'ils lui firent,

tentèrent inutilement de l'amener à une séparation

volontaire : elle leur renouvela les mêmes reproches,

les mêmes protestations, et ne répondit à leurs cita-

tions ultérieures que par la signification de son appel

au saint-siége. Ils n'en continuèrent pas moins leurs

procédures. Les témoins, au nombre de trente-six ou
de trente-sept, étaient pour la plupart parents du roi,

ou d'Anne de Boulen. Les informations roulaient prin-

cipalement sur la consommation du premier mariage.

Il faut avouer que les preuves de ce fait, recueillies par

Herbert, donnent de fortes préventions en sa faveur;

mais ces présomptions sont singulièrementalténuées

par l'état d'infirmité du prince Arthur jusqu'à sa

mort; par la conduite de Catherine, qui, durant
toute sa viduité, porta des robes blanches en signe

de sa virginité; par l'interpellation qu'elle fit à Henri
à ce sujet en pleine audience, et à laquelle son ca-

ractère moral donnait un si grand poids. « 11 est

« certain, dit Fuller, que le silence du roi en cette

« occasion fut regardé comme un aveu tacite de la

« vérité de ce fait, qu'il avait un si grand intérêt à
«contredire.» Du reste, la bulle de Jules II ne
préjugeait rien là-dessus, et elle accordait la dis-

pense, soit que le mariage eût été consommé ou
qu'il ne l'eût pas été. Quant à la protestation du
prince, on a vu combien elle était d'ailleurs suffi-

samment écartée par l'union subséquente des deux
époux, par leur longue et paisible cohabitation, et

par la naissance des enfants qui en étaient provenus.
Toute cette procédure, quePennantappelleune farce,

fut arrêtée par Clément VII, qui, sur l'appel de Ca-
therine, cassa la commission, et évoqua toute l'affaire

au saint-siége. Alors Henri, armé des décisions in-

formes ou équivoques desuniversités, crut pouvoir en
imposer à la reine. Il lui fit de nouveau proposer

une séparation volontaire, et, sur son refus, il la re-

légua à Amphtill, près de Dunstable, et, dès ce mo-
ment, toute relation cessa entre les deux époux;
mais comme le peuple conservait un grand respect

pour sa vertu et beaucoup de sensibilité pour sa

triste situation, on reproduisit, quoique sans succès,

les anciennes insinuations de complot contre la vie

du roi, de sourdes menées pour gagner la faveur

populaire. On lui fit offrir le titre, les honneurs et

les droits de princesse de Galles, avec la jouissance

de son douaire, si elle voulait rétracter son appel.

Enfin Cranmcr, élevé récemment sur le siège de
Cantorbéry, rendit, le 25 mai 1553, la sentence qui

annulait le mariage de Henri VIII avec Catherine

d'Aragon, et ratifiait celui du même prince avec

Anne de Boulen. Dès le lendemain, Montjoye fut
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chargé d'aller signifier à Catherine, de la part du

roi, qu'elle n'était plus sa femme; qu'il ne lui était

plus permis de prendre d'autre titre que celui de

princesse douairière de Galles, et que, si elle con-

sentait à se désister de ses poursuites , la couronne

serait assurée à la princesse Marie, au défaut d'en-

fants mâles. Catherine, inébranlable dans ses pre-

mières résolutions, répondit qu'aucune considération

ne lui ferait jamais oublier ce qu'elle devait à son

Jionneur et à sa conscience; qu'elle ne cesserait

point d'être l'épouse du roi, d'en prendre le titre,

d'en exiger les droits; qu'elle ne souffrirait à son

serv ice, qu'elle n'admettrait auprès d'elle que les per-

sonnes disposées à la traiter en reine, tant que le

saint-siége ne l'en aurait pas dépouillée par une
sentence définitive. Elle raya de sa main, dans le

procès-verbal de cet entrelien, dressé par Montjoye,

tous les endroits où il ne lui avait donné que le nom
de princesse ; elle y substitua celui de reine, et tou-

tes les violences dont on usa par la suite pour em-
pêcher que ses officiers ne lui donnassent le même
titre ne purent l'en faire départir. La sentence de

Dunstable fut cassée à Rome, par un jugement du

22 mai 1534, qui confirmait son mariage. Ce juge-

ment ne produisit aucun changement dans sa situa-

tion. Elle survécut deux ans au divorce, cherchant

à se consoler par la pratique de toutes les vertus

chrétiennes, par l'expression de ses sentiments de

résignation, qu'elle déposa dans des Méditations sur

les Psaumes et dans un Traité des plaintes dapécheur.

Témoin des vexations exercées contre ses plus fidè-

les serviteurs, elle apprenait chaque jour le supplice

de quelqu'un des grands personnages qui lui avaient

témoigné le plus d'intérêt. Le vénérable Fisher et

l'illustre Thomas Morus venaient de périr sur l'écha-

faud ; d'autres attendaient le même sort dans les

prisons. Le spectacle de tant de victimes de leur de-

voir et de leur attachement à sa personne augmenta

les chagrins intérieurs qui la minaient insensible-

ment et la conduisaient au tombeau. Dans sa der-

nière maladie, le roi, qui avait toujours conservé un
fonds de respect pour sa vertu, lui envoya plusieurs

messages, pour lui marquer l'intérêt qu'il prenait à

sa santé. Quand elle sentit qu'elle n'avait plus que

quelques moments à vivre, elle lui écrivit de son lit

.de mort celte lettre, où se montre si bien son âme
tendre et religieuse : « Je touche à ma dernière

«heure; l'affection seule dont je me sens encore

« pénétrée pour vous m'engage à vous exhorter de

« prendre soin du salut de votre âme, qui doit l'em-

« porter sur toutes les considérations du monde et de

« la chair. En ne consultant que ces considérations,

« vous m'avez précipitée dans les plus grands mal-
ci heurs, et vous vous êtes attiré à vous-même de
« grands troubles. J'oublie tout, et je prie Dieu de

« l'oublier de même. Je vous recommande notre

« fille Marie, et vous conjure de vous conduire envers

« elle comme un bon père. C'est là ce qui a toujours

t( été l'objet de tous mes vœux. Je vous supplie de

« procurer des établissements à mes filles d'honneur.

a Elle vous seront peu à charge, car il n'y en a que
'je trqis. Je vous prie de faire payer à toutes les autres
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«"personnes qui m'ont servie une année de leurs ga-

« ges, outre l'année courante ; sans cela, elles se trou-

ce veraient privées de toute ressource. » Catherine

lui témoignait ensuite combien elle aurait désiré de

le voir avant de fermer les yeux, et elle finissait sa

lettre en l'appelant son seigneur, son roi et son

époux. Elle expira le 6 janvier 1556, au château de

Kimbalton, dans la 50
e année de son âge. Henri,

à la lecture de sa lettre, avait inarqué beaucoup de

sensibilité. Sa mort lui arracha des larmes, pendant

qu'Anne de Boulen, foulant aux pieds toute décence,

faisait éclater sa joie d'un événement qui la délivrait

de sa rivale; il ordonna que ses obsèques fussent

célébrées avec une pompe solennelle, dans l'abbaye

de Péterborough , où on lui éleva un magnifique

mausolée, qui fut dégradé en 1645, au milieu des

horreurs de la guerre civile. Enfin il érigea depuis

cette abbaye en un siège épiscopal, en mémoire de

cette infortunée princesse. Chaque trait de son his-

toire atteste qu'elle montra une vertu inaltérable pen-

dant toute sa vie, un grand caractère dans tout le

cours de son procès, et une résignation à toute

épreuve au milieu de ses longs malheurs. L'air de

gravité qui régnait dans tout son maintien était

tempéré par un fonds de douceur qui lui avait conci-

lié l'affection de son époux avant qu'Anne de Bou-
len l'eût dégoûté d'elle, et ses pratiques de dévotion,

que ses ennemis ont si fort exagérées pour donner

un prétexte plausible aux procédés de ce bizarre et

farouche époux, n'avaient encore jamais laissé aper-

cevoir la moindre altération dans les sentiments qui

les unissaient. Naturellement amie de l'ordre, on la

voyait sans cesse occupée au milieu des dames de sa

maison, qu'elle excitait au travail par son exemple,

comme elle les édifiait par sa piété et par son exacti-

tude à remplir tous ses devoirs de religion. Le peu-

ple, auquel elle distribuait d'abondantes aumônes,

ne cessa jamais d'avoir pour elle le plus profond res-

pect. La prospérité ne l'avait pas corrompue, et elle

ne se laissa point abattre par l'adversité. Ses mal-

heurs ne purent jamais faire mollir sa constance, ni

la faire sortir des bornes de la modération. Les ri-

gueurs de Henri l'affligèrent ; mais elle lui témoigna

toujours le plus tendre intérêt jusqu'au dernier sou-

pir, et ne s'obstina à lui refuser que ce qu'elle croyait

ne pouvoir s'accorder avec son honneur et sa con-

science. Ses adversaires montrèrent plus de politi-

que, plus de ruse ; mais la sagesse de ses conseils et

sa conduite toujours mesurée déconcertèrent souvent

leurs projets, et les firent rougir plus d'une fois de

leurs procédés. Telle fut l'illustre et infortunée Cathe-

rine d'Aragon, de l'aveu même de ses ennemis, à

laquelle la postérité a rendu les mêmes hommages
qu'elle avait obtenus de ses contemporains, pendant

que ses persécuteurs sont restés plongés dans l'op-

probre. [Voy. l'Histoire du divorce de Henri VIII,

etc., par l'abbé Legrand, Paris, 1688, 3 vol. in-12,

où l'on trouve des pièces originales et curieuses sur

toute cette affaire.) T

—

d.

CATHERINE DE MÉDICIS, épouse de Henri II,

roi de France, née à Florence en 151 9, était fille

unique de Laurent de Médicis, due d'tjrbin, et nièce
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du pape Clément VII. François I
er ne consentit à la

donner pour femme à Henri II, son second lils, que

parce qu'il ne croyait pas qu'elle parviendrait au

trône, et qu'il avait besoin d'une somme considérable

d'argent que lui fournit Laurent de Médicis. Le ma-

riage fut célébré à Marseille le 28 octobre 1535. Cette

alliance lui fut reprochée dans le temps comme au-

dessous de la dignité de la maison royale. Catherine,

avec de la beauté et de l'esprit, apporta de Florence un
goût éclairé pour les arts, et malheureusement une
estime trop profonde pour cette politique italienne

qui ne peut convenir qu'à de petits princes se dis-

putant la souveraineté momentanée de quelques

petits États, mais qui sera toujours odieuse et fatale

dans un grand royaume où tout se mène par la force

des institutions, bien plus sûrement que par les ca-

bales, les ruses et les perfidies. L'ambition de Cathe-

rine fut extrême; elle sacrifia la France et ses enfants

au plaisir de dominer; cependant elle n'eut jamais

de plan fixe, et il est impossible de lui attribuer

aucun de ces desseins profonds qui justifient aux

yeux de la postérité ceux qui les ont conçus, même
alors que le succès n'a point répondu à leurs calculs.

La position dans laquelle elle se trouva en arrivant

à la cour de France ne servit qu'à la rendre plus

habile dans l'art de dissimuler; placée entre la du-
chesse d'Étampes, maîtresse de François I

er
, et Diane

de Poitiers, maîtresse de son époux, elle vécut bien

avec toutes deux, quoique toutes deux fussent en-

nemies. Sans pouvoir, sans crédit personnel, on
aurait pu croire, à son indifférence, qu'elle craignait

l'embarras des affaires; mais lorsque la mort de

Henri II, qui périt dans un tournoi (en 1559) , l'eut

rendue maîtresse de ses volontés, on la vit corrompre

à plaisir le cœur de ses enfants, leur offrir des spec-

tacles capables de les rendre cruels, et leur donner
des fêtes voluptueuses, pour les énerver par la dé-
bauche. On sait qu'elle avait toujours à sa suite un
grand nombre de filles d'honneur, dont la principale

occupation était de séduire ceux qu'elle voulait attirer

dans son parti ; et c'est au milieu des intrigues ga-

lantes, des plaisirs et du luxe que furent décidés des

massacres dont le souvenir fait frémir la postérité.

Son crédit sous le règne de François II, l'aîné de

ses fils, fut borné, ce prince étant entièrement livré

aux Guises, dont il avait épousé la nièce, si malheu-
reusement célèbre sous le nom de Marie-Stuart (1).

(1) L'anecdote suivante prouve le peu d'influence dont Catherine

jouit sous le règne de François H. Le Camus, fameux calviniste, lils

d'un marchand de pelleteries, fut chargé, en 1560, parle ministre

Cliandieu, de porter secrètement un mémoire à Catherine de Médi-
cis, qui, voulant forcer les Guises à la compter pour quelque chose

dans le gouvernement, cherchait, depuis la découverte de la conju-

ration d'Amboise, à se ménager des intelligences avec les calvinistes.

Le Camus sut trouver l'occasion de voir Ciillieiine sans témoins, et,

feignant de solliciter le payement d'une somme due à son père, il

ahorda la reine mère, et lui remit le paquet dont il était chargé;

mais, comme il sortait, il l'ut aperçu par Marie Stuart, alors épouse

de François II. Celle princesse servait d'espion, auprès de sa

belle-mère, au duc de Guise et au cardinal de Lorraine ses oncles.

Elle soupçonna quelque mystère, et entrant brusquement dans le

cabinet de Catherine, elle la trouva occupée à lire le mémoire. Sur-

prise et déconcertée, Catherine dit qu'elle ne savait d'où lui venaient

ces papiers, et les remita la jeune reine, pour qu'elle les portât elle-

même au cardinal. Le Camus fut arrêté et plusieurs fois interrogé
;

Jalouse d'un pouvoir qu'elle n'exerçait pas, ce fut

alors que Catherine conçut le projet de favoriser

les protestants, projet fatal dans un pays où la reli-

gion catholique était une loi fondamentale de l'État.

En donnant aux novateurs des appuis si près du
trône, elle prépara des divisions qui auraient amené
le morcellement de la monarchie française , ou la

proscription de la dynastie régnante, si Henri IV, par

son courage, ses vertus, et surtout par son abjuration,

n'avait réuni la religion catholiqué et la couronne,

alors regardées comme inséparables par l'immense

majorité des Français. Si la fausse politique de Ca-
therine n'avait pas d'abord appuyé les huguenots,

les opinions religieuses n'auraient pas produit des

guerres civiles si longues et si désastreuses; mais les

intrigues de la cour enhardirent les novateurs, et

l'ambition des chefs ne connut plus de bornes. La
mort de François II ayant mis le pouvoir dans les

mains de Catherine pendant la minorité de Charles IX,
elle commença à se trouver embarrassée des encou-

ragements qu'elle avait donnés aux huguenots : flot-

tant enlre les Guises, qui n'étaient devenus chefs

des catholiques que parce que la cour ne s'était pas

assez fortement déclarée pour le maintien de la reli-

gion de l'État, et les Condé, les Coligni, qui se ser-

vaient des protestants pour acquérir du pouvoir, elle

fut réduite à intriguer continuellement, sans jamais

obtenir une autorité aussi grande que celle que lui

aurait donnée une conduite franche. Méprisée de

tous les partis, mais s'en consolant, pourvu qu'elle

les trompât; prenant les armes pour négocier, et ne
négociant jamais sans préparer une nouvelle guerre

civile, elle mit Charles IX, devenu majeur, dans la

cruelle alternative de reconnaître un parti plus puis-

sant que l'autorité royale, ou de recourir à la res-

source de faire assassiner une partie de ses sujets,

dans l'espoir incertain de s'élever au - dessus des

factions. Le massacre de la St- Barthélémy fut ordonné
par les avis de cette même reine, qui avait encouragé

les révoltes des huguenots, lorsqu'elle les croyait

nécessaires à ses projets ; et, pour connaître la part

qu'elle y prit, il suffirait de remarquer la dissimu-

lation qu'à celte époque elle inspira à Charles IX,

dissimulation qui n'était pas dans le caractère de ce

monarque. Il rougissait de l'ascendant que sa mère
avait pris sur lui, et forma plusieurs fois la réso-

lution de s'en affranchir; mais elle le maintenait

dans sa dépendance par les craintes dont elle l'en-

tourait, et par la jalousie qu'elle savait lui inspirer,

en paraissant accorder des préférences à Henri III,

le dernier de ses fils ;
ainsi celte femme fomentait la

discorde entre ses enfants lorsque la guerre civile

dévorait le royaume, et redoutait moins la chute de

sa famille que de cesser un instant de paraître né-
cessaire. Après la mort de Charles IX, elle exerça

de nouveau la régence
j
usqu'au retour de Henri III,

alors roi de Pologne ; elle contribua aux malheurs

de ce règne par les événements qui l'avaient précédé

et qui étaient en grande partie son ouvrage, et par

mais, ni les promesses, ni les menaces, ne purent lui faire nommer
ceux qui l'avaient envoyé, et les Guises, forcés d'admirer son cou-

rage, se contentèrent de le retenir en prison.
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les intrigues dont elle fut toujours occupée. Lors-

qu'elle cessa de vivre, en 1589, à l'âge de 70 ans, la

France était dans un si grand désordre que sa mort

fut à peine remarquée. Pour suivre la conduite que

tint Catherine de Médicis depuis la mort de Henri II,

il faut consulter les articles François II, Charles IX.

et Henri III : les règnes de ces rois ne sont qu'une

continuation du sien. Indifférente sur les oppositions

de religions, dont elle était incapable de sentir les

conséquences, elle croyait à l'astrologie judiciaire et

à la magie
;
méprisant assez la vie pour l'exposer au

profit de son amour-propre, elle aimait à montrer

aux soldats qu'elle ne redoutait pas les hasards de

la guerre; n'estimant la bravoure que dans ceux qui

s'attachaient à sa personne, elle mettait autant d'art

pour les faire bien vivre ensemble, qu'elle montrait

d'habileté pour brouiller et perdre ceux qui ne lui

étaient pas dévoués
;
prodigue jusqu'à la folie dans

un temps où le premier intérêt des rois aurait été

d'avoir de l'argent à leur disposition, il lui était

impossible de concevoir qu'elle pût diminuer ses

dépenses, et, quand on lui représentait l'épuisement

du trésor et du royaume, elle se contentait de ré-

pondre : « Il faut vivre. » Sa conduite eut une grande

influence sur les mœurs de ce temps, et l'on sait

qu'elles furent scandaleuses; ce qui donnait une nou-

velle force aux reproches que les protestants adres-

saient aux catholiques. On ne peut louer en elle que

l'élégance de ses manières, un amour éclairé pour

les sciences et pour les .arts; elle fit venir des ma-
nuscrits précieux de la Grèce et de l'Italie (1) , fit

bâtir les Tuileries, l'hôtel de Soissons, sur rempla-

cement duquel on a élevé la Halle-au-Blé. On
construisit également par ses ordres, en différentes

provinces, des châteaux remarquables par la justesse

de leurs proportions, dans un temps où l'on n'avait

pas en France une idée des principes de l'architec-

ture. Les libelles faits contre Catherine de Médicis

ont la chaleur et l'exagération si communes dans

les temp3 de faction (2) ; mais ses ennemis ne l'ont

pas jugée plus sévèrement que les historiens, qui

ont avoué que son caractère était incompréhensible.

Comment condamner plus fortement une reine qui

n'a cessé d'agir depuis 1559 jusqu'en 1589, qu'en

avouant que trente années d'exercice public de l'au-

torité n'ont pas sufli pour la faire connaître? Elle

fut ambitieuse, fausse et cruelle; mais elle joignit à

(1) Elle enrichit la bibliothèque royale de la moitié des livres que

son bisaïeul, Laurent de Médicis, avait achetés des Turcs après la

prise de Constantinople.

(2) Le plus fameux de ces libelles est celui qui est attribué à Henri

Esticnne, et qui a pour titre : Discours merveilleux de la vie, ac-

tions et déportements de la reine Catherine de Médicis, 1575, in-8°,

réimprimé plusieurs fois, et même en 1649, in-8° ; on le retrouve

encore dans le Journal de Henri III. C'est la traduction de la Le-
genda Cntliariuœ Mediceœ tnatris, vitie, actorum et consiliorum

quibus universum reijui Gallici slatum turbare conata est, 1375,

iii-8°. On attribue aussi cette légende ii Henri Estienne. « Catherine

« avouait, dit Lenglet Dufresnoy, qu'il y avait bien du vrai, et que,

« si on s'était adressé à elle, on aurait encore eu des choses bien
t plus curieuses. Cela n'est pas difficile à croire. » Catherine eut
aussi des apologistes. Matthieu Zampini composa son éloge en latin

et en italien ; il fut publié avec une traduction française de Charles
Pascal, et une traduction espagnole de Girolamo Condi, Paris, 1586,
in-8».
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ces défauts une légèreté qui s'allie rarement avec

eux ; c'est cette nuance particulière de son caractère

que les historiens n'ont pas saisie; c'est cependant
par cette légèreté qu'elle se distingue entre toutes

les femmes ambitieuses qui, placées sur le trône, ont
contribué aux malheurs de l'humanité. F

—

e.

CATHERINE DE BOURBON, princesse de Na-
varre, sœur de Henri IV, naquit à Paris, le 7 février

1558. Elle laissa voir dès son enfance de grandes
dispositions pour l'élude, et particulièrement pour
celle de nos poètes. Un de ses précepteurs lui adressa

une ode conservée par Duverdier, qui ajoute que
cette princesse réussissait admirablement en poésie

avant l'âge de douze ans. Des raisons de politique

déterminèrent Henri IV à donner sa sœur au duc
de Bar, Henri de Lorraine, en 1599. Elle ne con-

sentit qu'à regret à cette union, par la raison qu'elle

aimait le comte de Soissons, son cousin germain.

C'est à son amour qu'elle faisait allusion en répon-
dant aux personnes qui la complimentaient sur son

mariage avec le duc de Bar : « Peut-être y a-t-il de

« grands avantages; mais je n'y trouve pas mon
« compte. » Aussitôt qu'elle eut quitté Paris, le cha-

grin s'empara d'elle, les ennuis domestiques vinrent

s'y mêler, et abrégèrent sa vie. Elle mourut, sans

postérité, à Nancy, le 15 février 1G(M, extrêmement
regrettée des personnes de sa maison pour sa dou-
ceur et ses autres belles qualités. Elle n'avait point

voulu suivre l'exemple de son frère, et resta con-

somment fidèle aux principes de la religion pro-

testante. Henri IV lui renvoya en plaisantant une
demande des députés de Poitou, en leur disant :

«Adressez-vous à ma sœur; votre état est tombé en

« quenouille. » Mademoiselle Caumont de la Force

a publié Y Histoire secrète de Catherine de Bourbon,

duchesse de Bar et du comte de Soissons, Nancy,

1703, in— 12, réimprimée sous le titre de Mémoires
historiques, ou Anecdotes galantes et secrètes de la

duchesse de Bar, Amsterdam, 1709, in-12. C'est un
roman historique. W—s.

CATHERINE de Portugal, reine d'Angleterre,

régente de Portugal, fille de Jean IV et d' Éléonore

de Guzman, naquit en 1658, son père étant encore

duc de Bragance. On la destina d'abord à Louis XIV ;

mais en 1661, elle épousa Charles II, roi d'Angle-

terre, qui fut séduit par sa riche dot. Indépendam-
ment d'une somme considérable, Catherine apportait

en mariage les forteresses de Tanger en Afrique et

de Bombay dans l'Inde. Quoique vertueuse, elle ne

put jamais réussir à se faire aimer du roi, qui n'eut

pour elle que de l'estime. Accusée en 1678, par des

témoins subornés, d'être entrée dans des complots

en faveur des catholiques contre le parti qui domi-

nait alors en Angleterre, la chambre des communes,

dans une adresse au roi, favorisa cette scandaleuse

accusation ; mais les pairs refusèrent de l'admettre,

la vertu et l'innocence de Catherine étant générale-

ment reconnues. Après la mort de Charles II, la

reine résolut de se retirer en Portugal, quoiqu'elle

jouît de beaucoup de considération à la cour de

Jacques II. Elle partit pour Lisbonne en 1693, et,

en 1704, fut déclarée régente du royaume par le roi
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don Pédre, son frère, qui, infirme et attaqué d'une

noire mélancolie, ne pouvait plus tenir les rênes du

gouvernement. Catherine montra beaucoup de pru-

dence et de fermeté. Pendant sa régence, Tannée

portugaise reconquit sur les Espagnols plusieurs

places, et cette princesse était décidée à faire la

guerre à l'Espagne avec beaucoup de vigueur; mais

ayant été contrariée dans le conseil par le prince du

Brésil, elle se démit de la régence, et mourut peu

de temps après, le 51 décembre 1705, dans sa 68 e

année, laissant au roi son frère des trésors considé-

rables qu'elle avait amassés en Angleterre et en

Portugal. B—p.

CATHERINE DE LORRAINE, fille de Charles,

duc de Mayenne , et nièce du duc de Guise dit le

Balafré, née en 1575, épousa, en 1599, Charles de

Gonzague, duc de Nevers et depuis de Mantoue , et

mourut en 1618. On dit qu'Henri IV essaya, mais

vainement, de lui faire agréer son hommage.— Une
autre Catherine de Lorraine, fille du duc Char-

les III, née à Nancy en 1575, refusa la main de

l'archiduc d'Autriche, depuis empereur sous le nom
de Ferdinand II, embrassa la vie religieuse et fut

nommée en 1611, malgré elle, abbesse de Remire-

mont. Elle contribua en 1 638 à la défense de celte ville

assiégée par Turenne, travaillant, à la tête de ses

religieuses, aux fortifications. Catherine de Lorraine

mourut à Paris, en 1648. (Voy. D. Calmet, Biblio-

thèque de Lorraine.) Z—o.

CATHERINE I
re

,
impératrice de Russie. Quand

Marienbourg
,
petite ville de Livonie, fut prise par

Tchérémétof, le 20 août 1702, tous les habitants fu-

rent faits prisonniers, et avec eux une jeune orphe-

line d'une origine inconnue, et qu'un pasteur luthé-

rien avait recueillie par charité, sans prendre aucun
soin de son éducation. Elle venait de faire une
petite fortune , en épousant un soldat suédois, dont

on n'entendit plus parler depuis. Sa captivité, qu'elle

dut regarder comme un malheur, et qui détruisait

les espérances qu'elle avait conçues de son mariage,

la conduisit à devenir l'épouse du souverain d'un

grand empire. Elle était jolie , elle plut au ifavori

Menzikof
, qui l'obtint en présent de Tchérémétof.

Pierre 1
er

la vit , et prit pour elle un goût que lui-

même sans doute regardait comme passager, et qui

bientôt devint un attachement sérieux. La jeune Li-

vonienne, qui ne savait ni lire ni écrire, avait beau-
coup d'esprit, et elle sut prendre les habitudes, les

goûts qui convenaient à son maître. Voilà jusqu'ici

tout ce que l'on sait de cette femme célèbre, et en-
core le sait-on mal ; car on trouve plusieurs circon-

stances racontées de différentes manières, sans avoir

de fortes raisons de préférer l'une à l'autre. Pierre

la plaça dans un quartier reculé, dans une mai-

son sans apparence, où il lui faisait de fréquentes

visites ; souvent il y venait travailler avec ses mi-
nistres. Ce fut dans cette retraite qu'elle lui donna
deux filles: Anne, en 1708, et Elisabeth en 1709.

Lorsqu'il partit, en 171 1
,
pour faire la guerre aux

Turcs, il voulut l'avoir pour compagne de ses fati-

gues, et la déclara son épouse. On dit qu'elle lui

(Hait ia4çes$aire, parce, que, dans, les attaques d/épi-
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lepsie qu'il n'éprouvait que trop souvent , c'était

d'elle surtout qu'il aimait à recevoir de tendres

soins qui le rappelaient à la vie. 11 eut la satisfac-

tion de la voir, dans cette campagne si rude, don-
ner l'exemple aux guerriers les plus endurcis,

monter rarement en voiture, et marcher à cheval

à la tète de l'armée. Par ce courage viril, elle plai-

sait à son époux, et la fortune lui offrit l'occasion

de lui rendre le service le plus important (voy.

Pierre I
er

), quand cette princesse eut l'habileté de
traiter avec les Turcs qui le tenaient enveloppé sur

les bords du Pruth. Il lui rendit un témoignage

public de sa reconnaissance
,
lorsque , treize ans

après, atteint de la maladie qui devait le conduire

au tombeau, il la fit couronner avec une solennité

somptueuse, s'écartant en cette seule occasion de sa

parcimonie accoutumée. Mais Catherine , au milieu

de sa gloire, eut le malheur de n'être pas insensible

aux qualités aimables d'un jeune chambellan, nom-
mé Mœns de la Croix, qui joignait aux grâces d'une

taille parfaite les traits les plus nobles et les plus

agréables. Pierre conçut des soupçons contre sa

femme : il l'épia, et la surprit avec le jeune cham-
bellan, dans un tête-à-tête peut-être innocent, mais
du moins indiscret. Dans le premier accès de sa fu-

reur, il voulait faire trancher la tête de l'amant, de
l'épouse et de la dame Balek , sœur de Mœns, qui

favorisait les amours de son frère. Un sage courti-

san sut ramener à des sentiments plus modérés
Mœns et sa sœur fuient accusés de malversation

dans la direction de la maison de l'impératrice , et

leur crime véritable fut caché sous l'apparence de
ce crime bien ou mal prouvé. Le frère eut la tète

tranchée, la sœur reçut cinq coups de knout, et fut

envoyée en exil, et quelques jours après, Pierre eut

la dureté de conduire son épouse à la promenade

,

et de la faire passer sur la place où la tète de celui

qu'elle avait aimé était attachée à un poteau. Elle

eut la force de dissimuler sa douleur. On peut croire

qu'elle eût fini par une mort tragique, si les jours

de l'empereur avaient été prolongés : des angoisses

de la crainte, elle passa sur le trône. Sans cloute la

dernière volonté de son époux l'en aurait écartée
;

mais les violentes douleurs qui précédèrent sa fin

ne lui permirent pas de la manifester. Dans un in-

stant de calme, il essaya de tracer quelques lignes
;

elles furent indéchiffrables, et l'on ne put lire que
ces mots : remettez tout. Menzikof, qui s'était em-
paré de la forteresse et du trésor, dans l'agonie du
prince, et qui avait gagné une grande partie de la

noblesse et du clergé, soutint que la dernière vo-

lonté de l'empereur était qu'on remît tout à Cathe-

rine, et qu'il avait assez déclaré son intention en la

faisant couronner. Plusieurs attestèrent qu'ils avaient

su, de la bouche même du prince, que telle avait été

sa volonté : la puissance dont Menzikof était armé
ne permit pas de lui rien contester. Catherine eut le

titre d'impératrice, et l'heureux Menzikof eut toute

l'autorité. Le gouvernement intérieur ne perdit rien

de sa force : les troupes mécontentes reçurent les

arrérages qui leur étaient dus. Les Cosaques mena-

cèrent d'une révolte ; on la prévint , on les apaisa,
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et on les engagea à laisser construire dans leurs

pays des forteresses destinées en effet à les contenir,

et qui semblaient l'être à réprimer les incursions

des Tartares. La princesse Anne, fille aînée de Pierre

et de Catherine
, reçut pour époux le duc de Hols-

tein. C'était braver le ressentiment du roi de Dane-
mark, et la Russie effraya ce prince par la gran-

deur de ses préparatifs ; elle causa même de l'in-

quiétude à l'Angleterre. Pierre Ier , vers la fin de

son règne , avait institué l'ordre de St-Alexandre

Pïewski : ce fut Catherine qui le conféra la pre-

mière; Pierre avait formé le projet d'une académie

des sciences : ce fut Catherine qui la forma, et elle

honora, par le choix de plusieurs membres , cette

institution nouvelle. On ne connaissait pas sa fa-

mille ; elle voulut en avoir une , et se donna un
frère qui fut connu sous le nom de Skavronski. On
a prétendu que ce frère avait été découvert par

Pierre I
er

; mais il ne parut du moins que sous le

règne ;t? sa prétendue sœur. Voltaire, pour flatter

Elisabeth , fille de Catherine , fait de ce frère un
gentilhomme lithuanien ; mais la relation que j'ai

eue comme lui sous les yeux le donne pour un sim-

ple paysan. Ce fut un très-bon homme, qui conserva

toujours un langage et un extérieur grossiers. J'ai

connu en Russie des personnes qui l'avaient vu.

Quand on réclamait sa protection, il répondait dans

son mauvais russe : « Je marcherai sur mon petit

« sœur, et je lui parlerai sur votre affaire. » Cathe-

rine, peu de temps après son avènement au trône

,

tomba dans un état de langueur, causé, suivant les

uns
,
par un cancer , et suivant les autres par un

ulcère au poumon. Quelle que fût sa maladie, elle

l'aggrava par des excès répétés de vin deTokai, et

mourut le 27 mai 1727, à l'âge de 58 ans, après

deux ans et quelques mois de règne. Voici le por-

trait qu'en a laissé le général Gordon
,

qui l'avait

bien connue : « C'était une fort jolie femme et de

a bonne mine, qui avait du bon sens, et point du

<j tout cet esprit sublime et cette vivacité d'imagi-

« nation que quelques personnes lui attribuaient.

« La grande raison qui la fit si fort aimer du czar,

« c'était son extrême bonne humeur : on ne lui vit

a jamais un moment de chagrin ni de caprice. Obli-

« géante et polie avec tout le monde, elle n'oubliait

<f point sa première condition. » L—v

—

e.

CATHERINE II, impératrice de Russie
, reçut

à sa naissance, en 4729, le nom de Sophie-Auguste.

Elle naquit à Stettin, dont son père, le prince Chris-

tian-Auguste d'Anhalt-Zerbst, était gouverneur pour

le roi de Prusse. Elisabeth, impératrice de Russie

,

lui choisit pour époux Pierre , son neveu
,
qu'elle

avait désigné pour son successeur. La jeune prin-

cesse fut amenée à Moscou par Jeanne-Elisabeth de

Holstein, sa mère; elle embrassa la religion grecque,

et prit le nom de Catherine Âlexiowna, qui lui fut

donné par l'impératrice. Le mariage fut célébré

avec une grande pompe, le 1
er septembre 1745. Ca-

therine, âgée alors de seize ans, dut concevoir la

juste espérance de voir un jour dans son époux un
des plus puissants souverains de l'Europe et de

l'Asie ; mais Pierre n'avait point de dualités aima-
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bles; son esprit était sans culture; il s'abandonnait

aux vices d'un soldat crapuleux. Toutes ces circon-

stances ne laissèrent point à Catherine l'espérance

de trouver le bonheur dans l'union qu'elle venait

de contracter. Réduite d'abord à chercher une dis-

traction dans l'étude, on peut croire que les dix-

sept années qu'elle eut à passer dans la tristesse et

l'ennui contribuèrent beaucoup à développer l'éten-

due de son esprit et la force de son caractère. Au
milieu d'une cour dont la souveraine ne cherclïait

à couvrir d'aucun voile les plaisirs qu'elle aurait,

au moins , dù tenir secrets , Catherine ne pouvait

contracter une sévérité de mœurs dont rien ne lui

offrait l'image. Entre les amis de Pierre, qui s'é-

loignait d'elle chaque jour, se distinguait, par son

esprit et la grâce de sa personne , le jeune cham-
bellan comte Soltikoff. Il attira sur lui l'attention

de l'épouse délaissée, et ce fut dans le temps de
leur intimité que naquit Paul, qui monta sur le trône

à la mort de sa mère. Soit disgrâce ou faveur, Sol-

tikoff, successivement chargé de diverses ambassa-

des, fut obligé de vivre dans les cours étrangères, et

l'absence commençait peut-être à l'effacer dans le

cœur de Catherine, quand parut à la cour un jeune
Polonais, d'une belle taille, d'une figure agréable et

d'un esprit cultivé : c'était ce Stanislas-Auguste Po-

niatowski, célèbre par sa haute fortune et par les mal-

heurs dont elle fut accompagnée. Dès le même jour où
le jeune Poniatowski fut présenté à la cour, il attira

sur lui les regards de la grande-duchesse, et bientôt

cette première impression devint une inclination

fort vive. Leur intelligence n'échappa point à l'im-

pératrice, et ne sembla point lui déplaire; ce fut

même à la recommandation de cette princesse qu'Au-

guste III nomma l'heureux Poniatowski à l'ambas-

sade de Pétersbourg. Personne en Russie, pas même
le grand-duc, ne songeait à le troubler dans son in-

timité avec la grande-duchesse; ce fut à sept cents

lieues de là qu'on conçut des inquiétudes , et qu'on

s'occupa de la rompre. La France, alors en guerre

avec l'Angleterre , venait de contracter une intime

alliance avec l'Autriche, et y avait fait entrer la

Russie. Poniatowski, lié avec le chevalier Williams,

ambassadeur de la cour de Londres, se montrait ar-

dent partisan de l'Angleterre, et l'on ne doutait pas

qu'il ne fit partager ses opinions politiques à la

grande-duchesse. Ainsi, pendant qu'Elisabeth, qui

savait mal se faire obéir, servait de bonne foi les

intérêts de ses alliés , elle avait auprès d'elle , dans

le parti contraire, son héritier, ami du roi de Prusse,

et la grande-duchesse, amie des Anglais. C'est ce

que ne manqua pas de faire connaître à sa cour

l'ambassadeur de France en Russie. Louis XV avait

un grand ascendant sur le roi de Pologne
,
père de

la dauphine; il demanda le rappel de Poniatowski,

et Poniatowski fut rappelé. La grande-duchesse

versa d'abord beaucoup de larmes; mais un nouveau

choix vint bientôt la consoler. Plusieurs années s'é-

taient écoulées
,
quand

, par la mort d'Elisabeth,

Pierre III parvint au trône impérial. Cet événement

ne lit qu'accroître dans les deux époux leur éloigne-

ment réciproque. L'ambition de régner, réunie à la
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crainte de trouver dans Pierre III un tyran impla-

cable, détermina Catherine à employer tous les

moyens pour le précipiter du trône. Une conjuration

fut formée au sein de la retraite de Péterhoff, où la

nouvelle impératrice ne semblait occupée que du

soin de cacher ses chagrins et ses amours. Celte

conjuration était dirigée par le comte Panin
,
par

une jeune femme d'un caractère hardi et entrepre-

nant, la princesse Daschkoff, et par Grégoire Orloff,

jeune officier des gardes, inconnu à la cour, qui

avait succédé à Poniatowski dans l'intimité de Ca-

therine. Pierre III se rendait chaque jour odieux

aux Russes par son espèce d'idolâtrie pour les

mœurs et la discipline prussienne, par un caractère

sans noblesse, par une conduite et des vues politi-

ques qui ne laissaient point d'espérance pour son

règne. Tous ceux qui méprisaient le caractère du

nouvel empereur, tous ceux qui aspiraient à la fa-

veur de l'impératrice, et qui espéraient gagner à un

changement, se jetèrent dans le parti de Catherine.

Au milieu des mœurs galantes et voluptueuses de la

cour, l'idée de conspirer pour une femme jeune et

aimable donnait à la révolte même une certaine

couleur romanesque ,
qui en faisait disparaître l'o-

dieux et qui séduisit la jeune noblesse. Cependant

la conspiration était sur le point d'être découverte
,

et l'un des conjurés avait été conduit en prison

,

lorsque les chefs résolurent d'éclater. Catherine

,

avertie du danger, quitte Péterhoff au milieu de la

nuit; elle fait une partie du chemin sur une char-

rette de paysan, et paraît à Pétersbourg, où tout se

préparait pour la proclamer souveraine. Les troupes

étaient gagnées ; le peuple, séduit par les conjurés,

se précipitait au-devant d'un règne nouveau. La
conspiration avait éclaté dans la nuit du 8 au 9 juil-

let 1762; dans l'espace de quelques heures, une ré-

volution , qui s'acheva presque sans obstacles, mit

Catherine à la tête de l'empire de Russie. Les con-

jurés eux-mêmes furent éionnés de leur succès. On
a beaucoup vanté la modération que Catherine mon-
tra à la suite de cet événement ; mais elle avait elle-

même plus que des torts à se faire pardonner, et

des rigueurs inutiles lui auraient fait perdre la po-

pularité dont elle avait besoin. La mort d'un seul

homme parut nécessaire , et Pierre III fut étranglé

dans la prison où il avait été enfermé par ordre des

conjurés, et du moins avec le consentement de Ca-
therine. (Voy. Orloff.) Elle avait fait de grandes

promesses à son avènement au trône. Pour apaiser

les murmures qu'avait fait naître la mort de Pierre III,

et pour consolider son autorité nouvelle
,
l'impéra-

trice chercha d'abord à justifier les espérances qu'elle

avait données. Elle flatta habilement la vanité de la

nation ; affecta un grand dévouement pour la reli-

gion et ses ministres; se fit couronner avec une
grande pompe à Moscou. Dans les premiers mois

de son règne, elle s'occupa d'encourager l'industrie

et l'agriculture, de créer une marine ; elle fit d'utiles

règlements pour la justice : elle aurait peut-être

fait oublier les moyens violents qui l'avaient fait

monter sur le trône, si elle se fût bornée à amélio-

rer le sort de ses sujets, et si elle n'avait eu que la

VII.

noble ambition de civiliser, au lieu d'étendre et

d'agrandir un empire barbare et déjà sans limi-

tes. Un an après la révolution de 1762, elle força

les peuples de Courlande à renvoyer leur nouveau
duc, Charles de Saxe, et à rappeler Biren, qui n'a-

vait laissé parmi ses sujets que le souvenir de ses

cruautés. Catherine s'essayait ainsi à se faire l'arbi-

tre violent de ses voisins. La mort d'Auguste HT,
roi de Pologne, ne tarda pas à lui fournir l'occasion

d'exécuter ses projets ambitieux. Elle employa ses

ambassadeurs et ses armées pour faire couronner à

Varsovie l'un de ses premiers amants, Stanislas

Poniatowski ; elle espérait que ce nouveau monar-
que serait dévoué aux intérêts de son ambition; elle

n'avait rien à craindre, surtout d'un prince dont le

caractère faible lui était connu, et qui, par l'opposi-

tion même qu'il avait trouvée parmi ses compa-
triotes, faisait croire que la Pologne serait toujours

troublée sous son règne. Tandis que Catherine don-

nait un prince de son choix aux Polonais, le nom-
bre des mécontents s'accroissait chaque jour dans

son empire , et plusieurs complots se tramaient à

Moscou et à Pétersbourg. Le jeune Ivan (voy. Ivan),

du fond de sa prison , ranimait les espérances des

conspirateurs, et son nom était un point de rallie-

ment pour tous ceux qui se plaignaient du règne de

Catherine. Comme ce prince fut tout à coup massa-

cré dans la forteresse de Schlusselbourg, où il était

enfermé, les murmures contre Catherine redoublè-

rent, mais les projets de ses ennemis s'évanouirent.

La cour de l'impératrice ne fut plus troublée que par

quelques intrigues où la galanterie se mêlait à la

politique , et qui n'avaient d'autre objet que la dis-

grâce ou le remplacement d'un favori. Du sein des

plaisirs et des fêtes que donnait Catherine, elle s'oc-

cupa pendant quelque temps de réformer la légis-

lation de ses Etats. Des députés de toutes les provin-

ces se rendirent par ses ordres à Moscou ; on com-
mença par lire dans cette assemblée les instructions

traduites en langue russe , et dont l'original , écrit

en français et presque tout entier de la main de

Catherine, a été déposé depuis dans la bibliothèque

de l'académie de Pétersbourg. Tandis que la plu-

part des députés applaudissaient à l'ouvrage de

l'impératrice, les députés samoyèdes se contentèrent

de demander des lois pour contenir l'avidité des

gouverneurs qu'on envoyait dans leur pays. Tant
de nations réunies ne pouvaient s'entendre , et re-

cevoir les mêmes lois. Dès les premières séances, on

avait parlé de donner la liberté aux paysans. Cette

seule proposition pouvait être le signal d'une révo-

lution sanglante. Catherine, qui assistait aux délibé-

rations dans une tribune séparée, se hâta de ren-

voyer des législateurs auxquels il ne manquait

qu'une occasion pour devenir des factieux. Avant
de se séparer, les députés donnèrent à l'impératrice

le titre de mère de la pairie. L'Europe crut voir une
nouvelle Sémiramis , et semblait répéter avec Vol-

taire :

C'est du Nord aujourd'hui que nous vient la lumière.

La plupart des souverains firent Complimenter Ca-

28
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therine; le roi de Prusse is plaçait dans ses lettres

entre Lycurgue et Solon ; elle occupa toutes les

bouches de la renommée , et c'est peut-être tout ce

qu'elle désirait. Ces vaines tentatives de législation

n'étaient pas ce qui occupait le plus Catherine; elle

nourrissait en secret le dessein d'asservir toutes les

puissances du Nord ; elle venait de s'allier avec

l'Angleterre, et demandait déjà à la Pologne plu-

sieurs de ses provinces
,

occupées par les troupes

russes. Le cabinet de Versailles, qui fut averti de

ses projets, chercha à former en Pologne un parti

contre la Russie ; mais il n'employa que des moyens

insuflisants : il promit des secours qu'il ne donna

point, et ne fit que fournir à l'impératrice de nou-

veaux prétextes pour accomplir ses desseins. Pour

arrêter l'ambition de Catherine, on employa un au-

tre moyen, qui finit aussi par tourner à l'avantage

des Russes. On parvint à engager la Porte à décla-

rer la guerre à la Russie. Le vieil empire des Otto-

mans perdit dans cette guerre la réputation de puis-

sance et de grandeur qu'il avait conservée en Eu-
rope; les Turcs furent battus (voij. Romanzoff);

plusieurs de leurs provinces envahies ; le pavillon

victorieux des Russes parut dans les mers de la

Grèce; et, sur les bords de la Néva, on forma le

projet romanesque de faire revivre les républiques

de Sparte et d'Athènes, pour les opposer à la Porte

Oltomane. Au milieu de ses victoires contre les

Turcs , Catherine poursuivait ses projets contre la

Pologne. Comme elle redoutait l'opposition des puis-

sances de l'Europe , elle associa à sa politique les

cours de Berlin et de Vienne
,
qui signèrent , en

1772, le fameux traité de partage : la Russie eut les

provinces dont elle forma les gouvernements de

Polotsk et de Mohilow, et Catherine se réserva l'in-

fluence exclusive sur la Pologne , avec la garantie

de la constitution polonaise et de ce qui restait à la

république de son ancien territoire. Une année

après le partage de la Pologne, la paix fut signée à

Kainardji, entre la Russie et la Porte Ottomane.

Catherine ne conserva de ses conquêtes qu'Azof

,

Tangarok et Kinburn ; mais elle se lit accorder la

libre navigation de la mer Noire et l'indépendance

de la Crimée.Par cette indépendance,qui n'était qu'il-

lusoire, la Crimée devint en effet dépendante de Ca-
therine. Cette paix si heureuse pour la Russie avait

encore un autre avantage , celui de venir à propos.

Dans la troisième année de la guerre , Moscou et

plusieurs autres villes avaient été ravagées par la

peste. Presque dans le même temps, un aventurier,

nommé Pugatschef, qui prenait le nom de Pierre HI,
était parvenu à soulever plusieurs provinces de la

Russie orientale. La paix avec les Turcs et les évé-

nements qui l'avaient précédée n'empêchèrent pas

l'attention du peuple et de la cour de se porter

sur un nouveau favori de l'impératrice. Potemkin
,

qui pendant plusieurs années joua un si grand rôle,

exerçait alors sur l'esprit de Catherine le même as-

cendant que Grégoire Orloff, et tenait avec elle les

rênes de l'empire. Ce fut lui qui acheva de soumet-

tre la Crimée, qui en fit une province russe, et porta

les limites de la Russie jusqu'au delà du Caucase.

Tandis qu'elle reculait ainsi les frontières de son

empire, Catherine voulut se montrer dans les pro-

vinces qui avaient été soulevées par Pugatschef; on
la vit faire sur le Volga et ensuite sur le Borysthène

une navigation qui lui plaisait d'autant plus qu'elle

n'était pas sans danger; car elle recherchait les occa-

sions d'étonner par son courage des courtisans timi-

des , et ce n'était pas alors un mauvais moyen de

faire sa cour que d'affecter un peu de poltronnerie.

Ce fut pour charnier les loisirs trop prolongés de ce

voyage que Catherine distribua aux seigneurs les

plus polis de la cour les divers chapitres du Béli-

saire de Marmontel, qu'elle les chargea de traduire,

et elle se réserva pour elle-même un de ces chapi-

tres. L'archevêque de Paris avait lancé un mande-
ment contre l'ouvrage original ; elle voulut que la

traduction fût dédiée à l'archevêque de St-Péters-

bourg. Devenue dominatrice de la Tauride, elle dé-

sira la connaître. Elle y était encouragée par Po-
temkin

,
qui voulait faire de ce voyage une longue

pompe triomphale, et parla entretenir sa souveraine

dans le dessein, tant célébré par Voltaire et quel-

ques autres philosophes , de chasser les Turcs de

Constantinople. Sur une route, de près de 1,000

lieues, on ne voyait que fêtes, décorations théàtvales,

prestiges, enchantements; c'étaient de grands feux

allumés dans toute la longueur du chemin; des illu-

minations dans les villes ; des palais au milieu des

campagnes désertes, et ces palais ne devaient être

habités qu'un jour ! c'étaient des villages et même
des villes nouvellement formées dans les solitudes

où les Tartares avaient naguère conduit leurs trou-

peaux. Partout une nombreuse population, l'image

de l'aisance et du bonheur; partout des danses, des

chants, les hommages de cent nations différentes

qui se précipitaient au-devant de leur souveraine.

Il y avait dans tout cela de la fiction et de la vérité.

Catherine voyait de loin des villes et des villages

dont il n'existait que les murailles extérieures ; de

près , elle voyait un peuple nombreux , mais ce

même peuple courait pendant la nuit pour lui don-

ner plus loin, le jour suivant, un spectacle semblable.

Catherine fut visitée sur sa route par deux souve-

rains, le roi de Pologne , Stanislas-Auguste, qu'elle

revoyait après vingt-trois ans de séparation, plus

aimable que jamais, niais qui n'était plus aimé, et

qui ne reçut qu'un accueil gracieux et de vaines

promesses, et Joseph II ,
empereur d'Allemagne

,

qui, regardé alors comme le plus puissant souve-

rain de l'Europe, orna le triomphe de la fière sou-

veraine, et affecta de n'être que le plus illustre de

ses courtisans. Lorsque l'impératrice lut sur un arc

de triomphe élevé dans la ville de Cherson cette

inscription qui annonçait le but du voyage : « C'est

« ici le chemin de Byzance, » Joseph renouvela la

promesse qu'il avait faite dans l'entrevue de Mohi-

low d'aider Catherine dans l'exécution de ses des-

seins. A peu près dans le même temps, deux cours,

qui s'étaient montrées les amies de la Russie, tra-

vaillaient à lui susciter une double guerre. Frédé-

ric II était mort; Frédéric-Guillaume, son succes-

seur, se ressouvenait d'avoir été mal accueilli par
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Catherine dans un voyage à Pétersbourg. Le cabinet

de St-Jaraes ne pouvait pardonner à cette princesse

d'avoir, quelque temps avant son départ pour la

Tauride, signé un traité de commerce avec la France.

Les deux cours se réunirent pour engager la Porte

Ottomane et la Suède à prendre les armes contre la

Russie. Les Turcs ne furent pas plus heureux dans

cette guerre qu'ils ne l'avaient été dans la guerre

précédente. On peut présumer qu'ils auraient fini

par être chassés de l'Europe, si Catherine avait eu
ses finances en meilleur état, et si elle ne s'était pas

vue menacée par plusieurs diversions des puissances

chrétiennes. La paix fut signée à Yassi en 1792.

Catherine garda Otschakof et tout le pays situé en-
tre le Bog et le Dniester. Pendant que la Russie était

occupée à combattre les Turcs, Gustave III se mit

en campagne, et menaça un moment St-Pétersbourg.

Après deux ans d'une guerre où les Suédois et les

Russes combattirent avec des succès variés, on con-

clut à Wercla, le 24 août 1790, une paix qui ne
changea rien aux limites des deux États. Toutes les

guerres suscitées à la Russie semblaient avoir

augmenté sa prépondérance politique , et devaient

redoubler l'ambition de Catherine. L'influence

qu'elle s'était réservée sur la Pologne après le pre-

mier partage ressemblait beaucoup à une souverai-

neté , et déplaisait aux Polonais ; elle excitait aussi

la jalousie des puissances copartageantes^ qui les

premières manifestèrent l'envie de se partager ce

qui restait du territoire de la république. L'Autri-

che, et surtout la Prusse, engagèrent publiquement
les Polonais à défendre leur indépendance, afin

d'obliger Catherine à prendre un parti décisif. Ca-
therine hésitait encore; mais elle céda enlin aux
intrigues de ses favoris, qui espéraient avoir en Po-

logne un grand nombre de paysans. Us envoyaient

des émissaires à Varsovie pour échauffer les esprits

et animer les orateurs de la diète contre l'impéra-

trice. Chaque matin, ils mettaient sous les yeux de
Catherine des gazettes qu'ils avaient fait composer
eux-mêmes , et dans lesquelles cette princesse était

accablée des injures les plus grossières. Catherine
fit ce qu'on désirait, et acheva de détrôner Ponia-
towski, qu'elle avait fait roi. Un nouveau partage
de la Pologne fut arrêté entre le roi de Prusse et

l'impératrice de Russie en 1792, et, l'année sui-

vante, cette contrée tout entière, définitivement
partagée entre ces deux souverains et l'Autriche,
perdit jusqu'à son nom. Quelque temps après, Ca-
therine réunit à son empire la Courlande, la Samo-
gitie, le Sémigallect le cercle de Pilten. A cette épo-
que, la révolution qui avait éclaté en France me-
naçait de changer la face de l'Europe. Catherine vit

cette révolution avec horreur; mais, au fond du
cœur, elle n'était pas fâchée de voir les puissances

méridionales , et surtout la France qu'elle n'aimait

point, ébranlées par des troubles dont l'histoire

n'offrait point d'exemple. Elle fit à plusieurs émi-
grés un accueil généreux et leur prodigua des pro-

messes qu'elle ne voulait point tenir. En 1794, une
insurrection ayant éclaté en Pologne , les derniers

efforts des Polonais pour reconquérir leur indépen-
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dance furent regardés par Catherine comme un des

premiers effets de la révolution française. Le mas-
sacre de Prague et la ruine entière de plusieurs

provinces (voy. Souvarow) achevèrent de soumet-

tre ce malheureux pays que l'Europe aurait dû s'em-

presser de défendre, et qui devait offrir comme une
barrière aux invasions des Russes. Catherine venait

de commencer contre la Perse une guerre qui n'é-

tait encore signalée par aucun événement remarqua-
ble, et, si on en croit quelques historiens, elle nour-

rissait le projet de rétablir l'empire du Mogol et de

détruire la domination anglaise dans le Bengale,

lorsqu'elle fut frappée d'une apoplexie foudroyante,

qui la précipita dans le tombeau, le 9 novembre

1796, à l'âge de 67 ans
,
après un règne de trente-

trois ans et demi. Catherine a été jugée diverse-

ment par les historiens; les uns ont vanté ses qua-

lités avec exagération ; les autres l'ont représentée

comme une princesse cruelle
, ambitieuse, dissimu-

lée. Ce qui doit être à la fois pour elle un sujet de

louange et de blâme , c'est qu'elle fut pleurée de

tous ceux qui étaient attachés à son service, admis à

son intimité , et de ceux qu'elle avait associés à son

ambition , et qui avaient profité des abus de son

règne. Les uns la regrettaient sincèrement ; les au-

tres redoutaient un règne nouveau, où leurs crimes

pouvaient être punis. Pendant la vie de Catherine

,

on la comparait à Sémiramis , sans songer que la

reine de Babylone avait aussi fait périr son époux.

Catherine montra quelquefois toutes les faiblesses

d'une femme, et souvent la fermeté et le caractère d'un

grand prince. Elle eut deux passions qui ne la quit-

tèrent qu'au tombeau, l'amour et la gloire. La pre-

mière fut une source de scandale pour ses sujets;

la seconde troubla souvent le repos de l'Europe, et

lui (it préférer un vain éclat à une durable renom-
mée. Il faut pourtant convenir qu'elle fut plus ré-

servée dans ses amours que l'impératrice Elisabeth.

Au milieu de ses intrigues galantes, elle déploya un
art peu commun, celui de contenir ses amants les

uns par les autres, de les renvoyer ou de les rap-

peler à propos, et de les faire servir à ses desseins

politiques. Au reste, les intrigues de ses favoris, les

plaisirs,les chagrins, les tracasseries de l'amour, ne lui

iirentjamais perdre de vue les projetsdesonambilion;

elle donnait à la fois des rendez-vous à ses amants et

travaillait avec ses ministres; dans le même temps,

elle envoyait un message amoureux à quelque offi-

cier de ses gardes, écrivait une lettre philosophique

à Voltaire ou au roi de Prusse , et signait l'ordre

d'attaquer les Turcs ou d'envahir la Pologne. Pas-

sionnée pour la renommée, elle flattait tous les écri-

vains d'une grande réputation, dans l'espoir d'être

flattée à son tour dans leurs écrits. Quoiqu'elle aimât

peu la France , dont elle était jalouse , et qui con-

traria quelquefois ses desseins, les Français étaient

pour elle ce que les Grecs étaient pour Alexandre
;

elle avait à laris un agent littéraire (voy. Grimm);
elle invita plusieurs fois Voltaire à venir dans ses

Etats; elle proposa à d'AIembert de venir achever

l' Encyclopédie à St-Pétersbourg, et de suivre l'éduca-

lion du grand-duc. Diderot, qu'elle avait fait venir à
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St-Pétersbourg, s'entretenait souvent avec elle, et,

dans la chaleur de la conversation, lui frappait quel -

quefois sur le genou, sans qu'elle parût blessée de

cet excès de familiarité. A force de prévenances, elle

obtint ce qu'elle désirait, et l'Europe littéraire la

plaça parmi les plus grands monarques. 11 faut dire

qu'elle avait mérité une partie des éloges qu'on lui

donnait ; elle avait consacré son règne par des insti-

tutions et des monuments utiles. Quelques-uns de ses

édits avaient favorisé lecommerce et réformé la légis-

lation. Elle fonda des hôpitaux et des villes, fit creuser

des canaux. Par ses ordres, Pallas fit un voyage dans

plusieurs provinces dont on ignorait les ressources elles

productions. Blumager et Billings parcoururent, l'un

l'archipel du Nord, l'autre l'Océan oriental jusqu'aux

côtes du Japon. Quelques établissements d'éducation

furent formés sous ses auspices. Elle s'occupa quel-

quefois de la réforme des abus dans l'administration,

dans l'ordre judiciaire, dans la levée des impôts ; mais

elle fut trop souvent détournée de ses projets d'amé-

lioration, et n'eut point assez de fermeté ou plutôt de

constance pour se faire obéir et pour achever le bien

qu'elle avait commencé. Pressée de jouir de sa gloire,

elle voulut tout improviser, jusqu'à la civilisation, et,

sous ses lois, la Russie fut corrompue, sans cesser

d'être barbare. L'empire russe, peu florissant au de-

dans, fut toujours menaçant au dehors, et semblait

ne chercher son éclat que dans les entreprises formées

contre l'Europe. Avant la mort de Catherine
,
plu-

sieurs des monuments de son règne ressemblaient

déjà à des débris. Législation
,
colonies, éducation,

instituts , manufactures , bâtiments
,
hôpitaux , ca-

naux, villes, forteresses, tout avait été commencé et

abandonné sans être achevé. Celte manie de Cathe-

rine de tout ébaucher, sans rien finir, est bien ca-

ractérisée par un mot de Joseph II. Pendant son

voyage en Tauride, elle invita ce prince à poser la

seconde pierre de la ville d'Ecatherinoslaw , dont

elle venait de poser la première en grande cérémo-

nie. Joseph, de retour, disait : « J'ai fini une grande

« affaire en un jour avec l'impératrice de Russie ;

« elle a posé la première pierre d'une ville, et moi

« la dernière. » Catherine ambitionnait aussi la

gloire littéraire, et la publication des œuvres du roi

de Prusse lui fit naître la pensée d'attacher aussi

son nom à quelque ouvrage remarquable ; mais elle

finit par abandonner ce projet. On a de Catherine II

les ouvrages suivants : 1
0 Antidote, ou Réfutation du

mauvais livre superbement imprimé intitulé : Voyage

en Sibérie
,
etc., fait en 1761 par l'abbé Chappe, en

français
,
imprimé à la suite de cet ouvrage , dans

l'édition d'Amsterdam, Rey, 1769-71, 6 vol. in-12.

2° Le Czarowilz Chlore, composé en russe, et tra-

duit en français par Formey, sous ce titre : le Cza-

rowilz Chlore, conte moral de main impériale et de

mailresse
, Berlin, -1782, in-8°. 5° Instruction pour

la commission chargée de dresser le projet d'un nou-

veau code de lois, St-Pétersbourg, 1765, in-8°; en
français, latin, allemand et russe, 1770, in-4°; en
russe et en grec vulgaire, in-8°. On y retrouve pres-

qu'en entier le Traité des Délits et des Peines de

Beccaria. 4° Correspondance avec Voltaire, etc. 5°

Pièces de théâtre ( dans le Théâtre de l'Ermitage).

6° Oleg
, drame historique , traduit en français de

l'original russe de Derschawin. 7° Lettres à Zimmer-
mann, dans les Archives littéraires, t. 3, p. 210 (1).

8° Plusieurs écrits en allemand et en russe, sur les-

quels on peut consulter YAllemagne savante de
Meuse). Castera a écrit la Vie de Catherine II, 1798,

3 vol. in-8°, ou 4 vol. in-12. D'Harmensen, gentil-

homme de cour au service du roi de Suède , a fait

imprimer l'Eloge de Catherine II, Paris, Didot l'aîné,

1 804, in-8°. Un négociant de St-Pétersbourg, nommé
Romain Bouchez, proposa, en 1797, un concours

dont le prix était une médaille d'or, pour la meil-

leure ode française sur la mort de l'impératrice Ca-
therine II. M—D.

CATHERINE PATJLOWNA, reine de Wur-
temberg, était la quatrième fille de Paul I

er
,
empe-

reur de Russie. Elle naquit à St-Pétersbourg, le

21 mai 1788, et reçut une éducation distinguée

sous la direction éclairée de sa mère. Lorsque Na-
poléon, parvenu au faîte des grandeurs et de la

puissance, voulut consacrer l'admission de sa race

au rang des dynasties
,
par son alliance avec l'une

des familles souveraines de l'Europe, ses premières

vues se portèrent sur celle de Russie, et il fit de-

mander en mariage la grande-duchesse Anne (2).

(1) Voici le véritable litre de cet ouvrage : Correspondance origi-

nale et très-intéressante de l'impératrice de Russie, Catherine II,

avec le chevalier de Zimmermann, comme elle est publiée et ornée

de remarques, par H.-M. Marcard, premier médecin du duc d'Olden-

bourg, Brème et Zurich, 1808, broch. in-8°. Ces lettres faisaient

originairement partie d'un ouvrage allemand du docteur Marcard,

intitulé : Sur Zimmermannet ses relations avec l'impératrice Cathe-

rine. Cet ouvrage ayant en peu de succès, le libraire J.-H. Muller,

pour arracher ces lettres à un oubli non mérité, prit, avec l'au-

torisation de l'éditeur, le parti de les détacher du volume, et de

leur donner un titre particulier. Leur pagination est celle qu'elles

ont dans le volume du docteur Marcard : aussi cette brochure

comnience-t-etle avec la page 503 et finit-elle à la 396e . — On a en-

core de l'impératrice Catherine : 1° Règlements de S. M. I. Ca-

therine II pour l'administration des gouvernements de l'empire

des Russies, traduits de l'allemand par Fucslin, Liège, 1777. 3° La
Féte du jour de nom, comédie en S actes et en prose. Cette pièce

a été traduite en français par M. G. de Baer, et insérée dans les

Chefs-d'œuvre des théâtres étrangers, sous le nom du comte Oginski,

seigneur polonais reçu à la cour de Catherine II. M. de Baer a été

induit en erreur : la Féte du jour de nom a été composée à Jaros-

law, dès (772, par Catherine seule, et elle se trouve imprimée

sous cette date dans un recueil de trois comédies de l'impératrice de

Russie, que possède la bibliothèque royale. La pièce du comte

Oginski, composée seulement en 1784 selon M. de Baer, ne peut

être qu'une traduction en polonais de celle de Catherine. 3° Madame
Veslnikova avec sa famille, comédie en I acte, en russe, com-

posée à Jaroslaw en (772, se trouve dans le volume indiqué ci-

dessus. 4° Odihadah, imprimé en russe et en allemand, St-Péters-

bourg 1786, in-8°. 5° Une Bibliothèque à l'usage des grands-ducs

Alexandre et Constantin, ses petits-fils, en allemand, Berlin, 1783,

9 vol. in-8°. 6° Coules moraux. 7° Abrégé de l'histoire de Russie.

7° 0 temps '. ô mœurs ! comédie en 3 actes, composée à Jaroslaw eu

1772, pendant le temps delà peste, et traduite du russe en français

par Leclerc, imprimé pour la société des bibliophiles français, par les

soins de M. Guillaume, l'un des membres de la société, Paris, 1826,

in-8° de 26 p., tiré à 35 exemplaires, comme tous les opuscules

publiés par la société des bibliophiles. (Extrait de la France litté-

raire de M. Quérard.) D—r—r.

(2) Autre sœur d'Alexandre, cinquième et dernière fille de

Paul I
er

, née le 18 janvier 1795. Quelques auteurs ont prétendu

qne c'était la grande-duchesse Catherine elle-même qui avait été

demandée par Napoléon ; mais le témoignage de celui-ci, qui nous

semble concluant à cet égard, établit que son choix s'était fixé sur
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Alexandre, au rapport de Napoléon lui-même, « sem-

bla tergiverser d'abord; il lui fallait quelque temps

pour se prononcer; sa sœur était bien jeune, et puis

il lui fallait le consentement de sa mère..., qui était

des plus passionnées contre Napoléon (1). » Cette

répugnance d'Alexandre, faiblement déguisée, fit

manquer le projet d'alliance, et l'on prétend que le

caractère ferme et décidé de Catherine, l'ascendant

qu'elle avait déjà sur l'esprit de son frère, contri-

buèrent puissamment à l'affermir dans sa propre

aversion. Le 30 avril 1809, elle épousa Pierre-Fré-

déric-George , duc d'Oldenbourg, dont elle eut

deux fils, et qui lui fut enlevé, le 27 décembre 1812,

par une lièvre pestilentielle qu'il avait gagnée en
visitant les hôpitaux militaires. Objet de l'affection

particulière d'Alexandre, cette princesse, devenue

veuve, ne le quitta plus; elle l'accompagna dans ses

campagnes de 1813 et 1814,1e suivit en France, en

Angleterre, en Allemagne, jouissant de sa confiance

la plus entière et paraissant avoir beaucoup d'in-

fluence sur lui. Pendant son séjour en Angleterre (mai

et juin18I4), elle contribua puissamment à faire rom-

pre le mariage projeté entre la princesse Charlotte

et le prince d'Orange, qui, depuis, épousa la grande-

duchesse Anne, sœur de Catherine Paulowna.

On assure encore qu'après le rétablissement de

Louis XVIII sur le trône de France, Alexandre au-

rait vu avec plaisir l'union de sa famille avec celle

des Bourbons, cimentée par le mariage du duc de

Berri avec sa sœur bien-aimée ; mais on ajoute que

les propositions qu'il fit faire à cet égard furent froi-

dement accueillies, et que le chef de la maison de

Bourbon rejeta, comme une mésalliance, toute idée

de mélange entre son sang et celui desRomanoff (2).

Cette faute, dans de telles circonstances , et pour un
tel motif, nous paraîtrait si grande

,
que nous avons

quelque peine à y ajouter foi. Quoi qu'il en soit, le

prince royal de Wurtemberg, qui avait vu Catheri-

ne en Allemagne l'année précédente ; qui, en 1814,
la revit à Paris, à Londres, puis à Vienne où elle

jouait un rôle brillant dans les fêtes, et exerçait en
même temps une influence considérable sur les dé-
cisions du congrès, lit demander sa main, le 23 avril

1815, par M. de Winzingerode, envoyé extraordi-

naire du roi de Wurtemberg ; et ce mariage, arrêté à

Vienne entre l'empereur de Russie et le roi de Wur-
temberg lui-même, fut célébré à St-Pétersbourg le

24 janvier 1816. Le 30 octobre suivant, la mort de
son père

(
voy. Frédéric

)
plaça sur le trône

la prineesse Anne. {Voy. le Journal du docteur B. O'Meara, 1822,
t. 2, p. 597.) Ce. point historique nous semble d'ailleurs assez indif-

férent à éclaircir, puisque sou incertitude ne portant que sur deux
princesses à peu près de même âge, n'inûrme aucunement la certitude

du fait principal.

(1) Mémorial de Ste-Hèlène, 1823, in-12, 1. 10, p. 267.

(2) Il n'est que trop vrai que Louis XVIII montra plus que de la

froideur pour cette alliance qu'Alexandre désirait si vivemenl, qu'il

avait consenti à une abjuration de la religion grecque pour sa

sœur. Seulement il voulait que cette abjuration ne se fit qu'en
France ; Louis XVIII exigea qu'elle eût lieu avant l'arrivée de la

princesse. On connaît assez le caractère de ce prince pour être assuré

que ce ne fut pas là ,1e motif réel. Mais ce n'était pas de la duchesse
d'Oldenbourg qu'il s'agissait alors, c'était de la grande-duchesse
Anne, qui depuis a épousé le prince d'Orange.

l'époux de Catherine, Guillaume I
er

, et lo même
jour cette princesse accoucha d'une fille. Le 17
juin 1818, naquit une seconde fille : ce sont les

deux seuls rejetons de cette alliance. Catherine com-
mençait à se faire chérir de ses nouveaux sujets, et

voyait s'ouvrir devant elle une longue carrière de
prospérité et de bonheur, lorsque, le 9 janvier 1819,
elle mourut, après quelques jours de maladie , des

suites d'un refroidissement causé par l'imprudence

qu'elle eut de sortir à peine vêtue , dans la crainte

du feu qui venait de prendre au palais. Tous les

écrivains qui ont parlé de cette princesse s'accordent

à la dépeindre comme réunissant à une beauté et à

une amabilité peu communes les qualités d'âme les

plus précieuses. Elle était douée à la fois d'un esprit

juste, vif, pénétrant; d'un caractère courageux, no-

ble, généreux, et d'une énergie qui semble étrangère

à son sexe. Elle avait hérité de l'inépuisable bonté

de sa mère ; et sa nouvelle patrie
,
qu'en si peu de

temps elle avait dotée de plusieurs institutions utiles,

déplora, avec tous ceux qui l'avaient connue, la fin

prématurée de cette illustre princesse. F

—

ll.

CATHERINOT (Nicolas), naquit à Luçon,
près de Bourges, le 4 novembre 1628, prit le degré
de licencié en droit à Bourges en 1650, fut reçu en
1655 avocat du roi au présidial de cette ville, et

mourut le 28 juillet 1689. C'était un homme exces-
sivement laborieux, et qui passa sa vie à rassembler

des matériaux pour l'histoire de sa patrie. Il était

tourmenté de la rage de se faire imprimer et livrait

souvent ses opuscules à la presse avant qu'ils fussent

achevés. On raconte que, pour les répandre plus ai-

sément, il avait l'habitude, lors de ses voyages à
Paris, de les semer sur les quais, en feignant ue
regarder les livres qui y sont étalés. Il serait trop

long d'énumérer tous les écrits de Catherinot ; l'un

des plus curieux est sa Vie de mademoiselle Cnjas,

qui a été réimprimée au t. 2 du Nouveau Recueil de

pièces fugitives dliisloire, de lilléralure, par l'abbé

Archimbaud. On trouve à la suite la nomenclature
des ouvrages de Catherinot, qui a été donné plus

exactement dans le 30° volume des Mémoires de Nice-

ron, et dans le 38 volume de la Bibliothèque histo-

rique de la France : cette dernière liste porte le

nombre de ces pièces à plus de 130. David Clément
donne les titres de 182. Nous indiquerons celles

qui paraissent offrir quelque intérêt : le Prest gra-
tuit, 1679, 92 pages, ouvrage curieux; le Nécrologe
de Berri, 1682; les Antiquités romaines du Berri,

même année; les Illustres du Berri, même année;
le Vrai Avarie ou l'Ancien Bourges, 1 083 ; la Gau-
le grecque, même année; les Doublets de la langue,

même année; Annales académiques de Bourges,

1684; Bourges souterrain, 1685, etc. Un très-grand

nombre est relatif à l'histoire du Berri ; d'autres

concernent la théologie ; d'autres le droit romain,
canonique et français ; on y trouve même un re-

cueil d'épigrammes, en huit livres. La plus grande
partie des ouvrages de Catherinot est imprimée
in-4°, et chacun d'êux ne s'étend guère au delà

d'une ou deux feuilles d'impression. L'auteur a

lui-même plaisanté sur la brièveté de ses pièces dans
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vingt vers latins imprimés à la suite de ses Patro-

nages du Item, \ C8ô, in-4° ; il y dit :

Edo brèves libros ; brevis est insania nostra,

Et quo sit brevior, fît minus illa mala.

A. B—T.

CATILINA (LociusSergitjs) entrait dans l'ado-

lescence, quand Rome était en proie aux fureurs de

Maiïus et de Sylla. Né d'une famille patricienne, il

s'attacha au parti de ce dernier, eut quelque part à sa

victoire, et une part plus grande à ses proscriptions.

Les meurtres, les incendies, le pillage surtout, furent

les premiers exercices et les premiers plaisirs de

sa jeunesse. Les patriciens ne blâmaient que faible-

ment des violences qui assuraient leur repos. Sylla,

fatigué de proscrire, le fut bientôt après de domi-
ner. Les Romains, qu'il voulut bien affranchir, se

crurent encore libres; niais ils laissèrent voir ce que

les guerres civiles avaient ajouté à une corruption

qui, depuis un siècle, ébranlait les lois en perver-

tissant les mœurs. Superbes encore quand ils s'avi-

lissaient par leurs vices, ils s'occupaient de subju-

guer ce qui restait de nations connues, comme pour

échapper à leur mépris. Mais tout périclitait au de-

dans; le pouvoir des grands, moins cimenté par les

institutions de Sylla que par ses cruautés , décrois-

sait au milieu des langueurs de leur grossier épicU"

risme, Les jeunes patriciens, impatients de consom-

mer ou de renouveler leur ruine, étaient les pre-

miers accusateurs de l'avarice de leurs pères. Les

plébéiens, nourris aux dépens de l'épargne publi-

que, et laissant à des esclaves le travail et l'indus-

trie, à des affranchis les nobles et pures occupations

des beaux-arts, passaient des spectacles féroces du
Cirque au tumulte du Forum ; les meilleurs d'entre

eux tombaient dans les pièges de la flatterie ; on
achetait le reste. Catilina obtint une grande influen-

ce dans une telle république. Quoique l'histoire ne

détaille point ses services militaires, tout annonce

que, sous ce rapport, il n'avait point dégénéré des

Sergius, ses honorables ancêtres. Il fut le plus dan-

gereux des Romains, dès qu'il eut joint la fourberie

* î?s vices. Tandis qu'il versait tous les genres de

poisons dans l'àme des jeunes gens , il surprenait

de l'austère Catulus quelque sorte d'intérêt et d'es-

time. Egalement adroit à tromper des personnages

vertueux, à intimider des hommes faibles, à com-
muniquer son audace à des hommes pervers, il fît

tomber deux accusations juridiques intentées contre

lui. L'une avait pour objet un commerce criminel

qu'il avait eu avec une vestale. Les Romains n'é-

prouvaient plus alors une indignation sincère pour
un genre de sacrilège dans lequel leurs ancêtres

croyaient voir mille calamités pour la république.

L'autre accusation roulait sur d'énormes concus-

sions qu'il avait exercées dans son proconsulat d'A-

frique. Son accusateur était ce même Clodius, qui

fut après lui le fléau de l'État. Satisfait de s'être fait

craindre de l'homme le plus redoutable, Clodius se

désista de ses poursuites. Mais Catilina était soup-
çonné de crimes plus odieux. Son mariage avec Au-
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vélie Orestille (1) avait relevé sa fortune. Suivant

les uns, il avait épousé en elle sa propre fille, fruit

de l'un de ses nombreux adultères ; suivant d'autres,

il n'était parvenu à ce mariage qu'après avoir em-
poisonné sa première femme. On ajoutait même
que, comme Aurélie répugnait à l'épouser, parce

qu'il avait un fils de son premier mariage, le mons-

tre avait tranché par le fer les jours de son fils. Sal-

luste a répété et en quelque sorte consacré cette hor-

rible accusation (2) ; mais l'expression dont il se sert,

salis constat, est-elle un témoignage assez foudroyant

lorsqu'il s'agit d'un parricide? Cependant Catilina

était devenu le chef d'une ligue dont il importe de

caractériser l'objet et les moyens. Formée entre des

hommes d'une haute naissance
,
jeunes et signalés

par leur audace, mais perdus de dettes et déshono-

rés, cette ligue avait pour but de les mettre en pos-

session des consulats, des prétures, des questures

,

et d'assurer l'impunité des exactions qu'ils se propo-

saient de commettre. Il est bien rare que les hom-
mes les plus dissolus puissent former entre eux une

nombreuse et puissante société, sans la colorer de

quelque prétexte du bien public. Ces prétextes n'a-

vaient manqué ni aux factions des Gracques, ni

aux factions plus terribles de Marius et de Sylla. La
ligue dont on vient de parler avait un but que les

conspirateurs ne s'avouent jamais entre eux, le bri-

gandage. Rome était menacée de redevenir, au faîte

de sa puissance, ce qu'elle avait été à son berceau,

un repaire de brigands. Ce qui donnait à Catilina

l'autorité principale au milieu de tant d'hommes
pervers, c'étaient ses liaisons avec les vieilles bandes

de Sylla. Par le moyen des vétérans de la proscrip-

tion, il tenait dans la terreur les villes voisines de

Rome, et Rome elle-même. En même temps, il s'ai-

dait des plébéiens les plus vils et les plus turbulents
;

il écartait des élections les hommes craintifs, inti-

midait par des avis ou par des menaces ceux qui lui

avaient résisté, et faisait craindre l'assassinat aux

concurrents de ses protégés. Il avait des patriciens

pour satellites et des consulaires pour flatteurs. Tout
favorisait son audace : Pompée poursuivait au loin

des triomphes que Lucullus lui avait rendus faciles;

ce dernier ne rappelait les siens qu'en déployant

dans Rome une pompe asiatique ; il était dans le sé-

nat le faible allié des gens de bien, qui le pressaient

en vain de se déclarer leur chef. Crassus, qui avait

sauvé l'Italie de la vengeance et de la domination

des gladiateurs, mais qui se montrait insatiable de

pouvoir et de richesses, laissa s'établir la redoutable

influence de Catilina, ne craignit point de la fortifier,

ne rougit point d'en rechercher l'appui. César, qui

faisait revivre la faction de Marius, mais qui em-
ployait les grâces les plus séduisantes et la corrup-

tion la plus raffinée partout où le farouche plébéien

n'avait montré que de la rudesse et de la violence ;

César ménageait et peut-être même encourageait Ca-

tilina. Aussi habile dans l'art de conduire un parti

qu'il le fut depuis dans l'art de conduire les légions,

(1) Femme décriée, dont Sallusta.dit : Cujus prœler formam ml
unquam bonus laudavtt.

(2) Nccalo ftlio, vacuam domum scelestis nuptils fecit.
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. I croyait qu'une ligue destituée de tout prétexte et de

tout appui politique devait bientôt se confondre

dans sa puissante faction : ce qui lui importait le plus,

c'était que Catilina osât beaucoup et se perdit. 11 n'y

avait alors que deux Romains qui eussent une vo-

lonté forte de sauver leur patrie, c'étaient Caton et

Cicéron; l'un, dans la rigidité de ses vertus stoïques

et romaines, se tenait trop loin des factieux pour

pouvoir démêler leurs desseins; l'autre, plus adroit

et plus vigilant, observait toutes leurs manœuvres et

devinait leurs crimes. La faction de Catilina dési-

rait ardemment que son chef obtînt le consulat,

avec l'un de sesaflidés pour collègue. Les trésors et

les domaines de la république pouvaient alors, sous

différents prétextes, mais surtout par le moyen des

proscriptions, devenir la proie de tant de nobles

que leurs prodigalités avaient conduits d'abord à

l'indigence, et ensuite à la scélératesse. 11 est cepen-

dant difficile et presque impossible de croire que

Catilina leur eût promis l'incendie et le pillage de

Rome durant la suprême magistrature dont il es-

pérait être investi. Les Autronius, les Pison, lesCé-

thégus, les Lentulus , les Antoine, et Catilina lui-

même, aimaient mieux sans doute s'emparer de

magnifiques palais, que de les livrer aux flammes.

C'était Caius Antonius, fils dégénéré de l'orateur

Marc-Antoine, qui devait être associé à Catilixa

dans le consulat. Cicéron eut le courage de briguer

cette dignité à l'approche d'un péril dont personne

ne connaissait mieux que lui l'étendue. Grossières

invectives, menaces, soulèvements, tentatives d'assas-

sinat, tout fut employé pour l'effrayer et pour dis-

perser son parti. Les vagues inquiétudes qu'éprou-

vaient les plus riclies des Romains favorisèrent l'am-

bition ou plutôt le dévouement de Cicéron ; il fut

désigné consul pour l'année G89 de la fondation de

Rome. La faction de Catilina ne réussit qu'à faire

nommer C. Antonius, homme de peu d'audace et de

ressources. Cette disgrâce augmenta la frénésie du
chef des conjurés ; il ne perdit pas cependant l'es-

pérance d'être nommé l'année suivante, et, pour y
parvenir, il redoubla les moyens de terreur qui

avaient commencé sa puissance. Cependant, soit par

l'atrocité de ses projets, soit parla vigilance du con-

sul Cicéron, le parti de Catilina perdit l'appui de

plusieurs hommes importants. Antonius fut engagé
ou forcé par son collègue à la neutralité. César et

Crassus prirent le même parti. Autronius et P. Syl-

la commencèrent à se tenir à l'écart. Pison avait été

tué en Espagne ; mais l'Italie était vide de troupes.

Les vétérans de Sylla n'attendaient qu'un signal

pour reprendre les armes ; Catilina se hâta de le

donner. Le centurion Manlius agit auprès d'eux

comme son lieutenant, et forma un camp dans l'E-

trurie. Cicéron veillait, et déjà il s'était ménagé des

intelligences jusque dans le conseil des conjurés.

L'un d'eux, Curius, avait révélé d'odieux secrets à

Fulvie, femme décriée pour ses mœurs, et celle-ci,

soit par un sentiment d'intérêt pour sa patrie, soit

par l'espoir d'une récompense, avait tout découvert à

Cicéron. Le consul connut par Curius lui-même un
danger imminent dont sa personne était menacée.

Deux chevaliers romains s'étaient chargés de le tuer

dans sa maison même. Au jour indiqué pour le

meurtre , les assassins trouvèrent la porte du consul

fermée et gardée. Quoiqu'il différât encore de faire

connaître au sénat les détails d'une conspiration dont

il lui importait d'étudier les progrès et les ressour-

ces, il sut frapper les esprits d'une inquiétude qui

les disposait à quelques efforts pour le salut commun.
Dès qu'on fut instruit de la révolte de Manlius, il fit

rendre le fameux sénatus-consulte : Dent operam
consulesne quid respublica delrimenlicapial. Qu oi,

réfléchisse aux lois des Romains, qui, faites pour un
peuple austère et religieux, depuis longtemps con-

venaient mal à un peuple dont les mœurs étaient dé-

pravées; qu'on réfléchisse à la position d'un consul

dont l'autorité allait expirer bientôt, qui n'invoquait

à son appui ni une haute naissance, ni des victoires

éclatantes, ni un nom connu dans l'armée , et Ton
yerra que le sénatus-consulte qui l'investissait d'une

autorité nouvelle pouvait plutôt devenir une arme
contre lui-même que contre Catilina. Comment sai-

sir un chef de conjurés qui avait des soldats au de-

dans et au dehors de Rome? Comment le convain-

cre devant ses complices, ou devant des hommes qui

s'étaient servis de lui comme d'un instrument pour
leurs projets éloignés? C'est ici que l'homme de

bien se montre un excellent homme d'État
;
jamais

résolution ne fut plus précise, plus hardie, ni plus

salutaire que la sienne. Rome avait à choisir entre

deux fléaux: un bouleversement dans l'intérieur de

ses murs, ou la guerre civile, Cicéron préféra la

guerre civile, sûr de la terminer bientôt. Catilina,

l'ennemi du peuple romain, ose se présenter au sé-

nat; Cicéron s'indigne, un discours éloquent sauve la

république. Quel prodigieux mélange de véhémence
et d'adresse I Que Cicéron est courageux, lorsqu'il s'ac-

cuse de timidité 1 N'est-on pas confondu de le voir dé-

clarer à Catilina le piège qu'il lui tend, en l'inyitant

à sortir de la ville, à se mettre à la tète du camp de
Manlius, à marcher sur Rome, et de voir Catilina,

forcé de prendre un parti qui révèle l'atrocité de

son crime, et qui lui en fera perdre le prix? Le chef

des conjurés croyait, en s'éloignant de Rome, ne sa-

crifier aucun des moyens de la conspiration. Lentu-

lus Sura, Céthégus et d'autres infâmes sénateurs, se

chargeaient d'exécuter, pendant qu'il serait avec son

armée aux portes de Rome, le complot qui devait

causer la ruine de cette reine du monde. Avaient-

ils médité un massacre général, un incendie uni ver-

sel, comme Cicéron l'a tant de fois répété, comme Sal-

lusle l'affirme? L'énormité d'un tel attentat fait vio-

lence à l'imagination; ni Cicéron, ni Salluste, n'ont

produit à cet égard des témoignages directs, abso-

lus, et qui écartent l'ombre du doute; mais s'il n'est

pas prouvé que des patriciens scélérats aient juré

entre eux de n'épargner à Rome ni temples, ni mai-

sons, ni citoyens, il est naturel de penser que le suc-

cès de leur conspiration auraitpu produire une gran-

de partie de cet épouvantable résultat. Nous évitons

ici des détails qui trouveront mieux leur place dans

d'autres articles de cet ouvrage. Lentulus, Céthégus

et leurs complices continuèrent avec maladresse leur»
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coupables intrigues. C'était pour eux une bien faible

et bien infâme ressource que de s'adresser aux am-
bassadeurs des Allobroges, pour porter la guerre

sur les confins de l'Italie. Les ambassadeurs, après

quelque incertitude, furent fidèles aux lois des na-

tions. Les révélations qu'ils lirent au consul en pro-

curèrent de plus importantes. La correspondance

des conjurés avec leur cbef fut interceptée. Le sé-

nat eut à prononcer sur un crime manifeste. Si l'on

eût suivi à l'égard des coupables les formes juridi-

ques, leur condamnation eût été tardive, et cepen-

dant, Catilina était à la tête d'une armée redoutable;

mais les chefs de la république avaient dérogé à ces

lois dans des conjonctures moins périlleuses. Cicéron,

que ses ennemis appelaient un homme nouveau, osa

suivre les exemples donnés autrefois par d'illustres

patriciens. Le sénat, que César avait ébranlé en par-

lant de laisser la vie aux accusés, fut fortifié par l'é-

loquence austère de Caton, et par celle d'un consul

qui livrait sa vie à la persécution la plus acharnée.

Le sénat prononça la mort. Cicéron ne craignit ni la

précipitation, ni les moyens arbitraires dans l'exécu-

tion d'un décret d'où dépendait le salut public. La
ruine de Catilina fut en quelque sorte consommée
parla mort de ses complices; cette nouvelle jeta la

terreur dans son armée ; il ne vit plus venir à lui de
rebelles, et plusieurs soldats l'abandonnèrent. Le
consul C. Antonius, chargé de marcher contre lui

pendant que Cicéron continuait de veiller sur Rome,
feignit une maladie , et sa lâcheté réveilla le bruit

de ses honteuses liaisons avec les conjurés. Pétréius,

son lieutenant, pressa vivement leur armée, et

réussit à l'envelopper de toutes parts. Dans cette

extrémité, Catilina chercha et obtint une mort plus

digne de ses aïeux que de lui. La scélératesse usur-

pa les honneurs du courage. Ceux qui suivirent ses

drapeaux imitèrent son exemple: ils périrent tous

dans le rang où leur général les avait placés, et lui

fort en avant à leur tête, l'an 63 avant Jésus-Christ.

Indépendamment de l'Histoire de la conjuration de

Catilina par Salluste, et des Calilinaires de Cicéron,

on a une Histoire de Catilina (par Seran de la Tour),

Amsterdam, 1749, in-I2, et une autre par Isaac Bel-

let, Paris, 1732, in-1 2. La conjuration de Catilina est

le sujet d'une tragédie de Crébillon, 1748, et de la

Rome sauvée deVoltaire, 1752 (1). 11 parut, en 1780,

un Eloge de Catilina, in-8°, par l'abbé Lucet ; c'était

choisir singulièrement son héros. 11 est vrai que

St-Evremont a fait aussi l'éloge de la valeur, de la

prudence et des autres qualités brillantes de Cati-

lina. «Il ne lui manqua, dit-il, que le succès pour

« être aussi grand que César. » L

—

le.

— La conspiration de Catilina et son auteur,

qui sembleraient si bien connus, ne nous semblent pas

avoir été généralement bien appréciés, et cet événe-

ment, malgrél'éclat littéraire dont l'ont environné les

harangues de Cicéron, et la brillante et concise narra-

tion de Salluste, présentera toujours à la critique de

(t ) En Angleterre, Bcn-Johnson a mis la conspiration do Catilina

?ur le ttiéûtre ; enfin il existe en Italie une excellente parodie de cet

ft'^':nement tragique : c'est la Congittra ili Caiilirta , clramma per

miisica, parCasti. [Voy. ce nom.) D—R—n
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grandes difficultés, du moins sous le rapport de l'ap-

préciation politique et morale des personnages qui y
sont misen jeu. « Aujourd'hui 22 mars 1816, dit le

Mémorial de Ste- Hélène, l'empereur lisait dans

l'histoire romaine la conjuration de Catilina. Il

ne pouvait la comprendre telle qu'elle est tracée.

Quelque scélérat que fût Catilina, observait-il, ,il

devait avoir un objet; ce ne pouvait être celui de

gouverner Rome, puisqu'on lui reprochait d'avoir

voulu y mettre le feu aux quatre coins. L'empereur
pensait que c'était plutôt quelque nouvelle faction à

la façon deMarius et de Sylla, qui, ayant échoué, avait

accumulé sur son chef toutes les accusations banales

dont on les accable en pareil cas. Quelqu'un fit ob-

server à l'empereur que c'est ce qui lui serait infail-

liblement arrivé à lui-même, s'il eût échoué en ven-

démiaire, en fructidor, ou en brumaire, etc.. » Cette

anecdote en dit plus sur la conjuration de Catilina

que ne pourrait le faire une longue apologie de ce chef

de parti. Or, le dirons-nous ? tout porte à croire que
Catilina a été calomnié par Salluste comme par Ci-
céron, et qu'il ne fut pas un homme aussi atroce

qu'on l'a prétendu. Avec son œil d'aigle, Napoléon
a entrevu le vrai qu'aucun historien n'avait encore

exprimé sur la conjuration; et en ce point M. Miche-
let, dans son piquant Abrégé de l'histoire romaine, se

rapproche de notre opinion. Avant eux Vauvenar-
gues avait parlé avec une sorte d'estime du carac-

tère de Catilina. « Catilina, dit-il, n'ignorait pas les

« périls d'une conjuration : son courage lui persuada

« qu'il les surmonterait : l'opinion ne gouverne que
« les faibles ; mais l'espérance trompe les grandes

« âmes. » Il lui fait jouer un très-beau rôle dans le

dialogue avec Sénécion. « J'ai aimé, fait-il dire à

« Catilina, et estimé les hommes de bonne foi, par-

ce ce que j'étais capable de discerner le mérite, et que

« j'avais un cœur sensible. Je me suis attaché tous

« les misérables sans cesser de vivre avec les grands.

« Je tenais à tous les états par mon génie vaste et

« conciliant; je savais me familiariser avec les hom-
« mes sans m'avilir

;
je me relâchais sur les avantages

« de ma naissance, content de primer par mon gé-

« nie et par mon courage. Les grands ne négligent

« souvent les hommes de mérite que parce qu'ils

« sentent bien qu'ils ne peuvent les dominer par

« leur esprit. Pour moi
,
je nie livrais tout entier

« aux plus courageux et aux plus habiles, parce que

« je n'en craignais aucun. Je me proportionnais

« aux autres, etc. » Mais comment se fait-il que, sur

ce conspirateur, nous trouvions entre Cicéron et

Salluste une conformité de jugement d'autant plus

étonnante que ces deux écrivains étaient ennemis

déclarés? Cette objection est grave, mais elle n'est

pas décisive : Salluste, partisan et flatteur de César,

quiavait réussi dans sa conspiration contre la vieille

république romaine, était comme Cicéron, dans une

position à dénigrer Catilina, dont le plus grand

crime était d'avoir échoué là où César, perdu de

dettes et de débauches, avait conquis l'empire. Quel-

que chose de semblable n'est-il pas arrivé de nos

jours? Durant les troubles de notre première révolu-

tion, quels traits sanglantsne sesontpas mutuellement
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renvoyés les écrivains de chaque parti ! Voyez les

pamphlels que se décochaient entre eux les giron-

dins et les montagnards. Qu'on lise enfin les histo-

riens passionnés de Napoléon, etc. En présence de

pareils écarts de la part de l'histoire écrite, lorsque

des événements analogues sont encore pour nous si

récents, il nous appartient de montrer que Salluste,

historien gagé de l'heureux César, ne pouvait être

plus impartial que Cicéron. On sait que ce dernier,

qui au moment de la conjuration se montra vrai-

ment un consul vigilant, était doublement intéressé

à donner de l'importance à la conjuration, d'abord

pour s'en donner à lui-même, lui qui était si vani-

teux, en second lieu pour détourner de sa tête le

châtiment qu'il avait encouru eu faisant mourir illé-

galement quatre des principaux complices de Cati-

lina. Cicéron mérite d'autant moins de confiance

dans ses assertions contre Catilina, qu'avant de de-

venir son ennemi il avait été son ami, son complice

pour la brigue éhontée du consulat, enfin son dé-

fenseur en deux occasions.— Les vices de Catilina,

que nous ne prétendons pas nier, étaient, à vrai dire,

les mœurs de son temps; pour s'en convaincre, on

n'a qu'à lire les plaidoyers et les lettres de Cicéron,

les biographies de Suétone et de Plutarque, les poé-

sies de Tihglle et de Catulle, les anecdotes de Valère

Maxime, enfin tous les auteurs qui sont entrés dans

le détail des mœurs romaines, et qui, à chaque page,

nous révèlent les plus révoltantes turpitudes avec

un sang-froid qui indique delà part de ces écrivains

l'habitude de voir et même de ne pas improuver

de semblables excès; on y verra que les César, les

Pison, les Gabinius, les Lucullus, les Salluste, les

Mécènes, les Metellus Scipion, les Plancus, les Clo-

dius, les Célius, tous personnages appartenant à la

haute société romaine, n'étaient pas moins dissolus,

et la plupart moins endettés, que Catilina. Les hommes
de mœurs plus régulières, comme Pompée, comme
Cicéron, étaient alors de rares exceptions dans Rome;
etd'ailleurs, dans leurs relations politiques, en étaient-

ils plus honnêtes gens ? Et pour ne parler que du
dernier, si l'on n'a pas, grâce aux lacunes de l'his-

toire, la preuve matérielle, du moins on a la preuve

morale tirée de ses lettres à Atticus, que, lorsque

Catilina eut à se défendre de l'accusation de péculat,

Cicéron exécuta le dessein qu'il avait formé de plai-

der contre sa conscience en faveur de ce candidat au

consulat; maison sait que Catilina fut absous, et

(jue les démarches de Cicéron ne furent pas étran-

gères à ce résultat. « La conduite de Cicéron dans

« cette affaire ne doit pas nous étonner, dit un cri-

« tique moderne ; lui-même nous apprend qu'à cette

« époque il refusa de soutenir la cause d'un de ses

« amis contre un débiteur de mauvaise foi, parce

« que cet infâme débiteur était en état de le servir

« dans sa brigue du consulat. » L'immoralité était

alors si répandue dans Rome, que les hommes sages

n'osaient la blâmer, de peur de se singulariser. Et,

pour citer encore Cicéron, qui, en présence du mons-
tre conspirateur Catilina, est le type des honnêtes

gens de son temps, ne le voit-on pas défendre, en
les représentant comme une chose permise reçue,

VIT.

les coupables dérèglements de Célius (voy. ce mot),

fort mauvais sujet, qui, après avoir mis à contribu-

tion la lubrique Clocha, tenta de l'empoisonner, pour

se débarrasser à la fois d'une vieille maîtresseet d'une

créancière incommode? C'est encore dans ce plai-

doyer pour Célius que Cicéron fournit des armes

puissantes à ceux qui veulent que Catilina ne soit

pas tout à fait un monstre. On y trouve, dans l'inté-

rêt de Célius, qui avait été lié avec ce chef départi,

une sorte, d'apologie de Catilina : le portrait que

l'orateur fait de ce héros de sédition est vraiment

digne d'être mis à côté de celui qu'a tracé le burin

énergique et concis de Salluste. « Ce Catilina, vous

« n'avez pu l'oublier, disait Cicéron, je pense, avait,

« sinon la réalité, du moins l'apparence des plus

« grandes vertus. Il faisait sa société d'une foule

« d'hommes pervers ; mais il affectait d'être dévoué

« aux hommes les plus estimables. Si pour lui la

« débauche avait de puissants attraits, il ne se por-

« tait pas avec moins d'ardeur au travail et aux af-

« faires. Le feu des passions dévorait son cœur, mais
« il avait aussi du goût pour les travaux guerriers.

« Non, je ne crois pas qu'il ait jamais existé sur la

« terre un homme qui offrît un assemblage aussi

« monstrueux de passions et de goûts si divers, si

« contraires et plus faits pour se combattre. Qui plus

« que lui, durant un temps, sut se rendre agréable

« aux personnages les plus illustres? Quel citoyen a

« joué quelquefois un rôle plus honorable? Rome
« eut-elle jamais d'ennemi plus cruel? Qui se montra
« plus dissolu dans ses plaisirs, plus patient dans ses

« travaux, plus avide clans ses rapines, plus prodi-

« guedans ses largesses? Mais ce qu'il y avait à ju-
« ger de plus merveilleux chez cet homme, c'était

« son talent de s'attirer une foule d'amis, de se les

« attacher par des complaisances, de leur faire part

« à tous de ce qu'il possédait; de servir les intérêts

« de tous par son argent, son crédit, ses fatigues,

« par le crime même et l'audace au besoin ; de mal-
ce iriser son naturel, de l'accommoderaux circonstan-

ce ces, de le plier, de le façonner dans tous les sens ;

« sérieux avec les hommes austères, enjoué avec

« les personnes gaies, grave avec les vieillards, ai-

« niable avec les jeunes gens, audacieux avec les

« scélérats, dissolu avec les débauchés. C-ràce à ce

« caraclère variable et flexible, il avait réuni autour

« de lui, de tous les pays du monde, les hommes
« pervers et audacieux, en même temps qu'il s'était

« attaché nombre de citoyens vertueux et fermes,

« par les faux semblants d'une vertu affectée. Et
« jamais de sa vie n'eût existé une tentative si

« coupable pour le renversement de cet empire, si cet

« assemblage de vices si monstrueux n'eût été

« soutenu partant de souplesse et d'énergie. Ainsi,

« juges, que cette allégation disparaisse de la cause,

« et qu'on ne fasse plus à Célius un reproche de ses

« liaisons avec Catilina : ce crime lui serait commun
« avec beaucoup d'autres, et même avec de très-

ce honnêtes gens. Moi-même, oui, moi, ledirai-je?

« j'ai autrefois manqué d'être trompé par Catilina :

« je crus voir en lui un bon citoyen, partisan zélé des

« hommes les plus honorables, ami dévoué et fi«

29
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« dèle. » ( Cicéron ,
plaidoyer pour Célius Rufus. )

Après avoir lu ce portrait de Catilina , monu-
ment remarquable de la prodigieuse flexibilité

d'esprit de Cicéron, qui osera nier que chacun de

ses traits ne puisse s'appliquer à Sylla et surtout à

César? il n'en est pas un qui ne peigne avec la der-

nière exactitude le vainqueur de Pharsale et de

Thapsus. Eli 1 qu'a-t-il manqué à Catilina pour de-

venir un grand homme, un empereur, un dieu?

pour avoir à son service la phraséologie adulatrice

des harangues pour Marcellus et pour Ligarius, et

la plume approbative du correspondant de César?

Il lui a manqué de n'êlre pas vaincu à Pistoie. En
fait de conspiration, le succès seul fait la moralité de

l'homme et de la chose. Qu'on lise dans Sallusle la

lettre noble et touchante de Catilina à Catulus, en

faveur de son épouse, y reconnaîtra-t-on le langage

d'un scélérat aussi profond qu'on nous le représente?

Pour plus grand développement relativement à cette

controverse historique, on peut consulter les préfa-

ces et notes de la traduction de Salluste que nous

avons donnée, et, qui fait partie de la Bibliothèque

laline française de Panckoucke. D—B.—R.

CATINAT (Nicolas), maréchal de France,

d'une famille originaire du Perche, fils du doyen

des conseillers au parlement de Paris, naquit dans

cette ville, le 1
er septembre 1637. Il sentit de bonne

heure qu'il n'aurait jamais les qualités nécessaires à

un avocat, puisqu'il quitta le barreau pour les ar-

mes, après avoir perdu une cause dont la' justice

lui paraissait évidente^ Il entra dans la cavalerie,

chercha toute les occasions de se distinguer, et se fit,

en effet, remarquer, en 1667, à l'attaque de la con-

trescarpe de Lille, par Louis XIV, qui lui donna

une lieutenance dans le régiment des gardes. Les

grades auxquels il s'éleva peuvent être remarqués

par les actions d'éclat qu'il fit à Maëstricht, Besan-

çon, Senef, Cambray, Valençiennes, Saint-Omer,

Gand, Ypres. Ayant été blessé à la bataille de Senef,

il reçut du grand Condé ce billet honorable pour tous

les deux: « Personne ne prend plus que moi d'intérêt

« à votre blessure ; il y a si peu de gens comme vous,

« qu'on perd trop quand on les perd. » Le roi, juste-

ment alarmé des dispositions du duc de Savoie, lui

déclara la guerre, et envoya contre lui Catinat,

nommé lieutenant général ; il gagna, le 18 août 1690,

la bataille de Staffarde, et, le 4 octobre 1G93, la ba-

taille de la Marsaille, s'empara de la Savoie et d'une

partie du Piémont, encourageant les soldats par son

exemple, ajoutant à ses privations pour diminuer

celles de son armée , et s'en faisant adorer par la

bonhomie de ses manières et par cette gaieté qui

abandonne rarement les Français au milieu des fati-

gues de la guerre. La relation qu'il envoya à la cour,

après la victoire de Staffarde, était si honorable

pour tous les officiers sous ses ordres, qu'on aurait

pu croire que lui seul n'avait été pour rien dans

cette mémorable action. Créé maréchal de France
en 1693, il était encore en Piémont lorsqu'il en reçut

la nouvelle ; il donna au courrier qui lui apporta le

bâton de maréchal, un billet de 1,000 écus à toucher

sur Paris; car, quoiqu'il ne fût pas riche, il était fort
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généreux; mais ce courrier si bien récompensé

n'avait fait que remplacer un gentilhomme tombé
malade en chemin, et le gentilhomme prétendait que
la gratification accordée par le nouveau maréchal lui

appartenait de droit. Catinat, instruit de cette dis-

cussion par son homme d'affaires, répondit : « Qu'on

« donne 1 ,000 écus à chacun des deux. » Cette no-

blesse de procédés est d'autant plus admirable, que,

pour l'exercer, il avait besoin d'une grande écono-

mie ; et cependant il avait fallu un ordre exprès du
roi pour le forcer à accepter ce qu'en temps de
guerre les généraux appellent le traitement du pays.

Il aurait voulu qu'on s'attachât à se faire des parti-

sans dans les contrées soumises par les armes ; cette

douceur, ces ménagements que son caractère seul

lui dictait, auraient été justifiés par la plus haute po-

litique ; mais tant de modération à l'égard des vain-

cus n'entrait pas dans les vues de Louvois, naturel-

lement dur et inflexible. Catinat fut souvent obligé

d'éiuder l'entière exécution des ordres qu'il en rece-

vait; il arrivait au même résultat en se faisant ai-

mer des peuples conquis, et rien ne lui fait peut-

être plus d'honneur que cet article du gazetier de
Hollande: «La province de Juliers a eu le bonheur
« que les troupes françaises fussent commandées par

«M. de Catinat; si c'eût été tout autre, le pays en-
ce tier aurait été brûlé. » A son retour du Piémont,

il fut accueilli avec une distinction particulière par

Louis XIV, qui, après l'avoir longtemps entretenu

d'opérations militaires, lui dit : « C'est assez parler

« de mes affaires, comment vont les vôtres? — Fort

« bien, sire, répondit le maréchal, grâce aux hon-
te tés de Votre Majesté. » Le roi, se tournant vers ses

courtisans, leur dit : « Voilà le seul homme de mon
« royaume qui m'ait tenu ce langage. » Cet homme
unique, parce qu'il était content de son sort, avait

une fortune si médiocre, qu'à la fin d'une campagne,
il sollicita une gratification de 2,000 écus, ajoutant

« que, les autres années, cette gratification était de

« commodité ; mais que, pour l'année présente, elle

« était de nécessité. » Appelé en Flandre, il y mon-
tra la même activité qui l'avait distingué en Pié-

mont, et prit Ath en 1697. Mis de nouveau à la tête

de l'armée d'Italie, en 1701, il eut devant lui le

prince Eugène
,
qui commandait pour l'Empereur.

Ces deux rivaux étaient dignes de se mesurer ; mais

l'armée impériale était à l'entière disposition du
prince Eugène; Catinat se trouvait enchaîné par

les ordres de sa cour ; et, de plus, inquiet sur les dis-

positions secrètes du duc de Savoie , il manquait

d'argent et de subsistances. Battu à l'affaire de Car-

pi, le 9 juillet, il fut obligé de se retirer, abandon-

nant tout le pays entre l'Adige et l'Adda. Il ne fut

pas plus heureux au combat de Chiari, où Villeroi

commandait en chef. Ralliant de nouveau les trou-

pes après une charge infructueuse, Catinat répondit

à un officier qui lui représentait qu'ils allaient tous

à une mort inévitable : « 11 est vrai, la mort est de-

« vant nous, mais la honte est derrière.» Les échecs

qu'il recevait, et que, malgré ses avertissements, la

cour ne voulait point attribuer aux perfidies du duc

de Savoie, lui valurent une disgrâce ; ses. vertus
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étaient trop éclatantes pour ne pas lui faire des en-

nemis prêts à l'accabler au moment où le succès ne

justifierait plus son élévation et son désintéresse-

ment. Louis XIV, qui, en lisant la liste (les maré-

chaux de France, s'était écrié, au nom de Catinat :

« C'est bien la vertu couronnée 1 » n'avait pas senti

que cette exclamation, si honorable pour celui qui

en était l'objet, paraîtrait une injure pour beaucoup

d'autres; et c'est ainsi que les rois excitentsouvent,

sans le savoir, des haines auxquelles ils abandon-

nent ensuite ceux qu'ils ont voulu honorer ; mais

Catinat n'avait pas son bonheur clans la faveur de la

cour, et mettait la gloire d'être utile bien au-dessus

du désir de commander ; il en donna la preuve, en

consentant à servir sous le maréchal de Villeroi, qui

fut envoyé pour le remplacer. « Je tâche d'oublier

« ma disgrâce, écrivait-il à ses amis, pour avoir

« l'esprit plus libre dans l'exécution des ordres du

« maréchal de Villeroi. Je me mettrai jusqu'au cou

« pour l'aider. Les méchants seraient outrés, s'ils sa-

« vaient jusqu'où va mon intérieur à ce sujet. » Il

mourut dans sa terre de St-Gratien, le 25 février

1712, âgé de 74 ans, sans avoir été marié. Phi-

losophe dans la véritable acception du mot , reli-

gieux sans austérité, courtisan sans intrigues , né-

gligeant sa fortune , et toujours prêt à donner
,

n'affectant rien, pas même de suivre ses goûts,

car il paraissait dans les cérémonies avec des habits

somptueux, quoique son usage fût d'être vêtu sim-

plement. 11 refusa, en 1705, d'être fait chevalier

des ordres du roi, pour ne pas être obligé de renier

ses aïeux. Il répondit à ceux de ses parents qui

murmuraient de sa modestie dans cette circonstan-

ce : « Effacez-moi de votre généalogie. » Lorsqu'il

paraissait à la cour, il se tirait toujours avec grâce

des reproches que le roi lui faisait de ne pas s'y

montrer plus souvent; la sévérité de ses principes

n'était rien à la noblesse de ses manières, et, comme
il avait cultivé avec soin l'esprit qu'il avait reçu de

la nature, il ne lui a manqué, pour écraser les cour-

tisans jaloux de sa gloire, que de vouloir en prendre

la peine. Des négociations importantes furent con-

fiées à Catinat, qui les suivit avec beaucoup d'habi-

leté. 11 savait que Louvois ne l'aimait pas, et que

Feuquières n'était placé auprès de lui par ce minis-

tre que pour éclairer ses actions ; il l'employait ce-

pendant, parce qu'il le reconnaissait habile, et parce

que c'était une grande habileté que de s'élever lui-

même au-dessus de l'humeur et de la méfiance. Le
caractère de Catinat est surtout admirable en ce que

rien n'y est outré ; sa franchise, comme ses autres

qualités, ne fit qu'ajouter à l'esprit de conduite qui

lui était nécessaire pour s'élever et se maintenir.

Des écrivains du 18
e
siècle ont essayé de le présenter

comme un précurseur de cette philosophie qui a

causé tant de troubles, sans réfléchir qu'il l'aurait re-

poussée, parce qu'elle portait tout à l'excès, et que

l'excès en tout genre était l'opposé de son humeur.

Il avait l'esprit éminemment juste, qualité moins

commune qu'on ne l'imagine. Dans la faveur et dans

la disgrâce, après une victoire comme à la suite d'une

défaite, à Versailles ou dans sa terre de St-Gratien,

ce héros était toujours gai, calme et réfléchi ; cette

disposition habituelle de son âme avait frappé jus-
qu'aux simples soldats, qui l'appelaient entre eux le

père la Pensée. Le duc de laFeuillacre le citait com-
me capable de remplir avec distinction les emplois
en apparence les plus opposés : c'est que la justesse

d'esprit s'applique avec un égal succès à toutes les

parties élevées de l'administration ; et c'est avec
raison que le maréchal de la Feuillade, qui n'était

pas son ami, disait au roi que Catinat aurait été aussi

bon ministre, aussi bon chancelier, qu'il était bon
général. L'Académie française proposa, en 1774,
pour sujet du prix d'éloquence, ïEloge de Câlinai ;

ce prix fut remporté l'année suivante par Laharpe.
L'abbé d'Espagnac obtint l'accessit; Guibcrt et d'au-

tres concoururent. Tous ces éloges furent imprimés
en 1775, in-8°. Le marquis de Créqui est auteur
d'une Vie de Nicolas de Catinat, maréchal de France,
imprimée à Amsterdam en 1772, in-12, et à
Paris en 1775, avec quelques changements, sous le

titre de Mémoires pour servir à la Vie de Nicolas de
Câlinât (1). F—e.

CATINAT (Abdias-Maurel, dit), parce qu'il

avait servi dans l'armée du maréchal de ce nom,
était né au Caylas d'honnêtes cultivateurs protes-

tants. Devenu l'un des chefs des camisarcls, il en fut

un des plus braves, mais aussi le plus emporté et le

plus barbare. Il n'épargna aucune église, ne fit

grâce à aucun prêtre, et déploya dans tous les com-
bats un courage féroce. Ses services furent d'ailleurs

très-utiles à son parti. Ce fut lui qui le premier
forma la cavalerie des mécontents avec des chevaux
nomades connus sous le nom de chevaux de Camar-
gue. Catinat fut aussi chargé d'étendre dans le

Rouergue l'incendie qui embrasait les Cévennes, et

d'aller aider à l'exécution des projets formes par le

marquis de Miremont et par l'abbé de la Bourlie.ll

s'était déjà rendu dans cette province, et le jour
était pris pour une conflagration générale; mais il

n'eut pas la patience d'attendre le signal. Attaqué

pendant qu'il incendiait une église, il fut accablé

par le nombre, et obligé de chercher son salut dans
la fuite. Revenu auprès de Cavalier [voy. ce nom),
il l'accompagna à la conférence que ce chef eut à

Nîmes avec le maréchal de Villars, sans vouloir néan-

moins se soumettre aux mêmes conditions. Con-
traint, quelque temps après, à accepter l'amnistie,

il passa en Suisse ; mais lorsque les puissances alliées

songèrent à ranimer le feu de la révolte près de s'é-

teindre dans les Cévennes, il se laissa persuader par

un agent de l'Angleterre de retourner dans son

pays, et d'y réchauffer la guerre civile. 11 fut un
des principaux auteurs de la conspiration dont l'ob-

jet était de tuer Baville et d'enlever le maréchal de
Berwick. Lorsqu'elle se découvrit, Catinat se trou-

vait caché à Nîmes. Reconnu à la porte de la ville,

d'où il cherchait à sortir, il fut saisi et conduit au

(1) Câlinât avait laissé des Mémoires et une Correspondance qui

ont élé mis en ordre et publiés d'après les manuscrits autographes et

inédits conservés dans sa famille par M. Bem. le Bouyer de St-Ger-

vais, ou plutôt par M. P.-B. Auguis, Paris, 1819, 3 vol. in-8°, avec

gravures, portraits, fac-similé, cartes, plans, etc. D—r—r.
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commandant de la province. « Je suis en France,

« lui dit-il, par l'ordre de la reine d'Angleterre, et

« le traitement qui me sera fait ici sera fait au ma-
te réchal de Tallard à Londres. » Ce maréchal était

prisonnier en Angleterre depuis la bataille d'Hochs-

taett. Pour toute réponse à la menace de Catinat,

Berwick l'envoya devant les tribunaux, qui le con-

damnèrent à être brûlé vif. Il subit son supplice

dans un accès de rage, le 21 mai 1705. V. S— t.

CATIINEAU-LAROCHE ( Pierre-Marie-Sébas-

tien), né à St-Brieuc, le 23 mars 1772, fit ses étu-

des à Poitiers. Des affaires d'intérêt, ou, suivant lui,

le désir de fuir la révolution, l'ayant conduit à St-

Domingue, sur la fin de 1791 , il trouva cette colonie

en feu, et, dans l'espoir d'opérer la réconciliation

des partis qui s'entre-égorgeaient, il publia un jour-

nal intitulé : l'Ami de la Paix et de l'Union; mais

comme il y choquait les préjugés des colons, il fut

dénoncé au club du Port-au-Prince, puis aux tribu-

naux, emprisonné, mis en jugement; et il n'échappa

à une condamnation capitale que sur les impératives

réclamations des agents du roi. Arrivé au Cap-

Français, il fut témoin de l'incendie de celte ville,

des massacres qui s'y commirent, et il eût été une

des victimes, si, de dix-sept Français qui s'étaient

réfugiés dans un édifice dépendant de l'hôtel du
gouvernement, il n'eût été le seul qui parvînt à se

sauver. Dégoûté des révolutions et des guerres civi-

les, i! se rendit aux Etats-Unis, puis en Angleterre,

et vint, en -1797, à Paris, où il publia son Vocabu-

laire porlalifde la langue française, in-16, réim-

primé sous ce titre : Nouveau Dictionnaire de poche

de la langue française, avec la prononciation, com-

posé dans le système orthographique de Voltaire,

-1802, in-8° (1). L'auteur, qui eut une imprimerie à

Paris, de 1799 à 1804, fut éditeur de son livre qui,

depuis, a eu cinq autres éditions à Poitiers, jusqu'en

1817. Un incendie ayant consumé son établissement

où il n'employait que des orphelins tirés des hospi-

ces, il fut chargé par le gouvernement de coopérer

à la rédaction de divers projets de règlements sur

la presse et sur les professions qui s'y rattachent. 11

s'y prononça pour un examen préalable, c'est-à-dire

pour une censure indulgente, impartiale, préférable

peut-être, dans l'intérêt de la propriété littéraire et

de la tranquillité publique, à cette prétendue liberté

illimitée soumise à tant de lois contradictoires, à

tant de persécutions arbitraires, à tant de confisca-

tions ou d'amendes ruineuses. Ce fut dans ce but

qu'il publia seul : Réflexions sur la librairie, 1807,
in-8° ; et avec M. Bonnet : Observations et projet de

décret sur la librairie, 1808, in-4°, ouvrages qui

contribuèrent à la création de la direction de la li-

brairie. En 1809, Catineau fut secrétaire général

des douanes en Autriche, et en 1810, il fut inspec-

teur général en Illyrie. Chef de bureau à l'adminis-

tration de la librairie en 1811 et 1812, il eut mis-
sion du ministre de l'intérieur, dans les mêmes an-

(t) L'auteur annonce que son dictionnnaire contient plus de

5,000 mois, ou omis dans le Dictionnaire de l'Académie, ou francisés

depuis peu d'années,

nées, d'aller reconnaître en Italie, en Suisse et en
Allemagne, l'état du commerce et de l'industrie

comparativement à leur état en France. Ces voyages,

ces recherches l'ayant mis à portée de remarquer
les souffrances et le mécontentement des peuples
alors sujets ou forcément alliés de la France, il osa,

dans divers mémoires mis sous les yeux de Napo-
léon, faire entrevoir une coalition générale contre

la France, et conseiller de laisser les nations con-

quises ou alliées s'administrer dans leur propre in-

térêt, et non pas dans celui du fisc impérial. A son

retour, il s'aperçut que sa franchise avait déplu, car

il resta sans fonctions à la fin de 1812. Toutefois,

en 1813, il fut nommé secrétaire général du dépar-

j

ternent de l'Aisne, dont il suppléa le préfet absent au
commencement de 1814, pendant l'invasion des

Russes et des Prussiens. Il obtint à la restauration

la sous-préfecture de St-Quentin et le titre de
commissaire du roi pour l'administration du canal

de ce nom ; il perdit sa sous-préfecture dans les

cent jours, et la recouvra en mai et juillet 1815, par
suite des révolutions politiques de cette époque;
mais peu de temps après, cédant à son goût poul-

ies voyages, il parcourut les États-Unis et quelques
colonies anglaises et espagnoles. De retour en
France, et attaché, en 1819, au ministère des affai-

res étrangères, il fut chargé, comme commissaire

du roi, d'explorer la Guiane française, et de recher-

cher les moyens de la peupler et de la coloniser. A
son retour, il publia le résultat de ses observations

sous ce titre : Notice sur la Guiane française, suivie

des motifs qui font désirer que la colonisation pro-
jetée sur la Mana soit dirigée par une association

en concurrence avec le gouvernement, Paris, 1822.

Dans ce compte rendu, Catineau a signalé les abus,

les actes arbitraires qui ont nui aux progrès, à la

prospérité de cette colonie; mais le plan qu'il y pro-

pose de la peupler avec des Français d'Europe, bien

qu'adopté après une longue et vive discussion, n'a

pas réussi, soit que l'auteur n'en eût pas prévu tou-

tes les difficultés, soit que ceux qui en ont com-
mencé l'exécution aient négligé ou incomplètement

rempli les conditions qu'il avait indiquées comme
indispensables pour le succès. Catineau -Laroche
fut oublié durant quelques années; enfin on lui

donna la croix de la Légion d'honneur, et on le

nomma, en 1826, chef de division au bureau du
commerce et des colonies auprès du ministre des fi-

nances, et en janvier 1828, il devint commissaire

général au nouveau ministère du commerce, poul-

ies renseignements à prendre dans les départements

sur l'état du commerce et des manufactures. Mais il

mourut à Paris, le 22 mai, des suites d'une attaque

d'apoplexie et de paralysie. Catineau ne manquait

ni d'instruction ni de talents; mais il était pointil-

leux et tracassier. Son amour-propre excessif et ses

prétentions outrées
>

expliquent assez les vicissitudes

de sa fortune. — Etienne-Pierre-Julien Catineau,

frère aîné du précédent, et né à St-Brieuc, en 1769,

fut associé à son imprimerie, qu'il transporta depuis

à Poitiers, où il a été aussi libraire pendant plusieurs

années. Editeur de YAnnuaire pour l'année 1818,
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et des Petites Affiches de la Vienne, il publia par

livraisons, en 1822, in-8°, le Procès du général

Berlon. Accusé d'infidélité dans le compte rendu de

cette affaire, et traduit devant la cour d'assises de

Poitiers, il fut condamné par défaut, le 14 septem-

bre, à un mois de prison et 1 ,000 francs d'amende,

après avoir vu rejeter ses exceptions fondées sur ce

que l'ouvrage incriminé n'était point périodique.

Frappé d'apoplexie, il forma opposition, et la cause

fut portée devant une autre série de la même cour

d'assises, qui se déclara incompétente et condamna
seulement Catineau aux dépens. La cour suprême

ayant cassé ces deux arrêts en mars 1823, et ren-

voyé l'affaire devant la cour d'assises de Limoges,

Catineau fut acquitté. Il a publié quelques mémoires
relatifs à ce procès. En 1825, il inséra dans son

journal un éloge funèbre de Cochon, comte de l'Appa-

rent, rédigé par le /ils de ce dernier. Poursuivi

comme ayant fait l'apologie du régicide dans une

phrase où il disait que l'ancien conventionnel, l'an-

cien préfet de la Vienne, promu par le roi, en 1821,

au grade d'officier de la Légion d'honneur, avait

laissé à ses enfants l'exemple d'une vie honorable,

Catineau fut condamné en police correctionnelle à

trois mois de prison et 3,000 francs d'amende. Le
procureur général Mangin, ayant interjeté appel a

minima, la cour royale de Poitiers confirma simple-

ment le jugement en première instance, le 24 août

1825. Catineau, en entendant cet arrêt qui, en le

condamnant, condamnait réellement un acte de

l'autorité royale, éprouva une nouvelle attaque d'a-

poplexie qui lui lit perdre entièrement la mémoire,

et le laissa dans un état complet d'idiotisme et d'in-

sensibilité jusqu'à sa mort, arrivée peu de temps

après. Il est auteur et éditeur d'un Dictionnaire

français-italien et italien-français, Paris, 1825, 2

vol. in-12. A

—

t.

CATON (Marcus Porcius), d'abord surnommé
Priscus, et ensuite Calo, du moins calus, qui, dans

la langue des Sabins
,
désignait la sagacité d'esprit

et une prudence naturelle. Ce surnom, extrême-

ment commun chez les Romains, semble aujour-

d'hui appartenir exclusivement à cette famille d'hom-

mes illustres dont Marcus Porcius fut la tige, et il

ne peut être prononcé sans rappeler l'idée des plus

hautes vertus publiques et privées. Marcus Porcius

naquit l'an 232 avant J.-C. , à Tusculum
, aujour-

d'hui Frascati. Son père, qu'il perdit jeune, était

plébéien, et lui laissa pour tout bien une petite pro-

priété , située dans le pays des Sabins , de tous les

peuples d'Italie , les plus renommés par l'âpre sé-

vérité de leurs mœurs. Ce modeste héritage . que
Caton cultivait de ses propres mains, se trouvait

près de l'habitation qu'avait construite Curius Den-
tatus, vainqueur des Samnites, des Sabins, de Pyr-

rhus , et trois fois illustré par les honneurs du
triomphe. Lorsque Caton comparait cette chaumière

et le petit nombre d'arpents qui l'entouraient, avec

sa maison et avec sa terre, son économie lui parais-

sait de la prodigalité , sa sévérité de la faiblesse ; il

réformait encore sa dépense, gourmandait la paresse

de ses esclaves, et donnait lui-même l'exemple d'une

nouvelle ardeur pour le travail. L'époque de sa

jeunesse fut celle des plus grands dangers que Rome
eût jamais éprouvés : Annibal était en Italie. Caton

fit ses premières armes au siège de Capoue , sous

Fabius Maximus ; il avait alors dix-sept ans. Cinq
ans après , il combattait sous le même général au
siège de Tarente. Après la prise de cette ville, il se

lia d'amitié avec Néarque, philosophe pythagori-

cien, qui l'initia dans la sublime théorie de la sa-

gesse, dont la pratique lui était déjà familière. La
guerre terminée, Caton retourna cultiver sa terre ;

mais, instruit dans les lois, parlant avec facilité, il

allait de grand matin dans les petites villes voisines,

donnant des consultations, et plaidant les causes de

tous ceux qui imploraient son appui. Valérius Flac-

cus, noble et puissant dans Rome, habitait une terre

située près du petit domaine de Caton. Témoin des

vertus et des talents que déployait ce jeune homme
dans le cercle étroit où le sort l'avait placé, il devina

ce qu'il pouvait devenir, l'invita chez lui, rechercha

son amitié, et lui proposa d'aller demeurera Rome,
où il l'aiderait de son crédit. Ce n'était plus le temps

où le peuple romain arrachait aux travaux rustiques

ceux qu'il plaçait à la tête des armées et dans le sé-

nat. Un petit nombre de familles, illustres depuis

longtemps par les services qu'elles avaient rendus

à la république, et possédant de grandes richesses,

étaient maîtresses de tous les suffrages, de toutes les

dignités ; et à cette époque, il faut l'avouer, les chefs

de ces familles méritaient ces préférences. On dis-

tinguait parmi eux Scipion, qui devait triompher

de Carthage; Servilius Galba, qui asservit les Lusi-

taniens; Quintus Flamininus, qui dompta la Macé-
doine et la Grèce. Caton était ce qu'on appelait alors

un homme nouveau, d'un nom obscur, et sans for-

tune ; mais à peine se fut-il montré, que cette élo-

quence, qu'on osa depuis comparer à celle de Dé-

mosthône, que cette austérité de mœurs et cette

énergie de caractère, qui n'ont jamais été surpas-

sées, le firent remarquer. Dans les tribunaux, comme
dans les assemblées du peuple, il réalisait la belle

définition que lui-même a donnée de l'orateur et

que Quintilien nous a conservée : « l'homme de

« bien, savant dans l'art de bien dire. » Mais c'était

dans les camps plutôt qu'à la tribune qu'il aspirait à

se distinguer. Il fut nommé tribun militaire à l'âge

de trente ans, et envoyé en Sicile, vers l'an 202

avant J.-C. L'année d'ensuite, nommé questeur, ou
trésorier de l'armée que Scipion devait conduire en

Afrique, Caton voulut user des droits de sa charge

pour réformer les dépenses du général en chef ; mais

Scipion ne le permit pas, et lui répondit « qu'il en-

ce tendait rendre compte aux Romains des victoires

« qu'il remporterait, et non de l'argent qu'il aurait

« dépensé. » Tel fut entre ces deux hommes illus-

tres le commencement d'une rivalité et d'une haine

qui ne s'éteignirent qu'avec leur vie. Caton revint à

Rome, et dénonça ce qu'il appelait les prodigalités

de Scipion. Le vieux Fabius Maximus, soutien de

l'antique austérité, appuya la dénonciation. Des tri-

buns du peuple furent envoyés en Sicile ;
Scipion

leur montra ses préparatifs et tous les présages de
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ses succès futurs : il fut absous ; mais Caton n'en

acquit pas moins auprès du peuple cette influence

qu'obtient toujours celui qui, dans une république,

se montre jaloux d'économiser les revenus de l'État.

Cinq ans après avoir passé par la charge d'édile,

Caton fut nommé préteur, et le gouvernement de

Sardaigne lui échut par le sort. Son austère tempé-

rance, son intégrité et sa justice sévère le firent en-

core plus remarquer dans ce gouvernement qu'à

Rome même, parce que son administration formait

un plus grand contraste avec la conduite de ceux

qui l'avaient précédé. Ce fut dans cette île qu'il fit

connaissance avec le poète Ennius, et qu'il apprit

de lui la langue grecque. A son retour il l'amena à

Rome, et Cornélius Népos déclare qu'on doit lui en

savoir plus de gré que de la plus grande victoire

qu'il aurait remportée sur les Sardes. Enlin Caton

parvint au consulat l'an 193 avant J.-C, et, pour

comble de faveur, on lui donna pour collègue son

ami Valérius Flaccus, qui avait été son protecteur.

Une affaire singulière, et en apparence futile, atti-

rait l'attention de Rome entière, et semblait la dis-

traire de la guerre avec Antiochus, des incursions

des Gaulois, et de la révolte de l'Espagne. Lors de

la seconde guerre punique, Oppius avait fait passer

une loi qui défendait aux dames romaines d'employer

plus d'une demi-once d'or à leur usage, de porter

des habits de diverses couleurs, etc. On demandait

l'abolition de cette loi de circonstance, nommée Op-
pia. Le Capitole était rempli d'une foule de peuple

divisé sur cette affaire. Les femmes sortaient de

leurs maisons, accouraient des bourgs voisins, se

répandaient dans les rues, suppliaient les consuls,

les préteurs, tous les magistrats, de leur être favo-

rables. Elles remplissaient la place publique, lorsque

l'inflexible Caton s'avança pour prononcer, en faveur

de la loi, une belle harangue que Tite-Live a rap-

portée ; mais l'éloquence du tribun Valérius qui de-

mandait l'abrogation de la loi, et plus encore peut-

être l'importunité et les séductions des Romaines,

l'emportèrent sur l'influence de Caton, et la loi Op-
pia fut révoquée. Caton partit aussitôt pour l'Espa-

gne citérieure, qui avait secoué le joug. Son premier

soin, en arrivant à l'armée, fut de renvoyer à Rome
toutes les provisions qu'on avait amassées, et il dit

à ses soldats : « La guerre doit nourrir ceux qui la

« font. » Avec de nouvelles recrues, dont il sut faire

des troupes excellentes, il remporta de nombreuses

victoires, soumit la province aux Romains, fît dé-

manteler toutes les villes, et ramena son armée en

Italie, où il obtint les honneurs du triomphe. Tite-

Live a décrit les événements de cette guerre remar-

quable, avec sa clarté et son éloquence ordinaires
;

mais à ses yeux, comme à ceux de Caton, toutes les

actions qui sont dans l'intérêt de Rome sont dignes

de louanges. Sous la plume d'un historien moderne,
Caton serait justement accusé de perfidie à l'égard

des alliés, et de férocité envers les vaincus. Avide
de rendre à sa patrie des services signalés, Caton

est à peine descendu de son char de triomphe, qu'il

quitte la toge consulaire, endosse la cuirasse de lieu-

tenant, et accompagne Sempronius en Thracc. Il se

met ensuite sous les ordres du consul Manius Aci-
lius, pour aller combattre Antiochus et porter la

guerre dans la Thessalie. Par une marche hardie,

il franchit avec une partie de ses soldats le Calli-

drôme, un des sommets les plus escarpés du passage

des Thermopyles, et décide ainsi le succès de la ba-
taille. Le consul, aussitôt après et dans l'excès de
son enthousiasme, l'embrasse et s'écrie, en présence
de toute l'armée, qu'il n'est ni dans son pouvoir, ni

dans celui du peuple romain, de décerner à Caton
des récompenses égales à son mérite. 11 le choisit

ensuite pour aller à Rome annoncer cette victoire,

qui eut lieu l'an 189 avant J.-C. Ce fut sept ans
après que Caton se mit sur les rangs pour obtenir

la plus honorable et la plus redoutée de toutes les

magistratures, celle de censeur. Sa demande porta

l'effroi dans le parti des nobles; ils réunirent tous

leurs efforts pour l'écarter ; mais des circonstances

particulières le favorisaient. Les conquêtes en Asie

avaient introduit à Rome des semences de luxe qui

effrayaient les amis des bonnes mœurs. La conspi-

ration des bacchanales, qu'on en regardait comme
l'effet et le résultat, avait jeté dans toutes les âmes
une terreur qui n'était pas encore dissipée : un re-

mède vigoureux et prompt paraissait nécessaire.

Aussi Caton ne sollicitait pas les suffrages du peuple

comme les deux Scipion et ses autres concurrents,

Publius Lucius et Cnéius Manlius; il ne demandait
pas, il s'offrait; il ne priait pas, mais il grondait et

menaçait d'avance. Encore semblait-il ne pas lais-

ser le choix de son collègue ; il fallait lui donner
Valérius Flaccus; ce n'était qu'avec lui qu'il pouvait

réformer les désordres et ramener la pureté des

mœurs antiques. 11 fut élu, ainsi que celui qu'il de-

mandait, et, dans cette circonstance, le peuple ro-

main ne parut pas seulement le choisir, mais lui

obéir. Celte censure fut remarquable par son ex-
trême sévérité, et attira à Caton des ennemis qui le

poursuivirent pendant toute sa vie. Il priva de la

dignité de sénateur Lucius Quintus Flaminius, per-

sonnage consulaire, pour un trait de férocité dont

il s'était rendu coupable. Manilius, qui était sur les

rangs pour être nommé consul l'année suivante, fut

aussi expulsé du sénat, pour avoir embrassé sa

femme d'une manière indécente en présence de sa

fille. 11 ôta le cheval à Scipion l'Asiatique. Par cette

dernière rigueur, Caton fut accusé d'avoir cherché

à satisfaire sa vieille haine contre Scipion l'Africain.

Des clameurs universelles s'élevèrent, lorsque ce ri-

goureux censeur entreprit de réformer le luxe et les

gains des administrateurs des deniers publics. Il

n'en usa pas moins de l'autorité que les lois lui ac-

cordaient pour opérer toutes les réformes qui lui

parurent salutaires, et il obtint l'approbation uni-

verselle pour son administration pendant sa cen-

sure. Lorsqu'elle l'ut terminée, on lui décerna une

statue dans le temple de la Santé, avec une inscrip-

tion honorable. Il semblait faire bien peu de cas de

cet honneur, et répondit à quelqu'un qui, avant cette

époque, lui disait qu'on avait élevé des statues à des

personnages peu remarquables et même inconnus,

tandis qu'on ne lui en avait dressé aucune : « J'aime
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« mieux, dit-il, qu'on demande pourquoi on n'a pas

« accordé de statue à Caton, que par quelle raison

« il en obtint une. » Caton n'aimait pas la flatterie ;

mais il trouvait bon, quand on avait fait de grandes

actions, qu'on se plût à les vanter; aussi n'était-il

rien moins que modeste. 11 disait que les sénateurs,

dans les circonstances difficiles, avaient coutume de

jeter les yeux sur lui, comme les navigateurs sur le

pilote, quand le vaisseau était battu par la tempête
;

et il rappelait avec complaisance que le sénat remet-

tait à un autre temps les affaires importantes, quand

il n'était pas présent; ce que d'autres que lui, dit

Plutarque, témoignent avoir été véritable. Quand il

voulait excuser quelqu'un qui avait manqué à son

devoir, il se contentait de dire : « Est-ce donc un
« Caton ? » La postérité a rendu le même témoi-

gnage à sa vertu et l'exprime encore de la même
manière. Sa vie politique fut un long combat. Il

accusait sans cesse et avec acharnement, et il fut ac-

cusé de même. Tite-Live, plein d'admiration et de

respect pour cet illustre personnage, et qui, dans

le portrait qu'il en a trace, déploie toutes les ressour-

ces de son beau talent, ne déguise pas cependant

qu'il fut soupçonné d'avoir suscité contre Scipion

l'Africain l'accusation qui força ce grand homme à

la retraite, et que ce fut d'après ses poursuites que

Scipion l'Asiatique fut condamné pour crime de pé-

culat
; qu'il se vit dépouillé de ses biens, et qu'il

eût été traîné en prison, sans la généreuse inter-

vention de Tiberius Gracchus. Quant à Caton, ac-

cusé jusqu'à quarante-quatre fois , il fut toujours

renvoyé absous. 11 avait quatre-vingts ans lorsqu'il

se vit forcé de se justifier pour la dernière fois. Le
début du plaidoyer qu'il prononça dans cette occa-

sion a quelque chose de sublime dans sa simplicité.

« Romains, dit-il, il est bien difficile de rendre

« compte de sa conduite devant les hommes d'un

« autre siècle que celui où l'on a vécu. » Le dernier

acte de sa vie politique fut son ambassade en Afri-

que, où on l'envoya juger le différend qui s'était

élevé entre les Carthaginois et le roi Massinissa : ce

voyage est célèbre, parce qu'on attribue à cette cir-

constance la destruction de Carthage. En effet,

frappé de la manière dont cette rivale de Rome avait

réparé ses pertes, il ne prononçait plus depuis un
seul discours au sénat, sur quelque sujet que ce fût,

sans le terminer par ces mots : « Il faut détruire

« Carthage. » Scipion INasica, qui était d'un avis

contraire, terminait tous les siens en disant : « Mon
« avis est qu'il faut laisser subsister Carthage. »

Caton, si économe des revenus publics, ne méprisait

pas les richesses, et n'était pas négligent, ni même
très-scrupuleux sur les moyens d'en acquérir. Sé-
vère jusqu'à la dureté envers ses esclaves-, il leur

vendait presque la liberté de cohabiter avec leurs

femmes. Il connaissait toutes les ressources de l'agri-

culture, et savait s'en prévaloir pour augmenter son

patrimoine. Ce moyen ne lui paraissant pas assez

rapide, il y joignit les spéculations commerciales et

financières, et le prêt à gros intérêt afin de sous-

toaire, disait-il, une partie de sa fortune à l'influence

de Jupiter. Sa conversation était alternativement

gaie, sévère et sentencieuse, semée de maximes et

de sarcasmes. Dans les derniers temps de sa vie, il

aimait, lorsqu'il était à sa campagne, à réunir à dî-

ner chez lui ses voisins, et il se montra moins aus-

tère dans son régime et plus enclin aux plaisirs de

la table ; c'est à quoi Horace fait allusion dans ces

vers :

Narratur et prisci Catonis

Saepe mero caluisse virtus.

Il fut bon mari, et disait qu'il mettait cette qualité

au-dessus de celle de bon sénateur. Sa première

femme était noble et peu riche ; il n'en eut qu'un seul

enfant, et la conduite de Caton dans l'éducation de ce

fils, qui a été décrite en détail et avec beaucoup d'in-

térêt par Plutarque, offre le modèle le plus parfait

d'un excellent père et d'un habile instituteur. Ce fils

épousa la fille de Paul Emile, sœur du second Sci-

pion l'Africain. 11 demeurait chez son père après son

mariage. Caton, veuf alors, avait, malgré son grand

âge, une jeune esclave qui le soir se rendait secrè-

tement dans sa ebambre. Un jour, elle eut l'audace

de faire parade de la faveur dont elle jouissait auprès

de son maître, et de passer de manière à se faire

remarquer devant la chambre à coucher des jeunes

époux. Le lendemain, la froide réserve et la pudeur

silencieuse du fils apprirent au père que ce mysté-

rieux commerce était découvert, et le déterminèrent

à épouser en secondes noces la fille de Solonius, son

secrétaire, dont il eut un fils nommé, à cause de sa

mère, Calon le Solonien, qui fut l'aïeul de Caton

d'Ulique. Son premier fils, dont il va être question

dans l'article suivant, mourut avant lui. Marcus Por-

cius Caton termina sa vie l'an 147 avant J.-C, un
an après son retour d'Afrique, cinq ans avant la

destruction de Carthage, à l'âge de 85 ans ( et non
de 90, comme Plutarque et Tite-Live l'ont dit par

erreur). On le nomme souvent Calon l'Ancien, ou
Calon le Censeur, pour le distinguer de ses filset petits-

fils. Plutarque nous apprend qu'il était roux, et qu'il

avait les yeux bleus. Sa santé fut toujours inaltéra-

ble, et l'austérité de sa vie, sa patience invincible

dans les travaux, son héroïque fermeté dans les pé-

rils supposaient en quelque sorte, dit Tite-Live, un
corps et une âme de fer, que l'âge, à qui tout cède,

ne fit jamais fléchir. Il écrivit un grand nombre
d'ouvrages, presque tous dans sa vieillesse, et il n'y

a rien, observe un ancien, d'utile au peuple romain

qu'il n'ait su, qu'il n'ait enseigné. Ses écrits sont :

1
0 de lie ruslica, traité d'agriculture adressé à son (ils,

le seul des ouvrages de l'auteur qui soit parvenu

jusqu'à nous ; encore plusieurs critiques doutent-ils

que celui qui nous reste sous son nom soit celui

qu'il avait composé (1). On le trouve dans le recueil

(t) Ce doulenous parait peu fondé. Ce traité, à la vérité, a beau-

coup souffert des injures du temps; le commencement et la fin

manquent, l'ordre des matières semble même avoir été interverti :

mais l'antiquité du style et les préceptes de cette sévère économie,

si bien d'accord avec le caractère connu de Caton, portent à croire

qu'il est véritablement de lui. Il y recommande de vendre les es-

claves qui sont devenus incapables de servir, soit par l'âge, soit par

les maladies ; et non-seulement le bon Plutarque le blâme avec
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des Scriptores Rei ruslicœ, dont la première édition

est celle de Venise, Nie. Jenson, 4472, in-fol. ; la

meilleure est celle de Schneider, Leipsick, 1794-97,

4 t. ou 7 vol. in-8°, ou celle de Deux-Ponts, 1787,

4 vol. in-8°. Cet ouvrage a été imprimé séparément

avec des notes de Philippe Beroaldo, Bologne, 1604;

avec des notes d'Ausone de Popma, et de Jean Meur-

sius, Leyde, 1590, in-8°, etc. Saboureux de la Bon-

neterie Ta donné en français dans sa Traduction

d'anciens ouvrages latins relatifs à l'agriculture, etc.,

Paris, 1771-74, G vol. in-8°. 2° Oraisons, discours ou

plaidoyers prononcés pendant tout le cours de cette

longue vie, et recueillis dans sa vieillesse. Il en exis-

tait encore cent cinquante du temps de Cicéron,

qui, dans ses entretiens de Claris Oratoribus (c. 6),

en porte le jugement suivant : « Je ne considère

« Caton ni comme citoyen, ni comme sénateur, ni

« comme général d'armée ; il s'agit de l'orateur.

« Que de dignité quand il loue, que d'austérité quand

« il blilme I que de finesse dans ses pensées, que de

« délicatesse dans ses paroles et ses instructions !

« Plus de cent cinquante oraisons qui nous restent

« de lui ( c'est tout ce que j'en ai pu découvrir jus-

te qu'à présent) sont remarquables par l'intérêt du

« sujet et la manière dont elles sont traitées. Qu'on

« choisisse encore parmi elles ce qu'il y a de plus

« digne d'estime, et l'on y trouvera toutes les beau-

« tés de l'éloquence (1). Son style est trop vieux, et

« ses termes quelquefois barbares ; mais arrangez

« les mots, rendez-les nombreux, ce que les piè-

ce miers Grecs n'ont pas toujours fait, et vous

« ne trouverez personne au-dessus de Caton. » Il

ne nous reste rien de ces discours de Caton.

3° Les Origines ou Histoires et Annales du peuple

romain, en 7 livres, ouvrage précieux que Caton

termina peu de mois avant sa mort, qui est souvent

cité par les historiens de l'antiquité, mais que le

temps nous a aussi ravi. Le 1
er livre renfermait

l'histoire de Rome sous les rois; le second exposait

la naissance, le commencement de chaque ville d'I-

talie, et c'est apparemment par cette raison qu'il

raison d'avoir mis en pratique cette maxime barbare, mais il semble

ne pouvoir lui pardonner d'avoir vendu en Espagne le cheval qui lui

avait servi à faire la guerre, alin d'épargner la dépense qu'il lui en

aurait coûté pour le ramener. Après avoir commencé par quelques

détails sur les libations, les sacrifices et la médecine, l'auteur du

traité de Re ruslica passe à la description des instruments aratoires,

et traite ensuite de la culture des champs, de celle de la vigne, de

l'olivier, des arbres fruitiers ; il parle des différentes espèces de

greffes et de marcottes. On voit qu'il avait des notions assez justes

sur les assolements elles prairies artificielles ; il ne néglige pas les

objets de pur agrément, et il fait l'énumération des plantes odo-

rantes, ou des fleurs agréables dont il veut que le jardin soit

formé. (Nous avons fait usage ici d'une analyse plus étendue de ce

traité par M. du Petit-Thouars, que ce savant botaniste a bien voulu

nous communiquer en manuscrit.)

(I) Son traité de l'éloquence ne nous est connu que par deux pas-

sages ; c'est probablement le plus ancien traité de ce genre qui ait

été composé en latin. Le rhéteur Julius Victor, publié par le savant

Ange Mai, nous a conservé le premier passage : Rem tene, verba

sequentur qu'Horace a paraphrasé :

Verbaque provisam rem non invita sequentur.

L'antre passage est cette belle définition de l'orateur que Quinlilien,

désespérant de rien trouver qui y fût comparable, s'est empressé

d'adopter : Sitergo nobis orator quem instiluimus, is qui a M. Ca-

tone finitur, vir bonus dicendi peritus. jj_n_R .
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avait donné à l'ouvrage entier le titre d'Origines.

Les 4
e
et 5e

livres étaient l'histoire de la première

et de la seconde guerre punique. Dans les derniers

livres, il racontait les autres guerres des Romains,
et surtout celles d'Espagne. Les divers fragments
du livre des Origines, épars dans les auteurs an-

ciens, se trouvent réunis à la fin de plusieurs édi-

tions de Salluste. On les a imprimés séparément,
Paris, 1588, in-8° , avec les scolies de Riccoboni,

Venise, 1568, in-8°; avec un commentaire de Jean
Annius, Paris et Wittemberg, 1612, in-8°

; dans
l'édition de Jean Meursius, de Re ruslica, etc. 4° Un
livre sur l'art militaire : Ausone de Popma en a com-
menté les fragments qui nous restent.

(
Voy. Végèce,

liv. \, c. 8.
) (1) 5° Un livre sur l'éducation des en-

fants
(
voy. les notes de Pontanus sur le Songe de

Scipion, liv. 1
er

, c. 6
) (2). 6° Des préceptes sur les

mœurs, en prose et non en vers. 7° Des apophtheg-

mes. 8° Un traité de médecine renfermant le détail

des traitements employés par Caton dans les mala-
dies de son fils, de ses domestiques, de ses esclaves.

9° Des lettres citées par Pline, Festus, Priscianus.

10° Des livres de questions épistolaires (citées par
Aulu-Gelle, liv. 7, c. 20). Plutarque a écrit une vie

de Caton ; Cornélius Népos en avait aussi composé
une, à la prière d'Atticus; mais il ne nous en est

parvenu qu'un très-court extrait (5), fait, ainsi que
les autres vies qui portent le même nom, par Emi-
lius Probus, grammairien du 6e siècle. C'est dans
Tite-Live qu'on trouve les meilleurs et les plus nom-
breux renseignements sur la vie publique de cet

homme célèbre. Cicéron l'a mis en scène d'une ma-
nière intéressante dans son traité de Senectute. On a

imprimé à part Vila Calonis ex Plularcho, per

Pelrum Nannium, Louvain, 1540. Théodore de

Bèze a fait une tragédie latine intitulée Caton le

Censeur. W

—

r.

CATON (Marctjs) avait été instruit par son

père dans les lettres, les lois et les exercices du
corps. Plutarque raconte que ce fut Caton le Cen-
seur qui apprit à son fils à lancer un javelot, à l'aire

des armes, à monter à cheval, à passer une rivière

à la nage dans les endroits les plus rapides. Cet

excellent père avait écrit pour lui des histoires de
sa propre main, et en gros caractères. Il évitait en

sa présence toute parole qui aurait pu blesser le plus

légèrement la pureté des mœurs. Ces soins ne fu

rent pas perdus. M. Porcius Caton, le fils, devint

un homme également distingué par ses vertus ci-

viles et militaires. Dans une bataille contre Persée,

(1) On ne sait pas exactement quel était le titre de cet ouvrage. Aulu-

Gelle et les autres grammairiens disent toujours de Re militari, au

lieu que Pline et Végèce indiquent de Disciplina militari. D

—

r— R.

(2) Il ne parait pas bien prouvé que Caton ait composé un traité

sur ce sujet. La remarquable sollicilude avec laquelle il .veillait

sur l'éducation de son fils avait engagé Varron à intituler un traité

sur l'éducation des enfants : Cato, sive de liberis educandis, ce qui

a donné lieu à la inéprise de Pontanus, qui, en lisant ces mots dans

Varron, s'est empressé de grossir la liste des ouvrages de Caton.

Cette faute a été copiée par une foule d'autres érudits; mais elle a

élé relevée par M. Leclerc, dans son cours d'éloquence latine à la

faculté des lettres (année 1834). D—R—R.

(5) A la réserve cependant de celle d'Atticus, qui nous est par-

venue tout entière.
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roi de Macédoine, Fan de Rome 584, après avoir

fait des prodiges de valeur, il perdit malheureuse-

ment son épée, qui lui échappa de la main. Incon-

solable de cet accident, il parcourt les rangs, ras-

semble autour de lui une troupe de jeunes gens

intrépides, et retrouve enfin son épée sous un mon-
ceau d'armes et de cadavres. Il épousa Tertia, fille

de Paul Emile, et sœur du second Scipion l'Africain,

et mourut étant préleur, l'an de Rome 600 ( avant

.T.-C. 152). Quoique profondément sensible à cette

perte, le vieux Caton la supporta philosophique-

ment et sans interrompre un moment son applica-

tion aux affaires de la république. Toujours ennemi
du faste, et fidèle à son système d'économie, il ne fit

que des funérailles modiques à ce fils bien-aimé, à la

vertu duquel il a rendu témoignage dans ses écrits.

Caton le fils avait écrit un commentaire sur le

droit civil, qui a élé cité par le jurisconsulte Paul,

par Festus et par Aulu-Gelle. Il nous en reste des

fragments publiés par Meursius. — Caius Porcius

Caton, fils du précédent, était consul l'an de Rome
638. Il fut le premier général romain qui eut à com-
battre contre les Scordisques, par lesquels son armée
fut entièrement détruite. L'année suivante, C. Por-

cius Caton eut le gouvernement de la Macédoine.

A son retour à Rome, il fut accusé et condamné en

vertu de la loi Manilia, pour cause de concussion.

Cette condamnation est remarquable par sa sévérité.

La somme détournée ne s'élevait qu'à 48,000 ses-

terces (environ 5,681 fr.); l'accusé était un personnage

consulaire, petit-fils de Caton le Censeur et de Paul

Emile, vainqueur de Persée. Cependant il fut con-

damné. La vertu politique existait donc encore à

Rome à cette époque. Peut-être aussi voulut-on pu-
nir dans Caton le général inhabile et malheureux.

C. Caton se retira à Tarragone, en Espagne. C'était

un médiocre orateur. Cicéron parle de ce person-

nage dans sa 3e
et 4

e
Terrine et dans son plaidoyer

pour Corn. Balbus. — M. Porcius Caton, frère du
précédent, fut consul quatre ans avant son frère, l'an

de Rome 636. Il mourut la même année en Afrique.

11 a laissé un recueil d'oraisons qui a été souvent cité

par les anciens, et souvent confondu avec celles de
son illustre aïeul. Priscus cite de Caton Népos une
action de grâces au peuple, pour n'avoir point voulu
abroger une loi qu'il avait fait porter.

—

M. Porcius

Caton, fils du précédent et arrière-petit-fils de Ca-
ton le Censeur, mourut dans les Gaules. — M. Por-
cius Caton, surnommé Solonius, était fils de Caton
le Censeur, qui l'avait eu de sa seconde femme.
11 prit ce surnom de son aïeul paternel, qui s'ap-

pelait Solonius. Il mourut préteur, laissant deux
fils, L. Porcius Caton, dont l'article suit, et M. Por-
cius Caton : il fut l'aïeul de Caton d'Utique.— L. Por-
cius Caton exerça le consulat, l'an de Rome 663,
avec Cn. Pompeius Slrabon, pendant la guerre so-

ciale. L'année précédente, il avait vaincu en bataille

rangée les Toscans révoltés ; mais comme il atta-

quait leur camp auprès du lac Fucin, il fut tué, et

donna par sa mort la victoire aux ennemis. L'his-

torien Orose attribue cette mort au jeune Marius,

qui voulut punir C. Porcius Caton de s'être vante

VII.

d'avoir, avec les mêmes troupes que le vieux Ma-
rius avait commandées l'année précédente, fait de

plus grandes choses que lui. Ce mot lui coûta cher
;

et dans le tumulte du combat, un coup perdu, mais

qui partait de l'armée romaine, le renversa mort
aux pieds des retranchements ennemis. Au surplus

le jeune Marius ne prouva que trop dans la suite

qu'il était capable du crime que Paul Orose lui

impute. Dion Cassius attribue la mort de Caton à

l'irritation de ses soldats, qui ne pouvaient suppor-

ter ses manières hautaines. W

—

r et D— n

—

r.

CATON (Marcus Porcius) ,
surnommé d' Uti-

que, du lieu où il mourut, était arrière-petit-fils de

Caton le Censeur, dont il offrit de nouveau les ta-

lents et les vertus. Il naquit l'an 93 avant J.-C.

Peu de temps après sa naissance, il perdit son père

et sa mère, et fut élevé, avec ses sœurs et son frère

du côté maternel, clans la maison de son oncle Li-
vius Drusus. Dans son enfance, Caton montra une
maturité de jugement et une inflexibilité de carac-

tère bien au-dessus de son âge. Sarpédon, son pré-

cepteur, se trouvait forcé de le mener quelquefois

chez Sylla, qui était ami de Livius Drusus : c'était

l'époque des affreuses proscriptions de ce dictateur.

Le jeune Caton, âgé alors de quatorze ans, vit avec

horreur les têtes de plusieurs nobles victimes qu'on

apportait dans la maison de Sylla : frappé de la

tristesse profonde et des soupirs étouffés de ceux

qui étaient témoins de ce spectacle, il demanda à

son précepteur pourquoi ils ne tuaient pas ce tyran.

« C'est, dit Sarpédon, parce qu'on le craint encore

«plus qu'on ne le hait. — Donnez-moi donc une
« épée, réplique le jeune Caton, pour que je le tue,

« et que je délivre mon pays de la servitude. » Sar-

pédon emmena sur-le-champ son élève, et le sur-

veilla de près. L'amitié de Caton pour Cœpion, son

frère du côté maternel, s'annonça dès son enfance,

et s'accrut avec les années. A vingt ans, ils ne s'é-

taient pas encore quittés; ils n'avaient jamais fait

un seul repas l'un sans l'autre ; à la ville comme à

la campagne, on les voyait toujours ensemble. Cœ-
pion était un homme sobre, tempéré, et très-réglé

dans ses mœurs, et lorsqu'on lui en faisait compli-

ment, il répondait : « Cela est vrai, je suis ainsi en

«comparaison de beaucoup d'autres; mais quand
«je me compare à mon frère Caton, il me semble

« que je ne suis qu'un Sippius. » ( Ce Sippius était

célèbre par sa vie molle et efféminée. ) Caton fut

nommé prêtre d'Apollon : alors sa fortune, après le

partage fait avec son frère, se montait à 560,000

livres de notre monnaie. Il se lia avec Antipater de

Tyr, stoïcien, et resta toute sa vie attaché à la secte

de ce philosophe, la seule qui pût s'accorder avec

l'austérité de ses principes. Il chercha à épouser

Lépida, et déjà il l'avait fiancée; mais Métellus

Scipion, qui venait de renoncer à cette femme après

l'avoir demandée en mariage, se voyant près de la

perdre, revint à elle, et réussit dans sa recherche.

Le jeune Caton en fut tellement piqué, qu'il com-
posa une satire contre son heureux rival. Il épousa

peu après Atilia, fille de Soranus, et ce fut ( suivant

Plutarque) la première femme qu'il connut. Les

50
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tribuns du peuple voulaient abattre une colonne de /

la basilique bâtie par Caton le Censeur, qui les gê-

nait pour donner leurs audiences. Caton prétendit

qu'ils n'en avaient pas le droit , leur intenta un
procès, et le gagna. Ce fut la première fois qu'il

parla en public, et il eut occasion de faire remar-

quer dès lors cette éloquence nerveuse et véhémente,

depuis si redoutable aux factieux. Il fit ses premiè-

res armes dans la guerre de Spartacus, comme
simple volontaire, avec son frère Cœpion, qui com-

mandait en qualité de tribun militaire. Caton se

distingua tellement par sa bravoure, que le préteur

Gellius voulut lui décerner le prix d'honneur; mais

Caton, mécontent de la manière dont la campagne

avait été conduite, refusa ce prix, en disant qu'il ne

s'était rien fait dans celte guerre qui méritât une

pareille distinction. Il fut envoyé ensuite en Macé-

doine comme tribun militaire. Là, il apprit que son

frère Cœpion était tombé dangereusement malade

à Aenos (aujourd'hui Éno) en ïhrace; il s'embar-

qua malgré les dangers de la tempête auxquels il

faillit succomber ; mais il n'arriva que peu d'in-

stants après la mort de Cœpion. Alors toute sa fermeté

stoïque l'abandonna; il se jeta sur le corps inanimé

de son frère, le fit envelopper dans les draps les plus

somptueux, lui fit dresser un magnifique bûcher,

sur lequel on brûla les plus précieux parfums. En-

fin il lui fit construire sur la grande place d'Éno

un monument en marbre de Paros, qui coûta

37,000 livres de notre monnaie. Le sensible Plutar-

que même blâme Caton de s'être trop abandonné à

sa douleur, et de ne s'être pas comporté dans cette

circonstance comme il convenait à un philosophe.

Le temps de son commandement étant expiré, Ca-
ton (it un voyage en Asie, et, en passant à Éphèse,

il fut reçu avec les plus grandes marques d'estime

et de respect par Pompée, qui cependant se vit

avec plaisir délivré, par son départ, d'un témoin

aussi sévère de ses actions. Caton ramena avec lui

à Rome le philosophe stoïcien Athénodore , sur-

nommé Cordilion, qu'il s'attacha, et qui ne le

quitta plus. 11 disait que c'était ce qu'il avait rap-

porté de plus précieux de son voyage. Il demanda
ensuite la charge de questeur, et l'obtint. On avait

coutume de ne solliciter cette place que parce qu'elle

donnait entrée au sénat, et préparait l'accès aux
honneurs : comme les fonctions en paraissaient pé-

nibles et sans gloire, on les abandonnait aux gref-

fiers et aux commis, qui s'enrichissaient aux dépens

de l'État. Caton réforma tous ces abus, et fit ren-

trer dans le trésor public des sommes considérables

qui étaient dues. Enfin il eut le courage d'attaquer

les agents de la tyrannie de Sylla, et de les forcer à

rendre l'argent qu'ils avaient reçu pour prix de
leurs forfaits; il en poursuivit ensuite plusieurs de-
vant les tribunaux comme homicides, et parvint à

les faire condamner. Son zèle et son intégrité du-
rant la questure lui attirèrent à un tel point l'ad-

miration et l'amour des Romains, que, le dernier

jour de sa magistrature, il fut conduit jusqu'à sa

maison par toute l'assemblée du peuple. Tel était

dès lors la célébrité de sa vertu, qu'un avocat, vou-

lant prouver qu'une cause ne pouvait être décidée

par la déposition d'un seul témoin, dit : « Le lé-

«moignage d'un seul homme est insuffisant, quand
« ce serait celui même de Caton. » Aux jeux de
Flore donnés par l'édile Messins, Caton se trouvait

présent au spectacle. Par respect pour lui, on n'osa

point demander que les danseuses se déshabillassent

pour danser toutes nues, comme c'était l'usage dans

ces sortes de jeux. Ceci produisit un léger mouve-
ment dans l'assemblée. Caton, en ayant appris la

cause de Favonius son voisin, sortit aussitôt pour
ne pas priver les spectateurs de leurs amusements
ordinaires. Il reçut, en se retirant, les applaudisse-

ments de tout le peuple, qui, pour lors, rappela sur

le théâtre l'ancienne licence des scènes. Caton eût

bien voulu, après sa questure, se donner quelque

repos, mais les troubles civils ne le permirent pas.

Les causes qui avaient porté Sylla à la dicta-

ture et son exemple avaient rendu impossible le

maintien de l'ancienne constitution : la chute n'en

était relardée que par la lutte des prétentions riva-

les. Plusieurs ambitieux aspirèrent au pouvoir su-

prême. Crassus, fier de sa grande opulence, croyait

pouvoir l'acheter. Pompée aurait pu s'en saisir,

mais il voulait qu'on le lui conférât, et craignait de

l'usurper. César, plus jeune et plus habile que tous

deux, vit bien qu'il ne pouvait y arriver qu'en ren-

versant les lois, et pour cet effet, il se lia avec ses

deux rivaux, et se servit avec adresse des richesses

de l'un et du crédit de l'autre. Des hommes sans

influence dans les armées, dans le sénat ou dans

l'assemblée du peuple, crurent pouvoir atteindre le

même but par l'audace et la scélératesse : tels fu-

rent Catilina et ses adhérents. Dn sénat, en géné-

ral composé d'hommes probes, mais faibles et amol-

lis par le luxe, était le seul appui des anciennes

constitutions. Catulus, Cicéron, Caton étaient les

principaux chefs de ce sénat, et en faisaient la force

principale. Lucullus, qui s'était rangé dans ce parti,

qui avait commandé avec succès de grandes ar-

mées, et possédait, comme Pompée, la confiance

du soldat, aurait pu seul soutenir le sénat ; mais il

n'aspirait qu'à jouir des richesses qu'il avait acqui-

ses pendant ses conquêtes en Asie. La conduite de

Caton pendant ces circonstances difficiles se trouve

retracée dans les historiens et les auleurs de l'anti-

quité, jusque dans les plus petits détails. En l'étu-

diant avec soin, il est facile de voir qu'étranger à

toutes les factions, à toutes les haines, Caton servit

la chose publique par sa prévoyance et son courage ;

mais que, par l'inflexibilité de son caractère, il nui-

sit souvent à la cause qu'il voulait défendre. 11 mé-
connut le siècle où il vivait, et l'exemple de son

bisaïeul, qu'il voulait imiter en tout, l'égara. Cicéron

l'accuse avec raison d'avoir opiné souvent devant la

canaille de Rome (Romuli fœce), comme il aurait fait

dans la république de Platon. Caton, après sa ques-

ture, se rendait à sa campagne, lorsqu'il rencontra

sur la route Métellus Népos, qui allait à Rome pour

briguer le tribunat. Calon, connaissant les intentions

de cet homme pervers, se douta que quelque mauvais

dessein le portait à faire celte démarche. Il revint
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aussitôt sur ses pas, demande le tribunat, et est élu

avec Métellus Népos. Ce fut à cette époque qu'éclata

la conjuration de Catilina. Caton soutint de tout son

pouvoir le consul Cicéron : le premier il lui donna

publiquement le titre de père de la patrie, et il

contribua à la punition des coupables, en réfutant

le discours insidieux de César par une belle ha-

rangue que Salluste a rapportée, et qu'on doit croire

authentique, puisque l'on sait d'ailleurs que Cicéron

avait caché dans la salle du sénat des scribes habi-

tués à écrire par abréviation, et qui recueillirent

tous les discours prononcés à cette occasion.
(
Voy.

Tiuon. ) Caton s'opposa aussi à la proposition faite

par Métellus Népos, de rappeler Pompée d'Asie, et

de lui donner le commandement contre Catilina :

ce fut alors qu'il manqua de périr dans une émeute

populaire, excitée contre lui par son factieux collè-

gue et par César. Pompée, après son retour d'Asie,

laissa percer ses projets ambitieux, que Caton dé-

joua souvent par son opposition. Il prédit le pre-

mier les suites de l'union de Crassus, de Pompée et

César. Après ce triumvirat, Calon combattit vaine-

ment la motion sur le partage des terres de la Cam-
panie. César, alors consul, abusa de son autorité, au

point de le faire conduire en prison ; mais les mur-
mures du peuple forcèrent bientôt de le relâcher.

Pour écarter Caton, les triumvirs firent faire par le

tribun du peuple Clodius la proposition de dé-

pouiller Ptolémée, roi de Chypre, de ses États, sur

un prétexte frivole, et de réunir cette île à l'empire

romain : ce qui fut décrété. Par le même décret,

on chargea Calon de l'exécution de cette injustice.

Il dut obéir; et, s'étant rendu en Asie, il envoya Ca-

nidius en Chypre, pour signifier à Ptolémée la réso-

lution du peuple romain. Le malheureux roi s'em-

poisonna. Caton prit aussitôt toutes les mesures pour
réunir les immenses richesses qu'avait amassées le

roi de Chypre, et tirer un haut prix de son mobilier,

qu'il mit en vente ; il mécontenta a ce sujet plusieurs

de ses amis, qui avaient cherché à en acquérir une
partie à bas prix. Par ces moyens, Caton, à son re-

tour, enrichit le trésor public de la plus forte somme
qu'un particulier y eût encore déposée. Peut-être fut-

il blâmable, à son arrivée, d'avoir étalé avec ostenta-

tion aux yeux du peuple un butin illégitimement

acquis. Aussi, n'oublions pas de faire remarquer
que ces mêmes richesses tirent partie de celles dont
César s'empara depuis, et qui lui servirent à anéantir
la liberté romaine. Cicéron, au retour de son bannis-
sement, voulait faire annuler tous les actes passés

pendant le tribunat de Clodius; niais Caton s'y op-
posa, parce que tout ce qu'il avait fait comme légat

du peuple romain dans l'affaire de l'Ile de Chypre
eût aussi été annulé. Cette opposition refroidit pen-
dant quelque temps la liaison qui existait entre ces

deux hommes illustres. Ce fut vers cette époque
qu'eut lieu, entre Caton et Hortensius, au sujet de
la femme du premier, cette transaction qui presque

toujours a été représentée sous un faux jour. La
mauvaise conduite d'Atilia avait forcé Caton de la

répudier, après en avoir eu deux enfants. Il épousa
ensuite Martia, fille de Philippe, avec laquelle il

paraît avoir vécu dans la plus parfaite harmonie.

Cependant, sur la demande de Quintus Hortensius,

son ami, il se sépara d'elle, pour la céder, du con-

sentement de son père Philippe, à ce célèbre ora-

teur, qui désirait en avoir des enfants; ce traité

s'accomplit avec toute la gravité imaginable, et ne
paraît alors avoir causé aucun scandale. Martia vécut

avec Hortensius jusqu'à la mort de ce dernier. Caton,

au commencement des guerres civiles, la reprit de

nouveau; mais comme il y eut dans ces deux occa-

sions de nouvelles cérémonies de mariage, on ne

peut pas dire que Caton prêta sa femme ; il ne fit

qu'user de la faculté illimitée de divorcer que la loi

accordait aux Romains. Cet acte, si contraire aux

idées des modernes, a été le sujet des déclamations

éloquentes de Tertullien et de beaucoup d'autres.

Ce fut aussi pendant ce période, le plus agité de sa

vie, que Caton paraît avoir oublié quelquefois sa

sobriété ordinaire, en buvant avec ses amis. C'est

du moins ce que lui reprochait César, dans son

Anli-Calon. Il y raconte que des jeunes gens ayant

rencontré dans les rues, fort avant dans la nuit, un
homme enveloppé de sa toge, voulurent l'insulter,

et que, lui découvrant le visage et reconnaissant

Caton qui était ivre, ils rougirent à cette vue, et

s'éloignèrent. « On eût dit, ajoute César, que Caton
« venait de les prendre sur le fait, et non pas qu'ils

« venaient d'y prendre Caton. » Ce récit, qui donne
la plus haute idée du respect que l'on portait à Caton,

n'est pas exempt d'exagération ; car tous les anciens

s'accordent à mettre la tempérance au nombre des

vertus que cet homme illustre possédait à un degré

éminent. Caton continua de s'opposer aux triumvirs;

mais en accompagnant Domitius jEnobarbus
,
qui

briguait le consulat, et qui avait pour concurrents

Pompée et Crassus, il fut blessé et faillit perdre la

vie. Lorsqu'il voulut s'opposer à la loi Tribonienne,

qui accordait une puissance extraordinaire à Crassus,

il fut une seconde fois conduit en prison; mais tout

le peuple le suivit jusqu'au lieu de sa détention; ce

qui força encore les factieux de le relâcher. Peu de

temps après, il fut nommé préteur, et c'est la plus

haute dignité où il soit parvenu. 11 profita du temps

où il était en charge pour faire passer une loi contre

ceux qui achetaient les suffrages. Telle était la cor-

ruption de la république, que cette mesure mécon-
tenta toutes les classes de citoyens, les uns parce

qu'ils avaient besoin de corrompre, les autres parce

qu'ils trouvaient leur profit à être corrompus. Après

la mort de Crassus, les troubles fomentés par César

augmentèrent à un tel point, que les sénateurs les

mieux intentionnés ne virent d'autre moyen de sau-

ver la chose publique qu'en se tournant du côté de

Pompée, et on le nomma momentanément dictateur.

Caton crut, pour éviter un mal plus grand, devoir

demander qu'il fût élu seul consul : ce qui fut adopté.

Mais la constitution républicaine n'existait plus, dès

que Caton se trouvait forcé, pour la sauver, de pro-

voquer une mesure aussi illégale. L'année d'ensuite,

Caton n'obtint pas le consulat, parce qu'il refusa de

se soumettre aux usages établis en pareille circon-

stance. Cicéron, qui savait de quelle utilité eût été



256 CAT CAT

Caton, revêtu de la dignité de consul dans l'état de

crise où se trouvait la république, le blâme avec

raison de n'avoir employé aucun des moyens usités

pour réussir dans sa demande. Cependant les fatales

prédictions que Caton n'avait cessé de faire s'accom-

plirent, et la guerre civile fut déclarée. Dans le par-

tage des provinces, le sénat lui donna la Sicile à

gouverner en qualité de propréteur; mais à l'arrivée

de Curion, accompagné de trois légions de César,

Caton, ne se trouvant pas en état de défendre cette

île, partit, et alla rejoindre le camp de Pompée à

Dyrracbium. 11 conseilla de traîner la guerre en
longueur, espérant y mettre fin par la voie des né-
gociations : il aimait trop ses concitoyens pour se

réjouir de la victoire, de quelque côté qu'elle se trou-

vât. Dès que la guerre fut commencée, il laissa croître

sa barbe et ses cheveux, et la couleur de ses vête-

ments annonçait la tristesse de son âme. Ce fut lui

qui fit prendre à Pompée et à son conseil de guerre

la résolution de ne piller -aucune ville soumise à

l'empire romain, et de ne mettre à mort aucun ci-

toyen romain hors du champ de bataille. «Pompée,

après la victoire qu'il remporta sur César, dans son

camp de Dyrracbium, poursuivit son rival, et laissa

Caton avec quelques troupes pour garder le trésor de

l'armée et les magasins qui étaient dans la ville. Ce
fut cette circonstance qui empêcha Caton d'être pré-

sent à la journée de Pharsale. Après cet événement,

Caton (it voile pour Corcyre avec les troupes qu'il

avait sous ses ordres, et offrit le commandement à

Cicéron, qui le refusa. De !à Caton se rendit en

Afrique, où il espérait trouver Pompée; mais à son

arrivée, il apprit le lâche assassinat commis sur le

vainqueur de Mitbridate. Caton résolut, malgré ces

revers, de soutenir la cause de la liberté tant qu'il

resterait une lueur d'espérance. 11 prit le comman-
dement des troupes, qui lui obéirent avec joie, et

s'avança vers Cyrène, qui le reçut dans ses murs,

quoiqu'elle eût fermé ses portes à Labiénus. Tel est

le récit de Plutarque. Le poëte Lucain dit au con-

traire que les Cyréniens fermèrent leurs portes à

Caton, qui n'entra que par force dans leur ville, et

leur pardonna après les avoir vaincus [Pharsale, 1. 9,

v. 296). L'autorité de l'historien semble devoir être

préférée à celle du poëte. Dans ce lieu, Caton apprit

que Métellus Scipion, beau-père de Pompée, abordé

avant lui en Afrique, s'était retiré chez Juba, roi de

Mauritanie, où Varus avait déjà rassemblé une ar-

mée considérable. Pour les joindre, Caton entreprit

à travers les déserts une marche longue et pénible,

durant laquelle il déploya une constance qui lui ac-

quit l'affection de toute l'armée. Pendant sept jours,

il marcha à pied, et supporta la faim et la soifcomme
le dernier des soldats. La jonction des deux armées

se lit à Utique, et on délibéra à qui resterait le com-

mandement en chef. L'armée désirait Caton ; mais

celui-ci, trop fidèle observateur de la hiérarchie des

pouvoirs, dit que Métellus Scipion, se trouvant re-

vêtu de la dignité de proconsul, avait plus de droit

que lui de commander. Cette condescendance fut

une faute que Caton se reprocha depuis, et qui

accéléra la perte de la cause qu'il défendait. Mé-

tellus Scipion ayant voulu faire passer au fil de l'é-

pée tous les habitants d'Utique, Caton s'y opposa,

et prit le commandement de cette ville importante,

tandis que Métellus Scipion et Labiénus marchè-

rent contre César. Caton donna au premier le conseil

qu'il avait donné à Pompée, de traîner la guerre en

longueur. Métellus Scipion, de même que Pompée,

méprisa cet avis; il fut vaincu, et son armée presque

entièrement détruite près de Thapsus. L'Afrique se

soumit au vainqueur, à l'exception de la ville d'Utique.

Caton chercha à inspirer aux sénateurs qui s'étaient

renfermés avec lui dans cette ville la résolution de

se défendre jusqu'à la mort ; mais n'ayant pu leur

faire partager son courage, il vit qu'il ne restait

plus d'espérance, et prit lui-même des mesures

pour faciliter la fuite de tous ceux qui voulaient le

quitter. Quant à lui, il ne parut pas avoir l'intention

de sortir d'Utique. Ses amis et son fils devinèrent

la résolution qu'il avait prise. La veille du jour où

il s'était proposé de l'exécuter, il soupa tranquille-

ment et discuta plusieurs questions de philosophie.

Après s'être retiré dans sa chambre, il lut le dialo-

gue de Platon sur l'immortalité de l'àme , intitulé

Phédon; cette lecture terminée, ne trouvant plus

son épée
,
qu'on avait eu soin d'ôter, il appela ses

esclaves , et leur ordonna de la chercher, feignant

de n'y avoir pensé que parce qu'elle se trouvait

égarée ; mais voyant qu'on ne la lui apportait point,

il crut qu'on voulait le livrer vivant entre les mains

de César, et cette idée le mit en fureur : il frappa

avec violence un esclave qui s'efforçait de l'apaiser.

Son fils et ses amis accoururent au bruit, se jetèrent

en pleurant à ses pieds , le conjurant de ne pas in-

sister. II reprocha à son fils sa désobéissance à ses

ordres ; il lui fit observer que, s'il avait résolu de se

détruire , il pouvait le faire sans son épée : parlant

ensuite avec calme, il engagea tous ceux qui étaient

présents à se soumettre à César; il exhorta surtout

son fils à ne tenter aucune résistance, et à ne jamais

se mêler des affaires publiques. Il fit ensuite retirer

tout le monde, à l'exception des philosophes Démé-
trius et Apollonides. Resté seul avec eux , il leur

prouva d'abord qu'il n'avait aucun moyen de con-

server sa vie qu'en la demandant à César, et il les

pria de tâcher de lui démontrer qu'un tel parti

était convenable, digne de lui, et conforme aux prin-

cipes qu'il avait professés. Ils baissèrent la tête et gar-

dèrent le silence. Cependant il leur fît entendre qu'il

n'avait encore rien résolu définitivement; mais il

les renvoya tous deux pour exhorter son fils à at-

tendre sa décision , et à ne point le gêner dans ses

actions. Les deux philosophes sortirent en pleurant

et sans rien répondre , et on donna l'épée de Caton

à un petit enfant pour la lui porter: 11 la reçut avec

un plaisir manifeste, la sortit de son fourreau, re-

garda si la pointe en était bien acérée, et l'ayant

trouvée telle, il la mit près de lui, reprit le Phédon

de Platon
,
qu'il lut deux fois

,
puis s'endormit du

sommeil le plus profond. A son réveil, il donna

ordre à un de ses affranchis , nommé Butas, d'aller

au port pour savoir si ceux de son parti qui s'é-

taient renfermés avec lui dans Utique en étaient
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sortis. On vint lui dire qu'ils avaient rais à la voile,

mais que la mer était très-orageuse , ce qui le fit

soupirer. Il renvoya encore Butas pour s'informer

si
,
parmi ceux qui s'étaient embarqués , il n'y en

avait pas qui fussent rentrés dans le port et qui eus-

sent quelque chose à lui faire dire. L'aurore parais-

sait, et les petits oiseaux , dit Plutarque , commen-

çaient à gazouiller, lorsque Caton s'endormit de

nouveau. Butas vint, presque aussitôt lui dire que la

mer était plus calme et que tout était tranquille au

port. Il parut satisfait, lui fit signe de sortir, lui re-

commanda de fermer la porte , et se remit dans son

lit comme pour continuer son sommeil ; mais à

peine son affranchi fut-il parti qu'il se perça de son

épée. En tombant, il renversa une table géométri-

que qui était près de lui ; son fils et ses amis accou-

rurent au bruit ; ils le trouvèrent baigné dans son

sang. On profita de son évanouissement pour panser

la blessure qu'il s'était faite; mais dès qu'il eut re-

pris l'usage de ses sens, il repoussa le médecin avec

violence , arracha les pansements , déchira sa plaie

de ses propres mains, et expira sur-le-champ. C'était

dans la 49e année de son âge, et l'an 44 avant J.-C.

La nouvelle de sa mort répandit le deuil et l'affliction

dans la ville d'Utique. Les habitants, malgré l'appro-

che du vainqueur, lui firent de magnifiques funérail-

les, et lui rendirent tous les honneurs dus à son rang.

On l'inhuma sur le rivage , et on lui éleva dans l'en-

droit même une statue où il était représenté l'épée à la

main, et qu'on voyait encore près de deux cents ans

après, du temps de Plutarque. César, qui savait que

Calon ,
après avoir congédié tous ses adhérents,

restait clans TJtique avec son fils et ses plus intimes

amis, hâtait sa marche; mais il apprit en arrivant

ce qui venait de se passer. On prétend qu'il dit

alors : « Caton, je porte envie à ta mort, puisque

« tu m'as envié la gloire de l'avoir sauvé la vie. »

La mort de Caton a été le sujet de plusieurs discus-

sions morales et politiques parmi les modernes , et

diversement jugée par eux ; mais chez les anciens

elle excita l'admiration universelle. Sous Auguste,

Horace met la mort de Caton (Calonis mobile lelhum^

au nombre des actions qui honorent le plus le nom
romain. Virgile, dans un poëme entrepris en partie

pour la gloire de la maison des Césars, peint Caton

dans l'Élysée, présidant l'assemblée des justes :

Secretosque pios, bis dantem jura Catonem.

Enfin, seuls à l'écart, loin du noir Phlégéthon,
Les justes ont leur place ; a leur tête est Caton.

Les portraits qu'en ont tracés Salluste et Velléius

Paterculus ont été souvent cités; il en est un moins
connu , moins brillant peut-être , mais non moins
remarquable, qui a échappé à Cicéron , dans l'inti-

mité secrète de l'amitié , à une époque où il vivait

tranquille sous les lois du vainqueur de Pompée,
dont il avait accepté les bienfaits. Balbus

, Oppius,

et plusieurs autres amis de César ayant désiré en-

tendre l'éloge de Caton de la bouche de Cicéron,

avaient engagé Atticus à le demander à ce grand
orateur. Voici ce qu'il répondit à la lettre qu'Atti-

cus lui écrivit à ce sujet : « L'éloge de Caton est une
« matière bien délicate , et je ne vois pas comment
« je pourrais m'y prendre pour la traiter d'une raa-

« nière, je ne dis pas qui plût , mais qui ne déplût

« pas à vos convives. Quand je ne dirais rien de la

« vigueur avec laquelle il parlait dans le sénat, de
« son zèle pour la république et de tout ce qu'il a

« fait pour elle , et que je me réduirais à louer en
« général cette sagesse et cette prudence qui ne
« s'est jamais démentie , ils trouveraient peut-être

« encore que j'en dis trop. Pour bien faire l'éloge

« de ce grand homme, il faudrait s'étendre sur ces

« trois points : qu'il a prévu tout ce qui est arrivé ;

« qu'il s'y est opposé de tout son pouvoir ; et qu'en-

« fin il a mieux aimé mourir que d'en être le tê-

te moin. » Cicéron ne fut pas toujours aussi réservé;

il composa une Vie de Calon, à laquelle Jules César

crut devoir répondre en publiant VAnli - Calon.

(
Voy. César.) Nous n'avons plus ces ouvrages; mais

dans Plutarque, dans Salluste, dans Appien, dans

Valère Maxime, dans Dion Cassius, dans les lettres

et les discours de Cicéron, et dans quelques autres

anciens, on trouve de nombreux détails sur la vie de

cet homme vertueux. C'est dans ces sources que nous
avons puisé (1). W

—

r.

CATON (Marccs Porcius), fils du précédent,

éprouva la clémence de César. Autant son illustre

père était austère dans ses mœurs, autant ce der-

nier Caton était dissolu. Toutefois il effaça la honte

de sa vie par un noble trépas. Après la mort de Cé-

sar, il combattit pour défendre les restes de là liberté

romaine, sous les ordres de Brutus, et périt à ses

côtés à la journée de Philippes ( an de Rome 712,

42 ans avant J.-C. ). D—r—R.

CATON (Valérius), grammairien et poëte, né

dans la Gaule narbonnaise, fut, selon quelques-uns,

affranchi d'un nommé Bursenus
;

mais, dans un
de ses ouvrages, il dit qu'il est né de condition libre,

et que , durant les proscriptions de Sylla, se trou-

vant mineur, il fut dépouillé de ses biens. Il se fit

une grande réputation par son habileté à enseigner

la jeunesse de Rome, fut regardé comme poëte ha-

bile, et excella surtout à seconder dans les autres le

génie poétique. Un distique cité par Suétone, relatif

à Valérius Caton, le témoigne suffisamment : « Ca-

« ton le grammairien, sirène des Latins, tu es le

« seul qui possèdes l'art de faire naître des poètes,

« et de développer les beautés de leurs ouvrages. »

Il acquit par ses leçons une fortune assez considé-

rable pour posséder la villa de Tusculanum; mais

ses créanciers l'en dépouillèrent, et il fut réduit dans

sa vieillesse à une très-grande pauvreté. II se vit

forcé, après avoir possédé un palais, de se contenter

d'une misérable chaumière, où il mourut abandonné

(I ) La mort de Calon d'Ulique fui mise sur la scène française par

un anonyme (Jacques Auger) en!648; elle est aussi le sujet d'une

tragédie célèbre d'Addison. Deschamps et Poinsinet de Sivry ont

composé deux tragédies intitulées la Mort de Calon, l'une en 1715,

et l'autre en 1789. Celle de Deschamps fut jouée avec quelque succès.

—Un de nos contemporains les plus distingués, M. de Salvandy, dans

nn dialogue entre Caton d'Ulique et Jean de Palestine, qu'il suppose

son esclave, a considéré sous le point de vue chrélien la question

du suicide. D—r—r.
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de tout le monde, dans un âge très-avancé. Indé-

pendamment de plusieurs livres sur la grammaire,

il avait composé divers poëmes dans les genres sa-

tirique et érotique. Un d'eux était intitulé : l'Indi-

gnation, un autre Lydie, et un troisième Diane. Le
seul qui nous reste de lui porte le litre de Dirœ
(Imprécations). Ce petit poëme est divisé en 2 par-

ties; dans la première, Fauteur fait des imprécations

contre les possessions qu'on lui a ravies ; il soulève

contre elles tous les éléments, et fait naître tous les

fléaux ; il semble désirer les voir détruire de fond

en comble ; dans la seconde, il revient à des senti-

ments plus doux ; il déplore la perte de sa maîtresse

Lydie, et envie aux champs qui lui appartinrent le

bonheur de la posséder. Ce petit poëme nous est

parvenu presque partout défiguré par les copistes ;

de sorte que, dans son état actuel, il est fort obscur,

et dans beaucoup d'endroits inintelligible. Après une
lecture attentive, il nous a paru que la seconde par-

tie était un poëme distinct, à tort réuni à ce qui pré-

cède par les copistes. Le premier mot, ballare, qui

revient plusieurs fois dans le cours du poëme, a oc-

casionné un grand nombre de discussions parmi les

savants, sans qu'on ait pu encore en déterminer la

signification. Malgré cela, le poëme de Valérius

Caton contient des passages assez beaux pour qu'on

l'ait attribué à Virgile, et pour qu'il ait été mis à la

suite des œuvres de ce grand poëte par quelques

éditeurs. Horace devrait être nommé comme le plus

ancien auteur qui ait fait mention de Valérius Ca-
ton , si quatre vers que l'on trouve dans de très-

vieux manuscrits, en tête de la satire 10 du livre 1
er

,

et qu'on en retranche dans les éditions ordinaires,

étaient véritablement de lui. Si l'on rejette ces vers

d'Horace, Ovide est le plus ancien auteur qui ait

parlé de Valérius Caton. Ensuite c'est Suétone, qui

nous apprend tout ce que nous savons de sa vie,

dans son petit ouvrage de Illust. Grammat. Ovide

l'accuse d'avoir été un poëte licencieux, et une ac-

cusation de ce genre, faite par Ovide, ne peut être

suspecte d'exagération. Wernsdorf, dans ses Poelœ

latini minores, t. 3, a donné la meilleure édition

de ce poëte ; il a été imprimé séparément avec un
commentaire de Christophe Arnold, Leyde, 1652.

Cette édition a été réimprimée à Hambourg, en

1778, par les soins de G.-A. Mirus (1). 11 paraît que
Valérius Caton est le plus ancien poëte né dans la

Gaule transalpine dont il soit parvenu des frag-

ments jusqu'à nous ; car il ne nous reste rien de

l'école brillante que les Grecs avaient formée à Mar-
seille.

( Voy. aussi Vossius, de Poet. lat., et Baillet,

Jugements des savants, t. 3 de l'édition d'Amster-

dam, 1725, in-12. W—r.

(I)M. Cabaret-Dupaty a donné une traduction des Dira; dans la

seconde série de la Bibliothèque latine-française de Panckoucke
(Paris, 1S42). Ce professeur n'hésite pas à accepter le nom de Bat-
tants comme celui d'un ami fidèle et dévoué du poëte Caton. « On
« peut même admettre, dit—il» qu'il fut poëte comme lui, et qu'il

« aimait à composer ses vers sur le bord des fleuves et des fon-
ce taines :

« Nam tibi sunt fontes, tibi flumina sonner arnica.

« Il serait trop long, ajoute M. Dupaty, de raconter ici toutes les

CATON (Dionysius), auteur de quatre livres de
distiques moraux en vers latins adressés à son fds, et

qu'il ne faut pas confondre avec les maximes de même
genre que Caton l'Ancien avait composées en prose.

Le siècle où il a vécu est incertain ; mais il est prouvé
qu'il est antérieur à Constantin le Grand, et il est

probable qu'il vécut sous les deux Antonin. 11 était

païen. La première édition de ses distiques en

1475, in-4°, est très-rare, de même que celle de

1477, imprimée à Caselle, petit bourg près de Tu-
rin ; les meilleures sont celles d'Othon Arntzenius:
Calonis Dislicha cum nolis variorum, Amsterdam,
1754-1759, in-8°, et celle de Bernhold, 178ï, in-8».

On a imprimé sans les commentaires l'édition d'Arn-
tzenius à Meissen, en 1790, in-12. Tzschucke a
réimprimé aussi cet auteur dans le t. 1

er de ses Au-
tores latini minores, Leipsick, 1790-1793. Les dis-

tiques de Caton ont été commentés par Philippe de
Bergame, Augsbourg, 1475, in-fol., édition rare, et

qu'il faut distinguer de celle qui y fut publiée in-4»,

la même année, sans les commentaires de Philippe
;

par Verrati, Florence, 1604, in-8°; par Érasme,
Strasbourg, 1519, in-4»; Bâle, 1520, in-4°; Lon-
dres, 1592, in-8»; par Joseph Scaliger, Leyde,
1598, in-8°; par Guillaume Coeffetau, Paris, 1648,
in-8». Ils ont été traduits en Vers grecs par Pla-

nude, Vienne, 1523, in-8"; par Zuber
;
par Scali-

ger, etc. : ces trois versions se trouvent dans l'édi-

tion d'Amtzenius ; en italien, par Scipion Lentulo,
Napolitain, 1598, in-8°; en polonais et en allemand,
Cracovie, 1361, in-8» ; en anglais, 1557, et Londres,

1612, in-8° ; en vers français, par P. Grosnet, par
Habert, par Dutronchet et par l'abbé Salmon, en
1751. Boulard a publié, en 1798 et 1802, les tra-

ductions en vers grecs, allemands et hollandais,

chacune avec une version française littérale et in-
terlinéaire, accompagnée du texte latin et de la tra-

duction en vers français. On joint ordinairement à

l'édition d'Amtzenius YHisloria crilica Catoniana,

fer singulorum seriem consuelam Dionysii Catonis

Dislichorum ex ordine deducla, cum Max. Planu-
dis metaphrasi grœca, cum nolis variorum, Ams-
terdam, 1759, in-8» (1). W—r.

CATON (Caius), exerça le tribunat à Rome l'an

696, avant J.-C. 57. Ce magistrat turbulent sem-
blait avoir pris à tâche de contrecarrer Pompée
en toutes choses. II se prononça fortement contre la

proposition d'envoyer ce triumvir en Egypte, pour
rétablir sur le trône le roi Ptolémée Aulète, qui était

venu à Rome implorer des secours contre ses sujets

révoltés. La harangue de Caton fut écoutée avec

beaucoup de faveur. Pour arriver à ses fins, il pro-

duisit devant le peuple un oracle de la sibylle, poin-

tant : « Si un roi d'Egypte, ayant besoin de se-

« cours, s'adresse à Vous, vous ne lui refuserez pas

« suppositions qui ont été faites sur le nom de Ballarus, et où l'i-

« maginalion m'a paru avoir beaucoup plus de part que le bon

« sens. » D—r—r.

(1) Les Distiques moraux ont été traduits en français par M. Vic-

tor Verger, Paris, 1825, in-12. Dans ce même volume est la tra-

duction des Prodiges de Julius Obsequens. M, Panckoucke a annoncé

pour la 2e
série de sa Bibliothèque latine-française une traduction

nouvelle de Dionysius Caton. D—r —r.
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« voire amitié ; mais pourtant vous ne lui donnerez

« pas de troupes : car, si vous lui en donnez, vous

« souffrirez et risquerez beaucoup. » C. Calon fit

ôter au consul P. Cornélius Lentulus Spinther le

gouvernement de la Cilicie. 11 voulait proposer plu-

sieurs autres lois qui déplaisaient à l'aristocratie ;

mais le consul Marcellinus l'arrêta en ne lui laissant

aucun jour libre pour la convocation de l'assemblée

du peuple. On sait qu'à Rome, un consul, au moyen
des auspices et en vertu de la loi jElia combinée

avec la loi Fufia, laquelle ne permettait pas de pro-

poser une loi les jours néfastes, pouvait arrêter tou-

tes les entreprises d'un tribun séditieux ; il n'avait

qu'à déclarer les auspices défavorables, ou annoncer

qu'il observerait le ciel tous les jours de sa magis-

trature. Ce procédé, qui précédemment avait mal

réussi à Bibulus à l'égard de J. CéSar, son collègue

dans le consulat, eut un succès complet pour le con-

sul Cn. Cornélius Lentulus Marcellinus vis-à-vis

d'un homme aussi peu considéré que C. Caton.

Cette contestation entre Marcellinus et ce tribun dis-

posa celui-ci à entrer dans les vues des triumvirs
;

et soutenu à ce qu'il paraît de deux de ses collè-

gues, il rendit la pareille au consul en s'opposant à

toute assemblée où il pouvait être question de l'é-

lection de ces magistrats. Depuis lors, C. Caton dis-

paraît dans l'histoire. D

—

r—it.

CATROU (François), né à Paris, le 8 décembre

1659, de Matburin Catrou, conseiller secrétaire du
roi, entra chez les jésuites en 1677. Ce fut au col-

lège de Rouen qu'il se fit connaître par des compo-
sitions qui annonçaient de la facilité, de la grâce et

de l'imagination. Ses supérieurs l'ayant ensuite des-

tiné à la chaire, il prêcha sept ans avec applaudis-

sement, et réussit surtout dans les panégyriques
;

mais dégoûté par la contrainte d'apprendre par

cœur, il regretta le temps que sa mémoire faisait

perdre à son esprit, et abandonna la prédication. Le
Journal de Trévoux, qui commença en 1701 , lui dut

sa naissance et ses progrès, R l'entreprit avec trois

de ses confrères, le soutint environ douze ans, et

s'y fit la réputation d'un bon critique. Ce travail

périodique ne l'empêcha pas de se livrer à la com-

position de plusieurs autres ouvrages; les principaux

sont : 1
0 Histoire générale du Mogol, rédigée sur les

mémoires portugais manuscrits du Vénitien Manou-
c/ti, 1705, in- 4°, ou 5 vol. in-12, avec YHistoire du
règne d'Aurengzeb, 1715. 2° Histoire du fanatisme

dans la religion protestante, contenant l'histoire des

anabaptistes, des davidisles et des Irembleurs, Paris,

175.), 3 vol. in-12. « Ces trois volumes, dit l'abbé

« Goujet, écrits avec agrément et une grande viva-

« cité de style, attachent le lecteur par la variété,

« la singularité et l'importance des faits ; » mais
d'autres critiques désirent plus de rapidité dans la

narration. Catrou avait d'abord publié séparément
YHistoire des anabaptistes , Paris ( Amsterdam )

,

1695, in-12, et Amsterdam, 1700, in-12, fig.5° Tra-

duction de Virgile, avec des notes critiques et his-

toriques, dont la meilleure édition est de 1729, en

4 vol. in-12. Cette traduction fut alors vivement at-

taquée par l'abbé Desfontaines, qui l'a été à son
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tour pour la sienne. « Une vive et singulière ima-
« gination, dit le critique, a dicté cette version loii-

« jours rampante, souvent burlesque, où le texte

« même est altéré. Le traducteur prend souvent la

« liberté de réformer les expressions de l'original,

« en citant faussement les manuscrits sur lesquels

« il s'appuie. Quelquefois même, de son propre

« aveu, il ne consulte que son goût particulier. 11 y
« a dans ses notes de l'esprit et des recherches

;

« mais plusieurs sont peu judicieuses, ne servent

« qu'à étayer les sens faux qu'il donne à Virgile,

« et paraissent moins faites pour le poète que pour

« le traducteur. » Quoique ces critiques soient un
peu suspectes dans la bouche d'un rival, le public n'a

point appelé de ce jugement, et la traduction est

entièrement oubliée, surtout depuis qu'il en a paru

de plus fidèles. 4° Histoire romaine, depuis la fon-

dation de Rome, Paris, 1725-57, en 21 vol. in-4°;

réimprimée en 1737, en 24 vol. in-12, accompa-

gnée de notes historiques, géographiques et criti-

ques, de gravures, de cartes, de médailles, etc. Cette

histoire est la plus étendue que nous ayons; on ap-

plaudit dans le temps à la profondeur des recher-

ches, à la solidité des réflexions et à l'art qui avait

présidé à l'enchaînement des faits; mais la critique

y reprit un style puérilement pompeux, des orne-

ments ambitieux, peu d'accord avec la sévérité de
l'histoire, des expressions triviales, un néologisme

oulré et des détails inutiles, et, en général, le ton

de Maimbourg et de Berruyer, plutôt que celui de

Ïite-Live et de Tacite. L'auteur avait recherché

l'éloquence, et n'avait pas rencontré la précision.

On fut plus content des notes, qui sont presque

toutes du P. Rouillé, associé et continuateur de Ca-

trou (1). L'ouvrage cependant ne mérite pas tout

à fait l'oubli dans lequel il est tombé. Bundy l'a

traduit en anglais, Londres, 1728-1750, 5 vol. in-

fol., et Fra Zannino Marsccco cn italien. Le P. Ca-

trou mourut le 18 octobre 1737 à 78 ans 11 avait

conservé dans sa vieillesse l'imagination belle et

vive de ses premières années. 11 joignait les qualités

du cœur à celles de l'esprit; ses manières étaient

affables et polies.
(
Voy. les Mémoires de Trévoux et

le Moréri, édition de l'abbé Goujet. ) N

—

l.

CATS (Jacques), né à Brouwershaven en Zé-
lande, en 1577, occupe une des premières placos

parmi les restaurateurs ou plutôt les créateurs de la

langue et de la poésie hollandaise. Peu de poètes

ont eu une verve plus féconde. 11 charma tous les

loisirs d'une vie longue et très-occupée, en cultivant

son aimable talent pour la poésie, et elle fit, dans

son extrême vieillesse, les délices de sa retraite.

L'amour avait failli le fixer à Orléans, où il était

allé prendre ses degrés en droit, après avoir fait de

(l) Rouillé continua l'ouvrage jusqu'à la fin du règne de Doroilien :

mais lui-même ayant cessé de vivre le 7 mai 1740, le P. Routh

reprit cette continuation. La suppression de la société de Jésus, pais

la mort du P. Routh, ont de nouveau suspendu cet ouvrage qui ne

sera jamais terminé. Une réimpression fut commencée en 1740,

sous ce titre : Histoire de la fondation de Home, l'établissement de

la rèpMique
, etc., par L. P.C. G. R. augmentée de remarques

par la Barre de Beaumarchais, Rouen (Amsterdam), t740, 4 vol,

in-12. Les autres n'ont pas paru, D—R—R.



230 CAT CAT

très-bonnes éludes à Leyde. Il refusa à son retour

la chaire de droit qui lui fut offerte dans cette uni-

versité naissante, mais déjà très-illustre. Il a rem-

pli, dans les temps les plus difliciles, les premières

fonctions administratives et diplomatiques. Ambas-
sadeur en Angleterre en 1627 et en 1651, il en re-

vint, la première fois, décoré de l'ordre de St-

George. Il fut grand pensionnaire de Hollande, de

1656 à 1651. Le caractère du talent poétique de

Cats est essentiellement différent de celui de Hooft

et de Vondel, ses contemporains et ses émules. Sa

muse se distingue par tout ce qu'ont de plus at-

trayant la naïveté, la simplicité, la bonhomie, la po-

pularité, et on ne l'a pas mal nommé, sous ce rap-

port, le la Fontaine de la Hollande. Il s'élève quel-

quefois avec son sujet, mais il ne vise jamais au

sublime. Nul n'a possédé, nul n'a déployé en vers

une plus profonde connaissance du cœur humain :

il allie toujours le sentiment à la raison. Comme
Ovide, il abuse de sa facilité ; il a habituellement,

comme lui, une abondance rédondante, mais aussi

sa poésie, comme celle d'Ovide, est riche d'expres-

sions et pleine d'images. On lui reproche des che-

villes, des répétitions, et une coupe de vers trop

monotone ; mais que d'excellentes qualités rachètent

ces défauts ! pureté de diction, clarté de style, ima-

gination riante et fertile ; morale qui, sans préten-

tion, sans effort, soumet l'esprit et le cœur. Et ce-

pendant ce poëte, qui avait longtemps joui d'une

vogue sans exemple, qui avait mérité le surnom na-

tional de père (vader Cats), dont les ouvrages, re-

ligieusement recueillis et fréquemment réimprimés,

furent appelés la Bible de la jeunesse, la Bible des

paysans, avait commencé, au bout de cent ans, à

tomber dans le plus injuste décri ; il était devenu du
bon ton de l'assimiler aux plus insipides rimeurs,

quand une réclamation imposante s'est enfin élevée

contre cette flétrissure également absurde et in-

grate. Yan Effen, dans son Spectateur hollandais,

fil entendre la voix de la raison et de l'équité ; les

de Kruyff, les Bilderdyk, les Feith, non moins di-

gnes de juger Cats, ont redressé à leur tour le dé-

daigneux arrêt de ces impitoyables Aristarques, et,

vers la fin du siècle qui vient de s'écouler ( 1790 et

ann. suivantes ), les deux derniers ont offert à leurs

compatriotes une nouvelle édition des œuvres de

Cats, dans un format commode et portatif, quand

les précédentes étaient in-fol., ou au moins in-4°.

Le recueil des œuvres de Cats est principalement

composé d'emblèmes et d'allégories, conformément

à l'usage de son temps ; de poëmes sur les différents

âges et les différentes conditions de la vie ; de mé-
langes sur divers sujets,, où l'on trouve fables,

chansons, idylles, -etc. ; d'un poëme sur la vie cham-
pêtre ; d'un autre sur sa propre retraite rurale et

sur sa vieillesse octogénaire. Ses Emblèmes sont en
trois langues; mais ils prouvent incomparablement
mieux son talent pour la poésie latine que pour la

poésie française. Il mourut à sa campagne de Zorg-

vliet, sur la belle route de la Haye à la mer, le 12
septembre 1660, âgé de 83 ans. Toutes ses œuvres
ont été, à ce qu'on assure, traduites en allemand et

en vers. Baerle et Boyus ont élégament traduit en

vers latins, sous le titre de Faces augustœ, son

poëme de YAnneau nuptial. Feutry a donné une
imitation libre de son poëme intitulé les Jeux d'en-

fants, dans ses Opuscules poétiques et philosophi-

ques, Paris, 1761, in-8°. M—ON.
CATTAN ou CATTANO (Christophe de),

connu des curieux par son traité de géomance, na-
quit dans le 16e siècle, à Gênes, d'une famille pa-
tricienne. Entré jeune au service de France, il était

homme d'armes dans la compagnie de M. de Thais
ou Tays , celui probablement auquel Brantôme a

consacré quelques lignes dans son chapitre des

grands maîtres de l'artillerie. Ce fut d'après les

prières et les requêtes de M. de Thais, amateur des

sciences occultes, que Cattan composa son traité

pour s'en servir ou le communiquer à qui il lui

plairait. Une copie de cet ouvrage étant tombée

dans les mains de Gabriel Dupréau (voy. ce nom),
il résolut d'en faire jouir le public. Mais cette copie

était défigurée par un si grand nombre de fautes

que, pour les corriger et les extirper, il eut autant et

plus de peine que s'il eût inventé et disposé l'œuvre

même. On n'en sera pas surpris en pensant qu'aux

erreurs multipliées d'un copiste ignorant, se joi-

gnaient encore celles de Cattan lui-même, qui, peu

exercé dans notre langue, avait cependant écrit son

ouvrage en français. Enfin parut la Géomance
de Cattan, livre non moins plaisant et récréatif que

d'ingénieuse invention pour savoir toutes choses pré-

sentes
,
passées et à advenir, Paris, 1558, in-4°.

Cette édition fut suivie au moins d'une seconde,

Paris, 1567, même format. Les catalogues en citent

une troisième de 1577. Dans un avertissement au

lecteur, Cattan annonce qu'il espère, avec l'aide de

Dieu, mettre bientôt en lumière deux autres ouvra-

ges de sa composition , l'un sur la physiognomie,

et l'autre sur la chiromancie; mais ils sont restés

inédits. W—s.

CATTANEO (Jean-Marie), l'un des plus sa-

vants littérateurs italiens de la fin du 15e siècle,

était né à Novare, et mourut à Rome, en 1529. Il

eut pour maîtres Paul Merula et Démétrius Chal-

condyle. 11 avait à peine achevé ses éludes, lorsqu'il

composa un commentaire sur les lettres et sur le

panégyrique de Pline le jeune, qui parut à Venise,

en 1500, puis en 1506 à Milan. Cet ouvrage le fit

connaître dans toute l'Italie. Il se rendit à Rome,

où sa réputation l'avait précédé. Le cardinal Bendi-

nello Sauli le prit pour son secrétaire , le fit entrer

dans les ordres, et lui fit obtenir un bénéfice. C'est

à Rome qu'il publia des traductions de divers opus-

cules d'Aphtonius, d'Isocrate et de Lucien. Il com-

posa plusieurs autres ouvrages, tant en prose qu'en

vers, mais il a moins réussi dans ce dernier genre.

On a de lui un poëme latin à la louange de la ville

de Gênes, qu'il lit pour plaire au cardinal, son pa-

iron. Il en avait entrepris un autre plus considéra-

ble sur le sujet que le Tasse traita depuis avec tant

de supériorité, la prise de Jérusalem ; mais il ne l'a

point achevé. On dit que sa mort fut tenue secrète

„
par ceux qui aspiraient à ses bénéfices, et qu'il fut
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enseveli sans aucune pompe. C'est à cette circon-

stance que fait allusion son épitaphe latine, compo-

sée par Pierre Mirteo , ou Myrtœus , et rapportée

par Paul Jove, dans l'éloge de Cattaneo. — Un autre

Jérôme Cattaneo , noble génois , né à Barlette en

1620, se fit jésuite à quatorze ans
,
occupa les pre-

miers emplois de son ordre, et fut choisi par la ré-

publique de Gênes pour être son historien. Il n'a

cependant point laissé d'histoire, mais seulement un
discours prononcé au couronnement du doge Agos-

tino Centurione , et qui a pour litre : le Saggie dif-

ficollà del principalo di Genova, un Parallèle entre

l'ancien monde et le nouveau , aussi écrit en italien,

et quelques autres opuscules. R. G.

CATTANEO (Lazare)
,
jésuite et missionnaire

italien, naquit d'une famille noble de Sarzane, sur

la côte de Gênes , en 1560. A l'âge de vingt et un
ans, il entra chez les jésuites à Rome, et ayant ob-

tenu, après de longues et vives instances, la liberté

de se consacrer aux travaux des missions, il s'em-

barqua pour les Indes en 1588. La ville de Goa ob-

tint les prémices de son zèle , et il alla l'exercer

ensuite pendant deux ans sur la côte de la Pêcherie.

De là, des ordres supérieurs l'appelèrent à la Chine,

où il devint l'utile coopérateur du célèbre P. Ricci,

le premier qui porta la foi chrétienne dans cet em-
pire. 11 l'accompagna dans son voyage à Pékin,

où ce religieux fut très-bien accueilli par l'empe-

reur, qui lui permit de se fixer à la Chine. Le
P. Cattaneo partagea le zèle et tous les travaux de

cet homme apostolique
,
pour l'établissement des

missions dans les différentes provinces. On appela

de Macao de nouveaux missionnaires , et des rési-

dences leur furent préparées clans les villes les plus

considérables. Ce premier établissement des jésuites

essuya une foule d'obstacles et de contradictions ; les

plus redoutables pour eux furent les insinuations

perlides de quelques Européens qui étaient leurs

ennemis. Ceux-ci eurent l'air de s'ouvrir confidem-

ment à quelques Chinois de Macao et de Canton ; ils

leur dirent que les jésuites étaient des hommes
ambitieux, qui, sous prétexte d'annoncer la religion

chrétienne, ne tendaient à rien moins qu'à s'empa-

rer de l'empire. Ils leur firent malignement obser-

ver la situation géographique des lieux et des villes

où ils avaient établi leurs résidences depuis Canton

jusqu'à Pékin. Ils assurèrent qu'une flotte hollan-

daise
,
qui paraissait depuis quelque temps sur les

côtes de la Chine , n'y était arrivée que pour favori-

ser leur entreprise
;
que le gouverneur de Macao

devait les appuyer de toutes les troupes portugaises

qui étaient sous ses ordres
,
auxquelles devaient se

joindre encore celles qu'on attendait du Japon, où

l'on savait que les disciples des jésuites étaient puis-

sants et très-nombreux. Enfin ils déclarèrent savoir

que le P. Cattaneo était celui sur la tête duquel ces

religieux conquérants se proposaient de placer la

couronne impériale, et que tel était le motif de tant

de courses et de voyages que ce père faisait à la

cour et dans les provinces. Ces révélations parurent

si importantes aux Chinois qui en furent les dépo-

sitaires, qu'ils se hâtèrent d'en instruire Hs magis-

VTf.
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trats supérieurs de Canton. Ceux-ci, toujours crain-

tifs et soupçonneux à l'excès pour tout ce quf tient

aux affaires d'Etat, conçurent de vives alarmes à la

nouvelle de cette conspiration. Toute la ville de
Canton fut dans le trouble et l'agitation, et l'on y
prit autant de mesures de sûreté, que si les flottes

hollandaises et japonaises eussent déjà menacé les

côtes. Ces mêmes bruits se répandirent dans toutes

les provinces voisines, et y excitèrent une égale fer-

mentation
;
déjà même on y annonçait que le P. Ricci

avait été exécuté à Pékin. Malheureusement un
jésuite chinois , nommé François Martinès

, passait

à Canton dans cette circonstance pour se rendre à

Macao. Quelque soin qu'il eût pris de se cacher, il

fut découvert, saisi
,
jeté dans une prison, et con-

damné au supplice d'une bastonnade si violente,

qu'il expira sous les coups. La conspiration des

missionnaires était un roman trop absurde pour

qu'il pût se maintenir. L'imposture se dissipa bien-

tôt d'elle-même , et les Chinois furent les premiers

à rougir de leurs ridicules terreurs. Le P. Cattaneo

continua pendant quarante- six ans l'exercice des

pénibles fonctions de missionnaire à la Chine. Cassé

de vieillesse et usé par les travaux, il passa les deux
dernières années de sa vie privé de l'usage de tous

ses membres, assis jour et nuit dans un fauteuil, et

mourut à Hang-tchéou en 1610, âgé de 80 ans. Il a

écrit en chinois plusieurs ouvrages destinés à l'in-

struction de ses néophytes ; un seul, sous le titre de

la Contrition ou de la douleur des péchés, a été im-
primé. G—R.

CATTANI DA DIACCETO (François), né à
Florence, le 16 novembre 1446, étudia sous Marsilio

Ficino, et se rendit si habile, qu'il parvint à rempla-

cer son maître dans sa chaire de philosophie. 11

mourut à Florence en 1522. Ses œuvres, presque

toutes de philosophie platonicienne, ont été publiées

à Bâle en 1563. Son ouvrage intitulé : Tre Libri

d'amore, a été imprimé séparément, à Venise, 1561,

in-8° : on y trouve sa vie, écrite par le Varchi. —
Un autre François Cattani da Diacceto, petit-fils

du précédent, et qu'on appelle aussi le Jeune, entra

dans l'ordre des dominicains, fut ensuite évêque de

Fiésole, assista au concile de Trente, et mourut le

5 novembre 1595. On a de lui plusieurs ouvrages,

parmi lesquels on distingue : 1° Discorso deW au-

torità del papa sopra il concilio, Florence, 1562,

in-8° ;
2° Sopra la superslizione deW arte magica,

Florence, 1562; 5° des traductions italiennes de
YHexaméron de St. Ambroise, Florence, 1560,

in-8°, très-rare ; des offices du même, Florence,

1558, in-4°; des Êpîlres et Evangiles, etc. C. T

—

y.

CATTANI (Gaétan), jésuite, né à Modène, le

7 avril 1696, fut destiné aux missions. Ses supérieurs

l'envoyèrent au Paraguay ; il partit de Modène le

14 août 1726, et n'arriva à Ténériffe que le 19 avril

1729. Pendant son séjour au Paraguay, il adressa h
son frère, Joseph Cattani, trois longues lettres que
Muratori a insérées dans son recueil sur les missions,

avec de grands et justes éloges de l'auteur. Ce re

cueil a été traduit en français, sous ce titre : Rela-

I lion des missions du Paraguay, Paris, 1754, in-12.'

51
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Muratori le rédigea en partie, d'après les manuscrits

de divers jésuites que Caltani avait envoyés en Ita-

lie. L'auteur s'y montre observateur instruit et ju-

dicieux ; il s'exprime avec une facilité et une grâce

toutes particulières qui lui font pardonner la lon-

gueur de ses lettres. Le comte Algarotti, dont on

connaît le jugement délicat en matière de goût, s'é-

tait procuré quelques autres lettres de Cattani qu'il

comptait livrer à l'impression : il est à regretter qu'il

n'ait pas exécuté son dessein. Après un séjour de

quatre années au Paraguay, Cattani mourut des

suites d'une fièvre maligne, le 28 août 1733, à peine

âgé de 38 ans. Son confrère, le P. Charles Gerva-
soni, en donna la triste nouvelle à Joseph Cattani,

par une lettre que Tiraboschi a insérée dans le se-

cond volume de sa Biblioleca Modenese. P>. G.

CATTEAU-CALLEVILLE (Jean-Pierre-Guil-

IjAUme), né en 1759, à Angermunde dans l'électorat

de Brandebourg, d'une famille de Français réfugiés,

fut destiné dès l'enfance au ministère évangélique,

et fit sous les yeux de son père de fort bonnes étu-

des qu'il acheva à Berlin, sous la surveillance de
Formey qui le consacra lui-même. Catteau-Calle-

ville se rendit en 1783 à Stockholm, pour y desservir

l'église française réformée. Ayant obtenu un congé
en 1788, il entreprit différents voyages en Allema-
gne, en France et en Suisse, dans l'intention d'ac-

quérir de nouvelles connaissances. 11 séjourna long-

temps à Genève, où il se lia avec Bonnet et les his-

toriens Gibbon et Mallet; il voyagea ensuite dans
les contrées du Nord, et il en étudia avec soin les

langues, l'histoire et la géographie. S'étant fixé à
Paris en 1810, il renonça au ministère évangélique

pour se consacrer tout entier à la culture des lettres.

Cest dans cette capitale qu'il est mort, le 19 mai
4819, d'une attaque d'apoplexie, en se faisant la

barbe. Il était des deux académies de Stockholm, et

chevalier des ordres de Wasa et de l'Etoile polaire.

On a de lui : 1° Vie de Renée de France, duchesse

de Ferrare, Berlin, 1781 , in-8° ; 2° Bibliothèque sué-

doise, Stockholm, 1784, in-8° ;
3° Tableau général

de la Suède, Lausanne, 1789, 2 vol. in-8"; 4° Ta-
bleau des Etais danois considérés sous les rapports

du mécanisme social, Paris, 1802, 3 vol. in-8°, avec

carte ;
3° Voyage en Allemagne el en Suède, Paris,

1810, 3 vol. in-89
;
6° Tableau de la mer Baltique,

Paris, 1812, 2 vol, in-8°, avec une carte de la mer
et des contrées ad jacentes ;

7° Histoire des révolutions

de Norwége, suivie du tableau de l'état actuel de ce

pays et de ses rapports avec la Suède, Paris, 1818,

2 vol. in-8°, avec carte
;

8° Histoire de Christine,

reine de Suède, Paris, 1818, 2 vol. in-8°. Catteau-

Calleville a écrit dans divers journaux, et il a fait

plusieurs articles de personnages du Nord pour les

premiers volumes de la 1
re édition de la Biogra-

phie universelle. M

—

d j.

CATTENBURGH (Adrien van), un des plus

•.fameux théologiens de la secte des arminiens ou
remontrants, naquit à Rotterdam en 1C64, professa

pendant vingt-cinq ans dans cette ville, fut lié avec
Philippe de Limborch, un des plus savants docteurs

de la secte, et mourut vers le milieu du 18° siècle.

On a de lui les ouvrages suivants : 1° Spicilegium

theologiœ chrislianœ Philippi a Limborch, Amster-

dam, 1726, 2 vol. in-fol. ; 2° Bibliolheca scriplorum

remonslranlium, Amsterdam, 1728, in-8°; 3 Syn-
lagma sapienliœ Mosaicœ, ibid., 1737, in-4° : Cat-

tenburg attaque avec force, dans ce dernier ouvrage,

les athées et les déistes. 4°
; Vie de Hugues Grolius

( en flamand
) ,

imprimée à Amsterdam , en 1 727

,

2 vol. in-fol. V—VE.

CATTHO (Angelo), né à Tarente, dans le 15e

siècle, fut envoyé près du duc de Bourgogne, par

Jean et Nicolas, ducs de Calabre, qui prétendirent

l'un après l'autre à la main de sa fille unique Marie.

Ces deux princes étant morts avant la fin de la né-
gociation dont était chargé Cattho, le duc de Bour-

gogne, qui avait été à même de l'apprécier, l'enga-

gea à demeurer à sa cour, et lui fit, pour le retenir,

une pension considérable ; mais après la journée de

Morat, où les Bourguignons furent défaits par les

Suisses, Cattho, s'apercevant que les affaires du duc

commençaient à s'embrouiller, demanda son congé,

et se retira en France, où Louis XI l'accueillit, le

nomma son aumônier, et, à quelque temps de là,

lui donna l'archevêché de Vienne. Cattho avait connu

Philippe de Commines à la cour de Bourgogne, et, dès

cette époque, s'était formée entre eux une liaison qui

fut durable. Ils se retrouvèrent avec plaisir à la cour

de France, et ce fut à la sollicitation de Cattho que

Commines écrivit ses mémoires, en plusieurs endroits

desquels il le loue de son grand savoir et de son ha-

bileté à prédire l'avenir. Ce n'est cependant pas

Commines, mais l'auteur d'un Sommaire de la vie

de Cattho, imprimé avec ses mémoires, qui raconte

que celui-ci annonça le premier à Louis XI la mort

du duc de Bourgogne : « A l'instant, dit l'auteur du

« sommaire, que ledict duc fut tué, le roy Louys

« oyoit la messe en l'esglise St-Martin à Tours, dis-

« tant de Nancy de dix grandes journées au moins,

« et à ladicte messe luy servait d'aumosnier l'arche-

« vesque de Vienne, lequel en baillant la paix au-

« dict seigneur, luy dyct ces paroles : Sire, Dieu

« vous donne la paix et le repos ; vous les avez si

« vous voulez, Quia çonsummatum est : vostre en-

« nemi, le duc de Bourgogne est mort; il vient

« d'estre tué, et son armée desconfitte. Laquelle

« heure cottée fust trouvée estre celle en laquelle vé-

« ritablement avoit esté tué ledict duc. y On peut

lire des réflexions très-judicieuses sur cette prédic-

tion, et quelques autres, dans le Dictionnaire de

Bayle, article Cattho. Suivant quelques-uns de ses

contemporains, il était savant en médecine, mathé-

maticien et littérateur ; sa devise était : Ingenium

supcral vires. Il mourut extrêmement regretté, à

Vienne, en 1497, et fut enterré dans la cathédrale.

Puisque ce dernier point est certain, il faut mettre

son prétendu voyage et sa mort à Bénévcnt au rang

des erreurs historiques qui ne doivent plus repa-

raître. W—s.

CATTI (Bernaudinoj, poëte latin, plus connu

sous le nom de Lydius Callus, était de Ravcnne, et

vivait au commennement du 16e
siècle. 11 fit ses

études à l'académie de Padoue, e& il y reçut le lau-
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rier doctoral îles mains de Jason Maino, célèbre ju-

risconsulte. (
Voy. Maino.) En 1519, il remplissait

à Cesène la charge de podestat. Il fut, en 1321, dé-

puté par ses compatriotes près du pape Léon X ;
et,

en 1524, il retourna près de ce pontife chargé d'une

nouvelle mission. A de profondes connaissances en

droit, Catli joignit le goût des lettres, et il s'était

fait une réputation par ses vers latins. Les meilleurs

sont ceux qu'il a composés pour une jeune beauté

dont il était épris. Il l'a célébrée sous le nom de

Lydie ou Lydia; et ce fut pour ce motif qu'il prit

celui de Lydius. Amateur de ces bagatelles difficiles

qui n'ont guère de partisans que dans les siècles de

décadence, il crut se faire un mérite de rechercher

les rhythmesles plus bizarres. Ainsi l'on trouve dans

ses poésies des vers rétrogrades, des multiples, et des

serpentins ou sotaditjues, etc. Elles ont été publiées

sous ce titre : Lydi Calli Carmina et Eglogœ, Ve-
nise, 1502, in-8°. Ce volume assez rai e est recher-

ché. La pièce intitulée Processus ordine judiciario

enter Lydium de suo corde el amicam Lydiam, rap-

pelle les arrêts d'Amour de notre Martial d'Auver-

gne, qui peut en avoir fourni l'idée au poëte de

Uuvenne.
(
Voy. Martial,;) On trouve des détails

sur Catti dans les Scrillori Iiavennali de Gianni,

t. I

er
, p. 129-56. W-s.
CATTIER (Philippe) vivait vers le milieu du

17 e siècle. 11 était avocat au parlement de Paris.

L'ouvrage qui a donné à son nom quelque célébrité

est intitulé : Gazophylacium Grœcorum, hoc est Me-
thodus admirabilis secundum quam inlra horœ spa-

lium possit quis addiscere innumera vocabula grœ-

ca, etc., Paris, 1651, in-4°. C'est trop promettre;

mais la méthode de l'auteur peut être d'un grand

secours pour l'étude de la langue grecque. Van Ba-

shuysen, professeur à Hanovre, y lit réimprimer cet

ouvrage en 1708. Abresch, qui en donna une autre

édition à Utrech, en 1757, avec des notes impor-

tantes, crut devoir altérer le litre original qui était

trop emphatique; voici celui de son édition : Gazo-

phylacium Grœcorum, seu Melhodus admirabilis ad

insiynem brevi comparandam verborum copiam
,

cum auclario, etc. Elle a été réimprimée avec des

additions, à Leyde, 1809, in-8°. Il y a une édition

du Gazophylacium donnée à Paris en 1^90, par Bal-

lière de Laisement ; mais elle ne contient pas le sup-

plément d'Abresch. Cattier lit aussi un Gazophyla-

cium pour la langue latine, avec la même promesse

dans le titre, Paris, 1665, in-4°, et un Jardin des

racines latines, Paris, 1667, in-4°
;
réimprimé plu-

sieurs fois depuis. Vingt ans auparavant, en 1647,

il avait publié : Exercitaliones quatuor, etc. 11 est

question, dans ce livre, de la manière de former

une bibliothèque d'auteurs grecs, quo paclo biblio-

Iheca grœca insliluenda sil, etc. : nous n'en connais-

sons que le titre. En 1667, il publia à Paris, in-4°,

ses Quœstioncs seu Exercitaliones academicœ de usû

linguw grœcœ, qu'un savant biographe assure n'être

qu'une réimpression des Exercitaliones quatuor. On
connaît encore de Cattier une Oraison funèbre

d'Anne d'Autriche, en vers grecs, latins et français.

Les talents de Cattier ne l'avaient pas mené à l'opu-

lence. L'abbé de Marolles l'a placé dans le dénom-
brement des auteurs qui lui avaient donné leurs ou-

vrages « pour diverses poésies grecques et latines
;

« versé qu'il est, dit-il, dans ces deux langues, qui,

« pour cela même, ne l'ont pas rendu plus favorisé

« des dons de la fortune, qui se répandent presque

« toujours sans distinction du vice ou de la vertu. »

Sarrau, dans une de ses lettres àSaumaise (lett. 191),

parle avec peu d'estime d'un écrit de controverse

théologique, dont le titre paraît avoir été : Caté-

chisme de la doctrine de Saumur, et il ajoute qu'on

l'attribue à un certain Cattier, assez savant en grec,

mais fort ignorant en théologie. La lettre est datée

de 1648, et il est probable que c'est de notre Philippe

Cattier qu'il s'agit. B—ss.

CATULLE (Caius (I) Valérius), célèbre poëte

latin
,
naquit à Vérone,. et selon d'autres , à Sir-

mium, aujourd'hui Sirmione, petite ville bâtie sur

une presqu'ile du lac Bénac (aujourd'hui lac de

Garda), l'an de Rome 667, 86 ans avant J.-C, de

parents assez distingués par leur rang et par leur

fortune, pour avoir plus d'une fô*is reçu César, lors-

qu'il visitait cette partie de la Gaule cisalpine. Con-

duit très-jeune encore à Borne, sous les auspices de

Mallius, dont il célébra depuis le mariage dans une
de ses plus jolies pièces ( Carm. 62 ), Catulle s'y fit

bientôt distinguer par les agréments de son esprit,

de tous ceux qui commençaient à illustrer cette

époque brillante. 11 ne tarda pas à se lier avec Ci-

céron, Planais, Cinna, et Cornélius Népos, auquel

il dédia par la suite le recueil de ses œuvres. Ce re-

cueil n'est pas volumineux : Catulle y parcourt ce-

pendant les principaux genres de poésie, et prouve,

par la supériorité avec laquelle il les traite, ce qu'il

eût été dans chacun d'eux, si, moins ami du plaisir

et des voyages, il eût fait des lettres son objet es-

sentiel. 11 est au reste douteux que nous possédions

tout ce qu'il avait composé. INonius et Servius ci-

tent de lui des vers que l'on ne trouve point dans

le recueil de ses œuvres; et Térentianus en rap-

porte trois, d'un mètre particulier, qui ne s'y trou-

vent pas davantage. Si l'on en croit Giraldi (His-

lor. Poeiar., dial. 10), Aide Manuce et Erasme se

tlattaicnt de posséder un poënie inédit de Catulle,

intitulé Fer (le Printemps); mais il est démontré

qu'il s'agissait du Pcrvigilium, qui n'était point

alors attribué à Catulle, et que quelques érudils,

Bayle entre autres, lui ont même disputé depuis.

Quoi qu'il en soit, les anciens et les modernes n'ont

jamais varié sur le mérite de celles de ses poésies

que le temps a conservées : Tibulle, Ovide en ont

fait l'éloge ; et Martial, si jaloux de sa supériorité

dans le genre de l'épigramme, ne le cède modeste-

ment qu'au seul Catulle (uno minor Calullo). 11 ne

craint pas même de dire que Vérone, patrie de

Catulle , ne lui doit pas moins de célébrité que

Mantoue à son Virgile. Pline le jeune lui reproche

cependant quelques vers un peu durs, et Scdliger

lui trouve d'autres défauts encore ; mais il n'en est

(\) Ou QulNT'js, d'après quelques manuscrits (Pline, liv. 57, é$

SealigerJ.
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pas moins resté un modèle dans l'épigramme, quand

il l'a renferme dans ses justes bornes, et dans le

madrigal, quand il n'est que tendre et galant. 11

excella également dans le vers héroïque, et son bel

épisode d'Ariane passe pour avoir inspiré le chantre

de Didon. Le premier, chez les Romains, il cultiva

avec succès la poésie lyrique, et les quatre odes

qui nous restent de lui font vivement regretter

celles que nous avons perdues. Il est fâcheux que

ce poète aimable n'ait pas toujours assez respecté

la décence dans ses écrits ; mais Catulle s'était fait,

à cet égard, des principes infiniment commodes
;

il suffit, selon lui ( Carm. 16), que le poëte

respecte personnellement les mœurs : ses vers

peuvent impunément les braver. Il est probable

que cette morale était celle des aimables libertins

qu'il fréquentait, et des maîtresses, qu'il traite en

général assez cavalièrement. Les sociétés de Ca-

tulle l'engagèrent souvent dans les embarras sur

lesquels il était le premier à plaisanter {carm. 15),

et qui le mirent en relation avec les jurisconsultes

et les avocats les plus célèbres de son temps. Achille

Stace, et Balzac après lui, prétendent même que

Cicéron plaida pour notre poëte ; mais ce n'est

qu'une conjecture. 11 fallait que la vie dissipée de

Catulle n'eût pas entièrement dérangé sa fortune,

ou que des amis généreux l'eussent réparée, puis-

qu'il possédait une maison de campagne à Tibur, et

une autre beaucoup plus considérable dans la pres-

qu'île de Sirmium. A son retour de Bithynie, où il

avait suivi le préteur Memmius (le même auquel

Lucrèce dédia son poëme), il félicite sa belle re-

traite de recevoir enfin son possesseur : gaude hero

(carm. 51 ). Ses débris même attestent encore son

ancienne magnificence ; ce sont plutôt les restes

d'un palais, que les ruines d'une maison particu-

lière. Au surplus, Catulle eut sans doute, et mérita

d'avoir des amis ; il en compta parmi tout ce qu'il y
avait à Rome de plus distingué. César lui-même fut

du nombre, quoique le poëte l'eût violemment attaqué

dans deux épigrammes, dont la première est de la

plus grande force ( carm. 29
) ; mais le dictateur

était un politique trop habile, et avait lui-même trop

d'esprit, p»ur ne pas sentir que le parti de la dou-

ceur était le meilleur et le seul à prendre dans la

circonstance. Catulle en fut quitte pour quelques

excuses ; César l'invita à souper, et il ne fut plus

question des épigrammes. Les relations d'amitié et

d'hospitalité continuèrent même , comme par le

passé, entre César et la famille du poëte. Catulle

joignait au talent de la poésie une érudition profonde

et variée, qui lui a valu, de la part de tous ceux

qui ont parlé de lui, l'honorable épithète de docle.

Ovide, Martial, Tibulle ne le désignent jamais au-

trement, et ce n'était point une de ces épithètes

banales, indifféremment accolées à tous les noms
un peu célèbres : c'était un éloge mérité. Il avait

fait de la langue et de la poésie grecque une étude

particulière, et l'on s'en aperçoit , non-seulement

par ses belles versions de l'ode célèbre de Sapho et

de la Chevelure de Bérénice, traduite de Callimaque,

mais par les formes habituelles de son style, et par

la prédilection marquée pour les tours et les figures

de diction particulières à cette belle langue. L'opi-

nion la plus commune est que Catulle mourut l'an

de Rome 697, à peine âgé de 30 ans. Scaliger,

dans ses remarques sur la Chronique d'Eusèbe,
s'efforce de prouver que Catulle avait plus de 71

ans quand il mourut ; mais les raisonnements sur
lesquels il s'appuie sont dénués de solidité. Isaac

Vossius les a fortement ébranlés dans son Catulle,

et Bayle leur oppose des faits et une logique aux-
quels il est difficile de ne pas se rendre. Sage mé-
diateur entre des critiques aussi opposés de senti-

ments, Ginguené
(
préface des Noces de Thétis et de

Pélée) établit des preuves assez plausibles que Ca-
tulle vécut jusqu'à 40 ans. L'état déplorable où fut

retrouvé le premier manuscrit de Catulle, vers la fin

du 15e
siècle, est la cause des fautes multipliées, des

leçons vicieuses qui en ont successivement défiguré

les diverses éditions. La première est de 1472,
in-fol., sans nom de ville ni d'imprimeur (on la

croit de Vindelin de Spire). Nous distinguerons

ensuite celle de Parthénius, Brescia, in-fol., 1485,-

d'Alde, avec les corrections d'Avancius, Venise,
1502 et 1315, in-8° (cette dernière est bien préfé-

rable à la première) ; d'Alexandre Guarini, Venise,
1 521 , édition précieuse, presque inconnue hors de
l'Italie; de Muret, Venise, Aide Manuce, 1554,
in-8°; d'Achille Stace, Venise, 1566, in-8°; de Jo-

seph Scaliger, Paris, Robert Estienne, 1577, in-8°
;

d'Isaac Vossius, Londres, 1684, et Leyde, 1691,
in-4°; ad usum Delphini, Paris, 1685; Volpi, Pa-
doue, 1710; niais, presque honteux de cette faible

ébauche, Volpi amassa pendant vingt-sept ans les

matériaux d'une nouvelle édition, qui parut au bout

de ce temps, Padoue, 1757; celle de Venise, 1758,

in-fol., donnée par Corradino, faussaire honteuse-

ment démasqué
,
après avoir séduit un moment

quelques hommes instruits; de Coustelier, Paris,

in-12, 1745, jolie édition, mais faite malheureuse-

ment d'après celle de Corradino; de Barhou, avec

Tibulle, Properce et Gallus, Paris, 1754, in-12, fig. ;

de Baskerville, 1772 , in-4° ; de Deux-Ponts, 1785
et 1794, in-8°; celle de J. Wilkes, Londres, 1788,

in-4° (1); enfin celle du savant Doëring, Leip-

sick, 2 vol. in-8°, 1788 et 1792. «C'est pour la pu-

« reté du texte, la justesse et la concision des notes,

« la meilleure peut-être, dit avec raison Ginguené,

« et la plus utile de toutes ; » elle ne laisse à désirer

qu'un meilleur papier et de plus beaux caractères (2).

Les poésies de Catulle ont été traduites en prose

(1) Wilkes gagea qu'il imprimerait un livre sans faute, et, pour

soutenir sa gageure, il publia ce Catulle, ainsi que le Théophrastc de

17S0. Ces deux jolies éditions sont rares, n'ayant été imprimées que

pour faire des présents. (Extrait du Manuel du libraire de M. Brunei.)

(2) Les meilleures éditions de Catulle publiées depuis sont :

1° celle de la Bibliothèque classique latine de Lemaire, Paris,

1826, 1 vol. in-8°. L'éditeur, M. Naudel, a joint aux commentaires

et aux notes de Doëring de nouveaux commeniaires, de nouvelles

notes et plusieurs morceaux philologiques. 2° Celle d'Aman, qui

contient aussi les poésies de Tibulle, Paris, Lefèvre, 1821, in-32.

3° Celle qui fait partie de la collection des poètes lalins imprimée à

Cambray, 1823, in-12. 4° Entin celle deF.-G. Pottier, Paris, 1824,

grand in-8°. Ch—s.'
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française par l'abbé de Marolles, Paris, 1653, in-8°;

par David, Paris, 1771, 2 vol. in-8° (y compris la

version de Tibulle), traduction faussement attri-

buée à Masson de Pezay ;
par Noël, Paris, 1 803,

2 vol. in-8°, fig., avec le texte, des notes savantes

et un choix d'imitations de Catulle par les poètes

latins modernes et par nos poètes français ; en vers

français par M. Mollevaut, Paris, 1812, in-12 ;
ibid.,

1821
,
in-18, avec le texte en regard, et sous ce titre :

Elégies de Catulle, Tibulle el Properce, Paris, 1816,

3 vol. in-18. Les Noces de Thélis et de Pelée ont

été traduites en vers français, par le même abbé de

Marolles , ainsi que le Pervigilium Veneris, Paris,

1673, t. 1
er de sa Traduction de toutes les OEuvres

de Virgile en vers françois, en 2 vol. in-4° ;
par Le-

gendre, Lyon, 1701, in-12; par Cournand, Paris,

1806, in-8°; par Ginguené avec le texte latin, revu,

et quelquefois heureusement corrigé sur les meil-

leures éditions comparées, une préface et des notes

où le goût éclaire et dirige une critique sage et

raisonnée, Paris, 1812, grand in-18. Le Pervigilium

Veneris a été traduit en prose française par le P.

Sanadon, Paris, 1728, in-12, el à la suite de la tra-

duction d'Horace, donnée dans la même année par

le même jésuite; par Moutonnet-Clairfons , à la

suite de la version française qu'il a donnée d'Ana-

créon, Bion et Moschus, Paris, 1773, in-8°, fig.
;

ibid., 1779, 2 vol. in-12. En prose et en vers fran-

çais par un anonyme ( selon Barbier, l'abbé Ans-
quer de Ponçol), Londres et Paris, 1766, in-8°, et

par Rabany-Beauregard, Paris, 1792, in-8°, et à la

suite d'un poëme du même auteur, intitulé la Sen-

sibilité, Paris, 1813, in-18 (1). A—D—r.

CATDLDS (Quintus Lutatius), consul l'an de

Rome 650, est principalement connu par la victoire

signalée qu'il remporta, conjointement avec Marius,

sur les Cimbres, dans la plaine de Verceil : ils fu-

rent associés au même triomphe. Des dépouilles des

vaincus, Catulus fit élever un portique auquel son

nom resta attaché. Dans cette même guerre, il se

fit remarquer par un trait de présence d'esprit. Les

Cimbres avaient forcé le passage de l'Adige; l'ar-

mée romaine, aux ordres de Catulus, fut si effrayée

de la manœuvre de l'ennemi, qu'elle abandonna
son camp, et se retira en désordre. Le général,

voyant qu'il ne pouvait retenir les fuyards, alla se

mettre à leur tête, comme s'il les eût guidés lui-

même, pour qu'il ne fût pas dit que les Romains
avaient fui devant des Cimbres. Enveloppé dans
les proscriptions, ses amis ne purent obtenir de Ma-
rius qu'il eût la liberté de sortir de Rome et de
s'exiler. L'impitoyable prescripteur répéta plusieurs

fois : « Qu'il meure. » Catulus s'étant enfermé dans
une petite chambre nouvellement enduite de chaux,

y fit allumer un grand feu, et s'y étouffa. Il périt

ainsi l'an de Rome 665. Suivant Cicéron, Catulus

(1)La Bibliothèque latine-française de Panckoucke renferme une
traduction en prose de Catulle par M. Héguin de Gueile. Les
Noces de Thétis et de Pétée ont été traduites en vers français par
C. Boutereau, Paris, 182*,in-32; et le Pervigilium Veneris par un
anonyme, sous ce titre : Fêles de Vénus, inspirations de Catulle,

ibid., 1823, in-S" de 20 p. Ch—s.

avait de l'urbanité, de la sagesse, de l'intégrité, du
savoir et une élocution douce et facile. Il avait écrit

sur son consulat et sur les événements du temps;

mais il n'en est rien resté. Q—R—T.

CATULUS (Quintus Lutatius), fils du précé-

dent, eut une grande illustration par son caractère

et par les circonstances. Consul l'an de Rome 674,

il avait pour collègue iEmilius Lépidus. Ce dernier,

sans mérite, mais ambitieux, proposa, après la mort
de Sylla, de casser les lois et les actes du dictateur.

Catulus, à la tête du sénat et des meilleurs citoyens,

s'y opposa avec vigueur. Il y eut, à ce sujet, des

négociations qui parurent avoir tout concilié; mais

Lépidus leva bientôt le masque, et employa la force

des armes pour se faire donner un second consulat.

Catulus, alors proconsul, marcha contre lui, etle défit

dans deux batailles. Son zèle pour le maintien de la

constitution eut encore occasion de se montrer. Les
pirates infestaient les mers impunément : Rome était

menacée d'une disette qui alarmait le peuple. Gabi-

nius, un de ses tribuns, créature de Pompée, pro-

fita de la circonstance pour demander que son pro-

tecteur eût le commandement des mers pendant
trois ans, avec un pouvoir absolu. Le sénat se sou-

leva contre cette loi ; des tribuns se hasardèrent d'y

mettre leur opposition : tout fut inutile. Catulus

eut le courage de se présenter pour faire entendre

la raison ; il l'appuya de toute son éloquence et de

toute la force des exemples. Enfin il employa un
moyen qui frappa la multitude : «Vous aimez

« Pompée, dit-il ; mais en le chargeant des commis-
«sions les plus hasardeuses, vous l'exposez aux
<« plus grands dangers ; si vous veniez à le perdre, en
« qui metlriez-vous votre confiance?» Toute l'assem-

blée s'écria : «Ce serait en vous, Catulus. » Une ré-

ponse si flatteuse lui ferma la bouche. Deux ans après,

il fut appelé, par le même motif, à jouer le même rôle

dans une pareille circonstance. Mithridate, relevé des

coups qu'il avait reçus de Lucullus, avait repris une
offensive imposante. Pompée, vainqueur des pirates,

se trouvait en Asie ; tout invitait à l'employer pour

terminer la guerre contre le roi de Pont. Le tribun

Manilius proposa d'ajouter au commandement qui

était donné à Pompée par la loi Gabinia le com-
mandement de la guerre contre Mithridate. Le sé-

nat fut vivement alarmé de cette proposition ; Cicé-

ron l'appuyait. Catulus eut le courage de s'y oppo-

ser. Voyant qu'il ne gagnait rien, il s'écria avec

indignation, « qu'il ne restait d'autre ressource au
«sénat que d'imiter l'exemple qui lui avait été

« donné autrefois par le peuple, en se retirant sur

« quelque nouveau mont Sacré, pour sauver la liberté

«et les lois. » L'an 683 de Rome, le nouveau Capi-

tale se trouvant presque achevé, après quatorze ans,

Catulus, qui avait été chargé de sa construction, eut

l'honneur d'en faire la dédicace. Son nom fut gravé

sur le frontispice. Les travaux avaient été commen-
cés du temps de Sylla. Sept ans après, César, le

premier jour de sa préture, cita Catulus devant le

peuple, pour rendre compte de sa conduite dans la

construction du Capitale , et voulait faire donner

à Pompée le soin de sa confection ; mais, ne pouvant
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résister à l'intérêt puissant que tous les magistrats I

et les principaux citoyens montrèrent pour Catulus,

il se désista de sa poursuite. Catulus n'y survécut

pas longtemps; il mourut en 691. Il s'était acquis

une grande autorité par sa conduite grave et uni-

forme, par ses vues pures, par. son amour du bien

public, et par son attachement aux principes aristo-

cratiques. Cicéron le loue surtout de sa fermeté,

que la crainte du danger et l'espoir de la faveur

populaire n'altérèrent jamais. Q—R—y.

CAUBLOT (Hubert), né à Poinson-lez-Nogent,

le 5 novembre 1719 , fut nommé
, jeune encore, un

des directeurs du séminaire de Langres. Il était

fort instruit surtout dans les matières ecclésiasti-

ques, le chant d'église et les cérémonies du culte.

Dès longtemps il avait composé sa Méthode de plain-

chant qui ne fut imprimée qu'en 1777, 1 vol. in-12.

Cet ouvrage est regardé comme méthodique, savant

et clair, et l'on y remarque l'enchaînement et la

liaison des principes. Un autre ouvrage
,
qui n'est

pas sans mérite, sortit aussi de la plume de l'abbé

Caublot : c'est le Cérémonial à l'usage du diocèse de

Langres, 1 vol. in-12. Cet ecclésiastique mourut à

Langres, le 1
er

avril 1781. D—b— s.

CAUCHE (François), voyageur fiançais
,
qui a

publié , en 1651 , une des premières relations sur

l'île de Madagascar, où il avait séjourné pendant

trois ans, suivant Flacourt. Il était né à Rouen, de

basse extraction , et n'avait pas fait d'études. Se

trouvant à Dieppe à l'âge de vingt-deux ans , et

porté, dit-il, par la curiosité naturelle à l'homme de

voyager, il s'embarqua, comme soldat, sur un bâti-

ment commandé par Alonse Gouhert , natif de

Dieppe. Le but de ce navigateur était d'aller dans

la mer Rouge , et de commencer un établissement

à l'île Maurice, maintenant l'île de France; mais

ils la trouvèrent occupée par les Hollandais. Obligés

de relâcher à Madagascar, Cauche y resta avec un
petit nombre de Français

,
parcourant l'île dans

plusieurs directions différentes, et se trouvant tou-

jours bien accueilli par les naturels du pays. Une
compagnie s'étant formée en France pour établir

une colonie dans celte île, Pronis , qui était le chef

de cette expédition, voulut contraindre Cauche de se

réunir à lui, ainsi que ses compagnons; mais celui-

ci aima mieux revenir en France, sur un bâtiment

commandé par un sieur Régimont. Suivant lui

,

- après avoir passé aux îles Comores , ils entrèrent

dans la mer Rouge , où ils firent le métier de pira-

tes et prirent plusieurs vaisseaux arabes ou mala-

bares, et revinrent en Europe, après avoir touché

à Madagascar. De retour en France, il excita la cu-

riosité par ses récits. Morisot de Dijon rédigea la

relation des voyages de Cauche; elle fut publiée

sous le titre suivant : Relations véritables et curieu-

ses de l'île de Madagascar cl du Brésil; savoir, Re-
lation du voyage de François Cauche , de Rouen en

l'île de Madagascar, îles adjacentes el côtes d'Afri-

que, en 1658, et autres pièces, Paris, 1651 , in-4<>. La
relation de Cauche est réunie à quelques autres

voyages, entre autres à- celui de Roulon Baro au
Brésil, à celui de Moreau dans la même contrée, e1 ù
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ceux de Lambert et d'Abère en Egypte. La simpli-

cité du récit de Cauche est faite pour inspirer la

confiance ; il raconte ce qu'il a vu
,
et, malgré son

peu d'éducation , il ne paraît pas donner dans le

merveilleux. On sent que Jes notions qu'il donne
sur les objets d'histoire naturelle sont fort impar-
faites

;
cependant on reconnaît la plupart de ceux

dont il parle, tandis que le rédacteur de cette rela-

tion se trompe souvent dans les notes marginales

qu'il y à ajoutées. Flacourt, qui succéda à Pronis

dans la direction des établissements français à Ma-
dagascar, et qui a publié une relation de son voyage,

dix ans après celle de Cauche, dit beaucoup de mal
de ce dernier ; il l'accuse d'en imposer sur les voya-

ges qu'il dit avoir faits dans l'île jusqu'à la baie

d'Antongil , et prétend qu'il ne raconte celui de
Comore, de Boamaro, de Ste-Marie, de l'île So-
cotora el de la mer Rouge , que d'après ce qu'il

avait entendu dire aux matelots qui avaient fait

cette course avant son embarquement. Flacourt pré-

tend que Cauche n'a pas bougé de Madagascar, tout

en reconnaissant qu'il parle assez raisonnablement

de Carcanossi où il avait demeuré ; mais qu'il s'est

trompé dans le dialogue qu'il a fait imprimer en
langue madécasse, qu'il n'y a point de nègre de l'île

qui le puisse entendre. Ces inculpations peuvent être

vraies jusqu'à un certain point; mais, d'un autre

côté, on peut croire que Flacourt était prévenu con-

tre un homme qu'il regardait comme un aventurier

sans éducation. La relation de Cauche est impor-

tante sous plusieurs rapports ; elle donne une beau-

coup meilleure idée des habitants de Madagascar

que celle de Flacourt. D—P—s.

CAUCHON (Pierre), évêque de Beauvais dans

le 15e
siècle, se rendit tristement fameux par la

condamnation de Jeanne d'Arc. Les historiens le

représentent comme un partisan fanatique des An-
glais, qui déshonora son ministère par ses vices et

par sa cruauté. Les habitants de Beauvais, connais-

sant son attachement servile aux ennemis de la

France, le chassèrent de son siège en 1429. Il sui-

vit alors la cour d'Angleterre, et sembla ne respirer

que la ruine de sa patrie. Jeanne d'Arc ayant été

prise, le 24 mai 1451, dans les limites du diocèse

de Beauvais , Cauchon réclama le droit de la con-

damner. 11 s'adressa, pour cet effet, au roi d'Angle-

terre, au duc de Bourgogne, à l'université de Paris,

au frère Martin, vicaire général de l'inquisition en

France ; il somma juridiquement le comte de Ligny-

Luxembourg, qui avait la Pucelle en sa garde,

de la remettre entre ses mains , et il se constitua

juge de l'héroïne des Français. Elle avait été con-

duite à Rouen, dont le siège était vacant ; le chapi-

tre prêta territoire à l'évêque de Beauvais, c'est-à-

dire qu'il lui permit d'exercer les fonctions de

juge dans le diocèse. Tout fut mis en usage pour

perdre Jeanne d'Arc : demandes captieuses, suppo-

sitions d'aveux, pièges tendus, réponses altérées, etc.

Guillaume Manchon, un des greffiers, attesta, lois

de la révision du procès
,

qu'il avait refusé de se

prêter à ces indignes manœuvres
,
malgré les in-

stances et les menaces de Cauchon. Celui-ci chargea
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un prêtre nommé l'Oyseleur, de s'introduire dans

la prison, de feindre d'être, comme Jeanne, retenu

dans les fers, de gagner sa confiance, et de recevoir

sa confession
,
que deux hommes apostés derrière

une fenêtre ouverte recueillirent par écrit ; mais

cet expédient sacrilège n'ayant fourni aucun indice

des crimes dont Jeanne était accusée , Cauchon fut

soupçonné d'avoir voulu l'empoisonner. Il voulut la

faire appliquer à la question : la crainte qu'elle ne

mourût dans les toi tures l'obligea seule d'y renon-

cer. Enfin il prononça la sentence qui la condam-

nait à une prison perpétuelle , au pain de douleur

et à l'eau d'angoisse. La populace accabla l'évêque

d'injures, et le poursuivit à coups de pierres. D'un

autre côté, les Anglais, furieux de n'avoir pu obte-

nir une condamnation à mort, accusèrent le prélat

de n'avoir pas gagné l'argent qu'il avait reçu. Il

promit de satisfaire la soif qu'ils avaient du sang de

l'héroïne. Jeanne fut reconduite dans son cachot.

Elle avait déjà repris ses habits de femme ; on les

lui enleva pendant la nuit. A son réveil , elle ne

trouva qu'un habit d'homme , et fut enfin obligée

de s'en couvrir. Alors l'évêque entra avec ses té-

moins, sortit transporté de joie, et, rencontrant le

comte de Wanvich, s'écria : « C'en est fait, nous la

« tenons. » Le lendemain, il la déclara relapse,

excommuniée
,
rejelée du sein de l'Eglise, et la livra

au bras séculier (le 50 mai 1451). Il fulmina sa sen-

tence sur un échafaud placé devant le bûcher.

Jeanne lui dit: « Yous êtes cause de ma mort;

« vous m'aviez promis de me rendre à l'Eglise, et

« vous me livrez à mes ennemis. » On dit que,

pour la première fois, l'évêque de Béarnais se sen-

tit attendri, et dévora les pleurs qui le trahissaient;

mais les juges, le peuple, les archers et le bourreau

même n'avaient pu retenir leurs larmes.
(
Yoy.

Jeanne d'Arc.) Cauchon obtint du roi d'Angleterre

des lettres de garantie contre le saint-siège et le

concile. Il mourut subitement en 1445. en se faisant

la barbe ; il fut excommunié par Calixte IV ; son

corps fut déterré et jeté à la voirie. — Guillaume
Cauchon, neveu et héritier de l'évêque de Béarnais,

fut le premier à déclarer, avec serment, que la cen-

damnation de Jeanne d'Arc avait été l'effet de la

seule haine des Anglais. Y

—

ve.

CAUCHON. Voyez Maupas.
CAULAINCOURT

( Auguste -Jean -Gabriel,
comte de), général de division

,
naquit à Caulain-

court, d'une des plus anciennes et des plus illustres

familles de la Picardie (1), le 16 septembre 1777.

Il entra de bonne heure au service, et devint suc-
cessivement sous-lieutenant de cuirassiers le 14
janvier 1792, aide de camp d'Aubci t-Dubayet le

28 mars 1795, lieutenant au 1
er de carabiniers le

21 janvier 1796, et capitaine au 1
er
de dragons le 28

février 1797. De Caulaincourt fit alors les campa-
gnes du Rhin; il se distingua particulièrement à la

bataille de Stokach, à l'affaire de Muthen-Thal, et

(t)C'estànn Jean de Caulaincourt, moine de Gorbie au com-
mencement du <6e siècle, que nous devons un manuscrit précieux
qui se trouve à la bibliothèque royale, sous te titre • Chronicon
Xorbeier* '} inno 662 ait unnum 1529, in-fol.

aux débouchés du St-Gothard, où il fut blessé d'un

coup de lance. Nommé chef d'escadron au même
régiment, il passa peu de temps après à l'armée

I d'Italie, fut blessé à Marengo, et le 24 pluviôse

!
an 9, on le vit enlever avec son escadron quatre

\
cents fantassins hongrois, à Vede-Lago. A la suite

de ces diverses actions, de Caulaincourt fut fait co-

lonel, puis aide de camp du général Berthier en

1804, et général de brigade en 1806. Il se rendit en

cette qualité à l'armée d'Espagne, et marcha à la

tête d'un corps de 5,000 hommes sur Cuença, dont

les habitants s'étaient soulevés et avaient massacré

nos soldats. Bientôt la ville fut réduite, et la révolte

étouffée. Après la capitulation de Baylen, le géné-

ral de Caulaincourt ne se laissa pas entamer, et ra-

mena heureusement son corps intact à Madrid, bien

que ses communications eussent été presque aussi-

tôt coupées. Il servit ensuite en Portugal, où il fut

choisi, par les maréchaux ducs de Dalmatie, de Tré-

vise et d'Elchingen, dont les trois armées venaient

de se réunir, pour exécuter le passage du Tage, au-

dessous du pont de l'Arzo-Bispo, le 8 août 1809 :

la manière brillante dont il exécuta cette opération

difficile lui mérita le grade de général de division.

(
Yoy. le Moniteur du 28 septembre 1809.) De Cau-

laincourt combattit dans la Péninsule jusqu'à la

campagne de Russie, pendant laquelle il commanda
le grand quartier général. A la bataille de la Mos-
cova, il conduisit le 2

e
corps de cavalerie , com-

posé de trois divisions, et ses efforts venaient de

contribuer puissamment à nous assurer la victoire,

lorsqu'il fut emporté par un boulet de canon, le 10

septembre 1810. Le 18e Bulletin de la grande ar-

mée, daté de Mojaïsk, rend compte ainsi qu'il suit

de cet événement : « Le général de division, comte

« de Caulaincourt, commandant le 2e corps de ca-

« valerie, se porta à la tête du 5
e régiment de cui-

« rassiers, culbuta tout, entra dans la redoute de

« gauche, par la gorge ; dès ce moment la bataille

« est gagnée!... Le comte de Caulaincourt, qui

« vient de se distinguer par cette belle charge, avait

« terminé ses destinées ; il tombe frappé par un
« boulet, mort glorieuse et digne d'envie 1 a Au-
guste de Caulaincourt avait été nommé gouverneur

des pages de fSapoléon et comte de l'empire. 11

était commandant de la Légion d'honneur, grand'-

croix de l'ordre de la Réunion, etc. Aussi instruit

que brave, il ne brillait pas moins dans la so-

ciété par son esprit et ses lumières, que dans les

combats par sa valeur. Ch—s.

CAULAINCOURT ( Armand-Augustin-Louis
de), duc de Yicence, de la même famille que

le précédent, naquit en 1775. Il entra au service,

selon l'usage, dès sa première jeunesse. En 1792,

son père, le marquis de Caulaincourt, lieutenant

général (1) dont il était aide de camp, ayant été

destitué comme noble , il quitta aussi l'armée.

L'année suivante, il se trouvait compris dans la fe-

: (() Le marquis de Caulaincourt ne fut jamais attaché au service

personnel de la maison de Coudé, quoiqu'on; ail affecté de publier

le contraire. La marquise de Caulaincourt était dame d'honneur de

\ madame la comtesse d'Artois, D—n—R.
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vée qu'on nomma la première réquisition , et qui

atteignait tous les jeunes gens depuis dix-huit jus-

qu'à vingt-cinq ans. Le rang qu'avait occupé sa fa-

mille, le grade qu'il avait eu, étaient alors plutôt

des motifs de proscription que des titres de faveur.

Il partit comme simple soldat d'infanterie, et sup-

porta avec patience et force d'âme la rudesse de

cet apprentissage . auquel il ne devait pas se croire

appelé. Plus tard il passa dans la cavalerie et y par-

courut les grades inférieurs. Son humble situation

et l'accomplissement obscur de son service ne le dé-

robèrent point à la tyrannie révolutionnaire: il fut

dénoncé et emprisonné. Par bonheur le geôlier avait

reçu autrefois des bienfaits de sa famille; inspiré

par la reconnaissance, enhardi par la réputation de

patriote énergique qu'il s'était faite , ce geôlier se

risqua à mettre Caulaincourt hors de prison : il re-

joignit son corps , continua à se bien conduire ; et

,

après le 9 thermidor, le général Hoche lui rendit

son grade de capitaine. Aide de camp du général

Aubert-Dubayet, il le suivit à l'ambassade de Cons-

tantinople. En 1797 , il revint en France chargé

d'accompasner l'ambassadeur turc. Il obtint alors

le grade de chef d'escadron, et fut aide de camp de

son oncle, le général d'Harville. En 1799, il fut

nommé colonel du second régiment de carabiniers

,

et fit , avec une grande distinction , à la tête de ce

corps, la campagne de 1800, sous le général Mo-

reau. Après la paix de Lunéville, le premier consul,

qui, alors, sans injuste et puérile préférence, ai-

mait à montrer que, parmi les rangs de notre vail-

lante armée, se trouvaient des hommes distingués

par leur naissance et leurs manières , chargea Cau-

laincourt d'une mission en Russie. Il y précéda le

général Hédouville, nommé ambassadeur. Ce fut là

qu'il commença à faire remarquer cette dignité

dans les manières, cette gravité dans le langage,

cette parfaite mesure qui l'appelaient à s'honorer

dans la carrière diplomatique. 11 plut beaucoup à

l'empereur Alexandre , parcourut une partie de la

Russie, rassembla d'utiles informations et donna

ainsi à sa mission une importance qui fut remar-

quée. A son retour, le premier consul le prit pour

aide de camp. Lorsque les Tuileries , même avant

la proclamation de l'empire, commencèrent à pren-

dre l'aspect et l'étiquette d'une cour, il fut chargé

des fonctions de grand écuyer. Au mois de mars

1 804, au moment où des complots tramés à l'étran-

ger menaçaient le premier consul, Caulaincourt re-

çut l'ordre de se rendre à Strasbourg , de passer la

frontière avec un détachement, et de faire arrêter

à Offenbourg, sur le territoire du duché de Bade

,

la baronne de Reich avec diverses autres personnes

qu'on soupçonnait de prendre part à ces machina-

tions. Au même instant , un autre détachement

,

commandé par un autre officier, qui n'était en au-
cune façon subordonné à Caulaincourt, se porta sur

la ville d'Ettenheim, et c'est là que fut saisi le duc

d'Enghien. Peu de jours après, l'exécution soudaine

et clandestine de ce malheureux prince vint glacer

toas les esprits d'épouvante et d'horreur. Les circon-

stances de son arrestation et de sa mort restèrent in-

certaines et confuses. Toute publicité était alors

comprimée ; nulle explication claire et authentique
ne pouvait démentir les soupçons , réfuter les ca-
lomnies, dissiper les préventions. Caulaincourt avait
eu une mission au même moment, elle avait quel-
que analogie avec l'expédition faite à Ettenheim.
Son nom était plus connu, il était aide de camp du
premier consul , la malveillance de l'esprit émigré
et contre-révolutionnaire se portait encore contre
les hommes qui servaient le nouveau gouverne-
ment. L'arrestation et même la mort du duc d'En-
ghien s'attachèrent aussitôt au nom de Caulaincourt.

Ce fut comme une sorte de clameur répandue de
bouche en bouche sans discussion et sans contrôle

;

cette injustice de la renommée l'a poursuivi jusqu'à

son dernier jour et a rendu sa vie amère. Il n'avait

point caché la vive douleur que lui avait inspirée cet

acte cruel; elle avait même paru aux yeux de tous

ceux qui le connaissaient (I). Mais il ne renonça
point à son pays et ne quitta pas la carrière ouverte

aux espérances et à l'activité de sa jeunesse. Con-
formément à son caractère fier et réservé, il se roi-

dit contre le préjugé auquel il se voyait en butte ;

sa vie entière
,

pensait-il , devait montrer qu'on
n'avait pu songer à un homme de son caractère pour
l'exécution d'un pareil ordre. Au mois de juillet

1804, lorsque le premier consul devint empereur

,

Caulaincourt fut revêtu de la charge de grand

écuyer. On le vit, à cette nouvelle et pompeuse cour,

garder constamment un maintien plein de dignité

et de réserve. On retrouvait en lui cette habitude

de respect sans servilité , de zèle sans flatterie,

d'obéissance éclairée , de fermeté dans le langage

qui rappelait la tradition d'une monarchie où le pou-

voir absolu était tempéré par de nobles mœurs.
Après avoir fait avec l'empereur les campagnes de

1805, 4806 et 1807, il fut choisi pour ambassadeur

en Russie. Dans ce poste éminent on connut ce qu'il

valait. 11 gagna l'estime, l'amitié même et la con-

fiance de l'empereur Alexandre, sans cesser, en au-

cune circonstance, de songer avant tout aux intérêts

et à l'honneur de la France; sans se départir d'un

dévouement éclairé à son souverain , sans être ja-

mais captivé par les séduisantes et dangereuses ca-

resses d'un grand et puissant prince, il obtint tous

les succès que peuvent donner la loyauté du carac-

tère , la convenance des manières et le calme du

discernement. Mais la politique de l'empereur Na-
poléon ne pouvait s'accommoder longtemps d'une

telle façon de conduire les affaires; en lui, la ruse

venait souvent s'ajouter à la force. Un succès, quel-

que grand et glorieux qu'eût pu le lui donner la

victoire, n'était jamais qu'un point de départ pour

obtenir un autre succès. Son activité , incapable de

repos, s'exerçait à tromper tout autant qu'à com-

battre : c'était une alternative de merveilleuses vic-

toires et d'usurpations accomplies après les traités

,

(I) Le marquis de.Thomé Tint me voir le matin même du jour

qui s'était levé snr le meurtre de La nuit, et il me dit : i Je sors de

« chez ce pauvre Caulaincourt ; il est dans son lit, malade de

« chagrin, etc. » V—te.
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jusqu'au jour où elles rallumaient la guerre. Lors-

que Caulaincourt reconnut la marche accoutumée

de Napoléon, il ne voulut point lui servir d'instru-

ment , ni faire profiter à ses ruses la confiance que

son caractère lui avait acquise auprès d'Alexandre.

Se refusant à tromper et même à se laisser tromper,

il demanda son rappel et revint en 1811. Ses rela-

tions avec l'empereur furent curieuses à cette épo-

que: alternativement traité avec froideur, menacé

dl'une apparence de disgrâce
,
puis caressé et ho-

noré, le maître tâchait soit de le séduire et de lui

faire approuver ses projets, soit de lui faire croire

qu'il y renonçait. Caulaincourt s'en tenait invaria-

blement à la politique du bon sens et de la bonne

foi. 11 résistait sans peine aux froideurs et aux bou-

tades, et savait même se défendre de cette conver-

sation si habile, si spirituelle, si entraînante, qui ne
fut pas la moindre force du génie de Napoléon. La
guerre de Russie, que Caulaincourt avait tant voulu

prévenir, ou que du moins il ne comprenait point

motivée sur de vaines et fausses allégations, com-
mença enfin, au grand chagrin de tous les hommes
sages , au milieu de leurs pronostics funestes. Il

avait dit quels obstacles et quels dangers on trou-

verait. L'empereur Alexandre lui avait développé le

plan de campagne indiqué, nécessité même par les

distances, la disposition des lieux, les saisons et le

caractère du peuple russe. Cette révélation, non pas

d'un projet, mais de la fatale force des choses, n'a-

vait pas été écoutée. La raison et la vérité ne pou-
vaient plus prévaloir sur l'infatuation qu'inspiraient

tant de succès et lant de pouvoir. Dès que commença
l'accomplissement de ce qu'il avait prédit et annoncé,

la présence et l'attitude du grand écuyer étaient

comme un vivant reproche aux yeux de l'empereur,

qui avait rejeté ses avertissements. Les rapports

devinrent plus difficiles, les discours plus aigres, la

vérité plus déplaisante; il y eut tel jour où Cau-
laincourt voulut quitter l'armée, et témoigna le désir

d'aller commander une division en Espagne. Mais
Napoléon avait toujours soin d'adoucir les impres-
sions fâcheuses que sa parole avait faites sur un servi-

teur si honorable et si dévoué. Après la bataille de la

Moscova et lorsqu'on fut arrivé à Moscou,Caulaincourt
protesta encore contre l'illusion qu'on se faisait sur

la possibilité de traiter avec l'empereur Alexandre,

et conseilla de hâter le moment de la retraite. Lors-

qu'après cette funeste marche de l'armée, qui vint

finir au passage de la Bérésina, l'empereur prit la

résolution de retourner rapidement en France à
travers la Pologne et l'Allemagne, ce fut Caulaincourt

qu'il choisit pour compagnon de voyage ; ils mon-
tèrent dans un traîneau et arrivèrent à Paris à la fin

de décembre 1812. Cette marque d'affection et d'in-

timité ne donna pas plus de crédit ni d'influence

aux avis du grand écuyer. Napoléon, repoussant

l'avertissement sévère que venaient de lui signifier

sa destinée et la raison, ne s'occupa qu'à ressaisir la

domination absolue et universelle. Il se prépara à

réparer par la guerre l'atteinte profonde qu'avaient

reçue sa gloire et sa puissance. Selon sa coutume, il

ne voulait traiter de la paix qu'avec le prestige et la
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menace de la victoire , et il refusa la médiation de

l'Autriche. Plus tard, après les batailles de Lutzen
et de Bautzen, toutes glorieuses qu'elles furent pour
nos armes, il fallut pourtant reconnaître que ces

victoires ne donnaient pas le moyen de dicter la paix.

On en était venu enfin au moment où les peuples et

les rois de, l'Europe, poussés à bout par tant d'abus

de la force, de traités violés, d'occupations de terri-

toires, de contributions de guerre, de destructions

de royaumes, de renversements de dynasties ; ou-
tragés sans cesse dans leur fierté, menacés dans leur

avenir; convaincus maintenant que la soumission la

plus humble ne donnait pas même de sécurité, ne
voulaient plus, ne pouvaient plus négocier qu'en
obtenant des garanties et rétablissant l'équilibre eu-
ropéen. 11 y eut donc d'abord un armistice, puis un
congrès fut indiqué à Prague : Caulaincourt et le

comte de Narbonne étaient les plénipotentiaires de
la France. L'un etl'autre comprenaient bien la situa-

tion nouvelle où se trouvait Napoléon ; ils recon-
naissaient combien était devenu vain et funeste un
langage de hauteur et de menace qui n'imposait plus

à l'Europe réduite à une défense désespérée, et qui
avait déjà entrevu des chances de délivrance. Na-
poléon voyait aussi sans doute que la scène avait

changé, mais il n'aurait plus été lui-même, s'il s'était

résigné à sa position. La fortune l'avait sauvé (ant

de fois, qu'il mettait encore en elle une foi qui lut-
tait contre son discernement. Autour de lui, la plu-
part de ses serviteurs et de ses conseillers n'avaient
point ce discernement : ils flattaient en aveugles ses

volontaires illusions. Le congrès de Prague ne s'ou-
vrit même point, et l'Autriche, au terme de l'armis-
tice, ajouta ses redoutables forces à la coalition. La
bataille de Dresde fut le dernier grand succès que
la fortune accorda à l'empereur. Bientôt après les

progrès de l'armée française en Bohême furent ar-
rêtés à Culm. Enfin les désastres de Leipsick signa-
lèrent la fin de nos prospérités et de nos conquêtes.
L'opinion de la France commençait à s'élever contre
l'empereur vaincu : elle lui reprochait d'avoir voulu
la guerre perpétuelle, et lui imputait de ne pas avoir

un désir sincère de prévenir par la paix les calamités

de l'invasion étrangère dont enfin nous étions me-
nacés. Pour rassurer cette opinion, pour la rendre
bienveillante, pour obtenir de la nation des efforts

sincères, il fallait dissiper ce doute; on ne pouvait

en ce moment mieux y réussir que par le choix de

Caulaincourt comme ministre des affaires étrangères.

Bientôt après il se rendit à Châtillon, où devaient

être tentées des négociations. Jamais plénipotentiaire

ne fut placé dans une situation plus difficile. 11 avait

à lutter contre des sentiments de vengeance long-

temps comprimés, contre l'insolence des vainqueurs

nouveaux, contre leurs justes méfiances, contre un
esprit d'exigence qu'inspirait le besoin évident de

fortes garanties. L'espoir d'un succès complet, du
renversement de Napoléon, de l'humiliation de la

France, ne laissait pas aux souverains coalisés la pos-

sibilité de traiter avec bonne foi. D'autre part, Na»
poléon était incapable de subir un tel joug. Jamais

il ne pouvait articuler précisément et avec une vo-

32
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lonté explicite le plein pouvoir de consentir à de

pareilles concessions. Parfois il eût souhaité que son

ministre prit sur lui d'y accéder et de terminer à

tout prix. 11 montrait même quelque impatience de

ce qu'on n'avait pas usé d'une autorisation qu'il

n'avait pas donnée ; mais en même temps il était

évident que Napoléon se réservait, selon les circon-

stances actuelles ou à venir, la possibilité de dés-

avouer, de blâmer, d'accuser son ministre, de rejeter

sur lui l'humiliation et le dommage du traité au

moment où son indispensable nécessité ne serait

plus démontrée. Aux difficultés, aux angoisses que

comportait le fond même de la position, s'ajoutaient

les contradictions continuelles où était jetée la mo-
bile volonté de Napoléon, dont la résignation ou la

présomption variaient selon la chance des combats,

selon les succès de cette merveilleuse défense du

territoire, dernier effort de son génie militaire. Le
lendemain d'un jour où l'empereur se serait laissé

enfermer dans les limites de l'ancienne France, il

s'écriait, encouragé par un combat heureux, que les

alliés étaient plus loin de Paris que lui ne l'était de

Vienne et de Berlin. Ayant ainsi à sauver sa patrie

des dernières calamités, à la préserver de condes-

cendances humiliantes, à maintenir la puissance et

le trône de l'homme qu'il n'avait jamais cessé d'ad-

mirer et de respecter, même en le blâmant, com-

prenant qu'il aurait à risquer sa tête et peut-être

aussi son honneur pour atteindre un résultat incer-

tain, Caulaincout sut se montrer avec calme et di-

gnité. Son caractère personnel n'y perdit rien de son

élévation, et nul ne put lui reprocher de ne pas

réussir, lorsque tout rendait le succès impossible.

Les alliés entrèrent à Paris, et Caulaincourt fut en-

voyé de Fontainebleau pour lâcher d'assurer au

moins le maintien de la dynastie napoléonienne et la

couronne au fils de Napoléon ; ses efforts échouèrent,

il ne put persuader l'empereur Alexandre. D'autres

influences, l'état apparent de l'opinion en France, et,

à vrai dire, l'ensemble de toute la situation le déci-

dèrent, comme les autres souverains, en faveur des

Bourbons. Oubliant qu'il y allait de son avenir et de

son intérêt personnel à défendre ainsi les intérêts

de Napoléon déchu, à s'opposer à une restauration

presque incertaine, Caulaincourt s'acquitta,jusqu'au

dernier moment des devoirs de fidélité qu'il avait

voués à Napoléon. La restauration rendait triste et

difficile sa position : poursuivi par des préventions

dont l'injustice le blessait depuis longtemps, il avait

trop de fierté pour rechercher une indulgence dont

il sentait qu'il n'avait nul besoin. L'empereur Alexan-

dre, dont l'estime et l'attachement s'étaient plutôt

accrus que diminués par la conduite récente de Cau-

laincourt, voulut le justifier auprès des princes de

la restauration et le réconcilier avec eux. De telles

" tentatives ne convenaient point à Caulaincourt : ce

n'était point à pareil titre qu'il pouvait rechercher

la faveur ou la confiance du gouvernement de son

pays; il voulait porter tête haute sa vie passée.

D'autres se faisaient pardonner humblement des

crimes réels
;
pour lui, il n'eût pas enduré, avec pa-

tience, de courber son front sous de fausses appa-
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rences. Il se retira de la scène publique et vécut dans

la retraite (1). Seulement en Î815, après le retour

de L'île d'Elbe et pendant les cent jours, il fut mi-
nistre des affaires étrangères. Mieux qu'un autre, il

savait qu'on ne pouvait se flatter d'obtenir l'assen-

timent de l'Europe, et que c'était une question de

guerre et de victoire; aussi était-ce un commande-
ment dans l'armée, qu'il avait souhaité (2). Après

(t) C'est alors qu'il épousa madame de Canisy. Ce fat en-

core en 1814 qu'il crut devoir publier dans les journaux une lettre

où il démontrait qu'il n'avait jamais été chargé d'arrêter le duc

d'Enghien, et qu'il se trouvait à Strasbourg pour une tout autre

cause. Il appuya sa justification de cette lettre d'Alexandre : « Je

« savais, général, par mes ministres, combien vous êtes étranger à

« l'horrible affaire dont vous nie parlez; les pièces que vous me
« communiquez ne peuvent qu'ajouter à cette conviction. J'aime à

« vous le dire, et à vous assurer de l'estime sincère que je vous

« porte. » Un écrit publié ensuite à Orléans combattit celte justifi-

cation : cet écrit était intitulé : de l'Assassinai de monseigneur le

duc d'Enghien et de la justification de M. île Caulaincourt (Orléans,

18t4). Celui-ci ne répliqua pas, pour ne point perpétuer une querelle

que les passions d'alors envenimaient; mais il continua de s'enve-

lopper de l'obscurité où il avait vécu depuis le retour des Bourbons.

Napoléon a dit de lui à Sle-Helène : « Bassano et Caulaincourt,

« deux hommes de cœur et de droiture. » D

—

r—n.

(2) Voici l'historique des actes de Caulaincourt pendant son mi-

nistère de 1815. C'était par décret du 21 mars 1815 que Bonaparte

l'avait nommé ministre des affaires étrangères. Il fut un des signa-

taires de la fameuse adresse des ministres présentée le 26 par Cam-

bacérès tvoy. ce nom). Le 30, il adressa une circulaire à tous les

ambassadeurs, ministres et autres agents de France à l'extérieur, par

laquelle, après avoir appelé le retour de Bonaparte « le plus beau

« triomphe de la confiance d'un monarque dans l'amour de ses peu-

ce pies, et en même temps l'acte le plus extraordinaire de la volonté

« d'une nation qui connaît ses droits et ses véritables devoirs, » il

ajoutait : « Les fondions dont vous avait chargé le gouvernement

« royal sont terminées; vous devez sur-le-champ prendre la cocarde

« tricolore et la faire prendre aux Français qui sont auprès de vous.

« Si, avant de quitter la cour auprès de laquelle vous résidez, vous

« avez occasion de voir le minisire des affaires étrangères, vous lui

« ferez connaître que l'empereur n'a rien plus à cœur que le main-

« tien de la paix ; que Sa Majesté a renoncé aux projets de gran-

« deur qu'elle pouvait avoir antérieurement conçus, etc. » Le 1
er

avril, il lit à Bonaparte un rapport sur les régiments suisses de la

maison qui avaient reçu ordre de la diète de retourner dans leur

pays. Il témoigne dans ce rapport combien il trouve inconvenant,

irrégulier, que la transmission des intentions de la diète ait été

faite directement aux officiers suisses, et non au gouvernement

français; toutefois, conseillant a son maître de dévorer en silence

cet affront, il ajoute que peut-être dans sa bienveillance particu-

lière pour la nation helvétique. Sa Majesté Impériale daignera se

relâcher de la rigueur des principes. {Voy. Castello (de). Le 4

avril, il écrivit aux ministres des affaires étrangères des principaux

cabinets de l'Europe une autre circulaire, dans laquelle, après avoir

représenté Bonaparte rentrant à l'aris sur les bras de ses peuples, il

ajoutait ; « Ce second avènement de l'empereur il la couronne de

« France est pour lui le plus beau de ses triomphes. Sa Majeslé

« s'honore surtout de se devoir uniquement à l'amour du peuple

« français, et elle ne forme qu'un désir, c'est de payer tant d'affec-

« lion, non plus par les trophées d'une trop infructueuse grandeur,

« mais par tous les avantages d'une heureuse tranquillité. C'est à la

« durée de la paix que lient l'accomplissement des plus nobles vœux

« de l'empereur. Disposée à respecter les droits des autres nations,

« Sa Majesté a la douce confiance que coux de la nation française

« sont au-dessus de toute atteinte. La conservation de ce précieux

« dépôt est le premier comme le plus cher de ses devoirs. Le calme

« du monde est pour longtemps assuré, si les autres souverains

« s'attachent comme Sa Majesté à faire consister l'honneur dans le

« maintien de la paix, en plaçant la paix sous la sauvegarde de

« l'honneur. » Mais il fit d'inutiles tentatives auprès des commandants

militaires étrangers pour faire parvenir par la voie ordinaire ces let-

tres à leur destination ; tous les courriers qu'il envoya ne purent

dépasser la frontière, et leurs dépêches leur furent saisies. C'est ce

qu'il avouait douloureusement dans nn rapport très-élendo et ac-

couiBagné d'une foule de pièces intéressantes, qu'il adressa, le 13
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Waterloo et la seconde abdication de Napoléon, Cau-

laincourt fut élu, par la chambre des représentants,

membre de la commission de gouvernement qui pré-

céda la seconde rentrée de Louis XVIII (1). Dès lors

il renferma sa vie dans les affections de famille, et

dans le commerce de l'amitié intime; il s'occupa à

rassembler ses souvenirs, à recueillir des documents

sur les affaires et les circonstances où il s'était trouvé

mêlé; à écrire les mémoires de sa vie publique (2).

Ces occupations, la douceur et le calme des habitudes

domestiques, l'estime de ses amis, la haute consi-

dération que lui montraient tous ceux qui l'avaient

connu, ne suffisaient point à lui faire une existence

heureuse : il se sentait poursuivi et environné d'une

prévention injuste et obstinée. Les âmes lières souf-

frent d'autant plus de l'iniquité des hommes, qu'elles

ne s'en plaignent jamais ; la pensée qui les préoc-

cupe les ronge intérieurement sans qu'aucune affec-

tion vienne les soulager. Malgré beaucoup de motifs

avril, à Bonaparte. A travers un amas de réticences diplomatiques,

on ne pouvait s'empêcher de voir dans ce rapport que toutes les puis-

sances de l'Europe menaçaient le gouvernement impérial d'une in-

vasion prochaine. Toutefois, la circulaire précitée parvint à lord

Caslîercagh, avec une autre dépêche de Caulaincourt, du 4, laquelle

servait d'envoi à la lettre de Bonaparte au prince régent, et qui fut

suivie d'un simple accusé de réception du ministre anglais. Le 22

mai, toute cette correspondance fut déposée par Castlereagh sur le

bureau de la chambre des communes. Le 16 avril, Caulaincourt

écrivit au prince de Melternich une lettre dans laquelle il employait,

au nom de Bonaparte, tout ce que les supplications peuvent avoir

déplus pressant. « Il est, disait-il, une loi plus sacrée que toules

« celles établies par les peuples et par les gouvernements, une loi

« antérieure à toutes les organisations sociales, la loi de la nature,

« la loi de famille ; et celte loi sacrée, ce n'est point par Sa Majesté

« l'empereur d'Autriche, par le meilleur des époux, qu'elle peut être

« méconnue. » Celle lettre, comme toutes les autres, resta sans ré-

ponse. Le 2 juin, il fut nommé par Bonaparte membre de la chambre

des pairs. A la séance du 17 juin, il lut à la tribune de cette assem-

blée un rapport très-étendu sur les relations de la France avec toutes

les puissances de l'Europe. Il résultait de cet exposé que la France,

en bulle à la coalition de toutes les puissances, était menacée dans

l'iulérieur par les débarquements d'hommes, de munitions et d'ar-

mes que les Anglais opéraient sur les côtes de l'Ouest. Ce rapport

fut lu le même jour, à la chambre des représentants, par Boulay de

la Meurihe. (Voy. ce nom.) Le 21 juin, Caulaincourt prit part aux

deliberaiions secrètes des deux chambres, relativement à l'abdication

de Napoléon Bonaparte après l'événement désastreux de Waterloo.

Le lendemain, il assista à la séance de la chambre des députés dans

laquelle fut acceptée l'abdication de Bonaparte, et décrétée la créa-

tion d'une commission de gouvernement; et le jourraème fut nommé
membre de celle commission par la chambre des pairs, ayant, sur

soixante-dix volants, obtenu cinquante-neuf suffrages ; et en celte

qualité 11 signa tous les actes émanés de la commission du gouver-

nement. D

—

r—R.

(I ) 11 fut alors porté sur la fatale liste du 24 juillet ; mais il dut sa

radiation à ses nombreux amis et à la haute influence de l'empereur

Alexandre, et put dès lors rester en France. D

—

r— r.

(2) Un incident imprévu troubla nn instant la tranquillité dont

jouissait le duc. de Vicence dans sa retraite. L'historien Koch, dans

son ouvrage intitulé Campagne de )8M, donna de grands éloges

à Caulaincourt, mais aux dépens de Napoléon. Sa délicatesse

lui lit un devoir de publier, par la voie des journaux, des pièces

de sa correspondance qui pouvaient éclairer l'opinion sur les

vrais molifs qui avaient empêché l'empereur do souscrire aux con-

ditions de paix du congrès de Châlillon. Mis en jugement pour celte

publication, il fut acquitté par la cour royale. En 1818, lorsque la

cour de Vienne tenta de dépouiller diplomatiquement de leurs titres

les ducs créés par Napoléon, Caulaincourt, accablé par une maladie

cruelle, chargea Maret, duc de Bassano, de déclarer dans une lettre,

qui fut rendue publique par tous les journaux, que dans aucun acte,

soit public soit privé, il n'avait jamais séparé son nom de Caulain-

court de celui de duc de Yicence. D—r—r.
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de regretter la vie, Caulaincourt sentit sans crainte,

et même avec une sorte d'amère satisfaction, s'ap-

procher une mort prématurée : peut-être y voyait il

une occasion de donner à son propre témoignage,

au cri de sa conscience, cette solennité, cette irrésis-^

tible persuasion attachée aux paroles suprêmes des

mourants. Son testament, animé des sentiments

religieux qui adoucirent ses derniers moments, ren-

ferme ce qui suit : « On ne ment pas à Dieu en
« présence de la mort : je jure que je n'ai jamais

« été pour rien dans l'arrestation du duc d'Enghien. »

Il mourut le 19 février 1827, âgé de 55 ans. Cau-
laincourt avait reçu de Napoléon, en 1808, le titre

de duc de Vicence, qu'il a toujours porté depuis, et

qu'il a transmis à ses descendants (1). On assure que
ses mémoires sont d'un grand intérêt, pleins de

raison et de franchise; mais il est diflicile de penser

que leur publication soit convenable d'ici à une
époque encore éloignée. B

—

e f.

CAULET (ÉtieniNE-FraiNçois de), évêque de
Paniiers, naquit en 1610, d'un président au parle-

ment de Toulouse. Pendant son cours de théologie

en Sorbonne , le caractère aimable et les talents

agréables de l'abbé de Foix (c'est le nom qu'il por-

tait alors) lui donnèrent entrée dans le monde, et l'y

firent accueillir avec distinction. Le P. de Condren,

général de l'Oratoire, s'étant insinué dans sa con-

fiance, le rappela à l'esprit de son élat, que depuis il

ne perdit jamais de vue. L'abbé Ollier le choisit pour

son principal coopérateur dans l'établissement du sé-

minaire de St-Sulpice. La réputation qu'il s'était ac-

quise dans les missions porta Vincent de Paul à le

désigner, en 1644, pour succéder à Sponde dans

l'évèché de Pamiers. Les guerres civiles avaient ré-

duit ce diocèse dans le plus pitoyable élat. Les cal-

vinistes y dominaient encore; les mœurs publiques

présentaient la plus affreuse dépravation. Le nou-
veau prélat entreprit de remédier à tant de désor-

dres. Sa maison fut réglée comme aurait pu l'être un
monastère. L'évèché était de 24,000 livres de rente;

les canons lui en assignaient le tiers pour son en-

tretien , il se contenta du quart: tout le reste fut des-

tiné à soulager les pauvres, à doter son séminaire,

à construire, à réparer, à décorer les lieux consa-

crés au service divin. Celte réforme fut suivie de

trois établissements ecclésiastiques pour former ceux

qui se disposaient aux ordres sacrés, ou pour servir

de retraite aux prêtres qui avaient besoin de re-

prendre l'esprit de leur état, et d'asile aux vieil-

lards et aux infirmes. 11 établit des conférences, re-

nouvela les synodes annuels, et fit des visites fréquen-

tes de son diocèse : il y fonda de tous côtés des éco-

les, à la tête desquelles il plaçait les ecclésiastiques

les plus distingués de son séminaire, en même temps

que la baronne de Mirepoix, sa sœur, jeune veuve

riche et vertueuse , formait, sous sa direction, des

maîtresses pour d'autres établissements semblables,

destinés aux personnes du sexe. Les plus grands ob-

(1) Il était en outre grand' croix de la Légion d'honneur et des

ordres de St-André de Russie, de Léopold d'Autriche, de St-Hubert

de Bavière, de la Fidélité de Bade, etc. D—r—R.
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6tacles que Caulet eut à éprouver dans ses réformes

lui vinrent de la part des chapitres de Pamiers et de

Foix, dont les chanoines n'avaient plus de régulier

que le nom. Caulet, par une heureuse combinaison

de douceur, d'adresse et de fermeté, vint à bout d'en

faire des modèles de régularité et des exemples d'é-

dification publique. Les mêmes moyens lui servirent

à établir la réforme dans toutes les autres commu-
nautés des deux sexes qui participaient plus ou
moins aux mêmes désordres. Sa maison était ouverte

à tous les pauvres ; il allait lui-même porter des se-

cours à ceux que la honte retenait dans leurs tristes

réduits. Il trouva dans ses épargnes de quoi suffire à

ses immenses charités. Sa réputation attirait à Pa-

miers des ecclésiastiques de divers diocèses pour

le consulter. Tel fut l'illustre abbé de Rancé, qui, par

ses conseils, se démit de tous ses bénéfices, et ne
conserva que la seule abbaye delà Trappe. Mais les

malheureuses affaires du jansénisme et de la régale

vinrent le distraire de ses travaux apostoliques , et

porter le trouble dans son diocèse. Sa première édu-

cation cléricale lui avait donné des préventions con-

tre Port-Royal ; ses liaisons avec ï'évêque d'Aleth,

son voisin, le réconcilièrent avec cette société, et lui

en firent épouser la cause, dans la fameuse distinc-

tion du fait et du droit, sur la signature du formu-

laire d'Alexandre VII, distinction qui, après avoir

excité un schisme affligeant, amena enfin la paix de

Clément IX. Caulet n'en jouit que peu de temps.

Le roi était en possession de percevoir, par droit de

régale, les revenus d'un évêché vacant, et d'en con-

férer tous les bénéfices, jusqu'à ce que le nouvel

évèque eût fait enregistrer son serment de fidélité à

la chambre des comptes, et obtenu mainlevée de

son temporel. Les églises du Languedoc n'étaient

pas sujettes à ce droit; elles y furent assujetties par

la déclaration de 1673. Tous les évêques s'y soumi-

rent, à l'exception de ceux d'Aleth et de Pamiers.

Ce dernier rendit une ordonnance pour défendre,

sous peine d'excommunication, à tous ses chapitres,

de recevoir et d'installer les pourvus en régale,

qu'il dénonçait comme des intrus: ses ordonnances

furent cassées par l'archevêque de Toulouse, son

métropolitain. Il en appela au saint-siége. Ni la

mort de Ï'évêque d'Aleth, qui le laissa seul chargé

des périls du combat, ni les lettres de cachet lancées

contre ses adhérents, ni la saisie de son temporel et

de celui de son chapitre, ne purent le faire fléchir

dans une cause qu'il croyait être celle de l'Eglise.

Louis XIV avait voulu faire venir à Paris les deux
prélats opposants: « Gardez-vous-en bien, sire ! lui

u dit Bossuet. Les peuples, qui les regardent com-
« me deux saints persécutés, accourraient sur leur

« passage pour les honorer comme des martyrs , et

« leur demander leur bénédiction. » Le Pelletier-

Destouches, retiré à l'abbaye de St-Cyran, instruit de

la détresse où se trouvait réduit Ï'évêque de Pamiers,

lui envoya une lettre de change de 2,000 écus. On
proposa en plein conseil, de le faire enfermer à la

Bastille, comme soutenant un sujet rebelle. « Lors-
« que j'ai fait saisir le temporel de M. de Pamiers,
« répondit le monarque, je n'ai pas' prétendu qu'il
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« mourût de faim, ni empêcher qu'on l'assistât; il ne
« sera pas dit que, sous mon règne, on aura puni
« quelqu'un pour avoir fait un acte de charité. » Ce
fut dans ces tristes conjonctures que Caulet termina
sa carrière, le 7 août 1680, à 70 ans. On a de ce

prélat : 1° Relation de ce qui s'est passé sur le

différend entre M. ï'évêque de Pamiers et les jésuites

du collège, avec une lettre circulaire à tous les évê-
ques de France, 1668, in-4<>; 2° Inventaire des pièces

concernant la régale du diocèse de Pamiers, 1681,
in-4° et in-12; 5° Mémoire des ruses et des artifices

dont se sont servis les chanoines de Pamiers pour
éloigner la vie régulière. Il est resté manuscrit. On
publia, en 1754, des Mémoires sur la vie de M- de

Caulet. Elle fait aussi partie de la Vie des quatre évê-

ques engagés dans la cause de Port-Royal par Besoi-

gne, Cologne, 1756, in- 12. {Voy. Chaulas.) T—d.

CAULET (Jeax de), évêque de Grenoble, petit-

neveu du précédent, fils, comme lui, d'un président

au parlement de Toulouse, naquit dans cette ville le

6 avril 1693. Nommé en 1726 à l'évêché de Greno-
ble, il eut ordre l'année suivante de se rendre au
concile d'Embrun pour être un des juges de Soanen,
qui y fut déposé de l'évêché de Senez. De retour

dans son diocèse, il l'édifia par ses vertus, y main-
tint la tranquillité, et ne le quitta plus jusqu'à sa

mort, arrivée le 27 septembre 1771, au milieu des

douleurs de l'opération de la pierre. Sa mémoire est

encore en vénération dans son diocèse. Il était bon
jurisconsulte et assistait quelquefois aux audiences

du parlement, où sa qualité de prince de Grenoble
lui donnait séance à côté du premier président. Il

ne répondait presque jamais aux lettres qu'il rece-

vait ; s'il s'agissait d'une affaire importante, il allait

la terminer en personne : on l'a vu souvent faire

trente ou quarante lieues, plutôt que d'écrire une
lettre. C'était un homme d'un esprit conciliant et

studieux ; il a composé divers ouvrages où l'on trouve

plus de recherches que d'ordre et d'élégance; ils

sont en général diffus, chargés de citations, et coupés

par des digressions qui en rendent la lecture péni-

ble : 1° Instruction pastorale sur le sacrement de Pé-
nitence et sur la Communion, Grenoble, 1 749, in-4°.

Quoiqu'elle soit dirigée contre le livre du P. Pichon,

ni ce père, ni son livre ne s'y trouvent nommés une
seule fois, tant il craignait de se compromettre avec

les confrères de l'auteur. 2° Lettres contre les Lettres

Ne repugnale et autres écrits, 1751 , in-4°. 5° Let-

tres sur les immunités ecclésiastiques, 1751 et 1752,

in-4°. 4° Discours sur l'attentat commis par Da-
mien contre la personne de Louis XV, Grenoble et

Paris, 1757, in-4° : on y releva quelques principes

exagérés sur la souveraineté. 5° Dissertations sur

les actes de l'assemblée du clergé de 1765, en 3 par-

ties, Grenoble, 1767 et 68, gros ouvrage qui eut peu

de succès, et qui n'en valut pas moins à l'auteur un

bref de Clément XIII. Sa bibliothèque, composée

de 20,000 volumes, fut acquise par la ville de Gre-

noble, qui l'a depuis enrichie par de nouvelles ac-

quisitions, et l'a rendue publique. Une notice sur

Jean de Caulet a été publiée dans les Annales du dé-

parlement de l'Isère, n° du 3 avril 1808. Z.
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CAULIAC. Voyez Chauliac.

CAUMARTIN (Louis Lefèvre de), garde des

sceaux, né en 1352. La famille de Caumartin, au-

jourd'hui éteinte, mais qui a honoré la magistrature

française sous plusieurs des règnes de la monarchie,

était originaire du Ponthieu. Louis Lefèvre fut suc-

cessivement intendant de Poitou et de Picardie, am-
bassadeur en Suisse, conseiller d'État, président du
grand conseil, et eut une grande part aux affaires

sous Henri IV et Louis XIII, qui le fit garde des

sceaux en 1622. Ce fut à la recommandation du ma-
réchal de Bassompierre qu'il obtint cette dignité.

« Caumartin est bègue, disait le roi, et moi aussi :

« de sorte que lui, qui doit aider à ma parole, aura

« besoin d'un autre pour parler pour lui. » Mais

Louis XIII fut décidé par le souvenir des talents

que ce sage magistrat avait montrés pendant qua-

rante ans, tant au conseil que dans les diverses com-

missions, toutes très-importantes, dont il s'était

trouvé chargé, et dans plusieurs ambassades où il

avait fait voir, suivant l'expression de Bassompierre,

qu'il n'avait pas ce la langue empêchée. » On atten-

dait beaucoup de la prudence de Caumartin dans

son nouvel emploi ; mais, après trois mois d'exercice,

il mourut le 22 janvier 1623. Ses mémoires et ses

lettres sont conservés parmi les manuscrits de la bi-

bliothèque royale.— Il fut père de l'évèque d'A-

miens, mort en 1652, et de Louis, nommé, conjoin-

tement avec lui, intendant de Picardie, et qui le

suivit de près au tombeau, en 1624, au moment où

il se rendait, comme ambassadeur, à Venise. — Ce

dernier eut pour fils Louis-François Lefèvre de
Caumautin, intendant de Champagne, né en 1624.

Il fut ami du cardinal de Retz, son conseil, son agent

même pendant la guerre de la fronde, où il joua un
rôle assez important. On rapporte qu'au moment où

ce parti traitait avec Mazarin pour la liberté des prin-

ces, Caumartin se chargea d'obtenir la signature de

Gaston d'Orléans, avec lequel on stipulait, entre au-

tres conditions, qu'une de ses filles, mademoiselle d'A-

lençon, épouserait le duc d'Enghien.Enconséquence,

il se mit en embuscade dans les appartements du
prince, le surprit entre deux portes, et, lui mettant

la plume entre les doigts, présenta son dos pour pu-

pitre. « Gaston signa, disait madame de Chevreuse,

« comme il aurait signé la cédule du sabbat, s'il

« avait eu peur d'y être surpris par son bon ange. »

Caumartin fut chargé, comme intendant de Champa-
gne, de recevoir les preuves de noblesse des familles

de cette province, afin de constater quelles étaient

celles qui avaient droit à. jouir des privilèges alors

attachés à la noblesse. Il se fit aider dans ce travail

pard'Hozier, et en publia le résultat sous le titre de

Recherches sur la noblesse de Champagne, Chàlons,

1672, 2 vol. grand in-fol. Louis-François de Cau-
martin mourut le 5 mars 1687. L

—

p— e.

CAUMARTIN (Louis-Cubain Lefèvre de), fils

du précédent, né en 1653, fut successivement con-

seiller au parlement, maître des requêtes, inten-

dant des finances, conseiller d'État, et mérita la ré-

putation d'un magistrat rempli d'esprit, de juge-

ment et de droiture. 11 avait eu pour précepteur

Fléchier, qui reconnaissait avoir trouvé dans son

élève toutes les dispositions qu'il pouvait désirer,

soit du côté du caractère, soit du côté de l'esprit. Ce
célèbre orateur accompagna à Clermont le jeune

Caumartin. dont le père avait été nommé, en 1665,

commissaire pour la tenue des grands jours d'Au-
vergne, et il en écrivit la relaiion, qu'on trouve dans
la collection de ses œuvres posthumes. C'est de l'élè-

ve de Fléchier que Boileau fait mention dans sa sa-

tire, adressée à de Valincour :

Chacun de l'équité ne fait pas son flambeau,

Tout n'est pas Caumartin, Bignon, ni d'Aguesseau;

et cet éloge n'était que l'expression de l'opinion

publique. Ce fut dans son château de St-Ange, près

de Fontainebleau, bâti par François I
er pour la du-

chesse d'Etampes
,
que Voltaire conçut la première

idée de la Henriade, et peut-être du Siècle de
Louis XIV. Caumartin était passionné pour Hen-
ri IV et Sully, alors trop oubliés. Il avait été lié

avec les hommes les plus instruits du règne de
Louis le Grand, savait les anecdotes les plus secrè-

tes, et se plaisait à les raconter. Le jeune poète re-
vint de St-Ange occupé du plan de son poème de
la Ligue, dont bientôt après il alla continuer l'é-

bauche à la Bastille. Dans une épitre datée du lieu

même où Voltaire avait choisi Henri IV pour son
héros , il disait de ce magistrat qu'il avait tant de
plaisir à écouter :

Homme sage, esprit juste et fin,

et il complétait ainsi son portrait :

Caumartin porte en son cerveau

De son temps l'histoire vivante.

Caumartin est toujours nouveau
A mon oreille qu'il enchante ;

Car dans sa tête sont écrits

Et tous les faits et tous les dits

Des.grands hommes, des beaux esprits;

Mille charmantes bagatelles,

Des chansons vieilles et nouvelles,

Et les annales immortelles

Des ridicules de Paris.

Il ne laissa point d'enfants, mais un neveu auquel

il substitua ia belle terre de St-Ange, dans laquelle

il finit ses jours, le 2 septembre 1720, âgé de 67
ans. L—p

—

e.

CAUMARTIN (Jean-François-Paul Lefè-

vue de), frère de Louis-Urbain, membre de l'Aca-

démie française et honoraire de celle des inscrip-

tions, était né à Châlons-sur-Marne, le 16 décembre

1668. 11 fut, en quelque sorte, élevé sur les genoux

du cardinal de Retz, son parrain
,
qui, avant de %

mourir, eut l'agrément du roi pour lui résigner une
abbaye considérable qu'il avait en Bretagne (celle

de Buzay ). Elle donnait au jeune abbé le droit de

présider une commission aux états de Bretagne, où
son père venait d'être nommé commissaire du roi.

A l'âge de sept à huit ans, il fit, ou du moins il

prononça plusieurs discours qui bientôt devinrent

un sujet d'admiration et d'entretien pour toute la

province, et même une nouvelle à la cour. Il gntr#
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à l'Académie française en 1694, n'ayant pas encore

vingt-six ans accomplis, et s'y trouva, quelques mois

après, chargé d'une réception d'éclat. Le discours

adressé par lui, en cette circonstance, à l'évêque de

Noyon ( Clermont-Tonnerre ) , connu presque uni-

quement par la haute idée qu'il avait de sa naissance

et de son mérite, fut pris par le puhlic et l'Académie

elle-même pour une ironie soutenue , où le direc-

teur se moquait finement du récipiendaire, en pa-

raissant l'accabler de louanges. Témoin de l'effet

qu'avait produit son discours, l'abbé de Caumartin
prit le parti de ne point le donner à l'impression

;

et, en effet, il n'a vu le jour que longtemps après

la mort des personnes intéressées. Quoi qu'il en soit,

l'académicien qui , dans cette réponse , avait parlé

de l'accueil fait par Louis XIV à l'orgueilleux évê-

que de Noyon , n'obtint pas d'évêché du vivant de

ce monarque, offensé, dit-on. On trouve dans les

recueils de l'Académie française plusieurs discours

qui font honneur à Caumartin. Jamais son goût

pour la littérature ne le détourna de la sainteté de

ses devoirs d'évèque. 11 fut mis en 1717 à la tète

du diocèse de Vannes ; et dans celui de Blois, qu'il

gouverna ensuite et où il mourut le 50 août 1735, il

a laissé plus d'un monument de ses lumières, ainsi

que de son zèle pieux. Son éloge, prononcé dans

l'Académie royale des inscriptions et belles-lettres,

par de Boze, et le discours de réception de Moncrif,

par lequel il fut remplacé à l'Académie française,

complètent l'idée qu'on doit se former de ce prélat

académicien.
r

L—p

—

e.

CAUMARTIN (Jacques-Etienne), fils d'un no-
taire de Châlons-sur-Saône, naquit dans cette ville,

en 1769. Sa famille le destinait à Félat ecclésiastique,

mais la révolution vint lui fermer cette carrière, et le

jeune Caumartin embrassa le commerce. Ses opinions

modérées exposèrent sa tête pendant la terreur. Rendu
àlalibertéenl794, il contracta un riche mariageetse

fixa dans le département de laCôte-d'Or, pour y ex-

ploiter les forges dontilétaitpropriétaire.Unegrande

partie de ses ateliers de fabrication étaient employés

à confectionner des marmites en fonte. Jusqu'en

1814, il n'exerça d'autres fonctions publiques que celle

de maire de sa commune; mais il fut destitué comme
ennemi du roi légitime pendant la réaction de 1815.

C'est à cette injuste persécution et à des actes de bienfai-

sance exercés pendant la disette de 1816, qu'il dut sa

nomination à la chambre des députés par le départe-

ment de la Côte-d'Or, en 1817. Il vola constamment

avec le côté gauche; sans être précisément orateur,

il avait une clarté, une netteté d'élocution qui pro-

duisit beaucoup d'effet à la tribune. Il appuya l'amen-

dement qui tendait à soumettre au jury les délits de

la presse. A l'occasion de la loi sur le recrutement,

il émit cette opinion qui produisit alors une grande
sensation : « On a tort de penser que tout ce qui n'a

« pas été concédé par la charte reste de droit dans

« les attributions du roi. Userait au contraire pos-

« sible de soutenir que tout ce que la charte n'a pas

« concédé n'appartient pas, par ce seul fait, à l'auto-

« rité royale ; mais au lieu d'un simple acte de con-

te cession, ne serait-il pas possible de voir dans .la J

[
« charte une déclaration et des droits de la nation et

« de ceux du monarque? Je conçois que le libre

« concours des deux parties aurait été néces-

« saire, etc. » Il avait été désigné en 1819 pour
faire partie de la commission chargée de présenter

une proposition sur le sort des bannis, et choisi

pour êlre rapporteur du vote émis en leur fa-

veur. Mais des intrigues ministérielles étant parve-
nues à faire revenir un des membres de cette com-
mission sur l'opinion favorable qu'il avait primitive-

ment émise, un autre rapporteur fut nommé, et dans la

séancedu!7 mai, Caumartin obtintseulla parole pour
plaider la cause des bannis. Depuis cette époque ce dé-

puté ne prit plus part qu'à des questions de finances
;

des connaissances profondes et positives,une investiga-

tion que rien ne lassait, et surtout une bonne foi. une
modération sans pareille dans la discussion, donnaient
sur cette matière importante le plus grand poids à

ses paroles. En 1820, il ne lit point partie des dépu-
tés du côté gauche qui furent en quelque sorte les

coryphées des troubles du mois de juin. (Voy. Stanis-

las Girardin.) Caumartin, en 1820 , avait proposé

au gouvernement de fonder à ses frais une école

de dessin linéaire, pour l'instruction desjeunes arti-

sans, à la seule condition que cet établissement por-

terait le nom d'école van Loo, attendu qu'il voulait

consacrer à cette fondation la part qu'il avait eue à la

succession de Jules van Loo, son neveu,dernier rejeton
de cette famille de peintres célèbres. Ancien élève

de l'école polytechnique, officier d'état major, Jules

van Loo avait été forcé de s'expatrier en 1815, et

était mort dans l'exil. L'offre de Caumartin, d'abord

retardée dans son exécution, fut définitivement re-

poussée par le ministère en 1821. Nous qui avons
connu ce député, nous ne pouvons nous empêcher de
citer le portrait si ressemblant qu'en ont tracé les

auteurs de la Biographie pittoresque des députés :

« C'est un homme d'un sens droit, d'un esprit aussi

« exercé qu'étendu; son extérieur et ses manières sont

a de la plus extrême simplicité. Il est d'une taille élevée;

« sa figure est sérieuse et bienveillante. L'influence

« qu'il exerce dans son département s'accroît de jour

« en jour. 11 y est très-estimé, très-populaire ; il n'est

« point rare pour les habitants des campagnes qui

« environnent les forges dont il est propriétaire de

« le rencontrer dans les champs, vêtu de la chemise

« bleue des laboureurs, ou de cette veste des vigne-

« rons de la Bourgogne , dont l'étoffe vieillie sert

« ensuite à fabriquer le grossier papier qui enveloppe

« nos sucres. A la chambre, M. Caumartin porte de

« prédilection un gilet blanc, une cravate noire et le

« frac ordinaire du costume de ville. » Cet hono-

rable député est mort à Montpellier, au mois de jan-

vier 1825, à 56 ans. D—R—R.

CAUMARTIN ( ), né vers 1785,

embrassa' en 1806 la carrière de la magistrature.

Nommé juge à la cour criminelle et spéciale de la

Somme, il fut, l'année suivante, créé procureur im-

périal près le tribunal civil d'Amiens , et plus tard

président du même tribunal. Etranger jusqu'en

1815 aux luttes politiques, il fut pendant les cent

jours membre de la chambre des représentants.



CAU CAU 253

Après le retour du roi , il reprit ses fonctions ju-

diciaires, et se fit remarquer par l'indépendance de

sa conduite et de ses principes. En 4827, haran-

guant, au nom du tribunal civil d'Amiens, Charles X
qui se rendait au camp de St-Omer, il fit entendre

des vérités hardies, ce qui lui attira la désapproba-

tion de M. Morgan Bethune ,
procureur général

près la cour royale d'Amiens. Ce magistrat, dans la

mercuriale qu'il prononça à l'occasion de la ren-

trée , accusa indirectement Caumartin d'avoir fait

entendre aux oreilles d'un personnage auguste des

paroles qui pouvaient blesser son cœur paternel.

Cette sortie excita une pénible sensation dans toute

la ville : magistrats
,
avocats, négociants ,

s'empres-

sèrent à l'envi de manifester à Caumartin combien

ils la désapprouvaient. Le tribunal civil décida à l'una-

nimité qu'il n'irait pas faire au procureur général la

visite d'usage au jour de la rentrée. Enfin, lors des

élections de 1827, Caumartin fut envoyé à la chambre

des députés, où il vola l'adresse des deux cent vingt et

un. Réélu en 1830, il se rendit à Paris, et prit part

depuis le 29 juillet à tous les actes législatifs de ses

collègues. 11 refusa la place de procureur général

près la cour royale d'Amiens
,
qui lui fut offerte

avec instance, et se rallia à la monarchie du 9 août.

II fut alors nommé membre de la commission pour

la mise en accusation des ministres de Charles X,
et depuis lors il prêta l'appui de ses votes et de ses

opinions à toutes les mesures proposées par les dif-

férents ministères qui se sont succédé depuis 1831.

.11 devint successivement président de chambre à la

cour royale d'Amiens, membre de la Légion d'hon-

neur et du conseil général du département de la

Somme. Caumartin mourut en 1842; et pour ho-

norer sa mémoire, le conseil municipal de la ville

d'Amiens lit placer son portrait dans la salle de

ses délibérations. D

—

r—r.

CAUMONT (Jean de), né à Langres, dans le 16°

siècle, se fit recevoir docteur en droit, et, après avoir

été avocat au bailliage de Langres, devint l'un des

avocats les plus célèbres de Paris. Catholique zélé

et très-opposé au parti prolestant, il publia une es-

pèce d'histoire de l'Eglise sous ce titre emphatique :

le Firmament des catholiques contre l'abîme des hé-
rétiques, de quelque secte qu'ils soient, et tous leurs

favorisants sont exclus du royaume de Jésus-Christ

atttanl que les idolâtres, etc., Langres, 1585, in-8°.

Cet ouvrage renferme des preuves de la succes-

sion non interrompue des papes et de la conformité

de la doctrine catholique avec celle de la primitive

Église, une dissertation sur l'unité, etc., et une ré-

futation assez savante des doctrines protestantes.

Caumont fit imprimer, douze ans plus tard, en fran-

çais et en latin, un traité sur cette question, s'il est

loisible de chaslier le fils four le délit du père , \ 598.

Il est aussi auteur d'un Avertissement au roy
(Henri III), pour le royaume de France, imprimé
à Bordeaux. T.-P. F.

CAUMONT. Voyez Force et Lauzun.
CAUMONT (Joseph de Seytres, marquis de),

né à Avignon, le 29 juin 1688, d'une famille dis-

tinguée, originaire du Dauphiné, fit ses études

clans sa ville natale et vint les perfectionner à
Paris. Mais la mort de son oncle

,
qui était en

même temps son tuteur ( car il avait perdu son

père), le rappela de la capitale, après un séjour de
dix-huit mois. S'étant fixé dans sa patrie, il chercha
dans l'étude des lettres une occupation qui pût
remplir ses loisirs, et en cultiva plusieurs branches
avec succès. La poésie légère , l'étude des langues,

et surtout celle des monuments de l'antiquité se

partagèrent ses moments. Il forma un cabinet pré-
cieux , et il se plaisait à communiquer les raretés

qu'il y avait rassemblées. Montfaucon le cite sou-

vent avec reconnaissance dans son vaste recueil. II

fournit de nombreuses observations à Réaumur
pour son ouvrage sur les insectes. Ses connaissances

aussi étendues que variées le mirent en relation

avec les savants d'Italie, d'Angleterre et de France.

En 1755, il accueillit avec empressement Scipion

Maffei qui vint visiter les antiquités île France , et

qui lui a adressé la treizième de ses lettres, consa-

crées à la description des monuments qu'il avait

vus. Sa réputation lui ouvrit l'entrée de plusieurs

compagnies savantes. Il était membre de la société

royale de Londres et de celle des Arcadiens de Rome.
En 1750, il fut nommé correspondant honoraire de
celle des inscriptions et belles-lettres , à laquelle il

s'empressait de faire part de ses observations sur

les monuments que lui offraient ses recherches. On
trouve , dans le t. 12 du recueil de celte académie,

l'extrait de sa description du pont romain qu'on voit

à St-Chamas près d'Aix. Ce pont, connu dans le pays

sous le nom de Pont-Surian, n'a qu'une seule arche,

Il est décoré, à chacune de ses extrémités, d'un arc ou
porte dont l'architecture est très-remarquable. La
mort de son fils aîné, qu'il eut la douleur de perdre

dans la campagne de Bohème (I), plongea Caumont
dans une affliction qui ruina insensiblement sa

santé et le conduisit au tombeau en 1745. Il a pu-
blié , sans se nommer, une courte dissertation , de-
venue très-rare, intitulée : Conjectures sur une gra-

vure antique qu'on croit avoir servi d'amulette ou
de préservatif contre les rats, 1755, in-8°. Il s'agit

d'une agate sarde-onyx du cabinet de Lébret, sur la-

quelle on voit un autel ou cippe
,
supportant deux

coqs (jui se battent avec deux rats, et quelques mots
grecs pour légende. Elle a été insérée dans le Mer-
cure de France du mois d'octobre de la même an-
née , où l'on trouve, encore des Remarques sur le

combat de Cupidon cl d'un coq, gravé en creux sur

une cornaline. Elles sont attribuées au marquis de
Caumont par d'Ansse de Villoison. Si—D.

CAURIANA (Philippe-Antoine de), gentil-

homme de Mantoue, chevalier de l'ordre militaire

de St-Etienne ,
remplit avec distinction, vers la fin

du 16e
siècle, la première chaire de médecine théo-

rique à Pise. C'est dans les moments de loisir que

(l) Vanvenargues a composé l'éloge du fils de Joseph de Seytres,

imprimé pour la première fois en 1797, sur un manuscrit anto-

graphe de l'auteur, dans l'édition de ses œuvres, publiée à Paris

par M. le marquis de Forlia d'Urban. Cet éloge a élé réimprimé

depuis dans d'autres éditions. Il est écrit avec une sensibilité

touchante.
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lui laissaient les devoirs de sa place , qu'il publia

Discorsi sopra i primi cinque libri di Tacito, Flo-

rence, les Junte, 1597, in-4°, dans lesquels il parle

souvent des guerres civiles de France. 11 avait résidé

quelques années dans ce royaume, et était retourné

en Italie avec la princesse Christine de Lorraine,

lorsqu'elle se rendit de Blois à Florence pour épouser

Ferdinand I
er de Médicis, grand-duc de Toscane.

C'est en France que Cauriana écrivit un commentaire

latin sur les guerres civiles de 1567 et 1568, et une

Histoire du siège de la Rochelle en 1562. L'un et

l'autre de ces ouvrages sont restés manuscrits. R. G.

CAURRES ( Jean des ), prêtre, naquit en 1540,

à Morceul ( en latin Morœlianum ) , et non pas à

Monlreuil, comme l'ont cru quelques biographes. 11

se voua de bonne heure à l'instruction de la jeu-

nesse, et obtint la cure de Pcrnay. 11 la quitta pour

la place de principal du collège d'Amiens, et quel-

que temps après, il eut un canonicat à l'église

St-Nicolas de la même ville. Il mourut le 17 mars

4587, dans sa 47e année. Il avait composé un

grand nombre d'ouvrages, la plupart sur des sujets

de piété. La Croix du Maine et Duverdier, dans la

Bibliothèque française, en rapportent les titres. Ce-

lui-ci accuse des Caurres de plagiat, et avec raison.

Des Caurres faisait aussi des vers français ; 'il en

composa à la louange des assassins de l'amiral de

Coligni ; il osa même faire l'apologie de la St-Bar-

thélemy dans une ode où la poésie est digne des

pensées. On trouve ces différentes pièces dans le

Recueil des œuvres morales et diversifiées de l'au-,

teur, imprimé en 1575, et réimprimé en 1584,

in-8°, avec de nombreuses additions. Ce recueil

contient des déclamations contre les vices du siècle,

et surtout contre les modes. Il reproche avec beau-

coup d'aigreur aux dames de friser leurs cheveux et

de porter des miroirs suspendus à leur ceinture. On

a encore de des Caurres quelques ouvrages en latin,

un traité, en vers français, sur la Conservation de la

santé, des églogues, sur le Mariage du seigneur de

Mailly , etc. Ces différentes pièces ont été impri-

mées. La Croix du Maine lui attribue aussi une tra-

gédie de la Mort de Goliath, non imprimée de son

temps, et qui ne l'a pas été depuis. Beauchamps

cite cette pièce, d'après la Croix du Maine, t. 1
er

,

p. 474 de ses Recherches sur les théâtres de France.

Ce qu'il dit par occasion de l'auteur est très-super-

ficiel et fort inexact ; il parait même embarrassé sur

la manière dont il doit écrire son nom , et il l'écrit

des Cauvres, ou de Scauvres. W—s.

CAURROY
(
François-Ecstache du ), sieur de

St-Frémin, eut la réputation du premier composi-

teur de. son siècle, et fut appelé le Prince des pro-

fesseurs de musique. 11 naquit à Gerberoy, près de

Beauvais, en 1549, d'une famille distinguée dans la

robe. Son père le destinait à entrer dans l'ordre de

Malte, dont son fils aîné était commandeur. Le jeune

du Caurroy répondit aux soins qu'on prenait de

lui ;
mais, ses études achevées, il s'adonna particu-

lièrement à la musique, dans laquelle il fit de si

grands progrès et s'acquit une telle réputation, que

ses parents cessèrent de l'engager à se faire cheva-
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lier de Malte. Il entra dans les ordres sacrés, devint

chanoine de la Ste-Chapelle et prieur de Sl-Aïoul

de Provins. Ses talents lui procurèrent d'illustres

protecteurs; enfin il fut successivement maître de

chapelle des rois Charles IX, Henri III et Henri IV.

Du Caurroy mourut le 7 août 1609, à l'âge de 60

ans, et fut inhumé dans l'église des Grands-Augus-

tins. Ce tombeau, élevé aux frais de Nie. Formé,

son successeur, est détruit : Millin l'a fait graver

dans son Recueil des Antiquités nationales. Le car-

dinal du Perron fit son épitaphe ; il aimait beaucoup

cet artiste, et composait souvent des vers qu'il lui

faisait mettre en musique. Il ne nous reste des nom-
breuses compositions de du Caurroy, qu'une Messe

des morts, à quatre parties, sans symphonie. Dans

sa Description de Paris, Piganiol de la Force rap-

porte que c'est une tradition généralement répandue

que nos noëls, tant connus et tant chantés, étaient

des gavottes et des menuets d'un ballet que du
Caurroy avait composé pour Charles IX. Parmi les

auteurs qui ont cité ce passage, il ne s'en est trouvé

aucun qui ait fait remarquer que plusieurs de ces

airs étaient plus anciens que du Caurroy, et qu'en

supposant qu'il en ait composé quelques-uns, on en

trouve aussi qui appartiennent à Jehan Danielle, or-

ganiste, à F.-S. Bodouin et à Guillaume Costeley,

organiste de Charles IX (1). R

—

t.

CATJS (Salomon de), ingénieur et architecte

distingué, naquit dans la Normandie, vers la fin du

16 e
siècle. Dès son enfance, il montra les plus gran-

des dispositions pour la mécanique et pour l'archi-

tecture hydraulique. Il passa d'abord en Angleterre,

où il fut attaché au prince de Galles ; ensuite en Alle-

magne, en qualité d'ingénieur de l'électeur de Ba-
vière, qui lui donna la direction de ses bâtiments et

de ses jardins. Après avoir passé la plus grande par-

tie de sa vie auprès de ce prince, de Caus revint en

France, où il termina sa carrière vers 1630. On a

de lui : 1
0
la Perspective avec la raison des ombres

et miroirs, Londres, 1612, in-fol. 2° Les Raisons

des forces mouvantes avec diverses machines et plu-
sieurs dessins de grottes et fontaines, Francfort,

1615, in-fol.
;
réimprimé à Paris, 1624, même for-

mat. Cet ouvrage a été traduit en allemand, et a eu
plusieurs éditions. Le 3e

livre, qui traite de la con-
struction des orgues, est particulièrement remarqua-
ble. 3° Hortus Palalinus, Francfort, 1620, in-fol.,

avec un grand nombre de figures gravées par de
Bry. Cet ouvrage contient la description des embel-
lissements que l'auteur ajouta au jardin de l'élec-

teur à Heidelberg. 4° Institution harmonique, di-

(t) André Pitard
, petit-neveu de du Caurroy, fit imprimer ses

Mélanges de musique, Paris, Ballard, 16(0, in-4° oblong. C'est un

recueil de chansons, de psaumes et de noëls, dédié au duc de Bouil-

lon, \icomte de Turenne, maréchal de France, etc. ; il est précédé

de plusieurs sonneis à la louange de l'auteur ; et telle était la répu-

tation dont il jouissait, qu'un de ces sonneis, d'un nommé de la

Hyre, commence par ces vers :

Chansons, dont la douceur peut les pierres mouvoir,

Et par art les ranger pour bâtir une ville
;

Chansons, dont le chant peut rendre une mer tranquille,

Et pour noua en sauver lea dauphin* émouvoir, etc.

Y-TK.
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visée en 2 parties, Francfort, -1615, in-fol., dé-

diée à la reine Anne d'Angleterre. Ce traité, qui

est assez curieux, a été traduit en allemand, avec

des notes, des additions et des corrections, par Jean

Gaspard Troste. 5° La Pratique et la Démonstration

des horloges solaires, Paris, 1624, in-fol. — Isaac de

Caijs, de la même famille que le précédent, naquit

à Dieppe, et fut également ingénieur et architecte.

Jl a publié une Nouvelle Invention de lever l'eau

plus haut que sa source, Londres, 1644, in-fol., avec

lig. R—T.

CAUSANS (Joseph-Lodis-Vincens de Mau-
léon de), chevalier de Malte, colonel d'infanterie,

gouverneur du comte de la Marche, depuis prince de

Conti, et gouverneur de la principauté d'Orange, na-

quit à Avignon, au commencement du 18e siècle. Il

s'adonna particulièrement à l'étude des mathémati-

ques, et se persuada qu'il avait trouvé la quadrature

du cercle. Cette précieuse découverte lui vint à l'es-

prit, lorsque, n'étant que simple officier aux gardes,

il faisait couper une pièce circulaire de gazon. S'é-

levanl de découvertes en découvertes, il prétendit

expliquer par sa quadrature le péché originel et la

Trinité. Il s'engagea par un écrit public à déposer

chez un notaire jusqu'à la concurrence de 300,000

francs, pour parier contre ceux qui voudraient se

présenter contre lui, et il déposa effectivement

1 0,000 francs, qui seraient dévolus à celui qui dé-

montrerait son erreur. Plusieurs personnes acceptè-

rent le défi, et déposèrent différentes sommes chez

des notaires ; une jeune demoiselle se mit aussi sur

les rangs, et actionna le chevalier de Causans au

Châtelet; mais le roi jugea que la fortune d'un

homme ne devait pas souffrir d'un pareil travers

d'esprit, qui était innocent au fond ; car, sur tout

autre objet, le chevalier était un homme fort esti-

mable. La procédure fut donc arrêtée et les paris

déclarés nuls. L'académie des sciences, qui, par

ménagement, avait longtemps refusé de s'expliquer,

fut enfin obligée de juger sa démonstration, et de

lui déclarer qu'elle n'avait pas le sens commun. Les

ouvrages qu'il lit paraître à cette occasion, sont :

1° Prospectus apologétique pour la quadrature du
cercle, 1733, in-4° ;

2° Démonstration de la quadra-

ture du cercle, 1734, in-4»; 3° la Vraie Géométrie

transcendante et pratique, 1754, in-4°; 4° Dernières

Réflexions instructives sur la quadrature du cercle,

in-i°; 5° le Spectacle de l'homme, 1751, 2 part.

in-12 ;
6° Eclaircissement sur le péché originel, 1 755,

in-8°. Malgré le jugement de l'académie, il ne se

tint pas pour battu ; car, par une lettre du 16 mars
1758, il s'adressa à de Vausenville, inventeur d'une
autre solution du même problème, pour aviser aux
moyens d'obtenir le legs de 50,000 écus fait par le

testament de M. de Meslay en faveur de ceux qui

trouveraient la quadrature du cercle, legs dont tous

les inventeurs de quadrature se persuadent que l'a-

cadémie a encore les fonds (1). C. M. P.

(I) Le chevalier de Causans, dans une lettre autographe du 22
décembre 1739, parle de la mauvaise foi insensée de M. Clairault,

et de lu honte et du déshonneur qui retomberont sur l'académie des

sciences, si elle se rend complice de M. Clairault contre une vérité

VU.

CAUSEUR (Jean), paysan breton, est peut-être

l'exemple le plus curieux de longévité que présente

la France. 11 naquit au village de Lanfenot, évêché

de Léon, en 1638, et mourut à St-Matthieu, près

de Brest, le 10 juillet 1775, âgé de 147 ans. Causeur

se maria à quarante, et fut le père d'un garçon et

de quatre filles. Sa femme mourut à 95 ans. Dans
la force de l'âge, Causeur fut successivement em-
ployé aux travaux de l'agriculture et à ceux du port

de Brest. Plus âgé, il s'occupa du jardinage. Il avait

une pension de 300 livres des états de Bretagne; il

était sage, frugal; presque toutes les boissons lui

étaient agréables , mais il ne s'était jamais permis

aucun excès en ce genre. Il mangeait beaucoup de

laitage. Sa mort n'a été précédée d'aucune maladie
;

il s'est éteint sans apparence de douleur. Sa barbe

avait été remplacée par un léger poil follet; ses yeux

avaient presque disparu. Cependant, à l'âge de cent

vingt ans, il se rasait encore lui-même, et il enten-

dait la grand'messe à genoux. Jean Causeur éprouva

trois grandes maladies dans l'espace de cent trente-

sept ans. Son portrait a été gravé, et on le rencontre

encore quelquefois sur les quais et les boulevards

de Paris. D. N—t.

CAUSEUS. Voyez Cbacsse (de la).

CAUSSIN (Nicolas), fils d'un médecin de
Troyes, naquit dans cette ville en 1583, et entra

chez les jésuites en 1607. Il enseigna les belles-let-

tres à Rouen, à Paris, à la Flèche, et sut si bien se

concilier l'affection de ses écoliers, que, lorsqu'il

avait prononcé quelque harangue en public, ils le

portaient, dit-on, en triomphe sur leurs épaules, et

le promenaient aussi par la ville avec de grandes

acclamations. Ses succès dans la chaire le produisi-

rent à la cour. Le cardinal de Richelieu, peu satis-

fait du P. Gordon, confesseur de Louis XIII, le fit

remplacer par le P. Caussin, dont la candeur et la

simplicité semblaient devoir écarter tout ombrage
touchant le crédit que le confesseur pourrait avoir

sur l'esprit de son pénitent. Les raisons qui avaient

dicté ce choix le firent juger peu propre à la place

par ses supérieurs ; mais ils ne purent ni le déter-

miner à la refuser, ni obtenir de lui qu'il ne se con-

duirait que par leurs conseils. Richelieu, inquiet de
la liaison qui existait entre Louis XIII et mademoi-
selle de la Fayette, engagea le P. Caussin à persua-

der au roi de la laisser entrer en religion, comme
elle le sollicitait. Le confesseur réussit au gré du mi-
nistre ; mais il n'en continua pas moins à s'entendre

avec elle pour insinuer au roi le renvoi du cardinal.

Les motifs de cette intrigue, tels qu'ils sont exposés

dansda correspondance du P. Caussin avec son gé-

néral, étaient que Richelieu favorisait la circulation

de divers écrits contre l'autorité du pape
; qu'il en-

tretenait le trouble dans l'Église
;

qu'il grevait le

peuple d'impôts; qu'il soutenait les Hollandais re-

belles contre leur souverain légitime ; formait des

alliances avec les Turcs contre les princes chrétiens,

si évidente, c'est-à-dire la quadriseetion de l'angle, a Pour ôtet

« tout prétexte, dit-il en terminant, j'assure les quatre cercles con-

ti centriques égaux, et qu'il faut nécessairement savoir la quadrature

« du cercle pour le diviser ainsi. » Collection de M. Villenave.
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et avec les souverains hérétiques contre les puis-

sances eatholiques. Grotius, qui était alors à Paris,

dit effectivement qu'après la disgrâce du confesseur,

on trouva chez lui des extraits de différents auteurs

qui condamnaient ces sortes d'alliances. Le monar-

que, qui savait mauvais gré à son confesseur de l'a-

voir induit à permettre la retraite de mademoiselle

de la Fayette, lui proposa de soutenir ces griefs

devant le cardinal. 11 y consentit. La conférence eut

lieu à Ruel, en présence du roi. Richelieu, prévenu

par le roi lui-même, n'eut pas de peine à détruire

les fâcheuses impressions que le P. Caussin avait

données au monarque sur son compte, et, dès le

lendemain, le jésuite, qui n'occupait son poste que

depuis neuf mois, fut relégué, d'ahord à Rennes,

puis à Quimper. Celte disgrâce fut ainsi annoncée

clans la Gazelle de France :"« Le P. Caussin a été

« dispensé par S. M. de la plus confesser à l'avenir,

« et éloigné de la cour, parce qu'il ne s'y gouver-

« nait pas avec la retenue qu'il devait, et que sa

« conduite était si mauvaise, qu'un chacun, et son

« ordre même, a hien plus d'étonnement de ce qu'il

« a tant demeuré en cette charge, que de ce qu'il

« en a été privé. » C'est du fond de sa retraite que

le malheureux exilé écrivit à son général cette lettre

longue et curieuse que Henri de St-lgnace a fait

imprimer dans le Tuba magna mirnm clangens so-

num. 11 y attribue sa disgrâce au refus de révéler

certaines choses qu'il ne tenait de son royal péni-

tent que par la voie de la confession, aux scrupules

qu'il avait fait naître dans la conscience du même
prince sur sa conduite envers la reine mère, alors

retirée en pays étranger; à ses remontrances sur les

alliances avec les princes infidèles ou hérétiques, et

sur l'appui donné aux Hollandais rebelles. Il repro-

che à ses confrères de l'avoir lâchement abandonné

au ressentiment du cardinal ministre. On voit néan-

moins, par les mémoires manuscrits de la Marre,

qu'ils refusèrent au cardinal de l'exclure de leur

compagnie, et même de l'envoyer en Canada, sous

prétexte que cette mission étant une preuve d'estime

et de bonne opinion, personne désormais ne vou-

drait se présenter pour la remplir. Le P. Caussin

n'eut la permission de revenir à Paris qu'après la

mort de Louis XIII, et il regagna les bonnes grâces

de sa société par la troisième Apologie pour les re-

ligieux de la compagnie de Jésus, contre l'université,

qu'il publia à Paris, 1644, in-8°. C'est dans cette

ville qu'il termina sa carrière, le 2 juillet 1651,

après quatorze jours de douleurs incroyables, qu'il

appelait un bain de délices, en comparaison de tout

ce qu'il avait souffert à la cour. Le P. Caussin avait

publié dans sa jeunesse diverses pièces latines en

vers et en prose, dont la meilleure est intitulée :

de Eloquenlia sacra et humana. Il donna depuis un
grand nombre d'autres ouvrages de dévotion, dont

le plus fameux est sa Cour sainte, 5 vol. in-12, dont

la vo^ue prodigieuse fit dire dans le temps, « que
« le P. Caussin avait mieux fait ses affaires à la cour

« sainte qu'à la cour de France ; » elle fut impri-

mée une infinité de fois, et traduite dans toutes les

langues; aujourd'hui elle est devenue ridicule par

le style suranné dans lequel elle est écrite, et par

les contes burlesques dont elle est remplie. Quelques-

uns de ses livres sont singuliers par leur titre, tels

que la Vie neutre des filles dévoles qui font état de

riêlre ni mariées ni religieuses, Paris, 1644, in-12:

c'est une vie de Ste. Isabelle, sœur de St. Louis,

tirée de la Cour sainte. 11 a aussi composé Réponse
à la théologie morale des jésuites. Quelques person-

nes recherchent encore sa Symbolica JEgypliorum,

Sapienlia, Paris, 1618, in-4°, et 1634, in-8° : on
trouve dans la première partie les emblèmes d'Orus,

et dans la deuxième des réflexions sur les hiéro-

glyphes. T—D.

CAUSSIN DE PERCEVAL (Jean-Jacques-An-

toine), né à Montdidier, le. 24 juin 1759, vint de

bonne heure à Paris, où il se livra à l'étude du latin,

du grec, de l'hébreu et de l'arabe. Ses efforts et ses

succès étaient encouragés par son oncle Bejot,

garde des manuscrits de la bibliothèque royale. En
1785, il remplaça son ancien professeur Deshaute-

rayes dans la chaire d'arabe au Collège de France;

et il fut nommé, en 1787, garde des manuscrits de

la bibliothèque royale à la place de son oncle ; mais ce

dernier peste lui fut enlevé après le 10 août 1792.

Le ministre Roland donna alors cette place à Carra,

et Caussin n'a jamais pu la recouvrer. La vie de ce

savant a été purement littéraire, et n'a donné lieu à

aucun événement important. Nous nous bornerons

à dire qu'en 1809 il fut admis à la quatrième classe

de l'Institut, aujourd'hui rendue à sa dénomination

d'académie des inscriptions et belles-lettres, qu'il fut

nommé chevalier de la Légion d'honneur en 1814,

et qu'il est mort après une longue maladie le 29 juil-

let 1835, en sa maison de campagne, à la chaussée du
Maine près Paris, laissant héritier de sa chaire d'arabe

son fils, M. A.-C. Caussin de Perceval, déjà connu par

des ouvrages estimés, et qui le remplaçait depuis

quelques années. Causin de Perceval s'était rendu
habile dans les littératures classique et orientale, et

ses ouvrages jouissent d'une estime méritée. Voici

la liste des principaux : 1° VArgonaulique de Vale-

riusFlaccus, traduite pour la première fois du latin

en prose française, et insérée dans la collection

Panckoucke, 1 vol. in-8°. Il avait donnéTIa traduction

de VArgonaulique d'Apollonius de Rhodes, Paris,

1796, in-8°. 2° Suite des Mille et une Nuits, tra-

duite de l'arabe, 2 vol. in-18. Ces deux volumes font

suite aux Mille et une Nuits traduites par Galland,

édition de Lenormand, Paris, 1806, 9 vol. in-S°.

Les contes qu'on y trouve se font lire avec in-

térêt. Quelques-uns avaient déjà paru en fran-

çais, mais travestis par Cazotte.
(
Voy. ce nom.

)

3° Histoire de la Sicile sous la domination musul-

mane, par Nowairi, traduite de l'arabe, et imprimée

à la suite du Voyage en Sicile, à Conslanlinople et an

Levant, par Riedesel, traduit de l'allemand, Paris,

1802, in-8°. Cette histoire a été tirée à part. 4° Un
long extrait de la table astronomique d'Ibn-

Younis
(
voy. ce nom ), traduit de l'arabe, dans

le tome 7 des Notices cl Extraits des manuscrits de

la bibliothèque du roi. Le rapport sur les prix dé-

cennaux mentionna honorablement ces trois ouvra-



CAU

ges, et cita le dernier comme très-utile. 5° Un Mé-
moire sur l'optique de Ptolémée, d'après une version

latine manuscrite faite sur une version arabe, dans

le tome 6 des Mémoires de l'académie des inscrip-

tions. On sait que l'original grec de YOptique de

Ptolémée est perdu, et que la version arabe ne nous

est pas parvenue. 6° Un extrait du traité arabe des

Constellations, par Abd-Alraman Alsoufy, dans le

tome 12 des Notices et Extraits. Ces trois derniers

ouvrages supposent, outre la connaissance de la

langue arabe, des notions étendues en physique et

en mathématiques, et sont indispensables aux per-

sonnes qui veulent se faire une idée exacte de l'état

des sciences chez les anciens et au moyen âge.

Caussin de Perceval a donné aussi, à l'usage des

élèves de son cours, des éditions soignées de quelques

textes arabes, tels que les Fables de Lolcman, Paris,

1818, in-4° ; les trois premiers chapitres du Coran;
les cinquante Séances de IJariri, Paris, 1818, in-4"

;

les sept Moallakals, in-4" (I). R

—

d.

CAUVET (Gilles-Paul), né à Aix en Provence,

le 17 avril 1751, mort à Paris, le 45 novembre -1788,

destiné à la jurisprudence par le vœu de ses parents,

s'appliqua, par un penchant naturel , à l'étude des

beaux-arts, et particulièrement à la sculpture d'or-

nement et à l'architecture. Venu de bonne heure à

Paris, il ne tarda pas à s'y faire distinguer, et fut

nommé sculpteur de Monsieur, frère du roi. On peut

le regarder comme le premier artiste français qui ait

banni de la décoration des appartements le genre

vicieux appelé lu rocaille, et substitué à ces formes

maniérées, des ornements d'un goût simple et noble,

imités de l'antique. 11 publia, en 1777, un ouvrage

intitulé : Recueil d'ornements, à l'usage desjeunes ar-

tistes qui se destinent à la décoration des bâtiments,

dédié à Monsieur. Ce recueil gravé par J. Leroy,

par S.-C. Miger, Martini, Petit, Viel, Hemery,

mademoiselle Liottier l'aînée, et principalement par

mademoiselle F.-C. Liottier, se compose de 64

planches, non compris le frontispice et la dédicace,

et renferme 112 pièces, qui ont souvent servi de

modèles à des décorateurs estimés. Entre les monu-
ments de cet artiste qui subsistent encore, on peut

citer la galerie de l'hôtel de Mazarin, aujourd'hui

l'hôtel du ministère de la police générale. Quatre

tables, dont le corps et les pieds sont en acier argenté

et rehaussés d'or, et les dessus en bois pétrifié, exé-

cutées sur ses dessins pour la reine Marie-Antoinette,

ont été conservées pendant quelque temps dans le

musée du Louvre, comme un objet de curiosité, et

décorent maintenant le château de St-Cloud. 11 existe

dans les cabinets de divers amateurs des dessins

de Cauvet, représentant des projets de galerie,

des frises, des arabesques, des portes, des pendules,

des vases, des fontaines et d'autres objets de ce

genre. On y remarque des idées neuves, ingénieuses

et riantes, un goût élevé, beaucoup d'élégance dans
les formes, et beaucoup d'esprit dans l'exécution.

U> Une notice sur lui, composée par Daunon, a élé lue clans

la séance annuelle de l'académie des inscriptions, le 25 no-
vembre 1840. D—R-R.

CAL 2o9

Tout n'est pas pur dans les ouvrages de cet artiste,

mais tout s'y montre bien supérieur à ce qui s'exécu-

tait avant lui, et même de son vivant : il réformait
la branche des arts à laquelle il s'était appliqué,
bien avant l'époque où nos grands maîtres ont épuré
le style de la peinture. Les artistes les plus célèbres
de son temps recherchèrent son amitié. Use fit au-
tant honorer par ses vertus et parla dignité de son
caractère, que par ses talents. Ec-Dd.

CAUX (Gilles de), sieur de Montlebert, né à
Ligneris, village du diocèse de Bayeux, vers -1682,

descendait, par sa mère, du grand Corneille
; et,

comme si le goût des vers et du théâtre eût été héré-
ditaire dans cette famille, il se montra, dès son en-
fance, passionné pour l'art dramatique. Après avoir

achevé ses études au collège de Caen il entra en
qualité de répétiteur dans une maison d'éducation.

La vivacité de son esprit, et quelques morceaux de
poésie qu'il composa, l'ayant fait connaître, le di-
recteur des fermes, le Riche, père du financier la

Popelinière, désira l'avoir pour précepteur de ses (ils.

De Caux les suivit à Paris, et, leur éducation ter-

minée, obtint, en récompense de ses soins, le con-
trôle général des fermes à Troyes, et ensuite le

même emploi à Rayeux. L'aisance et les loisirs

que lui donnait cette place lui permirent de se livrer

à son penchant pour la poésie. 11 fit représenter,

en -1715, Marius, tragédie qui a été attribuée au
président Hénault (I). Malgré le succès de cette

pièce dans sa nouveauté, elle n'a jamais été remise
au théâtre. Lysimachus, tragédie, terminée par son
fils, et jouée en -1757, n'obtint pas le même accueil

du public, et ne le méritait pas. Gilles de Caux,
mort en -1733, à SI ans, avait laissé, dit-on, une
troisième tragédie, intitulée : Adraste, qui n'a jamais
paru. On connaît encore de lui quelques petites

pièces de vers, parmi lesquelles on doit distinguer

VHorloge de sable, figure dumondc, l'un des meilleurs

morceaux de poésie morale qui existent dans notre

langue. Cette pièce a été imprimée eu 1714, in-4",

avec une traduction en vers latins de l'abbé d'IIé-

rouvillc, et insérée dans plusieurs recueils, entre

autres dans le Choix de Poésies de Lefort de la Mo-
rinière, et dans le tome 14 des Amusements du cœur
et de i'esprit, de M. Philippe. Désessarts lui attribue,

dans les Siècles littéraires, un recueil de fables choi-

sies de la Fontaine traduites en latin, Anvers
(Rouen), 1758, in-12; mais Rarbier dit, dans son

Dictionnaire des Anonymes, que cette traduction est

des PP. Vinot et Tissard, oratoriens. W—s.

CAUX DE CAPPEVAL, né aux environs de

Rouen, au commencement du 18e siècle, entra au
service de l'électeur palatin, et lit imprimer à

Manhcim plusieurs ouvrages. Il publia successi-

vement :
1° la Prise de Berg-op-Zoom, poëme, 1747,

in-8 ''

;
2° le Parnasse, ou Essai sur les campagnes de

Louis XV, poëme en plusieurs chants, 4732, in-12;

(1) Lebeau la lui attribua encore dans l'éloge qu'il Ht de cet

académicien , el qu'on trouve dans les Mémoires de l'acadé-

mie des belles-leilrcs; mais le président Hénault' ne l'ayant pas

comprise dans le recueil tjti'il donna doses pièces de théâtre, en

U70, il est constant que Lebeau s'est trompé.
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3° Apologie du goût français, relativement à l'opéra,

poëme, avec un Discours apologétique et des Adieux
aux bouffons, en vers, 1754, in-8°; 4° Journal des

journaux, ou Précis des principaux ouvrages pério-

diques de l'Europe (depuis janvier jusqu'en avril

1760), Manheim, 1760, 2 vol. in- 8°: l'abbé Regley

et Portelance eurent part à cet ouvrage ; 5° Odes hé-

roïques et morales, Manheim, 1768, in-8°; 6° une

traduction latine de la Henriade, Vollarii Henriados

libri 10, Deux-Ponts, 1772, in-1 2. Caux de Cappeval

avait donné un prospectus d'une nouvelle édition de

]a.Pucelle de Chapelain, etavait travaillé, en 1759, à

la Semaine littéraire de d'Aquin. Ce dernier publia

en 1754 une satire assez piquante, intitulée: Obser-

vations sur les œuvres poétiques de M. de Caux de

Cappeval, in-1 2. Caux se croyait supérieur à Vol-
taire, qu'il appelait le Lucain des Français. On fit

contre lui une épigramme terminée par ces vers:

De Caux prétend rimer, et c'est là sa folie :

Mais bien que ses vers durs, d'épithètes enflés,

Soient de tout amateur chez Procope sifflés

,

Lui-même il s'applaudit, et d'un ton téméraire

Prend le pas au Parnasse au-dessus de Voltaire.

V—VE.

CAUX DE BLAQUETOT (Pierre-Jean de), ma-

réchal de camp, naquit à Hesdin le 21 décembre 1 720,

entra comme lieutenant dans le régiment de Pons

en 1 734, et quitta ce corps au bout de trois ans pour

adopter l'arme du génie. Blessé au siège de Fribourg,

en 1744, il passa capitaine, en 1747, fut blessé de

nouveau devant Namur et employé au siège de Berg-

op-Zoom. 11 concourut à la prise des forts Lillo,

Frédéric-Henri, Jumberg, et assista à la bataille de

Lawfekl. Créé chevalier de St- Louis en récompense

de ses services, il fut employé sur les côtes à l'armée

d'Allemagne et fait chef de place. Il coopéra à la plu-

part des opérations de la campagne de 1761, entre au-

tres à la belle défense de Dorsten, et fut successivement

nommé colonel, brigadier d'infanterie, directeur

des fortifications, enfin maréchal de camp en 1781.

Caux, malgré son grand âge, continua de servir; fit

exécuter divers travaux devant Cherbourg, prit sa

retraite en 1 791 , et mourut l'année suivante.— Jean-

Baptiste de Caux de Blaquetot, frère du pré-

cédent, né à Montreuil-sur-Mer, le 24 mai 1723,

suivit la même carrière. Entré dans le génie en

1740, il passa au Canada en 1746, revint en Europe,

assista à la bataille de Fontenoy, concourut au siège

de Tournay, et fut fait capitaine en 1749. Il ne

cessa d'être attaché à l'armée active, et fut succes-

sivement employé aux sièges de Munster, de Dillin-

bourget de Ziegenheim. Il dirigea, en 1761, la belle

défense de Cassel, arrêta trois mois devant une
place ouverte une armée de 30,000 hommes, et la

força à la retraite. Nommé lieutenant-colonel pour

ce beau fait d'armes, il se signala encore l'année

suivante à l'affaire de Grebenstein. Après la conclu-

sion de la paix de Paris, il se recommanda par des

services d'un autre genre
; répara de vieux ouvrages,

en éleva de nouveaux, et déploya tous les talents d'un

ingénieur consommé. Après avoir obtenu successi-

vement les grades de colonel, directeur des forti-

fications, maréchal de camp, il était lieutenant gé-
néral depuis 1790, lorsqu'il fut, vers la lin de 1792,
destitué et mis hors la loi par les comités. Il se retira

en Weslphalie, où il mourut vers la fin de l'année

suivante. Il a laissé un fils, officier de génie, admi-
nistrateur distingué, qui est aujourd'hui pair de
France. z—o.

CAVACCI (Jacques), historien, naquit en 1567,
à Padoue, d'une ancienne et illustre famille qui

s'est éteinte au commencement du 18e
siècle. 11 eut

pour instituteur le savant Antoine Riccobono, dans
les lettres duquel on en trouve une (la neuvième)
qui lui est adressée. Ses cours terminés, il embrassa
la règle de St-Benoît dans la congrégation duMont-
Cassin, et passa la plus grande partie de sa vie

dans le couvent de Ste-Justine de Padoue, parta-

geant son temps entre la prière et l'étude. Il se

proposait de terminer ses jours à San-Forlunato où
son ordre possède une maison dans une position dé-

licieuse ; mais il fut enlevé par une mort prématu-
rée à Venise, en 1612, à l'âge de 45 ans. On a de
lui : 1° Hisloriœ Cœnobii D. Juslinœ Patavinœ li-

bri 6, quibus Cassinensis congregalionis origoetplu-

rima ad urbem Pataviam ac finilimas allinenlia

inlerserunlur, Padoue, 1636, in-4°. Il y a beaucoup

d'érudition dans cet ouvrage, qui est cependant peu
recherché. 2° Illustrium anachorelarum Elogia, Ve-
nise, 1625, in-4°. Lenglet Dufresnoy en cite une
édition de Rome, 1661. Comme les estampes en

font le principal mérite, les curieux donnent la pré-

férence à la première édition, qui est devenue

rare. W—s.

CAVACEPPI (Barthélémy), sculpteur romain,

fut l'ami de Winckelmann et l'accompagna dans le

malheureux voyage qu'il fit en Allemagne. Il a pu-

blié un Recueil de statues antiques, bustes, etc., res-

taurés, 3 tomes en un vol. in-fol., Rome, 1769. A
la tête du tome 2e

, se trouve le journal de son

voyage, dans lequel il parle de la singulière tris-

tesse qui affectait Winckelmann lorsqu'il entra en

Allemagne et de ses funestes pressentiments. Ce

morceau très-intéressant est cité dans les Mémoires

sur la vie de Winckelmann, qui sont à la tête de

l'édition française de ses œuvres, page 67. Z.

CAVAGNES. Voyez Briquemaut.

CAVAIGNAC (Jean -Baptiste), conventionnel,

né à Gordon, dans le Rouergue, en 1762, était fils

d'un magistrat qui fut employé par Necker dans

les administrations provinciales. Après avoir achevé

ses études à Toulouse, il se fit recevoir avocat au

parlement de cette ville, où il exerçait, lorsque la ré-

volution commença. Il s'en montra un des plus

zélés partisans, et fut d'abord municipal
,
puis ad-

ministrateur du département de la Haute-Garonne,

qui le nomma, en 1792, l'un de ses députés à la

convention nationale. Cavaignac prit la parole pour

la première fois dans cette assemblée, chargé d'un

rapport sur les habitants de Verdun que la con-

vention avait proscrits en masse, lorsqu'elle apprit

la reddition de cette ville. Cavaignac demanda la

suppression de ce décret, et il proposa de ne faire
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peser la peine que sur quelques individus, notam-

ment les membres des autorités civiles et militaires

qui avaient contribué à la reddition, ce qui pouvait

être juste ; mais ce qui ne l'était pas certainement,

c'est que Cavaignac s'efforça, dans son rapport, de

faire peser aussi la responsabilité de cet événement

sur des prêtres et sur des femmes qui y étaient tout

à fait étrangers; il signala quelques-unes de ces

dernières comme ayant assisté à un bal donné par

les Prussiens, et comme ayant présenté au roi de

Prusse des dragées et des fleurs. On sait les résul-

tats de cette accusation pour les malheureuses filles

de Verdun, dont le poète Delille a déploré dans

des vers si touchants la triste destinée. Dans le pro-

cès de Louis XVI, Cavaignac vota pour la mort, sans

appel au peuple et sans sursis à l'exécution, déclarant

que «ce vote terrible ne laissait dans son âme d'autre

« amertume que celle qu'éprouve toujours l'homme

« sensible, lorsque son devoir lui impose la cruelle

« obligation de prononcer la mort de son sembla-

« ble...'En décret m'assure que demain la conven-

« tion s'occupera du sort du reste des Bourbons ;

« je n'ai d'autre vœu à former que celui de voir

« bientôt ma patrie débarrassée de tout ce qui peut

« faire ombrage à la liberté...» Cavaignac fut ensuite

envoyé commissaire en Bretagne avec Merlin et

Gillet; et dans un de leurs rapports, qui fut lu à la

séance du 26 juin 1795, ces députés firent connaî-

tre les mauvaises dispositions d'une grande partie

de la Bretagne, à l'égard de la révolution du 51 mai.

Il fut ensuite présent aux premières opérations des

armées de la république contre les Vendéens, et il

y montra du courage. On lut à la convention plu-

sieurs de ses rapports sur cette guerre déplorable,

et tous sont empreints du caractère de cruauté et de

violence de cette malheureuse époque. Revenu à

l'assemblée, Cavaignac dénonça le patriote Palloy

comme un tartufe qui, sachant que l'on égarait les

peuples avec des mots, avait calculé qu'une révolu-

lion est un champ vaste pour un intrigant adroit.

Envoyé de nouveau sur la frontière d'Espagne avec

Pinet, Cavaignac écrivit d'Auch, dans le mois d'oc-

tobre -1793, « qu'il secondait l'apostolat philosophi-

« que de Dartigoyte, en brûlant dans un tombereau

« deux vierges à miracles et une foule de saints et

« de reliques... » Et quelque temps après il an-

nonça le supplice de dix individus qui avaient, dit-

il, outragé ce même Dartigoyte. Mais ce fut surtout

dans le département des Landes que cette mission

de Cavaignac et de Pinet prit un caractère de fé-

rocité remarquable, même à cette horrible époque.

Une simple lettre, adressée par un homme ob-

scur à l'un de ses amis en Espagne, leur suflit

pour établir une vaste conspiration, et faire ar-

rêter les hommes les plus paisibles, les plus esti-

mables de la contrée, qu'ils parcoururent à la tête

d'une nombreuse gendarmerie , arrêtant sur le

moindre soupçon tous ceux qu'ils rencontraient.

Et tous ces malheureux, à peine arrivés dans les

prisons de Bayonne , de Mont-de-Marsan ou de

St-Sever, furent conduits à l'échafaud... « La com-
« mission extraordinaire que nous avions créée à

« Bayonne ( écrivaient à leurs collègues ces deux

« représentants ), nous avait suivis de près... Une
« guillotine avait été apportée et dressée sur la

« place de St-Sever.... Déjà huit des chefs ont payé

« de leurs têtes... Chaque jour en voit rouler quel-

ce qu'une sur l'échafaud.... » On a voulu excuser

Cavaignac en rejetant sur son collègue Pinet les

faits les plus odieux de cette mission : mais Prud-
homme dit au contraire, dans son Histoire des cri-

mes de la révolution, que c'est à Cavaignac seul qu'ap-

partient l'horrible fait relatif à une jeune personne

(mademoiselle de Labarrère), qui aurait consenti

à se déshonorer pour soustraire à l'échafaud son

malheureux père, que Cavaignac aurait néanmoins

fait périr ensuite (1).... Après le 9 thermidor, beau-

coup d'habitants de ces contrées le dénoncèrent à

la convention ; et l'on insista surtout dans ces dé-

nonciations sur le fait atroce de mademoiselle de

Labarrère. La société populaire de Bayonne même
écrivit à plusieurs reprises contre lui et son collè-

gue. Lecomte le dénonça d'une manière non moins
positive, mais ces plaintes n'eurent aucun résultat;

et ce qui contribua sans doute beaucoup à en atté-

nuer l'effet, c'est que Cavaignac s'était réuni au

parti triomphant, et qu'après avoir si bien secondé

le système de terreur et de sang, il invoquait alors

la justice et l'humanité... Durand de Maillane et

Boissy d'Anglas firent passer à l'ordre du jour sur

toutes ces récriminations ; et Cavaignac remplit en-

core en 1795 une mission à l'armée de Rhin et Mo-
selle. Il en était revenu lors de l'insurrection du
1
er

plairial an 5, époque où s'élant montré fort op-

posé aux terroristes, il fut chargé de diriger contre

eux la force armée. Près d'être immolé comme Fé-

raud, il ne dut son salut qu'au zèle d'un garde na-

tional à qui la convention décerna un sabre d'hon-

neur. Dans la journée du 15 vendémiaire an 4,

lors de l'insurrection des Parisiens contre la con-

vention, Cavaignac fut adjoint à Barras pour diri-

ger la force armée, et il eut quelque part à la vic-

toire que Bonaparte contribua plus efficacement

encore à faire remporter par les troupes conven-
tionnelles et par les terroristes devenus leurs auxi-

liaires. 11 passa ensuite au conseil des cinq-cents,

où il ne resta que jusqu'en 1797. A cette époque
on vit l'homme qui avait autrefois dirigé des ar-

(I) Dans la Biographie des Contemporains, ouvrage particulière-

ment consacré à nier ou à excuser lous les torts et tous les crimes

de la révolution, on a démenti l'assertion de Prudhomme répétée par

la Biographie des hommes vivants; mais nous avons pris sur les lieux

de nouveaux renseignements, et il en résulte que le fait atroce sur

mademoiselle Labarrère appartient tout entier à Cavaignac, et non
point à Pinet ; que le premier de ces représentants était bien alors à

Dax, et qu'il parcourait à celle époque tout le déparlement des Lan-
des pour y remplir son horrible mission

;
qu'ainsi il n'est pas possible,

comme on l'a prétendu, de prouver un alibi. On ajoute que la demoi-
selle de Labarrère, l'une des beautés les plus malheureuses accomplies
qui aient jamais existé, disparut de la ville de Dax quelques jours après

la mort de son père, et qu'on ne l'y a jamais revue. On ne doit pas

non plus conclure de ce que la convention n'a point admis, après le

9 thermidor, la dénonciation de ce fait, qu'il ne soit pas exact. Cette

assemblée était alors bien éloignée de vouloir punir tous les crimes

de la terreur, surtout quand il s'agissait d'un député qui avait con-

couru à la chute de Robespierre et qui appartenait ainsi au parti

dominant de cette époque.
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mées, l'homme qui avait porté l'épouvante dans

tailt de contrées, remplir iifi modeste emploi de

receveur aux barrières, pais d'administrateur de la

loterie. Comme quelques-uns de ses collègues, il

offre du moins
,
par son peu de fortune , la preuve

que, s'il avait abusé de son pouvoir, ce n'était ni par

ambition, ni par cupidité. Après le 18 brumaire,

la chute de son ami Barras le priva de tout crédit,

et Ce ne fut qu'à la paix d'Amiens qu'il parvint à

se faire nommer commissaire des relations com-
merciales à Maskate dans le fond de l'Arabie, où il

ne put se rendre que par l'île de France et Pon-

dicliéry. Cavaignac y était à peine
,
que la guerre

ayant recommencé avec l'Angleterre, il fut in-

quiété et bientôt forcé de s'éloigner. Revenu
dans sa patrie, il la quitta de nouveau pour se

rendre à Naples, où le roi Joseph Bonaparte le

chargea d'organiser l'administration de l'enregis-

trement et des domaines. Après le départ de Jo-

seph, Murât, qui le remplaça, lit Cavaignac conseiller

d'État et commandeur de l'ordre des Deux-Siciles.

Lorsque Murât se brouilla avec son beau-frère ]Na-

poléon, et que celui-ci rappela tous les Français du

service étranger, Cavaignac donna sa démission de

tous ses titres et emplois pour revenir en France.

Il se trouvait à Paris lors du retour de l'île d'Elbe

en 1815. 11 fut nommé, dans le mois de juin, pré-

fet de la Somme, mais il n'avait pas même eu le

temps de prendre possession de cet emploi quand

Louis XVIII fut rétabli. La loi de 1816 contre

les. régicides l'obligea de quitter la France, et il

se réfugia à Bruxelles, où il mourut le 24 mars

\S29. — Son fils, l'un des accusés de la conspi-

ration d'avril 1831, a prononcé dans sa défense

devant la cour d'assises cette phrase remarqua-

ble : « Mon père fut un de ceux qui, dans le

« sein de la convention nationale, proclamèrent la

« république à la face de l'Europe alors triom-

« pliante. Il la défendit aux armées : c'est pour cela

« qu'il est mort dans l'exil après quinze années de

(( proscription. Et tandis que la restauration elle—

« même était forcée de laisser à la France les fruits

« de cette révolution qu'il avait servie ; tandis

« qu'elle prodiguait ses faveurs à ces hommes que

« la république avait créés, mon père et ses collè-

« gues souffraient seuls pour la grande cause que tant

« d'autres trahissaient, dernier hommage de leur

« vieillesse impuissante à la patrie que leur jeunesse

« avait si vigoureusement défendue. » M

—

d j.

CAVALCA (le Père Dominique), écrivain ascé-

tique, dont les ouvrages font autorité dans la langue

italienne, était contemporain du célèbre Dante. Né
en Toscane, à Vico-Pisano, il embrassa la vie reli-

gieuse dans l'ordre des dominicains, et se distingua

par son talent pour la prédication. Une chronique

manuscrite du couvent de Ste-Calherine de Pise,

citée par le savant Boltari (1), fixe sa mort au mois

de novembre 1542. Ainsi les auteurs des Scriplor.

ordin. prœdicalor. se sont trompés gravement en

supposant que Cavalca vivait à la lin du 15" siècle.

(1) Dans la préface de son édition du Spccchio Ai Croc-ç.

CA\

Quelques biographes, pour relever eiicore le mérite

de Cavalca, prétendent qu'il avait traduit du grec

plusieurs ouvrages ; mais on n'en connaît aucun, et

rien ne prouve qu'il ait été réellement un habile hel-

léniste, ïiraboschi revendique pour Simon de Cas-
cia, religieux auguslin, mort en 1348, quelques-uns

des traités publiés sous le nom de Cavalca, qui n'en,

fut que le traducteur (1). Indépendamment de tra-

ductions italiennes de quelques opuscules de St. Jé-

rôme, de plusieurs vies des Pères et d'un dialogue

de St. Grégoire, sur lesquelles on trouve d'amples

détails dans le t. 2 de la Bibliot. degli ûulori anl.i-

chi volgarizzali du P. Pailoni, on connaît de Ca-
valca : El Iractalo diclo pongie lingua, Rome, Phil.

de Lignamine, 1472, petit in-fol., édition rare et

précieuse pour les amateurs de l'histoire de la typo-

graphie, parce qu'elle est précédée d'une lettre de

Philippe de Lignamine, adressée au pape Sixte IV,
qui contient des détails sur l'époque de l'établisse-

ment de son atelier et la liste des divers ouvrages

déjà sortis de ses presses. Le P. Audiffredi cite

dans son Catalogus edilionum Roman., p. 117, une
autre édition, sans date, in-fol., qu'il regarde comme
la première. M. Gamba, Série, p. 167, en indique

une de Florence
, 1490, in-fol., plus correcte que

toutes les précédentes. Les autres éditions du 15
e
et

du 16e
siècle sont peu recherchées. Mais il n'en est

pas de même de celle de Rome, 1751 ,
in-8°, que l'on

doit au savant Bottari (voy. ce nom), lequel a donné

de nouvelles éditions de tous les ouvrages de Ca-
valca, précédées de dissertations excellentes. 2° Spcc-

chio di Croce, etc., Milan, 1480, in-4° (2); ibid.,

1484, 1487, même format; Borne, 1738, in-8°.

3° FrulCi délia lingua, Florence, 1493, in-fol., Rome,
1 754, in-8°. 4° Medicina del cuore, ovvero libro délia

paiienza, Florence, 1490, in-4°
;
Rome, 1756, in-8°.

5° La Disciplina degli spiriluali, Florence, 1487,

in-4°, avec le Trallalo délie Irenla slollizie, sans

date, in-4°
;
Rome, 1757, in-8°. 6° Esposizione del

simbolo degli apostoli, Venise, 1489, in-4°; Rome,
1763, in-8°. Tous ces ouvrages sont cités par la

Crusca. Pour ne point allonger inutilement cet ar-

ticle, on s'est contenté de mentionner les éditions

qui sont le plus recherchées des curieux. Pour les

autres, on peut consulter les Annales typographiques

de Panzer, et les Scriplor. ordin. prœdicalor., t. I"',

p. 878. W—s.

CAVALCABO (Ugolin, marquis de), chef d'une

famille noble de Crémone, du parti guelfe, qui àvait

possédé la souveraineté de cette ville en 1313, fut
,

retenu six ans en prison par Jean Galéaz Visconti,

seigneur de Milan , et délivré de ses fers le 30 mai

1405, à la mort de Galéaz. Bientôt H se fît procla-

mer seigneur de sa patrie , réussit à ramener tous

les Guelfes de Lombardic et à former une ligue

puissante, avec laquelle il combattit contre les lils

de Jean Galéaz et les Gibelins ; mais il fut surpris

et fait prisonnier à Manestrio, le 14 décembre 1404.

Ua de ses parents , nommé Charles , lui succéda

(1) Voy. hSloria délia Lctlcralura Ualiana. t. S, p. 159.

(2) Voy. Sassi ou Sax, Hist. Typograph. Mediolan.,\u 409.
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dans la seigneurie de Crémone, Ugolin s'étant

échappé de sa prison en 1406, revint disputer à son

cousin la souveraineté qu'il avait fondée. Déjà une

guerre civile partageait le petit Etat de Crémone,

lorsque Gabrino Fondolo , soldat de fortune , élevé

au commandement des troupes et des forteresses

par la faveur des Cavalcabo , s'offrit pour être mé-
diateur entre eux. 11 rassembla, le 26 juillet 1406,

dans un château où il commandait, Ugolin et Char-

les Cavalcabo, avec tous les chefs les plus distingués

de leur famille, et, à la suite d'un grand repas qu'il

leur donna, il les fit tous massacrer par ses gardes,

et il s'empara lui-même de la seigneurie de Cré-

mone. S—S— i.

CAVALCANTI (Gm) ,
philosophe et poète flo-

rentin du 15
e
siècle, ami du Dante, et ardent Gibe-

lin, comme lui eut à Florence une querelle éclatante

avec un des chefs du parti guelfe
,
qui avait voulu

le faire assassiner. Des scènes pareilles ayant trou-

blé plusieurs fois la tranquillité publique, la com-

mune exila les principaux chefs des deux factions :

lesGibelins furent relégués à Sarzane. L'air y étant

fort malsain, ils furent rappelés peu de temps après;

mais Cavalcanti y avait gagné une maladie dont il

mourut à Florence, en 4300. Il avait fait dans sa

jeunesse un pèlerinage à St-Jacques en Galice ; il

revint par la France , et devint amoureux à Tou-

louse d'une jeune fille nommée Mandetta. Ce fut

pour elle qu'il fit une grande partie des vers qui

sont restés de lui. On l'a mis au nombre des philo-

sophes épicuriens, c'est-à-dire, en langage antiphi-

losophique, des athées, En parlant de lui ailleurs

(Histoire littéraire d'Italie, t. 1
er

, p. 425) , nous

avons opposé à cette accusation son pèlerinage, qui

ne put être que de dévotion, quoiqu'il se comportât

peu dévotement au retour. Les poésies de Cavalcanti

remplissent le 6
e
livre du Recueil des anciens poêles

italiens, publié parles Junte, Florence, 152jf, in-8°.

Cette édition est très-rare
;
mais la réimpression du

recueil, Venise, 1731, en 12 livres ih-8°, l'est beau-

coup moins. Gui Cavalcanti est un des poêles de ce

premier âge dont les vers approchent le plus du

bon style. Sa canzone sur la nature de l'amour

fut ce qui lui fit le plus de réputation. Le savant

Gille Colonne et quelques autres y firent de doc-

tes commentaires. En la lisant seule, on trouve bien

qu'elle avait besoin d'être expliquée, mais ces com-

mentaires auraient souvent eux-mêmes besoin d'ex-

plication. G—É.

CAVALCANTI ( Barthélémy ) , de cette noble

et ancienne famille, naquit à Florence en 1503.

Dans sa jeunesse, les troubles de sa patrie l'appelè-

rent à porter les armes; mais il paraît qu'il ne
quitta point pour cela l'étude des belles-lettres , et

surtout de l'art oratoire. En 1550, il prononça pu-

bliquement, en habit militaire (in corsalelto), dans

l'église du St-Esprit, une harangue adressée à la

milice florentine, et une autre, quelques mois après,

sur la liberté. Quoiqu'il eût toujours été contraire

au parti des Médicis, il ne fut point du nombre des

exilés, quand ce parti l'eut emporté, ni même lors-

que Alexandre, bâtard du pape Clément VU, fut
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déclaré duc de Florence
;
mais, après qu'Alexandre

eut clé assassiné par Lorenzino de Médicis, et que les.

Florentins eurent mis à sa place Cosme 1
er

,
qui n'avait

alors que dix-huit ans , Cavalcanti s'exila volontai^

rement, et se retira d'abord à Ferrare. Il y fut en
grande faveur auprès du cardinal Hippolyte II, qui

l'employa dans des affaires politiques, et le chargea

entre autres d'une mission auprès du roi de France,

Henri IL Cavalcanti alla ensuite à Rome , sous le

pontificat de Paul III, qui lui confia aussi plusieurs

négociations importantes. Il passa ses dernières

années à Padoue , dans un repos honorable , et y
mourut le 9 décembre 1562. Les ouvrages qu'il a
laissés prouvent qu'étant militaire, il avait étudié

l'art de la guerre dans les écrits des anciens
;
que,

partisan du gouvernement républicain, il avait lu et

médité leurs écrivains politiques; et qu'enfin,

comme orateur, il avait puisé à leur école les prin-

cipes de l'éloquence. Ces ouvrages sont : 1° délia

Caslramelazione di Polibio, e comparazionc dell'

armalura edcW ordinanza de' Romani e de' Mace-*

doni del medesimo , tradolle in lingua italiana,

dans un recueil de traductions d'autres ouvrages

grecs sur l'art militaire, dont le premier est celui

de Polybe , sur la Manière de camper, traduit par
Philippe Strozzi, Florence, Torrentino, 1552, in-8°.

2° Trallati, ovvero discorsi sopra gli ottimi reggU
menti délie rcpuhbliche anliche e moderne , con un
discorso di Sebasliano Erizzo de' governi civili

,

Venise, Sansovino, 1555, in-4°, et ibid., 1571, in-4°;

ces discours se trouvent aussi dans la Repubblica

di Vcnclia, de Gaspard Contarini, Venise, 1650,

5 vol. in-1 2. 5° Reltorica, Venise
,
Giolito, 1559,

in-fol.
, réimprimée la même année, par le même,

aussi in-fol., et à Pesaro, par Cesano, in-4° : quel-

ques exemplaires de la 2e édition de Venise,

1559, portent la date de 1560, mais l'édition est

absolument la même. Les deux éditions de Giolito

sont fort belles
;
Volpi affirme cependant que les

savants préfèrent celle de Cesano. Cavalcanti com-
posa cette rhétorique pour plaire au cardinal de
Ferrare , à qui il la dédia. Elle est divisée en 6
livres. 11 n'avait eu d'abord dessein que de traduire

celle d'Aristote ; il reconnut ensuite que, l'art ayant

fait des progrès depuis ce philosophe, il devait ras-

sembler les préceptes de tous les auteurs grecs et

latins qui en ont écrit. C'est en effet ce qu'il fit

avec beaucoup de méthode et de clarté ; mais dans

sa rhétorique, comme dans toutes les autres, on ap-

prend tout en éloquence, excepté à être élo-

quent. G-HÊ,
CAVALIER ( Jean ) , le principal chef des ca-

misards, naquit au village de Ribaute, près d'An-
duse, en 1C79. Il était le fils d'un paysan, et sortait

d'exercer à Genève le métier de garçon boulanger,

lorsque, désigné comme le libérateur d'Israël, par

une visionnaire réfugiée qui se mêlait de prophéti-

ser, il rentra en France, pour se joindre aux révol-

tés des Cévennes. Son extrême bravoure , aidée de
nouveaux oracles qui confirmaient celui de Genève,
lui fit bientôt déférer le commandement des trou-

pes de la plaine. Par ses talents et son audace , il
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déconcerta les mesures des vieux généraux les plus

renommés, obligea la cour à changer de système, et

s'assura une composition glorieuse
,
quoiqu'au mo-

ment où des propositions de paix lui furent faites,

il vînt d'éprouver un échec qui semblait le laisser

sans ressources ; mais telle était son activité
,
qu'il

s'était déjà remis en état de défense, lorsque le ma-

réchal de VHlars entama une négociation avec lui.

On convint d'une entrevue à Nîmes , des otages fu-

rent donnés à Cavalier, et il se rendit à la confé-

rence, accompagné d'une escorte qui se rangea sur

une ligne parallèle avec la garde du maréchal. On
n'a jamais bien su si la cour avait promis à Cavalier

plus qu'elle ne lui accorda, mais il est vraisemblable

qu'on ne remplit pas toutes les conditions du traité,

et il est certain qu'il s'en plaignit. Quoi qu'il en soit,

il reçut pour lui un brevet de colonel et celui d'une

pension de 1 ,200 livres
;
pour l'un de ses frères,

une commission de capitaine, et Ton rendit la liberté

à son p'"re et à quelques autres individus détenus

pour cause de religion. Tandis que le petit nombre

de camisards qui avaient consenti à le suivre se ren-

daient en Alsace, où son régiment devait se former,

il fut appelé à Versailles par le ministre Chamillard.

Le roi le vit, et leva les épaules. Ce mépris, l'infidé-

lité de la cour, et l'espèce de surveillance à laquelle

il se voyait soumis , le déterminèrent à s'échapper.

Il alla d'abord demander du service au duc de Sa-

voie ; mais il passa bientôt après en Hollande, et de

là en Angleterre , où la reine Anne lui fit l'accueil

le plus distingué. L'un des historiens protestants

des camisards raconte que, lorsque Cavalier fut pré-

senté à cette princesse, elle lui demanda s'il avait

donné sérieusement dans les prophéties, et que, sur

ce qu'il répondit affirmativement, et que même il en

possédait encore le don , la reine sourit de pitié , et

témoigna dès lors faire peu de cas de lui. Les hon-

neurs et les marques de confiance dont elle le com-

bla démentent cette anecdote, et Voltaire, qui avait

connu Cavalier à Londres , atteste qu'il n'avait con-

servé de ses premières fureurs que le courage , et

qu'il avait substitué la prudence au fanatisme. 11

parait même qu'il n'avait pas attendu si tard pour

revenir de cette exaltation. Le maréchal de Villars

et l'auteur du Siècle de Louis XIV rapportent que,

lui ayant demandé comment il avait pu, à son âge,

avoir tant d'autorité sur ses compagnons, il leur

répondit que , « quand on lui désobéissait, sa pro-

« phétesse, qu'on appelait la Grande-Marie, était

« sur-le-champ inspirée , et condamnait à mort les

« réfractaires qu'on tuait sans raisonner. » Cette

réponse semble prouver que , si Cavalier crut d'a-

bord aux révélations, il ne partagea pas longtemps

cette erreur fanatique , et qu'il ne s'en servit que

pour affermir son autorité. Cavalier étant entré au

service de l'Angleterre , commanda un régiment de

réfugiés ,
qui , à la bataille d'Almanza , se trouva

opposé à un régiment français. « Aussitôt que ces

« deux corps se reconnurent , dit le maréchal de

<t Berwick, ils fondirent l'un sur l'autre, à la baïon-

« nette, avec un tel acharnement ,
qu'ils furent dé-

« truits tons les deux. » Cavalier parvint au grade

d'officier général, et fut nommé gouverneur de l'île

de Jersey. Il termina ses jours à Chelsea, en mai

1740. « J'avoue, dit Malesherbes
,
que ce guerrier

« qui , sans avoir jamais servi , se trouva un grand

« général
,
par le seul don de la nature ; ce cami-

« sard qui osa une fois punir le crime en présence

« d'une troupe féroce, laquelle ne subsistait que par

« des crimes semblables ; ce paysan grossier, qui,

« admis à vingt ans dans la société des gens bien

« élevés, en prit les mœurs, et s'en fit aimer et es-

« limer ; cet homme qui , accoutumé à une vie tu-

« multueuse , et pouvant être justement enorgueilli

« de ses succès , eut assez de philosophie naturelle

«pour jouir pendant trente -cinq ans d'une vie

« tranquille et privée , me paraît un des plus rares

« caractères que l'histoire nous ait transmis. » Les

Mémoires de la guerre des Cévennes, sous le colonel

Cavalier, publiés en anglais, de son vivant, en l"2o,

ne sont point son ouvrage. Un réfugié français,

nommé Galli , en est l'auteur. S'il a écrit d'après

les récits de Cavalier, sa mémoire n'a pas été tou-

jours fidèle. V. S—L.

CAVALIER , ou CAVELIER. Voyez Le-
VESQDE.

CAVALIERE ( Baptista del
) ,

sculpteur ainsi

nommé parce qu'il était élève del cavalière (du che-

valier) Bandinelli , né en 1518, mort en 1385, con-

courut à l'exécution du mausolée de Michel-Ange.

Le médaillon qui représente la figure de ce grand

maître est dû au ciseau de Cavalière , ainsi que la

statue de la Peinture. Z.

CAVAL1ERI ( Bonaventdre ) , est du petit

nombre des géomètres dont les découvertes font

époque dans l'histoire de la science. Il naquit à Mi-

lan en 1598. A l'âge de quinze ans , il entra dans

l'ordre des hiéronymites, ou jésuates, qu'il ne faut

pas confondre avec celui des jésuites. Cavalieri

professa d'abord la théologie , pour remplir les de-

voirs que lui prescrivait la société dont il faisait

partie ; mais son goût le portant à l'étude de la

géométrie, il alla chercher à Pise les secours dont il

manquait dans sa patrie. Les confrères avec lesquels

il vivait dans le collège de Pise cherchèrent à le

détourner d'une étude qu'ils regardaient comme
profane, pour le ramener à celle de la théologie, la

seule qui , suivant eux , fût digne d'occuper ceux

qui vivaient dans les cloîtres. Heureusement dans

ce même collège demeurait aussi le célèbre Benoit

Castelli, qui non-seulement détourna Cavalieri de

ces idées monacales , mais lui communiqua son en-

thousiasme et son instruction , et le mit en relation

avec Galilée. Cavalieri occupa bientôt un rang dis-

tingué parmi les élèves de cet homme illustre , et

prit pour but de ses recherches la détermination des

aires et des volumes, limités par des lignes et par dos

surfaces courbes. Des problèmes proposés parKeppler

et quelques idées qu'il mit en avant sur la considé-

ration de l'infini
,
pour abréger les démonstrations

qu'employaient les géomètres anciens dans la me-

sure des figures curvilignes , amenèrent Cavalieri à

envisager les éléments de ces ligures, eu remontant

jusqu'à ceux qu'il appelait indivisibles ,
parce qu'il
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supprimait une de leurs dimensions. Il concevait les

lignes comme formées d'un nombre infini de points,

les surfaces d'une infinité de lignes, et les volumes,

ou solides d'une infinité de surfaces. Cette manière

de s'exprimer parut dure aux partisans de la géo-

métrie ancienne, et les principes de Cavalieri furent

vivement attaqués par quelques-uns des géomètres

contemporains ; mais ce n'étaient pas les plus habi-

les. Ceux-ci le comblèrent d'éloges
,

parce qu'ils

surent apprécier la fécondité et la célérité de sa

méthode. C'était en effet une véritable méthode

d'invention, ce qu'on ne pouvait pas dire de celle

que nous a laissée Archimède. Dès que la géométrie

des indivisibles fut connue , elle fut très-cultivée
;

Roberval prétendit l'avoir inventée, quoique son

ouvrage n'ait paru que deux ans après celui de Ca-

valieri. Pascal s'en servit aussi ; et il y eut entre lui

et Cavalieri cette singulière conformité, qu'ils cher-

chèrent dans la culture de la géométrie un adoucis-

sement à de grandes douleurs physiques. Cavalieri

ressentit de bonne heure de fortes atteintes de

goutte , et Pascal éprouvait de longues insomnies,

occasionnées par de cruels maux de dents. La mé-
thode qu'ils employèrent l'un et l'autre n'est pas

encore celle des infiniment petits , mais elle y tou-

che de bien près. Cette dernière diffère de la mé-
thode des indivisibles, en ce qu'elle conserve aux

éléments toutes les dimensions des figures qu'ils

composent ; on conçoit seulement qu'une de ces di-

mensions soit infiniment petite. Le manuscrit qui

renfermait les découvertes de Cavalieri et les re-

commandations de Galilée ne suffirent pas pour lui

faire obtenir la chaire de mathématiques vacante

qu'il sollicitait du sénat de Bologne ; les juges qui

devaient disposer de cette place interpellèrent Ga-
lilée de dire si Cavalieri était suffisamment versé

dans l'astrologie; enfin il l'obtint, et composa di-

vers traités de trigonométrie et d'astronomie pour

l'usage de ses auditeurs. Il mit ensuite la dernière

main à sa Géométrie des indivisibles, l'ouvrage sur

lequel se fonde sa réputation, quoiqu'il y ait aussi

dans les précédents plusieurs nouveautés dignes de

remarque. Il mourut d'une attaque de goutte, le 3
décembre 1647. Ses ouvrages sont : 1° un traité des

sections coniques, sous ce titre : lo Specchio uslorio,

ovvero trallalo délie sellioni coniche, Bologne, 1652,

in-4°. 2° Direclorium générale uranomelricum, in

quo Irigonomelriœ logarithmicœ fundamenta ac ré-

gulée demonslrantur, Bologne, 1632, in-4°. 3° Geo-

melria indivisibilibus conlinuorum nova quadam
ralione promola, in hac postrema editione ab erro-

ribus expurgata, Bologne, 1653, in-4°. La première

édition est de 1655, in-4°. 4° Rola planetaria , im-
primée en 1640, sous le nom de Philomanlius.

C'est l'explication d'un planisphère propre à faire

trouver les positions respectives des astres ou leurs

aspects , et destiné à la pratique de l'astrologie judi-

ciaire. 5° Trigonomelria plana el sphœrica, linearis

et logarithmica, Bologne, 1655, in-4°. 6° Exercila-

liones geometricœ sex , Bologne, 1647, in-4°. Cet

ouvrage contient des développements de la méthode

des indivisibles, des réponses aux objections faites

VII.

|

contre ces méthodes, et quelques dissertations par-

I ticulières.
(
Voy. VEloge de Cavalieri

,
publié en

|
1776, par le P. Frisi.) L—x.

CAVALIERI (Jean-Michel), dominicain, né à

i Bergame, mort à Bénévent en 1701. S'étant trouvé

I
à Bologne le compagnon d'études de Vincent Orsini,

depuis cardinal , et ensuite pape , il se lia d'une

étroite amitié avec lui, devint son théologien , lors-

qu'il fut promu au cardinalat , et le suivit ensuite

dans son archevêché de Bénévent où il le servit uti-

lement jusqu'à sa mort. Il a publié en italien une
Galerie des papes, patriarches, archevêques et

évêques de l'ordre de Sl-Dominique , avec un ca-

talogue des cardinaux du même ordre , Béné-

vent, 1696, 2 vol. in-4°, et un Traité du Rosaire
,

imprimé pour la troisième fois àNaples, 1715, in-8°.

— Marcel Cavalieri, son frère, dominicain comme
lui, fut d'abord professeur de philosophie à Pvaples,

puis vicaire général du cardinal Vincent Orsini,

successivement à Siponte, à Césène et a Bénévent.

11 fut nommé, en 1690, évêque de Gravina, et y
mourut en 1705. Il avait publié à Naples, en 1686.

un Traité sur la messe, et un autre sur la construc-

tion des églises , souvent réimprimé, et enfin des

statuts synodaux, remplis de sagesse, publiés en

1693. C. ï—y et D—r—u.

CAVALIERI (Jean-Michel), augustinde l'Ob-

servance de Lombardie, né à Bergame, vers la (in

du 17
e

siècle, fut un homme studieux et d'une

grande érudition dans les matières ecclésiastiques.

L'ouvrage principal auquel il attacha son nom a

pour titre : Commenlaria in aulhentica sacras ri-

luum congregalionis décréta, ad romanum prœsctiim

breviarium, missaleet rituale
,
quomodolibel attinen-

tia, quinque lomis comprehensa, etc., Bassano, 1778.

Cet ouvrage, déjà imprimé à Bergame , avait été

dédié au pape Lambertini. On y lit depuis plusieurs

additions, qui ont été jointes dans la nouvelle édi-

tion. On a encore du même auteur un petit ouvrage

intitulé : Sopra la sacra cinlura , e sua origine, e

indulgenze concedule a favore délia medesima. Il

parut un Office de la semaine sainte, avec des obser

vations sur quelques exemplaires, qui furent attri-

buées à Cavalieri. Il mourut le 6 janvier 1757, re-

gretté de Benoit XIV, qui avait beaucoup d'estime

et de considération pour lui, et de sa congrégation,

dont il avait été deux fois visiteur. R. G.

CAVALLER1I (Jean-Baptiste de), dessinateur

et graveur au burin, naquit à Lagherino vers 1550.

Il a travaillé à Rome depuis 1550 jusqu'en 1570.

Son style de gravure a quelque ressemblance avec

celui d'.Eneas Vicus, auquel il est d'ailleurs infé-

rieur. Cavallerii a beaucoup gravé d'après Michel-

Ange, Raphaël, André del Sarto, Baccio Bandinelli,

Livio Agresti, Titien, Daniel de Volterre, et Dori-

gny; mais la plupart de ses gravures ne sont recom-

mandables que parce qu'elles nous font connaître

les ouvrages de ces différents maîtres ; l'exécution

en est soignée, mais elles manquent d'expression.

On y cherche vainement l'âme et la vie qui animent

les tableaux qu'elles reproduisent : elles sont froides

et sans effet. Cavallerii possédait assez bien la par-

34
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tie mécanique de son art ; mais son style manque
d'harmonie, et son dessin est très-defectueux, sur-

tout aux extrémités de ses figures. C'était un gra-

veur très-laborieux; ses estampes, selon l'abbé de

Marolles, sont au nombre de trois cent vingt-sept,

dont plusieurs ne sont que des copies d'après d'au-

tres graveurs. L'ouvrage d'Antonio Ciccarelli, inti-

tulé : Vile de' ponlifîci, imprimé à Rome en 1588,

in-4°, est enrichi de portraits gravés par Cavallerii.

On trouve encore dans un autre ouvrage imprimé à

Rome, sous le titre de Beali Apollinaris marlyris

,

primi Ravennalum episcopi, Res gestœ, in-fol.
, 15S6,

un grand nombre de planches gravées à l'eau-forte,

et retouchées au burin par Cavallerii. Il a aussi pu-

blié : Anliquœ Statuœ urbis Romœ, en 83 planches,

in-4°, 1685. Cet article a quelquefois marqué ses

pièces de son nom; mais il s'est plus souvent servi

du chiffre C B. 11 mourut à Rome en 1597. A—s.

CAVALLERO, Voyez Caballeuo.

CAVALLI (François), célèbre organiste , et

l'un des plus grands compositeurs de son siècle, na-

quit à Venise au commencement du 17e siècle.

Maître de chapelle à l'église de St-Marc, place qu'on

a toujours donnée aux professeurs les plus distin-

gués, il est un des premiers qui aient composé de

grands opéras. Lorsque les théâtres publics s'établi-

rent à Venise en 1657, Cavalli commença à travail-

ler pour la scène , et continua ,
pendant plus de

trente ans, à l'enrichir de ses ouvrages. Doglioni

rapporte que les grands talents de cet artiste le fi-

rent appeler par les cours de France et de Bavière

,

où il donna de nouvelles preuves de la fécondité de

son génie. Son opéra de Xercès , qui avait été joué

à Venise on 1 654, fut représenté à Paris, le 22 no-

vembre 1660, dans la haute galerie du Louvre, à

l'occasion des noces de Louis XIV. Cet ouvrage,

imprimé chez Ballard, en 1660, in-4°, eut peu de

succès, soit parce que peu de personnes entendaient

la langue italienne, soit parce que tout le monde

haïssait le cardinal Mazarin, prôneur de l'artiste

italien. Ce qui fortifia davantage cette opinion, c'est

qu'à la même époque on représenta une autre pièce

italienne intitulée Ercole amante, dont Lulli avait

fait tous les airs de danse et quelques-uns des mor-

ceaux de chant. Cet ouvrage, qui eut du succès, fut

repris en 1 (>62, avec des ballets dansés par le roi et

la reine. Quoi qu'il en soit, Cavalli a composé, de-

puis 1G57 jusqu'en 1669 . trente-huit ouvrages, qui

ont été représentés avec succès. Il vivait encore en

1672, et l'on ignore la date de sa mort. Le cheva-

lier Planelli, dans son Traité sur l'Opéra, prétend

que c'est dans la musique de l'opéra tic Jason qu'on

vit pour la première fois , à la fin de quelques scè-

nes, Yaria, morceau ordinairement détaché, dont la

musique est beaucoup travaillée, soit pour le chant,

soit pour les instruments. Avant ce temps, continue-

t-il, la musique des opéras, quant au chant , n'était

qu'un récitatif grave , soutenu et interrompu par

les instruments. On ignore si Cavalli a composé des

pièces pour l'orgue. R

—

t.

CAVALLI (Joseph-Fuançqis- Alexandre) ,

comte d'Olivola, né le 6 janvier 1761 « Turin, où

son père était président du sénat, se livra de bonne
heure à l'étude du droit

,
reçut le doctorat à l'uni-

versité de cette ville en 1780 , et fut attaché au bu-
reau de l'avocat général, dont il devint substitut. Il

exerçait les fonctions d'avocat général des pauvres

à la chambre criminelle du sénat, lors du procès de
Santel, Junot et Boyer, condamnés à mort, en 1797,
pour délits politiques , et on l'accusa d'avoir sous-

trait une pièce de conviction
, pour sauver un des

accusés, ce qui l'obligea de se démettre de sa charge.

Après l'abdication de Charles-Emmanuel, et l'inva-

sion du Piémont par les Français , le général Jou-
bert nomma Cavalli membre du gouvernement pro-

visoire ; mais bientôt l'occupation du pays par les

Austro-Russes le força de passer en France , où il

fit partie d'une commission chargée de distribuer

les secours accordés aux réfugiés italiens. Cavalli

suivit Bonaparte dans la campagne de 1800, et passa

le mont St-Bernard. Après la bataille de Marengo,
le premier consul confia le gouvernement provisoire

du Piémont à une commission dont Cavalli fut en-
core une fois membre. La réputation qu'il avait

acquise comme jurisconsulte le fit nommer président

de chambre au sénat de Turin; et, les tribunaux
du Piémont réuni à la France ayant reçu, en 1802,
une nouvelle organisation , il fut d'abord juge, et

ensuite président de chambre à la cour d'appel de
Turin. Il obtint, en 1804, la croix de la Légion
d'honneur, et entra, en 1808, au corps législatif

,

comme député du département de Marengo. Après
l'envahissement des Etats du pape, Napoléon nom-
ma Cavalli (1811) premier président de la cour im-

périale de Rome; mais en 1814, lorsque le roi

Murât occupa l'Etat romain au nom des puissances

alliées, Cavalli donna sa démission. Au bout de

quelques mois, il se retira avec sa famille à Casai,

où il mourut le 27 juin 1828, laissant plusieurs ma-
nuscrits sur des matières de jurisprudence et d'ad-

ministration. Il était de la société d'agriculture et de

l'académie d'archéologie de Rome. G—g—y.

CAVALLINI (Pietro), peintre et sculpteur, né

à Rome en 1259, mort dans la même ville en 1544,

fut élève de Giotto, et peut être regardé comme le

plus ancien peintre que l'école romaine ait produit

depuis la régénération. Après avoir travaillé , con-

jointement avec son maître , aux mosaïques que ce-

lui-ci exécutait à Rome dans l'église de St-Pierre, il

orna de fresques les églises d'Ara-Cœli sur le Capi-

tole, de St-Pierre, de Ste-Marie et de Ste-Cécile in

Transtevcre, et de plusieurs grandes mosaïques celle

de St-Paul hors des murs. Venu à Florence pour

voir les ouvrages de Giotto, il peignit YAnnoncia-

tion dans l'église de St-Marc, dans celle de Basile,

et dans plusieurs autres églises de la même ville.

Ce sujet lui était si familier, qu'on a cru que toutes

les Annoncialions peintes à Florence dans le 14e

siècle étaient de lui ou d'après lui. Appelé ensuite

à Assise, il peignit à fresque le Crucifiement de Jé-

sus-Christ, dans l'église souterraine du couvent de

St-François. La fresque d'Ara-Cœli, représentant

une Vierge entourée de rayons, qui lient l'enfant

Jésus dans ses bras , YAnnonciation de l'église de
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St-Marc de Florence et celle de St-Basile de la

même ville, subsistent encore, ainsi que la fresque

de St-François d'Assise. Ce dernier ouvrage passe

pour le chef-d'œuvre de Cavallini. On y voit un

grand nombre de figures, des costumes variés et

singuliers ;
l'expression est assez vive; le coloris

brillant et bien conservé. Suivant l'opinion de Va-
sari et de Baldinucci, qui ont écrit la vie de ce maî-

tre, il associa un reste de la manière grecque à celle

de Giotto. On dit qu'un crucifix qu'il avait sculpté

en ronde bosse , et qui était placé dans l'église de

St-Paul hors des murs, parla à Ste. Brigitte, en

l'an 1370. On rapporte aussi que le tableau de VAn-

nonciation
,
peint dans l'église de St-Marc de Flo-

rence, a opéré plusieurs miracles dans le 14
e
siècle.

Ces traditions ont fait regarder pendant longtemps

Cavallini comme un saint. Ec

—

Dd.

CAVALLINI (Frédéric-Philippe) exerça la mé-
decine à Malte sur la fin du 17e siècle. En 1689, il pu-

blia, sous le titre de Pugillus Melileus, la première

flore de cette île intéressante ; il y fait mention de

plusieurs plantes curieuses, entre autres, du fucus

helminlhocorlon, ou coralline de Corse, qui, suivant

lui , était déjà employée comme un bon vermifuge.

Bruekmann a réimprimé cet opuscule dans la 1
re

centurie de son ouvrage intitulé : Epislolœ ilinera-

riœ (Wolfenbuttel, 1742, in-4°). D—P—s.

CAVALLINO (Bernardo), peintre, né à Naples,

le 10 décembre 1612 , élève du cavalier Massimo
Stanzioni, vécut ignoré, mourut pauvre en 1656, et

n'obtint une juste réputation qu'après sa mort. Il

excella principalement dans des tableaux d'histoire

d'une moyenne grandeur, dont les figures n'avaient

que deux ou trois palmes de proportion. Suivant le

jugement des écrivains italiens , ses compositions

joignent au mérite de la grâce le charme de l'ex-

pression, et son coloris offre un mélange de celui du
Guide que son maître avait cherché à imiter, de

celui du Titien et de celui de Rubens ; ils lui repro-

chent seulement de ne pas donner assez de beauté

aux figures de femmes. Le Calabrese l'appelait le

Poussin des Napolitains. Ces mêmes écrivains nous

donnent cependant lieu de remarquer une grande
différence entre ses ouvrages et ceux de l'artiste

français ; elle consiste en ce que , chez le Poussin
,

les lumières sont larges et généralement libres , au
lieu que Cavallino affecte, souvent de les resserrer,

pour produire des effets piquants de clair-obscur.

Les tableaux de ce peintre sont peu répandus hors
des Etats de Naples et hors de l'Espagne. Sa vie se

trouve parmi celles des peintres napolitains écri-

tes par Bernardo de' Dominici. Ec—Dd.
CAVALLO (Tiberil's), célèbre physicien du

18
e
siècle, naquit en 1749, à Naples, d'une famille

qui a produit plusieurs hommes de mérite. Se des-
tinant au commerce de la banque, il vint en 1771
à Londres, avec l'intention d'y passer quelques an-
nées chez un négociant; mais entraîne par son goût
pour les sciences naturelles , il abandonna bientôt

ses projets de fortune pour se livrer à l'étude de la

physique. Ses belles expériences sur l'électricité, sur
les différentes espèces d'air, etc., le firent connaître

CAV 267

promplement. La société royale de Londres s'em-

pressa de l'admettre au nombre de ses membres ; et

l'académie de Naples lui fit expédier, en 1779, des

lettres de correspondant. Tiberius est l'inventeur de

plusieurs instruments de physique, tels que le

micromètre qui porte son nom, Yéleclromètre dont

il a donné lui-même une bonne description, et enfin,

le directeur, ainsi nommé, parce qu'il sert à diriger

le fluide sur les parties que l'on veut soumettre à

l'action électrique. Ce grand physicien mourut à

Londres, le 26 décembre 1809. On trouve de lui,

dans les Transactions philosophiques , un assez

grand nombre de mémoires intéressants, dont quel-

ques-uns ont été traduits en français et insérés dans

le Journal de physique de Piozier, entre autres un
sur la Pompe à air de Smeaton, rectifiée, ann. 1785,

t. 2, p. 261. Indépendamment de ces opuscules, on
a de Cavallo : 1° A complète Trealise, etc. ( Traité

complet d'électricité), Londres, 1777, in-8°. Cet

ouvrage a été traduit en italien, avec les corrections

indiquées par l'auteur dans une lettre à Magellan,

Florence, 1779, in-8°, et en français, sur la seconde
édition, par l'abbé de Silvestre, Paris, 1785, in-8°.

L'édition anglaise, 1795, 3 vol. in-8°, est augmentée
des divers écrits que l'auteur, dans l'intervalle, avait

publiés sur la même matière. 2° An Essai) on the

theory, etc. (Essai sur la théorie et la pratique de
l'électricité médicale), Londres, 1780, in-8°. 3° A
Trealise, etc. (Traité sur la nature et les propriétés

de Pair), ibid., 1781, in-4°. Cet ouvrage est très-

esthné. 4° The Hislory, etc. (Histoire de l'aérosla-

tion), ibid., 1785, in-8°. 5° Tableaux miner alogiques
(en anglais), ibid., 1785, in-fol. 6° A Trealise , etc.

(Traité sur le magnétisme), ibid., 1787, in-8°. 7° An
Essay, etc. (Essai sur les propriétés médicales des
airs factices), ibid., 1798, in-8u

. W—s.

CAVÀLLUCCl (Antoine)
, né à Sermonette en

1752, mort à Rome en 1795, d'abord peintre en
miniature, protégé ensuite par le duc Gaëtani da
Sermoneta, étudia à Rome l'art de peindre l'his-

toire, et mérita d'être placé, sinon sur le même
rang que Mengs et Pompée Battoni , ses contempo-
rains, du moins immédiatement au-dessous de ces

peintres célèbres. Il approcha beaucoup plus de la ma-
nière de Battoni que de celle de Mengs, c'est-à-dire

qu'il s'appliqua plutôt à l'élude du modèle vivant

qu'à celle de l'idéal. On ne saurait le classer parmi

les habiles dessinateurs. Son coloris est clair, vif,

riant et assez harmonieux : c'est à ce genre de mé-
rite qu'il doit sa réputation. Un tableau représen-

tant St. François de Paule, fait pour l'église de

Notre-Dame-de-Lorette, a été jugé assez bon pour
être exécutée en mosaïque. Celui de la cathédrale

de Pise , où il a peint Ste. Bona prenant V habit

de religieuse, passe pour son chef-d'œuvre. On y
admire des costumes variés et bien peints, de bel-

les têtes, et un assez bon clair-obscur. Ec—Dd.

CAVANILLES (Antoine-Joseph) , ecclésiasti-

que espagnol et célèbre botaniste, né à Valence, le

16 janvier 1745, mort à Madrid en 1804, lit seshu-

manités chez les jésuites de Valence, et étudia la

philosophie et la théologie à l'université de la même
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ville. Ce fut par ses conseils et ceux de son ami, don
Jean-Baptiste Munoz, que cette université admit au

nombre des ouvrages qui devaient servir aux leçons

publiques, ceux de Condillac et de Muschenbroeck,

et que les mathématiques ,
qui y étaient peu culti-

vées, devinrent une des parties principales de ren-

seignement. L'abbé Cavanilles professait la philoso-

phie à Murcie, lorsqu'il fut choisi pour diriger

l'éducation des enfants du duc de l'Infantado , am-
bassadeur à Paris. Il y vint avec eux en 1777, et

demeura douze ans dans cette capitale, où il se livra

à l'étude de plusieurs sciences , et particulièrement

à celle de la botanique. 11 a publié d'abord des

Observations sur l'article Espagne de la Nouvelle

Encyclopédie, Paris, 1784, in-8°. Il s'y élève, avec

un zèle et une chaleur vraiment patriotique, contre

des assertions fausses ou hasardées, des jugements

trop sévères de Masson de Morvilliers, auteur de cet

article. 11 le combaltit avec succès, et le réfuta, non-

seulement par le raisonnement , mais presque tou-

jours par des faits positifs. L'année suivante , il

commença la publication d'un grand ouvrage sur la

botanique, et dont la collection porte ce titre : Mo-
nadelphiœ classis Dissertaliones decem, Paris, 1783,

1789; Madrid, 1790, in-4°, avec figures. Les bota-

nistes admirent l'exactitude et la critique judicieuse

qui distinguent cet ouvrage. On y trouve la des-

cription de toutes les espèces de cette classe, parmi

lesquelles il y en avait un grand nombre de nou-

velles, et deux cent quatre-vingt-dix-sept figures,

dont il avait fait lui-même les dessins; mais il faut

dire aussi, que, contre l'usage généralement adopté

par les botanistes de notre siècle, de ne mettre qu'une

seule espèce sur chaque planche, surtout dans les

ouvrages où l'on donne, pour ainsi dire, exprofesso,

les figures, Cavanilles en a réuni plusieurs : c'est

une faute de goût. L'inconvénient est d'autant plus

sensible, que le format du livre est petit. D'ailleurs,

sous le nom et le titre de Monadelphie, qu'il prend

dans un sens plus restreint que Linné lui-même,

Cavanilles rassemble une foule de plantes qui n'ont

entre elles aucun autre rapport que celui d'avoir

les étamines monadelphes, ou insérées sur un seul

corps; ce qui donne de fausses idées sur les affinités

des plantes. Il eut, au sujet de quelques plantes

de cet ouvrage, une querelle littéraire avec l'Héri-

tier de Brutelle, sur l'antériorité de la découverte

et de la publication de ces plantes; on peut voir

les pièces de ce procès littéraire dans le Journal de

Paris et dans le Journal de Physique. De retour

dans sa patrie, Cavanilles y commença le beau tra-

vail qu'il a fait paraître sous ce titre : Icônes et Des-

criptioncs planlarum quœ aut sponle in Hispania

crescunt, aut in hortis hospilantur, Madrid, 1791-99,

6 vol. in-fol. Cet ouvrage, enrichi de 601 planches,

supérieurement dessinées par lui-même, contient

un grand nombre de genres nouveaux, et un nombre
encore plus considérable d'espèces, tant de l'Espagne

que de l'Amérique et des Indes, et de la Nouvelle-

Hollande. Il était occupé de ce bel ouvrage, lorsqu'il

reçut de son gouvernement l'ordre de parcourir

l'Espagne pour rechercher les plantes qui y croissent.

Ayant commencé son travail par le royaume de Va-
lence, sa patrie, Cavanilles ne s'en tint pas au simple

examen des végétaux, il rassembla une foule d'ob-
servations sur le règne minéral, sur la géographie

et sur l'agriculture de cette province. Ces observa-

tions furent imprimées aux frais du roi d'Espagne,
sous ce titre : Observaciones sobre la hisloria nalu-
ral, geografia, agricullura, poblacion, etc. , del reyno

de Valencia, Madrid, 1795-97, 2 vol. in-fol., ornés

de planches, dont l'auteur a fait les dessins. Dans
cet ouvrage, le plus utile en ce genre qui ait jamais

été publié en Espagne, il se montre continuellement

observateur exact, savant physicien et zélé patriote.

Il était ami des mœurs et de la religion; mais d'un

caractère irritable et dominateur , il eut des disputes

avec plusieurs écrivains, et notamment avec l'Héri-

tier, ïluiz et Pavon, auteur de la Flore du Pérou.

On l'accusa même d'avoir employé une intrigue pour

entraver la publication de cet ouvrage. Il paraît que

les torts furent plus souvent de son côté que de celui

de ses antagonistes. Cette dispute occasionna quelques

écrits, et, au lieu de les laisser tomber dans l'oubli,

Cavanilles semble en avoir voulu éterniser la durée

et le souvenir ; il a rassemblé dans l'ouvrage suivant

tous ceux qu'il avait publiés : Colleccion de papeles

sobre conlroversias bolanicas de don Antonio-Joseph

Cavanilles, con alcunas notas del mismo à los es-

crillos de sus anlagonislas, Madrid, 1796, in-12 de

273 p. Il fit imprimer, la même année , sur la cul-

ture du riz, ses Observaciones sobre el cullivo del

aroz en el reyno de Valencia, y su influencia en la

salud publica, 1796, in-4° de 30 p. Cavanilles ayant

été réfuté par don Vincent Ignace Franco, publia un
Supplemenlo a la observacione, etc., Madrid, 1798,

in-12 de 38 pages. En 1800, il commença un ou-
vrage périodique sous ce titre : Anales de hisloria

nalural, Madrid, 1800, et années suivantes, in-8°.

Nommé, en 1801, directeur du jardin de botanique

de Madrid, pour remplacer le professeur Ortega,

accablé de vieillesse, il réforma ce jardin, et y changea

la méthode de l'enseignement. Ses Leçons publiques

de botanique ont été recueillies et publiées en 1802
et 1803, et traduites en italien par le professeur

Viviani, pour l'usage de l'école de botanique de

Gênes. Cavanilles allait mettre au jour un Horlus

regius Matritensis, dont le premier volume était

déjà sous presse, lorsque la mort vint arrêter ses

utiles travaux, et terminer sa laborieuse carrière.

Ses ouvrages ont contribué aux progrès de la bota-

nique, par le grand nombre de plantes qu'il a fait

connaître et dont il a donné de bonnes figures; mais

il ne l'a pas enrichie par des vues neuves. Il a suivi

trop servilement la manière de décrire de Linné, et

n'a fait aucun usage des considérations nouvelles et

importantes qu'il pouvait voir dans les ouvrages de

Gaertner et de Jussieu, relativement à la structure et

à la situation des graines, et aux caractères essentiels

qui réunissent les plantes en famille naturelle. Thun-
berg a donné à un genre le nom de Cavanilla. Cava-

nilles avait lui-même cherché à rendre cet honneur

à plusieurs de ses compatriotes, pour les venger de

l'oubli peu mérité dans lequel étaient plongés leurs
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ouvrages. Il avait été nommé membre correspon-

dant de l'Institut de France. D—P—s.

CAVARINDS, prince gaulois, fut établi par

César roi des Sénonais, dans la Gaule celtique.

Avant lui, son frère régnait sur ce peuple, qui ne

tarda pas à se révolter contre son nouveau souverain.

Cavarinus prit la fuite, et fut poursuivi jusque sur

les frontières de ses États. Les Sénonais envoyèrent

des députés à César pour se justifier ; César com-
manda que tout leur sénat se rendît auprès de lui ; il

exigea que cent otages lui fussent remis, et Cavari-

nus fut rétabli sur le trône. Il suivit ensuite César

dans son expédition contre Ambiorix et les Treviri,

ou peuples de Trêves. Il commandait la cavalerie des

Gaulois dans ces guerres, où les Romains savaient

faire servir les peuples conquis à de nouvelles con-

quêtes, et soumettre le monde avec des peuples vain-

cus. (Voy. César, dcBello Gall., liv. Set 7.) V

—

ve.

CAVARUS, roi des Gaulois qui s'étaient établis

dans la Thrace, fut le dernier chef de cette colonie.

La capitale de ses Etats se nommait Tulc, selon

Polybe, et Tulis, suivant Etienne de Ryzancc. Cava-

rus avait forcé Prusias à conclure avec les Byzan-
tins une paix peu avantageuse, et la crainte des Gau-
lois avait seule pu contraindre le roi de Bithynie

à renoncer à toutes ses conquêtes. Prusias ne songea

plus qu'à se venger. Il attaqua les Gaulois, qui ra-

vageaient les villes de l'Hellespont, et, pour faire

perdre à ces peuples l'envie de repasser en Asie, il

massacra les femmes et les enfants qui étaient restés

dans le camp. Craignant ensuite que Cavarus ne

voulût le punir de sa barbarie, il lui suscita, par son

or et par ses intrigues, des ennemis puissants , et

arma contre lui les peuples voisins. Cavarus avait

des qualités éminentes ; mais il se laissa perdre par

les flatteries de Sostrate de Chalcédoine, et il périt

avec tous ses sujets, qui furent exterminés par les

Thraces.
(
Voy. les Recherches sur les rois de Bi-

thynie par Sevin, dans le t. 16 des Mémoires de

l'académie des Inscriptions. ) V

—

ve.

CAVAZZA ( Jean -Baptiste), peintre et gra-

veur, naquit à Bologne vers 1620. Disciple du Ca-
vedone et du Guide, on trouve dans quelques-uns

de ses tableaux une heureuse imitation du style et

de la manière de ces deux grands maîtres. 11 avait

orné plusieurs églises de Bologne de ses ouvrages,

entre autres celles de la Madonna délie Liberia et

delï Ânnonciala. Cavazza composait avec noblesse
;

son dessin était pur et son coloris agréable. Il a gravé

lui-même quelques-unes de ses compositions. Les cu-

rieux font un cas particulier de ses gravures. A— s.

CAVAZZA (Pierre-François ), peintre, naquit

à Bologne, en 1675. 11 fut élève de Jean Viani, artiste

assez célèbre, qui tenait une académie de dessin

rivale de celle du Cignani, et dont les procédés

rappelaient l'école de Guerchin, ennoblie par la har-

diesse et la vigueur des plus grands coloristes véni-

tiens. Cavazza, moins heureux dans ses études que les

autres élèves qui travaillaient auprès de lui, et voulant

à tout prix acquérir de la réputation, négligea la

peinture, s'attacha à rassembler une grande collec-

tion d'estampes, et parvint ainsi à en posséder une
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qui aurait pu être achetée par un souverain. On doit

lui reprocher de n'avoir pas écrit sur cette partie,

et on a lieu de regretter qu'il n'ait pas publié quelque

ouvrage sur les moyens propres à faire reconnaître

la main des maîtres, et tous ces caprices de dates et

de monogrammes qui embarrassent tant les ama-
teurs. Cavazza mourut à Bologne, le 14 octobre

1753. Sa collection a été dispersée dans plusieurs

cabinets. A

—

d.

CAVAZZI ( Jean -Antoine ), missionnaire, né
à Montécuculo, dans le pays de Modène, entra dans
l'ordre des capucins. Le roi de Congo ayant expres-

sément demandé des missionnaires capucins, la con-
grégation de la propagande choisit douze prêtres et

deux frères lais, qui se réunirent à Gênes, où ils

s'embarquèrent. Assaillis par plusieurs tempêtes, ils

abordèrent à différents ports de la Méditerranée, et

arrivèrent enfin à Cadix au mois d'avril 1654. Ils

en partirent en juillet, et, après avoir touché à ïé-
nériffe, ils atteignirent à leur destination en no-
vembre. Les sentiments du roi de Congo avaient

souffert quelque altération; il n'accueillit pas les

missionnaires suivant leur attente, et, sans la crainte
que lui inspiraient les Portugais, il les aurait per-
sécutés. Cependant les missionnaires remontèrent
le fleuve Coanza, et, arrivés dans l'intérieur du pays,
ils se répartirent les différents royaumes pour y
travailler au salut des âmes. La province de Ghan-
galla et la cour du roi d'Angole échurent à Cavazzi,
qui donna un libre essor à son zèle, et souvent même
se laissa emporter au delà des bornes de la prudence.
Il brûlait les idoles des nègres, et réprimandait les

rois et les grands sur la polygamie
; quelquefois ses

représentations étaient bien reçues ; mais quelquefois
aussi on lui faisait éprouver tant de désagréments,
qu'il se voyait contraint de s'éloigner. Il résidait

depuis quelque temps à Embaca, lorsqu'en 1658, il

reçut ordre du préfet apostolique de se rendre au-
près de Zingha, reine de Malamba, qui avait em-
brassé, quitté et repris le christianisme. Quoique
affaibli par la maladie, il obéit. La reine le reçut

avec distinction ; mais bientôt les maux de Cavazzi
s'aggravant, il fut contraint de retourner à Embaca.
La profonde connaissance qu'il avait de la langue
du pays le fit choisir pour aller, en 1661, prêcher
l'Évangile dans les îles du Coanza, qui dépendaient
de la reine. Après y avoir détruit les idoles, il revint

auprès de Zingha, qui voulut recevoir de sa main
le bref du pape Alexandre VII, et lui accorda toute

sa confiance. En 1665, il lui administra les derniers

sacrements. Sa sœur, qui lui succéda, avait aussi

beaucoup d'attachement pour Cavazzi; mais son ca-

ractère faible la rendait esclave de son mari, homme
cruel et ennemi juré des missionnaires. 11 empoi-
sonna Cavazzi, à qui on administra à temps un contre-

poison. Ne pouvant habiter plus longtemps ce lieu,

où sa vie courait sans cesse de nouveaux dangers,

Cavazzi prit congé de la reine, et, à cause de son

extrême débilité, se fit porter à Loanda : il y exerça

ses fonctions jusqu'en 1666, que ses infirmités, suites

de son long séjour et de ses travaux dans cette con-

trée, et le besoiu pressant que ses confrères avaient
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de renfort, l'obligèrent à repasser en Europe. 11 y
arriva en 1668. Ses travaux lui concilièrent telle-

ment les bonnes grâces de la cour de Rome, qu'après

avoir rendu compte de sa mission à la congrégation

de la Propagande, elle l'engagea à écrire sa relation,

et à retourner en Afrique avec la qualité de préfet

et de supérieur général de tous ses confrères, au
lieu du titre d'évêque que son humilité l'empêcha

d'accepter. Il retourna donc au Congo en 1670, y
acquit de nouvelles connaissances sur ce qui concerne

ce pays, et, après avoir eu le bonheur d'échapper

encore une fois à l'intempérie du climat, il revint

en Europe, et mourut à Gênes en 1692. Son séjour

prolongé au milieu de nations barbares, l'usage

fréquent de leur langue et de celle des Portugais,

lui ayant fait perdre l'habitude de bien s'exprimer

en italien, la congrégation de la Propagande chargea

le général des capucins de faire rédiger les mémoires

de Cavazzi par quelqu'un de son ordre. Le général

jeta les yeux sur le P. Fortuné Alamandini de Bo-

logne, prédicateur de l'ordre, homme éloquent et

savant, qui publia l'ouvrage sous ce titre : Gi. Ant.

Cavazzi Descrizione dei Ire regni, cioe Congo , Ma-
lamba e Angola, e délie missioni aposloliche, esser-

cilalevi da rcligiosi capucini, e nel présente slile ri-

dolta dal. P. Forlunalo Alamandini, etc.
,
Bologne,

1687, in -fol.; 2
e
édition, Milan, 1690, in-4°. Le

P. Labat en a donné une traduction française : Rela-

tion historique de VEthiopie occidentale, etc., Paris,

1752, 5 vol. in-12, avec ligures; mais il ne s'est pas

astreint à suivre exactement le texte original , et il

l'a augmenté de divers documents que lui ont four-

nis les Portugais. Cavazzi parle avec un ton de vé-

rité qui persuade. Il n'est pas en contradiction avec

les autres auteurs qui ont écrit sur le même pays,

ce qui fait bien augurer de sa bonne foi; cependant,

ce qu'il dit des horribles cruautés dont se souillent

les Giagas est si révoltant, que l'on a peine à le

croire. Cavazzi est, à beaucoup d'égards, le seul au-

teur que nous ayons à consulter sur les régions éloi-

gnées qu'il a parcourues. Peu de voyageurs ont

pénétré aussi avant clans l'intérieur des terres. Son
livre fournit beaucoup plus de documents intéres-

sants que l'on n'en trouve ordinairement dans les

relations des religieux de son ordre. La moitié, à

peu près, est consacrée à la description du pays, et

l'autre à l'histoire des missions. Les notions géogra-

phiques répandues dans ce livre sont en général

exactes, et l'auteur annonce dans cette partie un
savoir qui lui fait honneur. E—s.

CAVAZZOLNE (François), peintre, né à Bolo-

gne en 1559, auteur de quelques compositions

médiocres sur des sujets de piété, est plus connu par

un livre intitulé : Traltalodi tulle Madonne diBolo-
gna, designale edescrilte. Il existe un autre ouvrage
du même artiste intitulé : Trattalo del san Viaggio

de Gierusalemme e di tulle le cose più notabili de'

santi luoghi, etc. , et daté de 1619, avec des ligures

dessinées à la plume, qui se trouvait entre les mains

de l'antiquaire Magnaracca. Z—o.

CAVE (Guillaume), savant critique anglais, né

le 30 décembre 1657, à Picwel, dans le comté de

Leicester, où son père était ministre, fut élevé au
collège de St-Jean de Cambridge

,
posséda successi-

vement différentes cures, devint chapelain de Char-
les II, puis chanoine de Windsor, en 1684, con-
sacra toute sa vie à l'élude des antiquités ecclé-

siastiques, et mourutle 15 août 1715, à Windsor, où
il était chanoine depuis 1684. Son assiduité au
travail et sa profonde érudition sont suffisamment

attestées par les ouvrages suivants : 1° le Christia-

nisme primitif, ou la Religion des anciens chrétiens,

en anglais, Londres, 1675, in-8°, plusieurs fois

réimprimé ; traduit en français, Amsterdam, 1712,

2 vol. in-12: la 5
e
partie de cet ouvrage rentre dans

le sujet que Fleury a bien mieux traité dans ses

Mœurs des chrétiens. 2° Antiquités apostoliques, ou

Histoire des apôtres, avec une grande introduction

aux trois grandes économies de l'Église, patriar-

cale, mosaïque et évangélique, en anglais, Londres,

1676 et 1684, in-fol. 5° Aposlolici, ou Histoire des

hommes apostoliques ou contemporains des apôtres

et de ceux qui vécurent dans les trois premiers siècles,

au nombre de vingt-trois, depuis St. Etienne premier

martyr, jusqu'à St. Denis d'Alexandrie, en anglais,

Londres, 1677 et 1682, in-fol. : on y a ajouté une
chronologie de ces trois siècles. 4° Ecclesiastici, ou
Histoire des Pères du 4 e siècle et de toutes les héré-

sies de la même époque, précédée d'une dissertation

sur l'état du paganisme sous les premiers empereurs

chrétiens, en anglais, Londres, 1 683, in-8° ; 1687,

in-fol. 5° Dissertation sur le gouvernement de l'an-

cienne Église, par les évêques, les métropolitains et

les patriarches, contre l'autorité et la juridiction du

pape, en anglais, Londres, 1685, in-8°. 6° Tabulœ

ecclesiaslicœ, Londres, 1674, in-8°
;
Hambourg,

1676. L'auteur revit cet ouvrage, l'augmenta, le

mit dans une nouvelle forme, et le donna de nou-

veau au public, en 1685, sous le titre de Cartophy-

lax ecclesiasticus ; Colomiez y lit des suppléments,

Londres, 1 686, in-8° ; l'édition la plus ample est de

1689, sous ce titre : Ad G. Cave Carlophylacem Pa-

ralipomena. Cave s'est arrêté à Luther. 11 a beaucoup

profité des dissertations du P. Labbe, sur le traité de

Bellarmin, de Scriptoribus ecclesiasticis. En le com-

posant, il s'était proposé de pressentir le goût du
public sur l'ouvrage suivant, auquel il doit princi-

palement sa réputation : 7° Scriptorum ecclesiasli-

cor. Hisloria lilleraria. La première partie parut à

Londres en 1688, et la seconde en 1698, 2 vol.

in-fol. Les libraires de Genève en donnèrent, en

1705, une contrefaçon, qui causa à l'auteur

une perte considérable, et le dégoûta de livrer à

l'impression une nouvelle édition, à laquelle il ne

cessa cependant de travailler, et dont il déposa le

manuscrit entre les mains de milord Reeves et du

docteur Jones, avec prière de le publier saris aucun

changement; mais comme les infirmités de la vieil-

lesse ne lui avaient pas permis de pousser sa révision

au delà du 15e
siècle, Warthon fut chargé de la con-

tinuer. Cette nouvelle édition parutà Oxford, en 1740

et 45, 2 vol. in-fol., et fut contrefaite peu de temps

après à Bàlc. Elle est enrichie d'additions, de cor-

rections de prolégomènes laissés par l'auteur; de
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notes de l'éditeur, des observations du savant arche-

vêque Tennison : l'ouvrage se termine par trois

dissertations sur les écrivains ecclésiastiques dont

l'époque est ignorée; sur les livres liturgiques des

Grecs, sur l'arianisrne d'Eusèbe de Césarée contre

Leclerc. Ce fameux critique, détracteur perpétuel

des SS. Pères, lui a reproché d'avoir, dans cet ou-

vrage et dans les précédents, plutôt écrit des pané-

gyriques que des vies; ce qui produisit une guerre de

plume entre les deux auteurs. Cave fut accusé de so-

cianisme, mais sans aucune raison. On doit le louer,

au contraire, d'avoir témoigné dans tous ses écrits

plus de respect pour les grands monuments de la

tradition, que n'en ont ordinairement les protestants.

Au surplus, cet éloge lui est commun avec les vrais

anglicans, qui se sont toujours distingués par là des

autres réformés. Il donne d'excellentes règles pour

apprendre à discerner les vrais ouvrages des Pères de

ceux qui sont supposés : son style est concis, simple

et aisé. Cependant ses prolégomènes ne sont pas à

l'abri de la critique. Ses préventions contre les ca-

tboliques lui ont fait avancer que les premières édi-

tions des Pères sont plus fidèles que les dernières,

parce que les catholiques ont altéré celles-ci. Ce-

pendant c'est un fait généralement avoué, qu'on

s'est procuré, depuis les premières éditions, un plus

grand nombre et de meilleurs manuscrits, au moyen
desquels on en a donné de plus correctes. Il est éga-

lement certain que tous les retranchements faits à

quelques-unes des anciennes se réduisent à la sup-

pression des sommaires et des scolies modernes, pro-

pres à égarer les lecteurs. Du reste, on conservait

assez des premières dans les bibliothèques pour

faire la comparaison et exposer la fraude au grand

jour. T

—

d.

CAVE (Edouard), journaliste anglais, né en

1691 àNewton, dans le comté de Warwick, était fils

d'un cordonnier. Après avoir fait, quelques études à

Rugby, il fut commis, et travailla ensuite chez un
imprimeur, qui lui donna la direction d'un journal

hebdomadaire, où il commença à se faire connaître.

Le succès de divers écrits de peu d'étendue lui ayant

procuré quelques ressources pécuniaires, il en acheta

une imprimerie, et forma le projet d'un ouvrage pé-

riodique, intitulé le Gentleman's Magazine, qui eut

le plus grand succès, et fut la source de sa fortune.

Ce succès excita l'émulation des libraires, et l'on

vit, en peu d'années, naître et mourir une foule

d'ouvrages publiés sous le titre de Magasins, parmi

lesquels le London Magazine parvint cependant à se

soutenir avec quelque réputation. Cave mourut en

1754, après la publication du 25e recueil annuel de

son journal. Le docteur Johnson a donné une notice

sur sa vie. X—s.

CAVEDONE (Jacques), peintre, né à Sassuolo,

près de Modène, en 1577, fut d'abord élève dç Car-

rache, ensuite du Guide, qui l'emmena à Rome.
Cavedone ne s'attacha pas aux choses les plus diffi-

ciles de l'art; il craignit les raccourcis de l'école

d'Annibal Carrache, et se borna à représenter des

poses faciles, des expressions douces et tranquilles,

en y joignant un dessin fini et correct. Il réussit

dans les peintures à fresque, et y montra de la vi-

gueur. On demandait un jour à l'Albanes'il y avait

des tableaux du Titien à Bologne : «Non, répondit-

« il ; mais on peut regarder comme tels les deux du
« Cavedone que nous avons à St-Paul , sa Vierge

« dans l'étable et son Epiphanie. » Cavedone peignit

à Imola un très-beau St. Etienne. On reconnaît la

main de ce maître à sa manière de traiter les barbes

et les cheveux. Cavedone ayant perdu un fds qui

donnait de grandes espérances, devint presque stu-

pide, et perdit tout son talent. A cette époque, il fit

à St-Martin une Ascension qui est au-dessous du
médiocre. Ce maître n'ayant plus de commande fut

réduit à la mendicité, et mourut en 1660, dans une
écurie où on l'avait reçu par charité. On distingue

encore parmi les tableaux de cet artiste celui qui

représente la Vierge et l'Enfant Jésus portés sur

des nuages, et qui apparaissent à St. Éloi et à St.

Pétrone; il offre une couleur digne des plus beaux

temps de l'école de Venise, et confirme le ju-

gement de l'Albane. A

—

d.

CAVEIRAC (Jean Novi de), prieur de Cubié-

rètes, né à Nîmes, le 6 mars 17 1 5, embrassa l'état

ecclésiastique, et ne se distingua pas moins dans ses

études théologiques que dans sa première instruc-

tion. Lorsqu'en 1752 Voyer d'Argenson proposa

d'adoucir le sort des protestants, les évêques de
Languedoc furent consultés. Celui d'Alais, Yivet de

Montclus, leur organe, publia le résultat de leurs

conférences dans une lettre où il se soulève en leur

nom centre toute idée de tolérance. « Il y avait, dit

« à cette occasion un homme illustre, des subal-

« ternes que les évêques faisaient travailler : tel était

« l'abbé de Caveirac. » Il fut en effet le champion
de la doctrine des prélats dans les ouvrages suivants :

1° la Vérité vengée, ou Réponse à la dissertation sur

la tolérance des protestants, 1756, in-12. 2° Mé-
moire politico-critique, où l'on examine s'il est de

l'intérêt de l'Étal d'établir une nouvelle forme pour
marier les calvinistes, 1756, in-8°. 5° Apologie de

Louis XIV et de son conseil sur la révocation de l'édit

de Nantes, pour servir de réponse à la lettre d'un

patriote sur la tolérance civile des protestants, avec

une dissertation sur la journée de la St-Barthélemy,
17.' S, in-8". Quelques exemplaires ont paru avec un
titre différent: Paradoxes intéressants sur la cause

et les effets de la révocation de l'édit de Nantes, etc. ;

mais c'est la même édition, et ce nouveau titre con-

vient à ce livre, qui est devenu rare. La dissertation

de 44 pages qui la termine offre des recherches

curieuses. Voltaire l'a désignée le premier par le

titre d'Apologie de la St-Barthélemy, quoique l'au-

teur y dise formellement, que, « quand on enlévc-

« r;ih à cette journée les trois quarts des horribles

« excès qui l'ont accompagnée, elle serait encore

« assez affreuse pour être détestée de tous ceux en
« qui tout sentiment d'humanité n'est pas entièrement

« éteint. » On y apprend que la religion n'eut au-

cune part aux massacres de la St-Barthélemy, que ce

fut une affaire de proscription; qu'elle ne fut pas

préméditée; qu'elle n'a du jamais regarder que Paris;

qu'elle coûta la vie à peine à 2,000 individus dans.
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toute l'étendue de la France
;
que l'amiral de Coligni

était un homme sans probité, un conspirateur dan-

gereux, dont il fallait prévenir les desseins, etc.

Dans YApologie sur larévocalion deïédil de Nantes,

l'auteur fait un grand étalage d'érudition et de

science en matière d'économie politique, pour s'ef-

forcer de prouver que cette mesure ne porta aucun

préjudice à l'État
;
qu'il ne sortit pas 50,000 person-

nes du royaume; que les fugitifs n'exportèrent que

peu d'argent (environ 1 ,250,000 livres) ; que la re-

ligion catholique et la religion réformée ne peuvent

pas subsister ensemble dans un Etat monarchique,

sans en troubler le repos. On pourrait croire qu'a-

vec de telles maximes l'abbé de Caveirac devait se

trouver disposé à soutenir la cause des jésuites. 11

est cependant certain qu'il n'était pas originairement

leur partisan; mais on le gagna, et il s'unit à quel-

ques membres de la société, pour combattre en leur

faveur. VAppel à la raison, des écrits et libelles pu-

bliés par la passion contre les jésuites de France,

Bruxelles (Paris), 1762, 2 vol. in-12, fut le fruit de

cette association, et provoqua un décret de prise de

corps contre les audacieux auteurs de cet écrit.

L'abbé de Caveirac, condamné par contumace au

Chàlelet, en 1764, à être mis au carcan et banni à

perpétuité, chercha un refuge au delà des Alpes. Là,

il publia un Éloge chrétien du dauphin présenté à

Clément XIII, Rome, 1766, in-8°; une Ode à l'im-

pératrice Marie-Thérèse, et une idylle latine, inti-

tulée Parthénope, à l'occasion du voyage de l'archiduc

Léopold à Naples; mais le commerce des muses
était un bien faible aliment pour un esprit accoutumé

à une controverse active. Recueilli à Livourne par

le consul de France, son compatriote, il fit négocier

par lui une sorte de réconciliation avec le duc de

Choiseul ; il ne revint cependant en France qu'après

la disgrâce de ce ministre et la destruction des par-

lements. Alors même il n'osa pas s'éloigner de sa

ville natale ; mais il y trouva plus d'une occasion

d'exercer son génie et sa plume, depuis longtemps

oisifs. Il signala surtout son zèle dans un procès

scandaleux, où une femme protestante, mariée de-

puis quinze ans au Désert, changea tout à coup de

religion, et voulut faire déclarer par les tribunaux

son union un concubinage, et ses enfants bâtards.

On a cru reconnaître le style et la véhémence de

l'abbé de Caveirac dans les écrits qui parurent à

cette occasion. On lui a de même attribué ia Lettre

d'un Visigolh à M. Fréron sur sa dispute harmoni-

que avec Rousseau (Septimaniopolis, 1754, in-12),

ancienne production, dont le sujet ne semblait pas
comporter ce caractère d'intolérance. Caveirac

n'ayant mis son nom sur le titre d'aucun de ses ou-
vrages, on a pu lui en attribuer qu'il n'avait pas

composés ; mais il est étonnant que plusieurs biblio-

graphies, et même l'ex-jésuite Feller, lui attribuent

YAccord parfait de la nature, de la raison, de la ré-

vélation et de la politique sur la tolérance (Cologne,

1753, 2 vol. in-12), ouvrage qui est tout en faveur

des protestants, et que l'abbé de Caveirac combat
sans cesse dans son Apologie de Louis XIV, etc.

Il attribue cet ouvrage à un militaire normand, et
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l'accuse (p. 245) de pécher contre la vérité, la vrai-

semblance et le bon sens. Cet ouvrage est du che-

valier de Beaumont, garde du roi. On était plus

fondé à attribuer à Caveirac YAccord de la religion

et de l'humanité sur l'intolérance (Paris, 1762, in-12),

quoique l'abbé Hébrail, auteur de la France litté-

raire de 1769, attribue ce dernier à l'abbé de Mal-

vaux. Barbier dit, dans son Dictionnaire des ouvra-

ges anonymes, que l'abbé de Caveirac est l'auteur de

la Réponse aux Recherches historiques (de Pfeffel),

concernant les droits du pape sur la ville cl l'étal

d'Avignon, brochure publiée à Rome, et réimpri-

mée à Paris, en 1769, in-8°. L'abbé de Caveirac

mourut en 1782. V. S—L.

CAVELIER (Robert). Voyez Salle (la).

CAVENDISH (Thomas). Voyez Candish.

CAVENDISH. Voyez Devonshire et New-
CASTLE.

CAVENDISH ( Henri ). Ce chimiste célèbre

naquit en 1735: il était issu d'une des premières

familles d'Angleterre. Second fils du duc de Devons-

hire, il n'eut, pendant sa jeunesse, que le sort ré-

servé en Angleterre aux branches cadettes, c'est-à-

dire une fortune très - médiocre ; mais son goût

pour les sciences et sa modération lui faisant la trou-

ver suffisante , il négligea tous les moyens d'en ac-

quérir une plus considérable, en s'avançant dans

les emplois auxquels sa naissance aurait pu le por-

ter. Aussi ses parents, voyant qu'il n'était bon à

rien, le traitèrent avec indifférence, et s'éloignèrent

peu à peu de lui. Il se dédommagea en se livrant

à ces sciences qu'il aimait tant, et bientôt ses dé-

couvertes lui attirèrent, en suivant ses goûts, plus

de célébrité et de considération personnelle qu'il

n'aurait pu espérer d'en acquérir en les contrariant.

Cavendish est un des savants qui ont le plus contri-

bué aux progrès de la chimie moderne. C'est lui

qui, le premier, analysa les propriétés particulières

du gaz hydrogène, et assigna les caractères qui

distinguent ce gaz de l'air atmosphérique. C'est à

lui qu'on doit la fameuse découverte de la décom-

position de l'eau. Schéele avait déjà reconnu qu'en

mêlant ensemble un volume quelconque de gaz oxy-

gène et un volume double de gaz hydrogène, le

mélange brûlait avec explosion sans laisser aucun

résidu visible. Cavendish répéta cette curieuse ex-

périence, mais avec la précision qui le caractéri-

sait. Il enferma les deux gaz dans des vaisseaux de

verre bien secs, afin de ne pas laisser échapper le

résidu de leur combustion, et il trouva que ce ré-

sidu était de l'eau dont la quantité égalait, en

poids, celle des deux gaz employés. Lavoisier répéta

depuis cette expérience sur des volumes de gaz

plus considérables , et confirma pleinement les ré-

sultats de Cavendish. De son côté, Monge, à Mé-
zières, obtenait des résultats semblables, sans avoir

connaissance des travaux du chimiste anglais, qui pa-

raît avoir l'antériorité de la publication. On voit que

cette brillante découverte n'avait échappé à Schéele

que pour avoir négligé la précaution de brûler les

deux gaz dans un vase fermé. Ce même esprit de

précision dans les expériences fit faire à Cavendish



CAV CAV

une autre découverte qui avait échappé à Priestley :

ce fut celle de la composition de l'acide nitrique,

qu'il parvint à former directement en combinant

par l'étincelle électrique le gaz oxygène et le gaz

azote dans des vaisseaux fermés. 11 s'empressa de

l'annoncer à Berthollet, qui , courrier par cour-

rier, lui envoya en réponse la composition de l'am-

moniaque, qu'il venait de découvrir : genre de cor-

respondance qui n'appartient pas à tout le monde.
Cavendish ne s'est pas moins distingué dans la phy-

sique en y portant le même esprit d'exactitude. 11

était aussi très-versé dans la haute géométrie, et il

en a fait une application très-belle et très-heureuse

à la détermination de la densité moyenne de notre

globe. Il y parvint en rendant sensible l'attraction

exercée sur un petit disque de cuivre par une
grosse boule de métal. L'appareil qu'il employa
pour cette recherche est absolument semblable à

celui que Coulomb avait inventé pour mesurer les

plus petites forces, et qu'il avait nommé balance de

torsion (voy. Coulomb); mais le physicien fran-

çais n'avait pas songé à en faire cette application.

Cavendish trouva, par ce procédé, que la densité

moyenne de notre globe devait être cinq fois et un
tiers aussi grande que celle de l'eau ; résultat qui

diffère très-peu de celui que Maskelyne avait dé-

duit de la déviation latérale du fil à plomb, causée

par l'attraction des montagnes. Voilà quels ont été

les travaux les plus importants de Cavendish. On
conçoit que de si belles et de si importantes recher-

ches peuvent bien illustrer une vie entière, et la

rendre honorable
;
indépendamment des hasards de

la fortune. Cependant, comme on aime à connaître

toutes les particularités qui concernent les hommes
célèbres, il faut bien dire aussi que , vers l'âge de

quarante ans, Cavendish avait éprouvé un événement

qui aurait pu mettre la philosophie et la modération

à bout, dans une àme où elles n'auraient pas été si

bien enracinées. Un de ses oncles, qui avait été gé-

néral outre mer, étant revenu de ses courses en

1773, avait trouvé mauvais que la famille eût né-

gligé son neveu, et, pour l'en dédommager, l'avait

fait, en mourant, héritier de toute sa fortune, qui

se montait à plus de 300,000 liv. de rente ; de sorte

que Cavendish se trouva ainsi tout à coup le plus

riche de tous les savants, et probablement aussi le

plus savant de tous les riches. Cet événement ne

changea rien à son caractère ni à ses habitudes.

C'était et ce fut toujours le simple M. Cavendish.

Il était en effet d'une simplicité vraiment originale

dans sa mise et dans ses manières. Rien ne lui était

plus à charge que les détails d'une maison ; aussi

tout allait chez lui par des lois presqu'aussi con-

stantes que celles des corps célestes; tout y était

réglé d'avance par des formules si exactes, qu'il

n'avait jamais besoin de s'en occuper. Ses domesti-

ques étaient comme des automates, et sa maison

comme une montre qui n'aurait jamais besoin d'ê-

tre remontée. Ses habillements ne changeaient ja-

mais de forme, de couleur ni de matière ; constam-

ment vêtu de drap gris, on savait d'avance, par

l'alroanach, quand il fallait lui faire un habit neuf,

Vil.

de quelle étoffe et de quelle couleur il fallait le

faire; ou si, par hasard, on oubliait l'époque de
cette mutation, il n'avait besoin, pour la rappeler,

que de proférer ce seul mot : le tailleur. Cet homme,
qui dépensait si peu pour lui-même, était d'une gé-

nérosité vraiment royale pour les sciences ou pour
la bienfaisance secrète. Il avait formé une biblio-

thèque immense et parfaitement choisie, qui était

au service des savants et de toutes les personnes
curieuses d'acquérir de l'instruction. Il avait fait

faire pour cela des cartes d'entrée tout imprimées,

les unes portant la simple permission de travailler

sur les livres, d'autres de les emporter chez soi,

suivant l'objet et les personnes ; mais, afin de n'ê-

tre pas dérangé par les lecteurs,, il avait placé sa

bibliothèque à deux lieues de sa résidence, dans le

quartier où elle pouvait être le plus utile aux sa-

vants; il y envoyait chercher les livres dont il

avait besoin, il en donnait un reçu, et les rendait

ensuite avec la plus grande exactitude. Noble et

admirable désintéressement
, qui allait jusqu'à le

rendre scrupuleux à partager un bienfait public

dont lui-même était l'auteur. Avec cette simplicité

et cette bonté de caractère, Cavendish ne s'était

jamais marié. Quelques chagrins qu'il avait éprou-

vés autrefois dans ses projets d'établissement l'a-

vaient détourné pour toujours du mariage. Il était

d'une morale austère, religieux à la manière de
Locke et de "Newton. 11 est mort à l'âge de 77 ans,

membre de la société royale de Londres, et l'un

des huit associés étrangers de l'Institut de France. On
conçoit aisément qu'un homme si modéré dans ses

désirs ne pouvait pas, malgré le bien qu'il faisait,

dépenser 500,000 liv. de rente; aussi cette grande for-

tune s'est-elle accrue considérablement pendant qu'il

la possédait. Sa succession s'est élevée à 1 million

200,000 liv. sterl. ( environ 30 millions de notre

monnaie). Il est sans exemple qu'un savant soit

mort en laissant une fortune si considérable. New-
tan, Leibnitz, sont morts riches tous deux, mais

incomparablement moins. Cela suffit toutefois pour

prouver que le génie et la modération ne sont pas

tout à fait incompatibles avec la fortune, comme
d'autres exemples, beaucoup plus nombreux, ten-

draient à le faire penser. B—T.

CAVENDISH SPENCER ( sir Robert), de la

même famille que le précédent, naquit le 24 octo-

bre 1791, et s'engagea de bonne heure dans le ser-

vice maritime. En 1804, il suivit Nelson aux Indes

orientales, et dans sa poursuite de la flotte combi-

née d'Espagne et de France. En 1807, il prit part

à l'expédition d'Hallowels, qui partit de Messine pour

prendre possession d'Alexandrie et qui devait échouer

devant Rosette; en 1808 et 1809, il assista au blocus

de Toulon et à la destruction du convoi français dans

la baie de Roses. L'année suivante, il reçut sa com-
mission de lieutenant, et parvint au rang de com-
mandant en 181 3. Le brick qui lui fut alors confié fit

partie de l'escadrille du capitaine Usher. On sait que

ce petit détachement de la flotte de sir Ed. Pellew

était chargé de bloquer les côtes voisines de Mar-

seille, et déployait dans ses opérations une activité

55
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rare. Peu de jours se passaient sans qu'il n'y eût un
engagement entre quelque bâtiment de l'escadrille

et les Français. La destruction des batteries du pe-

tit port de Cassis, entre Marseille et Toulon, fut

suggérée parle commandant Cavendish Spencer, qui

prit une part aussi très-aclive à la réalisation de ce

projet, et sous les ordres duquel s'effectua la réem-
barcation avec un plein succès. Cavendish passa en-

suite au commandement de la corvette le Carron,

dans l'escadre du capitaine Gercy. L'Angleterre

était alors en guerre avec les Etats-Unis. Il prit

quelque part à l'attaque infructueuse du fortBouyer

près de la Mobile, recueillit les débris de l'équipage

de l'Hermès, et à la fin de l'année fut employé à

l'expédition contre la Nouvelle-Orléans. L'habitude

qu'il avait des langues espagnole et française le lit

choisir par sir Alexandre Cochrane pour toutes ses

missions délicates. Peu s'en fallut qu'il ne fût pris

dans ces excursions par la cavalerie du général

Jackson. Cette aventure ne l'empêcha pas d'aller,

quelques jours plus tard, avec le major Peddie, re-

connaître le lac Borgne, et chercher un lieu propre

au débarquement que le chef de l'escadre se propo-

sait d'effectuer. Il se promena dans la plaine même
où depuis Jackson établit sa formidable ligne de dé-

fense, et bientôt il découvrit un endroit pour débar-

quer. 11 réussit ensuite, à l'aide du colonel Thorn-

ton et d'une trentaine de soldats, à déloger l'en-

nemi d'un poste important ; mais la suite ne répondit

pas à ces heureux commencements. Le 8 janvier

1810, l'armée britannique échoua dans une attaque

générale contre les lignes américaines. Cavendish

n'en avait pas moins fait preuve de sang-froid et

d'activité depuis le premier instant où le comman-
dant en chef l'avait envoyé à la découverte jusqu'à

cette désastreuse journée. Il en fut récompensé par

le titre de capitaine et le commandement de la fré-

gate le Cydnus. Peu de temps après la paix fut con-

clue entre l'Union et la Grande-Bretagne. Caven-

dish fut laissé parmi les Indiens, alliés des Anglais,

tant pour prévenir toute hostilité ultérieure entre

eux et les Anglo - Américains, qu'afin d'entendre

leurs réclamations et les concilier. Cette conciliation,

que rendent toujours difficile les préjugés et l'hu-

meur irascible des Indiens, et qui n'exige pas

moins de fermeté que d'aménité dans les manières,

fut remplie par le capitaine à la satisfaction des sau-

vages eux-mêmes. Cavendisli quitta son campement
de Prospect -Buff sur l'Apachicola au bout d'un

mois, et revint en Angleterre à la fin de 1816.

L'année suivante, il était dans la Méditerranée à la

suite de sir Ch.-Will. Penross. Ce marin l'en-

voya au pacha de Tunis pour lui adresser des re-

montrances au sujet de la conduite des croiseurs

tunisiens. Non-seulement le pacha se hâta de don-

ner satisfaction, il consentit même à modilier ses

traités avec la Grande-Bretagne, a signer un article

additionnel qui donnait en même temps avantage

tet garantie au cabinet de St- James. Cavendish

Spencer ne montra pas moins d'adresse et d'habi-

tudes diplomatiques dans l'expédition que l'ami-

rauté envoya, deux ans après, sur les côtes de

l'Amérique méridionale, quand, en 1819, l'Espagne

fit un nouvel effort pour reconquérir les colonies

qui lui échappaient. La position de l'Angleterre à
l'égard de celle-ci et de la métropole était alors

très-équivoque : elle ne reconnaissait pas les nou-
veaux Etats , et pourtant elle ne condamnait pas

officiellement leurs principes, ne souhaitait pas leur

destruction. Le grand objet du ministère était donc
non-seulement de se maintenir neutre, mais de faire

reconnaître ou tolérer cette neutralité, pour que les

sujets anglais commerçassent librement avec l'Es-

pagne et avec ceux que le gouvernement espagnol

appelait des rebelles. Cavendish Spencer se tira

fort adroitement des nombreuses difficultés de cette

position. Il fut moins heureux en 1823, lorsque le

commandant en chef sir Neale l'envoya demander
satisfaction au dey d'Alger pour ses procédés à l'é-

gard du consul anglais, et pour l'arrestation que la

régence avait osé faire de deux domestiques du
consulat, sous prétexte qu'ils étaient cabaïles. Lors-

que Cavendish entra dans le port, il y trouva deux

bâtiments espagnols qui venaient d'être capturés,

et dont l'équipage était destiné à l'esclavage. Il joi-

gnit à ses autres déclarations la demande de la li-

berté des prisonniers, et rappela que, d'après les

traités existants, les Algériens ne pouvaient plus ré-

duire des chrétiens à l'esclavage. N'obtenant rien

de l'opiniâtreté du dey, il remit à la voile au bout

de quatre jours, emmenant le consul et sa maison
;

rencontra, chemin faisant, la corvette algérienne

qui s'était saisie des deux navires espagnols et la

prit à son tour; courut à Malte, rendit compte de

sa mission à sir Neale, et, deux jours après, reparut

à la vue des côtes d'Alger sur l'escadre de cet ami-
ral. Pendant le blocus que l'on établit sur-le-champ,

il se distingua par son énergie : un de ses officiers

détruisit un brick de guerre algérien sous les mu-
railles de Bone. Bientôt le dey ayant annoncé l'in-

tention de capituler, on laissa le capitaine Caven-

dish Spencer débattre les conditions de la paix. C'est

lui qui signa le traité. On l'envoya de là sur les côtes

de la Grèce et clans l'Archipel , où son intervention

protégea le commerce des sujets anglais, et où il

fut chargé de diverses négociations secondaires avec

les commandants des forces turques, ainsi qu'il le

fut en Morée avec les chefs grecs. Les services de

Cavendish lui valurent une espèce de retraite bril-

lante dans la place de secrétaire particulier du duc
de Clarence (depuis Guillaume IV), et le com-
mandement par intérim du yacht le Royal Sou-

verain. La retraite du prince, en 1828, lui fit re-

prendre le service actif, et il partit sur la frégate la

Madagascar pour la station de la Méditerranée. Son

frère, lord Althorp, allait le nommer inspecteur

général de la marine, lorsqu'on reçut la nouvelle

qu'il était mort, le 4 novembre 1830, dans la ville

d'Alexandrie. Indépendamment de plusieurs inno-

vations introduites à bord des vaisseaux par Caven-

dish Spencer, on lui attribue cette espèce de caté-

chisme naval connu sous le nom des Quatre-vingt-

dix-neuf Questions, qui a produit de très-bons ré-

sultats pour l'instruction des équipages. Val. P.
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CAVICEO (Jacques), né à Parme, en 1443, est

connu par un roman en prose intitulé : il Peregrino,

composé à l'imitation du Filocopo de Boccace ; il

parut à Venise en 4526, in-8°, et fut traduit en fran-

çais par François Dassy, Paris, 1528, in-8°. Caviceo

écrivit plusieurs autres ouvrages, tant en vers qu'en

prose. Dans ce dernier genre, on distingue son His-

toire de la guerre qui éclata en \ 487 entre les Véni-

tiens et l'archiduc Sigismond d'Autriche. Il s'y mon-
tre, en toute occasion, partisan des Vénitiens. Con-
rad Wenger, chanoine de Brescia, lui répondit par

un libelle injurieux, intitulé : Commentaire histori-

que, inséré dans les Scriptores Germanici (t. 2, p.

449), recueillis par Marquard Freher, Strasbourg,

1717. George Anselme, de Parme, poëte latin, sur-

nommé le Neveu, pour le distinguer d'un de ses on-
cles, dont nous avons aussi quelques poésies latines,

a écrit la vie de Caviceo, que l'on trouve à la fin du
Peregrino italien, mais que le traducteur français a

mal à propos négligé de traduire. On y apprend
que Caviceo était prêtre, et qu'après diverses aven-

tures il fut exilé de Parme, et se retira à Pordenone
dans le Frioul, où il enseigna publiquement les bel-

les-lettres. Quelque temps après, il fut nommé vi-

caire général à Rimini, à Ravenne, puis à Ferrare,

où il séjourna sept ans, et mourut à Monlecchio,

dans le Parmesan, le 5 juin 1511. R. G.

CAVIGIOLES, ou plutôt CAVIGIOLI ( Bap-
tiste), médecin, de Massaria, eut l'occasion, pen-

dant les guerres de la Lombardie, de se faire con-

naître de François de la Trémouille qui le choisit

pour son médecin. Il le suivit en France, et l'on

peut conjecturer qu'il s'établit dans le Poitou dont la

Trémouille était gouverneur. Il y partagea son temps

entre les soins qu'il devait à ses malades et la rédac-

tion de quelques ouvrages devenus très-rares, et qui

sont recherchés : 1° Livre des propriétés du vinaigre

moult singulier pour conserver les corps humains,

Lyon, Olivier Arnoullet, sans date, in-8°, gotb., de

31 feuillets non chiffrés; Poitiers, 1541, in-8°. Ca-

vigioles, dans sa préface, apprend au lecteur qu'il

a composé celle petite œuvre en langage français par

le commandement du prince de la Trémouille, et

lui demande grâce pour les fautes qu'il aura com-
mises contre la grammaire en écrivant dans une
langue qui n'est pas la sienne. « j'avois espoir, dit-

« il, de vous faire présent d'une beaucoup plus haute

« oeuvre et d'autre style que celle-ci, laquelle, dès

« les ans 1535 et 1536, employait le temps qui ne
« m'étoit nécessaire pour le secours de mes malades

,

« qui est un petit livre, et Traité de certaines mala-
is, dies nouvelles, non moins profitable pour les jeunes

« que plaisant aux savants, pour les nouveautés en
a icelui mises et par moi expérimentées depuis trente

« et deux ans en ça pratiquant en cette divine science

« de médecine. » Suivant Cavigioles, le vinaigre est

utile dans presque toutes les maladies, et l'abus seul

peut le rendre nuisible. Il appuie son sentiment sur

les auteurs anciens et sur sa propre expérience. Un
de ses compatriotes, médecin comme lui, David de

Final (que Duverdier, dans sa Bibliothèque, nomme
mal David Finariensis), lui opposa : Traité de la
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nuisance que le vinaigre porte au corps humain,
sans date, in-8°. 2° De Morbis novis interposa cum
aliquot paradoxis, Poitiers, Marneh, 1541, petit

in-8D
. C'est l'ouvrage que Cavigioles annonçait dans

l'extrait qu'on vient de lire, et qu'il n'avait pas l'es-

poir de faire paraître si promptement. W—s.

CAVINO (Jean), surnommé le Padouan, fut un
habile graveur dans le 16

e
siècle. Comme, à cette

époque on recherchait avec beaucoup d'avidité les

médailles antiques, il s'appliqua particulièrement à
les contrefaire. Ce fut Pétrarque, dit Ginguené dans
« son Hist. lilt. d'Italie, qui apprit à ses contem-
« porains le prix qu'on devait attacher aux monu-
« ments des arts et des lettres que le temps n'avait

« pas détruits ; ce fut lui qui, le premier, eut l'idée

« d'une collection chronologique de médailles im-
« périales, secours indispensable pour l'étude de
« l'histoire. » Après Pétrarque, ce goût fut en-
couragé par Cosme , Pierre et Laurent de Médi-
cis; par Alphonse, roi de Naples, le cardinal St-

Marc, etc. Enfin on ne se borna pas à former des

cabinets de médailles, et ce fut dans le 16e
siècle

qu'on commença à publier et à faire connaître ces

précieux monuments de l'antiquité. Il est triste de
penser que, pendant que des hommes célèbres s'oc-

cupaient du soin de recueillir, des artistes habiles

employaient leurs talents à les contrefaire, pour
tromper la- curiosité peu exercée des premiers nu-
mismates. Cavino s'associa, vers l'an 1565, Alexan-

dre Bassiano ; ils gravèrent ensemble un grand
nombre de coins, et inondèrent l'Italie de médailles

grecques et romaines qu'ils avaient fabriquées; plus

les types qu'ils gravaient s'écartaient des règles nu-

mismaliques des anciens, plus ils piquaient la cu-

riosité des antiquaires. Avant lui, quelques graveurs

s'étaient déjà exercés dans ce genre de contrefaçon.

On trouve dans les ouvrages de Duchoul et dans

ceux de Lepois, publiés en 1556 et 1579, des mé-
dailles fausses que ces auteurs donnaient comme an-

tiques ; mais le Padouan surpassa tous ces contre-

facteurs. Ses médailles sont gravées avec une grande

habileté
, et, sous le rapport de l'art

,
quelques an-

tiquaires ne dédaignent pas d'en conserver dans

leur cabinet. Après Cavino , plusieurs faussaires

moins habiles ont marché sur ses traces ; nous cite-

rons le Parmesan, Michel Dervieux, Français établi

à Florence, Carteron en Hollande, Cogornier à

Lyon, etc. Les uns se sont appliqués à contrefaire

les médaillons de bronze
;
d'autres, comme Cogor-

nier, les tyrans sous Gallien, pièces toujours très-

rares, parce que la plupart de ces usurpateurs ont à

peine vécu le temps nécessaire pour faire frapper

des monnaies. Il est difficile aujourd'hui de se lais-

ser tromper sur ce genre de médailles, qu'on con-

naît partout sous le nom de Padouans , mais il

existe des graveurs modernes en Italie et en Alle-

magne qui contrefont avec beaucoup d'art les mé-
dailles les plus rares et les plus importantes. Ils re-

cherchent avec soin quelles sont les tètes qui man-
quent à la numismatique dans les suites des rois ou

empereurs, et elles sortent aussitôt de leurs ateliers.

Plusieurs cabinets (de l'Allemagne surtout) possè-
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dent une grande quantité de ces monuments apo-

cryphes, et l'on ne .saurait trop prévenir les anti-

quaires d'examiner soigneusement tout ce qui leur

arrive des bords du Rhin. Nous avons regardé

comme important de nous étendre un peu sur ce

genre de contrefaçon dans l'article du prince des

faussaires, parce qu'il est le plus habile de ceux qui

se sont distingués dans son art. Les antiquaires nous

sauront gré d'avoir éveillé l'attention sur ces con-

trefacteurs modernes ; au défaut des lois, il est juste

que l'opinion publique les atteigne : ils contribuent

à altérer les monuments qui forment les premières

pages de l'histoire, et ils ont souvent induit en er-

reur des savants distingués. On trouve des médailles

fausses jusque dans la Turquie. Outre les orfèvres

qui moulent assez adroitement les pièces que l'on

découvre dans cette terre ancienne des arts, on a vu

de nos jours un bey qui se donnait lui-même à

Constantinople le plaisir de corriger au burin les lé-

gendes des médailles, afin de les rendre plus cu-

rieuses et plus intéressantes. (Voy. Osman-Bey.)

Webber, mort à Florence .vers 1809, moulait avec

un soin particulier les médailles et les monuments;

il fabriquait même des coins semblables à ceux des

anciens Romains. Les médailles qu'il a cherché à in-

troduire dans les cabinets sont presque tous du Bas-

Empire. On en pourrait citer beaucoup d'autres que

la cupidité a portés à ce genre de contrefaçon. La
plus grande partie des coins du Padouan fut achetée

par Thomas Lecointe, antiquaire du roi, et ils fu-

rent donnés par lui, en 4670, à l'abbaye de Ste-

Geneviève. Dumoulinet les a fait graver dans l'ou-

vrage intitulé : Cabinet de la bibliothèque de Ste-

Gcneviève, Paris, 1692, in-fol. ; ils ont. ensuite passé

à la bibliothèque royale, où ils sont aujourd'hui au

nombre de cent vingt-deux. Le Padouan ne s'est

pas seulement livré à la contrefaçon des médailles

antiques, il en a gravé avec beaucoup de soin pour

plusieurs savants et plusieurs seigneurs de son temps
;

la plus curieuse est celle d'un Quirinus
,
qui avait

fait mettre au revers de sa tête une louve allaitant

Romulus et Rémus, avec la légende : Perpétua so-

bolcs. Il avait sans doute la présomption de descen-

dre des fondateurs de Rome. Parmi les coins qui

sont à la bibliothèque royale, il s'en trouve un de

Jésus-Christ, sur lequel Cavino a mis son nom. Le
Padouan et Bassiano se sont représentés eux-mêmes
sur une médaille où ils se disent tous les deux de
Padoue (Palavini). On n'a d'ailleurs que très-peu

de documents sur la vie de ces deux artistes. Pour
être parvenus à ineltre autant de perfection dans

les médailles qu'ils fabriquaient, il fallait nécessaire-

ment qu'ils se fussent livrés avec beaucoup de suc-

cès à l'étude de l'antiquité. Nous regrettons de n'a-

voir pu trouver à la bibliothèque de Ste-Geneviève

le manuscrit de Thomas Lecointe sur les coins du
Padouan ; le P. Dumoulinet en fait mention : il

ne paraît pas cependant qu'il ait été remis à la

bibliothèque royale avec les coins de cet ar-

tiste. T—N.

CAVOIE (Louis d'Oger, marquis de), d'une
ancienne maison de Picardie, naquit en 1640. Sa

mère, femme pleine d'esprit, était venue à la cour

pendant les guerres civiles, et avait trouvé accès au-

près de la reine mère, Anne d'Autriche, qui lui té-

moignait de la bienveillance. Ce fut sous ces auspices

que le jeune Cavoie approcha de Louis XIV, encore,

enfant, et qu'il fut introduit chez madame deSeigne-

lai, dont la maison était le rendez-vous de toute la

cour. Cavoie, un des hommes de France les mieux
faits et de meilleure mine, le plus recherché dans sa

parure, devint à la mode par un genre de célébrité

qui avait d'autant plus d'éclat qu'elle était prohibée

sous les peines les plus sévères. Aussi imprudent
que brave et adroit, il s'acquit une si grande répu-

tation par ses duels, que le nom de brave Cavoie

lui fut accordé généralement. Il se distingua bientôt

par des actions d'un mérite plus solide et d'une va-

leur plus estimable. Il servit en 1666 comme volon-

taire dans l'armée navale des Hollandais contre

l'Angleterre. Ruyter combattait la flotte anglaise,

commandée par le célèbre Monck, devenu duc d'AI-

bermale. Un brûlot s'avançait sur le vaisseau ami-

ral de la flotte hollandaise. Cavoie obtint la permis-
sion d'aller couper les câbles des chaloupes qui diri-

geaient le bâtiment incendiaire. Aidé du comte de
Guiche, du chevalier de Lorraine et du chevalier de

Coislin, il s'acquitta de cette entreprise périlleuse

avec autant d'intrépidité que de bonheur. Cette

belle action lui valut l'amitié de Turenne. Il suivit

Louis XIV dans toutes ses campagnes, et se distin-

gua tellement au passage du Rhin, qu'il mérita d'ê-

tre remarqué par le roi lui-même. Boileau l'a célé-

bré dans ces vers de sa fameuse épître :

La Salle, Beringhen, Nogent, d'Ambre, Cavois,

Fendent les flots tremblant sous un si noble poids.

Mais Louis XIV en fit de sa propre bouche un éloge

bien plus flatteur. En apprenant que Cavoie était au
nombre de ceux qui avaient été tués en abordant, il

dit : « Ah! que M. de Turenne sera fâché ! » Tous
les courtisans renchérissaient à l'envi sur les louanges

qu'on n'épargne point à un homme mort, lorsque,

quelques moments après, on vit un cavalier se lancer

à cheval dans le fleuve qui, pendant deux cents pas,

n'était point guéable, et arriver à la nage. C'était

Cavoie, toujours aussi brave qu'heureux
,
que M. le

prince envoyait au roi pour lui donner la première
nouvelle de ce téméraire et mémorable succès. Mal-
gré tous ses titres aux récompenses militaires, ce
fut l'amour seul qui mena Cavoie à la fortune. Ma-
demoiselle de Coëtlogon, une des filles d'honneur
de la reine Marie- Thérèse, devint amoureuse de lui :

« Ayant moins d'attraits que de bonté, dit St-Simon,

« sage, naïve, sans'malice, aimée de tout le monde ;

« Cavoie, froid et presque indifférent, était celui que
« cet amour-là intéressait le moins. » Il fallut que
Louis XIV ordonnât à Cavoie d'épouser mademoi-
selle de Coëtlogon, lui donnant en même temps la

charge de grand maréchal des logis de sa maison.

Cavoie accepta la charge et la femme ; mais aussi

honnête homme que reconnaissant, ii rendit made-
moiselle de Coëtlogon parfaitement heureuse : elle,

toujours en adoration
;
lui, toujours grave, sérieux,
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et l'air souvent impatienté de ses prévenances. L'am-

bition de Cavoie n'était pas satisfaite ; il espérait da-

vantage de l'estime du roi et de l'amitié du marquis

de Seignelai, qui jouissait du plus grand crédit : il

se flatta d'être de la promotion des chevaliers de

l'ordre en 4688. Louvois haïssait Cavoie, unique-

ment parce qu'il était aimé de Seignelai : il le lit

exclure. Le courtisan se plaignit et demanda à quit-

ter la cour. Louis XIV, qui savait être à propos

tour à tour si fier et si affable, excusa son humeur,

et eut la bonté de lui dire : « Il y a trop longtemps

« que nous sommes ensemble pour nous séparer : je

« ne veux pas que vous me quittiez
;
j'aurai soin de

« vos affaires. » Cavoie ne pensa plus à se retirer
;

il reçut des grâces et des bienfaits particuliers du
roi ; mais il n'eut jamais que l'espérance du cordon

bleu, qu'il n'obtint pas. Le brave Cavoie , ami de

Turenne, l'était aussi du maréchal de Luxembourg.
Ce fut lui qui donna à ce dernier le conseil, aussi

adroit que ferme et généreux, d'aller se constituer

prisonnier à la Bastille , lors de l'affaire des empoi-

sonnements. La loyauté de son caractère répondait

à la noblesse de son extérieur ; il était estimé et

aimé de ce qu'il y avait de plus grand en France ;

et telle était la réputation de sa probilé, qu'il passait

pour l'homme auquel on pouvait se fier le plus en-
tièrement. Ami et protecteur des gens de lettres, il

avait produit à la cour l'abbé Genest; il était Irès-

lié avec Racine, et de pareils rapports avaient fait

accuser Cavoie de prétentions en littérature. « Le
« roi, dit l'abbé de Choisy dans ses Mémoires, avait

« remarqué que Cavoie et Racine se promenaient

« toujours ensemble. II les voyait un jour passer sur

a la terrasse : Cavoie, dit-il à ceux qui étaient au-

« près de lui, croit devenir bel esprit, et Racine se

« croira bientôt un (in courtisan. » Le marquis de

Cavoie passa les vingt dernières années de sa vie

dans l'exercice des vertus chrétiennes, et mourut le

3 février -1716, âgé de 76 ans. S

—

y.

CAVOLINI (Philippe), en latin Caulinus,
professeur de zoologie à l'université royale de Na-
ples, membre de l'académie des sciences de cette

ville, et correspondant d'un grand nombre de so-

ciétés savantes de l'Europe, naquit à Naples en
4756. Après avoir terminé son cours de belles-let-

tres, il étudia la physique et la chimie sous d'ha-
biles pi-ofesseurs. Le célèbre physicien délia Torre
(voy. ce nom) l'honora de son amitié et lui in-
spira le goût de l'histoire naturelle. Le zèle avec
lequel il cultivait cette science ne l'empêcha pas de
suivre les leçons de la faculté de droit ; et il était

déjà connu comme avocat , avant d'avoir atteint

l'âge fixé pour la réception du laurier doctoral. Son
père étant mort dans un âge peu avancé, et à une
époque voisine des débuts de Cavolini dans la car-

rière des lois, il l'abandonna entièrement pour se

retirer dans un petit bien qu'il possédait au mont
Pausilippe, dont les pieds sont baignés par les eaux
de la Méditerranée , très-abondantes en produc-
tions marines et notamment en animaux rayonnés.

Ce fut là qu'il commença l'étude des polypiers ma-
rins, dont il pouvait observer avec beaucoup de
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facilité les animaux à l'état vivant, et qu'il décrivit

ensuite avec une minutieuse attention. Un jour qu'il

contemplait attentivement plusieurs zoophytes, il

courut le risque d'être entraîné sous les flots; et la

peur qu'il en conçut fut si grande qu'elle occasionna

chez lui une fièvre violente qui le conduisit au tom-

beau, le 25 mars 1810, à peine âgé de 54 ans.

M. Théodore Monticelli, secrétaire perpétuel de

l'académie des sciences de Naples, a publié en latin

une vie étendue de ce naturaliste, Naples, 1810,

in-8°
(
reproduite en extrait dans le 3e volume du

recueil de l'Instit. roy. d'encouragement des sciences

nat. de cette ville, 1822, in-4°). Brugnières lui a

dédié la Cavoline, genre de mollusques céphalo-

phores polybranches ; et le naturaliste Abildgaard a

donné le nom de Cavolinea nalans à une nouvelle

plante qui croît sur le bord des eaux. Les princi-

paux opuscules de Cavolini sont : 1° Progymnas-

mata de velerum jurisconsullorum philosophia,

Naples, 1779, in-8». 2° Riflessioni sulla memoria

dell' abbate Raim. de Termeyer sopra la pulce ac-

quajola ( dans la Raccolla d'opuscoli scientifici

,

Milan, 1778, t. 4, p. 478). C'est à tort que Cavo-

lini crut devoir confirmer la prétendue nature an-

drogyne de cet insecte. Jurine, auquel nous devons

une excellente Histoire générale des monocles qui

se trouvent aux environs de Genève (Genève, 4820,

in-4°), a combattu avec succès cette opinion avan-

cée par Termeyer, et il doit avoir parfaitement dis-

tingué le mâle de la femelle de cet insecte. 3° Ri-

flessioni sulla generazione de funghi ( même recueil,

t. 1, p. 380). 4° Memoria per servire alla sloria

del fico e délia proficazione relalivamenle al regno

di Napoli, ibid., t. 5, p. 219. L'auteur était à peine

âgé de vingt ans lorsqu'il composa ce mémoire, qui

a été reproduit en abrégé par Dominique Cirillo

dans les Fundamenta botanices. 5<> Memorie per

servire alla sloria de' polipi marini, Naples, 1785,

in-4°, avec 9 pl. dessinées par l'auteur
(
reproduits

en partie dans le t. 9 des Opuscoli scelli de Milan,

p. 95 et 167), traduits en allemand par Sprengel,

Nuremberg, 1815. On n'avait encore rien d'aussi

complet sur les polypes; et Bruguières déclare que

c'est à Cavolini que nous devons une bonne partie

de ce que nous savons sur ces singuliers animaux.

(Voy. le grand Dict. d'hist. nalur., art. Cavoline.)

G
0 Nuove ricerche sulle gorgonie e sulle madrépore,

Naples, 1785, in-4°, avec une planche. 7° Memoria

sulla generazione dei pesci e dei granchi, Naples,

1787, in-4°, fig. ; traduit en allem. par Zimmer-

mann avec quelques observations, Berlin, 1792,

in-8°. Cavolini, dit Cuvier, confirma, entre autres

faits curieux, celui de l'hermaphroditisme constant

du Serranus scriba, qui déjà avait été remarqué

par Aristote.
(
Voy. VHisl. des poissons, ibid.,

in-4°, t. 4, p. 124.) Cavolini a laissé un grand

nombre de manuscrits accompagnés de figures, qui

correspondent peu, il est vrai, avec les descriptions

qu'il donne d'un grand nombre d'animaux et de

végétaux. Ces manuscrits paraissent avoir été per-

dus en grande partie; néanmoins quelques-uns

d'entre eux, et notamment le mémoire sur la consti-
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tmion géologique des montagnes du cratère napo-

litain, et l'ébauche d'un grand travail sur la géné-

ration des poissons , embrassant tous les genres

,

doivent se trouver en la possession de l'académie

des sciences de Naples. N

—

d et W—s.

CAVRIOLO. Voyez Capreolus.
CAWTON (Thomas), théologien anglais du

17
e
siècle, né à Colchester, et élevé à Oxford, mort

en 1677, âgé d'environ 40 ans, a écrit la vie de son

père, ministre de St-Barthélemy à Londres, une
dissertation sur la Langue hébraïque, et un traité

sur la Providence divine, publié après sa mort, en

1680, avec une notice sur l'auteur. Il a travaillé à

la Polyglotte de Wallon et au dictionnaire de Cas-

tell, qui accompagne cet important ouvrage. X—s.

CAXES
(
Patiucio), noble florentin, s'engagea

comme peintre au service de Philippe III, qui lui

fit peindre à fresque la galerie de la reine, au
Pardo. Il choisit l'histoire de Joseph et de la femme
de Putiphar ; mais ses tableaux périrent dans l'in-

cendie du Pardo. — Eugenio Caxes, fils et élève

du précédent, naquit à Madrid, fut placé parmi les

peintres du roi, et entra en concurrence avec le

célèbre Velasquez, tant dans la peinture d'histoire

que dans le portrait. Philippe IV se fit peindre par

Eugenio Caxes. Du moment que Velasquez entra

au service du roi, Eugenio Caxes, éclipsé par lui,

employa ses talents à peindre pour les couvents et

les églises, qui, par émulation de la cour, donnaient

de l'encouragement aux arts. Le couvent deSt-Phi-

lippe, dans la ville de Madrid, possédait la princi-

pale collection des ouvrages de ce maître ; mais ils

périrent par le feu, avec le couvent même, en 1718.

Il travailla avec Vincencio Carducho aux fresques

du Pardo, où le même accident consuma de non-
j

veau ses travaux, avec beaucoup d'autres qu'on doit

également déplorer. Eugenio Caxes mourut en

1642, à 65 ans. D

—

t.

CAXTOPf (Guillaume), qui a eu le mérite

d'apporter l'imprimerie en Angleterre, naquit vers

1410 dans le comté de Kent. Il apprit chez ses pa-

rents à lire, à écrire, à entendre le français, et

même un peu de latin. A l'âge de quinze ans, il

fut mis en apprentissage chez un mercier de Lon-

dres, Robert Large, depuis lord-maire de cette ville.

Caxton demeura avec lui jusqu'à sa mort, en 1441

.

Il avait dès lors acquis par lui-même de la considé-

ration dans le commerce ; la compagnie des mer-

ciers de Londres le nomma son facteur en Hollande,

en Zélande, en Flandre, etc. En 1404, il fut un
des ambassadeurs ou députés spéciaux, chargés par

le roi Edouard IV de continuer et confirmer le

traité de commerce conclu entre ce prince et Phi-

lippe le Bon, duc de Bourgogne, lors du mariage
de Marguerite d'York, sœur. d'Édouard IV, avec

Charles le Téméraire, fils du duc de Bourgogne.

Caxton paraît avoir eu une place dans la maison de

cette princesse. Ce fut pav ses ordres qu'il entreprit

de traduire, du français en anglais, un livre com-
posé par Raoul Lefèvre, chapelain du duc de Bour-
gogne , sous le titre de Recueil des histoires de

Tioye, et ensuite de l'imprimer par les nouveaux
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moyens de l'art, dont il s'était inslruit en Hollande,

«avec de grandes peines, dit-il lui-même, et de
« grandes dépenses. » Ce fut le premier livre im-
primé en langue anglaise, et même, à ce qu'il sem-
ble, le premier livre imprimé qui ait paru en An-
gleterre. L'impression en fut commencée à Bruges,
et terminée à Cologne en 1471, et cette même an-
née l'ouvrage fut présenté à la duchesse Margue-
rite. Peu de temps après, Caxton s'étant muni de
toutes les choses nécessaires à l'art dans lequel il

commençait à se former, retourna en Angleterre, y
portant son livre et ce qu'il fallait pour en impri-
mer de nouveaux. Protégé par Thomas Milling,

évêque d'Hereford et abbé de Westminster, homme
inslruit pour l'époque où il vivait, Caxton établit

son imprimerie dans l'abbaye de Westminster.

D'autres imprimeurs s'établirent depuis dans d'au-

tres couvents, d'où une imprimerie a conservé, en
anglais , le nom de Chapelle. Caxton s'occupant

alors, comme il le dit lui-même, de répandre en
Angleterre des livres « capables d'instruire les igno-

rants dans la sagesse et la vertu,» traduisit, du
français en anglais, le Jeu d'échecs moralisé, com-
posé d'abord en latin par un excellent docteur en
théologie ; « ouvrage, dit Caxton, plein d'une pieuse

«sagesse, et nécessaire aux hommes de tous les

« états et de tous les rangs. » Cet ouvrage parut en

1474, in-fol. Il s'en vendit un certain nombre
d'exemplaires. Ce fut le premier livre imprimé en

Angleterre : telle est du moins l'opinion la plus gé-
nérale. Richard Atkins, zélé partisan des Sluarts,

a cherché à prouver que le droit de permettre l'im-

pression d'un ouvrage quelconque appartenait aux

rois d'Angleterre, le roi Henri VI ayant, disait-il,

j
acheté en Hollande le secret de l'imprimerie, plu-

sieurs années avant le retour de Caxton. Il cite, à

l'appui de cette assertion, un livre imprimé à Ox-

ford, sous la date de 1463; mais cette date paraît

fausse, et le fait affirmé n'a trouvé aucun crédit.

On ne doit pas non plus s'arrêter à un passage de

Shakspeare, dans sa tragédie de Henri VI, où le

rebelle John Cade dit au trésorier lord Say, avant

de lui faire trancher la tête : « Tu as traîtreuse-

« ment corrompu la jeunesse du royaume, en éta-

« blissant une école
;

et, au lieu que nos pères ne

« connaissaient d'autres livres que la taille qui leur

«servait de registre, tu as introduit l'imprimerie

« au grand détriment du roi, de sa couronne et de

« sa dignité. » Lord Say périt en 1450 ; c'est-à-dire

vingt-quatre ans avant que Caxton fit paraître son

Jeu d'échecs. Peu scrupuleux sur la vérité des faits,

Shakspeare s'est ici contenté de la vérité des carac-

tères. Caxton avait commencé à près de soixante

ans le métier d'imprimeur ; il le continua durant

vingt ans, et a imprimé de cinquante à soixante ou-

vrages, parmi lesquels se trouvent ceux de Chau-

cer ; mais la plus grande partie sont des livres tra-

duits du français, après l'avoir été du latin en cette

langue. Plusieurs de ces traductions ont été faites

par Caxton, et, dans presque tous les ouvrages im-

primés par lui, il a inséré quelques lignes qui tou-

jours attestent la pureté des intentions dont il était



CAY

animé. Son dernier ouvrage fut une traduction des

Saintes Vies des Pères ermites vivant dans le désert,
j

II la finit le jour de sa mort, arrivée en 1491 , Cax-

ton étant alors âgé de 81 ans. Cette traduction fut
,

imprimée en 1495, par Wynkin de Worde, l'un de
\

ses élèves; car il en avait formé plusieurs. Diffé-
!

rentes imprimeries s'étaient établies en Angleterre

de son vivant, et lui-même parait avoir progressi-
I

veinent augmenté son établissement et perfectionné :

sa méthode (1). S

—

d.

CAYET (Pierre-Victor Palma), naquit en

1525, à Montrichard, petite ville de Touraine,

d'une famille honnête, mais pauvre. Ses parents, ;

qui étaient catholiques, l'.élevèrent dans les princi-

pes de la religion. Il montra, dans ses premières

études, des dispositions si heureuses, qu'un gentil-

homme ami de sa famille se chargea de l'envoyer à

Paris faire son cours de philosophie, et de pourvoir

à ses besoins pendant tout le temps qu'il resterait

dans les écoles. Son application et sa facilité le firent

distinguer par le célèbre Ramus, son professeur; il

répondit aux soins et à l'amitié de son maître; et

celui-ci ayant embrassé le calvinisme, Cayet ne tar-

da pas à suivre son exemple. Il se rendit d'abord à

Genève pour étudier la théologie, et ensuite il parcou-

rut l'Allemagne, dans le dessein d'entendre les pro-

fesseurs qui jouissaient alors de plus de célébrité.

De retour à Genève, il fut nommé au ministère, et en-

voyé pasteur à Montreuil-Bonnin, village dans l'ar-

rondissement de Poitiers. Sa réputation l'ayant fait

connaître de Catherine de Bourbon, cette princesse

le fit venir à Pau, et lui donna le titre de son pré-

dicateur : elle l'amena avec elle à Paris, quand cette

ville se fut rendue à Henri IV, et elle le produisit à

la cour. Cayet eut l'occasion de voir l'abbé, depuis

cardinal Duperron, et de discuter avec lui différents

points de controverse ; et, soit qu'il eût été convaincu

parles arguments de Duperron, soit qu'il consultât

son intérêt et son ambition, il songea bientôt à ren-

trer dans le sein de l'Église romaine. Les calvinis-

tes, instruits des démarches qu'il faisait dans ce des-

sein, et voulant prévenir l'effet que ne pouvait man-
quer de produire son changement, le citèrent à

comparaître dans un synode, pour répondre à dif-

férentes inculpations dont il était chargé. Cayet n'y

ayant point paru, fut déclaré indigne d'exercer le

ministère, et, en conséquence, déposé. Il n'en pour-
suivit pas moins son projet, et, le 9 novembre 1595,
il fit son abjuration en présence du corps de l'uni-

versité de Paris. Il fallait que Cayet fût mal partagé

des biens de la fortune, puisque le clergé lui fit une
pension, pour le dédommager du traitement qu'il

(l) Caxton était si laborieux, que lui seul traduisait ses livres, les

imprimait, les coloriait et les reliait. Dans les commencements de
l'imprimerie, on île connaissait pas les errata; Caxton suppléait aux
fautes qui se glissaient dans ses impressions en les corrigeant à la

«nain en encre rouge, et rétablissait ainsi son texte. Ses livres sont

imprimés sur beau papier imitant le vélin. La vie de William Caxton
a été écrite en anglais par Jobn Lewis, minislre de Margate dans
le comté de Kant, et imprimée à Londres en 1737, vol. grand in-8°.

On peut consulter aussi la Dissertation, sur l'origine de l'imprime-

rie en Angleterre par Midleton, traduite en français, par G.-G. Im-
l>ert, Paris, 1775, in-8°.
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avait perdu par sa déposition, et qu'on lui assigna

en même temps un logement au monastère de
St-Martin-des-Champs. 11 y demeura jusqu'en 1601,
où il vint habiter le collège de Navarre. Dès 1596
cependant il avait été nommé, non-seulement pro-
fesseur d'hébreu à ce collège, mais encore professeur
des langues orientales, place dont il ne jouit en titre

qu'en 1599, après la mort de François Jourdain,
qu'il avait suppléé jusque-là. En 1600, il fut reçu
docteur en théologie, après avoir été ordonné prêtre,

et mourut le 10 mars 1610, âgé de 85 ans. On
trouve dans les Mémoires du P. Nicerort; t. 55, la

liste de ses ouvrages. Comme la plupart ne roulent

que sur des matières de théologie, et sur des points

de controverse sans aucun intérêt aujourd'hui, nous
n'en rapporterons pas les titres; seulement nous re-

marquerons qu'après son abjuration il eut avec le

ministre Dumoulin une conférence publique qui

produisit de part et d'autre quelques écrits assez

ignorés. Dumoulin venait d'en publier un contre le

P. Suarez, intitulé : les Eaux de Siloë pour étein-

dre le feu du purgatoire, contre les raisons et alléga-

tions d'un cordélier portugais, 1605, in-8°. Cayet y
répondit par le suivant, qui n'a de remarquable qùe
le titre: la Fournaise ardente et le Four de réverbère
pour évaporer les prétendues eaux de Siloë et pour
corroborer le purgatoire, contre les hérésies, calom-
nies, faussetés et cavillations ineptes du prétendu mi-
nistre Dumoulin, Paris, 1603, in-8° de 88 p. On voit

que Cayet n'épargnait pas les injures à ses anciens
confrères ; mais on doit convenir qu'ils lui en avaient
donné l'exemple. Ils avaient cherché tous les moyens
de le rendre odieux et de le perdre de réputation.

Leur colère contre lui les avait aveuglés au point
qu'ils ne rougirent pas de l'accuser de magie, et

d'avoir fait un pacte avec le diable pour qu'il lui

apprît les langues. Une pareille accusation se réfute

d'elle-même; mais il en est une autre sur laquelle

nous ne croyons pas devoir garder le même silencô,

celle d'avoir composé un livre favorable aux mau-
vaises mœurs, et de l'avoir remis à un imprimeur
pour le publier. Bayle, et quelques biographes après
lui, ont répété cette accusation sans examen. D'au-
tres ne disent pas positivement que Cayet avait com-
posé un mauvais livre , mais ils assurent qu'il avait

présenté au parlement un mémoire pour prouver la

nécessité d'établir les maisons de prostitution. Ce mé-
moire est positivement l'ouvrage que les prolestants

accusent Cayet d'avoir composé. Mais comment ima-
giner qu'un homme du caractère de Cayet, un vieil-

lard, puisqu'il avait soixante etdix ansaumoment de
son abjuration, et que celte accusation ne fut faite

contre lui qu'après son abjuration; comment, di-

sons-nous, imaginer que cet homme
,
jusqu'alors

de mœurs pures, se soit avisé d'écrire un pareil li-

vre, et qu'il ait eu ensuite l'impudeur de le présen-

ter au parlement? Le Duchat, homme instruit, mais
protestant trop zélé pour n'être pas soupçonné de
partialité dans une affaire telle que celle-ci, dans
ses remarques sur le Dictionnaire de Bayle, dit qu'il

parut en 1595 un livre italien intitulé : Discorso del

remedio déliepubliche dissolution, di Nicolo Perro(ot
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et que cet ouvrage n'était qu'une traduction de

celui que Cayet avait composé touchant les dissolu-

lions publiques. Le Ducliat ajoute que Cayet pré-

senta des exemplaires de l'ouvrage italien, portant la

date de -1555, et qu'on lui soutint que ce n'était

qu'une traduction de son ouvrage sur le même sujet,

imprimé à Paris depuis peu de jours. Le Ducliat

n'avait pourtant vu ni l'original français, ni la tra-

duction italienne. Bayle également n'avait point pu

se procurer cet ouvrage; autrement, suivant sa cou-

tume, il n'aurait pas manqué d'en citer les passages

les plus obscènes. Cayet, accusé, répond qu'il avait

dans sa bibliothèque un ouvrage italien attribué à

Perrot, et qu'il l'avait communiqué à RobertEstienne.

Si, au lieu d'un ouvrage italien, il lui eût, comme
on le prétendait, communiqué un ouvrage français,

Robert Estienne pouvait le perdre d'un seul mot.

Mais enfin, qui a vu l'ouvrage français dont il s'agit ?

Où est-il? Puisqu'il a été imprimé, la suppression en

a-t-elle été si exacte qu'on n'en ait pas sauvé un seul

exemplaire? Et les accusateurs de Cayet, si intéres-

sés à le conserver, auraient-ils négligé de le faire?

Si on a eu tort de l'accuser de magie et de mauvai-

ses mœurs, on aurait pu lui reprocher avec fonde-

ment son entêtement ridicule pour les sciences oc-

cultes, et son obstination à la recherche de la pierre

philosophale. Voici le portrait que l'auteur du Mer-

cure français nous a laissé de Cayet : « Ce docteur

« n'a jamais eu d'ennemis que ceux auxquels il

« avait fait plaisir. Ses habits, sa forme de vivre, et

« sa curiosité à chercher la pierre philosophale, le

« rendaient méprisable autant qué sa doctrine le fai-

te sait honorer, et l'a fait regretter à ceux qui par-

te ticulièrement le connaissaient. » Quelques autres

de ses contemporains lui ont rendu la même justice.

Outre ses ouvrages de controverse, on a de Cayet :

1
0 Paradigmala de quatuor linguis orientalibus prœ-

cipuis, arabica, armena, syra, œlhiopica, Paris, 1596,

in-4°. 2° De Sepullura et jure sepulchri, 1597, in-8°.

3° Sommaire description de la guerre de Hongrie et

de Transylvanie, de ce qui est advenu depuis l'au-

lonme de l'an 1597jusqu'au printemps de 1598, entre

les Turcs et les chrétiens, traduit de l'allemand, Pa-

ris, 1598, in-8°. ha Appendix ad Chronologiam Gilb.

Genebrardi,Viirh, 1600, in-fol. avec la Chronologie

de Genébrard. 5° Jubilé mosaïque de cinquante qua-

trains sur Vheureuse bien-venue de Marie deMédicis,

reine de France, Paris, 1601, in-8°. 6° Liber R.

Abraham Perlisol Compendium viarum sœculi, id

est mundi, lat. et hebr. versus, Paris, 1601, in-12.

7° UHeptameron de la Navarride, ou Histoire entière

du royaume de Navarre, traduit de l'espagnol (de

don Charles, infant de Navarre) en vers fiançais,

Paris, 1602, in-12. Cayet avait fait une traduction

du même ouvrage en vers latins, non qu'il ne fût

pas content de la première, comme le disent quel-

ques biographes, mais pour faire preuve d'un plus

grand zèle envers !e roi Henri IV, à qui l'ouvrage est

dédié: cette seconde version n'a point paru. 8° His-

toire prodigieuse et lamentable du docteur Faust,

grand magicien, traduite de l'allemand en français,

Paris, 1603, in-12. Il y en a d'autres éditions, elle
,
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sont toutes rares et assez recherchées, quoique l'ou-

vrage soit fort peu de chose. Ce que Cayet dit de la

magie, dans l'épître dédicatoire, aurait suffi pour

détromper ceux qui l'ont cru magicien, s'ils eussent

cherché la vérité. 9° Chronologie novennaire , ou

Histoire de la guerre sous Henri IV, depuis 1589
à 1598, Paris, 1608, 5 vol. in-8°. Elle fut censurée

par la faculté de théologie de Paris. Cayet répondit à

cette censure. 10° Chronologie septénaire, ou Histoire

de la paix entre les rois de France et d'Espagne de-

puis 1508 à 1604, Paris, 1605, in-8°. Ces deux ou-

vrages, que l'on réunit au Mercure français, dont ils

forment l'introduction, sont fort curieux et fort esti-

mes; on y trouve beaucoup d'anecdotes piquantes,

et l'auteur y a inséré plusieurs petites pièces rares

et intéressantes. Ils font partie des différentes Collec-

tions de Mémoires relatifs à l'histoire de France.

11° Histoire véritable comment l'âme de l'empereur

Trajan a été délivrée des tourments de l'enfer par

les prières de St. Grégoire le Grand, trad. du latin

d'Alph. Ciaconius, Paris, 1607, in-8° de 95 p.; li-

vre singulier et rare. {Voy. Chacon.) On lui attribue

encore : Apologie pour le roi Henri IV envers ceux

qui le blâment de ce qu'il gratifie plus ses ennemis

que ses serviteurs
,
faite en l'année 1596; et le Divorce

satyrique, ou les Amours de la reine Marguerite

de Valois. Un anoyme, désigné par les lettres ini-

tiales L. P. T., a publié un Discours funèbre sur la

mort de Cayet, 1610, in-8° de 19 p. Ce petit ou-

vrage renferme plusieurs particularités peu connues.

On varie sur la manière d'écrire le nom de cet au-

teur ; nous avons préféré le nom de Cayet qu'il a

adopté lui-même en tète de la Chronologie noven-

naire. Dans quelques privilèges, et à la tête de quel-

ques ouvrages, il est nommé Cayer. W—s.

CAYLUS (Daniel-Charles-Gabriel de Pes-
tel, de Lévis, de Tubières de), évêque d'Auxerre,

naquit à Paris, le 20 avril 1669, d'une ancienne

et illustre famille. Il fit ses premières études au col-

lège de Louis-le-Grand, où, disait- il depuis, il rem-
porta un prix de grec, sans avoir jamais appris les

principes de la langue grecque. Après avoir reçu le

grade de docteur de Sorbonne, il fut produit à la

cour en qualité d'aumônier du roi, et, sous les aus-

pices de madame de Maintenon, dont le comte de

Caylus, son frère, venait d'épouser la nièce, il s'y lia

étroitement avec Bossuet et le cardinal de Noaiïles.

Ce dernier le lit son grand vicaire. Nommé, en 1 704,

à l'évêché d'Auxerre, l'hiver de 1 709 lui fournit

l'occasion d'exercer sa charité. 11 fondit sa vaisselle

d'argent pour nourrir les pauvres, et leur prodigua

tous les soins que les devoirs de son ministère pu-

rent lui inspirer. De Caylus
,
qui avait accepté la

bulle Unigenilusen 1714, avec les explications don-

nées par l'assemblée du clergé, et dans l'espérance

de celles qu'on attendait de Rome, en interjeta ap-

pel au futur concile en 1717, lorsque cette espérance

fut évanouie, et il se joignit l'année suivante à ce-

lui du cardinal de Noailles. Dès ce moment, il prit

part à tous les actes qui furent faits par les oppo-

sants ù ce décret, refusa d'accéder à raccommode-
ment de 1720, se réunit en 1727 aux douze évêques
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qui protestèrent contre la déposition de Soanen, et,

trois ans après, contre la déclaration de 4750, où la

bulle était qualifiée de loi de l'Église universelle en

matière de doctrine. Le parti qu'il avait pris dans

cette fameuse querelle l'engagea dans de longues et

vives disputes avec Languet, son métropolitain;

avec les jésuites de son diocèse, pour condamner

certaines propositions de leurs professeurs, et répri-

mer leurs entreprises sur sa juridiction ; avec la

cour, qui, sous le ministère du cardinal de Fleury

et de l'évêque de Mirepoix, cherchait à étouffer tou-

tes les réclamations contre la bulle Unigenilus. Il ad-

mettait les miracles opérés par l'intercession du dia-

cre Paris, mais rejetait le fanatisme des convulsions.

Son zèle pour les libertés de l'Église gallicane, la

sûreté du dogme et de la morale dans les matières

étrangères aujansénisme, le portèrent à s'élever forte-

ment, dans des mandements et des instructions pas-

torales, contres les PP. le Courayer, Pichon, Ber-

ruyer, contre la thèse de l'abhé de Prades, contre la

légende de Grégoire VII, etc. Il mourut à Ren-

nes, le 3 avril 1754
,
âgé de 85 ans, étant alors le

doyen des évêques , et le dernier des prélats appe-

lants. Il s'était distingué, pendant toute sa vie, par

des mœurs pures et simples, par un caractère doux,

honnête et liant, qui lui conserva des relations ami-

cales avec un grand nombre de ses collègues
,
qui

,

dans les affaires du temps, avaient suivi un parti

différent du sien. Les contradictions que ce parti

lui suscita n'altérèrent jamais sa sérénité , ni cette

paix du cœur qui naît de la droiture des intentions.

Le diocèse d'Auxerre lui fut redevable de l'établis-

sement d'un petit séminaire pour les jeunes gens

qui se destinaient de bonne heure à l'état ecclésias-

tique, de nouveaux livres liturgiques, tels que caté-

chisme, rituel, bréviaire, missel, martyrologe, pur-

gés des imperfections qui déparaient les anciens.

Ses œuvres consistent en 10 volumes in-12, dont les

six premiers parurent en 1750, et les quatre der-

niers en 1752. L'abbé Detteya publié la Vie de M. de

Caylus, 1765, 2 vol. in-12, ouvrage dont on a donné

deux suppléments dans les Nouvelles ecclésiastiques

du 26 juin et du 14 août 1766. T—d.

CAYLUS (Marthe-Marguerite de Villette,

marquise de), petite- fille d'Artémise d'Aubigné,

tante de madame de Maintenon, fut élevée sous les

yeux de celte dernière. Dirigée par un maître aussi

habile, elle se fit remarquer dans cette cour de

Louis XIV où l'esprit et les grâces de la conversa-

tion étaient un. avantage presque commun chez les

femmes. Les Souvenirs de madame de Caylus, seul

ouvrage qu'elle ait fait, se distinguent par une dic-

tion rapide et facile, par des récits d'une naïveté

extrême, où elle fait voir tous ceux dont elle parle,

et par des portraits où, quoiqu'elle ne paraisse ja-

mais chercher l'esprit, il se montre quelquefois dans

un trait original. A ne considérer ces souvenirs que

comme mémoires du temps, on y recueillera peu

de connaissances nouvelles sur les causes des évé-

nements ; mais le témoignage d'une femme de la

cour, qui n'avait ni les prétentions d'un auteur, ni

les préventions d'un historien, ajoute un poids à
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leur autorité, et ses anecdotes donnent des couleurs

plus vraies à plusieurs parties du tableau historique :

elle parle d'elle rarement et en peu de mots. Il est

intéressant de l'entendre raconter sa conversion, qui

eut lieu dans son enfance, et donna moins de peine

à madame de Maintenon que celle du reste de sa

famille. Elle avoue avec franchise qu'elle trouva la

messe du roi si belle, qu'elle consentit à se faire ca-

tholique sous la condition de l'entendre tous les

jours et d'être garantie du fouet. « Ce fut là, ajoute-

« t-elle, toute la controverse qu'on employa, et la

« seule abjuration que je fis. » Elle entre dans quel-

ques détails sur ces abjurations de la famille d'Au-
bigné : « Madame de Maintenon, dit-elle, était sou-

« tenue de toute l'autorité du roi ; il fallut céder à

« la force. » On lit plus loin : « Le roi fut trompé

« sur l'exécution des moyens qui avaient été résolus

« pour amener l'extirpation du schisme, etc. ; on
« passa ses ordres; on fit, à son insu, des cruautés

« qu'il eût punies si elles étaient venues à sa con-
te naissance, etc. » Mademoiselle de Villette se ma-
ria en 1686 à J.-A. de Tubières, marquis de Caylus,

menin de monseigneur : elle avait à peine treize

ans. Trop jeune, trop aimable pour être livrée à

elle-même sans dangers, elle s'attacha, malgré les

conseils de madame de Maintenon, à la société de

madame la duchesse, où elle reçut des exemples et

même des leçons de galanterie qui durent l'égarer.

Voltaire, dans les notes qu'il a jointes à ses Souve-

nirs, l'accuse d'une passion trop connue pour le duc
de Villeroy, avec ce correctif : « C'était, au reste, le

« meilleur choix que madame de Caylus pût faire. »

Il dit aussi, dans ces mêmes notes, que madame de

Caylus était la dernière personne qui eût conservé

la déclamation de Racine, et qu'elle récitait admi-
rablement la première scène (VEslher, dont le pro-

logue a été fait pour elle. C'était sans doute une
femme séduisante, que celle qui avait été formée à

l'esprit du monde par madame de Maintenon, au
talent de la déclamation par Racine, et dont les

charmes inspiraient au marquis de la Fare le joli

madrigal où l'Amour adresse ce vers au poëte :

Je te promets un regard de Caylus.

La marquise de Caylus fut mère du comte de Cay-
lus, sujet de l'article qui suit. Voltaire fut le pre-

mier éditeur des Souvenirs, auxquels il joignit une
préface et des notes, Amsterdam (Genève ), 1770,

in-8°. Auger en a donné une nouvelle édition, pré-

cédce.d'une notice biographique et littéraire, et sui-

vie d'un choix de lettres de madame de Caylus,

Paris, an 13 (1803), in-8°, ou 2 vol. in-12. Autre

édition ( avec la précédente notice, la préface et les

notes de Voltaire, et un avertissement par A.-A.
Raynouard ), Paris, A.-A. Raynouard, an 13 (1804),

1 vol. in-12, avec 4 port. Autre édition (conforme

à la précédente
) , Paris, le même, 1 806, avec les

mêmes portraits (1). Quelques personnes ont attri-

(I) Les Souvenirs de madame de Caylus ont été reproduits à la

suite de la Collection épistolaire des femmes célèbres du siècle de

louis XIV, et dans la Collection des Mémoires des dames fran-

çaises, Z—o.

36
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bué à la marquise de Caylus la traduction de la l

Boucle de cheveux enlevée de Pope, publiée avec les

initiales 31. L. D. F., et que l'on croit être de Des-

fontaines (Paris, 1738, in-12). On a un éloge de

madame de Caylus, par Rémond, frère de Rémond
de 3Iontmort. V—z.

CAYLUS ( AjS'ne-Clacde-Philippe de Tlbiè-

BES, DE GltlMOARD, DE PESTELS, DE LÉV1, COllUe

de), marquis d'Esternay, baron de Bransac, con-

seiller d'honneur-né au parlement de Toulouse, na-

quit à Paris, le 51 octobre 1692. Son père, Jean-

Anne, mort en 1705, avait été menin du grand dau-

phin, et lieutenant général des armées du roi. Ses

parents n'épargnèrent ni soins, ni dépenses, pour

lui donner une éducation aussi solide que brillante.

Entré au service de bonne heure, il fit sa première

campagne avec succès, en 1709, dans les mousque-

taires; il reçut même à cette époque des éloges du

roi, qui lui donna un guidon de gendarmerie. En
1711, il se signala en Catalogne à la tête d'un régi-

ment de dragons qui portait son nom. En 1715, il

se trouva au siège de Fribourg, et se distingua

beaucoup dans cette dernière campagne, qui amena
la paix de Rastadt. Cette paix laissant du loisir à

Caylus, et son esprit ardent ne lui permettant pas

de rester dans l'inaction, ce fut alors qu'il se livra

sans réserve à la passion des sciences et à celle des

lettres et des arts, qui le dominaient depuis son en-

fance. Avide d'instruction et de connaissances, il

entreprit le voyage d'Italie, voyage qu'il méditait

depuis longtemps. La vue des chefs-d'œuvre que

renferme cette belle contrée ne fit qu'accroître son

goût pour les arts et surtout pour l'antiquité, et lui

donna l'envie de pousser plus loin ses voyages. De
retour à Paris, à l'époque de la mort de Louis XIV,
en 1715, Caylus se détermina à quitter le service,

pour se livrer entièrement à ses goûts. L'année sui-

vante, Bonac ayant été nommé à l'ambassade de la

Porte Ottomane, Caylus s'empressa de l'accompa-

gner. Après quelque séjour à Constantinople, il par-

courut la Grèce, les Echelles du Levant, et toutes

ces contrées fameuses qui nous rappellent de si ri-

ches souvenirs. Bravant, pour satisfaire ses nobles

penchants, les fatigues, l'intempérie des saisons, la

contagion et même la cupidité des brigands, aucun

obstacle ne fut capable de l'arrêter. Vêtu d'une sim-

ple toile, il se confia à deux voleurs de la troupe

d'un nommé Caracayali, et, moyennant une somme
qu'ils ne devaient toucher qu'à son retour, ils le

conduisirent vers leur chef, qui lui prêta des che-

vaux arabes, et le fit conduire sur les ruines d'Ë-
phèse, sur celles de Colophon, du temple de Diane,

et vers les restes de ce théâtre superbe situé sur les

bords de la mer, et dont cet élément lui-même fai-

sait le fond, lorsque les sujets qu'on y représentait

pouvaient l'exiger. Revenu à l'ancienne Byzance,

après avoir passé les Dardanelles et visité les rivages

chantés par Homère, il se rendit à Andrinople, où
séjournait alors l'empereur ottoman, Mustapha II.

Sa tendresse pour sa mère, qui gémissait de son ab-

sence, le contraignit de borner là un voyage qu'il

aurait désiré étendre jusqu'en Egypte, même jus-
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qu'à la Chine. De retour à Paris, en février 1717,

il s'occupa de mettre en ordre les riches et nombreux
matériaux qu'il avait recueillis. Il fit cependant en-

core quelques voyages dans les contrées voisines,

entre autres en Angleterre, où il retourna une se-

conde fois. S'étant enfin fixé dans sa patrie, il se

livra entièrement à l'étude de l'antiquité et à la pra-

tique des arts. La peinture, ; la sculpture, la musique,

et surtout la gravure, vinrent tour à tour charmer
son existence. Il s'occupa principalement d'un grand

ouvrage sur les antiquités égyptiennes, grecques,

étrusques, romaines et gauloises. Ce recueil contient

un grand nombre de gravures représentant les ob-

jets antiques, dont il avait rassemblé la riche et rare

collection qu'il a léguée au roi. Reçu, en 1751, ama-
teur honoraire à l'académie de peinture, et en 1742,

à celle des inscriptions et belles-lettres, Caylus par-

tagea ses travaux entre ces deux compagnies. Il

fonda un prix à celle des beaux-arts, en faveur du
jeune artiste qui exprimerait avec le plus de vérité

et d'énergie le caractère d'une passion indiquée,

dessinée ou modelée ; un autre, de 500 livres, à

celle des inscriptions, pour l'explication et lés recher-

ches sur les usages des anciens. Associant ses con-

naissances à celles d'habiles chimistes, il s'occupa,

le premier, avec succès de la recherche des moyens
employés par les anciens pour peindre à l'encaus-

tique, et rendre ainsi la peinture inaltérable. S'il

n'a pas obtenu une réussite complète, au moins a-t-il

fait des progrès, et amené l'attention vers celte par-

tie des arts ; ce qui a été cause que, de nos jours,

plusieurs savants ont approché du but. Cet antiquaire

infatigable enrichit le domaine des sciences d'une

infinité d'autres recherches utiles, sur le moyen
d'incorporer la peinture dans le marbre, sur le pa-

pyrus, la lave des volcans, le tombeau de Mausole,

le théâtre tournant de Curion, 1 art de tremper le

cuivre, celui d'exécuter, par des procédés fort ingé-

nieux, plusieurs sortes d'ornements en verres de

différentes couleurs ; sur les moyens employés par

les Egyptiens pour transporter d'énormes masses à

des distances fort éloignées
; enfin, sur les embau-

mements des momies, inventés par ces peuples in-

dustrieux. Ces différents objets, et plusieurs au-
tres, sont contenus dans les nombreux mémoires
dont il a enrichi le recueil de l'académie des in-

scriptions (1). Si Caylus, détourné d'abord du but

qu'il s'est constamment proposé, par le genre d'é-

ducation relatif à sa naissance et par les devoirs de

son premier état, n'a pu faire une étude assez com-
plète des auteurs anciens, s'il est tombé parfois dans

quelques erreurs, notamment dans son grand ou-
vrage, à l'égard de quelques monuments qu'on re-

garde comme apocryphes ; il s'est occupé, avec un
grand succès, de la partie du matériel des arts et de

l'antiquité. S'il n'a pas toujours rencontré la vérité,

qu'il a cependant toujours cherchée de bonne foi, il

a eu le mérite d'appeler l'attention sur des matières

qui, jusqu'à lui, avaient été fort négligées, et de

H) On eu trouvera les titres dans la France littéraire de

M, Qaérard.
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mettre sur la route les savants et les artistes de tou-

tes les nations, avec lesquels il entretint toujours

une correspondance très-suivie. Mais si Ton peut

reprochera Caylus de n'avoir pas toujours mis dans

ses recherches toute la profondeur possible, on lui

doit la justice de dire qu'il était clair et précis, qu'il

a traité les matières les plus abstraites d'une manière

agréable, et qu'il les a mises en quelque sorte à la

portée de tous ses lecteurs. On ne peut mettre en

doute que Caylus n'ait élé très-utile aux arts, non-
seulement par ses talents, mais encore par son rang,

sa fortune et sa considération personnelle, en mul-

tipliant par son exemple le nombre des amateurs

dans la haute classe, qui, jusqu'alors, avait paru dé-

daigner cette utile et agréable occupation. Si l'on

considère Caylus comme graveur, on verra qu'il a

exécuté à l'eau-forte, avec beaucoup d'esprit et de

goût, un grand nombre de sujets, dont nous allons

citer les principaux : une suite de deux cents pièces

d'après les plus beaux dessins du cabinet du roi; un

recueil de têtes d'après Rubens et van Dyck, tirées

du cabinet de Crozat ; une autre suite de têtes de

caractères et de différentes caricatures, d'après Léo-

nard de Yinci, Paris, 1750, in-4<>. Il a gravé aussi

de grandes estampes représentant les Fêles lupcr-

calcs, d'après Bouchardon, ainsi que les sujets de la

fontaine de Grenelle, et une collection connue sous

le nom des Cris de Paris. On connaît encore de lui

une Histoire de Si. Joseph, avec figures gravées d'a-

près Rembrandt, Amsterdam, 1757, in-fol., et un
grand nombre de sujets d'après Lucas de Leyde,

Albert Durer, et autres grands maîtres. Ce fut au

milieu de ces occupations, environné de savants et

d'artistes, ses amis et ses compagnons d'étude, que

Caylus termina, le 5 septembre 1763, une carrière

longue et laborieuse, dont il avait su rendre tous les

moments utiles (1 ) . Une probité sévère, beaucoup d'é-

loignement pour la flatterie, une grande indifférence

pour les honneurs, une simplicité rare, peut-être

quelquefois un peu de despotisme dans ses opinions,

formaient la base de son caractère. Les jeunes ar-

tistes trouvèrent en lui un guide et un ami ; il savait

prévenir, avec un discernement et une délicatesse

encore plus rare que la générosité, ceux d'entre eux
dont le manque de fortune pouvait arrêter les pro-

grès. Naturellement bienfaisant, il s'amusait quel-

quefois, lorsqu'il rencontrait un pauvre dont la fi-

gure annonçait la probité, à lui donner un louis

pour l'aller changer, et, se cachant ensuite, il jouis-

sait de son embarras, lorsqu'à son retour il ne le

trouvait plus. Caylus ne connut jamais d'autre luxe

que celui de la libéralité. Son costume était si mo-
deste, que, s'étantun jour arrêté devant une bouti-

que sur laquelle un peintre d'enseignes peignait un
St. François, celui-ci le prit pour un de ses cama-
rades, lui demanda son avis, dont il fut si satisfait,

qu'il finit par lui mettre le pinceau à la main en le

priant de retoucher lui-même le tableau. Caylus

(1) Son épitaphe par Diderol esl singulière :

Ci gît un antiquaire acariâtre et brusque :

Ob! qu'il est bien logé dans cette couche étrusque ï
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monte à l'échelle, et ayant réussi au gré du peintre,

celui-ci veut absolument l'entraîner au cabaret voi-

sin, quand il voit la voiture du com[e s'avancer et

son domestique ouvrir la portière : il reste stupéfait.

Caylus, lui donnant la main, lui dit : « Au revoir,

« camarade, ce sera pour la première fois que nous

« nous rencontrerons. » Ses nombreux ouvrages lit-

téraires peuvent être divisés en trois classes, les ro-

mans et facéties, les productions relatives aux arts,

et celles qui traitent spécialement de l'antiquité. —
Facéties et romans : 1° les Écosseuses, ou les OEufs
de Pâques, Troyes, 1759, 1745 et 1749, in-12.
2° Histoire de Guillaume, cocher, Paris (sans date),

in-12. 5° Féeries nouvelles, la Haye (Paris), 1741,

2 vol. in-8°. 4° Soirées du bois de Boulogne, la

Haye (Paris), 1742, 2 vol. in-12. S0 Elrennes de

la Sl-Jean, en société avec Moncrif, Crébillon fils,

Duclos, la Chaussée, Voisenon et autres, Troyes,

1742, 1751 et 1757, in-12. 6° Contes orientaux,

tirés des manuscrits de la bibliothèque du roi de

France, la Haye
(
Paris), 1745, 2 vol. in-12. Il y a

des exemplaires qui portent le titre de Nouveaux
Contes orientaux, Paris, 1780, 2 vol. in-12. 7° His-

toire de mademoiselle Cronel, dite Frélillon (made-
moiselle Clairon), la Haye (Paris), 1745, 4 parties,

in-12. 8° Histoires, Nouvelles et Mémoires ramassés,

Londres (Paris), 1745, in-12. 9° Quelques Aven-
tures curieuses et galantes des bals de bois, donnés

à Paris, chez Guillaume Dindon, 1745, in-12, en
société avec Voisenon. 10° Cinq Contes des Fées,

1745, in-12. 11° Recueil de ces Messieurs, en so-

ciété avec Duclos et autres, 1745, in-12. Le Recueil

de ces Dames, quoique inséré dans les œuvres ba-

dines de Caylus et de Chevrier, n'est pas d'eux.

12° Les Manteaux, recueil, la Haye, 1746, in-8°;

Londres et Paris, 1775, in-12. 13° Les Fêtes rou-
lantes et les Regrets des petites rues, 1747, in-12.

14° Mémoires de l'académie des Colporteurs, 1748,

in-8°. 15° Tout vient à point à qui peut attendre,

la Haye (Paris), 1775, in-12. 16° Histoire d'une

Comédienne qui a quitté le spectacle, Londres (Pa-

ris), 1781, in-18. 17° Le Pot- Pourri^ ouvrage nou-

veau de ces Dames et de ces Messieurs. Amsterdam
(Paris), 1748, in-12, attribué par quelques biblio-

graphes à Lefèvre, de Troyes. 18° Le Caloandrc

fidèle, traduit de l'italien de Marini, Amsterdam
(Paris), 1740, 3 vol. in-12. 19° Histoire du vaillant

chevalier Tyran le Blanc, traduite de l'espagnol

(
d'après l'original catalan de J. Martorell, avec un

avertissement par Fréret), Londres (1740), 2 vol.

in-8°; 1775, 5 vol. in-12. Tout est presque de l'ima-

gination de Caylus dans cette prétendue traduction.

A l'exception de ÏHistoire de mademoiselle Cronel

et de ÏHistoire d'une comédienne, tous ces ouvrages
ont été réimprimés dans la collection donnée par

Garnier, sous le titre d'OEuvres badines du comte

de Caylus, Paris, 1787, 12 vol. in-8°, fig. L'édi-

teur, qui a omis, peut-être à dessein, plusieurs

écrits de Caylus, a fait entrer aussi dans ce recueil

des opuscules auxquels notre auteur n'a eu qu'une

part légère, et d'autres qui ne sont point de lui.

De Caylus a fait aussi quelques comédies et même
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des parades, telles que : le Porteur d'eau, ou les

Amours de la ravaudeuse ; Léandre et Nanelte ; le

Tempérament; la Comédie impromptu, etc., qui sont

plus recherchées pour leur rareté que pour leur

mérite. On lui attribue en outre : le Loup galeux

et la Jeune vieille (qui, selon quelques-uns, est de

madame de Villeneuve), Leyde, 1744, in-12; les

Confidences réciproques, ou Anecdotes de la société

de la comtesse de B..., Londres (Paris), 1744, in-12.

Enfin le comte de Caylus est auteur de quelques

pièces et histoires licencieuses devenues très-rares.

— Ouvrages relatifs à l'antiquité : 1° Recueil d'an-

tiquités égyptiennes, étrusques, grecques, romaines

et gauloises, Paris, 1752-67, 7 vol. in-4°. L'abbé

Barthélémy, ainsi que d'autres savants, l'ont aidé

dans la confection de ce précieux ouvrage, auquel

on joint quelquefois le Recueil d'antiquités dans les

Gaules par la Sauvagère , volume peu commun.
2" Numismala aurea imperalorum romanorum, e

cimelio régis christianis. delineata et œri incisa,

Paris (sans date), petit in-fol. avec 70 pl.
(
Voy. le

Manuel du libraire de M. Brunet. )
3° Recueil de

Médailles du cabinet du roi, sans date, in-4°, très-

rare. 4° Dissertation sur le papyrus, Paris, 1758,

in-4° ; elle se Irouve également dans les Mémoires

de l'académie des Inscriptions. 5° Recueil de pein-

tures antiques, d'après les dessins coloriés de

P.-S. Barloli, Paris, 1757, in-fol., en société avec

Mariette. Ce magnifique ouvrage est d'un grand

prix, n'ayant été tiré qu'à 30 exemplaires, tous co-

loriés, sous la direction de Mariette, auteur du

discours préliminaire. On joint à ce recueil YEx-

plication de la Mosaïque de Paleslrine de l'abbé

Barthélémy. — Ouvrages relatifs aux arts : 1° Nou-
veaux Sujets de peinture et de sculpture, Pa-

ris, 1755, in-12. 2° Tableaux tirés de l'Iliade, de

l'Odyssée et de l'Enéide, avec des observations gé-

nérales sur le costume, Paris, 1757, in-8°. 3° His-

toire d'Hercule le Thébain, tirée de différents au-

teurs, Paris, 1758, in-8°. 4° Vies de Coypel, de Mi-

gnard et de Lemoyne, dans le recueil des Vies des

premiers peintres du roi, Paris, 1752, 2 parties,

in-8°. 5° Mémoire sur la peinture à l'encaustique,

en société avec Majaut, 1755, in-8°. 6° Description

d'un tableau représentant le sacrifice d'Iphigénie,

Paris, 1757, in-12. 7° Vie d'Edme Bouchardon,

sculpteur du roi, Paris, 1752, in-12. Caylus avait

projeté de faire graver les dessins des antiquités

romaines existantes dans le midi de la France, exé-

cutés par Mignard, d'après l'ordre de Colbert. Il

s'en occupait lorsque la mort vint le surprendre, et

cette belle entreprise est restée imparfaite. Il a en-

core laissé plusieurs manuscrits inédits, entre au-

tres un Mémoire sur l'ancienne chevalerie et sur les

anciens romans, dont il n'a paru qu'un extrait dans

les Mémoires de l'académie des Inscriptions; la

Description d'un vaisseau sous Tibère; une lettre

sur un manuscrit du 13e
siècle, intitulé : la Corl

du Paradis, etc. L'Eloge historique du comte de

Caylus, par Lebeau, Paris, 1766, in-4°, se trouve

aussi dans le 7
e volume du Recueil d'antiquités,

publié après sa mort. On a donné en 1805 un re-

cueil de portraits, d'anecdotes, de réflexions, etc.,

sous le titre des Souvenirs de M. de Caylus, 2 vol.

in-12. C'est une supercherie à laquelle personne

n'a été pris. (Voy. Sérieys.) P—E.

CAYOï
(
Augcstin)

,
sculpteur, naquit à Paris

en 1667, et d'abord étudia la peinture sous Jouve-

net ; niais ayant abandonné cet art pour la sculp-

ture , il reçut les leçons de le Hongre
,
gagna deux

fois de suite le prix, et fut envoyé à Rome en qua-
lité de pensionnaire du roi. Malgré ces heureux

commencements
, Cayot , soit qu'il se défiât de son

talent, soit que les circonstances ne lui fussent pas

favorables, dut se résigner à travailler sous la direc-

tion d'un autre artiste. Il s'attacha à van Clève , et

l'aida dans ses ouvrages pendant quatorze années.

On cite parmi les productions de Cayot les deux

Anges adorateurs, exécutés en bronze pour le maî-

tre-autel de Notre-Dame de Paris ; une Nymphe de

Diane, statue en marbre du jardin des Tuileries, et

une Didon abandonnée, qui fut, en 1711, son mor-

ceau de réception à l'académie. On ne sait pas pré-

cisément en quelle année mourut cet artiste ,
qui,

sans avoir de très-graves défauts, n'aura jamais

dans l'école qu'un rang secondaire. D

—

t.

CAYOU-MARATH. Voyez Kayou-marath.
CAZALÈS

(
Jacques-Antoine-Marie de), né

en 1 732, à Grenade sur la Garonne, député, en 1789,

par la noblesse du bailliage de Rivière-Verdun,

aux états généraux de France, et l'un des orateurs

les plus distingués de cette assemblée fameuse où

l'on remarqua de si beaux talents , était fils d'un

conseiller au parlement de Toulouse , et perdit son

père étant encore fort jeune. Ses premières études

furent incomplètes, ou plutôt, à peine commencées

dans la maison paternelle, il les cessa à douze ans,

et entra à quinze dans le régiment de Jarnac dra-

gons, où, peu de temps après, il obtint une compa-

gnie. A une constitution physique très-vigoureuse,

animée par les passions les plus vives, le jeune Ca-

zalès unissait une grande activité d'esprit , une so-

lidité de raisonnement peu commune, et ces quali-

tés étaient embellies par un caractère plein de fran-

chise et de loyauté. Ce dernier hommage lui a été

rendu par ses adversaires les plus prononcés. Arrivé

dans le monde, sans songer au rôle qu'il pourrait y
jouer, il crut que ce qu'il avait de mieux à faire était

de tirer parti de tous ses avantages. Sa jeunesse, ses

passions, la profession qu'il avait embrassée, l'ap-

pelaient à des plaisirs bruyants ; la vivacité , la

profondeur de son esprit, lui réservaient des jouis-

sances plus solides. II résolut de cultiver ses facultés

morales, sans sacrifier les plaisirs et les goûts de sa

jeunesse. Il donnait le jour à la dissipation et aux

exercices militaires ; il passait les nuits à réparer les

torts de son éducation, par la lecture et l'étude des

meilleurs ouvrages. Il avait une mémoire prodi-

gieuse, un jugement sain, un talent observateur, et

les principes et leurs conséquences se classaient,

s'enchaînaient dans son imagination avec un ordre

admirable. Avec de pareils moyens, il eut bientôt

fait une provision des plus riches et des plus utiles

connaissances
,
qui étonnèrent d'autant plus

,
qu'il



CAZ CAZ 283

semblait n'avoir rien fait pour les acquérir. Quoi-

qu'assez jeune encore , et simple capitaine de dra-

gons, il l'ut remarqué un des premiers aux élections

de 1789, par la noblesse de sa province, et député

par elle aux états généraux , sans avoir brigué

les suffrages, sans avoir pensé même qu'ils pour-

raient se lixer sur lui. Dès qu'il parut à Versailles,

il lit exception au proverbe : Nascunlur poelœ,

fiunt oralores. De sa vie, il n'avait prononcé de dis-

cours dans aucune assemblée publique , et l'on en-

tendit un orateur plein de force et d'énergie , dès

qu'il parut à la tribune : lui-même fut étonné de

ses succès. Dès l'ouverture des états , il fut cbargé

des intérêts de son ordre dans les fameuses confé-

rences qui eurent lieu pour concilier la noblesse et

le tiers état. Il y soutint avec la plus grande fermeté

qu'il fallait conserver l'ancienne constitution des

états généraux , ou s'attendre à l'inévitable boule-

versement de l'État; que les trois ordres, séparés et

indépendants dans leurs délibérations , devaient

avoir le veto l'un sur l'autre ; que cet ordre de

choses seul pouvait consolider la monarcbie , et as-

surer aux sujets une liberté juste et raisonnable, et

il en appela au peuple lui-même, de la pureté de

ses" principes et des décisions de ses représentants.

Lorsqu'après la rupture des premières conférences,

le roi en eut fait reprendre de nouvelles, Cazalès,

qui connaissait la disposition des esprits , et pré-

voyait que tous ces pourparlers ne contribueraient

qu'à les irriter encore, s'opposa dans la chambre de

son ordre aux volontés du roi , déclara qu'il fallait

sauver la monarchie malgré le monarque lui-même,

et fit prendre à la noblesse un arrêté conforme aux

principes qu'il avait établis. Cet arrêté n'ayant point

eu de suites , et l'ordre de la noblesse, affaibli par

la défection de la minorité , s'étant vu forcé de se

réunir au tiers état en assemblée nationale, Caza-

lès ne voulut point l'y suivre : il reprit le chemin

de son pays; mais il fut arrêté à Caussade, et l'assem-

blée, à qui il demanda sa liberté, lui ordonna de ren-

trer dans son sein. 11 obéit, et se détermina à prendre

part aux délibérations ; il s'occupa peu des affaires

de simple législation ; mais il parut clans toutes les

grandes affaires d'État, avec les avantages que lui

donnait son talent. Un de ses discours les plus re-

marquables fut celui qu'il prononça pour la défense

du clergé. Un décret avait ordonné que tous les ec-

clésiastiques en possession de bénéfices, qui ne prê-

teraient pas serment d'obéissance à la constitution

civile du clergé , seraient immédiatement déplacés.

Cazalès fit tous les efforts possibles pour faire sus-

pendre cette mesure, qui devait être le dernier coup

porté au clergé. « Je voudrais, dit-il en s'adressant

« aux députés réformateurs
,
que cette enceinte pût

« s'agrandir à ma volonté, et contenir la nation in-

« dividuellement assemblée; elle nous entendrait, et

« jugerait entre vous et moi. Je dis qu'une scis-

« sion se prépare
;

je dis que l'universalité des

« évêques de France, et les curés, en grande partie,

« croyent que les principes de la religion leur dé-

« fendent d'obéir à vos décrets ; que cette persuasion

« se fortifie par la contradiction, et que ces princi-

« pes sont d'un ordre supérieur à vos lois; qu'en

« chassant les évêques de leurs sièges et les curés -

« de leurs presbytères, pour vaincre cette résistance,

« vous ne l'aurez pas vaincue ; vous serez au pre-

« mier pas de la carrière des persécutions » Ce
discours

,
beaucoup plus étendu qu'on ne peut le

rapporter ici, excita de longs murmures parmi les

députés réformateurs ; le public parut étonné , et

garda le silence. Cazalès avait un organe net et so-

nore , et se faisait parfaitement entendre ; il parlait

toujours d'abondance. La plupart des orateurs, même
en paraissant improviser, ont presque toujours dans

les mains de petites feuilles volantes où sont jetées

leurs idées principales, et sur lesquelles ils portent

adroitement les yeux. Cazalès ne connaissait rien de

tout cela ; il n'avait d'autres guides que le feu dont

il était animé, sa présence d'esprit et sa prodigieuse

mémoire. Ce brillant orateur combattit pour toutes

les anciennes institutions, et suivit en cela les prin-

cipes de Montesquieu, qu'il avait profondément mé-
dité, et dont il invoquait sans cesse le témoignage :

il voulait la conservation de l'ancienne monarchie,

en faisant disparaître les abus qui pouvaient l'avilir,

compromettre les intérêts des sujets et d'une sage

liberté, qu'il croyait attachée à l'observation des

principes dont il se montra le défenseur. Les prin-

cipes de Cazalès, qui, en fait de souveraineté, étaient

ceux de Fénelon , ne parurent pas rigoureusement

orthodoxes aux partisans absolus de l'ancien ré-

gime ; ils lui en firent des reproches dans la suite, et

une partie des émigrés le reçurent assez froidement.

Les opinions qu'il manifestait à la tribune , il les

reproduisait dans toutes les conversations et dans
toutes les circonstances , avec le même feu et le

même courage
,
attaquait , réfutait sans cesse tous

ceux qui , affectant un prétendu dévouement à
l'autorité royale, détruisaient la monarchie pièce

à pièce par leurs manœuvres et par leurs décrets.

Ce fut à la suite d'une discussion de cette na-

ture qu'il se battit au pistolet avec le jeune Bar-

nave , dont le coup lui effleura le crâne. Cazalès

unissait à ses belles qualités cette douce simplicité,

cette aimable modestie , compagnes distinctives du
véritable mérite. Lorsqu'on lui parlait de ses talents

oratoires , il détournait la conversation pour parler

de ceux de ses collègues , et particulièrement de
Barnave, qu'il a sincèrement regretté. Cazalès donna
sa démission de député à l'assemblée nationale après

l'arrestation de Louis XVI à Varennes
, et se retira

en Allemagne. Il revint en France au mois de fé-

vrier 1792, et y resta jusqu'à la révolution du 10

août, qui le força d'émigrer une seconde fois. Il fit,

avec les princes de la maison de Bourbon , l'inutile

campagne de Verdun, voyagea en Italie, en Espa-
gne et en Angleterre, et fut parfaitement reçu par

tous les hommes d'État de ce dernier pays, surtout

par Burke, qui avait pour lui la plus haute admira-

tion. Le 18 brumaire arriva. Cazalès avait l'esprit

et le caractère trop français pour ne pas accourir

dans son pays aussitôt qu'il deviendrait habitable :

il y revint en 1801 , et trouva des amis parmi ceux

qu'on aurait pu croire ses plus implacables adver-
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saires.il acheta, avec les faibles débris d'une fortune

ïadis brillante, une petite terre dans le département

où il avait pris naissance, et alla s'y fixer, après s'être

marié à Paris , en 1 805 , avec madame de Roque-

feuille , veuve d'un capitaine de vaisseau. Il vécut

heureux dans cette union pendant deux années , et

mourut d'une maladie violente , le 24 novembre

1805
, âgé de 53 ans , conservant jusqu'au dernier

soupir une égalité d'âme parfaite , et professant les

sentiments de la religion, qu'il avait toujours respec-

tée et si honorablement défendue. Il a laissé un fils,

de son mariage avec madame de Roquefeuille.

Dans Tannée qui précéda sa mort , Cazalès avait

été élu candidat du département de la Haute-Ga-

ronne au corps législatif. On a de lui : Défense de

Louis XVI, discussions de toutes les charges connues

à l'époque du 2 novembre 1792, Londres, -1792,

in-8°(1). B—u.

CAZALET ( Jean-André ) , chimiste et physi-

cien
,
naquit vers 1750 , dans le Médoc , de parents

riches qui lui permirent de se livrer à son penchant

pour les sciences. En 1782, il était démonstrateur

de chimie à Bordeaux et membre de l'académie. Il

publia cette année, dans le Journal de Médecine

(t. 54, p. -1 1 0 ) ,
l'analyse de l'eau minérale de la

JAoussele par les réactifs. La découverte des ballons

excita vivement son enthousiasme. Il en construisit

un en 1784; mais il ne put répéter l'expérience de

Montgolfier. Ce globe, qu'il s'était flatté de faire

planer dans les airs, ne sortit pas de l'atelier, et cet

échec lui attira beaucoup de railleries. En 1786, il

publia dans le Journal de Physique, t. 2 , p. 549,

des Observations sur l'hygromètre à boyau de ver à
soie, par Casbois

(
voy. ce nom

) ; et en 1789, t. 1
er

,

p. 534; la Description d'une machine pneumatique

de son invention. Il prenait alors les titres de pro-

fesseur de physique expérimentale et de chimie

de la ville de Bordeaux. A l'époque de l'établis-

sement des écoles centrales, il fut nommé profes-

seur de physique à celle de la Gironde ; et il

parvint en peu de temps à former un cabinet très-

remarquable par le nombre et la beauté des instru-

ments
,
construits la plupart sous sa surveillance.

Son zèle pour le progrès des sciences ne l'empêcha

pas de prendre une part active aux débats de la po-

litique. Membre de Yinstilut royaliste, société se-

crète organisée à Bordeaux quelque temps après le

9 thermidor, il concourut de tout son pouvoir à

créer, dans le Midi, des résistances au nouvel ordre

de choses. Ayant fait en 1803 un voyage à Londres,

il y vit Richer-Serisy qu'il avait connu lors de

sa retraite à Bordeaux en 1798, et il lui prodigua

les soins les plus affectueux dans sa dernière ma-
ladie. Ce voyage, dans des circonstances où l'on re-

(1) Cet ouvrage a été réimprimé dans les Discours et opi-

nions de M. de Cazalès, précédés d'une notice sur sa vie par

M. S.-H. Chare, avocat, Paris, 1821, 1 vol. inH8 orné de portraits,

et faisant aussi partie de la collection intitulée les Orateurs fran-

çais. Il a paru en 1820, in-8°, un Éloge de Cazalès, député aux
états généraux, par l'auteur de l' Influence des romans sur les mœurs.
En 1819, l'académie des Jeux floraux de Toulouse mit au concours

l'Éloge de Cazalès. et le prix fui remporté par M. Pitech, conseil-

ler à la cour royale. D—r—r.
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marquait une grande agitation parmi les royalistes,

le rendit suspect à la police. De retour peu de temps
avant la rupture du traité d'Amiens , il fut arrêté

et, au bout de quelques mois de détention , mis en
î
surveillance. Il avait perdu sa chaire par la suppres-

sion des écoles centrales , mais il n'en continua pas

moins des cours de physique et de chimie, et se

maintint constamment au niveau de leurs progrès.

Parmi les nombreuses expériences qu'il fit à cette

époque, plusieurs furent couronnées de succès. Lors-

que le blocus continental eut rendu le quinquina si

rare qu'il était impossible de s'en procurer pour les

hôpitaux , il le remplaça par une poudre composée
qui produisait des effets analogues. On lui dut aussi

du (lint-glass , d'une qualité supérieure. L'un des

premiers il s'occupa de la fabrication en grand du
sucre de betterave, et il établit dans son domaine de

Listrar une raffinerie que le manque seul de fonds

et d'encouragement empêcha de prospérer. Il fit

diverses expériences pour conserver les viandes à

l'aide de l'acide carbonique. 11 crut avoir trouvé

dans le vinaigre un puissant antidote contre la rage,

et il eut à ce sujet une discussion publique avec le

docteur Caillau {voy. ce nom)
,
qui lui prouva que

le vinaigre n'était point un spécifique contre cette

terrible maladie. En 182!, il fut nommé correspon-

dant de l'académie royale de médecine. Cazalet mou-
rut à Bordeaux, en octobre 1 825, dansun âge avancé.

On a de lui : 1° Théorie de la nature, 1796, in-8°.

Cet ouvrage, devenu rare, contient, dit-on, le germe
de plusieurs découvertes importantes, que le temps
et des recherches plus exactes ont développées et

confirmées. 2° Mémoire sur l'origine de la rage :

moyens de la prévenir et de la guérir; et nouvelles

vues physiologiques en réponse à une lettre du doc-

teur Caillau, Bordeaux, 1819, in-8* de 64 p. —
Un autre Cazalet, né en 1745, peut-être de la

même famille que le précédent , avocat à Pau, mit

au jour, en 1777, les Méprises, ou Lucrèce et Bra-
damanle, conte en vers, suivi des Aveux, conte bleu

en prose, et de la romance d'Acléon, Amsterdam,
(Paris), in-12 de 120 p. Ces opuscules sont au-des-

sous du médiocre. Cazalet mourut à Pau, le 22 avril

1817. L

—

m—x etW—s.

CAZE (la). Voyez Lacaze.
CAZES (Pierre-Jacques), peintre, né à Paris,

en 1676, montra dès sa jeunesse un penchant très-

vif pour l'art dans lequel il s'est distingué. Placé

d'abord, en qualité d'élève, chez Houasse, il quitta

trois ans après ce maître, imitateur trop servile de

la manière de Lebrun , et entra chez Boullongne

l'aîné, connu sous le nom de Bon Boullongne. Des

études assidues lui donnèrent un rang honorable

parmi les élèves assez nombreux de ce peintre.

Après avoir exécuté quelques sujets de la fable en

camaïeu, Cazes eut occasion de mieux se faire appré-

cier en peignant pour l'église de Notre-Dame un
des tableaux dits du Mai. Le sujet était la guérison

de la femme affligée du flux de sang. Cazes y mon-
tra les talents et les défauts qui caractérisent sa ma-
nière. On vit qu'il entendait bien la composition, et

qu'il savait, selon l'expression reçue chez les artis-
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tes, remplir la toile. Son dessin, sans être d'un grand

goût, ne manquait pas de correction ; sa couleur,

chaude et harmonieuse, offrait peu de variété dans

les détails. D'ailleurs, satisfait d'un ensemble assez

imposant , Cazes s'était peu occupé de l'expression

particulière. Ce qu'on vient de dire sur ce tableau

peut s'appliquer aux nombreux ouvrages qu'il pro-

duisit dans la suite; car peu de peintres sont tombés

aussi fréquemment que lui dans le défaut capital de

reproduire sans cesse les mêmes pensées et les mêmes
ligures. Son pinceau, large, moelleux, et ainsi fort

convenable aux grands sujets historiques, rendait

assez bien les femmes et les enfants. Il ne manqua
presque jamais d'en introduire sur le premier plan

de ses tableaux, quel que fût le sujet, et ils y devin-

rent ce qu'Annibal Carrache appelait assez plaisam-

ment « des figures à louer. » Quoi qu'il en soit,

Cazes mérite une place assez distinguée dans l'école

française. Il est de ces peintres qui, sans briller au

premier rang, n'ont pas du moins dénaturé l'art par

des systèmes dangereux. Sa manière convenait sur-

tout aux grands tableaux d'église. Lorsqu'il voulut

aborder des sujets mythologiques, il ne fut pas au-

dessus du médiocre ; il ne put même traiter avec

succès le portrait, qui demande une étude exacte et

une finesse d'observation auxquelles il ne savait pas

s'assujettir. Reçu à l'académie à vingt-sept ans, sur

un tableau représentant le Combat d'Hercule el d'A-

chéloùs, il en remplit toutes les places, jusqu'à celle

de chancelier, dont il exerçait les fonctions lorsqu'il

mourut, le 25 juin 1754. Il serait trop long de citer

tous les tableaux dont ce peintre laborieux orna un
grand nombre d'églises : St-Germain-des-Prés, St-

Gervais, St-Marlin-des-Champs, quelques autres

églises de Paris, et St-Louis de Versailles, possèdent

ses principaux ouvrages. Cazes, ayant travaillé jus-

qu'à sa mort
, éprouva l'influence fâcheuse de la

vieillesse : les tableaux qu'il fit pendant ses derniè-

res années furent très-inférieurs aux premiers. On
compte parmi ses élèves ses deux fils, qui ne se fi-

rent aucun nom ; mais Chardin et Charles Parrocel

profitèrent mieux de ses leçons. Quelques-uns des

tableaux de Cazes avaient été placés dans l'ancien

musée de Versailles ; mais un goût sévère n'a pas
permis qu'ils fussent admis au musée. D

—

t.

CAZICLOU-VAIVODE, fils de Dracoula, prince

deValachie, qui s'était mis sous la protection des
Turcs, moyennant un tribut qu'il leur payait tous

les ans. Son fils, dont il est question dans cet article,

se nommait Bladus : Caziclou est un surnom, qui
veut dire en turc Yempaleur; c'est la traduction du
mot valaque capalouch, que ses sujets lui donnèrent
parce qu'il en lit empaler 6,000 dans une journée.

Après la mort de son père, Caziclou continua de
remplir les engagements de ce dernier avec les

Turcs ; mais bientôt après il profita de l'absence de
Mahomet II, occupé à la guerre de Trébisonde, pour
faire quelques excursions dans les pays limitrophes

de son domaine. Le sultan instruit l'invita à venir

lui faire hommage de sa fidélité ; mais Caziclou s'en

excusa sur ce qu'il ne pouvait quitter ses États, à

cause du parti que les Hongrois s'y étaient ménagé.
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Mahomet n'agréa point cette excuse, et ordonna à

Hamzeh-Bey, gouverneur de Nicopolis, et à d'au-

tres beys de Romélie , d'aller prendre possession

des Etats de Caziclou
,
jusqu'à ce qu'il se fût acquitté

de son devoir. Hamzeh-Bey ne tarda pas à marcher
sur la Valachie; mais à peine avait-il passé les

frontières, qu'il fut attaqué dans la nuit par Caziclou-

Vaïvode; son armée fut taillée en pièces, et lui-

même périt dans la bataille. Caziclou lui fit couper

la tête, et l'envoya au roi de Hongrie, ce qui força

Maitomet II à marcher en personne contre Caziclou

au printemps de l'année 862 de l'hégire (1458 de

J.-C). Une partie de ses troupes, sous les ordres

d'Ali-Bey, fils du prince Michel, détachée pour pil-

ler le pays, rencontra un corps d'armée que Caziclou

envoyait sur les frontières de la Moldavie; ce corps

fut complètement battu par Ali-Bey. Enhardi par

ces succès, Mahomet avance lui-même dans l'inté-

rieur de la Valachie ; tout fuit devant le vainqueur

qui, après avoir parcouru des champs déserts, ren-

contre enfin une plaine parsemée de pieux, sur les-

quels venaient d'expirer un grand nombre de mal-

heureux : dans ce nombre, il reconnut quelques-uns

de ses gens qui avaient été pris par Caziclou. Mahomet,
brûlant de venger tant d'atrocités, rencontra enfin

ce barbare, qui, résolu de se mesurer avec Mahomet,
ramassa les débris de son armée, et fondit sur lui

dans la nuit ; mais il fut complètement battu, et

forcé de prendre la fuite. Son frère cadet, qui était

resté fidèle aux Turcs, lui succéda dans le gouver-

nement de Valachie, tandis que lui fut réduit à se

réfugier en Hongrie, auprès de Mathias Corvin, fils

du célèbre Huniade. Ce dernier, pressé par les re-

présentations des parents des malheureux qu'avait

fait périr Caziclou, lui demanda compte de ses atro-

cités. Jugé et condamné à une prison perpétuelle, il

fut relégué à Belgrade, où il termina une vie qu'il

avait souillée de tant d'atrocités. R—s.

CAZOTTE (Jacques), naquit en 1720, à Dijon,

où son père était greffier des états de Bourgogne.
11 fit ses études au collège des jésuites de sa ville

natale. Lorsqu'elles furent achevées, un de ses frè-

res, grand vicaire de M. de Choiseul, évêque de
Chàlons-sur-Marne, l'appela à Paris pour y perfec-

tionner son éducation. Enfin, le temps de choisir un
état étant venu, Cazotte entra dans l'administration

de la marine; il parvint, en 1747, au grade de com-
missaire , et passa , comme contrôleur des îles du
vent, à ta Martinique, sur le convoi qui fut sauvé

par de l'Étenduère. Cazotte avait du goût pour la

poésie, et la rencontre qu'il fit à Paris, chez Rau-
court, son compatriote, des auteurs et des gens
d'esprit les plus remarquables à cette époque, alluma
son amour pour les lettres. Il composa dès lors plu-

sieurs fables, et l'air et les paroles de quelques chan-

sons qu'on entend encore avec plaisir :

Toujours nous aimer... landerirette;

Jamais ne changer... landeriri, etc.

0 mai, ô mai, ô le joli mois de mai, etc.

Ce fut vers ce temps aussi qu'il écrivit les Mille et

une Fadaises, ouvrage dont il faisait lui-même dans
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la suite assez peti de cas. Établi à la Martinique,

Cazotte y partagea son temps entre les devoirs de sa

place et les douceurs d'une société d'hommes in-

struits, parmi lesquels se distinguait le P. Lava-

lette, supérieur de la mission des jésuites. Après

quelques années de séjour dans la colonie, Cazotte

demanda un congé, et revint à Paris, où il trouva

une Dijonaise, son amie dès l'enfance (madame Pois-

sonier). Celle-ci avait été choisie pour être la nour-

rice du duc de Bourgogne. 11 fallait endormir le

royal enfant, et on demandait des chansons. Cazotte

composa pour son amie la fameuse romance : Tout

au beau milieu des Ariennes, et cette autre : Com-
mère, il faut chauffer le lit. « Ces chansons, dit-on à

« l'auteur, pourraient faire le sujet d'un poème. »

Ce compliment le fit rêver. Cazotte était près de re-

tourner à la Martinique. Pendant la traversée, il ne

s'occupa guère d'autre chose que de s'essayer dans

un genre de littérature auquel il n'avait pas songé

jusque-là. Enfin, arrivé dans la colonie, il mit sé-

rieusement la main à l'œuvre , et Ollivier, poëme,

ou, comme il l'a nommé, fable héroï-comique, est le

fruit des loisirs que ses occupations lui laissaient.

Lorsqu'en 1759 les Anglais attaquèrent le fort

St-Pierre, Cazotte contribua, par son zèle et son acti-

vité, à rendre leur attaque inutile ; mais sa santé

affaiblie l'obligea quelque temps après à deman-
der un nouveau congé. Il aborda en France au

moment de la mort de son frère, dont il avait été

nommé héritier. Cette circonstance, et la nécessité

de vaquer à ses propres affaires, le mirent dans le

cas de solliciter sa retraite ; elle lui fut accordée de

la manière la plus honorable, avec le titre de com-
missaire général de la marine. Cazotte avait cédé

au P. Lavalette tout ce qu'il possédait à la Martini-

que, en terres, en nègres et en effets ; il avait reçu

de lui en payement des lettres de change sur la

compagnie des jésuites. Le peu de succès des affai-

res que le P. Lavalette avait entreprises engagea

les supérieurs de la compagnie à laisser protester les

lettres de change. Une telle résolution faisait perdre

à Cazotte 50,000 écus, c'est-à-dire le fruit du tra-

vail de toute sa vie. Il fit d'inutiles efforts pour la

faire changer ; enfin il se vit contraint de plaider

contre ses anciens maîtres. Ce procès a été, pour

ainsi dire, l'origine de tous ceux qui sont venus fon-

dre sur cette société. Les mémoires qui ont circulé

au nom de Cazotte dans les tribunaux sont pleins

de modération. On l'y voit sans cesse partagé entre

la reconnaissance qu'il doit aux instituteurs de son

enfance, et les regrets que lui fait éprouver la né-
cessité où il est de les traduire en justice. Cazotte

avait épousé la fille d'un de ses amis, principal juge

de la Martinique (Elisabeth Roignon). Lorsqu'il eut

renoncé aux affaires, il partagea son temps entre

Paris et une campagne que son frère lui avait lais-

sée à Pierry, près d'Épernay. On imagine sans

peine qu'il fut désiré dans les meilleures sociétés de

la capitale. Sa gaieté , sa conversation vive et pi-

quante, son esprit et son cœur
, toujours en mesure

avec ceux qui causaient avec lui , sa parfaite et douce

franchise, le faisaient généralement aimer. Il eut

donc des succès dans le monde ; il en eut même
parmi les beaux esprits du siècle, quoiqu'il ne par-

tageât pas les opinions qu'ils s'efforçaient d'accré-

diter. Les amis de Cazotte avaient tiré de son porte-

feuille le poëme dCOllivier. Le succès qu'obtint

cette production singulière détermina l'auteur à
faire paraître successivement le Diable amoureux et

le Lord impromptu. Ces ouvrages furent lus avec
avidité. (Voy. Framery.) On y remarque une ima-
gination riche et variée, une facilité de style peu
commune, et surtout une manière de raconter vive

et naturelle. Un étranger entre un jour chez Ca-

zotte avec un livre sous le bras : « Vous êtes , lui

« dit l'étranger, M. Cazotte, auteur du Diable amou-
« reux ; eh bien, c'est cet ouvrage qui fait l'objet de

« ma visite. » L'inconnu supposait à Cazotte des con-

naissances du genre de celles de Calderon, et il fut

très-étonné lorsque celui-ci lui avoua que ce que ren-

fermait le Diable amoureux était le fruit de sa seule

imagination. Les suites de la conversation apprirent

à Cazotte que le personnage dont il recevait la vi-

site était un disciple deMartinès. Sa curiosité s'étant

enflammée, il obtint d'être initié. L'étranger le

fit recevoir dans cette société , dont Martinès

de Pasqualis était l'instituteur. On a dit, dans

quelques écrits du temps, que cette association de-

vait son origine à de Sl-Martin : on s'est trompé
;

de Sl-Martin était seulement un de ses membres.

Nous ne dirons rien sur ce qu'on enseignait dans

cette nouvelle école; nous observerons seulement

que Cazotte n'y fut pas plutôt reçu, que l'Evangile

devint sa règle jusque dans les détails les plus mi-

nutieux de sa vie. Accoutumé à découvrir toutes ses

pensées, il n'hésita pas à publier ses nouvelles idées

dans tous les cercles où il était admis. Ce fut peu

après, qu'à l'aide d'un moine arabe nommé D. Cha-

vis, il s'occupa de la traduction des contes arabes,

dont la collection, en 4 volumes, fait suite aux

Mille et une Nuits, et forme les t. 37 à 40 du Cabi-

net des Fées : c'est de là qu'a été tiré le Ca-

life de Bagdad. D. Chavis, dans un mauvais langage

moitié français, moitié italien, donnait à Cazotte le ca-

dre de ces contes; celui-ci, âgé pour lors de soixante

et dix ans, prenait la plume à minuit, au retour des

sociétés où il avait l'habitude de passer ses soirées,

et, se livrant à son imagination, il écrivait jusqu'à

quatre ou cinq heures du matin ; tellement qu'en deux

hivers il termina son entreprise. Cazotte, au reste,

ne fit cet ouvrage que pour apprendre à ceux qui

regardaient sa piété comme une preuve de l'affai-

blissement de son esprit, que les mêmes moyens qui

lui avaient mérité parmi les gens de lettres quelque

réputation lui restaient encore. Le canevas de quel-

ques-uns de ces contes., celui de Maugrabi, par

exemple, est tout entier de sa composition ; mais, ce

qu'il est bon de remarquer, c'est que, dans la plu-

part des autres, Cazotte a personnifié ses idées spiri-

tuelles. Qu'on les lise sous ce point de vue, et on

sera très-étonné de trouver un traité de perfection

morale sous la forme d'un conte de fées. Cazotte

avait reçu de la nature une facilité extrême pour la

composition; nous nous cou tenterons, d'en citer deux
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exemples. Un de ses beaux-frères lui vantait sou-

vent, les opéras bouffons , ou comédies mêlées d'a-

riettes, qui étaient alors dans leur nouveauté, et les

regardait comme des chefs-d'œuvre. « Donnez-moi

« un mot, lui dit Cazotte, et si, sur ce motjen'ai pas

« fait d'ici à demain une pièce de ce genre, vos élo-

« ges seront mérités. » On était à Pierry ; le beau-

frère voit entrer un paysan avec des sabots : « EU
« bien , sabots , mon frère, s'écria-t-il ;

voyons un
« peu comme vous vous en tirerez. » Cazotte fait

sortir tout le monde de son appartement, excepté

Rameau, neveu du grand musicien, cerveau dé-

rangé, mais plein de talents; et dans le cours de la

soirée et île la nuit jusqu'au lendemain, fut com-
posé, paroles et airs originaux

,
l'opéra-comique des

Sabols. Il l'envoya à Paris à son amie madame Ber-

tin, des parties casuelles , qui la joua sur son petit

théâtre. Des acteurs de la Comédie-Italienne l'y vi-

rent représenter, le goûtèrent, le demandèrent à

madame Bertin, et, du consentement de Cazotte, la

pièce leur fut livrée. On toucha à quelques scènes, à

quelques airs ; on composa toutes les partitions, sans

que les premiers auteurs s'en mêlassent ; et quoique

l'entrée des Italiens eût été accordée à Cazotte,

comme auteur de cette pièce, il ne voulut point qu'elle

fût donnée sous son nom, et elle continua de pa-
raître sous les noms de Duny et de Sedaine. Voici

le second trait : Voltaire déshonorait son talent en

produisant le poënie de la Guerre civile de Genève ;

il paraissait chant par chant, et, quoique indépendam-

ment de la grossièreté de la satire, la poésie y fût

au-dessous du médiocre, l'engouement pour cet

homme célèbre était tel, qu'on se l'arrachait. Un
soir, dans une société, on fait voir à Cazotte les der-

niers chants arrivés; il les regarde, sourit : « Vous
« n'avez encore que ceux-ci, dit-il? Vous êtes bien

« en retard ; il y en a d'autres. » Rentré chez lui, il

prend la plume, et broche un septième chant, où il

suppose les événements du cinquième et du sixième

qui n'ont jamais été faits par Voltaire ; il le rapporte

le lendemain. 11 avait si bien saisi la manière de

Voltaire, que tout le inonde en fut la dupe et voulut

avoir des copies. La capitale partagea pendant huit

jours cette mystification. Ce qu'il y avait de plus sin-

gulier, c'est que Voltaire lui-même s'y trouvait drapé,

et on regardait cela comme un effet de la modestie du
grand homme. Cazotte prit d'autant plus de plaisir

à cette espièglerie
,
qu'il la regarda comme une es-

pèce de vengeance. Quelque temps auparavant il

avait publié, sous le voile de l'anonyme, un conte en
vers, intitulé la Brunette anglaise; il fut trouvé

charmant, et la versification en était si facile, que,

d'une commune voix, on l'attribua à Voltaire, et

celui-ci ne le désavoua pas ; en sorte que Cazotte eut

beaucoup de peine à détromper le public à ce sujet.

Il l'inséra depuis dans Ollivier. Cela fait naître une
question : Pourquoi n'a-t-il pas versifié tout cet ou-

vrage? On ne peut douter, d'après cet exemple,

qu'il ne lui en eût pas coûté beaucoup ; car il versi-

fiait facilement, et peut-être trop ; en effet, dans

d'autres productions en Vers qu'il a publiées , il de-

vient extrêmement prosaïque. C'est surtout dans un

VII.

volume de fables que cet abandon se fait remarquer.

Cependant il en est quelques-unes qui sont très-

bonnes pour le sujet et pour la manière de raconter
;

mais beaucoup d'autres sont plus bizarres que naïves;

on y reconnaît pourtant la touche originale de l'au-

teur. Toujours enjoué, sa gaieté ne dégénère jamais

en malice, et, quoiqu'il ait fait souvent des peintures

vives de l'amour , il se contient toujours dans les

bornes de Ja décence. Ces qualités se font remar-
quer et le décèlent dans les moindre bagatelles; on
les retrouve dans ses nouvelles ; il en est une surtout,

YHonneur perdu el retrouvé, qui est un petit chef-

d'œuvre. Cazotte, écrivant pour son plaisir et pour

celui d'une société intime , n'avait jamais cherché

l'éclat : aussi sa réputation n'était peut-être pas égale

à son mérite. 11 était parvenu à un âge où d'un jour

à l'autre il pouvait s'éteindre ; la pureté de ses

mœurs, et surtout les grands principes qui le diri-

geaient depuis plusieurs années, lui eussent procuré

une mort fort douce : c'eût été le soir d'un beau jour.

La révolution survint ; elle l'arracha à sa vie pai-

sible, et il mourut en héros. Lorsqu'elle développa

sa marche destructive, Cazotte ne négligea rien pour

la combattre. Ecrivant par habitude, il témoignait

sa douleur à ses amis, et son esprit, qui s'agitait en
tous sens, imaginait chaque jour quelques moyens,

malheureusement trop faibles, pour arrêter le cours

d'un fléau si funeste : telle est l'origine de sa corres-

pondance avec Ponteau , son ancien ami, et alors

secrétaire de la liste civile; correspondance qui mit

en mouvement l'affaire dont Cazotte avait, dit-on,

parlé dans la conversation prophétique rapportée

pai- Laharpe. Les auteurs de la journée du 10 août

1792 ayant envahi les bureaux deLaporte y décou-

vrirent cette correspondance de Cazotte, imprudem-
ment conservée. Cazotte, en conséquence, et sa lille

Elisabeth, qui lui avait servi de secrétaire, furent arrê-

tés à Pierry, conduits à Paris, et renfermés dans les

prisons de l'Abbaye. On n'a pas oublié comment,
dans les terribles journées des 2 et 5 septembre,

lorsque Cazotte, à son tour, fut livré aux assassins,

l'héroïque Elisabeth se précipita sur lui, et faisant

au yieillard un bouclier de son corps, s'écria : « Vous
« n'arriverez au cœur de mon père qu'après avoir

« percé le mien. » Le fer, pour cette fois, tomba des

mains du crime, et Cazotte et sa fille, au lieu d'être

massacrés, furent portés en triomphe jusque dans

leur maison; mais ils n'y restèrent pas longtemps

paisibles. On arrêta une seconde fois Cazotte, qui,

conduit de la mairie à la prison, se vit bientôt tra-

duit devant un tribunal institué pour juger tout ce

qui avait rapport aux prétendus crimes du 10 août.

Il y subit un interrogatoire de trente-six heures,

pendant lequel sa sérénité, sa présence d'esprit ne

se démentirent pas un instant. Enfin il fut condamné
à la mort. L'accusateur public ne put s'empêcher de

faire précéder ses funestes conclusions de quelques

mots d'éloge : « Pourquoi, dit-il à Cazotte, faut-il que
« je vous aie trouvé coupable après soixante-douze

« années de vertus !.. Il ne suffit pas d'avoir été bon

« fils, bon époux, bon père : il faut encore être bon

« citoyen... » Le juge qui prononça la condamna-

37
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tion de Cazotie ne cvut pas non plus devoir le trai-

ter comme un accusé ordinaire : « Envisage la mort

« sans crainte, lui dit-il; songe qu'elle n'a pas le droit

« det'étonner ; ce n'est pas un pareil moment qui doit

« effrayer un homme tel que toi. » L'arrêt fut exé-

cuté le 25 septembre 1792. Cazolte passa une heure

avec un ecclésiastique avant que de marcher au sup-

plice. Ayant demandé une plume et du papier, il

écrivit ces mots : « Ma femme, mes enfants, ne me
« pleurez pas, ne m'oubliez pas ; mais* souvenez-

« vous surtout de ne jamais offenser Diea. » Il les

donna ensuite à l'ecclésiastique avec une boucle de

ses cheveux, qu'il le pria de remettre à sa fille

comme un gage de sa tendresse. Parvenu surl'écha-

faud, Cazotte, avant de livrer sa tête à l'exécuteur,

se tourna vers la multitude, et, d'un ton de voix

élevé, il s'écria : « Je meurs comme j'ai vécu, fidèle

« à Dieu et à mon roi. » Sa taille était avantageuse,

ses yeux bleus remplis d'expression ; dans sa vieil-

lesse, les boucles de cheveux blancs qui tombaient

sur sa tète lui donnaient un air vraiment patriar-

cal. Les ouvrages de Cazotte sont : 1° la Palle du
chai, conte zinzinois (Paris), 1741, in- 1 2. 2° Mille

et une Fadaises, coules à dormir debout, 1742, in- 12.

5° La Guerre de l'Opéra, etc., sans date (1755), et

sans indication de lieu, brochure in-8°. 4° Observa-

tions sur la lettre de J.-J. Rousseau, au sujet de la

musique française, Paris, 17oi, in-12. 5° Ollivier,

poëme en 12 chants, Paris, Panckoucke, 1702,2 vol.

in-12; ibid., Didot l'aîné, 1798, 2 vol. in-8°, lig. Ce

poëme contient la Brunelle anglaise, dont nous

avons déjà parlé, et plusieurs autres contes en vers,

comme : la Veillée de la bonne femme; les Prouesses

inimitables d'OUivier, elle Diable à quatre. Il est

en outre précédé de deux romances qui ont fourni

à l'auteur son sujet. G 0 Les Sabots, opéra-comique

en 1 acte, Paris, 17G8, in-8°. 7° Le Lord impromptu,

nouvelle romanesque, Paris, 1771, in-8° ; traduite

en anglais par Shéridan, et retraduite en français

sous le titre de Lismor, ou le Château de Closlern,

Paris, 1800, 2 vol. in-12. 8° Le Diable amoureux,

nouvelle espagnole, Naples (Paris), 1772, in-8°, édi-

tion rare et recherchée, à cause des figures grotes-

ques et d'une préface, qui étaient une satire du luxe

d'impression et de gravures dont on ornait souvent

alors des écrits très-médiocres. Il en a été fait une

traduction en allemand. OEuvres badines et morales

de Cazotte, Londres et Paris, 1776, 2 vol. in-8°, et

Paris, 1788, 5 vol. in-8°. On n'y trouve (\u'Ollivier,

le Lord impromptu et le Diable amoureux. OEuvres
complètes de Cazotte, Londres, (Paris), 3 vol. grand

in-18; ou Paris, 1798, 6 vol. in-18. Le 5e vol. con-

tient cinquante-neuf fables, et les deux derniers, le

T chant de la Guerre civile de Genève, la Voltai-

riade, poëmes satirique, plusieurs petits poëmes, nou-
velles et contes en vers; des contes et des nouvelles

en prose, entre autres : le Fou de Bagdad, et Rachel,

ou la belle Juive, nouvelle historique espagnole (1).

(I) Il a paru depuis : Œuvres badines et morales, historiques et

j>hilosoi>hiques de Cazotte, avec une notice sur l' auteur et une autre

sur sa tille, mademoiselle Elisabeth Cazotte, Paris, Bastien, 18)6-

C7, 4 vol. itt-8° ornés de vingt gravures, Cette édition, la première

Cazotte a fait aussi une suite aux Mille et une Heu-

res de Gueulette {voy. ce nom), mais les événements

sont tellement liés à ce qui précède, qu'il eût fallu

donner l'extrait de l'ouvrage entier, ce qui a décidé

l'éditeur à ne pas faire usage de cette suite. Restif

de la Bretonne a publié quelques uns de ces romans
sous le nom de Cazotte. B—se.

CAZSWYNY ou KAZWYNY (Zacharia ben
Mohammed ben Mahmoud), naturaliste et géo-

graphe arabe, descendait d'Anas ben Malek , l'un

des compagnons de Mohammed , et l'un des plus

célèbres compilateurs de traditions, ce qui lui a fait

donner le surnom d'Assary par quelques auteurs.

Il naquit d'une famille établie à Caswyn ou Casbin

en Perse. Caswyny est du nombre de ces écrivains

plus connus par leurs ouvrages que par les évé-

nements de Jeur vie. Il nous apprend lui-même

que c'est loin de sa patrie et de sa famille qu'il

chercha un agréable délassement dans l'étude des

sciences : selon Alboulmahacan, il se livra à l'étude

de la jurisprudence, et devint cadi de Wacet et

de Hilla dans l'Irak- Arabi. Le même auteur

place sa mort à l'année 682 (1283 de J.-C). 11

nous reste de lui plusieurs ouvrages, qui, sans être

également finis dans toutes leurs parties, l'ont mis

au premier rang des naturalistes arabes, et l'ont

fait surnommer le Pline des Orientaux. Le plus

important de tous, et celui qui a le plus contribué à

répandre de bonne heure sa réputation en Europe,

est intitulé : Âdjaïb-al-Mahkloucat wa Gharaïb-al-

Mawd dal; il a 2 parties : la 1
re

traite de l'astrono-

mie ; on y trouve le plus souvent les mêmes opi-

nions que dans Alfergan. La 2° partie est consacrée

à ce que l'auteur appelle Olsafelyal ( les êtres infé-

rieurs). C'est un traité des éléments, du mouve-
ment de la terre, des météores, et autres phénomè-

nes. Ce qui y est rapporté des pluies de pierres, de

fer, de grenouilles, etc., est appuyé par les témoi-

gnages de plusieurs écrivains arabes. L'article le

plus intéressant de cette 2e partie, c'est la descrip-

tion des trois règnes de la nature. On y trouve l'ex-

plication de plusieurs proverbes, et quelques allu-

sions familières aux poètes orientaux. Cet ouvrage

a été abrégé par un auteur anonyme : rien ne

prouve mieux l'estime qu'on en doit faire, que

le soin qu'ont pris nos savants d'en extraire ce

qu'ils croyaient offrir quelque intérêt. Hyde , et

Assemani, dans sa description du globe céleste

du musée Borgia , ont mis à contribution la

1 re partie. M. Ideler a publié en allemand
(
Berlin,

1809 , in -8°) ce qui concerne les constellaiions.

Quant à la 2
e
partie, elle a fourni des fragments im-

portants à Bochart dans son Hierozoïcon (M. Jahn

les a, depuis, fait réimprimer dans sa Chrestoma-

thie arabe
) ; à M. Wahl dans sa Neue aràbische

Anthologie, et au chevalier Ouseley dans ses Orien-

complele, ne renferme cependant ni la Guerre de l'Opéra, ni les

Observations sur la lettre de J. J. Rousseau, attribuées à Cazotie.

On s
:

est aussi borné à donner un simple argument des trois contes

suivants, qui n'ont pas Clé jugés assez intéressants pour être admis:

Aventures de Tranchemonl ; Histoire d'Aiibeiigiaetées faux oiseau*

de Paradis; Histoire de Xilaomi. Ch—s.
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lal Collections. M. Chézy en a traduit ce qui lui a

paru le plus intéressant, la description ou plutôt un

aperçu des trois règnes de la nature , en y ajoutant

des notes. L'instruction solide, variée, et la criti-

que saine dont il y a fait preuve, lui ont dès lors

assigné une place honorable parmi les orientalistes

français, et ont annoncé au monde savant ce qu'on

avait droit d'attendre de lui.
(
Voy. le 5e volume de

la Chreslomalhie arabe de Silvestre de Sacy, qui a

ajouté ses notes à celles de M. Chézy, et a le pre-

mier fait connaître quelques circonstances de la vie

de notre auteur. ) Le second des ouvrages de Caz-

wyny a pour titre : Athar al-bilad iva akhbar al-

ibad, c'est-à-dire, Description de l'univers et His-

toire de ses habitants. C'est un traité fort étendu

de géographie, précédé de prolégomènes : on y suit

la division de la terre en sept climats. C'est proba-

blement le même ouvrage que VÀdjaib-al bouldan :

il en a paru un extrait dans un programme acadé-

mique publié à Copenhague, 1790, in-4°. Nous n'a-

vons pu trouver aucun renseignement sur VHistoire

de la ville de Cazwyn que d'Herhelot attribue à

Cazwyny. Hadjy Khalfa et Golius donnent Uafez

Khalil pour auteur d'un ouvrage qui porte le même
titre. — Il ne faut pas confondre ce Cazwyny avec

celui qui se nommait Hamdo'llah ben aby Bekr
ben Hamdo'llah almoslaoufy al • Kazu-yny, mort
l'an 750 (1550 de J.-C), qui a aussi écrit en per-

san un traité de géographie et d'histoire naturelle,

connu sous le titre de Nozhalo'Icoloub . Il cite VAd-

jaïb al-Makhloucal comme lui ayant servi pour sa

compilation. Langlès en a fait usage dans ses notes

sur les Voyages en Perse du chevalier Chardin ( Pa-

ris, 1811, in-8°). R—D.

CEA (Didier de), franciscain espagnol, commis-
saire général de son ordre à la cour de Rome, mou-
rut au monastère (TAra-Cœli, en 1640. On a de

lui : 1° Archeologia sacra principum Apostolonim

Pelri et Pauli, Rome, 1636, in-4°. Il traite, dans cet

ouvrage, des prédications, des écrits, du martyre et

du tombeau des deux apôtres dans l'église du Vatican.

2° Thésaurus lerrœ sanclœ, quem Seraphica Mino-
ttftn religio de Observanlia inler infidèles, per tre-

ccnlos et amplius annos
,
religiose cuslodil, et fideliter

administrai, Rome, de l'imprimerie de la Propa-
gande, 1639, in-4°. On voit, dans ce livre curieux,

quel a été pendant plus de trois siècles l'état des

franciscains dans la Palestine, où, sous la tolé-

rance des Turcs, ils étaient chargés de la garde du
saint-sépulci'e. V

—

ve.
CEAN-BERMUDEZ (don Juan-Agustin), litté-

rateur et critique espagnol, né à Gi jon, dans les Astu-

ries, le 17 septembre 1749, était fils de don Juan-Fran-
cisco Cean, et de Manuela-Garcia Cifuenles. Après
avoir commencé ses éludes dans sa ville natale, Cean-
Bermudez alla suivre un cours de philosophie au
collège des jésuites d'Oviedo. Il n'était âgé que de
seize ans lorsqu'il quitta ce collège pour accompagner

à Alcala de Hcnarcs Jovellanos , son compatriote et

son ami, devenu depuis si célèbre. {Voy. Jovella-
nos. ) Il passa avec lui deux ans dans cette dernière

ville , et onze dans celle de Séville ; il le suivit

encore à Madrid, lorsqu'en 1778 Jovellanos fut

nommé alcade de Casa y Corte. Jusqu'en 1790, que,

pour le punir de son attachement au comte de Ca-

barrus, on envoya Jovellanos dans une espèce d'exil

honorable dans les Asturies, c'est-à-dire pendant

vingt-cinq ans , les deux amis furent inséparables,

à l'exception des instants pendant lesquels Jovella-

nos allait remplir les missions de confiance dont le

gouvernement le chargeait. Ce fut pendant le séjour

qu'il fit a Séville que Cean-Bermudez commença
son éducation artistique, aidé des conseils du savant

don Martin de Ulloa, qui avait apprécié ses disposi-

tions pour les arts du dessin. La vue des beaux

édifices de Séville, des sculptures et des admirables

tableaux que renfermait alors cette ville, avaient

excité son enthousiasme, qui s'augmenta encore

après qu'il eut suivi pendant quelque temps les le-

çons de don Juan de Ëspinal, peintre distingué. Sous

sa direction, Cean-Bermudez apprit à manier habile-

ment le pinceau ; il fit plusieurs portraits et quelques

tableaux pour sa famille et pour l'église de sa ville

natale. Il s'était attaché auparavant à l'étude des

langues étrangères et des belles-lettres, et plus spé-

cialement encore à celle de la géométrie , de l'ar-

chitecture, de l'anatomie artistique, à la pratique

du dessin et à la lecture des bons livres sur les arts

de l'imitation. Réuni à Jovellanos et à un certain

nombre d'amis communs
,
auxquels s'adjoignirent

plusieurs professeurs, ils firent l'acquisition d'une

maison dans laquelle ils établirent en 1769 une
école publique des arts. Ils y placèrent une collec-

tion de bons dessins , et y attachèrent à leurs frais

un modèle vivant. Protégée et dotée depuis par le

roi Charles III, à la recommandation de Cean-Ber-

mudez, cette institution existe encore et a produit

de bons élèves : don Juan de Espinal en fut

nommé le premier directeur. Témoin des progrès

de son ami , Jovellanos détermina Cean-Bermudez
à se rendre à Madrid en 1776, pour étudier plus

profondément la théorie philosophique de l'art sous

don Antonio Rafaël Mengs. Cean ne se borna pas

à suivre avec une extrême assiduité les leçons

de ce célèbre artiste , et à travailler d'après ses

inspirations, mais il continua d'orner son esprit

par la lecture des meilleurs auteurs qui avaient

écrit sur l'art de la peinture. Quelque confiance

qu'il eût en Jovellanos, Cean-Bermudez ne put

se déterminer à suivre le conseil qu'il lui donna
d'accompagner Mengs lorsque celui-ci se rendit à

Rome; mais il retourna à Séville, où il continua de

travailler jusqu'au moment où il se rendit à la cour

avec son ami. Quatre ans s'étaient déjà écoulés de-

puis son arrivée à Madrid, lorsqu'il fut attaché à la

banque nationale de St-Charles, où il obtint un emploi

supérieur à la fin de 1785. 11 s'était étudié en atten-

dant à connaître les beautés artistiques que possédait

la cour, et spécialement les palais royaux ; ses nou-

velles fonctions lui fournirent les moyens de visiter

tout ce qui se trouvait de remarquable dans différen-

tes provinces du royaume. Chargé de plusieurs

missions par les directeurs de la banque, Cean-Ber-

mudez eut à parcourir l'Andalousie, l'Estramadure
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et le royaume de Valence, et dans tous les lieux

qu'il visita, il examina avec une scrupuleuse atten-

tion les ouvrages d'art qu'ils renfermaient, prit

les informations les plus précises auprès des per-

sonnes instruites dont il recherchait la société, et y
joignit ses propres observations. Vers la fin de 1790,

il fut envoyé à Séville pour mettre en ordre les ar-

chives générales des Indes, établies dans cette ville,

et en dresser le catalogue. Dès son arrivée, Cean-

Bermudez, tout en menant à bonne iin l'œuvre

dont il avait été chargé, s'occupa de la rédaction de

son dictionnaire des artistes espagnols, pour lequel

il rassemblait de nombreux matériaux depuis tant

d'années. Les archives de Séville lui en fournirent

de précieux, et il reçut aussi des notices manuscrites

pleines d'intérêt de plusieurs artistes et savants des

provinces qu'il n'avait pu visiter. Il fait connaître les

personnes qui lui ont fourni d'utiles renseignements,

ainsi que les différentes sources où il a puisé, dans

la préface de son ouvrage terminé par lui à Madrid,

où il resta jusqu'à la fin de 1797. Jovellanos ayant

obtenu deux ans après le ministère de grâce et de

justice, don Juan Arias de Saavedras'empressa d'en

informer leur ami commun Cean-Bermudez, en l'in-

vitant à se mettre immédiatement én route. Celui-ci

n'hésita pas, et peu de jours étaient à peine écoulés

qu'il embrassait à l'Escurial le nouveau ministre, qui

témoigna le désir de le conserver auprès de lui , en

annonçant qu'il allait le proposer au roi comme officier

de la secrélairerie dans le département des Indes, dont

il devait bien connaître toutes les affaires, puisqu'il

en avait dirigé précédemment les archives. Avant

d'accepter le poste qu'on lui offrait, Cean-Bermudez
voulut prouver qu'il en était digne, et que ce n'était

pas uniquement par faveur qu'on le luiftecordait.

Il n'entra en conséquence en fonctions qu'après avoir

soumis dix grands volumes d'extraits et d'inventaires,

mis en ordre sous sa direction, au jugement de

don Antonio Porcel et de don Juan Bautista Munoz,

nommés commissaires à cet effet. Leur rapport lui

fut on ne peut plus favorable, et le roi témoigna sa

satisfaction de ses travaux. Ce fut alors seulement

qu'il se décida à accepter l'honorable emploi qui lui

était confié; mais il ne le conserva pas longtemps,

car Jovellanos ayant été disgracié, après être resté

ministre un peu moins d'une année, Cean-Bermudez
fut renvoyé aux archives de Séville, pour y con-

tinuer les recherches qu'il avait déjà commencées.

Ceci se passait en 1801. Pendant sa dernière rési-

dence à Séville, il fit paraître sa Description artisti-

que de la cathédrale de cette ville, et une Lettre sur

le style, etc., de l'école sévillane; il poursuivit la con-

tinuation de son histoire générale de la peinture,

fournit plusieurs morceaux ou notices, sur les ar-
chitectes et les peintres de Llaguno, et publia d'au-

tres écrits, tous relatifs aux arts. Lorsqu'au com-
mencement de 1808 Ferdinand VII monta sur le

trône, Jovellanos, depuis longtemps prisonnier à

Majorque, vit rompre ses chaînes, et rentra en fa-

veur; Cean-Bermudez aussi reprit par ordre du roi

le poste qu'il avait occupé à la secrélairerie. Il ne
cr ut pas devoir le quitter lorsque les Français s'em-

parèrent de l'autorité en Espagne
;
aussi, quelque

modération dont il eût fait preuve, fut-il disgracié

à la rentrée de Ferdinand VII, en 1814. Mieux ap-

précié, Cean-Bermudez fut rétabli dans son poste et

obtint ensuite une pension qui le mit en état de se

livrer avec tranquillité à ses travaux. Ce fut sur l'or-

dre exprès du roi qu'il publia une traduction amé-
liorée de YArt de la Perspective (Arte del Ver) de Mi-
liria, et des notices sur les architectes. Il partageait

son temps entre l'étude et la société d'un petit nom-
bre d'amis, quand au mois de septembre 1827, il

éprouva une attaque de paralysie, et quoiqu'il n'y

succombât pas, sa vigoureuse constitution en éprouva

quelque altération, et deux ans après il cessa de

vivre, le 3 décembre 1829. Cean-Bermudez, bien

qu'extrêmement laborieux et fort érudit, ne res-

semblait pas à ces savants qui considèrent trop

souvent certains documents comme précieux, uni-

quement parce que ces documents sont d'une date

fort ancienne, et qu'ils ont eu le bonheur de les dé-

couvrir. Quant à lui, il n'en était pas ainsi; aussi fit-

il un choix judicieux de ceux que renfermaient les

archives confiées si longtemps à sa garde. Nous avons

vu qu'il en publia plusieurs, ou du moins qu'il fit

des extraits des plus importants ; il se servit d'une

partie pour rectifier ou compléter les ouvrages qu'il

a composés, et dont nous donnons ci-après la liste :

1° Diccionario hislorico
,

etc., Dictionnaire his-

torique des maîtres les plus illustres des beaux-arts

en Espagne, publié par l'académie royale deSan-
Fernando, Madrid, 1800, 6 vol. in-8°. Dans cet

ouvrage, Cean-Bermudez, non- seulement à rem-
pli l'immense lacune qu'avait laissée le Parnasse
pittoresque espagnol de don Antonio Palomino,
mais il a rectifié les erreurs que renfermaient plu-

sieurs des notices, en indiquant toutes les sources

dans lesquelles il a puisé. Comme l'ordre alphabéti-

que interrompait la succession du temps et n'offrait

que le nom des auteurs, pour pouvoir connaître ce

que sont devenus les monuments qu'ils ont laissés, et

les comparer avec ceux de la même époque, il a

ajouté au dernier tome neuf tables chronologiques,

dans lesquelles les artistes sont distribués suivant

leurs différentes professions et d'après les époques
pendant lesquelles ils ont vécu ; il y donne aussi une
indication des lieux où se conservent leurs ouvrages.
2° Description artistique de la cathédrale de Séville,

Séville, 1804,1 vol. très-petit in-8°. Cet ouvrage offre

l'histoire et les vicissitudes de l'architecture en
Espagne; il est divisé en 6 époques, qui se distin-

guent par le genre et le style de construction, savoir :

l'arabe, le gothique, le plaleresco, le grec-romain

restauré, le grec-romain de la décadence et le clmr-

rigueresco. {Voy. Chuhriguera.) La description de

chacun de ces ordres est accompagnée de dessins,

et l'auteur donne avant chaque époque une idée suc-

cincte et judicieuse du genre qui la caractérise. « L'ou-

« vrage de Cean-Bermudez, disent dans leur rapport

« les membres de la commission de l'académie royale

« de San-Fernando, estunmonumentarchitectonique

« du plus haut intérêt : l'auteur a montré infiniment

« d'érudition et de goût ; il a tracé toutes les varia-
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« tionsqu'a subies l'architecture, et présenté son his-

« toire depuis les Arabes jusqu'à nos jours. » L'idée

de cette œuvre est heureuse ; elle a été traitée avec

beaucoup de soin ; les notices historiques qu'elle ren-

ferme sont écrites, ainsi que le reste de l'ouvrage,

avec beaucoup de critique. 5° Description arlislica,

etc., Description artistique de l'hôpital- de la Sangre

de Séville, Valence, 1804, brochure in-8°. 4° Caria

sobre el Conocimienlo, etc., Lettre sur la connaissance

des peintures originales et des copies, insérée dans le

numéro de la Minerva du 21 janvier 1808. L'au-

teur distingue différentes classes de copies, et fait poul-

ies discerner des observations remplies d'érudition.

5° Caria sobre eleslilo, etc., Lettre sur le style et le

goût dans la peinture de l'école sévillane, Cadix, 1 806,

in-8°. Cean-Bermudez trace l'histoire de l'école de

Séville, depuis Juan Sanchez de Castro, vers le mi-

lieu du 15e siècle, il montre ses progrès successifs, etc.,

à Cordoue, à Jaen dans la juridiction de Lucena, à

Madrid par le grand Velasquez, à Grenade et en

d'autres lieux de l'Espagne. 11 caractérise bien son

style général et ses modifications spéciales, indique sa

méthode d'enseignement, et s'étend sur la perfection

qu'elle reçut de Murillo, dont il décrit minutieuse-

ment les œuvres. 11 donne des renseignements cu-

rieux sur l'académie établie par ce peintre célèbre, en

s'appuyant sur de bons manuscrits. 6° Memorias para

la vida, etc., Mémoires sur la vie de don Gas-
pard Melchior de Jovellanos, Madrid, 1814, 1 vol.

in-8°. Ces mémoires sont divisés en 2 parties. Dans

la 1 r®, l'auteur s'occupe de l'éducation et des étu-

des de Jovellanos , des emplois dont il a été re-

vêtu , des différents événements de sa bonne et de

sa mauvaise fortune, etc. La 2e partie est con-

sacrée à l'examen des travaux et des écrits de cet

illustre et malheureux savant. 7° Dialogo sobre el

arle, etc., Dialogue sur l'art de la peinture, Séville,

1819, brochure in-8°. Les interlocuteurs sont Murillo

et Mengs, qui exposent les diverses méthodes sui-

vies dans l'enseignement. 8° Dialogo entre el car-

dinal de Borja, etc., Dialogue entre le cardinal de
Borja et don Juan Carrefïo, peintre de Charles XI,

sur le mérite de ses poi trails (relralos), imprimé en

1820 dans le journal le Censeur. 9° Cualro Dialo-

yos , etc., Quatre Dialogues entre Berruguete et

Alonso Cano, publiés en 1822 dans le même jour-

nal. Ils traitent de la suprématie entre la peinture

et la sculpture ; de l'origine, des formes el des pro-

grès de cet art chez les nations antérieures aux
Grecs; de l'état de perfection qu'il atteignit en Grèce

;

de la sculpture sous la domination des Romains.
Tous ces dialogues, comme les précédents, sont écrits

avec grâce et délicatesse, et montrent dans leur

auteur de profondes connaissances. 10° Ànalisis de

un bajo relieve, etc., Analyse d'un bas-relief de Tor-
regiano, insérée la même année dans le Censeur.

1 1° Arle del Ver, etc., l'Art de la Perspective clans les

arts du dessin, par Francisco de Milizia, traduit de
l'italien avec des notes et des observations, Madrid,
1827, 1 vol. in-4°, imprimé par ordre du roi, à l'im-

primerie royale. Cean-Bermudez a joint aux excel-

lents préceptes de Milizia des éclaircissements qui

remplissent la majeure partie du volume ; il y expli-

que les mots techniques employés par l'auteur, y
développe ses indications quelquefois trop succinc-

tes, et les fait suivre de notices historiques, spéciale-

ment sur la gravure. Cean-Bermudez ayant sou-

mis, avant de l'imprimer, le manuscrit de son

dictionnaire des plus illustres artistes espagnols à

don Eugenio Llaguno y Amyrolas , celui-ci remar-

qua qu'il ne traitait point des architectes, et proposa

de le compléter avec quelques-unes des notices qu'il

avait lui-même préparées à leur sujet. Mais Cean
ne crut pas devoir accepter cette proposition, à

cause des modifications qu'il aurait dû faire subir à

son propre ouvrage, et ensuite pour ne pas priver

le public d'une œuvre fort avancée et déjà avanta-

geusement connue, surtout, par les éloges que Jo-

vellanos lui avait prodigués dans ses notes sur la

notice consacrée à don Ventura Rodriguez. Avant
de mourir, Llaguno légua son manuscrit à Cean-

Bermudez pour qu'il en fit l'usage qu'il jugerait le

plus convenable à l'honneur des beaux-arts. Ce der-

nier, pour satisfaire aux vœux de son ami, conv

mença par remplir les lacunes qui existaient dans l'ou-

vrage de Llaguno, en rédigeant à cet effet plusieurs

notices qui manquaient; et comme il avait recueilli

précédemment une masse énorme de matériaux

sur le même sujet, ses amis l'engageaient à refondre

(out l'ouvrage. Mais la reconnaissance et le respect

pour la mémoire de Llaguno ne lui permirent pas

de se rendre à leurs désirs, et il résolut de publier

l'œuvre de cet écrivain sans aucune altération. Il se

borna à ajouter un discours préliminaire dans lequel

il présente l'histoire de l'architecture divisée en 10
époques, un grand nombre de notes pour compléter

ou corriger le texte, plusieurs additions considéra-

bles intercalées entre les chapitres de l'original pour

suppléer aux lacunes, de nombreux et importants

documents placés à la fin de chaque tome; et dont

les plus curieux concernent les célèbres Juan Bau-
tista de Tolède, Juan de Herrera, Bautista Anto-
nelli et son entreprise de la navigation du Tage,
et enfin un appendice sur les architectes qui ont

fleuri depuis l'année 1734, époque à laquelle se ter-

mine l'ouvrage de Llagano, jusqu'à l'année 1825, où
mourut le célèbre don Silvestre Perez, sur la vie et

les œuvres duquel Cean-Bermudez avait déjà publié

une notice. Des tables alphabétiques étendues ef

bien rédigées des artistes donnent l'utilité d'un dic-

tionnaire à cette œuvre, qui a été publiée en 1829, à

Madrid, en 4 vol. in-4°, à l'imprimerie royale, par

ordre du roi, sous le titre de : Nolitias de los Ar-
quileclos, etc., Notices sur les Architectes espagnols

et sur l'Architecture espagnole, par Eugenio Llaguno

y Amyrolas, illustrées et augmentées de notes, d'ad-

ditions et de documents. La partie ajoutée par Cean-

Bermudez forme les trois quarts de l'ouvrage, dont

les deux derniers tomes ont paru après sa mort.

Parmi les œuvres inédites laissées par Cean-Bermu-
dez, nous citerons: 1° Sumario de las anligueda-

des, etc., Sommaire des antiquités romaines en Es-

pagne, appartenant aux beaux-arts. Le roi avait

donné l'ordre de l'imprimer, en confiant le soin de
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l'édition à l'académie d'histoire. 2° Vida de Juan
de Herrera, etc., Vie de Jean de Herrera, architecte

de Philippe II, avec des illustrations, 1 t. 5° Histo-

ria de la pinlura, Histoire générale de la peinture,

en 40 vol. 4° Calalogo raciocinado, etc., Catalogue

raisonné, divisé par écoles, de la collection d'estam-

pes très-nombreuse et très-rare qu'il possédait, avec

un discours préliminaire sur l'origine de la gravure

(del grabado). Ce catalogue pourra former deux ou
trois volumes d'impression. Cean avait recueilli avec

beaucoup de soin ces estampes qui forment l'histoire

de la gravure [del grabado), dans d'anciennes bi-

bliothèques, dans des ventes publiques, etc. ( en

librerias viejas, prenderiasy baralillos), d'abord à

Séville et ensuite à Madrid. Dans les notes de l'Art

de la Perspective (del Ver), il fait mention de beau-

coup d'originaux qu'il conservait d'Alberto Murero,

de Lucas de Leyde, de Marc-Antoine Raimondi,

de Pierre-Paul Rubens, d'Antoine van Bycfc, et de

beaucoup d'autres graveurs célèbres. 5e Discurso

sobre el nombre, origen, etc., Discours sur le

nombre, l'origine, la forme, les progrès, et la

décadence du churriguerismo. 6° Deux Arbres

généalogiques de Venseignement artistique , l'un

des peintres et l'autre des sculpteurs des quatre

royaumes de l'Andalousie et de la partie méri-

dionale de l'Estramadure. Dans cet ouvrage, qui

suppose d'immenses recherches, l'auteur se propose

de classer le style et les variations particulières des

différentes écoles d'Espagne, et de faire connaître

les causes de leur décadence. Il devait comprendre

la descendance artistique des peintres et sculpteurs

de l'Andalousie, de ceux des royaumes de Castille et.

de Léon, de la couronne d'Aragon et des royaumes

de Murcie et de Grenade. La première partie est la

seule terminée. On doit encore à Cean-Bermudez

plusieurs opuscules, les uns imprimés et les autres

restés en manuscrit, tels que discours, essais, obser-

vations, etc. C'est dans un écrit de notre ami don

Sébastien de Mirlano que nous avons puisé les ren-

seignements qui nous ont servi à rédiger la présente

notice. La Gazelle de Madrid a donné des détails

circonstanciés sur la vie et les écrits de Cean-Ber-

mudez dans un de ses numéros que nous n'avons

pu nous procurer. Nous n'avons considéré Cean-

Bermudez que comme historien critique, parce que

nous ne connaissons de lui aucun tableau vraiment

remarquable. D—z— s.

CEBA (Ansaldo), né à Gênes, en 1565, d'une

famille noble, y vécut uniquement livré à la culture

des lettres. Il publia un grand nombre d'ouvrages

en verset en prose, et mourut dans sa patrie, le 12

avril 1623. Rossi (VErilreo), dans la 5e partie de sa

Pinacothcca, numéro 30, en fait un pompeux éloge.

On est obligé d'en rabattre à certains égards. Ses
Rime, ou poésies lyriques (Rome, 1611, in-4°), sont

médiocres, el ne sont pas exemptes des vices de son

siècle; son Isloriaromana ilaliananchù donne point

une place parmi les bons historiens ; ses Esercizii

accademici, Gènes, 1621, in-4°, sont verbeux, et

contiennent peu de vues nouvelles, etc. ; mais son
dialogue del Poema eroico, intitulé il Gonzaga,

CEB

Gênes, 1621, in-4°, jouit de quelque estime, et ses

trois tragédies en ont encore obtenu davantage. Le
marquis Maffei, auteur de la Mérope, en a inséré

deux dans les 2e et 5e volumes du Choix de tragédies

italiennes propres à cire représentées, qu'il fit impri-
mera Vérone, en 1723, in-8°; ce sont les Gcmelle
Capuane et YAlcippo. La troisième est plus faible et

moins connue; elle a pour titre : la Principessa Si-

landra, imprimée à Gênes en 1621 , in-8°. On a encore
d'Ansaldo Ceba : 1° un discours pour le couronne-
ment d'Auguste Doria, doge de Gènes, Gênes, 1601,
in-8°; 2° un dialogue dell' Orazione panegirica,

intitulé : il Doria, Gênes, 1621, in-8°; 3° il Cilta-

dino direpublica, ibid., 1617, in-fol. ;
4° un volume

de Lettres à Sara Ebrea, etc. Cet auteur donna, par

son exemple, une preuve de plus qu'il ne suffit pas

pour exceller dans un art d'en connaître el même
d'être en état d'en donner les règles. Ses deux poè-

mes épiques, YEslhcr et le Furio Camillo, n'ont eu et

ne méritent aucun succès. On le blâme surtout avec

raison d'avoir mêlé, dans le premier, le merveilleux

de la fable avec un sujet de la Bible. Ses lettres ont

été imprimées, Gênes, 1623, 2 vol. in-4°. G—É.

CÉBES, philosophe grec, disciple de Socrate,

l'un des interlocuteurs que Platon introduit dans le

Phédon, naquit à Thèbes,et composa trois dialogues,

intitulés : Hebdomade, ou la Semaine; Phrynicus;

Pinax, ou la Table. Ce dernier, connu sous le nom
de Tableau de Cébès, est le seul qui nous reste. On
l'a cru imparfait jusqu'en 1689, époque à laquelle

Jacques Gronovius le publia à Amsterdam, d'après

un manuscrit de la bibliothèque royale de France.

Quelques savants ont élevé des doutes sur l'authen-

ticité de ce dialogue; mais il lui est formellement

attribué par Lucien, et, après lui, par Tertullien,

Diogène Laërce, Chalcidus et Suidas. Wolff est le

premier qui ait osé se prononcer contre le sentiment

si général des anciens. L'abbé Sevin examine, dans

le tome 3 des Mémoires de l'académie des belles-

lettres, « si le tableau attribué à Cébès est véritable-

ce ment de cet auteur; » il ne le croit pas. Quoi

qu'il en soit, l'ouvrage en lui-même, considéré sous

le rapport du style, ou sous celui de la inorale, est

bien digne d'un disciple de Socrate; c'est le tableau

de la naissance, de la vie et de la mort des hommes.
Le comte de Caylus a fait la critique du Tableau de

Cébès, mais seulement sous le rapport de l'art, et il

se borne à dire que c'est en peinture une mauvaise

composition. Il est peu de livres qui aient été aussi

souvent imprimés et traduits, soit séparément, soit

avec le Manuel d'Èpictète, ou les Caractères de

Théophraste, soit dans divers recueils. La première

édition, sans date, parut à Venise ou à Rome, vers

1490. Les meilleures éditions sont celles de .I. Gro-

novius, Amsterdam, 1689, in-8°; de C.-G. Heyne,

Varsovie, 1770, in-8°; etdeJ. Sehweigh ruser, L«ip-

sick, 1798, in-8° ; V édition, Godefroy Schweiglineuser

fils, Strasbourg, 1806, in-12. Le Tableau de Cébès a

été traduit envers latins, Oxford, 1715, in-8°;en

rithmes françoises, par Gilles Corrozet, Paris, 1543,

in-8°; en français, par Gilles Boileau, Paris, 1653,

in-8°; par Lefebvre de Villebrunc, Paris, 1783,
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in-12; et 1795, 2 vol. in-18; par Belin de Ballu,

Paris, 1790, in-8o ; et par A.-G. Camus, Paris, 1796,

2 vol. in-18; en italien, avec le texte grec, Parme,

1793, in-8°; enfin en espagnol, avec une paraphrase

arabe, Madrid, 1793, in-4°. V—ve.

CECCARELLI (Alphonse), né à Bevagna, en

Toscane, dans le 10e siècle, est connu par un ou-

vrage intitulé : dell' Historia di casa Monaldesca

libri 5, Ascoli, 1580, in-4°. Cet ouvrage ayant été

supprimé avec soin, à raison de quelques passages

injurieux aux principales maisons d'Italie, les

exemplaires en sont très-rares. Grégoire XIII fit

arrêter Ceccarelli, on instruisit son procès, et il fut

condamné à mort pour avoir altéré les pièces dont

il avait fait usage, et cela clans le dessein de favori-

ser les prétentions de la maison Monaldesca, au
préjudice des autres. « Ce fut là, dit Muratori

« [Annal, liv. 12, p. 527), le juste châtiment de toutes

« les faussetés dont il s'était rendu coupable. » Le
supplice de Ceccarelli n'effraya cependant point Jo-
seph Campanile, qui, cent ans après, se rendit cou-
pable du même crime. [Voy. Campanile.) W— s.

CECCHI (Jean-Marie), l'un des bons poètes

comiques italiens du 16e
siècle, dont le nom, et, à

plus forte raison, les ouvrages, sont les moins con-

nus en France : ils le sont même moins dans sa

patrie qu'ils ne mériteraient de l'être. On pourrait

mettre cet auteur à peu près au même rang que le

Bibbiena, Machiavel, l'Arioste et le Lasca, pour la

vérité des caractères, la vivacité du dialogue, la

force comique, en même temps que pour le style ;

il est surtout, sous ce dernier rapport, infiniment

au-dessus de l'Arétin. D'après la manière dont les

critiques français qui ont le plus d'autorité, tels que
Marmontel et Laharpe, ont parlé de l'ancienne co-
médie italienne, on peut croire qu'il n'y a dans les

pièces de tous ces auteurs (pie des Arlequins, des

Pantalons et des Scaramouches ; on serait donc bien

surpris de n'y trouver aucun de ces acteurs à mas-
que, ni de ces personnages de la foire; niais la vraie

et bonne comédie, la comédie de caractère et d'in-

trigue, conduite à la manière des anciens, et assai-

sonnée de tout le sel d'Aristophane, de Plaute, et

souvent de toutes les grâces de ïérence. Dix comé-
dies du Cecchi sont imprimées; cinq sont tirées des

deux comiques latins; la Dote est prise du Trinum-
mus de Plaute ; la Moglie, de ses Menechmes ; gl' ln-

cantesimi, de sa Cislellaria; la Stiava, de son
Mercator; i Dissimili, des Âdelphcs de Térence.
Les cinq autres sont, ou de l'invention de l'auteur,

ou fondées sur des aventures de son temps; ce sont :

il Servigiale, il Corredo, il Donzello, lo Spirilo, et

enfin YAssiuolo, peut-être la plus comique de toutes;

mais aussi la plus libre, la plus indécente, tant poul-

ies mots que pour les choses ; et cependant jouée à
Florence eu 1515, devant le pape Léon X. Le nom-
bre de pièces de Cecchi restées inédites est infini-

ment plus considérable. LeNegri, dans ses Scriltori

Fiorenlini, en donne la liste, qui tiendrait ici trop

de place : ce sont quinze autres comédies, des

tragédies, des représentations sacrées, au nombre
d'environ soixante. L'auteur avait pourtant un état
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à remplir; il était homme de loi , et celte multitude

effrayante d'ouvrages n'était que le fruit de ses dé-
lassements. Il est vrai qu'il vécut très-vieux, qu'il

était riche, qu'il travaillait à son aise, et que jusqu'à

la fin de sa longue vie il travailla toujours. On ignore

l'époque précise de sa naissance et celle de sa mort.

11 est à croire que l'on a imprimé ce qu'il avait fait

de meilleur, et l'on peut douter que sa traduction

de YOEdipe à Colonne, ou ses Martyrs des saints,

ou sa Mort et résurrection de Jésus-Christ, valussent

le Servigiale, ou YAssiuolo. Sept de ses premières

comédies, publiées d'abord par les Junte, Florence,

1585, in-8°, et devenues très-rares, ont été réimpri-

mées dansle Tealro comico ftorentino, Florence, 1750,

6 vol. in-8°, et les trois autres ont été imprimées,

i Dissimili et YAssiuolo, à Venise, 1550, in-12, et

il Servigiale, à Florence, chez les Junte, 1561,

in-8°, éditions également rares. G— É.

CECCO D'ASCOLT. M l'un ni l'autre de ces

deux noms n'est celui du personnage singulier qu'ils

désignent dans toutes les biographies et les bibliogra-

phies; son nom de famille était Stabili, son nom de

baptême, François ou Francesco, dont celui de Cecco

est le diminutif; et, comme il était né à Ascoli, dans

la Marche d'Ancône, l'usage de l'appeler Cecco d'As-

coli a tellement prévalu, que, si on lui consacrait

un article Stabili (François), ce qui serait cependant

plus régulier, personne n'irait l'y chercher. On fixe

ordinairement sa naissance vers l'an 1257. L'un des

historiens de sa vie dit que, s'étant livré dès sa pre-

mière jeunesse avec un succès égal aux études sé-

rieuses et aux arts agréables, il voulut donner à ses

concitoyens un essai de ses connaissances en mathé-
matiques, en leur proposant de conduire la mer
Adriatique jusque sous les murs d'Ascoli ; mais que
les habitants n'osèrent accepter cette proposition,

dans la crainte de perdre les avantages qu'ils reti-

raient de la vallée du Tronlo. On ajoute que la

réputation de Cecco s'étendiljusqu'à Avignon, où ré

sidait le pape Jean XXII ; que ce pontife l'y appela,

et le fit son premier médecin: que cette faveur excita

contre lui des envieux, qui l'obligèrent à demander
son congé; que, de retour en Italie, et invité par

plusieurs villes, il préféra de se fixer à Florence,

où il se lia d'amitié avec Dante; qu'il se brouilla

ensuite avec lui et avec un Guido Cavalcanti, et

qu'il dit de tous les deux beaucoup de mal dans un
de ses ouvrages

; qu'il s'attira ainsi leur haine et

celle des Florentins
;
qu'enfin les Bolonais l'arrachè-

rent aux dangers qu'il courait à Florence , en l'ap-

pelant comme professeur dans leur université, où
il enseigna l'astrologie et la philosophie, depuis

1322 jusqu'en 1325. Tous ces faits sont liés ensem-
ble, de manière qu'on ne peut guère les séparer,

adopter les uns et rejeter les autres. Tirasboschi

refuse cependant d'admettre les principaux, ou plutôt

cet excellent critique en prouve clairement la faus-

seté. D'abord Cecco ne fut point médecin; aucun
auteur digne de foi ne lui en a donné le titre ; il ne

professa point cette science; il n'en fit le sujet d'au-

cun ouvrage. D'où lui serait donc venue cette répu-

tation qui l'eût fait appeler à Avignon pour être
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médecin du pape? Ensuite Jean XXTI ne fut élu

qu'en 1316, et si, en quittant sa cour, Cecco se rendit

à Florence, il ne put s'y lier ni avec Dante, qui en

était exilé depuis 1302, et qui n'y retourna plus, ni

avec Guido Cavalcanti, qui était mort en 1500. Ce
qui est plus certain et fondé sur des titres incontesta-

bles, c'est qu'il enseigna publiquement l'astrologie

à Bologne; qu'en 1324, il fut accusé au tribunal

de l'inquisition, et condamné par frère Lambert de

Cingido, de l'ordre des frères prêcheurs, à des pei-

nes purement pénitentielles. La sentence, datée du

16 décembre, porte que, pour pénitence d'avoir mal

et irrégulièrement parlé de la foi catholique, il fera,

dans le ternie de quinze jours, une confession géné-

rale de ses péchés ; qu'il dira tous les jours trente

Palernosleret autant d'Ave Maria; que, pendant un

an, à des époques qui sont fixées, il jeûnera en l'hon-

neur de la croix et ducrucilix; que tous les dimanches

il entendrale sermon dans l'église des frères prêcheurs

et des fi ères mineurs; qu'il sera privé de tous ses livres

d'astrologie, petits et grands ;
qu'il ne pourra plus

enseigner, soit en public, soit en particulier, l'astro-

logie, ni à Bologne ni ailleurs ; le titre de maître et

le doctorat lui sont ôtés pour aussi longtemps que

le voudra le frère inquisiteur, et il est enlin con-

damné à 70 livres d'amende, qu'il payera, sous peine

du double, avant la fête de Pâques. Le chagrin que

lui donna cette affaire l'engagea sans doute à quitter

Bologne pour Florence. De plus grands malheurs

l'y attendaient. Traduit de nouveau devant l'inqui-

sition , il y fut condamné au feu comme hérétique,

et brûlé publiquement en 1527. La cause de cette

horrible sentence est encore diversement racontée.

On peut voir ce qu'en dit Villani, dans le chap. 59

de son 10e livre. D'autres circonstances sont ajoutées

par Mazzuchelli, gli Scrittori iïllalia, t. 1
er

,
part.

2 ; mais le docteur Lami, qui a publié depuis, dans son

Catalogue de la bibliothèque Ricardi , la sentence de

l'inquisiteur de Bologne, y a joint celle de l'inquisi-

teur de Florence; et cette sentence prouve que le

malheureux Cecco fut atteint dans cette seconde ville

par la vengeance du tribunal qui l'avait condamné
dans la première à des peines auxquelles il s'était

soustrait. « Frère Accurse, y est-il dit, de l'ordre

« des frères mineurs, inquisiteur à Florence, vu le

« procès qui lui a été renvoyé le 17 juillet 1527, par

« frère Lambert (de Bologne), contre maître Cecco

« d'Ascoli, ayant cité comme présent maître Cecco,

« dans le chœur de l'église des frères mineurs de

« Florence, le 15 septembre de ladite année, l'a

« déclaré hérétique, et Ta livré au tribunal séculier

« du vicaire ducal, présent et acceptant, pour y subir

« les peines qui lui sont dues (animadversione débita

« puniendum) ; a condamné le livre latin d'astrologie

« dont il est l'auteur, et un autre en langue vulgaire,

« intitulé YÂcerba; a décrété qu'ils seraient brûlés,

« et excommunié tous ceux qui posséderaient de tels

« ou pareils livres. Le même jour, ledit vicaire trans-

« mettant sans délai, par les soldats de sa garde,

« maître Cecco devant une multitude de peuple

« assemblé, l'a fait brûler, pour l'exécution de la

« sentence de mort portée contre lui et contre tous

« autres. » On croit communémentque le traité d'as

trologie écrit en latin, cité dans cette sentence, est le

commentaire sur la sphère de J. de Sacrobosco, qui

fut dans la suite imprimé sous ce titre : Commenlarii

in Sphœram Joannis deSacrolosco, Bàle,1 483, in-fol.

,

réimprimé avec les commentaires de François de

Capoue et Jacques le Febvre d'Étaples, Venise, 1 499,

in-fol., et 1559, in-fol. 11 y en aune édition gothique,

sans date et sans nom de lieu ni d'imprimeur, inti-

tulée : Sphœra mundi, cum tribus commenlariis Cic-

chi Esculani, Franc. Capuani de Manfredonia, Jac.

Fabri Slapulensis. Au commencement de ce com-

mentaire, Cecco parle lui-même d'un autre de ses

ouvrages d'astrologie, intitulé : Prœlecliones ordi-

nariœ aslrologiœ habitœ Bononiœ : c'est probablement

le même que cite le P. Sarti,dans son livre de Pro-

fessoribus Bononiensibus . Il y parle, t. 1
er

,
part. 1

1

,

p. 455, d'un manuscritde labibliothèque Valicanecon-

tenant cet ouvrage, qui a pour titre : Incipil scriplum

de principiis aslrologiœ secundum Cicchum,dumjuve-
nis eral eleclus per universilalem Bononiœ ad legen-

dum. On peut tirer de ce seul titre des conséquences

qui, loin d'éclaircir l'histoire de l'auteur, y jettent

une nouvelle obscurité. S'il était fortjeune lorsqu'il

écrivit ce livre à Bologne, il y fut donc appelé long-

temps avant 1322, ou bien, au lieu d'être né vers

l'an 1257, il ne naquit que vers la fin du 13e
siècle, et,

au lieu d'avoir été brûlé, comme on ledit, à soixante-

dix ans, il le fut dans toute la force del'àge, et n'ayant

pas plus de trente ans. L'autre ouvrage mentionné

dans la sentence, et intitulé YÂcerba, est plus

connu; c'est un mauvais poëme écrit en tercets,

ou lerza rima, sur la physique et l'histoire naturelle,

avec un mélange de philosophie morale et devisions

astrologiques. 11 paraît que c'est cette multitude

d'objets divers dont il y est parlé qui avait fourni à

l'auteur l'idée de son titre. Ce litre, tel qu'il l'y avait

mis, était VAcerbo, mot dans lequel le b était employé,

comme il l'était souvent, pour un v. Âcervo, du latin

acervus, signifiait un monceau ou un amas de choses

entassées, ce qui désigne assez bien cette multitude

et cette diversité d'objets donc il est parlé dans le

poëme. Des copistes ignorants ont ensuite mis acerba,

et c'est sur une de ces copies qu'aura été faite la

première édition, d'où ce titre a passé dans toutes les

autres. Cette première édition est celle de Venise,

par Philippe di Piero, 1476, in-4°. Il y en a plusieurs

autres avant la fin du 15e siècle, avec un commen-
taire de Niccolo Massetti, Venise, 1478, 1481 , 1484,

1487, toutes in-4°, et toutes fort rares; celles de Mi-

lan, 1484, 1505 et 1521 , avec le commentaire et des

figures en bois, le sont aussi. Deux éditions, données

à Venise en 1519 et 1550, in-8°,sont moins recher-

chées, parce qu'on y a fait quelques suppressions.

Il est difficile de trouver dans ce poëme les traits

d'hérésie qui en firent brûler l'auteur ; mais on y

trouve quelques mauvaises critiques du Dante et de

Guido Cavalcanti, avec qui Cecco, d'abord leur ami,

s'était brouillé. Les Florentins avaient persécuté ces

deux poètes pendant leur vie, et en étaient devenus

enthousiastes depuis leur mort. Les admirateurs du

Dante et de Cavalcanti se joignirentaux ennemis de
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Cecco, dont le médecin Dino del Garbo fut un des

plus acharnés, et contribuèrent à obtenir contre lui,

du saint-oflice, celte sentence aussi absurde que

barbare. G—É.

CECIL (Guillaume), baron de Burleigh, secré-

taire d'État sous Édouard VI et Elisabeth, puis

grand trésorier d'Angleterre, naquit le 15 septembre

1520, à Bourn, dans le comté de Lincoln. Il étu-

diait dans les écoles de droit à Londres, lorsque le

hasard fixa sur lui l'attention et les bonnes grâces

de Henri VIII. O'Neil, fameux chef irlandais, avait

amené à Londres deux de ses chapelains, imbus

des opinions ultramontaines. Le jeune Cécil, le ren-

contrant chez son père, qui était maître de la garde-

robe du roi, entama contre eux une dispute en latin,

avec tant d'habileté, que, faute d'arguments, ils se

fâchèrent. Le roi, instruit de l'aventure, voulut voir

Cécil, et fut si content de sa conversation, qu'il dit

au père de lui indiquer une place qui pût convenir

à son fils. Il n'y en avait pas de vacante ; le père de-

manda et obtint la réversion de la charge de garde

des brefs. Introduit ainsi de bonne heure à la cour,

Cécil fut favorisé par d'autres circonstances. Il ve-

nait d'épouser, en 154-1, la sœur du chevalier Jean

Cheeke, homme docte et considéré, précepteur du
prince de Galles. Celui-ci recommanda Cécil au

comte de Hertford, oncle de son élève, et connu de-

puis sous le nom de duc de Sommerset. Au commen-
cement du règne d'Edouard VI, Cécil entra en

possession de sa charge. Ayant à cette époque perdu

sa femme, il épousa la fille du chevalier Antoine

Cooke, directeur des études du roi. En 1547, le

duc de Sommerset, devenu protecteur du royaume,

le nomma maître des requêtes, et le mena ensuite

à son expédition d'Ecosse, Cécil y pensa perdre la

vie, à la bataille de Mussleburgh. A son retour à

Londres, il fut élevé au poste de secrétaire d'État, en

1548. L'année d'après, les ennemis du protecteur

l'ayant fait enfermer à la Tour, y envoyèrent aussi

Cécil, et quelques autres partisans du duc. Cécil,

par sa conduite équitable et modérée, s'était fait

beaucoup d'amis, qui, non contents de le tirer de

prison au bout de trois mois, le ramenèrent à la

cour, où l'on trouva ses talents si nécessaires, que

le duc de Northumberland, aiors tout-puissant, le

réintégra dans son emploi. Quelque temps après Cé-

cil fut créé chevalier et membre du conseil privé. II

jouissait auprès d'Edouard VI du plus grand crédit.

On le regardait même comme l'auteur de plusieurs

productions attribuées à ce prince. La princesse Ma-
rie ayant reçu de son frère une lettre où il la com-
battait sur ses sentiments religieux s'écria, en la li-

sant: « La plume de M. Cécil a pris pour ceci bien

« de la peine. » Cécil, dans sa haute faveur, se con-

duisit avec la circonspection qu'exigeait la difliculté

des conjonctures. Des partis divisèrent fréquem-

ment la cour, et se traitèrent avec la dernière ri-

gueur. Cécil, uniquement livré aux devoirs de sa

place, échappa à tous les dangers. On a prétendu à

tort qu'il avait contribué au projet de rendre Jeanne

Gray héritière de la couronne. Au contraire, lors-

qu'il s'aperçut que l'on s'occupait de cette affaire, il

VII.

disposa de ses biens de manière à ce que tout fût en

sûreté, dans le cas où il serait emprisonné, ou obligé

de sortir du royaume. L'acte fut dressé par les

juges
;
lorsqu'Edouard dit à Cécil de le signer, comme

conseiller privé, celui-ci s'en excusa, et ne con-

sentit à apposer sa signature que comme contre-

seing de celle du roi. Après la mort de ce prince, le

duc de Northumberland voulant faire dresser, en

faveur de sa belle-fille, la proclamation qui établis-

sait ses droits au trône, Cécil lui représenta que cela

n'entrait pas dans les attributions de sa charge.

Ayant ensuite refusé au duc d'écrire une lettre cir-

culaire pour prouver la légitimité du titre de Jeanne
Gray, et déclarer Marie bâtarde, tout le monde
suivit son exemple, et le duc fut obligé de la rédiger

lui-même. A cette époque, les membres du conseil

étaient à la Tour, et s'y regardaient comme prison-

niers; Cécil, profitant du départ du duc pour le

comté de Cambridge, les en tira, et les assembla

dans la maison du comte de Pembroke. La plupart

desmembres se déclarèrent pour Marie ; quelques-uns

se rendirent auprès d'elle le soir même; Cécil y alla

le lendemain, et fut accueilli avec bonté, quoiqu'on

eût essayé de la prévenir contre lui. 11 est très-pro-

bable que, s'il eût voulu changer de religion, il eût

conservé sa place ; mais sachant qu'il avait des en-

nemis puissants, et prévoyant la tournure que pren-

draient les affaires sous le règne de Marie, il préféra

se retirer. Cependant il continua à bien vivre avec

ceux qui faisaient partie du ministère. Il connaissait

l'esprit de modération du cardinal Pôle, et consentit

en conséquence à aller avec deux autres députés

l'inviter à rentrer en Angleterre, et revint avec lui

en 1554, espérant que ce prélat pourrait balancer le

crédit du fongueux Gardiner. 11 accompagna, en

1555, le cardinal avec deux autres lords, chargés de

traiter de la paix avec la France, et resta deux mois

au delà des mers. Depuis son retour, il fut élu deux

fois membre du parlement par le comté de Lincoln,

et déploya une fermeté et une indépendance d'opi-

nions, qui, jointes à une activité et à un discerne-

ment rares, lui assurèrent de l'influence dans les dé-

bats. Il contribua a faire rejeter un bill, envoyé par

la chambre haute, qui tendait à confisquer les biens

des personnes sorties du royaume pour le fait de la

religion. Son adresse lui sauva les désagréments

que sa conduite en cette occasion aurait pu lui cau-

ser. 11 entretenait cependant une correspondance se-

crète avec la princesse Elisabeth, et lui donnait des

avis qui lui furent très-utiles, dans la position criti-

que où elle se trouvait. Lorsqu'elle monta sur le

trône, en 1558, elle le nomma membre du conseil

privé, et secrétaire d'État. Depuis ce moment, il ne

cessa de jouir de sa confiance. Comme il avait eu la

prévoyance ou la générosité de lui marquer de l'atta-

chement dans un temps où cette conduite était dan-

gereuse, la reconnaissance d'Elisabeth se manifesta

par les grâces dont elle le combla. La première chose

qu'il lui conseilla fut d'assembler un parlement;

le premier objet qu'il lui proposa d'y faire traiter

fut le plan de réforme dans la religion. Il eut la plus

grande nart à l'établissement des trente-neuf arti-

38
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cles qui en forment la base. Quoiqu'il remplît les

devoirs de son emploi d'une manière qui eût occupé

tous les instants d'une autre personne, il prenait une

part très-considérable à toutes les affaires qui inté-

ressaient la couronne et le bien delà nation. On
lui doit, entre autres, le règlement relatif aux mon-

naies, qui, depuis Henri VIII , avaient été altérées.

Il engagea ensuite la reine à soutenir les Ecossais

partisans de la réforme, pour les opposer à ceux qui

favorisaient la France, et alla en Ecosse signer la

convention de Leith et le traité d'Edimbourg, qui

assurèrent de ce côté la paix de l'Angleterre. La

reine, quand il revint, le nomma cbef de la cour des

pupilles. Cette faveur, si rare sous une princesse qui

n'accordait presque jamais deux places à la même
personne, excita de nouveau l'envie contre lui. Le

plus dangereux de ses ennemis fut le comte de Lei-

cester, favori d'Elisabeth. 11 faisait épier toutes les

actions de Cécil ; il essayait tous les moyens de le

perdre. Un jour, il complota, avec plusieurs mem-
bres du conseil, de le faire accuser d'un fait quel-

conque en plein conseil, quand la reine n'y serait

pas, et de l'envoyer à la Tour, où on trouverait

bien le moyen de le tenir enfermé. Tout se passa au

gré de leur désir, et quoique Cécil se défendit habi-

lement, il était près de succomber, lorsqu'Elisabeth,

instruite de la cabale, exprima le mécontentement

qu'elle ressentait de manœuvres de ce genre. Lors-

que la révolte du duc de Norfolk éclata dans le nord

de l'Angleterre, elle fut bientôt apaisée, autant par

la sagesse des proclamations sorties de la plume de

Cécil, que par la force militaire. La reine, pour le ré-

compenser, le créa, en 1571, baron de Buiieigh.

Cette nouvelle marque de faveur ayant hautement

obtenu l'approbation des Anglais, plusieurs enne-

mis de Césil se réconcilièrent avec lui ; mais les plus

invétérés tramèrent contre lui un complot qui fut

découvert par un des complices. Deux des assassins

en accusèrent, au moment de leur exécution, l'am-

bassadeur d'Espagne, qui, pour cet attentat et pour

d'autres offenses antérieures, reçut ordre de quitter

le royaume. Elisabeth, pour dédommager en quel-

que sorte Cécil des dangers que son zèle pour son

service lui avait fait courir, le fit chevalier de la Jar-

retière et grand trésorier. Le surcroît d'affaires

qu'amenait ce nouvel emploi ne diminua en rien

son activité. Cependant les cabales et les intrigues

de ses ennemis se renouvelaient sans cesse
;
plusieurs

fois il se vit dans des conjonctures si hasardeuses,

qu'il songea à chercher dans la retraite la paix in-

compatible avec un grand pouvoir ; mais la reine

s'opposait constamment à toutes ses déterminations,

les traitait comme des attaques d'humeur noire, et

lui écrivait à ce sujet des lettres où elle le raillait.

Jamais, au reste, les affaires de l'Etat ne souffrirent

des peines qu'il éprouvait. Comme il pesait mûre-
ment les choses avant de les entreprendre, il ne con-

naissait ni retard ni obstacles quand il fallait agir
;

toujours ses conseils étaient vigoureux, aucune con-

sidération ne l'arrêtait. Il avait toujours pensé que

la sûreté de la reine serait compromise tant que

Marie Stuart occuperait le trône d'Ecosse. Hume et
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tous les historiens l'ont accusé d'avoir fomenté dans
ce royaume les troubles qui forcèrent cette princesse

imprudente à venir chercher un refuge en Angle-
terre; il conseilla ensuite à Elisabeth de l'y retenir

prisonnière, et lorsque la conjuration de Bahington
eut éclaté, il demanda que Marie fût mise en juge-
ment, parce qu'il la regardait comme l'ennemie in-
vétérée de la reine. Dès qu'il eut obtenu le consente-
ment d'Elisabeth, il donna au procureur général
les instructions pour former la commission, dresser

l'acte d'accusation, et prendre toutes les mesures
nécessaires dans la circonstance. Il fut un des com-
missaires qui allèrent lui faire son procès. S'étant

exprimé entérines très-forts: « Vous êtes mon en-
te nemi, s'écria Marie. — Oui

,
reprit-il, je le suis

« de tous les ennemis de ma maîtresse. » Lorsqu'a-

près l'exécution de la reine d'Ecosse, Elisabeth af-

fecta d'en être mécontente, comme ayant été faite

contre son consentement, elle défendit à Cécil de
paraître en sa présence, et le traita avec une rigueur

calculée, pour en imposer au public; ce ne fut même
que lentement, et avec une espèce de répugnance,

qu'elle rendit ses bonnes grâces à Cécil, quoiqu'il lui

eût écrit plusieurs lettres extrêmement soumises. Cet
orage passé, il reprit toute son influence. Lorsqu'en

1588, l'Angleterre était menacée de l'attaque de la

fameuse flotte de Philippe II, il dressa un plan de

défense, et ses deux fils servirent à bord du vaisseau

de l'amiral Howard. Cependant le déclin de sa santé

et la mort de sa femme lui causèrent une mélan-

colie qui lui fit de nouveau solliciter sa retraite, et

d'autant plus vivement, qu'il voyait son second fils

honoré de la confiance de la reine; mais Elisabeth,

tout en plaignant Cécil de ses infirmités, lui refusa

sa demande de la même manière qu'elle avait déjà

fait dans une occasion semblable. Il continua à con-

sacrer sa vie au service de sa reine, ne se donnant

que le repos que sa faiblesse toujours croissante exi-

geait absolument. Un des derniers actes de son mi-
nistère fut de travailler à faire la paix avec l'Espa-

gne, pourvu que cette puissance accordât des condi-

tions raisonnables. Ce projet fut vivement combattu

dans le conseil par le comte d'Essex, nouveau favori

qui désirait se signaler dans les combats. Cécil à la

fin du débat, se contenta de lui indiquer du doigt ce

passage dans le Livre de Prières : « Les hommes de

« sang ne vivront pas la moitié de leurs jours. » Re-

tenu au lit par sa dernière maladie, il conclut entre

les états généraux et Elisabeth un traité très-avan-

tageux pour l'Angleterre. Honoré de la faveur de sa

souveraine, aimé du peuple, respecté de ses enne-

mis, il expira sans douleur, le 4 août 1598, au milieu

de ses enfants et de ses amis. Cécil n'était ni d'une

grande taille, ni d'une figure remarquable ; son vi-

sage avait pourtant quelque chose d'agréable; ses

manières aisées et polies contribuèrent à lui faire

des amis. Sans être triste ni taciturne, i] savait telle-

ment se posséder, que jamais son regard ni ses paro-

les ne firent découvrir ce qui se passait dans son

âme. 11 écoutait patiemment, répondait avec promp-

titude, et toujours d'une manière proportionnée à

l'intelligence de celui à qui il parlait. Détestant la
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paresse, il profitait du peu de loisir que lui laissaient

ses occupations multipliées, pour lire, méditer, com-

poser différents écrits. Il connaissait parfaitement

les cours étrangères et tout ce qui concernait les lois

et l'administration de son pays, et était très-versé

dans la langue grecque et la théologie. Il faisait

des vers latins et anglais; on en a inséré dans dif-

férents recueils. Plusieurs bibliothèques publiques

d'Angleterre conservent des écrits de Cécil. Il pu-

blia des réponses à différents libelles contre le

gouvernement; beaucoup existent aussi en ma-
nuscrit. Hayns lit imprimer en 1740 un recueil

des papiers d'Etat de Cécil, lord Burleigh; en

1760, Murdin en fit paraître la continuation. Son ha-

bitude du travail et sa capacité naturelle lui avaient

donné une grande facilité pour écrire ou dicter, et

pour parler sans préparation sur les sujets les plus

importants. Sans avoir été doué d'une éloquence ni

d'un génie remarquables, il se distingua par la so-

lidité de son esprit, l'intégrité de ses mœurs, son

application constante au travail et sa probité intacte

dans le maniement des deniers publics. Sa politique

tendait à conserver la paix à son pays, parle moyen
des négociations et même des intrigues dans les

cours étrangères, système analogue au caractère

d'Elisabeth. Quoiqu'il n'eût jamais pris un ascen-

dant décidé sur l'esprit de cette princesse, car peu
de souverains ont été plus jaloux de leur autorité,

il fut, pendant quarante ans, regardé comme son

premier ministre, et jouit de plus de pouvoir que

ceux qui l'avaient précédé, ou que ceux qui le sui-

virent. De tous les ministres d'Elisabeth, il fut le

seul qui ait laissé à ses descendants une fortune

considérable, acquise par une sage économie. Ce-
pendant il vivait avec une magnificence conforme à

son rang élevé et à la coutume du temps. Sa vie,

publiée par Arthur Collins, peu de temps après sa

mort, et réimprimée à Londres en 1732, renferme
des détails précieux pour l'histoire. E— s.

CÉCIL (Robert), second fils du précédent,

naquit en 1563. Il fut, à cause de l'extrême faiblesse

de sa constitution, élevé dans la maison paternelle

par sa mère, femme d'un mérite et d'une instruction

rares ; on l'envoya ensuite achever ses études à Cam-
bridge. Il servit avec son frère zuv la flotte qui com-
battit la fameuse armée invincible des Espagnols, et

fut élu membre du parlement pour le comté de Hert-
ford. Les leçons qu'il reçut de son père le formèrent
de bonne heure aux affaires; il sut en profiter, devint
habile courtisan et homme d'État distingué. Elisa-

beth reconnut son mérite, et, après l'avoir créé che-
valier, l'envoya, en 1596, auprès du comte de Derby,
ambassadeur en France. Elle le nomma ensuite
second secrétaire d'État sous le chevalier François
Walsingham, dont il obtint l'emploi, qu'il conserva
jusqu'à sa mort, et, suivant l'expression d'un auteur
contemporain, personne ne s'y comporta avec autant
d'adresse. Il entretenait même à ses frais des cor-
respondances dans toutes les cours étrangères : ce
qui le mit à même de découvrir plusieurs complots
tramés contre la reine. Cette conduite le rendit cher
à sa souveraine, et odieux aux ennemis de l'Angle-
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terre ; ils exhalèrent leur rage dans des pamphlets

où ils l'insultèrent grossièrement, et menacèrent
même de le tuer. Élisabeth le combla d'honneurs,
et il paraît qu'il en était plus avide que son père.
En 1597, il fut. un des commissaires envoyés en
France pour négocier la paix entre ce royaume et

l'Espagne. L'année suivante, il succéda à son père
dans la place de président de la cour des pupilles.

Comme la reine avait mis de grandes restrictions à
son autorité dans l'exercice de cette charge, il disait

qu'il était lui-même en curatelle. 11 remplaça aussi

son père comme premier ministre, et, depuis ce
moment, la direction des affaires fut entre ses mains.
Il les conduisit, durant les dernières années d'Eli-

sabeth, avec une vigueur et une habileté qui firent

encore briller la fin d'un règne auquel son père avait

contribué à donner tant d'éclat. 11 fit secourir les

étals généraux abandonnés par la France, et apaisa
en Irlande un soulèvement soutenu par les Espagnols.

Le comte d'Essex, son antagoniste, s'était constam-
ment opposé à son avancement ; Cécil fut un des
principaux auteurs de sa perte. Cependant sa haine
sembla désarmée, lorsque d'Essex, amené devant le

conseil privé qui devait faire une enquête sur sa
conduite, prononça le discours éloquent et pathé-
tique qui arracha des larmes aux assistants. « Cécil,

« qu'il regardait comme son ennemi capital, dit

« Hume, eut pour lui les procédés les plus honnêtes
« et les plus humains. » D'Essex s'étant mis ensuite
en révolte déclarée fut jugé par ses pairs. Là, son
animosité contre Cécil lui fit accuser ce dernier d'être

vendu aux intérêts de l'infante d'Espagne. Cécil,

qui s'était attendu à celte accusation, comparut, et

somma d'Essex d'en produire les preuves. Après un
mûr examen, on la trouva dénuée de fondement.
Cécil, tout en servant fidèlement Élisabeth, ne né-
gligeait pas ses intérêts particuliers. Il eut l'art de
persuader à Jacques qu'il fallait attendre tranquille-

ment la mort d'Élisabeth, plutôt que d'exciter ses

partisans à des tentatives imprudentes. Il prit d'ail-

leurs toutes les mesures pour lui assurer le trône,

et, après la mort de la reine, il lut son testament en
public, et proclama Jacques son successeur. Cette

conduite lui concilia la confiance de ce monarque,
qui le maintint en place. Si les affaires ne furent

pas dirigées sous ce règne avec la même énergie
que sous celui d'Elisabeth, ce n'est nullement à

Cécil qu'il faut l'imputer, mais au naturel pusilla-

nime de son maître, qui voulait, à quelque prix que
ce fût, conserver la paix avec tout le monde, et sur-

tout avec l'Espagne. Jacques était attaché à, Cécil

sans l'aimer; il lui accorda tous les honneurs qu'il

put désirer ; il le fit consécutivement baron d'Es-
sendem, vicomte de Çramborn, enfin comte de Sa-
lisbury et chevalier de la Jarretière. D'un autre côté,

l'université de Cambridge le nomma son chancelier.

Serviteur fidèle de son roi, Cécil ne négligea pas
les intérêts de son pays ; il n'épousa jamais le parti

de l'Espagne, quoique soutenu par le roi et par plu-

sieurs courtisans, qui acquirent par là des richesses

immenses. La cour de Madrid, persuadée de son

inimitié, n'épargna aucun moyen pour le perdre
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dans l'esprit de son 'maître ; 'elle résolut même de

se défaire de lui, si elle ne parvenait pas à le ga-

gner. Les autres ennemis secrets de l'Etat tramè-

rent aussi contre lui des complots, qui ne réussi-

rent pas Désespérés, ils voulurent faire croire qu'il

était puritain, opinion que Jacques avait en horreur.

Au milieu de toutes ces intrigues, il avait rendu à

ce prince et à l'Etat un service des plus signalés.

Lorsque le lord Monteagle reçut la lettre anonyme
qui l'avertissait de ne pas aller le 4 novembre 1605
au parlement, où il serait exposé à un danger immi-
nent et soudain, il la porta au comte de Salisbury.

Celui-ci eut l'air de ne pas y* attacher une grande

importance ; mais il la montra au roi, et, suivant

plusieurs historiens, il discourut de telle manière sur

la signification de cette lettre, qu'il mit le monarque
sur la voie de soupçonner de quelle espèce de

danger il s'agissait, et, en courtisan habile, il lui

laissa la satisfaction de le deviner. Il se fit en-

suite honneur par la manière dont il soutint la reli-

gion protestante au parlement. L'année suivante, il

donna , dans une de ses terres , une fête aux rois

d'Angleterre et de Danemark. A la mort du comte

de Dorset, grand trésorier, il lui succéda. Les dé-

penses extravagantes de Jacques rendaient ce poste

difficile; il fut obligé d'avoir quelquefois recours à

des moyens oppressifs
;
cependant il s'efforça d'en-

courager le commerce et l'industrie, et chercha à

améliorer l'état de l'Irlande. Il fit aussi adopter le

projet du canal qui porte à Londres l'eau de ce que

l'on appelle la Nouvelle Rivière. Son application

aux affaires égalait celle de son père; mais son tem-

pérament, bien moins robuste , le fit succomber de

bonne heure à l'excès du travail. Il était languissant

depuis quelque temps
,

lorsqu'il fut attaqué d'une

complication de maux qui le forcèrent d'aller aux

eaux de Bath. Le roi vint le voir deux fois avant

son départ, lui exprima le prix qu'il attachait à sa

conservation , et le recommanda aux médecins.

N'ayant pas trouvé à Bath le soulagement qu'il y
attendait, il voulut revenir à Londres ; mais il mou-
rut en chemin, le 21 mai 1612. Il était mal fait et

môme bossu ; mais ces désavantages extérieurs

étaient effacés par des qualités remarquables ; il était

doux, affable, poli, et, même au faite des gran-

deurs, d'une tranquillité vraiment philosophique.

Doué d'une mémoire prodigieuse et d'une grande

facilité pour les affaires, la vivacité de son esprit

s'annonçait par le feu de ses yeux ; son visage était

d'ailleurs assez agréable. On lui a attribué plus de

génie et de pénétration qu'à son père; mais il avait

moins de franchise, il poussait trop loin la finesse.

Sa politique tortueuse lui fit trahir tous ceux qui

s'occupaient avec lui des affaires de l'Etat. On l'a

accusé d'avoir été en grande partie l'auteur du triste

sort de Walter Raleigh; de n'avoir gagné la faveur

de Jacques qu'en nourrissant chez lui les idées de

pouvoir arbitraire, que ce prince faible aimait tant

à établir en système; enfin, d'avoir montré une avi-

dité blâmable dans plusieurs échanges de terres

qu'il conclut avec la couronne, et dans divers moyens
dont il se servit pour augmenter sa fortune. Malgré

tous ces défauts, il fut, sans contredit, le plus ha-
bile ministre de Jacques 1

er
. Sa conduite envers d'Es-

sex et Raleigh lui avait attiré la haine du public;

elle se manifesta par des écrits où l'on empoisonnait
ses discours et ses actions , et où sa difformité four-

nissait matière à de nouvelles injures. Le comte de
Salisbury fut auteur d'un ouvrage contre les catho-

liques, de beaucoup de lettres, de discours au parle-

ment, et de notes sur le discours du docteur Dee

,

relatif à la réforme du calendrier. Plusieurs de ses

lettres ont été insérées dans les Mémoires d'Elat

publiés par Edmond Sawyer, Londres, 1723, 5 vol.

in-fol. On a publié la Correspondance secrète de

Robert Cécil avec Jacques VI, roi d'Ecosse, Lon-
dres, 1766, in-12; traduite en français la même
année. E— s.

CECILE (Sainte)
,
vierge et martyre. Si l'on

pouvait s'en rapporter aux actes du martyre de cette

sainte, dont les plus habiles critiques révoquent en

doule l'authenticité, il faudrait dire qu'issue d'une

noble extraction romaine, elle fut élevée dans le

christianisme au sein d'une famille païenne ; qu'obli-

gée par ses parents de s'engager dans le mariage
,

elle convertit son époux le premier jour de ses no-
ces, sans enfreindre le vœu de virginité perpétuelle

qu'elle avait fait dans sa plus tendre jeunesse ; enfin

qu'elle souffrit le martyre à Rome vers l'an 250,
sous le préfet Almaque, dont le nom est aussi inconnu

dans l'histoire que la personne, et sous l'empe-

reur Alexandre Sévère, à qui les historiens rendent

ce témoignage
,

qu'il n'exerça jamais contre les

chrétiens aucune persécution. Fortunat de Poitiers,

le plus ancien auteur qui ait parlé de cette sainte
,

la fait mourir en Sicile entre l'an 176 et 180,

sous les empereurs Commode et Marc-Aurèle ; c'est

de là que son corps fut transporté à Rome, posté-

rieurement sans doute au 4e
siècle, puisque son nom

ne se lit point dans le calendrier romain dressé

sous le pape Libère , au milieu de ce siècle ; mais

antérieurement à la fin du 5
e

,
puisqu'il y avait alors

à Rome une église sous son invocation, où le pape

Synwnaque tint un concile en 500. Au surplus, son

nom se trouve dans les plus anciens martyrologes,

son office dans les plus anciens missels, et l'Eglise

l'a placée dans le canon de la messe comme vierge

et martyre ; ce qui doit suffire pour établir la cano-

nicité du culte qu'on lui rend, sans être obligé d'en-

trer dans la discussion des choses invraisemblables

qu'en rapportent ses faux actes. L'Eglise grecque

célèbre la fête de Ste. Cécile aussi bien que l'É-

glise latine, et le même jour, c'est-à-dire le 22 no-

vembre. Le pape Paschal 1
er découvrit son corps,

d'après une vision qu'il eut, dit-on, en songe pen-

dant l'office de nuit, dans l'église de Si-Pierre; il fit

rétablir celle de la sainte, qui forme le titre d'un

cardinal prêtre, auprès de laquelle il fonda un mo-

nastère qui portait son nom, pour y célébrer l'office

divin jour et nuit. On prétend, sur la foi des actes

de Ste. Cécile, qu'en chantant les louanges du

Seigneur, elle joignait souvent la musique instru-

mentale à la musique vocale. C'est d'après cette

anecdote, assez suspecte
,
que les musiciens ont
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choisi cette sainte pour leur patronne. Le P. de Bra-

lion, de l'Oratoire, a publié à Paris, en 1668. la

Sépulture admirable de Sle. Cécile dans son église

de Rome. La vie de cette sainte a fourni le sujet de

plusieurs tableaux remarquables, entre autres celui

du Dominiquin que l'on voit au musée du Louvre.

(
Voy. Bollandus , les Mémoires ecclésiastiques de

Tillemont, et les Vies des Saints, de Baillel, au

mois de novembre.) T

—

d.

CÉCILE, princesse de Suède, fille de Gustave I
er

,

née en 1540. On l'appelait la plus belle de son sexe.

Jean , comte d'Ost-Frise, s'étant rendu en Suède à

l'occasion du mariage de son frère Edgard avec Ca-

therine , fille aînée de Gustave , fut frappé de la

beauté de Cécile , et lui déclara sa passion ,
qui ne

fut point rejetée. Eric, prince royal, observa de près

le comte d'Ost-Frise, et le surprit chez la princesse à

l'entrée de la nuit. 11 le fit aussitôt enfermer dans une

tour, et donna à cette aventure un éclat qui répan-

dit la douleur sur les derniers jours du roi. La mère

du comte et plusieurs princes d'Allemagne auxquels

il était allié se plaignirent de sa détention, et la

liberté lui fut rendue, à condition qu'il reconnaî-

trait par un serment solennel l'innocence de Cécile.

Cette princesse fut mariée ensuite à Cbristophe

,

margrave de Bade-Rademachern. Son goût pour les

intrigues amoureuses ne la quitta point en Allema-

gne, et sa conduite imprudente la fit tomber, vers

la fin de ses jours, dans un état d'abandon et de dé-

tresse. Elle mourut à Bruxelles, en 1627. C

—

ao.

CECILE et non pas Cicile (A. -M.), littérateur

dont on ne connaît ni la patrie ni la famille, était

né vers 1770. Le premier ouvrage qu'on ait cité de

lui fut Geneviève de Brabant, tragédie en 5 actes

et en vers, qui offrait de l'intérêt, et qui obtint

quelque succès à l'Odéon en 1797, au Théâtre-

Français en 1800, et qui a été imprimée in-8°. Il

publia ensuite un Tableau historique , littéraire et

politique de l'an 6 de la république française, Paris,

an 7 (1798) , in-8°. C'est un précis des événements

politiques, militaires, judiciaires et littéraires. On y
trouve aussi les traités et les décrets les plus impor-

tants, le nécrologe des hommes célèbres, la notice

des ouvrages qui ont paru dans l'année , etc. Ce
livre, dont l'auteur avait pu trouver le modèle dans

les Annales delà République française depuis l'an 5,

par M. P.-X. Leschevin, 6 vol. in-8°, a peut-être

donné l'idée à M. Lesur de son Annuaire historique.

Cécile donna encore en 1803, au Théâtre-Français,

le Tasse, tragédie en 5 actes et en vers. Ce sujet,

difficile à traiter, inspira quelques beaux vers à

l'auteur, sans pouvoir le préserver de plusieurs in-

convenances de style et de situation. La pièce ayant

peu réussi , il la corrigea et la fit représenter quel-

que temps après sous le titre de drame historique;

mais l'ouvrage n'en fut pas plus goûté du public, et

n'a jamais été imprimé. Le chagrin que Cécile en
ressentit dérangea son cerveau ; et l'auteur qui

voulut peindre la folie du Tasse fut atteint de la

même maladie, et conduit à l'hospice de Charenton

où il mourut en 1804. Les registres de cette maison
ne donnent ni ses prénoms , ni la date précise de

son entrée, ni celle de son décès, ce qui a fait croire

qu'il n'était pas de Paris et qu'il n'y avait point de
parents. A—T.

CECILIEN. Voyez Donat.

CECILIDS, poète comique latin , dut à sa con^
dition d'esclave le surnom de Slalius, qu'il con-

serva et illustra dans la suite, par son caractère et

par ses talents. Gaulois d'origine, il naquit à Milan,

suivant quelques historiens de sa vie ; fut le con-
temporain et l'intime ami d'Ennius, auquel il ne
survécut que d'un an. Il fut affranchi lorsque son

talent lui eut acquis quelque réputation, et c'est un
rapport qu'il a de plus avec plusieurs poètes célè-

bres de l'antiquité. Les anciens grammairiens citent

de lui quarante comédies, dont il ne nous reste que
quelques fragments , recueillis par Henri Estienne

,

en 1564, in-8°, dans ses Fragmenta Poetarum vete-

rum, et qui se trouve dans les recueils intitulés

Corpus Poetarum lalinorum. Horace lui accorde le

mérite de la gravité ; Varron , celui de bien choisir

le sujet, et de disposer avec art le plan de ses piè-

ces ; il ne craint pas même de lui donner, à cet

égard, la supériorité sur Térence même ; et Quin-
tilien le place entre Plaute et Térence; mais Cicé-

ron lui reproche les vices du style , et Aulu-Gelle

l'accuse d'avoir défiguré la plupart des sujets qu'il

avait empruntés de Ménandre. Un trait qui honore

infiniment Cécilius , c'est l'accueil qu'il fit à Té-

rence, dans une circonstance décisive pour ce der-

nier. Très-jeune , et encore inconnu , l'auteur de

YAndrienne était en marché avec les édiles, au
sujet de cette même pièce ; mais avant de conclure,

les magistrats le renvoyèrent à Cécilius, afin d'avoir

son opinion sur le mérite de l'ouvrage. Le vieux

poète, qui se trouvait à table lorsque Térence lui

fut présenté, lui fit donner un petit siège près de

lui ; mais la première scène était à peine achevée,

que Cécilius se leva , fit asseoir Térence à sa table,

rendit au mérite de sa pièce la justice la plus écla-

tante : rare exemple d'équité et de bonne foi,

renouvelé depuis par Apostolo Zéno à l'égard de
Métastase. A—D—r et W— s.

CECILIDS METELLUS. Voyez METELLUS.
CECINA SEVERUS (Aulus), commandait une

armée sous les ordres de Germanicus, dans le temps

que les légions romaines se révoltèrent en Germa-
nie. Dans la guerre contre Arminius, Germanicus

confia à Cécina quatre légions et des corps d'auxi-

liaires. Le lieutenant employa habilement ces forces

à empêcher la jonction des Chérusques etdesCattes,

et il délit les Marses qui avaient osé en venir aux
mains avec lui. L'intrépidité de Cécina, qui comp-
tait quarante années de service militaire , fut mise

à une nouvelle épreuve. Son armée se trouvait dans

la position la plus désavantageuse; elle avait à com-
battre Arminius et l'effroi que lui causait le sou-

venir de la défaite de Varus. En faisant les plus

grands efforts pour protéger ses gens, Cécina eut

son cheval tué sous lui : la première légion l'em-

pêcha d'être enveloppé. Tiré de ce danger, il eut à

soutenir ses troupes qu'une fausse alarme chassait

de leur camp. Ne pouvant rien par l'autorité ni les
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prières pour arrêter ses soldats , il se jeta à travers

la porte, leur fermant ainsi le passage par la crainte

de fouler aux pieds leur général. Assaillis dans ce

même camp par les forces d'Arminius et d'Inguio-

mer, les Romains, ayant Cécina à leur tête, firent

une sortie si vigoureuse qu'ils culbutèrent les enne-

mis et en firent un grand carnage. Cécina fut ré-

compensé par les honneurs du triomphe. Q—R—y.

CÉCINA (Alienus), né à Vicence, distingué

par sa beauté et la grandeur de sa taille, était jeune

lorsqu'il entra dans le parti de Galba, qui le fit

questeur, et le mit à la tête d'une légion. Accusé

d'avoir détourné à son profit (les fonds publics,

l'empereur ordonna qu'on le poursuivît en justice

comme coupable de péculat. Cécina, qui était, par

caractère, remuant et ambitieux, « résolut, dit Ta-

« cite, de couvrir ses blessures particulières par les

« maux publics. » Il s'attacha à Vitellius, et devint

un de ses principaux lieutenants. Dans la guerre

que cet empereur soutint contre Othon, il eut le

commandement d'une armée de 50,000 hom-
mes, avec la commission de passer les Alpes pour

marcher contre les Helvétiens, qui refusaient de re-

connaître Vitellius. Cécina les soumit en mettant

tout à feu et à sang; ensuite il se rendit en Italie,

et vint assiéger Plaisance. Il fut repoussé avec beau-

coup de perte. Pour cacher la honte d'avoir échoué

dans cette entreprise, il repassa soudainement le

Pô, et parut à Crémone, qui venait de se rendre à

Vitellius. 11 reçut deux échecs aux environs de cette

ville. La mésintelligence se mit entre lui et Valens,

son collègue et son émule. Les cœurs des soldats

étaient pour Cécina, à cause de ses bonnes manières
'

et des avantages qu'il avait reçus de la nature.

Les armées de Vitellius se réunirent sous ces deux

chefs. Elles se trouvèrent auprès de Bedriac, entre

Crémone et Vérone, en présence des ennemis. 11 se

donna une bataille sanglante, où toutes les forces

d'Othon furent détruites. Après la ruine de cet

empereur, Vitellius eut un nouveau rival dans Ves-

pasien. Cécina eut ordre de s'opposer avec une

armée aux progrès de sa marche vers l'Italie. La

jalousie qu'il conçut contre Valens, ou quelques mé-

contentements, le portèrent à trahir Vitellius. Il cher-

cha à détacher de leur devoir les centurions et les

soldats de son armée. Ces légionnaires, qui avaient

vaincu pour Vitellius, eurent tant d'horreur de la

trahison de Cécina, qui les livrait à Vespasien

,

qu'il se jetèrent sur lui et le chargèrent de chaînes.

Il était alors consul ; ses chaînes furent brisées par

Primus, après la victoire qu'il remporta pour Ves-

pasien. Quand cet empereur fut seul maître de

l'empire, le génie inquiet de Cécina le porta à for-

mer contre la vie de ce prince une conspiration

dans laquelle entrait une grande partie de la garde

prétorienne. Elle fut révélée à Titus par un des

conjurés, qui lui remit, écrite de la main de Cé-

cina, la harangue que celui-ci devait faire aux sol-

dats après l'assassinat. Cette preuve suffit à Titus :

il invita Cécina à souper, et, au sortir de table,

il le fit tuer dans le palais même. ( Voy. Suétone,

in Tilo, ch. 6 et suiv.
) Q—R

—

y.

CEDITIDS
(
Qcintus ). Voyez Calpurnius-

FliAMMA.

CEDMON , ou CEDMON , surnommé le Sim-
ple , à cause de la simplicité de ses mœurs et de

son caractère, naquit en Angleterre, d'une famille

anglo-saxonne, vers le commencement du 6e ou du
7e siècle , et entra dans l'ordre de St-Benoit. au
couvent de Sternaushen, plus connu sous les noms
de Witibi ou de Pharense. On rapporte que l'esprit

toujours tendu vers les choses célestes, Cedmon
comprit, à l'aide du pouvoir divin et par le secours

du ciel, l'art et les effets delà poésie et de la musi-
que. On a de lui plusieurs cantiques spirituels et plu-

sieurs versions en anglais, ou plutôt en anglo-saxon,

de la plus grande partie des histoires et des mystè-
res de l'Ancien et du Nouveau Testament. Ses con-

temporains ne doutèrent nullement qu'il ne fût in-

spiré du ciel, qui révèle souvent aux petits ce qu'il dé-

robe à la connaissance des sages et des gens instruits.

L'un des biographes de Cedmon, le vénérable Bède,

écrivain crédule, dit qu'il produisit des choses ad-

mirables; que, pendant son sommeil, il a composé
des ouvrages qu'il transcrivait à son réveil, et que
les hommes les plus savants, à force de soins, de
travaux et de veilles, n'auraient jamais pu attein-

dre à la grandeur, à la majesté de sa diction. Ce
qui est plus étonnant encore, c'est que, pendant

qu'il dormait, son esprit conservait la même acti-

vité, et que souvent on entendit sortir de sa bou-
che des chants doux et agréables, composés avec

art ; il les écrivait ensuite. Bède fait mourir Ced-

mon en 676. On a imprimé à la Haye, en 1655,

in-4°, un volume intitulé : Paraphrasis poetica Gc-
neseos ac prœcipuarum sacrœ paginœ hisloriarum,

lingua anglo-saxonica ; ex manuscript, edila a Fr.

Junio, qui contient, avec une version latine, les

cantiques et paraphrases de Cedmon. On les recher-

che aujourd'hui comme étant le plus ancien monu-
ment connu de la langue anglaise. R—t.

CÉDRÉNTJS (George), moine grec du W siè-

cle, a écrit une espèce de chronique ou d'histoire

universelle, depuis le commencement du monde
jusqu'à l'an 1057 de J.-C. C'est une compilation

sans critique et sans jugement, et dans laquelle ou
trouve les contes les plus absurdes, au moins pour

tout ce qui concerne l'histoire ancienne. On en peut

cependant tirer quelque parti pour l'histoire du Bas-

Empire. Jean Scylitza, dit Curopalate, sert de con-
tinuateur à Cédrénus, et ces deux historiens sont

réunis dans la belle édition du Louvre, grecque et

latine, donnée avec des notes de Jacq. Goar, et un
glossaire de Charles Ann. Fabrot, en 1647, 2 vol.

in-fol. Cette édition fait partie de la collection his-

torique connue sous le nom de Byzantine; on ne

fait aucun cas des précédentes. V

—

ve.

CEI
(
François ), poète italien, du 15

e
siècle,

naquit à Florence. Une chronique manuscrite, con-

servée dans la bibliothèque du grand-duc, nous

apprend que Cei vivait encore en 1525. (Voy. Ne-

gri, Scritloi'i Fiorentini.) Ses vers lui acquirent une

telle réputation que ses contemporains le mettaient

à côté de Prétrarque. Quoiqu'il soit déchu beau-
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coup de cette place, on ne saurait, sans injustice, lui

refuser un véritable talent poétique. Plusieurs de

ses compositions offrent des beautés; et Crescim-

beni le regarde comme un des poètes italiens qui

se sont le plus approchés d'Anacréon. (Voy. la Slo-

ria délia volgar poesia. ) Son recueil est intitulé :

Sonelli, capiloli, canzone, sextine, slanze e stram-

bolli, composte in laude di Clitia. La l
re édition est

de Florence, Giunta, 1503, in-8°. Elle est très-rare,

même en Ttalie. La réimpression faite en 1514 par

le même imprimeur est presque aussi recherchée.

Il en existe un magnifique exemplaire sur vélin à

la bibliothèque de la Crusca. Van Praët en a donné

la description dans son Catalogue de livres impri-

més sur vélin, 2e part., t. 2, p. 214. Quelques bi-

bliographes citent une édit. du recueil de Cei,

Florence, 1507, in-8°, mais on n'en connaît aucun
exemplaire. W—s.

CEILLIER (Remi), savant bénédictin, né en

1688, à Bar-le-Duc, entra fort jeune dans la congré-

gation de St-Vannes et de St-Hydulphe, y occupa

divers emplois, devint prieur titulaire de Flavi-

gny, et mourut le 17 novembre 1761, après avoir

été président de sa congrégation. "Barbeyrac ayant

avancé dans la préface de sa traduction du Droit de

la nature et des gens , de Puffendorff, que « pres-

« que tous les Pères des six premiers siècles sont

« tombés, au sujet de la morale, dans des erreurs

« grossières, -s> D. Ceillier réfuta ce paradoxe dans

son Apologie de la morale des Pères de l'Église

contre les accusations de Jean Barbeyrac, Paris,

1718, in-4°. Ce livre est diffus, mais très-solide.

Barbeyrac y répondit par son Traité de la morale

des Pères de l'Église, Amsterdam, 1728, in-4°.

L'ouvrage par lequel ce docte bénédictin est le plus

connu est une Histoire générale des auteurs sacrés,

ecclésiastiques et profanes, Paris, 1729-1763, 23 vol.

in-4°, dont le dernier, publié deux ans après la

mort de l'auteur, commençait l'histoire des sco-

lastiques, et s'étend depuis Pierre Lombard jusqu'à

Guillaume d'Auvergne (le 15e siècle). 11 faut y join-

dre un 24° volume de tables, rédigées par Rondet

et Drouet, d'après celles que D. Strohbol avait faites

pour chaque volume particulier. Ce grand ouvrage,

estimé pour son exactitude, plus complet (pie celui

de Dupin en ce qu'il contient l'histoire de plusieurs

écrivains omis par ce dernier, lui est peut-être in-

férieur du côté de l'analyse des ouvrages; mais ce

défaut est racheté par l'étendue que le bénédictin

donne aux siennes, lesquelles peuvent en quelque

sorte suppléer à la lecture des traités. L'auteur s'y

attache surtout à donner une juste idée de la doctrine

de chaque Père ; à bien faire connaître les dogmes, la

morale et la discipline des premiers siècles. II porte

son jugement sur le mérite, le styler le génie des di-

vers écrivains, et marque toutes les éditions selon

l'ordre des temps où elles ont été données. Tout
cela et beaucoup d'autres circonstances en rendent

la lecture intéressante et instructive. Benoît XIV
témoigna à l'auteur sa satisfaction par deux brefs,

où il loue sa personne et son ouvrage. T—D.

CELER, architecte romain, vivait sous le règne
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de Néron. Ce fut par l'ordre de ce prince qu'il con-

struisit, de concert avec Sévère, autre architecte

renommé, ce palais devenu si fameux par son éten-

due et par les richesses qui y étaient prodiguées, et

qu'on nomma la Maison dorée. Ces deux artistes y
avaient réuni tout ce que l'orgueil, la mollesse et la

magnificence peuvent exiger des derniers efforts de

l'art- Sa vaste enceinte embrassait les mont Palatin

et Esquilin. Le marbre, l'albâtre, le jaspe, la nacre,

l'or, l'ivoire et les pierres précieuses enrichissaient

les lambris, les voûtes et le pavé des appartements;

des galeries composées de plusieurs rangs de co-

lonnes, et longues d'un mille, formaient un magni-

fique portique, au milieu duquel s'élevait la statue

du tyran, haute de 120 pieds. Une des salles

de cet édifice merveilleux était couverte par une

voûte tournante, dont les ornements représentaient

les astres et le firmament. On faisait tomber à vo-

lonté de ce ciel factice une pluie d'eaux parfumées

et d'essences précieuses. Les jardins, d'une étendue

prodigieuse, renfermaient une multitude de bâti-

ments de tout genre, des lacs immenses, et toutes

sortes d'animaux sauvages et domestiques. La Maison

dorée disparut avec le monstre qui l'avait construite.

Vespasien rendit le terrain aux Romains, et bientôt,

sur ses ruines, s'élevèrent le Colisée et le temple

de la Paix, dont les débris majestueux subsistent

encore. L—S—E.

CÉLERIN (Saint) , lecteur de l'Église de Car-

tilage, dans le 5
e
siècle, appartenait à une famille

connue parmi les chrétiens par son zèle et son atta-

chement à la foi. Sa grand'inère, Ste. Célerine, avait

reçu la couronne du martyre ; deux de ses oncles,

St. Laurentin, frère de son père, et St. Ignace, frère

de sa mère, avaient également perdu la Vie en con-

fessant Jésus-Christ. St. Célerin était à Rome quand
l'empereur Dèce suscita contre les chrétiens la per-

sécution qui l'a rendu tristement célèbre
( 250). Il

fut un des premiers arrêté, chargé de chaînes, et

jeté dans un cachot où il eut beaucoup à souffrir.

Conduit enfin devant l'empereur, il l'étonna par la

hardiesse de ses réponses, et obtint sa liberté. Selon

quelques agiographes, Célerin, après avoir séjourné

quelque temps en Afrique, fut envoyé par St. Cyprien

vers les chrétiens de Rome, et à son arrivée dans

celle ville, il apprit que sa sœur Lucérie avait cij la

faiblesse de sacrifier aux idoles. Le saint exhala sa

douleur dans deux lettres adressées à St. Cyprien,

et qui se trouvent dans celles decetévêque, publiées

pour la première fois à Rome, 1471 , in-fol. De retour

en Afrique, il alla trouver St. Cyprien dans sa retraite,

et fut ordonné lecteur avec Aurèle, qui devint plus

tard archidiacre de l'Église de Cartilage.
(
Voy. Au-

rèle.) St. Célerin continua d'édifier le clergé et les

fidèles par sa piété et ses vertus, jusqu'à sa mort,

dont on ignore l'époque précise. L'Église célèbre sa

fête le 3 février.
(
Voy. Bollandus ; St. Cyprien, Epist. ;

Tillemont, Mémoires pour servir à l'hist. ecclésiast. ,

et Baillet, Vies des saints, au mois de février. )
—

Il ne faut pas confondre St. Célerin avec un autre

Célerin, ou Macaike, qui. se trouvant à Rome lors

de l'élection ù\ pape Corneille, abandonna le parti
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de Novatien pour se réunir aux catholiques. 11 est

fait mention de celui-ci dans une lettre de Corneille

à Fabius d'Anlioche, insérée par D. Constant dans les

Epistol. rom. ponlif., Paris, 172
1

, in-fol. Cri—s.

CÉLESTIN (Saint), élu pape le 3 novembre

422, était Romain et fils de Priscus. 11 succéda à

Boniface I
er

. On a de ce saint pontife une lettre dé-

crétai (de l'an 428) aux évêques devienne et de

Narbonne, qui prescrit aux évêques de ne point

porter un habit qui les singularise et qui les distingue

du peuple, ce qui prouve qu'alors ce n'était point la

coutume en Occident de voir un costume particulier

aux ecclésiastiques. Cette même décrétale défend de

refuser la pénitence aux mourants ; enfin, elle or-

donne qu'on n'élise point un évèque étranger, et par

conséquent désagréable au troupeau. « 11 faut avoir,

« ajoute-t-elle, le consentement du peuple, du clergé,

« des magistrats. » Les erreurs de Nestorius et sa

discussion avec St. Cyrille occupèrent le zèle de

St. Célestin. 11 provoqua le concile d'Éphèse, où

St. Cyrille le représenta, et où Nestorius fut déposé.

St. Célestin écrivit aux évêques gaulois pour défendre

et consacrer la doctrine de St. Augustin, que quelques-

uns d'entre eux rejetaient en soutenant les erreurs

de Pélage. St. Célestin ordonna que les psaumes de

David seraient chantés dans l'église avant le sacrifice.

Il mourut à Rome, le 6 avril 452, après un pontificat

de 9 ans et 10 mois, et eut pour successeur Sixte III.

Sa piété, sa prudence et ses lumières honorent sa

mémoire. Ses lettres sont conservées dans le recueil

de D. Constant, in-fol., et dans la collection des

conciles.
( Voy. , au sujet de cet article et des suiv.

,

les Annales de Baronius; Alph. Chacon, Vitœ et Res

gestce ponlif. rom. ; Louis Jacob, Bibliolheca ponlif. ;

et Ellies Dupin, Bibliolh. des auteurs ecclés. ) D—s.

CÉLESTIN 14, pape, nommé, avant son exalta-

tion, Gui du Chastel, parce qu'il était né à Citta di

Castello, en Toscane, étudia sous Pierre Abailard.

Le pape Honoré II le créa cardinal en H28, et il

succéda à Innocent II le 25 septembre 1143. Il

mourut le 8 mars de l'année suivante. Lucell lui

succéda. Rien ne rend remarquable son pontificat,

qui ne fut que de cinq mois et treize jours. D—s.

CÉLESTIN III, élu pape le 30 mars 1191, était

connu sous le nom du cardinal Hyacinthe, diacre

du titre de Ste-Marie. Il était âgé de quatre-vingt-

cinq ans, et succéda à Clément III. A son avènement,

Henri VI, désigné empereur, était venu en Italie

pour se faire couronner et pour réclamer ses droits

sur la Sicile, du chef de Constance, sa femme; mais

comme il paraissait à la tête de ses troupes en atti-

tude hostile, la consécration du pape fut différée,

afin de retarder également le couronnement de l'em-

pereur. Les Romains se rendirent au-devant de Henri

et lui promirent qu'il serait couronné s'il voulait

rendre ses châteaux de Tusculum, qui inquiétaient

le pays. Henri s'y engagea et tint parole. On dit

qu'à son couronnement le pape poussa du pied la

couronne que les cardinaux relevèrent et placèrent

sur la tête de Henri. Fleury observe que c'est Roger,

auteur anglais, qui rapporte cette cérémonie, dont

oji ne voit de trace en aueun couronnement, ej l'on
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peut ajouter qu'un écrivain de cette nation est sus-

pect sur l'histoire d'un pape. L'empereur remit la

ville de Tusculum au pape, et celui-ci aux Romains,
qui la détruisirent. Quant aux affaires de Sicile,

malgré la protection que le pape accordait au roi

Tancrède, Henri fit valoir ses droits par la force des

armes. Après des vicissitudes assez remarquables,

il obtint un succès complet qu'il déshonora par des

cruautés. Célestin, zélé pour la croisade, ne cessa

d'animer les princes chrétiens à cette entreprise. II

approuva la création de l'ordre teutonique faite en
Palestine. Il excommunia Léopold, duc d'Autriche,

pour avoir tenu prisonnier le roi Richard contre le

droit des gens. Il forma quelques plaintes contre le

divorce de Philippe— Auguste; mais il n'y donna
point de suites. La fin de cette affaire appartient à

des temps postérieurs. Le pape Célestin mourut le

8 janvier 1198, après un pontificat de 6 ans 9 mois

et 9 jours. Les cardinaux lui refusèrent de nommer,
dans ses derniers moments, le successeur qu'il dé-

sirait, sous prétexte que l'élection devait être libre;

mais, en effet, parce que quelques uns d'entre eux
aspiraient, en particulier, à lui succéder. Ce fut. In-

nocent III qui l'emporta. Il reste dix-sept lettres de
Célestin III. D—s.

CÉLESTIN IV se nommait Geoffroy de Châlil-

lon; il était fils de Jean et de Cassandre Tribelli,

sœur d'Urbain III. 11 fut élu pape le 22 septembre

1241 , trente jours après la mort de Grégoire IX,

par dix cardinaux seulement. L'empereur Frédé-

ric II tenait les autres en prison. Célestin avait été

chancelier de l'église de Milan. 11 s'était fait ensuite

religieux de l'ordre de Cîteaux. Il ne survécut que
dix-huit jours à son élection, et ne fut point cou-

ronné. On soupçonna qu'il avait été empoisonné.

L'Eglise, d'après l'avis des plus sages, n'eut point

de chef visible pendant vingt et un mois, parce que
l'empereur Frédéric retint les cardinaux prisonniers

pendant près de deux ans. D—s.

CÉLESTIN V (Saint) , élu pape à Pérouse, le

S juillet 1294, s'appelait Pierre de Moron. Il était

originaire de la Pouille, né en 1215, de parents

obscurs, mais vertueux. Animé, dès sa plus tendre

jeunesse, du désir de renoncer au monde, il avait

négligé toute espèce d'instruction qui pût le distin-

guer. 11 avait obtenu du pape Grégoire X la per-

mission de foncier un nouvel ordre suivant la règle

de St-Benoît, et, dans cet esprit d'humilité qui le

dirigeait, il l'avait composé de gens rustiques et

sans études. Il en avait établi le chef-lieu à Sul-

mone, près d'Aquila, sur une hauteur très-escarpée

appelée le Mont de Majelle. Tel fut le successeur de

Nicolas IV. Après la mort de ce pape, les cardinaux

furent divisés en deux factions , dont l'une tenait

pour Charles le Boiteux, roi de Sicile, et était diri-

gée par Matthieu Rono des Ursins ; l'autre avait

pour chef Jacques Colonne. Plusieurs assemblées

successives à Rome n'eurent aucun résultat. Les

maladies , les séditions , les chassèrent tour à tour

de cette ville , et ce fut enfin à Pérouse
,
qu'après

vingt-sept mois de vacance du saint-siége , ils se

prouvèrent d'accord ,
par une espèce d'inspiration,
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ou peut-être de lassitude
,
pour élire Pierre de Mo-

ron, qui prit le nom de Céleslin, et le donna ensuite

aux religieux de sa nouvelle congrégation. Le dé-

cret d'élection lui fut porté par cinq députés, qui

essuyèrent les plus grandes fatigues , dans une sai-

son brûlante
,
pour gravir jusqu'à la cellule où se

tenait renfermé le saint reclus
,
qui ne parlait que

par une fenêtre grillée. A travers cette grille , ils

aperçurent un vieillard de soixante-douze ans ,
pâle,

exténué de jeûnes, la barbe hérissée, les yeux gon-

flés de larmes, et tout effrayé du changement in-

opiné de sa fortune. Les députés se prosternèrent

devant lui ; Pierre se prosterna de son côfé , puis il

prit par la fenêtre le décret d'élection , et se remit

en prières pour consulter Dieu. Il se releva, et dé-

clara qu'il acceptait
,
pour obéir à la voix du ciel et

ne pas abandonner l'Eglise dans son besoin. La joie

fut extrême parmi le peuple, qui admirait sa piété.

On accourut de toutes parts pour le voir. Charles le

Boiteux et son fils Charles-Martel , roi de Hongrie,

ne furent pas les moins empressés
,
par des motifs

qui ne tardèrent pas à éclater. Le nouveau pape

voulut être sacré clans la ville d'Aquiia, malgré les

instances des cardinaux, qui voulaient que ce fût à

Rome même, ou du moins à Pérouse. Pierre lit donc

son entrée dans Aquila, monté sur un àne, dont la

bride était tenue par les deux rois Charles. Célestin

ne manquait point de bon sens ni de justesse dans

ses discours; mais son défaut de connaissance du

monde le rendait incertain et timide. Il ne parlait

jamais qu'en italien, le latin lui étant trop peu fa-

milier pour qu'il s'exposât à en faire usage. Son

ignorance des affaires le précipita dans de fausses

démarches ; elle l'obligea à faire de mauvais choix,

et à placer sa confiance dans des gens qui n'en

étaient pas assez dignes, tels que Jean Castro de Céli,

d'abord moine et prévôt du Mont-Cassin
,
puis ar-

chevêque de Bénévent. Il le fit chancelier de l'E-

glise romaine. C'était un homme instruit , mais in-

téressé, et on l'accusa d'avoir entraîné le pape dans

beaucoup de fautes politiques. Le roi de Sicile veil-

lait aussi à ses intérêts. Dans le projet qu'il avait

formé de s'emparer de l'esprit de Célestin, il le dé-

termina à venir à ÎSaples, où les cardinaux gémis-

saient de le voir établi , au lieu de relever à Rome
le siège pontifical. Ce fut là que Charles fit approu-

ver par le pape le traité avantageux qu'il avait fait

avec Jacques, roi d'Aragon. 11 fit de plus donner
l'archevêché de Lyon à son second fils Louis, prison-

nier du roi d'Aragon, qui n'avait que vingt et un ans

et n'était pas tonsuré. Célestin s'empressa de confir-

mer la fondation qu'il avait faite de son nouvel

ordre , en l'affranchissant sur tous les points de

l'autorité de l'ordinaire
,
par des privilèges exorbi-

tants et qui furent restreints par la suite. Il fit une
promotion de douze cardinaux, la plupart Français,

entre autres Jean le Moine , fondateur du collège

qui portait son nom à Paris. La simplicité de Cé-
lestin, son défaut d'expérience, la faiblesse de son

âge, mettaient à chaque instant sa bonne foi en
danger d'être surprise et trahie. On trouvait des

grâces accordées à trois ou quatre personnes à la

Vil.
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fois, des bulles scellées en blanc, des bénéfices don-

nés avant qu'ils fussent vacants. Le temps de l'Avent

étant proche, Célestin résolut de se retirer dans une
petite cellule en bois, qu'il avait fait construire dans

un de ses appartements , et de donner commission
à trois cardinaux d'expédier toutes les affaires. Le
cardinal des Ursins s'opposa fortement à cette me-
sure. Célestin sentit alors que le fardeau était au-
dessus de ses forces ; il consulta pour savoir s'il lui

était permis d'abdiquer. Les gens intéressés à gou-

verner sous son nom ne manquaient pas de l'en

détourner; mais, à l'instigation de Benoît Cajetan,

qui lui succéda sous le nom deBoniface VIII, Céles-

tin
,
persistant dans sa résolution , assembla , le 1

5

décembre 1694, un consistoire, où il lut un papier

qui contenait son acte de cession en termes simples,

mais formels. Cette pieuse résignation fit répandre

des larmes à toute l'assemblée. Célestin se retira

pour laisser délibérer en liberté. Il rentra , et les

témoignages de douleur et de regret se renouvelè-

rent lorsqu'on vit ce saint homme déjà dépouillé

des ornements de sa dignité , et revêtu du simple

habit de moine qu'il s'était empressé de reprendre.

Célestin survécut dix-sept mois à son abdication, et

mourut dans un château oùBoniface VIII le retenait

prisonnier, le 19 mai 1296. [Voy. Boniface VIII.)

Il fut canonisé par Clément V en 1513. On a de

Célestin V divers opuscules dans la Bibliotheca Pa-
Irum; les principaux sont : Relalio vilœ suce; de

Virlutibus ; de Viliis ; de Hominis Vanilale ; de

Exemplis ; de Senlenliis Patrum. Sa vie, écrite en
latin par le cardinal d'Ailly, archevêque de Cambray,

fut remise en meilleur style par Denis Lefèvre, et

imprimée à Paris, 1559, in-4°. Lelio Marino publia

aussi la vie du saint pontife en italien, Milan, 1657,

in-4°., D—s.

CÉLESTIN, antipape, élu le 20 décembre

H24, ne garda le saint-siége que vingt-quatre

heures , et le céda aussitôt sans contestation à Ho-
noré ou Honorius II. (Voy. Honoré.) Lenglet Du-
fresnoy , dans ses Tablettes chronologiques , lui

donne le nom de Calixle; mais il se nommait
Thibaud avant son élection. D— s.

CÉLESTINO (le Père), historien, né vers 1550, à

Bergame, était de la même famille que Barthélémy

Coleoni , célèbre condottiere qui se signala dans les

guerres des Vénitiens contre le duc de Milan.

(Voy. Coleoni.
)

Ayant embrassé la règle de

St. François , il cultiva les lettres sans négliger les

devoirs de son état , et s'assura par d'utiles recher-

ches un rang honorable parmi les historiens. Outre

une vie en latin de St. Patrice, apôtre et premier

évêque d'Irlande, et quelques ouvrages moins im-
portants dont on trouvera les titres dans la Bibliolh.

Scriptor. ordinis capucinor., p. 65, on a de lui : Is~

loria quadriparlila di Bergamo e suo terrilorio,

Bergame, 1617; Brescia, 1618, 3 t. petit in-4°. Le
1
er volume contient l'histoire civile de Bergame,

depuis sa fondation jusqu'à l'année 1600. Le 2
e
,
qui

renferme l'histoire ecclésiastique jusqu'à l'année

1280, est divisé en 2 parties. Une 3e
partie, qui de-

vait compléter l'histoire ecclésiastique, n'a point été

59
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imprimée, non plus que les 3e et 4 e volumes promis

par Fauteur. Cet ouvrage est très-rare , même en

Italie. Il n'avait probablement jamais été vu par

Hayin ,
puisque la description qu'il en donne est

inexacte.
(
Yoy. Coletti, Calalogo délie città d'Ila-

lia.) W—s.

CÉLESTIUS, le collègue, plutôt que le disciple

de Pelage, ce qui fit que leurs sectateurs s'appelaient

indifféremment Pélagiens ou Célestiens, était Irlan-

dais selon les uns, Ecossais selon les autres, et

même , selon d'autres , natif de la Campanie , dans

le royaume de Naples. Issu d'une famille noble,

mais eunuque de naissance, il fréquenta quelque

temps le barreau
,

qu'il quitta pour entrer dans un
monastère, où il mena une vie très-réguiière. On
croit qu'il av;iit puisé ses erreurs à l'école de Huflin

le Syrien, et que, dès 402 , il avait écrit contre le

péché originel, avant Pélage. Après avoir fait beau-

coup de prosélytes à Rome, il se rendit en 409 en

Afrique, se présenta à Âurèle, évèque de Carthage,

pour être admis à la prêtrise. Aurèle
,
prévenu par

le diacre Paulin , qui le dénonça comme répandant

des erreurs dangereuses , convoqua un concile pour

l'examiner et le juger. Célestius, cité pour répondre

à la dénonciation de Paulin, tergiversa dans ses ré-

ponses , n'osant ni avouer, ni désavouer les erreurs

qui lui étaient imputées, les traitant de questions

problématiques. Il s'agissait néanmoins de savoir si

Adam était né mortel ; si son péché lui était per-

sonnel, ou s'il était transmissible à ses descendants;

si les enfants l'apportent en naissant ; si , sans le

baptême, ils peuvent parvenir à la vie éternelle ; si

la loi de Moïse avait, comme celle de Jésus-Cbrist,

le privilège de procurer le salut du genre humain.

Il fut convaincu d'erreur sur tous ces chefs , con-

damné, et privé de la communion de l'Eglise. Il

interjeta appel au saint-siege , et , sans donner de

suite à cet appel , il alla se faire ordonner prêtre à

Eplièse, par surprise. Reconnu ensuite, il fut chassé

de la ville, se rendit à Constantinople, où il éprouva

le même traitement de la part de l'évêque Atlicus,

et se détermina enfin à aller poursuivre à Rome
son appel, interjeté depuis cinq ans. Innocent I

er

étaii assis sur la chaire de St. Pierre; il confirma le

jugement rendu par le concile de Carthage. Après

la mort de ce pontife, Célestius eut accès auprès de Zo-

zime, son successeur, et lui présenta une confession

de foi, où ses erreurs étaient exposées sans déguise-

ment. Zozime , séduit par la profession hypocrite

qu'il faisait de se soumettre au jugement qui serait

porté, cherchant à ne pas irriter un homme dont il

espérait que les talents pourraient être utiles à l'E-

glise, prononça , à la tête d'un concile composé de

son clergé , et de divers évèques et prêtres qui se

trouvaient à Rome
, que la confession de Célestius

était très-catholique. 11 voulut néanmoins attendre

la réponse des évèques d'Afrique, avant de lever

l'excommunication qu'ils avaient portée contre lui
;

mais, dans sa lettre à ce sujet, il leur reprocha

d'avoir agi avec trop de précipitation dans leur ju-

gement et trop de légèreté dans la confiance donnée
aux dénonciateurs. Ces dénonciateurs étaient les

évèques Héros et Lazare, et le diacre Paulin. Il les

traita de fourbes, déposa les deux premiers, et

cita le dernier devant son tribunal. Les évèques

africains, choqués et du jugement et des reproches

de Zozime, se réunirent en concile , au nombre de
deux cent quatorze; ils confirmèrent leur premier

décret et celui du pape Innocent
,
représentèrent à

leur tour à Zozime qu'il s'était trop hâté d'en croire

Célestius sur ses paroles, et le conjurèrent de ne pas

recevoir l'hérésiarque à sa communion
, qu'il n'eût

adhéré expressément au décret du pape Innocent.

Zozime se rendit à ces représentations. II révoqua
son premier décret, et adhéra aux anathèmes de
son prédécesseur et du concile de Carthage contre

Célestius. Sous le pontificat de St. Célestin, succes-

seur de Zozime , Célestius
,
qui avait été chassé de

Rome par ordre de l'empereur Honorius , eut l'au-

dace d'y revenir pour demander la révision du ju-

!
gement qui le condamnait, comme si ce jugement

I n'avait pas eu tous les caractères d'un jugement dé-

! finitif et irréfragable. Rejeté par ce pape, il se rendit

à Constantinople, où il trouva un digne protecteur

I dans le fameux Nestorius. Son projet était d'obtenir

,
de l'empereur Théodose la convocation d'un concile

1 général ; mais ses intrigues et celles de ISestorius

[

furent déjouées par Marius Mercator, simple laïque,

qui , dans un mémoire présenté à l'empereur, fit

connaître la personne et les erreurs de l'hérésiar-

que. Célestius et ses partisans eurent encore recours,

en 450, au concile d'Ephèse qui ne les accueillit pas

mieux. Depuis cette époque, il n'est plus question de
lui dans l'histoire, et l'on n'est pas plus instruit de la

date et du lieu de sa mort, que de la date et du lieu

de sa naissance. On voit
,
par quelques fragments

de ses écrits, conservés parmi les œuvres de St. Au-
gustin, que c'était un esprit vif, subtil, exercé aux

chicanes de la philosophie , doué d'une grande fa-

cilité de parler. 11 avait d'ailleurs le caractère plus

hardi, plus entreprenant que Pélage. T

—

d.

CÉLIDOINE, évèque de Besançon, succéda à

St. Léonce , vers l'année 443. St. Hilaire occupait

alors le siège d'Arles, résidence du préteur romain,

et en conséquence voulait étendre sa juridiction sur

toutes les églises des Gaules. S'étant rendu à Be-
sançon

, accompagné de St. Germain
,

évèque

d'Auxerre , il cita Célidoine à paraître devant l'as-

semblée des prélats des provinces Séquanoise et

Viennoise, pour se justifier des accusations dirigées

contre lui, et le déposa, sous prétexte que son élec-

tion était irréguliére, attendu qu'avant d'être promu
à I episcopat, il avait été juge, et qu'en outre il avait

épousé une veuve. Célidoine appela de cette sen-

tence au pape St. Léon ,
qui convoqua un concile

pour examiner l'affaire, et le rétablit dans son siège.

(
Voy. St. Hilaire. ) C'est le premier exemple d'un

appel interjeté au p;ipe par un évèque. St. Léon fut

si satisfait de la déférence de Célidoine. qu'il lui fit

don de plusieurs reliques qu'il rapporta à Besan-

çon; mais cette ville ayant été saccagée en 451

par Attila , toutes les reliques et les vases précieux

que renfermait le trésor de son église furent dé-

truits et pillés. On croit que ce barbare fit mettre à
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mort Célidoine ; du moins les légendaires donnent

à ce prélat le titre de martyr ; cependant il n'en est

fait aucune mention dans le bréviaire du diocèse de

Besançon. W—

s

CELIUS ou CELIUS RUFUS (Marcus) est

principalement connu par le plaidoyer que Cicéron

prononça pour lui, l'an de Rome 698, sous le consulat

de Cn. Cornélius Lentulus Marcellinus et de L. Mar-

cius Pliilippus. C'était un jeune chevalier romain

d'une fort belle figure
;
dont s'éprit Clodia, sœur du

fameux Clodius, et veuve de Métellus Celer. Il mit

à contribution cette coquette, dont les mœurs étaient

celles d'une courtisane, et la quitta au bout de

quelque temps. Elle lui redemanda l'argent qu'elle

lui avait donné. Sur le refus qu'il lit de lui rien

rendre, cette femme, aussi puissante par son crédit

qu'implacable dans sa haine, suscita contre lui des

accusateurs, qui, entre autres griefs, lui imputaient

d'avoir tenté de l'empoisonner. On voit, par cet

aperçu
,
que si, d'une part, rien n'était plus grave

que l'accusation, de l'autre, rien n'était plus équi-

voque que la conduite de Célius. On aurait peine à

excuser Cicéron d'avoir défendu un pareil client, si

on ne savait que Célius avait été élevé sous ses yeux,

et qu'avec M. Crassus il avait guidé ses premiers

pas dans la carrière oratoire. Quatre orateurs s'é-

taient réunis pour accuser Célius : c'étaient L. He-
rennius et Balbus, tous deux fort peu connus; puis

le fameux Clodius, frère de Clodia; enfin le jeune

Sempronius Atratinus, dont Célius avait lui-même
poursuivi le père devant les tribunaux, pour fait de

brigue et de corruption de suffrages. Enhardi par

le succès de son accusation contre C. Antonius, an-

cien collègue de Cicéron dans le consulat, qu'il avait

fait condamner comme complice de Catilina, Célius

avait été pour Atratinus un accusateur aussi véhé-

ment, mais moins redoutable. Ses premières pour-

suites n'avaient eu aucun succès, et il venait de les

renouveler, lorsqu'il se vit obligé, par le fils même
de son ennemi, de songer à sa propre défense.

Oufre les deux griefs relatifs à Clodia, les accusa-

teurs chargeaient Célius d'une infinité d'autres fau-

tes et délits plus ou moins graves : d'avoir été com-
plice de Catilina, d'avoir fait des dettes, mal agi

avec son père, insulté des femmes, frappé un séna-

teur, acheté pour Pison Bestia les suffrages du
peuple, envahi les biens de Palla, excité une sédi-

tion à Naples, fait assassiner les députés d'Alexan-

drie, etc., etc. On insistait surtout sur le scandale

de ses mœurs. L'affaire, portée devant le tribunal

du préteur Cn. Domitius Calvinus, fut plaidée un
jour de fête, ce qui n'avait lieu que pour violence

et sédition envers le sénat, les magistrats et la ré-

publique, crimes prévus par la loi Lutalia, confir-

mative de la loi Pluuiia, de Yi publica. «Avec
«toute l'éloquence dont l'accusé se piquait, dit Mo-
« rabin, auteur d'une Vie de Cicéron, il n'avait pas

« la réputation d'être des plus forts sur la défense
;

« et c'était en ce sens que Cicéron, son maître, di-

« sait de lui qu'il se servait beaucoup mieux de l'é-

« pée que du bouclier. C'était néanmoins le cas de

«faire de nécessité vertu, puisqu'il ne convenait

« qu'à lui de parer les premiers coups.» Crassus lui

servit de second, et Cicéron de troisième défenseur.

Quintilien (liv. 11, ch. 1
er

) et Suétone (de Claris

Ovaioribus ) font mention du plaidoyer de Célius.

Crassus, envisageant l'affaire avec tout le sérieux

qu'elle comportait, avait répondu particulièrement

sur les trois griefs relatifs aux biens de Palla, aux
troubles de Naples et à l'assassinat des députés

d'Alexandrie. Parlant après les deux autres, qui

avaient répondu sur le premier et le principal chef,

il ne restait à Cicéron qu'à démontrer l'absurdité

du second (l'empoisonnement), dont on n'apportait

pas de preuves directes, et sur lequel on ne pouvait

avoir que des soupçons, démentis en quelque sorte

par l'argent que Clodia avait donné et par la tendre

liaison qui avait existé entre elle et Célius. « Ce fut

« principalement sur cette contrariété qu'il appuya,

« continue Célius, et cela ne lui servit pas seulement

«à égayer son discours dont la tristesse aurait fa-

« tigué, si, à cette troisième reprise, il s'était ob-
« stiné à garder l'uniformité ; mais à amuser si

« bien les juges par l'agréable variété de ses digres-

« sions, qu'en leur faisant perdre de vue les pré-

« somptions qui étaient contre l'accusé, son disciple,

« il les conduisit imperceptiblement à se décider

«d'après des impressions totalement opposées qu'il

« leur donna sur les intrigues de celte vieille et

« dangereuse coquette. » Cicéron la couvrit d'infa-

mie et de ridicule. C'était la sœur de Clodius; Ci-

céron avait, dit-on, été l'un de ses amants, et en
défendant Célius, il servait tout à la fois l'amitié et

l'intérêt de sa vengeance. Clodia ne lui pardonna

jamais : elle lui suscita partout des ennemis; et

comme elle accordait aussi ses faveurs à Catulle,

qui l'a immortalisée plus gracieusement que Cicé-

ron, sous le nom de Lesbie, de là vraisemblable-

ment la haine que manifestait ce poëte pour le grand

orateur. Célius avait vingt-six ans lorsque Cicéron

plaida pour lui ; il fut absous, et fit pendant long-

temps profession d'un parfait attachement pour son

illustre défenseur. Il lia avec lui un commerce de

lettres. Le 8e livre des Lettres familières en contient

dix-sept adressées par Célius à Cicéron. Elles sont

pleines d'esprit et décèlent de la sagacité politi-

que
(
I) Célius fut tribun du peuple l'an 701, année

fameuse par les troubles qui éclatèrent dans Rome,
et par le meurtre de Clodius. Dans cette affaire, Cé-

lius embrassa le parti de Milon. Au commencement
de la guerre civile, il parut se détacher de Cicéron

pour passer sous les drapeaux de César, qu'il suivit

en Espagne, et par le crédit duquel il fut nommé
préteur pour l'an 705. Ne se trouvant pas suffisam-

ment récompensé par cette place qui ne lui procu-

(I) En voici un extrait qui montre l'opinion qu'il avait de son
illustre défenseur : « Ce qui roe reste à vous demander, si vons

« êtes aussi libre que je l'espère, c'est que vous profitiez de votre

« loisir pour composer quelque ouvrage qui fasse connaître que vous

« avez un peu d'amitié pour moi. Cette demande, me direz-vous,

« n'est pas d'an sot. Comment vous est-elle venue à l'esprit ? Je

« confesse qu'en voyant sortir de votre plume tant de monuments

« de votre génie, je ne puis résister au désir d'eu voir quelqu'un

« qui rende témoignage de notre amitié à la postérité. » (Livre 8,

lettre 3, trad. de M. Leclerc.)



308 » CFL CEL

rait pas de quoi payer ses créanciers, il se rendit le
|

protecteur de tous les débiteurs ; et, par diverses
i

lois qu'il proposa en leur faveur, il entrava l'exé-

cution des mesures que César avait prises à ce sujet

avant de se rendre en Grèce pour combattre Pom-

pée. Le consul P. Yatia, collègue de César dans

cette dignité, chassa Célius de Rome. Celui-ci, ne

respirant que la vengeance, se ligua avec Milon,

qu'il avait rappelé de Marseille. A la tête d'une

troupe de gladiateurs et de bandits salariés, tous

deux parcoururent l'Italie, qu'ils essayèrent de sou-

lever en faveur de Pompée ; mais cette échauffourée

les perdit. Célius trouva la mort devant Thurium :

il n'avait pas encore 55 ans. Il était ami de Catulle,

qui, dans ses poésies, badine agréablement avec lui

sur Clodia, leur commune maîtresse. Ses qualités

étaient brillantes et ses mœurs dépravées. Sa témé-

rité en amour lui causa plus d'une fois de graves

désagréments. La même témérité en politique le

conduisit à la mort. Yelleius Paterculus a peint Cé-

lius d'un seul trait bien caractéristique en l'appe-

lant : vit ingeniosissime nequam, homme très-ha-

bilenient méchant. D

—

r—r.

CELLAMÀRE [Ahtoiwe-Gmjdick, duc de Gio-

venazzo, prince de), né à Naples en 4657, d'une

famille illustre, originaire de Gènes, fut élevé à la

cour de Charles II, fit ensuite plusieurs campagnes,

et, en 1702, accompagna Philippe V, petit-fils de

Louis XIV, pour défendre le royaume de Xaples

contre les Impériaux. Il signala son courage la même
année à la bataille de Luzzara, fut fait maréchal de

camp, servit en cette qualité au siège de Gaëte, en

1707, y demeura prisonnier des Impériaux, fut

transféré au château de Milan, et y resta en déten-

tion jusqu'en 1712, époque de son échange. De re-

tour en Espagne, le prince de Cellamare fut nommé
ministre du cabinet, et, en 1715, ambassadeur ex-

traordinaire à la cour de France, où il devint le

principal instrument des desseins d'Albéroni , et

l'âme d'une conjuration contre Philippe d'Orléans,

régent du royaume. Il s'agissait d'arrêter ce prince

dans une fête, d'assembler les états généraux, et de

déférer la régence à Philippe Y, qui, maître des

deux royaumes, aurait fait trembler à son tour l'Eu-

rope. Cellamare n'attendait plus que les derniers

ordres de la cour de Madrid pour l'exécution de ce

hardi dessein, lorsque la conjuration fut découverte

par une courtisane. Des lettres que Cellamare en-

voyait à Madrid par l'abbé Porto-Carrero ayant été

interceptées, on y trouva tous les détails de la con-

spiration qu'avait tramée cet ambassadeur avec le

duc, la duchesse du Maine , et d'autres seigneurs

français ennemis du régent. Le prince de Cella-

mare fut arrêté vers la fin de 1718, et conduit avec

une escorte jusqu'aux frontières d'Espagne. Il fut

nommé, en arrivant à Madrid, capitaine général de

la Vieille-Castille , et mourut à Séville , le 16 mai

•1733, âgé de 77 ans, comblé des faveurs de sa cour.

On trouve l'histoire de la conspiration du prince de

Cellamare dans les Mémoires de la régence , par de

Piossens, édition de Lenglet Dufresnoy, Amsterdam,

1749, 3 vol. in-12. Lenglet avait été employé lui—

.
même à la découverte de cetteconspiration (1). B—p.

CELLARIUS (Martin), surnommé Borrkœus,

né en 1499, à Stuttgard, Ht ses études à l'université

de Wittemberg , où il s'appliqua avec succès aux
langues orientales , et devint un des plus rigides

sectateurs des dogmes de Luther. Stork, fameux
anabaptiste, s'était rendu si redoutable par ses vio-

lences et son talent pour la dispute, que personne

n'osait entrer en lice avec lui. Cellarius, plus hardi,

se présenta au combat avec confiance. Stork
,
qui

possédait à fond la doctrine de Luther, leur commun
maître, mit de côté les conciles, les saints Pères,

tous les monuments de la tradition, considérés sous

le rapport de règle de foi, et réduisit toute la dis-

pute au principe du jugement particulier pour l'in-

terprétation de l'Ecriture sainte. Cellarius, ne pou-
vant disconvenir du principe, ni en nier les consé-

quences rigoureusement déduites, mit bas les armes,

et devint aussi zélé anabaptiste qu'il avait été zélé

luthérien. Afin d'être plus libre dans ses opinions,

il se retira à Bâle, y professa la théologie, et mourut
de la peste le 11 octobre 1564. On croit que, sur la

fin de ses jours, il avait abandonné le parti des ana-

baptistes pour se jeter dans celui des ariens ; aussi

était-il regardé par les sociniens de Transylvanie

comme un homme suscité du ciel, ainsi que Servet,

pour donner des idées plus justes de Dieu et de Jé-

sus-Christ, de même que Luther et Zwingle l'avaient

été pour éclaircir les matières de la justification et

des sacrements. Ses livres théologiques sont des

commentaires sur une grande partie de l'Ancien

Testament : de Veteris el novi hominis ortu algue

nalura Axiomata; de Orlu, Nalura, Usu atque Dis-

crimine eorum jubilœorum quos Deus instiluit, quid-

que inler hos et falsos ab adversario confeclos in-

lersil, etc. Il a en outre composé plusieurs écrits ou
commentaires sur la Politique et la Rhétorique

d'Aristote; un traité intitulé : de Censura veri et

falsi, où il explique la logique de cet ancien philo-

sophe. Enfin Cellarius est connu des savants par un
traité qui a pour titre : Cosmographiœ Elementa,

commenlalio aslronomica, el geographica, imprimé

à Bâle, en 1541. T—d
CELLABIUS (Jean), dont le vrai nom allemand

était Kellxer, naquit en 1496, à Kundstadt, sur

les frontières de la Bohême et de la Moravie. Il fut

professeur de langue hébraïque à Louvain, à Tubin -

gen, à Heidelberg , à Wittemberg et à Leipsick , et

se livra avec succès, dans cette dernière ville , au

ministère de la chaire. Les protestants le regardaient

comme un de leurs meilleurs prédicateurs après Lu-

ther, et il fut appelé en cette qualité à Francfort, et

ensuite à Dresde, où il mourut, le 21 avril 1542. II

a laissé quelques ouvrages de grammaire hébraïque

et de théologie. — Christian Cellarius, helléniste

flamand du commencement du 16 e
siècle, né à Isem-

burg, près de Furnes , fut professeur de langue

grecque à Louvain , et ensuite recteur des écoles de

(t) M. Vatout » donné la Conspiration de Cellamare, épisode de

larégence, Paris, 1832, 2 vol. in-8° avec portraits. C'est uneespèce

de roman historique où fauteur s'est attache surtout à la peinture

<i*s mœurs et des caractères de l'époque. D—R—R.
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Berg-St-Vinoc. Il a publié : 1° Oralio contra men-

dicilalem publicam , etc., Anvers, 1530, in-8°;

2° Carmen heroicum de bello per Carolum V in Hun-

garia adversus Solimannum, Turcarum impcrato-

rem, geslo, ibid., 1555, in-8° ;
5° Carmen de Incendio

urbis Delphensis, ibid., 1526, in-8°. C. M. P.

CELLARIUS (Jacques) , bisaïeul du célèbre

Christophe Cellarius, fut le premier de sa famille

qui latinisa son nom allemand Keller, qui signifie

cave, cellier. Il fut professeur de philosophie et

d'éloquence au gymnase de Lauingen, et donna des

éditions classiques des Epilres de Cicéron, du

Thésaurus Ciceronianus de Nizolius, et de la Phra-

seologia lalina d'Ant. Schorus. Il vivait encore en

1609. — Daniel Cellarius, natif de Wiltberg

,

dans le Wurtemberg , était contemporain du pré-

cédent, et fut Fauteur du Spéculum orbis lerrarum,

publié à Anvers, 1578, in-fol. C'est un atlas des

meilleures cartes géographiques de ce temps-là, gra-

vées en cuivre par Jean de Jode. — André Cella-

bius, autre géographe, cosmographe et mathémati-

cien, recteur du collège de Horn, en Hollande,

publia en latin : 1° une Architecture militaire,

1656 ; 2° une Description de Pologne et de LUhua-
nie, Amsterdam, 1659, in-12, qui fut traduite en

hollandais en 1660. C'est une compilation tirée des

meilleurs auteurs polonais ; on y trouve quelques

anecdotes et de bons détails. 3° Harmonia macro-

cosmica, seu Allas universalis et novus tolius uni-

versi creati, Amsterdam, 1661 , in-fol. Cette cos-

mosgraphie se joint à l'atlas de Blaeu ; on en a

donné une nouvelle édition en 1708. — Il ne faut

pas confondre cet auteur avec André Cellahics,

pasteur à Wiltberg, dans le Wurtemberg, qui pu-

blia quelques ouvrages de théologie , et mourut en

1562. C. M. P.

CELLARIUS (Christophe), un des plus sa-

vants et des plus laborieux philologues du 17
e
siècle,

naquit en 1658, à Smalcalde , ville de Franconie,

dont son père était surintendant (dignité qui répond

à celle d'évêque des catholiques). Il étudia dans

diverses universités d'Allemagne
,

et, à l'âge de

trente ans, il enseigna la philosophie morale et les

langues orientales à Weissenfels. En 1675, il fut

nommé recteur du collège de Weimar, et ensuite

de ceux de Zeitz et de Mersbourg. Lorsque le roi

de Prusse fonda l'université de Halle, Cellarius y
fut nommé professeur d'éloquence et d'histoire. 11

y mourut le 4 juin 1707, après avoir été longtemps
tourmenté de la pierre. Il a donné, avec de savantes

notes et de nouvelles tables très-exactes, des édi-

tions d'un grand nombre d'auteurs anciens, des

Epîtres de Cicéron, de celles de Pline, de Cornélius

Népos, de Quinte-Curce, d'Eutrope, de Sexius

Rufus, de Velleius Paterculus, des Panegyrici ve-

teres, de Lactance, de Minutius Félix, du traité

de saint Cyprien sur les Idoles, de Sédulius, de Pru-

dentius, de Silius Italicus, de Zozime, de Pseanius,

des Epilres de Pic de la Miranclole, du Thésaurus

eruditionis scholaslicœ de Basile Faber. Les ouvrages

qui lui appartiennent en propre sont: 1° Historia

antiqua, Iéna, 1698, in-12, abrégé superficiel de

l'histoire ancienne. 2° Orlhographialatina cxvetustis

monumenlis, etc. La meilleure édition est celle qu'a

donnée Th.-Christ. Harles, Altenburg, 1768, in-8°.

3° Antibarbarus, seu de lalinitale mediœ et infimœ

œtalis liber, Iéna, 1695, in-12, ouvrage estimé. 4° Cu-

rœ posteriores de barbarismis et idiolismis sermonis

lalini, ibid., 1700, in-12. 5° Breviarium Anliquila-

tum romanarum, Halle, 1710, in-8°; traduit en

français par Louis Vaslet, la Haye, 1723, in-8°.

6° Nolilia orbis anliqui, Leipsick, 170!
,
1706,

1731 et 1773, 2 vol. in-4°, avec les additions de

Schwartz. Cette dernière édition est la plus com-

plète et la meilleure. Samuel Patrick fit un petit

abrégé de cet ouvrage, Londres, 1764. En 1773, à

l'époque où les cartes de Delisle et de d'Anville

avaient rendu presqu'entièrement inutiles celles de

Cellarius, on s'avisa de graver ces dernières à Rome
sur une échelle beaucoup plus grande, et avec luxe.

On réimprima en tête de cet atlas l'abrégé de Sa-

muel Patrick, et quelques morceaux de Jacquier et

de Boscovich sur la géographie ancienne. Ce recueil

est intitulé : ChrislophoriCellarii Nolilia orbis an-

tiqui in compendium redacla , novis prœfalionibus

exornata a Francisco Tirolio et Johanne Iiaptista

Gliisio, communi sumptu alque labore amplioribus

tabulis aucla et accuratioribus calalogis locuplelala,

1774, in-fol. oblong. Les éditeurs de Leipsick réim-

primèrent en 1776 les morceaux de Jacquier et de

Boscovich; ils y joignirentdix-huit cartes du moyen
âge, que Cellarius avait dressées pour un second

traité de géographie qu'il se proposait de donner.'

Ce supplément important, et qu'on doit joindre à

l'édition de 1773, est intitulé: Appendix triplex

Nolitiœ orbis anliqui Chrislophori Cellarii, cum ta-

bulis œneis 18, Leipsick, 1776, in-4° de 25 pages

avec 18 cartes. Les détails dans lesquels nous ve-

nons d'entrer sur les diverses éditions de ce traité

prouvent déjà que c'est le plus célèbre de tous les

ouvrages de Cellarius, et celui qui a eu le plus de

succès. A l'époque où il avait entrepris son ouvrage,

Ortélius avait, à la vérité, développé dans un grand

atlas, et resserré dans un seul volume tout ce que

,

dans l'état imparfait où se trouvait de son temps la

géographie moderne, on pouvait savoir de géogra-

phie ancienne. Camden avait traité spécialement de

la Grande-Bretagne ; Cluvier, de la Germanie, de

l'Italie et de la Sicile
,
qu'il avait parcourues pour

cet effet; Valois et Samson, de la Gaule; Paulmier,

d'une partie de la Grèce ; Briet avait même donné

la première partie de son Parallèle de la géographie

ancienne et moderne, qui comprenait toute l'Europe;

mais aucun auteur n'avait encore publié un traité

de géographie ancienne complet et suffisamment

étendu. Cellarius eut donc l'avantage de présenter

le premier un grand ensemble , et cet avantage

,

dont son ouvrage a joui dans sa nouveauté , il le

possède encore aujourd'hui. Cependant il s'en faut

de beaucoup que le mérite de cette production ré-

ponde à sa célébrité ; on a déjà depuis longtemps

remarqué que l'auteur ne fit point usage des lu-

mières que lui fournissait la géographie moderne

pour éclairer la géographie ancienne. II est compi-
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lateur, et nullement géographe. Son traité est pres-

qu'entiérement composé de fragments d'auteurs

anciens, qui ne sont même pas disposés avec assez

d'ordre. Cette méthode de transcrire tout au long

les textes anciens , d'ailleurs bonne pour un traité

spécial et complet sur un pays quelconque , est

mauvaise pour une description générale du monde.

Christophe Cellarius a laissé plusieurs autres ou-

vrages. La plupart sont relatifs à la littérature

classique latine, ou à l'étude élémentaire des lan-

gues hébraïque, samaritaine et syriaque. Sa dis-

sertation, de Studiis Romanorum lilterariis in urbe

et provinciis, se trouve dans le t. 5 du Thésau-

rus de Sallengre. Ses dissertations, ses harangues

et ses lettres ont été publiées, de 1712 à 1715, par

D. Walch, qui y a joint l'histoire détaillée de sa vie

et de ses écrits.
(
Voy. aussi les Mémoires de Niceros,

t. 5 et suiv.) — Christophe Cellaiuus, fils du pré-

cédent, fut secrétaire du roi de Prusse pour les af-

faires de la basse Saxe. Il a publié : Origines et

Successiones comitum Wellinensium usque ad Saxo-

niœ duces et eleclores qui ab illis orli sunt Halle

,

1697 ,
in-4°, ouvrage curieux et bien écrit. W

—

r.

CELLARIUS (Salomon), autre fils de Christo-

phe, né en 1676, à Zeitz en Misnie, semblait des-

tiné à marcher dignement sur les traces de son père,

quoique dans une carrière différente. Il lit de la

médecine l'objet de son étude particulière, et se

livra surtout à des recherches intéressantes sur l'o-

rigine de cette science; mais ce travail n'était point

encore terminé, quand Cellarius, reçu depuis peu

licencié à l'université de Halle, mourut en 1700,

âgé seulement de 24 ans. Son père compléta le ma-
nuscrit, et le publia sous ce titre : Origines et Anli-

quilalesmedicœ, poslprœmaturum Salomonis Cellarii

cxcessum, emendaliores auctioresque edilœ a Chris-

tophoro paire, léna, 1701, in-8°. C.

CELLE (Hugues de la) d'une des familles les

plus distinguées de la Marche, fut d'abord sénéchal

de Poitou et de Saintonge ; un peu plus tard et en

1512, le roi Philippe le Bel lui confia le gouverne-

ment des comtés de la Marche et d'Angoulème. Ce

personnage fut un des commissaires chargés d'en-

tendre des templiers, relativement aux crimes dont

ils étaient accusés. Aimery de Villars, un des che-

valiers, qui avait beaucoup chargé son ordre , dé-

clara que tout ce qu'il avait dit d'abord était faux,

contraint qu'il avait été de mentir par suite des tour-

ments que lui avait fait souffrir Hugues de la Celle,

et aussi par la vue de cinquante-quatre de ses cama-

rades qu'on allait brûler pour n'avoir rien confessé :

cette dernière déclaration fut reçue par des commis-

saires que le pape nomma en 1509 pour continuer la

procédure commencée contre un ordre riche, qu'on

voulait détruire pour s'emparer de ses biens. Hu-
gues de la Celle gouvernait encore la Marche en

1514. , F—T— E.

CELL1ERES ( Laurent de ), né en 1650, à

St-Didier, en Yelay, entra dans la société de Jéous

en 1645, et professa, pendant l'espace de vingt-deux

ans, à Lyon, la rhétorique et les humanités, la philo-

sophie et les mathématiques. On a de lui : 1
0 Ars me-

trica, id est, ars condendorum eleganter versuum,
Lyon, 1673, in-12; réimprimé en 1680, et 1690,
Lyon, in-12. Cette méthode pour bien composer les

vers latins eut un grand succès, et le méritait à cer-

tains égards. 2° Musœ Avenionenses, etc., Avignon,
1665, in-fol. Ce n'est qu'un simple hommage poéti-

que, très-court, à Ste-Marthe de Tarascon. 11 fut un
temps, comme on sait, où l'on croyait que Madeleine,

Marthe et Lazare étaient venus dans les Gaules.

3° Lne interprétation latine avec des notes exactes

sur les odes d'Anacréon et sur les fables d'Esope.

4° Un commentaire du 1
er livre de Lucain.Ces deux

opuscules ne nous sont connus que par la mention

qu'en a faite le P. deColonia dans son Hisl. littéraire

de Lyon, t. 2, p. 722, où il ne donne pas de plus am-
ples détails.

(
Voy. les PP. Alegambe et Southwell,

Bibliolh. Script, soc. Jesu, p. 539.) C - L—T.

CELLIEZ ( Adélaïde - Hélène - Joséphine -

Charlotte), née comtesse de Rossi, à Paris,

en 1778, morte à Blois, le 4 août 1822, s'adon-

nait à l'éducation des jeunes personnes pour les-

quelles elle a publié les ouvrages suivants : 1° Traité

d'enseignement et d'éducation, contenant des mé-
thodes pour enseigner la lecture, la grammaire, la

cosmographie, la géographie et l'histoire, etc., Pa-
ris, 1817, in-8° ;

2° les Anciens et les Français, ou

Véritables beautés de l'histoire de France et des

Bourbons, spécialement destinées à la jeunesse, Pa-
ris, 1822, 2 vol. in-12. Elle a laissé manuscrite une
Histoire universelle destinée à servir de texte ou dé-

veloppement à YAllas historique de Lesage ( las Ca-

ses). On a encore de madame Celliez, que la Bio-

graphie romancière appelle mal à propos Ceillier, un
roman traduit de l'allemand, Anlonia Wilsen, par

Gustave Schilling, Paris, 1820, 2 vol. in-12. Elle

s'occupait avant sa mort de la traduction d'un ro-

man d'Auguste Lafontaine , intitulé les Voies du
sort. Enfin elle a publié : Y Historique de l'instruc-

tion du Chinois qui a été présenté au roi le S oc-

tobre 1821, Blois, 1822, in-4°. D—r— r.

CELLINI (Benvenuto), sculpteur, graveur et

orfèvre, né à Florence en 1500, excella surtout dans

ce dernier genre. Un amateur anglais, voyageant en

Italie en 1774, a payé 800 louis une tasse d'argent

ciselée par cet artiste. D'un caractère bizarre, d'un

esprit querelleur et indépendant, on le voyait à tout

propos les armes à la main. Lors du sac de Rome
par le connétable de Bourbon, Cellini se réunit à

quelques-uns de ses amis pour opposer une faible

résistance; il se vante même, dans une histoire de sa

vie écrite par lui-même, dont il existe une édition,

Cologne, sans date (Naples, 1750), in-4°; réimprimée

à Milan, 1806, in-8°, d'avoir tué ce général d'un

coup d'arquebuse. S'étant ensuite réfugié au château

St-Ange, on lui confia le service de cinq pièces d'ar-

tillerie, et il s'en acquitta si bien, que, si on l'en

croit, il tua aussi le prince d'Orange (I). Sous Paul 111,

(I) Cellini raconte lui-même dans ses mémoires comment il de-

manda alors l'absolution au pape. « Je me jetai aux genoux de Sa

« Sainteté, dit-il, la suppliant de m'absoudre du crime d'homicide,

« ainsi que des autres crimes que j'avais commis dans ce château

« (St-Ange) pour le service de l'Église. Le pape, élevant les mains,
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il fut accusé faussement d'avoir, pendant le sac de

Rome, détourné et volé les joyaux de la couronne

pontificale ;
quoiqu'il se fût justifié, il ne sortit de pri-

son que sur les instances de François 1
er

,
qui voulait

l'attirer à son service, cet artiste ayant beaucoup

plu au roi dans un voyage qu'il avait déjà fait en

France. Arrivé à Fontainebleau, il fut accueilli avec

distinction; mais ce personnage singulier, qui sa-

vait tant de choses, ignorait l'art de faire sa cour. Le
roi ayant demandé une figure colossale pour une
fontaine, Cellini fit voir son modèle au monarque
sans l'avoir montré auparavant à la duchesse d'E-

tampes, cette femme toute-puissante, et qui proté-

geait le Primalice: elle ne cessa de desservir Cellini

jusqu'à ce qu'elle eût obtenu son renvoi. Un jour

que cette dame avait empêché le roi de venir voir

pendant le jour un Jupiter que cet artiste avait ex-

posé dans la galerie de Fontainebleau, et que la du-

chesse avait fait placer, par malice, auprès des belles

statues antiques qui arrivaient de Rome, Cellini par-

vint à éclairer sa figure, par le moyen des lumières,

d'une façon si avantageuse, que toute la cour lui prodi-

gua les plus grands éloges. De retour dans sa patrie,

Cellini exécuta en marbre plusieurs ligures, et en

jeta quelques-unes en fonte. Parmi ces dernières,

on remarque un groupe de Persée qui coupe la têle

de Méduse, et, parmi les premières, un Ckrisl pour

la chapelle du palais Pi.tti. Cellini avait un talent su-

périeur pour graver des coins de monnaie, des mé-
dailles, et monter les pierres fines. Joignant des

connaissances nombreuses et variées à la multitude

de ses talents, cet artiste a laissé plusieurs ouvrages

écrits en italien, entre autres. Due Traltali, uno in-

torno aile ollo principali arli dell' ore/iceria, l'allro

inmaleria delCarle délia scollura, etc. La 1
r '' édition

de ces ouvrages porte la date de Florence, 1 568, in-4°,

et la 2e beaucoup meilleure, celle de 1751 (1). On a

aussi de Cellini des fragments d'un discours sur les

Principes et la Manière d'apprendre le dessin, et sa

« et faisant le signe de la croix sur moi, me dit qu'il me bénissait

« et qu'il me donnait l'absolution de lous les homicides que j'avais

« commis et de tousceuxque je pourrais commettre pour le service

« de l'Église apostolique. » Dans une autre occasion, il obtint aussi

facilement d'un autre pape le pardon d'un meurtre. Paul III, suc-

cesseur de Clément VII, ordonna même qu'il lui fat délivre un sauf-

cunduil, alin de le mettre à l'abri de tout danger. Un noble, ami de
la victime de Cellini, fit au saint-père l'observation que de pareilles

faveurs pourraient entraîner de fâcheuses suites, surtout a l'époque
de son avènement, a Vous n'entendez rien à ces choses-là, répondit
« Paul III; il faut que vous sachiez que des hommes qui sont pas-
« ses maîtres dans leur profession comme Benvenutone doivent pas
« être soumis aux lois, et lui moins que tout autre ; car je suis con-
te vaincu que, dans cette affaire, la raison et le droit étaient de son
« côté. » D R R

[i] Une traduction du Traité d'orfèvrerie, ouvrage qui était à
peu près inconnu en France, a été tout récemment inséré dans la
7e livraison d'un recueil périodique intitulé : Cabinet de l'amateur
et de ï.unliquaire (1844;. La Vilaûe lienvenulo Cellini, où se trou-
vent beaucoup d'anecdotes curieuses touchant l'histoire des arts, a été
traduite, sous le titre de Mémoires écrits par lui-même, par
M. T. de St- Marcel, Paris, 1822, tn-8° La même année il parut
à Londres une traduction en anglais de ces mémoires par Thomas
Roscoe, 2 vol. in-8°. — Cellini, en faveur de la gloire duquel on
peut dire qu'il s'est opère de nos jours une brillante n action, a été
pris par plusieurs de nos écrivains périodiques pour héros de feuil-
letons romanesques. D—r—k.

vie écrite par lui-même : la Vila de Benvenulo Cel-

lini, da lui scritla, Cologne, sans date (1730), in-4°,

réimprimée très-incorrectement à Florence, in-4°, et

avec des variantes, Milan, 1810, 2 vol. in-4°. Une
bonne édition des oeuvres de Cellini, Milan, 1806, 2
vol. in-8°, fait partie de la collection des classiques

italiens. Son style est libre, sans apprêt, sans art, ori-

ginal comme son esprit : il est réputé classique et

souvent cité dans le vocabulaire délia Crusca. Cet
artiste célèbre mourut à Florence, le 25 février

1570. P—E .

CELLOT (le Père Louis), né à Paris en 1588,
jésuite en 1605, successivement recteur à Rouen, à

la Flèche, provincial de la province de France,

mourut dans sa ville natale, le 20 octobre 1658.

Chargé par sa société de défendre les privilèges des

réguliers contre les droits des pasteurs, il publia un
traité de Hierarchia et Hierarchicis libri 9, Rouen,
1641, in-fol. ; il s'attacha surtout dans cet ouvrage

à combattre le fameux Pelrus Aurelius, approuvé par

le clergé de France. (Voy. Barcos.) Il y soumettait

les conciles généraux à l'autorité du pape; soutenait

que les religieux, spécialement les mendiants, dont
la fonction était de prêcher et de confesser, apparte-

naient à la hiérarchie
; que les jésuites, en vertu de

leurs privilèges particuliers, participaient à la même
prérogative ; et il attribuait au pontife romain le

pouvoir de soustraire les uns et les autres à la juri-

diction des ordinaires, pour- l'exercice des fonctions

du ministère ecclésiastique. L'ouvrage contenait

plusieurs autres propositions du même genre. La fa-

culté de théologie de Paris était sur le point de lancer
une censure contre lelivre, lorsque le cardinal de Ri-
chelieu, s'étant porté pour médiateur, ménagea, entre
le jésuite et les docteurs, des conférences dont le ré-
sultat fut que le premier rétracta plusieurs de ses

propositions, en adoucit d'autres, donna un sens fa-

vorable à quelques-unes. Cette rétractation, toute
ample qu'elle était, ne put empêcher que lelivre ne
fût mis à l'index à Rome, et condamné avec des noies
flétrissantes par l'assemblée du clergé de 1642. Cette
assemblée chargea le docteur Hallier de le réfuter,

ce qu'il fit par son traité de Hierarchia ecclesiaslica.

Le P. Cellot lui opposa Horarum subeisivarum liber

singularis, Paris, 1648, in-4°, où il rétractait sa ré-
tractation. Ce fut pour le confondre que la facultéde
théologie fit imprimer sa déclaration. Dans cette
circonstance, parut Apologiapro Lud. Cellot, ouvrage
parfaitement écrit, plein de sel, de pensées ingénieu-
ses, d'une critique fine et délicate, où l'ironie était

bien soutenue d'un bout à l'autre: l'auteur était Ha-
mon, docteur en médecine, déguisé sous le nom d'ï-
lype deSle-Croix. Outre les ouvrages publiés dans
cette dispute, le P. Cellot fit imprimer à Paris, en
1658, divers écrits d'Hincmar de Reims, qui man-
quaient dans l'édition des oeuvres de ce savant ar-
chevêque, donnée par le P. Sirmond. Il y joignit les
actes du concile de Douzy avec des notes, et diverses
pièces inédites concernant la fameuse contestation
entre les deux Hincmar. On a encore de lui : Hislori*
Gothescalchi, Paris, 1655, in-fol., et quelques pro-
ductions de collèges. Le P. Cellot était savant, écrï-
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vait bien dans les deux langues; mais l'esprit de

corps l'emporta au delà des bornes. T

—

d.

CELS (Jacques-Martin), cultivateur et bota-

niste, naquit à Versailles, en 1745. Il entra dans les

bureaux de la ferme générale, et devint receveur à

l'une des barrières de Paris. Sa caisse ayant été

pillée dans une émeute au commencement de la ré-

volution, et les entrées de Paris ayant été suppri-

mées, il fut obligé de tirer parti de ses connaissances

en botanique et en agriculture, sciences qui n'avaient

été pour lui jusqu'alors que des objets de délasse-

ment. Il avait suivi les leçons de Bernard de Jussieu,

s'était lié avec Lemonnier le médecin, J.-J. Rous-
seau, et d'autres amateurs de plantes, et s'était

formé un jardin botanique très-curieux, au moyen
des échanges que lui avait procurés sa correspon-

dance. Il cultiva désormais les plantes étrangères

pour en faire le commerce, et il contribua beaucoup

à en répandre le goût. Les botanistes désireux

d'étudier les plantes rares qui se trouvaient en

fleur dans son jardin y étaient bien accueillis, ce

qui a donné lieu au bel ouvrage de Ventenat, inti-

tulé : Description des plantes nouvelles ou peu

connues du jardin de J.-N. Cels, Paris, 1800,

in-fol. ,
fig.

(
Voy. Ventenat. ) Cels lui-même

ayant eu, avant son malheur, le goût deslivres et pos-

sédé une belle bibliothèque, avait publié, de concert

avec le libraire Lotlin ainé, l'ouvrage intitulé : Coup

d'oeil éclairé d'une grande bibliothèque à l'usage de

tout possesseur de livres, Paris, 1773, in-8°; ce n'est

qu'un recueil d'étiquettes, faites pour être découpées

et placées sur les rayons, afin de distinguer les livres

d'après les sujets auxquels ils se rapportent. Il a

fourni des notes pour la nouvelle édition d'Olivier

de Serres, pour leNouveau la Quinlinie, et pour quel-

ques ouvrages d'agriculture, et ayant été employé

sous différents titres pour cette partie de l'adminis-

tration au ministère de l'intérieur, il a publié suc-

cessivement des Avis et Instructions sur diverses

branches d'agriculture, et a eu surtout une grande

part à la rédaction du projet de code rural. Il ap-

partenait à la section d'agriculture de l'Institut, dès

l'origine de cette compagnie, et était l'un des princi-

paux membres de la société d'agriculture du dépar-

tement de la Seine. Il mourut d'une pleurésie, le 13

mai 1806. L'auteur de cet article a publié son éloge

historique. C—v

—

r.

CELSE (Aurélius Cornélius) était de la maison

Cornélia, famille patricienne établie à Rome. Quoi-

qu'on ignore le temps où naquit cet auteur, et celui

où il mourut, il paraîtrait cependant, d'après des

autorités non suspectes, qu'il vécut sous les règnes

d'Auguste, de Tibère et de Caligula, environ cent

cinquante ans avant Galien. On l'appelait YHippo-

crale latin, parce que, dit-on, il avait traduit élé-

gamment presque tout cet auteur dans sa langue.

On ne sait trop quelle fut la profession de Celse

dans ses premières années ; la diversité des opinions

sur ce point vient de ce que cet auteur a écrit sur

plusieurs matières, et de manière à persuader qu'il

était très-versé dans chacune ; car ayant traité de la

rhétorique, de l'art militaire et de l'agriculture, on

serait aussi bien fondé à dire qu'il était autant ora-

teur qu'homme de guerre, ou médecin. Il est à croira

qu'il n'étudia d'abord la médecine que comme
une branche de philosophie, et non dans l'intention

de la pratiquer. Néanmoins on ne peut s'empêcher

de reconnaître combien étaient profondes ses con-

naissances en ce genre: Quid plura ? dit Quintilien

en parlant de ce savant, quum eliam C. Celsus medi-

cus, acri vir ingenio, non solum de his omnibus
conscripserit arlibus, sed amplius rei mililaris et

ruslicœ eliam et medicinœ prœcepla reliqueril, di-

gnus vel Mo proposilo ut illum scisse omnia Ma
credamus.(lnslil. oral., lib. ult.) Toute la médecine

de Celse est renfermée dans 8 livres, qui présen-

tent l'état où était l'art de guérir à l'époque où il vi-

vait ; le style en est élégant, concis et néanmoins

très-clair; aussi a-t-on dit de lui qu'il était le Cicé-

ron des médecins. Les quatre premiers livres de

son ouvrage ont rapport aux maladies médicales

proprement dites; la seméiotique y est présentée

avec clarté. Dans les quatre derniers se trouve tout

ce qui a rapport à la matière médicale et aux ma-
ladies chirurgicales, comme aussi à leurs moyens
manuels de guérison. Les médicaments simples et

composés y sont exactement décrits, avec l'histoire

des indications qu'ils peuvent remplir. C'est dans le

7
e
livre, consacré tout entier au développement de la

science vraiment chirurgicale, que l'on trouve les

premiers détails écrits sur la pratique de la taille,

qu'on a depuis nommée le petit appareil. Il est d'au-

tant plus à croire que Celse n'en fut point l'inven-

teur, que déjà, bien avant lui, le fils d'Alexandre,

roi de Syrie, âgé d'environ dix ans, périt des suites

de ce procédé, mis en œuvre par des opérateurs

gagnés, si l'on en croit Florus l'historien
,
par Dio-

dore, son tuteur. Aussi notre auteur, qui, comme
Hippocrate, connaissait tous les dangers de cette

opération, croyait-il qu'on ne devait pas indifférem-

ment la tenter chez toutes sortes de sujets. Tout

l'ouvrage est semé de préceptes et de sentences

d'une si grande vérité, que leur collection pourrait

faire pendant aux Âphorismes d'Hippocrate, et mé-
riterait d'être méditée comme eux. J.-F. CIoss en

a fait un extrait en vers élégiaques, sous ce titre :

de Tuenda Sanitale, Tubingen, 1786. Celse est le

fonds inépuisable où les bons auteurs ont puisé beau-

coup de leurs dogmes, tant en médecine qu'en chi-

rurgie. Il leur a fourni nombre de passages pour

appuyer leur doctrine ; mais comme c'est le sort de

tout ouvrage concis, écrit dans une langue morte,

d'être entendu diversement, selon que chacun in-

terprète à sa guise les mêmes passages, plusieurs

écrivains d'opinions différentes ont cru y avoir

trouvé les preuves de leurs assertions
;
quelquefois

même ils ont offert sa doctrine comme la leur, re-

proche qu'on ne saurait faire à Fabrice d'Acqua-

pendente. Celse, en effet, est son auteur favori;

presque partout il le cite, et souvent il l'interprète

avec la sagacité qu'on doit attendre d'un praticien

qui, nourri de la lecture des anciens, a joui d'une

aussi grande réputation. 11 le qualifie d'auteur ad-

mirable : Âdmirabilis Celsus in omnibus, quem noc-

m
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turna versare manu, versare diurna consulo, dit-il

dans la première partie de ses œuvres chirurgica-

les. Quelques-uns ont donné à Celse le nom de

compilateur ; mais, quel que soit le sens qu'on atta-

che à cette dénomination, on ne pourra s'empêcher

de dire que son travail n'est nullement à comparer

aux ramas indigestes que, de nosjours, on caractérise

sous ce nom. Hippocrateet Asclépiades sont les deux

auteurs que Celse a le plus suivis ; on ne peut re-

garder comme hippocratique toute sa doctrine chi-

rurgicale
;
quant au reste, il avoue lui-même le de-

voir au dernier de ces auteurs. A voir la manière

dont tous ses préceptes sont établis, on ne peut

s'empêcher de croire que cet écrivain ne fût de la

secte des éclectiques, et la preuve en est dans tout

ce qu'il dit relativement à l'usage de la saignée, des

purgatifs et autres moyens généraux de guérison.

On compte plus de cinquante-neuf éditions de Celse,

faites en France, en Italie, en Hollande ou en Alle-

magne, depuis l'édition de Florence, qui parut en

1478, in-fol., jusqu'à celle publiée par D. Ruhneken,

Leyde, 1785, in-4°, et qui est la meilleure de toutes.

Les plus recherchées sont celle de. Venise, Aide,

1528, petit in-4°; celle de Leyde, Elzevir, 1675,

petit in-12; celle dite cum notis variorum, ibid.,

1746, in-8°; celle de Padoue, Comini, 1750, 2 vol.

in-8°; celle donnée par C.-Ch. Krause, Leipsick,

1766, in-8°, estimée à cause de ses index et des

améliorations du texte; de Paris, ex recensione

Valai t, Didot, 1772, in-12, qui se joint à la collec-

tion Barbou. L'édition qui parut à Lausanne sous la

direction de Haller n'est pas sans mérite ; elle offre

en tête une préface savante, où l'on trouve tout ce

qui intéresse sur cet auteur. On peut encore citer

celle de Strasbourg, 1806, 2 vol. in-S», revue d'a-

près le texte de Ruhneken, et faisant partie de la

collection de Deux-Ponts (I). Celse a été traduit en

différentes langues vivantes, notamment en français

par Ninnin, qui a publié sa traduction en 1755,

2 vol. in-12: cette traduction est une des plus cor-

rectes (2). P—R—L.

CELSE, philosophe épicurien, dont Brucker et

Mosheim font mal à propos un platonicien de la

secte d'Ammonius, qui n'exista qu'après lui, vivait

dans le second siècle. Il se rendit fameux par ses

ouvrages contre le christianisme, dont le plus connu

était intitulé : Discours véritable. Cet ouvrage ne

nous est point parvenu ; mais Origène nous a con-

servé tout ce qu'il contenait d'essentiel, dans la cé-

lèbre réfutation qu'il en fit un siècle après, et qui

est regardée comme un des plus beaux monuments
de l'antiquité ecclésiastique. Les extraits qu'il en a

donnés suffisent pour faire apprécier le génie de ce

redoutable ennemi de la religion chrétienne. Celse

(1) MM. P. Foulquier, professeur à la faculté de médecine de

Paris, et F.-S. Rattier, docteur médecin, ont publié depuis une

nouvelle édition des ouvrages de Celse : Corn. Celsi de Medkina

lit. 8, Paris, Baillère, 1823, in-18. D—r—r.

(2) Elle a reparu de nos jours, revue et corrigée par M. Lepage

de Lingerville, docteur en médecine, Paris, 1821, 2 vol. in-12,

texte en regard. — Une autre traduction a été donnée quelques an-

nées plus tard par MM. Foulquier et Rattier, Paris, Baillère, 1824,

m-is. d—r—b.
vu.

possédait au suprême degré tout ce que le sophisme

ingénieux a de plus séduisant, la hardiesse des as-

sertions de plus imposant, et le sel de l'ironie de
plus piquant. Remploya contre le christianisme les

injures et les railleries beaucoup plus que les raison-

nements. Habile à donner un tour ridicule aux his-

toires de l'Ancien et du Nouveau Testament, saisis-

sant avec art tout ce qui, dans ces deux sources sa-

crées, pouvait servir à inspirer aux gens du monde
du mépris pour la nouvelle religion, il parodiait,

avec autant d'esprit que de perfidie, les plus saintes

maximes des apôtres, faisait,, des plus grands mys-
tères, un objet de dérision, et travestissait d'une

manière grotesque les faits rapportés par les Evan-
gélistes. Son érudition n'était pas profonde, mais
elle était assez étendue et assez variée pour alimen-
ter ses talents, déjà trop insidieux par eux-mêmes.
Celse est le premier auteur païen qui ait écrit con-
tre la religion de Jésus-Christ, quand elle commença
à être connue parmi les Grecs, et l'on conçoit que,

chez un peuple enclin à la raillerie, il dut plus nuire

aux chrétiens par ses sarcasmes et ses plaisanteries,

que n'aurait pu faire le plus habile dialecticien par
des discussions savantes. Cependant ce dangereux
sophiste, qui se vantait de désabuser l'univers de
l'enchantement des dogmes du christianisme, n'osa

pas contester à Jésus-Christ des vertus éminentes,
ni attaquer l'authenticité de son histoire

;
mais, con-

fondant à dessein les disciples de Marcion, de Valen-
tin, de Lucien et autres sectaires semblables, avec
les chrétiens, il accusait ces derniers d'en avoir altéré

les traits pour les amalgamer avec leurs dogmes.
11 leur reprocha d'avoir tiré leur religion de celle des
juifs, ce qui était vrai à bien des égards; mais il

prétendit queles juifsavaient pris des païens plusieurs
choses qui se trouvent dans les livres de Moïse, tel-

les que les histoires du déluge, de la tour de Babel,
de l'embrasement de Sodome, etc. ; du reste, il ne
produisait à l'appui de ses assertions aucun écrivain
qui ne fût de beaucoup postérieur à Moïse. Les phi-
losophes, ne pouvant soutenir, contre les arguments
des chrétiens, l'existence de plusieurs divinités in-
dépendantes, avaient imaginé le système des dieux
inférieurs, dont toute la hiérarchie dépendait d'un
seul Dieu suprême. Celse embrassa ce système, au-
quel on croit qu'Apollonius de Tyanes avait eu re-
cours le premier. Ce sophiste avait composé quelques
autres ouvrages contre les chrétiens, et un livre

contre la magie, par laquelle il prétendait que Jé-
sus-Christ avait opéré les guérisons miraculeuses
rapportées dans l'Évangile.

( Voy. Origène, contra
Celsum; Eusèbe, Hisl., 1. 6; et Gassendi, de Vita,

Morib., etc., Epicuri, ch. 16.)— L'antiquité ecclé-

siastique nous offre un autre Celse, chrétien de re-

ligion, qui avait traduit du grec en latin la confé-
rence de Jason avec un juif d'Alexandrie, dont il

ne nous reste que la préface du traducteur. T—d.
CELSE (Minos), ou Mimo Celsi. On a été long-

temps partagé sur la réalité de ce personnage ; les

uns l'ont pris pour Sébastien Castalio; d'autres pour
Fauste Socin; quelques-uns pourLélius Socin ; niais

enfin Schelhorn est parvenu, à force de recherches,

40
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à prouver que c'était un auteur réel, d'abord dans

ses Amœnilates lilterariœ, t. 7, puis dans une dis-

sertation particulière de Mino Celso, Ulm, 1748,

in-4°. Celse naquit à Sienne, au commencement du

16e siècle; il fut en commerce de lettres avec di-

vers savants, embrassa la nouvelle réforme, se réfu-

gia dans le pays des Grisons, puis à Bàle, où il fut

correcteur d'imprimerie chez Pierre Perna. Il

donna îles éditions très-correctes des ouvrages sui-

vants : Arlis cketnicœ Principes Avicenna atque

Geber, 1572, in-8°; Aurificœ arlis quem chemiam
vocanl anliquissimi Aulores; Rayrnundi Luliii Li-

belli aliquo ckemici ; Novum Teslamentum latine-

gallice, in-8°. On croit que la version latine est celle

de Castalion. Celse, en arrivant chez les Grisons,

trouva que l'intolérance n'était pas moins en vo-

gue dans le parti protestant que dans le parti catho-

lique; il eut même la douleur de voir ce système

prévaloir dans un synode de Coire, en 1571. C'est

ce qui lui inspira un ouvrage intitulé : Disserlalio

in hœrelicis coercendis, qualenus progredi liceal,

Cliristingœ (Bàle), 1577; réimprimé dans la même
ville en 1584, in-8°, sous cet autre titre : de Hœreli-

cis capilali supplicio non afficiendis. On l'a quelque-

fois attribué à Théodore de Bèze, quoique les prin-

cipes en soient absolument opposés à ceux de ce fa-

meux calviniste. Celse nous apprend, dans la pré-

face, qu'il l'avait d'abord écrit en italien, qu'il le

traduisit ensuite en latin. Étant mort avant de pou-

voir le livrer à l'impression, cet ouvrage fut publié

peu de temps après par un anonyme. Daniel Zwi-

cker en fit un abrégé en flamand, 1661, in-4°, qu'il

traduisit ensuite en latin, sous le titre de Henolicum
chrislianorum, etc., 1562. T— d.

CELSILS ( Magnus -Nicolas
) ,

professeur

de mathématiques à l'université d'Upsal , né en

Helsingie, en 1621, mort en 1679, âgé de 58 ans,

remplit avec distinction les fonctions de sa chaire de

mathématiques, et s'occupa aussi de l'étude de l'his-

toire naturelle, principalement des plantes et des

poissons. Il a publié: 1° de Planlis Upsaliœ, Upsal,

1647, in-8°. C'est un petit traité qui fait connaître

le nombre des plantes qu'il avait observées aux en-

virons d'Upsal. Son (ils en donna un nouveau cata-

logue beaucoup plus nombreux, environ un siècle

après. 2° Dissertatio de nalura piscium in génère, cl

piscalura, Stockholm, 1676, in-4°. 3° Disserlalio de

Thule velerum, Stockholm, 1673, in-4°. D—P— s.

CELSIUS (Olaus), fils du précédent, professeur

de théologie et de langues orientales à Upsal, mem-
bre de l'académie de Stockholm, naquit en 1670, et

mourut en 1756. Charles XI le lit voyager en Al-
lemagne, en Hollande, en France et en Italie. Aux
fonctions du ministère évangélique, et à celles de

l'enseignement des anciennes langues orientales, il

réunit le goût et l'étude de la botanique, dans la-

quelle il s'est rendu très-célèbre par ses savantes re-

cherches pour reconnaître et déterminer avec certi-

tude les plantes dont il est parlé dans la Bible, sur-

tout celles que les interprètes et les traducteurs ne

désignaient que par le nom hébreu, n'ayant pu le

rendre en latin ni dans les langues modernes. Dès

la renaissance des lettres, plusieurs savants, tels

qu'Ursin, Lemnius, et ensuite Barreyra, Edmond
Castell et d'autres, avaient fait des tentatives plus ou
moins heureuses pour traiter ce sujet ; mais Celsius

les surpassa tous par le moyen de la langue arabe,

dont il avait fait une étude approfondie, et qui lui

fournit de grandes ressources, surtout dans Abulfeda.

Il publia d'abord le résultat de son travail sous

la forme de dissertations sur chaque objet en par-

ticulier. Il en fit paraître successivement dix-sept.

La première est de 1702, et la dernière de 1741 . Il

les réunit ensuite en un seul corps d'ouvrage, sous

ce titre : Hierobolanicon, seu de plantis Sanctm

Scriplurœ disserlationes brèves, Upsal, 4745 et

1747
;
Amsterdam, 1748, in-8°, en 2 parties ou vo-

lumes, la 1
re de 572 p., et la 2

e
de 600 p. Cet ou-

vrage, regardé comme capital en son genre, n'est

pas seulement le produit d'une immense érudition
;

on y reconnaît aussi une étude exacte et profonde de

la nature vivante. Ce fut par la réunion de ces deux

moyens que Celsius fut en état de déterminer d'une

manière satisfaisante plus de cent plantes connues

et en usage dès la plus haute antiquité. Il voulut

aussi faire connaître les végétaux de la Suède, et il

publia le catalogue de ceux qui naissent spontané-

ment aux environs d'Upsal (dans les Acta liller.et

scient. Suec, 1732). Il en parut, huit ans après, un
supplément ou appendix (ibid., 1740). On doit re-

garder Olaiis Celsius comme le véritable fondateur

de l'histoire naturelle en Suède ; mais le plus grand

service qu'il ait rendu à cette science fut de deviner

le génie de Linné. Ce grand homme était très-jeune

et sans fortune; Celsius l'accueillit, le logea dans sa

maison, lui ouvrit sa riche bibliothèque, dirigea ses

premiers pas dans la carrière qu'il a si glorieuse-

ment parcourue, et l'encouragea dans ses grandes

entreprises pour la réforme de l'histoire naturelle.

Linné lui en témoigna sa reconnaissance à sa ma-
nière, en donnant le nom de Celsia à un nouveau

genre quia beaucoup d'affinités avec celui des ver-

bascum ou molènes. L'espèce qui servit de type est

une belle plante de l'Orient qui avait été découverte

clans l'île de Crète. En la nommant Celsia orienlalis,

Linné a voulu que celte épithète indiquât à la fois

le climat d'où elle est originaire, et que, par une

allusion poétique qui était dans le caractère de son

génie, et dont il faisait un fréquent usage quand il

dénommait des plantes, elle rappelât à la postérité

la profonde connaissance des langues orientales

qu'avait Celsius, et le savant ouvrage qui en est le

résultat. Celsius a publié un grand nombre de dis-

sertations sur divers sujets de théologie, d'histoire et

d'antiquités; les plus intéressantes sont: de Lingua

Novi Testamenli originali, Upsal, 1707, in-8° ; de

Helsingia antiqua, 1713, in-8°; de Versionibus Bi-

bliorum Sueo-Golhicis, Stockholm, 1716, in-8°; de

Sculplura Hebrœorum, Upsal, 1726, in-8°; Historia

linguœ arabicœ ; de Monumenlis quibusdam runicis,

Upsal, 1727, in-4"; de Hodierno Statu Ecclesiœ Ar-

menorum, Upsal, 1720, in-8°. Olaùs Celsius refusa

deux fois la dignité d'archevêque d'Upsal. Les sa-

vants de la Suède ont rendu hommage à la nté-
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moire de cet homme célèbre, qui a honoré leur pa-

trie par son savoir et par ses vertus. On trouve des

détails sur sa vie dans l'éloge qu'Abraham Baeck,

premier médecin du roi de Suède, en a publié à

Stockholm, en 1758, in-8°, et dans l'histoire de sa

vie : Vila Olavi Celsii, insérée dans les Mémoires de

la société des sciences d'Upsal, t. 2. — Olaûs Celsius

laissa deux fils, Magnus, anobli sous le nom de

Celse, et Olaus; le premier adonné un recueil bis-

torique intitulé : Apparalus ad hisloriam Sueo-Gothi-

cam; le second, une Histoire de Gustave PT
, qui a

été traduite du suédois en allemand, Copenhague,

1757, 2 vol. in-8° ; une Histoire d'Eric XIV (1) ; le

commencement d'une Histoire ecclésiastique de la

Suède, une Histoire de la bibliothèque d'Upsal, et

quelques opuscules. D—P—s.

CELSIUS (André), professeur d'astronomie à

Upsal, où il naquit en 1701, était petit-fils de Mag-
nus-Nicolas ; il fut reçu maître ès-arts en 1728, et

commença dès lors à donner des leçons publiques

avec un grand succès. En 1730, il fut nommé pro-

fesseur. 11 n'y avait encore à cette époque aucun
observatoire en Suède, et les bons instruments y
étaient inconnus. Celsius fut chargé par le gouver-

nement de faire un voyage pour se mettre en état

de perfectionner l'étude de l'astronomie dans son

pays. 11 parcourût 1'Augleterre, l'Allemagne et l'Ita-

lie, s'entretenant avec les astronomes les plus fameux,

et visitant les observatoires les plus remarquables.

Arrivé à Paris en 1733, il se lia avec les savants qui

s'occupaient des moyens de déterminer la figure de
la terre, et prit part à leurs travaux. Son mérite

ayant été apprécié, il fut désigné par le comte de
Maurepas pour accompagner Maupertuis, Clairaut,

Camus, Leinonnier et Outhier, dans leur voyage à

Tornéo. Ce voyage n'eut lieu qu'en 1 756, et, en at-

tendant, Celsius se rendit en Angleterre pour y faire

l'acquisition des meilleurs instruments. Son zèle,

ses talents et la connaissance qu'il avait des lieux

où devaient se faire les observations, le rendirent

très-utile aux astronomes français. Louis XV, pour

l'en récompenser, lui fit une pension de 1,000 liv.

tournois. De retour à Upsal, Celsius lit élever à ses

frais un observatoire, que ses propres observations

et celles de Melanderhielm et de Prospérin ont rendu
célèbre. Sa réputation s'étendant de plus en plus, les

académies de Stockholm et de Berlin, la société royale

de Londres, l'institut de Bologne et plusieurs autres

compagnies savantes le reçurent parmi leurs mem-
bres, et il fut nommé secrétaire de la société royale

d'Upsal. Une mort prématurée termina sa carrière

en 1744. On a de lui plusieurs ouvrages, parmi les-

quels il faut remarquer :
1° Disserlatio de nova me-

thodo dimetiendi dislantiam solis a terra, 1730;
2° un recueil de trois cent seize observations d'au-

rores boréales, faites de 1716 à 1732, Nuremberg,

1735, in-4°, en latin ;
5° Disquisilio de observatio-

(1) Cet ouvrage a été traduit du suédois par E.-J. Genest, et pu-

blié sous ce titre : Histoire d'Eric XIV, écrite sur les actes du

ttmps, pour faire suite aux Révolutions de Suède par Verlot.

D R—R.

nibus pro figura telluris delerminanda in Gallia

habilis, Upsal, 1758 ; 4° Disputatio de novo in flu-

viis Norlandorum piscandi modo, Stockholm, 1858 ;

5° de Luna non habilabili, ibid., 1740; G" de Initio

anni velerum Sueo-Golhorum, ibid., 1741 ;
7° Let-

tres sur les comètes, en suédois, Upsal, 1744. On
trouve plusieurs mémoires de Celsius dans les re-

cueils des sociétés savantes dont il était membre ; le

plus remarquable est celui qu'il remit à l'académie

des sciences de Stockholm, peu avant sa mort. Ce
mémoire a pour but de prouver que les eaux de la

mer ont diminué, de temps immémorial, et qu'elles

diminuent encore ; l'auteur détermine même la pro-

gression annuelle de cette diminution. Plusieurs

savants de Suède, parmi lesquels était Linné, adop-

tèrent l'opinion de Celsius ; d'autres, ayant à leur

tète l'évêque Brovallius, entreprirent de la réfuter,

et il en résulta une discussion très-animée, à la-

quelle les états du royaume prirent part. Les sa-

vants étrangers se sont également partagés sur cette

question, et, quoiqu'elle ne soit pas décidée, les

recherches et les observations qu'elle a donné lieu

de faire ont été utiles aux progrès de la physique

et de la géographie. C

—

au.

CELSOY (Guibert de), ainsi appelé du village

de Celsoy
(
Haute-Marne) où il était né, professa la

médecine et fut médecin des rois Jean II et Char-
les V; il rnotiTul à Paris, le 28 août 1390. A l'ex-

ception de l'abbé Charlet, aucun biographe n'a

parlé de Guibert de Celsoy, qui dut cependant jouir

d'une grande célébrité, puisqu'il fut successivement

le médecin de deux rois. Il acquit probablement
une fortune considérable, car il fit bâtir dans le vil-

lage où il était né une église qui existe encore et

qui est l'une des plus remarquables du département
de la Haute-Marne. On y voit son tombeau, où il

est représenté assis dans une chaire et entouré
d'élèves qui écoutent ses leçons. L'inscription sui-

vante, qui accompagne ce monument, fournit les seuls

renseignements qui peuvent servir à écrire la vie

de Guibert de Celsoy. « Cy gist la fleur a odeur

« line de science de médecine, maistre Guibert, die

« de Celsoy : lequel vous dit en bon françois a faict

« ceste chapelle faire et fundée de grant doaire,

« maistre fu es ars excellent et en médecine en-

« seignant de la pratique souverain, pareil n'avoit

« en corps humain. Médecin fu des rois de France
« Jehan et deux Charles V sans doubtance de béné-

« fices habundance ut et du surplus soufisance.

« Trois pledes ut cathedraulx Laon -, Chalons et

« aussi Meaulx, a Paris en son bel manoir fini ses

« jours por dire voir lan de grâce m. cgc et x et

« iiiixx ce m'est advis ou mois d'aoust près de la

« fin, jour de S. Augustin, etc. » T.-P. F.

CELSUS (Julius), auteur d'un livre sur la

tactique, se trouve cité dans l'ouvrage de Lauren-

tius Lydus, de Magislralibus reipubl. roman., pu-

blié pour la première fois, en grec et en latin, par

Choiseul-Gouffier, Paris, 1812, in-8°. Nous savons

seulement, par les citations de Lydus, que ce Cel-

sus avait écrit en latin postérieurement au règne de

Néron. W—s.
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CELSUS (Joventids), jurisconsulte, vécut à

Rome sous le règne de Domitien, de Nerva, de

Trajan et d'Adrien. Etant entré dans une conjura-

tion contre Domitien, il eut l'adresse de se sauver

en flattant ce prince, et en lui faisant espérer de dé-

voiler le plan et les complices de cette conspiration.

Sur ces entrefaites, Domitien mourut. Celsus jouit de

beaucoup de crédit et de considération sous Trajan,

qui le fit préteur. On voit, par une discussion qui eut

lieu dans le sénat, et dont Pline le jeune fait men-
tion, que Celsus ne soutenait pas toujours ses opinions

avec modération. On prétend qu'il fut assassiné au

commencement du règne d'Adrien, sous prétexte

qu'il avait dressé des embûches à ce prince dans

une partie de chasse. D'autres croient que cette as-

sertion concerne L. Publius Celsus, qui avait été

consul sous Trajan. Juvenlius Celsus eut un fils du

même nom, et que l'on appela le Jeune. Il se dis-

tingua de bonne heure par son habileté dans la

science du droit, et fut deux fois consul sous Adrien,

qui l'appela à son conseil, avec plusieurs autres ju-

risconsultes célèbres de ce temps. 11 vécut jus-

qu'au temps d'Antonin, dont il fut le secrétaire.

Il avait laissé plusieurs ouvrages sur la jurispru-

dence, dont on trouve des fragments dans le Di-

geste. B—i.

CELSUS (Caios Titds Cornélius), après avoir

été tribun militaire, s'était retiré dans ses terres en

Afrique, où il vivait en simple particulier, lorsque

Vibius Passienus, proconsul de cette province, et

Fabius Pomponianus, commandant de la frontière

de Libye, le firent proclamer empereur, l'an 264.

Pendant que Galien se livrait aux plaisirs et à la dé-

bauche, il s'élevait de tous côtés des tyrans qui se

rendaient maîtres de quelques parties de l'empire.

Celsus avait un air distingué et une grande taille.

Les Africains jetèrent les yeux sur lui, à cause de

son intégrité, et le revêtirent de la robe de la déesse

céleste (peplum deœ celestis), qui lui servit de man-

teau impérial; mais il ne jouit pas longtemps de ces

honneurs (sept jours), et presque aussitôt qu'il eut

été créé empereur, il fut mis à mort par les ordres (1 )

d'une femme nommée Galliène, cousine de l'empe-

reur Gallien. (Voy. Gallien.) Les habitants de

Sicca le massacrèrent; son corps fut la proie des

chiens, et, chose inouïe jusqu'alors, on attacha son

effigie à un gibet. On n'a point de médailles au-

thentiques de cet empereur.
( Voy. Trébellius Pol-

lion, Êist. des trente tyrans. ) T

—

n.

CELTES PROTUCIUS (Conrad), né à Wipfelt,

bourg situé entre Wurtzbourg et Schweinfurth, le

1
er février 1459, fut obligé d'interrompre ses études

pour aller dans une campagne soigner les affaires

de son père ; mais bientôt, ennuyé de ce genre de

(I) Il nons ]>aralt qu'on a mal entendu le sens de Trébellias Pol-

lioil. quand on dit que c'est Galliène qui le fit proclamer empereur.
Cet historien dit positivement qu'il fut élu par les soins de Passie-

nus et de Pomponianus; ensuite il raconte les circonstances de sa

mort, et l'attribue à Galliène. Ainsi le vrai sens se rétablit parfai-

tement, en ajoutant une virgule après le mot crealus, dans cette

phrase : Quare creutus, per quamdammulierem Gallienamnomine...

interemptus est.

vie, il s'enfuit secrètement à Cologne, où il s'appli-

qua avec ardeur à l'étude de la théologie et des

belles-lettres. 11 se rendit ensuite à Heidelberg, se

mit sous la direction de Rodolphe Agricola, et fit

des progrès si rapides, qu'il fut bientôt en état de
donner lui-même des leçons. Pendant son séjour

à Heidelberg, il contribua à l'établissement de la

société littéraire connue sous le nom de Societas

Rhenana, la première de ce genre qui ait existé en
Allemagne, dont l'influence a été très-utile au pro-
grès des lettres dans ce pays, et au sujet de laquelle

on trouvera des renseignements dans un discours

de George Ruprecht, léna, 1752, in-4°. Celtes par-

courut ensuite toute l'Italie, dans le dessein d'en-
tendre les professeurs les plus célèbres. 11 visita Pa-
doue, Bologne, Florence, Venise et Rome, et, tra-

versant l'Allemagne sans s'y arrêter, alla en Pologne
voir Albert Brutus, célèbre astronome. A son retour

dans sa patrie, où sa réputation l'avait devancé, l'em-
pereur Frédéric III lui décerna la couronne poéti-

que, honneur qui n'avait été accordé jusque-là à
aucun littérateur allemand. Les historiens ne s'ac-

cordent point sur la date de cet événement; mais
on doit le fixer à 1487, puisqu'on sait que, lors de
son couronnement, Celtes n'avait que vingt-huit ans.
Il reçut, le premier, le titre de poëte impérial, té-

moin ces vers :

Primus ego titulum gessi nomenque poetae,

Caesareis manibus laurea nexa mihi.

Ce titre lui donnait des privilèges dont il se servit

pour attirer de toutes parts dans son pays les hom-
mes savants et laborieux, et pour les attacher à l'en-

seignement. Il visitait lui-même les principales éco-

les et les universités, encourageant les professeurs,

leur indiquant des méthodes préférables à celles

qu'ils avaient adoptées, leur fournissant des li-

vres, etc. Enfin Maximilien I
er

le récompensa de
ses travaux en le désignant pour professeur d'élo-

quence à l'université de Vienne ; il lui donna en
même temps la place de son bibliothécaire, et lui

accorda plusieurs privilèges dont il jouit jusqu'à sa

mort, arrivée le 5 février 1508. Celtes avait réuni un
grand nombre de matériaux pour l'histoire d'Alle-

magne, et il avait pris l'engagement solennel d'y

travailler. On doit regretter qu'il n'ait pu accomplir

ce dessein. On a de lui : 1° Proseulicum ad D. Fre-
dericum lerlium pro lavreo Âpollinari, in-4°, sans

date, mais de 1487. 2° Àrsversificandi et carminum,
Nuremberg, 1487, in-4°. Il y a une autre édition

sans date, même format ; toutes deux sont très-ra-

res. 3° Quatuor libri Âmorum secundum quatuor

latera Germaniœ, Nuremberg, 1502, in-fol., fig.,

très-rare. Outre les élégies, dans lesquelles l'auteur

célèbre ses amours avec une licence et souvent

même un cynisme qu'on ne peut excuser qu'en se

reportant aux moeurs du siècle où il écrivait, ce vo-

lume contient : de Situ et Moribus Noribergm et

magniludine Hercyniœ silvœ, et l'hymne de St-Se-

bald. 4" Odarum libri quatuor, Strasbourg, 1513,

in-4". Quelques bibliographes ont confondu ce re-
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cueil avec le précédent, mais c'est à tort. 5» De Situ

et Moribus Germaniœ carmen, dans le 1
er volume

du recueil de Simon Schard
(
voy. ce nom

) ; et

Strasbourg, 1610, in-8°. 6° De Vislula fluvio, Sa-

linaria, et de Vesonlibus ac eorum venalione, poè-

mes insérés dans le t. 1
er du recueil de Pisto-

rius, Rerum Polonicarum Scriplores, Bâle, 158*2,

in-fol. 7° De conscribendis Epistolis, Cologne, 1573,

in-8". 8° Eorum fere omnium quœ rhelores in ora-

tionem venire adserunt, ex Cicérone Index, Stras-

bourg, 1568, in-8°. On trouve aussi quelques pièces

de Celtes dans d'autres collections, et notamment dans

les Deliciœ Poetarum German. Il a en outre donné

une édition des œuvres d'Hrosvite. (Voy. ce nom.)
Le véritable nom de Celtes était Meissel, mot alle-

mand qui signifie ciseau, et qu'il latinisa, suivant la

coutume de son temps ; mais on ignore d'où il prit

le surnom de Prolucius. Sax dit que ce fut Celles

qui découvrit les fables de Phèdre et la carte de

Peutinger; il est certain qu'il trouva cette carte

dans un monastère d'Allemagne, et qu'il la donna

au savant sous le nom duquel elle est connue. (Voy.

Vossius, de Hist. lat., I. 3; et Baillet, Jugements

des savants, t. 4, part. 1
er de l'édit. d'Amsterdam,

1725.) W—s.

CENALIS, ou CENEAU (Robert), savant

théologien et controversiste, né à Paris, à la fin du
15e siècle, montra beaucoup de zèle contre les nou-
velles doctrines qui commençaient à se répandre

dans le royaume, et mérita la protection de Fran-
çois Ier , qui le nomma évêque de Vence en 1523,

puis de Riez, et enfin d'Avranches en 1532. Les ou-

vrages qu'il a publiés, et qui lui méritèrent de son

temps une assez grande réputation, sont surchargés

d'érudition, et écrits d'un style diffus et boursouflé.

Nous nous contenterons d'en indiquer ici les prin-

cipaux : 1° Hisloria Gallica, Paris, 1557 et 1581,

in-fol. C'est sans raison qu'il a donné le titre d'his-

toire à cet ouvrage; c'est un recueil de dissertations

sur l'origine des Francs et des Bourguignons, et les

commencements de leur domination dans les Gau-
les. 11 y adopte sans examen toutes les rêveries dé-

bitées jusqu'à lui sur Francus, la fondation de Pa-
ris, etc. 2° Tractatus de ulriusque gladii facultate

usuque legilimo, Paris, 1546, in-12; Leyde, 1558.

Il y établit les droits des deux puissances, la spiri-

tuelle et la temporelle, et réfute un auteur anglais

qui ôtait à l'Église toute sa juridiction. 3° Pro
tuendo sacro Cœlibatu, Paris, 1545, in-8». 4° Tra-
ductio larvœ sycoplianticœ, petulanlissimœque impie-
tatis calvinicœ, Paris, 1556, in-8°. TJn écrivain du
parti réformé répondit à cette satire par une bro-
chure intitulée : Censura facultalis theolog. Pari-
siensis. Ce titre a induit Dupin en erreur

;
persuadé

que Cenalis avait réellement encouru les censures de
la Sorbonne, il ajoute qu'il s'y soumit sans difficulté.

On voit par là que Dupin ne connaissait point le li-

vre dont il s'agit. 5" Melhodus de compescenda hœ-
relicorum ferocia, Paris, 1557, in-8°. 6° Àxiomade
divorlio matrimonii Mosaïci ver legem evangelicam

refutato, Paris, 1549, in-8°. 7° De liquidorum legu-

minumque Mensuris, seu vera mensurarum ponde-

rumque ratione, Paris, 1552, 1555 et 1347, in-8°. II

y a beaucoup d'érudition dans ce traité, qui a été

inséré dans le t. 1 1 du Thésaurus Anliquit. de Grae-

vius. On a encore de Ceneau plusieurs traités de

controverse et les Statuts synodaux du diocèse de

Riez. H mourut à Paris, en 1560, le 27 avril, et fut

inhumé dans l'église de St-Paul, où l'on voyait son

tombeau. Gesner, Simler et Duverdier le nomment
mal à propos Senalis; et, par un jeu de mot burles-

que, on l'a quelquefois désigné sous le nom de Sou-

pier. W—s.

CENCI (Béatrix de') (1), Romaine fameuse

par sa beauté, ses malheurs et sa mort dramatique,

appartenait à l'antique famille des Cenci, qui, dès

1106, fournit à l'Église un cardinal, et qui même
prétendait avoir pour tige le célèbre consul Cres-

centius. Excommunié pour ses violences, un Cenci,

préfet ou fils du préfet de Rome, saisit au pied du
maître autel, en pleine messe de minuit, Gré-

goire VU, le traîna par les cheveux, et l'enferma

dans son palais : il fallut que l'émeute rugît aux

portes de cette forteresse, pour que le captif rede-

vînt libre ; et la guerre civile dont cet attentat fut le

prélude ne se termina qu'après sa mort et par sa

mort. Les Cenci héritèrent fréquemment de cet es-

prit d'indépendance et d'énergie sauvage. François

Cenci les surpassa tous. Fils d'un trésorier de la

chambre apostolique sous Pie V, il était à la tête

d'un patrimoine de 22,000 écus romains de rente;

mais cette fortune alors colossale n'était pour lui

qu'un moyen de braver ou d'éluder les lois. Ses

mœurs étaient infâmes : trois fois il fut accusé d'un

vice dont les siècles modernes se souillent encore

comme la Grèce antique, mais dont au moins ils ne
se vantent plus ; trois fois il acheta ses juges 100,000
écus et fut absous en dépit de la notoriété publique.

Il n'en continua pas moins à vivre au sein de volup-

tés crapuleuses, à travestir, en présence même de

Lucrezia Petroni, sa deuxième femme, jeune et

belle, son palais en un harem rempli de mignons,

et à souiller de ce spectacle les yeux de cinq fils et

de deux filles qu'il avait d'un premier lit. Son ava-

rice égalait sa frénésie de débauche et sa cruauté.

Trois de ses enfants, Jacques, Christophe et Roch,

qu'il avait envoyés à Salerne pour y terminer leur

éducation, ne recevaient de lui pas même de quoi

suffire au plus chétif entretien, et finirent par reve-

nir à Rome. Il Jes reçut fort mal, et se montra plus

parcimonieux que jamais à leur égard : « Ils s'as-

« seyaient, » disait il y a quelques années Cenci Bo-

lognetli, dernier descendant de cette famille, « ilss'as-

« seyaient, suivant la belle expression d'Euripide, à

« des tables vides. » Las d'être en proie à la faim,

et en butte aux besoins les plus urgents, les trois

(i) Nous devons les détails aussi curieux que nouveaux de cet

article, qui sur presque tous les points contredira la légende vul-

gaire des Cenci, à la complaisance de M. le chevalier Artaud, ancien

premier secrétaire d'ambassade à Rome, où lui-même les a recueillis,

vers 1810, de la bouche de trois personnes admirablement placées

pour connaître la vérité : 1° le prince Camille Borghèse, possesseur

du principal palais des Cenci ;
2° Cenci Bolognetti, descendant du

seul des frères qui survécut à la catastrophe de sa famille ; 3° le phy-

siologiste Corona.
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fugitifs allèrent se jeter aux genoux du pontife qui,

touché de leur situation, força le père à leur faire

une pension. La fureur de François tomba dès lors

sur le reste de sa famille ; de nouvelles réclamations

furent adressées au pape qui, trop frappé de la fré-

quence de ces plaintes contre un père, comme si

c'étaient toujours les mêmes plaignants qui fussent

revenus devant lui, s'écria : « Eh 1 quoi, toujours

« des enfants dénaturés 1 » il aurait presque ajouté :

« et qui veulent hériter du vivant de leur père. »

Cependant, en prenant connaissance des faits, en

sachant surtout que le père poursuivait les deman-

deurs des accès de sa brutale lubricité, il ne put

s'empêcher de reconnaître que la vie commune de-

vait désormais être insupportable à tous ; et il or-

donna que François paierait par an 2,000 écus à

chacun des trois aînés pour qu'ils pussent vivre in-

dépendants. L'aînée des filles à son tour se vit obli-

gée de réclamer plus spécialement la protection pon-

tificale. Le saint-père, auquel sa demande ne parvint

qu'après beaucoup de difficultés, et qu'elle conjurait

ie l'arracher à la barbarie paternelle et de la ma-
rier ou de la placer dans un monastère, intervint

encore et l'unit à Gabriele, le plus riche par-

ticulier de Gubbio, avec plusieurs milliers d'écus de

dot. François n'osa désobéir et paya. Heureux les

trois derniers enfants, heureuse surtout Béatrix, si la

prévoyance du pontife les eût en même temps sous-

traits aux détestables persécutions que déjà l'on pou-

vait prévoir de la partd'un père semblable ! On eût dit

que, privé successivement de toutes ses proies, Fran-

çois voulait s'indemniser et se venger sur les dernières.

Béatrix, étroitement séquestrée, ne recevait à man-

ger que de ses mains ; à ses plaintes il répondait par

des coups. Sur les deux derniers frères, il assouvit

sa lasciveté sans frein ; et si sa fille fut respectée,

c'est que son antipathie pour le sexe allait sans cesse

croissant avec l'âge. Au reste, on a longtemps répété

que Béatrix aussi avait subi les immondes caresses

de son père; mais le fait n'a pas plus été prouvé

qu'il n'est probable. Le viol des fils est seul hors de

doute ; et c'est précisément celui qu'ignorent les

chroniques vulgaires relatives aux Cenci. La raison

en est simple : le plus jeune de tous mourut en bas

âge, ignorant même la nature de l'attentat. Bernar-

dino, son frère, garda longtemps le silence sur le

déshonneur auquel il avait été forcé de se prêter, et

n'avoua que bien tard et par contrainte une souillure

dont on apercevait les vestiges; c'est aussi par lui

que quelques personnes connurent le crime con-

sommé sur son frère. C'est donc au rang des fables

qu'il faut mettre non pas l'affectation que quelque-

fois mettait François Cenci à se présenter nu devant

Béatrix, mais tous les détails qu'on a donnés sur la

séduction ou sur le viol de cette célèbre Romaine.

Béatrix était captive, était amoureuse : un beau pré-

lat, Guerra, était son amant. Plus d'une fois, vou-
lant briser sa chaîne, elle invoqua l'assistance de

ses frères; mais ceux-ci tremblaient toujours au nom
de François. Deux des frères (Christophe et Roch)
avaient été assassinés aux portes de Rome ; et pro-

bablement ils ne calomniaient pas le père, ceux qui
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le regardèrent comme le véritable auteur de ce dou-

ble meurtre : car, tout en refusant de les faire en-

terrer, il dit que pour lui le plus doux spectacle eût

été de voir toute sa famille périr du même coup, et

qu'à ce prix il emploierait volontiers sa fortune à la

folie de pompeuses obsèques. Béatrix alors, avec

l'appui de Lucrèce, tenta le recours au pape : elle

rédigea un mémoire touchant et circonstancié dont

la conclusion était la même que celle de sa sœur.

La requête n'arriva point à Sa Sainteté. Les deux
femmes, qui n'obtenaient aucune réponse, tombè-
rent dans un état voisin du désespoir. Lucrèce, dont

la jalousie, portée au comble par l'abandon et la dé-

goûtante manie de son mari, était devenue de la fu-

reur, résolut de se débarrasser à tout prix du vieil-

lard. Béatrix fit cause commune avec elle, dans l'es-

poir de jouir plus tôt de la liberté qu'appelait son

amour impatient. Funeste impatience, car François,

décrépit, usé, traînait l'existence et n'avait pas un
an à vivre. Jacques et Guerra entrèrent dans cette

conspiration. Il ne s'agissait plus que de combiner

le plan par lequel elle se réaliserait. Le vieux Cenci

allait se rendre au château de la Pétrella, chez Co-

lonne, son ami. La première idée des quatre conju-

rés fut de le faire arrêter, ainsi que ses deux fils,

dans le bois de Pétrella, par une douzaine de bri-

gands ; on lui demanderait une somme exorbitante,

et qu'il ne pourrait avoir sur lui ni même à sa dis-

position ; on laisserait les deux fils aller à Rome pour

la chercher ou l'emprunter; et à leur retour, lors-

qu'ils se présenteraient avec moitié ou le tiers de la

somme exigée, on tuerait le captif. On renonça

bientôt à cette combinaison qui n'offrait que des

chances douteuses ou contraires, et il fut résolu que
deux assassins seraient introduits dans la chambre
à coucher du vieux Cenci, qu'un breuvage sopori-

fique livrerait profondément endormi à leurs poi-

gnards. On leur promit à chacun 2,000 écus. Un
d'eux avait un motif particulier de vengeance contre

François, qui l'avait fait condescendre à ses désirs

et l'avait mal payé. Le 8 septembre 1598 avait été

fixé d'abord pour l'exécution du complot ; Lucrèce

la fit remettre d'un jour, afin, dit-elle, d'éviter un
double péché (c'est le 8 que l'Église solennise la Na-
tivité de la Vierge). C'est donc le lendemain 9 que
le parricide eut lieu. Tout se passa comme le dési-

raient ceux qui mettaient en œuvre les deux ban-
dits. Le vieillard avala la potion soporifique que lui

versèrent les deux dames, et s'endormit pour ne
plus se réveiller ; les deux assassins, après avoir un
instant reculé à la vue de leur victime, qu'ils trou-

vaient par trop lâche d'immoler dans les bras du
sommeil, ranimés enfin par la voix et les menaces

de Béatrix, enfoncèrent dans les yeux du vieux Cenci

des clous donnés par Lucrèce. Béatrix leur compta

le solde de la somme promise dont déjà ils avaient

reçu le tiers, et les fit évader sans que personne pût

se douter soit de leur arrivée, soit de leur dispari-

tion. Puis, de compagnie avec sa belle-mère, elle

retira le fer de la plaie, traîna le cadavre enveloppé

dans un drap à une fenêtre qui donnait sur une auge

à pourceaux, et de là le jeta sur des arbres pour
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faire croire que François, égaré dans l'obscurité,

avait été victime d'un accident. De magnifiques fu-

nérailles attestèrent la douleur des deux dames, et

la riche succession des Cenci fut partagée sans qu'il

s'élevât d'opposition. Cependant on avait eu quelques

soupçons à la cour de Naples ( le théâtre du crime,

Rocca di Pétrella, était sous la domination de cette

cour), et des commissaires envoyés sur les lieux

avaient recueilli de vagues indices où la médecine

légale de nos jours eût trouvé des preuves frappan-

tes. D'autre part, le prélat Guerra, sitôt qu'il fut

instruit des recherches ordonnées par le gouverne-

ment napolitain, voulut se défaire des deux assas-

sins, Marcio et Olimpio. Le dernier périt en effet

auprès de Terni, mais l'autre était dans les prisons

de Naples. Mis à la question, il avoua non-seule-

ment ce qu'on lui demandait, mais encore sa parti-

cipation à l'assassinat du vieux Cenci. Déjà Béatrix

et Lucrèce avaient été mises en arrestation à Rome,
dans leur palais, et les deux seuls fils qui restaient

de la nombreuse famille Cenci, Jacques et Bernar-

dino, incarcérés à Corte-Savella ; de plus, la cour

papale fit enlever Marcio, pour le confronter avec

ses quatre coaccusés. Béatrix, en le voyant, nia

qu'elle eût jamais connu cet homme, et par sa fer-

meté, par son éloquence, par ses regards, elle exerça

sur ce bandit un tel pouvoir de fascination qu'il ré-

tracta ses aveux et mourut dans l'agonie de la tor-

ture sans proférer un seul mot à sa charge. Les ju-

ges pourtant ne crurent pas complètement à cette

tardive palinodie et gardèrent la famille Cenci au

château St-Ange, jusqu'à plus ample informé.

Cette détention durait depuis plusieurs mois, lors-

que l'assassin d'01im|jio fut pris à son tour, et ra-

conta qu'avant d'avoir donné le coup de la mort à

ce confrère, il s'était insinué dans sa confiance, et

que ses confidences coïncidaient de tout point avec

les aveux de Marcio. La disparition de Guerra, que

le tribunal décréta d'arrestation dès qu'il connut cet

incident, confirma les soupçons; et bientôt Lucrèce,

Jacques, Bernardino, appliqués à la question, con-

fessèrent que la mort du vieux Cenci avait été un
meurtre, et ce meurtre un parricide. Seule, Béatrix,

soumise aux mêmes épreuves, résista courageuse-

ment, et le chef des commissaires pontificaux, Ulysse

Moskatia, était dans un grand embarras, lorsque,

redoutant que les charmes de la fille n'exerçassent

sur ce juge l'influence que les écus romains du père

avaient eue sur d'autres, Clément VIII mit la pro-

cédure en d'autres mains. Interrogée derechef par

la toi ture, Béatrix se tut encore et brava les douleurs

physiques : mais lorsqu'il fut question d'abattre sa

longue et blonde chevelure, elle se démentit, de-

manda que ses frères et Lucrèce fussent introduits

en sa présence, et elle apprit de leur bouche qu'ef-

fectivement ils s'étaient avoués coupables, seuls cou-

pables : « Chère Béatrix
, ajoutèrent-ils

,
bientôt,

« nous l'espérons, bientôt vous serez libre. — Eh !

« quoi, dit-elle, vous n'avez pas mieux aimé laisser

» la vie dans la question que mourir en public sous

« la main du bourreau 1 » Puis, ne voulant pas sé-

parer sou sort de celui des siens, ou, comme l'Eu-
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rope d'Horace, voulant mourir sans perdre de ses

charmes (I) : « Infâmes, dit-elle aux membres qui

« l'interrogeaient, déliez-moi : qu'on me lise la pro-

« cédure, je dirai ce que je veux dire ; ce que je dois

« taire, je le tairai! » On lut, elle signa. 11 ne res-

tait à prononcer que sur la peine. Clément VIII

crut avec raison devoir montrer de la sévérité ; ce-

pendant il balançait à confirmer la sentence, lors-

qu'un gentilhomme de la famille Massini empoisonna

son père. Alors le pontife se crut obligé de faire un
exemple , et il confirma la sentence des Cenci : les

quatre accusés furent condamnés à être décapités.

Sentence inique au moins à l'égard du plus jeune,

des deux frères, contre lequel ne s'élevait pas l'om-

bre d'une preuve, sauf son propre aveu dans la tor-

ture. Le mâle héroïsme de Béatrix, joint à sa fai-

blesse toute féminine devant le fer qui devait dé-

pouiller sa tète de son plus riche ornement, son

éclatante beauté, l'illustration et l'opulence de sa

famille, la romanesque horreur des faits, produisi-

rent sur le peuple de Rome une sensation prodi-

gieuse. La pitié publique protesta contre la sen-

tence. Plusieurs cardinaux et princes romains

demandèrent au pape la révision du procès; les

premiers jurisconsultes romains se déclarèrent les

défenseurs des Cenci. Clément VIII permit aux ac-

cusés un défenseur judiciaire. Le célèbre Nie. d'An-

geli parla le premier avec la plus grande éloquence,

mais sans changer les préventions du pape, qui,

interrompant l'orateur, s'écria : « Eh ! quoi, nous

« aurons vécu assez longtemps à Rome pour voir

a des enfants assassiner leur père, et des hommes
«assez impudents pour défendre de tels forfaits!

« — Non, dit Farinacci, nous ne sommes pas ici

« pour ériger le crime en vertu, mais pour défendre

« l'innocence, s'il plaît à Votre Sainteté de nous en-

« tendre. » Clément reprit alors le calme qui con-

vient au juge, écouta pendant quatre heures l'éner-

gique plaidoirie de Farinacci, qui peignit la vie

atroce du père, ses attentats sur la liberté, la vie,

l'honneur de ses enfants, son impudence devant la

justice qu'il se vantait d'acheter comptant, le déses-

poir d'une fille qui n'avait de protecteurs ni dans

sa famille, ni dans l'autorité souveraine : l'éloquent

avocat avait réservé pour son dernier moyen l'in-

ceste commis avec violence par le père sur sa fille.

Clément alors, congédiant les jurisconsultes, soumit

derechef à l'examen toute la procédure : on comp-

tait au moins sur une commutation de peine, et in-

dubitablement l'acquittement aurait été prononcé

s'il eût été prouvé que Béatrix avait eu à repousser

les assauts paternels. Mais un troisième parricide,

commis encore dans les États de l'Église par un

Santacroce ( sur sa mère ), exaspéra la sévère justice

du pontife. Il ordonna de presser l'exécution des

Cenci. En vain des prélats et des princes deman-

dèrent que celle des daines fût secrète. Tout ce

(0 Anleqnam turpis maries décentes

Occupée nialas, teneraeque succus

Refluai praedae, speciosa qiwro

Pascere ligres. (Corn., liv. fj, ode? \



320 CEN

que l'on put obtenir, ce fut que la mort des coupa-

bles ne serait accompagnée d'aucun tourment inu-

tile, et que Bernardino, le plus jeune des accusés,

serait acquitté. Seulement il fut statué que, comme
Jacques, Lucrèce et Béatrix, il serait conduit chargé

de fers sur la place de l'exécution, et qu'il assiste-

rait à l'horrible boucherie (1) de sa famille : sup-

plice trop doux si le jeune homme était coupable,

mais trop cruel s'il était innocent. Il l'était, et c'est

encore Farinacci qui, par sa courageuse éloquence,

fit luire cette preuve aux yeux du saint-père, et en

arracha la commutation de l'arrêt. Béatrix, à la

nouvelle de cette décision, entra dans une violente

fureur, puis elle se résigna ; et, à partir de cet in-

stant, elle fut sublime de courage et de piété. Le

lendemain, M septembre 1599, les trois Cenci reçu-

rent la mort en présence d'une multitude innom-

brable; car Rome entière s'était en quelque sorte

donné rendez-vous à ce spectacle, qui fut troublé

par une foule d'épisodes funestes. Les deux dames

furent décapitées par une espèce de guillotine très-

imparfaite nommée mannaja : Lucrèce, très-grasse,

et qui se débattait par pudeur sous la main du

bourreau, eut la gorge hachée avant de recevoir le

coup fatal; en même temps des clameurs effrayan-

tes, s'élevant du sein de cette foule italienne, mo-

bile, impressionnable et passionnée, semblaient dé-

fendre au bourreau de continuer ; des chevaux épou-

vantés de ce fracas se cabrèrent, et firent tomber,

des lourdes voitures où ils s'étaient portés devant,

derrière , sur les roues , sur le marchepied , des

curieux de tout rang, de tout sexe et de tout âge ;

beaucoup d'entre eux périrent. La chaleur causa de

même plusieurs accidents. Jacques fut abattu d'un

coup de massue de fer. Avant de mourir, il rendit

hautement témoignage à l'innocence de son frère,

qu'une injustice barbare forçait à voir ce spectacle

épouvantable. On emporta Bernardino en proie à

d'horribles convulsions et en danger de la vie. Le

corps de Jacques fut dépecé en quatre parties : ceux

de Béatrix et de Lucrèce restèrent le jour entier

exposés sur le pont St-Ange, et les deux cadavres

ne furent emportés que le soir ; Béatrix fut enterrée,

conformément à ses dernières volontés, dans l'église

de San-Pietro in Montorio, auprès du maître autel

décoré de la Transfiguration de Raphaël. On lut

avec attendrissement son testament, par lequel elle

léguait de quoi marier cinquante jeunes filles pau-

vres. La plus grande partie des biens des Cenci

furent confisqués, tant pour fournir aux frais de la

procédure que comme amende honorable. La fa-

meuse villa Borghèse (donnée, en 1685, par Paul V
à son neveu) provient de cette spoliation juridique.

Le nom de Béatrix de' Cenci a conservé longtemps

(1) Ce mot n'a rien de trop fort pour qui lira les détails du supplice

tels que les donne, soil la relation du Vatican découverte par l'abbé

Mai, soit le manuscrit que M. de Fortia d'Urban a trouvé dans une
bibliothèque de Rome, et que la société des bibliophiles a publié

dans ses Mélanges pour l'an 1822 en italien (sous le titre de la

funcsta Morte di Giaeomo e Béatrice Cenci fralelli, e di Lucrezia

Petroni loro malri$na, etc.), et en français (traduct. de madame
Malarlic).

parmi le peuple de Rome une vogue extraordinaire,

et de nos jours encore beaucoup de sujets fidèles du
pape ne l'appellent que la belle parricide. Pour
nous, nous nous en tenons au jugement de l'habile

physiologiste Corona, qui voyait dans cette jeune

fille le type du caractère italien : sensuelle, amou-
reuse, insigniliante dans les circonstances vulgaires

de la vie, vienne un jour de crise, voilà la folle et

paresseuse Italienne qui déploie de l'énergie, de la

constance, de l'exaltation, et quelque chose sinon

de religieux, du moins de mystique et d'aspirant à

un idéal au-dessus de l'humain ! En rendant justice

au beau rôle que joue Béatrix à partir du jour qui

la vit dans les fers, il ne faut point, comme il a

surtout été de mode en Angleterre pendant cent

ans, se répandre en plaintes amères contre le pon-
tife qui voulut son supplice (ce supplice n'était

malheureusement que trop mérité
) ; il faut surtout

absoudre ce juge de tout reproche d'injustice et de

cupidité. Ce ne fut certes point pour acquérir des

hôtels et des terres que Clément VIII condamna
Béatrix de' Cenci. Clément VIII fut un pontife in-

tègre, doux et ami de l'ordre. L'impunité scanda-

leuse dont trop souvent et le vice et le crime jouis-

saient à Rome lui semblait une hydre contre

laquelle il devait employer le fer et le feu : l'aristo-

cratie surtout étalait clans tout l'État ecclésiastique

une audace sans frein. La mort des Cenci prouva

que ni richesses, ni naissance, ni beauté ne désar-

ment l'impassible justice. En ce sens du moins elle

fit du bien. Du reste, Clément VIII fut le premier

à plaindre ceux qu'il condamnait : il s'absenta de

Rome le jour du supplice ; trois coups de canon lui

annoncèrent l'instant fatal ; et lorsque à cette mi-

nute solennelle il donna, suivant sa promesse, l'ab-

solution plénière aux trois Cenci, peu s'en fallut

qu'il ne s'évanouît. —On voit encore à Rome, au
palais Colonna, un magnifique tableau représentant

Béatrix de' Cenci marchant à la mort, comme l'on

marcherait au triomphe ; son œil se tourne vers le

ciel avec un calme sublime. La gravure et la litho-

graphie ont répandu par toute l'Europe des copies

de ce chef-d'oeuvre. La plus belle est due au burin

de Charavaglia. Il ne faut pourtant croire ni qu'il

soit du Guide, ni surtout que le Guide ait obtenu

de Clément VIII la permission d'aller, la veille de

l'exécution, peindre Béatrix dans son cachot, ni que
dans d'autres tableaux il ait fait de cette belle Ro-
maine une Vierge. Le salon de 1835 a présenté

une autre toile fort remarquable dont le sujet est

aussi Béatrix de' Cenci : l'auteur est M. Schopin.

Enfin le crime et la punition de la belle parricide,

dont la famille tient dans les fastes modernes la

place qu'occupe celle de Thyeste dans la vieille

mythologie, a fourni deux pièces aux scènes an-

glaise et française : la première est due à Shelley,

la seconde à M. de Custine (mai 1833). Nous pour-

rions y ajouter le drame de Guido Reni ou les Ar-
tistes, par MM. Bouilly et Ant. Béraud, représenté

sur le théâtre de la rue de Richelieu , si les aven-

tures de Béatrix n'étaient en quelque sorte rejetées

à l'avant-scène dans cette pièce, qui d'ailleurs trans-
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forme le père en oncle, Béatrix en une jeune fille

pure, et n'ayant peint subi de viol ni commis de

parricide, la condamnation à mort en une éclatante

et miraculeuse justification, et enfin la cérémonie

du supplice en un mariage avec le Guide. Val. P.

CENE. Voyez Lecène.
CENNI (Jacques-Marie), né à Sinalunga,

dans le territoire de Sienne, le 10 mai 1651, s'ap-

pliqua de bonne heure à l'étude des lois, et, s'étant

rendu à Rome, il fut successivement secrétaire des

cardinaux César Fachinetti, Jules Spinola et Jac-

ques Cantelmo, archevêques de Naples. A travers ses

différentes occupations, Cenni trouva le moyen de

cultiver la poésie italienne, dans laquelle il avait,

dès sa première jeunesse, obtenu des succès et fait

remarquer la vivacité de son génie : c'est particu-

lièrement lorsqu'il improvisait qu'elle se faisait aper-

cevoir. Il avait profondément étudié la langue tos-

cane, et des remarques qu'il avait faites sur une

édition du Décaméron, donnée à Genève, prouvent

à quel point il en connaissait toutes les finesses
;

mais ces notes sont restées inédites dans les archi-

ves de la société Arcadienne. On a de lui : Vila di

Gaio Cilnio Mecenate, cavalière romano, Rome,
1684, in-12. Ses autres productions n'ont pas été

publiées ; on doit surtout regretter le Vile de' cri-

lici. Cenni mourut à Naples, le 31 mai 1 692. —
Gaeian Cenni, prêtre bénéficier de l'église du Vati-

can, a été, dans le 18e siècle, un des plus savants

écrivains sur la diplomatique, qu'il ne faut pas con-

fondre avec la diplomatie, comme on l'a fait quel-

quefois. Ses ouvrages les plus estimés sont : 1° de

Antiquitale Ecclesiœ Hispanœ Disserlationes, Rome,
1740-41, 2 vol. in-4°. L'auteur se propose de faire

voir l'état et la discipline de l'Eglise d'Espagne

depuis son établissement jusqu'au 8e
siècle. Les dis-

sertations sont précédées du code des anciens ca-

nons de cette Eglise, tiré de la collection des con-

ciles et des décrétâtes faite par St. Isidore. Cenni

avait dit que l'ordre de St-Benoit ne datait, en ce

royaume, que depuis le 9e siècle. Pour venger son

ordre qu'il croyait attaqué, le P. Srarmagli, abbé du

Mont-Cassin, répondit par un écrit intitulé : Vin-

dicte anliquilatum monaslicarum Hisloriœ adver-

versus Cajelanum Cennium, Arrezzo, 1755. 2° Mo-
numenta dominalionis ponlificiœ, sive codex Caro-

linus, et codex Rudolphinus, chronologia, disser-

lalionibus et notis illuslrala, Rome, 1760, 2 vol.

in-4°. R. G.

CENNINI (Bernard), orfèvre de Florence,

passa pour avoir, de concert avec ses deux fils, Do-

minique et Pierre , introduit l'art typographique

dans cette ville. Dominique grava les poinçons et

fondit les caractères qui servirent à l'impression du

commentaire de Servius sur Virgile.
(
Voy. Ser-

vius. ) C'est le seul ouvrage sorti des presses

de Cennini que l'on ait découvert jusqu'à ce jour.

Pierre n'est nommé dans la souscription que comme
correcteur. Cette rare édition de Servius est divisée

en 3 parties. La 1" est datée du 7 des ides

de novembre 1471, la 2<s du 5 des ides de jan-

vier, parce qu'alors l'année ne commençait qu'à

Vil.

Pâques; et la troisième, des nones d'octobre 1472.

Les anciens bibliographes, tels qu'Orlandi, Maittaire,

et, ce qui est plus surprenant, Manni (dans son

opuscule del Primo Divolgamenlo de' libri in Fi-

renze, p. 8), annoncent que cette édition du com-
mentaire de Servius contient le texte de Virgile.

Cette erreur, signalée par Bandini dans le Spécimen

litteralurœ Florentines, t. 2, p. 190, et par le P. Au-
diffredi dans le Spécimen edit. Italicarum, p. 258-

60, n'en a pas inoins été reproduite, d'après le Di-

zionar. di Bassano, dans la traduction italienne de

la Biographie universelle, art. Cennini. Elle est

imprimée en caractères ronds, d'une élégance et

d'une beauté remarquables. Suivant le P. Audif-

fredi, la totalité du volume est de 185 feuillets non
chiffrés ; 20 pour les Bucoliques, 35 pour les Géor-

giques, et 130 pour YEnéide. Un exemplaire vu
par M. Brunet renfermait de plus 5 pages con-

tenant le traité de Natura syllabarum.
( Voy. le Ma-

nuel du libraire, au mot Servids. ) W—s.

CENN INO-CENNINI
,
qui vivait dans le 1

5

e siè-

cle, est auteur de l'ouvrage le plus ancien des Ita-

liens sur la peinture : il l'avait terminé en 1437, et

il y trace l'état de cet art au 1

4

e siècle et au com-

mencement du 15e
. Ce traité inédit de Cennino, in-

diqué déjà par Vasari, existait dans la bibliothèque

Laurentienne. L'abbé Mai en trouva en 1820 une

copie dans la bibliothèque Ottoboniane, et M. Giu-

seppi Tambroni s'empressa de la publier, Rome,
1821. L'auteur de ce traité parle surtout de la mé-
thode de peindre à l'huile, comme d'une pratique

très-connue en Italie, et qui lui avait été montrée

par Agnolo Gaddi, son maître. Enfin cet ouvrage

présente une foule de locutions et de mots relatifs

à la peinture qu'on ne trouve point ailleurs : sous

ce rapport il est précieux pour l'histoire de la langue

et la philologie. D

—

r—r.

CENSOIUNUS, grammairien et philosophe sous

les règnes d'Alexandre Sévère, de Maximien et de

Gordien, écrivit vers l'an 258 un petit ouvrage qu'il

intitula de Die natali, parce qu'il le composa à

l'occasion du jour de la naissance de Quintus Cerel-

lius, son ami. Cet ouvrage a été d'une grande utilité

aux chronologistes pour déterminer les principales

époques des événements anciens. Censorinus traite

aussi dans ce livre de l'histoire naturelle de l'homme,
de la musique, des rites religieux , de l'astronomie

et d'autres matières; partout il se montre érudit,

judicieux , et il parait avoir fait une étude particu-

lière des livres des pythagoriciens et des Étrusques;

son style est toujours clair et concis, sans aucune
trace de mauvais goût, mêlé seulement de quelques

expressions peu classiques. Il avait composé un traité

sur les accents, qui est cité par Cassiodore, mais que
nous n'avons plus. M. Fuhrmann, dans son Manuel
de littérature classique récemment publié en alle-

mand , t. 4 , p. 521 , dit que Censorinus était aussi

l'auteur d'un livre intitulé Indigilamenta (livres des

pontifes, où étaient écrits les noms des dieux et les

cérémonies propres à chacun d'eux). Nous pensons

que c'est une erreur. Censorinus, ch. 3 , cite en
effet un livre sous ce titre; mais il l'attribue à Gra-

41
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nius Flaccus, et nous apprend qu'il était dédié à

César. Putschius avait aussi attribué à tort à Cen-

sorinus les fragments d'un ouvrage intitulé de Na-
turali Instilutione, qui traite de l'astronomie, de la

géométrie , de la musique , de la versification. Ces

fragments d'un auteur incertain sont imprimés à la

suite de l'ouvrage de Censorinus, dans quelques an-

ciennes éditions. Cet auteur a été imprimé pour la

première fois à Bologne en 4497, in-fol., avec Epic-

tète et d'autres morceaux ; la meilleure édition est

celle d'Havercamp, Leyde, 1743, in-8°; elle renferme

aussi les fragments des satires de Lucilius, qu'on ne

s'attendait guère à y trouver : quelques exemplaires

portent la date de 1 767. La dernière est celle qui a été

donnée à Nuremberg par Gruber, 1803, in-8°. Censo-

rinus a été traduit par M. Mangeai t, dans la 2e série

de la Bibl. lat.-franç. de Panckoucke. W

—

r.

CENSORINUS (Appids Claudius), fut un de

ces Augustes ou empereurs éphémères qu'on vit en

si grand nombre sous le règne de Gallien , et qui

furent appelés tyrans. Il prit la pourpre sous l'em-

pire de Claude second, l'an 269. Il paraîtrait que ce

fut malgré lui. Illustre dans les camps et dans le

sénat, il avait été deux fois consul, deux fois préfet

du prétoire, trois fois préfet de Rome, et quatre fois

proconsul. Après avoir parcouru cette honorable

carrière, il s'était retiré à la campagne, déjà vieux

,

et boitant d'une blessure qu'il avait reçue dans la

guerre des Perses, au temps de Valérien. Ce fut dans

ces circonstances qu'il fut fait empereur, et appelé

Claude par une sorte de plaisanterie. Comme il

mettait beaucoup de rigueur dans la discipline mi-
litaire, il fut tué par les mêmes soldats qui venaient

de le porter à l'empire. Son historien dit qu'on lisait

en grosses lettres sur son tombeau, auprès de Bolo-

gne , ces mots : Félix ad omnia
,
infelicissimus im-

peralor : « Heureux en tout
,
empereur très-mal-

« heureux. » Les médailles qu'on attribue à cet em-
pereur sont suspectes.

(
Foi/. Trebellius Pollion, addi-

tion à YHist. des Trente tyrans, ch. 32.) Q—R—Y.

CENTENERA (Martin del Barco), né à Lo-

grosan, dans le diocèse de Palencia, porta les armes,

en 1575, dans l'expédition des Espagnols sur les

bords du fleuve qu'ils nommèrent rivière d'Argent

{Rio de la Plata) , et , à l'exemple des illustres au-

teurs des Lusiades et de YAraucana qui célébrèrent

les guerres lointaines auxquelles ils prirent part, il

chanta la conquête de la rivière de la Plata, dans

un poëme qui a pour titre : Argenlina, y conquista

del Rio de la Plata , y Tucuman y olros successos

del Piru, Lisbonne, 1602, in-4°, réimprimé dans

le t. 3 des Hisloriadores primitivos de las Indias
,

par la Barca, Madrid, 1 749, in-fol. Quoique dépourvu

de goût et de méthode
,
rempli de digressions et

mêlé de fables , cet ouvrage , dont l'historique va

jusqu'à l'an 1581, renferme quelques faits que l'on

ne trouve pas ailleurs. Centénera écrivit en prose

le Désabusement du monde ( el Desengagno del

mundo). Alonso Fernandès parle de cet auteur avec

éloge. V—ve.

CENTENO (Diego), né en Castille, en 1505,

d'une famille noble, suivit Pizarre au Pérou, con-

tribua à la conquête de cet empire , se vit bientôt

en possession d'une immense fortune dans la pro-
vince des Cliarcas , et se distingua à la bataille de
Chupas

, gagnée en 1542
,
par Vaca de Castro, sur

le jeune Almagro, meurtrier de Pizarre. S'étant dé-

claré pour Gonzale, frère de ce dernier, Centeno
suivit, en 1544, clans la province des Charcas, Fran-

çois d'Almendras, son ami, que Gonzale y envoyait

pour commander. Almendras s'étant fait détester

par sa tyrannie, Centeno le poignarda lui-même
,

soit par ambition, soit pour venger ses concitoyens,

et, s'étant emparé de l'autorité, il embrassa aussitôt

le parti du roi. Il eut bientôt une armée, avec la-

quelle il prit la ville de la Plata, menaçant Cuzcoet

tout le haut Pérou ; mais
,
attaqué , en 1 546 , par

Carvajal, lieutenant de Gonzale , ses troupes furent

battues et dispersées; lui-même, n'ayant plus d'asile,

se réfugia dans des montagnes escarpées
, s'y tint

caché, et ne dut la vie qu'à la fidélité de quelques

Indiens. Excité, peu de temps après , à reprendre

les armes, par des émissaires du président la Gasca,

que venait d'envoyer Charles-Quint, il sortit de sa

retraite, appela ses anciens soldats, cachés près de

lui, surprit la ville de Cuzco , défit le lieutenant de

Gonzale, et se fit proclamer capitaine général au
nom du roi. Gonzale s'avançant à grandes journées

pour le combattre , ces deux capitaines se disputè-

rent les armes à la main , à Guarina, le 16 octobre

1547, la possession du Pérou. Centeno fut complè-

tement défait. Porté sur un brancard par des In-

diens, et doublement accablé par la maladie et le

désespoir, il trouva cependant assez de force pour

s'élancer sur un cheval, et se dérober à la mort, par

une fuite précipitée , à travers les déserts. Parvenu

à joindre l'armée royale , commandée par le prési-

dent Ja Gasca, il contribua l'année suivante à la dé-

faite du parti de Pizarre, et entreprit ensuite la dé-

couverte de tout le pays qu'arrose la rivière de la

Plata. Mécontent néanmoins de n'avoir pas eu une

part assez considérable à la distribution des récom-

penses accordées aux généraux royalistes, il se dis-

posait à passer en Espagne pour aller porter ses

réclamations à Charles-Quint, lorsqu'il mourut, en

1549, d'un breuvage empoisonné qu'on lui donna

dans un festin, selon Garcilasso de la Véga. B—p.

CENTEiNO (Amaro), né dans le 16e siècle, à

Puebla de Zanabiïa , ville du royaume de Léon
,

voyagea dans l'Orient, fit un grand nombre d'addi-

tions, comme il le dit lui-même, à YHisloire des

Tarlares de Hayton ,
qui fut écrite en arménien

dans le 14e siècle , et traduite ensuite en latin , en

italien et en français. (Voy. Hayton.) Centeno se lit

avantageusement connaître par son Historia de las

cosas del Oriente, Cordoue, 1595, in-4°. On y trouve

une description des royaumes de l'Asie, une his-

toire des ïartares, une histoire d'Egypte et de Jé-

rusalem. V—VE.

CENTLIVRE (Susanne), femme célèbre en An-

gleterre par son talent dramatique et par une vie

toute romanesque, naquit vers l'année 1667, dans

le comté de Lincoln. Son père y possédait un bien

considérable ; il était non-conformiste, et, dans les
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troubles qui agitèrent le règne de Charles Ier , il se

montra partisan zélé de la cause parlementaire. Il

en fut sévèrement puni à la restauration de Char-

les II; ses biens fuient confisqués , et il fut oblige de

s'enfuir en Irlande , laissant sa lille Susanne dans

l'indigence. Elle n'avait que trois ans quand son père

mourut, et n'en avait pas douze quand elle perdit

sa mère. Dès son enfance , elle montra une disposi-

tion particulière pour la poésie
;
car, à sept ans

,

elle composa une chanson qui a mérité d'être con-

servée. Les mauvais traitements qu'elle reçut de

ceux à qui son éducation fut confiée l'engagèrent à

s'enfuir, très-jeune encore, et à se rendre à Lon-
dres sans savoir ce qu'elle y deviendrait. Voyageant

seule et à pied, elle rencontra sur sa route un jeune

homme nommé Antoine Hammond ,
père de l'au-

teur des Elégies d'amour; il étudiait alors à l'uni-

versité de Cambridge. Frappé de la jeunesse et de

la beauté de Susanne, il lui offrit ses secours, et lui

proposa de l'accompagner à Cambridge, en prenant

des habits d'homme. Elle y consentit, et passa avec

lui dans son collège six à sept mois ; mais l'étudiant

voyant que cette aventure avait déjà fait naître des

soupçons, et craignant que la découverte ne lui attirât

une fâcheuse affaire
,
engagea Susanne à se rendre

à Londres, où il promit d'aller bientôt la rejoindre.

11 lui remit une petite somme d'argent, avec une
lettre de recommandation pour une dame de sa

connaissance qui vivait à Londres; mais elle n'en-

tendit plus parler de lui. Comment elle y vécut et

quelles furent ses ressources, c'est ce qu'on ne sait

pas , non plus que la manière dont elle parvint à

épouser, avant l'âge de seize ans , un neveu de sir

Stephen Fox. Elle le perdit au bout d'un an, épousa
bientôt un officier de terre, nommé Cai rol, qui fut

tué en duel dix-huit mois après, et qu'elle parait

avoir vivement regretté. Réduite alors à une grande

détresse
, elle résolut de tirer parti de son talent

pour la poésie. Elle débuta par une tragédie, YEpoux
parjure

,
représentée à Drury-Lane en \ 700 , avec

un médiocre succès ; elle donna ensuite plusieurs

comédies , dont quelques-unes imitées du français

,

comme the Gamesler (le Joueur) , dont le fonds est

pris du Dissipateur de Destouches. Elle voulut en-

suite s'essayer comme actrice; mais elle n'y montra
pas un talent supérieur. Cependant, en 1766, jouant

à Windsor, où était la cour, et représentant le rôle

d'Alexandre dans la tragédie des Reines rivales, de

Lée, son jeu, soutenu par sa beauté, fit une vive

impression sur un jeune homme de la maison de la

reine nommé Centlivre, qui assura enfin son exis-

tence par un troisième et dernier mariage. Elle

continua de produire des comédies avec une grande

fécondité, et quelquefois avec succès. Deux des meil-

leures, Ihe Busy-Body (l'Affairé), représenté en 1708

à Drury-Lane, et a Bold stroke for a wife (un Coup
lierai pour une femme), joué en 1707, furent d'a-

Lord presque refusées par les directeurs du specta-

cle. Le succès de l'une et l'autre pièce fut prodi-

gieux, surtout celui de la première, dont l'intrigue

est ingénieuse et amusante, mais un peu compliquée:

elles sont restées au théâtre , ainsi que the Woniler,

a Woman keeps a secret ( la Merveille , une Femme
qui garde un secret), jouée en 1714. Elle en a pu-
blié quelques autres. Les comédies de mistriss Cent-

livre ne se distinguent ni par l'élégance du style

,

ni par la vérité des caractères ; mais on y trouve

du naturel, de la gaieté, de l'invention dans l'intri-

gue, et 'plus d'indécence que dans aucune autre

pièce du temps ; ce qui pouvait être encore un moyen
de succès. Susanne Centlivre mourut le 1

er décembre
1723. Née avec beaucoup d'esprit, et d'un caractère

doux et facile, elle était plus instruite qu'on ne de-
vait l'attendre d' une femme qui avait eu tant d'autres

choses à faire que de s'instruire. Elle était liée avec la

plupart des beaux - esprits de son temps : Steele

,

Rowe, Farquhar, Budgell ; mais une chanson qu'elle

fit contre la traduction d'Homère lui attira l'inimi-

tié de Pope
,
qui , dans sa Dunciade , la caractérisa

par des traits mordants, mais in justes. Dans les der-

nières éditions de ce poëme, Pope supprima lui-

même les vers les plus injurieux qu'il avait faits

contre elle. Ses comédies ont été recueillies en 5
vol. in-12, Londres, 1761. Elle a composé aussi plu-

sieurs pièces de vers et un recueil de lettres sur

différents sujets, puhliées par Boyer; on y trouve

des choses ingénieuses et piquantes. Pierre-Joseph

Fiquet du Bocage , époux de la dame célèbre de ce

nom, publia en 1751 , à Berlin, un Mélange de

différentes pièces de vers et de prose , traduites de

Vanglais (3 vol. in-12), parmi lesquelles il s'en

trouve plusieurs de Susanne Centlivre. S

—

d.

CENTNER (Godefroi), prorecteur du collège

de Thorn, où il fut successivement professeur de
philosophie, d'histoire et d'éloquence, était né dans

la même ville, en 1712, et y mourut le 18 avril

1774. Outre quelques poésies de circonstance, quel-

ques ouvrages de théologie , et beaucoup d'articles

qu'il a fournis aux feuilles périodiques de son pays,

ses principaux écrits sont : 1° Historiographia, scu

Regulœ scribendi hisloriam ecclesiuslicam
, Wit-

temberg, 1738, in-4°; 2° Histoire des Thorniens qui

se sont illustrés hors de leur pairie, Thorn, 1763,

in-4° ; 3" Monument à la gloire de Thorn, ibid.,

1765, in-4". Ces deux derniers ouvrages sont en
allemand. C. M. P.

CENTORIO degli Ortensi (Ascagne), auteur

italien du 16e
siècle, passe pour avoir été d'une il-

lustre famille de Milan ; mais Apostolo Zeno a prouvé,

dans ses notes sur Fontanini (t. 1, p. 458), qu'il

était Romain. Exilé de Rome , on ne sait par quel

motif, il se rendit à Milan, où il séjourna plusieurs

années. 11 embrassa le parti des armes, servit glo-

rieusement, et porta dans les camps un esprit phi-

losophique peu ordinaire dans un guerrier. Après

la paix, il rédigea des mémoires, ou commentaires,

dont il avait rassemblé les matériaux pendant la

guerre. Ces mémoires sont très-estimés en Italie,

et, n'ayant point été réimprimés, sont devenus fort

rares ; ils sont divisés en 2 parties, qui parurent

à quatre ans de distance l'une de l'autre, mais que

l'on réunit ordinairement en un seul volume.

La 1
re

est intitulée : Commentarj délie guerre di

Transilvania, lib. 6, Yentse, 1565, in-4°, et la



324 CEO CEP

2° : Commenlarj délie cose d'Europa, lib. 8, Ve-
nise, 1569, in-4°. On a du même auteur : 1° cinq

Discours sur l'art de la guerre
,
imprimés séparé-

ment à Venise en 1558, 1559 et 1562, par Giolito,

et qui sont le plus souvent réunis en un seul vo-

lume. 2° Peste di Milano del 1576 e 1577, Venise,

1579, in-4°, histoire divisée en 5 livres. 5° Âmorose

rime, Venise, 1552, in-8°, ouvrage de la jeunesse

de Centorio, qui en a encore laissé quelques autres.

Dans l'édition qu'il donna des Novelle del Bandello,

Milan, 1560, 3 vol. in-8°, il ajouta des sensi morali

à ciascuna novella , mais il retrancha de ces nou-

velles toutes celles qui lui parurent indignes d'être

réimprimées. Il supprima aussi les lettres et les

préfaces qui dans la première édition se trouvent en

tête de presque toutes, et qui contiennent souvent

des détails précieux qu'on ne trouve point ailleurs;

ce qui fait que cette édition ne jouit d'aucune es-

time. R. G.
CEO (dona Violante do)

,
religieuse, surnom-

mée la dixième muse du Portugal, naquit à Lisbonne,

en 1601, vécut à une époque où commençait la dé-

cadence de la poésie portugaise, où le goût était cor-

rompu, où le génie national, comprimé par la ty-

rannie espagnole, et ne pouvant plus s'élever aux

idées de gloire et de liberté, dirigeait son essor vers

les folles et bizarres conceptions du bel-esprit. Il

n'est aucun des ouvrages de dona Ceo qui ne porte

l'empreinte de ce mauvais goût. Elle était fort jeune

encore, lorsqu'elle se mit à cultiver les lettres. A
dix -huit ans, elle donna une comédie intitulée

Santa Engracia. C'est à cet âge qu'elle se fit reli-

gieuse. Elle continua ses travaux au couvent, ce

qu'elle put faire longtemps encore, car elle parvint

jusqu'à sa 92e année. On a d'elle un nombre

considérable de poésies, qui sont tombées dans

l'oubli. Une pièce toute mystique et d'une sin-

gularité inconcevable, portant le titre de Parnasso

Lusilaneo de divinos et humanos versos, fut le fruit

du dernier temps de sa carrière. Pour faire connaître

cet esprit bizarre, nous rapporterons un sonnet que

la religieuse adressait à l'une de ses amies, qui se

nommait Marie-Anne de Luna ; c'est sur ce nom que

roule le petit poëme : « Muses, qui, dans le jardin

« du jour, venez chercher le Zéphyr en déliant vos

« douces voix
;
divinités, qui, en admirant la pensée,

« augmentez les fleurs qu'Apollon cultive, laissez,

« laissez la compagnie du soleil; car, excitant l'envie

« du firmament, une lune qui est un soleil, qui est

« un prodige, construit pour vous un jardin d'har-

« monie ; et pour que vous ne croyiez point qu'un

« bonheur semblable puisse payer un tribut à la

« variété, à cause de ce que cette pure lumière tient

« de la lune, sachez que, par une grâce de la Divi—

« nité, ce jardin musical est rendu inviolable par le

« mur immortel de l'éternité. » C'est par de pareilles

compositions que Violante de Ceo s'est rendue si

célèbre. Il faut convenir cependant que cette reli-

gieuse poëte était douée d'une imagination vive, et

que, si elle eût su la mieux diriger, elle eût pu pro-

duire des ouvrages estimables. La plupart de ses ad-

mirateurs ont enchéri sur son phébus inintelligible :

on e» trouvera des exemples dans l'Histoire litté-

raire de Portugal par M. Ferdinand Denis. F—A.

CÉOLFRID ( Saint ) ,
appelé aussi en France

St.- Sooffroy, Céoulfroy ou Cecfrey, naquit en
Angleterre. Il embrassa la vie religieuse en même
temps que St. Benoît Biscop, son parent, et fit avec

lui un voyage à Rome, dont il écrivit la relation. De
retour en Angleterre, il fonda avec St. Benoît plu-

sieurs monastères, et entre autres ceux de Wire-
mouth et de Jarrow; élu d'abord abbé de ce dernier

monastère, il fut aussi chargé plus tard de la direction

du premier. St. Céolfrid rédigea, à la demande de

Naïtan, roi des Pietés, un traité pour la célébration

de la fête de Pâques, et une lettre sur la tonsure des

clercs ; il écrivit aussi des homélies et diverses épîtres.

Les monastères confiés à la direction de St. Céolfrid

devinrent très-florissants : il y forma des biblio-

thèques et les sciences y furent cultivées avec éclat.

Le plus célèbre de ses disciples est Bède, qui

a recueilli une partie des ouvrages de son maître.

Le pieux abbé, épuisé par l'âge et les maladies,

voulut cependant, avant de mourir, aller une seconde

fois à Rome pour y visiter les tombeaux des apôtres,

et il partit après avoir forcé ses disciples à lui don-

ner un successeur. A son retour de ce voyage,

St. Céolfrid mourut subitement près de Langres, le

25 septembre 716, à l'âge de 74 ans, et fut enterré

dans l'église de l'abbaye de St-Geosme, près cie

cette ville. Ses disciples transportèrent quelque temps

après son corps à Jarrow. Les ouvrages de St. Céol-

frid ont été imprimés avec les œuvres de Bède et

dans les recueils des conciles. T.-P. F.

CEPARI (Virgilio), jésuite italien, né en 1564

à Panicale, dans le diocèse de Pérouse , fut recteur des

collèges de son ordre à Florence et à Rome, et mourut
le 14 mars 1631, après avoir composé quelques livres

ascétiques estimés, et quelques ouvrages historiques

en italien, dont les plus connus sont : 1° Vie de Ste.

Françoise, Romaine. 2° Vie de Ste. Madeleine de

Pazzi. 3° Vie de St. Louis de Gonzague ( il l'avait

connu personnellement
) , de la compagnie de Jésus.

Elle a été traduite par Calpin, nouv. édit.
,
corrigée

par A. M. D. G. (le P. Loriquet) , Paris, 1816, in-12;

autres, Paris, 1818 et 1820; Avignon, Aubanel,

1821
;
Lyon, 1822; Lyon et Paris, Rusand, 1825;

Paris, 1824: Avignon, Seguin, 1824; ibid., Fis-

cher, 1825; Paris, 1826; Lille, 1826, in-18. 4° Vie de

St. François de Borgia, troisième général de la com-

pagnie de Jésus, Rome, 1624, in-8°. Une nouvelle

édition de la traduction française de cet ouvrage a

paru à Lyon et à Paris, 1824, 2 vol. in-12. 5° Vie

de St. Stanislas Koslka, de la compagnie de Jésus,

traduite de l'italien par Calpin, nouvelle édit. , cor-

rigée par le P. Loriquet, Paris,1816, in-12; réimpri-

mée plusieurs fois in-18. 6° Vie de Jean Berchmans :

elle a été traduite en français par le P. J. Cachet,

jésuite (voy. ce nom), Paris, 1630, in-8°, et très-

souvent réimprimée depuis sous le titre de Parfait

Modèle, etc. Nous pourrions signaler plusieurs édi-

tions publiées depuis 1820. C. T—Y et D—r—r.

CEPEDA ( Joachim Comero de ) ,
poëte espa-

gnol du 16e siècle publia la Destruction de Tioie
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(la Destruicion de Troia), poème, Tolède, -1583,

in-8° ; traduisit en vers castillans les fables d'Esope,

Séville, 1590, in-8°; donna les Confitures spirituelles

en vers ( Conserva espirilual
) , Médina del Campo,

-1588, in-8°; et d'autres œuvres poétiques ( Obras en

verso
) ,

Séville, -1 582, in-4°. On y trouve une comé-

die intitulée le Sauvage, ou le Rustique (Salvage).

— Ferdinand de Cepeda fit imprimera Mexico, en

1637, in-fol., une relation, en espagnol, de la fon-

dation de cette ville, des grandes inondations qu'elle a

souffertes, et des canaux proposés et entrepris depuis

1553 jusqu'en 1 637. Léon, dans saBibliolhecalndica,

lit qu'un Ferdinand de Cepeda, peut-être le même
uie l'auteur de la relation de Mexico, avait composé

m ouvrage utile sousce titre : de la Plata ensaiada,

j barras de las Indias. — François de Cepeda, né

à Oropesa, dans la Nouvelle-Castille, et curé de Cer-

vera, dans le 17 e
siècle, écrivit un Abrégé de VHis-

toire d'Espagne, qu'il commence après le déluge

( desde el diluvio
)

, et qu'il continue jusqu'à l'an

1642. Cet abrégé fut imprimé à Madrid en 1645 et

1654, in-4°. — Gabriel de Cepeda, dominicain, né

à Ocana, publia à Madrid, en 1669, une Histoire de

Notre-Dame de Àlocha, réimprimée dans la même
ville en 1670, in-4°. V

—

ve.

CÉPHALjEON, ou CÉPHALION, né à Gergi-

the, dans l'Asie Mineure, fut exilé de sa patrie, et

se retira en Sicile, où il écrivit en dialecte dorique

un abrégé bistorique en 9 livres, à chacun desquels

il donna le nom d'une des neuf Muses. Cet ouvrage

comprenait l'histoire générale, depuis Ninus jusqu'à

Alexandre le Grand. Il est assez souvent cité parles

anciens, entre autres par Denys d'Halicarnasse, ce

qui prouve que Suidas s'est trompé en disant que
Céphalaeon vivait sous le règne de l'empereur

Adrien. Cette histoire existait encore du temps de

Photius, qui en parle dans son Myriobiblon, cod. 68.

(
Voy. aussi Eusèbe, Chron., 1. 1 ; et Vossius, de

Hist. grœc, l. 1 et 2. ) C

—

r.

CEPHALAS (Constantin), auteur d'une Antho-

logie, vivait dans le 10e
siècle. Il existait déjà trois

compilations de ce genre, recueillies par Méléagre,

Philippe de ïhessalonique et Agathias.
(
Voy. ce

nom.) Céphalas en fit une quatrième, et ce fut, dit

Schoell, une heureuse idée, puisque nous lui devons

la conservation de diverses pièces tirées des collec-

tions de Méléagre et de Philippe, qui, sans cela, ne
nous seraient pas parvenues. En composant son

Anthologie, Céphalas consulta le goût de son siècle

pour le choix des pièces; aussi tira-t-il un plus

grand nombre de morceaux du recueil d'Agathias

que des deux autres, et il enrichit le sien des meil-

ieurs ouvrages des poètes qui avaient fleuri dans
l'intervalle. On ne connaît qu'un seul ancien ma-
nuscrit de YAnthologie de Céphalas, et peut-être

n'en existe-t-il pas d'autre. Saumaise l'ayant décou-

vert dans la bibliothèque d'Heidelberg , d'où il a

passé avec cette bibliothèque dans celle du Vatican,

le collationna sur YAnthologie de Planudes, de l'é-

dition imprimée par les Wechel à Francfort, en

1600. Ce travail de Saumaise était trop utile pour

que les copies ne s'en multipliassent pas ; mais,

comme il arrive presque toujours, chaque nouveau

transcripteur ajoutait ses fautes à celles de son de-

vancier. Ce fut d'après une de ces copies infidèles

que Jonsius publia quelques morceaux de la nou-
velle Anthologie, Rotterdam, 1748; et ensuite Leich

(
voy. ce nom ), dans les Carmina sepulchralia. Le

célèbre J.-J. Reiske en inséra quatre livres dans les

Miscellanea Lipsiensia, t. 1-4. il en donna trois au-

tres séparément, Leipsick, 1754, in-8°, sous ce titre :

Anthologiœ grœcœ a Constant. Cephala conditœ libri

très. De ces trois livres le dernier avait été déjà pu-

blié par Jonsius, mais les deux autres paraissaient

pour la première fois. Celte édition, faite à la hâte,

et, comme les précédentes, sur une copie défec-

tueuse, a été reproduite en 1766, à Oxford, par les

soins de Warton, qui retrancha de son édition les

notes de Reiske. Enfin Brunck ayant acquis deux

excellentes copies de la collation de Saumaise, faites

l'une par Guyet
(
voy. ce nom ), à qui Saumaise

avait communiqué son travail, et l'autre par le pré-

sident Bouhier, donna, le premier, une édition cri-

tique de YAnthologie de Céphalas dans les Analecla

veterum Poetar. grœcorum, Strasbourg, 1776, 3 vol.

in-8°. Elle a été réimprimée avec des corrections

par Frédéric Jacobs, dans YAnlhologia grœca, sive

poetar. grœcorum Lusus, Leipsick, 1794. Des douze
volumes qui composent ce recueil, YAnthologie n'oc-

cupe que les quatre premiers. Le cinquième con-

tient les index, dont l'absence dans l'édition de

Brunck est un défaut senti par tous les hellénistes.

Les sept autres, qui forment un ouvrage particulier,

renferment des remarques d'autant plus précieuses,

qu'indépendamment des secours qu'il avait reçus

de Schneider et d'autres savants, Jacobs a pu s'ai-

der, pour ce travail, d'une copie du manuscrit de

YAnthologie du Vatican, faite pour monseigneur
Spalletti, secrétaire de cette bibliothèque, et acquis

depuis par le duc Ernest de Gotha. On peutconsulter,

pour plus de détails, les Mélanges de Chardon de la

Rochette (voy. ce nom), qui préparait une édition

de YAnthologie, et le Répertoire de la littérature

ancienne, par Schoell. W—s.

CÉPHALE, célèbre orateur d'Athènes, floris-

sait vers la fin de la guerre du Péloponèse, et

fut un de ceux qui contribuèrent le plus à renverser

la tyrannie des trente. Quoiqu'il vécût à une époque

très-orageuse, et que personne n'eût proposé et fait

adopter autant de lois que lui, il n'avait jamais eu

à se défendre contre aucune accusation, ce qui est

un exemple unique dans l'histoire d'Athènes.— 11 ne
faut pas le confondre avec Céphale, fils de Lysanias,

qui quitta Syracuse, sa patrie, pour venir demeurer
à Athènes, où il jouissait d'une grande considéra-

tion. Il y eut plusieurs enfants, dont le plus célèbre

fut Lysias l'orateur. Ce fut chez ce dernier Céphale

que Socrate tint, si l'on en croit Platon, les dis-

cours que ce dernier a recueillis dans sa Répu-
blique. (Voy. Suidas, et les Lecliones anliquœ de

Canisius.) — Un autre Céphale, Corinthien, suivit

Timoléon en Sicile, et corrigea les lois des Syracu-

sains. C—R.

CÉPHISODORE
,
sculpteur grec , hérita de la
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fortune, des talents et de la réputation de son père

Praxitèle. Il vivait dans la 105e olympiade, 560 ans

avant J.-C. Sa sœur fut la première femme de Pho-

cion. Pline et Pausanias citent une foule d'ouvrages

de cet artiste, et les rangent parmi les chefs-d'œuvre

de l'art : les plus remarquables étaient une Minerve

placée dans le port d'Athènes, et un autel d'une

beauté incomparable qui se voyait dans le temple de

Jupiter Sauveur. On admirait aussi dans la même
ville une statue de la Paix portant sur son sein une

petite statue de Plulus, allégorie ingénieuse, et qui

se trouvait à peu près répétée à ïhèbes dans un
groupe de la Fortune et de Plutus, ouvrage de Cal-

listonicus et de Xénophon, sculpteurs grecs. La
ville de Pergame possédait aussi un chef-d'œuvre

de Céphisodore : c'était un Symplegma, c'est-à-dire

un groupe de lutteurs qui s'entrelacent. Le travail

était si parfait, que l'œil étonné croyait voir le mar-

bre, ou plutôt la chair, céder sous l'impression des

doigts; peut-être serait-on fondé à regarder comme
une copie de ce Symplegma, les Lutteurs de la ga-

lerie de Florence, que quelques antiquaires préten-

dent rattacher à cette suite de statues composant la

famille de INiobé. On voyait sur l'Hélicon six Muses

de la main de Céphisodore. Dans la suite, plusieurs

de ses ouvrages furent portés à Rome. Pline cite,

parmi ces derniers, une Latone, une Vénus, et enfin

Diane et Esculape, placés dans le temple de Junon,

situé aux portiques d'Octavie. Tatien, théologien

hérésiarque du 2e siècle, reproche à Céphisodore,

dans un discours contre les Grecs, d'avoir érigé les

statues de deux courtisanes infâmes, Angle de Tégée

et Myro de Byzance ; mais elles durent sans doute

leur célébrité et les honneurs qu'elles reçurent à quel-

que talent recommandable : leurs poésies étaient

admirées dans la Grèce; il paraît même qu'Anyte

était vouée au culte d'Esculape.— Il y eut un autre

Céphisodore, statuaire, qui vivait dans la 120e

olympiade, et qui réussissait surtout dans les statues

des philosophes. On a prétendu que celui-ci était le

fils de Praxitèle, et non pas le beau-frère de Pho-

cion, et qu'il fallait lui attribuer une partie des ou-

vrages qui viennent d'être cités. — On trouve en-

core un peintre du même nom, contemporain d'A-

glaophon et d'Evenor, père de Parrhasius ; il a vécu

par conséquent dans la 90e olympiade, 420 ans avant

J.-C. Dans plusieurs éditions de Pline et de Pau-

sanias, on trouve Céphissodole, au lieu de Céphi-

sodore. L—S—E.

CÉPHISODORE, Athénien, voulant soustraire

sa patrie à l'oppression de Philippe, fils de Démé-
trius, arma contre lui Atlale, roi de Mysie ; Ptolé-

mée, roi d'Egypte; les Etoliens, les Rhodiens et les

Cretois : mais leurs secours étant arrivés trop tard

pour prévenir l'invasion de Philippe, il fut obligé

d'avoir recours aux Romains, et ceux-ci, qui ne de-

mandaient pas mieux que de s'immiscer dans les

affaires de la Grèce, pour affaiblir les rois de Macé-

doine, leur envoyèrent sur-le-champ Atilius avec

une armée : tels furent l'origine et le commencement
des guerres de Macédoine, qui se terminèrent par

la conquête de ce royaume. Céphisodore fut envoyé
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de nouveau ambassadeur à Rome l'an 198 avant

J.-C, également contre Philippe. Les Athéniens lui

érigèrent un tombeau près d'Eleusis. C—R.

CEPH1SODOTE, orateur athénien, fut l'un des

dix ambassadeurs que les Athéniens envoyèrent à

Sparte, l'an 568 avant J.-C. Il se distingua ensuite à.

la tribune, et Démosthène fait l'éloge de son ta-

lent. Charidème d'Orée lui ayant écrit, vers l'an

552 avant J.-C, qu'il ferait rendre aux Athéniens

la Chersonèse de Thrace, dont Cotys s'était em-
paré, il lit part de cette proposition au peuple, qui

ordonna sur-le-champ d'armer dix vaisseaux, dont

on lui donna le commandement, pour aller dans la

Chersonèse ; mais comme les Athéniens n'étaient

pas aussi prompts à exécuter qu'à décider, Chari-

dème avait déjà changé d'avis lorsque Céphisodote

arriva. Celui-ci, se voyant repoussé, alla assiéger

Alopécomèse
,

repaire de pirates qui incommo-
daient beaucoup les Athéniens; mais Charidème

s'y étant rendu, décida Céphisodote, en partie par

la force, en partie par la persuasion, à conclure un
traité de paix. Les Athéniens, ne voulant pas l'ap-

prouver, destituèrent Céphisodote, et lui firent son

procès ; il n'échappa que de huit voix à la peine ca-

pitale, et fut condamné à une amende de 5 ta-

lents. Eschine nous apprend que Démosthène, qui

était de cette expédition, fut lui-même l'un des ac-

cusateurs de Céphisodote. Le reste de sa vie nous

est inconnu. C—R.

CÉPION
(
Quintus Servilius

)
, était consul

l'an de Rome 646, Envoyé dans la Gaule contre les

Cimbres , il signala le commencement de ses expé-

ditions par le pillage de l'immense quantité d'or

que renfermait la ville de Toulouse , dont il s'était

emparé , et s'appropria la plus grande partie de ce

riche butin. Après l'expiration de son consulat , il

resta chargé du commandement. Mallius, nouveau
eonsul , homme sans naissance et sans mérite , fut

envoyé dans la Gaule pour le seconder dans la

guerre des Cimbres. La discorde se mit entre ces

deux généraux ; ils se séparèrent, et furent complè-

tement battus. Cépion fut destitué du commande-
ment avec ignominie

,
par le peuple , et ses biens

furent confisqués. En 648, il fut exclu du sénat.

Dix ans après , le tribun ISorbanus le traduisit de-

vant le peuple , sans doute au sujet du pillage de

l'or de Toulouse. L'accusé trouva de puissants dé-

fenseurs. Le consul Crassus, Scaurus, prince du sé-

nat, et tout l'ordre des sénateurs se déclarèrent

pour lui ; mais la violence lit triompher le parti po-
pulaire : Cépion, condamné à l'exil , se retira à

Smyrne. Il fut appelé le patron du sénat, auquel il

était cher, parce que, étant consul, il lui fit rendre

par une loi les jugements que Caïus Gracchus avait

attribues aux chevaliers. Cette loi portait que les

juges seraient pris, moitié parmi les sénateurs, moi-

tic parmi les chevaliers. Quoique Cépion ait passé

pour arrogant, téméraire, cupide, Cicéron en parle

honorablement : « C'était, dit-il, un homme plein

« de courage et de fermeté , à qui l'on fit un crime

« des malheurs de la guerre , et dont la haine du
« peuple causa la disgrâce. » Q—R—y.
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CÉPION ( Coriolan Cippico , plus connu sous

le nom latinisé de)
,
historien, naquit en 1425, à

Tïau, dans la Dalmatie , d'une famille noble. Entré

jeune dans la marine vénitienne , il parvint bientôt

aux premiers emplois. Il commandait une galère de

la république dans la guerre contre les Turcs, de

1470 à 1474, et il se signala principalement à la

défense de Scutari. (Voy. Mocenigo.) Cépion mou-
rut en 1493. On a de lui : Gesla Pelri Mocenici

libri très ,
Venise, 1477, petit in-4°. Cette édition,

qui joint au mérite de la rareté celui d'une belle

exécution , a été décrite par Fossi dans le Calai,

biblioth. Magliabech.,l.\ tr
, p. 514. L'ouvrage de Ce-

pion a été réimprimé parles soins de Basile Hérold,

dans un recueil de pièces relatives à la guerre des

Vénitiens et des Turcs, Bàle
, 1544, in-8° ; ibid.,

1556, sous ce titre : de Bello Asialico libri 1res,

Venise, 1594, in-8°; et enfin dans la Rerum Ve-

nelarum Hisloria de Bernard Giustiniani (voy. ce

nom). Il a été traduit en italien sous ce titre : délia

Guerra de' Veneziani nclV Asia, libri Ire, Venise,

1579, in-8°. Cette version a été réimprimée plu-

sieurs fois. L'édition la plus récente est celle qu'a

donnée l'abbé Morelli, en 1796. Cépion nous apprend

qu'il composa cette histoire à la demande d'un pa-

rent de Mocenigo
,
qui fit les frais de la première

édition , et n'épargna rien pour la rendre un chef-

d'œuvre de typographie ; elle est écrite avec élé-

gance, et elle contient des détails précieux. Fosca-

rini, délia Lelteralura Veneziana, et après lui Daru,

Histoire de Venise, livre 11, citent un autre ouvrage

de Cépion : de Linguœ lalinœ Iteparalione ; mais il

est probable qu'il est resté manuscrit, puisqu'on ne

le trouve indiqué dans aucun catalogue. W—s.

CEPOLA. Voyez Cœpolla.
CÉPORIN (Jacques), né en 1499, à Dynhart,

village du canton de Zurich. Son vrai nom de fa-

mille était Wiesendanger, qu'il changea, selon la

mode de son siècle, en le traduisant en grec. Ses

parents
,
paysans aisés

,
encouragés par ses talents,

lui firent fréquenter l'école de Winterthour, et les

universités de Cologne, de Vienne et d'Ingolstadt,

où il apprit les langues hébraïque et grecque , les

mathématiques, etc. Il servit d'abord de correcteur

à l'imprimerie de Cratandre , à Bàle. En 1525,

Zwingle
,
qui l'estimait beaucoup , et dont il avait

été le maître en langue hébraïque , le fit appeler à

Zurich comme professeur de théologie
, de grec et

d'hébreu. 11 mourut vers la fin de la même année,

à la fleur de son âge. On a de lui : Scholia in Dio-

vysii Periegesin
(
Descriplionem orbis ) et in Arali

Aslronomicon , Bàle, 1525, 1534 et 1547, in-8°;

Hesiodi Georgicon brevi scholio adornatum
,
epi-

grammala grœca, Cologne, 1533, et Zurich, 1539;
enfin, un Compendium grammalicœ grœcœ, estimé

dans son temps, et souvent réimprimé. U— i.

CEPPEDE (Jean de la), né à Marseille, vers

le milieu du 16e
siècle, d'une famille distinguée,

obtint une charge de conseiller au parlement, et en-

suite celle de premier président de la chambre des

comptes de Provence. Il avait fait une étude approfon-

die de l'Ecriture sainte et de la théologie scolasti-
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que. Il développe une grande érudition en ce genre,

dans les notes dont il a accompagné ses poésies, qui

roulent presque toutes sur des sujets de piété. Il en

fit paraître le premier recueil sous le titre d'Imita-

tion des psaumes de la pénitence de David, avec des

sonnets et des méditations sur le mystère de la ré-

demption, Lyon, 1594, in-8°. Il retoucha le style

des pièces qui composent ce volume , et le fit réim-

primer sous le titre de Théorèmes spirituels, Tou-
louse, 1613, in -4° : un second volume parut

en 1621. L'auteur avait pour la poésie un talent

médiocre ; il était cependant ami de Malherbe, qui lui

a donné de grands éloges : il l'était aussi de Galaup

de Chasteuil, de Fr. Duperrier, et de plusieurs au-
tres beaux esprits. Il mourut à Avignon en 1622, et

son corps fut transporté à Aigalades
,
village près

de Marseille, dont il était seigneur. W—s.

CERACCHI (Joseph), né en Corse, vers 1760,

se rendit fort jeune à Rome , et y étudia la sculp-

ture. Il avait déjà acquis quelque célébrité quand
Bonaparte s'empara de l'Italie, en 1796, à la tête de
l'armée française. Ceracchi se hâta d'aller le joindre

à Milan, et il lui proposa de faire sa statue en mar-
bre, ce qui fut accepté avec empressement. Lorsque

Bonaparte eut quitté l'Italie , Ceracchi retourna à

Rome, et il prit beaucoup de part, en 1798, à l'é-

tablissement d'une république dans celte ville.

Obligé de fuir lorsque les Français s'éloignèrent, il

se rendit à Paris, en 1799. Après la révolution du
18 brumaire, voyant son compatriote aspirer de
plus en plus au pouvoir absolu, il résolut de l'assas-

siner, et lui demanda de nouveau, pour exécuter ce

projet plus facilement, la permission de faire sa statue
;

mais le consul eut quelque défiance et il s'y refusa.

Alors Ceracchi forma un complot dans le même but,

avec Topino-Lebrun, Diana et Demerville. Tous les

quatre furent arrêtés le 10 octobre 1801 au specta-

cle de l'Opéra, où l'on savait que Bonaparte devait

se rendre. Ils étaient armés de poignards, et furent

traduits devant le tribunal criminel qui les con-

damna à mort, le 50 janvier 1802. Ce jugement fut

exécuté sur la place de Grève. Ceracchi mourut
avec courage.

(
Voy. Topino-Lebrun.) M

—

dj.
CERATI (Gaspard), d'une famille noble et

illustre de Parme, y naquit en 1690. Après avoir

fait de bonnes éludes au collège ducal de Modène,
il revint dans sa patrie, et se rendit en 1708 à Rome,
où il entra dans la congrégation de l'Oratoire. II s'y

fit bientôt distinguer par son savoir, et fut élevé à

des places importantes dans l'Eglise. Il fut , en

1750, confesseur du conclave tenu après la mort du
pape Benoît XIII, pour l'élection de Clément XII.

Il fut ensuite rappelé à Parme, avec le double titre

de bibliothécaire royal et de précepteur de l'infant

don Carlos , lils du roi d'Espagne
,
Philippe V, et

d'Elisabeth Farnèse. Ce jeune prince étant parti,

peu de temps après, pour l'expédition qui devait le

mettre en possession du royaume de Naples, Cerati

se hâta de retourner à Rome. En 1753, le grand-

duc de Florence, Gaston, le nomma prieur et pré-

lat de l'église conventuelle de St-Etienne , et provi-

seur général de l'université «te Pise. C'est dans
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cette place que monsignor Cerati se rendit pendant

trente cinq ans utile aux lettres et cher à tous ceux

qui les cultivaient , non-seulement en Italie , mais

chez les principales nations de l'Europe. Pour mieux
remplir les vues du grand-duc François de Lor-

raine, successeur de Gaston, il voyagea en France,

en Angleterre, en Hollande, en Allemagne; il ob-

serva l'état des sciences et les méthodes employées

dans les universités les plus célèbres, et fut associé

aux académies de Paris, de Londres et de Berlin. De
retour à Pise, il entretint une correspondance suivie

avec les savants et les littérateurs distingués , dont

il avait acquis l'amitié dans ses voyages. Tous les

étrangers instruits qui passaient à Pise s'empres-

saient d'aller le voir, et s'en retournaient charmés de

son entretien et de la politesse de ses manières. 11

allait souvent à Florence
,
remplir des devoirs et

visiter des amis. Il y tomba malade en 4769, et

mourut le 19 juin
,
universellement regretté. 11 n'a

laissé que peu d'ouvrages, dont un seul a été imprimé
après sa mort; c'est une dissertation sur l'utilité

de l'inoculation : Dissertazione postuma suW ulililà

delï ineslo. On conserve en manuscrit, dans sa fa-

mille, quelques écrits théologiques, et les relations

de deux petits voyages à Garda et à Turin. Le
comte Antoine Cerati, son neveu, a publié à Parme,

en 1778, son éloge, accompagné de notes remplies

d'érudition, de philosophie et de goût. G—É.

CERATIN (Jacqdes), né dans le 15e
siècle, à

Hoorn en Hollande, s'appelait Teyng. Il se fit d'a-

bord nommer Hornanus, du nom de sa ville natale;

il changea bientôt ce nom contre celui de Ceralinus,

qu'il dérivait du grec xepaç , nom qui , comme le

mot hollandais hoorn, signifie corne. Adrien Junius

dit qu'il ne conçoit pas pourquoi Cératinus préféra

le nom grec au nom hollandais. Savant dans les

langues latine et grecque , il professa celle-ci à

Tournay, puis à Louvain. Sur la recommandation

d'Erasme, il fut appelé à Leipsick en 1525, pour y
remplir la chaire que la mort de Mosellan laissait

vacante ; et Baillet rapporte qu'à cette occasion

Erasme disait que Cératin « était plus savant lui

« seul que dix Mosellan ensemble, quoique celui-ci

« ne manquât ni d'érudition ni d'esprit. » Cératin

revint à Louvain, où il mourut, le 20 avril 1550.

On a de lui : 1° une version latine des deux pre-

miers dialogues de St. Jean-Chrysostome, imprimée

par les soins de D. Hoeschel , avec la version des

quatre autres par G. Brice, sous ce titre : St. Joan-

nis Chrysoslomi libri sex de Sacerdolio cum
versione lalina Jacobi Ceralini et Germani Brixii,

opéra et studio et cum nolis Davidis Hoeschelii,

Vienne (en Autriche) , 1599 , in-8°. 2° De Sono

grœcarum lillerarum, imprimé avec le traité d'E-

rasme, de Pronuntialione , Cologne , 1529, in-8";

Paris, sous ce titre : de Recta grœcarum lillerarum

Pronuncialione, 1536, in-8°
;
réimprimé dans le re-

cueil de S. Havercamp, des écrits faits sur la véri-

table prononciation de la langue grecque, Leyde,

1736. 3° Lexicon grœco-latinum, imprimé avec une
préface d'Erasme, 1524, in-fol.; Aide Manuce avait,

en 1497, donné un lexique grec et latin, que plu-

sieurs personnes avaient déjà augmenté quand Cé-
ratin entreprit son édition. La même année qu'il la

donna , Aide Manuce en fit aussi paraître une nou-
velle à Venise, 1524, in-fol Ces dictionnaires ont
eu leur mérile dans leur temps. A. B

—

t.

CERCEAU (nu). Voyez Androuet.
CERCEAU (le Père Jean-Antoine du), né à

Paris, le 12 novembre 1670, étudia chez les jésuites,

et fut reçu dans leur compagnie le 12 janvier 1688.
Il se livra de bonne heure à son goût pour la poé-
sie, et publia, en 1695 et 1696, trois poèmes latins

qui eurent beaucoup de succès. Il avait déjà fait in-

sérer dans quelques feuilles périodiques des poésies

françaises qui annonçaient un véritable talent. Elles

furent recueillies pour la première fois en 1705,
malgré l'auteur, qui n'approuva que les éditions

suivantes. Du Cerceau avait adopté le genre de Clé-

ment Marot, mais il ne sut pas toujours en éviter

les écueils. Son style est parfois plus lâche qu'abon-

dant, plus familier que naïf. On lira cependant tou-

jours avec plaisir les Pincettes, les Tisons et la Nou-
velle Eve, versifiées avec autant de correction que
d'agrément, et qui offrent de charmants détails.

Mais les principaux titres littéraires du P. du Cer-
ceau furent ses ouvrages dramatiques, représentés

d'abord au collège Louis-le-Grand, à Paris, et que
l'on joua bientôt dans tous les collèges de France.

On y trouve des caractères bien soutenus, et des

traits qui sentent la bonne plaisanterie. Malheureu-
sement le style laisse beaucoup à désirer, parce que
le poëte, dominé par son imagination, travaillait

vite et ne se corrigeait pas assez. 11 paraît aussi qu'il

ne destinait pas ses pièces à l'impression, car plu-

sieurs ne furent publiées qu'après sa mort. Le culte

des Muses ne fit point négliger au P. du Cerceau les

devoirs de son état. Voué de cœur à l'enseignement

de la jeunesse, il professa les humanités dans quel-

ques collèges de son institut, et principalement à

Rouen et à la Flèche. Il fut ensuite nommé précep-

teur de Louis - François de Bourbon, prince de

Conti
(
voy. Conti ), et il consacrait tout le temps que

lui laissaient les obligations de cette place à prépa-

rer ou à composer de nouveaux ouvrages, quand un
accident déplorable vint terminer inopinément sa

carrière. Le jeune prince, se trouvant avec son maî-

tre à Véret, château du duc d'Aiguillon, près de

Tours, venait d'obtenir un fusil de chasse qu'on lui

avait longtemps refusé. Ivre de joie, il retournait en

tous sens cette arme, qui était chargée. Le coup

part, et le P. du Cerceau tombe mort, le 4 juillet

1750. L'enfant épouvanté se sauva, et, courant par

tout le château, il criait d'une voix déchirante : J'ai

tué le P. du Cerceau! j'ai tué le P. du Cerceau! sans

que, pendant quelque temps, on pût en tirer autre

chose. Le P. du Cerceau avait à peine 60 ans. Il fut

inhumé dans l'église de Véret. Respecté de tous

pour sa piété profonde et sa régularité, il se faisait

en même temps chérir par sa modestie et la dou-

ceur de son caractère. Cependant son zèle pour

l'honneur de sa compagnie lui fit prendre part aux

démêlés qui s'élevèrent, en 1696, entre les jésuites

et le poëte Santeul, à l'occasion de l'épitaphe que
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ce dernier avait faite au grand Arnauld (1), et la

franchise de ses jugements lui attira plusieurs que-

relles littéraires. Il en eut une avec P.-J. Burette

sur la symphonie des anciens, et deux avec d'Olivet
;

la première sur la question de savoir de qui était un
ouvrage que le savant abbé avait attribué à Huet,

dans la préface de YHuetiana, l'autre au sujet de la

traduction du traité de Cicéron deNatura Deorum (2).

Outre les pièces et les poésies dont nous avons parlé,

on a du P. du Cerceau divers morceaux d'histoire

et de philologie; ils prouvent également que l'au-

teur manquait de cette patience laborieuse, de cette

sage lenteur, sans lesquelles on n'arrive jamais à la

perfection. Plusieurs même n'ont pas été terminés.

Voici la liste complète de ses ouvrages : 1° Histoire

des troubles causés par M. Arnauld après sa mort,

ou démêlés de M. Santeul avec les jésuites, sans

nom de ville, 1696, in -12. 2° Joannis Anlonii du
Cerceau e soc. Jesu Carmina, Paris, J. Boudet, 1705,

in-12. On estime particulièrement dans ce recueil

les Papiliones, les Gallinœ et le Balthazar, poèmes
déjà publiés séparément (le premier à Rouen, 1695,

in-12, les deux autres à Paris, 1696, même format)
;

une paraphrase du Dies irœ; une pièce intitulée :

Omnia vanilas prœter amare Deum (3); enlin le

Filius prodigus, drame en 3 actes, que du Cerceau

refit plus tard en vers français. (Voy. le n° 10 ) Se-

conde édition, augmentée d'un discours latin de

Clirislo in cruce patiente, prononcé en 1703, dans

la classe d'éloquence du collège de la Flèche, Paris,

Barbou, 1724, in-12. 3° Oraison funèbre de monsei-

gneur le dauphin (père de Louis XV), et de Marie-
Adélaïde de Savoye, son épouse, prononcée dans l'é-

glise patriarcale de Bourges, le 1
er

avril 1712, et

imprimée la même année dans cette ville, in-4°

de 70 p. 4° Recueil de Poésies diverses, Paris, Jacq.

Estienne, 1720, petit in-8°, édition qui peut être

considérée comme la première, puisque celle d'Ams-
terdam (1703, petit in-8°) n'a pas été avouée par

l'auteur. Ce Recueil contient des poésies mêlées, des

épîtres, des épigrammes en partie imitées de Mar-
tial, etc. ; enfin deux pièces, le Destin du nouveau
siècle et l'Enfant prodigue. Il a été réimprimé plu-

sieurs fois, notamment, Paris, Jacq. Estienne, 1726,

petit in-8°, avec des augmentations; ibid., veuve

Estienne, 1733, in-12
;
ibid., la même, 1749, même

format, avec le nom du P. du Cerceau, qui n'avait

pas encore été mis sur les titres. 5° Lettre à M***,
en lui envoyant une nouvelle édition des œuvres de

François Villon, en tête des œuvres de ce poète,

Paris, Coustelier, 1723, petit in-8°; et reproduite

dans l'édition faite à la Haye, 1742, in-8°. Elle

contient des particularités curieuses sur Villon.

(1) Voy. l'art. Arnauld et l'art. Santeul. On peut aussi consul-

ter, pour plus de délails, l'Histoire du différend de M. Santeul avec

les jésuites pour l'èpigramme qu'il a fait (sic) hur monsieur Ar-
nauld, Liège, 1696, iiH2, elle recueil iniitulé: la Vie et les Bons
Ilots de M. Santeuil, Cologne, (722, in-12.

(2) Voy. le Journal des Savants, ann. 1727-29, et les Mémoires
de l'académie des inscript., t. 8.

(3) On en trouve trois imitations françaises dans le t. 82 de la

Suite de la Clef, ou Journal historique sur les matières du temps,
Paris, 1757, peiit in-8°.

VIT.

6° Vie de Socrale et Vie de Platon, dans VAbrégé
des vies des anciens philosophes attribué à Fénelon,
et publié par Estienne, Paris, 1726, in-12. [Voy.
Fénelon.) 7° Histoire de la dernière révolution de

Perse, Paris, Briasson, 1728, 2 vol. in-12; réimpri-

mée sous ces deux titres différents : Histoire de

Thamas Kouli-kan, sophi de Perse, Amsterdam,
1741, et Histoire des révolutions de Perse depuis le

commencement de ce siècle jusqu'à la fin du règne
de l'usurpateur Aszraff, Paris, 1742. Du Cerceau
nous apprend lui-même qu'il travailla d'abord sur

,

les mémoires du P. Jude Krasinski, jésuite polonais,

qui avait fait un long séjour en Perse ; mais que ces

mémoires finissant à l'année 1723, il prit dans les

papiers publics les matériaux nécessaires pour con-
duire son histoire jusqu'en 1728. Selon Titon du
Tillet, cet ouvrage aurait été traduit en anglais.

8° Réflexions sur la poésie françoise, où l'on fait

voir en quoi consiste la beauté des vers, et où Von
donne des règles sûres pour réussir à les bien faire,

avec une Défense de la poésie et une Apologie pour
les sçavanls (sur les vivacités et les impolitesses qui

leur échappent dans leurs querelles), Paris, Mich.
Gandouin, I742, in-12. Les Réflexions sur la poésie

parurent d'abord dans le Mercure de France; elles

fuient réimprimées en Hollande, dans un Recueil

de différents traités sur l'éloquence et la poésie (1 750.

2 vol. in-12). La Défense de la poésie et YApologie
pour les sçavanls avaient aussi été insérées dans le

Mercure, année 1717. 9° La Conjuration de Nicolas

Gabrini, dit de Rienzi, tyran de Rome en 1347,
Paris, veuve Estienne, 1753, in-12; ibid., veuve
Estienne et fils, 1748, même format; ouvrage pos-

thume, publié par le P. de Couibeville, et précédé

d'une lettre du P. Brumoy, qui l'a terminé. L'édi-

teur a complété le volume en y ajoutant la comédie
des Incommodités de la grandeur, et quelques poé-
sies inédites. La Conjuration de Nicolas Gabrini est

très-inférieure à la Conjuration de Venise, par

St-Réal, néanmoins elle offre de l'intérêt ; le style est

rapide et même assez correct. 10° Théâtre du P.
du Cerceau, à l'usage des collèges, avec une notice

sur cet auteur (par J.-F. Adry•), Paris, Duprat-Du-
verger, 1807, 2 vol. in-12, qui renferment les pièces

suivantes : l'Enfant prodigue, drame en 5 actes,

imité du Filius prodigus, en vers ïambes du même
auteur. Dans cette pièce, le dénoùment du sujet

principal arrive à la fin du 2 e
acte, en sorte que le

5e voit commencer une nouvelle action. Ce défaut

capital est racheté par des scènes attendrissantes. —
Les Incommodités de la grandeur, comédie connue
aussi sous le titre de Grégoire, ou le Faux duc de

Bourgogne, jouée au collège Louis-le-Grand en 1717,

devant le roi d'Angleterre, ensuite devant madame,
mère du roi. Elle fut encore représentée le 10 mai
1721, par les élèves du même collège, devant
Louis XV et sa cour, sur un théâtre dressé dans la

galerie des Ambassadeurs, au palais des Tuileries (1).

(t) Les Incommodités de la grandeur ont été réimprimées dans

le t. 4 de la Bibliothèque dramatique, avec une notice historique,

des notes littéraires et grammaticales par M. Lepeintre, un. des col-

laborateurs de cette collection.

42
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Cette pièce est, sans contredit, le chef-d'œuvre du
P. du Cerceau. Le sujet en est tiré, selon les uns, d'une

anecdote de Philippe le Bon, duc de Bourgogne
;

selon d'autres, du Dormeur éveillé des Mille cl une

Nuits; mais, dans tous les cas, il n'a pu être fourni

par le Roi de Cocagne de Legrand, représenté pour

la première fois en 1718, c'est-à-dire un an plus

tard. L'erreur commise à cet égard dans la 1
re édi-

tion de la Biographie universelle a été répétée dans

plusieurs notices. On trouve dans les Incommodités

de la grandeur une cantate mise en musique par

Campra. — Esope au collège, joué pendant le car-

naval de 1715, chez les jésuites de Lyon, en pré-

sence de la comtesse de Soissons et de toute sa cour.

— Les Cousins, comédie qui offre des situations très-

plaisantes, et celle que l'on a jouée le plus souvent

dans les collèges.— L'École des pères, imitation très-

heureuse des Àdelphes de Térence. — Le Destin du
nouveau siècle, intermède composé en -1700. Campra
est l'auteur de la musique. — Récits en musique

employés dans le ballet de la Toison d'or. Le P. du
Cerceau les composa en -1701, à l'occasion de l'avé-

nement de Philippe V au trône d'Espagne. On en

fit le sujet d'un divertissement qui servit d'inter-

médiaire à une tragédie représentée dans un col-

lège de province, et mêlée de danses et de récits,

dont la musique est de Cochereau. Il existe une
réimpression de ce Théâtre, avec une nouvelle no-

tice, Paris, Aug. Delalain, 1822, in-12. Les oeuvres

poétiques du P. du Cerceau ont été réunies pour la

première fois, Amsterdam, 1751, 2 vol. in-12, dont

le 1
er est intitulé Poésies diverses, et le 2e

, Théâtre.

On ne trouve dans ce dernier que cinq pièces, mais

deux autres ont été mises à Ja fin du t, 1
er

. Réim-
prirn. sous le titre de Poésies diverses du P. du Cer-

ceau, Paris, les frères Estienne, 1772, 2 vol in-18,

et sous celui de Poésies du P. du Cerceau, Paris,

E. Onfroy, 1785, 2 vol. petit in 12, éditions toutes

deux fort bien exécutées, mais clans lesquelles les

ouvrages dramatiques ne sont qu'au nombre de

quatre : l'Enfant prodigue, les Incommodités de la

grandeur, le Destin du nouveau siècle, et le ballet

de la Conquête de la Toison d'or. On a publié de-

puis : Théâtre à Vusage des collèges et Poésies di-

verses, précédés de l'éloge de l'auteur tiré du Mer-
cure de France, Lyon, C. Rivoire, 1824, 2 vol.

in-12; et plus récemment encore : OEuvres de du
Cerceau, avec des notes et un Essai sur la vie et

les écrits de l'auteur, par M. A. P. (Péricaud), Lyon

et Paris, 1828, 2 vol. in-8°. Cette édition, divisée

en 2 parties ( Théâtre et Poésies ), est la plus belle

et la plus complète. L'excellent Essai de M. Péri-

caud a été tiré séparément à un très-petit nombre
d'exemplaires, in-8° de 28 p. Il nous a été fort

utile pour la rédaction du présent article. Du Cer-

ceau est encore auteur des pièces suivantes, restées

inédites, et qui ne sont point parvenups jusqu'à

nous : Euloge, ou le danger des richesses, tragi-co-

médie jouée en 1725, et dont il ne reste que la can-

tate, mise en musique par Campra ; le Riche ima-

ginaire, et la Défaite du solécisme. Il avait entre-

pris des commentaires sur Horace, sur Pline le

jeune, sur le traité de Cicéron de Nalura Deorum,
et conduit assez loin un Essai sur le caractère du
style poétique et un Traité de la Perspective. H fut

un des rédacteurs des Mémoires de Trévoux, et

donna plusieurs articles au Journal des savants et

au Mercure de France. Il publia en 1727, in-12, un
Choix de contes et d'épigrammes par Senecé : on
croit même qu'il en mutila quelques-unes, et qu'il

en retrancha un grand nombre, qui lui parurent

trop libres. On lui attribue en outre le Philosophe à
la mode, comédie inédite ; une Lettre à M. L. C.

D. P. D. B. sur le livre intitulé : Historia flagel-

lanlium, sans indication de ville ni date (vers 1705
ou 1706), in-12 de 100 p., qui, selon quelques bi-

bliographes, est du P. Vitry la Ville, selon d'au-

tres, du P. Rivière. [Voy. le Diclionn. des ouvrages

anonymes de Barbier. ) Une des meilleures épitres

de Senecé est adressée au P. du Cerceau; Gresset

lui a consacré les douze derniers vers de son Lutrin

vivant; enfin le Mercure de septembre 1730 con-

tient son Éloge, que l'on croit l'ouvrage du P. Bru-

moy. On peut encore consulter les Mémoires histo-

riques et critiques de Camusat (octobre 1722); les

Mémoires pour servir à l'histoire de notre littérature

par Palissot; les Trois Siècles de l'abbé Sabalier ; le

Parnasse français de Titon du Tillet ; les Nouvelles

littéraires, t. 5 ; la Bibliothèque française de l'abbé

Goujet, t. 4, 5, 7 et 9; enfin l'Essai de M. A. Pé-

ricaud. Ch—s.

CERCIDAS, de Mégalopolis, poète et législa-

teur, donna des lois à sa patrie. Démosthène l'a

mis au nombre des traîtres qui s'étaient vendus à

Philippe ; mais Polybe observe très-judicieusement

que cet orateur, entraîné par l'amour de la patrie

et par sa haine pour le roi de Macédoine, avait

donné le nom de traîtres à beaucoup de gens dont

le seul tort était d'avoir préféré l'intérêt de leurs

concitoyens à celui des Athéniens ou des Lacédémo-
niens. Mégalopolis avait été fondée malgré les Lacé-
démoniens, qui avaient fait tous leurs efforts pour
la détruire; il était donc naturel que Cercidas cher-

chât à procurer à son pays l'appui de la seule puis-

sance en état de contenir ses ennemis perpétuels;

c'est pour cela qu'il leur fit contracter avec Philippe

cette alliance contre laquelle s'élève Démosthène.

Cercidas, en mourant, dit à ses amis « qu'il se ré-

jouissait de quitter la vie, dans l'espoir d'aller re-

joindre Pythagore, Hécalée l'historien, Homère et

Olympus le musicien, » et il ordonna qu'on mît dans

son tombeau les deux premiers livre de Ylliade. —
Un autre Cercidas, de Mégalopolis, sans doute pe-

tit-fils du précédent, fut l'intime ami d'Aratus, et

commandait un corps de 1,000 Mégalopolitains à la

bataille de Sellasie, où Cléomènes fut vaincu par

Antigone. C

—

r.

CERDA (Jean-Louis de la), né à Tolède vers

1560, eut pour père don Juan de la Cerda, chanoine

de cette ville. II entra fort jeune dans l'ordre des

jésuites, étudia les sciences sacrées et profanes, pro-

fessa pendant plus de cinquante ans, dans sa patrie,

d'abord la théologie et la logique, ensuite l'éloquence

et la poésie. Son mérite le fit rechercher des grands.
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Urbain VIII voulut avoir, dit-on, son portrait dans

sa chambre, et plusieurs fois il chargea le cardinal

François Barbérini, légat en Espagne, de le compli-

menter au nom de Sa Sainteté. La Cerda mourut à

Madrid, en 1643, âgé de plus de 83 ans. « Il joignait,

« dit le P. Alegambe, à une grande érudition, beau-

ce coup de candeur et de simplicité. » Ce savant jé-

suite est principalement connu par son commentaire

sur Virgile, le plus ample qui ait été fait surcepoëte.

Les critiques en ont porté des jugements divers ; les

uns trouvent que la Cerda y montre partout ce

qu'on voit rarement uni, le goût et l'érudition ; les

autres prétendent qu'on ne peut estimer que ce qu'il

copie souvent de ses prédécesseurs, et que ce qu'il

dit de lui-même est puéril et méprisable. Il est cer-

tain que le jésuite espagnol explique souvent ce qui

n'a pas besoin d'être expliqné, et quelquefois ce qui

ne devrait pas l'être. Les rapprochements qu'il fait

du texte des différents poètes prouvent qu'il en avait

l'ait une longue et pénible étude ; ses explications

géographiques sont très-exactes ; ainsi ce volumi-

neux commentaire peut encore être consulté. Le 1
fr

volume, contenant les Bucoliques et les Géorgiques,

parut à Madrid, en 1608, in-fol., et fut réimprimé à

Lyon, en 1609. Le 2e volume, sur les six premiers

livres de YÉnéide, fut imprimé à Lyon, en 1612, et

le 5° sur les six derniers livres, dans la même ville,

en 1617. Celte première édition est la plus rare et

la plus recherchée ; la meilleure est celle de Lyon,

1619, 5 vol. in-fol. ; il en existe deux autres données

à Cologne, en 1628 et 1642. On a encore de la

Cerda: 1° une édition de Tertullien, avec des notes,

Paris, 1624-1650, 2 vol. in-fol. Quoique Gaspard

de Barth parle de cette édition avec éloge, et qu'An-

toine Pirez l'appelle opus aUissimœ eruditionis, les

savants n'en font aucun cas : les notes ont été réim-

primées en partie dans le Tertullien de Priorius ( le

Prieur). 2° Adversaria sacra, quibus fax prœfcrtur

ad inlelligenliam multorum scriptorum sacrorum,

Lyon, 1626, in-fol. C'est le plus estimé desouvrages

de la Cerda ; on y trouve : Psalierium Salomonis,

grœce-laline, et le livre de Tertullien, de Pallio, avec

un commentaire, plus ample que celui de l'édition

complète de ses œuvres. 3° De Exccllenlia cœlestium

spiriluum, prœserlim de angeli cuslodis minislerio,

Paris, 1631, in-8°. 4° De lnslilutione grammalica

libri quinque. Cet ouvrage, qui eut un succès éton-

nant, est principalement tiré de la Minervade Sanc-

tius , et des Grammaticœ Inlroducliones d'Antoine de

Lebrixa. La Ccrdaobtint, en 1 61 5, un privilège, qui fut

renouvelé en 1675, et par lequel il fut ordonné que,

pour l'enseignement du latin , on ne se servirait plus

désormaisdans toutes les écoles publiques de l'Espagne

que de ses Institutions. Le savant Grégorio Majans

blâme ce privilège exclusif, qui tourna au détriment

de la langue latine, en empêchant les professeurs

qui avaient trouvé de nouvelles et de meilleures mé-

thodes de les enseigner publiquement. (Voy., pour

les autres ouvrages de la Cerda, la Bibliolh. Hisp.

de Nie. Antonio, et la Bibliolh. des auteurs ecclésiast.

d'EUies Dupin.) V— ve.

CERDA (Melchior de la), né à Cifuentès, dans

le diocèse de Siguença, entra dans l'institut des jé-

suites, professa pendant trente ans à Séville, à Cor-
doue, et publia les ouvrages suivants : 1° Âpparalus
latini sermonis per topographiam, chronographiam,
prosographiam, etc., en 2 parties, Séville, 1598,
in-4°. 2° Usus et Exercilalio démonstrations, ibid.,

1598, in-4°. 3° Campi eloquenliœ
,
Lyon, 1614,

2 vol. in-4°. 4° Consolalio ad Hispanos propter classent

anno 1588 in Angliam profeclam subito submersam,

1621, in-4°. On a encore de Melchior de la Cerda

plusieurs relations et discours imprimés séparément.

Cet auteur mourut à Séville, en 1615.— Jean de la

Cerda écrivit à la lin du 16e
siècle, en l'honneur

des femmes, un gros volume intitulé, Vida polilica

de todos loseslados de Mugeres, Alcala, 1599, in-4°.

— Ferdinand Murillo de la Ceuda composa dans

l'Amérique espagnole, au commencement du 17
e

siècle, un Livre sur la connaissance des lettres et ca-

ractères des langues du Pérou et du Mexique; cet

ouvrage, qui porte la date de 1602, était conservé

manuscrit dans la bibliothèque du grand connétable

de Castille. — Louis Valle de la Cerda, né à

Cuença dans le 16° siècle, publia : 1° Avisos de eslado

y guerra, Madrid, 1599, in-4°; l'auteur y traite des

moyens de faire la paix, de soumettre les sujets re-

belles, etc. ; 2" un traité sur les Monts de piété en

espagnol, Madrid, 1600 et 1618, in-4°.— t'edro de

Leyva y de la, comte de Banos, fit imprimer à Ma-
drid, en 1690, un volume in-fol. sur la maison de

Leyva, sur celle de la Cerda, sur les services qu'elle

a rendus , et sur ses droits à la grandesse d'Es-

pagne. V—VE.

CERDA (dona Bernarda Ferreira de la),

Portugaise célèbre par ses talents poétiques , née à

Porto, était fille d'un sénateur de Lisbonne. Les au-

teurs portugais disent qu'elle fut la musicienne la

plus célèbre de son temps, qu'elle jouait de tous les

instruments ,
parlait diverses langues , cultivait la

poésie, et était versée dans la rhétorique, les mathé-

matiques et la philosophie. Philippe 111, roi d'Espa-

gne, la fitveniràsa cour, et la chargea d'enseigner

les lettres latines aux infants Charles et Ferdinand.

Lopez de Véga dédia à cette fille célèbre son églogue

intitulée Phiïlis, imprimée à Paris, en 1651 . Cardoso

loue ses talents dans son Agiologio Lusilano, et An-

tonio de Sousa Mazedo la célèbredans ses Excelencias

de Portugal. Toutes les académies d'Espagne et de

Portugal ont retenti de ses éloges. Dona Bernarda de

la Cerda mourut vers 1650. Ses ouvrages sont: 1°un
poëme en vers castillans, intitulé : Espaha libertada,

Lisbonne, 1618, in-4° ;
2° un volume de Comedias ;

3° un volume de Varias Poesias, y Dialogos ; 4° las

Soledades de Busaco, et, en prose portugaise, Dos

Cristaos de S. Thome, ou preste Joam. [Voy. la Bi-

bliolh. Hisp. de Nie. Antonio.) V—VE.

CERDA Y RICO (don Francisco) , savant es-

pagnol, né vers 1730, membre de l'académie d'his-

toire de Madrid, chefde bureau au département des

Indes, employé à la bibliothèque royale de l'Escurial.

a rendu devrais services à la littérature de son pays,

en tirant de l'oubli un grand nombre de bons livres

espagnols des siècles précédents, et en enrichissant
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de commentaires lumineux les nouvelles éditions

qu'il en a données ; c'est ainsi qu'il a publié, de 1789

à 1796, les œuvres d'Alfonse Garcia, de J. Christophe

Calveti Stella , de Fr. Cervantes de Salazar, de Lope
Félix de Véga (1772) ;

l'Expédition des Catalans et

des Aragonais contre les Turcs et les Grecs par don
Fr. de Moncade, avec carte, en 1777; les Mémoires
historiquesdu roi de Castille Alphonse leSage et Obser-

vations sur sa chronique, ouvrage posthume de don
Gaspard Esdaiïez de Ségovie, resté manuscrit chez un
libraire ; le poëme de Villaviciosa, intitulé la Mosquée;
la Diane amoureuse de Gaspard Gil Polo, en 1778

;

les poésies spirituelles du P. Louis de Léon, en 1779;

un traité intitulé : Nouvelle Idée de la tragédie an-

tique, ou éclaircissement sur la Poétique <f'Arislole

par Jos.-Ant. GonzalèsdeSolas; les OEuvres poétiques

de Bern. de Robolledo; les Lettres philologiques et

Tables poétiques de Fr. Cascolas en 1780; de la Vie et

des Ecrits de Jos. Ginès Sepulveda; OEuvres choisies

rares et inédites des plus illustres Espagnols, en 1 781 ;

Chronique duroi Alfonse VIII, dit le Noble et le Bon,

en 1782. Il a publié depuis : Histoire du règne des

Golhsen Espagne; Histoire des rois des Asturies et

de Léon; Chronique du roi Alfonse XI ; Discours sur

les antiquités de l'Espagne; Discours et harangues

prononcés au concile de Trente par les prélats espa-

gnols; Commentaires des affaires relatives à l'Espa-

gne traitées dans ce concile, etc. Il fut aussi l'un des

principaux coopérateurs de la collection intéressante

pour l'histoire d'Espagne, commencée vers 1772,

sous le titre de Cronicas de Caslilla, et dont plusieurs

de ces morceaux font partie. Ce laborieux éditeur

est mort en 1792. B—G etD—r—r.

CERDON, hérésiarque du 2e
siècle, disciple de

Saturnin et maître de Marcion. était natif de Syrie.

Ne pouvant encore concilier l'existence des mauvais

génies avec le système qui suppose que tout vient

d'un être unique et suprême parla voie des émana-

tions, comme le faisait Saturnin, il eut recours à deux

principes indépendants, l'un bon, qui avait produit

les génies bienfaisants; l'autre mauvais, auquel il

attribuait la création des génies malfaisants. Cerdon

crut avoir trouvé dans ces deux principes l'explica-

tion de tout ce qu'on racontait des différents états du

genre humain, donnant au bon principe tout ce qui

lui parut être dans l'ordre, et au mauvais tout ce qui

lui semblait être dans le désordre. Du premier prin-

cipe émanaient les esprits qui tendent sans cesse

vers le bonheur; du dernier, descendaient les corps

qui affligent de mille manières les âmes qui leur

sont unies. Ainsi la loi des juifs, assemblage mons-
trueux, selon Cerdon, de pratiques pénibles et gros-

sières, d'injonctions cruelles et superstitieuses, ne
pouvait provenir que du principe du mal, tandis que

la loi des chrétiens, qui respire l'indulgence, la

bienfaisance, la miséricorde, était évidemment l'ou-

vrage du principe du bien. 11 concluait que Jésus-

Christ, auteur de cette dernière loi, était véritable-

ment un fils du bon principe ; mais comme il

répugnait à sa nature qu'il fût assujetti aux accidents

de l'humanité, et qu'il suffisait, pour l'instruction du
genre humain, qu'il fût revêtu des apparences de la

chair, ses souffrances ne furent point réelles. En
conséquence de ces idées , il rejetait l'Ancien Testa-
ment, qu'il regardait comme l'ouvrage du mauvais
principe, et il n'admettait même du Nouveau que
quelques parties de l'Évangile de St. Luc. Ce système,
dont il avait puisé les germes dans la philosophie
orientale, Cerdon vint le débiter à Rome, sous le

pontificat du pape Hygin.Eorcé d'abjurer ses erreurs,
sans y renoncer, il se réduisit à les enseigner en se-

cret, et il ne lui en coûta rien de les abjurer de nou-
veau en public, lorsqu'il était convaincu de les

propager furtivement. On fut enfin obligé de le

séparer de la communion des fidèles. Quelques au-
teurs rapportent qu'il demanda à y être rétabli, sous
la condition de ramener à la saine doctrine ceux
qu'il avait séduits , et qu'il mourut pendant le cours
de cette pénible mission. "Wincker, surintendant du
consistoire de Hildeslieim, a publié (Leipsick, 1750,
in-4°) divers opuscules de l'abbé de Loriguerue,
parmi lesquels se trouve Dissertalio de lempore quo
nala est hœresis Montani et de origine hœresium Va-
lenlini, Cerdonis alque Marcionis.

(
Voy. St. Epipha-

nie, Hœr. 41 ; St. Augustin, Hœr. 21 ; St. Irénée,

in Hœret, l. 1, 3, seq. ; les Annales de Baronius,

ann. 146-155; et les Mémoires ecclésiastiques de
ïillemont.) T—d.

CÉRË (Jean-Nicolas), directeur du jardin bo-

tanique de l'ile de France, naquit à l'île de France
en 1757. Son père, officier de marine, envoyé dans
cette île pour y prendre le commandement du port,

et pour diriger des constructions importantes, avait

rendu les plus grands services à l'État. 11 s'étaitaussi

distingué dans la guerre de l'Inde, sous les ordres de
la Bourdonnais, qui parle avantageusement de lui

dans ses mémoires. Il envoya son fils en France, à

l'âge de cinq ans, pour y faire ses études. Le vaisseau

sur lequel on l'avait embarqué ayant été poussé à la

Martinique, et le capitaine qui s'était chargé du
jeune Céré étant mort, il fut envoyé à Brest sur un
autre vaisseau, et Tonne sut plus à qui il appartenait.

Là, on le laissa chez une femme du peuple, où il

resta pendant quelques années, sans que les recher-

ches de ses parents pussent leur apprendre ce qu'il

était devenu. Enfin, par des réclamations fréquem-

ment insérées dans les papiers publics, on parvint

à le découvrir, et il fut placé au collège des jésuites

à Vannes. Après y avoir fini ses études il vint les

perfectionner à Paris II s'était destiné au génie
;

mais la guerre ayant de nouveau été portée dans

l'Inde, il fut fait officier en 1757, et partit sur l'esca-

dre du comte d'Aché. En 1759, après avoir fait deux

campagnes sur mer, il se fixa à l'île de France, où

son père était mort depuis sept ans, et lui avait laissé

des possessions considérables. Il s'y occupa de l'his-

toire naturelle et de la culture. En 1766, le célèbre

Poivre fut nommé intendant de cette colonie. 11

trouva dans Céré un utile collaborateur, et ce fut par

lui que ce voyageur philosophe fut instruit de tous

les détails de la cultureet du commerce de cette île.

Poivre fut rappelé en 1773; l'intendant qui lui suc-

céda ayant des vues opposées aux siennes, la cul-

ture des arbres à épiceries fut négligée ; on détruisit
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même plusieurs plantations, et tout aurait été perdu,

si la réputation que Céré s'était acquise par ses tra-

vaux et par ses correspondances avec les savants de

Paris ne l'eût fait nommer directeur du jardin royal

en 1775. Se trouvant alors à la tête de cet établisse-

ment, il se crut en droit d'opposer la plus vigoureuse

résistance à ceux qui en méconnaissaient l'utilité.

Il eut besoin de beaucoup de constance et de courage

pour vaincre les obstacles qu'on lui opposa. Ne re-

cevant point de fonds du gouvernement, il fit à ses

frais toutes les dépenses. Il réussit à faire des pépi-

nières considérables de poivriers, de gérofliers, de

cannelliers, de muscadiers; les jeunes plants furent

distribués aux cultivateurs des îles de France et de

Bourbon, et le succès fut tel, que, peu d'années après,

un particulier recueillit sur son habitation 28 mil-

liers île clous de girofle. Alorsle généreux Céré éten-

dit ses vues au delà du pays qu'il habitait; il envoya

aux Antilles, à Caïenne et à la Guiane, des caisses de

végétaux élevés dans ses pépinières, avec des in-

structions sur leur culture. Ces plantations réussirent,

et la France vit le moyen de s'affranchir du tribut

qu'elle payait aux Hollandais pour le commerce des

épiceries. En s'occupant de multiplier aux îles de

France et de Bourbon les productions précieuses des

Moluques et de Ceylan, Céré ne négligea point les

fruits étrangers qui convenaient au climat, et qui pou-

vaient être utiles aux habitants. Il n'en est pas un

dont il n'ait essayé la culture, et plusieurs sont au-

iourd'hui très-répandus. Ainsi, le li-tchi de la Chine,

le goyavier et lajamrosa de l'Inde, le rima ou arbre à

pain des Célèbes, le mangoustan de Java, l'avocatier

et le cacao d'Amérique, plusieurs fruits et légumes

d'Europe, furent multipliés par ses soins. Melon,

voyageur qui passa à l'île de France en 1786, après

avoir parcouru l'Asie, écrivait que le jardin botani-

que de cette île était une des merveilles du monde,

et que l'on y cultivait plus de six cents espèces d'ar-

bres et d'arbustes apportés de diverses contrées.

Aussi s'adressait-on à Céré pour avoir dans les jar-

dins d'Europe les productions des tropiques, et la

collection des plantes qu'il envoya à l'empereur d'Al-

lemagne en 1783, et dont M. Jacquin a donné le cala-

logue à la tête de son Hortus Schoenbrunnensis, est

certainement la plus riche qu'on eût reçue alors des

pays chauds. C'est lui qui éleva dans la colonie le

gouramy, poisson excellent, transporté de la Chine

à Batavia, qu'il ne put acclimater qu'avec beaucoup

de peine, et qui est aujourd'hui très-commun dans

les bassins et dans les rivières. Il faisait des obser-

vations météorologiques, et il était parvenu à prédire

souvent, plusieurs jours à l'avance, les ouragans qui

désolent cette île. Les naturalistes qui y abordaient

trouvèrent en lui un ami plein de zèle, qui devinait

leurs besoins, qui facilitait leurs recherches, et les ai-

dait de tous ses moyens. L'auteur de cet article, entre

autres, avait retrouvé près de lui une seconde famille,

pendant dix ans qu'il a passés dans cette colonie.

Boose, jardinier en chef du jardin impérial deSchoen-

brunn, ayant été envoyé aux îles de Bahama, et de

là à l'île de France, pour en rapporter des végétaux

vivants, fut arrêté dans cette colonie par des événe-

ments qui interrompirent la communication avec

l'Europe. Céré l'accueillit, le logea dans sa maison,

le traita avec tous les égards qu'il aurait eus pour
un ancien ami. Ce voyageur ayant ensuite trouvé un
vaisseau qui pouvait le ramener seul en Europe, il

n'osait abandonner la riche collection qu'il avait dé-

posée dans le jardin. Son hôte leva toutes les diffi-

cultés, en se chargeant de la conserver et de l'accroître

jusqu'au moment où il serait possible de la faire par-
venir à sa destination. Aussi, lorsque l'empereur

d'Allemagne chargea le capitaine Baudin de la rap-

porter, il donna à Céré une preuve authentique de son
estime, en lui envoyant son portrait en pied. Il en-
tretenait une correspondance suivie avec les savants

les plus distingués, et particulièrement avec ceux
du muséum d'histoire naturelle. Quoiqu'il composât
sans cesse des mémoires, il ne les faisait pas im-
primer. Il envoyait des observations àBul'fon, Dau-
benton, ïhouin, de Lamarck, et à la société d'agri-

culture de Paris. Cette compagnie sentait si bien le

prix de ses travaux, qu'en 1788, elle lui décerna une
médaille d'or, qui lui fut envoyée avec une lettre par
laquelle le ministre lui témoignait sa satisfaction. On
trouve de lui, dans le recueil de cette société, pour

l'année 1789, un Mémoire sur la culture des divers

espèces de riz à l'île de France. Son nom est souvent

cité dans les dictionnaires de botanique et d'agricul-

ture de YEncyclopédie. Bonaparte, par un décret

daté d'Austerlitz, lui confirma le titre de directeur

du jardin, en lui accordant une pension de 600 fr.

Père de huit enfants, sa maison était le rendez-vous

des gens éclairés du pays et des étrangers. Ses étu-

des, ses travaux, eurent toujours pour but de propa-

ger l'instruction, d'assurer la fortune de ses compa-
triotes, en la liant à la prospérité publique. Il est

mort à l'île de France, le 2 mai 1810, âgé de 72 ans.

Deleuze a fait son éloge historique dans le t. 16 des

Annal, du muséum d'hist.nat. Plusieurs naturalistes

ont cherché à récompenser son zèle, en donnant le

nom de Cerea à un genre qu'ils croyaient nouveau
;

mais on a reconnu depuis qu'ils s'étaient trompés.

L'auteur de cet article, plus heureux, lui en a con-

sacré un qu'il croit à l'abri des changements: c'est

un arbre de l'île de France (1 ). D—P—s.

CEREALJS ou CERIALIS (Petilics), général

romain sous le règne de Vespasien, était proche

parent de cet empereur, et fut chargé par lui de

marcher contre Civilis et Classicus, chefs des Bata-

ves et des Gaulois révoltés. On lui reprocha alors

une faute, celle d'avoir laissé se rassembler des en-

nemis qu'il aurait pu détruire en les attaquant sé-

parément. II en fit encore une, mais qu'il répara

bien. Civilis et Classicus, à la tête de toutes leurs

troupes, tombèrent à l'improviste sur les Ro-

(1) Céré a eu trois filles, tontes rem a rq nabi es pour l'agrément de

leur esprit : mesdames d'Houdetot, de Barante, enfin madame Hor-

tense Céré-Barbè, auteur d'une tragédie intitulée Slaximien. en 5

actes et en vers, Paris, 1813; de quelques traductions de romans

anglais, et de Poésies religieuses, Paris, 1824, in-8°. Actionnaire des

Annales politiques et littéraires fondées en 1819, et dont M. Ville-

nave était rédacteur principal, elle a coopéré à ce journal, qui plus

tard a paru et parait encore sous le litre de Courrier français.

D-R R.
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mains, campés aux portes de Trêves, les battirent

et s'emparèrent d'un pont jeté sur la Moselle. Le

bruit en vint à Cérialis dans son lit (il avait passé

la nuit hors du camp
) ; il se lève demi-nu, court

aux siens, arrête les fuyards, et se montre avec tant

d'intrépidité et une témérité si heureuse, il est si

bien secondé par des braves qui se rallient à lui,

qu'il reprend le pont et en reste maître. Poursui-

vant avec ardeur ses avantages, il fit changer la

fortune, et rétablit ses affaires, au point qu'il mit

en déroute et Bataves, et Gaulois, et Germains réu-

nis contre lui, et brûla leur camp. Cérialis se trouva

de nouveau en présence de Civilis avec un renfort

de trois légions. L'armée romaine, placée désavan-

tageusement dans des terres marécageuses inondées

par les eaux du Rhin, reçut un échec. Pour le ré-

parer, Cérialis résolut d'en venir enfin à une action

décisive. Dès le jour suivant, on en vint aux mains :

l'engagement fut général. La victoire, longtemps

incertaine, se déclara pour les Romains. Celte ba-

taille aurait terminé la guerre, si la flotte de Céria-

lis avait pu poursuivre l'ennemi, et si sa cavalerie

n'avait pas été arrêtée par la nuit et par un grand

orage. Civilis se retira chez les Bataves pour y lever

de nouvelles forces. Classicus en lit autant de son

côté, et tous deux se présentèrent bientôt avec une

armée considérable : ils furent repoussés dans di-

verses actions avec une grande perte. Le chef des

Bataves n'en reparut pas moins quelques jours après.

Il saisit le moment favorable de pénétrer pen-

dant la nuit dans le camp des Romains, au bord du

Rhin. H les trouva endormis, leur tua beaucoup de

monde, et fit beaucoup de prisonniers. Le général

romain faillit d'être encore surpris dans son lit.

Il fut sauvé par une méprise des ennemis, qui em-

menèrent le vaisseau amiral, croyant que Cérialis y

était. Il avait passé la nuit couché avec une femme

de Cologne : sa gloire souffrit de cette aventure.

Civilis, malgré l'avantage dont il pouvait s'enor-

gueillir, fut forcé de se retirer, après de grandes

pertes, au delà du Rhin. Cérialis mit fin à la guerre

en portant le ravage dans la Batavie, et en enga-

geant Civilis à reconnaître Vespasien pour empe-

reur. « Cérialis, dit Tacite, donnait peu de temps à

«l'exécution d'un plan; il prenait subitement son

« parti, et amenait un événement brillant : la for-

« tune le servait souvent, quand d'autres moyens lui

« manquaient. » Sous le règne de Vespasien, on re-

trouve encore Cérialis, gouverneur de la Bretagne

(l'Angleterre), après avoir été consul. Ce fut là qu'il

eut pour lieutenant et pour associé à ses travaux

et à sa gloire, dit Tacite, Agricola, devenu depuis

si célèbre. A une époque où les Bretons, toujours

mal soumis aux Romains, voulurent remuer, Céria-

lis, qui commandait une armée dans l'île, les frappa

d'une terreur soudaine, en attaquant la ville des

Brigantes, la plus peuplée de la Bretagne. Il livra

de fréquents combats , dont quelques-uns furent

sanglants. Enfin il laissa dans cette contrée une

réputation difficile à égaler par ses successeurs.

L'histoire ne nous apprend plus rien de lui.
(
Voy.

Tacite, Annal., 1. 14; Hist., I. 4, scq.
) Q—R—y.

CER

CERENVILLE (Jeanne -Eléonohe de), fille

de M. Polier, colonel au service d'Hanovre, et cou-

sine de madame de Montolieu, naquit à Altona, au
mois d'août 1738, et passa les premières années de

son enfance en Allemagne. Amenée à Lausanne
avec sa famille, aussitôt après la mort de son père,

elle y fut élevée sous les yeux de sa mère, qui l'en-

toura de soins et lui donna tous les maîtres que
la Suisse put fournir. A l'âge de vingt-trois ans,

elle épousa M . de Cérenville, Français d'origine, et

qui, naturalisé Suisse à l'époque de son mariage,

passa depuis au service de Pologne en qualité de
général aide de camp du roi. L'instruction de ma-
dame de Cérenville parut une chose étonnante chez

une femme. On peut dire qu'il n'y avait rien qu'elle

ne fût en état d'expliquer avec clarté, particulière-

ment en ce qui touche la physique et l'histoire na-
turelle, qui étaient ses goûts dominants. Elle avait

appris l'italien, l'anglais, l'allemand et même le

latin, et lisait constamment les meilleurs auteurs

français et étrangers. Aimant peu le monde, pres-

que toujours malade, elle avait réuni autour d'elle

une société d'hommes instruits avec lesquels elle

passait les soirées les plus agréables , ne jouant

guère qu'aux échecs qu'elle aimait avec passion.

L'amour des arts s'alliait chez elle à celui des

sciences et des lettres ; elle cultivait avec un égal

succès la composition musicale et la peinture. On a

conservé d'elle plusieurs romances d'un goût délicat,

et des tableaux très-estiinés. Obligée de renoncer

aux couleurs à l'huile, dont l'odeur l'incommodait,

elle imagina de suppléer, par les soies et par l'ai-

guille, à sa palette et à ses pinceaux. Ce fut ainsi

qu'elle broda un portrait du roi de Pologne, frap-

pant de ressemblance, qui est à Varsovie, et une
collection d'oiseaux, particulièrement ceux de la

Suisse, qui étaient d'une vérité, d'un fini admira-

bles ; mais peu d'années après, elle eut le chagrin

de voir brûler cette précieuse collection dans l'in-

cendie de sa maison de campagne de Clindy, espèce

de petit musée rempli des objets qui faisaient toutes

ses jouissances. La sensibilité, la bonté, étaient les

qualités dominantes de madame de Cérenville. Elle

conserva jusqu'au dernier jour de sa vie la candeur

de l'enfance, ainsi que toute sa vivacité, toute l'exal-

tation de ses sentiments ; de sorte qu'elle avança en

âge sans jamais vieillir, peut-être même pourrait-

on dire sans atteindre à la maturité, principalement

pour tout ce qui avait rapport aux intérêts maté-

riels. Une quittance à faire ou à recevoir était la

chose du monde qu'elle traitait avec le plus de né-

gligence ; la moindre mesure de prudence lui sem-

blait une injure. Cependant la réputation de sagesse

et d'habileté en affaires était la seule qu'elle ambition-

nât : toute sa vie elle repoussa les hommages que

lui attiraient ses talents et son esprit, recherchant

avec empressement toutes les occasions de se mon-

trer femme habile et expérimentée, surtout lorsque,

par suite d'une maladie morale de M. de Cérenville,

elle se vit dans la nécessité de prendre la direction

des affaires domestiques. De là une multitude d'en-

treprises de toute espèce, auxquelles elle se voua en
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Suisse avec ardeur, toutes commencées avec l'espoir

d'acquérir une brillante fortune, toutes la conduisant

peu à peu à la perte de celle qu'elle possédait.

Pieuse sans rigorisme, elle supporta avec courage

et résignation les chagrins et les malheurs dont sa

vie fut abreuvée, la mort tragique de son fils aîné,

la jeunesse très-orageuse du second, l'état d'infir-

mité déplorable de son mari, l'incendie de sa mai-

son de campagne, etc. L'espoir de trouver des res-

sources dans ses écrits et dans un travail assidu

lui faisait envisager cette dernière calamité comme
facile à réparer. De -1801 à 1807, elle publia succes-

sivement les Deux Flemming, les Aveux d'un pri-

sonnier, Clare de Walbourg, Clémentine de Lind.au,

et quelques autres ouvrages de ce genre, traduits

de l'allemand, qui eurent une sorte de célébrité, et

qu'on lit encore avec plaisir. On a loué avec raison

le mérite de ses préfaces, bien plus agréables en

effet pour le slyle que ses traductions qui, faites

très -rapidement, jamais copiées, rarement corri-

gées, subissant enfin toute la loi de la nécessité,

élaient toujours assez bonnes, pourvu qu'un libraire

voulût bien les imprimer au plus vite. Depuis sa

mort, qui eut lieu à Paris, le 15 mars 1807, on a

publié, sous le nom du comte de la Verne : Vie du
prince Polemkin, écrite et entièrement terminée

dès 1799 par madame de Cérenville, d'après des do-

cuments, mémoires et autres matériaux que lui avait

communiqués M. de Ségur, ancien ambassadeur

auprès de Catherine II (Paris, 1808, in-8°J. La
Verne ne fut réellement que le réviseur-éditeur du
manuscrit ; et ce fut par pure amitié pour l'auteur,

et pour procurer un prix plus avantageux de l'ou-

vrage, qu'il consentit à lui prêter son nom. — Ma-
demoiselle de Cérenville, fille de la précédente,

a traduit de l'anglais la Grolle de Weslbury, 2 vol.

in-12, publiée en 1811, aussi par les soins du comte

de la Verne.
(
Voy. ce nom.) M—g—r.

CÉRËSOLA, ou CERASOLA (Dominique), né à

Bergame, en 1685, de parents honnêtes, mais pau-

vres, entra chez les jésuites, en qualité de frère-lai.

11 fut placé, comme portier, au noviciat de St-André

de Monte-Cavallo, à Rome. Né avec les plus heu-

reuses dispositions pour la poésie, il employait tout

son loisir à étudier Pétrarque; il le savait tout entier

par cœur, et s'en était rendu les pensées et les ex-

pressions si familières, qu'il imitait avec la plus

grande facilité le style et les tours brillants de ce

poëte, dans les matières même les plus difficiles. Il

était improvisateur habile, et traitait avec autant d'a-

bondance que de talent toutes sortes de sujets. Il

commença à trente ans à étudier le latin, se rendit

familiers les meilleurs auteurs classiques, et apprit

aussi le fiançais et l'espagnol. Admis, en 1758, dans

l'académie Arcadienne, il y fut souvent applaudi. Il

retournait ensuite modestement à son poste au no-

viciat de St-André. Il y mourut en 1746. Après sa

mort, le célèbre jésuite Cordara recueillit ses poé-

sies, et les publia avec une notice sur sa vie, Rome,

1747, in-12, sous ce titre : Rime sacre di Domenico

Ccrasola ; elles contiennent deux cent soixante-sept

sonnets et vingt-sept autres petites pièces ; elles fu-

rent réimprimées à Gênes en 1748, et à Venise en
1750. L'imitation de Pétrarque y est trop fréquente

et trop servile; mais on n'y voit pas sans étonnement

à quel degré de talent la nature et la seule étude de
Pétrarque avaient pu élever un homme pi'ivé de
presque toute autre instruction, et relégué dans une
profession qui favorisait aussi peu l'essor du génie

{Voy. les Mémoires de Trévoux, août 1748.) G—É.

CEREZO (Matthieu), né à Burgos, en 1635,
alla étudier la peinture à Madrid, dès sa plus ten-

dre jeunesse, dans l'école de don Juan Caréno. 11 fît

de si rapides progrès, qu'à l'âge de vingt ans, il fut

en état d'égaler son maître. Son grand art fut de
consulter la nature ; il en fit son unique étude pen-

dant plusieurs années. Il s'attacha beaucoup à la ma-
nière de son maître, et l'imita si bien, qu'on ne pou-

vait souvent distinguer les ouvrages de Caréno

d'avec les siens. On admire la couleur, le relief,

l'esprit et le parfait accord qui régnent dans ses ta-

bleaux. Peu de peintres ont autant travaillé que

Cérézo : il peignait fort bien l'histoire. Il mourut à

Madrid, en 1685. Entre ses principaux ouvrages

qu'on voit à Madrid, on remarque un St. Thomas de

Villeneuve donnant l'aumône aux pauvres , un
St. Nicolas de Tolenlin, une Visitation de Sle. Elisa-

beth, et un tableau du Miracle d'Emmaùs. On voit

aussi de lui un Christ dans la grande église. Z.

CERF. Voyez Lecerf.
CERFVOL (....), littérateur du 18 e

siècle, a
publié de 1766 à 1 792 plusieurs écrits polémiques,

la plupart d'un genre assez frivole et qui sont au-
jourd'hui complètement oubliés. On en trouve la

liste dans la France littéraire de M. Quérard (t. 2,

p. 100). Il eut une querelle avec Palissot, ou du
moins il écrivit contre lui. Z—o.

CERINI (Joseph), poêle italien du 18e
siècle,

naquit en 1738, d'une famille honnête, à Solferino,

près de Castiglione, dans le duché de Mantoue. 11

fit son cours d'études à Brescia, et s'appliqua sur-

tout à l'éloquence et à la poésie. Il étudia ensuite

les lois à Mantoue. Ses parents lui faisaient une
pension, en attendant qu'il pût subsister de l'état du
barreau, qu'il comptait embrasser ; mais ayant épousé

contre leur gré une jeune personne dont il était

éperdument amoureux, ils lui retirèrent cette pen-
sion. 11 quitta Mantoue, et conduisit sa femme à Mi-
lan, où, se trouvant sans appui et sans connaissan-

ces, il languit quelque temps avec elle dans la plus

affreuse misère. Sa seule consolation était d'aller

tous les jours passer quelques heures à la bibliothè-

que Ambrosienne. Il s'y lia avec quelques jeunes

Milanais, amis des lettres, qui, charmés de son es-

prit et de sa douceur, le firent recevoir à l'académie

des Humoristes de cette ville, et, ce qui était un
service plus solide, lui procurèrent au barreau quel-

ques affaires, La réputation qu'il s'y lit en peu de
temps le mit en état de soutenir sa famille, et il ne
désirait rien de plus. Le P. Branda, barnabite, ayant
alors blessé quelques savants milanais, dans un Dia-
logue sur la langue toscane, Cerini entra en lice pour

ses amis, par un écrit intitulé : Dialogo fra Grac-

chia e Mastragora, Milan, 1760. Il obtint le rare
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avantage de satisfaire son parti, et d'arracher même,

par ses connaissances et par sa modération, des élo-

ges à son adversaire. En 1772, il fit jouer sur le

théâtre de Milan Clary, espèce de drame, en vers

libres, qui eut le plus brillant succès; il le fit impri-

mer l'année suivante, avec la Catliva malrigna, au-

tre pièce du même genre, qui ne réussit pas moins.

Il fut nommé poète du théâtre royal de Milan, place

à laquelle étaient attachés des honoraires. Les tra-

vaux de cet emploi ne l'occupaient pas uniquement
;

il publia un petit recueil de Poésies anacréonliques,

Milan, -1776, in-4°, remarquables par une imagina-

tion douce et riante, une élégance exquise et une

heureuse facilité. Sa réputation se répandit alors

dans toute l'Italie. Le comte Borromée venait, en

1779, de lui confier une place honorable et lucrative,

lorsqu'il fut attaqué d'une maladie dont il mourut,

le 5 septembre de la même année. Le comte J.-B.

Corniani, connu par plusieurs ouvrages estimables,

et surtout par celui qui a pour titre : i Secoli délia

lelteralura ilaliana, publia un éloge de Cerini, à

Brescia, en 1779, avec une ode sur la mort de ce

poète, qui était son ami. G—

É

CERINTHE, fameux hérésiarque du temps des

apôtres, était né à Antioche, d'une famille juive. Il

étudia à Alexandrie sous les philosophes qui ren-

daient alors célèbre l'école de cette capitale de

l'Egypte. Fier des connaissances qu'il y avait acqui-

ses, il alla à Jérusalem, y forma une faction parmi

les juifs convertis, qui, prétendant allier les céré-

monies de la loi ancienne avec les préceptes dd l'E-

vangile, s'opposaient à la prédication de la nouvelle

loi aux gentils. Les troubles qu'il excita dans cette

église naissante provoquèrent le zèle des apôtres. Il

fut anathématisé, déclaré hérétique, et chassé de l'as-

semblée des fidèles. Furieux de se voir ainsi traité,

Cérinthe passa dans l'Asie, y forma une secte, mé-
lange bizarre de la philosophie orientale, des idées

judaïques et des dogmes du christianisme. 11 disait

que le monde n'a pas été fait par le Dieu suprême,

mais par une puissance distincte, élevée au - dessus

de toutes choses, qui est très-éloignée de Dieu, et ne
lui est pas même connue

;
que cette puissance avait

créé des génies de différents grades, chargés de gou-

verner le monde, chacun dans leurs différents dé-
partements ; que la loi des juifs était l'ouvrage d'un

de ces génies, et, par là, Cérinthe expliquait à sa

manière toute l'histoire de cet ancien peuple. Il ajou-

tait que la même puissance, touchée du sort des

hommes, avait envoyé dans le temps son fils unique

pour les éclairer, les instruire et les sauver : mais
comme il lui paraissait absurde de le faire naître

d'une simple créature, et de le supposer soumis aux
souffrances que l'histoire évangélique en rapporte,

il enseignait que Jésus était né de Joseph et de Marie

par la voie ordinaire de la génération
;
qu'il n'excel-

lait au-dessus des autres hommes qu'en justice, en
prudence et en sagesse

; qu'au moment de son bap-

tême, le Christ, fils unique du principe qui est au-

dessus de toutes choses, étant descendu sur lui en
forme de colombe, lui avait révélé la connaissance

du Dieu suprême, communiqué la vertu de faire des

miracles, et donné la force de combattre le génie

malfaisant auquel sa nation était assujettie; mais
qu'enfin Jésus étant tombé entre les mains des juifs,

le Christ était remonté vers son Père ; de sorte que

Jésus, livré à lui-même, avait souffert, été crucifié,

mis à mort, et était ressuscité, pendant que le Christ

était demeuré impassible. Ainsi Cérinthe prétendait

que le Christ et Jésus étaient deux êtres distincts,

dont le premier était un esprit, et l'autre un homme.
Cet hérésiarque exigeait de ses sectateurs qu'ils re-

nonçassent au législateur des juifs età sa loi; qu'ils

adorassent le Père du Christ avec le Christ lui-

même
;

qu'ils se conduisissent d'après les préceptes

de Jésus. Pour les y encourager, il leur annonçait

que Jésus redescendrait sur la terre, qu'il régnerait

1 ,000 ans dans la Palestine; que, durant tout ce rè-

gne inaltérable, ils reprendraient leurs corps, joui-

raient de tous les plaisirs des sens, et que cet état

serait suivi d'une félicité éternelle dans le ciel. C'est

là ce qui fait considérer Cérinthe comme le premier

auteur du millénarisme, mais bien différent de celui

de quelques anciens Pères, qui ne devait avoir rien

de sensuel et de grossier. Cérinthe avait composé un
Evangile que les uns croient antérieur à celui de

St. Luc, et que les alogiens confondaient avec celui

de St. Jean. Il avait aussi écrit une Apocalypse qui a

été quelquefois prise pour celle de St. Jean. Ses dis-

ciples supposaient que la résurrection ne consistait

que dans le renouvellement de la grâce et dans la

justification qu'on reçoit au baptême: mais comme
les morts ne peuvent recevoir ce sacrement par eux-

mêmes, ils prétendaient que ceux des vivants qui

s'intéressaient à leur salut devaient, pour le leur

prouver, se faire baptiser à leur place, comme des

enfants qui se chargent de la dette de leur père.

C'est cette erreur, qui leur était commune avec les

marcionites, que St. Paul combat dans le premier

chapitre de sa première Epître aux Corinthiens. Les

cérinthiens étaient animés d'un esprit de prosély-

tisme très-ardent. Ils se répandaient en diverses

provinces; leurs apôtres montraient beaucoup de

zèle pour la propagation de leurs dogmes, et plu-

sieurs se laissèrent séduire par leur prédication. On
croit que St. Jean les a souvent en vue dans son

Evangile. St. Irénée a conservé quelques fragments

de leurs ouvrages. (Voy. St. Irénée, liv. 1, ch. 23;
St. Epiphane, Hœr. 22 ; Eusèbe, et les Annales de

Baronius, ann. 33-41.) T

—

d.

CERISANTES (Marc Duncan de), naquit à

Saumur en Anjou, vers l'an 1600, de Marc Duncan,
gentilhomme écossais, qui s'y était établi, et prati-

quait la médecine avec grande réputation ; il fut

connu dans son temps pour avoir eu le courage, en

1634, d'écrire contre la prétendue possession des

ursulines de Loudun. Marc Duncan, son fils aîné,

prit le nom de Cerisantes, pour se distinguer de ses

frères, et se fit connaître dans le monde littéraire

par son goût pour la poésie latine, qu'il cultiva avec

quelque succès. Il avait de l'esprit, une belle tour-

nure, mais autant d'ambition et de vanité que de
courage et de mérite réel. Ce mélange de qualités et

de défauts l'a rendu l'objet de beaucoup de calom-
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nies dans les différentes carrières que son esprit

inquiet et sa tête ardente l'ont poussé à parcourir. Il

est du nombre de ceux que les biographes ont jus-

qu'ici le plus légèrement jugés et le plus inlidèle-

ment fait connaître. Du Maurier, fils d'un ambassa-

deur de France en Hollande, le fit entrer chez le

marquis du Vigean comme précepteur de son fils

aîné, le marquis de Fors. Ce jeune seigneur étant

devenu mestre de camp du régiment de Navarre,

le précepteur voulut suivre son élève, qui, par re-

connaissance, lui donna une lieutenance dans le

corps qu'il commandait. Cerisantes se trouva en cette

qualité à la bataille de Thionville, en 1639; puis,

l'année suivante, au siège d'Arras, où il vit périr le

marquât de Fors sous ses yeux. Il a laissé une rela-

tion latine du combat de Thionville et du siège d'Ar-

ras, et, ce qui fait autant d'honneur à son cœur qu'à

son talent poétique, une élégie assez élégante sur la

mort de son élève. Cerisantes quitta le régiment de

Navarre, et alla chercher fortune auprès de la reine

Christine. Le chancelier Oxenstiern, qui aimait les

belles -lettres, et connaissait Cerisantes par ses

écrits en vers et en prose, lui marqua assez de bien-

veillance pour le députer en France avec le carac-

tère d'envoyé de Suède. Il y fut traité avec distinc-

tion par le cardinal Mazarin
;
mais, sur ce théâtre,

il paraît qu'il mit assez d'imprudence et de légèreté

dans son rôle de ministre public, pour se compro-

mettre et se l'aire rappeler. 11 se plaça de lui-même,

à un dîner chez le maréchal de Ciiàtillon, au-dessus

du marquis du Vigean, homme de la cour et vieil-

lard chez lequel personne n'ignorait qu'il avait été

salarié à 50 écus de gages par an ; mais l'envoyé de

la cour de Stockholm devait oublier qu'il avait été

domestique d'un gentilhomme français, et ceux qui

le condamnaient n'avaient pas le droit de s'en sou-

venir. Aussi le plus ou moins de fierté avec laquelle

il soutint, en cette occasion, un droit de préséance,

ne lui eût-il pas nui auprès de sa souveraine, s'il

n'eût pas eu l'imprudence de demander raison au

duc de Candale d'une prétendue insulte faite à ma-
demoiselle de Pons. Ce jeune et brillant fils du duc

d'Epernon s'était permis de manquer , en plein

Cours-la-Reine, en présence de Cerisantes, à made-

moiselle de Pons, alors maîtresse du duc de Guise.

Cerisantes, lié d'amitié alors avec ce prince,

si justement appelé le héros de la fable, crut devoir

envoyer un cartel au duc de Candale. Cette démar-
che, qui était une imprudence dans un homme re-

vêtu d'un caractère public, fut qualifiée d'insolence

par les parents et les amis du jeune seigneur de la

cour le plus à la mode alors. Le duc d'Epernon, le

duc de Verneuil, Gaston, duc d'Orléans, lui-même,

se réunirent pour perdre Cerisantes, et, à force de

sollicitations, ils obtinrent son rappel. Cerisantes

,

sans emploi à la cour de Suède, erra de contrées en

contrées; il alla jusqu'à Constantinople, où ses en-

nemis avancèrent, sans preuves, qu'il avait eu l'in-

tention d'embrasser l'islamisme , dans l'espérance

de devenir pacha. La seule inquiétude de son esprit

suffit pour le ramener de Constantinople à Rome,
où il était quand la révolution de Naplcs éclata. Le

VU

duc de Guise venait de se jeter dans cette ville, et

il y commandait les insurgés. Cerisantes crut avan-
tageux à sa fortune d'aller joindre un prince qui lui

portait de l'affection et qui connaissait sa bravoure
et ses talents. Il y arriva en effet, et fut employé
par le duc de Guise ; mais comme le gouvernement
français avait intérêt de surveiller l'illustre aventu-
rier que les Napolitains avaient pris pour chef, Ceri-

santes servit comme officier dans les troupes napoli-

taines, mais résida en même temps à Napîes comme
agent delà France, et, comme tel, il communiquait
journellement avec Duval, marquis de Fontenai-Ma-

reuil, ambassadeur de France à Rome. Cette qualité

put donner quelque ombrage au duc de Guise ; le

caractère allier et peu souple de Cerisantes put lui

faire de nouveaux ennemis, et ce fut sans doute

la double cause qui porta St-Yon, le secrétaire

du duc et le rédacteur de ses Mémoires, à calom-

nier, d'une manière aussi odieuse qu'absurde, le

brave, mais ambitieux Cerisantes. Il paraît qu'il se

disposait à repartir pour Rome, où le pape Inno-

cent X l'appelait pour être son camérier, lorsque

le duc de Guise, qui, pour le voir près de lui avec

inquiétude, ne croyait pas aux odieuses inculpations

dont on rendait Cerisantes l'objet, le pria de ne partir

qu'après l'attaque générale qu'il méditait contre

tous les postes espagnols à la fois. Cerisantes justifia

la haute idée que le prince avait de sa bravoure; il

se signala de la manière la plus brillante à l'attaque

de la porte Chiaia, dont il était chargé; mais il reçut

une blessure mortelle, un coup de mousquet au
talon, dont il mourut quelques jours après, au mois

de février 1648. La malignité, ou plutôt la malveil-

lance de l'auteur des Mémoires du duc de Guise se

montre encore ici. Il a supposé, et d'autres compi-
lateurs l'ont répété après lui, que Cerisantes, en
mourant, avait eu la vanité de choisir le duc pour

exécuteur testamentaire, et qu'il avait laisse en Ion-

dations, donations et legs pieux, plus de 25,000 écus,

sachant cependant n'avoir aucun bien au soleil. La
vérité est que Cerisantes nomma pour son exécuteur

testamentaire un signor Carlo Carola; que ses pré-

tendus legs, donations et fondations ne se montèrent

qu'à 550 ducats, et qu'il demanda seulement, eu
oulrc, que le prix de quatre-vingts tonneaux de vin

qui lui appartenaient fût employé à l'ornement de

la chapelle Ste-Anne de l'église des Carmes, où il

désirait être enterré. Les regrets unanimes des offi-

ciers napolitains et français qui accompagnèrent son

convoi prouvent qu'il ne manquait pas de mérite

militaire, et que, s'il était un poëte médiocre, im
ministre public trop vif et un peu spadassin, il était

du moins un brave soldat. S—Y.

CERISIER (Antoine-Marie), historien et pu-

bliciste, naquit en 1749, à Châtillon-lez-Doinbes en
Bresse , termina ses études à Paris sous les auspices

de son oncle, professeur au collège des Grassins,

et fut attaché comme secrétaire à l'ambassade de

France à la Haye. Ses fonctions lui laissaient des

loisirs dont il profita pour se perfectionner dans la

connaissance des principales langues de l'Europe,

et pour étudier, dans ses sources, l'histoire encore
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mal connue des Provinces-Unies. Dans toute la fer-

veur des idées d'indépendance qui agitaient alors

les esprits, et pénétré d'admiration pour les efforts

héroïques d'un petit peuple qui, le premier, osa

tenter de secouer le joug espagnol , Cerisier voulut

être son historien
;
et, avec les secours que s'empres-

sèrent de lui fournir les savants hollandais
,

il par-

vint à composer un ouvrage qui est resté l'un des

meilleurs sur un sujet du plus haut intérêt. 11 ne

manquait certainement ni de sagacité ni de critique,

et si sa philosophie est déclamatoire et un peu su-

perficielle, il faut s'en prendre à sa jeunesse, à l'é-

poque où il écrivait, à la vie agitée des factions, en-

fin aux doctrines railleuses et dissolvantes qui

envahissaient toutes les sciences. Quant au style de

Cerisier, il est clair, rapide, souvent énergique, mais

incorrect. Sur ce point , comme sur tous les autres,

il s'exécute avec une grande franchise. « Jeune en-

te core, dit-il, n'ayantjamais pensé à étudier les prin-

« cipes du français, avec l'idée ambitieuse d'écrire

« un jour dans cette langue, n'ayant presque au-

« cune occasion de la parler, ne lisant guère, depuis

« plusieurs années, que des livres écrits dans les

« idiomes du Nord, il a fallu les circonstances les

« plus singulières pour me pousser dans la carrière

« où je suis engagé » Les rédacteurs du Heden-

daagsche vaderlandsche Icllcroeffeningen
,

journal

hollandais justement estimé, ont exposé le plan de

son ouvrage au t. 7, Ve part., p. 170-177. « On
« pourra, disent les auteurs de YEsprit des jour-

« naux, mettre M. Cerisier au nombre des savants

« et des écrivains distingués sortis de la province de

« Bresse, et qui sont déjà en plus grand nombre
« que dans aucun autre pays de la même étendue,

« malgré la lenteur et l'indolence que l'on reproche

« ordinairement au plus grand nombre de ses habi-

« tants. » (Février 1778, p.. 5-24.) La publication

de cet écrit coïncidant avec l'émancipation des États-

Unis d'Amérique, Cerisier leur dédia son ouvrage

par une épîlre qui, lors même qu'elle eût été rédi-

gée dans des termes plus mesurés , ne pouvait

manquer d'irriter les journalistes anglais. Il répon-

dit aux injures du Monthly-Revicw par un petit

écrit très-solide, qui fut inséré tout entier dans la

Gazette littéraire de l'Europe, t: 87
(
I). Cerisier tra-

vaillait aussi en Hollande à la rédaction de la Gazette

de Leyde. A son retour en France, il obtint une
pension du roi, et revint habiter son pays natal.

Nommé par la principauté de Dombes député sup-

pléant aux états généraux de 1789, il renonça à sa

pension et devint l'un des fondateurs de la Gazette

universelle, dans laquelle il défendit avec autant de

courage que de talent les seuls principes qui puis-

sent assurer l'alliance de la monarchie et de la li-

berté. Ce journal, commencé dans les premiers

jours de décembre 1790, cessa de paraître le 10
août 1792 (2). Cerisier avait pour collaborateur à

(1) Imprimé séparément, Amsterdam, 1778, in-12 de Ci p. C'est,

dit taraude {Journal des savaiils), un supplément intéressant à une
histoire intéressante;

(2) Cette Gazelle fut continuée depuis par Suard, sous le litre de
Nouvelles politiques, et ensuite sous celui de Publiciste.
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t cette feuille Michaud, de l'Académie française.

Une des principales causes de sa proscription après

j

le 10 août, c'est qu'il révéla dans ce journal le juge-
ment qui jadis avait condamné Carra aux galères.

Ses presses furent brisées et sa propriété de journal

anéantie. Après cette catastrophe, il quitta Paris,

pour venir chercher un asile dans le département
de l'Ain

;
mais, poursuivi par les agents de la ter-

reur, il fut jeté dans un cachot d'où il ne sortit

qu'après le 9 thermidor. La révolution l'avait ruiné.

Cependant il refusa tous les moyens qui lui furent

offerts de réparer sa modeste fortune. Cultivant les

lettres en philosophe , en sage, il puisa dans l'étude

la résignation dont il avait besoin pour supporter

! les infirmités d'une vieillesse prématurée. Il vit avec

joie la restauration eu 1814, et se hâta de venir à

! Paris pour demander les indemnités auxquelles il

j

avait droit, mais qu'il n'obtint pas. II voulut ensuite

j

établir un journal à Lyon, mais le préfet trouva que

|

son royalisme était trop ardent, et le public n'en vit
' que le prospectus. Honoré de ses compatriotes pour

;
son noble caractère, il mourut à Chàtillon, le 1

er

juillet 1828, à 79 ans. Ses écrits sont : Tableau de

Vhistoire générale des Provinces-Unies (Utrecht),

1777-84, 10 vol. in-8°. Cette histoire, qui va jusqu'à

l'année 1751, est encore ce qu'il y a de plus plein

et de mieux nourri en français dans cette matière.

On ne doit point y chercher, dit van Kampen, un
grand nombre de vues nouvelles, ni des découver-

tes propres à éclaircir l'histoire des siècles reculés

,

comme on en trouve dans Kluit. L'auteur s'est at-

taché à suivre principalement Wagenaar; mais,

ajoute le même critique, il est loin de l'égaler, dans

la connaissance des causes qui ont déterminé les

événements, quoiqu'on eût publié de son temps des

ouvrages dont Wagenaar n'avait pu profiter. « On
« raconte, dit-il encore, que le libraire dut recourir

« à la contrainte par corps pour le forcer à livrer

« les dernières parties de son travail. Mais je n'a-

« joute pas foi à cette anecdote. » Dans tout ce ju-
gement, et jusque dans cette espèce d'impartiale

incrédulité, perce la prévention de van Kampen
contre un écrivain qui professait hautement alors des

principes contraires au stathouderat, et qui se mon-
trait disposé à embrasser la cause de la grande et

formidable révolution près d'envahir l'Europe. Or
c'était là précisément ce qui plaisait, au contraire,

à Mirabeau ; aussi dans les notes de son appel aux
Bataves, notes dont on attribue une bonne partie à

Marron, ne manque-t-il pas d'affirmer que le Ta-
bleau de l'histoire des Provinces-Unies est un ou-

vrage vraiment estimable par les principes et les in-

tentions de Vaiilcur. Il a été traduit en hollandais

par B. Wild, Utrecht, 1787, 10 vol. in-8°. Cette

traduction est préférée à l'original en Hollande.

2° Histoire de la fondation des colonies des anciennes

républiques
,

adaptée ci la dispute présente de la

Grande-Bretagne avec ses colonies américaines, inid.,

1778, in-8°. Cerisier donna cet ouvrage comme une
traduction de l'anglais ; mais on sait qu'il en est Je

véritable auteur. On trouve à la fin trois lettres sur

la même lutte de l'Angleterre avec ses colonies, et
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les articles de l'union d'Utrecht comparés aux arti-

cles de l'union américaine. 5° Observations impar-

tiales d'un vrai Hollandais pour servir de réponse au

discours d'un soi-disant bon Hollandais à ses com-

patriotes, Amsterdam, 1778, in-8°. Ce n'est qu'un

pamphlet. 4° Pierre de touche des écrits et des affai-

res politiques, ou Lettres d'un Français sur deux

brochures séditieuses, 1779, in-8° de 25 p. 5° Le Po-

litique hollandais, 1780-85, 4 vol. in-8°. 11 eut pour

coopérateur Crajenschot. 6° Le Destin de l'Améri-

que, ou Dialogues pittoresques , trad. fidèlement de

l'anglais, Londres (Hollande), 1782, in-8°. Ce n'est en-

core qu'une traduction supposée. 7° Remarques sur

les erreurs de l'Histoire philosophique de Raynal, par

rapport aux affaires de l'Amérique septentrionale,

trad. de l'anglais de Thomas Paine , Amsterdam ,

1785, in-8°. Cerisier a laissé manuscrits plusieurs

ouvrages qu'il ne destinait pas à voir le jour. Erscli

et M. Quérard l'ont confondu dans la France litté-

raire avec l'abbé Cerisier , son oncle
,
professeur

d'humanités au collège des Grassins , dont on a

deux odes latines sur le mariage et sur le sacre de

. Louis XVI. R—g et W—s.

CERISIERS ou CER1ZIERS ( le Père René de) ,

né à Nantes en 1609, entra fort jeune dans la com-
pagnie de Jésus, où il fit profession des quatre vœux.
Après avoir enseigné les humanités et la philosophie

dans plusieurs collèges de son ordre, il obtint sa

sécularisation, mais on ignore entièrement les motifs

qui le portèrent à la solliciter. L'abbé de Cerisiers,

que l'on a continué d'appeler le P. de Cerisiers,

fut ensuite nommé aumônier du duc d'Orléans, au-

mônier ordinaire, et plus tard conseiller du roi. A
la cour, il se distingua par sa piété, par son atta-

chement à ses devoirs, et surtout par son éloigne-

ment pour tout ce qui ressemblait à de l'intrigue.

Louis XIV, juste appréciateur du mérite, se plaisait

à faire l'éloge de son aumônier. De Cerisiers a pu-

blié quelques traductions estimées dans leur temps,

et un grand nombre d'ouvrages, les uns ascétiques,

les autres historiques. Les premiers sont écrits avec

beaucoup de naturel et d'onction; les seconds man-
quent en général de critique et d'intérêt; le style en

est faible, suranné, et l'on ne peut guère s'étonner

qu'ils soient tombés dans l'oubli. De toutes les pro-

ductions de cet écrivain, la seule qui lui ait survécu

est une espèce de roman spirituel intitulé : l'Inno-

cence reconnue, ou Vie de Ste. Geneviève de Bra-
banl. Ce petit ouvrage, dit Berquin, offre une foule

de morceaux de la simplicité la plus noble et la plus

touchante. 11 fait partie de la Bibliothèque bleue, et les

éditions en sont fort nombreuses. Scion de Feller,

René de Cerisiers mourut en 16G2, et en effet Claude

Irson, dans la 2e édition de sa nouvelle Méthode pour
étudier la langue française, imprimée cette même
année, ne le comprend plus dans la Liste des écri-

vains les plus célèbres de notre langue. Ses principaux

ouvrages sont : 1° l'Image de Notre-Dame de Liesse,

ou son histoire authentique
,
Reims, 1622 et 1623,

in-12. 2° Les Heureux Commencements de la France

chrétienne sous l'apôtre de nos rois, St. Rémi, ibid.

,

1633, in-4°; 1647, in-8°. 3° La Consolation de la

philosophie de Boè'ce, en vers et en prose, Paris,

1656, in -4°. Cette traduction, que le censeur qua-

lifie de « chef - d'œuvre de la perfection de notre

« langue, » est fort médiocre ; elle a eu cependant

plusieurs éditions; la 6e
est de 1650, in-) 2. 4° Con-

solation de la théologie, imprimée dès 1658, à la

suite de la traduction de la Consolation de la philo-

sophie, dont elle est une mauvaise imitation. 5° Une
traduction française des Soliloques de St. Augustin,

avec les Méditations et le Manuel , Paris, 1638,
in«12, et très- souvent réimprimée jusqu'en 1709.

6° Une traduction des Confessions du même, Paris,

1638, petit in-12. 7° L'Innocence reconnue, ou Vie

de Ste. Geneviève de Brabant, Paris, 1640, in -4°;

1645, in-12; reproduite avec deux nouveaux opus-

cules du P. de Cerisiers, sous ce titre : les Trois Etats

de l'innocence, affligée dans Jeanne d'Arc, reconnue

dans Geneviève de Brabant, couronnée dans His- #

lande, duchesse de Bretagne, Paris, 1646, in-8°;

Toulouse, 1658; Paris, 1096, et plusieurs autres fois

dans le courant du siècle dernier; trad. en anglais

par G. Lower, Londres, 1654 et 1656, 2 vol. in-8°.

L'histoire de Jeanne d'Arc n'est, au jugement de

Lenglet Dufresnoy, qu'une rapsodie dans le genre

de la Cour sainte du P. Caussin; on en peut dire

autant de celle de la duchesse de Iirelagne. Quant

à la vie de Geneviève de Brabant, dont nous avons

déjà parlé, elle eut un succès populaire; on l'a réim-

primée de nos jours sous le litre de l'Innocence

reconnue, ou la Vie admirable de Geneviève, princesse

de Brabant, Épinal, 1815, 1816, 1821, 1826, in-i2;

Porentruy, 1816, in-16; Paris, 1814, in-18; Tou-
louse, 1816, in-12. 8° Réflexions chrétiennes et

politiques sur la vie des rois de France, Paris,

1641-44, in-12; reproduites avec des augmentations

sous ce titre fastueux : le Tacite français, avec des

réflexions, etc., Paris, 1648, 2 vol. in-4°; ibid.,

1645, 2 vol. i n- 1 2 ; trad. en italien par César-Juslinicn

Masucci, Rome, 1680, in-12; et en allemand par

Jean Menudier, même année. Dans la table du

Journal des Savants, l'abbé de Claustre a pris mal

à propos cet ouvrage de Cerisiers pour une traduction

de Tacite. 9° Joseph, ou la Providence divine, Paris,

1652, in-8°. 10° Le Hérault françois publiant les

actions du maréchal de la Molhc - Houdancourl,

Paris, 1644, in-8°; trad. en espagnol par Gaspard

Salas, Barcelone, 1646, in-4°. 11° Le Héros françois,

ou l'Idée d'un grand capitaine, Paris, 1645, in-4°.

C'est l'éloge du comte d'Ilarcourt. Il a été traduit

en espagnol. 12° L'Illustre Amalazonlhe
(
publié sous

le nom de Desfontaines), Paris, 1645,2 vol. in-12.

Le procès du président Giroux, de Dijon, qui fut

condamné en 1643 à avoir la tête tranchée, a fourni

le sujet de ce roman. Le nom du personnage prin-

cipal est changé en celui de Puilinius. 15° Le Philo-

sophe français, Rouen, 1651 et 1652, 5 vol. in-18.

14° La Cité de Dieu de St. Augustin, trad. en fran-

çais, Paris, 1635, in-fol. 15° L'Armée françoise, ou

les six Campagnes du roi, Paris, 1655 et ann. suiv.

16° L'Année françoise, Paris, Angot, 1660, in-12. On
y trouve les éloges de Ste. Clotilde, Ste. Bathiide, la

reine Blanche, Anne d'Autriche, etc. Un attribue
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encore au P. Cerisiers, Geneviève, tragédie, Paris,

1669, in-12; réimprimée à Rouen, 1741, in-12; et

une traduction de Ylmilalion de Jésus-Christ. C'est

probablement, dit Barbier (Examen critique, p. 178)

,

celle qui parut en 1662, sous les initiales R. C. A.

(René Cerisiers, aumônier
)

, et qui n'offre qu'une

réimpression un peu retouchée de la traduction de

Marillac. Ch—s.

CERISY. Voyez Habert.
CERMENATI (Jean de), historien du 14e

siècle,

était notaire et syndic à Milan dont il a écrit l'his-

toire en un latin assez élégant, sous ce titre: Hislo-

ria de situ, origine et cultoribus Ambrosianœ urbis,

ac de Mediolanensium gestis sub imperio Hen-
rici VlICœsaris, ab anno 4307 adannum 1313. Le
recueil où cet ouvrage se trouve le plus complet est

celui de Muratori intitulé Rerum Italicarum Scrip-

tores, où il a été inséré , t. 9 , avec des variantes et

des suppléments tirés d'un manuscrit des comtes de

Capilaneis. On y Irouve des particularités sur l'his-

toire de Henri VII, qui ne sont point ailleurs. Cer-

menati avait eu part, comme syndic de Milan , aux

affaires dont il traite, et il en parle comme témoin

oculaire. C. T

—

y.

CERMISONE (Antoine), né à Padoue, fut d'a-

bord professeur de médecine à l'université de Pavie,

puis à celle de sa patrie, depuis l'année 1413 jusqu'à

sa mort, arrivée en 1441 . Ce médecin est connu par

un ouvrage intitulé : Consilia medica 155 contra

omnes fere corporis humani œgritudines , a capite

ad pedes. Ce traité, rempli de recettes triviales , de

formules incohérentes , ne méritait guère les nom-
breuses éditions qui en ont été faites. Une des plus

anciennes, que nous croyons même être la première,

est celle de Brescia, 1476. Parmi les suivantes,

nous nous 'bornerons à citer celle de Venise, 1503,

in-fol.; et celle de Lyon, 1521 , in-4°. On a aussi

imprimé les Conseils de Cermisone avec ceux de

Montagnana, Venise, 1514, in-fol., etc. K.

CERONI (Joseph), poëte, né à Vérone vers 1773,

fit ses études dans cette ville et y reçut des leçons

du célèbre Césarotti. Plein d'enthousiame pour la

liberté, il en embrassa hautement la cause, dès que

l'invasion des Français lui permit de faire éclater

son ardeur. Il entra dans la carrière des armes et

devint capitaine dans l'armée cisalpine. Mais, lors-

qu'il vit s'élever la puissance de INapoléon, il ne put

dissimuler son mécontentement, et il le manifesta

dans une pièce de vers qu'il ne craignit pas de pu-

blier sous son nom , en 1806. Plongé aussitôt dans

un cachot , il ne recouvra la liberté qu'après avoir

protesté de sa soumission (1). Alors il alla servir en

Espagne dans l'armée du maréchal Suchet, et il y
devint chef de bataillon. Ne pouvant renoncer à ses

inspirations poétiques, il composa la Prise de Tar-

ragone , poëme en vers sciolli qui fut imprimé à

Saragosse en 1811 , et dans lequel, à la manière

des Italiens, il prodigua de grands éloges au maré-

(1) Non-sealeraent Céroni fat persécuté pour cette production,

mais d'autres personnages distingués qui avaient eu le malheur de

la recevoir et de la lire. De ce nombre fut le général Theulié, qui

fut tué au siège de Colberg en 1807. D—r—r.

chai Suchet et à tous les Français qui combattaient

sous ses ordres. Céroni retourna dans sa patrie en
1812, pour rétablir sa santé affaiblie par les travaux

de la guerre et par une longue captivité. Il mourut
à Vérone en 1814, peu de jours avant la chute de

Napoléon. Ce poêle a laissé beaucoup de vers iné-

dits. M—Dj.
CERQUEIRA, ou CERQUERRA (Louis) (1),

évêque au Japon, naquit en 1552, à Alvito, en Por-

tugal, entra dans l'ordre des jésuites à l'âge de qua-

torze ans, fut reçu docteur en théologie à l'univer-

sité d'Evora, et désigné par ses supérieurs pour être

chef de la mission que Philippe II envoyait au Ja-

pon. Il partit après avoir été sacré évêque, et arriva

devant Macao en 1595. Il se tint caché avec ses

compagnons pendant trois années, dans les environs

de cette ville, parce qu'il craignait de tomber entre

les mains du prince Taïcosama, ennemi déclaré des

chrétiens ; mais dès que Cerqueira eut appris sa

mort, il se -rendit à Nangasacki, où les jésuites

avaient une maison dont la direction lui fut remise.

11 la conserva seize ans, et gouverna les chrétiens

du Japon jusqu'à sa mort. Il était âgé de 62 ans

lorsqu'il termina sa vie et son apostolat, le 15 février

1614. On a de lui : 1° de Morte gloriosa sexmarly-

rum qui anno 1 604 in Japonia pro fîde passi sunt ,

Piome, 1607, in-8°. 2° De Morte gloriosa Melchio-

ris Bugundoni et Damiani Cœci
,
qui anno 1 605

camdem ob causam occisi sunt. 5° Lillerœ ad Clau-

dium Aquavivam, gêneraient prœposilum, anno 1613.

Ces lettres concernent l'état des missions au Japon.

4° Manuale casuum conscienliœ , traduit en langue

japonaise et imprimé à Nangasacki, in-4°. 5" Manuale
ad sacramenta Ecclesiœ ministranda, imprimé dans

la même ville en 1605, in-4° : ces deux derniers

ouvrages sont d'une excessive rareté en Europe, et

il doit s'en trouver diflicilement des exemplaires au

Japon
,
depuis que les missionnaires en ont été

chassés, et que l'exercice de la religion chrétienne y
est défendu sous des peines sévères.

(
Voy. la Bi-

bliolheca Script, societalis Jesu des PP. Alegambe

et Southwell.) V

—

ve.

CERQUOZZI. Voyez Michel-Ange des Ba-

tailles.

CERRATO (Paul), poëte latin du 46e
siècle,

naquit vers la fin du 15
e
à Albe, en Montferrat. Ses

principaux ouvrages sont un poëme de Virginilate

,

en 3 livres , Paris , 1528
,
in-8°, et un Epilhalame

pour le mariage de Guillaume Paléologue , fils de

Boniface, marquis de Montferrat, avec Anne d'AIen-

çon, en 1508. Vernazza en a donné une bonne édi-

tion avec une savante préface, Verceil, 1778 ; Cer-

rato ne s'y montre nullement inférieur aux célèbres

poëtes, ses contemporains, Vida, Politien, etc., par

la force et la majesté du style , et par la pureté du

langage. Lilio Giraldi et Scaliger en parlent avec

éloge. 11 mourut vers l'an 1558, dans un âge peu

avancé. L'abbé Cocchis a donné sa vie dans les Pic-

monlesi illuslri, t. 3, Turin, 1785. [Voy. aussi le

(1) Cerqueira, suivant Nicolas Anlonio; Cerquerra suivant le

P. SouiUwull.
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t. 7 des Jugements des Savants de Baillet. B—BE.

CERRETÏI (Louis), né le 1
er novembre 1758,

à Modène , d'un père distingué dans la profession

de médecin, comptait parmi les parents ou alliés de

sa mère plusieurs personnes illustrées dans la car-

rière des lettres. Entraîné par leur exemple autant

que par son penchant naturel, il s'y livra tout entier

dès sa jeunesse. Ses essais s'étaient ressentis de la

piété que lui avaient inspirée les jésuites, chez les-

quels il avait fait ses premières études : ce furent

des sonnets à la louange de quelques saints
,
parti-

culièrement vénérés chez eux ; mais bientôt , em-
porté par la fougue de la jeunesse , il prostitua sa

muse aux sujets les plus licencieux, sans néanmoins

renoncer tout à fait aux autres. L'universi lé de Mo-
dène le prit d'abord pour secrétaire ; et à vingt-cinq

ans, il y occupa la chaire d'histoire romaine , puis

celle d'éloquence. L'usage était alors de dicter des

leçons, laconiquement disposées en préceptes géné-

raux, et de les développer ensuite verbalement en

manière de commentaires. Cerretti excellait dans ce

développement ; on allait en foule pour l'entendre.

Lors de la révolution que le nord de l'Italie subit

en 1796, Cerretti en prit le parti avec ardeur, et le

gouvernement de la naissante république Cisalpine

le fit membre de la commission d'instruction publi-

que
,

puis ambassadeur auprès du duc de Parme.

On le choisit ensuite à Bologne pour directeur des

études de la province. L'invasion des Austro-Rus-

ses, en 1799, le força de s'expatrier, et il se réfugia

en France. A son retour en Italie
,
quoique depuis

dix années il eût renoncé à l'enseignement, il ob-

tint, à la fin de I804, la chaire d'éloquence de l'uni-

versité de Pavie. Malgré son grand âge, il y parut

encore capable d'une noble éloquence ; mais dans

ses leçons, ce n'était plus le fécond et brillant pro-

fesseur de Modène. L'empereur des Français lui

donna la décoration de la Légion d'honneur. Plusieurs

académies littéraires l'avaient admis au nombre de

leurs membres, et il était devenu régent de l'uni-

versité, lorsqu'il mourut, âgé de 69 ans, le 5 mars

1 808. Les ennemis qu'il s'était suscités par la violence

de son caractère, par son orgueil excessif, et par

plusieurs satires et épigrammes pleines de fiel, pri-

rent alors trop librement leur revanche. L'université

de Pavie retentissait encore de son éloge que venait

d'y prononcer solennellement le professeur Santo

Fattori, lorsque Milan se vit inondé d'un pamphlet
intitulé : Pensieri sopra la vita liileraria e civile di

Luigi Cerretti, ossia letlera di Gio. Bail. Dali'

OUo, Milan, 1808, in-12 de 151 p., dans lequel,

rendant publiques des pièces obscènes ou malignes
qui n'étaient presque pas connues, et ne devaient

point l'être , on décriait avec aigreur ses talents et

' même ses mœurs. On s'y prévalait surtout des né-

gligences et des incorrections de quelques poésies

,

qui , au dire de ses amis , avaient été imprimées

sans sa participation. Ce fut seulement en 1799,
qu'un imprimeur de Pise parvint â former le pre-

mier recueil qui ait paru des poésies de Cerretti ; et

cette édition, où manquent plusieurs pièces de celles

qu'il estimait le plus, attestait qu'elle s'était faite

sans l'intervention du poète. II n'était pas même
très-soigneux d'en conserver les manuscrits; car, à

sa mort , on n'a pas trouvé clans ses papiers deux
de ses odes les plus chères , l'une Alla Poslerità

,

que depuis lors on a découverte dans le portefeuille

d'un particulier; et l'autre, Conlro il Suicidio, qui

paraît irrévocablement perdue. Il réussit assez bien

dans le genre lyrique, où il se proposa d'imiter la

manière gracieuse et naturelle d'Horace ; mais il

lui est arrivé quelquefois, dans sa prétention au

langage naturel et gracieux , de trop amollir

son style, et de nuire à la noblesse de la diction.

Un juge d'une grande autorité en matière de

goût , l'abbé Bettinelli , avait qualilié Cerretti de

Chiarissimo ingegno , trà pochi eccellenle , dans

son Risorgimenlo d'Italia, achevé en 1759, et pu-

blié en 1775. Cerretti n'était pas moins zélé que

Bettinelli pour combattre les défauts qui, depuis les

Marini, les Achillini, avaient banni le naturel de la

plupart des ouvrages d'esprit; mais il craignait

aussi, comme lui, qu'on ne tombât dans l'excès

contraire , et que la raison
,
poussée trop loin , ne

tarît les sources de l'invention poétique. Dès 1761
,

il écrivait en ces termes au marquis don Charles

Bentivoglio : « Si l'on peut dire que les Seicenlisti

« étaient hydropiques , on doit convenir aussi que

« nous tombons en phthisie. » L'un de ses élèves

,

l'abbé Pédroni, pour réparer le tort fait à sa mé-
moire par l'impression de quelques morceaux in-

considérément publiés à Pavie, après sa mort, sous

le titre de Alcune Poésie inédite di L. Cerretti, in-8°

de 52 p., a donné un choix de ses œuvres avouées

par le goût et la décence. Ce nouveau recueil, dé-

dié au comte Luosi, alors sénateur et ministre de la

justice du royaume d'Italie, forme 2 vol. in-8°, dont

le premier est intitulé : Poésie scelle del cavalière

L. Cerrelli; et le second, qui se compose des éloges

oratoires de quelques hommes célèbres du dernier

siècle , suivis du discours sur les Vicende del buon

guslo , a pour titre : Prose scelle del , etc. , Milan

,

1812. On a aussi publié ses Insliluzioni di eloquenza,

Milan, 1811, 2 vol. in-8°.— Jean-Baptiste Cekretti,

compatriote de Paul Cerretti, a publié YHisloire

des monts de piété avec des réflexions sur ces éta-

blissements, dont une traduction a paru à Paris, en

1752, in-12. G— n.

CERTON (Salomon) , né à Gien dans l'Orléa-

nais, vers 1550, étudia d'abord la médecine et en-

suite le droit ; mais s'étant lié
,
pendant qu'il fré-

quentait les écoles de l'université de Paris , avec

Baïf, du Bartas et Rapin, il abandonna la jurispru-

dence pour se livrer entièrement à la poésie. Il eut

assez de discernement pour ne pas mettre au jour de

trop bonne heure les vers échappés à sa muse. Il se

maria et obtint une charge de conseiller-notaire et

secrétaire du roi. Il fil paraître;, en 1604, in-8°, la

traduction en vers de YOdyssée d'Homère : elle fut

assez bien reçue. Un abbé Terrasson, trouvant

qu'elle était estimable sous le rapport de la fidélité,

la revit avec soin, et en donna une nouvelle édition

avec la traduction de Ylliade et des autres poèmes

attribués à Homère, Paris, 1615, 2 vol. in-8°. Gou-
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jet dit que la versification en est communément
assez faible , mais qu'on y trouve quelques endroits

dignes de remarque. Son intention n'était pas de

mettre au jour les ouvrages de sa jeunesse ; mais

un de ses amis s'en étant procuré une copie à son

insu, et l'ayant communiquée à l'un des Estienne

pour la faire imprimer, Certon, qui en fut averti

,

se vit obligé de revoir ses ouvrages pour les corri-

ger et les rendre moins imparfaits. Dans ces entre-

faites, Estienne étant mort, il les remit à Jean Jan-

non, imprimeur célèbre de Sedan
,
qui les publia

sous le titre suivant : Vers léipogrammes et autres

œuvres en -poésie de S. C. S. D. R., Sédan, 1620,

in-1 2. On entend par vers léipogrammes des vers dans

lesquels on a omis à dessein une lettre de l'alpha-

bet. Çerton n'y a pas mal réussi, el il est peut-être

le premier qui se soit essayé , en français, dans ce

genre de bagatelles difficiles. Peignot, qui, dans ses

Amusements philologiques , a parlé des vers léipo-

grammes, n'a point fait mention de ceux de Cerlon.

On trouve encore dans ce recueil des Seslines. Ce
sont des odes divisées en six stances de six vers

chacune. La septième est composée de six vers de

six syllabes. Le même volume contient une traduc-

tion du poëme latin de de Thou, intitulé le Chou,

des odes en vers mesurés et rimés , des psaumes

traduits en vers mesurés, et quelques poésies lati-

nes, la plupart imitées du grec. On y remarque de

la facilite, de la grâce, et on ne peut qu'être fâché

que l'auteur ait si mal employé son talent. On lui

attribue un poëme latin intitulé : Gcneva, carmen

heroicum in Genevœ laudem, quod ejus descriplio-

nem et mores compleclilur, Genève, Aubert, 1618,

in-4°. Il est mort vers 1610. On peut conjecturer,

d'après plusieurs pièces du recueil cité ci-dessus

,

qu'il était protestant. W—s.

CÉRULARIUS, c'est-à-dire, le Cirier (Michel),

exilé à Constanlinople par l'eunuque Jean, qui gou-

vernait l'empire sous le nom de Michel, son frère,

prit l'habit monastique, et succéda au patriarche

Alexis, le 25 mars 1045. Trente-six jours après son

intronisation, l'eunuque Jean eut les yeux crevés,

et mourut dans les fers. Cérularius ne tarda pas à

s'élever avec audace contre l'Église romaine ; il fit

fermer toutes les églises des Latins, qu'il appelait

Azymiles, chassa les moines et les abbés de leurs

monastères, anathémisa tous ceux qui recevaient

l'eucharistie avec des azymes, prétendit soumettre

les patriarches d'Alexandrie et d'Antioche à sa do-

mination, rompit les liens de l'unité, et prit le titre

de patriarche œcuménique, ou universel. Il adressa,

l'an 1055, avec Léon
,
évêque d'Acride, métropoli-

tain de Bulgarie, une lettre à Jean, évêque de

Trani, dans la fouille, en l'invitant à la communi-
quer aux autres évèques, aux prêtres, aux moines,

aux peuples d'Occident et au pape lui-même. Cette

lettre, écrite en grec, roulait principalement sur les

azymes et sur le sabbat. Cérularius et Léon préten-

daient que Jésus-Christ, après avoir célébré l'an-

cienne pàque avec les azymes, institua la nouvelle

avec le pain levé, qu'ils soutenaient être le vrai pain.

Ils reprochaient aux Latins dejudaïser, en observant

le sabbat en carême, parce qu'ils jeûnaient le samedi;

de manger de la chair des animaux suffoqués, et par

conséquent du sang, et de ne point chanter Alléluia

en carême. Le cardinal Humbert lut cette lettre,

la traduisit en latin, et la porta au pape Léon IX,

qui lit une longue réponse au patriarche. Il lui re-

prochait avec beaucoup de véhémence d'avoir violé

la paix, et s'exprimait ensuite en ces termes : « On
« dit que, par une entreprise nouvelle et une au-
« dace incroyable, vous avez condamné ouverte-

« ment l'Église latine, sans l'avoir entendue, prin-

ce ci paiement parce qu'elle célèbre l'eucharistie

« avec des azymes. L'Église romaine commencera
« donc, après environ 1,020 ans depuis la passion

« de N. S., à apprendre comment elle doit en faire

« la mémoire? » Le pape combattait ensuite les hé-

résies et les erreurs des Grecs; il leur reprochait

d'ordonner des eunuques pour la cléricature et même
pour l'épiscopat, de rejeter de leur communion ceux

qui se coupaient les cheveux et la barbe à l'exemple

des chrétiens occidentaux ; il soutenait que personne

n'avait le droit de juger le siège de Rome, citait

les privilèges de son église et la fameuse donation

de Constantin, qui comme l'observe Fleury, « est

« aujourd'hui reconnue fausse par tous les savants,

« mais qui n'était pas alors révoquée en doute. » Le
pontife terminait sa lettre par reprocher à Cérularius

son ingratitude contre l'Eglise romaine sa mère,

qui, dans plusieurs conciles, avait ordonné que le

premier pasteur de Constantinople serait honoré

comme évêque de la ville impériale. Cependant
l'empereur Constantin Monomaque faisait à Rome
des propositions de paix et de concorde. Léon IX
envoya donc à Constantinople, en qualité de légats,

le cardinal Humbert, Pierre, évêque d'Amalli, et

Frédéric, diacre et chancelier de l'Église romaine

(depuis pape sous le nom d'Etienne IX ). 11 les

chargea d'une lettre pour l'empereur, et d'une autre

pour le patriarche : elles sont datées du mois de

janvier 1054. Humbert publia à Constantinople une
longue lettre, pour réfuter les erreurs de Cérularius,

qui refusait de reconnaître et de voir les légats. Le
cardinal lui reprochait de rebaptiser les Latins

,

d'enterrer les restes de l'eucharistie, de permettre

aux prêtres de se marier, de condamner les moines

qui portaient des caleçons, etc. Dans une réponse faite

à Nicétas, partisan de Cérularius, Humbert le traita

de slcrcoranisle : c'était le nom donné à ceux qui

croyaient que l'eucharistie était, comme les aliments,

sujette à la digestion et à toutes ses suites. Nicétas se

rétracta publiquement en présence de l'empereur ;

mais Cérularius, persistant dans ses erreurs, refusa

de communiquer avec les légats, et de leur donner

des églises pour célébrer la messe. Enfin les légats

se rendirent, le 16 juillet 1054, à l'église de Stc-So-

phie, déposèrent sur le grand autel un acte d'ex-

communication, en présence du peuple et du clergé,

et sortirent du temple en secouant la poussière de

leurs pieds, et criant : « Que Dieu le voie, et qu'il

« juge! » lis prononcèrent anathème contre ceux

qui communieraient des mains du patriarche ou de

ses adhérents, prirent congé de l'empereur en lui



CER CER 545

donnant le baiser de paix, et partirent deux jours

après pour retourner à Rome. Cérularius vint trou-

ver l'empereur, feignit de se repentir, et de vouloir

enfin conférer avec les légats. Constantin Monoma-
que leur écrivit sur-le-champ ; ils rentrèrent à

Constantinople , et le patriarche demanda que le

lendemain même un concile fût tenu dans Ste-So-

phie. 11 avait falsifié l'acte d'excommunication en le

traduisant, et son dessein était de faire assommer les

légats par le peuple
;
mais, connaissant ce qu'il pou-

vait oser, l'empereur annonça qu'il serait présent au

concile. Cérularius s'y opposa, et le prince lit partir

les légats. Alors Cérularius excita dans la ville une

grande sédition. Constantin Monomaque se vit con-

traint de faire fouetter Paul et son fils Smaragde,

qui avaient servi d'interprètes aux légats, et les li-

vrer au fougueux patriarche. Bientôt ce dernier pu-

blia, contre son excommunication, un décret, dans

lequel il traitait les trois légats du sainl-siége d'hom-

mes impies sortis des ténèbres de l'Occident, qui

avaient fabriqué des lettres au nom du pape, fal-

sifié les sceaux de l'Eglise romaine, et qui n'étaient

que de vils émissaires du duc Argire et des enne-

mis de l'empire d'Orient. Il écrivit aux patriarches

d'Antioche, d'Alexandrie et de Jérusalem, pour se

plaindre de l'insolence et de la fourberie des légats,

venus à Constantinople avec de fausses lettres, et

pour leur exposer tous les motifs qui devaient em-
pêcher la réunion des deux Eglises d'Orient et

d'Occident. Dans toute cette affaire , Cérularius

porta au plus haut degré l'audace et l'imposture.

Lorsque Michel Stratonique eut succédé à l'impéra-

trice Théodora, Isaac Comnène se révolta contre

lui, se fit proclamer empereur par les séditieux

,

et Cérularius, auteur de la révolte, déclara qu'il

fallait abattre les maisons des grands qui refu-

seraient de reconnaître le nouvel empereur. En
même temps, il lit dire à Michel de sortir du
palais , de se dépouiller de la pourpre , et il cou-

ronna solennellement Comnène dans Ste-Sophie, le

1
er septembre 10o8. Dès lors Cérularius crut son

crédit sans bornes et son autorité inébranlable
;

il ne cessait de faire des demandes à l'empereur,

et, comptant beaucoup trop sur la reconnaissance

du prince ou sur sa pusillanimité, il s'emportait

jusqu'à dire, lorsqu'il éprouvait un refus , « qu'il

« saurait bien abattre l'édifice qu'il avait élevé. »

11 s'oublia jusqu'à prendre la chaussure écarlate,

qui était affectée à la dignité impériale, préten-

dant qu'il y avait peu ou point de différence

entre le sacerdoce et l'empire. Isaac Comnène ne
put souffrir les excès de cet évêque factieux; il

chargea les Varangues, c'est-à-dire, les Anglais de

sa garde, de l'arrêter. Ils l'enlevèrent violemment
de son trône, le mirent sur un mulet, le conduisi-

rent jusqu'au bord de la mer, l'embarquèrent, et

le déposèrent à Proconèse, lieu fixé pour son exil.

L'empereur s'occupait des moyens de le faire

déposer dans un. concile, lorsque ce prélat mou-
rut, en 1058, victime de son orgueil et de son

ambition. V

—

ve.

CÉRUTTI
(
Joseph-Antoine-Joachiiu), né à

Turin, le 13 juin 1758, fut l'un des derniers mem-
bres de cette fameuse société des jésuites, à la des-

truction de laquelle il survécut. Après avoir été leur

élève, il devint l'un de leurs plus célèbres profes

seurs au collège de Lyon, et soutint avec vigueur

les attaques qu'on leur portait. Son Apologie de

Vinstitut des jésuites, qu'il écrivit sur les mémoires
des PP. Menoux et Griffet, 1762, 5 vol. in-12, fit

beaucoup de bruit. Le procureur général lui intima

l'ordre de venir abjurer les principes de la société

qu'il avait défendue avec tant d'énergie. Cérutti se

soumit , et
,

après avoir signé le serment pres-

crit, il demanda froidement : « Y a-t-il encore

«quelque chose à signer? — Oui, lui répondit le

« magistrat, VAlcoran ; mais je ne l'ai pas chez

« moi. » Cette apologie n'était pas le premier écrit

qui fût sorti de la plume de Cérutti. Il s'était déjà

distingué par deux discours académiques. Dans l'un,

qui remporta le prix de l'académie de Toulouse, et

fut imprimé, Lyon et Paris, 1760, in-8°, il s'agis-

sait de déterminer pourquoi les républiques mo-
dernes avaient acquis moins de splendeur que les

républiques anciennes : question oiseuse, et dont ie

développement ne peut amener que des lieux com-
muns, mais qui ne laissa pas de lui fournir quelques

mouvements oratoires. Il eut en outre la gloire de

voir ce morceau attribué à l'un de nos plus grands

écrivains, à J.-J. Rousseau. Le second discours, qui

concourut aux Jeux floraux, avait pour objet de

présenter des moyens de s'opposer aux funestes

effets du duel, en frappant de déshonneur ceux qui

s'en rendaient coupables : proposition fort belle en

théorie, mais si vainement discutée tant de fois. Il

fut d'abord imprimé à la Haye en 1761, puis à Pa-

ris en 1791, in-8° . VApologie des jésuites (1762,
in-4°, in-8° et in-12; Soleure

, 1763, in-8° ) lui

valut la faveur particulière du dauphin (1). Accueilli

à la cour, une dame d'une famille distinguée ( ma-
dame la comtesse de Tessé ) lui inspira une passion

très-vive. Trompé dans ses vœux, il fut longtemps
accablé de douleur ; sa santé en souffrit. Madame
la duchesse de Brancas lui offrit généreusement son

amitié : sa reconnaissance fut sans bornes; il nom-
mait madame de Brancas sa mère, sa providence.

Cependant Cérutti resta toujours malade et mélan-

colique ; une surdité presque totale achevait de le

rendre triste et rêveur ; mais ses facultés mo-
rales n'avaient rien perdu de leur énergie. Il était

à Paris, lorsque la révolution de 1789 éclata.

Ses principes , et peut - être quelques sentiments

de vengeance des humiliations qu'il avait éprou-

vées comme défenseur des jésuites, le rendirent

l'un des plus ardents propagateurs des nouvelles
institutions. Il était fort lié avec le fameux Mira-
beau, dont la plupart des opinions prononcées
à la tribune sont l'ouvrage de plusieurs adeptes
qu'il faisait travailler à l'édifice constitution-

(t) Celle Apologie a clé réimprimée, précédée d'une introduction

par E. de P.. Paris, 1824, in-8°. Dés son apparition, elle avait été

réfutée sous ce litre : l'Apologie des jésuites convaincue d'atten-

tat contre les lois divines et humaines (attribuée à l'abbé Guyon),
17C5, 5 parties in-)2. D—B—R.
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nel ; ce fougueux orateur échauffait leurs écrits

de cette éloquence populaire dont il possédait si

bien le secret. Cérutti était du nombre de ses écri-

vains. Il fit, en outre, plusieurs brochures de cir-

constance, entre autres un Mémoire sur la néces-

sité des contributions patriotiques. Il fut appelé au

corps législatif en 1791 ,
quelque temps après avoir

prononcé l'éloge de Mirabeau dans l'église de

St-Eustache (I). L'ardeur de Cérutti pour le travail

et sou enthousiasme trop actif pour la nouvelle ré-

volution fatiguèrent son tempérament, déjà altéré

par de longues souffrances. Il mourut en février

1792. La municipalité de Paris donna son nom à

l'une des rues de cette ville. Cérutti était grand et

bien proportionné ; il avait la physionomie aimable,

l'organe doux et touchant; il séduisait par son ac-

cueil et les grâces de sa conversation, répondait

avec mesure et politesse, s'échauffait rarement; mais
soutenait avec fermeté les opinions qu'il avait adoptées.

Ce n'est pas qu'il ait toujours été inébranlable dans
ses sentiments. 11 brillait plus par la finesse et la

flexibilité, que par la solidité et la profondeur ; mais
il ne mettait jamais de fiel ni d'amertume dans ses

entretiens, et il était plutôt enclin à une sensibilité

très-expansive, ou à la plus vive exaltation. Cérutti

a écrit en vers et en prose. Les ouvrages en prose

que nous avons cités sont, en général, d'un style

pur et correct, mais remplis d'antithèses et de faux

brillants. 11 a en outre été publié sous son nom :

1° CAigle et le Hibou, apologue en vers, Glascowet
Paris, 1783, in-8° : cet ouvrage est plutôt une dis-

sertation philosophique qu'un apologue ; rien n'était

moins favorable à la poésie, et surtout à l'humble

genre sous lequel il est intitulé, que les observations

d'un aigle qui
, pour apprendre à régner, voyage

dans divers pays, et étudie les différents gouverne-

ments. Cette conception, par ses développements et

sa longueur, passe toutes les bornes que l'on est con-

venu d'accorder à l'apologue. 2° Recueil de quelques

pièces de littérature en prose et en vers
(
publié par

de Marnesia), Glascow et Paris, 1784, in-8°; les

morceaux contenus dans ce recueil sont une Disser-

tation sur les monuments antiques, à l'occasion d'une

inscription en six vers grecs trouvés sur une tombe
découverte à Naples en 1 756 ; une pièce de vers sur

le Charlatanisme (2), et un petit poëme sur les

Echecs. Le premier morceau offre plusieurs recher-

ches curieuses et des réflexions fines et pleines de

goût ; les deux autres prouvent, ainsi que l'apologue

de VAigle et le Hibou, que Cérutti n'était pas né
poëte. Ses rers manquent de mouvement, de cha-
leur, de variété dans les tours, enfin d'inspiration

poétique ; il y en a quelques-uns de fort bien tour-

nés, et quelques difficultés sont assez heureusement
vaincues dans le poëme des Echecs, mais cela ne

suffit pas pour assigner à l'auteur un rang parmi les

poëtes. 5° Les Jardins de Belz, poëme accompagné

(1) Cet éloge a été réimprimé en (819, sous le tilre d'oraison

funèbre, en tête des Œuvres oratoires de Mirabeau.

(2) Ce n'est pas proprement une épltre, c'est le portrait du char-

Manisme, fait par lui-même. Il a été réimprimé, précédé de quel-

ques noies sur le charlatanisme par F. Gérinal, Paris, t82r>, in-s°.
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de notes instructives sur les travaux champêtres,

sur les arts, les lois, les révolutions , la noblesse, le

clergé, etc., Paris, 1792, in-8°. Les mêmes défauts

et les mêmes qualités se font remarquer dans cet

ouvrage, qui aurait exigé de la sensibilité, de la

grâce et du naturel, et qui n'offre que de la séche-

resse, de la prétention et de l'afféterie. 4° Lettre sur

les avantages et l'origine de la gaieté française, Lyon,

1761, in-12; Paris, 1792, in-8°, pièce spirituelle,

mais pleine de subtilités et de faux aperçus. 5" Dis-

cours sur celle question : Combien un esprit trop

subtil ressemble à un esprit faux, 1750, in-8°. En
essayant de résoudre cette question, Cérutti aurait

pu faire un retour sur lui même; la subtilité de l'au-

teur l'a souvent entraîné dans des écarts qu'un es-

prit juste aurait évités. 6° Autre sur ce sujet : Les

vrais plaisirs ne sont faits que pour la vertu, Lyon
et Paris, 1761, in-4°. Ces deux discours obtinrent le

prix de l'académie de Montauban. 7° Discours sur

celle question : Pourquoi les arls utiles ne sont-ils

pas cultivés préférablemenl aux arts agréables, Lyon
et Paris, 1761, in-4°. 8° Discours sur l'Origine et

les effets de ce désir si général et si ancien de trans-

mettre son nom à la postérité, la Haye, 1761, in-8°.

9° Traduction libre ou plutôt Imitation de trois odes

d'Horace, applicables au temps présent, 1789, in-8°.

10° De l'Intérêt d'un ouvrage dans le sujet, le plan

et le style, Paris, 1763, in-8°. Cet écrit est un des

plus ingénieux de l'auteur. Il a été réimprimé dans

YEcole de littérature de l'abbé de Laporte, 2e édi-

tion, t. 1
er

. Cérutti est auteur de quelques brochures

publiées pendant la révolution : Réforme du Code
criminel, discours en vers, 1787, in-8°; — Mémoire
pour le peuple français, 1788, in-8°, réimprimé la

même année ; — la Satire universelle
, prospectus

dédié à toutes les puissances de VEurope, Paris,

1788, in-8°; — Elrennes au public, 1789, in-8°;
—Exhortation à la concorde

,
envoyée aux étals gé-

néraux sous le nom du roi, 1789, in—8° ;
— Haran-

gue de la nation à tous les citoyens sur la nécessité

des contributions patriotiques
,
1789, in-8°; — Ob-

servations rapides sur la Lettre de M. de Calonne au
roi, Paris, 1789, in-8°;— Correspondance avec Mi-
rabeau, Paris, 1790, in-8°; — Idées simples et pré-

cises sur le papier monnaie, les assignats forcés cl

les biens ecclésiastiques, 1790, in-8°. Ce dernier ou-

vrage est celui où Cérutti a le plus fait usage de sa

fausse dialectique. Les raisonnements subtils et fal-

lacieux dont il est rempli avaient déjà été démentis

par l'expérience au commencement du dernier siè-

cle. On sait assez combien peu de temps il a fallu

pour la confirmer, et réduire au néant les idées

systématiques de Cérutti. On lui attribue en outre :

Bréviaire philosophique , ou Histoire du Judaïsme,

du, christianisme et du déisme, en trente-trois vers,

par le feu roi de Prusse, et en trente-trois notes par

un célèbre géomètre, Paris, 1791, in-8°. lia été l'un

des principaux rédacteurs de la Feuille villageoise,

journal dont le but était de propager dans les cam-
pagnes les principes de la révolution. Personne n'é-

tait moins fait que Cérutti pour parler au peuple

le langage qui pouvait lui convenir. Ce recueil est
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rempli de déclamations, de petites anecdotes, de

niaiseries sentimentales, qui le rendent aujourd'hui

indigne de l'attention des hommes judicieux et

éclairés : ce n'était pas ainsi que Benjamin Franc-

klin écrivait pour le peuple à l'époque de la révolu-

tion des Étals-Unis. La Feuille villageoise, commen-
en 1791, fut abandonnée en 1796 : Cérutti n'y a

donc travaillé qu'une année, et, quelque imparfaite

qu'elle fût alors, les autres années lui sont encore

bien inférieures. On a réuni, sous le titre d'QEu-

vres diverses, Paris, 1795, in-8°, quelques pièces de

Cérutti déjà publiées, et dont nous avons fait men-

tion dans cet article, ainsi que plusieurs autres, pu-

rement de circonstance. En résumant notre opinion

sur Cérutti , nous voyons en lui un littérateur ingé-

nieux et fin, dont le talent ne pouvait embrasser

l'ensemble d'un grand ouvrage, et qui n'a rien laissé

qui soit digne de passer à la postérité ; et un philo-

sophe superficiel, qui n'a eu de principes que ceux

que lui ont suggérés les circonstances, et qui a tou-

jours été entraîné par elles sans en prévoir les fu-

nestes conséquences. Doué d'un cœur honnête et

sensible, il aurait peut-être songé plus tard à y résis-

ter. Eh! qui sait s'il n'en eût pas été la vic-

time? Ch—N.

CÉRDTDS, ou CERUTTO, médecin. Voyez

Calcéolari.

CERVANTES SÀAVEDRA (Michel), naquit,

en 1547, à Alcala de Henarès, dans la Nouvelle-

Castille, d'une famille noble et peu favorisée de la

fortune. Il cultiva la poésie de bonne heure, et con-

serva, toute sa vie, un penchant irrésistible pour les

Muses. Le goût de son siècle, l'exemple de ses

compatriotes, la trompeuse facilité de sa langue,

contribuèrent à prolonger l'illusion qu'il se fit

à lui-même sur ses talents poétiques. En 1 369,

Cervantes, à la fleur de son âge, courut chercher

en Italie la fortune ou la gloire. Il entra d'abord

au service du cardinal Jules Acquaviva, en qua-
lité de page. La guerre entre le Grand Seigneur

et les Vénitiens lui offrit bientôt un théâtre plus

digne de sa naissance et de son courage. Il s'en-

rôla sous les drapeaux du duc de Paliano,

Marc-Antoine Colonne, général de l'armée navale

envoyée au secours de l'île de Chypre. Cette expé-

dition ne fut pas heureuse; mais l'année suivante,

la victoire de Lépante rétablit l'honneur militaire

de la chrétienté, et Cervantes eut sa part de gloire

dans cette mémorable journée. Il reçut une blessure

au bras gauche, dont il demeura estropié le reste

de sa vie : honorable souvenir qu'il rappelle plus

d'une fois dans ses ouvrages, et qui, du moins, ser-

vit à consoler son amour-propre, s'il ne fut pas

utile à sa fortune. Malgré cet accident, le zèle de

Cervantes ne se ralentit pas. Il était encore au ser-

vice en 1375, lorsque, retournant sur une galère

de Naples en Espagne, il fut pris par le corsaire

Arnaut-Mami, qui le conduisit à Alger, et le retint

parmi ses esclaves. C'est dans cette affreuse position

que Cervantes déploya les ressources de son génie

et la force de son caractère. Il exposa courageuse-

ment sa vie pour briser ses fera et ceux de plu-

VII.

sieurs autres chrétiens qui se trouvaient avec lui.

L'entreprise, conduite avec autant d'adresse que de

persévérance, fut découverte au moment où elle

touchait à sa fin. Une mort affreuse menaçait tous

ces infortunés. Cervantes osa se charger de la res-

ponsabilité commune, et soutint qu'il était seul cou-

pable. L'espoir d'une haute rançon, la sollicitude

infatigable des Pères de la Trinité, et d'autres cir-

constances heureuses sauvèrent ce généreux captif.

Loin d'être découragé par l'idée du supplice qu'il

avait vu de si près, il osa concevoir le projet de

faire soulever tous les esclaves détenus dans Alger,

et de s'emparer de la ville. Le dey, effrayé de l'au-

dace de cet homme extraordinaire, exigea qu'il lui

fût remis, et paya la somme de 1 ,000 écus à son

ancien maître. Dès ce moment, les chaînes de Cer-

vantes s'appesantirent, et il fut soumis à une sur-

veillance particulière. On peut voir ce qu'il en dit

lui-même dans la nouvelle du Captif, insérée dans

le roman de Don Quichotte. Après six ans de souf-

france inouïes, il fut enfin racheté par les soins des

Pères de la Trinité, qui ne cessèrent de prendre le

plus vif intérêt à son sort. Le prince africain, obligé

de partir pour Constantinople, où il était appelé,

embarrassé d'un esclave aussi remuant, et non moins

avide de la forte rançon qui lui était offerte, céda

à toutes ces considérations réunies, et Cervantes fut

rendu aux vœux de sa famille, en 1581 : il avait

alors trente-quatre ans. On peut juger qu'étant né
pauvre, le goût de la poésie, le métier de soldat et

son séjour à A lger ne lui avaient point permis de

s'occuper de sa fortune. L'amour ne tarda point à

s'emparer à son tour de cette imagination ardente.

Cette nouvelle passion lui dicta ses premiers ouvra-

ges. Son mariage suivit de prés la publication de

Galalée, en 1584. 11 n'avait composé ce roman que

pour faire agréer ses vœux à celle qu'il aimait. Il

épousa Catherine Salazer y Palacios, dont la famille,

anciennement connue à Esquivias, petit bourg de

la banlieue de Tolède, existe encore aujourd'hui. La
plume de Cervantes fut à peu près son unique res-

source. Don Pédro Fernandez de Castro, comte de

Lémos, et le cardinal Sandoval, archevêque de To-
lède, passent pour avoir été ses bienfaiteurs, et il

est démontré, par toutes les circonstances de sa vie

et par ses propres aveux, que cette double protec-

tion si vantée l'empêcha tout au plus de mourir de

faim. Cet homme, devenu si célèbre après sa mort,

et dont l'Espagne est si fière aujourd'hui, fut dédai-

gné de ses compatriotes, qui ne devinèrent pas son

génie. Il vécut dans une grande misère. Le lieu de

sa naissance n'a été bien connu que vers la fin du

siècle dernier, environ deux cents ans après qu'il

n'existait plus. Les premiers ouvrages de Cervantes

parurent avant que Philippe II fût descendu au

tombeau. Sous ce règne ombrageux, les talents de

l'esprit furent dédaignés par système. On craignait

également les lumières et les grands services; ce

prince n'aima que les inquisiteurs, et n'enrichit que

des moines. Si Don Quichotte eût été publié dix

ans plus tôt
(
Philippe II mourut en 1598), ce tyran

jaloux et sévère, qui prit constamment une gravité

44
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affecté pour la véritable grandeur, n'eût point goûté

la philosophie de Cervantes. Il eût frémi de voir

soulever le coin du voile dont se couvrait en Espa-

gne l'hypocrisie religieuse et politique. Philippe III

ne fut ni plus éclairé ni plus généreux : cependant

la publication de Bon Quichotte est le plus glorieux

monument de son règne. On raconte même que les

folies du chevalier de la Manche égayèrent plus

d'une fois ce prince mélancolique, qui, de toutes

les qualités de son père, et de Charles-Quint, son

aïeul, ne conserva que l'imperturbable gravité dont

ils lui laissèrent à la fois l'exemple et le précepte.

Cervantes mourut, accablé d'infirmités et de be-

soins, dans la capitale, et presque sous les yeux

d'un souverain qui, sans lui, n'eût jamais connu le

bonheur de rire. Le premier ouvrage de Cervantes

fut un roman pastoral intitulé Philène; il donna

ensuite : 1° Galatée, roman pastoral, imprimé pour

la première fois à Madrid, 1584. 2° Des comédies

qu'on a de la peine à retrouver, et qui, s'il faut en

croire l'auteur, furent toutes représentées avec suc-

cès. Le libraire don Antonio Sancha en a réimprimé

deux : Numance, tragédie, et les Intrigues d Alger,

Madrid, 1784, 2 vol. in-4°. 5° Des Nouvelles, espèce

de romans où les inlrigues amoureuses et la pein-

ture des mœurs et des ridicules offrent une agréa-

ble variété. Celle de Rinconele et Corladille est

une satire contre les habitants de Séville, où Cer-

vantes avait demeuré longtemps. Ces nouvelles, au

nombre de douze, furent imprimées à Madrid en

-1 6 1 5, in-8 0
. C'est la première édition; il y en a une

foule d'autres ; elles ont été traduites en français par

P. Hessein, Paris, 1707, in-12; par St-Martin de

Chassonville, Amsterdam, 1768, 2 vol. in-12, fig.
;

par Lefebvre de Yillebrune, Paris, 1775, 2 vol.

in-8°; par Coste, Paris, 1802 , 2 vol. in-12; par

Petitot, ibid., 1808, 4 vol. in-18 ; enfin par

Bouchon-Dubournial, ibid., 1825, 1 vol. in-52, fai-

sant partie d'une collection intitulée : Traduction

des chefs-d'œuvre classiques étrangers. 4° Le

Voyage au Parnasse, imprimé à Madrid en 1614.

Ce poëme est divisé en 8 chants, ouvrage très-

faible sous le rapport de l'imagination, et d'une

versification lâche et prosaïque. Cervantes s'é-

vertue à faire des compliments à tous les auteurs

contemporains et ne s'oublie pas lui-même. 5° Pcr-

siles et Sigismonde, bistoire septentrionale, impri-

mée après la mort de l'auteur, Madrid, 1617; tra-

duite en français par d'Audi guier, Paris, 1653; par

madame le Givre de Richebourg, Paris, 1748, 4 vol.

in-12, et par Bouchon-Dubournial, Paris, 1810,

6 vol. in-18, roman inintelligible, où l'enflure et

l'entortillage du style ajoutent encore à la confusion

et à l'invraisemblance des aventures. On est forcé

d'avouer que Cervantes, dans son épître dédica-

toire au comte de Lémos ( écrite pendant la der-
nière maladie de l'auteur), lui recommande cet en-

fant de sa vieillesse avec une prédilection d'ailleurs

assez ordinaire chez les auteurs pour leurs plus fai-

bles écrits. 6° L' Ingénieux chevalier Don Quichotte

de la Manche, dont la l
re partie parut à Madrid en

4605, et la 2
e
en 1615. Cet ouvrage est le seul mo-
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nument qui assure la gloire de Cervantes. Traduit

dans toutes les langues, il est resté sans copie,

comme il n'avait point eu de modèle. Les mœurs
ont changé; les ridicules que l'auteur voulut dé-

truire ont fait place à d'autres ridicules. Cependant

le héros de la Manche excite encore l'intérêt des

hommes de tous les pays, de toutes les classes, de

tous les âges. Qui n'aime à se rappeler ses princi-

pales aventures? Ce livre a fourni des proverbes

qui sont applicables à toutes les circonstances de la

vie. Ceux qui possèdent à fond la langue espagnole

ne se lassent point de relire Don Quichotte; ceux

qui n'ont pas cet avantage ne peuvent goûter le

charme du style, ni saisir la finesse des allusions
;

niais ils trouvent encore de quoi satisfaire leur es-

prit. Un héros fantastique et qui cependant ne s'é-

carte jamais de la nature; des caractères nouveaux,

créés et soutenus avec un talent admirable; des

observations aussi justes qu'ingénieuses, la plai-

santerie la plus piquante, un naturel exquis, l'art

de peindre porté au plus haut degré de perfection ;

voilà ce qui constitue le mérite de cette conception

vraiment extraordinaire, à laquelle on peut cepen-

dant reprocher quelques défauts ; mais ces défauts

sont la dette de l'humanité. Cervantes était au-des-

sus de son siècle, sans doute, mais il n'osa braver

trop ouvertement la puissance du mauvais goût et

de la mode. L'auteur de Don Quichotte fut loin de

jouir d'avance de son immortalité; ce fut générale-

ment hors de sa patrie qu'on lui rendit justice; les

Espagnols eux-mêmes n'en disconviennent pas,

et l'approbation du docteur don Manuel Marquez de

Torres, mis en tête de la deuxième partie de l'ou-

vrage, en est la preuve. Cervantes ne fut point

assez encouragé dans son pays pour se presser de

publier la continuation de Don Quichotte. Il fut

obligé de se calomnier lui-même clans une petite

brochure intitulée le Busca pié, qu'il glissa dans le

public pour éveiller la curiosité de ses compatrio-

tes. «Ce roman, disait-il dans ce pamphlet devenu

« extrêmement rare, sous le nom d'un héros ima-

«ginaire, renferme une satire des personnes les

« plus distinguées de la cour. » C'est ainsi que Cer-

vantes sut tirer parti de la malignité même qui

s'empressa de le lire, et fut inconsolable de n'avoir

que des éloges à donner au talent de l'auteur et à

l'innocence de son ouvrage. Cependant, sous le nom
iVAlonzo Fernandez Avellaneda, on fit imprimer à

Tarragone (en 1614, c'est-à-dire huit ans après la

publication de la première partie de Cervantes
)

,

une continuation prétendue de Don Quichotte. On
aurait de la peine à croire aujourd'hui que cette

misérable rapsodie eût été mise en parallèle avec

le chef-d'œuvre de Cervantes, si, d'après l'histoire

littéraire de notre nation même, nous n'étions for-

cés d'avouer qu'au milieu de la cour de Louis XIV,

la grande autorité de Boileau put à peine garantir

Racine de la rivalité de Pradon. L'ouvrage d'Avel-

laneda est d'une grossièreté révoltante ; les aven-

tures, dépourvues de toute espèce d'intérêt, sont

écrites d'un style plat et monotone. Cet anonyme

prodigue les injures à l'illustre Cervantes, qu'il
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appelle vieux manchot , misérable
,

hargneux
,

bavard, calomniateur ; et c'est à cette époque, où

]a nation espagnole s'enorgueillissait de la gloire

de ses armes, que l'envie ne craignit pas d'insulter

un vieux et brave militaire dont les talenls hono-

raient son pays, qu'il avait généreusement servi

dans les combats. On ne relèverait point cette nou-

velle preuve de l'acharnement qui poursuit le mé-

rite, si le seul Avellaneda se fût déclaré contre

l'auteur de Don Quichotte; mais des littérateurs esti-

més, tels que don Estevan de Villegas, don Isidro

Pérales, don Diego de Torres, don Juan Martinez

de Sala Franca, n'ont été guère moins injustes qu'A-

vellaneda, dont ils n'ont pas rougi d'approuver la

grossière malveillance. De nos jours même, le livre

du licencié aragonais a été réimprimé dans Ma-

drid, avec un prologue apologétique. Un mépris

général a puni cette spéculation de libraire. Depuis

plus de deux cenls ans, la gloire de Cervantes n'a

fait que s'accroître chez toutes les nations civilisées.

Les Espagnols ont fini par ouvrir les yeux vers la

fin du siècle dernier, et l'amour-propre national a

repris tous ses droits. Alors on a fouillé dans les

archives des couvents, des paroisses, des notaires

publics, pour découvrir la patrie de cet homme ex-

traordinaire qu'on avait laissé passer sans lui rendre

hommage ; un laborieux académicien, don Vicente

de los Rios, chargé par sa compagnie d'écrire la

vie de Cervantes, s'est livré aux recherches les plus

minutieuses. Charles III, à qui l'Espagne a dû les

premiers progrès qu'elle ait faits dans les beaux-

arts depuis près de deux siècles, honora de sa pro-

tection le zèle de l'académie de Madrid. On s'oc-

cupa d'élever un monument digne de Cervantes en

publiant une édition solennelle de Don Quichotte.

Une fabrique renommée de Catalogne fournit le

papier ; des caractères nouveaux furent fondus ; les

talents des plus habiles graveurs, les presses d'I-

barra. déjà si avantageusement connues par la ma-

gnilique édition du Salluste, tout a été employé pour

réparer une grande injustice (1780, 4 vol. in-4°,

avec figures). Les Espagnols ont passé même d'une

indifférence coupable à un enthousiasme excessif.

Ils ont voulu que tout fût parfait, admirable dans

ce livre, dont ils avaient d'abord fait si peu de cas.

L'analyse qui précède l'édition de l'académie est di-

gne du commentateur le plus fanatique (I). Le roman
de Don Quichotte est mis en parallèle avec YIliade,

(1) L'académie de Madrid a publié depuis une nouvelle édition

u roman de Don Quichotte, corrigée sur les deux éditions de 1605

et sur celle de 1608 et de 16)3, faites sous les yeux de l'auteur et

revues par lui, Madrid, 1K20, 4 vol. in-8° ornés de 20 gravures.

On y trouve des notes explicatives de quelques passages du texte ;

et dans le 1
er volume, la carte topographique des voyages de

don Quichotte, l'analyse et le plan de la fable faits par l'académi-

cien don Vincent de Los Rios, mais non la vie écrite par celui-ci,

l'académie ayant jugé plus convenable de donner à l'ouvrage un

5e volume qui se vend séparément et contient une nouvelle vie de

Cervantes (Nueva Vida), par don Martin Fernandez de Navarette,

membre et bibliothécaire de cette même académie et de celle d'his-

toire. Cette Vie est précieuse par un portrait de Cervantes, le

seul ressemblant, et par des faits nouveaux que constatent des

pièces authentiques dont l'académie conserve les originaux dans

ses archives. D—r—k.

YEnéide et la Jérusalem délivrée ; un grave acadé-

micien s'occupe sérieusement à trouver des rap-

ports entre des ouvrages qui ne peuvent ni ne doi-

vent en avoir entre eux ; enfin l'esprit de parti, ou

la fureur des comparaisons, a été poussé à tel point,

que don Vicente de los Rios finit par établir du

rapprochement entre la descente d'Enée aux enfers

et celle de Don Quichotte dans la grotte de Monté-
sinos, entre le séjour du chevalier de la Manche
chez la duchesse et celui du fils d'Anchise chez la

reine de Carthage, qui est elle-même comparée à la

comtesse Trifaldi, etc. Ces aberrations déplorables

du commentateur n'ont pas été positivement dés-

avouées par l'académie, et l'on serait presque tenté de

croire que Cervantes est condamné à ne jamais être

bien jugé dans son propre pays. Il nous reste à dire

que Don Quichotte, cet ouvrage d'une gaieté si fran-

che, a été écrit au fond d'une prison, où les alcades

d'un village de la Manche jetèrent Cervantes à la

suite d'une de ces tracasseries judiciaires si commu-
nes en Espagne. Il se vengea de cette persécution

en faisant de son héros le compatriote de ses juges,

et en choisissant leur pays pour le théâtre de ses

exploits. Après l'édition donnée par les académi-

ciens de Madrid, la plus recherchée est celle de

Londres, ïomson (I), 1738, 4 vol. in-4°, fig. Don
Quichotte a été traduit en français, d'abord par

François de Rosset en 1618, puis par César Oudin,

secrétaire -interprète des langues étrangères sous

Louis XIII, en 1659. Il dédia son livre à ce

monarque, qui voulait, dit-on, apprendre l'espa-

gnol pour lire Don Quichotte dans sa langue na-

turelle. Plusieurs autres écrivains ont tenlé de-

puis la même entreprise avec aussi peu de suc-

cès. Protégé par le nom de Cervantes, qu'il vou-
lait faire oublier, Avellaneda lui-même a obtenu les

honneurs de la traduction. En 1 70 un écrivain

officieux (le Sage) se chargea de le purifier, sup-
prima quelques grossièretés, et ajoula beaucoup du
sien. Avellaneda ne pouvait que gagner au change;
et, à la faveur de ce déguisement, il trompa les ré-

dacteurs du Journal des Savants, qui lui donnèrent
des éloges sans avoir vu l'original. La traduction de
Filleau de St-Martin, quoique très-médiocre, a eu
plus de cinquante éditions (2). On recherche encore

Principales Aventures de don Quichotte, avec les

figures de Coypel
,

gravées par Picart, la Haye,

1746, in-fol. et in-4»; ibid. (Paris), 1774, 2 vol.

in-8°; Bruxelles, 1795, in-4°. Mais, de toutes les

(1) Il a paru depuis plusieurs belles éditions de Don Quichotte :

1° Paris, Bossange et Masson, 181 'i, 7 vol. in-18avec fig. ; ^édi-
tion en miniatura, imprimée par S. Didoi, Paris, Bossange, 1827,

in-32, grav. C'est M. Ferrer, ancien président des cortès, qui a

fait les frais de ce petit chef-d'œuvre de typographie, dont on évalue

la dépense à 30,000 fit. t)—n—r.

(2) La première est de Paris, 1677-78, 4 vol. in-12. On peut ci-

ter parmi les meilleures, celle de Francfort, 1730, 6 vol. petit in-12,

tig. ; celle d'Amsterdam, I7fi8, 6 vol. in-12, recherchée pour les fi-

gures, qui sont de Folkema et Fokke ; celle qui est précédée d'un

Essai sur la vie et les ouvrages de Cervantes par Auger, Paris,

1825, 6 vol. in-8° ; en lin celle qu'a donnée le libraire Saulelet, ibid-,

1826, même format, avec une Notice historique par M. Méri-

mée, Ch—s.
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versions du véritable Don Quichotte, la moins pro-

pre à le faire connaître est celle de Florian, publiée

après sa mort, Paris, P. Didot, an 7 (1799), 6 vol.

in-18, fig., et réimprimé dans toutes les éditions

des œuvres de l'auteur. Outre qu'il s'est per-

mis de mutiler impitoyablement le corps de l'ou-

vrage, il est coupable d'avoir voulu enjoliver

Cervantes, dont il a gâté le naturel, que nous le

soupçonnons de n'avoir jamais senti. Cet académi-

cien a été moins malheureux dans son imitation de

la Galalée, qu'il a peut-être embellie : ce genre

d'écrits convenait plus à son talent... Cervantes,

dans ses compositions pastorales, cédait au goût de

son siècle plutôt qu'à l'impulsion de son génie. Il

ne fut vraiment lui-même que dans la création ori-

ginale du héros de la Manche et de son inimitable

écuyer. Cette production est tellement partie de

source, qu'il est permis de supposer que l'auteur ne

s'est pas douté lui-même de ce qu'il venait de faire;

sa prédilection pour le monstrueux roman de Per-

siles, son éternelle manie de faire des vers, et d'en

glisser dans tous ses ouvrages, malgré les sarcasmes

des critiques de son temps, et les avis réitérés de

Jean de Villaroel, son libraire, semble appuyer cette

conjecture. Bouchon-Dubournial a donné une tra-

duction complète de Don Quichotte, Paris, 1807,

8 vol. in-12 (1). H a retranché du Don Quichotte

l'histoire du Curieux impertinent, et l'a fait im-

primer à part, sous le titre du Mari trop cu-

rieux, ibid., 180!), in-12 (2). Cervantes mourut à

Madrid, le 25 avril 1616, dans sa 79 e année. Il fut

enterré, d'après ses intentions, dans l'église des

religieuses de la Trinité de cette ville. Ceux qui

furent admis à sa société intime regrettèrent le ci-

toyen vertueux et l'homme de bien. Les beaux-es-

prits qui l'avaient dédaigné ne crurent pas que sa

mort fût une perte : ils étaient loin de soupçonner

que l'Espagne n'aurait un jour que le roman de

Don Quichotte à opposer aux chefs-d'œuvre des au-

tres nations. J- B. E— d.

CERVANTES DE SÀLAZAR (François), lit-

térateur espagnol du 16e siècle. Nicolas Antonio

déclare ne savoir ni qui il est , ni où il a pris nais-

sance; mais il est plus connu des savants espagnols

par ses ouvrages, réunis sous le titre suivant : Obras

que Fr. Cervantes de Salazar ha hecho, glossado y

(1) La traduction de Bouchon-Duboumial, dont le moindre dé-

faut est un style lâche et trivial, a été complètement effacée par

celle de de Laulnaye, Paris, 1821, t vol. in-18, fig., et surtout par

celle de M. Louis Viardot, ibid., 1837-58, 2 vol. grand in-8°,

ornés de 800 dessins par M. Tony Johannot, et d'une carte géo-

graphique. En ce moment (1844) on réimprime cette belle édition

avec les même vignettes, mais en 1 seul vol. grand in-8°. — Il

existe plusieurs traductions anglaises de Don Quichotte. La der-

nière a paru à Londres en 18)8 : tlie History and Adventurcs of

don Quixote, 4 vol. grand in-8°, avec de belles gravures exécutées

d'après les peintures de Rob. Smirke. Cn—s.

(2) D. Aug. Garcia de Arrieta, académicien espagnol, a donné

une édition complète des œuvres de Cervanles avec portrait, carte

et fac-similé, dans la Collection des classiques espagnols publiée à

Paris par Bossangc, in-32. Elle forme (0 vol., dont le 1
er contient

Don Quichotte précédé d'une vie de l'auteur, d'après Bowles et

Pellicer, et de l'analyse de don Vincent Los Rios, réduite et refondue

par M. Arrieta, Ch—s.

traducido
,
Alcala, 1546, in-4°. On y trouve une

glose de l'auteur sur l'apologue de l'Oisiveté et le

Travail
,
par Louis Mexia ; un dialogue de la Di-

gnité de l'homme , commencé par Maestro Oliva, et

achevé par Cervantes, et YIntroduction à la Sagesse,

traduite du latin de Louis Vivès. Ambroise Moralès

loue le talent et le style de Cervantes de Salazar.

Grégorio Majans, dans le Spécimen de sa Bibliothè-

que, dit, des opuscules de cet auteur : Si non sunt

aurea, sunt auro cariora. « Cependant, ajoute-t-il,

« on ne les lit pas plus que s'ils n'étaient ni écrits

« ni imprimés, tant est grande l'ignorance des bons

« livres, et la surabondance des mauvais! »— Jean

Guillen de Cervantes , né à Séville
, professa le

droit canonique dans cette ville, fut député, par ses

concitoyens, à l'assemblée des cortès, que Philippe II

convoqua dans Madrid en 1586, et s'occupa princi-

palement d'un grand ouvrage sur les lois dites Leges

Tauri , du lieu où elles furent promulguées. Ses

commentaires devaient avoir trois parties; mais il

ne publia que la première, qui a pour titre : Prima
pars Commenlariorum in leges Tauri, Madrid, 1594,

in-fol. — Gonzalve Gomez de Cervantes, préfet

de Tlascala , dans l'Amérique septentrionale , com-
posa, en 1599, un Memoriale sobre las cosas y go~
vierno de Mexico, beneficio de la Plata, y de la Co-

chinilla, qu'il dédia à Eugène Salazar, membre du
conseil des Indes. Cet ouvrage n'a pas été im-
primé. V— VE.

CE11VATON (Anne), dame espagnole, fille

d'honneur de Germaine de Foix, reine d'Aragon,

était aussi belle que spirituelle, et fit l'ornement de

la cour de Ferdinand V, roi d'Aragon. Elle savait

plusieurs langues, et écrivait également bien en vers

et en prose. Don Frédéric de Tolède, duc d'Albe,

l'aima éperdument. On trouve parmi les épîtres de

Lucius Marineus de Sicile des lettres latines que le

duc d'Albe écrivit, en 1512, à cette belle Espagnole,

et les réponses qu'elle lui fit en latin. B—p.

CERVEAU (René), prêtre du diocèse de Paris,

était né dans cette ville , le 22 mai 1700, d'un con-

trôleur des rentes de l'hôtel de ville. Ce fut un zélé

janséniste , et que son opposition à la bulle Unige-

nitus fit même interdire. Il est le principal rédac-

teur du Nécrologe des plus célèbres défenseurs et

confesseurs delà vérité, Paris, 1760-78, 7 vol. in-12;

il faut à la fin du dernier un supplément de 16 p.

Cet ouvrage
,
aujourd'hui tombé dans l'oubli , est

destiné à exalter les talents et les vertus des jansé-

nistes morts de 1605 à 1778, que l'auteur regardait

comme les seuls défenseurs de la vérité. La plupart

des hommes qu'on y loue avec excès sont si obscurs

qu'on connaît à peine leurs noms. On a encore de

Cerveau : 1° YEsprit de Nicole, Paris, 17C5, in-12,

compilation publiée par l'abbé Cerveau, toujours

dans le dessein d'attirer l'attention sur le parti au-

quel il était attaché; 2° Poème sur le Symbole des

apôtres et sur les Sacrements, Paris, 1768, in-12,

des Cantiques, etc., Paris, 1768, in-12. Il mourut à

Paris, le 15 avril 1780. On ne sait où les éditeurs

du Dictionnaire historique ont trouvé que cet auteur

a remporté , en 1779 , le prix d'éloquence à l'Aca-



CER CEI! 349

démie française ,
par un Eloge de Molière , et qu'il

y avait déjà obtenu le prix de poésie. Chacun sait

que ce fut VEloge de Molière par Cliamfort qui fut

couronné en 1769, et non pas en 1779. Quant au

prix de poésie , obtenu par Cerveau , nous n'a-

vons pu obtenir aucun éclaircissement à cet

égard (1). W—s.

CERVI (Joseph), chevalier, né à Parme, en 1663,

fut professeur de médecine dans la même ville. La
reine Elisabeth Farnèse le fit venir en Espagne, où
il fut nommé premier médecin du roi Philippe V. Il

mourut au palais de Buenretiro, le 25 janvier 1748,

âgé de 85 ans (et non de 99 comme on lit dans Dunkel)

.

Il laissa à son neveu une fortune de plus de 5 mil-

lions de piastres. On a de lui une Pharmacopœa Ma-
tritensis, publiée en 1739 avec un grand luxe typo-

graphique, aux frais de l'académie de médecine

qu'il avait fondée à Sëville, et à laquelle il légua sa

nombreuse et riche bibliothèque. On voit son por-

trait, mais d'une manière exagérée, sur une médaille

du Muséum Mazzuchellianum. C. M. P.

CERVOLE ou CERVOLLE (Aknaut de), dit

VArchiprêlre , fut un des plus audacieux partisans

que l'on connaisse. Mézerai et d'autres ont défi-

guré son nom, qui est bien tel que nous l'impri-

mons. Le titre à'archipresbyler de Verniis
, que

D. Vaissette a traduit par archiprêlre de Vezzins,

lui fut donné parce que, d'après un abus très-com-

mun alors, quoique chevalier et marié, il possédait

des bénéfices ecclésiastiques. Né dans le Périgord,

au commencement du 14 e siècle, d'une famille très-

distinguée , Cervole paraît dans l'histoire pour la

première fois à la bataille de Poitiers, donnée le 18
décembre 1556. Il y fut blessé et fait prisonnier

avec le roi Jean. Sa rançon ayant été payée par le

roi , il revint en France l'année suivante. On avait

conclu une trêve de deux ans avec l'Angleterre.

Les troupes n'étant point payées se mirent à piller

les provinces : de là vinrent ces terribles compa-
gnies auxquelles on donna le nom de routiers.

L'Archiprêlre, ayant réuni 2,000 de ces brigands,

passa le Rhône et se porta du côté d'Orange. Le
prince de ïarente, gouverneur de la Provence, était

trop faible pour résister. Innocent VI tremblait

dans Avignon. Ce ponlife leva à la hâte un corps

de 4,000 hommes. Mais, se confiant peu dans ses

forces, il traita avec Cervole, qui alors se trouvait à

la tète d'une troupe nombreuse. « Quand YArchi-
« prêtre , dit Froissard , et ses gens eurent robé

« tout le pays , le pape et le clergé firent traiter

« à YArchiprêlre : et vint sur bonne condition en
« Avignon , et la plupart de ses gens : et fut aussi

« révéremment reçu, comme s'il eût été (ils au roi

« de France, et disna plusieurs fois delez le pape et

« les cardinaux , et lui furent pardonnes tous ses

« péchés , et au départir on lui livra 40,000 écus

« pour délivrer à ses compagnons. Si se départirent

« ses gens çà et là , mais toujours tenoient la route

« du dit Archiprêlre. » Cervole, après avoir pillé la

(l)On lai doit encore les Mystères de Jésus-Christ expliqués en
forme d'instructions, etc., Paris, 1770, in-12.

Provence, rançonné le pape et la cour pontificale, se

jeta sur la Bourgogne. Au mois de mars 1 358, il rentra

en Provence, mais il y fut moins heureux. Le dauphin

(depuis Charles V), régent du royaume, l'attira à son

service, voulant employer sa valeur et son expérience

contre le roi de Navarre. En 1359, il était lieutenant

général dans le Berri et le Nivernais. Après la paix

de Brétigny, conclue le 8 mars 1360, il rassembla

les compagnies licenciées et forma ce qu'on appelait

la compagnie blanche, parce que ces nouveaux rou-

tiers portaient une croix blanche sur l'épaule. Ar-
naut, à leur tête

,
ravagea les environs de Langres,

de Lyon et de Nevers ; il prit plusieurs places, entre

autres Cosne , la Mothe-Josserand , Blenel , Donne-
marie et força le comte de Nevers à négocier. Le
traité, conclu au mois de février 1561, fut ratifié par

le roi Jean. D'autres routiers appelés les lardvenus,

parce qu'ils ne pouvaient plus que glaner, se réuni-

rent au nombre de 16,000. Après avoir ravagé la

Champagne et la Bourgogne, ils s'arrêtèrent à trois

lieues de Lyon
,
pour y attendre le comte de la

Marche, que le roi Jean avait ebargé de les pour-
suivre. L'Archiprêlre , fidèle à ses nouveaux enga-
gements , commandait l'avant-garde de l'armée

royale, qui fut défaite à Brignay , le 2 avril 1361.

« Arnaut , dit Froissart , fut bon chevalier et vail-

« lant, et moult excellemment se combattit ; mais il

« fut entrepris et démené par force d'armes
, que

« moult fort fut blécé et navré , et retenu à prison-

« nier lui et plusieurs chevaliers et escuyers de sa

« route. » Cervole se tira promptement des mains
des tardvenus; car, en 1562, il épousa Jeanne, fille

et principale héritière de Jean III ,
seigneur de

Chàteauvilain. L'année suivante, il se mit à la tête

des aventuriers que l'on appelait Bretons, pour aller

au secours de Jean, sire de Joinville, comte de Vau-
demont

, qui faisait la guerre au duc de Lorraine.

Après avoir parcouru la Lorraine et les Vosges, ces

brigands , au nombre de 40,000, marchèrent sur

Trêves. Ayant été repoussés , ils se dirigèrent sur

Metz. Jean , duc de Lorraine , leur compta une
somme d'argent pour racheter son duché , et ils se

jetèrent sur la Bourgogne et la Champagne. Le roi

Jean ayant donné, en 1563, le duché de Bourgogne
à Philippe, son quatrième fils, YArchiprêlre condui-

sit le jeune prince à la tête de son armée et l'aida à
soumettre les nobles qui refusaient de reconnaître

le nouveau souverain. 11 servit ensuite dans l'armée

que le roi Charles V envoya en Normandie pour
ravager les domaines du roi de Navarre. Arrivé
près de Vernon, il proposa au général qui comman-
dait les Navarrois une conférence que celui-ci re-

fusa, disant, selon Froissart : « VArchiprêlre est si

« grand barateur que , s'il venoit jusqu'à nous
« comptant gangles et bourdes, il adviseroit et ima-
« gineroit nostre force et nos gens : si nous pourroit

« tourner à grand contraire , si n'ay cure de ses

« parlements. » A la bataille de Cocherel ( 24 mai
1564), entre Evreux et Vernon , Cervole comman-
dait le troisième corps de l'armée française , où se

trouvaient les Bourguignons. Bertrand Duguesclin,

général en chef, remporta la victoire ; Arnaut y eut
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peu de part; et il passa en Bourgogne, puis il sou-

mit le comté de Montbéliard. Il prêta alors une forte

somme au duc de Bourgogne, qui lui remit pour

sûreté le fort de Vésure. Dans les différents actes

passés entre Philippe et Arnaut, le duc l'appelle son

conseiller et son Irès-cher compère. VArchiprêlre,

qui en 1565 occupait la place de chambellan auprès

du roi Charles V, s'offrit de conduire contre les

Turcs les routiers qui continuaient à désoler la

France. 11 se mit en marche à la tête de 40,000 bri-

gands, se dirigeant sur Metz, Saverne et Strasbourg,

d'où il remonta le Rhin
,
répandant partout la ter-

reur et la désolation. « Je ne forme aucune préten-

« tion sur les provinces que je parcours, disait-il;

« je veux seulement, en dépit de tout le monde et

« tant que cela me conviendra, faire boire mes che-

« vaux dans le Rhin. » La ville de Bàle menacée

s'adressa aux autres cantons, qui lui envoyèrent des

secours ; et l'empereur Charles IV, qui depuis près

d'un mois se tenait enfermé à Seltz , dans la basse

Alsace, entendit enfin les cris et les pleurs des ha-

bitants opprimés. VArchiprêlre se hâta de se jeter

avec ses bandes sur la Bourgogne et la Lorraine.

Les ducs de Brabant et de Lorraine s'élant réunis à

Charles IV pour donner la chasse à ces hordes , il

quitta leur commandement et revint en Provence,

où il passa tranquillement le reste de sa carrière et

mourut en 1566, laissant deux enfants, une fille et

Philippe de Cervole, qui servit fidèlement le duc de

Bourgogne. Le comte de Zurlaubcn a écrit une

Histoire d'Arnaut de Cervole , dit l'Arckiprélre
,

insérée dans le recueil de l'académie des inscrip-

tions, ann. 1759, t. 25, et dans la Bibliothèque mi-

litaire et historique du même auteur, Paris, 1760,

3 vol. in-12. G— y.

CERVONI (Jean-Baptiste), général français,

naquit à Soveria ,
petit village près de Corte en

Corse. Thomas Cervoni, son père, avait figuré dans

la guerre de l'indépendance parmi les partisans les

plus dévoués de Paoli. Après la réunion de la Corse

à la France, en I7G9, il s'exila volontairement, et

suivit Clément Paoli en Toscane avec un grand

nombre de ses compatriotes. Ayant choisi la ville

de Pise pour résidence, Cervoni profita de celte cir-

constance pour donner une bonne éducation à son

fds, en lui faisant étudier d'abord les belles-lettres

et plus tard les Instituts de Justinien, afin qu'il sui-

vît la carrière du barreau. Mais ses projets n'eurent

pas le succès qu'il s'en était promis, car son fils

porté à l'étude des lettres, avait de la répugnance

pour celle du droit. Entraîné par son caractère

aventureux , il se détermina à entrer dans la car-

rière des armes. Profitant d'une absence momenta-

née de son père , il ouvrit sa malle ,
s'empara de

quelque argent, passa à Gènes pour s'engager dans

les troupes de la république, et n'ayant pu atteindre

son but , il se rendit en France où il entra comme
simple soldat dans le régiment royal corse. Revenu

dans sa patrie après les plus vives instances de son

père , il fut attaché au maréchal de camp Gaston
;

et, lorsque ce général se vit obligé de quitter le

pays , Cervoni suivit Saliceti nommé député à la

convention nationale. A Paris, on lui offrit du ser-

vice dans le corps des commissaires des guerres
;

mais il aima mieux être officier, et fut attaché en

qualité d'aide de camp au maréchal de camp Joseph

Casabianca, qui le conduisit en Corse (1). Après le

soulèvement de la Corse contre la convention, Cer-

voni accompagna Saliceti au siège de Toulon, où il

se distingua. Voici ce qu'écrivait ce représentant à

Barthélémy Aréna, le 26 décembre 1795 : « Ton
« frète Joseph et tous les Corses qui ont assisté au
« siège de Toulon ont combattu avec beaucoup de

« courage ; aussi en récompense ils ont tous augmenté

« de grade. Bonaparte a été nommé général de bri-

« gade, et ton frère et Cervoni chefs de brigade. Je

« m'occupe sans repos des préparatifs et de l'ar-

ec moment des vaisseaux destinés à l'expédition de

« Corse » Après la prise de Toulon, Cervoni fut

chargé de rendre compte de cet événement à la con-

vention, et bientôt nommé adjudant général, puis

général de brigade. Envoyé à l'armée d'Italie, il

concourut, le 24 germinal an 4 (avril 1796), à

la victoire de Dego , où Provera fut fait prisonnier.

A Lodi, il était du nombre des généraux qui s'im-

mortalisèrent. Nommé en 1799 général de division,

il fit partie de l'armée destinée à l'invasion de

Rome ; et
,
lorsque la république romaine fut pro-

clamée, il se rendit auprès de Pie VI et lui annonça

que le peuple avait changé la forme du gouverne-

ment Pie VI protesta, et son refus donna lieu à

tous les actes de violence qui marquèrent les der-

niers temps du règne de ce malheureux pontife. En
1 K00 , Cervoni passa en Corse pour prendre , avec

Saliceti, le commandement d'une expédition proje-

tée contre la Sardaigne; niais cette expédition n'eut

pas lieu , à cause des troubles excités dans l'île pai-

lles émissaires des consuls de Russie et de Toscane,

qui dirigèrent secrètement cette diversion pour pré-

server les États du roi de Sardaigne. Appelé après le

18 brumaire au commandement des départements

des Bouches-du-Rhône, des Basses-Alpes, des Alpes-

Maritimes, du Var et de Vaucluse , Cervoni y réta-

blit l'ordre et la tranquillité, et parvint à se faire

estimer et aimer de tous les habitants. Fatigué du

repos auquel il se voyait condamné, et jaloux d'ob-

tenir le bâton de maréchal , il sollicita l'empereur

pour avoir un commandement dans la grande ar-

mée. Ayant été nommé, en 1809, chef d'état-major

du maréchal Larmes , dans la campagne contre

l'Autriche
,
presque aussitôt après son arrivée il fut

tué à la bataille d'Eckmûlh par un coup de canon

qui le frappa à la tête. Ami et protecteur des let-

tres, Cervoni cultivait avec succès la poésie italienne

et s'était familiarisé avec les plus brillants modèles.

Dans les guerres d'Italie, il n'a jamais manqué de

témoigner sa reconnaissance à toutes les personnes

qu'il avait connues dans sa jeunesse ; et des ecclé-

siastiques recommandables furent soustraits par son

ordre à la persécution. Son vœu le plus ardent était

(1) Ce général Casablanca, homme assez médiocre et parent éloigné

du pair de France {voy. Casabianca), a été assassiné par sa femme

à Avignon, vers 1802.
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de devenir maréchal , et il en aurait probablement

reçu le bâton après la guerre de 1809; mais la mort

mit un terme à son ambition. On a dit que Napo-
léon avait peu d'attachement pour lui, et 1 on a lieu

de croire qu'il connaissait ses idées républicaines.

Ce qu'il y a de sûr, c'est que Cervoni était digne de

figurer parmi nos plus brillantes illustrations mili-

taires. G—RY.

CÉSA1RE (Saint), fils de St. Grégoire de Na-
zianze le père et de Ste. Nonne , frère de St. Gré-
goire, surnommé le Théologien, et de Ste. Gorgonie,

né vers l'an 530, ne dégénéra point de son illustre

famille. Après avoir reçu une éducation chrétienne

et cultivée, il alla étudier les lettres profanes à

Alexandrie , alors célèbre par l'excellence des maî-

tres qui y professaient les sciences de toute espèce.

Césaire se distingua autant par sa bonne conduite

que par ses heureuses dispositions. La rhétorique,

la philosophie, la géométrie, l'astronomie, furent

l'objet de ses études; mais il s'attacha plus spéciale-

ment à la médecine, pour laquelle il avait un goût

particulier. La réputation de son savoir en ce genre

l'avait précédé à Constantinople
,
lorsqu'il s'y rendit

à son retour d'Alexandrie; les magistrats, pour l'y

retenir, lui offrirent un traitement avantageux, une

alliance distinguée , et la dignité de sénateur. Ils

obtinrent pour lui de l'empereur Constance des lettres

de citoyen, et ce prince fit de Césaire son premier mé-

decin, ebarge qu'il conserva sous Julien. Sa géné-

rosité, le désintéressement avec lequel il exerçait

son art, sa modestie, la pudeur qui rehaussait encore

l'éclat de tous les avantages extérieurs dont sa personn e

était ornée, son éloigneincnt du faste de la cour au

milieu de laquelle il vivait, sa protection, toujours ac-

quise aux malheureux, lui firent de nombreux amis.

Lorsque Julien éloigna de sa cour tous les officiers

qui faisaient profession du christianisme , il excepta

Césaire de la proscription générale, pour le fixer au-

près de sa personne. Cette distinction devint un su-

jet de scandale pour les chrétiens. Son frère lui-

même, tremblant à la vue du danger auquel sa foi

était exposée, s'efforça de le rappeler par une lettre

touchante trempée de ses larmes et de celles de leur

père. Julien s'était en effet proposé de le convertir

au paganisme; il mit tour à tour en œuvre les ca-

resses et les menaces. Ce prince entra même en con-

troverse avec lui, en présence de ses courtisans. Dans

une lutte, en apparence si inégale, Césaire sut si

bien démêler les sophismes de son antagoniste ; il

se tira avec tant d'adresse de ses subtilités, et pro-

testa avec tant de fermeté qu'il voulait vivre et mou-

rir chrétien, que Julien, confus, déconcerté, et per-

dant espérance de le séduire, s'écria : « O l'heureux

« père! ô les malheureux enfants! » Le respect pu-

blic dont Césaire était investi, et le besoin que l'em-

pereur avait de ses talents et de son expérience dans

son art, le garantirent du ressentiment de Julien
,

qui persista à le conserver auprès de sa personne
;

mais Césaire saisit l'occasion de l'expédition de

Perse, qui éloignait l'empereur, pour se retirer de

la cour, et aller mettre sa foi à couvert dans le sein

de sa famille. 11 reprit son poste et sa faveur sous
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Jovien. Valens le fit questeur de la Bithynie, charge

où sa probité et sa fidélité brillèrent d'un nouvel

éclat. 11 se trouva au tremblement de terre de Ni-

cée, en 588, y perdit une partie de sa fortune, et ne

se sauva que par une espèce de miracle du milieu

des ruines, d'où il fut retiré le corps tout meurtri

de blessures. St. Grégoire, son frère, et St. Basile,

son ami, profitèrent de la circonstance pour l'enga-

ger plus fortement que jamais à quitter la cour, et

à mettre son salut à l'abri de tant de dangers. Cé-

saire se préparait à suivre leur avis, lorsque la mort

le surprit en 569. Son corps fut porté à Nazianze ;

son éloge funèbre, prononcé par son frère, en pré-

sence de leur père et de leur mère. Les Grecs célè-

brent sa fête le 9 mars, et les Latins, le 25 février.

On lui a attribué, sans fondement, les dialogues

contre les Païens qui se trouvent insérés sous son

nom dans le 11 e tome de la Bibliotheca Palrum.
(Voy. Bollandus; les Mémoires de Tillemont; la

Bibliolh. des auteurs ccclésiasl. d'Ellies Dupin, et

les Vies des Saints de Baillet, au mois de fé-

vrier. ) T—D.

CÉSAIRE (Saint), évêque d'Arles, naquit en 470,

dans le territoire de Chùlons-sur-Saône, d'une fa-

mille distinguée par sa noblesse, et où la piété était

héréditaire. Il répondit parfaitement aux soins que

prirent ses parents de lui donner une éducation

chrétienne, surtout par sa charité qui le porta sou

vent à se dépouiller de ses propres habits pour en

revêtir les pauvres. A l'âge de dix-huit ans, il alla

s'offrir à l'évêque de Chàlons, qui s'empressa de

l'agréger à son clergé; mais le désir d'une plus haute

perfection le conduisit deux ans après au monastère

de Lérins, célèbre par les hommes recommandables
qu'il renfermait, et regardé comme la pépinière des

évêques des Gaules. L'abbé Porcaire lui confia l'em-

ploi de céléricr; l'exactitude avec laquelle il s'en

acquitta déplut à quelques moines; il ne put faire

cesser leurs murmures qu'en se démettant, pour se

livrer entièrement aux exercices de la vie monasti-

que. Sa santé dérangée par le climat malsain de

l'île de Lérins, et affaiblie par le jeûne et les macéra-

tions, obligea ses supérieurs de l'envoyer à Arles, pour

y respirer un meilleur air et mettre quelque distraction

à ses austérités. L'évêque Éone, son compatriote et son

parent, rattacha à son église en lui conférant les or-

dres sacrés, lui donna la conduite d'un monastère

situé dans un faubourg au delà du Rhône, et le dé-

signa, en mourant, pour son successeur. Césaire,

effrayé d'un tel fardeau, alla se cacher au milieu

d'anciens tombeaux romains, dont on voit encore les

ruines à peu de distance d'Arles. 11 y fut découvert, et

obligé de céder aux vœux du clergé et du peuple, qui

le portèrent, malgré lui, en SOI, sur le siège vacant.

Sa première opération fut de se décharger du soin

du temporel sur des diacres d'une probité reconnue,

afin de se consacrer tout entier à son nouveau mi-
nistère. Il fit bâtir un vaste hospice, où les pauvres

reçurent tous les secours que demandait leur état. Il

s'occupa ensuite à prémunir son peuple contre l'a-

rianisme dont faisaient profession les Goths, maîtres

du pays ; à Combattre le somi-pélagiauisine, qui
^
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depuis un demi-siècle, avait fait de grands progrès

en Provence ; à extirper les restes des superstitions

païennes qui avaient résisté au zèle de ses prédéces-

seurs. Il s'appliqua à faire fleurir les études dans le

«lergé, et, sous son pontificat, l'école d'Arles fut en

grande réputation ; à rétablir la discipline ecclésias-

tique ; à régler la liturgie, en introduisant dans son

église l'usage de chanter tous les jours les heures ca-

noniales, qu'on ne chantait auparavant que les veilles

et les jours de dimanche, en excitant les laïques à

accompagner le clergé dans le chant des psaumes et

des hymnes, en faisant composer des prières en grec

et en latin pour les lidèles; car les deux langues

étaient alors vulgaires dans le pays. 11 fonda dans sa

ville épiscopale un monastère de filles, dont le nom-

bre s'éleva jusqu'à deux cents, et sa sœur en fut la

supérieure. La règle qu'il leur donna, et qui fut in-

troduite dans d'autres monastères, est la première

qui ait été composée en Occident pour des religieu-

ses; on y remarque surtout un article qui les obli-

geait à copier des livres, à l'exemple des moines.

St. Césaire était alors considéré comme le premier

évêque des Gaules , moins encore par l'éminence de

son siège, qui participait à la dignité métropolitaine

dont jouissait la ville d'Arles depuis que Trêves avait

perdu cette prérogative, que par sa grande réputa-

tion de vertu, de zèle et de capacilé : un mérite si

généralement reconnu ne le garantit point de la ca-

lomnie. Son zèle pour l'exécution des règlements de

discipline dressés, sous son influence, en 505, dans

le concile d'Agde, dont les évêques de la province

Narbonnaise lui avaient déféré la présidence, souleva

contre lui quelques esprits peu disposés à s'y sou-

mettre. Licinien, l'un de ses secrétaires, se mit à la

tête de la cabale, et pendant que ce saint prélat

,

prosterné au pied des autels, priait pour la paix des

nations et pour le repos des villes, il fut dénoncé à Ala-

ric II comme coupable d'ourdir une intrigue pour li-

vrer la ville d'Arles au roi de Bourgogne, dom il était

né sujet. Le prince visigoth, sans examen, le rélégua

à Bordeaux ; mais la calomnie ayant été découverte

bientôt après, Césaire ne tarda pas à être rendu aux

vœux de son troupeau. Le peuple accourut en foule

au-devant de lui
,
portant des croix, des cierges al-

lumés , faisant retentir l'air du chant des psaumes.

Son retour fut marqué par la grâce qu'il obtint de

ses calomniateurs, condamnés à être lapidés, et dont

on se disposait à exécuter la sentence. La même accu-

sation se renouvela deux ans après, durant le siège

que les Francs et les Bourguignons mirent devant

cette ville. Son innocence, bientôt après reconnue,

ne lui procura une liberté momentanée que pour

être de nouveau inculpée. Césaire, ne consultant

que son ardente charité, à la vue des prisonniers

francs et bourguignons exposés à mourir de faim et

de misère, épuisa les trésors amassés par ses prédé-

cesseurs, fondit les vases d'or et d'argent qui ser-

vaient au service divin , vendit les meubles de son

église pour payer leur rançon, et, pendant qu'il dé-

pouillait ainsi les temples matériels, pour conserver

à Jésus-Christ ses membres spirituels, ses ennemis,

travestissant cet acte de générosité chrétienne en
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une lâche trahison, le dénoncèrent au roi des Ostro-

golhs, Théodoric, qui régnaiten Italie, comme ayant

appauvri l'église et la ville d'Arles, pour rendre des

soldats aux armées des puissances avec lesquelles on
était en guerre. Traduit à Ravenne sous escorte, il en

imposa tellement à Théodoric par la dignité de son

maintien, par l'air vénérable qui resplendissait sur

toute sa figure, et par la noble franchise de ses dis-

cours, que ce prince, indigné de la frivolité (les accu-

sations, le renvoya chargé de présents. Les courti-

sans imitèrent la munificence de leur maître, et le

produit de tous ces riches dons fut encore employé

au rachat des prisonniers que le sort de la guerre

avait fait tomber entre les mains des Goths. Césaire

profita de son voyage en Italie pour aller visiter les

tombeaux des saints apôtres. Sa réputation l'avait

depuis longtemps précédé dans la capitale du monde
chrétien. Le pape Synimaque l'accueillit comme le

personnage le plus illustre de l'Église d'Occident
;

il le décora du pallium, le nomma vicaire du saint-

siége dans les Gaules et en Espagne , et confirma

,

en sa considération, les privilèges de l'église d'Ar-

les. Son épiscopat fut marqué par la tenue d'un grand

nombre de conciles convoqués et présidés par lui.

On y fit de bons règlements pour la réforme des

mœurs, la discipline ecclésiastique , l'ordre de la li-

turgie sacrée , et même sur des questions dogmati-

ques. Le plus célèbre de ces conciles est le second

d'Orange, en 529, où fut condamné le semi-pélagia-

nisnie qui dominait depuis longtemps dans cette

partie des Gaules. On y fit vingt-cinq canons tirés

des propres expressions de St. Augustin, qui forment

une des plus belles décisions de l'Eglise sur le pé-
ché originel, la nécessité et la gratuité de la grâce.

Toutes ces matières épineuses y furent approfondies

et traitées avec une fidélité scrupuleuse ; tous les

subterfuges des semi-pélagiens, développés et pros-

crits avec cette autorité qui accompagne ordinaire-

ment la vérité lorsqu'elle est montrée dans tout son

jour. Aussi, quoique ce concile ne fût composé que
de douze évêques assemblés fortuitement pour la

simple dédicace d'une église, ses décrets, confirmés

par l'approbation de toute l'Eglise, ont-ils toujours

servi de règle dans les disputes sur ces matières
,

comme s'ils avaient été faits dans un concile géné-

ral, et, dès ce moment les semi-pélagiens, qu'on

avait tolérés, ont été mis irrévocablement dans la

classe des hérétiques. Quelques années après, Con-

tuméliosus, évêque de Riez, déposé dans un concile

présidé par St. Césaire, trouva un protecteur dans le

pape Agapct, qui ordonna la révision du procès

,

suspendit la senlence, défendit même à ses commis-

saires d'y avoir égard ; mais le saint évêque d'Arles

et ses collègues ne firent pas moins exécuter celte

sentence, qui avait été approuvée par Jean II, pré-

décesseur d'Agapet. Cet acte de vigueur épiscopale

forme un des précieux monuments qui servent de

base aux libertés de l'Eglise gallicane. Césaire, épuisé

de travaux, accablé d'infirmités, mourut le 27 août

5-12, dans son église métropolitaine, entouré des évê-

ques de sa province, accourus pour lui rendre leurs

derniers hommages, et recevoir son dernier soupir.
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Il fut enterré solennellement dans l'église du grand

monastère des religieuses qu'il avait fondé, et qui

porta depuis son nom. Sa sainteté fut attestée par de

nombreux miracles. Ses ouvrages consistent princi-

palement en sermons et en homélies, qui ont été

quelquefois attribués à St. Augustin. Il avait un ta-

lent particulier pour ce genre de composition. Nous
n'avons de bien authentique qu'environ cent deux

discours de ce genre, insérés dans le 5e volume de

l'édition de St. Augustin par les bénédictins. Ils sont

courts; le style en est simple, à la portée du com-
mun des hommes

,
quelquefois même populaire

,

comme il l'appelle lui-même, pedestri sermone. On
voit cependant, par quelques endroits, qu'au besoin

il savait s'élever à de grandes pensées noblement
exprimées, et qu'il aurait pu aspirer à la gloire de

l'éloquence, dont il avait pris des leçons à Arles sous

le célèbre rhéteur Pomère. La seule lettre qui nous

reste du grand nombre de celles qu'il avait écrites

porte les mêmes caractères. Le Libellus episcoporum

provinciœ, Leoni papœ oblatus, de renovando ecclc-

siœ Arelat. privilegio, est imprimé au tome 3 des

Conciles de Labbe, et dans le St. Léon du P. Ques-

nel. 11 avait composé deux règles, l'une pour les re-

ligieuses, l'autre pour les religieux, qui cessèrent

d'être en vigueur lorsque celle de St. Benoît fut de-

venue d'un usage général ; on les trouve dans le

Code des règles de St. Benoîtd'Aniane, publié en 1658
par D. Hugues Menard. On regrette la perte de son

traité de la Grâce et du libre Arbitre. Casimir Oudin
avait annoncé, en 1722, une édition particulière des

œuvres deSt. Césaire; maisce projet est resté sans exé-

cution. Sa vie, écrite par ses disciples, a été insérée

dans les bollandistes avec de savantes notes. Ses ser-

inons ont été traduits en français par l'abbé Dujat

de Villeneuve, Paris, 1760,2 vol. in-12. (Voy. en-
core, les Annales de Baronius, ann. 441 à 490, et la

Bibliolh. des auteurs ecclés. d'Ellies Dupin.) ï

—

d.

CESAIBE d'Heistekbach, moine cistercien

du 15e
siècle, naquit dans le diocèse de Cologne,

vers l'an 1180. Il lit ses études à Cologne, et il nous

apprend qu'il était encore enfant (I) lorsqu'on 1182
le cardinal Henri vint prêcher la croisade dans cette

ville. Pieusement crédule, Césaire raconte qu'en
1199, étant écolier (2), il dut d'être soudainement
guéri d'une maladie mortelle au soin que prit sa

mère de l'envelopper dans un linge trempé de l'eau

du baptême d'une fille de dix ans (5). La même an-
née, il conçut le projet d'embrasser la vie monas-
tique après avoir entendu Gérard, abbé de Ste-Wal-
burge, lui faire part d'une vision vraiment mi-
raculeuse. Des moines travaillaient à la moisson
dans une plaine et souffraient de la chaleur du jour,

quand la Vierge, Ste. Anne et Marie -Madeleine
vinrent à leur secours. Les trois saintes femmes es-

suyèrent la sueur des religieux moissonneurs, et,

pour les rafraîchir, agitèrent l'air autour d'eux (4) .

(0 Adhucpuer. {Dialogi, liv. 4, chap. 29.)

(2) Adhuc scliolaris parvulus. ( Ibid., liv. (0, chap. 4*).

(5) Mox in sudorem erupi et convalui. (Ibid.)

(4) Monacnorum sudores terserunt... ventuni adinovermit (Ibid.,

liv. 1, chap. 17.)

VII.
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Césaire renonça donc au inonde, et entra au mo-
nastère d'Heisterbach, dans le diocèse de Cologne.

La vie d'un moine constamment livré à l'étude et

au travail est peu accidentée. Tout ce qu'on sait de
celle de Césaire, c'est qu'en 1201 il était prieur du
monastère de Villiers en Brabant; qu'il y composa
des sermons, et deux livres sur ce passage de l'Apo-

calypse : Signum magnum apparuit in cœlo ; qu'en

1210, il retourna dans son premier monastère, où
il fut chargé de la direction des novices et des frères

convers ; qu'alors il se livra à la composition de ses

douze livres de dialogues, ou récits de miracles,

singulier et long travail qui fut terminé en 1225;
qu'ensuite, vers 1226, il écrivit, par ordre de l'ar-

chevêque de Cologne, la vie de St. Engelbert, et

qu'il mourut vers l'an 1240. On a de lui : 1° Homi-
liœ super dominicis ac feslis lolius anni , sive

Fasciculus moralilalis , Cologne, 1615, 5 parties

in-4°. Celte édition fut donnée par Jean-André Cop-
pensten, de l'ordre des frères prêcheurs. Une épî-

tre de Césaire, placée en tète du recueil, contient

une notice de ses ouvrages. Les homélies sont

pleines de miracles cités à l'appui des dogmes et de
la morale du christianisme; mais, avant de prouver

quelque chose, ces faits miraculeux auraient besoin

d'être prouvés eux-mêmes. 2° Dialogi de miraculis,

dont la première édition fut faite à Cologne, en 1481

,

in-fol. C'est par erreur que Lenglet Dufresnoy cite,

dans sa Méthode pour étudier l'histoire, une édi-

tion de Nuremberg, même année, 1481, in-fol. Cet

ouvrage, divisé en 12 livres ou distinctions, fut

réimprimé dans la même ville, en 1591 et 1599,

in-8°, sous ce titre : Cœsarii Ueistcrbachensis li-

6ri 12 illustrium miraculorurn et historiarum memo-
rabilium. La dernière édition est celle qu'a donnée
Bertrand Tissier, dans sa Bibliotheca Patrum Cis-
tercensium, 1660 et ann. suiv., 8 vol. in-fol.

(
Voy.

t. 2.) Les dialogues de Césaire sont divisés en 755
chapitres , et ce nombre est à peu prés celui des

prodiges et des miracles que le moine raconte

comme s'étant accomplis de son temps dans la Ger-
manie, et principalement dans les couvents de cis-

terciens de l'un et l'autre sexe. Dans un de ces

nombreux prodiges, une femme déclare, en mou-
rant, qu'elle a eu commerce avec un démon ( se

cum dœmone incubo peccasse
) ; dans un autre, la

sainte hostie fait volte-face dans les doigts d'un mau-
vais prêtre, et lui tourne le dos; dans un troisième,

le soleil a été vu un jour se briser et se partager en
trois morceaux : par ces échantillons, on peut juger
l'ensemble. Césaire parle beaucoup de sorcellerie,

de possessions, d'apparitions, de revenants, d'héré-

tiques qu'on brûlait tout vivants ; et il trouve que
c'était leur rendre bonne justice [juste aclum est

cum illis). « 11 ne règne d'ailleurs, dit M. Daunou (1),

« aucune méthode dans cet amas de narrations. »

Mais ces narrations peignent l'esprit du temps, et,

mieux que les livres historiques, font connaître

(1) L'Histoire littéraire de la France, t. 18, p. 94-201, contient

sur Césaire d'Heisterbach une savante et curieuse notice de

M. Daunou ; elle a fourni les matériaux de cet article.

45
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quelle était, dans le 12e
siècle, la grande infirmité

de l'esprit humain. Tissier a voulu corriger ce que

les récits de Césaire ont de grotesque et de trop ri-

dicule ; mais le soin inutile qu'il a pris rend son

édition moins curieuse que les précédentes. 5° De
Vila S. Engelberli libri 1res, Cologne, -1633, in-8°.

On trouve aussi cet ouvrage dans lesVilœ Sanclorum
de Surius, Cologne, 1576 et 1618, 7 vol. in-fol. Il

a été encore reproduit par Gilles Gelenius dans son

livre intitulé : Vindex liberlalis ccclesiaslicœ et

martyr sanclus Engelbertus, Cologne, in-4°. C'est

de tous les écrits de Césaire le plus recommandable.
M. Daunou en a donné une fort bonne analyse, dont

nous citerons ce passage : « Césaire nous dépeint

« l'archevêque de Cologne armé des deux glaives,

« excommuniant ou exterminant les rebelles, assu-

« rant ainsi le règne de la justice, recouvrant les

« domaines et les fiefs dérobés à sa métropole, ren-
ie richissant de plusieurs autres biens, construisant

« des routes, des châteaux, de grands édifices; le-

« vant des impôts sur le peuple, parce qu'il n'était

« possible de maintenir la paix qu'avec de l'argent ;

« achetant, pendant la famine de 1224, des blés

« qu'il distribuait aux pauvres, et surtout aux rao-

« nastères ; favorisant les deux nouveaux ordres des

« frères prêcheurs et mineurs, et les protégeant au
« besoin contre les résistances et les plaintes du
« clergé séculier... On doit savoir gré à l'auteur de

« n'avoir, en général, ni exagéré les mérites de
« l'archevêque, ni trop dissimulé les fautes qui peu-

« vent lui être reprochées. C'est même, selon l'his-

« torien, parce que la sainteté d'Engelbert n'avait

« pas été très-éclatante pendant sa vie, qu'il a fallu

« qu'elle fût manifestée par des miracles après sa

« mort. Ces prodiges fournissent la matière du 3e

« livre
,

auquel nous ne saurions étendre l'é-

« loge dû aux deux premiers, et qu'on pourrait

« plutôt considérer comme le 15e
de l'ouvrage

« de Miraculis (1). » Parmi les écrits de Cé-
saire qui n'ont point été publiés, Trithème et le P.

Lelong citent vingt-deux sermons sur le psaume 118,

Beali immaculali in via; un livre sur les quinze

psaumes appelés graduels, parce qu'ils étaient chantés

sur les quinze degrés du temple ; huit ou neuf livres

sur VEcclésiastique ; deux livres sur un texte de l'^l-

pocalypse; des Quœsliones quodlibelicœ. On lui at-

tribue encore : une Vie de Ste. Elisabeth de Scho-
nange ; un dialogue de Slalione solis sub Josue et de

Rcgressu solis sub Ezechia, et de Obscuratione solis

in passione Christi ; un écrit intitulé : Nomina et

Âclus pontificum Coloniensium. Trithème, dans son

livre de Scriptoribus ecclesiaslicis, fait un grand
éloge des écrits de Césaire d'Heisterbach (2). Cet

éloge, donné dans le 15
e

siècle, peut paraître au-
jourd'hui exagéré ; mais Césaire, oublié dans pres-

que tous les dictionnaires historiques, ne mérite pas

de l'être dans la Biographie universelle. V

—

ve.

(1) Histoire littéraire delà France, t. 18, p. 199-201.

(2) Vir in disciplina regulari prœcipuus, alqne in divinis Scrip-

tnris longa excrcitaiione sludiosus, composuit,sunplici ei aperto ser-

inone, nonnulla opuscula, quorum lectio non est sperneiida. (n. 430.)

CESALPIN (André), médecin italien, a rendu
son nom célèbre par l'étendue, de ses connaissances,

et par l'invention d'une méthode en botanique, fon-

dée sur l'organisation despiantes, et principalement

sur les parties de la fructification ; ce qui a établi

les rapports naturels des familles et les caractères

qui doivent servir de base aux classifications. Césal-

pin naquit en 1519, à Arezzo en Toscane. Il se livra

de bonne heure à l'étude de toutes les sciences, et

surtout à la philosophie d'Aristote, qui était consi-

dérée comme le seul moyen d'acquérir des connais-
sances solides ; il sut la débarrasser des formes sco-

lastiques par lesquelles on l'avait obscurcie et défi-

gurée. Toutes les fois qu'il l'appliqua à la recherche

des phénomènes de la nature, elle le conduisit à de
grandes découvertes ; mais , en d'autres occasions

,

elle l'entraîna dans des subtilités métaphysiques qui

pouvaient nuire à sa tranquillité ; car elles le firent

accuser d'irréligion , et on lui attribua un système
d'athéisme et de matérialisme que plusieurs auteurs

ont prétendu ressembler à celui qui fut enseigné

depuis par Spinosa. Dans le fond , ce n'était que la

doctrine d'Aristote qu'il exposait , et souvent dans

les mêmes termes que ce grand philosophe. Il avait

soin de dire que les opinions qu'il présentait ainsi

étant contraires à la religion chrétienne, il les reje-

tait; mais ce correctif ne lui réussit pas toujours;

car on l'attaqua vivement sur ces opinions. Samuel
Parker, archidiacre de Cantorbéry, dans plusieurs

endroits d'un ouvrage qu'il a publié sous ce titre :

Disputalio de Deo et Providentia divina, traite

d'impie le système de Césalpin, expose ses dogmes,
et découvre ses artifices. Nicolas Taurel, médecin
de Monlbéliard, fit paraître un gros volume, inti-

tulé : Alpes cœsœ, hoc est Àndreœ Cœsalpini mons-
trosa et superba dogmala discussa et excussa, Franc-
fort, Zachar. Palthénius, 1597, in-8° : le titre était

une allusion puérile au nom de Césalpin. Voulant
faire tomber exclusivement sur celui-ci l'accusation

d'athéisme et de matérialisme, Taurel tâcha de prou-

ver que l'auteur italien avait altéré les passages d'A-

ristote qu'il citait, pour se mettre à l'abri de son nom,
et qu'il avait été bien plus loin que ce philosophe

païen dans ces systèmes désolants. Il ne paraît pas

qu'en Italie on ait fait beaucoup d'attention à ces

inculpations : les opinions de Césalpin furent regar-

dées plutôt comme un jeu d'esprit que comme une
doctrine sérieuse ; en sorte qu'il vécut tranquille

,

et qu'il jouit pendant toute sa vie de la plus haute

considération
,
puisque

,
après avoir enseigné long-

temps la médecine et la botanique avec distinction

à Pise, il fut appelé à Rome, où il fut nommé pre-

mier médecin du pape Clément VII, et professeur

de médecine au collège de Sapience
,
emplois qu'il

exerça jusqu'à sa mort, arrivée le 25 février 1603 :

il était âgé de 84 ans. C'est par erreur que Tourne-

fort avance la mort de Césalpin , et l'indique au 26

mars 1602. Ses ouvrages sont: 1° Quœslionum pe-

ripaleticarum libri 5, Florence, 1569, in-4°; Ve-
nise, les Junte , 1571 et 1593, in-4°. L'épître dédi-

catoire est adressée au grand-duc de Toscane, Fran-

çois de Médicis ; elle est datée de Pise, le 1
er juin
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1569. Bernardin Telesio fit réimprimer ces Ques-

tions dans son traité de Rerum Nalura, et un livre

de Philippe Mocenigo sur la philosophie, à Genève,

1588, in-fol. C'est cet ouvrage que Taurel critiqua

avec tant d'amertume. Césalpin y fit des additions;

elles parurent à Rome l'année de sa mort, c'est-à-

dire en 1605, réunies aux additions de son traité de

Plantis. C'est dans ces Questions péripatéliques

qu'il expose la doctrine d'Aristole d'une manière

claire et précise; il en fait une application conti-

nuelle à toutes les branches de la physique et de la

métaphysique. Très-souvent il se trompe avec son

siècle : c'est ainsi qu'il cherche à expliquer le mou-
vement du soleil autour de la terre, et qu'il embar-

rasse le cours des planètes dans des épicycles ; mais

aussi, d'autres fois, il devance de beaucoup ses

contemporains par celle de la circulation du sang.

Bayle reconnaît que l'idée et le premier aperçu ap-

partiennent à l'auteur italien. Il faut convenir que

Harvey a l'avantage de l'avoir ensuite complète-

ment démontrée par des expériences. Les anato-

mistes ont cru que Césalpin n'avait pas connu la

circulation complète, mais qu'il admettait un flux et

reflux, un mouvement d'Euripe. Haller, ce grand

physiologiste, dit qu'il ne parait pas avoir connu la

grande circulation, mais seulement celle qui se fait

par le poumon. Ce savant, ainsi que tous les autres

anatomistes, n'a jugé de la découverte de la circula-

tion générale par les artères et ensuite par les veines

dans tout le corps
,
que par ce qu'en a dit Césalpin

dans ses Questions péripatéliques, liv. 5 , ch. 4, et

dans ses Questions de médecine, liv. 2, ch. 17;

mais, dans les passages de ces deux ouvrages qui

ont été souvent cités, cette idée, qui a tant contri-

bué au perfectionnement de la physiologie et de la

médecine , est obscurcie par des raisonnements de

la vieille école ; elle est exprimée d'une manière

plus claire et plus précise dans le traité de Plantis,

liv. 1
er

, ch. 2, qui a été publié quatorze ans après.

On y trouve le passage suivant, auquel on n'avait

pas fait attention jusqu'ici, parce que les médecins

et les physiologistes ne cherchaient pas , dans un

livre qui traite de la botanique, la preuve d'une

grande découverte en anatomie. Césalpin dit: Nam
in animalibus videmus alimenlum per venas duci ad

cor lanquam ad officinam caloris insili , et adepta

inibi uliima perfeclione
,
per arterias in universum

corpus dislribui, agente spirilu
,
qui ex codem ali-

mente in corde gignilur. Ce passage, aujourd'hui

plus connu, doit le faire mettre au nombre des au-

teurs de cette belle théorie. Césalpin s'est d'ailleurs

peu occupé de dissections ; sa découverte est due à

ses profondes connaissances sur les trois règnes de

la nature, à la pénétration et à la subtilité de son

génie. 2" Dœmonum Invesligalio peripaletica , in

qua explicalur locus Hippocrat., si quid divinum in

morbis habealur, Florence, 1580, in-4°. Cet ouvrage

fut composé sur la demande de l'archevêque de Pise,

Jacques-Pierre Borboni, à qui l'auteur le dédia. Ce
prélat ayant consulté tous les savants de l'université

de Pise , sur une prétendue possession diabolique

des religieuses de l'un des couvents de cette ville

,

demanda surtout que l'on décidât si la cause de ce

phénomène était naturelle ou surnaturelle. Césalpin,

qui avait été plus particulièrement interpellé, répon-

dit à cette question par ce traité. 11 commença par

exposer, avec une érudition singulière, tous les faits

que l'on a attribués au pouvoir de la magie et de la

sorcellerie ; non content de citer les auteurs les plus

graves, il recueille les contes populaires , et il les

rapporte sans laisser entrevoir qu'il eût aucun doute

sur leur existence ; mais ensuite il les soumet à une
discussion péripatétique, c'est-à-dire suivant les

principes d'Aristote. Alors , faisant parler ce philo-

sophe, il dit qu'il peut y avoir des intelligences ou
des démons intermédiaires entre Dieu et les créatu-

res; mais que, quoiqu'ils soient matériels, ils ne

peuvent communiquer avec l'homme. Il s'ensuivrait

que tous les faits exposés par Césalpin ne pour-

raient être réels. C'est de cette manière de discuter

que l'on est parti pour lui attribuer cette opinion ;

tandis que , concluant en son propre nom, il le fait

en se soumettant à la croyance générale de l'Eglise,

puisqu'il déclare qu'il regarde la possession de ces

religieuses comme surnaturelle , et qu'alors les se-

cours de la médecine étant insuffisants, il faut avoir

recours à ceux de l'Église. On peut présumer qu'une

pareille conclusion lui fut dictée par la prudence ;

mais- rien ne l'indique dans le texte. Ce traité n'ap-

partient que par sa forme à ceux de philosophie;

car, pour le fond, il pourrait être rangé parmi ceux

de médecine. 5° Quœslionum medicarum Ubri duo,

Venise, 1593 et 1604, in-4°. Dans ces deux éditions,

on a réuni YInvesligalio dœmonum et l'ouvrage sui-

vant : 4° de Medicamenlorum facullalibus libri duo ;

c'est un traité de matière médicale. 5° Ârs medica,

Rome, 1601, 1602 et 1603, 5 vol. in-12; réimprimé

avec quelques changements, sous les deux titres

suivants
, après la mort de l'auteur : 6° Caloplron,

sive spéculum arlis medicœ Hippocralicum, spectan-

dos, dignoscendos
,
curandosque exhibcns lum uni-

versos, lum parliculares tolius corporis morbos ; in

quo mulla visunlur
,
quœ a prœclarissimis quibus-

que medicis inlacta prorsus relicta erant arcana
,

Francfort, 1605, in-8°; Venise, 1606, in-4° et in-8°;

Trévise, 1606, in-8°; Strasbourg, 1670, in-8\
7° Praxis universœ arlis medicœ, Trévise, 1606,

in-8°. Césalpin, dans ces différents ouvrages de mé-

decine, fait toujours une application de la manière

de raisonner d'Aristote à l'art de guérir. Quoique

sa réputation comme médecin ait été grande pen-

dant sa vie, il ne paraît pas que ses écrits aient pro-

curé de nouvelles lumières sur cet art; ils sont peu

consultés aujourd'hui, et peut-être seraient-ils ou-

bliés comme ceux de philosophie, si les derniers

travaux de Césalpin sur l'histoire naturelle n'eussent

pas donné à son nom une gloire immortelle ; tel est

l'ouvrage suivant: 8° de Plantis libri 16, Florence,

1585, in-4°. Jusqu'à Césalpin, les savants s'occu-

paient de la recherche et de la connaissance des

plantes, plutôt en érudits et en médecins qu'en na-

turalistes; en sorte qu'ils les rangeaient alphabéti-

quement, suivant les noms que leur avaient donnés

les anciens , ou peut-être plus arbitrairement , en
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suivant l'ordre de vertus souvent imaginaires. Cé-

salpin chercha dans la nature une marche plus cer-

taine, un procédé plus régulier ; il inventa la pre-

mière méthode de botanique, fondée sur les carac-

tères tirés de la considération de la forme de la

Heur et du fruit, et du nombre des graines ; ce qui

lui donna des affinités et des rapprochements natu-

rels. Son traité de Planlis est divisé en 16 livres; le

1
er est consacré à développer l'organisation des

végétaux, et là il posa les bases de l'anatomie et de

la physiologie végétales. On y trouve bien des idées

dont la vérité n'a été reconnue que longtemps après.

11 fit aussi connaître avec beaucoup de sagacité la

structure de l'intérieur des graines, qu'il compare

aux œufs des animaux : cette idée renferme la fameuse

proposition , omnia ex ovo, développée depuis par

Harvey. L'honneur de l'avoir indiquée le premier

n'appartient ni à l'un ni à l'autre, mais à Empé-
docle, qui l'avait énoncée dès la plus haute anti-

quité. Quoiqu'en général Césalpin semble refuser le

sexe aux plantes
,
cependant il le reconnaît dans

plusieurs occasions, et il s'accorde parfaitement avec

les botanistes de notre siècle, en donnant le nom de

mâles aux individus stériles qui portent les étami-

nes, et de femelles à ceux qui portent les fruits :

malgré cela, l'usage contraire a longtemps prévalu.

Il fit connaître avec exactitude l'organisation de

l'intérieur des plantes; il crut que leur force vitale

résidait dans la moelle
,

qu'il regarda comme leur

cœur et comme la source du fruit , tandis que les

autres parties de la fleur, qu'il distingue très-bien,

provenaient du bois et de l'écorce ; en sorte que

,

suivant lui , la fleur n'était qu'une expansion des

parties intérieures. Linné a adopté cette idée, en lui

donnant des développements, dans les dissertations

qui portent le titre de Prolepsis planlarum. Quelque

importance que Césalpin accordât à la moelle , il

remarqua cependant qu'elle n'était nécessaire à la

vie des arbres que dans les premiers moments de

son existence. Les quinze autres livres offrent au-

tant de classes particulières , dans lesquelles sont

rangées les plantes qu'il décrit. Ces classes sont

fondées : 1° sur la considération de la durée, comme
arbres ou comme herbes ; 2° sur la situation de la

radicule dans les graines ;
5° sur le nombre des

graines dans les fruits ou dans leurs loges ;
4° sur les

racines ;
5° sur l'absence des fleurs et des fruits

;

enfin, par des considérations souvent très-bien fon-

dées, ces classes sont elles-mêmes subdivisées en

47 sections, et celles-ci en 940 chapitres. Quel-

ques-uns de ces chapitres contiennent des générali-

tés sur les classes et les sections , et souvent sur le

caractère de groupes importants, reconnus aujour-

d'hui comme familles naturelles. Chacun des autres

chapitres porte pour titre le nom d'une plante, et

contient sa description
;

quelquefois elle est seule,

mais plus souvent il y en a quelques autres qui lui

sont rapportées, comme des espèces congénères.

Cela n'est pas assez général pour que l'on puisse

regarder ces chapitres comme des genres , tels que

les établissent les botanistes de notre temps. Ils sont

terminés par des discussions savantes sur les noms

des anciens, de Théophraste et Dioscorides chez les

Grecs, de Pline chez les Piomains. On voit partout

qu'il avait une profonde connaissance de ces auteurs;

mais il se distingua de son siècle par l'observation

de la nature. Cet ouvrage devait déterminer une
heureuse révolution dans la botanique ; mais per-

sonne alors ne voulut le suivre dans la route qu'il

avait tracée; on craignit les difficultés : il avait trop

devancé ses contemporains. Gaspard Bauhin témoi-

gne , dans une lettre particulière
, qu'il avait eu le

dessein de distribuer son Pinax suivant la méthode
de Césalpin; mais il avoue qu'il ne le comprenait

pas assez. En outre, on était accoutumé à voir les

ouvrages de botanique ornés de figures plus ou
moins bien exécutées , et Césalpin les avait bannies

du sien. Il eut un tort plus réel, ce fut de ne pas y
donner la concordance de la nomenclature des au-

teurs qui l'avaient précédé et de ceux de son temps.

Il fait connaître les plantes par des noms qui lui

sont particuliers, et ce sont ordinairement des noms
vulgaires clans quelques contrées de l'Italie

,
prin-

cipalement de la Toscane; aussi a-t-il été difficile

de déterminer les plantes dont il parle. Gaspard

Bauhin, qui l'a entrepris dans son Pinax, s'est sou-

vent trompé. Par la même raison, on ne peut déter-

miner au juste le nombre des espèces dont il fait

mention dans son ouvrage
;
quelques-uns le portent

à huit cents ; mais ils n'ont compté que les princi-

pales, en sorte qu'elles vont à 1,520, suivant Haller.

Son herbier est conservé à Florence chez les héri-

tiers du sénateur Pandolfini ; il contient les échan-

tillons de sept cent soixante-huit espèces, desséchés

et collés sur deux cent soixante-six larges feuilles

de papier. Plusieurs savants ont été à portée de le

consulter, entre autres Micheli, et, au rapport de

Targioni, Etienne Roselli en avait préparé un cata-

logue. Césalpin dédia cet ouvrage à son souverain,

François de Médicis
, grand-duc de Toscane. Ce

n'était ni flatterie, ni basse adulation, mais un hom-
mage qu'il rendait au savoir et au caractère géné-

reux de ce prince éclairé, qui soutenait avec éclat le

nom de Médicis. Il associe ce prince à sa propre

gloire, en lui exposant les motifs qui l'ont engagé à

abandonner la marche ordinaire, et en le jugeant

digne de le comprendre et de goûter ses raisons.

Dans cette préface
,
pleine de vues neuves et philo-

sophiques, qui annonce un homme de génie supé-

rieur à son siècle, se trouve, entre autres, une page

dans laquelle il concentre les principes et pose les

bases sur lesquelles doivent être établis les méthodes

et les systèmes de botanique ; il y fait voir tous les

avantages que l'on peut en tirer, dans le nombre
desquels il compte la connaissance des propriétés

des plantes, que l'on peut déduire d'après leurs affi-

nités ou la ressemblance de leurs formes extérieures.

Malgré les travaux que l'on a entrepris depuis sili-

ce sujet , on n'a rien pu ajouter d'essentiel à cette

esquisse : en sorte que si, de tous ses ouvrages, celte

page seule nous fût restée, elle suffirait pour assu-

rer à jamais la gloire de Césalpin. Ses principes

restèrent ensevelis pendant près d'un siècle, quoique

Colonna eût travaillé à les propager. Ce fut Morison
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qui les ressuscita en 1669, d'abord par ses Prœludia,

et ensuite dans son Histoire universelle des Plantes,

par sa méthode, fondée , comme celle de Césalpin
,

sur la considération du fruit ; mais cet auteur, à qui

l'on a reproché avec raison beaucoup de vanité , la

donna comme entièrement de lui. (Voy. Morison.)

Ray a été de meilleure foi ; car il dit positivement

que c'est dans Césalpin qu'il a pris l'idée de sa mé-

thode. Peu de temps après, ïournefort lui lit pa-

reillement honneur de l'invention des méthodes en

botanique, et depuis lors on a continué d'en rendre

hommage à Césalpin. Linné, entre autres, dans

l'écrit intitulé Classes plantarum, donne l'esquisse

de cette méthode ; mais c'est plus récemment que

,

par les travaux de Gaertner et de Bern. de Jussieu,

on a pu juger jusqu'à quel point il avait connu la

structure de l'intérieur des graines et leur organi-

sation. 9° Appendix ad libros de Plantis et Quœs-

lioncs peripatcticas, Rome , 1603, in-4°. Ce livre a

été réimprimé dans le Museo di fisica de Boccone ,

Venise, 1697, in 4°. Césalpin avait aussi composé

l'histoire naturelle des minéraux dans un ordre sys-

tématique, comme il avait traité celle des végétaux.

Son ouvrage n'attendait que l'impression, lorsque

Clément VIII l'ayant appelé à Rome pour y pro-

fesser la médecine, il trouva que Michel Mercati,

son ancien disciple, l'avait prévenu, et, en distri-

buant par ordre la collection des minéraux connue

sous le nom de métallolhèque du Vatican, avait eu

le soin d'en faire graver les différentes pièces. Il

regarda alors son travail comme inutile; mais Mercati,

qui mourut bientôt après, n'ayant pas eu le temps de

traiter des pierres et des métaux, Césalpin fit paraître

l'ouvrage suivant : 10° de Melallicis libri très, Rome,

1596, in-4°; réimprimé à Nuremberg en 1602, in-4°,

par les soins de Conrad Agricola. Le 1
er

livre traite des

sels, des bitumes, aluns et autres fossiles; le 2°, des

pierres, des cristaux, des pierres précieuses, et il

donne l'étymologie du nom des pierres; le 5
e

traite (les métaux. L'ouvrage de Mercati a été pu-
blié sous le titre de Melallothcca. Borel, dans sa

Bibliolheca chimica, cite un ouvrage de Césalpin

intitulé de Lapidibus , mais sans dire s'il est im-

primé ou manuscrit. Plumier a consacré à la mé-
moire de Césalpin un genre de plantes des climats

équatoriaux, qu'il a nommé Cœsalpinia; il renferme

des arbres et des arbustes élégants de la famille des

casses, qui de plus sont utiles pour la teinture , tels

que le bois de Brésil et le sapan. D—P—s.

CÉSAR (Caics Julius ). Parmi les hommes que
l'histoire honore du titre de grands, aucun peut-

être ne le mérita plus que le dictateur César, qui

changea le gouvernement des Romains, et dont le

nom sert encore, clans les langues modernes, à rap-

peler l'idée de la puissance et de la valeur. Descen-
dant de l'illustre famille Julia, qui rapportait son

origine à Énée et à Vénus, il naquit l'an de Rome
654, et 100 ans avant J.-C. Dans son enfance, il fut

témoin des guerres civiles de Sylla et de Marius.

son oncle maternel. Borne alors offrait d'illustres

modèles à la valeur, et, à l'ambition, de funestes

exemples. Lorsque César fut parvenu à l'âge viril,

Sylla, qui était le maître, ne put lui pardonner d'ê-

tre le neveu de Marius et le gendre de Cinna. Il

lança même contre lui un décret de proscription, et

ne consentit à le révoquer qu'à la sollicitation des

vestales, et par le crédit de la famille Julia. On ajoute

que Sylla, en cédant aux prières de ceux de son

parti, leur dit qu'ils se repentiraient un jour d'avoir

sauvé un jeune homme dans lequel il voyait plu-

sieurs Marius. Échappé à la proscription, le jeune

César sortit de Rome, et se rendit en Asie, où il

commença sa carrière militaire. Revenu à Rome
après la mort de Sylla, il accusa Dolabella de mal-

versations dans son gouvernement, et lit admirer

son éloquence dans une cause où il avait pour ad-

versaires Hortensius et Cotta. Comme le don de la

parole était un moyen d'arriver au pouvoir, le jeune

César ne négligea rien pour surpasser les plus ha-
biles, et résolut d'aller à Rhodes prendre des leçons

d'éloquence auprès du professeur grec Apollonius

Mollon. Dans le trajet, il fut pris par des pirates ci-

liciens. Sa conduite, en cette circonstance, montra
en lui un caractère fait pour commander. Les pira-

tes avaient lixé sa rançon à 20 talents ; il la porta

lui-même à 60. Il resta trente-huit jours au mi-
lieu de ces barbares, avec lesquels il prenait plu-

tôt le ton d'un maître que celui d'un prisonnier.

Comme les habitants de Milet avaient fourni l'ar-

gent de sa rançon, il fut conduit dans leur ville
;

aussitôt il arme quelques bâtiments, poursuit les pi-

rates, en prend plusieurs, et les fait mettre en croix,

comme il les en avait menacés lorsqu'il était en leur

puissance. Pendant le séjour qu'il fit à Rhodes,
ayant appris que Mithridate avait attaqué des pro-
vinces alliées des Bomains, il passe sur le continent,

et, quoique sans mission, rassemble des troupes,

met en déroute les commandants du roi de Pont,

maintient dans les intérêts de Rome les villes qui

avaient été envahies. De retour à Rome, il trouva

Pompée à la tète du sénat et de la république. Comme
son attachement connu pour le parti de Marius met-
tait un obstacle à son ambition, il s'attacha au parti

qui dominait alors, et se. réunit à Cicéron pour faire

passer la loi Manilia, qui accordait à Pompée des

pouvoirs extraordinaires. Cette résolution plaisait

d'autant plus à César, qu'elle avait jeté la division

parmi les grands, et qu'elle favorisait d'avance les

prétentions de ceux qui voudraient un jour s'élever

au-dessus des lois de la république. Nommé tribun

militaire, la première dignité qu'il dut aux suffra-

ges de ses concitoyens, il appuya fortement ceux qui

voulaient rendre au peuple les tribuns que Sylla leur

avait ravis, et contribua au rappel de plusieurs exi-

lés qui avaient été proscrits dans les troubles excités

par Lépide. Le parti de Marius, qui avait été ren-
versé par le sénat, vivait encore dans le souvenir du
peuple ; César ne négligea aucune occasion de flat-

ter la multitude, en lui rappelant un grand homme
dont elle conservait la mémoire. Lorsqu'il fut ques-
teur, il osa, en prononçant à la tribune l'éloge funè-

bre de sa tante Julia, produire en public les images
de Marius, qu'on n'avait point vues depuis la dic-

tature de Sylla. Lorsqu'il fut promu à la dignité
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d'édile, il fit relever les statues et les trophées du
vainqueur des Cimbres. Dès cette époque, il fut ac-

cusé dans le sénat d'aspirer à la tyrannie ; mais le

peuple, comblé de ses largesses, vanta son dévoue-

ment et son courage, et le zèle qu'il avait mis aux

embellissements de Rome pendant l'exercice de sa

charge ; la multitude surtout n'oublia point qu'elle

lui devait de magnifiques spectacles, et qu'il avait

fait placer des sièges pour la commodité des specta-

teurs dans les jeux mégalésiens. Lorsque la conspi-

ration de Catilina fut découverte, César osa recom-

mander les conjurés à la clémence du sénat, et sou-

tint son opinion avec une chaleur qui pouvait faire

croire qu'il n'était pas étranger au complot. L'indi-

gnation contre lui fut si grande, que les chevaliers

qui étaient de garde ce jour-là n'attendaient qu'un

signe de Cicéron pour le massacrer; mais Cicéron

craignit~de le trouver coupable, et le sauva de la

fureur des chevaliers. César, au milieu des plus vas-

tes projets d'ambition, vivait alors comme un homme
de plaisir, engagé dans plusieurs intrigues de ga-

lanterie, et se livrant même à l'intempérance du vin.

Servilia, sœur de Caton, était passionnée pour Cé-

sar, qui passait pour être le véritable père de son

lils Marcus Drutus. Le temps n'était plus où la li-

cence des mœurs ôtait aux grands personnages de

Piome leur influence et leur popularité. A la mort

de Métellus, César obtint la dignité de grand pon-

tife, quoiqu'il eût pour compétiteurs deux hommes
puissants. Le jour de l'élection, voyant sa mère en

pleurs, il l'embrassa, et lui dit : « Vous me verrez

« aujourd'hui souverain pontife, ou exilé. » Peu de

temps après cette élection, Clodius, ayant été accusé

publiquement de s'être introduit la nuit dans la mai-

son d'Aurélia, pour corrompre la femme de César,

ce dernier répudia sa femme, et refusa de poursui-

vre Clodius, en disant « que la femme de César ne

« devait pas même être soupçonnée. » Son véritable

motif fut la crainte de se brouiller avec Clodius, qui

avait un grand crédit parmi le peuple, et qui pou-

vait le servir dans ses projets d'ambition. César était

alors préteur ; en sortant de cette charge, le sort lui

assigna le gouvernement d'Espagne ; retenu à Rome
par ses nombreux créanciers, il eut besoin que Cras-

sus vînt à son secours, et se déclarât sa caution pour

des sommes considérables. Plutarque rapporte un
mot de César, qui semblerait faire croire que dès

lors il songeait à la souveraine puissance. Comme il

traversait un pauvre village des Alpes, quelques-uns

de ses amis lui demandèrent si, dans ce misérable

lieu, le pouvoir et les dignités occasionnaient des

débats. « j'aimerais mieux, leur dit-il, être le pre-

« mier dans ce lieu, que le second dans Rome. »

César employa tout le temps qu'il resta dans son

gouvernement à en étendre les frontières. 11 porta

la guerre dans la Galice et dans la Lusitanie qu'il

soumit à Rome ; mais, dans une conquête si utile

pour l'Etat, il ne négligea pas ses intérêts particu-

liers; il s'empara, par des contributions violentes,

de tout l'argent de ces provinces, et fut bientôt as-

sez riche pour payer ses dettes, qui s'élevaient, dit-

on, à 38 millions de notre monnaie. Lorsqu'il revint

à Rome, où il n'avait plus de créanciers, les riches-

ses qui lui restaient suffirent encore pour lui acheter

un grand nombre de créatures. Afin de parvenir au
consulat, il réconcilia Crassns et Pompée, et se ser-

vit du crédit de l'un et de l'autre. Quoiqu'il eût un
collègue, il gouvernait avec une autorité absolue.

Bibulus, qui lui était associé, s'opposait vainement
à ses volontés ; ce qui faisait dire aux beaux esprits

du temps « qu'ils n'étaient pas sous le consulat de
« César et de Bibulus, mais sous le consulat de Ju-

« lius et de César. » César chercha surtout à se ren-

dre agréable au peuple, et proposa dans le sénat

une loi par laquelle on devait distribuer les terres

de la Campanie entre 20,000 citoyens de ceux qui

avaient au moins trois enfants. Cette loi fut rejetée

par les sénateurs, qui ne virent pas qu'ils en lais-

saient à César tout le mérite ; le peuple l'adopta, et

le sénat se vit forcé de la confirmer. César s'attacha

Pompée, en lui donnant sa fille Julie en mariag,e,

et, peu de temps après, il obtint le gouvernement
des Gaules et de l'Illyiie, avec le commandement de
quatre légions. Les guerres que fit César, ses com-
bats, ses victoires ne sont ignorés de personne ; les

Gaules n'ont point de province qui ne conserve la

tradition, le souvenir de ses exploits, et dans laquelle

on ne montre encore les lieux où il a campé, ceux
où il a vaincu. Il triompha d'abord des Helvétiens,

qu'il força de se renfermer dans leurs montagnes;
il attaqua ensuite et défit Arioviste, allié du peuple

romain ; il soumit les Belges, les plus redoutables

des Gaulois, porta ses armes jusqu'au delà du Rhin,

passa la mer, et alla planter les aigles romaines jus-

que sur le territoire de la Grande-Bretagne.
(
Voy.

Caractacds et Cassivei.aunus.) Dans l'espace de
dix ans que dura la guerre des Gaules, on prétend

qu'il emporta de force ou qu'il réduisit par la ter-

reur de ses armes huit cents villes, qu'il subjugua

trois cents peuples ou nations, qu'il délit en diffé-

rents combats 3 millions d'hommes : le tiers de ce

nombre fut tué sur le champ de bataille, et, à la

suite des combats, un autre tiers fut réduit en es-

clavage. {Voy. Ambiorix, Arioviste, Vercingen-
torix.) Au milieu de ses victoires, César ne négli-

gea rien pour amasser de grandes richesses : il tra-

fiqua de la guerre et de la paix ; il n'épargna ni les

temples des dieux, ni les terres des alliés. Tout ce

qui servait à augmenter sa puissance lui paraissait

juste et honnête, et Cicéron rapporte qu'il avait sou-

vent dans la bouche ce vers d'Euripide : « S'il

« faut violer le droit, il ne le faut violer que pour
« régner. » Le sénat s'occupa d'envoyer dans les

Gaules des commissaires pour examiner sa con-

duite. On proposa même de le livrer à Arioviste,

pour expier le manque de foi envers les alliés du
peuple romain ; mais l'éclat de ses victoires, l'affec-

tion du peuple, l'argent qu'il avait fait répandre, fi-

rent échouer toutes les tentatives de ses ennemis.

Rome célébra ses triomphes par des supplications

ou actions de grâce qui durèrent vingt-quatre jours,

chose qui ne s'était point encore vue. Pendant tout

ce temps, on remercia les dieux de ses sacrilèges, et

les louanges du peuple et même du sénat achevèrent
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d'étouffer les accusations. César devait ses succès à

sa valeur et à l'amour qu'il inspirait à ses soldats,

attachés à sa personne par le soin qu'il prenait de

leur subsistance, et par des récompenses magnifi-

ques. Il semblait qu'il ne fût que le dépositaire des

richesses qu'il accumulait chaque jour, et qu'il ne

les conservât que pour en faire le prix de la valeur

et la récompense du mérite. « Par là, dit un lnsto-

« rien, les soldats de la république devinrent insen-

« siblement les soldats de César. » Rome alors était

dans un grand désordre; tout y était devenu vénal,

et César avait trouvé dans les Gaules assez de tré-

sors pour tout acheter. Il comblait de présents tous

les citoyens, de quelque ordre qu'ils fussent ; les ac-

cusés, les hommes perdus de dettes, la jeunesse dé-

rangée, dit Suétone, ne trouvaient qu'en lui un sûr

refuge; il cherchait à familiariser ses partisans avec

l'idée de troubler la république, et l'histoire rapporte

qu'il avait coutume de dire à ceux dont il ne pou-
vait payer les dettes qu'il n'y avait qu'une guerre

civile (jui pût les tirer d'affaire. Les succès, la puis-

sance de César, encore plus que ses projets connus,

commencèrent à éveiller la défiance de Pompée, qui

était honteux de n'avoir pas deviné un si redoutable

rival. Il ne prit cependant que de faibles précautions,

persuadé qu'il resterait toujours le maître, tant qu'il

serait à la tête du sénat : il chercha toutes les occa-

sions de l'humilier, sans préparer les véritables

moyens de lui résister. Tandis que les ennemis de
César annonçaient leurs intentions et leurs projets,

César tenait ses desseins cachés. Plus les esprits s'é-

chauffaient dans le sénat, plus il affectait de modé-
ration et parlait le langage de la paix, bien convaincu

qu'il ne manquerait pas de prétexte de faire la

guerre, sans avoir l'odieux de la provoquer. II était

venu à Ravenne avec une légion, lorsque le sénat

rendit un décret, portant que si, clans un délai li-

mité, César ne renonçait pas à son commandement,
il serait traité comme un ennemi de la république.

Trois tribuns de son parti, Marc-Antoine, Curion

et Cassius Longinus protestèrent contre ce décret.

Chassés avec violence de l'assemblée du sénat, ils

s'enfuirent au camp de César, cachés sous des habits

d'esclaves. Us ne manquèrent point d'exagérer dans

leurs récits les menaces faites contre César, et par là

redoublèrent l'amour des soldats pour leur général.

Dès ce moment, la guerre était déclarée. Le sénat

chargea les consuls de pourvoir à la sûreté publi-

que, et César donna ordre à ses troupes de s'avan-

cer vers la rivière du Rubicon, qui sépare la Gaule
cisalpine de l'Italie. La république, qu'on invoquait

encore de part et d'autre, n'était plus qu'un vain

nom ; César et Pompée ne pouvaient plus être con-

sidérés que comme les chefs de deux factions rivales

qui cherchaient à se mettre au-dessus des lois. Pom-
pée, qui, selon l'expression de Lucain, ne voulait

point de supérieur, laissait quelques espérances aux
amis de la liberté

; César, qui ne voulait point d'é-

gal, menaçait de tout asservir. L'un voulait arriver

à la suprême puissance par les lois elles-mêmes
;

pour l'autre, tous les moyens étaient bons. Le pre-

mier se reposait sur son crédit personnel, et sem-

blait attendre sa puissance des suffrages de ses con-

citoyens
; le second, que Cicéron appelle monslrum

aelivilalis, ne négligeait aucun moyen, et regardait

le pouvoir comme une conquête promise à ses ar-

mes. Le parti de Pompée paraissait le plus légitime ;

mais, dans l'état des choses, celui de César était le

plus sûr. En apprenant le décret du sénat, César

marcha droit à la rivière du Rubicon. Là, les dan-

gers qu'il allait courir et les maux que son entreprise

pourrait causer à sa patrie se présentèrent à son

esprit, et le tinrent quelque temps en suspens
;
mais,

après avoir réfléchi sur la haine et l'animosité de ses

ennemis et sur ses propres forces, il traverse le pont

en s'écriant : «Le sort en est jetél » Il arrive à Ri-

mini, et la consternation se répand jusque dans

Rome; le sénat s'assemble, et délibère au milieu

des alarmes ; on ne sait à quels moyens s'arrêter ;

on ne propose que des mesures qu'il n'est plus temps

de suivre ; les principaux du sénat se reprochent les

uns aux autres de s'être laissé tromper; tous en-

semble donnent et reçoivent des avis que la crainte

fait abandonner. Dans ce désordre, Pompée était

sans troupes, et craignait de faire prendre les armes

au peuple, qui laissait voir son attachement à Cé-

sar; il sortit de Rome, qu'il ne devait plus revoir,

avec les consuls et les principaux sénateurs, se re-

tira d'ahord à Capoue, et de là à Bl indes. César l'y

suivit, investit la place, et essaya de fermer le port

par un môle; mais avant que l'ouvrage pût être

achevé, Pompée s'embarqua secrètement, et fit voile

la nuit vers Dyrrachium, laissant l'Italie entière au

pouvoir de César. Les consuls, avec leurs troupes,

étaient déjà partis pour Dyrrachium ; César envoya

ses lieutenants prendre possession de la Sardaigne

et de la Sicile, et s'avança lui-même vers Rome :

il y entra sans son armée, comme un général qui

serait venu paisiblement rendre compte de sa con-

duite. Le petit nombre de sénateurs qui étaient res-

tés se réunit pour le recevoir, et le peuple se porta

en foule pour revoir, après dix ans d'absence, un
général qu'il chérissait, et qui lui promettait un
ordre de choses nouveau. César ne commit pas d'au-

tre acte de violence que de s'emparer du trésor pu-

blic, qui était dans le temple de Saturne, et que le

parti de Pompée et du sénat avait eu la maladresse

de laisser derrière lui, se contentant d'en emporter

la clef. En vain le tribun Métellus osa s'opposer à

cette espèce de sacrilège ; César le menaça de le

faire mourir, « châtiment, lui dit-il, qui me coûte-

« rait plus à prononcer qu'à faire exécuter. » Le
tribun se retira, et César trouva dans les dépouilles

des nations vaincues les moyens de subjuguer le %
peuple vainqueur. La guerre s'étendit bientôt à

toutes les parties de la république; César laissa à

Antoine le commandement de l'Italie, envoya des

lieutenants en quelques provinces, et partit lui-même
pour l'Espagne, où il défit Pétréius et Afranius,

lieutenants de Pompée; soumit à son retour la ville

de Marseille, qui s'était déclarée contre lui, et revint

à Rome, où Lépide, préteur, et depuis triumvir, le

nomma dictateur de sa propre autorité. Pompée était

alors en Grèce, à la tête d'une nombreuse armée
;
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César alla le chercher pour le combattre. Ayant dé-

barqué dans la Chaonie avec cinq légions, il apprit

que la flotte qui lui amenait des vivres et des ren-

forts avait été battue et dispersée par celle de Pom-
pée. Dans la situation critique où cette circonstance

le plaçait, il résolut d'aller au-devant d'Antoine,

qui devait lui amener de nouvelles légions, et se

jeta lui seul dans un bateau de pêcheur, où il cou-

rut les plus grands dangers. Ce fut alors qu'en s'a-

dressant au pêcheur qui le conduisait, il dit ce mot

fameux, rapporté par Plutarque et par Lucain :

« Cesse de craindre ; tu portes César et sa fortune. »

Le secours d'Antoine arriva enfin, et César résolut

d'attaquer Pompée, dont le camp s'étendait sous les

murs de Dyrrachium. Après plusieurs tentatives

inutiles, il se retira en Macédoine, où il fut suivi

par Pompée, qui lui offrit la bataille. Enfin cette

grande querelle entre Pompée et César, entre la

république et l'empire, fut décidée dans les plaines

de Pharsale, l'an 48 av. J.-C. L'habileté et la va-

leur de César pendant l'action n'eurent rien d'égal,

si ce n'est sa générosité après la victoire. Il ren-

voya chez eux les Romains faits prisonniers , et

brûla, sans les lire, les lettres qu'on avait trouvées

dans la tente de Pompée. Ayant poursuivi Pompée en

Egypte, la tête de son rival lui fut présentée comme
le dernier gage de la victoire. Il détourna les yeux

de ce sanglant spectacle, et versa des pleurs, en

réfléchissant sur la destinée de ce grand person-

nage, autrefois son ami et son allié. Tandis qu'il

était à Alexandrie, retenu par les charmes de Cléo-

pâtre et par les différends élevés dans la famille des

Ptolémée, il vit éclater autour de lui une sédition

qui devint bientôt une guerre ouverte, dans la-

quelle il montra plus de courage que de prudence,

et courut les plus grands dangers. Après un séjour

de plusieurs mois en Egypte, César marcha contre

Pharnace, roi de Pont, qu'il défit avec la célérité

qu'il a si bien exprimée lui-même par ces mots : Veni,

vidi, vici. 11 lui restait encore des ennemis redoutables

à combattre; Métellus Scipion, Labiénus, Caton

et le roi de Mauritanie, Juba, avaient en Afrique de

puissantes armées qui menaçaient de relever le parti

de Pompée. Après une campagne où César déploya

toute son habileté, l'Afrique ne renferma plus de

Romain qui ne fût de son parti, à l'exception de

Caton, qui s'était enfermé dans Utique, et qui aima

mieux se donner la mort que de se rendre au vain-

queur.
(
Voy. Caton. )

César, qui admirait tout ce

qui s'élevait au-dessus des autres hommes, envia à

Caton la gloire de sa mort, et lui donna des larmes

comme à Pompée. Le vainqueur, après avoir sou-

mis l'Afrique , et donné l'ordre de reconstruire Car-

tilage, revint en Italie, où l'attendaient les acclama-

tions du sénat et du peuple romain. Quatre triom-

phes lui furent décernés. 11 triompha avec un faste

prodigieux, pour les victoires remportées sur les

Gaulois, sur les Egyptiens, dans le royaume de

Pont et la Mauritanie. Il fit des largesses au peuple,

et lui donna des festins et des spectacles ; il combla

les soldats de ses libéralités. Cependant les deux fils

de Pompée étaient parvenus à rassembler de grandes

forces en Espagne; la présence de César devenait

indispensable au delà des Pyrénées; il s'y rendit,

et attaqua les fils de Pompée dans les plaines de
Munda : la bataille fut si opiniâtre que, de son pro-

pre aveu, il combattit moins pour la victoire que
pour sa vie ; mais il fit de si grands prodiges de
valeur, qu'il força enfin la fortune à se déclarer de
son parti. Dès lors tout plia sous sa puissance ; il

rentra dans Rome maître du monde entier. Le
triomphe qu'il obtint alors pour avoir vaincu des

Romains excita de secrets murmures parmi le peu-

ple et les sénateurs; mais personne n'osa se plaindre

publiquement. Le sénat lui décerna des honneurs

extraordinaires, et une autorité sans bornes. Il fut

nommé consul pour dix ans, et dictateur perpétuel
;

on lui donna le nom d'empereur, le titre de père de

la patrie. On déclara sa personne sacrée et invio-

lable. On lui accorda le privilège d'assister aux

spectacles dans une chaire dorée, avec une cou-

ronne d'or sur la tête. Le décret du sénat portait

que, même après sa mort, cette chaire et cette cou-

ronne d'or seraient, placées dans tous les spectacles

pour immortaliser sa mémoire. Il ne manquait à

tant d'honneurs que le titre de roi. On assure qu'il

délibéra s'il le prendrait, et il essaya pour ainsi dire

le diadème; mais il craignit qu'un titre nouveau ne

fit trop sentir aux Romains la ruine des vieilles lois.

Il poussa même trop loin sa condescendance pour

les vieux préjugés de la république, et se montra

moins habile à maintenir son pouvoir qu'à le con-

quérir. Il conserva les formes des institutions répu-

blicaines au milieu d'un gouvernement absolu, et

rappela sans cesse l'idée de la liberté qu'il avait op-

primée. Il lui était peut-être plus facile de détruire

le sénat que de l'attirer dans son parti ; il voulut que

ce corps fût respecté, et lui-même le méprisa, ce

qui irrita violemment les esprits. « Par là même,
« dit Montesquieu, sa clémence fut insultante ; on
«regarda qu'il ne pardonnait pas, mais qu'il dédai-

« gnait de punir.» Arrivé au pouvoir souverain par

la victoire, il voulut en jouir comme s'il l'avait reçu

de ses aïeux, et bannit trop tôt les inquiétudes qui

troublent presque toujours la jouissance d'une auto-

rité nouvelle. « J'aime mieux, disait-il, périr une
« fois que de craindre toujours. » Il renvoya sa

garde espagnole, contre l'avis de ses meilleurs amis,

qui lui représentaient continuellement que la domi-

nation acquise par les armes ne se conservait que

les armes à la main. Il croyait trop légèrement les

discours de ses flatteurs, qui lui faisaient entendre

« qu'après avoir éteint les guerres civiles, la répu-

« hlique avait plus d'intérêt que lui-même à sa con-

«servation. » Son extrême sécurité causa sa mort.

11 avait le projet de faire la guerre aux Parthes, et

devait partir pour l'Asie. Ses partisans, pour dispo-

ser les Romains à le voir revêtu du titre de roi,

affectaient de publier que l'on trouvait dans les

livres des sibylles que les Parthes ne seraient jamais

vaincus si les Romains n'avaient un roi pour géné-

ral. Les ennemis de César profitèrent de ce bruit,

qu'ils avaient peut-être contribué à répandre, pour

avancer sa perte ; une conjuration fut formée con-
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tre lui, à la tête de laquelle étaient Brutus et Cas-

sius qu'il avait faits préteurs. Le complot devait écla-

ter au milieu du sénat, et l'époque en était fixée

aux ides de mars, jour où César, disait-on, devait

se faire déclarer roi. La conjuration ne fut pas si

secrète qu'il n'en transpirât quelque chose dans le

public; mais César refusa de prendre aucune pré-

caution. Calpurnie, femme du dictateur, était si

persuadée de la réalité du danger, qu'elle le con-

jura avec les plus vives instances de ne pas sortir

le jour des ides de mars, fixé pour l'assemblée du
sénat. Emu par les sinistres prédictions de son

épouse, et plus encore par ses larmes et par ses

prières, César se détermina à rester chez lui ; mais

Décimus Brutus, lui ayant représenté l'importance

des matières qui allaient être traitées au sénat, le

fit changer de résolution. Comme il était sorti de sa

maison, un certain Artémidor lui remit un billet

qui renfermait la découverte de tout le complot.

César reçut plusieurs autres billets, par lesquels on
l'avertissait du danger qu'il allait courir; mais,

pressé par la multitude qui l'entourait, il ne put les

lire, et les remit à ses secrétaires. A peine fut-il

entré dans le sénat, que tous les conjurés, comme
pour lui faire honneur, l'environnèrent; Attilius

Cimber, qui était du nombre, se présenta pour lui

demander le retour de son frère qui était exilé, et,

sous prétexte de le prier avec plus de soumission,

prit le bas de sa robe, et la tira tout à coup avec

violence. A ce signal, Casca prit son épée, et lui

porta un coup dans l'épaule. Au même instant, Cé-

sar saisit l'épée de son meurtrier, et se jette sur lui

en criant : «Scélérat de Casca, que fais-tu?» Plu-

tarque raconte que les sénateurs qui étaient alors

présents, et qui ne savaient rien du complot, n'eu-

rent la force ni de prendre la fuite, ni de secourir

César, ni de proférer une seule parole. Tandis que

César était aux prises avec Casca, tous les conjurés

tirent leurs épées, et lui portent plusieurs coups.

Cassius, plus animé que les autres, lui fit à la tète

une blessure profonde; César se défendit encore,

lorsque, apercevant Brutus l'épée levée sur lui, il

s'écria : « Et toi aussi, mon lils Brutus. » Au même
instant, il se couvrit le visage avec sa robe, et tomba
percé de trente -trois coups au pied d'une statue

de Pompée, le 15 mars de l'an 44 avanlJ.-C. : il avait

alors 56 ans. Tous les sénateurs prirent la fuite, et

portèrent l'effroi parmi le peuple, en racontant ce

qu'ils avaient vu. Le corps de César, abandonné,

fut porté dans sa maison par trois esclaves. Lors-

qu'on lut son testament à la tribune aux harangues,

le peuple, qu'il n'avait point oublié, fit éclater sa

douleur et menaça les conjurés. Ses funérailles fu-

rent célébrées avec une grande pompe. Le sénat,

qui n'avait point osé le défendre, le mit au rang

des dieux, et ordonna qu'il ne fût rien changé à

ses lois. L'histoire a raconté les résultats déplora-

bles de cet assassinat : la jalousie, l'ambition, le

ressentiment personnel, avaient armé la plupart des

meurtriers. Quelques-uns d'entre eux obéirent à la

passion de la liberté; mais ils ne virent point que la

république était destinée à périr, et que, dans l'état

VU.

des choses, Rome ne pouvait rien espérer de plus

heureux que d'avoir un maître comme César. Il

nous reste à faire connaître quelques traits du ca-

ractère et de la conduite de ce grand homme. L'a-

înour de la gloire et de la puissance fut sa passion

dominante; on sait qu'il pleura devant une statue

d'Alexandre, en songeant qu'il n'avait encore rien

fait à l'âge où le fils de Philippe était maître de

l'univers. Cicéron disait que le pouvoir était, pour

César, comme une divinité. Il déploya une acti-

vité qui étonna toujours ses ennemis, et, pour nous

servir de l'expression de Lucain, il croyait n'avoir

rien fait tant qu'il lui restait quelque chose à faire.

Au milieu des dissensions de Rome, il regardait

toujours comme ses amis tous ceux qui n'étaient

pas ses ennemis déclarés. Cette maxime le servit

pour parvenir à son but; elle le perdit quand
il fut le maître. César était attaché à la doctrine

d'Epicure, qui s'était depuis peu introduite dans
Rome. Lors du procès de Catilina, il manifesta, sur

la nature de l'âme, des opinions qui scandalisèrent

la vertu de Caton. Ses mœurs se ressentaient de ses

opinions sur la religion et la morale. On ne peut

répéter ici ce que Suétone raconte de ses liaisons

avec Nicoméde, liaisons qui le faisaient appeler la

reine de Bilhynie. Le père de Curion, dans un dis-

cours public, osa dire de César « qu'il était le mari
« de toutes les femmes, et la femme de tous les nia-

it ris. » Montesquieu a remarqué que César avait

plusieurs vices, mais qu'il n'avait point de défauts.

La première de ses qualités fut une générosité de

caractère qui se démentit rarement; il pardonnait

volontiers les injures, les satires dirigées contre lui,

et l'on peut dire qu'il eut beaucoup à pardonner.

La nature, qui semblait l'avoir fait naître pour com-
mander au reste des hommes, lui avait donné un
air d'empire et une grande dignité dans ses maniè-

res; souvent un seul mot lui suffisait pour apaiser

la révolte d'une légion ou les murmures des mé-
contents; il excellait dans l'art de se faire obéir et

de maintenir la discipline. César était né avec de

si heureuses dispositions, que rien n'était étranger

à son génie. Il cultiva toutes les sciences connues

de son temps, et réforma le calendrier auquel il

donna son nom.
(
Voy. Sosigène.) S'il se fût livré

tout entier à l'art oratoire, il se serait placé à côté

de Cicéron ; l'orateur romain nous le représente

comme cédant à peine sur ce point aux plus lia-

biles. 11 publia quelques ouvrages sur la gram-
maire, l'astronomie, la religion, l'histoire et la lit-

térature. Tous ses écrits sont perdus, à l'exception

de quelques-unes de ses lettres, de ses Commen-
taires sur la Guerre des Gaules et sur la Guerre ci-

vile, et de quelques fragments rassemblés dans les

bonnes éditions de cet ouvrage. « Ces Commen-
utaires, dit Cicéron (in Brulo), sont un très-bon

« livre ; le style en est pur, coulant, dépouillé de

« toute parure oratoire, et pour ainsi dire nu ; on

« voit que l'auteur n'a voulu laisser que des maté-

«riaux pour ceux qui voudraient traiter le même
« sujet. Peut-être quelques sots écrivains croiront

« pouvoir broder ce canevas ; mais les gens de goût
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«se garderont bien d'y toucher. » Asmiiis Pollion,

dont l'opinion est rapportée par Suétone, pensait

que les mémoires de César n'étaient ni exacts ni

fidèles : il serait difficile d'apprécier un pareil

jugement à sa juste valeur. Quoi qu'il en soit,

comme ils nous ont les premiers donné des no-

tions sur la Gaule , ils sont aujourd'hui pour

nous un monument national , et sont devenus

classiques à la fois pour les amis des lettres et pour

les militaires. Les Commentaires de César com-
prennent : 1

0 de Bello Gallico libri septem. Casaubon,

dans une lettre adressée à Henri IV, parle d'une tra-

duction française faite par ce prince. On a la Guerre

des Suisses pour la conquête des Gaules, traduite

du premier livre des Commentaires de Jules César,

par Louis XIV, Paris, 1651, in-fol. : cette traduction

a été réimprimée dans les Œuvres de Louis XIV,

1806, 6 vol. in-8°. La Guerre de Jules César dans

les Gaules, avec des notes militaires par de Pécis,

a été imprimée à Parme, 1786, 3 vol in-8°. Pécis

avait déjà fait imprimer les Campagnes de Jules Cé-

sar dans les Gaules, présentées à S. A. R. l'archi-

duc Joseph, t. I
er

, Milan, 1760, in-4°. Le livre 3

de la Guerre des Gaules n'est pas de César, mais de

Hirlius. 2° De Bello civili libri 1res. A ces deux ou-

vrages, on joint ordinairement : 1° Liber de Bello

Alexandrino, 2° de Bello Âfricano, 5° de Bello His-

paniensi , attribués généralement à Hirlius déjà

nommé. (
Voy. Humus. ) La première édition de

César parut à Rome en 1469, in-fol., par les soins

d'André Aleria, et y fut réimprimée en 1472. Er-

nesti, éditeur de la Bibliolh. lat. de Fabricius, s'est

trompé en disant que ces éditions ne contenaient

que les cinq premiers livres de la Guerre des Gau-

les; on y trouve les sept livres de la Guerre des Gau-

les et les trois de la Guerre civile ; ces œuvres ont

été réimprimées à Venise en 1471, in-fol.; sans

nom de ville, en 1473; à Rome, en 1476; à Milan,

en 1477 et 1478; à ïrévise, en 1480; à Venise, en

1482, 1490
;
1494, 1499. Parmi les éditions posté-

rieures au 15e siècle, on doit remarquer celles

d'Aide, 1515, in-8°, et 1519, même format; celles

des Junte, Florence, 1508, 1514, in-8°. J. Scaliger

donna une édition de César, Leyde, Elzévir, 1635,

in-12. L'édition de Leyde, Elzévir, 1635, in-fol.,

cum notis variorum ex recensione Marci Zuerii

Boxhornii, est recommandable à cause des inscrip-

tions sur les villes d'Espagne qui se trouvent à la

fin, et encore à cause des cartes et des figures. Go-

duin en donna celle ad usum Delphini, Paris, 1678,

in-4°; Cellarius publia la sienne en 1705 : elle a

été réimprimée dix fois ; celle de Maittaire parut en

1716, in-12, avec un Index; celle qui sortit des

presses de Barbou est de 1755, 2 vol. in-12; mais

on doit surtout distinguer : 1
0 l'édition de G. Jun-

germann, Francfort, 1606, in-4°, préférée à la

réimpression de 1669 : on y trouve en regard la

version grecque des sept livres de Bello Gallico, at-

tribuée à Planude, à Th. Gaza, et à quelques au-

tres; 2° l'édition de J.-G. Graevius, 1697, in-8°,

contenant les notes de Denis Vossius, fils de Gé-

rard Isaac, la notice de Scaliger sur la Gaule, la

vie de Jules César, attribuée à Julius Celsus, et au-
tres pièces ;

5° celle de Davisius, cum notis variorum,

Cambridge, 1706, 1727, in-4°; on trouve à la fin la

version grecque des livres de Bello Gallico; 4° celle

de Samuel Clarke, Londres, 1712, in-fol. (voy. Bu-
tini ) : cette édition est dédiée au célèbre Marlbo-

rough; 5° celle de F. Oudendorpe, Leyde, 1737,

2 vol. in-4°, dans laquelle sont toutes les notes de

D. Vossius, de Davisius, de Clarke; 6° celle de

S.-Fr.-Nath. Morus, Leipsick, 1780, in-8°, qu'Er-

nesti appelle excellente ;
7° celle de Deux-Ponts,

1762, in-8° ;
8° la jolie et correcte édition publiée

à Londres, 1790,2 vol. in-8°, chez Th. Payne;
9° et enfin l'édition donnée par J.-J. Oberlin, d'a-

près celles d'Oudendorpe, de Cellarius, de Morus,

Leipsick, 1805, in-8°, la plus recommandable pour

la pureté du texte (1). La première des traductions

des Commentaires de César en langues vulgaires de

l'Europe est l'espagnole de D. Diégo Lopez de To-
lède, imprimée à Tolède, 1498, in-fol. F. Baldelli

les a traduits en italien, Venise, 1554, in-8° ; 1557,

1558, avec les ligures gravées par Palladio, qui font

connaître les camps, les sièges et l'art militaire des

Romains. Il y a une réimpression de 1655, in-4°,

peu estimée. Nous ne parlerons pas des autres tra-

ductions étrangères; parmi les traductions françaises,

nous nous contenterons d'indiquer celle de Biaise

de Vigenère, 1576, in-4°; celle de Perrot d'Ablan-

court, qui parut pour la première fois en 1 650, in-4°.

Cette traduction, souvent réimprimée, fut retou-

chée par Lemascrier, Paris, 1763, 2 vol. in-12;

ibid., Barbou, 1755, 2 vol. in-12; Amsterdam,

1763, 2 vol. in-12, avec une carte de la Gaule par

d'Anville. Elle a été de nouveau retouchée par de

Wailly, Paris, 1766, 1775, 1788, 2 vol. in-12. 11

y en a d'autres réimpressions, trop nombreuses pour

qu'on puisse les citer. Lancelot Turpin de Crissé en

donna une avec des notes critiques et militaires,

Montargis, 1785, 3 vol. in-4°, et atlas, recherchée par

les militaires; réimprimée à Amsterdam, 1787, 3

vol. in-8°, avec cartes. Elle fut suivie de celle du
major de Vaudrecourt, Paris, 1787, 2 vol. in-8°, et

Strasbourg et Paris, 1792, même format. Le Deist

de Botidoux a donné les Commentaires de César,

traduction nouvelle, le texte en regard, avec des

notes critiques et littéraires, un index géographique

et six caries de la Gaule, etc., Paris, 1809, 5 vol.

in-8°. Les Commentaires de César, traduits par

J.-B. Varney, ont été publiés, Paris, 1810, 2 vol.

in-8° (2). Parmi les écrits auxquels les Commenlai-

(1) N.-E. Lemaire et N.-L. Achaintreont revu et annoté l'édi-

tion de César qui fait partie de la collection de classiques, latins

publiée par le premier, et qui parut à Paris, 1819 et ann. suiv.,

k vol. in-8° avec cartes. Le t. 1
er est précédé d'une épilre dédi-

catoire en vers latins adressée à Louis XVIII. Eu publiant cette

édilion, l'éditeur annonça qu'il y avait donné un soin tout parti-

culier, attendu que César était son auteur favori. Les Allemands en

prirent texte pour faire du travail des éditeurs français une critique

assez verte, insérée en 1825 dans les Archiv. lier Lilleratur pu-

bliées à Vienne. On peut encore citer l'édition donnée par F. -G. Pol-

tier, Paris, 1825-26, 5 vol. in-8". D—r—r.

(2) Plusieurs aulres traductions ont paru depuis : 1° celle de

A. M. D. G. (le P. Loriquet). Lyon, Rusand, 1810, 2 vol. in-12.

Elle a été revue et corrigée avec le plus grand soin, et fait partie
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res de César ont donné naissance, on doit distinguer

les Mélanges de remarques sur César el autres ail-

leurs militaires, par Warnery, Varsovie, 1782, in-12.

La vie de Jules César a été écrite par Suétone dans

ses Douze Césars, et par Plutarque. F. Fleury (Flo-

ridus) a publié Cœsaris Prœstanlia et Res geslœ,

Baie, 15i0, in—fol. ; il y met son héros au-dessus

de Pyrrhus, d'Alexandre, d'Annibal, de Scipion, de

Pompée. Pierre Ramus a écrit : de Cœsaris Mililia,

Francfort, 1574, in-8°. George Schubarl a fait im-

primer : C Julius Cœsar diclalor perpeluus, sub

exemplo mulalœ reipublicw descriplus, Jéna, 1681,

in-4°, opuscule que B.-G. Struve a fait réimpri-

mer dans sa Bïbliolheca librorum rariorum ( theca

secunda) (1). On doit à Hubert Goltzius : Vila et

Res geslœ Cœsaris cum figuris numismalum, Bruges,

1565, in-fol. ; réimprimés à Anvers, 1545, in-fol.,

avec les notes très-estimées de Louis Nonnius. Golt-

zius a quelquefois cru véritables des médailles qui

ne sont que supposées. Jean-Sebald Fabi icius a pu-
blié : Julius Cœsar numismaticus, Londres, 1678,

in-8°, où il interprète Dion Cassius. iEneas Vicus a

donné : Vila Julii Cœsaris ex numismalibus, Ve-
nise, 1560, in-8\ Jean Beaudouin a publié, en 1609,

sous le nom d'Antoine de Bandole, un Parallèle de

César el de Henri IV (2). Clandorp est auteur de la

d'une collection d'ouvrages classiques publiées par le même édi-

teur. 2° Celle d'Em. Toulongeon, avec des noies militaires sur le

texte, Paris, 4813, 2 vol. in-8°, et cartes; 2e édit., revue par

Am. Pommier, Paris, 1826, 4 vol. in-12, texte en regard, carie et

port. 5° Celle de îh. Berlier, ancien conseiller d'État ; elle ne

comprend que la Guerre des Gaules, avec un grand nombre de

«oies historiques, géographiques, etc., ibid., 1822, in-8°. 4° Celle

de la Bibliothèque latine-française de Panckoucke, par M. Artaud,

inspecteur gênerai des études de l'université, 3 vol. in-8°. D—R— r>.

(1) César lit d'abord frapper des médailles sur lesquelles il se con-

tenta de metlrc son nom avec des types qui faisaient allusion à son

origine et à ses victoires ; mais lorsqu'il eut affermi son pouvoir, il

lit graver son portrait, et il est le premier Romain qui se soit arrogé

ce droit. Il parait néanmoins, d'après un passage de Dion (liv. 4s,

,§ 4), que ce fut le sénat qui lui accorda cet honneur en le créant

père de la patrie. Il existe de ses médailles en tous métaux
;
plu-

sieurs oui été frappées après sa mort. Elles font mention de sa con-

sécration ; il y est appelé Divus Julius. Touies celles qu'on a frap-

pées eu son honneur dans les villes grecques paraissent l'avoir été

depuis sa mort. Presque toutes le représentent avec la couronne de

laurier qu'il portait habituellement, d'après un décret du sénat, et

qui lui servait à couvrir son front chauve, pour lequel il avait es-

suyé plusieurs fois les railleries des Romains. T

—

n.

(2) Laharpc, dans des Bè/lexions mises à la suite de sa traduc-

tion de la Vie de César par Suétone, établit aussi un parallèle entre

le conquérant des Gaules et Henri IV. En voici quelques traits :

« Tous deux avaient reçu de la nature une Ame élevée et sensible, un
« génie également souple et profond dans les affaires politiques, de

« grands talents pour la guerre ; tous deux furent redevables de

« l'empire à leur courage et a leurs travaux. Tous deux pardonnèrent

« à leurs ennemis et finirent par en être les victimes. Tous deux con-

« naissaient le grand art de s'allacher les hommes et de les em-
« ployer, art le plus nécessaire de tous à quiconque commande ou

« veut commander. Tous deux étaient adorés de leurs soldats, et

« mêlaient les plaisirs aux fatigues militaires et aux intrigues de

« l'ambition. Tous deux avaient une activité prodigieuse, et suivaient

« ce grand principe, qu'il ne faut laisser à d'autres que ce qu'on ne

« peut faire soi-même. Tous deux ont su régner, et ont régné trop

« peu. Si l'un eût vécu vingt ans de plus, le système de l'Europe

« était changé ; si l'autre n'eût pas été enlevé par un assassinat, il

« eût accoutumé les lîomains à la domination, aussi bien qu'Au-

« gusie, et aurait fait de plus grandes choses que lui. César pro-

« digua l'argent dans une république qu'il voulait corrompre ; Henri

« le ménagea dans une monarchie qu'il fallait rétablir. Tous deux

Notilia familiœ C. Julii Cœsaris et Octaviani Augusli,

Paris, 1654, in-4°; après lui, G. de Pechwitz lit im-

primer : Familia Cœsarum Augusla, Jéna, 1662,

in-12. Quelques personnes attribuent à M. Valéritts

Corvinus Messela le livre de Augusli Cœsaris Pro-

génie , qu'un plus grand nombre regarde comme
apocryphe. Bury a écrit en français YHistoire de la

vie de Jules César, 1758, 2 vol. in-12. A.-G. Meiss-

ner a composé, en allemand, une vie de Jules Cé-

sar, dont la première partie a paru, Berlin, 1799,

in-8°. (Voy. J.-Celsus Constantinus. ) M—d.

CÉSAR (Jules), savant jurisconsulte anglais, né

en 1557, d'une famille ancienne, près de Totten-

ham, dans le comté de Middlesex, étudia à l'uni-

versité d'Oxford, acheva ses études à celle de Paris,

et occupa successivement, sous le règne d'Elisa-

beth, les places de maître des requêtes, déjuge de

la haute cour de l'amirauté et directeur de l'hôpital

de Ste-Catherine. Jacques I
er à son avènement au

trône, le créa chevalier, le nomma chancelier et sous-

trésorier de l'échiquier, et, en 1607, l'un de ses

conseillers privés. Élu en 1614 maître des rôles, il

résigna sa place de chancelier de l'échiquier. Il

conserva sous Charles Ier , celle qu'il occupait dans

le conseil, et mourut à Londres, en 1636, âgé de

79 ans, avec la réputation d'un homme éclairé,

juste et surtout bienfaisant et charitable. Sa voi-

ture était connue de tous les pauvres de Londres ;

un homme de sa connaissance la lui ayant emprun-
tée pour une course dans la ville, se vit bientôt en-

touré et suivi d'une telle foule de mendiants que,

pour les satisfaire, il lui en coûta trente fois plus

que ne lui aurait coûté le louage d'une voiture. Ce
jurisconsulte avait laissé des manuscrits qui, après

être demeurés longtemps oubliés dans sa famille,

allaient passer dans la boutique d'un marchand de

fromage, lorsque Samuel Patterson en ayant eu

communication lit connaître leur mérite. Ils furent

vendus en 1757 plus de 500 liv. sterl. X—s.

CESARI (Alexandke), graveur, surnommé le

Grec, parce qu'il était né en Grèce, vivait dans le 16e

siècle. 11 demeura longtemps à Rome, où il fut em-
ployé par différents pontifes à graver des médailles

et des pierres fines. Michel-Ange fut si content de

celle qu'il grava pour le pape Paul III, dont le revers

représente Alexandre le Grand prosterné aux pieds

du souverain pontife des juifs, qu'il s'écria que l'art

ne pouvait aller plus loin, et qu'il fallait craindre

même qu'il ne rétrogradât. Cesari a gravé aussi sur

une cornaline le portrait de Henri II, roi de France,

qui a tout le mérite de l'antique. Ce maître joignait

à une belle exécution les grâces et la pureté du des-

sin. Vassari regarde comme son chef-d'œuvre un
camée représentant la tète de Phocion l'Athé-

nien. P—E.

CESARI (le Père Antonio), philologue, né vers

1750, à Vérone, embrassa la règle de St-Philippe

de Nérij dont les disciples sont les oratoriens de
l'Italie, et cultiva les diverses branches de la littéra-

« furent arrachés, par une mort prématurée, aux grands projets

« qu'ils méditaient, etc. »
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ture avec une ardeur que l'âge ne pul ralentir.

Orateur, critique, poète, biographe, traducteur, il

obtint des succès dans tous les genres. C'était, dit

M. Valéry, qui le visita dans son couvent de Vé-
rone, en 1826, un vieillard vif, ardent, agité, un
véritable abbale complet ,

très-obligeant , bizarre

dans son maintien et dans ses vêtements, cruscan-

tiste opiniâtre, mais, malgré ses manies et son irri-

tabilité, comptant de nombreux admirateurs.
(
Voyage

d'Italie, t. 1
er

,p. 171 .) LeP. Cesari mourut àRavenne,

au mois d'octobre 1828. 1! était membre de la plu-

part des sociétés littéraires d'Italie. Outre une bonne

édition du Vocabolario délia Crusca, Vérone, 1806,

6 vol. in-8", à laquelle il eut la plus grande part,

on lui doit d'excellentes éditions des Vile de' SS. Pa-

dri (c'est une traduction de St. Jérôme), Vérone,

1799, 4 vol. in-4°; du livre de Feo Belcari, la Vita

dcl B. Giovani Colombini, ibid., 1817, in-8° ; des

Fiorelti di S. Francesco, ibid., 1822, in-4°, trois

ouvrages qui font autorité dans la langue italienne ;

et enlin du poëme de Dante avec une préface et des

notes remplies d'érudition. Parmi les traductions du

P. Cesari, les plus célèbres sont celles des odes

d'Horace, des comédies de ïérence, Vérone, 1816,

2 vol. in-8°, et des lettres de Cieéron, dans l'édition

des œuvres complètes de ce grand orateur, Milan,

1826 et années suiv. Quelques critiques lui repro-

chèrent d'avoir fait parler Cieéron comme un Italien

du 18
e
siècle; mais dans la préface du 2e volume

il défendit, avec toute la chaleur d'un jeune homme,

cette singularité qui d'ailleurs n'ôte rien au mérite

de la traduction aussi lidèle qu'élégante. On connaît

encore du P. Cesari: Âlcune Novelle, Venise, 1810,

in-8°. Elles sont très-estimées. W—s.

CESARINI Voyez Julien.

CESARINI (Ai,fxandre), cardinal, né vers la

fin du 15e siècle , s'attacha de bonne heure aux sei-

gneurs de Médicis, et se lia particulièrement avec

eux. Le pape Léon X ,
qui était de cette maison, le

nomma cardinal en 1517, et le pourvut de quelques

évèchés. Aussitôt après l'élection d'Adrien VI , Ce-

sarini passa en Espagne pour conférer de quelques

aflaires importantes avec le nouveau pontife
, qui

l'honora de toute sa confiance. Il fut aussi employé

sous les papes Clément VII et Paul III, et chargé

de différentes négociations. Ce prélat , non moins

recommandable par sa régularité que par ses talents,

mourut à Rome, le 15 février 1542. K.

CESAR.INI (Virginio), de la même famille ro-

maine que le précédent, naquit à Rome, en 1595.

Il fut très-versé dans la connaissance des lettres

grecques et latines, dans la philosophie, l'astrono-

mie, la géographie, la médecine, la jurisprudence,

fort instruit dans tous les genres de la littérature, ora-

teur cloquent et bon poète. Sa jeunesse et cette uni-

versalité de connaissances le firent comparer, par le

cardinal Bellarmin, au fameux Pic de la Mirandole.

On fit même frapper une médaille qui les représen-

tait tous les deux. Avec tant de talents et de qualités

rares, Cesarini n'avait ni présomption ni orgueil;

il était doux, affable, et d'une modestie singulière.

Le pape Urbain VIII se l'attacha, lui donna une des

charges de la chambre pontificale, et se proposait

de l'élever au cardinalat. Cesarini s'occupait d'un

traité sur l'immortalité de l'âme, que le cardinal

Bellarmin l'avait engagé à écrire, lorsqu'il mourut,

en avril 1624, n'ayant pas encore trente ans accom-

plis. De tous les ouvrages qu'il avait composés, on
n'a publié que ses poésies latines et italiennes, que
l'on trouve dans les Seplem illuslrium virorum Poe-
mala, Anvers, 1662, in-8°. Son buste fut placé au
Capitole, avec une inscription à sa leuange. 11 laissa

sa bibliothèque à l'académie dei Lincei, dont il était

membre. Sa vie a été écrite et mise au jour par le

savant prélat Augustin Favoriti, mort à Rome, en

1682. R. G.

CÉSARION. Voyez Cléopatre,

CESARIS (l'abbé Angelo), premier astronome

de l'observatoire de Milan, et directeur de l'institut

impérial et royal des sciences, lettres et beaux-arts,

était né vers 1750, et mourut à Milan, le 18 avril

1852, après une longue et douloureuse maladie. Les
Ephémérides astronomiques de Milan, qu'il rédigea

depuis 1775, les Mémoires de la société italienne,

ceux de V Institut, contiennent de lui d'importants

mémoires sur la Conjonction inférieure de Vénus
avec le Soleil, le 20 mars 1782 ; sur la Réfraction de

la lune, etc. Il a fait une partie des opérations trigo-

nométriques pour la levée de la carte de la Lombar-
die. Son nom, associé à celui de l'observatoire mila-

nais depuis sa fondation, n'a pas peu contribué,

avec celui d'Oriani, à rendre cet établissement célè-

bre en Europe. Au litre de savant Césaris joignait,

encore celui de littérateur éclairé. W—s.

CESAROÏTI ( Melchior ) , l'un des littérateurs

et des poètes italiens les plus célèbres du 18e
siècle,

naquit à Padoue, le 15 mai 1750, d'une famille

noble et ancienne, mais sans fortune. Placé de bonne

heure dans le séminaire de cette ville, où l'éducation

était confiée à de savants professeurs, il y donna des

preuves d'un génie prématuré. Il avait un oncle,

religieux franciscain, qui le faisait venir clans son

couvent pendant les vacances; lorsqu'il était im-
portuné par la vivacité bruyante de son neveu, il

l'enfermait dans la bibliothèque de la maison. L'en-

fant ne tarda pas à y prendre plaisir ; il fit de sa

prison une école, et quand son oncle le faisait appeler,

c'était là qu'on fallait chercher et qu'on le trouvait

toujours. Ses études littéraires achevées avec de

brillants succès, et l'imagination remplie de ce

qu'elles ont de séduisant, il ne trouva point le même
attrait dans la philosophie, telle qu'on l'enseignait

alors ; il en trouva encore moins clans les mathéma-

tiques, peut-être aussi par le vice des méthodes d'en-

seignement. Il restait dans un état d'incertitude fa-

tigant pour un esprit aussi vif que le sien; un livre

et un ami l'en retirèrent, et concoururent également

à développer dans son âme les germes de cette vraie

philosophie qu'on n'apprend point dans les écoles.

Ce livre est la Sagesse de Charron, et cet ami fut

le savant Joseph Toaldo, l'un des principaux orne-

ments de l'université de Padoue. Ce fut à la lecture

de l'un et au commerce de l'autre, qu'il dut l'esprit

philosophique qui dirigea sa vie et qui caractérise
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ses ouvrages. Son attachement pour Toaldo, qu'il

appelait son cher Socrate, ne se refroidit jamais ; il

lui survécut, et consacra, dans sa retraite de Sel-

vaggiano, un monument à sa mémoire. Après la phi-

losophie, Cesarotti essaya de la jurisprudence et

même de la théologie ; mais il revint bientôt à des

études de son goût, et ne s'en écarta plus. Nommé
à la chaire de rhétorique du séminaire où il avait

été élevé, à un âge où la plupart des jeunes gens

entrent dans cette classe, il se livra avec un zèle

ardent et avec une sorte d'enthousiasme aux devoirs

que sa place lui imposait. 11 se déclara dès lors ou-

vertement contre les préjugés et la routine des écoles ;

dans ses exercices publics, il choisissait toujours des

sujets qui lui donnaient l'occasion de les combattre.

Son activité était infatigable, ses lectures immenses,

et il ne lisait aucun livre sans en tirer des extraits

et sans y faire des notes. Le célèbre littérateur Jean

Antoine Volpi lui ouvrit les trésors de sa riche bi-

bliothèque ; il la dévora tout entière, en suivant tou-

jours sa méthode d'extraire et de noter. Comme il

ne pouvait suffire seul à ce travail, il s'y faisait aider

par ceux de ses disciples qui montraient le plus d'in-

telligence. Avec ce secours, il ne tarda pas à rassem-

bler plus de douze volumes d'analyses, de citations

et de morceaux choisis de littérature ancienne et

moderne, grecque, latine, italienne et française. Le

désir de complaire à une société d'hellénistes qu'il

fréquentait lui fit entreprendre la traduction du

Promélhée d'Eschyle; il la fit imprimer; mais il

trouva dans la suite cette première production si

imparfaite, qu'il la condamna lui-même à l'oubli. Il

traduisit plus heureusement, en vers italiens, trois

tragédies de Voltaire, Sémiramis, la Mort de César,

et Mahomet, qu'il faisait représenter par ses élèves,

sur le théâtre du séminaire. 11 les relisait sans cesse

lui-même, non dans sa traduction, mais dans le texte

français, avec des transports et un enthousiasme

toujours nouveaux. Il relisait surtout Zaïre, que
cependant il ne traduisit pas; il la recommença jus-

qu'à quatre fois de suite, en fondant en larmes, et

sans pouvoir s'en rassasier. Sa réputation commen-
çait à s'étendre. Il fut appelé, en -1762, à Venise,

pour faire l'éducation des enfants de l'illustre maison

Grimani. Il y donna, en différentes occasions, de

nouvelles preuves de son talent poétique, et fit alors

imprimer ses traductions de Voltaire, avec des dis-

cours préliminaires pleins de philosophie et de con-

naissance de l'art; l'un sur le Plaisir de la tragédie,

l'autre sur l'Origine et les Progrès de l'art poétique.

Le second est pourtant inférieur au premier; il en
jugea ainsi lui-même, et le rejeta de l'édition géné-

rale de ses œuvres, où l'autre tient une place dis-

tinguée. Il fut bientôt recherché par tout ce que
Venise avait de plus illustre et de plus instruit. Il se

lia aussi avec des étrangers amis des lettres, et entre

autres avec un jeune Anglais nommé Charles Sack-

ville, qui lui fit connaître les poëmes d'Ossian, nou-

vellement publiés à Londres par Macpherson. Quel-

ques morceaux qu'il lui traduisait verbalement exci-

tèrent dans Cesarotti une admiration qui le détermina

sur-le-champ à apprendre l'anglais. A mesure qu'il

avait expliqué un des poëmes du barde écossais, il

le traduisait en vers italiens, et ces traductions in-

spiraient à leur tour au bon Sackville la plus vive

admiration. Tout fut achevé en moins de six mois ;

célérité prodigieuse dans un aussi beau travail ! Sack-

ville fit alors un de ces traits rares dans l'histoire des

lettres, et que peu de gens riches sont dignes d'imi-

ter : il fit faire à ses frais, à Padoue, une belle édition

de l'Ossian italien, en 2 vol. in-8°, et la donna tout

entière à l'auteur. En 1768, la mort du savant

P. Carmeli ayant laissé vacante, dans l'université de

Padoue, la chaire de grec et d'hébreu, Cesarotti y
fut nommé. Dès lors, fixé dans sa patrie , au-dessus

du besoin, et satisfait de son sort, il ne songea plus

qu'à remplir dignement les devoirs de sa place, et

à justifier par ses travaux l'estime de ses concitoyens.

Il publia successivement sa traduction de Démos-
thène, son Cours raisonné de littérature grecque,

et son Homère, trois grands travaux dont nous par-

lerons plus bas. Les Vénitiens ayant fondé à Padoue,
en 1779, une académie des sciences, des lettres et

des arts, Cesarotti fut nommé secrétaire perpétuel

de la classe des belles - lettres. C'est pour remplir

une des fonctions de cette place, qu'il lut chaque
année, dans les séances publiques du corps entier,

ces rapports académiques, où il montra tant d'éten-

due dans les connaissances, et tant de variété dans
le talent. VEssai philosophique sur les langues fut

entrepris et terminé à la demande de plusieurs mem-
bres distingués de l'académie, et il adressa l'Essai

sur le goût à l'Arcadie romaine, dans laquelle il avait

pris le nom de Mcranle Larisseo. Après les événe-
ments qui changèrent, en 1796 et 1797, les destinées

de l'Italie, il publia, par ordre du gouvernement
républicain, un Essai sur les éludes, où il entreprit

de corriger les méthodes scolastiques, et de diriger

l'éducation vers la plus grande utilité des élèves et

le plus grand bien de la patrie. Il écrivit aussi VIn-
struction du citoyen, et y ajouta le Patriotisme

éclairé, deux mots qui ne devraient jamais aller l'un

sans l'autre, et qui sont trop souvent séparés. Sa
vie ne cessa point d'être toute littéraire, et il continua

de partager son temps entre ses devoirs, ses études,

les plaisirs delà campagne, et la société de quelques

amis. Les bienfaits de l'empereur Napoléon Fallèrent

chercher dans sa retraite : il fut nommé chevalier,

ensuite commandeur de l'ordre de la Couronne de
fer, et gratifié de deux pensions extraordinaires. Il

consacra sa reconnaissance par plusieurs inscriptions

monumentales, clans sa jolie et modeste maison de
campagne de Selvaggiano, et mieux encore par le

poëmecn vers libres, intitulé Pronca (la Providence)

,

publié vers la fin de 1807. Parvenu à un si grand
âge, il méditait encore de nouveaux travaux, et il

poursuivait avec la plus grande activité l'édition gé-
nérale de ses œuvres, commencée depuis 1800, et

dans laquelle presque tous ses ouvrages sont corrigés

et retouchés, lorsqu'une attaque violente d'une ma-
ladie de la vessie, à laquelle il était sujet, l'enleva

le 5 novembre 1808. Cesarotti était petit, mais bien

fait, et d'une constitution robuste; il était blond; ses

yeux, quoique d'un bleu pâle, avaient beaucoup de
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vivacité ; sa voix faible et un peu rauque avait néan-

moins de l'accent et des inflexions très-sensibles ; sa

physionomie était expressive, et tout son corps avait

beaucoup de mouvement; il gesticulait même un

peu trop. Simple et même 'négligé dans ses vête-

ments, il aimait mieux, disait-il, avoir un bel arbre

de plus à sa campagne, qu'à la ville un plus bel

habit. Sa conversation était animée, gaie, piquante,

inépuisable dans un petit cercle d'amis; mais dans

une société nombreuse, et, dans ce qu'on nomme
le grand monde, il était contraint, embarrassé; il

semblait avoir perdu la parole, la physionomie, et

jusqu'au mouvement. Considéré comme écrivain,

c'est un de ces hommes extraordinaires qui se frayent

des routes nouvelles, qui excitent la surprise et l'ad-

miration, qui inspirent un grand désir de les suivre,

et dont l'exemple est presque toujours fatal à leurs

imitateurs. Sa prose est vive, pleine de chaleur et

de force; mais elle manque de pureté; les néolo-

gismes y sont fréquents, et surtout les gallicismes.

La prose italienne du 18e
siècle ressemble peu à

celle du -16e
, à celle qu'écrivait un Machiavel, un

Annibal Caro, un Galilée; les Italiens attachés à

leur langue ne trouvent pas que ce progrès soit à

son avantage, et ils en accusent principalement Cesa-

rotti. Celui de tous ses ouvrages en vers le plus jus-

tement célèbre est sa traduction d'Ossian ; c'est un

chef-d'œuvre qui joignait à tous ses autres mérites

celui d'une nouveauté séduisante d'images, de sen-

timent et de style, et qui réveilla fortement les ima-

ginations italiennes, alors assoupies dans la satiété et

dans une sorte de langueur. 11 n'exista peut-être

jamais de copie qui eût à ce point l'apparence et les

effets d'une composition originale; mais l'un de ces

effets fut un engouement déplorable pour cette na-

ture, ces descriptions et ces tableaux du Nord, si

étrangers au riche sol et au beau ciel de l'Italie. Cha-

cun voulut écrire dans ce style, que l'on nomma
ossianique, et qui, admirable dans un seul ouvrage,

devint insipide et insupportable dans tous. Séduit

lui-même par un si éclatant succès, il n'écrivit plus

autrement, et on lui reprocha d'avoir souvent fait

parler Homère du même style qu'Ossian; mais en

reconnaissant même en lui que ces vices qui ont eu,

et auront peut-être longtemps, des suites funestes

pour la littérature de son pays, on ne peut nier que

Cesarotti n'ait été doué des qualités les plus émi-

nentes de l'esprit, qu'il n'y ait joint une vaste éru-

dition, éclairée par la philosophie, et exempte de

pédantisme, qu'enfin il n'y ait dans sa manière

d'écrire quelque chose de ferme, de chaud et d'en-

traînant, qui n'appartient qu'à un écrivain supérieur.

L'édition de ses œuvres, publiée à Pise, de 1806 à

1815, forme 40 tomes en 42 vol. in-8°, dont le plus

grand nombre à paru de son vivant. On en donna

en même temps une édition in-12. 1° Le I
er

vo-

lume contient l'essai sulla Filosofia délie lingue

applicata alla lingua ilaliana, imprimé d'abord à

Padoue, 1785, in-8°, puis à Vicence, 1788, et l'au-

tre essai moins considérable, sulla Filosofia del

guslo. Le premier a fait le plus de bruit : c'est

un écrit ingénieux, tissu avec beaucoup d'art,

CES

et qu'on peut regarder comme une apologie adroite

de la manière et du système de style de l'auteur;

c'est, sans doute, pour cela même qu'il l'a mis en

tête de sa collection. Cet essai reçut beaucoup d'éloges

et éprouva aussi des critiques. Cesarotti ne jugea

digne de réponse que celle qui se trouve dans l'ex-

cellent ouvrage de M. Galeani Napione, de l'aca-

démie de Turin, intitulé : delV Uso e de' Pregi délia

lingua italiana. Cette réponse est imprimée ici à
la suite de l'essai sous le titre de Rischiaramenli

apologelici, et accompagnée d'une lettre, aussi apolo-

gétique, adressée à M. Napione lui-même. Ces ques-
tions, débattues avec beaucoup de politesse, ne peu-
vent être que fort intéressantes pour' les philologues

italiens. 2° Les Poésie di Ossian, anlico poêla celtico,

remplissent les quatre volumes suivants. La première

édition, Padoue, 1765, 2 vol. in-8°, est belle, mais

nécessairement incomplète, puisque YOssian de Mac-
pherson même l'était alors ; dans la deuxième

,

Padoue, 1772, 4 vol. petit in-8°, ce ;qui manquait à

la première était ajouté, et l'auteur avait corrigé et

perfectionné sa traduction en plusieurs endroits, mais

il avait fait aussi une suppression considérable. Dans
celle de 1765, importuné par les adorations enthou-

siastes d'un Padouan nommé Paul Brazzolo pour

Homère, il avait pris à tâche d'élever son barde calé-

donien au-dessus du poëte grec, par des observations

mises surtout à la fin du grand poëme de Fingal. Soit

pour n'être pas obligé de soutenir cette gageure par de

nouvelles observations sur les autres poëmès, soit par

tout autre motif, il supprima toutes celles de cette

espèce dans la seconde édition. Celle de Nice, 1780,

5 vol. in-12, aie mérite de contenir les observations

critiques; mais on y a suivi, pour le texte, la pre-

mière de Padoue, et l'on n'a mis qu'à la fin comme
variantes les importantes corrections de la seconde.

Dans la nouvelle édition, tout est rétabli
; l'ouvrage a

été revu en entier avec de nouveaux soins, et, de plus,

Cesarotti a joint au premier discours préliminaire

une traduction abrégée de la dissertation anglaise

du professeur Blair, sur l'authenticité des poésies

d'Ossian, et un nouveau discours historique sur les

contestations auxquelles a donné lieu en Angleterre

la question de cette même authenticité, morceau d'his-

toire et de critique littéraires intéressant et cu-

rieux. 5° Le grand travail sur Homère occupe ensuite

onze volumes. Il commence par Ylliade traduite en

vers, en quatre volumes. Ce n'est point, à propre-

ment parler, une traduction, mais une refonte

presque générale du poëme d'Homère, dans laquelle

l'auteur s'est permis de retrancher, d'ajouter, de

changer ce qu'il a voulu. Il serait trop long de dire

par quels degrés il fut conduit jusqu'à ce point. Son

Iliade, qui, dans la première édition, n'avait que ce

titre, ne porta dans la seconde et dans les suivantes

que celui delà Mort d'Hector; elle les réunit ici tous

deux. Lesérudits ont généralement blâmé cette en-

treprise; les poëtes et les littérateurs partisans de

Cesarotti l'ont applaudie et louée avec excès. Ceux

à qui certaines formes de son style ne plaisent

point, même en ne blâmant pas le projet , ont re-

pris dans l'exécution le caractère peu homérique
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qui s'y montre souvent; presque tous conviennent

cependant que, si l'auteur a été trompé par cet es-

prit d'indépendance philosophique qu'il portait dans

"lous ses travaux, il n'appartenait qu'à un homme de

jénie et à un grand poète de se tromper ainsi. La tra-

Juction littérale de Y Iliade en prose, qui remplit les

ept autres volumes, est accompagnée dediscourspré-

jminaires, de morceaux de critique traduits d'auteurs

nglais, français et allemands qui ont écrits sur Ho-

mère, et suivie d'observations savantes du traduc-

teur ; il a de plus joint au texte de sa traduction

toutes les notes qu'il a jugées utiles dans Pope, dans

madame Dacier, dans Rochefort, dans Bitaubé, en y
ajoutant les siennes. C'est ce tout ensemble qu'on a

justement appelé une Encyclopédie homérique : il

n'a été rien fait d'aussi étendu ni d'aussi complet

sur Homère ; et si les adorateurs de ce prince des

poètes font à Cesarotti un crime de sa Mort d'Hector,

ils doivent trouver dans les soins qu'il a pris pour

ce second travail , et dans l'exactitude qu'il s'y est

prescrite, des motifs de lui pardonner, malgré les

critiques raisonnées et souvent très -fortes qu'il

s'est encore permises dans ses notes. 4° Les vol.

17 et 18 de la collection contiennent les Relazioni

accademiche, ou les rapports annuels sur les travaux

de l'académie de Padoue pendant dix-huit années

consécutives, précédés d'un Mémoire sur les devoirs

académiques, et suivis des éloges des académiciens

morts depuis la fondation de l'académie, jusqu'en

1786. 5° Le 19e vol. offre huit satires choisies de

Juvénal, traduites en vers italiens à la manière libre

de l'auteur, avec le texte en regard et des notes.

6° Les 20e
, 21 e et 22e vol. contiennent le Cours de

littérature grecque, ou du moins la partie querauteur

en avait terminée. Il avait embrassé une carrière

immense ; il passait les nuits sur des livres grecs, ap-

paremment mal imprimés, qui lui causèrent un mal

d'yeux dont il eut de la peine à guérir. Il publia en

1781, à Padoue, ces trois volumes, contenant des

traductions de harangues choisies de Lysias et d'I-

socrate, et de l'apologie de Socrate ; des discours cri-

tiques sur Antiphon, Andocide, Lysias, Isocrate,

Isée, Lycurgue, Eschine, Hypéride, Démade, Dion,

des morceaux choisis de leurs ouvrages, des obser-

vations et des notes. 7° Six volumes sont ensuite

consacrés à la traduction de Démosthène, précédée

de.celle de la préface française de ïourreil, et de la

vie de Démosthène par Plutarque. Les harangues

sont accompagnées de notes et d'observations histo-

riques, philologiques et critiques ; c'est enfin un
travail presque aussi complet sur cet orateur, que
celui de notre abbé Auger, publié quelques années
après (la première édition du Démosthène de Cesa-
rotti parut en 1 774, et celle de l'abbé Auger en \ 777).

Là se termine la partie la plus importante des œu-
vres de Cesarotti. 8° Six autres volumes compren-
nent des mélangesen prose eten vers, parmi lesquels

on distingue surtout (volume 29) le Discours sur le

•plaisir de la tragédie et la Lettre d'un Padouan à
M. l'abbé Denina, en réponse à quelques traits d'un
discours de cet illustre académicien, où il avait peu
ménagé Padoue; quelques apologues en prose (vol.
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50) ; le volume entier des Poésie italiane (32), et les

traductions de trois tragédies de Voltaire (33). Les

Vies des cent premiers papes ( i Prim i Ponti (ici
)
, resser-

rées dans un petit volume (34) de moins de 300 p., ne
peuvent ajouter beaucoup ni aux lumières histori-

ques, ni à la réputation de l'auteur. 9° La corres-

pondance de Cesarotti termine cette riche collection,

dont presque toutes les parties se trouvent séparé-

ment ; elle remplit six volumes. L'édition en général

est très-soignée. Commencée par l'auteur lui-même,

elle fut continuée, après sa mort, par M. Jo-

seph Barbieri, son ami , et devenu son succes-

seur dans la chaire de grec et d'hébreu à l'université

de Padoue, depuis que Cesarotti eut obtenu sa re-

traite et le titre de professeur émérite. M. Barbieri

a aussi publié des mémoires sur la vie et les ou-
vrages de son ami, Padoue, 1810, in-8°, précédés

d'une épitre à sa louange, adressée à M. Angelo

Mazza, lequel a consacré lui-même à la mémoire de

Cesarotti un poëme en cinquante stances, sdrucciole,

magnifiquement imprimé à Plaisance, 1809, grand
in-4° : ce poëme est suivi d'un bel éloge en prose,

tiré de la Nécrologie littéraire de M. Louis Bramieri.

Cesarotti a joui pendant sa vie d'une réputation co-

lossale ; réduite à sa juste valeur, elle sera toujours

celle d'un des hommes qui a le plus honoré les let-

tres, sa patrie et son siècle. G—É.

CÉSEL1US. Voyez Casselicjs.

CESI (le prince Frédéric), duc de Aqua-Sparta,

né à Rome, en 1583, cultiva dès la plus tendre jeu-

nesse, avec un zèle extraordinaire, ses dispositions

pour les sciences. Il n'avait que dix-huit ans lorsqu'il

institua l'académie de Lyncei, dont l'objet princi-

pal était de travailler à faire des découvertes dans

l'histoire naturelle, science pour laquelle il avait

une grande passion. C'est la plus ancienne aca-

démie d'Italie dont le but ne fut pas la poésie ou la

littérature. Il lui donna le nom d' Académie des Lyn-
cei, pour marquer que les académiciens devaient

avoir des yeux de lynx, afin de découvrir les secrets

de la nature. Ils prirent en conséquence un lynx pour
leur devise. On voit à la tête de l'histoire de cette

académie, par Bianchi, une médaille, qui, d'un coté

représente le buste du prince Cési, et, au revers, un
lynx placé au milieu d'une couronne civique, avec

cette légende, Lynceis inslilutis. Quelques personnes

attribuent au prince Cési l'invention du microscope

et du télescope ; au moins il est sûr qu'il en a pro-

pagé l'usage et qu'il les a, l'un des premiers, dési-

gnés sous ces deux noms. Les académiciens portaient

un anneau d'or, dont le chaton contenait une éme-
raude, où étaient gravés un lynx, lenom du fondateur,

et celui de l'académie. Le prince Cési voulait leur

donner un costume particulier, et ériger cette acadé-

mie en espèce d'ordre de chevalerie. Le nombre des

membres était petit, parce qu'on en exigeait des

connaissances profondes et solides. On y distinguait

Galilée, Fabio Oolonna et François Stelluti, qui a, le

premier, appliqué le miscrocope à des observations

suivies sur les abeilles. Elle avait une branche à

Naples, qui eut des succès sous la présidencede J.-B.

Porta ; mais elle fut de courte durée, ayant donné
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de l'ombrage au gouvernement, qui l'accusa de s'oc-

cuper de magie. Les séances, à Rome, se tenaient

dans le palais Cési ; le prince fournissait à tous les

frais de l'académie. Il fit planter, pour l'usage des

académiciens, un jardin de botanique, construire un
cabinet d'bistoire naturelle, et une bibliothèque. Il

eut à surmonter de violentes contrariétés de la part

de son père qui, jusqu'à sa mort, arrivée deux ans

avant celle de son fils, s'opposa fortement, à toutes

ces innovations ; on l'a même accusé d'avoir voulu

faire assassiner Jean Eckius, médecin hollandais,

qui avait inspiré au prince Frédéric le goût de l'his-

toire naturelle, et qui fut, en effet, contraint de quitter

l'Italie pendant quelques années. Ce corps philoso-

phique ouvrit ses séances le 17 août 1603. Tant que

le fondateur vécut, l'académie ne fit que prospérer,

et produisit des écrivains habiles d'histoire naturelle :

le prince lui-même fut de ce nombre : il découvrit,

le premier, les graines de fougère. Après sa mort,

arrivée en 1650, le commandeur Cassiano delPozzo

recueillit l'académie des Lyncei dans son palais ; elle

s'y soutint jusqu'en 1651, par la protection du cardi-

nal Barberini, qui en était membre. 11 n'en est plus

fait mention depuis cette époque. Le savant fonda-

teur avait publié divers traités, savoir : sur les abeil-

les (Apiarium), Rome, 1625, in-fol. ; sur les bois

fossiles (Meiallophyluin); sur plusieurs phénomènes

particuliers (Prodigiorum omnium physica Expo-

silio). Il excita les académiciens, ses confrères, à

éclaircir et à publier l'ouvrage de François Ilernan-

dez, sur l'histoire naturelle du Mexique, abrégé par

Antoine Recchi. 11 fit tous les frais de gravures, soit des

plantes, soit des animaux, et y ajouta des tables (Za-

bulœ phylosophicœ), pour partager les plantes selon

leurs diverses formes et qualités ; mais sa mort préma-

turée l'empêcha de les publier. Cet ouvrage, orné des

remarques de Terrentius de Constance, de Jean

Fabri et de Fabio Colonna, ne put paraître qu'en

1 65 1 . Ces tables, distribuées par accolades, suivant

la méthode du temps, offrent, de la manière la plus

concise et la plus exacte, la philosophie botanique

telle que l'a conçue, un siècle après, le célèbre Linné,

et, en rapprochant quelques passages des deux au-

teurs, on serait tenté de croire que le naturaliste

suédois les aurait étudiées, quoique ni lui ni aucun bo-

taniste jusqu'à Haller n'ait cité cet ouvrage curieux.

C'est le seul qui ait été publié au nom de l'académie

des Lyncei. Bianchi, sous le nom ûeJanus Plancus,

qui essaya de rétablir cetteacadémie (voy. Jean Bian-

chi), en a donné une notice historique ; mais D. Bal-

thasar Odescalchi, duc de Cési, en a donné une
beaucoup plus détaillée, sous ce titre : Memorie islo-

rico-crilicke dell' accademiade' Lincej e del principe

Federico Cesi, Rome, 1806, in-4° de 517 pages. En
1785, on voyait encore dans la bibliothèque du pa-

lais Albani, à Rome, un manuscrit du prince Cési,

en 3 vol. in-fol., contenant des figures d'un grand

nombre de champignons peints d'après nature, et

d'une très-belle exécution. Fabio Colonna avait donné
le nom de Cœsia à une plante dont la singularité

l'avait frappé; mais on reconnut bientôt que ce n'é-

tait qu'une variété monstrueuse de jacinthe, M. Ro-

bert Brown, plus heureux, lui a consacré un des

genres nombreux qu'il a découverts à la Nouvelle-

Hollande. T

—

d et D—P—s.

CÉSI, ouCÉSIO (Bernard) jésuite, né à Modène

en 1581, d'une famille noble. Les connaissances qu'il

avait acquises sur la philosophie naturelle le firent

choisir pour enseigner cette science aux princes de

Modène. 11 mourut de la peste dans cette ville, le 14

septembre 1 650, âgé de 49 ans. On a de lui : Mincra-

logia, sive naluralis philosophiœ Thesauri, in quibus

melallicœ concrelionis ,
medicalorumque fossilium

miracula, continenlur, etc., Lyon, 1656, in-fol. Cet

ouvrage, publié par les jésuites six ans après la mort

de l'auteur, fut dédié à François I
er

, duc de Modène :

il n'a plus d'autre utilité que de faire connaître l'é-

tat delà minéralogie à cette époque, et les immenses

progrès qu'elle a faits de nos jours. — Innocent

Cési, moine du Mont-Cassin, né à Mantoue, d'une

famille noble, en 1652, mort à Pavie, le 5 août 1704,

a composé plusieurs ouvrages, principalement sur ia

physique et la météorologie : 1° UniversalisHarmonia

mundi, etc., Venise, 1681, in-4°; 2°Eglogœ scicnlia-

rum, Venise, 1684; 3° Meleorologia arlificialis et

naluralis, Parme, 1687; 4° Traclatus de anliquis

Romanorum ritibus, Bologne, 1692, in-4°; 5° de

Meleoris disserlalio, Mantoue, 1700. lia laissé aussi

plusieurs manuscrits, dans le nombre desquels on a

indiqué celui-ci : deW Uso lecilo dell' opinione pro-

babilein concorso délia più probabile. D—P— s.

CÉSIO (Carlo), peintre et graveur à l'eau-forte,

naquit à Antradoco, près de Rome, en 1626, et

mourut à Rieti en 1686. Il fut élève de Piètre de

Cortone, et peignit plusieurs tableaux dans le goût

de son maître: ce sont les mêmes défauts, et quel-

quefois les mêmes beautés. On voit, dans plusieurs

églises de Rome, des fresques de Césio ; la composi-

tion en est riche et l'ordonnance bien entendue. Les

tableaux à l'huile de ce maître ont le même genre de

mérite. Cet artiste est cependant beaucoup moins

connucomme peintre quecomme graveur à l'eau-forte.

H a gravé à la pointe, à la manière des peintres, et

retouché avec le burin quelques-unes des belles fres-

ques de Piètre de Cortone. La galerie Pamphili, à

Rome, où Piètre avait représenté l'histoire d'Enée,

est de ce nombre ; les gravures de cette fresque for-

ment unesuite de seize morceaux. Les peintures dont

Lanfranc avait décoré la chapelle de Buongiovani,

dans l'église de St-Augustin, à Rome, et représentant

la vie de ce saint, ont également été gravées par

Césio ; mais son plus grand ouvrage de gravure est

la Galerie du palais Farnèse, à Rome ; les planches

sont au nombre dequaranteet une. Le dessin de Cé-

sio a de la correction, les extrémités de ses figures

sont bien marquées ; mais l'ensemble de ses gravures

n'est pas toujours d'un effet agréable, ni d'une exé-

cution bien soignée. A—s.

CÉSON, ou"CjESO (Quintius), fils du dictafeur

Quintius Cincinnatus, était remarquable par sa taille

gigantesque et sa force extraordinaire. « A l'éclat

« de sa naissance, et à tous ces avantages qu'il de-

« vait aux dieux, dit Tite-Live, il enjoignait d'autres

« qu'il ne devait qu'à lui-même. 11 passait pour
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« l'homme le plus éloquent et le plus intrépide de la

« république. Placé au centre de la troupe patri-

« cienne, il les dominait tous par sa haute stature.

« La force de sa voix et la vigueur de son bras lui

« tenant lieu, en quelque sorte, de tous les consulats

« et de toutes les dictatures, il soutenait à lui seul

« toute la furie des attaques tribunitiennes et des

« bourrasques populaires. Sous un tel chef, lesjeunes

« patriciens chassèrent plus d'une fois les tribuns du

« Forum, et mirent le peuple en déroute. Quiconque

« entreprenait de lui résister était sûr de s'en retour-

ce ner le corps meurtri de coups et ses habits en

« pièces. » Ce fut ainsi que Céson empêcha long-

temps que la loi agraire ne fût mise à exécution ;

mais les tribuns ayant adroitement profité de ses

emportements souvent inconsidérés, et l'ayant dési-

gné à la vengeance du peuple, ce fut en vain que

son père et Capitolinus Quintius, son oncle, rendi-

rent témoignage à sa valeur et parlèrent des nom-
breux services qu'il avait rendus aux armées ro-

maines; ce fut en vain que Céson lui-même parut

en suppliant devant l'assemblée du peuple : de nou-

velles plaintes sur des voies de fait du jeune patricien

ayant été produites, peu s'en fallut que l'accusé ne

fut immolé à l'instant même : tous les efforts des

consuls pour le sauver n'eurent d'autre résultat que

d'empêcher qu'il ne fût mis en prison jusqu'au juge-

ment, et cette faveur ne fut arrachée au peuple qu'à

condition que son père fournirait une caution dont

le peuple fixa la somme. Céson ayant pris le parti de

se retirer en exil chez les Toscans, sans attendre que

son jugement fût prononcé, son malheureux père

fut obligé de vendre tous ses biens pour payer le

cautionnement de son fils. {Voy. Cincinnatus.) Tite-

Live ne parle plus de Céson : mais on lit dans Cicé-

ron qu'il fut ensuite rappelé, et que les tribuns,

voyant combien son père était aimé du peuple, n'o-

sèrent pas s'y opposer. M—n j.

CÉSONIE (Cesonia Milonia), fut la qua-

trième femme de l'empereur Caligula. Elle avait eu

trois filles d'un mari qui était encore vivant. Dion

nous dit que Caligula l'épousa pendant qu'elle était

enceinte, afin d'avoir un enfant dans les trente jours

de son mariage. D'après Suétone, ce fut le jour

même qu'elle accoucha, qu'il se déclara l'époux de

Césonie et le père de sa fille; il lui donna le nom
de Julie Drusille, en mémoire de sa sœur Drusille

qu'il avait aimée jusqu'au scandale. 11 fit porter

l'enfant dans le temple des déesses, la plaça sur le

sein de Minerve, en la chargeant de la nourrir et de
l'élever. Quoique Césonie ne fût ni jeune ni belle,

Caligula l'aima avec passion; elle l'accompagnait

souvent dans les camps, vêtue en amazone. Il disait

qu'il lui ferait donner la question pour savoir d'elle

pourquoi il l'aimait tant; de son côté, Césonie ne
négligeait aucun moyen pour plaire à l'empereur,

et elle se livrait avec lui à tous les genres de débau-
ches. On croit même qu'elle lui donna un philtre

amoureux, mais qui ne produisit d'autre effet que
de le rendre furieux. Caligula, voulant passer pour
dieu, se fit construire un temple sous le nom de
Jupiter Latin, et ce fut Césonie et son oncle Claude

Vif.

qu'il choisit pour prêtres de ce temple. Il leur as-

socia les plus riches particuliers de Rome, et il se

constitua lui-même membre de ce collège avec son

cheval Incitatus. Caligula fut assassiné, Césonie pé-
rit le même jour percée de coups par un centurion,

et sa fille fut écrasée contre les murailles. Quelques
antiquaires, comme Vaillant, Beger et autres, ont

cru voir le portrait de Césonie au revers d'une mé-
daille de Caligula, frappée en Espagne à Cartha-
gène, comme on a cru reconnaître Livie dans les

médailles frappées par Tibère, sous les traits de la

Justice, de la Piété, de la Santé (Juslilia, Pielas,

Salus). 11 n'était pas permis alors de mettre l'effigie

des impératrices sur les médailles de coin romain,
et, pour éluder la loi ou l'usage, on faisait graver la

tête de quelque divinité avec les traits de la prin-

cesse qu'on voulait honorer. Les villes grecques, au
contraire, ont fait frapper en tout temps des mé-
dailles avec le portrait des empereurs, des Césars,

de leurs femmes, et même de leurs parents les plus

proches.
(
Voy. Suétone, in Calig., et Josèphe, Anliq.

Judaic., 1..19.) T— n.

CESPÈDES (Paul de), peintre espagnol, na-

quit en lb58, à Cordoue, et fut chanoine de cette

ville. C'était une de ces têtes bien organisées, dans

lesquelles se rassemblent sans effort des connais-

sances diverses et quelquefois opposées en appa-

rence. On assure qu'à la connaissance de la pein-

ture, de la sculpture, de l'architecture et de l'anti-

quité, il joignait celle de l'italien, du latin, et même
du grec, de l'hébreu et de l'arabe

; qu'enfin il avait

du talent pour la poésie et l'éloquence. Cespèdes lit

deux voyages à Rome, et forma son goût sur le

style fier et gigantesque de Michel-Ange. Étant dans

cette ville, il vit qu'une statue de son compatriote

Sénèque était sans tête ; il en fit une, et lorsqu'en-

suite on retrouva celle qui avait appartenu au tronc,

la sienne fut jugée la meilleure. Parmi les ouvrages

que Cespedes exécuta dans Rome, on remarque des

tableaux à fresque pour l'église de la Trinité. De
retour en Espagne, il orna de ses ouvrages les égli-

ses de Séville et d'autres cités d'Andalousie; mais
ses principaux tableaux se voient à Cordoue. Dans
la cathédrale de cette ville, on admire une Cène, où
il a su varier judicieusement les expressions des per-

sonnages ; ce tableau est encore remarquable par la

finesse de la couleur. On assure que, dans celte

partie, les meilleurs ouvrages de Cespèdes appro-

chent beaucoup de la manière du Corrége. Son
dessin est correct, et il entendait bien l'anatomie et

la perspective. Cespèdes a écrit un traité sur les An-
tiquités de Cordoue, dans lequel il cherche à prou-
ver que l'église à laquelle il appartenait avait été un
temple de Janus. On a perdu deux autres ouvrages

de lui : dans l'un, il comparait l'art de peindre des
anciens avec celui des modernes ; l'autre était un
poëme sur la peinture en général. Il mourut à Cor-
doue en 1608, à 70 ans. D—t.

CESPÈDES (André Garcias de), mathémati-

cien et géographe espagnol au commencement du
17

e
siècle, purgea de beaucoup d'erreurs les cartes

hydrographiques qui étaient conservées dans la

47
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maison royale de commerce des Indes, et fut aidé

dans ce travail par Rodrigue Zamorano, qui était,

comme lui, cosmographe royal. Les ouvrages de

Cespèdes sont : 1° Hydrographia y Iheoricas depla-

nelas, Madrid, 1606, in-fol. : on trouve dans ce vo-

lume un traité de la Navigation. 2° Libro de instru-

ments nuevos de geometria muy necessarios para

medir distancias y alturas, Madrid, 1606, in-4°. Il

y a dans ce livre un traité de Conducir aguas, et

un autre de Arlilleria. L'auteur laissa manuscrits

un livre sur la mécanique, un autre sur l'usage de

l'astrolabe, et un Isolario gênerai, c'est-à-dire une
histoire de toutes les îles du monde. — Don Fran-
çois Cespèdes écrivit, au commencement du 17 e siè-

cle, sur l'art de l'équitation, et publia les ouvrages

suivants: Tradado de la Ginela, Lisbonne, 1609,

in-8° ; et Memoria de los différentes piensos y olras

adverlencias para lener lucidos los cavallos, Séville,

1624, in-4°. V—VE.

CESPÈDES Y MENEZES (Gonsalve de), his-

torien espagnol, peu estimé, même de ses compa-
triotes, né à Madrid, vers la lin du 16

e
siècle, écrivit

l'Histoire de Philippe III, imprimée à Lisbonne

en 1631 , et à Barcelone en 1654, in-fol. Il avait déjà

publié à Madrid, en 1622, in-4°, une Hisloria apo-

logelica de los sucesos de Aragon en ano de 1591

y 1592. Cet ouvrage fut réimprimé à Saragosse

en 1622, in-4°. Cespèdes fit paraître en 1655, in-4°,

sous le nom de Gérard, Espagnol, deux écrits poli-

tiques intitulés : Francia enganada, et Francia res-

pondida. Il avait débuté dans la carrière des lettres

par le Poema tragico del Espahol Gerardo, y de-

senganos del Amor lascivo, Madrid, 1615, in-4°. Les

autres ouvrages de Gonsalve de Cespèdes sont :

Varia forluna del soldado Pindaro, Lisbonne, 1 626,

in-4°
; Madrid, 1 664, in-8° ; et Historias peregrinas,

con el origen y excelencia de algunas ciudades de

Espana, Saragosse, 1625, in-4°. V

—

ve.

CESSAC. Voyez Lacoée (comte de Cessac).

CESSARï (Logis-Alexandre de), inspecteur

général des ponts et chaussées, né à Pai'is, en 1719,

fut, dès sa jeunesse, destiné à la carrière des armes.

Il servait dans la gendarmerie de la maison du roi

pendant la guerre de Flandre, et se distingua aux

batailles de Fontenoy et de Raucoux. Après quatre

campagnes pénibles, le délabrement de sa santé le

força de renoncer à la carrière militaire. Il entra

dans l'école des ponts et chaussées, et parvint, par

son application et ses talents, à être nommé, en 1 75
1

,

ingénieur de la généralité de Tours. C'est là que,

de concert avec de Voglie, ingénieur en chef, il

construisit le beau pont de Saumur , commencé
en 1756, et dont les piles furent fondées par cais-

sons, sans épuisement ni batardeaux, invention

hardie que Charles Labelye, ingénieur de Vevey en

Suisse, avait déjà employée à Londres en 1758, pour

fonder le pont de Westminster, mais qui n'avait

point encore été pratiquée en France, si on excepte

les essais du frère Romain, dans la construction du
pont des Tuileries. Cessart perfectionna ce procédé,

et surmonta habilement les difficultés particulières

au local. C'est encore là qu'avec de Voglie, il ima-

gina et fit exécuter une machine aussi économique

qu'ingénieuse pour récéper les pieux, avec la plus

grande précision, jusqu'à vingt ou trente pieds au-

dessous de la surface de l'eau. Cessart fut nommé,
en 1 775, ingénieur en chef de la généralité de Rouen

;

les grands travaux qu'il y dirigea, et le succès de la

construction du pont de Saumur, qui avait com-
mencé sa réputation, le firent choisir en 1781

pour la direction des travaux de Cherbourg, entre-

treprise la plus hardie en ce genre qui eût encore été

exécutée en France, depuis la cessation des travaux

de Dunkerque. 11 s'agissait de former un môle d'une

lieue de longueur, à une lieue au large, dans une
mer fort houleuse, profonde de quarante à cinquante

pieds, et où les marées de l'équinoxe sont d'une

hauteur et d'une violence extrêmes. En agrandis-

sant le système des fondations par caissons, Cessart

imagina de submerger des cônes énormes remplis de

pierres, qui devaient servir de point d'appui aux

pierres que l'on jetterait entre deux, jusqu'à ce

qu'on eût partout atteint la surface des plus hautes

eaux. Ce projet gigantesque fut accueilli, on s'en

occupa avec ardeur : mais on crut devoir diminuer

les dépenses, et, au lieu de quatre-vingts cônes que

la digue aurait exigés pour qu'ils se touchassent à

peu près par la base, on n'en coula que dix-huit. Le
sommet des cônes fut détruit par la violence du flot,

et des difficultés que l'on n'avait point prévues obli-

gèrent de faire d'autres modifications au projet, ce

qui donna beaucoup de désagréments à l'ingé-

nieur; mais il n'en a pas moins le mérite de l'in-

vention et du perfectionnement d'un des plus

beaux procédés de l'architecture hydraulique. 11 avait

été sous Louis XVI décoré du cordon de St-Michel,

et Napoléon
,
qui appréciait ses talents, le nomma

commandant de la Légion d'honneur. Il s'occupait

de la description détaillée des travaux dont il avait

été chargé, lorsqu'il mourut en 1806. Dubois d'Ar-

neuville les a publiés sous ce titre : Description des

travaux hydrauliques de L.-A. de Cessart, ouvrage

imprimé sur les manuscrits de Vautew, Paris, 1 806

et 1809, 2 vol. in-4" avec 67 planches et le portrait

de l'auteur. Ce bel ouvrage, indispensable à tous

ceux qui s'occupent de travaux hydrauliques et ma-

ritimes, renferme les détails des travaux suivants :

1° pont de Saumur; 2° murs de quai de Rouen,

exécutés en 1777 sur cent dix toises de longueur, à

une profondeur d'eau de plus de quarante pieds

dans les marées d'équinoxe; 3° port du Havre :

entre autres ouvrages, il y établit un pont tournant

de la plus grande solidité ;
4° écluse de chasse du

Tréport, exécutée en 1778 de concert avec Lam-
blardie; 5° projet d'un nouveau pont tournant, pour

un bassin qui aurait de trente-six jusqu'à cinquante-

six pieds d'ouverture ;
6° projet d'un pont en fer en

face du Louvre. On a fait diverses modifications à

ce projet, en l'exécutant sous le nom de pont des

Arts ; c'est le premier de ce genre qui ait été achevé

en France. Le 2e
vol. est uniquement consacré à la

description des travaux du port de Dieppe et de la

rade de Cherbourg. L'écluse de chasse construite à

Dieppe en 1779 était la plus considérable que l'on
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eût encore vue en France; elle a suffi, non-seule-

ment pour repousser à la mer plus de 4,000 toises

cubes de galets que les marées montantes amènent

annuellement dans ce port, mais pour découvrir le

roc du fond du chenal. C. M. P.

CESSOLES (Jacques de), jacobin picard, né

dans la Thiérache, au village de Cessoles, dont il

prit le nom, suivant l'usage du temps, est appelé en

latin de Cesolis, Cassolis et Casdlis. Quelques

biographes, trompés par la ressemblance du nom,

ont cru qu'il était de Casai en Montserrat; d'autres

ont imaginé qu'il était de Thessalonique, parce qu'il

est quelquefois appelé Jacobus de Thessalonia, mot
que M. Laserna présume être formé, par corruption,

de Thesselarum ludus. 11 moralisa, vers l'an 1290,

le jeu des échecs en latin. Cet ouvrage, qui ne con-

tient pas la manière de jouer aux échecs, mais des

règles de conduite dans tous les états, appliquées à

la marche de ce jeu, fut imprimé sous le titre sui-

vant : de Moribus hominum et Officiis nobilium

super ludos scacchorum, Milan, 1470, in-fol. Une
autre édition sans date, excessivement rare, sous ce

titre : Solarium ludi scacchorum, sciïicet regiminis et

morum hominum et officium virorum nobilium

,

in-fol. de 30 feuillets, paraît être sortie des presses

de Ketelaer, à Utrecht, 1475. Les manuscrits de ce

traité sont communs. 11 fut traduit en français dans

le 14e
siècle, par Jean Ferron, dominicain, qui

dédia sa version à Bertrand Auberi de Tarascon, et

par Jean de Vignay, hospitalier de St-Jacques du
Haut-Pas, qui fit sa traduction par ordre de Jean II,

roi de France; elle fut publiée sous ce titre : le Jeu

des échecs moralisé, Paris, 1505, in-4°. La Monnoie,

dans ses notes sur la Croix du Maine, ne croit pas

que la traduction de Jean Ferron ait été imprimée;

elle existait en manuscrit dans la bibliothèque du
duc de la Vallière (n° I32I). Dès le 14

e
siècle, ce

livre fut traduit en vers allemands par Conrad de

Ammershusem, que l'on accuse d'avoir paraphrasé

l'original. On en connaît une traduction en prose

allemande, par un anonyme; une en hollandais,

plusieurs fois réimprimée dans le 15e
siècle, et une

en anglais par William Caxton : the Game andplaye

of the chessc, très-recherchée des bibliophiles, et

très-rare. [Vçy.
x
au sujetde cette dernière, \eManuel

du libraire de M. Brunei, au mot Cessol.) La ver-

sion italienne du livre des Échecs est aussi recher-

chée que l'original ; elle a pour titre: Libro di

Giuocho delli scacchi, inlilolalo di costumidegl' huo-

mini e delli officii de nobili, composlo per maestro

Jacopo Dacciesole, dell' ordine de frali predicatori,

Florence, 1493, in-4°, fig. en bois. V

—

ve etW—s.

CESTI
(
Marc- Antoine) , récollet d'Arezzo,

qu'Adami fait natif de Florence, fut un des plus cé-

lèbres musiciens du 17
e

siècle. 11 était disciple de

Carissimi et contemporain de Cavalli. Ferdinand III

le nomma maître de sa chapelle, et il paraît avoir

été employé comme ténor à celle d'Alexandre VII,

en 1660. Cesti ne contribua pas moins puissamment

que Cavalli aux progrès de la musique dramatique.

11 s'efforça de substituer à la monotone, psalmodie,

qui jusqu'alors en avait fait la base, le genre gra-

j

cieux dans lequel excella son maître, et il trans-

I

porta au théâtre les cantates que Carissimi avait
I inventées pour l'église. Il fit représenter sur le

théâtre de Venise, de 1649 à 1669, huit opéras :

Orontéa, César amoureux, l'Esclave royal, Titus,

l'Esclave fortunée, Argenne, Gensericet Argia, qui,

presque tous, eurent un brillant succès, et furent

jouées dans toutes les grandes villes d'Italie. On
croit qu'il mit aussi en musique le Paslor fido du
Guarini. Il n'excella pas moins dans le genre des
cantates, et en composa un grand nombre. Son
style est large, plein de feu et agréable. Ccsti mou-
rut à Rome, en 1688. D. L.

CESÏONI (Hvacinthe), naturaliste et pharma-
cien de Livourne, naquit le 15 mai 1657, au village

de Santa-Maria in Giorgio, près de Montalto, dans
la Marche d'Ancône. Il apprit les éléments de la

langue latine; niais ses parents, ne se trouvant pas

en état de lui faire continuer ses études, le mirent
chez un apothicaire de Livourne, où il demeura
deux ans. Sur la lin de l'année 1650, on l'envoya à

Rome, où il se rendit fort habile dans son art : il y
resta quelques années. Après avoir fait un voyage
de quatre mois à Marseille, Lyon et Genève, il re-
tourna à Livourne, où il se fixa. Sa manière de
vivre était particulière; comme les pythagoriciens,

il ne se nourrissait que de fruits et de légumes : avec
ce régime, il prolongea ses jours jusqu'à l'âge de
quatre-vingts ans et quelques mois. Il mourut de la

gravelle, le 29 janvier 1718. Il a composé plusieurs

ouvrages sur l'histoire naturelle. C'est à son seul

génie qu'on les doit ; car il fut plus occupé à ob-
server la nature elle-même qu'à l'étudier dans les

livres. Tous sont écrits en italien, et la plupart sont

imprimés dans les œuvres de son ami Vallisnieri :

1° Osservazioni intorno alli pcllicelli del corpo

umano, insieme con allre nuove osservazioni. Ces
observations ont été publiées à Florence en 1687,

en forme de lettres, par Rédi, sous le nom supposé
du docteur Giovan Cosimo Bonomi. Cestoni dit,

dans cet ouvrage, que la gale est due à de très-pe-

tits insectes, reconnus et caractérisés depuis par

Murray, Wichniann, etc. 2° Vere Condizioni délia

salsapariglia, del modo di conoscer la vera, e di

darla, corne venga adultcrala, ed in quali mali con-

venga, ed in quale manière più efficace : scrilte al

sign. Giovanni Inglish a Roma. C'est une lettre qui

traite du moyen de distinguer la vraie salsepareille

de celle qui est sophistiquée, qui indique les mala-
dies contre lesquelles il faut l'eniployer, et la ma-
nière qui est la plus efficace. 5° Vero Modo di dare

e preparare la chinachina, etc, 4° Maravigliose

scoperle dell' origine di molti animalucci su le foglie

de' cavoli, etc. Ce mémoire a été inséré dans un
livre publié à Padoue sous ce titre : Trallato di re-

medj per le malallie del corpo humano, Padoue, 1 709,

in-4". 5° Dell' Origine délie pulci daW uovo, e del

seme dell' alga marina. Ce petit ouvrage fut publié

par Vallisnieri, avec un de ses traités, à Padoue,

en 1713, in-4°. 6° Istoria délia grana del kermès

e di un' allra nera grana, etc., etc. 7° Dcserizione

ossia compendio del balsamo Pinelli, Bologne, 1696,
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in-12. 8° Memorie concernenti la sloria naturale e

la medicina, tratle dalle lellere inédite di Giacinto

Cestoni, al cav. Anl. Vallisnieri. Opuscoli scelli,

t. 10. C. et D—P—s.

CÉTHÉGUS (Marcds Cornélius), fut un des

premiers et des plus illustres membres de cette fa-

mille romaine, qui, suivant Horace (de Art. poet.,

v. 50), affectait un costume particulier :

Fingere cinctutis non exaudita Cethegis (1).

Marcus Cornélius Céthégus vivait pendant la se-

conde guerre punique. Il fut nommé grand pontife

l'an de Rome 539. Deux ans après, élevé à la pré-

ture, il fit rentrer dans le devoir les villes de Sicile

qui s'étaient révoltées. Ses talents et sa vertu le ti-

rent revêtir de la charge de censeur, quoiqu'il n'eût

pas encore exercé le consulat, ce qui était contre

l'usage. L'an 544, il ferma le lustre, et trouva à

Rome, dans ce dénombrement, 157,108 citoyens.

En 548, il fut fait consul, et eut pour département

FÉtrurie avec la vieille armée. Les Etruriens s'é-

taient presque tous déclarés pour Magon, général

des Carthaginois; Céthégus, armé d'un décret du

sénat, fit punir. avec une justice sévère les princi-

paux coupables, et l'année suivante, n'étant que

proconsul, il contribua plus que tout autre à la

défaite de Magon dans le pays des Gaulois insu-

briens. Magistrat et guerrier, Céthégus était aussi

grand orateur. Cicéron ( in Bruto
)

, dit qu'il fut

le premier Romain qu'on put appeler éloquent,

et le poëte Ennius l'appelle la moelle de l'élo-

quence (suadœ medulla). (Voy. Pline, 1. 19, ch. 8,

et Tite-Live, liv. 31 à 35.) V—ve.

CÉTHÉGUS (Caius Cornélius), sénateur ro-

main de la même famille que le précédent, était né

pour les factions et les complots. 11 avait épousé

avec chaleur la cause de Marius, et avait été chassé

de Rome avec lui ; mais quand Sylla l'eut emporté,

il changea de parti, se jeta aux pieds du vainqueur,

l'assura de son dévouement, et obtint de rentrer dans

Rome. Après la mort de Sylla, il acquit par l'in-

trigue et les cabales une si grande influence, que,

pendant l'absence de Pompée, il fit donner à An-
toine un commandement sur toutes les côtes de la

Méditerranée, et à Lucullus la conduite de la guerre

contre Mithridate. Ce fut alors qu'il fit une excur-

sion en Espagne pour y lever des contributions.

Trouvant des obstacles à ses violences, il eut l'au-

dace d'insulter et même de blesser le proconsul Mé-
tellus Pius. Son crédit à la fin souffrit de l'insolence

de sa conduite et de l'infamie de sa vie. Se voyant

gêné par la surveillance des magistrats et par la vi-

gilance particulière de Cicéron, il entra avec em-
pressement dans la conspiration de Catilina, et prit

pour sa part de diriger le massacre de leurs en-

nemis dans Rome. Céthégus était un des conjurés

qui avaient écrit à la nation des Allobroges par leurs

ambassadeurs pour la faire entrer dans le complot.

(1) Les Céthégus conservaient dans leur vêtement l'ancienne ma-
nière de leurs i>ères; ils méprisaient la tunique, ne portaient sous

leur toge qu'une espèce de tablier, et avaient le bras droit tout nu.

Quand la conspiration fut découverte, il y eut deux
moyens de conviction contre lui, un amas d'armes

trouvé dans sa maison, et sa lettre produite par les

ambassadeurs. Sa condamnation prononcée, il fut

aussitôt conduit en prison et exécuté par les ordres

de Cicéron. (Voy. Salluste; Cicér., tn Catil. et pro

Sulla ; Plutarque, in Lucullo.) Q—R

—

y.

CETINA (Gutierrez de), poëte espagnol, par-

tage, dit Velasquez, avec Jean Boscan, Garcilasso

de la Vega, don Diégo Mendoza et don Louis de

Haro, l'honneur d'avoir introduit en Espagne la

véritable poésie dans le 16e siècle. Il naquit à Sé-

ville, embrassa l'état ecclésiastique, fut docteur en

théologie et vicaire d'une des paroisses de Madrid :

c'est tout ce qu'on sait de sa vie. On ne connaît

guère mieux ses vers, dont il ne reste qu'un petit

nombre épars dans les livres espagnols. On croit

qu'il avait composé dans sa jeunesse des comédies

plus régulières que celles de ses contemporains;

mais elles ne sont pas venues jusqu'à nous. Fer-

nando de Herrera loue plusieurs fois Cétina dans

son commentaire sur les poésies de Garcilasso de la

Vega, surnommé le Pétrarque espagnol. Il compare

ensemble ces deux poètes pour l'élégance du style,

pour la délicatesse et le charme des vers, et pour

les heureuses imitations qu'ils firent l'un et l'au-

tre des meilleurs poètes italiens. Herrera cite plu-

sieurs pièces de vers de Cétina qui continuent le

jugement favorable qu'Argote de Molinaen a porté

dans son discours sur la Poésie castillane. Christo-

phe de Mesa fait aussi l'éloge de Cétina dans sou

poëme intitulé la Restauracion de Espana. On
voit, parles vers imprimés de notre auteur, qu'il

eût pu être surnommé l'Anacréon de l'Espagne, si

cet honneur n'eût été réservé à Villegas. Le Parnasse

de cette nation n'a point de pièces anacréontiques

antérieures à celles de Cétina. H y a de la grâce

dans ses madrigaux, qui n'avaient point encore de

modèle dans sa patrie ; mais on ne peut faire le

même éloge de ses Canciones, où, comme l'observe

Frédéric Bouterweck, l'hyperbole est poussée jus-

qu'à l'absurdité. V

—

ve.

CÉTRAS, mécanicien, né à Chalcédoine, perfec-

tionna le bélier, machine de guerre fort célèbre dans

l'histoire ancienne, et que le hasard avait fait décou-

vrir pendant le siège de Cadix par les Carthaginois.

Ceux-ci s'étant emparés d'un fort voisin de la place, et

manquant d'outils et d'instruments pour le démolir,

imaginèrent de frapper les murs avec un tronc d'ar-

bre que les soldats portaient sur leurs bras, et dont les

coups redoublés détruisirent peu à peu les murailles.

Un ouvrier de Tyr nommé Péphasmène, témoin de

cet effet, suspendit le bélier à une autre pièce de

bois transversale, soutenue sur deux poteaux, et

employa avec succès cette machine contre les murs

de Cadix. Cétras vint ensuite, et plaça tout l'appareil

sur des roues; il arma le bélier d'une tête de

bronze, couvrit la machine d'une espèce de toit, et

garnit les côtés de peaux de buffle, pour que les

hommes chargés de la faire mouvoir fussent à l'abri

des pierres et des traits. On la trouve représentée sur

plusieurs monuments antiques dans ces divers états.
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C'est dans Vitruve que se trouve le nom de Cétras

et les détails qui le concernent. Athénée lui donne

le nom de Géras. L—S

—

e.

CETTI (François ), naturaliste, né en 1726, à

Corne, dans le Milanais, embrassa jeune la règle de

St-Ignace, et, suivant l'usage de l'institut, régenta

dans divers collèges. En 1760, le roi de Sardaigne,

voulant faire jouir ses sujets de celte île d'une

instruction plus développée, demanda des jésuites

pour y professer les hautes sciences ; et le P. Cetti

y fut envoyé avec quelques-uns de ses confrères.

Il y remplit avec succès la chaire de philosophie

au collège de Sassari. Doué de l'esprit d'observa-

tion et d'une ardeur infatigable pour l'étude , il

consacra ses loisirs à l'histoire naturelle, et le pre-

mier fit connaître celle de la Sardaigne dans les

ouvrages suivants : 1° i Quadrupedi di Sardegna,

Sassari, 1774, in-8°. Ce volume, rempli d'éru-

dition et de recherches curieuses, est orné d'une

carte de File et de 4 pl. représentant les animaux
les plus rares. A la tête est une courte description

de la Sardaigne. 2° Gli Ucelli di Sardegna, ibid.,

1776, in-8°. Cet ouvrage, dans lequel on a signalé

quelques erreurs, offre une lecture intéressante.

Cetti rapporte qu'eu 1769 les sauterelles étaient si

nombreuses qu'elles menaçaient les récoltes d'une

destruction totale. Elles s'élevèrent en colonnes ser-

rées, à tel point que le jour en était obscurci ; mais
les corbeaux attaquèrent ces colonnes, les rompirent

et firent un si grand carnage de sauterelles que le

pays fut préservé de la famine. 5° Ânfibi e Pesci di

Sardegna, ibid., 1777, in-8°, avec 5 pl. Sonnini a
tiré de ce volume quelques descriptions d'amphibies
qu'il a insérées dans son édition des œuvres de
Buffon. Suivant Cuvier, Cetti traite des poissons

avec trop peu d'étendue , si l'on excepte ce qui re-

garde le thon ( Histoire des poissons, t. 1
er

p. 101 ).

Dans son épître dédicatoire , adressée à févêque
d'Uselli et de Terralba ( le P. Jos.-Marie Pilo) , Cetti

venge le clergé catholique du reproche de nuire au
développement de l'agriculture et de l'industrie, en
favorisant le célibat, la paresse et l'ignorance.

« Pour répondre, dit-il, à ces vaines accusations, je

« me contenterai de montrer l'Italie à ces censeurs,

« et de leur demander s'ils ne s'estimeraient pas

« heureux de voir leur pays égaler en richesses cette

« contrée, où cependant dominent avec les prêtres

« catholiques tous les abus contre lesquels ils s'é-

« lèvent avec tant de violence. Quel est le pays
« qui renferme plus de cités riches et populeuses ?

« Quel est celui qui présente une plus grande masse
« de richesses matérielles? où les arts soient culti-

« vés avec plus d'ardeur? où il ait été fait des dé-
o couvertes plus nombreuses et plus utiles à l'hu-

« manité? N'est-ce pas au clergé catholique que
« l'on doit la renaissance des lettres et des arts, 1 é-

« tablissement des bibliothèques, la fondation de la

« plus grande partie des universités et des acadé-
« mies? » 4° Appendice alla Sloria dei quadrupedi

di Sardegna, ibid.. 1777, in-8° de 65 p. L'auteur

répond dans cet opuscule aux critiques dont son
ouvrage et en particulier sa description de la Sar-

daigne, avaient été l'objet. 11 défend le climat de

cette île du reproche d'insalubrité, puisqu'on y
trouve assez fréquemment des centenaires, et il

prouve, par la comparaison des tables de mortalité,

que l'on y vit aussi longtemps que dans les pays ré-

putés les plus sains. Cetti se proposait de complé-

ter son travail en donnant l'histoire des fossiles et

des minéraux ; mais il n'eut pas le loisir de la ter-

miner, et mourut à Sassari, vers 1780. Un pas-

sage de son histoire des oiseaux (p. 113) fait con-

jecturer qu'il avait le projet de publier pour la

Sardaigne un Àlmanach économique : « Un bon

« almanach, dit-il, est un des livres les plus utiles;

« tout pays devrait avoir le sien. » Azuni (voy. ce

nom ), pour composer son Histoire naturelle de la

Sardaigne, a beaucoup profité des ouvrages de

Cetti. Il ne fait souvent que le traduire en l'abré-

geant. Toutefois il ne lui épargne pas les critiques,

et même il s'en permet plusieurs qui ne sont nulle-

ment fondées. C'est ainsi, par exemple, qu'il lui

reproche d'avoir, dans son histoire des quadrupèdes,

indiqué les animaux par leurs noms sardes : « Ce
«qui force, dit-il, ceux qui la lisent d'étudier la

« langue dans laquelle le livre est écrit avant de

« pouvoir étudier l'objet dont traite l'auteur. »

Mais au nom sarde Cetti joint presque toujours la

synonymie en latin, en italien et même en français.

Il cite dans ses descriptions Linné, et rapporte

assez souvent des passages de Buffon, avec des élo-

ges qui sont dus au plus éloquent des naturalistes.

Les trois volumes de Cetti doivent être réunis ; ils

sont assez rares en France. W—s.

CETTO (Benoît), savant Hongrois, né en 1751,

à Bude, où son père était bourgmestre, fut succes-

sivement professeur de belles-lettres à Wesprin,
d'éloquence et d'antiquités à Neitra, de philosophie

et de mathématiques à Pest, et de théologie au col-

lège protestant de Debreczin. L'excès du travail

ayant affaibli sa santé , il donna sa démission , et

accepta un emploi d'aumônier à la suite d'un régi-

ment de cuirassiers; l'exercice et la dissipation in-

séparable de ce nouvel état le rétablirent, et il y
demeura dix ans. Il est principalement connu par

la part qu'il prit à la dispute littéraire élevée sur

l'origine des Hongrois, entre le jésuite Pray et

J.-I. Deseritz. A la mort de ce dernier, le jésuite

croyait rester le maître du champ de bataille; mais

Cetto ramassa le gant, et publia :
1° Jos. Inn. De-

sericii Hungari Nilriensis et Georg. Pray S. J. sa-

cerdotis Disserlaliones collectée, etc., Colocza, 1768,

in-fol.; 2° idem, Pars altéra, qua epislola Prayana,
ad parlem primam responsoria, in examen vocatur,

ibid. ;
5° idem, Pars lerlia, D. Deguinesii de Sinen-

sium origine ab JEgypliorum coloniis repelenda

disscrlalio latine reddila, Pest, 1771 (voy. de Gui-
gnes

J.
Le P. Pray, qui s'appuyait sur cette disserta-

tion , ne laissa pas ces écrits sans réponse ; on peut

consulter à ce sujet Horanyi, Mem. Hungarorum
et provinc. script, edilis nolorum. C. M. P.

CETTO (Antoine , baron de) , diplomate bava-
rois, était fils d'un marchand de draps de la ville de

Deux-Ponts, où il naquit en 1760. Il débuta dans la
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carrière diplomatique au service du duc Charles de
Deux-Ponts, et travaillait avec Bachmann dans le

cabinet et les archives de ce prince, qu'il suivit dans

son émigration à Manheim, Ce fut pendant son sé-

jour dans cette ville qu'il trouva l'occasion de se

rapprocher davantage de son souverain et de M. de
Salabert, son minisire. Il eut alors avec le comte de

Montgelas beaucoup de part aux opérations des re-

lations extérieures. Après la mort du duc Charles

,

Cetto continua de jouir de la même confiance auprès

du nouveau duc Maximilien, depuis roi de Bavière.

Tandis que Montgelas négociait au congrès de Ras-

tadt, Cetto négociait à Bàle, dans les intérêts de son

maître (1795). Rappelé de cette mission, il fut char-

gé, l'année suivante , de se rendre à Paris pour en-

gager le directoire à soutenir le duc de Deux-Ponts,

héritier de l'électeur de Bavière, contre les préten-

tions malveillantes de la maison d'Autriche. Il n'a-

vait pas de caractère diplomatique officiel; et ce fut

à la sollicitation du cabinet de Berlin, auquel celui

de Deux-Ponts se livrait sans réserve, que le direc-

toire consentit à recevoir Cetto comme négociateur.

La cour des Deux -Ponts avait pris la résolution

de vendre les terres dites de Toscane, situées en

Bohême, et d'employer les fonds provenant de cette

vente à gagner le gouvernement de France. Cetto

s'y opposa fortement, jugeant bien que le directoire

ne pourrait se maintenir longtemps. Cette justesse

dans le coup d'œil politique fit sa réputation en

Allemagne. Malgré le renouvellement des hostilités,

après le congrès de Rastadt, Cetto sut obtenir, par

ses relations de famille, la permission de continuer

de résider à Paris. Il avait épousé la fille du libraire

Cazin, si connu par ses jolies éditions. Après la mort

de l'électeur Charles-Théodore, quand le duc Maxi-

milien lui succéda, Cetto aurait sans doute été nom-
mé membre des relations extérieures à la place de

Montgelas, si celui-ci n'eût fait valoir fort à propos

les services que Cetto pouvait rendre comme négo-

ciateur auprès du gouvernement consulaire. En effet,

dès que Bonaparte se fut emparé du pouvoir, il

s'adressa au baron de Cetto pour amener un rappro-

chement entre la France et la Bavière. Cependant

,

après la paix de Lunéville, lorsqu'il fut question du
récès de l'empire, ce diplomate ne put garantir

cette négociation de l'influence de la Russie
,
qui

devait être funeste à la Bavière ; et cet Étal fut alors

le moins favorisé dans tout le sud de l'Allemagne.

Mais lorsque, peu de temps après, Cetto déploya un
caractère ministériel, ce fut avec lui que le cabinet

des Tuileries prépara l'alliance qui devait unir la

Fiance et la Bavière par les mêmes liens qu'au! re-

fois, ce qui devait donner à Napoléon de si grands

moyens pour les attaques qu'il méditait. Ceito fut

alors un des artisans les plus actifs de la confédéra-

tion rhénane ; et ce fut lui qui , de tous les minis-

tres étrangers résidant à Paris
,

signa le premier

l'acte de sa création. Après cet événement, il n'eut

plus à traiter d'affaires importantes , et celles d'un

grand intérêt se terminèrent dans les camps, tantôt

par M. de Rechberg, tantôt par M. de Gravenreuth.

De retour en Bavière, il fut nommé conseiller d'Etat

CET

en service ordinaire. C'était une honorable retraite.

11 avait épousé en seconde noces, en 1815, la baronne
Arianne de Deux-Ponts, issue de la maison régnante

de Bavière. Cetto avait eu le talent de se faire une
fortune indépendante, et de se maintenir en faveur

par une conduite prudente et réservée. Son principal

mérite est d'avoir exécuté ponctuellement les in-

structions qui lui furent adressées par le comte de

Montgelas. 11 a passé ses dernières années dans une
terre considérable qu'il tenait de la libéralité du roi

de Bavière. L'aîné de ses fils , Charles de Cetto, a

servi avec distinction dans les armées françaises, et a

été créé officier de la Légion d'honneur. Z—o.

CELLEN. Voyez Keulen.
CEVA

(
Thomas) , né à Milan , le 20 décembre

1648, mort dans la même ville, le 5 février 1736.

Entré de bonne heure dans la compagnie dite de

Jésus , il ne tarda pas à se faire connaître comme
mathématicien et comme poète. 11 inventa un in-

strument pour exécuter mécaniquement la trisection

de l'angle, et publia cette découverte en 1695. Les
Italiens reprochent au marquis de Lhopital, qui la

publia aussi dans son Traité des sections coniques,

imprimé à Paris plusieurs années après, de n'avoir

fait aucune mention du P. Ceva. Parmi ses poésies

latines , on remarque surtout le poème intitulé :

Pliilosophia novo-antiqua , traduit en vers italiens

{sciolli), par Denis-André Sancassani Magati de

Comacchio
,
Venise, 1730. Le Puer Jésus, dédié à

Joseph 1
er

, roi des Romains
,
parut en 1690, et fut

également traduit en vers italiens par monsignor

Giorgi
,
évêque de Ceneda. Les autres ouvrages du

P. Ceva sont : 1° diverses poésies latines et italien-

nes : on y trouve jusqu'à la solution géométrique

du problème le plus intéressant de la vie humaine,

celui de s'assurer la félicité éternelle
,
qui fait le

sujet d'un poème latin en 4 livres. 2Û Opuscula

malhemalica
,
publiés en 1 699 , où on trouve des

considérations assez ingénieuses sur la multiseCtion

de l'angle, soit par son instrument mécanique , soit

par le secours de certaines courbes. 5° Une vie du
poète Lemène, qui parut à Milan en 1706, sous ce

titre: le Memorie d'alcune virlùdel signor conte

Francesco de Lemene, con alcune riflessioni sulle sue

poésie.— Ceva eut deux frères, qui, sans égaler son

mérite , furent aussi des hommes distingués. Le
premier est Jean , commissaire de la chambre ar-

chiducalc du duché de Mantoue, et savant mathé-
maticien. Il publia : 1° de Lineis redis se invieem

secanlibus , conslructio stalica, Milan, 1678, in-4°.

On y trouve, sur les centres de gravité, une théorie

profonde et supérieure à ce qu'on avait publié jus-

qu'alors. 2° Opuscula malhemalica, ibid.
, 1682,

in-4°. 5° Geometria motus, Bologne, 1692, in-4".

Wolf recommande beaucoup cet ouvrage, qui traite

principalement du mouvement des eaux. 4° Tria

Problemala geomelris proposita, Mantoue, 1710,

in-4°. 5° De lté nummaria, quoad fîeri poluit, geo-

metrice Iractala, ibid., 1711 , in-4°. C° De Mundi
Fabrica, unico gravitalis principio innixa

,
deque

fluminibm, etc., Mantoue, 1715, in-4°. 7° Hydros-

lalica, ibid., 1758, in-4° — Le second, Christophe
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Ceva, était poëte. Il se fit jésuite en 1666, et mou-
rut au bourg St-Sépulcre en Toscane , le 28 mai

1719. Quelques-unes de ses poésies latines ont été

imprimées par les soins de son frère Thomas ; elles

*e trouvent , en forme d'appendice , à la fin des

Sylvœ de ce dernier, imprimées à Venise en 1732.

Il avait traduit en vers latins la Jérusalem délivrée.

Cette traduction, qui n'a pas été publiée, s'est con-

servée en manuscrit dans la riche bibliothèque de

l'abbé Fr. Carrara de Bergame. Le savant abbé Se-

rassi, auteur de la Vie du Tasse, donne à cette tra-

duction la préférence sur toutes celles qui ont été

faites, en vers latins, du même poëme. R. G.

CEVA (Théobaldo), né à Turin, en 1697,

entra jeune dans l'ordre des carmes, et fut fait pro-

fesseur de belles-lettres à Pise , et ensuite à Turin.

Ses supérieurs l'ayant ensuite appliqué à écrire

l'histoire de son ordre , il composa d'abord deux

vies particulières, et fut obligé d'interrompre ce

travail, à cause de la querelle qu'il eut avec Biagio

Schiavo. Il mourut le 8 octobre 1746. 11 a laissé di-

vers ouvrages, tous en italien; nous ne citerons que

les suivants : 1° Choix de sonnets, avec des obser-

vations critiques sur le sonnet en général
,
Turin,

1755, in-8°; Venise, 1757, in-8°. Dans la préface

de cet ouvrage, il prend la défense de la critique de

Muratori sur Pétrarque, contre Schiavo, qui, dans

sa traduction de la Rhétorique d'Aristote , avait

fortement attaqué cette critique ; de là une guerre

littéraire qui dura plusieurs années, et à laquelle

beaucoup d'autres écrivains prirent part. 2° Choix

de chansons, avec des notes critiques , et une disser-

tation sur les poésies lyriques du P. Céva, publié et

augmenté par Ignace ,Gajone, Venise, 1756, in-8°;

1758, même format. C. M. P.

CEVALLOS. Voyez Zevallos.

CEZELLI (Constance de), née à Montpellier,

d'une ancienne et riche famille, épousa le sieur de

Barri de Sl-Aunez, et se distingua, dans les guerres

de la ligue, par une action héroïque dont l'histoire

a conservé le souvenir. Son mari était gouverneur

de Leucate, alors petite place du Languedoc, lorsque

6,000 lansquenets espagnols étant débarqués auprès

de Narbonne, en 1590, le sieur de Barri alla rece-

voir les ordres du duc de Montmorenci, gouverneur

du Languedoc , et fut fait prisonnier en route pâl-

ies ligueurs ; mais il trouva moyen de faire savoir

sa détention à Constance de Cezelli
,
qui était alors

à Montpellier, et il lui enjoignit de se jeter dans

Leucate, et de défendre cette place. Constance s'em-

barqua à Maguelone, arriva dans la ville, et, par sa

présence, ranima le courage de la garnison. Cepen-
dant les Espagnols et les ligueurs , ayant le gouver-

neur entre leurs mains , se présentèrent devant

Leucate , persuadés que les portes leur en seraient

facilement ouvertes. Constance , vêtue en amazone,

une pique à la main
,
repoussa les assiégeants , et

rendit tous leurs efforts inutiles. Outrés de honte et

de fureur, ils firent dire à cette héroïne que, si elle

ne livrait incessamment la place, ils feraient pendre

son mari. Constance offrit tout ce qu'elle possédait

pour sa rançon ; mais il lui fut répondu que le prix

de la rançon de son mari était Leucate même , et

qu'il allait périr si elle hésitait encore. Alors , les

yeux baignés de larmes , Constance s'écria : « J'ai

« des biens considérables, je les ai offerts, et je les

« offre encore pour sa rançon ; mais je ne rachèterai

« point
,
par une indigne lâcheté , une vie dont il

« aurait honte de jouir. » Aprè3 un nouvel assaut

livré avec furie , et repoussé avec courage , les li-

gueurs firent étrangler le sieur de Barri , et ren

voyèrent son corps à Leucate. Le duc de Montmo
renci avait fait conduire dans cette place le sieur de

Loupian
,
prisonnier de guerre ; il devait répondre

de la vie du gouverneur. La garnison
,
indignée,

demandait sa mort à grands cris, et voulait user du

triste droit de représailles; mais Constance de Ce-

zelli refusa constamment aux soldats de leur livrer

le prisonnier, montrant à la fois toutes les vertus

qui font les héros, la vaillance, la grandeur d'âme

et l'humanité. Henri IV reconnut le généreux dé-

vouement de Constance de Cezelli, en lui laissant le

gouvernement de Leucate
,
jusqu'à ce que son fils

Hercule eût atteint l'âge de commander. V—VE.

CHABANEL (Jean) , écrivain peu connu, mais

dont on a quelques ouvrages rares et curieux , était

né vers 1560, à Toulouse. Il étudia, dit-on, avec

fruit les mathématiques et la langue française.

{voy. la Biographie toulousaine) ; cependant on ne

voit pas qu'il ait rien écrit sur les sciences, et son

ouvrage de grammaire dont on parlera ci-après est

une de ses plus faibles productions. S'il est vrai,

comme le dit la Croix du Maine
,
que Chabanel ait

publié, dès 1581, un Recueil d' œuvres, chez Gervais

Maillot, il mérite une place parmi les érudits pré-

coces. Mais la Croix du Maine fait mention de ce

recueil sans l'avoir vu : « Je ne sais, dit-il, si son

« livre s'intitule la République chrétienne. A la se-

« conde édition de ce mien livre, je m'en informe-

ce rai plus avant (1). » L'ouvrage que la Croix du
Maine parait avoir eu en vue est le Miroir de la

vie humaine, traduit de l'espagnol de Louis de Gre-

nade (2). En 1587, Chabanel retoucha la version que

Nicol. Colin avait précédemment donnée d'un autre

traité du même auteur : le Mémorial de la vie chré-

tienne. Ayant embrassé l'état ecclésiastique , il fut

reçu docteur en théologie et nommé recteur de la

fameuse église de la Daurade, à Toulouse. Il mourut
en cette ville, vers 1615, dans un âge peu avancé.

Outre les traductions déjà citées, on connaît de lui :

1° de l'Antiquité des églises paroissiales, et de l'in-

stitution des recteurs et vicaires perpétuels , Tou-

louse
, 1608, petit in-8°; volume rare et plein de

recherches intéressantes pour l'histoire ecclésiasti-

que. 2° Les Sources de l'élégance françoise, ou du
droit et naïf usage des principales parties du parler

françois, ibid., 1612, in-12. « Les efforts, dit l'abbé

« Goujct , et la bonne intention de l'auteur sont

« plus à louer que la manière dont il a exécuté son

(1) Dans la nouvelle édition de la Bibliothèque de là Croix du

Maine, ttigoleyde Juvigny a négligé de compléter l'article de Cba-
banel.

(2) L'édition citée par Duverdier est de 1384, iiH6„
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«dessein.» (Bibliolh. française, t. 1
er

, p. 565.)

3° De l'Antiquité de Notre-Dame de la Daurade à

Toulouse, et autres antiquités de celle ville , illus-

trées de diverses observations et singularités remar-

quables, ibid., -1621, petit iii-8°. Cet ouvrage ne fut

publié qu'après la mort de l'auteur. 4° De l'Etat

et Police de la même église, ibid., 1623, in-8°, ou-

vrage posthume. 5° Opuscula varia de rébus eccle-

siaslicis et moralibus, Bordeaux, 1620, in-8°. W—s.

CHABA1NNES (Antoine de), comte de Dammar-
tin, grand maître de France, frère de Jacques 1

er
(1),

favori de Charles VII et de Louis XI, fut d'abord

page du comte de Ventadour, puis du brave Lahire :

il lit ses premières armes contre les Anglais , au

siège de Verneuil, et se distingua au siège d'Or-

léans, en 1428. Il fut adjoint à Charles de Bourbon,

comte de Clennont, pour le gouvernement de l'île

de France et du Beauvoisis ; partagea les exploits

de Jeanne d'Arc, sauva Lagny et Compiégne, et,

s'étant réuni à Lahire, ravagea l'Artois, le Cambre-

sis, le Hainaut, et la Picardie, soumise aux ennemis

de l'autorité royale. A la suite de ces guerres désas-

treuses , les brigands connus sous le nom iVécor-

cheurs désolaient la France
,
portant partout le pil-

lage et l'incendie. Chabannes , au lieu de s'opposer

à leurs ravages, se mit à leur tête, parcourut avec

eux la Bourgogne , la Champagne, la Lorraine, et

porta la terreur de ses armes jusque sous les murs

de Bàle , où le concile était assemblé. Chabannes

quitta ces brigands en 1459, épousa Marguerite de

Nanleuil, qui lui apporta en dot le comté de Dam-
martin , et s'attacha dès lors à Charles VII

,
qu'il

servit avec zèle. Ce prince l'ayant un jour salué du

titre de capitaine des écorcheurs , il lui répondit,

avec plus de hardiesse que de vérité : « Je n'ai ja-

« mais écorché que vos ennemis , et il me semble

« que leur peau vous a fait plus de profit qu'à moi.»

Irrité du propos du roi, Chabannes s'en vengea en

engageant le dauphin à se joindre aux mécontents

dans la guerre de la Praguerie ; mais à la paix il

revint en faveur. En 1446, il lit rentrer dans le de-

voir le comte de St-Paul, qui méconnaissait l'auto-

rité royale. Il rendit un service plus important au

roi , en lui révélant la conjuration parricide du

dauphin (depuis Louis XI). Charles lit venir son

fils, qui traita Chabannes d'imposteur, et lui donna

un démenti : « Je sais, répondit Chabannes, le res-

« pect que je dois au lils de mon maître ; mais je

« suis prêt à soutenir par les armes la vérité de ma
« déposition contre tous ceux de la maison du dau-

« phin qui se présenteront. » Personne ne se pré-

senta. Chabannes présida la commission qui fut

chargée de juger Jacques Cœur, et l'histoire lui re-

proche de s'être fait adjuger, à vil prix, plusieurs

terres du condamné. Louis, rebelle contre son père,

(1) Jacques 1
er de Chabannes, grand mailrede France, mourut le

20 octobre 1453, des blessures qu'il reçut au siège de Castillan,

dans le combat où le brave Talbot et son Dis furent tués. (Voy. sa vie

parDuplessis, Paris, 1617, m-8°, et les Hommes illustres de Thevet.)

— Un antre Chabannes (Antoine de), évêque du Puy, fut arrêté par

ordre de François I
er

, en 152S, comme complice du connétable de

Bourbon

avait assemblé des troupes aux environs de Valence.

Chabannes fut chargé de soumettre le Dauphiné, et

de s'assurer de la personne du dauphin. Le Dau-
phiné fut soumis , mais Louis s'évada

,
feignant un

pèlerinage à St-Claude. Cependant Charles VII
mourut en 1461 ; Louis XI monta sur le trône, et

la disgrâce de Chabannes fut bientôt aussi grande

que l'avait été sa faveur. Sa charge de grand maî-

tre de France fut donnée à Antoine de Croy. Déjà

Chabannes s'était soustrait
,
par la fuite , à la haine

de son nouveau maître. Il trouva des amis géné-

reux. Rouhault, maréchal de Gamaches, le duc de

Bourbon , et les seigneurs les plus vertueux de la

cour osèrent élever la voix en sa faveur. 11 sortit

enfin de sa retraite , et , fort de son innocence , il

vint tomber aux pieds de Louis , le conjurant de le

faire juger selon toute la rigueur des lois, sans con-

sulter sa miséricorde. Le monarque fut inflexible,

et lui commanda de sortir du royaume. 11 se retira

en Allemagne ; ses biens furent saisis. La comtesse,

son épouse, se \it réduite à chercher un asile chez

un de ses fermiers. On instruisit le procès de Cha-

bannes ; sommé de comparaître, il revint en France,

et se constitua prisonnier à la Conciergerie, d'où on

le transféra à la tour du Louvre. Il fut déclaré cri-

minel de lèse-majesté. Louis XI, voulant préférer

miséricorde à justice , commua la peine capitale en

un bannissement perpétuel, en lui assignant l'île de

Rhodes pour le lieu de son exil ; mais bientôt

,

changeant de résolution, le monarque le fit renfer-

mer à la Bastille. Ses biens furent partagés entre

les favoris. En 1465, il s'échappa de sa prison, alla

se joindre aux princes révoltés contre le roi
, et, la

même année , le traité de Conflans le rétablit dans

ses biens. L'année suivante, il se réconcilia avec

Louis
,
qui ajouta à la restitution de ses terres la

seigneurie de Gonesse, et plusieurs autres proprié-

tés. Son procès fut revu, l'arrêt de sa condamnation

cassé; et, afin que sa justification parût plus écla-

tante , ce fut à Tours
,
pendant la tenue des états,

en 1468, que le monarque la proclama par des let-

tres patentes. Dès lors
,
par un des plus singu-

liers jeux de la fortune, Chabannes devint l'in-

time confident de Louis XL Bientôt il lit déclarer

la guerre au duc de Bourgogne , obtint le com-

mandement de l'armée , et , lorsque Louis, lors de

l'entrevue de Péronne, se trouva prisonnier de

son vassal , et qu'il se vit réduit à commander à

Chabannes de licencier les troupes , Chabannes,

interprétant les volontés secrètes de son maître,

sauva le roi et la monarchie en restant à la tète de

ses soldais. Louis lui écrivit bientôt après : « Mon-
« sieur le grand maître, mon ami, vous m'avez bien

« montré que m'aimez, et m'avez fait le plus grand

« service que pourriez faire. » Lorsque le monarque

institua l'ordre de St-Michel, en 1469 , Chabannes

fut compris dans la première nomination, ainsi que

Gilbert de Chabannes, seigneur de Curton et séné-

chal de Guienne. Lorsque Louis XI envoya le col-

lier de son ordre au duc de Bretagne , ce prince

répondit « qu'il ne voulait point tirer au collier avec

« Chabannes. » Cette injure était déplacée. Cha-
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bannes joignait à une naissance illustre un rang

élevé dans l'Etat, et un grand mérite personnel. 11

commanda l'expédition dont le roi le chargea contre

le duc de Nemours , le sire d'Albret, les comtes de

Foix et d'Armagnac. Jamais sujet ne reçut d'un

souverain des pouvoirs plus étendus. Il pouvait dis

poser des biens des rebelles, les punir ou leur par-

donner. Les princes effrayés se soumirent, et Cha-
bannes pardonna. En 1471, la guerre étant de nou-
veau rallumée entre Louis et le duc de Bourgogne,
Chabannes se distingua par d'audacieuses entre-

prises que le succès justifia. Charles le Téméraire
se hâta de demander une trêve, dont Chabannes fut

nommé l'un des conservateurs. Après l'expiration

de la trêve, il se signala par divers exploits dans la

Picardie et dans les Pays-Bas. Il passait alors pour

le modèle des guerriers. Pierre de Rohan , maré-
chal de France, son ami, lui lit un jour demander
l'épée dont il se servait dans les combats : « Je veux
« garder, lui écrivit Chabannes, les statuts du dé-
a funt roi, qui ne voulait point qu'on donnât à son

« ami chose qui piquât ; mais je l'envoie à Bajau-

« mont, qui vous la rendra ; » et il chargea Bajau-

mont de vendre
,
pour six blancs , cette épée à un

pauvre , de faire dire , avec ce prix , une messe à

monsieur St. George, de racheter ensuite l'épée, et

de la remettre au maréchal de Rohan. Chabannes
devint enfin suspect au prince le plus sombre et le

plus défiant qui ait régné sur la France. 11 ne fut

plus employé dans la guerre ; mais Louis lui con-

serva son office de grand maître , et il lui écrivit :

« Je n'oublierai jamais les grands services que vous

« m'avez faits, pour quelque homme qui en veuille

« parler. » Chabannes, dans sa vieillesse, vivait re-

tiré de la cour, lorsqu'en 1483, Charles VIII lui

donna le gouvernement de l'Ile-de-France et de
Paris. Il mourut le 25 décembre 1488, à l'âge de

77 ans. Duplessis
,
gentilhomme bourguignon , fit

imprimer les Vies de Jacques et Antoine de Cha-
bannes, Paris, 1617, in-8°. On trouve à la biblio-

thèque royale, sous le n° 8437, un manuscrit inti-

tulé : Mémoires de la vie d'Antoine de Chabannes,
extraits des titres et généalogie de sa maison, in-fol.

On peut aussi consulter les Mémoires sur la maison
de Chabannes par l'abbé de Chabannes, Paris, 1739,

3 parties in-8°. V

—

ve et B

—

g—t.

CHABANNES. Voyez Palice (de la).

CHABANNES (Jean de), seigneur de Vande-
nesse, surnommé le Petit Lion, digne frère de Jac-

ques de Chabannes, seigneur de la Palice, lit pri-

sonnier, à la journée d'Agnadel, le fameux général

l'Alviane, et le présenta à Louis XII sur le champ
de bataille. Il contribua beaucoup au succès de la

journée de Marignan. En 1521, forcé de rendre à

Pescaire la ville de Como, où il s'était renfermé à la

hâte, et sans munitions, avec sa compagnie de cin-

quante lances et cinq cents aventuriers français, il

obtint une capitulation honorable
; mais, au mépris

des conditions signées, Como fut livrée au pillage,

et la garnison perdit une partie de ses équipages.

Vandenesse écrivit à Pescaire, pour lui offrir de le

convaincre, en combat singulier, qu'il s'était com-

VII.

porté en perfide et en lâche. Pescaire rejeta tout ce

qui s'était passé sur l'indocilité des troupes, et ajouta

que si Vandenesse persistait à l'inculper, il menti-

rait méchamment, et qu'il l'en convaincrait les ar-

mes à la main. Vandenesse envoya jeter le gage de

bataille ; Pescaire le releva. Cependant il fut con-

venu, de part et d'autre, que, pour vider leur que-

relle, ils attendraient que la paix ou une trêve entre

leurs souverains les rendît libres de disposer de

leurs vies; mais Vandenesse mourut avant la fin d(

la guerre. Il se distingua, par de beaux faits d'ar-

mes, à la malheureuse journée de la Bicoque. Lors

de la retraite de Rebec, en 1524, Bonivet lui confia

la garde de l'artillerie. « Oui, dit-il, je vous la gar-

ce derai, je vous en assure, tant que je vivrai, ou j'y

« mourrai. » Et il tint parole. 11 soutenait, avec

Bayart, tout l'effort des ennemis, lorsqu'ils tombè-
rent l'un et l'autre mortellement blessés en même
temps. « Vandenesse, dit Brantôme, était fort petit

« de corsage, mais très-grand de courage ; de sorte

« que, dans les vieux romans, on l'appelait le Petit

« Lion. » V

—

ve.

CHABANNES ( Jean-Baptiste-Marie-Frédé-
ric, marquis de )

pair de France, né le 27 septem-

bre 1770, entra de bonne heure dans la carrière mi-

litaire, émigra au commencement de la révolution
,

servit dans l'armée de Condé, et fut fait chevalier de

St-Louis. Après le licenciement de cette armée, il

passa en Angleterre, où il se livra à plusieurs spé-

culations commerciales, notamment à celle des char-

bons épurés et de l'éclairage de la ville de Londres.

Rentré en France après le 18 brumaire, le marquis

de Chabannes y organisa, avec le secours de Talley-

rand son parent , un service de voitures publiques

connues sous le nom de Vélocifères, à l'imitation des

voitures publiques d'Angleterre; mais il ne devait

pas profiter de cette spéculation, qui depuis a eu tant

de succès en d'autres mains. Il avait renoncé depuis

longtemps aux entreprises industrielles
,

lorsque ,

dans le mois d'avril 1814, il se rendit à Londres

au devant de Louis XVII J, le précéda à Calais, dis-

posa tout pour son débarquement, se rendit ensuite

à Lille , avec le titre d'aide de camp du roi, et dé-

cida le lieutenant général Maison à venir avec son

état-major faire sa soumission à ce monarque. Avant
la journée du 31 mars , le marquis de Chabannes
avait fait un appel aux royalistes dans les départe-

ments du Nord. Il se présente, le 14 octobre sui-

vant , devant le roi , à la tête d'une députation de

Chàteau-Chinon
,
pour le féliciter de son retour et

l'assurer du dévouement des habitants de cette ville.

Pendant les cent-jours, il se retira à Londres et pu-

blia des Lettres à M. de Blacas (avril 1813, brocli.

in-8°), dans lesquelles il lui adressait d'amers repro-

ches, et déplorait avec beaucoup d'énergie et de vé-

rité la faiblesse de Louis XVIII pour ce ministre

inhabile. A la même époque, il fit paraître les bro-

chures suivantes : Aperçu historique et politique

des fautes commises depuis la bataille de Leipsick

jusqu'à la nouvelle révolution qui vient de s'opérer;

—Aux Français : deux mots de vérité à chacun selon

son état; — Procès~verbal d'une assemblée tenue à

48
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Paris, juin 1 81 5, sous la présidence de l'honneur, de la

fidélité et de la justice. Dans ce dernier écrit, Fau-

teur fait tour à tour parler des gens de toutes les classes

et de tous les métiers, en commençant par un prêtre

et finissant par un journalier. 11 établit, par les dis-

cours qu'il leur fait tenir, que la cause de nos révolu-

tions continuelles est de ne voir que soi dans l'Etat,

et de vouloir que le prince n'aperçoive que la classe

de la société à laquelle on appartient. Dans une autre

brochure intitulée : M. de Chabannes à M. de Tal-

leyrand, premier ministre du roi, Paris, -1815, in-8°,

il adressait d'amers reproches à cet homme d'Etat.

II faut dire que ces divers pamphlets , écrits sans

mesure, produisaient assez peu d'effet. L'auteur seul

y trouvait une satisfaction on peut dire innocente :

car des attaques polémiques qu'on ne lit point ne

font assurément point de mal à ceux auxquels elles

s'adressent. Le dernier écrit imprimé du marquis

de Chabannes est intitulé : Déclaration de guerre

aux journalistes , dénonciation au ministère, appel

à la France, chanson nouvelle, Paris, 4852, in-8°

d'une demi-feuille. On voit par ce titre que toute

arme était bonne pour satisfaire l'humeur belli-

queuse du marquis pamphlétaire. Il avait été nom-

mé pair de France par ordonnance du 17 août 1815,

et s'abstint de siéger lors des événements de 1850.

De Chabannes est mort, il y a peu d'années, entière-

ment effacé de la scène politique. D—r—R.

CHABANNES. Voyez Rochon de Chabannes.

CHABANON,né à l'île de St-Domingue, en U50,

« avait, dit de Fontanes, été dans son enfance et

« dans sa première jeunesse, dévot comme madame
« Guyon. Il avait bien changé dans la suite ; il s'é-

« tait jeté dans l'excès absolument contraire. 11 ne

« croyait pas plus à la religion qu'à l'amour : il se pré-

« tendait détrompé. » Cette dévotion ne dura que six

mois après sa sortie du collège, et ce qui détermina

chez lui ce changement, fut qu'il ouvrit les yeux sur

les menées des jésuites pour l'attirer vers eux. Il avait

beaucoup de goût pour la musique, et acquit bientôt

un talent très-distingué sur le violon. Ce talent

même contribua à ses succès dans le monde. Après

avoir consacré huit ans à la musique, il voulut s'a-

donner aux lettres, et se retira entièrement de la

société. Il voyait seulement un ou deux amis à des

heures qu'il leur avait prescrites, à condition encore

qu'ils viendraient le chercher dans sa retraite. Quel-

ques ouvrages qu'il composa lui ouvrirent les portes

des académies. 11 fut reçu à l'Académie française, à

la place de Foncemagne, le 20 juin 1780 ; dès l'an-

née 1760, il était de l'académie des inscriptions et

belles-lettres. 11 est mort le 10 juillet 1792. « Cha-

« banon, dit encore de Fontanes, eut plus d'esprit

« que de talent, une érudition égale à son esprit, et

« un caractère encore préférable à tous ses titres

« littéraires. Il cultiva les arts pour eux-mêmes ; il

« s'y dévoua tout entier, sans recueillir le prix de ce

« dévouement. La faveur publique s'éloigna presque

« toujours de ses travaux, et ses confrères accor-

« daient plus d'éloges à ses mœurs qu'à ses écrits....

« Plusieurs de ses épîtres sont remplies d'observa-

« tions ingénieuses qui prouvent la connaissance du
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« monde, de sentiments aimables qui font chérir

te l'écrivain, et de morceaux entiers écrits avec une
« élégance qui annonce le disciple des bons maîtres.

« Ses conceptions dramatiques n'ont pas réussi. Elles

« montrent cependant l'esprit exercé et les combi-

« naisons d'un homme qui connaît l'art Les vers

« de Chabanon, quoiqu'on en trouve d'heureux dans

« ses épîtres, semblent pourtant le fruit du travail

« plus que de l'enthousiasme. Son goût, plus cultivé

« que naturel, était celui de la réflexion, plutôt que
« de l'instinct. Aussi paraissait-il moins fait pour

« la poésie que pour la prose Jl fuut donc prê-

te férer aux ouvrages poétiques de Chabanon, ceux

« qu'il a écrits en prose. Sa traduction des Pylhiques

te de Pindare est d'un style pur, noble et harmo-
« nieux au jugement de Voltaire, qui, comme on

« sait, n'avait pas un grand fonds de respect pour

« Pindare. Celle de Théocrite est estimable. Ce n'est

« pas que Chabanon aimât beaucoup les anciens

« qu'il traduisait. C'était un Grec infidèle à sa pâ-

te trie, comme l'abbé ïerrasson ;.... car il blasplié-

« niait Homère, qu'il avait pourtant l'avantage de

« lire dans l'original.... 11 publia un ouvrage sur la

« musique.... Il parla d'une matière qu'il avait ap-

te profondie. Il n'a point fait de livre plus lu et plus

ee goûté généralement (1 ) . Ses mémoires, qu'on a pu-

« bliés après sa mort, promettent plus d'intérêt en-

te core. C'est un tableau naïf de ses habitudes les

te plus secrètes et des sentiments les plus chers qui

« ont occupé sa vie. Il y retrace les faiblesses, les

« enchantements et les peines d'un amour porté

te jusqu'au délire de l'enthousiasme, pour trois fem-

« mes qui l'ont trompé. » Voici la liste des ouvra-

ges de Chabanon : 1
0 Èponine, tragédie, Paris, 1 762,

in-8°. Cette pièce eut peu de succès ; l'auteur en fit

depuis un opéra qui fut joué en 1775, sous le litre

de Sabinus, et imprimé, Paris, 1774, in-i°, ou Ver-

sailles, même année, in-8°. 2° Eloge de Rameau,

Paris, 1764, in-8°. 5° Sur le Sort de la poésie en ce

siècle philosophe, ibid. , et même année, in-8°. On
trouve à la suite une Dissertation sur Homère, et

Priam au camp d'Achille, tragédie en 1 acte. 4° Eu-
doxie, tragédie, ibid., 1769, in-8° ; elle n'a pas été

représentée. 5° Virginie, tragédie, reçue au Théâtre-

Français, mais non représentée. 6° Discours sur Pin-

dare et sur la poésie lyrique, avec la traduction de

quelques odes, ibid., 1769, in-8°. 7° Les Odes pylhi-

ques de Pindare traduites, avec des notes, ibid.,

1771, in-8°. 8° Vie du Dante, avec une notice dé-

taillée de ses ouvrages, Amsterdam et Paris, 1775,

in-8°. 9° Epitre sur la manie des jardins anglais,

Paris, 1775, in-8°. 10° Idylles de Théocrite, traduc-

tion en prose avec quelques imitations en vers, ibid.,

1775, in-8°; on y trouve la vie de Théocrite, et la

traduction du poëme de Musée; nouvelle édition,

précédée d'un Essai sur les poêles bucoliques, ibid.,

(1) Les auteurs du Dictionnaire des musiciens, MM. Choron et

Fayolle, portent un jugement bien différent de ses ouvrages sur

la musique. « En général
,
disent-ils, les ouvrages de Chabanon

« sont d'un homme qui n'a point approfondi la science et l'art de la

« musique. Ils n'apprennent rien a ceux qui savent, et peuvent

« égarer ceux qui ne sont pas instruits. » D—R—R.
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1777, in-8°. il 0 Vers sur Voltaire et son apothéose

au Parnasse, ibid., 1778, in-8° de 16 p. 12° Obser-

vations sur la musique, et principalement sur la mé-

taphysique de l'art, ibid., 1779, in-8°, refondu et

considérablement augmenté, sous ce titre : de la

Musique considérée en elle-même et dans ses rapports

avec la parole, les langues, la poésie et le théâtre,

ibid., 1785, 2 vol. in-8°. L'auteur refuse à la musi-

que le pouvoir d'imiter, et renvoie l'expression mu-

sicale au rang des chimères. 15° Eloge de M. de

Foncemagne, ibid., 1780, in-4°. 14° Eloge histori-

que de L.-J.-S. le Féron, ibid., 1791, in-8". 15° Théâ-

tre et Poésies, ibid-, 1788, in-8°. On y trouve l'Esprit

de parti, comédie en 5 actes ; le Faux Noble, comédie

en 5 actes ; la Toison d'or, opéra ;
l'Epilre sur la

manie des jardins anglais, les vers sur Voltaire, et

quelques pièces fugitives. 16° Tableau de quelques

circonstances de ma vie; Précis de ma liaison avec

mon frère Maugris ,
ouvrages posthumes, publiés

par St-Ange, ibid., 1795, 1 vol. in-8°, contenant quel-

ques anecdotes curieuses, principalement sur Voltaire.

L'éditeur y a même ajouté plusieurs pièces de sa fa-

çon. Chabanon a fourni quelques pièces à VAlmanach

des Muses. Il a lu à l'académie des inscriptions plu-

sieurs mémoires qui ont été insérés dans le recueil

de cette compagnie, et dont on trouve les titres dans

la France littéraire de M. Quérard. Suivant Beffara,

il est encore auteur des paroles et de la musique

d'un opéra intitulé Sémélé. On ignore si cette pièce

a jamais été imprimée. — Chabanon de Maugkis,

né en 1736, mort le 19 novembre 1780, était frère

du précédent. Il servit pendant quelque temps dans

la compagnie des jeunes cadets de la marine, et

commanda même une batterie dans l'île d'Oléron ;

mais l'air de Rochefort l'exposant à des lièvres con-

tinuelles, il renonça au service, et se dévoua à l'é-

tude. On a de lui : 1° Odes d'Horace, livre 3, tra-

duites en vers français, avec des noies, Paris, 1775,

in-12 : son frère y eut quelque part. 2° Philémon et

Baucis, ballet héroïque, ibid., 1774, in-8°. 5° Alexis

et Daphné, pastorale, ibid., 1775, in-8°. La musique

de ces deux pièces est de Gossec ( I ). 4° Un mémoire

intitulé Problème de dynamique, inséré dans le re-

cueil de l'académie des sciences ( t. 4, année 1765),

quoique Chabanon de Maugris ne fût pas membre
de cette compagnie. On a aussi de lui plusieurs

pièces pour le clavecin. A. B

—

t.

CHABATJD (Joseph) ,
oratorien, né à Soleilha,

diocèse de Senez, mort le 1 1 mars 1762, a fait im-

primer: 1° Pièces d'éloquence et de poésie qui ont

remporté le prix au jugement de Vacadémie de Pau,

Paris, 1746, in— 1 2 ;
2° le Parnasse chrétien, ouvrage

divisé en 2 parties, dédié à MM. de l'académie

de Villcfranche en Beaujolais, Paris, 1748, 2 vol.

petit in-12; ibid., 4760 , 1 vol. in-12. C'est un re-

cueil de poésies dediversauteurs.il a été reproduit,

avec quelques changements, par Labiée sous le titre

de Nouveau Parnasse chrétien, Paris, 1806, in-12;

(I) Par ane singulière inadvertance, les autenrs du Dictionnaire

des musiciens, après avoir attribué à Chabanon de Maugris dans

sou article la musique de ces deux opéras, l'attribuent ensuite à

Gossec, dans leur notice sur ce célèbre compositeur. D—r—r.
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réimprimé avec de nouveaux changements en 1807,

même format. Le P. Joseph Chabaud avait obtenu

quelques couronnes académiques. Ce fut lui qui

remporta le prix d'éloquence à l'Académie française,

en 1750. A. B—t.

CHABAUD (Antoine), né à Nîmes, le 25 février

1727. Après quelques années de service dans l'infan-

terie, il passa dans le corps royal du génie. Pour se

mettre en état d'entrer avec le grade de capitaine

dans cette arme, il lui suflit d'une année d'études à

l'école de Mézières. Il avait auparavant appris les

mathématiques sans maître, et avec le seul secours

des livres. Les archives du département de la guerre

renferment un grand nombre de mémoires de sa

composition sur les différentes parties de son art ;

mais le plus important de ses travaux est son projet

pour les canaux de Picardie. Les ministres St-

Germain et Turgot, peu contents de ceux qu'on

avait commencés pour joindre la Seine à l'Escaut

par l'Oise et la Somme , l'avaient chargé d'exa-

miner si cette communication ne pourrait pas s'opé-

rer par une voie plus avantageuse. Son avis fut que

la jonction désirée pouvait se faire par l'Oise et par

la Sambre, sans renoncer à la communication de

l'Oise à la Somme par un canal particulier, s'em-

branchant dans l'une et l'autre de ces rivières. Ce
système avait l'avantage d'ouvrir des communica-

tions plus étendues, plus utiles en cas de guerre, de

les ouvrir dans un pays où elles étaient plus néces-

saires, et d'assainir une contrée couverte d'eaux

stagnantes. Ces idées obtinrent l'assentiment des

savants et des gens de l'art; elles furent particuliè-

rement goûtées de Turgot, et l'exécution en était

assurée, si ce ministre fût resté plus longtemps en

place. Ses successeurs revinrent à l'ancien projet ;

Chabaud n'eut pas même la liberté de publier le

sien. Il fut cependant cité dans l'Histoire des canaux

de Lalande; Condorcet en releva le mérite dans un
écrit anonyme intitulé : Mémoire sur le canal de

Picardie, et depuis, un militaire distingué a déve-

loppé tous les motifs qui auraient dû lui assurer la

préférence. Successivement major et lieutenant-co-

lonel du génie, Chabaud reçut en 1783 l'ordre de se

rendre à Constantinople, pour y fortifier cette ville

et le détroit des Dardanelles , et pour donner des

conseils aux Turcs sur toutes les parties de l'art de

la guerre. Le zèle de cet oflicierfut moins contrarié

par l'ignorance et les préjugés de ceux qui étaient

l'objet de sa mission
, que par les obstacles que lui

suscitèrent les agents diplomatiques. L'esprit d'ob-

servation et le désir de se rendre utile accompagnè-

rent Chabaud partout où il fut employé, et l'on dut

à ses dispositions un grand nombre d'ouvrages inté-

ressants. De ce nombre sont les Histoires de Mont-

médi, de Péronne, de St-Quentin et de Sedan, écrits

pleins de détails curieux et de vues utiles sur les

positions militaires, sur l'agriculture , sur le com-

merce et l'industrie de ces villes. Vers la fin de ses

jours, résumant tout ce que l'expérience et les tra-

vaux de sa vie entière lui avaient appris , il consi-

déra la France sous les rapports militaires et politi-

ques , et établit les bases d'un système général de
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défense dans un grand ouvrage qui, malgré son

mérite incontestable, n'a jamais été publié. L'au-

teur y proposait la réduction d'un grand nombre

de places fortes, et la construction de quelques au-

teurs. Chabaud avait dédaigné de mettre au jour les

ouvrages de littérature et de poésie dont il s'était

occupé dans sa jeunesse. Les seuls écrits qu'il a

donnés au public sont :
1° Observations sur la dis-

position des pierres de parement de maçonnerie bai-

gnées par des masses d'eau quelconque, et plus parti-

culièrement de celles qui sont exposées à la mer,

•{787; 2° Mémoire sur les volcans et tremblements

de terre, 1785, dans lequel, appliquant la théorie de

la pompe à feu aux terribles effets de ces phénomè-

nes, il en explique les causes d'une manière plus

satisfaisante qu'on ne l'avait fait jusqu'alors. Cha-
baud embrassa les principes de la révolution avec

chaleur, mais avec sagesse, et il devint en 1790 l'un

des administrateurs de son département. Nommé
colonel-directeur du génie, il fut obligé d'aller rési-

der à Cette. La croix de St-Louis lui avait été offerte

aussitôt qu'il avait eu le temps de service requis
;

mais, protestant, il n'avait pas voulu l'accepter à

cause du serment de catholicité exigé par les sta-

tuts de l'ordre. Antoine Chabaud mourut à Cette, le S
août 1791. V.S—L.

CHABAUD DE LA TOUR ( Antoine-George-
François baron de), né à Paris, le 15 mars 1767,

(ils du précédent, entra dans la même carrière

comme lieutenant en 1788, et passa l'année sui-

vante au régiment de Rohan, infanterie. Comme
la plus grande partie de ses coreligionnaires, il adopta

les principes de la révolution, et fut nommé en 1791

chef d'une légion de la garde nationale de Nîmes.

Chargé en 1792 d'organiser les bataillons de vo-

lontaires du département du Gard, qui allèrent ren-

forcer l'armée des Alpes, il eut le commandement

de l'un de ces bataillons et revint à Nîmes après

avoir fait une campagne. La modération de ses opi-

nions le rendit bientôt suspect; il fut arrêté comme
fédéraliste et réussit à s'évader, par le secours de sa

femme et de sa sœur, au moment où il venait d'être

condamné à mort par le tribunal révolutionnaire. S'é-

tant réfugié en Italie, il ne revint qu'après le 9 ther-

midor (I). Nommé député au conseil des cinq - cents

en 1 797, il s'y montra opposé au directoire, demanda
des secours pour les victimes déportées au 18 fruc-

tidor, et parut peu à la tribune jusqu'à la révolution

du 18 brumaire, dont il fut un des plus zélés par-

tisans. Comparant cet événement à celui du Jeu de

paume en 1789, il demanda que le procès-verbal

de la fameuse séance deSt-Cloud (lequel venait d'être

arrangé en conséquence) fût envoyé dans tous les dé-

partements avec une adresse aux Français; ce qu'il

n'eut point de peine à obtenir. Aussitôt après, Cha-

baud de la Tour fit partie de la commission que l'on

chargea de rédiger une nouvelle constitution, et il

devint membre du tribunal. 11 s'y prononça contre

(<) On sait que Louis-Philippe, pendant son séjour en Suisse,

prit, entre autres noms supposés, celui de Chabaud de la Tour.

D—n-B.
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la clôture de la liste des émigrés qu'il jugeait capa-

bles de compromettre la sûreté de l'Etat. Toutes les

opinions qu'il manifesta dans cette assemblée furent

en faveur du pouvoir, notamment le 30 avril 1804,

lorsqu'il appuyavivement la proposition de Curée pour

mettre sur le front de Bonaparte la couronne impériale.

S'appliquant à réfuter quelques orateurs qui avaient

prétendu que, si l'on devait rétablir la royauté, il se-

rait mieux d'avoir recours à l'ancienne famille royale,

il adressa d'amers reproches aux partisans des Bour-

bons, et soutint que le peuple avaitle droit de choisir

son chef. Ce zèle, que la majorité de l'assemblée parta-

geait, ne garantit point le tribunatde sa suppression,

que Napoléon ne tarda pas à prononcer. Chabaud de

la Tour fut nommé alors membre de la Légion

d'honneur, et il entra au corps législatif en 1807. 11

tomba néanmoins dans une sorte de défaveur, et en

-1810 on le dépouilla de la portion de propriété du
Journal des Débats dont il jouissait depuis 1799, et

qui ne lui fut rendue qu'à l'époque de la restaura-

tion , en 1814. Il était alors membre du corps légis-

latif, et il adhéra l'un des premiers à la déchéance de

l'empereur. Louis XVIII le nomma un des commis-
saires qui furent chargés de préparer la charte consti-

tutionnelle. Il lui conféra ensuite le titre de baron et

celui d'officier de la Légion d'honneur. Dans le cours

de la session, Chabaud de la Tour prit la parole sur

différentes questions dans lesquelles il vota avec in-

dépendance, entre autres contre l'établissement de

la censure, l'exportation des laines et l'introduction

des fers étrangers , enfin pour l'admission des dé-

putés appartenant aux pays que la France venait de

restituer. Lors du retour de Napoléon en 1815, il se

retira à la campagne et ne remplit aucune fonction.

Après la seconde chute de l'empire, il éleva la voix

en faveur de ses coreligionnaires contre les réactions

du Midi. Ses liaisons avec M. Decazes l'ayant fait

élire par le département du Gard en 1817, il repa-

rut à la chambre des députés dont il fut nommé
questeur, et y vota contre les lois d'exception et

contre le nouveau système électoral
;
mais, tout en

attestant les faits consignés dans la pétition de

M. Madier-Montjau sur le gouvernement occulte, et

en demandant le renvoi de cette pétition des minis-

tres, il en blâma la forme, la hardiesse et la publi-

cité. Réélu, en 1824, à la place du général Vignolle,

il prit part à la lutte de la minorité des vingt et un
membres, et porta la parole contre la loi du sacrilège

et contre la loi sur la presse, quoiqu'il se fût rallié

en 1825 à la coterie des doctrinaires. En 1828,
n'ayant pas été réélu, il reçut une déclaration signée

de plus de quatre cents électeurs du Gard, qui ap-

prouvaient sa conduite. Toutefois, et bien que dans

un de ses discours il ait reproché à la nation fran-

çaise la mobilité de son caractère, qui tend toujours

à changer les lois avant d'en avoir éprouvé le bon

ou mauvais effet, on a dit de lui qu'il mettait beau-

coup de mesure dans son dévouement et de finesse

dans ses affections; et enfin on l'a rangé parmi les

girouettes. Il est certain que, malgré son esprit, son

amabilité et sa physionomie ouverte, il a toujours

inspiré peu de confiance aux partis qu'il a suivis.
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Chabaud de la Tour mourut à Paris, le 20 juillet 1 852,

frappé d'apoplexie. M

—

d j

.

CHABEAUSS1ÈRE (la). Voyez Lachabeaus-
sière.

CHABERT (Joseph-Bernard, marquis de),

chef d'escadron et hydrographe, né à Toulon, ie 28

février 1724, entra fort jeune dans la marine, où il

acquit une double gloire en se battant avec courage,

et en se livrant à des travaux hydrauliques et géo-

graphiques qui , en lui assignant une place parmi

les savants, eurent des résultats fort utiles pour les

navigateurs qui visitent les parages de l'Amérique

septentrionale. Chabert assista à la plupart des com-
bats que la marine française livra aux Anglais dans

les deux hémisphères durant les premières années du
règne de Louis XVI. C'est lui qui a déterminé la

place que doivent occuper sur la carte les côtes de

l'Acadie dans la province du Canada, et il a consi-

gné le résultat de ses travaux dans l'ouvrage intitu-

lé : Voyage par ordre du roi, en 1750 et 1 751 , dans

l'Amérique septentrionale, pour rectifier les cartes

des côtes deVAcadie, de l'île Royale et du banc de

Terre-Neuve, et pour en fixer les principaux points

par des observations astronomiques, Paris, imp. roy.

1753, in-4°. Le recueil de l'académie des sciences

renferme plusieurs mémoires de Chabert, de 1740 à

1786. Au moment où il travaillait à un Atlas géné-

ral de la Méditerranée, il fut frappé de cécité. Le
marquis Joseph -Bernard de Chabert est mort en

1805, à l'âge de 82 ans. Z—o.

CHABERT (Philibert), l'un des hommes qui

ont le plus contribué aux progrès de l'art véléri-

naire en France, naquit à Lyon, le 6 janvier 1757,

lils d'un maréchal ferrant, et reçut une éducation

fort incomplète. Cependant
,
après avoir appris de

son père les premiers principes de l'art dans lequel

il devait s'illustrer un jour, il vint à Paris suivre

les leçons de Lafosse, père du fameux hippiatre ; et

il fut ensuite attaché comme maréchal aux équipages

du prince de Condé, pendant la guerre du Hano-
vre. A la paix de 1765, il fut envoyé professeur à

l'école vétérinaire récemment établie à Lyon. Trois

ans après, Bourgelat le fit entrer à l'école d'Alfort.

Employé dans les hôpitaux de cet établissement, il

y remplit depuis avec le plus grand succès la chaire

de maréchalerie , et fut enfin récompensé de son

zèle par le double titre d'inspecteur des études et

de directeur. A la mort de Bourgelat, il lui succéda

dans la place d'inspecteur général des écoles royales

vétérinaires. Admis, en 1785, à la société d'agricul-

ture, Chabert en fut l'un des membres les plus utiles

et les plus laborieux. Il traversa la révolution sans

prendre aucune part aux débats orageux de la poli-

tique , et fut néanmoins regardé comme suspect et

incarcéré pendant plusieurs mois. Il mourut à Al-

fort, le 8 septembre 1814, à l'âge de 77 ans. Il

avait été correspondant de la société royale de mé-
decine jusqu'à la suppression de ce corps savant

,

dont les actes contiennent un bon mémoire de Cha-
bert sur la Morve. 11 était chevalier de la Légion

d'honneur et correspondant de l'Institut. Le discours

prononcé sur sa tombe par M. Huzard, son collabo-

rateur et son ami , donne une appréciation fidèle

des services rendus par Chabert à la médecine vé-

térinaire. Il a travaillé avec Bourgelat au Traité des

appareils et des bandages propices aux quadru-
pèdes, Paris, 1770, in-8°, fig., et à YEssai théorique

et pratique sur la ferrure, Paris, 1777, in-8°. On a

encore de lui : 1° du Claveau. Cet opuscule inséré

dans le Journal d'Agriculture , février 1777, a été

réimprimé en 1781, in-4° de 7 p. 2° Traité du char-

bon ou anthrax dans les animaux, inséré dans le

Journal d'Agriculture, juin et juillet 1779 ; il a été

publié séparément, 1780, in-4°, puis réimprimé,

avec des additions, dans YAlmanach vétérinaire, et

enfin seul,Paris, imprimerie royale,! 783, in-8°. 5° Al-

manach vétérinaire, Paris, 1782, in-12. MM. Flan-

drin et Huzard ont eu part à cette utile publica-

tion. 4» Traité des maladies vermineuses dans les

animaux, ibid., 1785, in-8°, avec deux pl. mises en

couleur par Dagoty ; deux éditions. 5° Traité de la

gale et des dartres des animaux, 1785, in-8°
; plu-

sieurs fois réimprimé. 6° Instruction sur les moyens
de s'assurer de l'existence de la morve et d'en préve-

nir les effets , Paris , 1785, in-8°; 2e
édition (avec

M. Huzard), 1790 ;
réimprimée plusieurs fois. 7° In-

struction sur la manière de conduire et de gouver-

ner les vaches laitières, 1785, in-8°; 2e
édit. (avec

M. Huzard), 1797. 8° Du Sommeil, 1796, in-8°
;

2e édit, 1800. 9° Instruction sur la péripneumonie

dans les bêtes à cornes, 1777, in-8°. 10° Des Or-

ganes de la digestion dans les ruminants, 1797,

in-8" ; deux édit. 1

1

0 Des Moyens de rendre l'art

vétérinaire plus utile en améliorant le sort de ceux

qui l'exercent , 1804, in-8°, avec Fromage. 12° Des

Lois sur la garantie des animaux, 1804, in-8°, avec

le même. 15° Traité élémentaire et pratique sur

l'engraissement des animaux domestiques, 1805,

in-12, avec le même. Presque tous les ouvrages de

Chabert font partie du recueil intitulé : Instructions

et Observations sur les maladies des animaux domes-

tiques, etc., avec MM. Flandrin et Huzard, Paris,

1812-1824, 6 vol. in-8°, fig. La Feuille du Cultiva-

teur et les Mémoires de la société d'Agriculture de

Paris contiennent de lui plusieurs articles de mé-
decine vétérinaire; et il en a fourni d'autres au

Supplément du cours d'agriculture de Rozier. Plu-

sieurs ouvrages de Chabert ont été traduits en alle-

mand, en espagnol et en italien. La plupart ont été

imprimés par ordre du gouvernement. C'était un
homme tout à fait illettré , ne sachant point l'ortho-

graphe , mais qui n'en était pas moins un savant et

habile vétérinaire. W—s.

CHABOT (Philippe de) , connu sous le nom
d'amiral de Brion, comte de Charni et de Busan-

çois, naquit d'une famille illustre, originaire du
Poitou, et fut élevé dans le château d'Amboise, avec

François 1
er

, Anne de Montmorenci, Montchenu et

Robert de la Marck
,

prince de Sedan. Jouer à la

paume , tirer de l'arc, tendre des filets, chasser le

daim et le cerf dans les bois, dompter des chevaux,

briser des lances, tels furent les jeux et les premiers

travaux du prince et de ses favoris. Le prince n'é-

tait encore que comte d'Angoulême : « Un jour, dit
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« Brantôme
, qu'ils estaient en leurs goguettes et

« gauderies, ils vinrent à dire audit comte
,
quand

« il seroit roy, quels états il leur donnerait... M. de

« Monlmorenci dit qu'il voudrait un jour fort estre

« connétable; Brion dit qu'il voudrait estre amiral,

« et Montclienu premier maistre d'hostel. Selon le

« souhait faict, au bout de quelque temps, le roy les

« pourvut tous trais, et les apointa desdits états. »

Après l'évasion du connétable de Bourbon , Fran-
çois I

er
, qui était à Lyon, craignant qu'il n'éclatât

quelque sédition dans Paris, se hâta d'y en-

voyer la reine et les princes ses fils, comme gages

de son affection, et Philippe de Chabot, pour expli-

quer au parlement et à l'hôtel de ville la trahison

du connétable et la conduite de son maître. Cette

mission eut le plus heureux succès. En 1524, Cha-
bot se jeta, avec deux cents lances et 5,000 fantas-

sins italiens, dans la ville de Marseille, qu'assié-

geaient Pescaire et Bourbon, avec l'armée de Charles-

Quint, qui fut obligée de lever le siège. En 1523,

Chabot eut le malheur d'opiner, avec Bonivet, pour

la bataille de Pavie. Il se battit en brave, et fut

fait prisonnier. « Il y fit si bien, dit Brantôme, que

« le roy lui donna la charge d'amiral. » Bonivet

l'avai t laissée vacante en cherchant et trouvant la mort

dans les champs de Pavie. En 1529, François 1
er

chargea l'amiral Chabot de se rendre en Italie, pour

y faire ratifier par Charles-Quint le traité de Cam-
brai. Il rappela les Français et les Italiens qui te-

naient encore une partie du royaume de Naples, et

fit évacuer par les Vénitiens les cinq ports de la

Pouille. En 1335, il fut chargé du commandement
en chef dans la guerre contre le duc de Savoie. Il

s'empara de Chambéri, de Montmélian, et de pres-

que tout le Piémont; Turin lui ouvrit ses portes. Il

assiégeait le duc dans Verceil ,
lorsqu'il se laissa

persuader par le cardinal de Lorraine, qui allait né-

gocier la paix à Rome, de ne pas poursuivre ses

succès. Le cardinal ne lui avait montré aucun ordre

à cet égard, et l'amiral fit une faute dont Fran-
çois 1

er conserva toujours le souvenir. Chabot eut le

malheur de venir se mêler aux intrigues de la cour.

Elle était partagée entre le dauphin , qui périt par

le poison , en 1656 , et le duc d'Orléans son frère,

qui régna dans la suite sous le nom de Henri II.

Le connétable, réuni à Diane de Poitiers, était chef

du parti du dauphin ; l'amiral , allié à la duchesse

d'Étampes, était à la tête du parti du duc d'Orléans.

Les deux chefs commençèrent par se craindre , et

finirent par se haïr. Chabot était le seul gentil-

homme de France qui traitât d'égal à égal avec le

superbe connétable; et, tandis que le chancelier et

les cardinaux lui donnaient le titre de monseigneur,

l'amiral continuait de l'appeler, comme aux jours de

leur éducation commune, bon compagnon et mon
frère. Lorsqu'en 1541

,
François 1

er résolut de faire

rechercher juridiquement ceux qui s'étaient enri-

chis aux dépens de l'État, le faste de Chabot fournit

au connétable l'occasion qu'il cherchait de le perdre,

11 présenta au roi des cahiers d'informations qu'il

avait fait recueillir en Bourgogne et dans diffé-

rents ports de mer. Le chancelier Poyet
,
après les

avoir lus, déclara qu'ils contenaient la preuve de
vingt -cinq délits emportant la peine capitale.

Chabot osa parler au roi avec trop de fierté ; il fut

arrêté et constitué prisonnier au château deMelun.
Une commission, composée de maîtres des requêtes

et de magistrats pris dans des cours souveraines
,

fut chargée de le juger ; le chancelier, vendu au
connétable, présida la commission. Toutes les accu-

sations se réduisaient à ces deux chefs
, que l'ami-

ral avait , de son autorité , haussé à son profit les

droits perçus sur la pêche du hareng , et que, dans
son gouvernement de Bourgogne , il s'était appro-
prié certains droits réservés pour l'entretien des
villes de guerre. Sa défense présenta plus de moyens
d'excuse que de justification. 11 fut déclaré, le 8 fé-

vrier 1540, convaincu de concussions, d'exactions,

de malversations et autres entreprises sur l'autorité

royale, condamné à 13,000 liv. d'amende, au ban-
nissement, et à la confiscation de ses biens. Le chan-

celier Poyet, en faisantrédiger le jugement, pendant
la nuit, se permit d'ajouter à la clause du bannisse-

ment , ces mots : sans pouvoir être rappelé pour
quelque occasion ou mérite que ce soit ; aux mots
concussions et malversations, il ajouta ceux d'in-

fidélités , de déloyauté , et força
,
par des menaces

,

les juges indignés de signer sa rédaction. Daniel

rapporte qu'un des magistrats joignit à sa signature

le mot latin vi , en caractères presque impercepti-

bles, et qui signifiaient qu'il cédait à la violence. Le
jugement fut présenté à François I

er
, qui l'approu-

va ; mais la rigueur du monarque s'évanouit devant

les pleurs de la duchesse d'Étampes. Chabot obtint

de faire mettre de nouvelles pièces sous les yeux

de la commission, qui , en maintenant le premier

jugement , déclara l'amiral exempt du crime de

lèse-majesté et d'infidélité au premier chef. Bientôt

il lui fut permis de paraître à la cour : « Eh bien

,

« lui dit le roi , vanterez-vous encore votre inno-

« cence? — Sire ,
répondit-il, j'ai trop appris que

« nul n'est innocent devant son Dieu et devant son

« roi ; mais j'ai du moins cette consolation
,
que

« toute la malice de mes ennemis n'a pu me trou-

ce ver coupable d'aucune infidélité envers Votre Ma-
« jesté. » Il obtint des lettres de grâce, fut déchargé

de l'amende, et rétabli dans ses emplois; mais le

chancelier eut l'attention d'insérer dans ces lettres

l'arrêt de condamnation tout entier, et d'ajouter

qu'il avait été porté au vu et au su du roi et muni
de son approbation. C'était ôter à l'amiral tout

moyen de révision. Il ne tarda pas à être vengé : le

connétable fut disgracié et se retira à Chantilly.

Chabot et le cardinal de Tournon se partagèrent

,

par ordre du roi, les fonctions qu'il remplissait dans

le ministère. La disgrâce du connétable avait en-

traîné celle du chancelier. Le triomphe de l'amiral

était complet; mais il ne put longtemps en jouir;

son jugement lui avait porte un coup mortel. « De-

ce puis, dit Brantôme, le pauvre homme ne profita

<c de son corps , car dès lors son pouls s'arresta et

« cessa tout à coup par telle véhémence de peur,

m qu'oneques depuis il ne le put retrouver, ni ja-

« mais put estre trouvé par quelque grand et expert
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« médecin qui fut. » Il mourut le 1
er juin -1545, et

j

ne put voir le chancelier Poyet mis en jugement la

même année. Les reproches concernant le procès de

l'amiral formèrent seuls , dans cette cause célèbre

,

soixante-douze chefs d'accusation. (Voy. Poyet.) La

duchesse d'Étampes obtint, le 24 mars 1541 , un

arrêt du parlement qui déchargea l'amiral de tout

crime. Pierre Doré
,
dominicain, prononça l'oraison

funèbre de Chabot, et la fit imprimer dans un livre

intitulé : la Déploration de la vie humaine, Paris
,

-1543, 1556, in-12. On trouve dans le 6e livre des

Recherches de Pasquier des détails curieux sur le

procès extraordinaire fait à Philippe Chabot. Le

Laboureur a placé son éloge dans le 2e tome des

Mémoires de Castelnau, Paris, 1659, in-fol. On con-

serve à la bibliothèque royale un recueil manuscrit

des Lettres de l'amiral de Brion , écrites en 1 525, 2

vol. in-fol., nos 8591, 8592. Quoique Chabot ne se

soit pas personnellement signalé comme amiral , il

ne négligeait pas la marine, et on lui doit l'idée de

la colonie du Canada. (Voy. Jacques Cartier.) On
conserve encore quinze cartes marines et autres ,

dessinées sur parchemin, qui proviennent de son

cabinet et qui forment un des plus curieux mor-
ceaux de géographie du commencement du 16e siè-

cle. Le tombeau de Philippe de Chabot avait été

transféré de l'église des Célestins de Paris au musée
des Monuments français. La postérité masculine de

l'amiral finit à son fils, qui ne laissa que des filles
;

mais sa maison était divisée en plusieurs branches
;

il était oncle de Jarnac, fameux par son duel

avec la Chateigneraie. (Voy. ce nom.) C'est Henri

Chabot, petit-lils de Jarnac, qui a commencé la

branche des ducs de Rohan-Chabot, par son ma-
riage avec Marguerite, héritière de Henri , duc de

Rohan. Cette brandie des Chabot est la seule qui

subsiste aujourd'hui. V

—

ve.

CHABOT (Gaultier). Voyez Gaultier.

CHABOT DE L'ALLIER (George-Antoine ),

jurisconsulte, membre de plusieurs assemblées légis-

latives, naquit à Montluçon, le 15 avril 1758. Après

avoir achevé ses études à Paris, il y fréquenta le

barreau, et revint dans sa famille à l'époque de la

révolution. 11 en avait adopté les principes, mais en

homme modéré, et il fut appelé successivement aux

places de procureur-syndic de district et de prési-

dent du tribunal de Montluçon. Nommé, en 1772,

suppléant à la convention, il dut s'y présenter quel-

ques mois après la chute de Robespierre. La com-
mission chargée de vérifier ses titres trouva, parmi
les pièces qui lui avaient été transmises , le mandat
des électeurs, qui prescrivaient à Chabot de se réu-

nir aux amis de la monarchie pour sauver le trône

,

et de s'opposer à la loi agraire provoquée dès lors

par quelques journalistes. Malgré cette découverte

,

le rapporteur conclut à l'admission de Chabot ; mais

il fut repoussé comme entaché de royalisme par

Merlin de Thionville, Romme et Thuriot (24 octo-

bre 1794), et un décret annula son élection. Ce dé-

cret fut rapporté quelques mois après (mars 1795),

et Chabot vint siéger à la convention , où il entra

bientôt dans les comités et provoqua différentes lois,
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notamment celle qui accordait aux créanciers des

émigrés un nouveau délai pour déposer leurs titres.

A la fin de la session, il accepta la place de commis-
saire du directoire près le tribunal de Montluçon.

Député par son département au conseil des anciens,

en l'an 7 (1799), il y combattit la loi sur l'emprunt

de 100 millions, s'éleva contre la liberté de la presse

périodique, et fit décréter qu'un numéro du journal

intitulé la Parisienne serait envoyé au directoire,

avec invitation d'en poursuivre les rédacteurs. Après
la journée du 18 brumaire, Chabot devint membre
du tribunal; il le présidait lors delà communication du
traité d'Amiens, le 16 floréal an 10 (6 mai 1802).

Emu par cette heureuse nouvelle, il engagea l'as-

semblée à saisir cette occasion de donner au premier

consul un gage éclatant de la reconnaissance na-

tionale. Cette proposition , accueillie avec enthou-

siasme, fut transmise au sénat; et, peu de jours

après , tous les grands corps de l'Etat se réunirent

pour décerner à Bonaparte le consulat à vie... Plus

tard (1804), Chabot appuya fortement la motion du
tribun Curée pour l'élévation de Napoléon à l'em-

pire ; et Carnot
(
voy. ce nom)

,
ayant dit qu'il y

avait eu une arrière-pensée dans la proposition du
consulat à vie, Chabot en convint : « Oui, lui dit-il,

« je le déclare franchement , les propositions qui

« vous sont faites aujourd'hui ne sont que le déve-
« loppement; elles sont la pensée tout entière de
« la proposition que je fis le 20 floréal an 10. » Ad-
mirateur sincère de l'homme extraordinaire qui

avait délivré la France de l'anarchie, Chabot fit dé-

créter, le 50 décembre 1805, qu'il serait élevé dans

une des principales places de Paris une colonne

,

sur le modèle de la colonne trajane, surmontée de
la statue de l'empereur. Mais la carrière de Chabot,

comme tribun, ne se borna point aux actes que l'on

vient de rapporter. 11 prit une part sérieuse à la

discussion du code civil , et fit un très-grand nom-
bre de rapports sur les points importants de notre

législation. Le 22 février 1806, il fut fait inspecteur

général des écoles de droit
,

qui venaient d'être

réorganisées. A la suppression du tribunat, il fut

appelé au corps législatif , dont il cessa défaire

partie en 1807, lorsqu'il fut nommé juge à la cour

de cassation. Il avait adhéré, comme tous ses collè-

gues, à la déchéance de Bonaparte ; et , dans les

premiers mois de 1815, il reçut le titre d'inspecteur

général des études. 11 présida la députation du dé-
partement de l'Allier au champ de mai, et présenta

lui-même à l'empereur l'adresse des électeurs de
son département. Cependant, au second retour de
Louis XVIII, il conserva tous ses emplois. Chabot
mourut à Paris, le 19 avril 1819. Outre quelques
discours prononcés aux écoles de droit et qui ont
été imprimés, on a de Chabot : 1° Commentaire sut
la loi des successions, Paris, 1818, 5 vol. in-8°. Cette

édition est la meilleure d'un ouvrage estimé. La
première avait paru sous ce titre : Tableau de la lé-

gislation ancienne sur les successions , et de la lé-

gislation nouvelle établie par le code civil , Paris

,

1804 , in-8°. A ce volume, l'auteur en ajouta deux
autres intitulés ; Commentaire sur la loi du 25 ger-.
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minai an 1 I , relative aux successions, ibid., 1805.

2° Questions transitoires sur le code civil, Paris,

1805, 2 vol. in-4°. Cette édition est augmentée de

notes de l'auteur, communiquées par son fils. W—s.

CHABOT (François), né en 1759, à St-Geniez,

dans le Rouergue. Son père
,
qui était cuisinier du

collège de Rhodez , eut la facilité de lui faire faire

ses études à peu de frais. Chabot avait beaucoup

d'esprit naturel et une imagination très-ardente. Ses

professeurs le prirent en amitié , et s'appliquèrent

surtout à lui inspirer des sentiments religieux. Le
jeune homme écouta leurs leçons avec avidité, mais

alla beaucoup plus vite qu'ils ne le voulaient sans

doute eux-mêmes : il devint dévot à l'excès, se fit

capucin, reçut la prêtrise, et fut peu de temps après

gardien de son couvent. Devenu directeur des con-

sciences, il voulut connaître les auteurs profanes de

son siècle qui pouvaient les égarer. Cette lecture

donna une autre direction à son imagination. Toute

sa ferveur l'abandonna , et le rigide capucin devint

tout à coup un moine débauché qui fut le scandale

de la ville de Rhodez. L'assemblée constituante

ayant supprimé les congrégations religieuses , Cha-

bot sortit des premiers de son monastère, et conti-

nua, pendant quelque temps, d'exercer les fonc-

tions ecclésiastiques, en se rangeant dans le parti de

ceux de ses confrères qui se soumirent à la consti-

tution civile du clergé. L'évèque constitutionnel de

Blois le choisit pour son grand vicaire, le présenta aux

électeurs du département de Loir-et-Cher, comme
un zélé partisan du nouvel ordre de choses, et ils le

choisirent pour leur député à l'assemblée nationale.

Chabot ne démentit pas l'opinion que ses commet-
tants s'étaient faite de lui, ou plutôt dépassa de bien

loin toutes leurs espérances. Il parlait avec beaucoup

de véhémence et de facilité, et surtout avec une im-

perturbable audace. 11 avait entendu dire que les

Etats libres ont besoin d'une grande agitation pour

se soutenir, et il ne cessa de se tourmenter pour en

produire autour de lui. Tous ceux qui n'étaient pas

de son parti, les ministres, le roi, ses propres collè-

gues , étaient chaque jour l'objet de ses dénoncia-

tions. Dne de ses plus remarquables victimes fut le

duc de Brissac ,
qu'il parvint à faire décréter d'ac-

cusation. Enfin il fut un des hommes qui contri-

buèrent le plus à détruire ce qui restait encore du

trône des Bourbonsen 1792. On avait imaginé, quel-

que temps avant le 1 0 août, l'existence d'un comité au-

trichien, et l'on alla jusqu'à indiquer sérieusement,

dans un discours public à la tribune de l'assemblée,

le château de Bagatelle comme le lieu où l'invisible

comité tenait ses séances. Chabot se dévoua, en vérita-

ble Séide, pour faire croire à la multitude la réalité

de ce fantôme , et il indiqua devant l'assemblée diffé-

rentes circonstances , d'un ton si affirmatif, que les

ministres qu'il voulait compromettre crurent qu'ils

ne pouvaient garder le silence. Ils dénoncèrent

à la justice Chabot, avec deux de ses collègues : un

juge de paix , nommé Etienne Larivière , lança

contre eux un mandat d'amener ; mais l'assemblée

vit dans l'ordre du juge un attentat contre l'inviola-

bilité de ses membres. Larivière fut décrété d'accu-

sation, et envoyé à la haute cour d'Orléans : il périt

depuis d'une manière affreuse. A peu près dans le

même temps , Chabot se fit blesser légèrement par
six hommes affidés , et fit répandre que ces six

hommes étaient des sicaires de la cour, qui avaient

voulu commencer par lui la destruction des députés
patriotes. On assura aussi dans le temps qu'il avait

pressé avec instances deux de ses collègues de le

tuer et de porter son corps sanglant dans le fau-

bourg St-Antoine, pour exciter contre la cour la fu-

reur populaire. Le 20 juin et dans la nuit du 9 au

10 août 1792, Chabot se rendit dans les églises de ce

faubourg , où les assemblées populaires tenaient

leurs séances, et y prêcha l'insurrection avec la

dernière violence. Le 10 août, il arracha cepen-

dant quelques malheureux prêtres à la mort, et le 2

septembre, le respectable abbé Sicard lui dut aussi la

vie. Après les événements du 10 août, il dénonça à

la multitude, encore furieuse, la pluralité des mem-
bres de l'assemblée , comme ayant provoqué les

malheurs qui venaient d'avoir lieu
,
par leur obsti-

nation à défendre le général Lafayette, contre le-

quel il demanda un décret de mise hors la loi. 11

n'avait pas cessé de déclamer contre lui pendant toute

la session. Chabot fut choisi pour député à la

convention, par le département qui l'avait envoyé à

l'assemblée législative, et il poursuivit avec la même
ardeur, contre les fédéralistes, le système qu'il avait

adopté contre Louis XVI ; mais il eut un peu moins

de succès dans cette nouvelle lutte. On le vit au

premier rang dans toutes les grandes crises;

mais il fut souvent éclipsé par des hommes plus

adroits et plus puissants que lui, et rejeté dans la

foule des révolutionnaires subalternes. Tout en tirant

parti de l'audace de l'infatigable capucin, ceux qui

couraient la même carrière se moquaient de lui, et

ne voulaient pas l'admettre aux avantages de la vic-

toire. Son ancien état, si opposé au rôle qu'il jouait

alors, lui attira les plaisanteries et les sarcasmes de

tous les journalistes, qui le rendirent ridicule, même
pour ses partisans. Il avait conservé dans le monde
la malpropreté qu'on a reprochée à son ordre : avec

une tête crasseuse, il avait le cou et la poitrine dé^-

couverts, une jaquette au lieu d'habit, les jambes

nues et un pantalon d'une étoffe grossière ; et c'est

en cet état qu'il se présentait à l'assemblée et au

public. Ce fut lui qui imagina de donner aux jeunes

gens mis proprement la dénomination de musca-

dins, et qui proposa de chasser de la république

tous ceux qui n'avaient pas les mains calleuses,

pour distribuer leurs propriétés aux sans-culottes.

Parmi les victimes de sa fureur, on cite son an-

cien confrère, le P. Venance, qu'il fit périr sur

l'échafaud, pour se venger de ce que ce malheureux

avait autrefois fait des vers contre lui. Ce fut encore

Chabot qui lit adopter la qualification de monta-

gnards par les députés de son parti, qui se plaçaient

constamment sur les bancs les plus élevés de la salle.

Enfin il obtint le décret qui métamorphosa momen-
tanément la cathédrale de Paris en temple de la

liaison (voy. Chaitmette), et finit par se marier

avec une Autrichienne, nommé Léopoldine Frey,
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de Briinn en Moravie. Il invita tous les membres du

club des jacobius à ses noces; mais déjà son in-

fluence commençait à baisser, et son alliance avec

la jeune Autrichienne ne l'augmenta pas. Les deux

frères de la malheureuse Frey, l'un et l'autre barons"

allemands, étaient venus en France, comme beau-

coup d'autres étrangers, pour tâcher de s'enrichir

au milieu du désordre, et ils avaient sacrifié leur

sœur à Chabot dans cette intention. Ils se trompèrent

cruellement : depuis que les chefs du parti fédéra-

liste avaient disparu, Robespierre immolait à sa sû-

reté ou à ses vengeances tous ceux dont il craignait

l'ascendant ou les contrariétés : députés et autres

étaient frappés sans distinction. Chabot, craignant

de voir l'orage arriver jusqu'à lui, essaya de le con-

jurer; il se plaignit de ce que les députés, même
montagnards, étaient espionnés, menacés, et ré-

clama, mais trop tard, l'inviolabilité qu'il n'avait pas

reconnue pour ses collègues; il alla même jusqu'à

déclarer qu'il fallait un parti d'opposition, un côté

droit dans l'assemblée, et qu'il en formerait un à

lui seul. Ce langage ne plut pas à quelques-uns de

ses collègues : il fut arrêté et mis au secret dans la

prison du Luxembourg. On l'accusa d'avoir, de con-

cert avec ses beaux-frères et quelques autres députés,

cherché à s'enrichir sur des effets de l'ancienne com-

pagnie des Indes, en falsifiant une loi rendue à cet

égard. Cette affaire très-obscure ne fut jamais éclair-

cie, et il imperte peu qu'elle le soit aujourd'hui.

Chabot, du fond de son cachot, rappela en vain à

Robespierre son dévouement pour lui et les services

qu'il lui avait rendus : le tyran fut inflexible. Voyant
qu'il n'y avait plus d'espoir, il demanda du poison à

sa femme, qui vint à bout de lui en faire tenir. Il

l'avala courageusement ; mais se sentant les en-

trailles déchirées, il poussa des cris affreux, appe-

lant du secours. On imagina que le feu était dans sa

chambre; les prisonniers accoururent; le concierge

ouvrit, et on vit le malheureux se roulant par terre

dans des convulsions épouvantables, implorant la

pitié des nombreux détenus renfermés au Luxem-
bourg par suite de ses violences et de ses dénoncia-

tions. Le docteur Saiffert, l'un d'eux, lui fit donner
du contre- poison, et Chabot conserva assez de vie

pour aller la perdre trois jours après sur l'échafaud,

le o avril 1794. Il était âgé de 35 ans. Ses beaux-
frères subirent le même sort. B— u.

CHÀBRÉE (Dominique), médecin et botaniste,

né à Genève, exerçait la médecine à Yverdun vers

le milieu du 17° siècle. 11 est connu par un ouvrage
de botanique, et pour avoir concouru à la publica-

tion de YHisloire des plantes de Jean Bauhin.
François-Louis de Graffenried, seigneur de Guert-
zensée, qui était alors bailli à Yverdun, résolut, par
amour pour les sciences, et pour honorer la mémoire
du célèbre Jean Bauhin, de faire mettre en lumière

le chef-d'œuvre de ce grand botaniste, son Histoire

universelle des plantes, que lui, ni son gendre Cher-
ler, n'avaient [pu faire paraître avant leur mort.

Graffenried tira ce grand ouvrage de l'obscurité où
il était depuis trente- huit ans; il fournit généreuse-

ment aux frais de l'entreprise, qu'il fit exécuter sous
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ses yeux, et il chargea Chabrée de surveiller l'im-

pression et l'arrangement des figures qui devaient

être insérées dans le texte. Le 1
er volume parut

à Yverdun en 1650, in-fol. ; le 2e
et le 5e en 165 1.

(Voy. Bauhin.) Chabrée s'acquitta de cette commis-
sion avec beaucoup de négligence; car, dans plu-

sieurs endroits, il y a des transpositions de figures.

Quinze ans après, il donna, comme de lui, un abrégé

de cet ouvrage ; il réunit toutes les figures en un
seul volume in-fol., et y ajouta de courtes descrip-

tions ; mais il laissa subsister le plus grand nombre
des erreurs qui se trouvaient dans la grande édition

;

il y inséra un petit nombre déplantes nouvelles, et,

entre autres, un selinum, auquel on a donné pour
nom spécifique celui de ce botaniste, selinum Cha-
brœi; cet ouvrage fut publié sous ce titre : Sirpium
Icônes et Sciagraphia, cum scriplorurn circa cas con-

sensu et dissensu, Genève, 1666, in-fol., chez Ga-
monet et Lapierre; il fut réimprimé en 1668 chez

Samuel de Tournes, cl reproduit dans la même
ville , avec un titre un peu différent : Om-
nium slirpium Scigraphia et Icônes, quibus planta-

rum et radicum liirn in horlis cullarum, lum in ur-

bium forts et mûris, etc., Genève, J.-Ant. Chouet,

1677, in-fol. ; mais il est à présumer que c'est la

même édition, à laquelle on a seulement changé le

frontispice. Le livre est mal imprimé, et n'annonce

pas de grandes connaissances. Malgré ses défauts,

il a été recherché et il est devenu rare. Chabrée

aurait pu le rendre plus utile, en citant les pages de

la grande histoire de Jean Bauhin et du Pinax de

Gaspard, ce qui aurait fait la concordance des

noms de plantes qui se trouvent dans les principaux

ouvrages îles deux illustres frères. 11 n'y a que

Tournefort qui l'ait tenté dans ses Inslituliones

rei herbariœ. Adanson avait donné, en son honneur,

le nom de Chabrœa au genre de plantes que Linné
avait précédemment nommé Peplis, mais il n'a pas

été adopté. D—P—s.

CHABRIAS, général athénien, descendait sans

doute de Chabrias, qui, avec Léogoras, son gendre,

commandait l'armée que les Athéniens envoyèrent

contre Pisistrate et ses fils. Celui dont nous avons à
parler fut dans sa jeunesse disciple do Platon. Les
Athéniens lui ayant donné, l'an 592 av. J.-C, le

commandement d'un corps de troupes étrangères

qu'ils entretenaient à Corinthe, il fit dans la Laconie

plusieurs incursions qui furent très-heureuses. Dans
une de ces occasions, Agésilas se mit à sa poursuite

avec des forces très-supérieures auxquelles il échappa

avec beaucoup d'adresse.. 11 rassembla ses troupes et

son butin sur un endroit élevé, y fit allumer de
grands feux, comme s'il y devait passer la nuit, et

décampa lorsque l'obscurité fut venue, sans être

aperçu par Argésilas, qui s'était placé à cinq stades

de lui pour l'attaquer dès que le jour serait venu.
L'an 588, il alla débarquer dans l'île d'Egine avec
dix vaisseaux, et défit quelques troupes comman-
dées par Gorgopas, Spartiate, qui fut tué dans le

combat. Lorsque la paix fut rétablie dans la Grèce,

on l'envoya dans l'île de Chypre, au secours d'Eva-

goras, roi de Salamine, qui s'était révolté contre le

49
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roi de Perse; Chabrias lui rendit de très-grands ser- i

vices, et lui fit obtenir une paix honorable. Il passa

ensuite en Egypte pour commander les troupes

d'Acoris, qui était aussi en révolte ouverte contre le

roi de Perse; mais les Athéniens le rappelèrent sur

les plaintes qui leur furent faites par Pharnabaze.

Les Thébains ayant (379 avant J.-C.) chassé la gar-

nison que les Lacédémoniens avaient mise dans la

Cadmée contre la foi des traités, les Athéniens se

trouvèrent entraînés dans leur parti par la tentative

que fit Sphodrias pour s'emparer du Pirée. Ils choi-

sirent Timotliée et Chabrias pour généraux. Ce der-

nier partit sur-Ie-cliamp, souleva l'Eubée et les îles

Cyclades contre les Lacédémoniens, et revintà Athè-

nes prendre le commandement d'un corps de 5.000

hommes destiné à secourir les Thébains. De concert

avec Gorgidas, leur général, il sut éluder tous les

efforts d'Agésilas, qui, venu dans la Béotie avec des

forces considérables, cherchait à amener une action

décisive. Se trouvant une fois vivement pressé par

ce général, qui, après quelque avantage obtenu sur

les troupes légères, élait venu attaquer le corps

d'armée, Chabrias ordonna à ses soldats de rester

immobiles, le genou gauche appuyé contre le bou-

clier, et la lance en avant. Agésilas, voyant ce front

hérissé de fer, n'osa pas attaquer, et prit le parti de

retourner dans la Laconie. Chabrias se sut si bon

gré de cette invention, que, lorsqu'on lui érigea

une statue à Athènes, il se fit représenter dans l'at-

titude qu'il avait fait prendre à ses soldats. Plusieurs

savants ont cru reconnaître ce monument dans la

statue appelée communément le Gladiateur. L'an

576 avant J.-C, il défit vers Naxos l'escadre des La-

cédémoniens, commandée par Pollis, et rendit aux

Athéniens l'empire de la mer qu'ils avaient perdu

depuis la bataille d'iEgospotamos. Un nouveau traité

de paix ayant été conclu par les soins d'Artaxer-

cès Mnémon, les Grecs posèrent tous les armes,

à l'exception des Lacédémoniens et des Thébains,

qui continuèrent la guerre. Les Athéniens restèrent

d'abord neutres
;
mais, après la bataille de Leuctres,

ils crurent devoir prendre le parti des Lacédémo-

niens, et Chabrias, ayant été envoyé à Corinthe, re-

poussa les Thébains qui cherchaient à s'emparer de

cette ville. Il alla ensuite dans la Béotie ; mais ayant

laissé surprendre Orope par les exilés et les Thé-

bains, il fut rappelé, et accusé de trahison ; il se vit

abandonné de tous ses amis, et Platon seul le suivit

pour rendre témoignage en sa faveur. Il fut cepen-

dant absous, malgré le talent que déploya, dans

cette occasion, Callistrate, l'un de ses accusateurs;

mais le séjour d'Athènes lui paraissant dangereux,

et s'accordant peu d'ailleurs avec son goût pour le

faste et la dépense, il accepta les propositions de Ta-

chos, roi d'Egypte, qui avait déjà Agésilas à sa

solde, et il alla prendre le commandement de ses

forces navales. Tachos, trahi par Agésilas, ayant été

obligé de prendre la fuite, Chabrias revint à Athè-

nes, et les Athéniens l'envoyèrent dans la Thrace

prendre le commandement de l'armée qu'ils entre-

tenaient pour faire la guerre à Cersobleptes. A son

arrivée, il trouva celte armée licenciée, parce qu'A-

thénodore, à qui il succédait, avait manqué d'ar-

gent pour la payer; il se vit obligé de signer avec

Cersobleptes un traité de paix désavantageux, et les

Athéniens, ne l'ayant pas approuvé, envoyèrent des

députés pour en conclure un nouveau. Peu de temps
après (558 avant J.-C), éclata la guerre sociale entre

les Athéniens, d'une part, et, de l'autre, les peuples

de Byzance et des îles de Chios, de Bhodes et de

Cos. Les Athéniens donnèrent le commandement
de leurs forces à Cliarès, que Chabrias suivit comme
général en second, suivant Diodore, ou comme
simple volontaire, si l'on en croit Cornélius Népos.

Ils allèrent d'abord attaquer Chios, et Charès, vou-
lant l'attaquer en même temps par terre et par mer,
confia le commandement des vaisseaux à Chabrias,

qui parvint à forcer l'entrée du port ; mais n'ayant

pas été suivi par le reste de l'escadre, il se trouva

entouré de toutes parts, et péril en défendant son

vaisseau, quoiqu'il eût pu facilement échapper en se

jetant à la nage. Sa perte fut vivement sentie à

Athènes, et on décerna les plus grands honneurs à sa

mémoire. Démosthène dit qu'il avait pris, dans le

cours de sa vie, dix-sept villes, soixante-dix vais-

seaux, fait 5,000 prisonniers, fait entrer cent dix

talents dans le trésor public, et érigé un grand

nombre de trophées, sans que les ennemis en eus-

sent jamais érigé un seul pour l'avoir vaincu. II

ajoute, ce qui est le plus grand éloge qu'on puisse

faire d'un général, que les Athéniens, sous son com-

mandement, n'avaient pas perdu une seule ville,

une seule forteresse, un seul vaisseau, ni même un
seul de leurs citoyens. 11 y a sans doute de l'exagé-

ration dans cet éloge, et on n'en sera pas surpris,

lorsqu'on saura que Démosthène disait cela en défen-

dant les immunités accordées à Ctérippus, fils de

Chabrias. Cependant ce que nous avons dit suffit

pour donner une idée juste des talents de ceaénéral,

qui aurait sans doute égalé tous ceux qui l'avaient

précédé, s'il avait vécu à une époque plus heureuse. Il

était, suivant Plutarque, lent à se décider, et parais-

sait lourd; mais il s'échauffait au moment du combat,

et devenait alors téméraire, llreconnut le premier le

mérite de Phocion, et se plut à le pousser dans la

carrière des armes. Sa vie, par Cornélius Népos,

nous apprend peu de chose ; on s'attendrait à trou-

ver plus de détails dans YHistoire grecque de Xéno-
phon, qui finit à la bataille de Mantinée, quatre ans

avant la mort de Chabrias; mais la partialité de cet

écrivain pour les Lacédémoniens ne lui a pas permis

de trouver de grands hommes ailleurs qu'à Sparte,

et il a fait tous ses efforts pour dissimuler les talents

de ceux qu' Agésilas, son héros favori, avait eus pour

antagonistes. C—n.

CHABB1T (Pierre) , conseiller au conseil sou-

verain de Bouillon et avocat au parlement de Paris.

C'est un des hommes auquel on entreprit dans le

siècle passé de faire une grande réputation. Les

vrais principes du gouvernement et la législation

françaises s'étaient perdus, suivant quelques-uns,

sous les règnes de Louis XII, de Henri IV et de

Louis XIV ;
pour les recouvrer, il fallait aller les

chercher dans les lois des Goths, des Bourguignons
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et des Alains. Chabrit se chargea de ce travail.

11 fouilla dans une mine que beaucoup d'autres

avaient exploilée avant lui. 11 n'eut de particulier

que la manière dont il traita son sujet. « J'ai voulu

« abréger et approfondir, » dit-il. Tout se resserre

dans son livre, les vues, les chapitres, les phrases.

Il y a des chapitres de trois ou quatre phrases,

des phrases de trois ou quatre mots ; mais il est

court sans être précis. Il dit avec beaucoup d'em-

phase, des choses très-communes, et ses réflexions,

comme le remarque Camus, perdraient une bonne

part de l'admiration qu'on sollicitait en leur fa-

veur, si elles eussent été énoncées en termes plus

simples et moins obscurs. N'ayant pas de style à

lui, il tenta de s'approprier celui de Montesquieu, et

son premier volume ne contient pas une phrase

qui ne soit calquée sur une phrase de YEsprit

des lois. Il cherche à en imiter, non-seulement

la manière , mais encore les manières : ce dé-

faut se fait moins remarquer dans le deuxième

volume. Au reste Chabrit est fort sobre de citations;

on dirait qu'il craint de paraître érudit. Ses juge-

ments sont en général faux. Tout ce qu'il dit du
droit romain est dicté par la plus injuste préven-

tion. 11 est loin d'y voir, comme le sage Robertson,

un des moyens les plus actifs de la civilisation de

l'Europe moderne. 11 parait qu'il en avait très-peu

lu le texte. Son livre fut excessivement prôné quand

il parut ; l'Académie française décerna à l'auteur le

prix fondé par M. de Valbelle pour l'ouvrage le

plus utile; Diderot voulut l'envoyer à l'impératrice

de Russie, pour l'aider dans la composition d'un

code qui fut annoncé avec tant de bruit en Europe,

et dont il n'a jamais existé que les instructions,

données sous le nom de cette princesse, et qu'un

Français, établi à St-Pétersbourg, lui composa de

diverses passages de Montesquieu et de Reccaria.

On a conservé la lettre qu'il lui écrivit à ce sujet.

La mort empêcha l'exécution de ce projet. On loue

d'ailleurs les mœurs et le caractère de Chabrit. 11

mourut jeune et pauvre à Paris en 1785. On assure

qu'il s'empoisonna, désespéré de ne pouvoir payer

une dette à son échéance , et ce qui est affreux, le

soir même de sa mort, on apporta chez lui de l'ar-

gent qu'il n'attendait pas. Le titre de son livre est:

de la Monarchie française et de ses lois, Bouillon,

1785,1784, 2 vol. in-8°. B— I.

CHABROL (Guillaume-Michel), avocat du roi

au présidial de Riom, naquit dans cette ville en
1714, d'une famille remarquable par les magistrats

et les militaires distingués qu'elle a produits. Il a

publié, un Commentaire sur les coutumes d'Au-
vergne, 1784, 4 vol. in-4n. On y reconnaît un
profond jurisconsulte et un guide sûr dans le droit

romain et le droit coutumier. En tête de ce Com-
mentaire se trouvent des dissertations historiques

tenant à l'histoire générale, et dont l'auteur s'est

habilement servi pour éclaircir un grand nombre

de questions importantes. Le 4 e volume est un re-

cueil de monuments historiques, de généalogies et

de notes sur toutes les localités de la province d'Au-

vergne ; on y trouve une foule de choses que l'on

chercherait vainement ailleurs : ces notes, souvent

minutieuses, sont en général très-exactes. Quoique
le reste de l'ouvrage ait beaucoup perdu de son

intérêt par la nouvelle législation, on peut encore le

consulter avec fruit, sous le rapport du droit ro-

main. Zélé pour sa patrie, et plus particulièrement

pour la ville qui l'avait vu naître, Chabrol en a dé-

fendu constamment les intérêts dans les nombreuses
députations dont il a été chargé. 11 a eu l'occasion

d'en discuter différents points historiques, et il l'a

fait avec une érudition et une sagacité peu com-
munes. Ses mémoires ont été notés dans la Nouvelle

Bibliothèque historique de France, t. 5, p. 502.

Louis XV lui accorda, en 1767, des lettres de no-
blesse dans lesquelles il fut rappelé qu'il était issu

des Sirmond, des Arnauld et de Jean de Basmai-
son , auteur d'une Paraphrase sur la coutume
d'Auvergne. Il fut nommé conseiller d'État par

Louis XVI, le 21 mars 1780, et mourut à Riom
le 22 février 1792.— Son fils, lieutenant criminel de

la sénéchaussée de Riom, fut nommé en 1789 dé-

puté de la noblesse de cette sénéchaussée aux états

généraux ; y vota constamment avec le côté droit

en faveur des principes monarchiques, et signa les

protestations des 12 et 15 septembre 1791 . 11 fut in-

carcéré sous la terreur, et, après avoir recouvré sa

liberté, vécut constamment dans la retraite et mou-
rut vers 182!). Il avait cinq fils; quatre lui survécu-

rent, et tous les cinq méritent une place dans l'his-

toire biographique de ces derniers temps.
(
Voy.

les articles qui suivent. ) Il fut créé comte en 1814
par Louis XVIII, en vertu d'une ordonnance qui

accordait le même titre à ses quatre hls encore

vivants. Z—o.

CHABROL DE TOURNOEL (Gaspakd-Fran-
çois, comte de), l'aîné des cinq fils du constiluant

Chabrol, naquit à Riom; figura comme député du
Puy-de-Dôme à la chambre de 181 5, et vota avec la

minorité. Désigné après l'ordonnance du 5 septem-

bre président du collège électoral du même dépar-

tement, il fut réélu, et reçut encore en 1821 un
nouveau mandat des mêmes électeurs. 11 était en

même temps maire de la ville de Riom. Il est mort

en janvier 1830. D—a

—

r.

CHABROL DE CROUSOL (Ciiiustopiie-Jean-

André, comte de), né à Riom, en 1771, fut destiné

au sacerdoce et passa ses premières années dans la

congrégation de l'Oratoire, qu'il quitta en 1791,

pour ne pas prêter serment à la constitution civile

du clergé. Il partagea pendant la terreur les dan-

gers et l'incarcération de sa famille, et ne recou-

vra sa liberté qu'au commencement de 1795. Il

vécut dans la retraite jusqu'au commencement
de l'empire. Alors son avancement fut rapide. II

fut nommé auditeur au conseil d'État en 1805;

bientôt après il fut chargé par intérim de la pré-

sidence de la cour impériale d'Orléans, puis dé-

coré de la Légion d'honneur. Rappelé à Paris en

1809, il devint maître des requêtes, puis fut envoyé

(15 août) en Toscane comme président du conseil

souverain et extraordinaire de liquidation. A son re-

tour, en mars 1809, il devint président de chambre à
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la cour impériale. Mais là ne devaient pas s'arrêter

ces mutations continuelles de fonctions. Le 16 août

de la même année, il fut nommé intendant général

des provinces Illyriennes, chargé à la fois de l'orga-

nisation, de l'administration et de la liquidation de

ce pays conquis. Les généraux Bertrand et Junot,

ainsi que le duc d'Otrante, qui se succédèrent dans

les fonctions de gouverneur général d'Illyrie
,

eurent souvent occasion de rendre témoignage à

l'empereur de l'habileté avec laquelle il remplit ces

différentes attributions. Lorsqu'à la lin de 1813, les

armées françaises durent évacuer ces provinces, il

fut nommé intendant général du trésor dans le

Piémont et les départements au delà des Alpes. En
1814, le roi Louis XVIII le nomma conseiller d'É-

tat (29 juin), puis, le 22 novembre, préfet de Lyon.

A la première nouvelle de l'apparition de Bonaparte

en mars 1815, Chabrol de Crousol se hâla de pren-

dre des mesures pour mettre la ville de Lyon à

l'abri. 11 assembla les autorités, leur apprit avec mé-

nagement la fatale nouvelle, et requit d'eux le con-

cours de leurs pouvoirs pour conserver au roi la

seconde ville. du royaume. Quelques militaires ré-

pondirent à cet appel ; mais la plupart, en s'excu-

sant sur les mauvaises dispositions de leurs soldats,

ne dissimulèrent point la joie qu'ils éprouvaient. Le
préfet n'en continua pas moins ses préparatifs de

défense, et il appela la garde nationale à le secon-

der, en même temps qu'il expédiait courrier sur

courrier à Paris, pour demander qu'un grand per-

sonnage capable d'imposer aux troupes vint pren-

dre le commandement. Ayant enfin reçu l'annonce

que Monsieur (depuis Charles X) se disposait à

venir à Lyon, il adressa aux habitants une pro-

clamation énergique, et fit tout ce qui était en

son pouvoir pour résister à l'invasion. Mais tous

ses efforts étant devenus inutiles, il se prépara à

fuir le ressentiment de Bonaparte. Il était encore

occupé dans son cabinet à expédier quelques ordres,

lorsqu'un officier de la garde nationale vint l'avertir

que Bonaparte entrait dans la ville. Chabrol n'eut

que le temps de se jeter dans une voiture et de

prendre le chemin de Paris. Arrêté à la barrière et

obligé de rétrograder, il trouva à Pierre-en-Scize

des officiers qui commandaient au nom de Bona-

parte, et qui lui permirent de se remettre en route.

Il demeura caché pendant l'interrègne; mais dès

qu'il apprit la défaite de Bonaparte à Waterloo, il

s'empressa de retourner à Lyon, où il arriva le 2
juillet 1815. Il y organisa dans la retraite tous les

moyens propres à faire rentrer cette ville sous l'o-

béissance du roi, et alla trouver ensuite le comte de

Bubna, commandant les forces autrichiennes as-

semblées dans les environs de Lyon. De là, s'élant

rendu auprès du maréchal Suchet, dont l'armée

était également dans le voisinage et qui parais-

sait dans des disposions favorables aux Bour-

bons, il reçut la démission de toutes les autorités

constituées par Bonaparte. Le 17 juillet, il lit son

entrée dans Lyon et publia une proclamation ré-

digée dans un bon esprit de sagesse. Ce qui ne l'ho-

nore pas moins, c'est qu'il se hâta d'écrire au pré-

fet impérial (Pons de l'Hérault
)
pour le remercier

du bien qu'il avait fait, et lui témoigner combien

il lui était pénible de le remplacer. Louis XVIII
récompensa sa fidélité en le nommant conseiller

d'Etat en service extraordinaire (janvier 1816), et

commandeur de la Légion d'honneur le 11 février

suivant. Dans le procès du général Mouton-Duvernet,

Chabrol protesta par une déposition favorable contre

l'arrêt de mort qui allait frapper cet officier géné-

ral. Lors des événements de Lyon en 1817, il ne

démentit pas la direction habituelle de son adminis-

tration à la fois ferme et modérée ; mais n'ayant

pas la force nécessaire pour faire cesser la terreur

sous laquelle gémissait le département du Rhône, il

donna sa démission. Quelque temps après, le colonel

Fahvier {voy. Canuel), ayant publié un écrit intitulé :

De Lyon en 1817, Chabrol crut devoir y répondre

par une. brochure ayant pour titre : Sur les Evéne-

ments de Lyon au mois de juin 1817 (Paris, 1818,

in-8°). 11 le fit avec répugnance, car personne ne

blâmait plus fortement que lui les fonctionnaires

« qui n'ayant à rendre compte qu'au roi ou à ses

« ministres de la mission qu'ils ont reçue, ne croient

« pas pouvoir se reposer sur leur sagesse, et portent

« au tribunal de l'opinion une cause qu'elle a si peu

« de moyens de juger avec équité et impartialité! »

Mais, ajoutait-il, « forcé de combattre un séan-

ce dale par un scandale, je me suis vu réduit à rom-

« pre un silence que ma position, que peut-être mon
« devoir commandait. S'il est des circonstances

« qui fléchissent sous des considérations très-graves,

« il en est aussi qui n'en admettent d'aucun genre.

« Homme privé, j'aurais pu me taire ; homme pu-

« blic, j'ai dû parler. Dans le premier cas on eût

«expliqué mon silence; dans le second, on l'eût

« mal compris. » Cette brochure fit sensation ; elle

éclaira l'opinion publique sur la conduite loyale du

préfet de Lyon ; mais comme explicatif des événe-

ments qui avaient ensanglanté la seconde ville de

France, ce travail laissait beaucoup à désirer. On
sent que sous ce rapport Chabrol de Crousol n'avait

pas dit tout ce qu'il savait, et, comme fonctionnaire

attaché au gouvernement, pouvait-on lui en faire un
reproche? Au surplus, sa conduite dans toute cette

affaire lui concilia plus que jamais l'estime des hom-

mes modérés et impartiaux (1 ) : aussi, au mois de

septembre 1817, l'estimable ministre de l'intérieur

Lainé le demanda avec instance pour son collabo-

"
(1) Dans le procès qui eut lieu à celle occasion entre MM. Fabvier,

Sainnevillect Canuel {voy. ce nom), M. Maugttin, l'un des avocats, at-

tribua a Cliabrol une phrase de sa correspondance administrative,

dans laquelle il aurait dit que « les condamnations avaient été pronon-

« cées moins par justice que par égard pour ceux qui avaient inventé

« la conspiration. » Chabrol réclama contre celte assertion, et l'avocat,

après avoir fait des recherches au ministère, reconnut en pleine

audience que la phrase citée se trouvait, non dans la correspondance

de M. de Chabrol, mais dans un rapport de M. le maréchal Mar-

mont. Au reste, la brochure de l'ancien préfet de Lyon se distingua

des écrits du colonel Fabvier et du di-puté Crignon d'Auzouer, au-

teur d'un pamphlet de 8 pages intitulé : Parlcrai-jc encore de Lyon?

par un ton de modéralion qui honorait son caractère et qui ajoutait

infiniment à l'autorité de ses assertions. Chose à remarquer, ,un

écrit aussi sage a eu assez de vogue pour que 4,000 exemplaires

aient été épuisés en très-peu de jours.
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rateur, et le fît nommer sous-secrétaire d'État de son

département ; mais lors de la crise qui força le duc

de Richelieu et Lainé à sortir du ministère, Chabrol

donna sa démission. Il demeura sans emploi jus-

qu'en 1822; alors il remplaça Barrairon, dont la

mort laissa vacante la direction générale de l'enre-

gistrement et des domaines, que Chabrol conserva

jusqu'en 1823, époque à laquelle Louis XVIII l'ap-

pela au ministère de la marine et à la chambre des

pairs. « Quelque étrangère que fût cette adminis-

« tration à ses précédentes études, dit un biogra-

« phe (I), il est néanmoins vrai dédire qu'une

« grande partie des institutions qui la régissent au-

« jourd'hui datent du ministère de Chabrol de Crou-

« sol. Ainsi la création d'un conseil d'amirauté,

« d'une commission supérieure, de l'établissement

« des invalides de la marine, le rétablissement des

« préfectures maritimes, l'organisation des équipa-

« ges de ligne, l'application aux colonies de la lé-

« gisîation française , la reprise des grands travaux

« et des constructions maritimes, la formation d'une

« école flottante pour l'instruction des élèves de ma-

« rine, sont autant de monuments qui marqueront

« son passage
;
aussi, malgré la violence avec laquelle

« la presse se déchaînait contre le ministère au-

« quel appartenait M. de Chabrol , elle trouva des

« éloges pour ces institutions, et les orateurs les

« plus prononcés de l'opposition firent plusieurs fois

« entendre à la tribune des paroles d'approbation. »

Lors de la dissolution de la garde nationale, Cha-

brol se prononça vivement dans le conseil contre

cette mesure, et ne céda qu'aux instances du roi

Charles X pour ne pas donner sa démission. Quel-

ques mois plus tard (1827), ce prince le choisit pour

composer un nouveau ministère, dans lequel il con-

serva le portefeuille de la marine. Ce nouveau cabi-

net, connu sous le nom de ministère Martignac,

aurait pu être plus qu'un ministère de transition, si

d'autres conseils que ceux des hommes d'État habi-

les et modérés qui le composaient n'avaient prévalu

auprès de l'aveugle monarque. Lors de la discus-

sion de l'adresse, le comte de Chabrol se vit dans la

nécessité de se retirer devant les interpellations de

la chambre, qui adressait à la précédente adminis-

tration des reproches que ses collègues ne lui per-

mettaient pas de repousser. Le 3 mai 1828, il rési-

gna son portefeuille entre les mains de M. Hyde
de Neuville. Quinze mois s'étaient à peine écou-

lés que Charles X crut le moment favorable pour

la création du ministère Polignac. Chabrol de

Crousol, qui avait été consulté, indiqua au prince des

choix qui ne furent pas adoptés : il eut néanmoins

la faiblesse de céder à de puissantes instances, et ac-

cepta, le 8 août 1829, le département des finances,

qu'il conserva jusqu'au 9 mai 1830. 11 était là

comme une concession faite aux royalistes modérés.

« Comme par le passé, est-il dit dans une biographie,

« il se renferma dans sa spécialité et se mêla peu de

« la politique active du cabinet. C'était un tort fort

« grave: dans un gouvernement représentatif, et au

« milieu des crises réactionnaires, les ministres

« passifs sont dangereux en ce qu'on se fie à leur

« probité, et que leur probité inerte ne sait ni prê-

te venir ni signaler le mal. (1)» Dans ce passage de
quelques mois au ministère des linances, Chabrol

de Crousol fit plusieurs choses utiles : 1° un em-
prunt de 80 millions, à quatre pour cent, adjugé à

2 francs au-dessous du cours ;
2° une nouvelle orga-

nisation du trésor et de toutes les administrations

financières, qui réalisait une économie de plus de 6
millions; 5° enfin plusieurs projets préparés et dé-

veloppés dans le budget de 1851, qui était imprime
et près d'être soumis aux chambres, lorsque les me-
sures violentes que se préparaient à prendre M. de
Polignac et la majorité du ministère imposèrent à

Chabrol le devoir de donner sa démission
, après

avoir vainement donné dans le conseil des avis qui

ne furent point écoutés. Courvoisier, qui se retira en
même temps que lui, cédait, disaient les meneurs
du cabinet, à une inexplicable terreur. Les événe-
ments de juillet 1830 prouvèrent combien ces deux
hommes honorables avaient bien vu. Après cette

révolution, Chabrol ne se pressa point de prêter ser-

ment comme membre de la chambre des pairs: il

le prêta le 21 août. Il voulut s'abstenir dans le procès

fait à M. deKergorlay et à deux journaux (la Gazelle

et la Quotidienne), accusés d'offense envers l'assem-

blée; mais M. Lainé s'opposa à ce que son excuse

fût admise. II s'abstint dans le procès des ministres

de Charles X. Du reste, vers cette époque, et plus

tard, il se refusa à toutes les avances qui lui furent

faites pour accepter un portefeuille. On le vit au

mois de janvier 1852 paraître à la tribune, pour

retracer avec sagesse et modération les causes qui

avaient amené la chute de la branche aînée, et ce

discours doit rester pour imprimer une direction

nouvelle à l'histoire de cette catastrophe , et rec-

tifier bien des préventions et des erreurs que les

partis se sont plu à propager. Le comte de Chabrol

de Crousol ne crut pas devoir prendre part aux dé-
libérations de la cour des pairs dans le procès d'a-

vril ; mais on dit que dans le procès deFieschi, il fut

du nombre des juges dont la conscience ne trouvait

point la culpabilité de Maurey et de Pépin suffisam-

ment prouvée. Dans les dernières années de sa vie, il

cherchait dans l'agriculture un aliment à cette acti-

vité qui l'avait rendu capable d'accomplir tant de

travaux et de remplir avec la même aptitude tant de
fonctions diverses. I) est mort en 1856. Un seul

trait suffira pour faire apprécier cet homme d'État,

qui, dans le cours de sa vie administrative, s'était

trouvé dans tant de conjonctures délicates. La sagesse

de sa conduite le mit toujours à l'abri du blâme.

Ainsi, lorsqu'au mois de septembre 1830 un rapport

fut fait à la chambre des députés sur la pétition des

hommes de couleur de la Martinique qui se plai-

gnaient d'abus d'autorité commis envers eux par

MM. de Peyronnet, de Clermont-Tonnerre et Cha-

brol de Crousol, la commission, en admettant que

les deux premiers avaient pu avoir quelques torts,

0) Enyclopédie des gens du monde, art. Chabrol ( famille). (() Biographie des hommes'du jour, de MM, Sarrut et St-Edrae.
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déclara que la conduite de M. de Chabrol avait

paru exempte de tout blâme. D

—

r—r.

CHABROL DE VOLV1C (Gilbert -Joseph -

Gaspakd, comte de), frère du précédent, né à Riom,
le 5 septembre 1773, fut destiné au génie militaire;

mais il en fut écarté par les événements de la révo-

lution. En 1792, il fut obligé de faire une campa-
gne comme simple soldat; rentré dans ses foyers,

il fut incarcéré avec toute sa famille pendant la ter-

reur, et ne dut son salut qu'à la journée du 9 ther-

midor. Il concourut alors pour son admission à l'é-

cole polytechnique, obtint le premier numéro après

un brillant examen, et, deux ans après, sortit le pre-

mier de sa promotion. Il choisit les ponts et chaus-

sées, et fit partie de l'expédition d'Egypte, comme
membre de la commission des arts et des sciences.

II pensa trouver sur les bords du Nil une mort pré-

maturée : les journaux même annoncèrent qu'il

avait succombé à l'inclémence du climat. Après le

18 brumaire, il fut nommé sous-préfet à Pontivy,

où le premier consul projetait l'établissement d'une

nouvelle ville. Chabrol dirigea lui-même les plans,

et sous sa direction furent bâtis un lycée, un tri-

bunal, une prison et une sous-préfecture. Napoléon
fut si satisfait, qu'il l'appela à la préfecture du dé-

partement de Montenotte, où il projetait aussi de
grands travaux d'art et d'embellissement. Le nou-
veau préfet les fit exécuter avec le talent d'un ingé-

nieur consommé. L'empereur avait dans l'habileté

et dans le caractère conciliant de Chabrol une telle

confiance, qu'il se détermina à fixer à Savonne le

séjour du pape Pie VII, enlevé de Rome. Les écri-

vains de tous les partis s'accordent à dire que le

préfet de Montenotte sut, dans cette circonstance

difficile, concilier la vigueur de ses devoirs avec les

formes et les convenances envers le vénérable chef

de l'Eglise. Ce fut pendant que Chabrol administrait

cette partie de l'État de Gênes qu'il fut choisi pour

gendre par l'architrésorierde l'empire, Lebrun (ooy.

ce nom), momentanément gouverneur de la Ligurie.

Lorsqu'en décembre 1812, l'empereur, à la suite de

la conspiration du général Mallet, destitua le préfet

de la Seine Frochot, il crut ne pouvoir mieux faire

que de confier à Chabrol cette préfecture tant en-

viée. Chose remarquable, et néanmoins facile à

expliquer pour qui sait apprécier le caractère de Na-
poléon, ce fut en grande partie à sa noble conduite

envers le saint-père qu'il dut une faveur aussi im-
portante. Le 27 décembre, il vint à la tète du corps

municipal féliciter l'empereur sur son retour de

Russie, et ouvrit alors cette série de compliments

dictés par un enthousiasme de commande
, qui

,

après s'être adressés à l'empereur, se détournèrent

sur les Bourbons ; mais si l'historien impartial ne

peut se dispenser de faire cette remarque, il ne doit

pas y attacher plus d'importance qu'elle ne mérite.

En cela Chabrol ne fit que suivre le torrent, et l'em-

pressement avec lequel il s'est démis de sa place

après les événements de 1830, la résistance qu'il a

faite à des sollicitations parties de bien haut pour

rentrer dans les affaires, doit l'absoudre jusqu'à un

certain point du reproche trop direct de versatilité.

« Sire, disait-il le 27 décembre à l'empereur, tous

«les magistrats qui composent le corps municipal

« de votre bonne ville de Paris s'empresseront de
« sacrifier leur vie au besoin ; tous sont pénétrés de
« cette fermeté, de ces mâles vertus qui doivent com-
« poser leur couronne civique. Pour moi, qu'un re-

« gard inattendu de Votre Majesté appela de si loin

« à tant de confiance, ce que je chéris le plus dans
« vos bienfaits, sire, c'est l'honneur et le droit de
« donner le premier l'exemple de ce noble dévoue-

« ment. » Nommé maître des requêtes le 14 avril

1813, Chabrol se rendit, à l'époque de la bataille de

Leipsick , au palais de St-Cloud pour exprimer à

l'impératrice régente son dévouement et celui du
corps municipal pour la défense de la patrie. Il re-

çut à cette époque et fit afficher et publier dans

Paris les plaintes et procès-verbaux des excès com-
mis dans nos provinces de l'Est par les troupes al-

liées. On a prétendu que ces excès, trop réels sans

doute, furent encore aggravés dans ces rapports,

afin d'exciter les Français à se défendre. Quand les

alliés entrèrent dans la capitale, le 31 mars 1814,

Chabrol, dont la conscience politique n'était pas,

comme celle de tant d'autres, à l'abri de tout scru-

pule, parut hésiter dans cette circonstance difficile.

11 refusa d'abord de signer la proclamation du con-
seil général, qui exprimait son voeu en faveur de la

maison de Bourbon, et n'adhéra que le 4 avril aux
décrets du sénat prononçant la déchéance de Na-
poléon Bonaparte. 11 faut se rappeler qu'à cette

époque, où tant d'événements se pressèrent et s'ac-

complirent dans l'espace de si peu de jours, un
semblable délai n'était pas une chose indifférente.

Enfin, entraîné par les conseils de Bellart ( voy. ce

nom
) , il déclara « qu'il partageait la satisfaction

« publique causée par la déchéance de Napoléon et

« de sa famille, et qu'il attendait avec confiance de
« la sagesse du sénat et du gouvernement provisoire

« le pacte constitutionnel qui devait nous rendre et

« fixer à jamais en France la race antique de nos

« rois. » Se trouvant ainsi sur le terrain de la léga-

lité, Chabrol montra dès lors autant d'empresse-

ment qu'il avait manifesté d'hésitation. On le vit

en effet dès le lendemain proposer au conseil géné-

ral de remercier solennellement le sénat au nom de

la ville de Paris « d'avoir accompli le vœu général

« en portant le sénatus-consulle qui déclarait la dé-

chéance de Napoléon Bonaparte et de sa famille,

«et qui déliait les Français et l'armée de leur ser-

« ment de fidélité. » Le 7 avril, à la tète du con-

seil municipal, il se rendit aussi chez le duc de lia-

guse pour le féliciter « de la conduite noble et géné-

reuse qu'il avait tenue, » et lui exprimer la recon-

naissance qu'éprouvait à cet égard la ville de Paris,

à laquelle il avait évité les plus grands malheurs

en résistant aux ordres sacrilèges qu'il avait reçus

de continuer la défense. 11 faut se reporter au

temps, et l'on se rappellera que cette démarche,

qu'il est si facile de blâmer aujourd'hui, ne parut

pas alors inconvenante. La France était lasse de la

guerre, lasse de Napoléon qui voulait guerroyer à

tout prix, et d'ailleurs les Bourbons donnaient des
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espérances qu'ils n'ont pas toujours eu la force de

réaliser. Cependant des soins plus importants oc-

cupaient le préfet de la Seine : il s'agissait de pour-

voir aux subsistances des nombreuses troupes

alliées qui occupaient Paris, sans que la population

de la capitale se trouvât manquer de denrées né-

cessaires à la vie. Chabrol s'acquitta de ce dou-

ble soin avec une activité et un succès qui lui

valurent à la fois la reconnaissance et des Parisiens,

et des étrangers. Conservé dans ses fonctions par

le gouvernement provisoire, il vint complimenter

aux portes de Paris Monsieur (depuis Charles X ),

puis, neuf jours après, le duc de Berri, enfin, le

3 mai, le roi Louis XVIII, et fit entendre dans son

discours le mot de conciliation. Ce monarque, non
content de le conserver à la préfecture de la Seine,

l'éleva au mois de juillet suivant au rang de conseil-

ler d'État et d'officier de la Légion d'honneur. Vers
la même époque fut rendue l'ordonnance qui lui

accorda le titre de comte, ainsi qu'à son père et à ses

trois frères. Ces faveurs ne tombèrent pas sur un sol

ingrat. Au moment où arriva à Paris la nouvelle du
débarquement de Napoléon, Chabrol, le 7 mars 1815,

à la tète du conseil municipal, adressa à Louis XVIH
un discours énergique, mais d'où Ton voudrait re-

trancher d'odieuses injures contre Bonaparte. Il fa-

vorisa de tout son pouvoir, dans la hiérarchie de

ses fonctions, les mesures que prenait le gouverne-

ment royal, et qui, comme on sait, n'eurent aucun
résultat; à l'arrivée de Napoléon il quitta spontané-

ment sa préfecture. B étiré loin de Paris pendant les

cent jours, il ne reparut qu'à la rentrée du roi, et

reprit ses fonctions, que le comte de Bondi, nommé
préfet par l'empereur, fut à son tour obligé d'aban-

donner. Les premières paroles que Chabrol adressa

à Louis XVIII furent pour lui conseiller le pardon.

« Le ciel, lui dit-il, s'est chargé de la vengeance; il

« ne vous rend à nous que pour pardonner. » Ces

paroles, favorablement accueillies par le roi, déplu-

rent aux courtisans réactionnaires, qui, dès ce mo-
ment, mirent toutes leurs intrigues en jeu pour obte-

nir la destitution du préfet. « Messieurs, leur dit un
« jour Louis XVIIT, M. de Chabrol a épousé la ville

« de Paris, et j'ai aboli le divorce. « La préfecture

de la Seine au reste était loin alors d'être facile

à conduire : les étrangers qui occupaient la capi-

tale étaient plus nombreux, plus exigeants que ja-

mais, et Chabrol ne se montra pas au-dessous

de la tâche délicate que lui imposaient pour la se-

conde fois les circonstances ; il sut pourvoir à tout.

Non content de se conserver pur de tout esprit de

réaction , il résista à toutes les demandes qu'on

lui faisait pour obtenir des destitutions dans ses

bureaux. Il montra, au risque de compromettre

sa place, le plus grand zèle pour sauver le général

Gruyer, un de ses compatriotes, condamné à mort,

au mois de mai 1826, par un conseil de guerre. Il

obtint d'abord la commutation de sa peine en celle

de vingt ans de prison dans une forteresse; plus tard

il lui lit obtenir son entière liberté. Ce ne fut pas

sans peine qu'il arriva à ce résultat; il exigea, dit-on,

du roi cette preuve de son estime et de sa satisfaction

pour les soins qu'il apportait à l'administration du
département de la Seine. Un des moyens par lesquels

Chabrol se conciliait le bon vouloir de la cour, c'est

la manière à la fois splendide et gracieuse avec la-

quelle il organisait les fêtes que la ville de Paris

offrait à la famille royale ; et en cela il était parfaite-

ment secondé par madame la comtesse de Chabrol.

En 1816, nommé député par le département de la

Seine, il siégea au centre jusqu'en 181 8. Béé!uen1824
par le collège de Biom, et en 1827 par le grand

collège du Puy-de-Dôme, il parut rarement à la tri-

bune, et seulement pour y défendre les intérêts delà

ville de Paris. En 1816, il avait été porté de nouveau

sur la liste des conseillers d'Etat : il était président

de la chambre de commerce de Paris, et l'un des

surveillants de la nouvelle caisse d'amortissement.

Au mois d'avril 1816, le roi de Prusse lui avait en-

voyé la décoration de l'Aigle rouge, seconde classe.

En 1821 (1
er mai) il fut nommé commandant de la

Légion d'honneur, et grand officier en 1823. Cha-
brol commença pour la ville de Paris ce système

d'embellissement et d'amélioration locale, que ses

successeurs n'ont point abandonné. On lui doit

d'heureux changements dans le régime des hôpi-

taux, dont il augmenta la dotation; les canaux de

St-Marlin et de St-Denis, l'entrepôt des vins, les

abattoirs, plusieurs ponts, plusieurs fontaines, tous

lesmarchés de l'intérieur, la Bourse, la construction de

plusieurs églises dans les quartiers qui en manquent,

le séminaire de St-Sulpice, les trottoirs des boule-

vards et d'un grand nombre de rues , la création

d'un système d'égouts, qui réduisit à 15 mil-

lions une dépense évaluée à plus de 100 mil-

lions; l'élargissement des rues et un projet de dis-

tribution générale des eaux del'Ourcq dans tout Pa-

ris. Ce projet allait se réaliser, lorsque, par suite de

la révolution de juillet, sa sortie de la préfecture

est venue suspendre les travaux. Les beaux-arts fu-

rent aussi l'objet de sa sollicitude spéciale. Pensant que
la ville de Paris ne devait point rester étrangère aux
encouragements qui leur sont dus, il créa des pen-

sions pour les élèves qui revenaient de Borne, et qui

souvent ne pouvaient continuer la carrière à cause

de leur pauvreté. Il leur distribua des tableaux et

des statues à faire pour orner les églises et les mo-
numents de Paris, et fit éclater plusieurs talents qui

seraient restés enfouis sans ces encouragements.

Aussi son nom est-il demeuré cher aux artistes. Il

remit en honneur la peinture sur verre et la pein-

ture à fresque, et substitua aux travaux de mosaïque

la peinture émaillée sur lave volcanique. Ce fut à

l'occasion de cette invention qui lui est due, que l'In-

stitut (classe des beaux-arts) l'appela dans son sein,

en 1850. Il ne s'occupa pas avec moins de sollicitude

de l'instruction publique. 11 fit construire le collège

royal de St-Louis, contribua à l'érection dos collè-

ges de plein exercice Bollin et Stanislas, enfin à la

restauration de la Sorbonne. Membre du conseil aca-

démique de Paris, chaque année il présidait la dis-

tribution du colléce royal Louis-lc-Grand. II porta

ses soins sur le régime intérieur des pensions de de-

moiselles, et lit cesser beaucoup d'abus. Un témoi-
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gnage irrécusable de son habileté , c'est que la

ville de Paris a payé sous son administration 405

millions, et que, d'après ses calculs, elle devait être

affranchie de toute dette en 4835. « La chose est

« loin aujourd'hui d'être ainsi, » dit une biographie

qui nous a fourni d'utiles particularités sur une vie

administrative si bien remplie (1). Après 4850,

Chabrol, après avoir donné sa démission comme pré-

fet, puis comme député du Puy-de-Dôme, consentit

plus tard à revenir siéger dans la chambre des dé-

putés pour le département du Puy-de-Dôme, et tout

dans sa conduite a prouvé qu'ainsi que son frère aîné,

son attachement pour la branche aînée était inva-

riable. Il est mort à Paris, au mois de mai 1843.

Pendant son séjour en Egypte, Chabrol de Volvic

s'était livré avec ardeur à des recherches savantes.

Il rapporta des matériaux curieux sur les antiquités

de ce pays, et sur l'état moderne des Égyptiens
;

enfin il fut un des coopérateurs du grand ouvrage

d'Egypte. Il publia en outre séparément un ouvrage

intitulé : Essai sur les mœurs des habitants moder-

nes de l'Égyple ,
Paris, 1826, in-8°. Il est en outre

auteur de deux, mémoires imprimés dans la Descrip-

tion de VEgypte ; le premier, composé en société avec

M. Jomard, est intitulé : Description de la ville d'Om-

bos en Egypte, et forme le 5e chapitre des descriptions

d'antiquités de l'édition publiée par le gouvernement

(en 1809). Le second, composé en société avec

(1) Biographie des hommes du jour, par MM. Sarrut et St-Edme.

(2) On a encore de Chabrol un grand nombre de discours pro-

noncés par lui dans des circonstances solennelles. Parmi ces pièces

officielles, nous avons sous les yeux le discours qu'il prononça lors

de l'inauguration de la statue équestre de Louis XIV, place des Vic-

toires, le 23 août 1822; la proclamation que, lors des troubles du

mois de juin 1820, il adressa, de concert avec le comie Angles, pré-

fet de police, aux habitants de Paris. Dans celte proclamation, que

nous citons ici comme type d'une foule d'autres émanées du même
fonctionnaire, il félicitait les Parisiens d'èlre restés sourds aux sug-

gestions de ceux qui auraient voulu les égarer. « Des jeunes gens,

« la plupart étrangers à la capitale, séduits par les ennemis de

« l'ordre public, n'ont rencontré partout que des citoyens qui,

« blimaul tous les excès, déploraient ces réunions tumultueuses, où

« l'inexpérience se laissait entraîner. Leur intention était évident-

ce ment de troubler la délibération des chambres, d'exercer sur elles

« une coupable influence. Une telle entreprise ne pouvait manquer

« de révolter la droiture de votre jugement. Vous savez trop bien

« que toutes les pensées du souverain ont pour objet de consolider

« son ouvrage, et vous vous étonnez justement de ces cris qui

« pourraient faire croire qu'il s'agit de défendre les institutions que

« la nation a en vain cherchées jusqu'à ce qu'elle les ait reçues de

« son roi. Vos magistrats n'ont point laissé ignorer à Sa Majesté

« votre excellente conduite. La classe la moins favorisée par la for-

te tune, ces artisans estimables qui nourrissent leurs familles des

« fruits de leur travail journalier, ne se sont fait remarquer que par

« leur calme et leur sagesse. Nous en avons instruit le roi; nous

« lui avons promis qu'il trouverait toujours en vous la lidélité, juste

« retour de l'amour qu'il prouve à son peuple. Le roi nous a or-

« donné de vous dire qu'il comptait sur vos bons sentiments et sur

« votre religieuse observance des lois, la première garantie du bon-

« heur public comme la première vertu d'un peuple libre. Chargés

« de vous porter ces paroles, nous savons qu'elles seront entendues

« de vous. Vous continuerez de résister, comme vous , l'avez fait, à

« la malveillance, et vous seconderez les efforts de vos magistrats

« pour assurer la paix publique. Si les scènes tumultueuses qui

« l'ont troublée venaient à se renouveler, vous vous éloigneriez des

« perturbateurs, alin que, séparés de tous les gens de bien, ils res-

te tassent seuls exposés aux mesures que le gouvernement a du or-

« donner pour dissiper des attroupements qui finiraient par com-
te promettre votre sûreté et vos propriétés : son devoir est de les pro-

« léger, etc. »

CHA

M.Lancret, a pour litre : Mémoire sur le canal d'A-

lexandrie. On a encore de lui : 1° Statistique des pro-

vinces de Savonne, d'Oneille, d'Âcquiet de la partie

de la province de Mondovi formant l'ancien déparle-

ment de Montenotle, Paris, 1824, 2 vol. in-4°, avec

une carte grav., des plans et des vues lithographiés.

Cet ouvrage eut le plus grand succès , et tous les

journaux le signalèrent comme un modèle dans ce

genre. 2° Budgets de la ville de Paris et Rapports

au conseil municipal à ce sujet, depuis 1818 jusqu'en

1829, 10 cahiers in-4°. Dans ce travail Chabrol mit

heureusement en œuvre la coopération de Miel

(voy. ce nom), un de ses chefs de division, qui était en
même temps un écrivain distingué. 5° Recherches

statistiques sur la ville de Paris et le département de

la Seine, recueil de tableaux dressés et réunis d'après

les ordres de M. le comte de Chabrol, Paris, 1821,

in-8° de 128 pages, avec 40 tableaux lithographiés,

Paris, imprimerie royale, 1826, in-4° de 550 pages,

y compris les tableaux; statistique très-estimée, à la

rédaction de laquelle le baron Fourier, membre de

l'Institut, a pris une très-grande part (2). Chabrol

de Volvic était membre de la société royale d'a-

griculture et commandeur de l'ordre du Lion belgi-

que. D—r—r.

CHABROL DE MTJROL ( ), le plus jeune

des cinq frères Chabrol
,

naquit comme eux à

Riom, en 1775. Admis à l'école polytechnique, il en

fut renvoyé par un arrêté du directoire exécu-

tif, pour cause de refus de serment de haine à la

royauté. Il continua ses études sur l'astronomie.

Plusieurs de ses mémoires sur les parties les plus

ardues de la science ont été consignés dans les

Mémoires de l'académie des sciences. Déjà sa place

était marquée à l'Institut, lorsqu'entraîné par une
pieuse vocation, il entra au séminaire de St-Sul-

pice. Il était résolu de se dévouer aux missions

étrangères, et d'aller remplir en Chine les fonctions

de mathématicien, lorsqu'une mort prématurée l'en-

leva en 4775 (I). D—R—R.

CHABROL (Matthieu), habile chirurgien, na-

quit à Limoges, le 3 mars 1735. Après avoir ter-

miné ses cours aux écoles de Montpellier et de Pa-

ris, il se fit recevoir docteur, et fut nommé chirur-

gien-major de l'école du génie à Mézières en 4763.

Quelques observations insérées dans les journaux

l'ayant fait connaître avantageusement, il fut agrégé

en 1776 au collège de médecine de Nancy. La so-

ciété royale de médecine le nomma l'un de ses cor-

respondants en 1785; et, dans sa séance du 26 août

4788, elle lui témoigna, par une médaille d'or, sa

satisfaction pour les mémoires qu'il lui avait com-

muniqués. L'année précédente , l'académie royale

de chirurgie lui avait fait le même honneur. Au
commencement de 4794, Chabrol fut nommé chi-

(I) Ainsi des cinq frères Chabrol, tous ont cessé de vivre, excepté

le troisième par date de naissance, M.' le comte Chabrol de Cha-

méane, qui, après avoir servi dans l'armée de Coudé, a été longtemps

député de la Nièvre et maire de Nevers sous la restauration. Il vit

maintenant retiré dans ses terres. Son fils, avocat à la cour royale,

et magistrat démissionnaire depuis H830, est un jurisconsulte distin-

gué à qui l'on doit un Dictionnaire de législation, usuelle.
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rurgien en chef Je l'armée des Ardennes ; mais il

n'avait déjà plus l'activité si nécessaire à de telles

fonctions, et, après les avoir exercées quelques mois,

il fut adjoint à la commission générale de santé à

Paris. La place de médecin en chef de l'hôpital mi-

litaire de Mézières étant venue à vaquer en -1795, il

l'obtint comme une récompense de ses services. Il

mourut en cette ville, le 12 février 1815. On a de

lui, dans les journaux de médecine, des Observa-

tions sur une concrétion polypeuse; sur l'Emploi de

l'agaric de chêne dans les hémorragies ; sur l'Usage

des fumigations dans les maladies des voies lacry-

males, etc. ; dans VEncyclopédie méthodique, les ar-

ticles Clavicule, Commotion, Contre-coup et Po-

lype a la matrice ; dans les Mémoires de la Société

royale de médecine, la Relation d'une opération césa-

rienne pratiquée avec succès, t. 2, p. 236 ;
Remarques

et additions, t. 3, p. 267. La Biographie ardennaise

de Boulliot contient une notice sur Chabrol. W—s.

CIIABPiOUD (Charles), né à Vienne, dans le

Dauphiné, en 1750, était avocat dans cette ville

lorsque la révolution commença. Il n'en adopta pas

d'abord les principes, car il passait dans sa pro-

vince pour un homme du gouvernement, et ce fut

même par l'inlluence et par les ordres du ministère

qu'il parut, en 1789, à l'assemblée des états de

llomans. Aussi l'on y fut très-étonné de l'entendre

parler dans le sens de l'opposition révolutionnaire.

Cette espèce de défection inattendue lui valut quel-

que popularité et le fit nommer député aux états

généraux. Dès les premières séances, Chabroud se

joignit dans cette assemblée à la majorité du tiers

état. Il vota pour la réunion des ordres, assista à la

fameuse séance du Jeu de paume, enfin il se montra

l'un des partisans les plus prononcés des innovations.

C'est à ce titre, sans doute, qu'on le chargea du
rapport sur les événements des 5 et 6 octobre 1789.

On sait qu'il y déploya toute son éloquence pour

blanchir Mirabeau et le duc d'Orléans, signalés

comme les principaux instigateurs des attentats

commis à cette époque contre la famille royale, et

sa partialité fut telle qu'on l'accusa hautement d'a-

voir reçu une somme d'argent. Les journaux et les

brochures du temps lancèrent contre lui d'amers

quolibets (1), et on le nomma partout Chabroud la

(0 Le plus singulier et le plus virulent des pamphlets qui furent

publiés conlre Chabroud a pour titre : Faits et Gestes de l'honorable

Charles Chabroud, procureur, avocat, député à l'assemblée natio-

nale, blanchisseur du héros d'Ouessant, enfin un des juges de la

ville, de Paris (avec celle épigraphe : Vipère, cesse enfin de sif-

fler). A Aristocratopolis, de l'imprimerie de la ci-devant justice,

à l'enseigne de la ci-devant vérité, et se trouve chez les opprimés,

l'anl de la démagogie 179), in-8" de 32 p. L'auteur parait avoir

Lien connu la famille de Chabroud. 11 lui donne pour grand-père un

tailleur du petit village de St-Jean-de-lîournay, à trois lieues de

Vienne en Dauphiné, et pour père le domestique d'un procureur

nommé Vallet. Ce Chabroud devint ensuite clerc d'un autre procu-

reur au parlement de Grenoble, et lui gagna son étude en la lui

faisant jouer au passe-dix. Puis il épousa la fille d'un troisième

procureur, nommé Couturier ; et de ce mariage naquit Charles Cha-

broud. Celui-ci devin: aussi procureur au parlement (1772), et ne

tarda pas, s'il faut en croire son biographe, à se faire une fortune par

des faits et gestes qu'il rapporte, et par sa manière de conduire

une affaire : « Il l'embrouillait, la débrouillait, la simplifiait, la

« compliquait et la chargeait de tant d'incidents, que juges et parties

VU.

blanchisseuse. Piqué de ces attaques, il annonça,

par un avis inséré dans les journaux, qu'il prenait

note de tout et qu'il répondrait à tout en même
temps; mais cette réponse n'a pas paru. Le respec-

table Mounier, qui avait présidé l'assemblée dans

ces journées déplorables, et qui connaissait mieux
que personne la vérité, fut indigné du rapport de

Chabroud
; et, sous le titre d'Appel à la postérité,

il en publia une réfutation aussi solide que véhé-

mente, qui resta sans réplique. Chabroud fut, sinon

un des orateurs les plus distingués, du moins un
des plus verbeux de l'assemblée nationale ; sur-

tout il parla beaucoup sur les questions de juris-

prudence. Poussant jusqu'à l'extrême toutes les con-

séquences des nouveaux systèmes, il s'opposa à toute

intervention du roi dans le choix des juges, et de-

manda qu'ils n'eussent de pouvoir que durant quatre

ans. Il vota pour l'institution du jury en matière

criminelle, et voulut même qu'il fût établi pour les

affaires civiles. Cependant il eut le bon esprit de

s'opposer à l'élection populaire des magistrats char-

gés de la vindicte publique. Il demanda ensuite que

l'autorité municipale fût seule chargée de réprimer

les séditions. Nommé président au commencement
d'avril 1791, il occupait le fauteuil lorsque Louis XVI
vint à l'assemblée se plaindre des obstacles que la

populace mettait à une promenade qu'il avait voulu

faire à St-Cloud.,La réponse de Chabroud, tout em-
preinte qu'elle était du caractère de l'époque, ne

manquait pas d'une certaine convenance. Après

avoir dit au malheureux prince qu'une agitation

inquiète était inséparable des progrès de la liberté,

« lui demandaient grâce, et que, dans le vrai, l'affaire n'avait éié et

« ne pouvait être bonne que pour lui. B II avait exercé pendant six

ans, lorsqu'en1777 il voulut se faire recevoir avocat. Son biographe
prétend que le barreau de Grenoble refusait de l'admettre dans son
sein, en disant que « si l'on mettait sa robe à la presse, on en verrait

« sortir encore du sang, ou tout au moins les larmes de ses clients. »
Mais il réussit a vaincre la résistance de l'ordre des avocats ; il

fut reçu, il plaida, et, suivant son historien, sa réputation eut à souf-
frir plus d'un échec; il fut menacé d'être interdit, et le parlement
venait de rendre contre lui un arrêt peu honorable, lorsqu'il partit

pour les états généraux. L'auteur des Faits et Gestes ajoute que le

peuple de Grenoble brûla son effigie, en lui reprochant d'avoir em-
ployé, « pour se faire nommer, les cabales les plus répréhensibles et

« les plus odieuses ; » que Chabroud ne tarda pas à envoyer, dans

le Dauphiné, des écrits incendiaires, où il disait : // faut que la li-

berté sorte de la fumée que produira l'incendie des châteaux. —
Ce fut Mirabeau qui, selon l'auteur, rédigea le rapport de Chabroud
sur l'affaire des 5 et 6 octobre 178S), rapport qui ne fut fait que dans

les séances du 30 septembre et du 1
er octobre 1790. On l'attaqua

de tous les cOlés : l'abbé Maury lui reprocha d'avoir poursuivi les

témoins comme des accusés ; de n'avoir rien négligé pour décou-

vrir des contradictions ou des faussetés dans leurs dépositions;

d'avoir dit que les témoins n'avaient pas vu ce qu'ils avaient cru
voir, de n'avoir pas entendu ce qu'ils déposaient avoir eniendu; d'a-

voir suivi, dans l'examen des faits, une règle de critique qui a

égaré tant d'historiens, en ramenant toujours la vérité aux carac-

tères de la vraisemblance
; d'avoir conjecturé que tout était con-

jectural dans celte procédure criminelle; enfin d'avoir, au lieu d'un
rapport impartial, présenté un plaidoyer ou plutôt un panégyrique
en faveur des accusés. Le biographe termine ainsi sa curieuse no
lice : « Il n'est pas de mauvais calembour, de méchantes plaisan-

ce teries qui n'aient été faites sur le compte de Chabroud. » On lui

dit un jour : « Il était bien inutile, 6 blanchisseur Chabroud, que

« vous prissiez tant de peine pour laver d'Orléans et Mirabeau, car

« vous ne parviendrez jamais à les sécher, à moins que vous ne

« leur fassiez part de votre corde pour les ...tendre. » Tel était

le style des pamphlets du temps; quod est nolandum. —V—ve.
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il ajoula que le peuple voulait le bonheur du roi, de

même que le roi voulait le bonheur du peuple...

Quelques mois plus tard, lorsque Louis XVI eut

fait la vaine tentative du voyage de Varennes, Cha-

broud se livra sans réserve à toute sa haine pour la

royauté. Il demanda que les complices delà fuite du
roi fussent jugés par la haute cour nationale, et lit

passer à Tordre du jour sur la proposition de Ma-
louet, tendant à poursuivre l'auteur d'une affiche où
l'on provoquait ouvertement l'abolition de la royauté.

Donnant de plus en plus à ses discours une direc-

tion révolutionnaire, Chabroud demanda, le 50 juil-

let 1 79
1 , que, pour extirper tout ce qui pouvait avoir

une influence dangereuse, il fût défendu à l'ancienne

nohlesse, sous les peines les plus sévères, de men-
tionner dans aucun acte les titres abolis, même en

les faisant précéder du mot ci-devant. Il trouva trop

faible le projet de Vernier contre l'émigration, et,

dans le même temps, il proposa à l'assemblée de

rendre à son compatriote Mably les mêmes hon-
neurs qu'à Voltaire. Chabroud fit ensuite suppri-

mer, pour le fils du roi, le titre de dauphin; ce qui

était assez remarquable de la part d'un représentant

du Dauphiné. Revenant cependant à des idées d'or-

dre et de fixité, il présenta à la fin de la session

(2Saoût 1791), au nom du comité militaire, un rap-

port assez raisonnable pour la répression des dés-

ordres qui se manifestaient dans plusieurs corps de

l'armée; et, malgré l'opposition de Péthion et de

Robespierre, il fit rendre contre les séditieux une
loi assez convenable. Plein de zèle pour la consti-

tution, à la rédaction de laquelle il avait contribué,

il fit décréter que le portrait de Louis XVI accep-

tant cette constitution serait placé dans la salle des

séances. Aussitôt après la session, Chabroud fut

nommé par le département de Seine-et-Oise l'un

des juges du tribunal de cassation. Ces hautes fonc-

tions ne l'empêchèrent pas d'être dénoncé, le 25 juil-

let 1792, à l'accusateur public Robespierre, par le

procureur de la commune Manuel, comme auteur

d'une brochure intitulée : Projet d'union des Fran-
çais, qui n'était, dit le dénonciateur, qu'une ruse

feuillantine, c'est-à-dire dans le sens des feuillants

(société opposée à celle des jacobins), dont Chabroud
avait alors adopté les principes. A une pareille épo-

que, cette dénonciation pouvait le perdre. Cepen-

dant elle fut sans effet; et Chabroud resta assez

paisible, pendant tout le règne de la terreur, au

tribunal de cassation où il s'efforça prudemment de

rester ignoré. Ces fonctions alors temporaires ayant

cessé en 1797, il créa un cabinet de consultation,

fut nommé avocat à la cour de cassation, au conseil

d'État et au conseil des prises. La perte de son

épouse, femme très-belle et très-bonne, fut pour
lui un sujet d'éternelle douleur. Il abandonna les

affaires, se retira auprès de sa fille dans une maison

de campagne, proche de Paris, et il y mourut de
chagrin et d'ennui, le 1

er février 1816. Sous des

formes simples Chabroud avait l'art, presque ina-

perçu, d'introduire dans ses plaidoiries un peu de

la subtilité des légistes romains. Un de ses clients

lui ayant un jour demandé ce qu'il pensait de son
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affaire : « Ah ! monsieur, répondit Chabroud, j'ai

perdu de si bonnes causes ! j'en ai gagné de si mau-
vaises ! » Hors de son cabinet, dépouillé de sa robe

et de sa toque, Chabroud était l'homme du monde
le plus gai et le plus aimable. La plupart de ses

rapports à l'assemblée nationale ont été imprimés
séparément, notamment son opinion sur quelques

questions relatives à l'ordre judiciaire, prononcée
le 30 mars 1790, in-8°, et son opinion sur la pro-
cédure du Châtelet, relativement à l'affaire des 5 et

6 octobre 1789, 2 parties, in-8° (1). M—d j.

CHABRY (Marc), peintre et sculpteur, né en

1660 à Barbentane, ou, selon d'autres, à Lyon. Il se

maria dans cette dernière ville en 1684, et fit un
grand nombre d'ouvrages, tels que la peinture et la

sculpture du maître autel de l'église de St-Antoine ;

un bas-relief au-dessus de l'entrée de l'hôtel de ville,

représentant Louis XIV à cheval; le piédestal delà

statue du même monarque à la place Bellecour ; les

groupes de deux jets d'eau dans la même place ; l'au-

tel d'une chapelle à l'Oratoire
;
plusieurs ouvrages

dans l'église du collège de la Trinité et dans celle

de la congrégation du même collège. Le roi le

nomma son sculpteur à Lyon, après avoir vu une
statue d'Hercule et une delà Vierge, que Chabry lui

avait fait présenter. Le maréchal de Villeroy lui

paya 6,000 liv. une figure de YHiver, et un négo-
ciant de Lyon lui acheta 2,000 liv. un Christ en buis,

assez bien travaillé pour qu'on l'eût attribué à Pu-
get. Chabry se rendit en Allemagne; mais la mort
du prince qui l'y avait appelé le contraignit de reve-

nir à Lyon en passant par Mayence, où il fit le por-

trait de l'électeur. Comme ce déplacement avait été

nuisible à sa fortune, il n'accepta point la proposi-

tion qu'on lui fit ensuite d'aller en Espagne, et il

mourut à Lyon, le 4 août 1727, à 67 ans. — Marc
Chabry, son fils, fut aussi sculpteur, et fit pour

Lyon, sa patrie, la chaire de l'église des carmes dé-

chaussés, les Quatre Evangélistcs, les statues de Si.

Pierre et de St. Paul dans la même église
;
quelques

statues à l'église des Chartreux, et les bassins de la

place Bellecour. La plupart des ouvrages de ces

deux artistes furent détruits parles révolutionnaires

qui prirent et dévastèrent Lyon en 1793. D

—

t.

CHACON (Pierre), en latin Ciaconics, prêtre

espagnol, surnommé le Varron de son siècle, naquit

à Tolède en 1o2fi, fit ses études à Salamanque, re-

fusa les appointements considérables qu'on lui offrit

pour professer la langue grecque et les mathémati-

ques, qu'il avait apprises parfaitement sans le se-

(t) Parmi les seize comités permanents de l'assemblée consti-

tuante, il y en avait un dit des recherches, comme celui de la com-

mune de Paris. Chabroud, qui élait, ainsi que Voulland, grand rap-

porteur de l'assemblée, faisait partie du comité des rapports et du

comité militaire. Les membres du comité des recherches étaient

changés tous les mois. C'est comme membre du comité militaire que

Chabroud lit (24 mai 4791) un long rspport sur l'affaire du régiment

Royal-Comtois, dont trente-trois militaires de divers grades avaient

été cassés par arrêt d'un conseil de guerre du 12 juillet 1773, et con-

damnés à la détention. Le rapporteur lit déclarer cetle sentence

comme non avenue. Après le fameux rapport de Chabroud sur les

affaires des 5 et 6 octobre, son rapport du 15 décembre 1791 sur les

massacres d'Uzès est celui qui lit le plus de bruit; il le rédigea sur

les notes de Voulland, et l'ut vivement attaqué, ainsi que ce dernier,

dans les délibérations de la ville d'Uzès. V—\E,
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cours d'aucun maître. Il voulut se consacrer entière-

ment à l'étude de la philosophie et de la théologie.

Ses amis lui ayant conseillé d'aller à Rome, Gré-

goire XIII le chargea du soin de revoir la Bible, les

écrits des Pères et le décret de Gratien. Il l'employa

aussi à la correction du calendrier, avec Christophe

Clavius, et le nomma chanoine de Séville. Chacon

commenta les Origines de St. Isidore, les Ascétiques

de Cassien,le livre d'Arnobc, Adversus Génies, VOc-

lavius de Minulius Félix, les œuvres de Tertullien,

Poniponius, Mêla de Situ orbis, les traités deVarron

de Li.ngua lalina et de Re ruslica, les Commentaires

de César, l'Histoire naturelle de Pline, les histoires

de Salluste, etc. Antonio dit qu'il semblait né pour

corriger et rétablir les auteurs anciens. Il aimait la

solitude. Singulièrement attaché à ses livres, qu'il

appelait ses fidèles compagnons et ses amis, il disait,

comme Scipion l'Africain :« Je ne suis jamais moins

seul que lorsque je semble être seul. » Exempt de

toute ambition, il faisait plus de cas d'un savant pau-

vre que d'un riche courtisan, et répétait souvent

ces vers d'Horace :

Dulc.is inexpertis cultura potentis amici
;

txpertus metuit...

Sa modestie et son désintéressement égalaient sa

science. Il ne publia aucun ouvrage pendant sa vie.

Cependant sa réputation était si grande à Rome,
qu'on le montrait du doigt comme un homme in-

comparable. André Schott rapporte qu'il attachait si

peu de prix à la gloire littéraire, qu'il invitait ses

amis à publier sous leur nom ses propres ouvrages.

Il mourutà Rome, le 25 octobre 1581 , âgé de 56 ans,

et laissa tous ses biens à l'église de St-Jacques, pour

nourrir les pauvres de sa nation qui étaient à Rome.

Le cardinal Baronius, Gérard Vossius, Victor Rossi,

de Thou, Casaubon, d'autres encore louent l'érudi-

tion immense de Cbacon, et plusieurs l'appellent un
trésor, un miracle, un fleuve de science. Ses remar-

ques sur le décret de Gratien n'ont point été pu-

bliées; on prétend que, choqué de la vanité de quel-

ques personnes qui voulaient lui en disputer la

gloire, il déchira les marges où il les avait écrites

(Denis Simon, Bibliothèque des auteurs de droit).

Jansson Almeloveen dit, dans son Plagiariorum Syl-

labus, que Cbacon, dissimulalo improbe nomine, des-

cribil Plalinam, et il cite à l'appui de cette assertion

Herman Conring, de Bibliolhcca Augusta, et Jérôme
Mercurialis, de Arte gymnaslica. Les principaux ou-

vrages du P. Cbacon imprimés après sa mort sont :

1
0 de Triclinio Romano, sive de modo convivandi et

conviviorum appuralu liber, Rome, 1588 et 1590,

in-8°; Amsterdam, 1689, in-12. On trouve dans

cette dernière édition un Appendix de Fulvio Or-
sini, et la dissertation de Jérôme Mercurialis, de Ac-

cubilus in cœna aniiqua Origine. Joseph Scaliger.

en rendant justice au mérite de Chacon, trouve ce-

pendant beaucoup de fautes dans le livre de Tricli-

nio. 2» Opuscula : in columnœ rostralœ (I) Ç. Dui-

(!) Celte colonne rostrale, premier monument de la guerre

punique, est conservée au Capitole.

lii inscriptionem explicalio; de ponderibus et men-
suris, et nummis tam Grœcorum et Lalinorum, quam
Hispanorum et Italorum, libri 1res, Rome, 1586,

1608, in-8°
; l'opuscule sur la colonne Trajane se

trouve aussi dans le t. 4 du Thésaurus Anliquil. de
Grsevius, et été a réimprimé à part, Leyde, 1597,

in-8°. 5° Calendarii veleris Explanalio, Anvers,

1568 (I), et dans le t. 8 du Thésaurus de Gra3-

vius. Ce calendrier, gravé sur une table de marbre
au temps de Jules-César, était conservé dans la bi-

bliothèque Farnésienne. On a imprimé les notes de

P. Chacon sur Salluste, César, Arnobe, Cassien

,

Tertullien, Pompéius Festus
,
Pomponius Mêla et

St. Isidore. Celles qu'il avait faites sur Gratien,

Pline, Varron, St. Jérôme, St. Hilaire, St. Am-
broise et Sénèque, n'ont point été publiées. On
trouve indiqué, dans le catalogue delà bibliothèque

Ambrosiennc, un manuscrit de P. Cbacon intitulé :

Fragmenlum de aslrologia. V

—

ve.

CHACON (Alphonse)
, en latin Ciaconius,

n'était point parent de Pierre Chacon et n'avait avec

lui de commun que le nom. Il naquit à Baeça dans
le royaume de Grenade, en 1540, entra dans l'ordre

des frères prêcheurs, professa l'Ecriture sainte au
couvent de St-ïhomas de Séville, et fut un des

hommes les plus savants de son siècle, principale-

ment dans l'histoire ecclésiastique et dans les anti-

quités de tout genre, dont il avait formé une riche

collection. Il se rendit à Rome, où Grégoire XIII le

nomma pénitencier apostolique, et non patriarche

d'Alexandrie, comme on l'a dit par erreur. De Thou
l'appelle Hispaniœ magnum lumen. Ange Rocca, dans

son Appendice à la bibliothèque du Vatican, l'appelle

Helluo anliquitalum. On lui doit une savante ex-

plication des figures de la colonne Trajane ; mais

il montra peu de jugement en reproduisant l'his-

toire fabuleuse de Trajan, délivré des peines de
l'enfer par les prières de St. Grégoire le Grand. Il

fut réfuté par Bellarmin et Mclcliior Cano. On lui

reprocha aussi d'avoir cru que St. Jérôme avait été

revêtu de la dignité de cardinal. Son ouvrage le plus

considérable est une Histoire des papes et cardinaux.

Il avait formé à Rome une bibliothèque riche en

livres imprimés, en manuscrits, en antiquités et en

portraits d'hommes célèbres. Il mourut dans cette

ville, non en 1590, comme le disent André Schott

dans son Hispaniœ Bibliolheca, et Ghitini dans son

Théâtre, puisqu'il publia plusieurs écrits après cette

époque; mais, comme ledit l'historien de Thou, le

14 février 1599, à l'âge de 59 ans. On a de lui:

1° Traclalus deliberalione animœ Trajaniimperalo-

ris apœnis inferni, precibus S.Gregorii P. M., Rome,
1576, in-fol.

;
Reggio, 1585, in-4°. Ce traité singu-

lier se trouve aussi réuni à la description de la co-

lonne Trajane du même auteur : il a été traduit en
italien par Franc. Pifferi, camaldule, Sienne, 1615,

in-4°, et en français, parCayet, Paris, 1607, in-8 u
.

2° Hisloria ulriusque belli Dacici a Trajano Cœsare
gesli, ex simulacris quœ in columna ejusdem Romœ

(() Publié par Arias Montanus, qui écrit le nom de l'auteur

d'une manière singulière, Tksaconius.
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visunlur collecta, Rome, 1536, 4576, 1585, 1616,

m-fol., fig. ; ouvrage curieux et estimé, dont il existe

plusieurs autres éditions. 3° De S. Hicronymi car-

dinaliiia Dignilale liber, imprimé à Rome en 1591,

et à Venise en 1593. 4° De Marlyribus monasterii

S. Pclri de Cardena in Burgensi diœcesi liber, in-1 6.

5° De Signis sanctœ crucis quœ in divcrsis olim re-

gionibus, novissimeque anno 1 59 1 in Anglia et Gallia

divinilus apparuerunt, Rome, 1592, in-1 8°. 6° De
Jejuniis et varia eorum apud anliquos observantia

Iraclalus, Rome, 1599, in-4°. 7° Commcnlarius de

marlyrio ducenlorum monachorum, Ausgbourg,

1594, in-1 2. 8° Vitœ et Rcs gestœ pontificum roma-
norum et romance Ecclcsice cardinalium, Rome,
1601, in-fol.; 1650, 2 vol. in-fol., et 1677, 4 vol.

in-fol. : cette dernière édition est la plus estimée ; on

y joint ordinairement la continuation de Mar. Guar-

nacci, qui va jusqu'à Clément XII, et aétéimprimée
à Rome en 1751, 2 vol. in-fol. L'ouvrage de Chacon
ne fut publié qu'après sa mort, par les soins de

François de Moralès Cabrera. L'édition de 1630 fut

donnée par Luc Wadding, et celle de 1677, par le

P. Olduini. 9° Epislolœ, imprimées dans le t. 5 delà

collection des PP. Martène et Durand. 10° Biblio-

Iheca ecclesiaslica (I) , en partie copiée de celle de

Gesner : les livres des rabbins y sont compris

parmi les auteurs ecclésiastiques. Alphonse Chacon

laissa plusieurs manuscrits sur les antiquités; il y
traitait des monnaies, des généalogies, des rois ma-
ges, etc. — Ferdinand Chacon, chevalier de l'ordre

de Calatrava, dans le 16e siècle, composa un traité

d'équitation, intitulé : de la Cavalleria de la Ginela,

imprimé à Séville en 155l,in-4<>. — Denis Daza
Chacon, né à Valladolid dans le 16e siècle, se ren-

dit fameux dans la chirurgie, et publia: Pralica y
Theorica de cirurgia, en 2 parties, Valladolid,

1605, in-fol. • V—ve.

CHADERTON (Laurent)
,
professeur à Cam-

bridge, est du petit nombre des gens de lettres qui

ont poussé leur carrière au delà d'un siècle. Wé à

Oldham, dans le comté de Lancastre, le 14 septembre

1536, de parents catholiques, il embrassa la commu-
nion anglicane pendant son cours d'études à Cam-
bridge, fut promu aux ordres, et se livra avec succès

à la prédication et à l'enseignement de la théologie,

jl savait le grec, l'hébreu, le français, l'espagnol et

l'italien , ce qui le lit choisir pour plusieurs éduca-

tions particulières, desquelles il s'acquitta avec dis-

tinction. Walter Midmaï, son ancien ami et compa-

gnon d'études , étant devenu chancelier de l'échi-

quier, voulut foncier à Cambridge un nouveau

Cet ouvrage de Chacon aélé imprimé par les soins de Fran-

çois-Denis Camusat, sous ce tilre : A. Ciaconii Bibliolheca, libros

cl scriptores fere cunclos, ab initio mundi ad annum 1383, ordine

alphabelico compleclens, Paris, 1731, in-fol. L'éditeur y ajouta ses

notes; mais le livre eut peu d'acheteurs. Jean-Gaspard Arkstée el

H. Merkus, libraires de Hollande, en ayant acheté dans une vente

publique un grand nombre d'exemplaires, déchirèrent les quatre

ou cinq premiers feuillets, y mirent un nouveau titre et nue préface

par C. Kappius, pour faire croire que c'était une nouvelle édition.

La Bibliothèque de Chacon ne comprend que les quatre pre-

mières lettres de l'alphabet et une partie de la cinquième ; le der-

nier mot est Epimenide.

collège qui fût comme un séminaire de bons"prédi-

cateurs, mais sous la condition expresse que Cha-

derton en serait le recteur. Celui-ci, auquel on offrait

en même temps une place beaucoup plus lucrative,

n'hésita pas à préférer l'avantage de l'instruction

publique à son intérêt particulier; il refusa la riche

prébende, et fut le premier recteur du collège Emma-
nuel à Cambridge, en 1584. Il en exerça les fonc-

tions jusqu'à l'âge de quatre-vingt-dix-sept ans, fut

alors nommé professeur émérite , et vécut encore

huit ans, consacrant son temps à la société de ses

amis et à la culture des arbres de son jardin. Il con-

serva jusqu'à la lin l'usage de ses sens et de sa mé-
moire, et mourut dans sa 105e année, en novembre
1640, laissant en manuscrit plusieurs ouvrages thco-

logiques , et notamment une critique de Baronius

,

dont on trouve des copies dans plusieurs bibliothè-

ques d'Angleterre. Le seul de ses ouvrages qu'on ait

imprimé est un traité de Juslifîcalione coram Deo, et

fidei juslificanlis perseveranlia non inlercisa. Ce
livre fut publié avec d'autres écrits par Antoine

Thysius
, professeur en théologie à Leyde. La vie

de Chaderton, écrite en latin parGuill. Dillingham,

a été imprimée à la suite de celle d'Ussériu.s, Cam-
bridge, 1700, in-8°. CM.' P.

CHADJAR-EDDOURR , sultane d'Égypte , fut

aussi célèbre pour son courage et ses talents politi-

ques que pour sa rare beauté. Elle monta sur le

trône en 648 de l'hégire, 1250 de J.-C.
,
après le

meurtre de Touran-Shah (voy. Touran-Shah)
qu'elle y avait placé par son adresse et sa fermeté

;

mais les troubles et les guerres qui déchiraient l'em-

pire des successeurs de Saladin exigeant un prince

guerrier et politique, le peuple reconnut sultan

Aïbek, fondateur de la dynastie des Mameluks IJaha-

rytes. Celui-ci, qui devait en partie son élévation

à la faveur de Chadjar-Eddourr, l'épousa , et , ou-

bliant bientôt les droits de la reconnaissance et de
la fidélité conjugale, il forma le dessein de la répu-

dier et de s'unir à la fille du roi de Moussoul. Chad-
jar-Eddourr, instruite de son dessein, le lit poignar-

der par ses esclaves. Elle subit aussitôt le châtiment
de son crime. Dès que les Mameluks furent instruits

du crime de Chadjar-Eddourr, ils la jetèrent dans
une prison, où la mère d'Ali, fils et successeur

d'Aïbek , la fit assassiner. Son corps
,
jeté dans un

fossé, fut la proie des chiens, jusqu'à ce qu'on leur

en arrachât les restes, qui furent déposés dans un
cercueil élevé de son vivant. Ainsi finit une prin-

cesse qui avait sauvé l'empire par ses grandes qua-

lités. Joinville, historien de St-Louis, la nomme
Saiareldor. J

—

n.

CHADUC (Blaise), né en 1608, à Riom en Au-
vergne, entra dans la congrégation de l'Oratoire en

1629, y professa les belles-lettres, la philosophie et

la théologie
,
exerça avec distinction le ministère de

la chaire dans la capitale et dans les provinces,

donna pendant tout le cours de sa vie des preuves

de son zèle, de sa piété et de ses lumières, et mou-

rut à Paris, le 18 janvier 1C94. On a de lui les ou-

vrages suivants : 1° Lettre d'un théologien à un sien

ami sur l'usure, 1672, in-4°, où il soutient aue le
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prêt à jour n'est contraire qu'à la charité; qu'il

n'est défendu de tirer l'intérêt de son capital qu'à

l'égard des pauvres , et non à l'égard des riches et

des commerçants. Le P. Thorentier, son confrère,

qui avait passé vingt-cinq ans dans le commerce,

l'attaqua sous le nom de Dulertre dans un ouvrage

intitulé : l'Usure expliquée et condamnée par les

Ecritures. Chaduc y répondit sous celui du sieur de

Mariolles, docteur en théologie, par le Traité de la

nature de l'usure, selon la loi de Dieu et la doctrine

des SS. PP., Avignon, 1673, in-16. Le ton qu'il y
prend contre son antagoniste est vif, et annonce un
homme piqué. 2° Ad Sylvarum autorem Carmen, à

la tête des poésies latines du P. Duclercq, Vendôme,
1037. 3° Un recueil de sermons, sous le titre de

Dieu enfant, Lyon, 1682, in-12. Ils sont bien écrits,

mais manquent d'onction. 4° D'autres sermons pour

les octaves du St-Sacrement et des Morts. 5°UnPa-
négyrique de St. Amable

,
patron de son pays, où il

avoue qu'on ne sait rien de la vie de ce saint, et se

borne à parler de quelques vertus attribuées à ses

reliques. Le P. Chaduc était oncle de M. Soanen

,

évêque de Senez , et parent du père Sirmond. —
Louis Chaduc , de la même famille, né en 1564,

fut conseiller au présidial de Riom. Son goût poul-

ies antiquités lui fit entreprendre le voyage d'Italie,

où il forma des liaisons avec les savants, et fit une

abondante récolte de manuscrits, de livres rares, de

médailles, de marbres antiques et de pierres gravées,

dont il orna son cabinet, déjà très-riche en ce genre.

Il écrivit la relation de son voyage
,
qui est restée

manuscrite ; fit graver en taille-douce toutes ses

pierres gravées, rangées sous différentes classes

avec de courtes explications et des tables. Il com-

posa aussi un traité de Annulis, qu'il se disposait à

faire imprimer lorsqu'il en fut détourné par la pu-

blication de celui de Kirchmann, sous le même titre.

Le cabinet de Chaduc fut vendu après sa mort , ar-

rivée le 19 septembre 1658, au président de Mesmes,
qui le céda à Gaston d'Orléans, d'où il passa dans

celui du roi. Savaron, son compatriote et son ami , le

P. Sirmond, son parent, le P. Petau et autres sa-

vants, parlent avantageusement de lui. T—d.

CHiEREA. Votjez Cherea.
CHAFÉI (Mohammed ben Idrvs) , fondateur

d'un des quatre rits orthodoxes suivis dans la reli-

gion musulmane, naquit à Gaza en Syrie, l'an 1 50

de l'hégire (767 de J.-C), le jour même de la mort du
fameux Abou-Hanyfeh. Dès l'âge de deux ans, il fut

conduit à la Mecque, qu'il habita longtemps. Ce fut

là que cet homme célèbre , dont la mémoire n'était

pas moins prodigieuse que celle d'Avicenne et dont

l'érudition surpassait celle des savants musulmans
qui vivaient alors, se livra à l'étude du droit sous

Malek (voy. ce nom), et plusieurs autres grands

docteurs. A la connaissance des lois , il joignit celle

de la littérature , et il expliquait les anciens poètes

arabes avec autant de facilité qu'il interprétait le

Coran et les tiaditions prophétiques. Il joignait à

ces heureuses qualités une assiduité infatigable au

travail. On dit qu'il partageait les nuits en trois par-

ties : l'une était donnée à la prière , l'autre au tra-
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vail, et la dernière au sommeil. 11 vint à Bagdad en
195 de l'hégire (810-811 de J.-C), y séjourna peu de
temps, et se rendit en Egypte, où il resta jusqu'à sa

mort , arrivée en redjeb 204 de l'hégire (décembre
819 de J.-C). Chaféï est, dit-on, le premier, parmi
les musulmans

,
qui ait écrit sur la jurisprudence

proprement dite. 11 est auteur : 1
0 d'un traité sur

les Ossoul, ou fondements du musulmanisme
, dans

lequel tout le droit, tant civil que canonique, est ex-

pliqué avec beaucoup de clarté ;
2° de deux autres

traités intitulés : l'un Sonan, et l'autre Mesned, sur

la même matière. Sa doctrine est suivie par un
grand nombre de musulmans. Saladin et Gaïts-Ed-
dyn, sultan ghauryde, firent bâtir, le premier au
Caire, le second à Hérat, en Khoraçan, un collège

où l'on n'enseignait que la doctrine de cet iman.
Chaféï descendait en ligne directe d'Abdel-Mothaleb,

aïeul de Mahomet, et était par conséquent de la fa-

mille de ce faux prophète. J—w.

CHAFFAULT DE BESNÉ (le comte du), lieu-

tenant général des armées navales de France, se

distingua dans de nombreuses campagnes pendant

soixante-dix années de service. En 1756, comman-
dant la frégate l'Alalanle , il combattit dans les pa-

rages des îles du vent contre le vaisseau de ligne

anglais le Warwick , de 64 canons , et s'en rendit

maître. Le comte d'Aubigni, qui commandait l'es-

cadre dont la frégate faisait partie , témoin des ha-

biles manœuvres de Chaffault, et connaissant sa

rare intrépidité, resta spectateur généreux et tran-

quille du combat, pour ne pas lui dérober l'hon-

neur d'une si étonnante victoire. Du Chaffault com-
manda l'avant-garde de la grande flotte qui sortit de

Brest le 8 juillet 1778, sous les ordres du comte
d'Orvilliers, se distingua au combat d'Ouessant , et

y fut grièvement blessé à l'épaule. L'année suivante,

il remplaça d'Orvilliers dans le commandement gé-

néral des flottes combinées de France et d'Espagne.

A la fin de la campagne , des contradictions qu'il

éprouva l'engagèrent à donner sa démission. Il vi-

vait retiré dans son château , près de Montaigu , se

livrant aux soins de l'agriculture et à sa bienfai-

sance envers les pauvres
,

lorsqu'il fut arrêté , en

1793, par ordre du comité révolutionnaire de Nan-
tes, et conduit au château de Luzançai , dont on
avait fait une maison de détention pour les étran-

gers. Il était le seul Français détenu dans cette

maison, et le comité croyait lui avoir accordé une
grande faveur. Vieillard plus qu'octogénaire , mais

fort et robuste , il avait une figure vénérable et de

très-beaux cheveux blancs. Ses compagnons d'in-

fortune eurent bientôt des droits à ses soins, à ses

veilles, aux débris de sa fortune. Des Américains,

des Irlandais , des Suédois, des Allemands, détenus

avec lui, respectaient dans sa personne le caractère

et l'honneur français, que les révolutionnaires cher-

chaient à leur rendre odieux. Un savetier, soldat de

la compagnie Marat, eut un jour l'insolence d'aller

s'asseoir dans la chambre du comte du Chaffault , et

lui dit, en fumant sa pipe et le tutoyant avec l'arro-

gance de ces temps déplorables : « Ton château vient

« d'être brûlé ; les trésors que tu avais enfouis ont
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« été découverts et confisqués. » Le bon vieillard

parut recevoir cette nouvelle avec assez d'indiffé-

rence; mais il ne pouvait s'accoutumer aux épou-

vantables cris des malheureux qu'on engloutissait

en niasse dans la Loire. C'est sous les fenêtres de sa

prison que se faisaient les noyades. Le comité ne ré-

pondit à aucune de ses pétitions. Son nom, ses ser-

vices, ses vertus, étaient de trop grands crimes. Il

tomba malade dans le dixième mois de sa captivité,

et mourut quelques jours avant le 9 thermidor, à 87

ans, plus encore de chagrin et d'ennui
,
que de son

grand âge et des suites de son ancienne blessure

,

qu'on pansait touslesjours.— Pierre du Chaffaolt,

de la même famille, nommé évêque de Nantes en

-1477, rétablit la tranquillité dans son diocèse en

prêtant au duc de Bretagne le serment de lidélité

que ses deux prédécesseurs avaient réfusé , ce qui

avait été un des prétextes de la guerre dite du bien

public. Il mourut en réputation de sainteté, le 6 no-

vembre 1487, et on lit une oraison en son honneur

dans des Heures imprimées à Nantes en 1517. On
a, sous le nom de ce prélat, un Missel où l'on trouve

des cérémonies particulières, et un Bréviaire impri-

mé à Vannes {Veneliis), 1 Î80, dans lequel on a

employé des chiffres arabes dont plusieurs biblio-

graphes croyaient l'usage beaucoup plus récent en

France. V—vje.

CHAH-AALEM. Voyez Schah-Aai.em.

CHAH-MOURAD. Voyez Scijaii-Mouuad.

CHAH-ROKH II. Voyez Schaii-Rokh IL

CHAH-ROUKII-MYRZA. Voyez Schah-Rockh-
Myrza.

CHAHAN, prince d'Arménie, était gendre de Léon

VI, roi arménien en Cilicie, dont il défendit la puis-

sance avec courage et habileté contre les Egyptiens, qui

envahirent ce petit État vers le milieu du 14* siècle.

Ne pouvant résister à leur nombreuse armée, il

s'enferma avec son beau-père dans le fort de Go-

ban, où il se défendit jusqu'à la dernière extrémité.

Obligé de se rendre, il fut conduit en Égypte avec

toute la famille royale. Echappé de sa prison, il se

rendit en Espagne , où Jean I
er

, roi de Castille
,

l'accueillit avec distinction, et obtint la délivrance

du roi Léon, qui se rendit aussi en Espagne, puis

en France, oùChahan mourut vers 1590. Z.

CHAHYN-GUERAI, fils d'Abdmed-Guéraï , et

dernier kan de Crimée, n'a que la triste célébrité d'a-

voir laissé renverser le trône occupé par une dynastie

issue de Djenguyz-Kan. Nommé d'abord, en 1 772,

calghaï-sultan, c'est-à-dire lieutenant du Kan-Saheb-

Guéraï, son frère, il fut destitué par lui en 1774, et

résolut de se venger d'une manière éclatante. 11 mit

les Nogaïs dans son parti, et les Russes lui envoyè-

rent en secret un régiment entier. Au mois de

juin 1776, Chahyn commença ses hostilités contre

un kan nommé Devlet-Guéraï
,
que la Porte Otto-

mane avait substitué à son frère. Au mois de no-

vembre 1776, Chahyn remporta une victoire com-
plète, non loin de Taman, sur ce nouveau kan.

D'après un avantage aussi signalé, il n'hésita pas

à se rapprocher des côtes d'Asie avec 40,000 Tarta-

res, et un nombreux corps de Circassiens que ses

succès avaient attirés dans son parti. 11 n'attendait

que les gelées pour passer en Crimée sur la glace, et

chasser le kan qui lui était bien inférieur en forces.

Las de garder l'incognito, les Russes le secondent

ouvertement, s'emparent de Perecopen janvier 1777,

et enjoignent au kan de souscrire un acte d'indépen-

dance pour mettre à sa place Chahyn-Guérai. Celui-

ci avait alors le grade de lieutenant dans le régiment
de Preabagaiski. Dès les premiers jours de mars, il

pénétra dans la presqu'île par Kaffah , conduisant

avec lui 55 à 40,000 hommes ; le 4 de ce mois, il fut

proclamé kan à Baghtcheh-Séraï, et envoya aussitôt

demander au Grand Seigneur l'investiture accoutu-

mée , en reconnaissant sa suprématie spirituelle. Il

envoya aussi une autre députation à la cour de

St-Pétersbourg, pour exprimer sa reconnaissance à

la czarine, et témoigner sa soumission envers elle.

En attendant les marques extérieures de la souverai-

neté qu'on devait lui envoyer de Constantinople,

Chahyn en exerçait les droits, et annonçait des vues

bien supérieures à celles qui dirigent ordinairementla

conduite des monarques musulmans. Piésolude civi-

liser les Tartares et d'introduire parmi ses troupes la

discipline européenne, dont il reconnaissait tous les

avantages, il commença par détruire la plupart des

formes de l'ancien gouvernement, leva de nouvelles

troupes, et leur assigna une paye non interrompue.

Avant lui, les kans n'avaient point de troupes régu-

lières et permanentes. Ces mesures, et d'autres qu'il

serait trop long de rapporter, épuisèrent bientôt le

mince trésor du souverain, qui n'avait pas , comme
ses prédécesseurs, la facilité de recourir à la Porte

Ottomane pour obtenir des secours d'argent. Il se

vit dans la triste nécessité d'employer des moyens qui

lui aliénèrent le cœur de ses sujets ; il y eut des soulè-

vements fomentés aussi par des émissaires turcs. Crai-

gnant pour sa propre sûreté, le kan invoqua le se-

cours des Russes, qui avaient trop d'intérêt à saisir

une pareille occasion pour paraître sourds à son

appel. En 1777, des détachements russes entrè-

rent en Crimée, et s'étaient déjà installés à Guzle-

veh et dans d'autres places, lorsqu'au mois d'octobre

de la même année, les Tartares, excités par les

Turcs, fondirent tout à coup sur les Russes, disper-

sés dans la Crimée et dans le Kouban. Ils en firent

un horrible massacre. Cette grande catastrophe favo-

risa les tentatives d'un compétiteur de Chahyn, que
le divan de Constantinople avait envoyé avec quel-

ques secours. A peine avait-il reçu les marques dis-

tinctives d'une autorité bien illusoire, que Chahyn,

suivi de de 8,000 Russes, le défit et le contraignit

de s'embarquer à Balouklava, et fut de nouveau

réinstallé sur le trône de Crimée, vers le mois de

juin 1778; mais ce ne fut qu'après beaucoup de né-

gociations et d'instances de la part de la Russie et

même de la France, qu'il reçut du Grand Seigneur

son investiture, au mois de novembre 1779. Cette

vaine formalité, accordée à des sollicitations impor-

tunes, pour ne pas dire même impératives, n'empê-

cha pas le sultan de susciter des embarras et de

mauvaises affaires à celui qu'il regardait avec raison

comme un rebelle et comme la créature des Russes,
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les éternels ennemis de l'empire ottoman. Les émis-

saires du divan en Crimée fomentèrent de nouveaux

troubles et furent parfaitement secondés par les cir-

constances. Au mois de juillet 1781, les Tartares du

Kouban se mirenten insurrection ; au mois de décem-

bre de la même année, la famine se lit ressentir, et la po-

pulation de la Crimée diminua d'une manière effroya-

ble, tant par la mort des habitants que par leurs émi-

grations. Chaliyn reparut encore, escorté par une ar-

mée russe. Depuis longtemps laczarine convoitait la

Crimée. Il lui était impossible de trouver un moment
plus favorable pour s'en emparer. Ses troupes occu-

paient les principales forteresses et ses vaisseaux

bloquaient les ports. Le kan s'était rendu odieux

au divan de Conslantinople, et méprisable aux yeux

de ses sujets, qui le regardaient comme la créature

des infidèles, et le soupçonnaient d'avoir abjuré l'is-

lamisme. Après une négociation savamment con-

duite par le prince Potemkin, un nouveau traité fut

conclu à Constantinople entre la Russie et la Tur-

quie, le 21 juin 1785, et ratifié le 20 septembre de

la même année. Ce traité assurait à la czarine la

paisible possession de la Crimée, du Kouban et au-

tres nouvelles conquêtes. Le faible Chahyn-Guéraï
signa une renoncialion formelle et irrévocable, pour

lui comme pour ses héritiers, à la souveraineté de

la Crimée. On lui accorda une pension annuelle de

100,000 roubles; mais bientôt l'ennui ou les mau-
vais procédés le déterminèrent à quitter Baluga,

ville de la petite Russie où il s'était retiré, pour se

rendre à Constantinople. La présence d'un souve-

rain musulman détrôné, descendant de Djenguyz, et

à la famille de qui le trône ottoman est dévolu dans

le cas où la dynastie régnante viendrait à s'éteindre,

déplaisait au sultan et lui causa même des inquié-

tudes. On lui enjoignit de se retirer dans une ile

de la Grèce, à Rhodes, suivant l'opinion générale-

ment adoptée. Cet ordre présageait le triste sort qui

lui était réservé. En effet, quelque temps après son

arrivée dans cette ile, le malheureux kan fut étran-

glé en sortant du bain. On envoya sa tête à Con-
stantinople. En lui finit une des dynasties fondées

par les enfants de Djenguyz-Kan. Le royaume de

Crimée, absorbé aujourd'hui dans le vaste empire
russe, avait conservé une existence plus ou moins
précaire pendant plus de cinq cents ans. L—s.

CHA1NITZA, native de Tébélen, est d'une fa-

mille dont le nom rappelle tous les genres de for-

faits. Fille de Véli et de Khamko , et sœur d'Ali-

Pacha de Janina , elle s'est rendue comme eux
célèbre par son ambition, son avarice et sa cruauté.

Conduite prisonnière à Cardiki avec sa mère et ses

frères, elle devint libre après quelques années de
captivité, et épousa alors Castron d'Argyro, succes-

seur de Capellan , qui venait de payer de sa tête la

part qu'il avait prise à la révolte des Grecs, en 1765.
C'était Ali, l'époux de sa fille, qui avait poussé Ca-
pellan à la désobéissance contre la Porte, dans l'es-

poir de s'approprier ses biens. 11 n'avait pu voir,

sans une violente jalousie, l'héritage de sa victime

passer entre les mains de Castron. Le mariage de
sa sœur ne changea point ses dispositions : il le lit
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assassiner, de complicité avec Chaïnitza, par le pro-

pre frère de Castron, nommé Soliman, à qui il avait

promis la main de sa sœur pour prix de ce meurtre.

Cet horrible traité fut exécuté ainsi qu'il avait été

conclu ; et Chaïnitza mit le comble à son forfait en

empoisonnant le fils qu'elle avait eu de son premier

mariage. Lorsqu'en 1798, Ali
,
profitant du séjour

de l'armée française en Egypte, attaqua les pos-

sessions vénitiennes en Grèce, et remporta sur elles

quelques avantages, Chaïnitza se fit adjuger les dé-

pouilles des églises pour en revêtir ses esclaves , et

prit un plaisir cruel à voir égorger sous ses yeux de

jeunes filles que son frère avait arrachées dans Pré-

réza à leurs familles éplorées. Vers ce temps-là, la

Porte, alarmée des progrès que faisait la puissance

d'Ali, lui retira le gouvernement de Thessalie pour

le donner à Elmas, le plus âgé des fils de Chaïnitza.

Cette mesure excita la fureur d'Ali-Pacha , mais il

sut si bien dissimuler ses sentiments à sa sœur, que

celle-ci suivit, sans la moindre défiance, Elmas en

Thessalie. La mort l'y attendait. Au nombre des

présents dont Ali l'avait comblé, il lui avait donné,

pour se parer, le jour où il rendrait lelirman impé-

rial, une riche fourrure de renard noir : il s'en revê-

tit et mourut quelques jours après de la petite vérole.

Son oncle avait fait imprégner ce vêtement des

miasmes délétères d'une jeune fille enlevée par cette

maladie. Chaïnitza, au désespoir, ne conçut aucun

soupçon. Deux ans après, la mort frappa encore le

dernier de ses fils, Aden Bey. Dans la fureur où la

plongea cette nouvelle perte, elle s'en prit à la ville

de Janina , et voulut y mettre le feu. Ce fut avec

beaucoup de peine qu'Ali la décida à se retirer à

Liboovo , où elle demeura quelque temps inconso-

lable. Ayant appris que son frère allait porter la

guerre dans Cardiki, cette nouvelle, en lui donnant
l'espoir de la vengeance , fit entrer la joie dans son

âme féroce. Elle n'avait oublié ni la captivité qu'elle

avait subie chez les habitants de cette ville, ni le

serment que son père lui avait fait prêter en mou-
rant de venger l'affront qu'ils lui avaient fait autre-

fois subir. « Tu dois, si tu es fils de Khamko, écri-

« vait-elle à son frère , détruire Cardiki , extermi-

« ner ses habitants, et remettre ses femmes et ses

« filles en mon pouvoir, pour que j'en dispose à ma
« volonté : je ne veux plus coucher que sur des

« matelas faits avec leurs cheveux. » Ali ayant
soumis les Cardikiotes , se rendit à Liboovo, où,

après avoir juré dans un festin leur extermination,

il les fit tous égorger par ses esclaves, puis, selon la

promesse qu'il en avait faite à sa sœur, il fit traîner

devant elle les femmes que les soldats avaient dés-
honorées. Ces malheureuses, meurtries de coups, se

jetèrent aux pieds de leur ennemie, cherchant à
l'attendrir par leurs prières et par leurs larmes ;

mais Chaïnitza, ivre de joie et de fureur, ordonna
qu'on les dépouillât de leurs voiles, que l'on coupât
leurs chemises jusqu'au-dessus des genoux, et qu'on
les abandonnât en cet élat aux bêtes féroces. Elle
eut soin de défendre, sous peine de mort

,
que per-

sonne leur accordât ni asile, ni vêtements, ni nour-
riture. Ce massacre eut lieu en 1812. Les restes in-
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fortunés des Cardikiotes tentèrent plusieurs fois de

punir Chaïnitza de ses cruautés, niais elle échappa

toujours à leur vengeance. Ce monstre mourut en

1820, dans un âge assez avancé, d'une apoplexie

foudroyante. Z—o.

CHAIS ( Pierre ) , né à Genève, le 5 janvier

170-1, fut élevé dans sa patrie et reçu ministre en

1724. Après avoir voyagé en la compagnie de quel-

ques seigneurs anglais, et parcouru la Suisse, la

Lorraine, l'Alsace et la Hollande, il vint à Paris à

la fin de 1727. Peu de temps après, et en mars 1728,

il fut élu pasteur de la Haye, où il arriva en mai

de la même année. Six ans après, il épousa Antoi-

nette Guilhelmine Paw. Chais desservit pendant

cinquante ans l'église confiée à ses soins. Il fut à la

fois ministre respectable, homme aimable dans le

monde et écrivain distingué ; mais il reste un mo-
nument de l'existence de Chais bien autrement pré-

cieux que les livres qu'il a faits : c'est la maison de

charité que l'Église française a fondée à la Haye.

Chais en conçut le plan, réussit à le faire goûter,

veilla à son exécution et à sa conservation. Il mourut
en octobre 1785. Ses ouvrages imprimés sont :

1° le Sens littéral de l'Ecriture sainte défendu contre

les principales objections des anliscripturaires et des

incrédules modernes, traduit de l'anglais de Stack-

house, avec une dissertation du traducteur sur les

démoniaques, 1758, 5 vol. in-8°. 2° Une édition de

YAbrégé chronologique de l'Histoire de France du
président Hénault, avec son agrément et quelques

corrections qui lui furent soumises, la Haye, 1747,

in-8°. Le président Hénault, dans l'avertissement en

tête de sa troisième édition, parle avec éloge de

Chais. 3° Lettres historiques et dogmatiques sur les

jubilés et les indulgences
,
ibid., 1751, 5 vol. in-8°.

La cour de Rome est très-maltraitée dans cet ou-

vrage. 4° Théologie de l'Ecriture Sainte , ou la

Science du salut, ibid. , 1752, 2 vol. in-8°. 5° Instruc-

tion abrégée sur les premiers principes de la religion

chrétienne, ou Catéchisme pour les jeunes enfants,

la Haye, 1752, in-12; 2e
édition, ibid. , 1754. 6° Dis-

courts apologétique sur la méthode de communiquer

la petite vérole, ibid. , 1754, in-8°, et dans les Mé-
moires de l'académie de Harlem. Ce fut Chais qui,

le premier, fit connaître l'inoculation en Hollande,

par ses écrits et l'heureux usage qu'il en fit sur sa

propre famille. 7° Catéchisme historique et dogma-
tique avec un supplément sur la nature et la perfec-

tion de Dieu, ibid.
, 1755, in-8°. 8° La Sainte Bible,

ou le Vieux et le Nouveau Testament, avec un com-

mentaire littéral composé de notes choisies et Urées

de divers auteurs anglais, la Haye, 1743 et suiv.,

8 vol. in-4° : les 7 e et 8 e ne parurent qu'en 1790.

Ces 8 volumes, dont le 7 e est en 2 parties, ne con-

tiennent que les livres historiques de l'Ancien Tes-
tament; il est malheureux que l'auteur n'ait pu
achever son travail sur les autres parties de l'Écri-

ture. 9° Sermons, 1790, 2 vol. 10° Les Mœurs an-
glaises, ou Appréciations des mœurs et des principes

qui caractérisent la nation britannique, traduites de

l'anglais de Brown, 1758, in-8°. Pierre Chais a

fourni beaucoup d'articles pour les 1. 19 à 26 de la

Bibliothèque raisonnée, pour les cinq derniers vo-

lumes de la Bibliothèque britannique, pour la Nou-
velle Bibliothèque, et pour la Bibliothèque impartiale,

publiée à Leycle par Luzac. Il a aussi beaucoup
travaillé aux vingt- cinq premiers volumes de la

Bibliothèque des sciences et des beaux-arts. A. B—T.

CHAISE. Voyez Filleau et Lachaise.
CHAISNEAU ( Charles ) , mort il y a quelques

années dans un âge avancé, desservant de la paroisse

d'Antony, a écrit plusieurs volumes sacrés, dit un
biographe, dans l'acception plaisante que Voltaire a

donnée à ce mot,

Sacrés ils sont, car personne n'y touche.

Le plus ancien dans Tordre de sa publication a pour

titre : Polémon, pastorale, Paris, 1787, in -8°. Cet

ouvrage fut suivi d'Arcas, pastorale sur les assem-

blées provinciales, Sens, 1788, in-8° de 92 p. On
admire la naïve bonne foi avec laquelle l'auteur ap-

plique un genre de poésie toute païenne aux intérêts

et aux débats de l'Église. On peut lui reprocher

d'avoir publié clans Pandore, poëme en 5 chants,

Paris, 1 808, in-8°, un ouvrage mythologique beau-

coup trop libre pour un prêtre. Enfin il a lancé contre

la valse une véhémente philippique intitulée : la

Nouvelle Cythère, ou le Jardin des Tuileries, suivi

d'une Lettre sur la valse, Paris, 1814, in-8° de 48 p.

Dans cet ouvrage, comme dans les précédents, les

idées de la mythologie grecque préoccupent l'auteur.

On doit à l'abbé Chaisneau quelques ouvrages plus

dignes de son ministère : 1° Allas d'histoire natu-

relle, ou Collection de 58 tableaux relatifs à la zoo-

logie, à la botanique et à la minéralogie, etc.
,
Paris,

an 9 (1801 ), petit in-fol. « Cet ouvrage, dit M. Quê-
te rard, qui est le développement du Tableau général

« et méthodique d'histoire naturelle, a été rajeuni

« en l'an 11 (1805
)

, au moyen d'un nouveau titre :

« Allas d'histoire naturelle, ou Tableaux relatifs aux
« trois règnes de la nature, à l'usage de ceux qui

« professent ou étudient cette science, Paris, Bau-
« douin, prairial an 11 ; et en 1806, au moyen de

« celui-ci : Tableau élémentaire d'histoire naturelle,

« contenant les règnes de la nature : ouvrage indis-

« pensable à toutes les personnes qui étudient cette

«science, Paris, Ruot jeune; Fantin, 1806, petit

« in-fol. , 43 p. de texte, et 58 tableaux.» (France
littéraire, t. 2, p. 113.) 2° Tableau général et mé-
thodique d'histoire naturelle, suivant les leçons du
muséum de Paris, 1803, une feuille in-fol. 3° Vie

de la Sle. Vierge, mère de Bieu, tirée des saintes

Écritures et des témoignages des SS. Pères, par un
prêtre du diocèse de Genève, Paris, 1804, in-12;

nouv. édition, ibid., 1821, in-12. 4° Discours sur

l'enseignement qui a eu lieu au collég.e d'Issoire,

Paris, 1806, in-8°. 5° Mappemonde d'histoire natu-

relle, Paris, 1809, in-8°. 6° Rhétorique française,

basée sur les principes de l'analyse et de la compo-

sition, Paris, 1815, in-12. D—R—R.

CHA1X (Dominique), curé de Baux, près de

Gap, né à Mont-Auroux en Dauphiné, en 1751 , mort

en 1800, âgé de 69 ans, fit, quoique sans maître,

une étude approfondie de la botanique, et surtout
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des plantes de son pays. Villars, son élève, le cite

souvent dans son Histoire des plantes du Dauphiné,

à l'occasion de beaucoup de plantes rares ou nou-

velles dont il lui devait la connaissance ;
et, pour

perpétuer le souvenir de ses travaux, il a donné le

nom de Chaixi à quelques espèces que ce botaniste

avait découvertes dans les Alpes : telle est entre

autres une espèce de bouillon-blanc, nommée ver-

bascum Chaixi. On trouve aussi dans cet ouvrage un
catalogue des végétaux qui croissent spontanément

aux environs de Gap, que ce curé avait composé, à

sa prière, sous le titre de Flore Gapençoise. On l'a

aussi imprimé séparément, sous ce titre : Planlœ

Vapincenses, etc., in-8°. Les herbiers de Chaix ont

passé entre les mains de Picot de la Peirouse {voy. ce

nom), et ses manuscrits, formant 2 gros volumes

in-4°, à Villars, qui a lu son éloge au lycée de

Grenoble. B

—

g—T.

CHAKA , surnommé le Sanguinaire, tyran des

Zooloos, ou Zoolas, nation barbare de l'Afrique mé-

ridionale, naquit vers 1787. La famille de ce mons-

tre, dont le nom, dans la langue sichuana, signilie

hache de bataille , se fit toujours remarquer par sa

cruauté, son ambition, et par ses conquêtes; elle

descendait d'une tribu habitant originairement un
district près de la baie Delagoa , dont la tradition

nous apprend que le premier roi ou chef s'appelait

Zoola. Essenzingercona ou Essenzinconyarna, père

de Chaka (I), quittant le pays habité par ses ancê-

tres, se dirigea sur les bords de YUmfeeroche Vms-
lopie, ou Rivière Blanche, branche de la rivière

Ste-Lucie, et, s'y établissant à soixante milles envi-

ron de la côte, soumit à son autorité les tribus voi-

sines, parmi lesquelles il répandit la terreur. Outre

trente femmes légitimes, Essenzingercona avait un
nombre considérable de concubines qui lui donnè-
rent une multitude d'enfants. Le plus remarquable

qu'il eut d'Umnartie, fille du roi des Amlanganes,

femme d'un caractère mùle et tellement indompta-

ble, que son mari se vit forcé de la répudier, fut

Chaka, auquel cet article est consacré. Par suite de
quelques circonstances particulières qui accompa-
gnèrent sa naissance, elle passa auprès des supersti-

tieux naturels pour un événement miraculeux, et ils

considérèrent cet enfant comme un être surhumain.
En avançant en âge, l'espoir qu'il avait fait naître

ne fit que se fortifier : sa force devint herculéenne,

son caractère turbulent
,

querelleur et rusé , et il

montra de bonne heure une ambition sans bornes.

Ces symptômes précoces fixèrent l'attention et excitè-

rent la jalousie du père de Chaka. Sachant, par l'ex-

périence de ce qui était arrivé à ses propres ancê-

tres, que, parmi les Zooloos, le fils, lorsqu'il a une
excessive énergie et de l'ambition , hésite rarement
à détrôner son vieux père, il résolut de prévenir un

(t)M. Kay, dans ses recherches snrla Cafrerie, dit, en parlant
de la famille et de l'origine de Chaka, que son grand-père s'appelait

Zoolu (ciel, ou figumiveruent élevé, grand). De lui sa nation prit

le nom de Amazoolu, c'est-à-dire peuple du ciel, ou grand peuple.
On les appelle quelquefois en anglais, mais par corruption, Zoolas.
Le fils de Zoolu fut Menzi, correspondant à fabricant ou ouvrier,
et celui-ci eut pour fils Chaka.

VIT.

pareil sort pour lui-même, et décida la mort de son

fils. Chaka, ayant eu vent de ce projet, s'enfuit avec

TJmgartie, son plus jeune frère, né d'une concubine,

et se réfugia chez les Umtatwas, tribu voisine dont

Tingiswaa, qui en était le chef, lui accorda l'hospita-'

lité. 11 ne tarda pas à s'y faire distinguer, autant

par des actes de bravoure
,
que par le talent qu'il

montra pour le chant, talent singulièrement en hon-

neur parmi les Africains, dont il forme, avec la danse,

presque les seuls divertissements. Essenzingercona

étant mort subitement, et l'un de ses plus jeunes fils

s'élant emparé de la couronne des Zooloos, Chaka ré-

solut de le chasser du trône et de s'y mettre à sa place.

A peine eut-il formé ce projet qu'il se hâta de le met-

tre à exécution. TJmgartie, le compagnon de son

exil, se rendit
,
par ses ordres , à la résidence du

jeune monarque , et raconta que Tingiswaa ayant

tué Chaka, il avait été forcé, pour sauver sa vie, de

prendre la fuite et de venir chercher un refuge aux
pieds de son frère. Cette nouvelle fut accueillie

avec une bien vive satisfaction , et TJmgartie obtint

l'une des premières charges de la cour. Se trouvant

continuellement auprès du nouveau souverain , il

eut ainsi toutes les facilités de remplir sa sanglante

mission ; et bientôt deux de ses serviteurs, ayant

surpris le roi pendant son sommeil, l'assassinèrent, et,

à un signal convenu, Chaka, s'étant mis à la tête des

Umtatwas ,
prit possession du trône. Le massacre

des principaux personnages attachés au gouverne-

ment de son frère, et de tous ceux qu'il soupçonnait

de lui être défavorables , fut le premier acte de son

règne. Tingiswaa étant mort peu après , Chaka fit

la guerre aux Umtatwas, qui l'avaient accueilli avec

une si généreuse hospitalité et l'avaient protégé

pendant son exil ; et après avoir détruit la majeure

partie de leur tribu , il força le reste à devenir ses

vassaux. Dans le cours d'un petit nombre d'années,

Chaka avait dépeuplé toute la côte depuis la rivière

d'Amapoota jusqu'à l'Ootagale ; il avait obtenu des

succès signalés dans ses incursions contre les tribus

de l'intérieur, qu'il persécutait de la manière la plus

atroce, avec un raffinement de cruauté diabolique.

Parvenu à l'apogée de son orgueil et de son ambi-
tion, et s'étant en peu de temps rassasié du sang de

ses voisins , le sauvage despote commença à diriger

ses pensées vers le gouvernement intérieur de son

royaume, mesure devenue d'autant plus impérative

que ses nombreuses victoires l'avaient placé à la tête

d'une nation dont la population s'était accrue dans

des proportions gigantesques. Son premier soin fut

de discipliner ses troupes indomptables, déjà exal-

tées par leurs victoires et plus encore par l'esprit

intrépide et irrésistible de leur chef. Chaka, qu'on

surnommait le sanguinaire , offrait lui-même sur le

champ de bataille un exemple bien digne d'être

imité par ceux qu'il menait au combat , et tandis

que sa férocité tenait son peuple dans une crainte

respectueuse et abjecte, son intrépidité le rendait

la terreur de ses adversaires. Avait-il une fois com-
mencé les hostilités contre une puissance quel-

conque ; toutes les facultés , toute l'énergie de son

âme étaient dirigées vers son extermination. Jamais

51
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son cœur ne connut un seul instant la clémence, et

des torrents de sang pouvaient seuls satisfaire sa

brutale passion. Partageant tous ses goûts , les

guerriers ne demandaient que les combats
,
parce

que la guerre seule pouvait leur fournir les moyens
de satisfaire leur amour pour le pillage. La magie
de son nom leur faisait recueillir plus de renom
que leurs propres hauts faits , et c'était en désespé-

rés et sans jamais reculer qu'ils se battaient, car ils

n'avaient d'autre alternative que de partager les

dépouilles de l'ennemi en étant victorieux, ou d'être

condamnés, comme lâches , à une mort cruelle et

immédiate si l'ennemi n'était point vaincu. L'ar-

mée de Chaka s'élevait à près de 100,000 hommes,
dont 50,000 régulièrement enrégimentés étaient

toujours prêts à marcher au combat. Ceux-ci étaient

partagés en trois divisions, appelées les Umialabale,

ou les invincibles, les Umboolalio, ou les massacreurs,

et les Toogooso. Une portion de chacun de ces corps

était toujours incorporée avec les forces qui mar-
chaient au combat. Chaque régiment était distingué

par des boucliers de couleurs différentes ; ceux des

grands guerriers étaient en peau de bœuf blanche

avec une ou deux taches noires ; les jeunes soldats en

avaient de noirs, et les hommes ayant des femmes,

nommés à cause de cela Umfaundas ou inférieurs, en

portaient de rouges. Ayant ainsi organisé son ar-

mée , le despote introduisit ensuite un système en-

tièrement neuf de discipline. Les minces javelines

qu'on lançait précédemment furent supprimées, et

leur emploi en fut interdit sous peine de mort, une
seule lance ou javelot fabriquée avec des matériaux

plus solides ayant été introduite à la place. L'effica-

cité supérieure de ce nouvel équipement avait été

préalablement établie dans un combat simulé avec

des roseaux ou cannes, qui se donna en présence de

la nation assemblée ; la mort par empalement fut

la peine attachée à la perte de la lance dans une

bataille. Les guerriers n'avaient plus maintenant

d'autre alternative que de vaincre ou de mourir.

Afin que les jeunes gens de la génération naissante

pussent prendre le goût de la tactique militaire , il

leur était ordonné d'accompagner les guerriers d'é-

lite, auprès desquels ils remplissaient les fonctions

d'écuyers ; et lorsqu'ils avaient atteint l'âge où ils

étaient capables de manier une lance avec facilité,

on leur donnait immédiatement des armes, et ils

étaient admis au nombre des soldats réguliers. 11

était interdit à ceux-ci de voir des femmes, sous

prétexte que le mariage ôte à l'homme son goût

pour la guerre, et dirige ses pensées plutôt vers le

repos de l'intérieur que contre l'ennemi. Le com-
merce fut également et strictement prohibé

,
parce

qu'il énerve les hommes et les rend impropres aux

devoirs militaires. Chaka adopta enfin tous les

moyens possibles pour inspirer à ses sujets l'amour

des combats. Afin de n'avoir dans ses troupes que

des hommes en état de porter les armes, il décimait

de temps à autre ses soldats, en faisant périr par le

fer ceux qui étaient estropiés, âgés ou infirmes,

observant, avec une sagacité sauvage, que de tels

invalides ne faisaient qu'obstruer le chemin sans

CHA

rendre aucun service, et qu'ils consommaient sans

utilité aucune le bœuf nécessaire pour rendre les

jeunes gens forts et vigoureux. A l'occasion de ces

massacres honteux de tant de braves vétérans à la

valeur et au dévouement desquels Chaka devait une
grande partie de ses plus riches conquêtes, ce tyran

fit construire un bâtiment auquel il donna en plai-

santant le nom de Gibbellack ou retraite des vieil-

lards, en commémoration de cet acte aussi infâme

que barbare. Dans la conviction que ses guerriers

ainsi organisés et disciplinés se montreraient invin-

cibles , Chaka se flatta alors de pouvoir étendre ses

conquêtes sur toules les tribus indépendantes dont

la richesse en bestiaux offrait un plus puissant

attrait à sa rapacité, et même de devenir un jour le

seul maître du monde. Aucune saison ne se termi-

nait sans qu'il eût porté le ravage et la désolation

chez quelque tribu faible et tributaire ; chacune

à son tour, plus tôt ou plus tard, était attaquée par

lui pour quelque offense supposée contre sa ma-
jesté royale. La veille d'une expédition était tou-

jours une période de meurtres atroces dans les-

quels il semblait se plaire avec la joie du tigre

qui dévore sa proie. Une revue étant faite avant de

mettre ses troupes en mouvement, les guerriers qui

dans des occasions précédentes n'avaient pas à son

idée rempli convenablement leur devoir étaient

considérés comme suspects de lâcheté, et comme
tels séparés des autres et empalés publiquement.

Une fois déterminé à ce déploiement sangui-

naire de son autorité , rien ne pouvait arrêter sa

férocité. Chaka avait établi un système parfait d'es-

pionnage, au moyen duquel il était exactement in-

formé de l'état et de la force des tribus , soit in-

dépendantes , soit tributaires
,

qui l'entouraient.

Ses coureurs étaient chargés de faire sur tous

les pays qu'ils parcouraient les observations qui

pouvaient le mettre à même de conduire ses trou-

pes sur le lieu de l'action avec le moins de chance

d'être découvert ou surpris. Trois mois avant de

méditer une attaque, il discourait librement sur la

guerre et annonçait avec confiance qu'il mettrait

ses ennemis en déroute, en ayant toutefois la pré-

caution de cacher même à ses généraux et à ses

chefs l'ennemi qu'il se proposait d'attaquer, pour
éviter que son secret ne fût trahi. Lorsqu'il ne con-

duisait pas l'armée en personne, ses plans étaient bien

confiés au général en chef, mais celui-ci n'était ja-

mais choisi pour commander dans une seconde oc-

casion. Il avait l'habitude invariable de haranguer

ses troupes à leur départ dans un langage calculé

pour élever leurs espérances et les exalter au moment
de la bataille ; mais pour prévenir toute communica-

tion de traîtres avec l'ennemi, le véritable objet de

l'expédition était soigneusement caché, et il cherchait

à faire croire aux soldats qu'ils allaient combattre un

ennemi tout autre que celui qu'il avait l'intention

d'attaquer. Après le triomphe, les dépouilles étaient

libéralement partagées entre eux comme un stimulant

à de nouvelles entreprises; mais la défaite, quelles

qu'en fussent les circonstances , amenait une scène

des plus déplorables et des plus tristes, car toujours
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un grand nombre de guerriers étaient empalés

sous les yeux de leur impassible maître. Dans tous

les pays civilisés la lâcheté dans le soldat est consi-

dérée comme un grand crime, et justement punie

de mort, mais il faut du moins qu'elle soit aupara-

vant prouvée. Chaka n'avait pas besoin de preuves

pour faire exécuter ceux de ses soldats qu'il soup-

çonnait. Dans une occasion, il a fait égorger un ré-

giment tout entier, avec les femmes et les familles

des soldats qui le composaient, quoiqu'ils eussent

combattu avec bravoure, et que le nombre infiniment

supérieur des ennemis eût pu seul les décider à re-

culer. Le lieu delà scène de cette révoltante tragédie

fut nommée Umboolalio, ou la place du carnage, afin

d'en perpétuer le souvenir dans la mémoire du peu-

ple. Mais rarement avait-il à déplorer une défaite : le

succès accompagnait presque toujours ses armes, et

la réputation de ses troupes se répandait rapidement

au loin. Chaque tribu qu'il attaquait devenait une
proie facile, et comme on savait qu'il ne faisait aucun

quartier, les habitants abandonnaient à la fois leurs

demeures et leurs propriétés à la rapacité de leurs insa-

tiables envahisseurs. Ce fut ainsi que Chaka répandit

la dévastation et la terreur dans tout le pays depuis le

Mapoota jusqu'au Dmzimfoobo, ou rivière de St-

Jean. Une tribu après l'autre était envahie, mise en

déroute et massacrée impitoyablement : on mettait

le feu à leurs huttes, et le petit nombre d'habitants

qui échappaient étaient forcés de chercher un refuge

dans la profondeur des forêts, où ils périssaient pour

la plupart de faim et de besoin, s'ils ne succom-
baient pas sous la dent des bêles féroces, ou sous le

fer des infatigables et sanguinaires Zooloos qui les

chassaient comme des bêtes fauves. La mort régnait

sans rival dans les vastes domaines de Chaka, aussi

bien pendant les courts intervalles de paix qu'en

temps de guerre; les cruautés inouïes exercées par

le despote, et les raisons plausibles assignées pour

leur continuation, étant d'ailleurs les plus sûrs moyens
de gouverner ses sujets opprimés et pleins d'enthou-

siasme pour lui. Toute la nation était convaincue que

son monarque était sorcier et conversait avec les es-

prits de ses ancêtres ; et il soutenait si bien ce ca-

ractère, que ces hommes superstitieux ne mettaient

pas en doute qu'il avait la faculté de deviner leurs

pensées les plus intimes et leurs plus secrètes actions.

C'est ainsi qu'il les frappait de terreur par l'idée

qu'ils avaient qu'il possédait un pouvoir surnaturel,

et en arrêtant effectivement toute disposition à la

révolte contre ses décrets inhumains. Ayant com-
plété la réorganisation de l'armée, choisi des chefs,

aboli les anciennes lois et introduit les nouvelles,

Chaka réussit finalement à établir une forme de
gouvernement qu'on pourrait appeler zooloocrali-

que, car il échappe à toute description et ne saurait

être comparé à aucun autre. C'était le despotisme

aveugle poussé à ses dernières limites ; Chaka pou-

vait par exemple forcer un père mourant à mettre

lu'-même à mort son propre fils innocent, un frère

d'assassiner son frère, un mari d'empaler sa femme,
et le fils de mutiler celle dont il tenait le jour. Les
liens de la parenté étaient considérés par ce tyran
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inhumain comme n'existant pas. Le moindre signe

de son doigt teint de sang, ou le plus faible mouvement
de sa tête, étaient des ordres qui devaient être immé-
diatement exécutés ; et si, après l'exécution de l'un

de ses commandements les plus révoltants, ceux qui

avaient été involontairement les bourreaux mon-
traient le plus léger signe de regret, ils étaient eux-

mêmes ou empalés immédiatement, ou pendus, ou
lapidés ; et toujours les propriétés de la victime de-

venaient la proie de ce monstre à face humaine.

Telle était la terreur qu'il inspirait, et l'idée exaltée

que ses sujets avaient de lui, que souvent la victime

désignée remerciait encore le monarque avant d'être

mise à mort. Après tant et de si barbares exécutions,

Chaka crut devoir apaiser les mânes des victimes

par des cérémonies superstitieuses, et. calmer les

appréhensions de ceux qui avaient survécu par des

sacrifices de bœufs, et en distribuant les proprié-

tés des malheureux qui avaient été exécutés entre

leurs bourreaux. Parmi les tribus barbares, une
croyance généralement répandue fait penser que
les chefs ne peuvent mourir naturellement, qu'ils

sont destinés à périr dans une bataille, et que la

mort qui provient soit de vieillesse, soit de maladie,

n'arrive que par les maléfices de quelque sorcier.

Cette sanguinaire superstition était adoptée complè-

tement par Chaka, qui à la mort d'un chef essayait

de découvrir ceux qui possédaient le charme qui

l'avait causée, et il croyait l'avoir trouvé lorsqu'ils ne

pouvaient verser des larmes. Dans ces sortes d'occa-

sions un grand nombre d'individus étaient mis à

mort pour n'avoir pas pleuré ; et pour satisfaire les

mânes du défunt, et comme une expiation, on remplis-

sait leurs narines de tabac, afin de les forcer à répan-

dre malgré eux des larmes abondantes. Pour servir

d'exemple à imiter et à admirer par ses successeurs,

Chaka n'épousa pas de reine, quoiqu'il eût dans cha-

cune de ses résidences de trois à cinq centsjeunes filles

qui étaient appelées servantes ou sœurs. Aussitôt que
l'une d'elles devenait enceinte, sous prétexte de quel-

que crime imaginaire, on la mettait à mort en lui tor-

dant le cou, et son cadavre, jeté hors du palais, deve-

nait la proie des hyènes et des oiseaux carnivores,

toujours en grand nombre dans les environs des de-

meures royales. Un matin de très-bonne heure, Chaka
réunit uneaudience nombreuse, et, après avoir enjoint

le secret, fit connaître aux assistants qu'il avait eu un
songe qui l'affligeait beaucoup. L'esprit d'Umbeah,
vieux chef qui avait été son favori, lui était apparu

pour l'avertir des desseins de son peuple, et pour lui

annoncer que pendant que lui (Chaka) enseignait

des chansons à quelques-uns de ses guerriers le soir

précédent, d'autres avaient débauché ses femmes et

souillé le sérail impérial, offense qu'il se proposait

de punir avec rigueur. Les courtisans ayant applaudi

à sa résolution, il lit réunir tout le peuple dans son ha-

bitation, et ce lieu ayant été entouré soudainement,
le tyran y entra à la tête d'une troupe de soldats,

commença par battre à outrance sa vieille mère acca-
blée d'infirmités, pour n'avoir pas suffisamment sur-

veillé les femmes confiées à sa garde; il lit ensuite

enfermer cent soixante-dix personnes des deux sexes
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dans l'enclos des Lestiaux, en choisit un certain

nombre qui furent mises immédiatement à mort

avec de monstrueux raffinements de cruauté par

leurs propres parents, et conserva les autres pour

être massacrées plus tard. Après avoir terminé

cette œuvre infernale, Chaka annonça l'intention de

consulter de nouveau Umbeah, afin de connaître les

autres coupables, ajoutant que le lendemain il se

proposait de mettre à mort tous ceux qui l'avaient

offensé depuis le commencement de son règne,

pour que rien ne manquât désormais à son bonheur

et à celui de son peuple. Peu de temps après l'ac-

complissement de cet acte diabolique, la reine mère

Umnartie étant venue à mourir, chaque sujet dut se

rendre à la demeure royale, suivant la coutume

établie, pour y pleurer l'illustre défunte. Umnartie

avait été répudiée par Essenzinconyarna, et s'était

depuis rendue coupable envers la nation, pour

avoir cohabité avec un homme de la tribu de

son père. Soit par suite de ces circonstances, soit

par tout autre motif, l'étiquette accoutumée ne fut

pas suivie dans toute sa rigueur. Il en résulta la

plus effrayante tragédie, qui excéda en férocité tous

les sombres exploits détaillés dans le long et san-

glant catalogue que nous avons donné des crimes de

Chaka. Sous le prétexte que quelques-uns des sujets

pouvaient avoir contribué par leurs maléfices à la

mort de la reine mère, et en conséquence ne se pré-

sentaient pas pour la pleurer, plusieurs kraals ou

villages furent incendiés, et des hommes, des fem-

mes et des enfants ayant d'abord été cruellement

torturés, furent rôtis vivants dans les flammes, par

les agents féroces d'un maître plus féroce qu'eux.

Cet acte de barbarie sans précédent fut suivi d'un

massacre général dans tout le royaume, où des flots

de sang ne cessèrent de couler pendant une quin-

zaine de jours. Cet horrible massacre fut le dernier

acte du règne du sanguinaire Chaka. Il avait main-

tenant subjugué toutes les tribus et dévasté tout le

pays, depuis les provinces méridionales et occiden-

tales situées vers la baie de Delagoa, aussi loin que

la nation des Amaponcfa, deux cents milles au sud-

ouest de Natal, et songeait maintenant à attaquer

quelques-unes des tribus placées sur la frontière. Il

manifestait néanmoins la plus grande appréhension

d'en venir à une collision avec la race blanche,

dont il craignait d'exciter les hostilités, et envers

laquelle, par des motifs de prudence, il exerçait

l'hospitalité dans ses propres États. C'était par cette

considération seule qu'il avait jusqu'alors évité d'at-

taquer les tribus qui s'étaient mises elles - mêmes
sous la protection du gouvernement du Cap. La
mort arrêta sa carrière impitoyable et ambitieuse.

Il tomba, comme il le méritait, par la main de ses

propres sujets, et son sort ne fut pleuré par aucun.

L'assassinat de Chaka avait été médité depuis

longtemps par son frère Dingaan; le massacre

qui vient d'être raconté hâta l'exécution de ce

projet. Le tyran était assis, un soir, après le so-

leil couché, avec un ou deux des principaux chefs,

admirant les vastes troupeaux de bétail qui ren-

traient du pâturage, et méditant probablement le

meurtre de quelques innocents, lorsqu'il tressaillit

en voyant l'audace avec laquelle Boper, son principal

serviteur, s'approcha de lui armé d'une lance em-
ployée pour égorger les bœufs, et demanda d'un ton

impérieux aux vieux chefs qui s'humiliaient en sa pré-

sence royale, quel était leur but en empoisonnant le

roi avec leurs mensonges et leurs accusations. Les

guerriers, exaspérés, s'efforcèrent immédiatement
d'arrêter le traître

;
mais, au même instant, Ums-

lungani et Dingaan, les deux frères aînés du des-

pote, se glissant derrière lui sans être aperçus, lui

percèrent le dos avec leurs lances. Chaka , se

débarrassant avec promptitude de la couvertur

qui l'enveloppait, fit de vains efforts pour échap-

per à cette mort, à laquelle ses odieux décrets avaient

condamné tant de sujets inoffensifs et loyaux. Repris

dans sa fuite, Boper le perça de part en part avec sa

lance. Tombant alors aux pieds de ses meurtriers,

il les implora, dans les termes les plus abjects, s'of-

frant de les servir comme esclave s'ils voulaient lui

conserver la vie. Mais vaines furent ses supplica-

tions ; ce ne fut qu'après l'avoir percé de coups que

ses assassins le quittèrent, pour mettre également à

mort les chefs qui avaient été ses complices; ils

avaient aussi cherché à s'échapper ; mais, arrêtés

dans leur fuite, ils partagèrent le sort de leur féroce

souverain. L'un d'eux était un vieux guerrier à

cheveux blancs, qui avait, peu de temps auparavant,

massacré ses sept concubines avec leurs enfants,

pour avoir négligé de pleurer la mort d'Umnartie.

Les régicides allèrent ensuite danser autour du ca-

davre de leur oppresseur, en poussant des hurle-

ments, comme ils ont coutume de le faire lorsque

quelque panthère, animal qui leur inspire une

grande terreur, a succombé sous leurs coups. Les

habitants de la résidence s'étaient enfuis, et, pendant

la confusion qui en résulta, Dingaan monta sur le

trône. Ainsi tomba Chaka; à sa mort, arrivée dans

les derniers jours de septembre 4828, des réjouis-

sances générales eurent lieu dans tout le pays, et la

nation des Zooloos, délivrée du joug insupportable

qu'il faisait peser sur elle, éprouva enfin quelques

instants de repos. Pendant sa vie, il n'y avait eu de

sécurité ni pour les personnes ni pour les proprié-

tés; ses sujets vivaient au jour le jour; pour la

cause la plus futile et souvent sans autre motif qu'un

pur caprice du tyran, ils étaient envoyés au sup-

plice et n'avaient aucun moyen de l'éviter. Chaka
joignait à ses sauvages penchants les caprices les

plus extraordinaires et les boutades les plus bizar-

res; il faisait poser, par exemple, sur son ventre

les mets qu'on lui servait, et obligeait ses chefs de

manger de la même manière, comme une marque
de leur dignité ; il se baignait chaque matin à la

tête de sa maison , en se frottant ensuite le corps

avec du bœuf pilé et avec un onguent fabri-

qué avec de la graisse de queue de mouton ou avec

du beurre. Quoiqu'il ne fût pas un cannibale, c'é-

tait un sauvage dans le sens le plus strict de ce mot,

et il ne rachetait pas ses ridicules et ses barbaries

par des qualités éminentes, quoiqu'on ne puisse

cependant lui refuser une grande bravoure et un
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certain talent pour gouverner les hommes par des

moyens réprouvés, il est vrai, par l'humanité, puis-

que la terreur.en était un des principaux. Nathaniel

Isaac, voyageur et marchand anglais, nous a fourni

presque tous les détails que nous avons donnés sur

Chaka, avec lequel il s'était trouvé en relations d'af-

faires. Nous avons également consulté l'ouvrage

amusant, quoiqu'un peu verbeux, du capitaine

Williams Cornwallis Harris, et celui que Kay a

publié sur la Cafrerie. D—z—s.

CHALAIS (prince de). Voyez Tallevrand.
CHALAS (Prosper), écrivain mort avant l'âge de

50 ans, il y a quelques années, a publié en société avec

M. Eugène de Monglave : Histoire des conspirations

des jésuites contre la maison de Bourbon en France,

Paris, 1826, in-8°. Il entreprit en 1828 le Journal

des Cours publics de la ville de Paris, dont sa mort

interrompit la publication. Z— o.

CHALCIDIUS, philosophe platonicien du 5e siè-

cle, auteur d'un commentaire estimé sur le Timée

de Platon, que Meursius lit imprimer à Leyde, en

16 17, in-4°, et que Jean-Albert Fabricius a mis à

la lin du 2e volume des œuvres de St. Hippolyte, avec

de savantes notes, Hambourg. 1718, in-fol. Les cri-

tiques sont partagés sur la religion de cet ancien

auteur. Fabricius prétend qu'il était chrétien ; Gi-
raldi le fait même diacre de Carthage. L'abbé Goujet,

dans une dissertation insérée dans le t. 1
er de la

Continuation des Mémoires de Sallengre, donnée
par le P. Desmolets, soutient l'opinion contraire, et

il se fonde sur ce que Chalcidius adopte toutes les

erreurs de Platon
;
qu'il doute de la divinité des livres

de Moïse
;
qu'en parlant des dogmes du christianisme,

il ne le fait qu'avec indifférence et sans rien dire qui

prouve qu'il en fût persuadé. Mosheim et Brucker
le mettent dans la classe de ces philosophes syncré-

tistesou éclectiques, qui amalgamaient la philosophie

de Platon avec les dogmes du christianisme, pré-

tendant que les vérités enseignées par Jésus-Christ

avaient été connues longtemps auparavant, niais

cachées par les prêtres sous le voile des cérémonies,

des fables et des allégories, et que les deux religions

convenaient dans les points essentiels. Mosheim
pense que Chalcidius ne ht jamais profession du
christianisme. Brucker est d'une opinion contraire,

et il dit que les erreurs platoniciennes qu'on lui

reproche lui furent communes avec plusieurs grands
hommes dont le christianisme n'est point révoqué en
doute. Ce platonisme des anciens Pères a été solide-

ment réfuté par Guillaume de Malleville, dans son
Histoire critique de l'éclectisme ou des nouveauxpla-
toniciens. T—D.

CHALCOCONDYLE (Laonic, ou Nicolas),
est plus connu sous le nom de Chalcondïle. Il

naquit à Athènes, on ignore en quelle année. L'é-
poque de sa mort est également inconnue ; on sait

seulement qu'il florissait vers 1470. Nous avons de
lui une Histoire des Turcs et de l'empire grec; elle

commence à l'année 1298, et va jusqu'à 1462. «Sa
« diction, dit de Ste-Croix, dans VExamen des his-

« toriens d'Alexandre, est barbare, ou pleine d'ex-

« pressions triviales, mais son ouvrage est impor-

« tant pour l'histoire du 15° siècle. » La 1" édition

du texte grec est de Genève, 1615, in-fol.; la meil-

leure est celle de Paris, 1650, in-fol. , avec un glos-

saire par Fabrot. Cette dernière édition, qui fait

partie de la Byzantine du Louvre, a reparu dans

la Byzantine de Venise. Chaicondyle a été traduit

en français, et commenté par Biaise de Vigenère,

Paris, 1577 et 1584, in-4°. Artus Thomas et Mézerai

ont continué Vigenère; le premier, jusqu'à l'année

1612; le second, jusqu'en 1649. Ces deux continua-

tions ont été imprimées plusieurs fois. B—ss.

CHALCONDYLE (Démétrius;), ne vit point le

jour à Constantinople, ni en Crète, comme l'ont

écrit quelques auteurs, mais à Athènes. On peut

placer sa naissance vers 1424 ; car il paraît constant

qu'il mourut en 1511, à l'âge de 87 ans. Démétrius

était élève de Théodore Gaza, et, sur sa réputation,

Laurent de Médicis l'invita à se rendre à.Florence

pour y professer le grec. Il dut y arriver vers 1479.

Ses leçons furent d'abord très-suivies; mais bientôt

il trouva dans Politien un rival, qui, parlant le latin

avec plus de grâce et d'élégance, lui enleva presque

tous ses auditeurs. Démétrius était savant, on en

convenait ; mais on le trouvait sec et aride, et l'on

abandonnait son école pour celle de Politien, qui

joignait beaucoup d'éloquence à beaucoup d'érudi-

tion. A la mort de Laurent de Médicis, Démétrius

quitta Florence, et se rendit à Milan, où Louis Sforce

l'appelait. 11 y resta jusqu'à la fin de sa vie, se livrant

tout entier à l'enseignement du grec et à des travaux

d'érudition. On nomme, parmi ses élèves les plus

célèbres, Benoît Jove, frère de Paul; Etienne Niger,

Reuchlin, et Thomas Linacer, qui fut en Angleterre

un des fondateurs de la littérature grecque, et en

donna les premières leçons dans l'université d'Ox-

ford. Plusieurs biographes prétendent que Démé-
trius, avant d'aller à Milan, avait passé quelque temps

à Venise, et qu'Aide Manuce l'avait employé à corri-

ger les épreuves de ses éditions; mais ce fait est

contredit par l'exact et savant Borner, dans son

Histoire du 15e
siècle. A\de eut pourtant des rela-

tions avec Démétrius; car il lui a dédié son édition

d'Euripide. Dans l'épître dédicatoire, il le nomme le

premier des Grecs de cet âge, et le seul dont la

doctrine rappelle l'ancienne Athènes. Démétrius est

auteur d'une grammaire grecque, dont la première

édition parut à Milan, vers 1493; elle est sans date,

et de la plus grande rareté. Gourmont l'a réimprimée
à Paris, en 1525, in-4°, sous ce titre : Demelrii

Chalcondylœ Grammalicœ Insliluliones grœcœ; il y
en a encore une édition de Bâle, 1546, in-8°.

Démétrius avait composé cet ouvrage pour l'usage

de ses auditeurs; il voulait mettre entre leurs

mains une grammaire plus complète que les élé-

ments de Chrysoloras, et plus facile, plus simple

que le grand traité de Théodore Gaza. Le véri-

table titre de Démétrius Chaicondyle à la gloire

littéraire, c'est d'avoir donné les premières édi-

tions d'Homère (Florence, 1488, 2 vol. in-fol.),

d'Jsocrate (Milan, 1493, in-fol.), et de Suidas
(Milan, 1499, in-fol.) B—ss.

CHALDUN. Voyez Ibn-Khaldoui*.
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CHALGRIN (Jean-François-Thérèse), né à

Paris, en 1759, de parents peu aisés. Leurs rapports

avec de Marigni, directeur général des bâtiments,

décida de l'état du jeune Chalgrin, et en fit un ar-

chitecte. A cette époque, le mauvais goût dominait

en France. Un seul homme , le comte de Caylus

,

s'arma contre la barbarie, et, quoiqu'il eût à vaincre

la faveur dont jouissaient les Oppenord, les Messon-

nier, les Sajoue et les Perrotte, qui avaient porté

leur influence sur tous les arts, il prouva par ses

écrits combien un seul individu peut influer sur le

goût d'une nation. Tout changea de style, et rien de

ce qui se fabriquait à Paris ne fut plus trouvé con-

venable, s'il n'était une imitation de quelque orne-

ment grec. Dès lors, les artistes qui, tels que Soufflot,

Moreau et Jardin, avaient visité l'Italie, sensibles à

la révolution qui s'opérait, ouvrirent leurs écoles et

leurs portefeuilles aux élèves. Le jeune Chalgrin,

admis à celle de Moreau et de Boulet, y étudia le

goût de ses maîtres, et fut un des premiers dont les

compositions se distinguèrent par des productions

rectilignes. Le concours d'un pavillon sur l'angle

d'un grand parc, à la convenance d'un souverain,

fut le sujet du grand prix que remporta Clialgiïn à

l'académie. A la suite de ce triomphe, il partit pour

l'Italie, où il étudia et dessina les plans et les profils

de différents monuments dont l'académie de France

était alors dans l'usage de demander des développe-

ments à ses élèves. De retour à Paris, il sut mériter

l'estime du ministre Choiseul, qui se faisait un devoir

de protéger le talent et d'encourager les artistes. Le

duc de la Vrillère, satisfait d'un projet que lui pré-

senta le jeune Chalgrin, le chargea de la construction

de son hôtel, et le jour où il en prit possession fut

un jour de fête pour l'artiste, qui, invité pour rece-

voir des compliments, arriva quelques minutes plus

tard. Ce ministre lui en ayant fait un léger reproche

attribua la cause de ce relard à la montre de l'ar-

chitecte, et il lui en offrit une enrichie de diamants.

Une place vaquait alors à l'académie d'architecture
;

le nom de trois habiles architectes fut soumis au roi,

suivant l'usage, et Chalgrin, quoique très-jeune, fut

préféré. Vers le même temps (1770 ) , il se fit remar-

quer par la construction d'une salle de bal et de

festin, à l'occasion du mariage du dauphin. Lors de

la formation de la maison des princes, il fut nommé
premier architecte et intendant des bâtiments de la

maison de Monsieur. Le comte d'Artois le nomma
aussi intendant de ses bâtiments. Ses travaux les

plus importants sont : l'hôtel de St-Florentin, rue

de l'Orangerie ; le collège de France, place Cambray
;

la tour et la chapelle des fonts , sous le portail de

St-Sulpice, et le buffet d'orgues; l'église de St-

Philippe du Roule ; la restauration du palais du
Luxembourg, dont le grand escalier est un chef-

d'œuvre de magnificence; plusieurs hôtels à Paris,

et châteaux; l'arc de triomphe de l'Étoile. Chalgrin

fut chargé, en 1796 et 1797, de toutes les fêtes qui

furent ordonnées par le directoire exécutif. Il fut de

la classe d'architecture de l'Institut, et du conseil

des bâtiments auprès du ministre de l'intérieur.

Architecte distingué, plus encore par le caractère de
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grandiose qu'on retrouve dans ses conceptions, que
par une grande précision dans ses détails, il n'était

pas assez sévère dans ses profils, ni dans le choix

des ornements, et se montra toujours trop difficile

à revenir sur ses premières idées. Les contrariétés

qu'il éprouva pour l'exécution de l'arc de triomphe

de l'Etoile l'avaient fortement affecté. Il avait espéré

que le terme de son travail servirait de réponse à

ses contradicteurs, mais la mort ne lui a pas permis
de voir cetle espérance se réaliser. Cet artiste était

très-laborieux, et a toujours détaillé lui-même ses

premières conceptions. 11 a formé peu d'élèves, et il

est mort sans fortune, le 20 janvier 1811 . B

—

l—r.

CHALICAN. Voyez Ibn-Khilcan.
CHALIER (Marie -Joseph), né en 1747, à

Beaulard
,
près de Suze en Piémont, fut élevé dans

sa patrie, et se destina d'abord à l'état ecclésiasti-

que
;
mais, renonçant bientôt à une profession qui

s'alliait mal avec ses penchants, il entreprit différents

voyages, et parcourut successivement le royaume
de Naples, une partie de l'Espagne et le Portu-

gal. Il étudia les langues de ces contrées, et vint

s'établir à Lyon, dans le dessein d'y enseigner l'ita-

lien et l'espagnol. Après quelques essais peu avan-
tageux, il entra dans le commerce, et parvint à

s'associer à une maison de commission pour les

étoffes de Lyon. Il reprit alors ses voyages, établit

en Italie d'utiles relations, et acquit en peu d'années

un crédit et une fortuneassez considérables. En 1 789,

Chalier embrassa le parti de la révolution avec un en-

thousiasme qui tenait du délire. Il lit plusieurs voyages

à Paris, et en revint toujours avec un nouveau de-

gré d'exaltation. Après la prise de la Bastille, il ap-

porta à Lyon des pierres de cette forteresse, et en

les distribuant à la multitude , il les baisait avec

transport. On le vit souvent, à cette époque, se mettre

à genoux dans les rues, et couvrir de ses larmes les

affiches qui contenaient des décrets ou des procla-

mations conformes à ses idées. Ces manières bizarres

fixaient les regards de la multitude, et Chalier de-

vint son idole
;
l'engoûment était au point, que la

salle du club ne suffisait pas à la foule qui s'y por-

tait, lorsque Chalier devait présider la séance ou y
prendre la parole. Ses déclamations furibondes

étaient entremêlées de lazzi et de pantomimes. Il

prenait à la tribune les attitudes les plus singulières

et les plus grotesques, s'enfonçait de manière à

n'être plus aperçu
,

reparaissait ensuite, s'élevait

sur la pointe des pieds, montait même sur la ban-

quette, et débitait alors, avec une énergie difficile

à peindre, les plus extravagantes maximes. Il se

chargeait de haranguer les généraux et les commis-

saires du gouvernement, toutes les fois qu'en pas-

sant à Lyon ils visitaient le club, et, suivant que

leurs manières et leurs discours se trouvaient con-

formes ou contraires à ses idées, il les accablait de

caresses, ou les apostrophait avec audace. «Lasource,

« dit-il un jour au conventionnel de ce nom, tu

« n'es la source ni du patriotisme, ni de la vérité...

« Ton armée l disait-il une autre fois à un général

« qui avait appelé son armée les troupes dont il al-

« lait prendre le commandement, penses-tu parler à
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« des esclaves ?... Dis, l'armée de la république, ou

« crains la colère du peuple. » Au retour d'un se-

cond voyage que Chalier fit à Paris, il distribua

son portrait avec cette inscription : « Le patriote

« Chalier a passé six mois à Paris, pour être l'ad-

« mirateur de la montagne et de Marat. » Ce fut à

cette époque que l'exagération de ses idées, qui,

jusqu'alors, n'avait paru que brulesque, prit ce carac-

tère atroce et sombre qui devait le conduire à l'é-

chafaud. 11 ne parlait plus que d'égorger, non-seu-

lement les prêtres et les nobles, mais encore les

artistes, les gens de loi, les négociants, les commis,

les étrangers, qui étaient à ses yeux autant d'aristo-

cartes. Il faisait placarder des listes de proscrip-

tion, qu'il intitulait : Liste importante, ou Boussole

des patriotes pour les diriger sur la mer du civisme,

et il excitait la multitude à imiter les massacres de

Paris. Le 6 février -1795, il fait convoquer, au son

d'une cloche qui fut promenée dans toutes les rues

de Lyon, une assemblée générale du club des jaco-

bins, et là, il prononce le serment que chacun doit

prêter : ce serment vouait à la mort quiconque vio-

lerait les secrets de la séance. Il propose ensuite la

formation d'un tribunal populaire, qui sera chargé

de prononcer sur le sort des aristocrates. «Neuf cents

« victimes, s'écria-t-il, sont nécessaires à la patrie en

« danger; on les exécutera sur le pont Morand, et les

« cadavres seront précipités dans le Rhône. » Pendant

qu'on adopte ces exécrables propositions, quelques

membres en retard se présentent pour entrer : Cha-

lier, quittant la tribune, se précipite à la porte,

armé de son poignard, et leur fait prêter le terrible

serment. Cependant, quelques personnes, effrayées

de l'énormité des crimes qui se préparent, parvien-

nent, sous divers prétextes, à sortir de la salle, et

courent dévoiler au maire de la ville les secrets de

la conjuration. Nivière-Chol ( c'est le nom de ce

respectable magistrat
)
appelle autour de lui les ci-

toyens les plus recommandâmes ; il assemble la

garde natinoale, et déjoue, par des mesures sages,

les projets des conjurés. Ce contre-temps ne dé-

courage pas Chalier ; il ourdit de nouvelles trames,

et, pendant plusieurs mois encore, il continua d'a-

giter la ville ; mais l'indignation éclata enfin, et,

le 29 mai 1795, à la suite d'un combat sanglant

qui fut livré dans les rues, Chalier fut arrêté

à sa maison de campagne à la Croix-Rousse, tra-

duit devant le tribunal criminel, et condamné à

mort le 17 juillet. Les motifs de sa condamnation
furent puisés principalement dans sa conjuration

du 6 février. Cet arrêt fut rendu malgré un décret

de la convention, sollicité par Marat en faveur de
son disciple. Chalier fut exécuté le lendemain de
la sentence ; il parcourut à pied le long trajet de la

prison au lieu du supplice, sans donner aucun signe

de faiblesse ; il était accompagné d'un prêtre et pa-

raissait s'entretenir assez tranquillement avec lui :

mais arrivé sur l'échafaud, la vue de l'instrument

du supplice ébranla sa fermeté : il était en défail-

lance au moment où il fut décapité. Ce fut au tri-

bunal criminel, lorsqu'il entendit sa condamnation,

qu'il s'écria : « Ma mort coûtera cher à mes con-
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« citoyens : » paroles prophétiques et qui furent

si cruellement réalisées. Après le siège de Lyon, le

corps de Chalier fut déterré, et ses cendres déposées

au Panthéon, d'où elles furent ensuite tirées et je-

tées à la voirie avec celles de Marat. Dénué de ta-

lent, écho servile de toutes les phrases du vocabu-

laire de la terreur, Chalier ne pouvait agir sur la

multitude que par l'entraînement de son fana-

tisme révolutionnaire, ou par son éloquence em-
phatique jusqu'au ridicule, mais véhémente et toute

en images. Il était d'une petite taille , avait le

teint jaune et tous les signes d'un tempérament bi-

lieux ; ses yeux étaient étincelants , ses lèvres

grosses ; sa tête chauve était couverte d'une per-

ruque poudrée ; son regard était équivoque , sa

démarche mal assurée, et l'on remarquait, dans

l'habitude générale de son corps, quelque chose

de convulsif qui indiquait l'état d'agitation où était

constamment son àme. Z.

CHAL1EU (l'abbé), antiquaire, né à Tain en

Dauphiné, le 29 avril 1753, de parents très-pau-

vres, commença ses études au collège de Tournon,

et se destina à l'état ecclésiastique. Des missionnai-

res de la congrégation de Ste-Colombe
,

qui su-

rent apprécier ses dispositions , lui fournirent les

moyens d'aller à Paris pour y faire son cours de
théologie. L'évêque de St-Pons, qui eut alors occa-

sion de le connaître, se l'attacha d'abord en qualité de

secrétaire, et le chargea ensuite d'un cours de théo-

logie ; mais cet évêque ayant été exilé, Chalieu, se

trouvant sans protecteur, retourna dans son pays

,

occupa une chaire de théologie à 'i ournon, et la

quitta bientôt pour se dévouer à l'étude de l'anti-

quité et des monuments. L'enthousiasme avec le-

quel il s'y livra ne le quitta qu'à sa mort, arrivée

en 1810. Son cabinet, dont Millin a donné la

description dans le Voyaye dans le midi de la France,

contenait des objets très-curieux, qui, suivant ses

intentions , ont été vendus au profit de ses pa-

rents et des pauvres. Le maire de Tain a publié en

4811, par souscription, les manuscrits de Chalieu,

dont le recueil forme 1 vol. in-4°, intitulé : Mé-
moires sur les divers antiquités du département de

la Brome, cl sur les différents peuples qui l'habi-

taient avant la conquête des Romains. Chalieu avait

beaucoup d'instruction, mais il s'est souvent oc-

cupé d'objets qui ne méritaient pas les .longues

dissertations qu'il leur a consacrées, et il n'a point

porté un coup d'œil assez philosophique dans l'é-

tude des antiquités. Cependant ses travaux méri-

tent l'attention des archéologues, et plusieurs de

ses dissertations sont très-curieuses ; mais celles qui

ont pour objet la géographie contiennent des er-

reurs très-graves, surtout relativement aux Vo-
conces et aux Allobroges. B—g—t.

CHALIGINY (Jean), maître fondeur de l'artil-

lerie, né à Nancy en 1529, se rendit célèbre dans
son art. La fameuse coulevrine, longue de vingt et

un pieds onze pouces six lignes, depuis la bouche
jusqu'au bouton de la culasse, fut coulée sous sa

direction. Louis XIV, lors de l'envahissement de
la Lorraine, en 1670, fit conduire cette pièce à
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Dunkerque , où elle existait encore avant 1789.

On en trouve la ligure dans ïHisloire de la mi-

lice française par le P. Daniel, in -4°, t. 4
e
'',

p. 452, pl. 28. Jean Chaligny mourut à Nancy,

en 1615.— David Chaligny, son fils aîné, avait

commencé le cheval de bronze qui devait por-

ter la statue du grand-duc Charles III, haute de

onze ou douze pieds ; mais il mourut en 1 631 , sans

avoir achevé son travail.— Antoine Chaligny, son

frère, le termina, et il exécuta en terre le modèle

de la statue. Les invasions successives auxquelles la

Lorraine fut en proie ne permirent pas l'achève-

ment de ce bel ouvrage. Louis XIV jugea aussi le

cheval de bronze de bonne prise et le fit conduire

à Paris, puis à Dijon où il fut destiné à porter la

statue qui devait être érigée au monarque conqué-

rant. « Il fut fait plus d'honneur à ce cheval, à son

« arrivée à Paris, dit le marquis de Beauvau, que

« les Grecs n'en rendirent jamais à celui de Troie;

« le roi ordonnant lui-même qu'on l'allât recevoir

«avec trompettes sonnantes... (I). » — Le petit

modèle en bronze de la statue équestre de Char-

les III fut aussi exécuté par Chaligny. Il ornait la

galerie du château d'Haroué, appartenant au prince

de Craon, qui, après avoir lu l'éloge de Charles III,

publié par Coster (voy. ce nom ), fit présent à cet

orateur de la statue du héros qu'il avait célébré (2).

Ce chef-d'ouvre de Chaligny, longtemps placé sur

un piédestal au milieu de la belle bibliothèque de

Coster, fut acheté de ses héritiers par la ville

de Nancy, et il orne aujourd'hui son musée. An-

toine Chaligny, nommé commissaire général des

fontes de l'artillerie de France , ne termina pas ses

jours en Lorraine. D. Calmet dit qu'il mourut le

29 août 1666, à l'âge de 75 ans (3). Il y a ici une

erreur de personne ; ces indications sont applicables

à la femme de Chaligny qui survécut longtemps à

son mari. — Pierre Chaligny, fils d'Antoine , co-

opéra avec lui à l'exécution du modèle en terre de

la statue de Charles III. Ingénieur du duc Char-

les IV, il fut anobli , en 1659, à raison des services

rendus par sa famille depuis plus de deux cents ans.

Il obtint comme son père le titre de commissaire

général des fontes de l'artillerie de France. Meu de

piété envers ses parents, il leur fit élever dans l'é-

glise des Minimes un monument funèbre dont on

trouve la description dans YHisloire des villes vieille

et neuve de Nancy, par l'abbé Lionnois, in-8°, t. 2,

p. 311. L'église et le tombeau n'existent plus au-

jourd'hui. — François de Chaligny , sieur des

Plaines, qui paraît descendre de la même famille,

fit représenter au Théâtre-Français, en 1722, une
tragédie de Coriolan qui n'ohtint aucun succès.

L'auleur mourut de la petite-vérole, l'année sui-

vante, à l'âge de 33 ans.—Chaligny des Plaines,

neveu du précédent, chanoine de Verdun, est au-

(1) Mémoires du marquis de B... (Beauvau), sans date (Hollande),

à la sphère, pelit in-12, p. 356.

(2) Le prince y joignit le dessin de l'ouvrage et un mémoire his-

torique d'Antoine Chaligny relatif à sa composition. On n'a pu re-
trouver ce travail.

(5) Bibliothèque de Lorraine, p. 25.

teur d'un recueil de vers latins et français, imprimé
en 1789. Ayant émigré, il revint en France sous le

consulat, et mourut en 1806. Par son testament,

il ordonna que ses manuscrits fussent déposés à
la bibliothèque du roi à Paris, ce qui a été fait

;

mais ses vœux n'ont pas été remplis quant à la pu-
blication, qui n'aura probablement jamais lieu, ces

manuscrits consistant principalement en poésies

médiocres. L

—

m—x.

CHALIN DE VINARIO (Raymond), médecin
du 14e

siècle, né à Vinas, petit village du Langue-
doc, étudia la médecine à Montpellier, et après y
avoir exercé quelque temps cette profession, se ren-

dit à Avignon. C'est là qu'il fut témoin de cette

peste meurtrière qui se manifesta, pour la première
fois, en 1347, puis se renouvela en 1360, en 1373
et en 1382, et détruisit le quart du genre humain.
Chalin traça une description exacte de ce fléau dans

un opuscule estimé. Jacques Daléchamps, à qui un
chirurgien de Montpellier, appelé Guillaume Lo-
thier, en avait prêté un exemplaire manuscrit, pour

avoir son sentiment , fut frappé de la bonté de cet

ouvrage, malgré la barbarie du style : c'est ce qui

le détermina à le publier, après l'avoir traduit en

meilleur latin, Lyon, 1552, in-16. Ce traité est di-

visé en 3 livres ; clans le premier, on examine
les causes et les symptômes de la peste ; on ensei-

gne, dans le second, les moyens de s'en garantir,

et, dans le troisième, on explique en détail la ma-
nière de traiter les pestiférés. L'auteur, qui vivait

dans un siècle peu éclairé, se montre zélé partisan

de l'astrologie judiciaire, et c'est presque le seul dé-

faut qu'on puisse lui reprocher. Comme il exerçait

la médecine à Avignon en même temps que Gui
de Chauliac, il décrit les mêmes pestes que lui , et

les décrit aussi exactement. 11 parle en outre des

deux dernières pestes du 14e siècle, dont Gui
de Chauliac ne fait pas mention, probablement

parce qu'il n'en a pas été témoin. C.

CHALIN1ÈRE ( Audebois de la ). Voyez

Babin.

CHALIPPE ( Louis - François-Candide )
, de

l'ordre des récollets, né à Paris en 1684, mort dans

la même ville en 1757, est connu par quelques ser-

mons médiocres, par une Oraison funèbre du car-

dinal de Mailly, 1722, in-4°, et surtout par une
Vie de St. François d'Assise

,
Paris, 1729, in-4° (1),

à laquelle les journalistes de Trévoux donnèrent de

grands éloges, et dont ils firent de longs extraits.

L'auteur s'y fait gloire d'être d'un ordre de catho-

liques ardents ; dit qu'en matière de foi, toute puis-

sance émane du pape, qu'il est l'évêque du monde, et

justifie Innocent III sur l'excommunication de l'em-

pereur Othon III. Il rapporte ensuite sérieusement

que Scot, allant disputer pour l'immaculée concep-

tion, fit sa prière devant une image de la Ste. Vierge;

que Marie inclina la tête pour l'assurer de son se-

cours, et que cette image est celle où l'on voyait la

(t) Réimprimée sous ce titre Vie de St. François d'Assise, avec

l'histoire particulière des stigmates, des éclaircissements sur l'in-

dulgence de la portioncule, etc., Avignon, I82'i, 3 v. tn-12. Ch— s.
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Vierge dans celte attitude, à la porte de la Ste-Cha-

pelle basse du Palais, à Paris. T

—

d.

CHALLAN (Antoine-Didier-Jean-Baptiste),

agronome et membre de plusieurs assemblées légis-

latives, naquit à Meulan, le 19 septembre 1734. Fils

unique du procureur du roi au bailliage de cette

ville, son père le destinait à lui succéder dans cette

charge; mais, se sentant du goût pour la carrière

des armes, il étudia d'abord les mathématiques et

le dessin avec le projet d'entrer dans le génie. A
dix-huit ans, il professait la géométrie au collège

de Pont-de-Vaux. De nouvelles réflexions le déci-

dèrent bientôt à suivre le parti que lui proposait son

père; et, après avoir achevé ses cours de droit à la

faculté de Paris, il le remplaça dans son oflice, qu'il

exerçait à l'époque de la révolution. Nommé com-
mandant de la garde nationale, puis maire de Meu-
lan, il fut ensuite élu procureur général syndic du
département de Seine-et-Oise. Il déploya dans cette

place, que les circonstances rendaient difficile, au-
tant d'activité que de modération, et parvint, en
assurant l'approvisionnement des marchés, à main-
tenir l'ordre dans toutes les communes de son res-

sort. Rédacteur de l'adresse présentée, avant le

10 août 1792, par le directoire de ce département à

l'assemblée législative, pour l'inviter à prendre des

mesures efficaces afin de sauver le trône, il ne tarda

pas à se trouver en butte à la vengeance de ceux
qu'il avait signalés comme des factieux. Après le

massacre des prisonniers d'Orléans, voyant son au-
torité méconnue, il donna sa démission et se tint

caché. Mais, découvert en 1795, il fut enfermé
comme suspect dans la maison des Récollets à Ver-
sailles. Le 9 thermidor lui rendit la liberté. Peu de
temps après il fut contraint d'accepter la place de
président du tribunal criminel de son département.
Porté en l'an 6 (1798) ,

parles deux fractions du collège

électoral, au collège des cinq-cents, il ne s'y occupa
que de matières commerciales et financières. C'est

sur son rapport que fut rendue la loi qui règle l'é-

chéance des lettres de change, réclamée par tous les

négociants. Après le 18 brumaire, il fut délégué par
le nouveau gouvernement dans les provinces de
l'Ouest, et il concourut avec le général Hédouville
(voy. ce nom) à pacifier ces malheureuses contrées.

Nommé, pendant son absence, membre du tribunat,

11 appuya la clôture définitive de la liste des émi-
grés, ainsi que toutes les mesures réparatrices pro-
posées par le gouvernement. Il prit une part très-
active à la rédaction du code de commerce, et vota
pour les plans de finances qui furent adoptés. En
1802, il fut, comme président du tribunat, chargé
de complimenter Bonaparte sur sa nomination au
consulat à vie; et il parla vivement, en 1804, en fa-

veur de la proposition de Curée pour l'établisse-

ment de l'empire. L'année suivante, il fit partie de
la députation envoyée à Napoléon pour le féliciter

sur le succès de ses armes
; et, le 1

6r janvier 1 806, il

célébra les nouvelles victoires de l'empereur (1). Elu

(1) Les paroles qu'il prononça dans celle occasion ont été com-
plètement démenties par les événements : a Peut-être, dit-il, que

VII.

membre du corps législatif en 1807, il fut adjoint à

la commission civile et administrative, et l'empereur

l'en nomma président en 1812(2). Après les événe-

ments de 1814, Challan rédigea l'acte du 3 avril par

lequel le corps législatif prononça la déchéance de

Napoléon. Dans la session suivante, il vota pour

tous les projets ministériels ; et, comme rapporteur

de la commission, il lit passer à l'ordre du jour sur

la pétition du général Excelmans, renvoyé devant

une commission militaire. Son zèle fut récompensé

par le titre d'officier de la Légion d'honneur (19 oc-

tobre 1814), et peu de temps après (25 novembre),

Louis XVIII lui octroya des lettres de noblesse.

Fidèle à la cause qu'il avait franchement embrassée,

il repoussa toutes les propositions qui lui furent faites

pendant les cent jours, et refusa d'assister à la cé-

rémonie du Champ de mai. N'ayant pas été réélu

député par son département, Challan ne fit point

partie de la chambre de 1 8 1 5. L'un des fondateurs de

la société d'agriculture du département de Seine-et-

Oise, il était, depuis 1805, membre de celle de Paris,

qui, plus tard, le choisit pour un de ses secrétaires;

il fut aussi membre de la société d'encouragement

de l'industrie nationale, de la société pour l'instruc-

tion élémentaire, de la société d'horticulture, etc.

Convaincu de la nécessité de répandre l'instruction

dans les classes inférieures, il contribua beaucoup à

fonder pour Meulanune école d'enseignement mutuel

.

Depuis 1822, il y prononça chaque année, pour la

distribution des prix, des discours qui sont imprimés.

Challan passa dans sa ville natale les dernières an-
nées d'une vie consacrée à l'utilité publique, et il y
mourut le 51 mars 1831 . N'ayant point eu d'enfants

de son mariage, il avait, d'accord avec sa femme,
adopté ceux d'un homme d'affaires qui lui avait

donné pendant la révolution des preuves de dévoue-
ment. Outre un grand nombre de rapports et de
mémoires dans les recueils de la société d'agricul-

ture de Paris et de celle du département de Seine-

et-Oise, etc., on a de Challan : 1° de l'Adoption con-

sidérée dans ses rapports avec la loi naturelle et la

politique, Paris, 1801, in-8° de 35 p. ;
2° Rapport

sur les moyens de concourir au projet de la société

d'agriculture du déparlement de la Seine, relatif

au perfectionnement des charrues, ibid., 1802, in-8°,

avec 4 pl.; 5° de la Meilleure Distribution des pro-

priétés, ibid., 1806, in-8° ;
4° du Rétablissement de

« l'insidieuse politique de la nouvelle Carlhage accélérera sa perle.

« Il ne serait pas étonnant que les rois du Nord, rapprochés de nous
« par le malheur, que dis-je? par la magnanimité du vainqueur,

« reconnaissent qu'il est de leur intérêt d'abandonner à lui-même'
a un gouvernement qui a Irompé ses amis et dépouillé ses allies :

« alors les chefs desnalions proclamant de nouveau l'indépendance

« des pavillons, on verrait enfin le tyran des mers disparaître, forcé

« de cacher sa honte dans un autre hémisphère, etc. » D—r— r.

(2) Chargé de faire un rapport sur des projets d'échange de biens
d'hospices et de communes, le 22 mars 1813, il termina ainsi son
discours : «Vous reconnaîtrez dans ce projet la sollicilude habiluelle

« de Sa Majesté
; et si, dans vos précédentes séances, vous avez

« éprouvé le besoin d'exprimer votre admiration pour les hautes
a conceptions du génie, vous ne serez pas moins empressés de
« rendre hommage en ce jour au chef suprême de cette administra-
« tion vraiment paternelle. » Vinrent les revers de 1815 et 1814, et
Challan fut des premiers à changer de langage. D—r—r.

52
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l'ordre en France, 1814, in-8°; 5° Réflexions sur le

choix des députés (avril 1815), ibid., in-8° de 55 p.;

6° Essai sur la possibilité de faire écrire les aveu-

gles et de leur faire lire ce qu'ils auraient écrit,

Paris, 1824, in-8° avec 1 pl. Challan avait été con-

duit à s'occuper de cet objet par le désir de perfec-

tionner l'éducation de son fils adoptif, aveugle de

naissance (1). M. Silvestre a prononcé l'éloge de

Challan dans une des séances de la société d'agri-

culture de Paris (2). W—s.

CHALLE ( Charles-Michel-Ange ) ,
peintre

,

né à Paris, le 18 mars 1718, d'une famille nom-
breuse et peu aisée, mort dans la même ville, le 8

janvier 1 778 , fut professeur de perspective à l'aca-

démie de peinture, et jouit d'une grande considéra-

tion ; mais il l'obtint plutôt par ses connaissances en

architecture et en géométrie, que par les productions

de son pinceau. Celles-ci sont en petit nombre, et

tellement dispersées, qu'on ne peut guère citer que

le plafond qu'il peignit pour son morceau de récep-

tion, dont le sujet est la Peinture et la Sculpture unies

par le génie du Dessin, et le tableau qu'il composa

pour l'église de St-Hippolyte : il représente le clergé

de Rome qui félicite ce saint sur sa conversion. Ce
dernier tableau passait pour son meilleur ouvrage.

Challe fut nommé dessinateur du cabinet du roi, et

chevalier de l'ordre de St-Michel. Il dut cette fa-

veur à l'étude particulière qu'il avait faite des mo-
numents antiques et à son goût pour la décoration.

On lui confia la direction des fêtes publiques et des

pompes funèbres. C'est d'après ses dessins qu'a été

construite la chaire à prêcher de St-Roch, qui offre

un mélange bizarre d'idées profanes et religieuses,

et dont le dessin est aussi incohérent dans l'ensem-

ble que dans les détails. On ignore le lieu et l'an-

née de sa naissance. Il a laissé en manuscrit une

traduction de Piranési et un voyage , en forme de

lettres, dans les principales villes d'Italie, des obser-

vations sur les phénomènes du Vésuve, etc., qui

ne seront probablement jamais publiées. Il avait fait

imprimer sur son art quelques ouvrages auxquels il

n'avait pas mis son nom, et qu'il serait difficile de

désigner par leurs titres.—Un autrediALLE [Simon),

frère du précédent, statuaire, se fit remarquer dans

le même temps. L—N.

CHALLES (Claude-François-Milliet de),

mathématicien, né en 1621 à Chambéri, où son père

était premier président du sénat, entra dans la com-

pagnie de Jésus dès l'âge de quatorze ans, et pro-

fessa pendant neuf ans les humanités et la rhéto-

rique. Rempli de zèle pour la conversion des infi-

dèles, il demanda d'être employé dans les missions

(1) On a encore de lui : \° Essai sur la vie de Guillaume Lemonmer,
médecin du roi, Versailles, an 8 (1800) , in-8° ;

2° Rapport sur les di-

vers concours pour la culture des pommes de terre, la préparation

et l'emploi de leurs produits, l'invention ou le perfectionnement des

machines propres à les convertir en farine, Paris, 18)8, in-8°;

3° Notice historique sur la vie et les travaux du marquis de Cubiire,

ibid., 1822, in-8°. Challan était chevalier de St-Michel. D—r—r.

(2) Le chevalier Challan avait réuni ses opuscules en 4 vol, in-8°

et in-4°, sous le titre A'QEuvres politiques et administratives. Cet

exemplaire unique formait le dernier article du catalogue de ses

ivres, qui furent vendus à Paris en 1831 . V—ve.
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orientales, et il obtint d'être envoyé chez les Turcs.
Pendant ce voyage, il eut occasion de s'instruire

des détails de la navigation, et se sentit porté, par
un goût irrésistible, vers l'étude des mathématiques.
A son retour, Louis XIV le nomma professeur d'hy-

drographie à Marseille, et c'est là qu'il dressa une
carte de la Méditerranée, qui n'a pas été gravée,
mais qui était construite sur des observations astro-

nomiques, et dégagée des erreurs qui défiguraient

toutes les cartes à cette époque. Ses supérieurs
l'ayant rappelé au collège de la Trinité, à Lyon, il

y enseigna pendant quatre ans la philosophie, et

les mathématiques pendant sept ans. Les cinq an-
nées suivantes, on voulut qu'il enseignât la théolo.-

gie, afin de s'assurer qu'aucun emploi n'était au-

dessus de sa capacité. Le duc de Savoie, Charles-

Emmanuel II, surpris que, d'un excellent mathé-
maticien, on voulût faire un médiocre théologien,

dit qu'il fallait le laisser vieillir dans la science pour
laquelle il était né ; il le fit nommer recteur du col-

lège de Chambéri. Le P. de Challes fut ensuite ap-

pelé à Turin, où il mourut le 28 mars 1678. Ses

principaux ouvrages sont : 1° Euclidis Eiemento-
rum libri oclo, ad faciliorem caplum accommodait,
Lyon, 1660, in-12, souvent réimprimé, traduit en
français en 1672, commenté par Ozanam (Paris,

1709, in-12), et par Audierne (Paris, 1753, in-12).
2° Cursus seu Mundus mathematicus, Lyon, 1674,

3 vol. in-fol. On n'avait point encore publié de
cours de mathématiques aussi complet, et c'est à
cet ouvrage que le P. de Challes doit sa réputation.

Quoique le format soit peu commode, et que les

figures ne soient gravées qu'en bois, cet ouvrage a

été longtemps recherché pour sa clarté, et il peut

encore être consulté avec fruit. II comprend trente

et un traités, divisés eii 118 livres. On trouve

dans le traité de la coupe des pierres, et dans celui

du trait de charpente (Ars tignaria), des détails

qui n'avaient point encore paru à celte époque. Le
traité de navigation et celui de la recherche des

centres de gravité ont joui longtemps d'une grande
estime ; le premier a été traduit en français, Paris,

1673, in-4°. Après la mort de l'auteur, ses manu-
scrits passèrent à son frère, François-Amédée d'Ar-

villars, archevêque de Tarentaise, qui les commu-
niqua au P. Aimé Varcin, jésuite ; et c'est d'après

ces manuscrits que ce dernier donna une nouvelle

édition du Cursus seu Mundus mathematicus, Lyon,

1690, 4 vol. in-fol. Cette édition comprend de plus

que la première : 1° une histoire des mathémati-

ques, depuis Thalès jusqu'à l'an 1670; 2° les six

derniers livres d'Euclide ;
5° la réfutation du sys-

tème de Descartes; 4° Principes généraux de la géo-

graphie mathématique, Paris, 1676, in-12. Rou-
cher a voulu faire honneur au P. de Challes de la

première idée de l'aplatissement de la terre ; La-

lande a réfuté cette opinion dans le Journal de Pa-

ris. On trouve un abrégé de la vie du P. de Challes

dans son oraison funèbre, composée par le P. Hya-
cinthe Ferri, jésuite, et insérée dans la dernière

éditiou du Mundus mathematicus. C M. P.

CHALLIJNE î(Paijl), jurisconsulte, l'un des plus
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laborieux commentateurs du droit coutumier, était

né dans le 17e siècle, à Chartres, d'une famille ho-

norable. S'étant fait recevoir avocat au parlement de

Paris, il partagea son temps entre le barreau et le

travail de cabinet. On a de lui : 1° des notes sur les

Inslilutes coutumières de Loysel, Paris, 4656 et 1065,

in-8°. Elles sont, suivant Laurière, si superficielles

et si peu exactes, qu'elles n'ont été lues que parce

qu'on n'en avait pas de meilleures. {Voy. la préface

de son édit. de Loysel.) 2° Des notes et observations

sur les Maximes générales du droit français, par

Pierre de l'Hommeau, ibid., -1657, in-4°. 5° Mé-
thode générale pour l'intelligence des coutumes de

France, ibid., 1666, in-8°. L'auteur, à la tète de

cet ouvrage, se dit ancien avocat; on en peut con-

clure qu'il était d'un âge avancé; mais on ignore

la date de sa mort. — Denis Challine, avocat au

parlement, a traduit les satires de Juvénal en vers

français, Paris, 4635, in-12. Cette traduction est pré-

cédée d'un discours sur les satiriques anciens qui

mérite encore d'être lu. (Voy. \a.Bibliolh. franç. de

l'abbé Goujet, t. 5, p. 296.) Le volume est terminé

par une Ode sur la félicité du Parnasse et la diffi-

culté d'y arriver. C'est par erreur que D. Liron,

dans sa Bibliothèque Charlraine, p. 250, attribue la

traduction de Juvénal à Paul Challine. — Charles

Challine, conseiller et avocat du roi à Chartres,

était un bibliophile distingué pour le temps : toute

l'application de son esprit, dit le P. Jacob, n'est que

dans l'exercice de sa charge et dans le ramas de li-

vres en toutes les sciences pour rendre sa bibliothè-

que célèbre, laquelle a déjà plus de 5,600 volumes.

( Traité des bibliolh., p. 689.) On connaît de lui :

Lettre de consolation à madame Desessarls sur la

mort de son mari, Chartres, 1625, in-8°; Panégy-
rique de la ville de Chartres, Paris, 1642, in-4° ; et

une traduction franç. de la Bibliographie politique

de Gabr. Naudé, ibid., 1642, in-4°. Cette traduc-

tion, citée par D. Liron, n'a pas été connue de

M. Peignot. (Voy. son Répertoire bibliographique,

p. 445.) W-s.
CHALLONER (Richard), évêque titulaire de

Debra, et vicaire apostolique en Angleterre pour le

district de Londres, naquit le 29 septembre 1691,
dans le diocèse de Chichester, de parents protes-

tants, fut élevé dans la religion romaine par un prê-

tre catholique, et fit de très-bonne heure abjuration

des dogmes de Calvin. On l'envoya, en 1704, au
collège anglais de Douai, où, après avoir fait de
bonnes études, il devint successivement professeur

de rhétorique, de philosophie et de théologie. Chal-
loner repassa en Angleterre en 1750, où il s'employa

tout entier aux fonctions du saint ministère et à la

composition de divers écrits, parmi lesquels on dis-

tingue : 4° les Fondements de la doctrine catholi-

que, pour prouver la vérité des différents articles

de la profession de foi de Pie IV; 2° Histoire abré-

gée des commencements et des progrès de la religion

prolestante , dont le but est de montrer qu'elle a

pris naissance dans les passions humaines ; que, dès

son origine, elle a été déchirée par une foule de sec-

tes ennemies les unes des autres ;
3° Raisons pour
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lesquelles un catholique romain ne peut pas se con-

former à la religion protestante, suivies de la Pierre

de touche du protestantisme : il y met cette religion

en contradiction avec le texte de la Bible ;
4° le Jeune

homme instruit sur les fondements de la religion

chrétienne; 5° Autorité infaillible de l'Eglise dans les

matières de doctrine, fondée sur les promesses de Jésus-

Christ, et prouvée par les ouvrages même des pro-

testants ; 6° Essai sur l'esprit des prédicateurs dis-

senlers, contre quelques presbytériensqui ne cessaient

de calomnier les catholiques dans leurs sermons, sur

la présence réelle, la transsubstantiation et le sacrifice

de lamesse. Le docteur Middleton, dans sa Lettre écrite

de Rome, avait prétendu établir une exacte confor-

mité entre le papisme et le paganisme. Challoner le

réfuta dans la préface du Chrétien catholique instruit

dans le sacrement, le sacrifice, les cérémonies et les

pratiques de l'Eglise; mais comme il prouvait que
les reproches de son adversaire retombaient sur

l'Eglise anglicane, on lui répondit par une dénon-

ciation où il était déféré comme ennemi de son pays,

de sorte qu'il fut obligé de se tenir caché. Challoner

était alors le docteur le plus remarquable de l'Église

catholique d'Angleterre. Le collège de Douai, qui

était le principal établissement de cette Eglise sur le

continent, et la pépinière des missionnaires destinés

à perpétuer le catholicisme dans leur pays, le désigna

pour président; mais le docteur Petre, évêque ca-

tholique de Londres, et en quelque sorte le chef

spirituel de tous les catholiques d'Angleterre, s'em-

pressa de le demander pour son coadjuteur. 11 s'éta-

blit entre les deux pétitionnaires une lutte honora-

ble pour celui qui en était l'objet; mais elle se

termina enfin à l'avantage du docteur Petre, et Chal-

loner fut sacré le 29 janvier 1741. Les devoirs de
cette éminente dignité ne ralentirent point ses

utiles travaux. Chaque année fut marquée par

de nouveaux ouvrages ; tels sont les Mémoires des

missionnaires, etc., où l'on voit (pie, depuis l'an-

née 1577 jusqu'à la fin du règne d'Elisabeth, en 1603,
le nombre des catholiques qui avaient souffert la

mort pour cause de religion se montait à cent trente-

quatre ; les Fondements de l'ancienne religion, ex-

cellent traité de l'Eglise contre les protestants;

Britannia sancta, 1745, 2 vol. in-4°, contenant les

vies des saints les plus célèbres dans les trois

royaumes. La mort de Petre, en 1758, le laissa

chargé du soin de tout son troupeau. Il s'empressa

de le partager avec le docteur Giffard, qu'il sacra

comme son coadjuteur. Malgré les occupations de
son ministère, il publia encore, en 1760, la Cité de
Dieu du Nouveau Testament, où il trace l'histoire

de l'Eglise, celle des principales hérésies, et de la

conversion des différents peuples jusqu'à ces derniers
temps; Martyrologe britannique, auquel il ajouta

depuis un supplément et un appendix. Il s'était élevé

à Londres, dès 1741, une nouvelle secte, connue
sous le nom de méthodistes, qui faisait chaque jour

des progrès dans le peuple. Ce fut pour dissiper

l'illusion de ces fanatiques que Challoner publia sa

Précaution contre les méthodistes. Nous passons

sous silence un grand nombre d'autres ouvrages

,
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les uns de dévotion, les autres de controverse, de

traductions de livres de piété, soit du latin, soit du
français. Challoner joignait à tant de publications

diverses des instruclions, des conférences, des fon-

dations pour l'éducation de la jeunesse , un établis-

sement pour les domestiques sans place; et il trou-

vait les moyens d'entretenir ces établissements par

des souscriptions accordées à la confiance qu'on

avait en lui. Cependant son ministère fut troublé

par de fâcheux événements. Une loi du règne de

Guillaume III assurait 100 livres sterl. de récom-

pense à quiconque dénoncerait un prêtre catholique

pour avoir exercé les fonctions de son état. Celle

loi, tombée en désuétude, n'était point révoquée. Un
officier de police s'insinua dans les chapelles catho-

liques, et jusque dans la confiance des prêtres, sous

prétexte de vouloir se convertir. Ses dénonciations

furent rejetées avec indignation par le lord-maire,

par l'évêque anglican de Londres, par le célèbre

lord Mansfield, grand justicier d'Angleterre. Cepen-

dant le grand jury, tout en détestant l'infamie de

l'avide délateur, se vit forcé de lancer des décrets.

Pendant ce temps-là, des orateurs populaires for-

maient des attroupements , déclamaient contre les

catholiques ; les chapelles furent fermées. Chaque

jour les prêlres étaient condamnés à des amendes

pécuniaires , à des emprisonnements perpétuels.

Challoner fut, comme son clergé, l'objet des dénon-

ciations, et comparut devant le tribunal de Old-

Baily; mais le zèle de ses défenseurs et l'humanité

des juges le firent acquitter; et comme les dénon-

ciations continuèrent encore, le parlement donna

enfin le bill de 1778, qui déchargea les catholiques

des peines portées par la loi de Guillaume III, et

les mit sur le pied des autres non-conformistes.

Challoner sortait à peine de cette persécution lors-

que la fameuse révolte de -1780, conduite par le lord

Gordon pour faire révoquer le bill de tolérance,

éclata par le pillage des chapelles, par l'incendie des

maisons de plusieurs catholiques, et mit toute la

ville de Londres en danger; mais le parlement sut

maintenir son ouvrage ; les séditieux furent disper-

sés, leur chef mis à Newgate, et, depuis cette épo-

que, les catholiques n'ont point cessé de jouir des

avantages de la nouvelle loi. Challoner, parvenu à

l'âge de 91 ans, mourut d'apoplexie, le 12 janvier

1781 ,
emportant avec lui les regrets de son nombreux

troupeau, et même de ceux dont la religion était

contraire à la sienne. Le curé anglican de la paroisse

de Milton, où son corps fut transporté, dressa sur

son registre l'acte de dépôt en ces termes : « Le 22

« janvier 1781, a été enterré le docteur Challoner,

« prêtre papiste, évêque titulaire de Londres et de

« Salisbury, homme excellent et vraiment pieux,

« d'un grand savoir et d'une rare capacité. « Sa

vie, ornée de l'analyse de ses ouvrages, a été com-

posée en anglais par James Barnard, son grand

vicaire, Londres, 1784, in-8°. T

—

d.

CHALMEL (Jean-Louis), historien, né en 1756

à Tours, acheva ses études à Paris et se lit recevoir

avocat. Ayant quitté le barreau pour les finances, il

accompagna, en 1785, à la Guadeloupe, M. Foulon

d'Écotier, intendant de cette colonie. A la révolu-

tion, dont il avait embrassé les principes, il revint

en France, et fut élu secrétaire général de son dé-

partement (Indre-et-Loire) en 1792. Sa conduite

modérée lui mérita bientôt les honneurs de la des-

titution ; et peu s'en fallut qu'il ne partageât le sort

des suspects. Après la chute de Robespierre , il fut

nommé, par le nouveau comité de salut public,

chef du bureau d'instruction publique ; mais il perdit

cet emploi sous le directoire, auquel il dut vouer dès

lorsja haine qu'il manifesta dans la suite. De retour

dans sa ville natale, il y remplit diverses fonctions

administratives, et fut élu en 1798, député au con-

seil des cinq-cents. Il ne se signala dans cette as-

semblée que par son opposition au directoire, qu'il

accusait d'exercer une inquisition odieuse [sur les

députés, et dont, en plusieurs circonstances, il

dénonça les actes comme entachés d'illégalité. Au
18 brumaire, il fut du petit nombre des députés

qui tentèrent de défendre la constitution. Exclu du
conseil par un arrêté des consuls, il revint à Tours;

et quelque temps après, il fut nommé bibliothé-

caire de la ville, place dont il se démit en 1810

(voy. Dreux), pour entrer dans l'administration

des droits réunis. Bonaparte, à son retour de l'île

d'Elbe, le nomma sous-préfet de Loches. Il fut en-

voyé par son département à la chambre des repré-

sentants, où il garda le silence, et dès lors il cessa

d'être employé. Chalmel, dans le cours d'une vie

agitée, n'avait jamais abandonné la littérature : il

possédait l'italien et l'anglais
;

et, sans être poëte, il

faisait des vers qui ne manquent pas d'élégance.

Mais il s'attacha surtout à l'étude de l'histoire ; et,

pendant qu'il était bibliothécaire, il recueillit des

matériaux sur la Touraine, qui n'avait pas encore

son historien. La rédaction de ses ouvrages occupa

ses dernières années, et il mourut à Tours, le 26

novembre 1829, à 75 ans. Il était correspondant de

l'académie celtique et membre de quelques autres

sociétés littéraires. Outre la traduction d'une lettre de

Caton, faite sur l'anglais de Th. Gordon, on a de lui :

1° Tablettes chronologiques de V histoire civile et ec-

clésiastique de Touraine, suivies de mélanges his-

toriques relatifs à celle province, Paris, 1818, in- 12,

On trouve dans les Mélanges une dissertation sur le

lieu où Charles-Martel défit les Sarrasins, en 752.

Chalmel, dont les conjectures ont été confirmées de-

puis par le récit d'un Arabe, témoin oculaire (1),

prouve que cette bataille fut donnée dans les landes

de Miré. 2° Histoire de Touraine depuis la conquête

des Gaules par les Romains jusqu'à l'année 1790,

ibid. 1828, 4 vol. in-8°. Cet ouvrage est divisé en 5

parties. La première, qui remplit les deux premiers

volumes, offre le tableau des événements dont la

Touraine a été le théâtre, ou qui ont eu le plus

d'influence sur les destinées de celte province. Le

5e volume contient l'histoire, par ordre alphabéti-

que, des villes, des terres et des familles les plus

considérables de Touraine (2), la liste chronologi-

(») Voy. ['Histoire de Touraine, 1. 1, p. 229.

(2) Chalmel nous apprend, t. 3, p. 270, que dans la souscription
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que de ses gouverneurs et de ses principaux magis-

trats, et le tableau de ses établissements ecclésiasti-

ques. Enfin le 4e volume est consacré à la biographie

des hommes célèbres que la Touraine a produits

dans tous les genres. Déjà, dans YAnnuaire d'Indre-

el-Loire pour 1802, Chalmel avait fait insérer un
petit dictionnaire biographique des hommes illustres

de la Touraine. Son grand ouvrage, qui sans doute

lui a coûté de nombreuses recherches, n'a pas obtenu

tout le succès qu'il méritait. On peut en trouver la

cause dans le style, assez correct, mais froid, et dans

le peu de soin avec lequel est traitée toute la partie

ecclésiastique. Chalmel parait avoir senti lui-même
ce qui manquait, sous ce rapport, à son ouvrage

,

puisqu'il avait annoncé les Antiquités de l'église de

St-Martin, qu'il avait commencées, et qu'il n'a pas

eu le loisir de publier. W—s.

CHALMERS ou CHAMBERS (David), écrivain

écossais, né dans le comté de Ross, vers 1550, passa

de l'université d'Aberdeen, où il avait commencé
ses études, à Bologne, où il suivit les cours du célè-

bre Marianus Sorenus. Revenu en Ecosse, il fut

nommé par Marie Stuart chancelier du comté de
Ross, employé à la classification des lois écossaises,

et spécialement chargé de la publication des actes

du parlement connus sous le nom Pactes noirs.

Peu de temps après, il recutle titre de lord Ormond,
et prit place sous ce nom au parlement d'Ecosse. Au
milieu des troubles qui préparèrent la chute de Ma-
rie Stuart, Chalmers resta fidèle à sa souveraine,
malgré les tentatives que fit le parti opposé pour
l'attirer dans ses rangs : aussi quand cette princesse
eut définitivement perdu sa cause, crut-il à propos
de s'expatrier. On le vit successivement en Espagne
et en France, où il fut présenté aux rois Philippe II

et Charles IX. 11 avait dès lors composé une Histoire
abrégée des rois de France, d'Angleterre et d'Ecosse,
dont il fit agréer l'hommage à ces princes. Cette
histoire est écrite en français. Les loisirs que lui

laissait sa retraite forcée lui permirent de rédiger
encore deux autres ouvrages : 1° Recherche des sin-

gularités les plus remarquables concernant les Étals
d'Ecosse; 2° Discours de lalégilime succession des fem-
mes aux possessions de leurs parents, et du gouver-
nement des princesses aux empires et royaumes. Les
trois ouvrages ont été réunis en un volume in-8°,

Paris, 1579. Dempster et d'autres auteurs ont donné
de grands éloges à Chalmers, pour qui l'évêque
INichoIson {Scolsh Library) se montre plus sévère.
On trouve dans Mackensie (Scotsh Wrilers, t. 3.)
une analyse des écrits de Clialmers. Val. P.

CHALMERS (Guillaume), en latin Camera-
mus, d'une famille nohle d'Ecosse, natif d'Aber-
deen, fut élevé à Rome, dans le collège de sa nation,
tenu par les jésuites, chez lesquels il entra. Il pro-
fessa la philosophie à Châlons-sur-Marne. Son opi-
nion sur la prémotion physique, qui était alors un

de l'ouvrage de Frcnçois Florio {voy. ce nom), il ne s'agit pas,
comme on l'a répété d'après les meilleurs bibliographes, de l'ar-

chevêque de Tours, qui était alors Gérard de Crussol; mais de
Guillaume Larchevéque, dont la maison fut le berceau de l'impri-
merie à Tours.

grand sujet de dispute dans les écoles, étant con-

traire à celle de ses confrères, lui suscita des tracas-

series qui l'obligèrent de les quitter. Le P. de Bé-
rulle le ramena en 1C25 d'Angleterre en France, et,

deux ans après, il devint un des disciples de ce pieux

fondateur de la congrégation de l'Oratoire. Il pro-

fessa la philosophie à Angers. Ce fut durant ses deux
cours d'enseignement qu'il publia les deux ouvrages

suivants : Selectœ Disputaliones philosophicœ, 1630,

3 parties réunies en 1 vol. in-fol. ; Ad univer-

sam Arislotelis Logicam Inlroduclio, 1652, in-8°.

Comme dans le premier il avait soutenu la prémo-
tion physique et attaqué la science moyenne, le P.

Annat lui répondit par des sophismes, et Théophile

Raynaud par des injures. Chalmers leur opposa

Anliquilalis de novilale Victoria, 1654, in-4°, dont

la modération contrastait avec l'acrimonie de ses

adversaires. Pendant qu'il professait la théologie à

Saumur, il fit imprimer SS. Augustini, Fulgentii

et Anselmi Monimenta, nunc primum ex veteribus

manuscriplis erula, et annotalionibus illuslrala, Pa-
ris, 1654, in- 12. L'année suivante, M. de Sancy, son

ancien confrère, évêque de St-Malo, l'associa au
gouvernement de son diocèse. Chalmers mourut à

Paris en 1678, dans un âge très-avancé. Il est au-
teur de plusieurs autres ouvrages théologiques et

d'une Histoire ecclésiastique d'Ecosse, Paris, 1645,
écrite pour faire pendant à l'Histoire civile du
même pays qu'avait publiée David Chalmers, son
frère. ï—n.

CHALMERS (George), publiciste anglais, mem-
bre la société royale de Londres et de la société d'as-

tronomie, né en 1745, àFochabers, comté de Moray,
en Ecosse, fit ses études au collège d'Aberdeen, étudia

le droit à Edimbourg, et alla exercer sa profession

d'avocat dans les colonies anglo-américaines. Lorsque
la déclaration d'indépendance sépara ces contrées de
la métropole, il revint en Europe, et fut employé dans
l'administration du commerce et des colonies. Il était

arrivé de place en place à celle de premier commis
du conseil du commerce, lorsqu'il mourut en 1823.
On a de lui beaucoup d'ouvrages, la plupart de cir-

constance, parmi lesquels nous indiquerons : 1° An-r

nales politiques des colonies à présent nommées Co-
lonies-Unies, depuis leur établissement jusqu'à la

paix de 1763, Londres, 1780, in-4°. 2° Évaluation
comparative de la force de la Grande-Bretagne sous
le règne de George III et sous celui des quatre monar-
ques qui l'ont précédé, 1782, in-4°. Cet ouvrage, qui
primitivement n'était qu'un opuscule, a eu un
grand nombre d'éditions augmentées, corrigées, et

a fini par devenir un épais volume. La dernière
réimpression de 1815, in-8°, est intitulée : Coup
d'œil historique sur l'économie domestique de la

Grande - Bretagne et de l'Irlande. L'importance
de l'ouvrage, ou plutôt peut-être l'importance des
matières dont il traite, l'a fait traduire en fran-

çais sous le litre d'Analyse des forces de la Grande-
Bretagne, Londres ( Paris ), 1789, in-8°. 5° Opi-
nions sur plusieurs points intéressants de droit

public et de police commerciale auxquels donne
lieu l'indépendance américaine, 1784, in -8°.
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4° La Vie de Daniel de Foé, 1790, in-8° (et dans

l'édition de YHistoire de l'Union par Foé, qu'a

publiée Alex. Chalmers, ainsi que clans celle de

RpJbinson Crusoé par Stockdale). 5° Vie de Tho-

mas Ruddiman, 1794, in-8°. 6° La Calédonie, ou

Notice historique et topographique sur la Bretagne

septentrionale, 1 807, 4 vol. in-4°. 7° Notice chronologi-

que sur le commerce et la fabrication des monnaiesdans

la Grande-Bretagne, depuis la restaurationjusqu'en

1810, Londres, 1810, in-8°. 8° Tableau chronologi-

que du commerce et du monnayage de la Grande-Bre-

tagne, depuis la restauration jusqu'en 1810, ibid.,

1810, in-8°. 9° Considérations sur le commerce, le

billon et la monnaie, 1811, in-8°. 10° Plusieurs édi-

tions, parmi lesquelles il fait placer au premier rang

sa Collection de traités entre la Grande-Bretagne et

d'autres puissances, 1790, 2 vol. in-8°, et ensuite

celles des Traités historiques de sir John Davies,

1786, in-8°; des Poésies d'Allan Ramsay, 1800, 2
vol. in-8°, et des OEuvres poétiques de sirDavid Lind-

say, avec une vie de l'auteur, 1807, 5 vol. in-8°.

11 *La Vie de Marie Sluart (The Li fe of Maria queen

of Scotland), Londres, 1818, 2 vol. in-4°, fig., dont

de Sévelinges (voy. ce nom) a donné une traduction

abrégée (1). Val. P.

CHALMERS (Alexandre), biographe et critique

anglais, fils d'un imprimeur instruit et qui a établi

la première gazette connue dans Aberdeen, naquit

en cette ville d'Ecosse en 1759. Après y avoir fait

ses études classiques et médicales, il en sortit en

1777 pour n'y plus revenir. Destiné à la chirurgie,

'il venait d'obtenir un emploi en Amérique, et allait

s'embarquer à Portsmouth, lorsqu'il changea de

résolution, ayant déjà, pour ainsi dire, un pied dans

le vaisseau qui devait l'emmener. Il vint alors à

Londres, et ne tarda pas à s'engager parmi les hom-
mes de lettres dont les travaux alimentent la presse

périodique. Son esprit piquant se signala dans des

articles politiques et autres, à l'époque si intéressante

de Ja lutte entre la métropole anglaise et ses colonies.

Les premiers dépositaires des fruits de sa plume fu-

rent le Public Ledger, le London Packet, le St-James

et le Morning-Chronicle . La sûreté de son goût, la

flexibilité de son talent et la facilité de son travail le

recommandèrent aux principaux libraires pour exa -

miner les manuscrits qui leur étaient proposés, les

modifier ou les compléter. Un grand nombre de livres

s'enrichirent de ses notices biographiques, commen-
taires et autres illustrations ; et c'est ainsi qu'il semble

avoir préludé à la grande entreprise littéraire sur la-

quelle repose surtout sa réputation : le Dictionnaire

biographique, commencé en1 81 2, terminé en 1 8 1 7, 52
vol. in-8°. C'étaitjusqu'à un certain point une édition

nouvelle d'unprécédentouvragecomposé de 1 5 vol. de

même format. Chalmers y a ajouté 3,954 notices ; et

parmi celles qu'il a conservées, 2,176 ont été écrites de

nouveau, et le tout corrigé. Le nombre total des arti-

(1) George Chalmers a joint à son ouvrage six mémoires impor-
tants, savoir : i° Sur les calomnies qui furent forgées contre la

reine d'Ecosse; 3° Mémoire de François II. ; 3° Mémoire de lord

Darnley ; 4° de James, comte de Bothewell ; 5° du comte de Murray
;

6° du secrétaire Maitland. D_r_r .

cles est de plus de 9,000. On y trouve, en général,

exactitude, impartialité, proportion. Ce sont aussi là

les caractères de presque tous ses travaux, dont nous
allons donner la liste :

1° Continuation de l'histoire

d1

Angleterre, en forme de lettres, 1795, 2 vol. ; 2e

édition, 1798
;
5°, 1805 ; 4

e
, 1821 . 2° Glossaire pour

Shakspeare, 1797. 5° Une édition du Dictionnaire

anglais de James Barclay, 1798. 4° The Britishes-

sayist, série des essais d'Addison et autres écrivains,

commençant avec le Babillard (the Tatler), et finis-

sant avec l'Observateur; avec des préfaces histori-

ques et biographiques, et un index général, 1805,
45 vol.; réimprimé en 1808. 5° Une édition de
Shakspeare avec une vie du poète et un résumé des
notes de Steevens. Cette édition, ornée d'estampes

d'après H. Fuessly, est estimée pour la pureté du
texte; elle a été reproduite en 1812. 6° Vies de
Burns et de Beattie, en tête de leurs ouvrages, 1805.
7° Éditions des OEuvres deFielding, 10 vol. in-8°;

de Samuel Johnson, 12 vol., 1806 ; de YHistoire, etc.,

de Gibbon, avec une vie de l'auteur, 12 vol. in-8°,

1 807. 8° Préfaces pour la collection des classiques

de Walker, 45 vol., 1808.9° OEuvres deBolingbroke,

1809, 8 vol. in-8°. 10° Des préfaces biographiques et

critiques pour une partie des œuvres des poètes an-
glais depuis Chaucer jusqu'à Cowper, 1810, 21 vol.

in-8°. 11° Histoire des collèges d'Oxford, 1810.
12° Le Faiseur de projets (the Projector), feuille pé-

riodique, 1811, 5 vol. in-8". Ces essais, insérés d'a-

bord dans le Gentleman's Magazine (1802-1809),

étaient reproduits avec des corrections et des chan-
gements. 15° Vie d'Alexandre Cruden, entête de
la 6e

édition de sa Concordance (voy. Ciujdejn), 1812.
14° The gênerai biographical, Diclionary, etc. (Dic-

tionnaire, etc., contenant l'exposé historique et criti-

que des vies et des écrits des hommes les plus émi-
nenls chez toutes les nations, particulièrement les

nations anglaise et irlandaise, depuis les temps les

plus reculés jusqu'à nos jours. Depuis la publication

de cet important ouvrage, l'auteur s'était occupé
de le retoucher et de l'étendre ; mais il n'a pu aller

plus loin que la lettre D. 15° Vies d'Edw. Pocock,
célèbre orientaliste, par le D. Twells ; du docteur
Zachary Pearce et du docteur Thomas Newton, pât-

eux-mêmes ; et du rév. Phil. Skelton, par M. Burdy,
1816, 2 vol. in-8°. 16° Biographie provinciale

(Country biography), 4 cahiers, et une Vie de Paley,
1819. 17° Dictionnaire delà langue anglaise, abrégé
de l'édition donnée par Todd du dictionnaire de
Johnson, 1820, 1 vol. in-8°

; réimprimé en 1824.
18° Neuvième édition de la Vie de Samuel Johnson
par Boswel, 1822. Chalmers a donné encore des
éditions nouvelles de Shakspeare, de Samuel John-
son et de Pope. Ce littérateur laborieux, qui a dû
passer une grande partie de sa vie dans le cabinet,

n'en était pas moins d'un commerce agréable dans

le monde. Marié en 1785, il perdit sa femme en

1816, et mourut le 18 décembre 1854. La société

royale et celle des antiquaires le comptaient au nom-
bre de leurs membres. L.

CHALMEBS (Lionel), médecin anglais, com-
mença ses études médicales à Edimbourg, vers 1740,
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Après les avoir terminées, il se rendit dans la Caro-

line du Sud et y exerça Fart de guérir dans la ville

de Charleston. Nous ignorons l'époque de sa mort; il

a laissé les ouvrages suivants : 1
0 Essai sur les fièvres,

principalement celles du caractère continu et inflam-

matoire, avec une nouvelle méthode de les guérir

promplement et un essai sur les crises de ces maladies

(en anglais), Londres, 1 768, 2 vol. in-8°; traduit en

allemand, Leipsick, -1773, in-8°. 2° Essai sur la tem-

pérature et les maladies de la Caroline du Sud (en

anglais), Londres, 1 776, 2 vol. in-8°; traduit en alle-

mand, Stendal, -1796, 2 vol. in-8° Il existe encore

de ce médecin un bon mémoire sur Yopislhoténos

et le tétanos, dans le t. 1
er des Médical Observa-

tions and Inquiries. Il a été traduit en français par

Caullet de Veaumorel dans le Recueil choisi des

meilleures observations de la société des médecins de

Londres, t. 2, p. 193. G—T—R.

CHALOCHET (André), né à Langres et mort à

Paris, au mois de juin 1710, graveur des rois de

France, d'Espagne, d'Angleterre et de Danemark,

fut l'un des artistes les plus distingués du 17 e
siècle.

Il grava les sceaux de France et de la plupart des

souverains de l'Europe ; on lui doit aussi plusieurs

des médailles les plus remarquables frappées sous le

règne de Louis XIV. Ï.-P. F.

CHALONER (Thomas), né à Londres, vers

1515, fut élevé à l'université de Cambridge, où il se

distingua par d'heureuses dispositions pour la poésie

latine. Paraissant ensuite à la cour, sous le règne de

Henri VIII, il accompagna, comme gentilhomme

d'ambassade, sir Henri Knevet, ambassadeur d'An-

gleterre auprès de l'empereur Charles- Quint. Son

goût pour les entreprises hasardeuses l'engagea à

suivre cet empereur dans son expédition contre Al-

ger, où il pensa périr, le vaisseau qui le portait

ayant été englouti dans la tempête qui dispersa

toute la flotte. Chaloner, après avoir nagé quelque

temps dans l'obscurité, sentait ses forces presque

épuisées, lorsque, frappé à la tête par un câble,

il le saisit avec les dents, et fut ainsi remonté, avec

quelques dents de moins, dans le vaisseau auquel appar-

tenait ce câble. Revenu en Angleterre, il fut nommé
secrétaire du conseil. Sous le règne d'Edouard VI,

il suivit en Ecosse le duc de Sommerset, qui le créa

chevalier, en 1547, après la bataille de Musslebourg,

où Chaloner s'était conduit de la manière la plus

brillante. L'attachement de Chaloner aux intérêts du

duc nuisit, par la suite, à safortune, et même le rendit

suspect à la cour ; mais il n'en resta pas moins fidèle

à ses devoirs. Ses amis le sauvèrent des dangers

de sa position, d'abord pendant la dernière partie du

règne d'Edouard VI, et ensuite pendant celui de

la reine Marie, où sa qualité de protestant aurait pu

lui faire courir de plus grands risques encore. Elisa-

beth le prit en grande faveur, et l'envoya en ambas-

sade auprès de l'empereur Ferdinand 1
er

,
qu'il

amusa de l'espoir du mariage de son fils avec cette

princesse ; ce qui !e détacha des intérêts du roi d'Es-

pagne. Envoyé ensuite en Espagne, malgré sa ré-

pugnance, et obligé, par l'ordre d'Elisabeth, d'y de-

meurer, malgré les désagréments que donnaient à
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sa position, près d'un prince aussi ombrageux que

Philippe II, les méfiances subsistant alors entre les

deux cours, il en conçut un tel chagrin, qu'il tomba

dangereusement malade. Ayant alors obtenu son

rappel, il revint en Angleterre en 1564; mais sa

santé était détruite : il mourut le 7 octobre 1565,

âgé de 50 ans , laissant une grande réputation

comme écrivain et comme homme d'Etat. Ses prin-

cipaux ouvrages sont: 1° de Republica Anglorum
instaurala, libri decem, dont les cinq premiers livres

seulement furent publiés du vivant de Chaloner, en

1564, et l'ouvrage complet en 1579, avec des vers

de lord Burleigh en l'honneur de l'auteur, dont il

était l'ami; 2° un recueil de poésies latines, pané-

gyriques, épitaphes, épigrammes, sous le litre de:

de llluslrium quorumdam encomiis Miscellanea, cum
epigrammatis ac epitaphiis nonnullis, imprimé avec

l'ouvrage précédent. Chaloner avait fait aussi un
poëme latin en l'honneur de Henri VIII, adressé

à la reine Elisabeth, et un autre sur la mort de l'in-

fortunée Jeanne Gray. X—s.

CHALONER (Thomas), fils du précédent, na-
quit vers 1559. Ayant perdu son père de bonne
heure, il dut son éducation au grand trésorier Bur-

leigh. Il visita, en 1580, plusieurs contrées de l'Eu-

rope, et fit un long séjour en Italie, où il s'occupa

principalement de recherches sur la chimie et l'his-

toire naturelle. A son retour, vers 1584, il fréquenta

la cour, où ses connaissances et ses manières polies

le firent accueillir. Etant dans sa terre,' près de
Gisborough en Yorkshire, l'aspect du pays voisin,

qui lui offrit de la ressemblance avec celui des envi-

rons de Pouzzol, dont il avaitvu retirer de l'alun, lui

lit penser que ce terrain pourrait aussi en four-

nir. Cette découverte eut lieu vers l'an 1600; mais
il parait que Chaloner ne l'appliqua d'une manière
utile que lorsqu'il eut fait venir des ouvriers des

Pays-Bas et de France. Il ne jouit pas du fruit de
ses travaux, qui avaient procuré à sa patrie une
nouvelle branche d'industrie. La couronne s'empara

de l'entreprise, comme faisant partie du droit réga-

lien des mines, et l'afferma à un autre. Par la suite,

le long parlement, considérant cet octroi comme un
monopole, rendit l'exploitation à ses propriétaires

primitifs. Vers la fin du règne d'Elisabeth, Chalo-

ner, créé chevalier dès 1591, fit un voyage en
Ecosse, où l'on croit qu'il fut envoyé par Robert
Cécil. II y gagna les bonnes grâces de Jacques I

er
,

qui, devenu roi d'Angleterre, lui confia l'éducation

du prince Henri, son fils aîné. Après la mort de
son pupille, Chaloner occupa un emploi à la cour,

et mourut en 1615. Il a écrit en anglais : de la Vertu

du nitre, où l'on expose les diverses cures qui se

sont opérées par son moyen, Londres, 1584, in-4°.

Ce petit livre montre chez son auteur une connais-

sance profonde des minéraux, et traite de leur usage
en médecine, par le moyen de la chimie. — Tho-
mas Chalonek, un de ses fils, homme de beaucoup
d'esprit et très-instruit, aigri probablement par l'in-

justice commise envers sa famille, au sujet des mi-
nes d'alun, se rangea parmi les mécontents. Il se

distingua dans le long parlement, fut un des juges,
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de Charles 1", et devint membre du conseil privé.

Voyant que l'on s'occupait de rétablir la royauté, il

publia un pamphlet intitulé -.Discours contenant un
plaidoyer pour la monarchie, où il proposait un
grand nombre de restrictions au pouvoir royal. Lors

de la restauration, il se retira prudemment en Hol-

lande; .car il fut excepté de Vacte d'oubli, et mourut

peu après à Middelbourg. — Jacques Chaloner,

son frère, fut avangeusement connu comme anti-

quaire, et écrivit : YHistoire de l'île de Man, publiée

depuis. Il fut aussi membre du long parlement et

un des juges du roi. On lui fit grâce de la vie à la

restauration, parce qu'il n'avait pas, comme son

frère, signé l'ordre d'exécuter Charles Ier . Il mou-
rut en 1661. E—s.

CHALONS (Vincent), né à Lyon, vers 1642,

entra dans l'Oratoire en 1660, et se distingua à Pa-

ris par son talent pour la chaire. Le président de

Harlay l'engagea à se charger de l'éducation de son

fils, mort conseiller d'État. Le magistrat, mécontent

de la plupart des ouvrages qu'on avait alors sur

YHistoire de France, lui traça le plan d'un abrégé

tiré des sources même, où, laissant à part une in-

finité de faits dont la connaissance est inutile à un
magistrat, il s'attacha surtout aux événements im-

portants, à l'origine de nos usages, des dignités du

royaume, à l'établissement des corps de magistra-

ture et d'enseignement, sans négliger les grandes

révolutions. Le P. Chalons entra parfaitement dans

les vues de de Harlay. L'ouvrage ayant passé de

la bibliothèque de ce magistrat dans celle de

Chauvelin, depuis garde des sceaux, fut imprimé

en 1720, sous le titre d'Histoire de France jusqu'à

la fin du règne de Louis XIII
(
complétée, pour la

première race des rois, par Bourgeois du Chastenet

et publiée par Guyon), Paris, 5 vol. in-12, réim-

primée en 1741. Elle est encore consultée, quoique

superficielle et souvent peu exacte sur notre droit

public. On a encore du P. Chalons un ouvrage in-

titulé : Règles de la poésie française, Paris, 1726, 1

vol. in-12. 11 est mort chanoine de la cathédrale du

Mans, le 24 juillet 1694. T—D.

CHALOTAIS (1) (Louis-René deCaradeuc de

la), procureur général au parlement de Bretagne,

naquit à Rennes, le 6 mars 1701, et devint célèbre

par ses talents, son courage et ses malheurs, surtout

par un procès criminel qui divisa la cour et les par-

lements du royaume, amena le renversement des

grandes magistratures, et fut l'époque de la plus forte

atteinte portée à l'autorité royale avant la révolu-

tion de 1789. La Chalotais, lié avec Duclos, son

compatriote, avec d'Alembert, l'abbé de Mably et

plusieurs autres gens de lettres du 18e
siècle, osa pro-

voquer la destruction des jésuites, tandis que la cour

hésitait encore sur le parti à prendre à leur égard,

et qu'elle envoyait à Rome, au P. Ricci, leur gé-

néral, un projet qui assurait la conservation de

l'ordre. Ce projet, rédigé par Flesselles, président

de la commission chargée d'examiner les conslitu-

(1) Cet article a été rédigé sur la correspondance inédite de Ca-

lonne, de Flesselles, de Damilly, le Prestre de Châleaugiron, la

tialotais, etc.

tions des jésuites, et qui, bientôt après, se montra
l'ennemi de la Chalotais, fut expédié pour Rome
au mois de novembre 1761, et le 1

er décembre sui-

vant, le procureur général au parlement de Breta-

gne commença devant les chambres assemblées la

lecture de son premier Compte rendu des constitu-

tions des jésuites. Le second Compte rendu fut lu au
mois de mars 1762. L'un et l'autre furent imprimés
in-4°, et il en parut plusieurs éditions in-12. On
admira la force et l'énergie du style de la Chalotais;

mais les ennemis des jésuites même trouvèrent qu'il

ne rendait pas assez de justice aux hommes célè-

bres que la société avait produits dans presque tous

les genres. Les auteurs de quelques brochures pu-

bliées à cette époque, et qu'on attribuait au P. Griffet,

à Cerutti et à l'abbé de Caveyrac, prétendirent que

d'Alembert n'était point étranger à la rédaction des

fameux Comptes rendus du magistrat breton. Plu-

sieurs réfutations et plusieurs défenses de ces écrits

ajoutèrent à leur célébrité. L'impulsion fut donnée,

les procureurs généraux des autres cours souverai-

nes imitèrent l'exemple de la Chalotais, et les jésui-

tes furent supprimés. Mais ils étaient chargés de

l'éducation publique, et il fallait songer à les rem-
placer dans cet important ministère. Cette idée n'é-

chappa point à la Chalotais. Il terminait le second

Compte rendu par supplier le roi d'ordonner qu'on

travaillât à un nouveau plan d'éducation. C'était

aussi un des principaux objets de ses réquisitoires

du 7 décembre 1761 et du 24 mai 1762. 11 présenta,

le 24 mars 1765, au parlement de Bretagne, son

Essai d'éducation nationale, ou plan d'étude pour la

jeunesse, qui fut imprimé in-12. Dans cet ouvrage (1 ),

comme dans ses réquisitoires, il soutenait, sans

trop le prouver peut-être, « que l'éducation donnée

« par les jésuites était vicieuse, propre tout au plus

« pour l'école, et qu'on pouvait en substituer une
« qui formât des sujets pour l'Etat. » C'est le but

qu'il se propose dans son Essai. Il y expose les abus

de l'éducation publique d'alors, et indique quelques

moyens d'y remédier. Le livre de l'Education pu-

blique, que Diderot fit paraître dans le même temps,

rentre dans les vues et dans le plan de la Chalotais,

et cette même époque est aussi celle où Rousseau

publia son Emile. La Chalotais avait dû se faire des

ennemis puissants. On prétendit qu'il se tenait à

Rennes et dans d'autres villes de Bretagne des as-

semblées secrètes, où les jésuites et leurs partisans

machinaient la perte de ce magistrat. Bientôt le

parlement et les états crurent que le gouvernement

attentait, par quelques édits bursaux, aux droits,

franchises et libertés delà province. Les ministres et

les états firent imprimer diverses brochures, pour

et contre la pleine souveraineté du roi sur la pro-

vince de Bretagne. Le parlement refusa d'enregistrer

les édits. La Chalotais fit des réquisitoires ; sa cour,

des remontrances et des arrêtés. La lutte devint si

vive, que les officiers du parlement, à l'exception de

douze, signèrent l'acte de leur démission, le 22 mai

(1) Il a été traduit en plusieurs langues : en hollandais, Ams-
terdam, «767, in-8" ; en russe, Pétersbourg, 1770, in-8° ; en alle-

mand, Goettingue, 1771, in-8°.
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1765. Alors le duc d'Aiguillon commandait dans la

province, et de Flesselles en était intendant. La
Chalotais fut arrêté le 1 1 novembre, conduit au châ-

teau du Toro, et, dans la nuit du 2 1 au 22 décem-

bre, à la citadelle de St-Malo. Il servait dans la haute

magistrature depuis trente-six ans. Son fils de Ca-

radeuc, procureur général en concurrence avec lui,

et cinq conseillers au parlement (1), partagèrent sa

disgrâce. Le roi nomma pour les juger une commis-

sion ou chambre royale, qui s'assembla à St-Malo;

elle fut composée de membres du conseil, parmi les-

quels on distinguait Calonne et Lenoir. La Chalo-

tais était accusé d'avoir écrit au secrétaire d'Etat

St-Florentin deux billets anonymes, dont le plus

court était conçu en ces termes : « Dis à ton maître

« que, malgré lui, nous chasserons ses douze j.

«et toy aussi.» Par ces douze j., on entendait

les douze membres du parlement qui n'avaient pas

donné leur démission. Le roi et son ministre n'é-

taient pas plus ménagés dans le second billet, et,

pour le style et l'orthographe, l'un et l'autre étaient

plus dignes d'un portefaix ivre, que d'un sage ma-
gistrat. On fit venir des experts écrivains de Paris et

de Lyon. Ils déclarèrent que les billets étaient de

la main de la Chalotais. Ce magistrat écrivait au roi :

« Votre procureur général offre sa tête, s'il peut

« être prouvé qu'il a écrit ou fait écrire, envoyé ou

« fait envoyer ces billets anonymes, ou rien d'ap

a prochant. » Et, dans ses interrogatoires, dans ses

mémoires, il se justifia de les avoir écrits. Dans son

testament, qu'il lit le douzième mois de sa captivité,

et pendant une maladie qui le mettait en danger de
mort, il déclarait avoir été indignement el faussement
calomnie, et ajoutait : « Que Dieu me soit en aide,

« consentant qu'il me punisse éternellement si je

« mens. » Il était encore accusé d'avoir formé,
avec le comte de Kerguezec, un complot contre les

affaires du roi aux états de Bretagne. La procédure
s'instruisit; le comte de St-Florentin, le duc d'Aiguil-

lon, l'intendant de Flesselles, et la chambre royale

de St-Malo, parurent, aux yeux de la France en-
tière, mettre beaucoup de passion et de violence.,

où il eût fallu une dignité calme et une justice sé-

vère. On n'entrera point ici dans les longs détails

de ce procès célèbre, qui fût imprimé en 1767 en
5 vol. in-4°, et 6 vol. in-12, sous le titre de Procès
instruit exlraordinairement contre MM. de Cara-
deuc de la Chalotais

,
etc., avec cette épigraphe

singulière : Adperpcluamsceleris memoriam. La Cha-
lotais composa son premier mémoire le 1 5 janvier

1703. On lisait en tète ces paroles remarquables:

« Je suis dans les fers
; je trouve le moyen de for-

te mer un mémoire, je l'abandonne à la Providence;

« s'il peut tomber entre les mains de quelque hon-
« nête citoyen, je le prie de le faire passer au roi,

« s'il est possible, et même de le rendre public pour
« ma justification et celle de mon fils. » Ce mémoire
fut écrit au château de St-Malo avec une plume faite

d'un cure-dent, de l'encre composée d'eau, de suie

(1) Piquet de Montreuil, Euzenou de Kersalaun, de Bourblanc,

Cltaretle de la Gascherie, et Charelle de la Colinière. Le général

vendéen Cuarette était de la même famille que ces derniers.

VIL

de cheminée, de vinaigre et de sucre, sur des pa-
piers d'enveloppe de sucre et de chocolat. C'est après

l'avoir lu, que Voltaire écrivait: « J'ai reçu le mé-
« moire de l'infortuné de la Chalotais. Malheur à

« toute âme sensible qui ne sent pas le frémisse-

« ment de la fièvre en le lisant ! Son cure-dent

« grave pour l'immortalité.... Les Parisiens sont des

« lâches, gémissent, soupent et oublient tout. » Le
second mémoire de la Chalotais porte la date du 17

février 1766; le troisième, qui parut en janvier

1767, a pour épigraphe : Quid labor aul benefacta

juvanl ? Dans le premier, il regarde Calonne comme
son ennemi personnel, et le peint sous des couleurs

flétrissantes. Dans le dernier, il attaque formelle-

ment le ministre St-Florentin, et représente sa con-

duite à son égard comme inique, odieuse et bar-

bare. Ces mémoires, imprimés secrètement, et dont

les éditions se multiplièrent malgré les recherches

de la police, furent supprimés par des arrêts du con-

seil, comme contenant des faits calomnieux et inju-

rieux à des personnes chargées d'exécuter les ordres

du roi. Us sont écrits avec esprit, mais d'un style

violent, et on y trouve plus d'énergie que le magis-

trat n'en montra dans les interrogatoires qu'il su-

bissait alors, et dans lesquels il se répand en com-
pliments et en suppliques, lorsque son âme eût dû
être soulevée d'indignation devant un tribunal qu'il

refusait de reconnaître. On sait avec quelle force il

peint, dans ses mémoires, l'orgueil jaloux, la haine

implacable, réunissant tous leurs efforts pour étouf-

fer le cri de l'innocence. On joint aux trois mémoi-
res de la Chalotais sa Lettre au roi, avril 1760, et

sa Lettre au comte de Si- Florentin, du 18 juin

suivant : ces deux pièces furent aussi imprimées
in-12 furtivement. On remarque, dans cette cause

extraordinaire, deux genres de défense employés
par la Chalotais : des mémoires publiés secrètement

comme des pamphlets extrajudiciaires, et des mé-
moires imprimés avec autorisation comme pièces du
procès ; ces derniers, qui parurent in-4°, sont une
Cédule évocatoire, deux Mémoires et quatre Requê-
tes au roi (1). La Chalotais avait accusé Calonne
d'avoir employé des manœuvres perfides pour le

perdre.
(
Voy. Calonne.) 11 s'était répandu dans le

monde quecejuge était resté saisi, sans la produire,

d'une lettre où la Chalotais se justifiait pleinement.

Calonne eut aussi besoin de justification ; il fit im-
primer un Mémoire présenté au roi, 1766, in-4° et

in-12: la logique en fut trouvée faible, et le style

était médiocre. On lit, à la fin, la lettre suivante,

écrite de la main du roi : « Je vous autorise à faire

« imprimer ce mémoire; vous n'aviez pas besoin de
« justification auprès de moi : je rends justice à vos
« talents; comptez sur toute ma protection. » Si,

comme on peut le croire, Calonne, procureur géné-
ral de la commission, ne fut point coupable de per-
fidie dans l'affaire de la Chalotais, on ne peut se re-

(1) La Cédule est du 2 juillet 1766
; les Iîequêtts, du 26 août,

12 décembre 1766, 2 mai et 8 avril 1767, les deux Mémoires du
26 juillet 1766, et de 1770. Toutes ces pièces parurent au nom de
la Chalotais et de ses co-accusés, et sont suivies de consultations
signées par des avocats de Paris.

53
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fuser, enlisant sa correspondance, à voir qu'il y mit

beaucoup de passion et de légèreté. 11 écrivait au

chancelier, de Rennes, le 19 décembre 1766 : « Les

« charges s'aggravent de plus en plus ; la levée des

« scellés produit plus de découvertes qu'on ne l'au-

« rait cru; il y a des lettres séditieuses, etc. » 11

écrivait de St-Malo : « Le très-humble serviteur de

« M. le chancelier presse la mesure à force de rames,

« pour que l'instruction soit bientôt complète et bien

« conditionnée.... Un intrigant enthousiaste a été

« arrêté et conduit dans noire volière, etc. » Plusieurs

personnes semblèrent croire, dans le temps, que si

la Chalotais ne fut point condamné à l'échafaud par

la commission, il le dut à Calonne ; mais il paraît

que la cour n'avait voulu faire de cette commission

qu'un épouvantail. Les ministres désiraient que le

parlement de Rennes, renforcé, comme l'écrivait Ca-

lonne, d'une nouvelle cuvée de rentrants, se char-

geât de juger les détenus, et Calonne mandait au

chancelier, le 12 février 1766 : « D'ici à cinq à six

« jours, nous approcherons de notre nec plus ullra,

« et nous lâcherons sans regret ce qu'on réclame

« sans désir. » En effet, le nouveau parlement de

Rennes demandait à être saisi de l'affaire de la

Chalotais, et il devait ensuite se récuser. La cham-

bre royale cessa les fonctions qui l'avaient rendue si

odieuse, parce qu'on la regardait comme une usur-

pation sur les tribunaux ordinaires, et comme u»

instrument de vengeance. Le nombre des récusa-

tions fut si grand parmi les membres du parlement,

qu'il ne resta que treize juges pour instruire le pro-

cès. De nouveaux écrivains experts furent appelés.

Ils déclarèrent que les billets anonymes étaient de

la main de la Chalotais, qui fut décrété de prise de

corps, et récusa ses nouveaux juges et le parlement

tout entier. Enfin la fermentation générale des es-

prits, les remontrances des cours souveraines, et les

conseils du duc de Choiseul, déterminèrent le roi à

arrêter le cours des procédures commencées, et la

Chalotais, son fils et quatre conseillers furent exilés

à Saintes. Bientôt le chancelier voulut engager la

Chalotais à se démettre de sa charge. Il lui envoya

l'académicien Duclos. La Chalotais, le voyant arriver,

lui dit : « Venez-vous me voir comme mon ami, ou

« comme mon tentateur? Dans le premier cas, soyez

« le bienvenu ; dans le second, je ne puis, ni ne

« veux vous écouter. » La franchise de Duclos ne lui

permit pas de dissimuler qu'il était chargé d'une né-

gociation, et qu'il avait des propositions à faire de la

part du chancelier. La Chalotais ferma l'oreille, et

Duclos repartit. Cependant le parlement de Breta-

gne, qui avait été rétabli, ne cessait de réclamer

énergiquement ses deux procureurs généraux et les

quatre conseillers, en s'appuyant sur la contradic-

tion des diverses réponses du roi, qui les déclarait

innocents et qui les punissait. Les brochures les plus

sanglantes se succédaient sans relâche, malgré les

brûlures dont on les illustrait. Parmi ces pamphlets,

on distingua : Trois Lettres d'un gentilhomme bre-

lonàunnoble espagnol, 1768, in-12. Elles roulaient

principalement sur les menées des jésuites pour se

venger de la Chalotais, el on les regardait comme

CHA

les auteurs de tous les troubles qui agitaient la Bre-

tagne. Lorsque la première de ces lettres fut con-
damnée à être brûlée par le parlement de Rennes,
le 4 mars 1768, un membre s'écria, après la lecture

du réquisitoire : « Eh ! messieurs, ne nous lasse-

« rons-nous jamais de faire brûler la vérité? » Bien-

tôt les états et le parlement de Bretagne vengèrent

la Chalotais, en attaquant le duc d'Aiguillon. Son
procès fut instruit avec un grand éclat. Hélait accu-

sé d'avoir tout mis en usage pour faire périr la Cha-
lotais, d'être un surborneur de témoins, etc. Les

mémoires, les arrêts du conseil, les arrêts des parle-

ments, les remontrances, les libelles, inondaient Pa-
ris et les provinces.

( Voy. d'Aiguillon et Linguet.)
La fermentation était extrême. A la même époque,

paraissaient les brochures de d'Holbach et de Vol-
taire. Plus de cent-cinquante colporteurs étaient en-

fermés à Bicêtre. L'opinion était travaillée en tous

sens, et le code Maupeou parut au milieu d'une nuée

de pamphlets. L'exil de la Chalotais ne finit qu'a-

près la mort de Louis XV. 11 revint alors à Rennes
reprendre ses fonctions au parlement : «J'arrive à

«Rennes, écrivait-il le 11 novembre 1775... Il y a

« aujourd'hui dix ans que nous fûmes arrêtés. Je vais

« mener une nouvelle vie, grâce au roi Louis XVI
« et à la reine; mais je crains bien qu'elle ne soit

« pas longue... Je ressens presque toutes les incom-

« modités de la vieillesse, fruits d'une guerre aussi

« longue que celle de Troie. » 11 s'occupait à revoir

son Plan d'éducation (1), auquel il voulait mettre la

dernière main, lorsqu'il mourut à Rennes, le 12

juillet 1785. La Chalotais brillait dans la conversa-

tion par l'esprit de saillie. Il éprouva qu'une parole

indiscrète, qu'un bon mot, tel que celui qu'on lui

attribue sur l'expédition militaire du duc d'Aigu'il-

(I) Tous les ouvrages de la Chalotais ont été réimprimés sous la

restauration. Nous citerons d'abord son Essai d'éducation nationale,

Paris, 1825, I vol. in-18. Il est à remarquer que dans cet écrit dirigé

surtout contre les jésuites et les collèges, l'auteur regrette que l'in-

slruction soit trop répandue ; il se plaint aussi qu'on apprenne à

lire et à écrire à des gens « qui n'eussent dû apprendre qu'à dessi-

« ner et à manier le rabot et la lime , mais qui ne veulent plus le

« faire. » Le bon sens de la Chalotais, justement choqué du peu

d'application que renseignement des collèges trouvait aux usages

ordinaires de la vie, aurait dû l'empêcher de conclure si vite des

vices de l'instruction à la nécessité de ne pas instruire. Sa pensée

sur l'éducation était encore trop confuse pour se reposer sur la né-

cessité d'une éducation primaire uniforme telle qu'elle est donnée

aujourd'hui. L'année suivante ou publia les Comptes rendus des con-

stitutions des jésuites, etc., avec des notes, Paris, Langlois llls,

1826, \ vol. in-8° ;
puis les Mémoires de la Chalotais, précédés

d'une introduction par Gilbert des Voisins {voy. ce nom), et suivis

de documents extraits des registres du parlement, Paris, Moutar-

dier, 1826, 1 vol. in-18. Les tristes dissensions religieuses au milieu

desquelles on vivait alors comme aujourd'hui (1844), la dénoncia-

tion de Monllosier contre les jésuites, enfin les diatribes du journal

ministériel l'Étoile contre la Chalotais donnaient un intérêt d'ac-

tualité à ces mémoires. En effet, chose remarquable, la conduite et

la mémoire de cet ancien procureur général au parlement de Bretagne

avaient été en quelque sorte remises en question celle annce-la

(1826), par une discussion historique entre le Courrier et l'Étoile,

qui suscita un procès fort étrange devant le tribunal de police cor-

rectionnelle. Il fut porté plainte en diffamation envers la mémoire

de la Chalotais par sa famille contre les propriétaires de l'Etoile.

Les avocats des demandeurs étaient M. Berryer fils et M. Bernard,

avocat de Rennes, aujourd'hui député et membre de la cour de cassa-

tion. L'éditeur du journal, défendu par M. Hennequin, fut renvoyé

de la plainte, et la partie civile condamnée aux dépens. D—R-R
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Ion à St-Cast, peut être quelquefois la cause de

grandes infortunes. Avant sa célébrité, laChalotais

avait composé un Mémoire sur les dispenses de ma-
riage (1).

—

Anne-Raoul de Caradeuc de la Chalo-
tais, son fils, procureur général au parlement de

Bretagne, périt sous la hache révolutionnaire, le 17

janvier 1794, à l'âge de 65 ans. V

—

ve.

CHALUCET ( Armand - Louis Bonin de),
nommé évêque de Toulon en 1684, ne fut sacré

qu'en 1692, par suite des différends qui s'étaient

élevés entre Louis XIV et la cour de Rome. 11 si-

gnala son zèle pastoral lorsque l'armée des alliés,

commandée par Victor-Amédée, duc de Savoie, pé-

nétra dans la Provence en 1707, et vint, au mois

d'août, mettre le siège devant Toulon. Les ennemis

ne purent approcher de la ville, défendue par des

hauteurs qu'on avait garnies de troupes et de canon
;

mais la flotte qui bloquait Toulon par mer bom-
barda cette place, et treize bombes tombèrent sur

le palais épiscopal. Chalucet refusa de s'éloigner

dans le danger, et voulut le partager avec les habi-

tants. Il mit tous ses soins à entretenir l'union parmi

les commandants, à soutenir le courage du peuple

et des soldats, et donna tout ce qu'il possédait pour

les nourrir. Une inscription, placée en 1708 à l'hô-

tel de ville, immortalisa le zèle de l'évèquc et lare-

connaissance de son peuple; on y lisait ces mots:....

Quod inler missiles hostium ignés el disjeclœ domus

ruinas, intrepidus optimales consilio et excmplo fir-

mavit, plebem frumenloet pecuniajuvit, etc. Chalu-

cet, ami du président de Lamoignon, lui écrivait :

« Nous briderons l'Italie, nous assurerons la Cata-

« logne, nous réjouirons Cadix, et peut-être que

« nous étonnerons Lisbonne (2). » On a de lui quel-

ques ouvrages de controverse, et d'excellentes Or-

donnances synodales, imprimées à Toulon en 1704,

in-12. Ce digne prélat mourut en 1712. Son por-

trait, peint par Franquin, a été gravé par Coëlle-

mans, in-fol. V

—

ve.

CHALUMEAU (François-Marie), agronome,

naquit le 7 mars 1741, à Manlay dans l'Auxois.

Après avoir terminé ses études, il entra secrétaire

chez le duc de Laval. Dès 1769, il était en corres-

pondance avec Mercier, et l'on trouve dans l'An

2440 des fragments d'une lettre que Chalumeau lui

avait écrite de Valenciennes. Ce fut peu de temps

après qu'il résolut de visiter les principaux États de

l'Europe pour en étudier les divers procédés agri-

coles. Il parcourut successivement l'Italie, la Hol-
lande, l'Allemagne, la Pologne et la Russie, notant

avec soin tout ce qui avait trait à son objet. Chalu-
meau nous apprend lui-même ( Ma Chaumière,

t. 1
er

, p. 62) qu'il était à Moscou en 1775. Ce fut

vraisemblablement alors qu'il eut l'honneur de voir

l'impératrice Catherine, et que, ravi du génie de
cette princesse, il lui chanta un hymne que personne

n'a rechanté (ibid., 538). En quittant la Russie, il

revint à Vienne ; c'est de cette ville qu'il écrivit à

(I) On le trouve imprimé dans le recueil intitulé : Ari.i aux
princes catholiques, nu (seize) Mémoires de canonistes célèbres, etc.,

Paris, «768, 2 part, in-12.

(8) Extrait d'une de ses lettres inédites.

Vevalcham, ministre dukan des Tartares, qu'il avait

connu à St-Pétersbourg, une longue lettre sur les

révolutions du globe. De retour en France, il s'em-

pressa de faire part aux ministres des observations

qu'il avait recueillies dans ses voyages; mais les

nombreux mémoires qu'il leur adressa pendant huit

ans restèrent sans réponse, et il en tira la consé-

quence qu'on ne les lisait pas (ibid., 152). Voulant
mettre à profit son expérience, il acheta dans le voi-

sinage de Melun un terrain de mauvaise qualité,

dont il dirigea lui-même l'exploitation, et il eut au
bout de quelques années le plaisir de voir ses champs
couverts de moissons aussi abondantes que ceux qui
étaient réputés les plus fertiles. Il adopta les prin-

cipes de la révolution, qui promettait la réforme des

abus, et fut en 1790 l'un des administrateurs du
district de Melun. La cour, intéressée à connaître

les nouveaux fonctionnaires, fit prendre des rensei-

gnements sur les choix qui venaient d'être faits clans

les environs de Paris. Dans les notes sur les admi-
nistrateurs de Melun, Chalumeau est désigné comme
un homme instruit, niais sans caractère

(
Papiers

trouvés dans l'armoire de fer, 5e part., p. 60). Il ne
tarda pas à être remplacé dans ses fonctions. En
1792, il vendit le domaine qu'il avait fécondé par ses

sueurs, et acheta plus de 2,000 arpents de terre

en friche dans la Brenne, l'un des plus mauvais
cantons du département de l'Indre. Son projet était

d'employer à mettre ce terrain en culture une masse
d'assignats qui composaient presque toute sa fortune

;

mais, par suite de leur dépréciation, il se trouva

bientôt dans l'impossibilité de payer ses ouvriers,

et il fut réduit à garder lui-même, avec sa fille âgée
de treize ans, quelques vaches maigres et des mou-
tons dont le produit était alors son unique ressource.

Il tomba malade; mais ce fut moins, dit-il, de cha-

grin d'avoir perdu le fruit de toutes ses économies,

que du regret de n'avoir pu réaliser les plans qu'il

avait conçus clans l'intérêt de la France ( Culture du
département de rindre, p. 205). Forcé de chercher

un emploi pour mettre sa famille à l'abri du besoin,

il obtint la place de professeur d'histoire à l'école

centrale de Chàteauroux. Cependant il ne pouvait

renoncer à l'idée de rendre utiles au pays qu'il ha-
bitait des connaissances acquises par trente années

d'observations et d'expériences. Il proposa donc, en

1800, aux administrateurs du département de l'In-

dre de créer à l'école centrale une chaire d'agricul-

ture, offrant de la remplir sans aucune indemnité

(ibid., 195); mais sa demande ne fut pas mieux ac-

cueillie que celles qu'il avait autrefois adressées aux
ministres. A la création du lycée de Bourges, il en
fut nommé procureur gérant, et en 1809 il passa de
cette place à celle de professeur d'histoire à l'acadé-

mie de la même ville. Des motifs d'économie ayant
fait supprimer en 1815 la faculté de Bourges, il se

retira dans un modeste domaine qu'il possédait à

St-Gauthier, près de la Châtre. Il y mourut du 20
au 25 novembre 1818, tellement oublié que la société

d'agriculture de Paris, dont il était correspondant

depuis 1809, conserva son nom sur le tableau de ses

membres jusqu'en 1826. On connaît de cet agro-
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nome : 1° Hymne à Catherine II, traduit du russe

de Warclaw, 1777, in-8°
;
réimprimé en -1814, à

Paris, pendant le séjour de l'empereur Alexandre

dans cette capitale. 2° Ma Chaumière, Paris et Me-

lun, 1790, in-8°. L'auteur annonce qu'en prenant la

plume il se proposait d'écrire un court mémoire sur

les défrichements; mais, « ajoute-t-il, la matière s'est

« étendue, et j'ai fait un livre sans le vouloir et sans

« le savoir. » Son principe est qu'il n'y a de mau-
vaises terres que pour les ignorants et les paresseux,

mais qu'avec des labours profonds et des engrais

adaptés à la nature du sol, le plus mauvais terrain

devient productif. L'auteur y parle souvent de lui.

C'est ainsi qu'à propos d'une espèce de pierre mal
dénommée par les carriers, il ajoute : « C'est la ca-

« naille, me disait Voltaire, qui fait les dictionnai-

« res. » Nous apprenons par là qu'il avait eu des

relations avec le patriarche de Ferney (p. 215 ). Ail-

leurs, parlant des rochers qu'il avait vendus à Beau-

marchais pour décorer son jardin, il fait le plus

grand éloge de sa probité, de sa délicatesse et de son

obligeance (p. 269). Sous ce titre : Extrait de ma-
nuscrits qui ne s'imprimeront point, il donne à la fin

du volume la lettre à Yevalcham, dont on a parlé,

et une autre sur les canaux de St-Denis, de l'Yvette

et de Belleville. 5° Catéchisme de l'impôt pour les

campagnes, 1790, in-8°. Cet opuscule avait pour but

de rendre plus facile la perception des nouvelles

taxes. 4° Discours sur le choix des juges, 1791 , in-8°.

S0 L'Adultère, drame en 3 actes et en prose, 1792,

in-8°. Cette pièce n'a point été représentée. 6° Cul-
ture du déparlement de l'Indre, suivie d'un traité de

l'impôt, Chàteauroux, 1799, in-8°. Dans le Traité

de l'impôt, Chalumeau cherche à prouver que l'im-

pôt le plus équitable est celui qui se paye en nature,

puisqu'il n'est établi que sur un produit réel, et que
la perception n'en serait pas aussi difficile qu'on l'i-

magine ; il se livre, suivant son usage, à des digres-

sions. En parlant des personnes qu'il voyait fami-

lièrement, il cite Daubenton et Bernardin de St-

Picrre. 11 trouve l'expédition d'Egypte injuste,

impolitique, et conseille au directeur Sieyes de ren-

dre au sultan tous les pays dont on s'est emparé.
7° Instruction pour la multiplication des abeilles

dans le département de l'Indre, 1801, in-8°. 8° Pre-

mière Lettre aux curés du département de l'Indre,

pour les engager à donner à leurs paroissiens des

conseils et des exemples propres à les rendre bons

agriculteurs, Paris, 1804, in-8°. Cette première let-

tre est la seule qui ait paru. W—s.

CHALVET (Matthieu de), né en 1528, à la

Bochc-Montez, en Auvergne, fut confié aux soins de
Pierre Lizet, son oncle maternel, premier prési-

dent au parlement de Paris, qui lui fit faire ses étu-

des sous Oronce Finé, ïusan et Buchanan, les plus

habiles professeurs qu'il y eût alors. Il se rendit en-
suite à Toulouse, pour étudier le droit, et de là en
Italie, où il connut Alciat et Socin. De retour à Tou-
louse, il prit ses degrés, fut reçu conseiller au parle-

ment. Pendant les troubles qui agitèrent le Langue-
doc après la St-Barlhclcmy, Chalvet se retira en
Auvergne, où il entreprit la traduction des œuvres

de Sénèque le philosophe. En 1595, il fut député de

sa compagnie pour aller saluer Henri IV, passant à

Lyon, et, en \ 603, fut de nouveau envoyé vers le roi,

qui le nomma conseiller d'État. Il revint ensuite à

Toulouse, où il mourut, le 20 juin 1607. Sa traduc-

tion des œuvres de Sénèque, imprimée en 1604,

in-fol., à Paris, le fut, pour la seconde fois, en 1 638,

même format, avec des corrections et des additions

de Baudouin, et l'abrégé de la vie du traducteur. Au
jugement de Huet, le style de cette traduction,

qu'on ne lit plus, est lâche et diffus. Chalvet avait

composé des vers latins et français, qui n'ont point

été publiés, mais qui lui avaient fait de son vivant

quelque réputation, puisqu'il fut créé juge delà

poésie française, et mainleneur des Jeux floraux. —
Hyacinthe de Chalvet, son petit-fils, né à Toulouse

en 1605, entra dans l'ordre de St-Dominique, et

accompagna le comte de Bomorantin, chargé de

conduire des troupes au secours de Candie, assiégée

par les Turcs. Il profita de cette circonstance pour
visiter les lieux saints, fut fait captif à son retour, et

n'obtint sa liberté qu'en 1650. 11 revint à Toulouse,

et y fit imprimer le 1
er volume de son Theologus

Ecclesiasles, ouvrage dont l'impression, continuée à
Lyon, fut terminée à Caen en 1659, 6 vol. in-fol.

La chaire de théologie de l'université de Caen étant

venue à vaquer, il l'obtint au concours, en 1 662, et

la remplit d'une manière brillante pendant quatorze
ans. 11 revint enfin à Toulouse, où il mourut en

1685. On a de lui deux autres ouvrages, l'un sur les

Grandeurs de St. Joseph, et le second sur les Avan-
tages de Si. Dominique. W—s.

CHALVET (Pierre-Vincent), naquit à Greno-
ble en 1767. Destiné à l'état ecclésiastique, il était

dans les ordres au commencement de la révolution,

dont il embrassa les principes. Il rédigea, dés le

15 août 1791, un ouvrage périodique intitulé :

Journal chrétien, ou YAmi des mœurs, de la reli-

gion et de l'égalité; ce journal a duré jusqu'en 1792,
et la collection, qui est assez rare, forme 2 vol. in-8°.

En 1793, Chalvet publia son Mémoire sur les Qua-
lités et les devoirs d'un instiluleur, Paris et Greno-
ble, in-8° : cet ouvrage n'eut aucun succès, parce

qu'on n'y trouve rien de neuf, qu'il manque d'or-

dre, et que le style en est commun. Lors de la for-

mation de l'école normale, Chalvet y fut envoyé
comme élève; ensuite on le nomma professeur

d'histoire à l'école centrale de l'Isère. En 1797, il fit

paraître sa Bibliothèque du Dauphiné, Grenoble,

in-8", qu'il donna comme une nouvelle édition de
celle d'Allard. Mercier de St-Léger a prétendu que
le nouvel ouvrage ne vaut pas l'ancien ; mais ce ju-

gement est trop sévère. En effet, Chalvet a refait

tous les articles, et il a corrigé beaucoup d'erreurs.

Ils ont, l'un et l'autre, souvent oublié les dates, et

trop négligé les détails bibliographiques; mais l'ou-

vrage de Chalvet, ayant été composé un siècle après

celui d'Allard, est plus complet, et quelques-uns des

articles consacrés aux hommes célèbres des 17e
et

18e
siècles sont assez bien rédigés. A la suppression

des écoles centrales, Chalvet fut nommé bibliothé-

caire de la ville de Grenoble ; en même temps il
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ouvrit un cours particulier d'histoire, qui fut suivi.

II mourut le 25 décembre 1807. Outre les écrits

déjà cités, on a de lui les opuscules suivants, tous

imprimés à Grenoble : 1° Discours sur l'utilité de

l'étude de l'histoire ancienne, 1798, in-8° ;
2° Rapport

sur l'état de l'instruction publique dans le départe-

ment de l'Isère, 1800, in-8° ;
5° Éloge historique de

Moreau de Véronne, 1 80
1

, in-8° ; 4° Discours pou-

vant servir d'introduction à un cours de philosophie,

4802, in-8°. Chalvet a laissé en outre un Mémoire
sur la législation de Moïse et les mœurs des Hébreux,

et une Notice sur les antiquités du département de

VIsère. ]l a été l'éditeur des Poésies de Charles

d'Orléans (père de Louis XII), Grenoble, 1805,

in-!2. B—G—T.

CHAM, second fils de Noé,»fut maudit par son

père dans la personne de son fils Chanaan
,
pour

avoir fait un sujet de dérision de l'état d'ivresse et

de nudité dans lequel il l'avait surpris. On croit

qu'il eut en partage, pour lui et sa postérité, l'A-

frique, une grande partie de l'Arabie, de la Syrie,

qu'il fixa son séjour en Egypte, et peupla cette con-

trée, qui, dans les psaumes, est appelée la terre de

Cham (1), et où l'on prétend qu'il était adoré sous

le nom de Jupiter Hammon, ce qui l'a fait regarder

comme le premier instituteur de l'idolâtrie. Kircher

veut qu'il soit le Zoroaslre, inventeur de la magie,

le Saturne et YOsiris des Egyptiens : cette fable a

été complètement réfutée par Bochart. Jurieu pré-

tend qu'il est le même que Melchisedech, quoique

l'idée désavantageuse que l'Ecriture sainte nous

donne de Cham soit très-opposée au caractère de

ce saint personnage. Les traditions juives et orien-

tales contiennent beaucoup de fables sur son compte.

On place sa naissance vers l'an du monde 1559, et

2445 ans avant J.-C. L'époque de sa mort est abso-

lument incertaine. (Voy. la Genèse, ch. 5 et 6; et le

Dictionnaire de la Bible de D. Calmet.) ï—d.

CHAMBARLHAC (Jean-Jacques-Vital de),

baron del'Aubepin, né aux Etables dans le Forez,

en 1754, d'une famille noble, entra sous-lieulenant

en 1770 dans le régiment d'Auvergne. Il quitta le

service en 1774 et n'y rentra qu'en 1791, pour

prendre le commandement d'un bataillon de volon-

taires de la Haute-Loire. Il se trouvait, en 1792, à
la tète de ce corps sous les ordres de Kellermann, à

l'armée des Alpes, lorsqu'il s'empara des retranche-

ments du mont Cenis, de deux pièces de canon et

de 1,000 soldats piémonlais. Devenu colonel, il fit

sous les ordres de Bonaparte la glorieuse campagne
de 1796, et il ne s'y distingua pas seulement par sa

valeur sur le champ de bataille : l'historien Botta le

met au nombre des officiers français qui se firent re-

marquer par leur générosité, et qui, loin de prendre
part aux dévastations du Milanais, s'y opposèrent de
toutes leurs forces. Chambarlhac donna encore des

preuves d'un grand courage à Arcole, où il fut fait

général de brigade sur le champ de bataille par
Bonaparte lui-même. Commandant la ligne des

(l)On peut ajouter que dans Plutarqnc (de Iside et OsirUle),
Egypte est nommée Chemia.

avant-posles près de Vérone, sous Schérer, en 1799,
il résista longtemps aux plus grands efforts de l'ar-

mée autrichienne, reçut des blessures graves et fut

obligé de s'éloigner de l'armée pour sa guérison.

Rappelé au commencement de la campagne de 1800,
il fut employé dans les départements de l'Ouest. On
trouve dans les mémoires du temps qu'il eut beau-
coup de part aux malheureuses circonstances qui

précédèrent la mort de Frotté. [Voy. ce nom.) Le
premier consul le mit ensuite à la tête d'une divi-

sion de l'armée de réserve, destinée à reconquérir

l'Italie, et il fut confirmé, après cette mémorable
campagne, dans le grade de général de division. 11

eut ensuite différents commandements à l'intérieur,

notamment à Mayence et à Bruxelles, et fut succes-

sivement créé baron et commandant de la Légion
d'honneur. En 1814, il fut un des premiers à re-

connaître l'autorité royale et reçut la croix de
St-Louis. S'étant retiré du service à cause de son

âge et de ses blessures, il fut nommé par le roi

maire du village d'Ablon, qu'il a habité dans les

dernières années de sa vie. Il mourut à Paris, le 5
février 1826. M—Dj.

CHAMBERLAYNE (Edouard), né en 1616,
d'une famille ancienne, à Odington, dans le comté
de Glocester, fit ses études à Oxford. Pendant les

troubles de la guerre civile , il parcourut diverses

parties de l'Europe ; la restauration l'ayant rappelé
en Angleterre, il accompagna, en qualité de secré-

taire, le comte de Carlisle, chargé de porter au roi

de Suéde l'ordre de la Jarretière. Il fut nommé,
vers 1677, gouverneur de Henri, duc de Grafton,
fils naturel de Charles II, et fut choisi ensuite pour
enseigner la langue anglaise au prince George de
Danemark. Il mourut à Chelsea, en 1705. Outre
quelques traductions de langues modernes, on cite

de lui six ouvrages originaux, dont le plus connu
est intitulé : Anglim Nolilia, ou État actuel de VAn-
gleterre, avec diverses réflexions sur l'état ancien
de ce royaume, en 2 parties, 1668 et 1671, etc. Cet
ouvrage a été très-souvent réimprimé , et presque
toujours avec des additions ; la 56

e
édition est de

1747 : Thomas Wood l'a traduit en latin. 11 a été

traduit en français par un anonyme, Amsterdam,
1669, petit in-12, et par de Neuville, la Haye, 1692,
1698, 2 vol. in-12, et avec des augmentations par
Schcurleer, ibid., 1728, 5 vol. in-8\ On grava sur
le tombeau d'Edouard Chamberlaync une épitaphe
très-singulière qui se termine ainsi : Benefaciendi
universis eliam et posleris adeo studiosus fuit, ut se-

cum condi jusserat (sic) libros aliquol suos cera ob-
volulos, serœ forsan poslcrilali aliquando profulu-
ros. Abi, viator, fac simile. X s.

CHAMBERLAYNE (Jean), fils du précédent,
élève de l'université d'Oxford, mort en 1724, avec
la réputation d'un homme pieux et savant. II avait

été chambellan (gentlman usher) de George, prince
de Danemark, et membre de la société royale de
Londres, et l'on trouve trois mémoires de lui dans
les Transactions philosophiques de cette société. Il

connaissait, dit-on, seize langues différentes. Outre
la continuation de l'ouvrage de son père intitulé :
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Etal actuel de l'Angleterre, et des Dissertations his~

toriques, critiques, théologiques et morales sur les

événements les plus mémorables de l'Ancien et du Nou-
veau Testament, etc., 1725, in-fol., on a de lui plu-

sieurs traductions, dont les plus importantes sont :

1° Arguments des livres et chapitres de l'Ancien et

du Nouveau Testament, traduits du français de Os-

tervald, Londres, 1716, 3 vol. in-8°; 2° les Vies des

philosophes français, traduites de Fontenelle, 1721,

in-8°; 3° le Philosophe religieux, traduit du hollan-

dais du docteur INicuwentyt, Londres, 1718, 3 vol.

in-8°, réimprimés depuis plusieurs fois in-8° et in-4°.

4° Histoire de la réformalion des Pays-Bas et les

pays circonvoisins, traduite du hollandais de Gé-
rard Brand, Londres, 1721, 4 vol. in-fol. ; 5° Oralio

dominica in diversas omnium fere genlium linguas

versa, et propriis cujusque linguœ characlcribus ex-

pressa, Amsterdam, 1715, in-4°. Ce recueil, de cent

cinquante versions de YOraison dominicale en di-

verses langues, est très-recherché, quoique rempli de

fautes, parce qu'on y trouve sur treize planches gra-

vées en taille-douce quelques versions en carac-

tères exotiques qui manquent dans les belles collec-

tions de Marcel et de Bodoni, qui n'ont employé que

des caractères mobiles. A la suite de ces cent cin-

quante versions, on trouve neuf savantes disserta-

tions de Nicholson, Leibnitz, Wotton, Wilkins,

Reland, Lacroze, etc., sur divers points de philolo-

gie orientale. X— s.

CHAMBERLEN (Hugues), célèbre accoucheur

anglais du dernier siècle, naquit au sein d'une

famille toute de médecins. Son aïeul avait été celui

de Jacques I
er

; son père et ses oncles avaient rem-

pli successivement les mêmes fonctions auprès de

Charles I
er

, de Charles II, de Jacques II et de la

reine Anne. Né en 1664, il fut élevé au collège de

la Trinité à Cambridge et prit ses degrés en méde-
cine comme maître en 1683, et comme docteur en

1690. Dès cette époque il était renommé parmi ses

confrères, et il avait donné son nom au forceps de

Chamberlen, sur lequel Ph.-A. Brehmer a écrit une

dissertation spéciale. Toutefois la gloire de celte in-

vention ne lui appartient point exclusivement. Son

père, ses frères la partagent avec lui, et la postérité

ne saurait décider à qui doit en être attribué la pre-

mière idée. Hugues Chamberlen se rendit à Paris

avec l'espoir d'y vendre l'instrument que venait

d'imaginer sa famille. Il n'y réussit pas; mais reve-

nant en Angleterre par la Hollande, il fut plus heu-

reux et reçut de deux docteurs de ce pays une forte

somme pour prix de la communication de son pro-

cédé. De retour à Londres, Chamberlen se livra à la

pratique, et il acquit une fortune dont il lit bon

usage. Il mourut le 17 juin 1728, dans sa maison de

Covent-Garden ; on lui éleva un beau monument en

marbre dans l'abbaye de Westminsler. H publia sur

son art un ouvrage intitulé : Pralice of Midwifery,

Londres, 1665, in-8°, et l'Angleterre lui dut une
traduction du Traité des maladies des femmes gros-

ses de Mauriceau, Londres, 1695, plusieurs fois ré-

imprimée. L'instrument qui porte son nom, perfec-

tionné par Smellie et par d'autres praticiens, est

encore employé dans une foule de cas difficiles.

L'humanité lui eût été plus redevable si
,
par une

cupidité qu'on ne peut s'empêcher de blâmer, il

n'eût voulu tenir secrète une découverte utile à la

vie de ses semblables. Mais le 17
e

siècle ne s'était

point fait d'idées si nettes et si élevées à cet égard,

et n'y eût-il que l'exemple du célèbre Roonkuysen,
il suffirait pour établir que Chamberlen se croyait

parfaitement dans son droit, et qu'il pensait user de

sa chose en ne concédant qu'à qui bon lui semblerait

le procédé et l'appareil que lui avait révélé ou son

génie ou son bonheur. — Un autre Chamberlen
(Pierre) a publié en 1649 une Médecine des pauvres,

en anglais. Val. P.

CHAMBERS (Ephraiji), auteur d'un diction-

naire des arts et des sciences, ou encyclopédie, géné-

ralement connu sous le nom de Dictionnaire de

Chambers, naquit à Milton, dans le comte de West-
moreland, d'une famille de quakers. On le mit en

apprentissage chez Senex, géographe et faiseur de

globes. Ce fut là qu'il prit le goût de la science, et

forma le projet de son encyclopédie, dont on assure

que les premiers articles furent écrits chez son maî-

tre. On ne sait ni quand il en sortit, ni comment il

vécut jusqu'à la publication de son ouvrage en 1728,

époque où il parut par souscription, en 2 vol. in-fol.,

pour le prix de quatre guinées. La réputation que

cet ouvrage procura à son auteur le fit nommer, dés

l'année suivante, membre de la société royale. En
1758, il donna une seconde édition, qui devait être,

en quelque sorte, un nouvel ouvrage : plus de vingt

feuilles étaient déjà imprimées; mais un acte passé

dans la chambre des communes, quoiqu'il ait été en-

suite rejeté par la chambre des lords, et qui obligeait

ceux qui publiaient de nouvelles éditions à publier

séparément les additions, força les propriétaires de

l'ouvrage de Chambers d'abandonner l'entreprise ; ils

se contentèrent du publier une seconde édition sem-

blable à la première. Elle eut encore plus de succès,

et il en fallut une troisième en 1759, suivie d'une

quatrième en 1741, et d'une cinquième en 1746.

Ce dictionnaire, quoiqu'il ne soit pas le premier en

ce genre qui ait paru en Angleterre, puisque l'on

y avait déjà le Lexicon Tcchnicum de Harris, était

le plus étendu et le plus complet qu'on eût eu jus-

qu'alors, et peut, à juste titre, réclamer l'honneur

d'avoir donné l'idée de YEncyclopédie française.

On a reproché à Chambers d'avoir copié beaucoup

d'auteurs, et en particulier des écrivains fiançais,

sans citer ses sources. On a regardé son diction-

naire comme incomplet en certaines parties, et mal

fait dans quelques autres ; la partie botanique, par

exemple, y était fort incomplète : mais ce défaut a

été réparé dans le supplément par les soins du doc-

teur Lewis. Il est certain que Chambers
,
compila-

teur érudit plutôt qu'homme de goût et philosophe,

a dû amasser les matériaux plutôt que les choisir,

et montrer plus de sagacité pour les découvrir que

de talent pour les perfectionner ; mais son encyclo-

pédie n'en est pas moins un ouvrage étonnant, pour

être sorti de la main d'un seul homme. Le Diction-

naire de Chambers, augmenté par différentes mains,
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a paru en 1778, par cahiers publiés toutes les se-

maines, et formant 4 vol. in-fol. L'édition de Lon-

dres, 1788, 5 vol. in-fol., est recherchée. Cliambers

a aussi travaillé au Magasin littéraire commencé
en -1 755, et a contribué à une traduction abrégée du

recueil de l'académie des sciences de Paris, publiée

par Martyn en 1742, c'est-à-dire deux ans après la

mort de Cliambers, qui eut lieu à Islington, le 15

mai 1740. Il fut enterré à Westminster. X—s.

CHAMBERS (William), célèbre architecte an-
glais , descendait de l'ancienne famille écossaise de

Chalmers ; mais il naquit en Suède , où son père

avait un emploi. Après avoir reçu sa première édu-

cation en Angleterre, il s'embarqua, en qualité de

subrécargue , sur un vaisseau suédois de la compa-

gnie des Indes orientales
,
séjourna quelque temps

à la Chine , et rapporta de ce voyage , outre une

multitude de dessins originaux , un goût décidé

pour les arts des Chinois. Cette circonstance décida

de sa vocation ; il se livra avec ardeur à l'étude de

l'architecture, et ayant fait présenter à lord Bute

quelques-uns de ses dessins , ce ministre en fut si

satisfait
,
qu'il le choisit pour donner des leçons de

dessin au prince de Galles
,
depuis George III. Ses

premiers travaux en architecture sont la maison de

campagne du lord Besbourough à Rochampton

,

l'observatoire de Richmond, et la plupart des fabri-

ques des superbes jardins de Kew , où il put em-
ployer des sommes immenses à développer son goût

pour le genre chinois. Le dessin général de ces jar-

dins avait été fait antérieurement par Kent. L'hôtel

de Sommerset-Housc passe pour le chef-d'œuvre de

Cliambers : la grande façade, qui donne sur la Ta-
mise, n'est point achevée. Il fut nommé contrôleur

général des bâtiments du roi et trésorier de l'aca-

démie royale des arts : il était associé de presque

toutes les académies d'architecture de l'Europe , et

mourut à Londres, le 8 mars 1796. Il a publié :

1° Designs for chinese buildings, Londres, 1757,

in-fol., lig. L'édition française, sous ce titre : Des-
sin des édifices, meubles, habits, machines cl usten-

siles des Chinois, Paris, 1776, in-4°, est moins belle.

2° Traité d'architecture civile (en anglais), Londres,

1759, in-fol. 5° Plans, élévations
, coupes et vues

perspectives des jardins de Kew (en anglais), Lon-
dres, 1765, in-fol. avec 45 planches, ouvrage d'un

grand luxe. L'auteur en donna en 1769 une nou-
velle édition, dans laquelle il refondit ses deux au-
tres ouvrages. 4° Dissertation sur le jardinage de

l'Orient, Londres, 1772, in-4° ; cet ouvrage parut la

même année en anglais et en français , même for-

mat; 2
e
édition anglaise, augmentée d'un discours

explicatif par ïan-tchao-koua, Chinois de Canton,

1774. Ce livre fut traduit en allemand par Ewald,
Gotha, 1775, in-8° ; il attira quelques critiques à
l'auteur; Mason, auteur du poëme The english Gar-
den , crut y voir une satire de la manière dont il

avait parlé des jardins chinois , et lança contre

Cliambers une pièce burlesque intitulée : An heroïc

Eyislle. 5" Traité de la partie décorative de l'ar-

chitecture civile (en anglais), avec 55 planches, dont

trois n'avaient point encore paru, Londres, 1791,

in-fol. Ce livre, annoncé comme une 3e édition, pa-

raît un nouveau titre ajouté au texte retouché et à

toutes les planches des ouvrages précédents. — On
a souvent confondu l'architecte Cliambers avec

Guillaume Chambers , chef de justice au Bengale,

qui a donné plusieurs morceaux sur la littérature et

les antiquités orientales dans les Recherches asiati-

ques et dans les Âsialic Miscellany. — Un autre

Guillaume Chambers, médecin, a publié une dis-

sertation de Ribe Aralum et Ligno rhodio, Leyde,

17-29, in-4°; ces deux plantes exotiques ont été

décrites depuis beaucoup plus exactement, la pre-

mière par Desfontaines, et l'autre par Broussonnet.

(Voy. ces noms.) C. M. P. et V. S. M.
CHAMBERT (Germain) ,

peintre et graveur,

né en 1784, à Grisolles (Tarn-et-Garonne
) ,

quitta

le pinceau pour le burin
,
lorsque ses succès dans

la peinture lui assuraient déjà une place honorable

dans cet art. Sans autre maître que son goût , il

parvint en peu d'années à un degré de talent qui le

fit choisir par l'académie des sciences de Toulouse

pour dessinateur et graveur. Il fut l'un des plus

zélés propagateurs de la lithographie en France, et

il avait monté à Toulouse une imprimerie de ce

genre , dont il se promettait d'heureux résultats,

lorsque la mort l'enleva, le 15 février 1821. Parmi

ses ouvrages comme peintre on cite une Assomp-
tion, et comme graveur un Ecce homo d'après Mi-

gnard. Z—o.

CHAMBERT (Pierre) , avocat au parlement de

Paris, naquit à Versailles en 1745, et fut successi-

vement secrétaire du lieutenant civil du Chàtelet et.

greffier en chef des criées du même tribunal, charge

qu'il a conservée jusqu'en 1795. Il est auteur de

plusieurs opuscules en prose et en vers, et d'un

ouvrage sur l'éducation, en style héroïque, intitulé :

Démélrius, ou l'Education d'un prince, Paris, De-

bure, 1790, 2 vol. in-8°. C'est une espèce d'imitation

du Télémaque de Fénélon, assez bien écrite et d'une

morale très-pure. L'auteur est mort à Paris, en no-

vembre 1805. Z.

CHAMBON (Joseph), médecin, né à Grignan,

en 1647, fut reçu à la faculté d'Avignon en 1678,

et s'établit d'abord à Marseille, pour y exercer sa

profession ; mais un différend l'obligea de passer en

Italie, puis en Allemagne et en Pologne, où il de-

vint médecin du roi Jean Sobieski. Il quitta ce

prince au siège de Vienne , et passa en Hollande

pour y connaître les disciples de Paracelse et de

van Ilelmont. 11 alla ensuite en Angleterre, et finit

par revenir en France. Fagon lui fit prendre ses

degrés dans la faculté de Paris; ce qui souffrit quel-

que difficulté
,
parce que Chambon avait des remè-

des secrets. Cette raison l'empêcha d'aller au delà

du grade de licencié. Ayant été choisi par le lieu-

tenant de police pour donner des soins à un sei-

gneur napolitain renfermé à la Bastille , Chambon
voulut devenir son défenseur ; mais , au lieu de lui

obtenir la liberté, il se fit enfermer lui-même dans

la même prison , où il resta deux ans. Forcé alors

de se retirer en province, il retourna à Marseille,

où, avec la protection du comte de Grignan , il ob-



424 CHA CHA

tint le litre de médecin des galères ; niais la com-
tesse de Grignan étant morte de la petite-vérole

entre ses mains, il en eut tant de chagrin qu'il prit

le parti de venir finir ses jours auprès d'un de ses

frères
,
doyen du chapitre de Grignan. Il vivait en-

core en 1752
, âgé de quatre-vingt-cinq ans. On a

de lui :
-1° Principes de physique rapportés à la mé-

decine pratique, Paris, 3 parties in-12, qui ont

paru successivement de 1712 à 1716; 2° Traité

des métaux et des minéraux, et des remèdes qu'on

en peut tirer, Paris, 1714, in-12. S—v—Y.

CHAMBON (Antoine-Benoît), était trésorier

de France à TJzerche dans le Limousin lorsque la

révolution commença. 11 en adopta les principes,

mais avec modération , et fut nommé maire de sa

commune
,
puis député de la Corrèze à la conven-

tion nationale, où il se lia avec Gensonné et se

montra l'un des hommes les plus prononcés dans le

parti de la Gironde. A la séance du 50 décembre, il

dénonça le ministre Pache , et quelques jours plus

tard, ayant pris la défense de Roland , il traita ou-
vertement Robespierre de factieux, et fut à cette oc-

casion provoqué en duel par Bourdon de l'Oise,

alors entièrement dévoué au parti de la montagne.
Dans le procès de Louis X VI il vota pour la mort,

mais avec la condition expresse que le jugement
serait ratifié par le peuple. Il lit ensuite tous ses

efforts pour obtenir un sursis à l'exécution, et il osa

même prononcer le mot humanité; ce qui excita

une sorte de fureur dans la salle, et lui attira, lors-

qu'il sortit de l'assemblée, une nouvelle provocation

de la part du fameux St-Huruge. Chambon fut en-
suite un des membres de comité de sûreté générale;

mais il y resta peu de temps , et dut , ainsi que les

autres Girondins , céder la place aux montagnards.

Dénoncé par Rovère, Chabot, par le féroce Marat et

aussi par les quarante-huit sections de Paris cjui

demandèrent son expulsion, il ne parut point ef-

frayé d'une position si périlleuse, et sembla redou-

bler d'énergie aux approches du 51 mai. Il fut élu

alors secrétaire par les Girondins, qui avaient encore

dans l'assemblée une sorte de majorité. La veille de

cette journée funeste, il proposa de voter des re-

mercîments à un bataillon de la Butte des Moulins,

qui était venu au secours de la Gironde, et que

Marat et son parti accusaient à la tribune. Le len-

demain
, lorsqu'il vit la montagne triomphante , il

proposa hautement à ses amis de se retirer dans

leurs départements
,
pour se soustraire à la tyran-

nie. Décrété d'accusation, il se hâta de chercher un
refuge dans la Corrèze. Mais il fut déclaré traître à

la patrie ; la convention le mit hors la loi et pro-

nonça la confiscation de ses biens. Cette terrible

proscription lui ferma aussitôt toutes les portes , et

il ne trouva plus de refuge que dans une grange,

au foijd d'un village ignoré. Ses ennemis l'y décou-

vrirent , et le maire de Lubersac écrivit à la con-
vention qu'assisté du comité révolutionnaire, il avait

délivré le sol de la république du monstre Chambon
mis hors la loi, qui avait fait d'inutiles efforts pour
se défendre , et blessé gravement d'un coup de pis-

tolet un des assaillants. Après le 9 thermidor, la

convention accorda des secours et une pension à la

veuve de ce député.— Jean-Jacques Chambon, qui

n'avait de commun que le nom avec le précédent,
fut condamné à mort dans le mois de septembre
1792, par le tribunal criminel de Paris, pour le vol

du garde-meuble, ainsi qu'un nommé J. Douligny.
L'un et l'autre demandèrent un sursis pour faire

des révélations , ce que l'on se hâta de leur accor-
der ; mais depuis il ne fut plus question de ces deux
individus. M—d j.

CHAMBON DE LA TOUR (Jean-Marie), né à

Dzès vers 1750, était maire de cette ville, en 1789,
lorsqu'il fut nommé député du tiers état aux états

généraux. Il s'y montra dès le commencement par-

tisan des innovations, et siégea constamment au
côté gauche ; mais il ne parut pas une fois à la tri-

bune , et retourna aussitôt après la session dans le

département du Gard, qui l'élut un de ses députés à

la convention nationale dans le mois de septembre

1792. Chambon ne parla pas plus souvent dans cette

assemblée , mais il vota toujours avec le parti le

moins violent. Dans le procès de Louis XVI
,
pré-

voyant sans doute les funestes résultats de cette af-

faire , et feignant d'être malade , il ne prit aucune

part aux discussions, n'assista à aucune des séances.

Il s'abstint ensuite jusqu'au 9 thermidor de toute

participation aux excès de cette époque. Une ré-

serve qui pouvait être si périlleuse ne lui attira

cependant aucun malheur, et il arriva sain et sauf

jusqu'à la chute de Robespierre. Envoyé alors dans

les départements méridionaux , avec Cadroy et Ma-
riette , il poursuivit à outrance la faction des terro-

ristes, qui y était encore très-puissante, et qui par-

vint même à s'emparer de Toulon
,
après avoir

égorgé le représentant Brunei et massacré plusieurs

individus sous prétexte qu'ils étaient des émigrés.

« Nous ne vous dissimulons pas , écrivaient ces

« commissaires à la convention nationale le 29 ven-

« tôse an 5 (mars 1795), que les citoyens de ce beau

« pays n'osent encore respirer qu'à peine , et qu'ils

« ne jouissent qu'à demi des bienfaits du 9 thermi-

« dor. La terreur marche à la suite des nombreux
« sectateurs de Robespierre, qui ont inondé de sang

« ces départements, et qui s'y sont couverts de tous

« les crimes. Tant que la convention n'aura point

« sévi contre eux d'une manière terrible, tant qu'elle

« ne les aura point mis dans l'impuissance de re-

« nouveler leurs excès et leurs brigandages, nous

« vous le disons à regret , mais avec vérité, il n'y a

« ni paix ni tranquillité à espérer.» Les mêmes com-

missaires rendirent ensuite compte avec une égale

énergie des mesures qu'ils avaient prises contre les

révoltés de Toulon; ils félicitèrent en même temps

leurs collègues sur la victoire qu'ils venaient d'ob-

tenir contre la même faction dans la journée du 12

germinal (avril 1795). Toutes leurs opérations fu-

rent approuvées solennellement par des décrets;

mais après le 13 vendémiaire an 4 (octobre 1795),

lorsque le parti des terroristes eut repris le dessus à

la convention, Chambon fut vivement accusé par

Goupilleau, par Pellissier et par des habitants de

Marseille, pour avoir protégé les égùrgeurs des com-
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pagnies de Jésus et du Soleil , et pour avoir laissé

égorger des patriotes sous leurs yeux , surtout clans

les prisons d'Aix. A la séance du conseil des cinq-

cents du 17 frimaire an 4 ( décembre 1795), on lut

une dénonciation de plusieurs habitants de Marseille

contre Cliambon , Mariette et Cadroy
(
voy. Ca-

dkov), qui y étaient qualifiés de bourreaux du

Midi. Ces députés, tous les trois présents, se défen-

dirent avec force ; ils furent aussi défendus par

leurs collègues Guérin et Rongier, et la plainte n'eut

pas de suite. Cliambon
, qui venait de passer au

conseil des cinq-cents, continua d'y siéger jusqu'au

18 brumaire. S'étant alors retiré dans son départe-

ment, ii y mourut dans l'obscurité, quelques années

plus tard. M— D j.

CHAMBON DE MONTAUX (Nicolas), médecin

et maire de Paris dans la révolution, était né à Bre-

vannes, village de la Champagne, en 1748. Il lit ses

études à Paris, et il exerça d'abord sa profession à

Langres, d'où il revint dans la capitale pour acquérir

de nouvelles connaissances,. S'étant mis à pratiquer,

il acquit quelque réputation et fut agrégé à la so-

ciété royale de médecine, puis nommé médecin en

chef de la Salpêtrière, premier médecin des armées,

et enfin inspecteur général des hôpitaux militaires.

U se trouvait ainsi dans une très-belle position, lors-

que la révolution commença. Il en adopta cepen-

dant les principes, et, pour s'occuper de politique,

il négligea sa profession. S'étant lié avec Péthion, ce

député, devenu maire de Paris en 1791, le fit nom-
mer administrateur des impositions et finances de la

ville. Il jouissait de cet emploi, fort lucratif, à la

fin de 1792, quand Péthion, élu député à la con-

vention nationale, dut être remplacé dans la mairie.

Cliambon fut aussitôt désigné, et il eut pour con-

current MM. d'Ormesson et Lhuillier. Ce dernier,

procureur- syndic du département, était porté par

les anarchistes : il ne put réunir la majorité ; et

d'Ormesson, qui fut d'abord nommé, ayant donné
sa démission, on en vint à Cliambon, qui accepta

sans trop savoir ce qu'il faisait, car tout devait alors

lui faire craindre les plus grands périls, et il n'a-

vait en politique ni assez d'expérience ni assez de

sagacité pour les prévoir et s'y soustraire. Se trou-

vant, dès le commencement, aux prises avec le ter-

rible conseil de la commune, il dut lui servir d'in-

strument pour toutes les iniquités de cette cruelle

époque. Cependant il osa se déclarer pour la libre

représentation de la pièce dite l'Ami des lois (voy.

Laya), et sa conduite fut improuvéc par la com-
mune. 11 avait été précédemment mandé à la barre

de la convention, pour avoir demandé à présenter

une adresse relative au rapport du décret concer-
nant la famille des Bourbons; il se justifia en décla-

rant qu'il n'avait été que l'organe passif des sec-

tions. Cliambon reçut ensuite la pénible mission

d'aller signifier à Louis XVI, dans la prison du
Temple, qu'il était chargé, par les ordres de la con-
vention, de le traduire à la barre de cette assemblée.

L'embarras qui, dans cette terrible circonstance, se

montra sur toute la personne du pauvre Cliambon,
fit croire qu'il avait manqué de respect au malheu-

VII.

reux prince : mais il s'en est vivement défendu plus

tard ; et son caractère de modération et de prudence

ne permet pas de croire qu'il en fut autrement. On
lui a aussi reproché d'avoir prêté sa voiture pour

conduire le monarque au supplice ; mais cette voi-

ture ne lui appartenait pas : c'était l'équipage com-

mun de tous les municipaux, et personne ne pou-

vait moins que le maire disposer du mobilier de la

mairie. Lorsque Louis XVI fut mort, Cliambon,

sentant enfin qu'il n'était pas à sa place, donna sa

démission, bien que, d'après une loi positive, tout

démissionnaire dût être condamné à la réclu-

sion. Les municipaux, qui ne demandaient pas

mieux que de se débarrasser d'un chef inutile, ac-

ceptèrent sa démission sans difficulté ; et Cliambon

retourna à sa pratique médicale, qu'il n'aurait pas

dû quitter. 11 ne recouvra point sa réputation ni la

belle clientèle qu'il avait abandonnée; mais il vé-

cut du moins en paix, et fut certainement plus heu-

reux. C'est alors qu'il se maria avec une ci-devant

religieuse. N'ayant plus autant à faire dans l'exer-

cice de son art, il composa beaucoup d'ouvrages,

dont un grand nombre, resté inédit, ne sera proba-

blement jamais imprimé. Ceux qui ont paru sont :

1° Traité de l'anthrax, ou de la pustule maligne,

avec des notes et des observations critiques, Paris,

1781, 1 vol. in- 12. 2° Des Moyens de rendre les

hôpitaux utiles à l'instruction, ibid., 1787, 1 vol.

in-12. 5° Traité de la fièvre maligne simple et des

fièvres compliquées de malignité, ibid., 1787, 4 vol.

in-12. 4° Observalioncs clinicœ, etc., ibid., 1789,

in-4°. 5° Maladies des femmes en couches, cl à la suite

des couches, ibid., 1784, 2 vol. in-12. 6° Maladies

des filles, pour servir de suite aux Maladie des fem-

mes, ibid., 1785, 2 vol. in-12. 7° Des Maladies de

la grossesse, ibid., 1785, 2 vol. in-12. Ces trois ou-

vrages ont été réunis et réimprimés avec de nom-
breuses additions, sous ce titre : Maladies des filles,

des femmes et de la grossesse, et Maladies chroniques

à la suite des couches, ibid., 1799, 8 vol. in-8°.

8" Maladies des enfants, ibid., 1798, 2 vol. in-8°.

9° Recherches sur le croup, 1806, 1 vol. 10° Traité

de l'éducation des moulons, ibid., 1810, 2 vol. in-8°.

1

1

0
Traité complet des maladies des bêles à laine,

pour faire suite au Traité de l'éducation des mou-
tons, ibid., 1810, 4 vol. 12° Traité de la goutte es-

sentielle symplomaiique anomale, ibid., 1814-1817,

2 vol. 15° Mémoires sur différentes questions de mé-

decine et de chirurgie, 1815, 1 vol. 14° Comparaison

des effets de la vaccine avec ceux de la petite vérole

inoculée par la méthode des incisions, 1821, in-8°.

15° Recherches stir les diverses méthodes d'inoculer

la petite vérole, 1 vol. 16° Mémoires sur les artères.

17° Recherches sur la lormo du pouls. 18° Observa-

tions cliniques sur les cas rares des signes de la

mort en général, et du retour à la vie, à la suite

d'une mort apparente. 19° De l'Insalubrité des eaux

de la Seine clarifiées par les filtres à charbon, prises

en boisson, etc. ; des moyens de leur rendre les qua-

lités qu'elles avaient j>erdues. 20° Projet d'inspection

pour les hôpitaux civils, 2 vol. 21° Traduction du
traité d'agriculture de Columelle, avec des notes

s. S4



420 CHA CHA

extraites des écrits de Caton, Varron, Palladius, etc.,

3 vol. 22° Lettres à M. C sur les calomnies ré-

pandues autrefois contre moi, comme maire de Pa-

ris, Paris, 1814, 1 vol. in-8°. Chambon a encore

donné un grand nombre d'articles à l'Encyclopédie

méthodique pour la partie médicale, ainsi qu'au

Dictionnaire d'agriculture de Rozier, et aux Mé-
moires de l'académie des sciences. Il mourut à Paris,

en 1826. — Madame Àugustine Chambon de Mojn-

taux, épouse du précédent, fit imprimer à Paris,

en 1819, des Réflexions morales et politiques sur les

avantages de lamonarchie, 1 vol. in-8° (I). Un autre

Chambon, qui n'a point d'article dans les biogra-

phies, est auteur d'un Éloge historique de la raison,

prononcé dans une académie de province en- 1774,

in-4°. Cette facétie, dans le genre de YÉloge de la

folie qu'Érasme avait publié deux siècles aupara-

vant, a eu plusieurs éditions. Voltaire écrivait à

d'Alembert, le 15 juin 1774 : « Mon cher maître,

« le petit discours patriotique de M. Cliambon a

« réussi chez tous les étrangers : c'est le premier

« éloge vrai que j'aie jamais lu. » M—D j.

CHAMBON DE MONREDON (...)• On a de

lui : Lettre d'un militaire protestant qui vient d'em-

brasser l'état ecclésiastique, Paris, 1759, in-12. —
Chambon (J.), médecin, ne à Grignan, en 1847,

mort vers 1725, a publié : 1° Principes de Physique

rapportés à la médecine pratique, et autres traités

sur cet art, Paris, 1712, 5 part, en 1 vol. in-12;

1750, 2 vol. in-12'; 2° Traité des métaux et des mi-

néraux, et des remèdes qu'on peut en tirer, Paris,

1714, in-12. — Un jurisconsulte du même nom a

publié la Table des lois, arrêtés et circulaires relatifs

à l'administration militaire, an 9, in-8°. Le succès

de cette première publication le détermina à publier

ensuite : Table des lois, arrêtés et circulaires depuis

le régime consliluliounel jusqu'au 1
er vendémiaire

an 9, gr. in-8°. Z—o.

CHAMBONAS ( le marquis de), maréchal de

camp, était neveu du maréchal de Biron, et avait

épousé une lille naturelle du comte de Si-Florentin

et de madame Sabbatin (2). 11 donna aux oisifs mie

ample matière d'anecdotes, à l'occasion du procès

en séparation qu'il intenta à sa femme. Les opinions

politiques des deux époux ne s'accordant point,

ce motif fut la cause ou le prétexte de la dissolution

de leur mariage. Chambonas, ainsi que son parent

le duc de Lauzun, se montra, dès l'origine, zélé

partisan de la révolution. 11 fut le premier maire

constitutionnel de Sens. Le 50 décembre 1789, il

parut à la barre de l'assemblée nationale, à la tête

d'une dépulation de cette ville, pour demander que

la première pierre d'un port que l'on allait y con-

(1) Elle avait publié, en 1798, un Manuel de l'éducation des

abeilles, etc., extrait de Rêâamur, et enrichi d'observations et de

notes intéressantes par M. Cliambon, Paris, in-8". On doit aussi à

cette daine l'invention des chaufferettes appelées angustines, au sujet

desquelles elle eut un procès avec le sieur Swickardi. A l'époque

de la restauration, madame Chambon fit hommage à madame la

diti'hi'sse d'Angouléme d'un bijou renfermant des cheveux de Marie-

Anloinette. D—r— n.

(2) El non pas Sabattier, comme l'ont écrit plusieurs biographes

dont l'érudition historique ne remonte pas au de là de 1790.

struire fût posée au nom des représentants de la

nation, et qu'il lût élevé sur ce port une pyramide

qui porterait le nom de tous les députés. « Cette

« place, dit le marquis de Chambonas, convient à

« un monument qui vous sera consacré, puisque

« c'est vous qui, sages et heureux pilotes, avez con-

te duit le vaisseau public au port du bonheur, c'est-

« à-dire de la liberté. » En même temps il offrit,

au nom de la ville de Sens, un don patriotique de

14,000 liv. A la même séance, un décret chargea

Chambonas de poser la première pierre du port de

Sens, au nom de l'assemblée. Le 14 juillet 1790, il

figura à la fête de la fédération, comme comman-
dant de la garde nationale de Sens. Le 17 du même
mois, il fit approuver par les députés de la fédéra-

tion et présenta au général Lafayette une adresse

portant que « les troupes nationales, voulant se dé-

« dommager en partie du regret qu'elles avaient de

« le quitter, et de ne pas servir toute leur vie directe-

« ment sous ses ordres, désirant que l'image de ce

« grand homme fût connue de leurs femmes, de

« leurs enfants et de tous leurs concitoyens, avaient

« arrêté de lui demander la permission de faire

« graver son portrait dans le plus grand nombre
« possible, afin de perpétuer dans le souvenir des

« générations futures les traits et le nom du plus

« brave des soldats, et du plus digne des généraux. »

Le peintre Weiler fut chargé de faire ce portrait, et

une souscription fut ouverte chez un notaire pour

la gravure. Quelques jours après, Lafayette adressa

à Chambonas une lettre de remercîment en lui en-

voyant son portrait. (Moniteur du 14 octobre 1790.)

Au mois d'avril 1792, Chambonas fut employé

comme maréchal de camp dans les troupes du dé-

partement de Paris. Le 18 juin, une lettre du roi

Louis XVI annonça qu'il venait de le nommer mi-

nistre des affaires étrangères. Deux jours après, il

vint annoncer la neutralité de Gênes, et la recon-

naissance par la Suède du pavillon tricolore. 11 saisit

cette occasion de faire sa profession de foi. « J'es-

« père, dit-il, que la manière dont je me suis pro-

« noncé pour la révolution ne laissera aucun doute

« sur mon patriotisme. La constitution sera mon seul

« bouclier contre les méchants, et la loi, la seule

« arme dont je me servirai. » Le 29 juin, il dénonça

un emprunt de 8 millions tenté par les princes frères

du roi pour acheter des grains et soutenir la guerre.

Il donna ensuite des renseignements sur l'existence

de la coalition armée des cabinets de Vienne et de

Berlin. 11 rassura en même temps l'assemblée sur

le résultat des armements effectués en Angleterre.

Le 8 juillet, il fut dénoncé par Brissot, comme
n'ayant pas donné connaissance de l'approche des

troupes prussiennes, et se justifia en disant que lui-

même n'en avait pas été informé d'une manière

certaine. Ce jour-là, de concert avec les autres mi-

nistres, il présenta le compte de la situation inté-

rieure et extérieure de la république, et donna avec

eux sa démission, comme ne pouvant plus résister

à l'anarchie. Un marché pour fourniture d'armes,

passé par Chambonas avec Beaumarchais, fut dé-

noncé comme frauduleux à la convention, et, sur le
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rapport de Lecointre, annulé par elle le 28 no-

vembre. Après le 10 août, Chambonas était passé

en Angleterre, où tour à tour orfèvre, horloger, bi-

joutier, il fit néanmoins si mal ses affaires, qu'il fut

obligé de contracter des dettes pour vivre. Au nom-

bre de ses créanciers se trouvaient des émigrés,

notamment le général Willot, qui le firent mettre

en prison. Il est à remarquer qu'il eut cela de com-

mun avec son parent le duc de Lauzun, qui, se

trouvant à Londres, fut emprisonné pour dettes en

1Y92. Chambonas y mourut en 1807, dans un état

voisin de l'indigence. Sa notice, ainsi que celle de

Bigot-Ste-Croix, son successeur, se trouve omise

dans la Biographie des minisires qui fut publiée

en 1825. D—r—r.

CHAMBORS (Guillaume de la Boissière
,

comte de), d'une ancienne famille de Bretagne,

naquit à Paris, le 28 juillet 1666. 11 apprit le latin

par l'usage, et dut à cette méthode la supériorité

qu'il obtint dans les classes sur tous ses condisci-

ples. 11 lit sa rhétorique sous Hersent, et sa philoso-

phie au collège d'Harcourt. Ses études achevées, il

fut admis aux assemblées de l'hôtel de Soissons, et

y acquit cette politesse et celte connaissance du monde
que les livres et l'application ne donnent point. Ce

fut dans ces assemblées qu'il connut le chevalier de

Carignan, devenu depuis si célèbre sous le nom de

prince Eugène, et il se forma entre eux une liaison

durable. A l'âge de vingt ans, Chambors entra dans

les mousquetaires, lit plusieurs campagnes, et ob-

tint ensuite une compagnie dans le régiment de

colonel général cavalerie, à la tète de laquelle il

servit en Allemagne sur la (in de la guerre de 1688,

et en Italie pendant toute celle de 1701. Il se dis-

tingua surtout à la bataille de Luzara. La vie tu-

multueuse des camps ne l'empêchait pas de suivre

son goût pour l'étude. Il lut avec fruit les écrivains

qui ont traité de l'ai t de la guerre, rédigea un jour-

nal des opérations de l'armée, et composa quelques

petites dissertations qui annonçaient en lui l'ai t de

débrouiller les faits historiques, et de les présen-

ter d'une manière agréable. La paix lui donna les

moyens de cultiver ses dispositions. Nommé en

1721 membre associé de l'académie des inscriptions

et belles-lettres, il y lut, le jour de sa réception, un

Mémoire sur la considération que les anciens Ger-

mains avaient pour les femmes de leur nation ( in-

séré dans le recueil de l'académie, t. 5), qui fut

très-applaudi. Il communiqua successivement à cette

savante compagnie des Explications de quelques pas-

sages d'anciens auteurs latins (t. 9 et 12), et enfin

deux Dissertations sur la vie de Titus Labienus

(t. 10 et 15). Chambors joignait à un esprit solide

et éclairé des mœurs austères et une âme très-

ferme. Cependant il ne put résister au chagrin

qu'il éprouva de la mort d'une épouse avec laquelle

il avait vécu quarante-six ans dans une union par-

faite. Il mourut peu de temps après elle, d'une hy-

dropisie de poitrine, le 7 avril 1743. Fréret pro-

nonça son éloge, qui nous a été d'un grand secours

pour la rédaction de cet article. Il avait laissé ma-
nuscrits des Mémoires sur madame et mademoiselle

Deshoulières
,
d'après lesquels on a rédigé la vie

de ces dames, placée en tête de l'édition de leurs

œuvres, Paris, 1 747, 2 vol. petit in-12. W—s.

CHAMBRAI
(
Roland Frérard, sieur de), ap-

pelé aussi Chantelou, savant architecte, né à Cam-
bray, mort en 1676, était uni par les liens du sang

et de l'amitié à Sublet des Noyers, secrétaire d'État

et surintendant des bâtiments sous Louis XIII. H
aima les arts, et contribua à leurs progrès. Ce fut lui

qui amena le Poussin de Rome à Paris. Il traduisit

en français le Traité de la peinture de Léonard de

Vinci, Paris, 1651, in— fol-, et V Architecture d'An-

dré Palladio, Paris, 1650, in-fol.; mais il est plus

connu par son Parallèle de l'Architecture antique

avec la moderne, Paris, 1650, in-fol., (ig.
;

iilem,

revu par Erard, Paris, 1702. On y compare entre

eux les principaux auteurs qui ont écrit des cinq

ordres, Palladio, Scamozzi, Serlio, Vignole, D. Bar-

baro, Cataneo, L.-B. Alberti, Viola, Bullant et De-
lorme. Cet ouvrage obtint un grand succès, et il est

encore estimé. V

—

ve.

CHAMBRAI (Jacques-François de), grand'

croix de l'ordre de St-Jean de Jérusalem, comman-
dant des troupes de terre et de mer de la religion,

naquit à Evreux en 1687, fut reçu dans la langue de

France en 170I , fit toute sa vie la guerre aux musul-

mans et aux barbaresques, leur prit un grand nombre
de vaisseaux, entre autres la Sultane, avec pavillon

de contre-amiral, en 1752, et fut un des plus grands

hommes de mer de son temps, il mourut en 1756,

à Malte, et y fut enterré dans l'église de St-Jean.

II avait fait construire à ses frais, dans l'ile de Goze,

une place forte qui a été appelée, de son nom, la

Cité neuve de Chambrai. Il rendit ainsi plus com-
plet le système des fortifications de Malte, et mit

l'ile de Goze à l'abri des incursions des pirates. Son
portrait a été gravé dans la collection d'Odieuvre.
— Son neveu, Louis de Chambrai, marquis de
Conflans, né en 1715, obtint de l'ordre de Malte,

en récompense des services rendus par son oncle,

la permission de porter la croix de l'ordre. Il s'oc-

cupa d'économie rurale, et publia un petit ouvrage

sous ce litre : Arl de cultiver les pommiers, les poi-

riers, et de faire des cidres selon Vusage de la Nor-
mandie, Paris, 1765, in-12. Cet ouvrage estimé a

été réimprimé sous le titre de YArt de faire le cidre,

avec la manière de cultiver les pommiers cl les poi-

riers selon Vusage de la Normandie, Paris, 1781,
in-12, et à la suite de YEssai sur la greffe, par Ca-
banis père. Il avait déjà publié : 1° Mémoires de la

translation de l'aboaye d'Almanesche dans la ville

d'Argentan, Evreux, 1759, jn-4° ;
2° Réponse à

quelques questions pour perfectionner l'histoire et la

géographie de la France, dans le Journal de Ver-
dun de mars 1755. V—ve.

CHAMBBE (Louis, comte de la), gouverneur
de la Savoie et du Piémont en 1478, par l'influence

de Louis XI, pendant la minorité de Philibert,

duc de Savoie, abusa tellement de son autorité, et

montra un caractère si fougueux et si violent, que
Louis XI, indigné, ordonna secrètement son arres-

tation. Instruit à temps de cette mesure, le comte
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de la Chambre rassembla 10,000 hommes, s'empara

de la personne du duc Philibert, l'amena à Turin,

comme pour le soustraire à la domination de la

France, et se rendit maître absolu du gouverne-

ment ; mais Louis XI ayant attiré dans son parti

le comte de Bresse et le marquis de Saluce, ces

deux seigneurs parvinrent à se saisir du comte de

la Chambre. En 1482, on le transféra au château de

Veillane, et ses biens furent confisqués. Délivré en-

suite par le comte de Bresse, il recommença ses

o brigues pendant la régence de Blanche de Mont-
ferrat, et entreprit encore, en 1492, de s'emparer

du gouvernement. Il prit les armes, se rendit maî-

tre de Chambéri, et marcha contre Genève ; mais

il fut défait près de cette ville par les troupes de la

régente, et se réfugia sur le territoire français.

Tous ses châteaux furent rasés, et le conseil de Tu-
rin le déclara rebelle ; mais Charles VIII, roi de

France, s'étant déclaré son protecteur, il obtint sa

grâce et la restitution de ses domaines. Ce seigneur

turbulent et factieux, l'un des plus puissants vas-

saux de la Savoie, mourut vers la fin du 16e

siècle. S—S—I.

CHAMBRE (Marin Cureau de la), de l'Aca-

démie française et de celle des sciences, médecin

ordinaire du roi, né au Mans en 1594, se fit de

bonne heure une brillante réputation dans le monde
par ses talents, ses connaissances variées , et les

agréments de son esprit. Le chancelier Séguier se

l'attacha comme médecin et comme homme de let-

tres. Le cardinal de Richelieu le choisit, parmi les

beaux esprits du temps, pour le faire entrer, en

1055, dans l'Académie française, nouvellement fon-

dée. Il fut aussi l'un des premiers membres de l'a-

cadémie des sciences lors de la formation de cette

compagnie, en 1666. Louis XIV était si persuadé

du talent de cet habile médecin, pour juger sur la

physionomie des gens, quel était, non-seulement

le fond du caractère, mais encore à quels emplois

chacun pouvait être propre, que ce monarque ne se

déterminait souvent, soit en bien soit en mal, sur les

choix qu'il avait à faire, qu'après avoir consulté cet

oracle. Sa correspondance secrète avec Louis XIV
est mentionnée dans le t. 4 des Pièces intéressantes

et peu connues, par M. D. L. P. (de la Place); elle

est terminée par ces mots : « Si je meurs avant

«S. M., elle court grand risque de faire à l'avenir

« beaucoup de mauvais choix. » Ce qu'il y a de sin-

gulier, c'est que la Chambre paraît avoir été justifié

par les événements postérieurs : ce n'est pas le

premier physionomiste que le hasard ait servi heu-

reusement dans ses conjectures. Il mourut à Paris,

le 29 novembre 1069, après avoir publié beaucoup

d'ouvrages, dont les principaux sont : 1° Observa-

tions de Philalèlhe sur VOptatus Gallus de Hersent :

on les trouve à la lin des œuvres posthumes de Co-

quille, 1650. Cet ouvrage, entrepris par les ordres

du cardinal de Richelieu, a surtout pour objet de

prouver que les libertés de l'Église gallicane sont

fondées sur l'Ecriture sainte, et consacrées par la

tradition. 2° Discours pour montrer que les Français

sont les plus capables de tous les peuples de porter

l'éloquence à sa perfection, prononcé dans l'Acadé-
mie française à la réception de l'auteur. 5° Art de
connaître les hommes, 1659-64-66, ouvrage mé-
diocre, entrepris sur un plan très-vaste , mais dont
il n'a paru que trois parties; on trouve dans la 1

re

un Discours sur les principes de la chiromancie et

de la métoposcopie, qui avait déjà paru séparément,
Paris, 1655, in-8° ; la 5e

partie est presque entière-

ment consacrée à réfuter les objections de Petit,

médecin de Paris, contre le Système de l'âme. 4° Les
caractères des passions, 5 vol. in-4°, dont le 1

er pa-
rut en 1640, et le 5e en 1662 : il y a une très-jolie

édition, comparable aux plus beaux Elzevirs, Ams-
terdam, Michel, 1658-1662-1665, 4 vol. en 3 part.

Bien qu'on y retrouve plusieurs des erreurs du
temps, cet ouvrage est encore estimé et regardé

comme un de nos bons livres de physiologie : on
lui reproche d'être paradoxal et d'une excessive pro-

lixité ; il a été traduit en allemand. Chenet, méde-
cin de la Rochelle, ayant prouvé, dans ses Considé-

rations sur la Sagesse de Charron, que les bêtes ne
jouissent pas de la raison, la Chambre lui répondit

dans cet ouvrage. On en a depuis réimprimé sépa-

rément quelques parties : Traité de la connaissance

des animaux, où tout ce qui a été dit pour ou con-
tre le raisonnement des bestes est examiné, Paris,

1648, in-4° ; Sur l'amitié et la haine qui se trouvent

dans les bestes, 1667, in-8° ; l'auteur accorde aux
animaux de l'imagination, de la mémoire et même
une sorte de raisonnement, mais qui ne va pas

jusqu'à leur permettre de s'élever à la connaissance

des choses intellectuelles, privilège distinctif de

l'homme. 5° Le Système de l'âme, Paris, 1664,

in-4°. Quoique dans le 5e
livre l'auteur y traite de

l'extension, des parties et de la grandeur de l'âme,

il professe hautement la doctrine de sa spiritualité

et de son immortalité ; mais sa métaphysique est

subtile et trop embrouillée. 6° Divers écrits sur la

Jjumièrc, 1654-1 655, in-4°; sur l'Iris, 1640, in-4°;

sur les Causes du débordement du Nil, dont il at-

tribue les effets au nitre dont ses eaux sont char-

gées, 1654-1666; des Conjectures sur la diges-

tion, 1636, in-4° ; il explique la digestion par une
espèce de dissolution opérée par le mouvement des

esprits animaux, à peu près comme la vapeur du
soufre attaque le fer. 7° Novœ Melhodi pro expla-

nandis Hippocrale et Arislolcle Spécimen , Paris

,

1655, in-4°; la 1
re

partie, est une interprétation des

Aphorismes d'Hippocrate ; la 2
e
contient le premier

livre de la Physique d'Aristote, traduit en français,

précédé du texte grec avec la version latine en re-

gard; il avait également traduit les sept autres

livres qui n'ont point paru, et le public n'y a rien

perdu. 8° Discours sur la nature divine, à la lin

de celui sur les Causes du débordement du Nil : ce

n'est qu'une partie du traité de la philosophie pla-

tonicienne, qui n'a point vu le jour. La Chambre

avait des connaissances en plusieurs genres de litté-

rature, et, ce qui est encore plus précieux, il était

homme d'honneur, de probité, toujours disposé à

rendre service à ses amis. On voyait, dans l'église

de St-Eustache, un monument dressé sur les des-
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sins de Lebrun, que son fils lui fit élever.— Ce fils,

Pierre Cureau de la Chambre, de l'Académie

française, mort le 13 avril -1695, curé de St-Barthé-

lemy, à Paris, avait d'abord été destiné à la méde-

cine; il fut frappé de bonne heure de surdité, ce

qui le fit renoncer à cette profession pour embrasser

l'état ecclésiastique. On a de lui : Panégyriques et

Oraisons funèbres, Paris, 1686, in-4°. On y trouve

un discours académique de son père, où il prétend

Drouver que « de tous les peuples, les Français sont

« les plus capables de la perfection de l'éloquence. »

Il avait entrepris une édition des œuvres de son

père, tant imprimées que manuscrites, que la mort

l'empêcha d'exécuter. 11 aimait la poésie, et n'a ja-

mais fait qu'un seul vers. Un jour qu'il le récitait

à Despréaux : « Ah ! monsieur, s'écria le satirique,

«que la rime en est belle!» C'était un homme à

bons mots. Le P. Hardouin ayant prétendu devant

lui que YHistoire des Juifs de Josèphe était l'ou-

vrage d'un moine du 13
e
siècle : « Nous le croirons,

« lui dit de la Chambre, quand vous nous aurez

« prouvé que les jésuites ont composé les Lettres

« provinciales. » T

—

d.

CHAMBRE
(
François Iliiarart de la

)
, doc-

teur de la maison et société de Sorbonne, né à Paris,

le 2 janvier 1698, fit sa licence avec beaucoup de

distinction, devint chanoine de St-Benoît, mena une
vie très-sédentaire, consacrée à l'étude de la religion,

à la Composition de divers ouvrages sur des matières

de théologie, et mourut d'une fièvre maligne, le

16 août 1755. On a de lui : 1° Traité de la véritable

religion, Paris, 1737, 5 vol. in -12. 2° Traité de

l'Église, Paris, 1745, 6 vol. in-12 : c'est une suite

du traité précédent. L'auteur examine quelle est la

nature de la société dont Jésus-Christ est le chef;

quels sont les caractères dont elle est revêtue, et les

privilèges dont elle jouit. C'est ce qui fait le sujet des

trois premiers volumes. De la Chambre, afin de ne pas

faire perdre la liaison des principes, et de conserver

plus d'ordre, de netteté et de précision, a rejeté dans

les trois derniers la discussion de certaines questions

particulières, où elle compose douze dissertations.

Dans l'une de ces dissertations, il soutient les droits

du second ordre du clergé, mais avec beaucoup de

ménagements pour les prétentions du premier ; ce qui

le met dans une fausse position, où il vacille souvent

sur les principes. 3° Exposition des différents points

de doctrine qui ont rapport aux matières de religion,

1745, 2 vol. in-I2. C'est un précis des traités précé-

dents. 4° Traité de la grâce, 1746, 4 vol. in-12.

5° Traité du formulaire, 1736, 4 vol. in-12, pour
prouver l'obligation de le signer. 6° Réalité du jansé-
nisme démontrée, 1740, in-12. 7° Traité de la con-

stitution Unigenitus, 1758, 2 vol. in-12. Il avait fait

imprimer sur le même sujet une Dissertation sur les

censures in globo, dont il s'empressa de retirer tous

les exemplaires de la circulation ; mais l'abbé Goujet,

qui s'en était procuré un, en fit une critique assez

sévère dans le t. 26 de la Bibliothèque française.
8° Introduction à la théologie, Utrecht, 174î>, in-12.

9° Lettres sur les Pensées philosophiques et sur le

livre des Mœurs, 1749, in-12. 10° Abrégé de la Phi-

CHA 423

losophie, ou Dissertations sur la certitude humaine,

la Logique, la Métaphysique et la Morale, ouvrage

posthume, 17;j4, 2 vol. in-12. L'éditeur (l'abbé Joly

de Fleury
) a donné, en tête de cet ouvrage, un abrégé

de la vie de l'auteur. Tous les ouvrages de l'abbé de

la Chambre se distinguent par beaucoup de méthode,
de clarté- et de précision. T

—

d.

CHAMBDRE (Laurent- Auguste Pelletier
de), né à Viteaux, petite ville de Bourgogne, le

50 mars 1789, était encore au berceau lorsque son

père, receveur des fermes, fut condamné à mort
par le tribunal révolutionnaire. 11 entra fort jeune

à l'Ecole militaire, et n'y acheva pas même ses deux
années de service, car Napoléon ayant eu besoin

d'officiers qu'il pût mettre à la tête de ses nouvelles

recrues, le prit, ainsi que la plupart de ses camarades,

et le jeta sur un champ de bataille. Chambure avait

à cette époque dix-huit ans, une âme ardente, une
vive ambition et un caractère de fer. « Je parvien-

« drai,se dit-il en sortant de Paris, ou je mourrai.»

Son extérieur n'était pas alors en harmonie avec
l'énergie singulière de son esprit; une taille moyenne,
de grands yeux bleus, une peau très-blanche, point

de barbe. Ce n'était pas là ce qu'il fallait pour dé-
buter au milieu de ces vieux soldats rompus à toutes

les fatigues de la guerre et dont les lèvres dispa-

raissaient sous d'épaisses moustaches. Nous avons
entendu Chambure parler de sa première campagne,
qu'il fit en Espagne II racontait ses exploits avec
modestie, mais avec une verve entraînante. Tout ce

qui en résulta pour lui, c'est que les soldats ne trou-

vèrent plus rien à dire sur ses mains blanches ni

sur ses moustaches naissantes. Il assista aux princi-

pales batailles et fut plusieurs fois blessé grièvement
;

ce qui ne lui fit pas quitter son poste un seul instant.

Une malheureuse destinée s'opposa cependant à ses

efforts. Longtemps il ne put réussir à percer la foule ;

et il n'avait encore obtenu que la croix de la Légion
d'honneur, lorsqu'il repassa les Pyrénées pour se

rendre dans le Nord, où il gagna, au prix de son
sang, le grade de capitaine. Mais tout cela était peu
de chose à ses yeux. Les rapides fortunes de ce

temps avaient tourné toutes les têtes de cette géné-
ration guerrière. Pour lui, le grade de capitaine et

la croix d'honneur à vingt ans, c'était presque un
désenchantement : il attendait avec une impatience
fiévreuse l'occasion de déployer toute l'énergie de
son âme. Cette occasion s'offrit au siège de Dantzick.

A la tête d'une compagnie de cent hommes choisis

parmi les soldats les plus déterminés, Chambure
attira sur lui l'attention des généraux. Quoique son
grade ne lui donnât pas entrée au conseil de guerre,
le général Rapp l'y appela et le consulfa. Il fut presque
le seul qui conseilla jusqu'à la fin de se maintenir
contre des forces supérieures. Avec ses cent hommes
dévoués à la mort, que les Russes frappés d'admi-
ration appelaient la compagnie infernale, il tint sans
cesse en haleine les assiégeants. La nuit, il faisait

des sorties pour aller chercher les ennemis jusque
dans leur camp. Après avoir encloué leurs canons
et porté le trouble dans leur sommeil, il revenait à
pas lents, comme le lion poursuivi, retrouver ses
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compagnons d'armes. Les ordres du jour de ce temps,

le Mémorial de Ste-Hélène, le pinceau d'Horace Ver-

net et celui de Langlois ont assuré une renommée
durable à ces beaux faits d'armes. Après la capitu-

lation de Dantzick, le capitaine Cbambure alla rendre

son épée au duc de Wurtemberg, qui l'accueillit

avec estime. On l'envoya prisonnier à St-Pétersbourg,

où il attendit, avec un profond désespoir, le moment
de retourner dans sa patrie. En 1815, il eut le bon-

heur d'obtenir sa liberté ; mais quand il eut mis le

pied sur le sol français, il vit bien que le monde
avait change d'aspect. Son grand empereur sortait

de l'île d'Elbe, la France ne dictait plus ses lois à

l'Europe. On le présenta à Napoléon, qui lui adressa

quelques mots d'éloge, dont il conserva le souvenir

comme la plus précieuse récompense de ses bles-

sures et de sa captivité. On lui confia le commande-
ment des voltigeurs d'un corps franc de la Côte-d'Or.

Ce poste n'était pas du goût de Chambure, qui tenait

ses yeux fixés vers les frontières du Nord ; mais il

dut accepter. Pendant qu'il commandait ce corps in-

discipliné, plusieurs actes répréhensibles eurent

lieu, qu'il ne put maîtriser. Les soldats arrêtèrent

deux officiers anglais et les pillèrent. Cbambure a

prétendu qu'il répara de son mieux à leur égard

cette violence, et qu'il parvint même à leur faire

rendre ce qu'on avait dérobé; mais on l'a accusé

d'avoir pris part aux actes véritablement coupables

de ses soldats, et surtout de s'être livré à des vio-

lences contre les royalistes du département du Doubs,

notamment d'avoir fait fusiller un paysan parce qu'il

avait une cocarde blanche à son chapeau. Mis en

jugement, il fut d'abord condamné aux travaux

forcés, puis à la peine de mort par un second juge-

ment. S'étant soustrait à ces condamnations, il se

réfugia à Bruxelles. Plus tard, il purgea sa contu-

mace et se fit appliquer l'amnistie de 1816. 11 vécut

alors à la campagne, et ne revint à Paris qu'après

la révolution de 1850; il écrivit à cette époque au

maréchal Soult, réclamant l'honneur de commander
le premier régiment qui irait au feu. Pour toute

réponse, le maréchal le créa colonel d'état-major,

officier légionnaire, et l'appela auprès de sa personne

en qualité de premier officier d'ordonnance. En
1852, à la veille d'épouser une femme aimable et

' d'un nom connu, Cbambure succomba à une attaque

de choléra. Il avait publié, en 1826 et 182T : Napo-
léon et ses contemporains, suite de gravures représen-

tant des traits d'héroïsme, de clémence, de générosité,

de popularité, avec texte, -12 livraisons in-4°, com-

posées chacune de 5 ou 4 feuilles de texte et de plu-

sieurs plancbes. Z.

CHAMEROY (Marie- Adrienne
) ,

danseuse,

née à Paris, en 1779, fut élève de Gardel, et débuta,

le 19 février 1796, sur le théâtre de l'Opéra, où elle

joua le rôle de Terpsichore dans le ballet de Psyclié.

Reçue la même année, elle lit de rapides progrès

dans son art, et elle était comptée au nombre des

plus agréables danseuses du premier théâtre lyrique,

lorsqu'une maladie de poitrine l'enleva le 25 octobre

1802, dans la 24
e année de son âge. On voit son

tombeau au cimetière de Montmartre, près de celui

de St-Lambert. C'est cependant moins à ses talents

qu'elle doit sa célébrité, qu'à la scène scandaleuse

à laquelle donnèrent lieu ses funérailles, scène qui

fut la première de cette espèce depuis le rétablisse-

ment du culte catholique, sous le consulat de Bona-
parte. Le curé de St-Roch, Marduel, ne voulut

recevoir ni le corps de la défunte, ni le cortège nom-
breux d'artistes qui l'accompagnait. Le curé de
St- Thomas, Ramond de la Lande, se montra plus

indulgent, il ne refusa de faire aucune des prières

ni des cérémonies d'usage. Cette aventure, qui occupa
tout Paris pendant quelques semaines, et qui se re-
nouvela treize ans après

(
janvier 1 81 5) , dans la même

église de St-Rocb, sous le même curé, aux funérailles

de mademoiselle Raucourt (voy. ce nom), a servi

de canevas au joli poëme d'Andrieux, intitulé St-Roch
et Si-Thomas. 11 est à remarquer que l'auteur ne l'a

pas fait entrer dans les deux éditions qu'il donna
successivement de ses œuvres (I). Z—o.

CHAMFORT ou CHAMPFORT (Sébastien-Roch-
NicoLAs),né en 1741, dans un village près de Cler-

mont en Auvergne, fut amené à Paris dès sa première

enfance. 11 n'avait d'autre nom que celui de Nicolas,

et ne connaissaitd'autres parents que sa mère; il l'en

aima davantage, et conserva pour elle, tant qu'elle

vécut, la,,tendresse, le respect et les soins d'un bon
fils. Il eut pour premier instituteur un docteur de
la faculté de Navarre, nommé Morabin (voy.

ce nom ),
qui obtint pour lui une bourse au collège

des Grassins. Nicolas parut, dans ses premières

classes, mériter peu cette faveur; en troisième, il

commença pourtant à se distinguer ; sa rhétorique

fut brillante; il la doubla, et remporta les cinq pre-

miers prix de l'université. Doué d'une très-jolie li-

gure, d'un esprit vif, plein de saillies, et passionné

pour l'indépendance, ses premiers pas dans le

monde, où il prit le nom de Chamfort, furent des

fautes, et le premier fruit qu'il en recueillit fut l'in-

fortune. II ne vit d'autres moyens pour en sortk'

que le travail et des succès. Des articles pour le

Journal encyclopédique, et la rédaction du Voca-

bulaire français, dont plusieurs volumes sont de
lui, furent ses premiers travaux utiles. Le prix de
poésie remporté, en 1764, à l'Académie française,

par son Èpitre a"un père à son fils sur la naissance

d'un petit- fils (Paris, 1764, in-8°), et la Jeune
Indienne

(
ibid., même année, même format), ap-

(I) Il ne sera pas sans intérêt, pour mettre nos lecteurs à même d'ap-

précier la différence des époqueset les transformations successives que
subit journellement le langage officiel du Moniteur, de faire connaître la

manièredont il s'exprimait sur les funérailles de mademoiselle Chame-
roy : « Paris, 29 vendémiaire an \ I (2i octobre 1 802) . Le curé de St-

« Roch,dansun moment de déraison, a refusé de prier pour mademoi-

« selle Chameroy et de l'admettre dans l'église. Un de ses collègues,

« bominc raisonnable, instruit de la véritable morale de l'Évangile,

« a reçu le convoi dans l'église des Filles-St-Thomas, où le service

« s'est fait avec toutes les solennités ordinaires. L'archevêque de

« Paris a ordonné trois mois de retraite au curé de St-Roch, afin

i} qu'il puisse se souvenir que Jésus-Christ commande de prier,

« même pour ses ennemis, et que, rappelé à ses devoirs par la mé-
<( ditatiori, il apprenne que toutes ces pratiques superstitieuses, con-

« servées par quelques rituels, et qui, nées dans les temps d'igno-

« rance, ou créées par des cerveaux échauffés, dégradaient la religion

« par leurs niaiseries, ont été proscrites par le concordat et la loi du

« 18 germinal, t
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plaudie au Théâtre-Français peu de temps après

,

le mirent au rang des jeunes poètes qui donnaient

le plus d'espérance ; mais le livrèrent de plus en

plus ù la vie dissipée du monde. Le concours sui-

vant lui fut moins favorable; il envoya, en 1766, à

l'Académie un discours en vers intitulé : VHomme
de lettres (imprimé à Paris, 1766, in-8» ), et ce fut

le Poêle de Laharpe qui eut le prix. Il envoya aussi

à l'académie de Marseille une Ode sur les Volcans,

qui arriva trop tard, et ne fut point admis au con-

cours. Il fut plus heureux en 1768 à la même aca-

démie, et y remporta le prix d'éloquence par un
discours sur cette question : Combien le génie des

grands hommes influe sur l'esprit de leur siècle

(Paris, 1768, in-8° ). Il entreprit quelque temps

après un recueil intitulé : Bibliothèque de société,

contenant des mélanges intéressants de littérature

et de morale, des anecdotes, etc., ouvrage terminé

par L.-Th. Hérissant, et publié par lui, Paris, 1771,

4 vol. petit in-12. On croit que les deux premiers

sont de Cliamfort. En 1769, son Éloge de Molière,

couronné par l'Académie française, accrut sa réputa-

tion, et son Marchand de Smyrne, jolie comédie en

1 acte et en prose, donnée avec un grand succès

en 1770, et imprimée la même année, in-8°, montra

combien il avait profilé de l'étude qu'il avait faite de

ce grand maître. Sa santé était déjà fort altérée; le pro-

duit de ces prix et de ces pièces suffisait à peine à ses

besoins; un homme de lettres, son intime ami, Cha-

banon, qui avait de la fortune et à qui l'on avait donné,

sans qu'il l'eût demandée, une pension de 1,200 liv.

sur le Mercure, parvint, à force d'instances, à la

lui faire accepter. Les eaux de Contrexeville lui

furent jugées nécessaires; il y fit un voyage, et,

se trouvant rétabli, il se retira à la campagne pour

étudier et travailler. Laharpe avait écrit un Éloge

de la Fontaine; ses amis persuadèrent à Necker de

faire les fonds d'un prix qui serait proposé pour cet

éloge par l'académie de Marseille ; ils regardaient

comme impossible que ce prix fût enlevé à La-
harpe : il le fut cependant par Chamfort, et l'on ne
peut, en lisant les deux Eloges, imprimés en 1774,

in-8u
, ni juger autrement que l'Académie, ni, toute

comparaison à part , être de l'opinion des amis de

Laharpe et de la sienne, sur la beauté de son dis-

cours. Le travail dont Chamfort s'occupa ensuite fut

le Dictionnaire d'anecdotes dramatiques, Paris, 1776,

3 vol. in-8° : il fut aidé par Delaporte, mais les prin-

cipaux articles sont de sa main. 11 acheva aussi sa

tragédie de Mustapha et Zéangir, commencée de-

puis longtemps, et plusieurs fois interrompue, soit

par ses inlirmités, soit par la composition d'autres

ouvrages : elle fut jouée cette môme année à Fon-
tainebleau. Le succès qu'elle eut à la cour valut à
l'auteur la place de secrétaire des commandements
du prince de Condé. Cette place lui donnait des re-

lations flatteuses, et lui assurait de l'aisance; mais,

malgré tous les soins du prince pour rendre cette

chaîne légère, c'était une chaîne: Chamfort ne put la

supporter longtemps. Il parvint à s'en dégager sans

rompre les liens de la reconnaissance. Devenu libre,

il s'établit à Auteuil, et s'y concentra dans la so-

ciété de madame Helvétius, dont il avait reçu des

bienfaits dans le temps de sa mauvaise fortune, et

qui savait obliger avec tant de délicatesse qu'elle

faisait des amis de tous ses obligés. En 1781, Cham-
fort fut reçu à l'Académie française, à la place de

Ste-Palayc ; son discours de réception, prononcé le

19 juillet, fut un des meilleurs qu'on eût entendus

depuis longtemps, et le dernier morceau purement
littéraire qu'il ait donné au public. Un autre mor-
ceau non moins distingué, mais dont il ne s'avoua

point l'auteur, parut la même année : c'est le Précis

des révolutions de Naples et de Sicile, imprimé en

tête du 1
fr volume du Voyage pittoresque de Naples

et de Sicile de l'abbé de St-Non. Son goût pour la

retraite augmentait en proportion de sa célébrité.

Ce goût lui associa une femme un peu plus âgée

que lui, mais douée des qualités les plus attachantes

et les plus solides , et revenue comme lui de toutes

les illusions du monde. Ils se virent d'abord tous

les jours à Auteuil , et se retirèrent enfin ensemble

auprès d'Étampes. Il n'y avait point d'amour entre

eux; mais, comme il l'écrivait à un ami, « il y
« avait plus et mieux que de l'amour, puisque c'é-

« tait une réunion complète de tous les rapports

« d'idées, de sentiments et de positions. » Heureux
pendant six mois avec celte amie, il la perdit tout à

coup par une mort cruelle, et lut rejeté dans le

monde par sa douleur. Ce fut alors que le comte de
Vaudreuil, l'homme le plus aimable et le plus en

crédit à la cour, s'empara de lui par des avances dé-

licates, l'entoura de toutes les séductions de l'ami-

tié, et s'occupa en secret très-activement de sa for-

tune^ Recherché par les sociétés les plus élevées,

Chamfort en fit les délices par les agréments et par

l'indépendance même de son esprit. Il ne voulait

plus écrire que pour elles et pour lui ; mais le suc-

cès des soins du comte de Vaudreuil lui imposa de

nouveaux devoirs. Il fut nommé lecteur ou secré-

taire des commandements de madame Elisabeth,

sœur du roi. C'est pour cette princesse intéressante,

dont on était alors si loin de prévoir l'affreuse des-

tinée, qu'il fit un commentaire, plein de goût et de

vues fines et profondes sur les fables de la Fontaine;

les notes qui se trouvent dans le recueil intitulé :

les Trois Fabulistes, publié par M. Gail, chez De-
lance, 1796, 4 vol. in-8°, ne sont que ce que Cham-
fort appelait les rognures de ce travail. Le commen-
taire, proprement copié et relié in-4°, était dans
la bibliothèque de madame Elisabeth ; il s'est perdu,
mais il est à croire qu'il ne l'est pas pour tout le

monde. Aux approches de la révolution, Chamfort
se trouva intimement lié avec les principaux per-
sonnages des deux partis qui concouraient à l'accé-

lérer, l'un par son obstination à défendre les abus,
l'autre par son ardeur à chercher les moyens de
les détruire. Il employa inutilement, pour éclairer

et pour ramener les premiers, conseils, sollicita-

tions, instances ; mais il ne pouvait marcher qu'a-
vec les seconds, et, forcé de choisir, il préféra, au
parti où étaient tous ses intérêts, celui qui était

conforme à son caractère et à ses principes. Ses

liaisons avec Mirabeau et avec d'autres hommes,
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qui, sans paraître autant, n'agissaient et n'influaient

pas moins, l'absorbèrent tellement pendant les pre-

miers temps de la révolution, qu'il ne put plus s'oc-

cuper d'aucun autre objet. Il avait eu, cinq ans au-

paravant, une grande part à l'éloquent écrit de

Mirabeau sur l'ordre de Cincinnatus; il continua

d'en avoir par ses conseils, et quelquefois, plus di-

rectement encore , aux productions de ce génie

puissant qui ébranlait alors les fondements d'un

antique édifice, et qui devait périr bientôt après, au

moment où il voulut le soutenir. Chamfort composa

pour lui le discours sur la destruction des acadé-

mies, que Mirabeau devait lire à la tribune, et dans

lequel, si ce grand orateur l'y eût en effet prononcé,

on n'aurait pas manqué de reconnaître l'originalité

de ses pensées et les formes de son style. La position

de Cliamfort changea sans rien changer à ses senti-

ments ; il perdit ses pensions, ses places. Alors il

quitta son logement aux galeriesdu Palais-Royal, pour

un petit appartement rue Neuve-des-Petits-Champs.

Il accepta des travaux utiles qui lui furent offerts, et

travailla, entre autres, à la partie littéraire du Mer-

cure, dont Mallet-Dupan rédigeait la partie politique.

Il commença peu de temps après le grand recueil

intitulé : Tableaux de la Révolution, 1790-91 ,
in-fol.,

dont les 26 premiers tableaux sont de lui. La place

de bibliothécaire de la bibliothèque nationale, à la-

quelle il fut nommé par le ministre Roland, réta-

blit momentanément ses affaires et fut une des

causes de sa perte. Les premiers excès révolution-

naires ne le révoltèrent pas assez ; mais ni son âme

ni son esprit n'étaient faits pour s'y familiariser long-

temps. Bientôt ses bons mots et ses sarcasmes atti-

rèrent l'attention des tyrans populaires ; sa place

était enviée ; il s'observait si peu qu'à peine avait-il

besoin de délateurs ; mais ce surcroît ne lui manqua

pas : il fut enfin arrêté et conduit aux Madelonnettes,

avec le vénérable abbé Barthélémy, son neveu, et

deux autres employés supérieurs de la bibliothèque.

11 n'y resta que peu de jours; mais il y souffrit assez

pour se jurer à lui-même de mourir plutôt que d'y

rentrer jamais. Un mois après, on voulut l'y recon-

duire, et, fidèle à son serment, mais apparemment

peu ferme de la main, il se porta inutilement un

coup de pistolet à la tête, des coups de rasoir à la

gorge et aux jarrets. Les secours de l'art et les soins

de l'amitié le rappelèrent malgré lui à la vie. Un
mois après il fut en état de sortir. Il quitta la biblio-

thèque nationale, et se logea, conformément au

mauvais état de sa fortune, dans un petit entresol.

Sa santé tout à fait rétablie lui permit de voir ses

amis et même de projeter quelques travaux; mais

une humeur dartreuse à laquelle il était sujet depuis

longues années, cessant d'avoir une issue lorsqu'on

eut fermé toutes ses plaies, se jeta sur sa vessie. On

se trompa sur la nature du mal ; on l'opéra trop tard,

et l'humeur ayant subitement remonté , il expira le

15 avril 1794. Le caractère et l'esprit même de

Chamfort seront longtemps encore diversement ju-

gés, selon la diversité des opinions et des partis.

On ne peut cependant, sans injustice, méconnaître

dans son esprit autant d'étendue et de solidité que

CHA

de pénétration et de finesse ; tout ce qu'il a écrit

annonce une étude approfondie et bien digérée des

meilleurs modèles, et un goût pur. Quant à son ca-

ractère, il eut des défauts, sans doute, mais il fut

excellent lils , ami sincère et dévoué ; de la probité

la plus intacte et du commerce le plus sûr ; offi-

cieux, et d'une délicatesse extrême dans sa manière
d'obliger ; fier comme il faut l'être quand on est

pauvre, mais aussi éloigné de l'orgueil que de la

bassesse ; désintéressé jusqu'à l'excès, et incapable de

mettre un seul instant en balance ses avantages avec

ceux de la vérité ou de la justice : il nous semble que
bien des caractères obtiennent beaucoup d'estime a

moins de frais. Les œuvres de Chamfort ont été re-

cueillies par le rédacteur de cet article
(
Ginguené },

avec une notice parle même, Paris, an3(1795), 4 vol.

in-8°. On lui a reproché, peut-être avec raison, d'y

avoir fait entrer plusieurs choses dont la réputation

de l'auteur pouvait se passer ; mais ce reproche

,

quoi qu'on en ait pu dire, ne peut regarder le 4e

vol., qui contient les Maximes, Pensées, Caractères

cl Anecdotes, réimprimées séparément, Dresde, 1803,
in-8° : c'est le seul débris qu'il ait pu sauver des
matériaux d'un grand ouvrage que Chamfort mé-
ditait depuis longtemps, et qui l'aurait placé parmi
les plus grands peintres de mœurs et les observateurs

les plus profonds. Tel qu'il est, ce débris est encore

très-précieux. Ce n'est pas ici le lieu de dire ce que
sont devenus les restes des matériaux dont ce vo-

lume ne formait que la moindre partie; mais on le

saura un jour. Tout ce qui s'est perdu des ouvrages

de Chamfort , ses contes, qui eurent tant de succès

dans la bonne compagnie, dont ils peignaient les

ridicules et les vices ; ses charmantes Soirées de Ni-

non; les fragments de son poëme de la Fronde,

qu'il n'avait point achevé, tombèrent, le jour de sa

mort, dans les mêmes mains d'où ils ont passé

dans celles qui probablement les retiennent encore.

11 n'est pas sûr que ces poésies, ainsi recélées, pro-

curent autant de jouissances au possesseur, que leur

privation fait de tort à la mémoire littéraire de

Chamfort et au public. Une autre édition des Œu-
vres de Chamfort, revue par Colnet, et augmentée
du discours qui a remporté le prix à l'académie de

Marseille, a été publié, Paris, 1808, et ibid., 1812,

2 vol. in-8° (1). Enfin on a les OEuvres choisies de

Chamfort, Paris, P. et F. Didot, 1813, 1 vol. in-18,

édition stéréotype. Il a aussi paru en l'an 4 (1800),

chez Delance, un petit vol. in-12 intitulé Chamfor-
liana ; ce n'est qu'un extrait des Maximes, Pen-
sées , etc., qui composent le 4e vol. de l'édition origi-

nale. 11 est précédé d'une Notice sur Chamfort :

l'auteur, qui s'annonce pour avoir eu avec lui des

(1) La meilleure édition des OEuvres de Chamfort, et en même
temps la plus complète, a été donnée par M. Auguis, qui l'a enri-

chie d'une nouvelle Notice historique sur la vie et les écrits de l'au-

teur, Paris, 4824-23, 5 vol. in-8°. On y trouve tous les articles

fournis au Mercure par Chamfort, plus de vingt-deux contes nou-

veaux et un grand nomhrc de pièces et de lettres inédites. Les

OEuvres choisies ont été réimprimées avec une notice par Colin de

Pliincy, Paris, 1823, 2 vol. in-32, port., faisant partie d'une petite

collection intitulée Bibliothèque de choix. Cu—s.
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liaisons intimes , n'en parle pas toujours en homme
fait pour l'apprécier. G—É.

CHAMIER (Daniel), que Bayle nomme l'un

des grands théologiens du parti réformé , fut pen-

dant longtemps ministre à Montélimart , sa patrie

,

et ensuite à Montpellier. « On ne vit jamais, dit le

« même biographe, un homme plus roide, plus in-

« flexible
, plus intraitable par rapport aux artifices

« que la cour mettait en usage pour affaiblir les pro-

« testants. » Il fut employé dans plusieurs circon-

stances difficiles par les religionnaires
;
et, selon Va-

rillas , il eut la principale part à la rédaction de
l'édit de Nantes, qui leur accordait le libre exercice

de leur culte en France. Son caractère altier lui at-

tira quelques désagréments, qui, en le rendant plus

cher à ceux de son parti, exaltèrent encore son zèle

outré. En 1599, un ministre de Grenoble ayant at-

taqué le dogme de la présence réelle, le jésuite Co-
ton, qui jouissait alors d'une grande célébrité, en-
treprit de le réfuter. Le premier, ne se sentant pas

assez fort pour lutter contre un pareil adversaire
,

appela à son aide Charnier, qui eut , à Nîmes, avec

le P. Coton une conférence publique qui dura sept

jours, et dont les protestants ne manquèrent pas de
s'attribuer tout l'honneur. En effet , dans les dis-

putes de ce genre, Charnier obtenait presque tou-

jours l'avantage par son impétuosité , sa vaste éru-
dition et son élocution entraînante

, qualités qui

l'emportent ordinairement sur la raison privée du
charme de la parole. En 1612, Charnier fut nommé
professeur de théologie à Montauban. Lorsqu'en
1621 la guerre civile éclata de toutes parts, il se

trouva renfermé dans cette place
, assiégée par

Louis XIII en personne. Comme il était un de ceux
qui avaient le plus contribué à exciter la révolte,

il ne négligea rien pour l'entretenir. Il exhortait les

soldats à se défendre, partageait volontairement leurs

dangers, se montrait au prêche et sur les remparts,
et toujours avec un sang-froid que rien ne pouvait

émouvoir. Enfin, le 16 octobre , comme il montait
sur un bastion, il fut tué d'un coup de canon; mais
sa mort ne ralentit pas le courage des protestants,

puisque le roi fut obligé de lever le siège. Charnier
savait bien le grec, et son immense érudition lui ob-

tint l'estime et l'amitié de Scaliger. Les protestants

le chargèrent plusieurs fois de présider les synodes,

mais ils conviennent eux-mêmes qu'il était emporté,
dur et même grossier. L'aigreur et la passion con-
duisirent presque toujours sa plume. Le seul de ses

écrits qu'on consulte encore pour les faits qu'il con-
tient, et qu'on a conservé comme un monument de
l'exaltation des querelles religieuses au 16e

siècle,

est intitulé : Panslralie catholique , ou Guerre de
l'Éternel, Genève, 1610, 4 vol. in-fol. Il y traite des
controverses des catholiques et des protestants, et s'y

attache particulièrement à réfuter Bellarmin. 11

en annonçait un 5e volume qui n'a point paru.

Son fils et Benoît Turretin sont les éditeurs des

quatreautres. Frédéric Spanheim en publia l'abrégé,

sous le titre de Chamierus conlraclus
, Genève

,

1643, in-fol. On a encore de Charnier : 'Epislolœje-

suilicœ et ad eas Responsiones, Genève, 1599, in-8»
;

VII.

réimprimées à la suite de son Corpus theologicum,

Genève, 1653, in-fol. Les Epislolœ sont curieuses.

Charnier aimait la bonne chère et les plaisirs de la

table, et on le citait pour son gros ventre et son

grand appétit , surtout depuis une incongruité qui

lui arriva, dit-on, en chaire, à la suite d'un déjeu-

ner trop copieux ; ce qui lui attira des réprimandes

de la part du synode de Privas, et plusieurs épigram-

mes conservées dans les recueils du temps; mais

il conserva toujours la roideur et l'inflexibilité de

son caractère, et il ne prêta jamais l'oreille aux in-

sinuations de la cour qui voulut le gagner. Son pelit-

fils, ministre ainsi que lui en Dauphiné, et qui avait

hérité de sa fougue, périt sur la roue en 1 682. ayant

été pris les armes à la main
,
après s'être permis

,

dans un sermon, des déclamations violentes et

séditieuses en faveur de son parti, qui l'a mis au rang

des martyrs. W—s et B

—

g—t.

CHAMILLARD (Michel de), contrôleur général

des finances en 1699, et ministre de la guerre en

1701 , était particulièrement aimé de Louis XIV,
non , comme on l'a dit

,
parce que son adresse au

billard plaisait beaucoup à ce monarque, trop jaloux

de la gloire de son règne pour se décider dans la

choix de ses ministres par de telles futilités ; mais
parce que Chamillard avait une probité rare , dont

il donna la preuve pendant qu'il était conseiller au
parlement. Chargé de rapporter un procès , il lit

,

par sa négligence, perdre celui qui avait le bon
droit de son côté; s'en étant aperçu, il rendit à la

partie condamnée les 20,000 livres qui faisaient

l'objet de la contestation , action d'autant plus belle

que sa fortune n'était pas considérable. A cette pro-

bité, Chamillard joignait une modestie si grande,
que Louis XIV ne put vaincre la répugnance qu'il

avait à accepter le contrôle des finances et le minis-

tère de la guerre, qu'en lui disant : « Je vous secon-

« derai. » Ce monarque se croyait capable de former

ses ministres. Dans le temps de sa prospérité, un
homme probe et désintéressé lui aurait effective-

ment suffi pour les emplois les plus importants;

mais le bonheur commençait à abandonner les ar-

mes françaises, et les ennemis se multipliaient; il

fallut recourir à tous les expédients que la nécessité

autorise, mais qui excitent les murmures des peu-
ples. L'opinion publique se prononça si vivement,
que Chamillard crut devoir quitter le ministère des

finances en 1708, et celui de la guerre en 1709. Il

mourut le 14 avril 1721, à l'âge de 70 ans, détesté

des Français, et toujours estimé de ceux qui le con-

naissaient. Parmi les nombreuses épigrammes dont

on l'accabla, on a retenu celle-ci, qui n'est certai-

nement pas la meilleure, mais qui a, pour la mali-

gnité, le double avantage d'insulter Louis XIV et

son ministre :

Ci-glt le fameux Chamillard,

De son roi le protonotaire,

Qui fut un héros au billard,

Un zéro dans le ministère.

F—E.

CHAMILLART (le Père Etienne),, jésuite, na-
quit à Bourges, le 11 novembre 1656, enseigna les
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humanités et la philosophie, et fut un hahile prédi-

cateur ; mais son goût le porta particulièrement à

l'étude des monuments d'antiquité. Il adressa à Bau-

delot, en 1697, sur quatre médailles rares de son

cabinet, deux lettres qui ont été réimprimées à Am-
sterdam en français et en latin, en 1701

, in-8°,iet

dans les Elecla rei mimmariœ, Hambourg, 1 709

,

in-4°. Plusieurs antiquaires de ce temps ont publié

sur ces médailles d'autres lettres imprimées en 1697.

(Voy. Galand.) Quelques dictionnaires historiques

reprochent au P. Chamillart d'avoir fait passer pour

antique une médaille de Pacatien , et d'avoir fait

sortir de dessous terre, après 1400 ans, un empe-
reur dont les historiens n'ont fait aucune mention.

Nous avons déjà eu quelquefois l'occasion de rappe-

ler que les médailles suppléaient souvent au silence

de l'histoire. Vopiscus reconnaissait déjà cette vé-

rité
,
puisque, contre l'assertion d'un historien, il

cite une médaille d'un empereur ( Firmus )
pour

prouver son existence. 11 est certain que le P. Cha-

millart est le premier qui nous ait fait connaître

Pacatien, et qui ait jugé avec beaucoup de sagacité,

sur l'inspection et la fabrique de la médaille qu'il

possédait, que ce prince avait régné au commence-

ment de l'empire de Philippe. Sa conjecture se

trouve pleinement confirmée par une nouvelle

médaille de Pacatien , qui existe depuis peu de

temps au cabinet royal , et qui fixe l'époque de

son règne. (Voy. Pacatien.) On a fait au P. Cha-

millart le même reproche sur une médaille d'An-

nia Faustina, femme d'Elagabale , et qu'il voulait,

dit-on , faire descendre de la famille des Anto-

nins. La médaille peut être fausse ; mais il s'ap-

puie du témoignage des historiens à l'égard des

ancêtres de cette princesse, et c'est une chose sur

laquelle on ne forme aucun doute aujourd'hui. Nous

avons d'ailleurs d'autres médailles authentiques

d'Annia Faustina. On devrait savoir gré aux anti-

quaires qui, les premiers, se sont livrés à ce genre

d'érudition. Malgré les erreurs dans lesquelles ils

ont pu tomber, ils ont préparé la voie dans laquelle

on marche aujourd'hui avec plus de certitude. C'est

donc à tort qu'on a cherché à jeter du ridicule sur

le P. Chamillart, qui présentait toujours ses conjec-

tures avec une grande modestie. Spanheim et Foy
Vaillant louent son érudition. Chamillart a particu-

lièrement traité la question si les médailles des an-

ciens étaient une monnaie courante? On a de lui un
grand nombre de dissertations ,

qu'on trouve dans

le Journal de Trévoux, depuis 1702 jusqu'en 1723;

celles qui ont paru jusqu'en 1710 ont été imprimées

séparément avec ce titre : Dissertations du P. Cha-
millart, de la compagnie de Jésus, sur plusieurs mé-
dailles et pierres gravées de son cabinet, Paris, 171 !

,

1 vol. in-4° ; on y a joint celles qu'il avait publiées

avant rétablissement du Journal de Trévoux (1).

On peut voir dans Moréri le détail îles autres dis-

sertations imprimées depuis 1711 ; il faut seulement

corriger la date de celle qui est indiquée en mars

(1) On peut citer encore de lui Lettres (deux) àliaiulelot sur les

quatre médailles rares de son caiinet, Amsterdam, 1701, in-8".

U—R-R.

1712, et qui se trouvedans le journal de mars17l8.
Le P. Chamillart est mort à Paris, le 1

er juillet 1730.

On lui doit une édition de Prudence Ad usum Del-

phini, avec des notes, Paris, 1687, in-4°. — Gaston

Chamillaht, théologien du 17
e
siècle, se fit remar-

quer parmi les jansénistes, et publia un ouvrage inti-

tulé : de Corona, Tonsura, et Habitu clericorum,

Paris, 1659, in-8°.

—

Edme Chamillart a publié une
Vie de St. Edme, archevêque de Canlorbéry, tirée

des manuscrits de l'abbaye de Pontigny, Auxerre

,

1703, in-12. Toutes les dates de cet ouvrage ont été

vérifiées, dit-on, par l'abbé Mignot, grand chantre

d'Auxerre. T

—

n.

CHAMILLY (Noël Bouton, marquis de), d'une

famille distinguée de Bourgogne, naquit à Chamilly,

le 6 avril 1636. Il entra au service de bonne heure,

et passa en 1663 en Portugal, où il servit en qualité

de capitaine de cavalerie sous le maréchal de Schom-
berg, et devint amoureux d'une jeune religieuse ou
chanoinesse nommée, à ce qu'on croit, Âlcaforada,

qui en fut encore plus éprise, et lui adressa les douze

lettres connues sous le nom de Lettres portugaises.

De retour en France , il communiqua ces lettres, et

les confia à Subligny pour les traduire et les publier.

Ces lettres ont été imprimées très-souvent, et la plu-

part des éditions contiennent des pièces ou préten-

dues réponses controuvées. La meilleure est celle de

Paris, 1806, in-12 ou in-8°. On trouve à la suite les

imitations en vers français, par Dorât. Cette édition

est enrichie d'une notice historique et bibliographi-

que par Marcier de St-Léger, avec quelques notes

de Barbier. « Chamilly, dit St - Simon , était un
« gros et grand homme , le meilleur, le plus brave

ce et le plus rempli d'honneur; à le voir, à l'enten-

« dre, on n'aurait jamais pu se persuader qu'il eût

« inspiré un amour aussi démesuré que celui qui

« est l'àme de ces fameuses lettres.... Il était si bête

« et si lourd qu'on ne comprenait pas qu'il eût

« quelques talents pour la guerre. » Il en avait ce-

pendant beaucoup. Après avoir passé par tous les

grades, il se signala en 1675 par la belle défense

de Grave , qui dura quatre-vingt-treize jours , et

coûta 16,000 hommes au prince d'Orange. Chamilly

eut. pour récompense de ses services le bâton de ma-

réchal de France en 1703. Il mourut sans postérité,

le 8 janvier 1715. Après la défense de Grave.

Louis XIV lui permit de lui demander une grâce:

« Sire, dit Cliamilly, je vous prie de m'accorder

« celle de mon ancien colonel, qui est à la Bastille. »

Le roi, touché de la générosité de Chamilly, lui ac-

corda ce qu'il demandait. — Son frère Hérard Bou-

lon, comte de Chamilly, fut longtemps attaché au

prince de Condé , et l'accompagna clans toutes ses

guerres en France et dans l'étranger. H fut en-

suite nommé gouverneur du château de Dijon par

Louis XIV, puis aide de camp de ce prince, qu'il

suivit dans sa campagne de Franche-Comté en 1668.

Il commanda l'armée comme lieutenant général,

s'empara de Maseik en 1672, et mourut en

1673. Pierre Paillot, de Paris, a publié YHisloire

généalogique des comtes de Chamilly, Dijon, 1671,

iu-fok D- L. C.



CHA CHA 435

CHAMILLY ( Claude -Charles Lorimier

d'Estoges de) ,
premier valet de chambre du roi

Louis XVI, ne cessa de donner à ce prince des

preuves d'attachement et de fidélité. Il était auprès

de lui à la journée dite des poignards (28 février

1 791 ); et le 1 0 août 1 792, il brava les plus grands dan-

gers pour pénétrer auprès de sa personne. Louis XVI,
lors de sa translation au Temple, témoigna le désir

de l'avoir près de lui avec Hue ; mais ni l'un ni

l'autre ne purent y rester longtemps. Dès le 20, un
arrêté de la commune de Paris les en fit sortir. Con-

duit à la Force, Chamilly fut mis en liberté le 2 sep-

tembre, au moment même où commençait le mas-

sacre des prisons, et la populace voulut le porter en

triomphe. Le roi, dans son testament, recommanda

ce loyal serviteur à la générosité de la nation. Ar-

rêté de nouveau le 9 février 1794, il fut enfermé

dans la prison du Luxembourg, et périt sur l'écha-

faud le 25 juin, à l'âge de 62 ans. — Le chevalier

de Chamilly , fils du précédent, né à Paris , en

•1759, entra sous-lieutenant, en 1774, dans Royal

cavalerie, et passa deux ans après dans les chevau-

légers. Il obtint en 1778 la survivance de la place

de premier valet de chambre du roi, et il en rem-

plit les fonctions avec son père, dont il partagea les

périls dans toutes les journées désastreuses de la

révolution. Incarcéré pendant la terreur à la Bourbe,

il y fut oublié jusqu'après le 9 thermidor. Il vécut

depuis dans la plus profonde obscurité ; mais au re-

tour de Louis XVIII, il fut rétabli dans la place de

premier valet de chambre , et nommé chevalier de

St-Louis. Il est mort en 1827. W— s.

CHAMIR (Éléazar), savant arménien, naquit

vers 1720, à Djoulfa, faubourg d'Isphan, où Schah-

Abbas avait transporté une colonie de cette nation

industrieuse. Lors des troubles qui suivirent la mort

de Thamas-Kouli-Kan, en 1748, Chamir se retira à

Madras, y fit dans le commerce une fortune assez

considérable, et la consacra presque entièrement à

l'instruction et au soulagement de ses compatriotes,

pour lesquels il établit dans la même ville une im-

primerie, une école et un hôpital. Il mourut vers la

fin du 18
e
siècle. Il a publié, en arménien: \° Aver-

tissement ou Exhortation aux Arméniens, Madras,

1772, in-8°. Il y engage ses compatriotes à secouer

le joug des musulmans. On y trouve un précis de

l'histoire d'Arménie, tiré principalement de Moïse

de Khorène, pour ce qui est antérieur au 5
e
siècle.

Depuis cette époque jusqu'à l'établissement des rois

de la petite Arménie, vers la lin du 11 e siècle, cet

abrégé est confus et peu exact, et il paraît que Chamir
n'avait pas à sa portée les ouvrages des meilleurs

écrivains de sa nation. A la fin du livre, on trouve

un précis statistique et géographique de l'Arménie

actuelle. 2° Badinoulioun mnatsourtals haiouls iev

vrais, ou Histoire de ce qui reste d'Arméniens et de

Géorgiens, Madras, 1775, petit in-4°. Ce livre con-

tient deux ouvrages importants pour l'histoire orien-

tale. L'une est une histoire de la famille Ourpe-

lianne, écrite vers l'an 1290 par Etienne Ourpelian,

archevêque de Siounik : on y trouve les principaux

faits de l'histoire d'Arménie depuis 1048 jusqu'à

cette époque, et il sert à éclaircir plusieurs points de

l'histoire du Bas-Empire et de celle des sultans Seld-

joukides, des Mogols, etc. (1). L'autre ouvrage est

l'histoire de Narsès Ier
, Arsacide, surnommé le

Grand, patriarche d'Arménie
, qui vivait à la fin du

4 e
siècle, suivie des principaux exploits de Mous-

chegh, qui était à la même époque généralissime

des troupes arméniennes et géorgiennes. Mesrob,

prêtre du pays de Siounik, écrivit ce morceau dans
le 10e

siècle; la bibliothèque royale en possède deux
copies manuscrites. 5° Une grande carte de l'Armé-

nie et des pays voisins, en deux feuilles, publiée à

Venise, en 1778, par les soins des religieux Mekhi-

taristes de cette ville. C. M. P.

CHAMONT ou CHATJMOND (Saint), également

appelé Annemond ou Ennemond, était fils de Sigo-

nius, préfet de Lyon, et de Pétronia. S'étant rendu à

Paris, il s'acquit la bienveillance de Dagobert et de
ses deux fils. Vers l'an 655, après la mort de Viven-
tiolus, on l'élut évêque de Lyon; mais son épiscopat

fut de courte durée. Sous la minorité deClotairelil,

petit-fils de Dagobert, il fut en butte à la haine d'E-

broïn, qui commençait à s'emparer de l'autorité

royale, et qui devint plus tard maire du palais. Ce
ministre ambitieux l'accusa d'avoir conspiré contre

l'Etat
; et, ayant appris qu'il se rendait à Paris pour

se justifier, il le fit assassiner à Châlons-sur-Saône, le

28 septembre 657. Plusieurs écrivains, entre autres

le vénérable Bède, attribuent ce crime à la reine

Bathilde, qui avait alors pour aumônier Genès ou
Genis, lequel fut successeur immédiat du saint pré-
lat; mais il y a lieu de croire qu'Ebroïn seul en fut

coupable, et qu'il se servit, pour l'accomplir, du
nom et de l'autorité de la reine. Chamont eut pour
disciple un jeune Anglais nommé Wilfrid, qui fut

ensuite évêque d'York, et qui se rendit illustre par

sa piété. On regarde Chamont comme le second

fondateur du monastère des religieuses de St-Pierre

de Lyon. S'il faut en croire un testament qui lui est

attribué, mais qui est évidemment une pièce sus-

pecte, ce monastère aurait été fondé dans le 5« siè-

cle, par un seigneur nommé Albert, qui abjura le

polythéisme peu de temps après la mort de St. Irénéc,

et qui consacra à Dieu ses deux filles, Radegonde et

Aldegonde. (Dutems, Clergé de Fr., t. 4, p. 105
)

On n'est point d'accord sur le lieu de la sépulture

de Chamont
;
l'évêque Lcidrade , dans une lettre à

Charlemagne, rapporte qu'il fut inhumé dans l'église

de St-Pierre
;

mais, selon des monuments posté-

rieurs et la tradition, on le croit enterré dans l'église

de St-Nizier, d'où une partie de ses reliques a pu
être transportée dans celle de St-Pierre. (Rituel de
Montazet, p. 15.) Le meurtrier de St. Chamont fut

à son tour assassiné par un seigneur franc, nommé
Ilermanfroi, un jour de dimanche de l'année 68 1,

au moment où il allait à matines. Adon rapporte,

dans sa Chronique, qu'il y avait alors dans une pe-

(I) De St-Martin a fait imprimer ce curieux morceau d'histoire,

avec une traduction française et des notes, dans la première moitié

du t. 2e de ses Mémoires historiques et g éographiques sur l'Ar-

ménie, Paris, 18IS et 1819, 2 vol. in-8°. Cn—s.
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tite île de la province de Lyon (sans doute l'île

Barbe) un homme auquel Ebroïn avait fait crever

les yeux. Cet infortuné faisait sa prière pendant que

son persécuteur tombait sous les coups d'Herman-
froi. L'aveugle, ayant entendu le bruit d'une barque,

demanda aux rameurs où ils allaient : « Nous con-

« duisons Ebroïn, répondit une voix effrayante,

« dans la chaudière de Vulcain; c'est là qu'il doit

a subir la peine de son crime. » Ebroïnus est quem

ad Vulcaniam ollam deferimus; ïbi enim facti sut

pœnas îuet. (Voy. Butler, trad. par Godescard, au

28 septembre; Colonia, Hist. lia. de Lyon,U 1
er

,

p. 556, 569 et suiv.
; Collombet, Vies des saints

du diocèse de Lyon, p. 215.) A. P.

CHAMORIN ( Vital Joachim , baron
)

, com-
mandant de la Légion d'honneur, général de bri-

gade, né à Bonelles, Seine-et-Oise, le 46 août 1775,

s'enrôla volontairement le 25 décembre 1 778 dans le

régiment de Champagne, devenu plus tard 7 e d'in-

fanterie. Il fit la campagne de 1792 en Savoie, sous

les ordres du général Montesquiou, et se distingua à

la prise de Nice. 11 passa ensuite à l'armée des Py-

rénées-Orientales, où il fut successivement placé sous

les ordres des généraux Dugommier et Pérignon.

Le 17 juillet 1791, il passa adjudant au 6e bataillon

de l'Hérault, et le 19 du même mois, il se trouvait

aux combats de Thuir et de Mas de Serre. Il fut

fait sous-lieutenant le 2 octobre suivant, pour sa

belle conduite au siège de Campredon. Le 50 avril

•1795, à la bataille du Boulou, il entra, lui troisième,

dans une redoute ennemie, tua, dispersa les trou-

pes qui la défendaient, et tourna les pièces sur les

Espagnols. Promu au grade de capitaine le 14 sep-

tembre 1795, il passa dans le 8e bataillon de la

Côte-d'Or, devenu 12e demi - brigade. Employé à

l'armée du Rhin, il assista à la prise de Thénis-

feld le 5 novembre, et prit part à toutes les affaires

auxquelles assista son corps d'armée, et notamment

au combat sur la Pinuf, le 21 janvier 1796. Destiné

à faire partie de l'armée d'Italie, il fut dirigé avec

sa division sur Lyon où s'organisait cette armée.

A cette époque éclata cette fameuse conspiration

du Berri, qui avait des ramifications jusque dans

le Valais. Chamorin fut envoyé avec un détachement

contre les rebelles de la Haute-Loire, et il se con-

duisit dans cette mission de manière à mériter l'es-

time des habitants et la bienveillance de ses chefs.

Devenu capitaine de grenadiers le 25 avril, il se fit

remarquer dans la division Dallemagne au combat

de Fombis et au passage du pont de Lodi, où toute

sa demi-brigade mérita les félicitations du géné-

ral en chef Bonaparte. De là, on voit Chamorin se

distinguer à Pizzigettonne , à Manza, à Borghetto

et à Valleggio. Le 5 juin, il refoule dans Mantoue

les Autrichiens après les avoir chassés du retranche-

ment qu'ils occupaient dans le faubourg St-George.

Il ne se signala pas moins à la prise de Borgo-Forte,

dans laquelle, à la tête des grenadiers et éclaireurs

de la 12e demi-brigade de ligne, il pénétra le pre-

mier, après avoir traversé la ligne autrichienne. Le
grade de chef de bataillon fut alors demandé pour

lui par le général de brigade Girardon. Chamorin le

refusa, préférant rester à la tête de ses grenadiers.

Il fit partie de l'expédition commandée par le géné-

ral Augereau dans la vallée de l'Adige et celle de

la Brenta, et il assistait le 10 septembre 1795 au

combat de Corvalo. Le 15 novembre et les deux

jours suivants, il prit part au combat d'Arcole, où
sa brave compagnie de grenadiers fut si maltraitée

parles boulets ennemis. Le 9 décembre, il se signa-

lait au combat de Mogliano. Le 5 janvier 1797, il

passait le Garigliano, et le 25 du même mois, il en-

trait le premier dans la ville de Frosinone à la tête

des grenadiers polonais. Chamorin fut félicité dans

cette circonstance par le général Girardon, qui de-
manda de nouveau pour lui le grade de chef de ba-

taillon. Le 24 janvier, sous les ordres du même
général , il s'empara du château de St-Elme à Na-
ples, après en avoir chassé les lazzaroni qui le

défendirent vaillamment, et de là se précipitant

dans les rues de Naples , il contribua à assurer à

l'armée française la possession de cette ville. Placé

en 1801 sous les ordres de Watrin, qui le prit pour
aide de camp, il entra en Italie avec le corps de ré-

serve, et se trouva le 25 mai 1802 au combat d'Ivrée

et à celui de Chiusetta, livré le même jour. Le 19
juin, il se distinguait d'une manière toute particu-

lière au combat de Casteggio, village pris et repris

trois fois par les Français, et fut cité à l'ordre du
jour pour sa belle conduite dans cette affaire. Quel-

ques jours après, il se distinguait au combat de

Montébello, où il fut blessé d'un coup de feu à la

hanche droite, sans qu'il voulût quitter le champ
de bataille. Le 14 juin, il se faisait remarquer à la

bataille de Marengo, où il eut deux chevaux tués sous

lui. Blessé à la poitrine pendant le passage du Min-
cio, il n'en resta pas moins à la tête des tirailleurs jus-

qu'à la fin de l'action. La bravoure qu'il montra
dans cette occasion lui valut les éloges des géné-

raux Dupont et Watrin et le grade de chef d'esca-

dron, qui lui fut conféré sur le champ même de
bataille par le général en chef Brune. I! passa avec

le général Watrin à l'île d'Elbe, et se distingua lors

de la descente des Anglais dans cette île, quand ils

tentèrent de ravitailler le fort de Porto-Ferrajo, as-

siégé par les Français. L'année suivante il accompa-

gna en Amérique son général, qui allait y prendre

un commandement. Ils arrivèrent devant la ville

du Cap dans la nuit du 4 au 5 août 1802, et virent

tout d'abord un quartier de la ville livré aux
flammes par les noirs révoltés, qui voulaient la dé-

truire. Se mettant aussitôt à la tête de soixante-seize

hommes de débarquement qu'il trouve sous sa

main , Chamorin marche contre les révoltés, les re-

pousse dans la montagne et assure la tranquillité

pour quelques moments. De retour en France après

la mort de son général, il resta quelques mois sans

emploi, puis fut envoyé avec le même grade au 56

régiment de cuirassiers, le 24 janvier 1804. Il fut créé

chevalier de la Légion d'honneur le 15 juin de la

même année. Nommé chef d'escadron aux grena-

diers à cheval de la garde impériale, il fit cette cam-

pagne d'Allemagne qui se termina par la bataille

d'Austerlitz, où il s'empara d'un convoi immense,
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après avoir sabré et mis en fuite l'escorte qui le

protégeait. 11 fut le même jour nommé officier de la

Légion d'honneur pour récompense de cette action.

Le 6 février 1 806 , il se signala au combat de Hoff,

qui précéda de deux jours la bataille d'Eylau. Mais

ce fut surtout dans cette sanglante affaire que le

chef d'escadron Chamorin se lit remarquer par son

sang-froid au milieu de l'action, et les charges bril-

lantes qu'il exécuta toujours avec succès contre la

cavalerie russe. Pendant le combat même, le ma-

réchal duc d'Istrie vint lui dire qu'il venait de de-

mander pour lui à l'empereur le grade de colonel,

qui allait lui être accordé , et le brevet lui en fut

délivré le H du même mois pour aller prendre le

commandement du 26
e régiment de dragons qui se

trouvait dans la vieille Prusse. 11 le rejoignit sur les

bords de la Passarge, le 25 mars , et eut l'occasion

de se faire connaître des soldats qu'il était appelé à

commander, le 10 juin suivant, au combat si long

et si meurtrier ,.d'HeiIberg , où il fit plusieurs

charges heureuses, et fut blessé assez grièvement

à la jambe droite d'un coup de feu. Le 14 juin

suivant, les plaines de Friedland étaient de nouveau

témoins de sa valeur, et le maréchal Bessières,

près de l'état-major duquel se trouvait le 26e
régi-

ment de dragons , vint lui-même dire à .son colonel

de se moins exposer, en lui faisant compliment de

sa valeur. Après la paix de Tilsitt, Chamorin reçut

l'ordre de se rendre à Bayonne pour faire partie de

l'armée d'Espagne. Le 20 novembre 1808, il se trou-

vait à la célèbre bataille de Tudéla, où, à la tête du

26e de dragons, il s'empara de deux pièces de ca-

non, après avoir défait une division de 8,000 hom-
mes qui se trouvaient séparés du reste de l'armée

espagnole, qu'il poursuivit jusque sous les murs de

la ville, en lui faisant un grand nombre de prison-

niers. Lorsque l'empereur passa la revue de l'armée

après la prise de Madrid , il félicita le colonel Cha-

morin et le fit commandeur de la Légion d'hon-

neur. Il quitta alors le corps du maréchal Ney pour

rejoindre sa division qui était à Tolède el faisait

partie du corps d'armée du duc de Bellune. Le 15

janvier 1809, il prit part à la bataille d'Lclès. Il se

distingua au combat livré à Arzobispo, où le duc

de Bellune voulut passer le Tage; le lendemain 17

février, à Talaveyra de la Reyna
;
puis, le 25 du

même mois, à la bataille de Médelinoù22,000 Fran-

çais battirent complètement 40,000 Espagnols. C'est

au 26e régiment de dragons et en grande partie aux

bonnes dispositions de son chef qu'est dû le succès

de cette journée, où l'ennemi laissa plus de 12,000

morts sur le champ de bataille et où l'infanterie

française ne donna pas. Chamorin fut proposé pour

le grade de général de brigade par le duc de Bel-

lune, et le général de Latour-Maubourg demanda
pour lui au roi Joseph la croix d'ofiicier de l'ordre

du Mérite militaire d'Espagne. Le grade ne fut pas

accordé, il venait d'être nommé baron par décret du

10 du même mois, pour ses beaux faits précédents.

En février et mars 1 81 0, il fut détaché dans la mon-
tagne de la Sierra-Morena avec deux pièces d'artil-

lerie de montagne et un bataillon d'infanterie, pour

en chasser les miquelets et les guérillas. Il s'acquitta

de cette mission difficile avec un rare bonheur et y
perdit peu de monde. Le 19 novembre, il se distin-

guait à la bataille d'Ocana. Alors il reçut de nouveau

l'ordre de parcourir l'Andalousie depuis Almentra-

lejo jusqu'en Valverde et Xérès de los Caballeros

pour en chasser les partisans. Le 22 décembre, on
lui enjoignit de se porter sur Badajoz pour soutenir

les troupes occupées à en faire le siège sous les

ordres des ducs de Dalmatie et de Trévise. Il prouva

là tout ce qu'il pouvait par ses moyens militaires et

sa bravoure. C'est surtout à la bataille de la Gebora,

livrée le H février 1811
,
que le colonel Chamorin

se couvrit de gloire. 11 fut cité à l'ordre du jour de

la division et de l'armée, et le grade de général de

brigade lui fut conféré par décret du 5 mars 1811.

11 n'eut pas le temps d'en remplir les fonctions, la

mort le frappa quelques jours après, le 21 mars,

à Campo- Major, où, avec 7 à 8,000 hommes, il

avait arrêté la marche d'un ennemi fort de 15,000

hommes
,

depuis sept heures du matin jusqu'à

quatre heures du soir, moment où il fut tué au
milieu des escadrons anglais. Le maréchal duc de

Dalmatie dit en apprenant sa mort : « C'est un brave

« que je perds et l'un de mes meilleurs généraux

« d'avant- garde. » Chamorin avait à peine 36 ans;

il avait assisté à cent trente-six batailles, sièges ou
combats, et son nom est inscrit sur l'arc de triom-

phe de l'Etoile. Z—o.

CHAMODSSET ( Claude -Humbert Piarron
de), chevalier, maître ordinaire de la chambre des

comptes de Paris, né dans cette capitale en 1717,

d'une famille distinguée. Personne n'a porté plus

loin le zèle du bien public et l'amour de l'humanité;

c'était dans Chamousset une passion à laquelle il ne

lui eût pas été possible de résister : tout ce que sa

fortune pouvait lui permettre, il le tentait. Il avait,

fait de sa maison un hôpital où, tous les jours , une
centaine de malades de tout sexe et de tout âge re-

cevaient non-seulement les secours qu'ils auraient

pu espérer des hôpitaux les plus riches et les mieux
administrés, mais encore une indemnité du produit

des travaux auxquels leurs maladies les empêchaient

de vaquer. Il entretenait chez lui une pharmacie au
profit des pauvres, et il payait plusieurs médecins et

chirurgiens pour les soigner. II acquit lui-même,

dans toutes les parties de l'art de guérir, des con-

naissances profondes et variées. A l'âge de douze

ans, sans autres principes que ceux de l'imitation,

sans lancette, avec une épingle de toilette, il saigna

la femme de chambre de sa mère, qui eut la com-
plaisance imprudente de lui livrer son bras, dans
l'espérance de se soulager de violents maux de tête.

Le tableau des malades entassés dans les hôpitaux

et couchés plusieurs ensemble dans le même lit, res-

pirant un air infect, faisant, par leur haleine, de
mille maux différents, une épidémie générale , s'ef-

fiayant mutuellement par les cris de la douleur,

par le délire, par le spectacle de leurs plaies, ,de

leur agonie et de leur mort; ce tableau, que Cha-
mousset retrace en plusieurs endroits de ses mémoi-
res, était toujours présent à son cœur ; il écrivit con-
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tre cet entassement, il en prouva le danger par les /

états comparés des morts de l'Hôlel-Dieu, de la Cha-

rité et de l'hôpital de Versailles. 11 loua à la barrière

de Sèvres une maison commode ; il en fit le modèle,

auquel il désirait que tous les hôpitaux se confor-

massent ; il la remplit de pauvres malades, qu'il fit

traiter à ses dépens, et qui, à la faveur des soins

qu'il leur donnait, recouvrèrent en peu de temps la

santé. Un si bel exemple , et les excellentes raisons

qu'il donnait, déterminèrent la réforme de l'Hôtel-

Dieu, où les malades eurent chacun un lit séparé.

Quelque temps après, il publia le plan d'une maison

d'association, dans laquelle au moyen d'une somme
très-modique, chaque associé s'assurait, dans l'état

de maladie, toutes les sortes de secours qu'on peut

désirer. 11 avait en vue cette foule d'étrangers, de

célibataires, de gens de lettres, de militaires, d'ar-

tistes, de domestiques, en un mot de gens isolés,

qui périssent souvent faute de secours, et dans la

crainte d'être portés à l'Hôtel-Dieu. Le plan deCha-

mousset fut accueilli par le ministère et applaudi par

le public ; mais, malgré les vœux de la nation et les

efforts de l'auteur, il ne fut point exécuté de son

vivant, tant le bien est difficile à faire. Chamousset

ne se rebuta point ; il écrivit un excellent Mémoire

sur les hôpitaux militaires, fit connaître les abus qui

y existaient, et les moyens d'y remédier. Il publia

un autre Mémoire politique sur les enfants, dans le-

quel il donna ses idées sur la destination des entants

exposés ou abandonnés, et indiqua les moyens de

les rendre utiles à l'État. Le gouvernement sentit le

parti qu'il pourrait tirer des talents de ce philan-

thrope ; il le nomma intendant général des hôpitaux

sédentaires des armées du roi. Les fonctions de cette

place ne l'empêchèrent pas de porter ses observa-

tions sur plusieurs objets d'économie publique. Il

proposa l'organisation d'un magasin général, ou dé-

pôt sur prêt, qui présentait plus d'avantages que les

lombards, ou monts de piété, sans en avoir les in-

convénients. Il rédigea des mémoires sur la Poste

aux chevaux, les Messageries et le Roulage ; — sur

l'Approvisionnement de la viande à Paris; — sur

l' Extinction de la mendicité; — sur la Police des

ouvriers et des domestiques;— sur un Hospice pour

les femmes enceintes ; — sur l'Abolition des corvées

et la manière d'entretenir les grands chemins, sans

que l'agriculture et les pauvres en souffrent ;
— sur

le Tirage des bateaux par les bœufs ; — sur le Com-
merce des grains; — sur une Compagnie d'assurance

contre les incendies ;
— sur le Tabac, etc., et il eut

la jouissance, bien grande pour un tel homme, de

voir les heureux résultats de quelques-uns de ses

plans; enfin on lui doit l'établissement de la petite

poste à Paris. J.-J. Rousseau était plein de respect,

pour lui. Visité par cet homme généreux, Jean-Jac-

ques lui témoigna son estime d'une manière assez

bizarre ; il était assis, il ne se leva point, ne le salua

point, ne le reconduisit point, et lui dit : « Je vous

« estime trop pour vous traiter comme le reste des

« hommes. » Quoique Chamousset fût l'aîné de sa

famille, il se priva des douceurs du mariage, parce

qu'il désespéra de trouver une femme dont l'active

bienfaisance se prêtât à tous ses projets philanthro-

piques. Il mourut à l'âge de 56 ans, le 27 avril 1773.

On a recueilli une partie de ses mémoires sous le

titre de Vues d'un citoyen, 1757, in-12, et l'abbé

Cotton des Houssayes , bibliothécaire de Sorbonne,

a publié ses œuvres complètes, précédées de son

éloge, Paris, 1785, 2 vol. in-8°. C. G.
CHAMPAGNE (Thibaud, comte de). Voyez

Thibaud.
CHAMPAGNE (Philippe), peintre, naquit à

Bruxelles, en 1602, de parents d'une fortune médio-

cre, mais honnêtes gens. Il témoigna dès son en-

fance un penchant très-vif pour la peinture, et en

apprit les premiers éléments de deux artistes peu

estimés. Fouquières, paysagiste habile, le prit en-

suite en affection, et lui donna des leçons. En 1621,

Champagne, âgé de dix-neuf ans, éprouva le désir,

naturel à tous les artistes, de voir l'Italie ; mais il

crut devoir d'abord se rendre à Paris, sans doute

pour s'y procurer, par son talent, les moyens d'exé-

cuter son projet. 11 commença par faire quelques por-

traits, et travailla ensuite chez un peintre nommé
Lallemand, homme aujourd'hui fort inconnu, mais

qui, malgré la médiocrité de ses talents, ne laissait

pas d'être alors fort employé. A cette époque, Pous-

sin, un peu plus âgé que Champagne, avait été forcé,

par sa mauvaise fortune, de revenir d'Italie, sans

même avoir pu arriver jusqu'à cette Rome, dont le

séjour était l'objet de tous ses vœux. Son malheur

eut pour le jeune Champagne d'avantageux résul-

tats. Digne d'apprécier l'invention et la fécondité

qui déjà brillaient dans les compositions de celui

qu'on a si bien nommé le peintre des philosophes et

des gens d'esprit, Champagne quitte Lallemand sans

regrets, et va se loger au collège de Laon avec

Poussin, dont les savants conseils lui furent très-

utiles. Avant que les deux amis parvinssent au sort

dont ils étaient dignes, le génie de l'un et les ta-

lents de l'autre avaient encore à éprouver les attein-

tes de l'adversité. Un artiste médiocre, nommé Du-

chesne, était alors peintre de la reine mère, et chargé,

en cette qualité, des peintures du Luxembourg.

Poussin et Champagne furent obligés de travailler

sous lui ; il employa Poussin à quelques petits ou-

vrages dans les lambris, tandis que Champagne était

chargé des tableaux de l'appartement de la reine

La jalousie est surtout le partage de la médiocrité :

Duchesne fut irrité de ce que les ouvrages de Cham-

pagne avait plu à la reine, et celui-ci, dont le ca-

ractère était doux jusqu'à la timidité, prit le parti

de s'en retourner à Bruxelles. A peine y était-il

arrivé, qu'il reçut du surintendant des bâtiments

la nouvelle de mort de Duchesne, et l'invitation de

revenir en France. La reine lui donna un logement,

au Luxembourg, la direction des peintures «le ce

palais, et une pension de 1 ,200 livres. Champagne

alors épousa la fille de Duchesne, et peignit six ta-

bleaux pour les carmélites du faubourg St-Jacqucs ;

il fit de plus, à la voûte de l'église, ce fameux cru-

cifix, chef-d'œuvre de perspective, qui, peint sur un

plan horizontal, paraissait perpendiculaire, et trom-

pait les yeux les plus exercés. Il travailla aussi pour
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>e cardinal de Richelieu ; mais ce ne fut qu'après que

la reine lui en eut donné la permission. Richelieu,

peut-être encore moins sensible au mérite du pein-

tre qu'au plaisir de chagriner la reine et de faire un
acte d'autorité, fit faire à Champagne les offres les

plus brillantes pour l'engager à quitter cette pria-

cesse, et à ne travailler désormais que pour lui.

Champagne se contenta de répondre que « si Son Emi-
« nence pouvait le rendre plus habile peintre qu'il

« n'était, ce serait la seule chose qu'il ambitienne-

« rait ; mais que cela surpassant le pouvoir du car-

ci dinal, il ne désirait que l'honneur de ses bonnes

« grâces. » Richelieu, frappé des sentiments géné-

reux que cette réponse annonçait , ne pût s'empê-

cher de louer l'artiste et de l'en estimer davantage.

Champagne, voyant sa réputation solidement établie,

eut occasion de composer un grand nombre d'ou-

vrages, dont les plus importants furent le dôme de

la Sorboane, où il peignit les quatre Pères de l'E-

glise, le Vœu de Louis XIII, que l'on voyait à No-
tre-Dame

, trois grands tableaux pour l'église de

St-Gervais, dont deux sont aujourd'hui au musée
du Louvre, la Cérémonie des chevaliers du St-Esprit,

pour l'église des Grands-Augustins, etc. Il perdit

sa femme et son fils, et fit un voyage à Bruxelles,

où il peignit pour l'archiduc Léopold un tableau

dont le sujet lui fut peut-être inspiré par la situa-

tion où il se trouvait : il représentait Adam et Eve
pleurant la mort d'Âbel. De retour à Paris, il fut

élu professeur, et ensuite recteur de l'académie.

Champagne jouissait d'une réputation bien établie,

et le titre de premier peintre du roi paraissait de-

voir être la récompense de ses talents, lorsque Le-
brun, arrivant d'Italie, obtint cette place éminente.

Il est possible, il est même probable que ce den&ier

lit alors agir les puissants protecteurs qu'il avait, et

surtout Colbert ; mais on doit avouer qu'inférieur à

Champagne dansquelques parties mécaniques de l'art,

Lebrun, qui, peu de temps après, conçut et exécuta

les Batailles d'Alexandre, la grande galerie de Ver-
sailles, etc., avait un génie vaste bien préférable au
talent de Champagne. Celui-ci eut du moins le mé-
rite, faciie pour un caractère tel que le sien, de
n'être point jaloux de son heureux rival. Il venait

de donner une autre preuve de modération et de
désintéressement, en se laissant enlever sans mur-
murer la Galerie des Hommes illustres, qu'il avait

commencée, par Vouet, qui n'eut guère d'autre

titre de gloire que d'avoir eu pour élèves les meil-
leurs artistes de ce temps. Averti, par quelques in-
firmités, de l'approche de la vieillesse, Champagne
n'eut pas de peine à se décider à la retraite, sans
toutefois abandonner ses pinceaux. Il choisit Port-
Royal, où sa fille était religieuse. C'est cette fille

qui lui a donne occasion de faire, à soixante ans,

un des plus beaux tableaux qui existent, du moins
aux yeux de ceux qui mettent avant tout l'expres-

sion et le sentiment. Elle est représentée assise sur
une chaise longue, et réduite à l'extrémité par une
lièvre continue de quatorze mois; abandonnée des
médecins, elle se met en prières avec la mère Ca-
therine-Agnès, et recouvre la santé. Dans cette

composition, de la plus noble simplicité, Champa-
gne n'est plus ce peintre habile, mais un peu froid,

dont les compositions laissent toujours quelque chose

à désirer. La figure de sa fille, et surtout la tète,

sont de ces productions sublimes que l'on n'oublie

plus lorsqu'on les a vues une seule fois. Le cœur du
père, dirigeant le pinceau de l'artiste, a produit un
chef-d'œuvre. Outre ce tableau, le musée du Louvre
en possède encore six autres faits par Champagne :

on distingue surtout celui où St. Gervais et St. Pro-

tais apparaissent à St. Ambroise. C'est un de ceux
où Champagne a le mieux prouvé sa science dans

les principales parties de l'art. L'aspect en est im-

posant et la couleur excellente, ainsi que le clair-

obscur ; et le dessin, d'une vérité qui ne laisse à

désirer qu'un peu plus d'élégance. Les autres sont :

St. Ambroise faisant transporter dans la basilique

de Milan les corps de St. Gervais et St. Prolais;

le portrait d'Arnauld d'Andilly, celui de Champa-
gne lui-même

;
l'Apôtre St. Philippe, tableau sur

lequel le peintre fut reçu à l'Académie, en 1648;

une Cène, où l'on prétend qu'il a peint les portraits

des plus célèbres solitaires de Port-Royal, opinion

qui, toutefois, a trouvé des contradicteurs. On voit

aussi au Luxembourg plusieurs tableaux de Cham-
pagne. Celui qui représente la Madeleine aux pieds

de Jésus-Christ , chez Simon le pharisien, est un
de ses meilleurs ouvrages. La liste complète des

tableaux de ce peintre infatigable serait immense,
et ne peut être qu'indiquée. Les maisons royales,

les principaux monuments publics et les églises,

non-seulement de Paris, mais de plusieurs villes de
France, offrent des preuves irrécusables de ses ta-

lents et de son assiduité au travail. Outre ses ta-

bleaux d'histoire, Champagne a fait un grand nom-
bre de portraits parfaitement bien peints, d'une
bonne couleur, bien dessinés, et dont on louait

l'exacte ressemblance. Le roi Louis XIII, la reine

mère, le cardinal, et les principaux personnages de
la cour, exercèrent souvent ses pinceaux. Champa-
gne avait pour la religion un respect qui dégénérait

quelquefois en pratiques minutieuses ; il en donna
la preuve lorsqu'il refusa obstinément de faire le

portrait de la fille d'un de ses amis qui allait se faire

religieuse, parce qu'il aurait fallu la peindre un di-

manche. Le même principe de piété lit qu'il ne pei-

gnit jamais de nudités. On doit respecter ses scru-

pules; mais l'art n'y a rien perdu. 11 était loin d'a-

voir dans le cœur ce vif sentiment de la beauté, qui

seul peut rendre de tels tableaux dangereux. Imita-

teur servile ù*. la nature individuelle, il rendait bien
ce qu'il avait devant les yeux ; mais ce n'est point

dans ses compositions qu'il faudrait chercher la

grâce ou le bon goût. Extrêmement laborieux, Cham-
pagne exigeait de ses élèves une grande assiduité.

11 se levait à quatre heures du matin, et lorsqu'il

avait employé toute la journée au travail, il dessi-

nait encore le soir à l'académie. Cette application

lui avait acquis une extrême facilité, dont il donna
un jour une preuve irrécusable. Des marguilliers
d'une église de Paris lui ayant demandé, ainsi qu'à
plusieurs autres artistes, des dessins pour ur *



440 CHA CHA

bleau de St. Nicolas, Champagne peignit le tableau

même, qu'il plaça dans la chapelle, au grand éton-

nement de ses rivaux. Au reste, cet ouvrage, exé-

cuté avec tant de promptitude, n'était pas à l'abri

de la critique, et on le fit sentir à Champagne, en

lui demandant combien il vendrait un cent de

St. Nicolas. Malgré les restrictions que l'on a dû
mettre aux éloges que mérite Champagne , il est

constant que c'était un très-habile artiste, et qu'il

occupe une des premières places parmi les peintres

de l'école flamande, où il doit être placé, quoique

plusieurs biographes, considérant qu'il a fait à Pa-

ris la plupart de ses ouvrages, le rangent parmi les

peintres de l'école française. Il mourut le 12 août

1674. D—T.

CHAMPAGNE (Jean-Baptiste), peintre, ne-

veu et élève de Philippe, naquit à Bruxelles en

1643. Moins excusable que son oncle, qui du moins

n'avait pas vu l'Italie, Jean-Baptiste Champagne ne

put se débarrasser, dans la terre même des beaux-

arts, où il passa quinze mois, du goût commun de

son pays. Lorsque son oncle eut perdu sa femme et

son fils, il appela près de lui Jean-Baptiste, qui,

ayant une manière très-rapprochée de la sienne,

l'aida dans un grand nombre d'ouvrages. Leur

union fut très-intime, et Jean-Baptiste Champagne
était digne, par la douceur de ses mœurs, de ll'ami-

tié que son oncle lui avait vouée. Quant à ses ta-

lents, ils n'égalaient pas ceux de Philippe ; mais si

sa manière avait moins de force et de vérité que la

sienne, elle en approchait assez pour qu'après la

mort de Philippe, il fût chargé de terminer les ta-

bleaux que celui-ci avait laissés imparfaits. Reçu à

l'académie, Jean-Baptiste Champagne devint pro-

fesseur, et mourut en 1688, à l'âge de 45 ans. La
plupart des ouvrages de ce peintre furent placés

dans plusieurs églises de Paris, à Vincennes et aux

appartements des Tuileries. Le musée du Louvre

n'en possède aucun. D—T.

CHAMPAGNE (Jean-François), littérateur, né

à Semur (Côte-d'Or), le 1
er juillet 1751, d'une fa-

mille de robe (1), commença ses études dans cette

ville, et vint les continuer à Paris, au collège de

Louis-le- Grand, où il fut ensuite nommé profes-

seur de sixième. Il y remplissait la chaire de seconde,

lorsque la révolution de 1789 éclata. Champagne

avait pris le petit collet et reçut le diaconat : il

adopta, comme la plupart de ses confrères de l'uni-

versité, les principes de la constituante. Le 22 octo-

bre 1790, il adressa à cette assemblée, de concert

avec les frères Guéroult (voy. ce nom), un plan

d'éducation et d'enseignement national qui fut ren-

voyé, avec éloge, au comité de constitution. En 1791

,

lorsque la constitution civile du clergé fut promul-

guée, l'abbé Bérardier, principal du collège de

{\) Son père élait notaire, et ses deux oncles, MM. Voisin, occu-

paient à Dijon des places élevées dans la magistrature et dans le

clergé ; un de ses frères est mort conseiller de préfecture à Lyon,

sous la restauration. C'est par erreur que la Biographie des contem-

porains prétend que Champagne a élé élevé chez les bénédictins de

St-Maur, et qu'il fut bénédictin lui-même. Cette erreur a été copiée

par la Biographie de Boisjolin.

Louis-le-Grand, refusa de prêter le serment imposé

aux ecclésiastiques, et donna sa démission. Cham-
pagne, qui avait cru devoir le prêter, fut désigné,

par le choix de ses collègues, pour remplacer ce vé-

nérable prêtre, qui a laissé dans l'ancienne univer-

sité des souvenirs honorables. Cependant la révo-

lution se précipitait vers ses plus funestes consé-

quences ; et le nouveau principal ne tarda pas à

s'apercevoir que les fonctions qu'il avait acceptées

devaient ne lui procurer que des embarras et des

dangers personnels. Il n'en demeura pas moins fi-

dèle à ses devoirs, et accepta avec dévouement la

mission de sauver de sa ruine la maison dont il était

le chef. Par là, comme on l'a dit, il devait conserver

le feu sacré de Vinstruclion universitaire en France.

Le collège de Louis-le-Grand, qui ne portait plus que
le nom de collèges des Boursiers, qu'il devait encore

changer en 1 793 pour celui de collège Égaillé, n'avait

jamais eu de pensionnaires payants. Les anciennes

dotations qui subvenaient à l'entretien des boursiers

avaient été saisies. Ni l'assemblée législative, ni la

convention n'avaient fait de fonds pour rempla-

cer ces revenus. Tous les autres collèges avaient élé

fermés ; celui que dirigeait Champagne subsistait

seul ; mais la plus grande partie des bâtiments avait

été convertie en prison : une seule cour et ses dé-

pendances, sur la rue St-Jacques, continuèrent d'ê-

tre l'asile des études. Là, entouré de huit boursiers

et de professeurs dont le nombre surpassait celui de

leurs disciples, Champagne persista à tenir collège,

nourrissant ses élèves, qu'il appelait ses enfants, au

moyen de ses ressources personnelles et de secours

faibles et précaires qu'à force de sollicitations il ob-

tenait tantôt du ministère de l'intérieur, tantôt de

la commune de Paris, tantôt de la section du Pan-
théon. Chaque jour des agents de l'autorité se pré-

sentaient pour achever la spoliation de l'établisse-

ment. Mais Champagne « déploya, pour sauver la

« maison confiée à ses soins, plus de ruses et de

« stratagèmes qu'on n'en imaginait pour la dé-

« truire (1). » Enfin des jours meilleurs arrivè-

rent. Grâce à la protection de François de Neuf-
château, ministre de l'intérieur sous le directoire,

il fut permis à Champagne de relever l'ancien col-

lège de Louis-le-Grand, sous le nom de collège

de Paris, division du Prytanée (1797). On peut

juger de la direction que le pouvoir voulait alors

imprimer aux études, par le passage suivant d'un

discours que prononça cet instituteur dans une
distribution de prix que présidait Quinette, minis-

tre de l'intérieur : « Quelle différence, jeunes répu-

« blicains, entre cette grande intention et celle que

« se proposait autrefois le despotisme, lorsqu'il dis-

« tribuait des prix à la jeunesse ! quelques couron-

« nés d'un jour, quelques vanités satisfaites, le des-

« potisme n'en demandait pas davantage. S'il favo-

« risait quelques arts, c'étaient ceux qui mendiaient

« sa protection orgueilleuse ; mais ceux qui auraient

« appris à l'homme son indépendance et sa dignité

« étaient habilement éloignés de l'éducation. Il en

(1) Notice sur Champagne par M. Dacier.
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« bannissait l'étude philosophique de l'histoire :

« c'est que la jeunesse y eût bientôt reconnu les

« usurpations de la tyrannie. Il en écartait soigneu-

« ment l'étude des droits de l'homme : que seraient

« devenus les tyrans, s'ils eussent laissé proclamer

« les principes sacrés de l'égalité? » Mais le moment
vint où une autre direction fut donnée aux études.

Sous le consulat, on rendit à l'établissement ses biens

non vendus, et bientôt sa prospérité fut telle, que le

Prytanée put faire l'acquisition du château de Van-
vres, maison de plaisance qui avait appartenu à made-

moiselle de Condé, où les élèves allaient passer les

jours de congé. Le gouvernement d'alors créa d'au-

tres prytanées à Compiègne et à St-Cyr, à l'instar

de celui de Paris, qui fournit la plupart des maîtres

et les premiers élèves. Bonaparte, premier consul,

en visitant le prylanée de Paris, autorisa Champa-
gne à recevoir des pensionnaires payants ; et bientôt

il eut près de cinq cents élèves. Peu de temps après

la création de la Légion d'honneur, Bonaparte, de-

venu empereur, en conféra lui-même la décoration

à Champagne, dans une fête donnée à l'hôtel de

ville. Fondant alors une dynastie, il voulut une
université monarchique : le prytanée, devenu lycée

impérial, cessa d'être un établissement privilégié,

et, désormais compris dans la vaste hiérarchie uni-

versitaire, il fut soumis à l'administration du grand
maître Fontanes. Pendant la terreur, Champagne,
à qui un ami près de périr sur l'échafaud, le Gi-
rondin Lebrun Tondu {voy. ce nom), légua sa veuve
et six enfants, avait cru devoir épouser leur mère,
pour assurer un père à tant d'orphelins. On affec-

tait alors de lui faire un crime de cette démarche :

on ne lui savait pas gré d'avoir doté cette nom-
breuse famille. Champagne ne fit rien pour conjurer
l'orage : on n'était pas encore au temps des palino-

dies, si fréquentes depuis. Trop plein d'expérience

pour ne pas deviner les sentiments de ses ennemis,
il pressentit dès lors qu'à leurs yeux ses inapprécia-

bles services universitaires pendant les mauvais jours

ne tarderaient pas à devenir presque des torts poli-

tiques. Après avoir administré encore pendant deux
ans le lycée impérial, avec le litre nouveau de pro-

viseur, il demanda sa retraite, laissant à son succes-

seur, de Sermand, un établissement sans doute flo-

rissant, mais qui réclamait une main plus jeune. Sa
santé, d'ailleurs, commençait à décliner; et depuis
le 1

er
juillet 1810, époque où il quitta l'établisse-

ment auquel il était attaché depuis trente-huit ans,

jusqu'au 14 septembre 1815, jour de sa mort, il ne
traîna plus qu'une vie languissante. Le travail l'a-

vait vieilli avant l'âge; car il avait à peine 62 ans.

Champagne était membre de l'Institut depuis le

mois de novembre 1797. La traduction de la Poli-

tique d'Ârislole, publiée cette même année, 2 vol.

in-4° et in-8°, lui en avait ouvert les portes. On la

trouve honorablement mentionnée dans le rapport

sur les progrès des sciences depuis 1 789, présenté à

Napoléon le 20 février ] 1 8 1 0. Voici le jugement
qu'en porte M. Quatremère de Quincy, dans un
discours prononcé au nom de l'Institut , aux funé-

railles de Champagne : « Le cours de politique pra-

VII.
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« tique auquel la révolution avait forcé M. Cham-
« pagne d'assister lui révéla, mieux que n'avaient

« pu faire tous les commentaires antérieurs , une
« multitude de faits instructifs pour l'intelligence

« de son auteur. Les mêmes causes avaient aussi

« reproduit dans notre langue plus d'une locution

« et plus d'une expression analogues à celles d'A-
« ristote. Il crut devoir saisir ces ressemblances. Le

« temps seul apprend à distinguer ce qui , dans les

« changements que subissent les institutions et les

« langues, est durable, etc. » Ce néologisme n'était

pas le seul reproche qu'on pût faire à la traduction

d'Arislote. Plusieurs passages pouvaient être mieux
entendus, ou du moins mieux éclaircis ; et les notes

présentent quelques anachronismes, quelques er-

reurs géographiques. Mais quand on se reporte au

temps où fut faite cette traduction
, quand on se

rappelle combien, à très- peu d'exceptions près, les

professeurs de l'ancienne université étaient faibles en

grec, on ne peut se dispenser de rendre toute jus-

tice au traducteur d'Aristote. Lui-même sentait

mieux qu'aucun autre que son travail avait besoin

d'être revisé; car la mort l'a surpris au moment où

il s'en occupait. On a encore de Champagne : 1° plu-

sieurs discours prononcés de 1793 à 1801, dans des

solennités classiques. 2° Vues sur l'organisation de

l'instruction publique dans les écoles destinées à l'en-

seignement de la jeunesse, 1800, in-8°. 5° Notice des

travaux de la classe des sciences morales et politi-

ques, pendant le dernier trimestre de l'an 9. 4° La
Mer libre et la Mer fermée, exposition et analyse

du traité de Grotius intitulé Mare liberum, et de la

réponse de Selden ayant pour litre : la Mer fermée

{Mare clausum) , 1805 , in-8°. En mettant par sa

traduction ces traités à la portée d'un grand nom-
bre de lecteurs, Champagne fit un ouvrage que les

événements d'alors rendaient de circonstance. On
peut voir au t. 5 des Mémoires de l'académie des

inscriptions et belles- lettres une notice de Dacier

sur cet académicien. D

—

r—a.

CHAMPAGNEY (Frédéric Perrenot de),
connu surtout par la part qu'il prit aux troubles des

Pays-Bas, était le plus jeune des enfants du chan-

celier de Granvelle. Né vers 1550, en Espagne, il

était encore au collège à la mort de son père, qui

l'avantagea sur son testament, en considération, y
est-il dit, de la douceur de son caractère et de son ap-

plication à l'étude. Frédéric ne tarda pas à démentir

les prévisions de la tendresse paternelle. Vain et

présomptueux , il supportait avec impatience les

remontrances du cardinal son frère, qui cherchait à

le diriger vers la carrière diplomatique. Il alla de

lui-même offrir ses services à Philippe II, qui lui

donna le titre de son maître d'hôtel
(
dapifer

) , et

une pension de 800 livres. Il obtint plus tard une

compagnie de cavalerie, et il servit en Allemagne et

en Flandre avec assez de distinction pour mériter

l'estime du duc d'AIbe, qui lui fit épouser une très-

riche veuve, Constance de Berchem. Nommé gou-

verneur d'Anvers, et gentilhomme de la chambre

du roi, il fut fait ensuite chef du conseil des finances

de Flandre. La reconnaissance qu'il devait à son

56
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souverain ne l'empêcha pas d'embrasser le parti des

seigneurs, et l'un des premiers il signa le fameux

traité d'union qui finit par amener le renverse-

ment de la puissance espagnole dans les Pays-Bas.

(
Voy. Fr. de Brederode. ) Il aurait sans doute

payé cette conduite de sa vie, sans la faveur dont

G ranvelle jouissait près de la gouvernante; mais elle

se contenta de lui donner l'ordre de se retirer en

Franche-Comté. Frédéric obéit, et sa soumission fit

oublier ses torts. En 1575, il fut nommé chevalier

d'honneur au parlement de Dole, et il mourut en

1595, laissant pour héritière sa fille unique Hélène

Perrenot, qui porta les hiens des Granvelle dans la

maison de la Baume-St-Amour. La correspondance de

Champagney a été recueillie en 4 vol. in-fol. : elle

fait partie de la collection des Mémoires de Granvelle,

conservée à la bibliothèque de Besançon. W—s.

CHAMPAGNY ( Jean -Baptiste Nompère,
comte de ), duc de Cadore, né à Roanne en Forez,

le 4 août 4756, fut l'un de ces ministres pro-

bes, laborieux, aptes à l'expédition des affaires,

et surtout fort dévoués, dont Napoléon aimait

à s'entourer, parce qu'il pouvait compter sur leur

loyauté et leur désintéressement, et qu'il voyait

une sorte de légitimation de sa puissance dans le

concours d'hommes purs de tout excès révolution-

naire. Issu d'une famille dont la noblesse remonte à

une époque reculée, mais appartenant à la branche

cadette qui ne s'était pas enrichie à servir la cause

de Henri IV contre les ligueurs, Cbampagny fut

envoyé au collège de la Flèche, d'où il passa ensuite

à l'école militaire de Paris (I). Il obtint la permis-

sion d'y continuer ses études, ayant été compris en

4771 dans une promotion de gardes-marines. Il

acquit de profondes connaissances dans les mathé-

matiques sous Cousin, membre de l'académie des

sciences, et sous l'illustre Laplace, que Champagny
devait compter plus tard comme l'un de ses prédé-

cesseurs au ministère de l'intérieur, et comme col-

lègue à la chambre des pairs. En 1774, il se rendit

à Brest et fit ses premières campagnes sur la frégate

la Flore, qui avaitmission de notifier dans le Levant,

et aux puissances barbaresques, l'avènement de

Louis XVI. A son retour, le jeune Champagny subit

les examens d'usage avec un tel éclat, que, sur le

rapport spécial de l'examinateur Bezout, il fut nommé
enseigne de vaisseau, de préférence à quatre-vingts

de ses camarades plus anciens que lui. Cette distinc-

tion, qui n'était pourtant que méritée, alarma néan-

moins la conscience de Champagny. Donnant un
exemple peut-être unique de modestie et de désin-

téressement, il adressa au ministre, par l'intermé-

diaire du comte de Breugnen, commandant de la

marine à Brest, un mémoire contre lui-même, dans

lequel il s'efforçait de démontrer qu'il devait la su-

périorité de ses connaissances en mathématiques à

une seule circonstance, l'avantage d'avoir passé à

(1) Le pire de Champagny, Charles, seigneur de Pierrelilte, avait

servi honorablement, et s'était retiré avec la croix de St-Louis et le

grade de lieutenant-colonel au l'
r régiment de M. le dauphin. Il avait

épousé ea secondes noces une veuve, sœur de l'abbé Terray, contrô-

leur général des finances.
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l'école militaire une partie du temps que ses cama-
rades n'avaient pu donner qu'aux études pratiques.

Le ministre de la marine
,
Sartines, répondit au

jeune enseigne qu'il était digne du grade qu'il avait

obtenu et que la nomination était confirmée. Cette

démarche lui assura les sympathies et l'amitié de
ceux mêmes qui d'abord avaientparu froissés de son
avancement. La carrière maritime de Champagny
embrasse près de vingt années de sa vie, pendant les-

quelles il fit neuf campagnes et servit sur onze bâti-

ments. Employé dans la guerre d'Amérique, il prit

une part glorieuse aux combats d'Ouessant, de la

Grenade, et à celui où le contre-amiral de Grasse
éprouva un échec si funeste à notre marine (11 avril

1 780) . A cette affaire, Champagny, blessé grièvement

à la mâchoire par un éclat de bois, passa un in-
stant pour mort, et il allait être jeté à la mer, sans

les observations d'un de ses camarades (le vicomte de
Viella, aujourd'hui contre- amiral en retraite).

Sa blessure et sa belle conduite lui valurent l'hon-

neur d'être signalé par le comte de Vaudreuil
comme « un officier d'un mérite rare et consommé.»
Champagny était à bord de l'Annibal au moment
où, dans la baie du Fort-Royal, le brave chef d'esca-

dre Lamotte-Piquet engagea le combat contre neuf
vaisseaux anglais, téméraire entreprise dont il sortit

si glorieusement. Déjà, en 1779, monté sur le Fier,

de 74, Champagny avait connu toutes les angoisses

de la vie maritime; pendant un mois entier, il avait

été exposé sur son navire, complètement démâlé par
la tempête, perdu au milieu de l'Atlantique , aux
tourments de la faim et de la soif. Sa dernière cam-
pagne fut à la côte d'Afrique, où il avait pour mission

de fonder un établissement et d'élever un fort. A
vingt-six ans il était chevalier de St-Louis et major

de vaisseau. Désigné pour faire partie de l'expédition

qu'allait entreprendre l'infortuné et illustre la Pé-

rouse, Champagny, dont le mariage avec l'une des

riches héritières de sa province, mademoiselle Hue
de Groshois, était sur le point de se conclure, refusa

les offres du ministre. Mais si dès 1787 sa carrière

militaire se trouvait terminée, la convocation des

états généraux ne tarda pas à lui en ouvrir une
autre qui avait, aussi ses luttes et ses périls. 11

vivait paisiblement retiré dans ses propriétés, lors-

qu'il fut appelé à Montbrison, siège du bailliage

de Forez, pour prendre part à l'élection des dépu-

tés aux états généraux. La modération de ses prin-

cipes
,
l'expression simple, mais ferme, de ses opi-

nions, lui valurent l'honneur d'être élu, avec le comte

de Grézolles, comme représentant de la noblesse de la

province. Il arriva à Versailles plein d'illusions, animé

de ces sentiments généreux, de cet amour pour de

sages réformes, qui étaient partagés parla majorité des

hommes que Louis XVI réunissait autour du trône,

avec le désir et dans l'espoir de remédier aux abus

et de travailler de concert avec eux au bonheur de

son peuple. Le hasard fit asseoir Champagny, dans

la chambre de son ordre, a côté de Duval d'Espré-

menil ; et quand celui-ci, qui avait passé de l'opinion

démocratique exaltée à des sentiments bien opposés,

étalait ses principes avec toute l'impétuosité de son
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caractère, c'était mi contraste curieux d'entendre le

député du Forez réfuter ce fougueux adversaire avec

un organe doux et un maintien toujours calme et

réservé. Champagny vota avec la minorité de la no-

blesse pour la délibération des trois ordres en commun,
et il fut un des quarante-sept qui se réunirent spon-

tanément au tiers étal. Cependant il ne tarda pas à

voir se dissiper l'illusion qu'il s'était faite sur la pos-

sibilité de concilier avec l'bonneur et la sûreté du
trône des réformes équitables en théorie, mais trop

peu mûries, sans lien entre elles, votées par une
majorité composée d'hommes autant inexpérimentés

qu'enthousiastes ou systématiquement hostiles. 11 ne

conlinua pas moins de prendre partaux délibérations.

La nature lui avait refusé le talent oratoire, ou, ce qui

est plus exact, la faculté de surmonter, avec un organe

faible, il est vrai, une timidité extrême, dont, même
après avoir occupé les postes les plus élevés, il ne
parvint jamais à se guérir. Ce vice, dans une orga-

nisation d'ailleurs si intelligente, empêcha Champa-
gny d'exercer cette puissance de la parole, source

de toute influence considérable au sein des assem-

blées délibérantes, et ce qui prouve que cette gêne

ne résultait chez lui que de timidité, c'est que dans

les réunions moins solennelles, dans une conférence,

par exemple, il s'énonçait avec autant de facilité

que de netteté. 11 se fit néanmoins remarquer

dans Je comité de la marine, dont il fut presque

toujours le rapporteur ; et il présenta en cette qualité

une partie des lois qui régissent encore cette bran-

che de l'administration publique. Une fois seulement

il fut mêlé aux orages politiques de l'assemblée. Une
révolte ayant éclaté à Toulon contre le comte d'Albert

de Rioms, commandant du port, ceux mêmes qui

l'avaient excitée ne manquèrent pas, selon la tacti-

que des anarchistes de tous les temps, d'accuser

ensuite cet officier : on lui imputait, entre autres

griefs, d'avoir insulté la cocarde nationale et voulu

faire massacrer le peuple. L'affaire ayant été sou-

mise à l'assemblée, le 15 janvier 1790, par suite

d'une pétition à laquelle avaient concouru quel-

ques membres de la municipalité de Toulon, Cham-
pagny fut chargé d'en faire le rapport au nom du
comité de marine (I). Son discours, très-habilement

conçu, produisit une sensation profonde, et l'impres-

sion en fut demandée à l'unanimité. Mais l'auteur

lui-même s'y opposa, « parce que, dit-il, il n'avait

« rien écrit, et qu'il valait mieux effacer les traces

« de cette fâcheuse affaire. » Cependant le lendemain

la discussion continua. Quinze rédactions différentes

furent opposées au projet de décret formulé par

Champagny, qui approuvait la conduite du comte de

Eioms. Robespierre surtout combattit les conclusions

du rapporteur, qui avaient pour elles l'appui du coté

droit. La discussion aboutit à une décision mixte, à un
ordre du jour qui, tout en étant favorable au comte

de Rioms, ne blessait pas la municipalité de Toulon.

Le 16 février suivant, Champagny fut élu secrétaire,

sous la présidence de l'évêque d'Autun (Talleyrand),

avec lequel plus tard il devait remplir de bien hautes

(1) Il avait servi sous les ordres du comle d'Albert de Rioms.

fonctions. Le 3 juillet même année, il demanda que
d'Albert de Rioms fût admis à la fédération du 14,

afin d'y représenter le corps de la marine. Cette pro-

position, qui avait pour l'armée navale un but politi-

que d'utilité, rencontra encore l'opposition de Robes-
pierre, bien qu'elle fût présentée avec toutes les pré-

cautions de rédaction capables de la faire agréer.

Malgré les efforts de Robespierre, elle fut adoptée à
une très-grande majorité. Le 16 août, il fit passer

avec applaudissement et sans discussion les dix pre-

miers articles d'un projet de loi qui adoucissait

les rigueurs du code pénal maritime. Le 19, il

présenta la suite du même projet, et eut une troi-

sième fois pour adversaire Robespierre, qui attaqua

« la disproportion entre les peines portées contre les

« matelots et celles contre les officiers. » Dans un
article

, Champagny proposait que tout officier

qui se serait caché pendant le combat fût remercié

du servite, cassé et déclaré infâme. Un membre
(Creuzé de Latouche) ayant demandé la peine de

mort : « Je suis officier marinier, s'écria Champagny,
« je ne défends pas l'article, et je souscris d'avance

« à tout ce qui sera décidé par l'assemblée. » L'arti-

cle fut adopté sans amendement, ainsi que les trente-

sept autres qui formaient l'ensemble du code. Le 24
octobre, Champagny fit admettre un projet sur la

forme du pavillon national. « Votre comité, dit-il, a

« voulu satisfaire à l'empressement qu'ont les marins
« d'arborer sur les mers ce signe de notre liberté. »

Une révolte ayant éclaté à Brest parmi les matelots,

au sujet de quelques articles du nouveau code pénal,

Champagny. au milieu des murmures de la droite et

des applaudissements de la gauche, proposa de ren-

voyer au comité de marine les articles qui avaient

fait naître les réclamations de l'escadre. Le lende-

main même, ces articles, modifiés et adoucis, furent

adoptés. Le 12janvier 1791, il présenta sur l'orga-

nisation de la marine nationale un rapport dans

lequel il s'exprima ainsi, en ce qui touchait la dis-

tinction jusqu'alors si fortement établie entre la ma-
rine militaire et la marine marchande : « Il faut d'a-

« bord être homme de mer, dit-il, pour devenir

« militaire marin. La marine du commerce forme

« des marins. Elle est donc par cela même l'école de

« la marine militaire, et la marine militaire doit

«être l'élite de la marine marchande: c'est cette

« double vue qui a tracé le plan que le comité vous

« soumet. » Celte appréciation était pleine de justesse,

et il était difficile d'énoncer des principes plus vrais,

moins contestables. Mais quand il fut question de
passer à l'application de cette sage théorie, un dis-

sentiment sérieux s'éleva entre Champagny et le

comité de marine, qui, contrairement aux plus simples

notions du bon sens, au mépris d'un principe essen-

tiellement conservateur de toute bonne organisation

militaire, voulait ne mettre aucune borne à l'admis-

sion des marins du commerce comme aspirants dans
la marine militaire. La lutte fut vive, mais le rappor-

teur sut la soutenir par des arguments pleins de force,

et auxquels la modération, qui était le trait distinctif

de son caractère, ajouta une puissance nouvelle. « En
« repoussant la confusion (entre les deux marines),
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« disait-il, dans la séance du 14 avril, je ne suis pas

« non plus, remarquez- le, de ceux qui veulent met-

« tre entre elles une barrière insurmontable. Lama-
« rine militaire n'aura jamais tous les talents; le

« commerce a formé et formera encore de grands

« hommes ; il faut lui donner un accès facile dans

« la marine militaire. La marine commerçante cher-

« che la fortune, et la marine militaire l'honneur.

« Quel est dès lors l'intérêt de l'État? De choisir les

« hommes les plus propres à son service, et non pas,

« comme on le propose, de le faire à tour de rôle. »

Champagny demandait de limiter le nombre des

aspirants, de ne donner qu'au concours ce grade,

ainsi que celui d'enseigne, et d'admettre à ce con-

cours les capitaines du commerce, etc., etc. Ces pro-

positions excitèrent un violent orage : l'extrême

gauche prétendait que la disposition soutenue par

Champagny blessait les principes de l'égalité. La
dernière séance se termina par un renvoi au comité

de la marine, qui, le 19, proposa relativement aux

aspirants, dont le nombre était limité à trois cents,

des dispositions qui se conciliaient avec le projet de

Champagny. Le 21 juillet, il lit voter plusieurs dé-

crets, comprenant l'organisation des écoles de mathé-

matiques et d'hydrographie de la marine, les formes

à suivre pour les examens des aspirants et des en-

seignes, et l'établissement des invalides de la ma-

rine. Enfin, quelques jours après, il fut chargé par

les comités des recherches, des colonies et de la

marine, de proposer les mesures les plus opportunes

dans le but de réprimer la rébellion des régiments

de la Martinique, de la Guadeloupe et du Port-au-

Prince, rébellion qui avait gravement compromis la

tranquillité de ces colonies. On le voit, le nom de

Champagny demeure inséparable d'une portion es-

sentielle des grands travaux de l'assemblée consti-

tuante , et se rattache particulièrement à l'organisa-

tion de la marine. Un fait qui a été révélé par

Alexandre de Lameth, et confirmé depuis par les mé-
moires de Mirabeau, prouve la considération et l'in-

fluence qu'il avait acquises. Après les événements des

5 et 6 octobre, la gravité des circonstances avait frappé

plusieurs députés éminents des deux côtés de l'assem-

blée, inquiets des suites que pourraient avoir à la fois

l'effervescence populaire excitée et entretenue par les

anarchistes, et l'esprit secrètement contre-révolu-

tionnaire de quelques ministres, et l'incapacité de

ceux qui étaient plus sincères. Cherchant le remède

à un état de choses si menaçant, ils résolurent de se

concerter pour provoquer le choix d'un nouveau mi-

nistère, franchement et fermement constitutionnel,

fort par le talent et la popularité, influent au dehors

comme au dedans. Ils se comptèrent et se réunirent.

Le lieu choisi pour leurs conférences prouve que Mi-

rabeau était l'âme de celte coalition ; il les convo-

qua à Passy, chez l'aînée de ses nièces, la marquise

d'Aragon, qui, uniquement occupée de soins domes-

tiques et de bonnes œuvres, ne tenait pas un salon

politique. La réunion se composait de Mirabeau, de

Lafayette, de Latour-Maubourg, de la Rochefou-

cault-Liancourt, de Delaborde-Méreviile, deBarnave,

de Duport et des frères Lameth. On dressa la liste
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des candidats. Le nouveau ministère eût été composé
du duc Louis - Alexandre de la Rochefoucault, de

Thouret, d'Emmery, de Champagny, de Lacoste,

et aussi de la Rochefoucault -Liancourt pour la

guerre, et de Talleyrand pour les finances, en

supposant la retraite de Necker. Lafayette fut

chargé de proposer ces choix au roi ; mais la dé-

marche échoua (1). L'assemblée nationale ayant fait

place à la législative, Champagny retourna dans le

Forez, où il fut élu commandant de la garde natio-

nale de Roanne et membre de l'administration dé-
partementale. Pendant la terreur, il donna sa dé-
mission, et fut tiré de sa retraite pour être conduit

en prison. Le 9 thermidor lui sauva la vie, sans

pourtant lui rendre la liberté, qu'il ne recouvra que
plus tard. Alors un nouveau mandat de ses conci-

toyens l'appela à faire partie du directoire du dé-

partement de la Loire. Il exerça peu de temps ces

dernières fonctions. Retiré dans ses propriétés, et

quoique fort circonspect, l'esprit soupçonneux des

agents du directoire troubla son repos. Mais la

journée du 18 brumaire venait de s'accomplir;

et Bonaparte, qui venait de saisir le pouvoir,

chercha à s'environner des hommes qui s'étaient

fait remarquer dans les affaires publiques au com-
mencement de la révolution et que la terreur en

avait écartés. Dès le 25 brumaire, un arrêté des

consuls appela Champagny dans la commission créée

au ministère de la marine, et placée sous la prési-

dence de l'amiral Bruix, alors ministre de ce dépar-

lement. Quelques jours après, une note officielle in-

sérée au Moniteur signalait l'ancien député du Fo-

rez « comme un des membres de l'assemblée con-

« stituante qui s'était fait le plus remarquer par la

« sagesse de leurs opinions, quoiqu'il parlât rare-:

« ment. » La commission dontChampagny faisaitpar-

tie devint bientôt la section de la marine au conseil

d'Etat; et revêtu du titre de conseiller d'Etat, il

continua à y siéger (2). Mais son action ne s'exerça

pas que sur les affaires qui rentraient par leur spé-

cialité dans les attributions de cette section , attri-

butions au nombre desquelles il faut placer la créa-

tion des préfectures maritimes, décidée sur l'un de

ses rapports; il se livra aussi avec utilité à d'autres

travaux indépendants des intérêts maritimes. C'est

ainsi que plusieurs fois il porta la parole comme ora-

teur du gouvernement devant le tribunat et le corps

législatif. Chargé avec Fourcroy et Chaptal de sou-

tenir au corps législatif la discussion du projet de

(t) Histoire de l'assemblée constituante, publiée en 1828 par

Alexandre de Lamelh, t. 1
er

, p. 180 à186 ; Mémoires de Mirabeau,

publiés par son ,lils adoptif, M. Lucas-Montigny, en 1835, t- 6,

p. 598 a 400.

(2) Ce fui, nous le croyons, Defermont qui désigna Champagny

au premier consul comme l'un des hommes qui pouvaient élrc

employés avec le plus de succès par le gouvernement. La lettre

qu'on lui écrivit lui était adressée à Roanne, sous le nom de Com-

père, celui qu'il porla à la constituante après le décret rendu sur la

proposition faite le 19 juin 1790 par Lepeletier de St-Fargeau, et

qui ordonnait que les nobles cessassent de s'appeler du nom du lieu,

où ils étaient seigneurs. La lettre ne lui étant pas immédiatement

parvenue à cause de l'étrangetè de la suscription, on supposa qu'il

n'acceptait pas les fonctions qui lui étaient offertes, et qui marquè-

rent le commencement de la haule fortune à laquelle il était réserve
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loi relatif aux communications entre le pouvoir exé-

cutif et les assemblées législatives, il termina ainsi

la réponse aux vives objections du tribun Thiessé :

« Au corps législatif, dit-il, sont des talents exercés

a qui se sont distingués au milieu de la tourmente

« révolutionnaire; au tribunat sont de jeunes talents

« impatients de se distinguer à leur tour : là, est

« le besoin de parler par l'impossibilité d'agir. Ce-
« pendant, que les amis de la liberté ne s'alarment

« pas de l'espèce d'effervescence qui s'est manifes-

« tée : l'agitation est nécessaire au mouvement du
« corps politique ; et si jamais cette agitation an-

« nonçait quelque tempête, le corps législatif saurait

a opposer une digue puissante au torrent qui me-
« nacerait de tout renverser. » 11 était impossible

de faire pressentir d'une manière plus claire le coup

d'État que Bonaparte méditait dès lors contre le tri-

bunat, qui était devenu un embarras sérieux. En
effet, l'existence simultanée du corps législatif et du
tribunat, bien que leur mode d'action fût différent,

supposée rationnellement possible par la constitu-

tion de l'an 8, était une erreur politique très-pé-

rilleuse. Avec le sénat, c'étaient trois assemblées

délibérantes mises en présence, combinaison mau-
vaise, qu'aucune constitution, parmi les plus démo-
cratiques, n'avait osé essayer. L'idée en appartenait

tout entière à Sieyes. (Voy. ce nom.) Dans la séance

du 21 pluviôse, chargé de présenter au corps législatif

le résultat des votes sur la constitution de l'an 8, Cham-
pagny fit encore entendre cette allocution significa-

tive : « Vous attribuerez cette unanimité à ce besoin

« de se rapprocher et de s'unir qu'éprouvent les

« Français après de si longues discordes ci viles ; vous

« l'attribuerez à ce besoin de tranquillité, devenu

« le plus impérieux de tous après de si violents

« orages ; vous l'attribuerez à l'espérance de la

« voir naître d'un gouvernement fortement orga-

« nisé... Que ce vote national soit connu de l'étran-

« ger, qui apprendra que le gouvernement actuel

« existe par la volonté de 50 millions de Français
;

« que c'est en leur nom qu'il offre la paix
;
que c'est

« avec leur moyen qu'il poursuivra la guerre, si la

« paix est refusée... Mais surtout que de ce vœu uni-

« versellement connu, il résulte l'intime conviction

« de cette vérité consolante plus énoncée que sentie,

« de cette vérité, base des expériences des gouver-
« nés et des fautes des gouvernants

, que la révolu-

« lion est enfin terminée. » De telles insinuations de

la part d'un orateur du gouvernement étaient assuré-

ment concertées avec le premier consul, qui déjà

songeait à monter plus haut. On ne peut douter que
Champagny ne fût dans la confidence de ses projets.

Le 17 ventôse, il porta au tribunat la proclamation et

l'arrêté des consuls relativement aux préparatifs de
guerre avec l'Angleterre, qui avait refusé les ouver-

tures de paix faites par Bonaparte. Son discours of-

frit le premier emploi de ces expressions figurées,

de ces formules d'enthousiasme qui caractéri-

sèrent depuis l'éloquence . des panégyristes du
grand homme : « Pour la dernière fois, continuait

« Champagny, la trompette guerrière se fait en-

« tendre ; elle ne proclame pas le carnage, elle
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« appelle la paix. L'humanité sourit à ses ac-

« cents : l'humanité, qui, glorieuse d'avoir repris en
« France son empire trop longtemps méconnu, veut

« porter au dehors la paix qu'elle vient d'établir au
« dedans. Ses vœux seront exaucés ; le génie de la

« guerre, que dis-je ! le génie de la victoire devien-

« dra l'ange de la paix, réparateur des maux de la

« guerre et de la révolution, et restaurateur de la

« prospérité publique. » Ce dévouement lui valut

plusieurs missions de confiance, entre autres, lors de

la conspiration royaliste de l'an 8, le soin d'examiner

avec Chaptal et d'Emmery, ses collègues, les pièces

relatives à la contre-police, c'est-à-dire à la police

royaliste organisée à Paris, et qui correspondait avec

la Vendée et la Normandie. Il est juste de dire

que, dans cette circonstance, le dévouement de

Champagny pour le premier consul ne l'empêcha

pas de contribuer à modérer l'action du gouver-

nement dans la poursuite des personnes compro-
mises (1). Il fut vers la même époque envoyé en
mission dans les départements du Midi, afin d'im-

primer le mouvement à la nouvelle administration

préfectorale qu'avait créée la loi du 28 pluviôse

an 8. Le 1
er frimaire an 9, à l'ouverture du corps

législatif, portant la parole au nom du gouverne-
ment, il fit remarquer la solennité de cette réu-
nion, et vanta l'heureux accord de tous les pou-
voirs. Par arrêté du 1

er messidor de la même an-
née (juillet 1801), l'ancien député du Forez fut

nommé ambassadeur de la république française à

Vienne. Il arriva le 19 septembre, et fut accueilli

par l'empereur et sa cour avec des honneurs et

une bienveillance que le gouvernement consulaire

ne manqua pas de mentionner dans son Moniteur

(8 brumaire an 11.) Champagny avait été pré-

cédé dans cette ambassade par Bernadotte. Un
langage brusque, des formes militaires, avaient

rendu la mission de ce dernier peu agréable à la

cour de Vienne. Le successeur sut par la noblesse

et la douceur de ses formes, par la réserve de sa

conduite, faire disparaître la froideur qui existait

entre l'empereur François II et la république fran-

çaise. Sa qualité de gentilhomme rendit plus facile

samission, qui fut toute pacifique : pendant Iroisans,

il concourut à détourner les maux de la guerre. Une
fête que Champagny donna à Vienne, le 28 janvier

1804, fut honorée delà présence des archiducs et de
toute la cour impériale. Au milieu de la table à la-

quelle ces princes dînèrent, était placée une statue

de Joseph II avec toutes les armoiries de la maison

d'Autriche. De pareilles attentions, de tels symboles

étalés dans un banquet donné par un ministre de
France, annonçaient la chute de la république :

quatre ou cinq ans plus tôt, une fête de cette na-
ture aurait exposé l'ambassadeur qui l'aurait donnée
à la plus prompte destitution. Bientôt Champagny
eut à faire reconnaîtreNapoléon empereur par la cour

de Vienne, qui n'opposa aucune difficulté, grâce à

(t) Les pièces saisies cbez M. Hyde de Neuville, alors commis-
saire du roi à Paris, furent imprimées à l'imprimerie nationale par

ordre du gouvernement, sous le titre de Conspiration anglaise,

au 9 (1801), i vol. in-8°.
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ses excellents rapports avec le comte Louis de Co-

bentzel, chancelier d'Etat et ministre d'État dirigeant

le département des affaires étrangères. Un souve-

nir tout différent se rattache à cette ambassade. Le
duc de Berri était à Vienne: le gouvernement au-

trichien, qui était à genoux devant la nouvelle idole

impériale, fit demander à Champagny si la présence

de ce prince serait désagréable à Napoléon. L'am-
bassadeur, en homme droit et habile, répondit que

comme particulier il portait un profond respect à

tous les membres d'une famille qui avait régné en

France, mais que, comme ambassadeur, il n'avait

aucune instruction pour réclamer l'expulsion du duc

de Berri. Napoléon ne désapprouva pas la conduite

de son représentant. Plus tard, aux Tuileries, le

iuc de Berri exprima à ce dernier la reconnaissance

qu'il en avait conservée. Le premier acte de Cham-
pagny, en arrivant à Vienne, avait été de prescrire

aux personnes de la légation de ne point s'occuper de

politique, et surtout de ne pas affecter des sentiments

républicains. Ces attentions délicates lui gagnèrent

bientôt l'affection de l'empereur François II. Ce mo-

narque, instruit et religieux, aimait d'ailleurs à s'en-

tretenir de matières scientifiques avec un diplo-

mate très-savant lui-même, mais exempt de toute

prétention à la philosophie. Champagny avait em-
mené sa femme à Vienne : le 24 septembre 1804,

elle donna à son époux un fils que François II voulut

tenir sur les fonts de baptême. Dans une cour

profondément catholique, elle lui devint un auxiliaire

très-précieux. Les mœurs de madame de Cham-
pagny étaient si pures, sa piété si vraie, son mérite

et ses vertus si remarquables, que sa présence

aida à la bonne harmonie entre le représentant de

la France et l'Autriche. Champagny était encore à

Vienne lorsque Napoléon lenomma ministre de l'in-

térieur (août 1804), en remplacement de Chaptal. Le
nouveau ministre se montra surtout bienveillant, et

il eut le bon esprit de continuer l'exécution des plans

de son prédécesseur, pour l'embellissement de Paris,

l'amélioration des hôpitaux, de l'agriculture, du
commerce. {Voy. Chaptal.) Il donna aussi des soins

particuliers à la réforme morale et littéraire des théâ-

tres, à l'organisation des monts de piété, à l'établis-

sement des haras, qui date tout entier de son minis-

tère. Le 51 décembre, il présenta un exposé de la

situation de l'empire, dans lequel il félicitait le gou-

vernement d'être revenu aux idées monarchiques

et religieuses. Il décrivait ainsi la manière dont venait

d'être accueilli en France le pape Pie VII : « Des rives

« du Pô jusqu'aux bords de la Seine, partout il a été

« l'objet d'un hommage religieux, que lui a rendu

« avec amour et respect cette immense majorité qui,

« fidèle à l'ancienne doctrine, voit un père commun
« et le centre de la commune croyance danscelui que

« toute l'Europe révère comme un souverain élevé

« au trône par sa piété et ses vertus. » Parlant en-

suite de la promotion encore récente de Napoléon

au trône impérial, Champagny continuait ainsi :

« On avait éprouvé que le pouvoir partagé était sans

« accord et sans force ; on avait senti que, confié

« pour un temps, il n'était que précaire, et ne per-
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« mettait ni les longs travaux ni les longues pensées ;

« que, confié pour la vie d'un seul homme, il s'af-

« faiblissait avec lui, et ne laissait après lui que des

« chances de discorde et d'anarchie; on a reconnu
« enfin qu'il n'y avait, pour les grandes nations, de
« salut que dans le pouvoir héréditaire; que seul il

« assurait la vie politique, et embrassait dans sa du-
ce rée les générations et les siècles. Le sénat a été,

« comme il devait l'être, l'organe de l'inquiétude

« commune ; bientôt a éclaté ce vœu d'hérédité qui

« était dans tous les cœurs vraiment français : il a
« été proclamé par les collèges électoraux, par les

« armées. Le conseil d'Etat, les magistrats, les hom-
« mes les plus éclairés ont été consultés, et leur ré-

« ponse a été unanime... Napoléon a voulu rendre

« à la France ses formes antiques, rappeler parmi
« nous ces institutions que la Divinité semble avoir

« inspirées, et imprimer au commencement de son

« règne le sceau de la religion même... » Nous de-

vons le dire avec impartialité, si Champagny dans

ses discours officiels professait des sentiments reli-

gieux, alors si rares parmi les hommes d'État, il

était à cet égard d'aussi bonne foi que dans son dé-
vouement et son admiration pour Napoléon. En pas-

sant les bornes dans son adulation, il manqua de
mesure, mais non pas de conscience. Vers cette

époque, il fut successivement nommé comte de l'em-

pire et grand officier de la Légion d'honneur. Mais,

en 1806, une distinction plus digne d'envie peut-

être avait été offerte à Champagny : la mort
de Collin d'Harleville laissait une place vacante

dans la seconde classe de l'Institut ( Académie
française) : il suffisait au ministre de l'intérieur

de faire pressentir qu'il ne la refuserait pas pour
l'obtenir. Cette fois encore sa modestie l'emporta

sur son mérite : il témoigna à ceux des membres
de l'Académie qui avaient songé à le nommer
qu'il ne croyait point posséder des titres littéraires

assez beaux pour justifier leurs suffrages. Sur son

refus, Daru fut nommé. Si Champagny eût été

moins docile aux conseils de cette réserve qui était

presque de la pudeur en lui, il aurait pu ne pas se

croire déplacé au sein d'une compagnie littéraire où

n'avaient pas craint de s'asseoir Bigot de Préa-

meneu, Lacuée, Regnaud de St- Jean-d'Angely

et Maret. On sait que l'empereur, ayant appris

son refus, l'en félicita, et lui dit : « Vous avez

« agi avec beaucoup de sens en ne prenant pas

« une place qui doit appartenir avant tout aux
« gens de lettres. » Champagny accompagna l'em-

pereur à Milan, et assista à son couronnemen!

comme roi d'Italie. A son retour, il reprit ava
une activité nouvelle ses travaux adminislratifs;

et son rapport du 29 mars 1805, sur le port de

Nice, prouve que sa visite dans les provinces

franco-italiennes ne fut pas sans utilité. Au mois

de septembre suivant, à l'occasion de la rupture

avec l'Autriche, il fit un rapport sur l'organisation

des gardes nationales dans tout l'empire. « Les me-
« naces des ennemis de la France, disait-il à Napo-
« léon, ont excité dans tous les cœurs français un

« mouvement d'indignation universelle : elles ont
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« réveillé avec une nouvelle énergie leur attache-

« nient à votre auguste personne, leur dévouement

« à la patrie... » Le ministre faisait ensuite un rap-

prochement entre cette levée extraordinaire et le

temps où nos rois convoquaient l'arrière-ban. « Et

« pourquoi, s'écriait-il, le prince et la patrie de-

ce manderaient-ils moins aujourd'hui qu'à d'autres

« époques à l'affection des Français? Pourquoi la

« reconnaissance pour des biens réels n'opérerait-

« elle pas autant que put opérer un enthousiasme

« qui n'en était que l'espoir?... Quelques jours après,

Champagny envoyait aux préfets le discours que

Napoléon avait adressé au sénat en partant pour

l'armée. « L'empereur, disait -il, se met à la

« tète de nos troupes... Quel sacrifice peut cou-

rt ter pour imiter cet exemple de dévouement ?

« Que ceux qui n'auront pas le bonheur de parta-

« ger ses dangers concourent au moins à sa gloire

« par une obéissance empressée aux ordres du gou-

« vernement » Le même jour il adressait en-

core aux préfets des instructions relatives à une levée

d'hommes extraordinaire. « Joignez, disait-il les

« moyens de persuasion à l'emploi de votre autorité
,

« appelez, pressez ceux que la loi appelle ( le décret

« au contraire était illégal, en attribuant à l'an 15

« la conscription de l'an 14
) ;

encouragez le zèle

« de ceux qui se montrent prêts à obéir, déployez

« contre les autres toutes les rigueurs Celui qui

« a toujours maîtrisé la victoire, dont le génie est

« aussi puissant que sa volonté est ferme et iné-

« branlable, dont la pensée embrasse toutes les

<e combinaisons des temps, des lieux, des hommes,

« qui vous a sauvés des maux du dedans et des

« périls du dehors, et sous l'égide duquel vous avez

« placé vos destinées, votre empereur, l'homme du

« siècle et de la nation, guide lui-même vos pha-

« langes. Quel Français n'est pas jaloux de partager

« ses dangers et sa gloire? Vous, Monsieur,

« vous avez à justifier le choix dont l'empereur vous

« a honoré, et c'est en hâtant la marche de la con-

« scription que vous acquerrez le plus de droit à

« son suffrage et à sa bienveillance. Votre zèle

« sera jugé par les résultats.... » Sous son admi-

nistration (et ce souvenir est plus doux à rappeler)

sut lieu la seconde exposition des produits de l'indus-

irie de 1808, à laquelle il chercha à donner un nouvel

éclat. Ce fut dans cette vue qu'il adressa aux pré-

fets, le 15 février 1806, une circulaire qui annonçait

Tailleurs que cette exposition devait faire partie

ies fêles consacrées à célébrer les triomphes de la

grande armée. Alors aussi la construction de la rue

de Rivoli fut commencée, le projet de la Bourse de

Paris fut discuté et arrêté, ainsi que les travaux de

laMadeleine qui, selon les vues gigantesques de Napo-

léon, allait devenir le Temple de la Gloire. L'église

de Ste-Geneviève, rendue au culte catholique, fut

consacrée à la sépulture des grands hommes. Comme
si le passage de la république à l'empire eût

changé la nature des titres d'admission à cette sé-

pulture nationale, Champagny, dans son rapport à

ce sujet, s'occupa moins des grands citoyens que

des grands dignitaires (19 février 1806 ). « Votre
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« Majesté a voulu, dit-il, rendre à la religion lesmau-

« solées que la religion fonda. Qu'auprès d'eux s'é-

« lèvent des mausolées nouveaux propres à rappeler

« de plus grands souvenirs... Telle est, Sire, la nou-
« velle destination donnée au Panthéon ; les grands
« dignitaires, les grands officiers de l'empire, de

« la couronne et de la Légion d'honneur, les généraux
« et les sénateurs vous paraissent avoir des droits

« à cette noble sépulture. » Le même jour il fit dé-

créter que l'église de St-Denis serait rendue à la sé-

pulluredes souverains. En parlantdes chapelles ex-
piatoires pour chacune des trois races, il disait : « Ce
« spectacle apprendra aux souverains ce que l'histoire

« leur enseigne à chaque instant, que le courage,

« les vertus et le bien qu'ils font à leurs peuples

« fondent les dynasties, qui finissent sous des prin-

ce ces faibles, incertains et ignorants. » Le ministre

ajoutait : ce Aucune des trois races n'eut de fonda-

« teur plus illustre, qui, en moins de temps, répara

ce plus de maux, fit plus et fut plus aimé de soti peu-

« pie, que celui de la dynastie impériale. » Quinze
jours après ce rapport ( 5 mars 1806 ), Champagny
parut encore une fois à la tribune du corps législatif

pour y exposer la situation de l'empire. A l'entendre,

tout avait prospéré, tout s'était amélioré depuis le

tableau présenté en 1804. Je n'entreprendrai point,

ce dit-il, devons dire des choses que nous savons tous,

ce que nous apprendrons à nos enfants, au moment où
« ils commenceront à pouvoir nous entendre, que
ce nos neveux se diront avec orgueil, et qui fondent à

ce jamais la gloire de la nation presque aussi élevée

ce épie son incomparable chef. Ministre de l'empe-

ee reur, je trompe ses intentions en tenant ce lan-

ce gage; mais je suis Français, heureux de l'être;

ce et je ne puis parler froidement de celui qui fait

« la gloire et la prospérité de mon pays. » Plus loin

ilajoulait que l'empereur voyait tout, savait tout,

semblable à cette âme invisible qui gouverne le

monde et qu'on ne connaît que par sa puissance et

ses bienfaits.... En octobre 1806, lors delà rupture

avec la Prusse, Champagny adressa aux préfets une
circulaire pour les engager à mettre un nouveau

zèle dans la levée de la conscription, sur laquelle

on anticipait encore d'une année. Après le traité de

Tilsilt, il remit le portefeuille de l'intérieur, pour
prendre celui des relations extérieures, que Na-
poléon venait de retirer à de Talleyrand. Nous
n'avons pas à nous expliquer ici sur les motifs de la

disgrâce de ce dernier : seulement nous dirons que
l'empereur, en faisant choix de Champagny, n'avait

pas à craindre de le trouver impliqué dans des af-

faires d'argent d'une nature trop délicate. Il n'était

pas moins sûr d'avoir en lui un ministre fidèle à

l'exécution de ses volontés. En effet, tous les actes

diplomatiques du ministère de Champagny por-

tent un caractère qui n'appartenait nullement à

ses dispositions personnelles , mais qui était émi-
nemment l'expression du despotisme inflexible de

son maître. Le 21 octobre 180T, au moment où
le fameux traité de Fontainebleau, qui précéda et

prépara l'invasion de l'Espagne et du Portugal, ve».

nait d'être signé (voy. Chaules IV), Champagny^
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qui n'avait aucune part à ce traité signé par Duroc,

présenta à Napoléon un rapport sur l'occupation

de ce dernier pays par les troupes françaises. «Prê-

te nant, dit-il, avec la cour de Londres des engage-

« ments réels et utiles aux Anglais , avec la France

« des engagements vagues et simulés, le Portugal

« attend les secours et les conseils de l'Angleterre,

« cherche à éloigner les menaces du continent, et,

ce s'humiliant devant l'un et l'autre, remet en aveu-

ci gle au sort des événements les intérêts, peut-être

« même l'existence d'une nation qui lui demande
ce tout entière de ne pas la livrer à une puissance si

« funeste à ses alliés. L'époque que Votre Majesté

« avait fixée pour la détermination qu'elle attendait,

« celte époque qu'elle avait bien voulu reculer d'un

« mois, est arrivée. Le Portugal a prononcé lui-

« même sur son sort , etc. » Ainsi se dévoilaient

les projets de l'ambition que masquaient faiblement

les déceptions de ce langage officiel. Le rapport

du 2 janvier 1 808 ne renferme pas des expressions

moins virulentes sur la mauvaise foi de la cour de

Portugal, et les vils artifices dont elle a usé. A la fin

du rapport on trouve ces expressions qui manifes-

taient la pensée du maître pour l'envahissement de

l'Espagne : « Toute la presqu'île mérite donc de

« fixer l'attention de Votre Majesté. J'ai cru devoir

« lui exposer cet état de choses : sa sagesse lui dic-

te tera les mesures qu'elle peut exiger. » Mais, outre

les affaires d'Espagne et de Portugal, Champagny
devait attacher officiellement son nom et sa respon-

sabilité à bien d'autres actes diplomatiques qu'il

désapprouvait comme particulier, que souvent même
il avait combattus dans le conseil. Le pape Pie VII

ayant refusé d'accéder aux mesures que proposait

Napoléon pour fermer l'Italie aux Anglais, ce mi-

nistre adressa, le 15 avril 1808, à son légat à

Paris , le cardinal Caprara , une note dont les

doctrines contrastent avec les harangues reli-

gieuses que Champagny avait prononcées quelques

années auparavant, alors que son maître ne son-

geait qu'à honorer le souverain ponlife. « L'empe-

« reur, disait-il, ne saurait reconnaître que les prê-

te lats ne soient point sujets du souverain sur le

« domaine duquel ils sont nés. » Ici le ministre

énonçait les propositions de Napoléon, puis il ajou-

tait : « Si le saint-père s'y refuse, il annonce par

« cette détermination qu'il ne veut aucun arrange-

a ment, aucune paix avec l'empereur, et qu'il dé-

te clare la guerre... Le premier résultat de la guerre

ee est la conquête ; et le premier résultat de la con-

« quête est le changement de gouvernement; car,

« si l'empereur est forcé d'entrer en guerre avec

« Rome, ne l'est-il pas encore d'en faire sa con-

« quête, d'en changer le gouvernement, d'en éta-

« blir un autre qui fasse cause commune avec les

« royaumes d'Italie et de Naples contre les ennemis

a communs?... Les changements devenus néces-

« saires, si le saint-père persiste dans son refus,

ce ne lui feront pour cela perdre aucun de ses droits

« spirituels ; car il continuera d'être évêque de

« Rome , comme l'ont été ses prédécesseurs pen-

te dant les huit premiers siècles et sous Charlema-

(( gne. » Le cardinal Caprara ayant répondu par un
refus, autre note de Champagny, datée du 9 avril, qui
déclare que l'intention de l'empereur est, si Sa Sain-
teté persiste à ne point entrer dans la ligue offensive

et défensive proposée, d'enlever son temporel. Le pape
persista

;
Rome, occupée par les Français, fut réunie

au grand empire, et le pape conduit prisonnier à
Savone, puis à Fontainebleau. Cependant l'affaire

d'Espagne était engagée ; Napoléon ne songeait à
rien moins qu'à envahir ce royaume, pour y subs-

tituer sa dynastie à celle des Bourbons. Que per-

sonnellement Champagny ait approuvé ou non ces

projets, tous ses actes officiels sont là pour prouver

avec quel dévouement il les a secondés. Le rapport

qu'il adressa le 24 avril à Napoléon est une pièce

remarquable. L'Espagne, selon lui, avait été long-

temps coupable envers la France; il rappelait à

l'appui de cette accusation les troubles de la Li-

gue et les désordres de la Fronde fomentés par le

cabinet de Madrid. <e La dynastie qui gouverne
e< l'Espagne, continuait le ministre, par ses affec-

e< tions, ses souvenirs, ses craintes, sera toujours

« l'ennemie cachée de la France, ennemie d'autant

<c plus perfide qu'elle se présente comme amie,
ce cédant à la France victorieuse, prête à l'accabler

ee du moment où sa destinée deviendra incertaine...

ee La puissance de Louis XIV ne commença à s'é-

ee lever que lorsque, après avoir vaincu l'Espagne,

ee il forma avec la maison alors régnante dans ce

ee royaume une alliance qui, clans la suite, fit passer

ee la couronne sur la tête de son petit-fils C'est

ee l'ouvrage de Louis XIV qu'il faut recommencer...

ee 11 faut pour l'intérêt de l'Espagne, comme pour

ce celui de la France, qu'une main ferme et vigilante

ee vienne rétablir l'ordre dans son administration
,

ee dont le désordre a avili son gouvernement, et pré-

ee venir la ruine vers laquelle elle marche à grands

ee pas... L'Espagne d'ailleurs s'est réellement mise

ee en guerre avec Votre Majesté : ses intelligences

ee avec l'Angleterre étaient un pacte hostile, etc. »

Napoléon et son ministre se rendirent à Bayonne.

Champagny y fut chargé de toutes les négociations

avec les agents de Charles IV et de Ferdinand. On
peut lire, dans l'exposé de Cévallos, quelle fut alors

la conduite du ministre français. Champagny a tou-

jours prétendu que ses conférences avec le chanoine

Escoiquitz etCévallosavaient été inexactement racon-

tées par ce dernier. Toujours il a soutenu qu'il était

faux que Napoléon se fût ménagé, de connivence avec

lui (Champagny), le moyen d'entendre sans être vu ;

mais que l'impétuosité naturelle de l'empereur

,

lassée de la longueur de la séance, l'avait porté à

entrer ; et qu'il ne fut pas moins étonné de cette

apparition que Cévallos. Quoi qu'il en soit, l'usurpa-

tion du trône castillan ne s'effectuait pas avec autant

de facilité que l'avait prédit la flatterie ministérielle.

Champagny, qui venait d'être créé duc de Ca-

dore, se présenta le 1
er septembre au sénat, pour invo-

quer l'intervention des armes, afin d'achever ce que la

diplomatie avait si perfidement commencé. Il déposa

sur le bureau les différents traités relatifs à l'Espa-

gne et la constitution adoptée par la junte espa-
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gnole. Parmi ces pièces était encore un rapport à

l'empereur dans lequel Champagny s'exprimait

ainsi : « Votre Majesté permetlra-t-elle que l'An-

« gleterre puisse dire : VEspagne est une de mes

« provinces ; mon "pavillon, chassé de la Baltique,

« des mers du Nord, du Levant, et même des mers

« de Perse, domine aux portes de la France ?

«Non, jamais, Sire; pour prévenir tant de lionle,

« de malheurs, 2 millions de braves sont prêts, s'il

« le faut, à franchir les Fyrénées, et les Anglais

« seront chassés de la presqu'île. .. » Au surplus, dans

toute cette affaire d'Espagne les apparences se réuni-

rent par une sorte de fatalité pour lui donner aux yeux

du public des torts qui n'étaient pas les siens. 11 était

resté étranger à plusieurs actes diplomatiques an-

térieurs à sa nomination aux relations extérieures
;

il est même certain qu'il ne concourut pas au

traité du 27 octobre 1807. Dans un conseil pré-

sidé par l'empereur où s'agitèrent les affaires

d'Espagne et où assistèrent Champagny et son

prédécesseur, le premier proposa de reconnaître

Ferdinand VII, mais de mettre pour prix à cet

acte la cession et la réunion à l'empire français des

provinces au nord de I'Ebre. L'avis ne prévalut

pas. Le vice-grand-électeur, le diplomate célèbre

dont l'habileté fut recherchée par des gouverne-
ments si divers, penchait pour la conquête de tout

le royaume. Son argument était celui-ci : « L'une et

« l'autre prétention seront odieuses aux Espagnols;

« le démembrement de leur territoire attirera leur

« haine, et cette prise de possession ne manquera
« pas d'exciter les réclamations des cabinets étran-

« gers. Ne faites pas les choses à demi. » Après la

déplorable issue qu'eut l'invasion de l'Espagne,

le prédécesseur de Champagny a bien pu pré-

tendre que la décision prise par Napoléon n'avait

été adoptée que contrairement à son opinion per-
sonnelle ; il a même pu chercher dans le temps à

faire peser sur Champagny une résolution dont

il ne voulait plus être responsable ; et pour ap-
puyer sa prétendue opinion, venir dans son fa-

meux discours écrit pour être prononcé à la cham-
bre des pairs, en 1825, lors du projet d'intervention

en Espagne, s'opposer, avec une solennité étudiée, à

l'expédition qui eut lieu peu de temps après, et pro-

phétiser son insuccès, affectant de rappeler que seize

ans auparavant il avait combattu une semblable
invasion. Mais on répond à cette démonstration,
sans doute habile, que d'abord l'armée aux ordres

du duc d'Angoulême n'essuya aucun désastre, et en-
suite que le grand diplomate s'écartait complètement
de la vérité, en déclarant qu'en 1808 il avait re-

poussé l'invasion (1). Il existe un témoignage de

(1) Voici le débat de ce singulier discours, qui, n'ayant pu être lu

à la tribune par suite de la clôture de la discussion, fut publié dans

tous les journaux : « Il y a aujourd'hui seize ans qu'appelé par ce-

« lui qui gouvernait alors le monde à lui dire mon avis sur une lutte

a engagée avec le peuple espagnol, j'eus le malheur de lui déplaire

« en lui dévoilant l'avenir, en lui révélant tous les dangers qui al-

« latent naître en foule d'une agression non moins injuste que témé-

« raire. La disgrâce tut le prix de ma sincérité. Étrange destinée

a que celle qui me ramène, après ce long espace de temps, à renou-

« vêler auprès du souverain légitime les mêmes efforts, les mêmes

VIL

quelque valeur : celui de Napoléon. L'empereur, à
qui, pendant le cours de la guerre de la Pénin-

sule, l'on se plaignait de l'affectation avec laquelle

Talleyrand rejetait sur son successeur la résolution

adoptée à l'égard de l'Espagne, s'écria : « Comment
« ose-t-il parler ainsi, lui qui le premier a fait ger-
ce mer dans mon esprit la pensée de s'emparer de

« l'Espagne ? » Champagny accompagna Napo-
léon à Rayonne ; mais il ne prit aucune part à ces

scènes de ménage entre rois dans lesquelles on
a reproché à l'empereur d'avoir usé de ruse et

de violence envers Charles IV. Depuis la paix

de Tilsitt , des négociations actives avaient lieu

entre la France et la Prusse
,
qui tâchait d'obtenir

quelque adoucissement à la rigueur de ce traité.

Daru envoyé en Allemagne pour régler ces contes-

tations avec les commissaires prussiens, Daru, si

fameux par ses exigences envers l'étranger, se

contentait d'une contribution de 55 millions. Le
chargé d'affaires de France y consentait; mais

Champagny refusa de ratifier cette concession. Il

exigeait 154 millions... Aux réclamations du roi

de Prusse il répondit par des notes menaçantes.

Toutefois la contribution fut réduite à 140 millions

au moyen de la cession des places de Glogau, Cus-
trin et Stettin

;
puis de sept routes militaires entre

ces places, Varsovie, la Saxe, Dantzick et Magde-

bourg (1). Cette convention fut signée le 8 septem-

bre 1808, entre Champagny et le prince Guillaume

de Prusse; et elle terminait, dit le Moniteur en
annonçant la nouvelle, tous les différends entre la

France et la Prusse. C'était la réconciliation du lion

avec la brebis. Vers ce temps-là le duc de Cadore

accompagna l'empereur à Erfurth, et il y fut décoré

de l'ordre de St-André de Russie (15 octobre 1808).

Au mois de mars 1809, la guerre était imminenteentre

la France et l'Autriche ; il eut avec l'ambassadeur

Metternich un entretien dans lequel, affectant toute

la hauteur que Napoléon commandait à ses diplo-

mates , il se plaignit amèrement de la conduite du
cabinet autrichien. « Est-ce en faisant imprimer

« avec affectation les libelles des insurgés, lui dit-il,

« est-ce en quittant Madrid que votre chargé d'af-

« faites dans cette capitale a prouvé l'ordre qu'il

« avait d'être l'ami du roi Joseph? Au surplus, que

« prétendaient la France et la Russie en vous dénian-

te dant cette reconnaissance ? Faciliter la paix avec

« l'Angleterre , ne laisser à cette puissance aucune

« chance de troubler le continent, et par là la portei

« à la paix dont tout le monde a besoin. Vous èle

« venus à la traverse; vous avez pris le langage f

« embrassé la défense de l'Angleterre ; vous ave

« dit au public que vous armiez ; vos gazettes
,
qi

« sont d'une si grande circonspection, ont été pire

« que les plus mauvais libelles de Londres ; la pai

« avec l'Angleterre n'a pas eu lieu ;
l'Angleten

« triomphe à Constantinople de vous voir à !

« guerre : qu'en espérez-vous? » L'ambassadeu

« conseils !. . . Le discours de la couronne a presque fait disparail

« les dernières espérances des amis de la paix. Menaçant pour l'E

« pagne, je dois le dire, il me parait alarmant pour la France...

(1) Mémoires d'un homme d'État.
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autrichien, déjà préoccupé des pensées et des plans

qui plus tard amenèrent les événements de 1 81 4, se

garda bien de dire son secret : il se retrancha clans

des ambiguités diplomatiques, et laissa au duc de

Cadore une victoire qui ne devait pas être sans

revanche. Le récit de la conversation entre le

ministre des relations extérieures et l'ambassa-

deur était une idée heureuse, et elle produisit une
sensation d'autant plus marquée, que jusqu'alors

une telle communication était chose inusitée. Un
historien, qui n'est pas suspect, l'a ainsi caracté-

risée : « Non-seulement elle établissait la situation

« respective des deux puissances au moment de la

« rupture, mais on y retrouve, avec une sorte de
«satisfaction, cette parole haute et ferme dont la

« tradition semblait être perdue depuis les glorieuses

«années de Louis XIV (1). Le 12 avril suivant,

il adressa à Napoléon un nouveau rapport, tendant à

faire déclarer la guerre à l'Autriche. « Les Etats au-

« tricliiens, disait le ministre, ont fourmillé de libelles

« contre la France : les gazettes de ce pays ont ré-

« pandu de fausses nouvelles sur les affaires d'Espa-

« gne; leurs auteurs ont publié une relation de l'entière

« défaite des Français à Roncevaux, regrettant sans

« doute que le règne de Votre Majesté ne présentât

« que les prodiges de Charlemagne, et non ses fa-

« buleux désastres L'admiration pour la pré-

« voyance de Votre Majesté, qui permet de soute-

« nir une nouvelle guerre sans ajouter aux charges

« de l'Etat, est vivement sentie par ce peuple sen-

« siblc, reconnaissant, admirateur de tout ce qui est

« juste, passionné pour la gloire militaire... » Deux
jours après, le duc de Cadore communiqua au sénat

les résultats de son entretien avec Metternicli, ainsi

que divers autres documents ; et la séance se ter-

mina par une levée de 40.000 conscrits. 11 se rendit

on Allemagne durant la campagne de 1809; rejoi-

gnit Napoléon après la bataille d'Essling, et se tint

près de lui à Wagram. 11 se trouva si rapproché
de l'action, qu'il dut mettre l'épée à la main. L'an-
cien officier des vaisseaux le Fier et la Couronne
connaissait ces belles et rudes épreuves ; le soir

même de la bataille de Wagram, il travailla avec

l'empereur dans une tente élevée sur le sol té-

moin de cette nouvelle victoire. Napoléon, dési-

rant connaître l'impression qu'avait reçue l'ancien

major de vaisseau, spectateur pendant cette terrible

journée, lui demanda si un combat sur mer était

aussi redoutable que celui qu'il venait d'avoir sous
les yeux : « Sire, je vous l'aflirme, un combat navàl

« avec l'abordage et ses mille incidents est pire, et

« bien autrement affreux. Non, ceci n'est rien en
« comparaison. « A la suite de l'armistice de Znaïm,
qui intervint le 10 juillet, l'Autriche, réduite aux
dernières extrémités, avait sollicité la paix. En con-

(i) Abrégé chronologique de l'histoire de France parle président
Henaalt, continué jusqu'au! événements de 1830, ouvrage entière-
ment revu par M. Michaud, de l'Académie française, p. 6'.2. L'au-
tbealieilé de ce document (la conversation entre M. de Cliampagny
Ct Al. de Mellernichj ne saurait tire niée. Il parait même qu'un sté-
nographe, place dans le salon attenant au cabinet du ministre,
avait été chargé de recueillir l'entretien des deux diplomates.
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séquence, des conférences s'étaient ouvertes entre

Cliampagny et Metternich. Le lieu indiqué pour
les négociations fut Altenbourg, ville de la basse

Hongrie, distante de vingt-cinq lieues de Schœn-
brunn, où l'empereur avait établi sa résidence.

Cependant un mois s'était déjà écoulé sans qu'on
eût rien conclu. Napoléon

,
fatigué de telles

lenteurs, avait obtenu que l'Autriche nommât un
autre plénipotentiaire : le prince de Lichtenstein fut

désigné, et le comte de Bubna, aide de camp de
l'empereur, lui fut adjoint comme conseil. Le 27
septembre, l'empereur écrivait à Champagny qu'il

eût à partir pour Vienne une heure après avoir

reçu sa lettre , afin d'entrer inîinédiatenient en
conférence avec MM. de Lichstenstein et de Bubna.
Dès ce moment, le ministre imprima aux négocia-

tions une activité qu'elles n'avaient pas eue jusque-
là, et l'empereur, au retour d'un court voyage en

Styrie, trouva les principales dispositions du traité

arrêtées, entre autres celles qui stipulaient les ces-

sions de territoire, etc., etc. Un seul point restait

en litige, le montant de la contribution à payer à
la France. Napoléon exigeait 100 millions; les plé-

nipotentiaires de l'Autriche ne consentaient à en
accorder que cinquante. La demande de Napoléon

leur paraissait excessive. Un événement soudain,

terrible autant que significatif, vint enlever aux

exigences de Napoléon leur fixité jusque-là inva-

riable. Le 13 octobre, jour d'une revue que devait

passer l'empereur, le duc de Cadore était avec lui

à Schœnbrunn, où il était venu pour travailler.

Après quelques moments d'entretien, Napoléon lui

dit : « Je vais passer la revue ; entrez dans mon
« cabinet. Vous rédigerez celte note que je verrai

« après la revue. » Le duc de Cadore resta dans son

cabinet avec le baron Menneval, secrétaire intime

de l'empereur. Napoléon rentra bientôt. — « Le
« prince de Lichtenstein, lui dit-il, ne vous a-t-il

« pas fait connaître qu'on lui faisait souvent la pro-

« position de m'assassiner?— Oui, sire, et il m'a

«exprimé l'horreur avec laquelle il rejetait ces

«propositions. — Hé bien, on vient d'en faire la

«tentative : suivez-moi. » Dans le salon, Cliam-

pagny vit l'étudiant Stapffs; c'était lui qui avait voulu

assassiner l'empereur. L'interrogatoire que subit

immédiatement ce jeune exalté allemand assombrit

les traits et rendit tout pensif le regard de Napoléon.

Les réponses de Stapffs attestaient que le fanatisme

de la patrie allemande était parvenu au plus sinistre

degré d'exaltation parmi les hommes de son âge.

Que n'oserait pas tenter la Tugenbund dont il faisait

partie, elle qui avait déjà tant osé lorsque le colo-

nel Ferdinand Schill avait mis sa bande au service

des amis de la vertu? Sand vint plus tard, par un
crime aussi, révéler ce que pouvait cette terrible

association et ce qu'elle voulait. Sous le poids de

ces réflexions, l'empereur lit retirer tout le monde ;

il resta seul avec son ministre. Après quelques mots

d'amertume sur un fanatisme aussi aveugle, aussi

sanguinaire, il lui dit : « Il faut faire la paix; re-

« tournez à Vienne
,
appelez auprès de vous les

« plénipotentiaires autrichiens. Vous êtes convenu
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j< des points les plus importants ; la contribution de

« guerre seule vous arrête, vous différez de 50 mil-

lions, partagez le différend; amenez-les à vous

« donner 75 millions, si vous ne pouvez avoir mieux,

«et concluez la paix. La dernière rédaction que

« vous m'avez présentée me convient : ajoutez-y

« les dispositions que vous croirez utiles. Je m'en
« rapporte entièrement à vous, mais faites la paix ! »

Le duc de Cadore retourne sur-le-champ à"Vienne
;

il écrit au prince de Liclitenstein et au comte de

Bubna qu'il les attendra à diner, et qu'il espère

qu'ils ne se sépareront pas sans terminer des négo-

ciations depuis si longtemps commencées, et tou-

jours demeurées sans une solution définitive. A
l'issue de la table, Champagny s'enferma avec

les deux plénipotentiaires autrichiens, et une par-

tie de la nuit s'écoula à discuter les intérêts qui

restaient à régler. Le négociateur de la France ca-

cha, sans le moindre doute, le motif des nouvelles

dispositions de Napoléon ; il sut conserver tous ses

avantages. Il obtint par sa fermeté, non pas seule-

ment les 75 millions, ultimatum de l'empereur,

mais 85 millions, somme inespérée. Le duc de Ca-

dore comprenait tellement l'importance de ce résul-

tat, que la rédaction du traité fut aussitôt préparée.

Le ministre connaissait l'effet magique d'une revue

sur l'esprit de Napoléon ; il n'ignorait pas l'inlluence

qu'exerça si souvent sur ses intentions, d'abord pa-

cifiques, la vue, le contact de troupes pleines de

valeur et de dévouement. Ne voulant pas rester

même une seule journée sous le poids de cette

crainte, il fit introduire de la Besnardière, chef

de la première division du ministère des relations

extérieures, et Baudart, chef du cabinet, le pre-

mier pour tenir la plume, le second comme copiste.

A cinq heures, le traité était signé ; à six heures,

le comte de Champagny le portait à Schœnbrunn.
L'empereur l'aborda avec un air d'inquiétude.

«Hé bien, monsieur, qu'avez-vous fait cette nuit?

« — La paix, sire.— Quoi, la paix? et le traité est

«signé? — Oui, sire, le voilà. » Sa ligure s'é-

panouit. « Mais voyons donc ce traité. » Cham-
pagny lui en fit la lecture. «Quoi! 85 millions,

« lorsque j'étais disposé à me contenter de 75 ! cela

«est très-bien. » Jamais peut-être Napoléon ne mon-
tra une satisfaction plus entière et plus expansive.

Non-seulement il loua le traité dans son ensemble,

mais, pendant la lecture, chaque article obtenait son

suffrage. « Vous avez eu de la prévoyance ; voilà

« une disposition à laquelle je n'avais point songé. »

Revenant encore sur la contribution de 85 millions

obtenue : « Voilà qui est bien et loyal, ce n'est pas

« un X... qui m'eût fait une paix comme cela, il eût

«mis la moitié du surplus de la contribution que
« j'avais fixée dans sa poche, et je n'aurais pas eu

«l'autre (1).» Ce traité était réellement très-avan-

(1) L'empereur était encore sans doute sous l'impression de ce

grand acte diplomatique, lorsque, dans le cours de l'hiver de 18)0,

présidant le conseil des ministres, après avoir donné des élo-

ges à chacun d'eux, et s'être félicité d'être aussi bien servi, il

terminait cette sorte de revue par ces mots : «Et qui est-ce qui ré-

« dige mieux et qui a plus d'honneur que M. de Champagny? » Ces

tageux
; il assurait à l'empereur ou à ses alliés un

territoire immense et une population considérable.
Jamais il n'était arrivé à Napoléon de signer des
actes de cette importance sans en avoir, jusqu'au
dernier moment; corrigé la rédaction qu'il avait
pourtant déjà vue et revue vingt fois. Il étendait
même ce travail minutieux à de simples notes di-
plomatiques, tant il mettait de prudence et de ré-
flexion dans ses relations politiques, au moins par
écrit. Aussitôt après la communication du traité

que venait de lui faire Champagny, Napoléon
avait ordonné son départ. Il partit le 17 octobre
pour Munich, laissant son ministre à Vienne pour
l'échange des ratifications, qui eut lieu six jours
après la signature (1). Le f5 août précédent,
Champagny avait été créé duc de Cadore avec
une dotation de 60,000 francs de. rente sur le

monte Napoleone de Milan. Il est presque inutile

de rappeler que cette dotation, de même que celle

de 40,000 francs qu'il avait reçue en Westphalie
avec le titre de comte (1808), disparut lors des
événements de 1814. Le duc de Cadore fut suc-
cessivement revêtu des premiers ordres de l'Eu-
rope ; toutes ses décorations, à l'exception de la

croix de commandeur de la Couronne de fer, se
composaient de quinze grands cordons. Cette
époque du règne de Napoléon est celle qui offre
le plus grand nombre de transactions diplomati-
ques. Son ministre

, par un travail assidu et une
activité soutenue, répondait merveilleusement aux
exigences de la situation (2). L'heure arriva où
Napoléon résolut de se séparer de Joséphine. Cham-
pagny fut chargé de plusieurs missions de con-
fiance auprès de cette princesse; et il mit dans ces
relations toutes les formes qui pouvaient les rendre

paroles n'ont point été rapportées il l'auteur de celte note par celui

qui était l'objet d'un éloge si beau et si mérité,-sa modestie si ex-
cessive lui interdisait de telles révélations ; elles lui furent redites

par M. le comte Dejean, alors ministre de l'administration de la

guerre, le soir même du jour où Napoléon les avait prononcées.

(1) Ce traité de Vienne était un titre si méritoire, que Cham-
pagny, pour la première fois de sa vie, faisant violence à son
incroyable abnégation personnelle, crut devoir en revendiquer l'hon-

neur. Les Mémoires de l'intérieur du palais, par M. de lieausset,

ancien préfet du palais impérial, imprimés en 1827, lui en imposè-

rent l'obligation. Mal informé, l'auteur des mémoires avait attribué

à M. le duc de Bassano le traité du 14 octobre. La Note très-ex-

plicite que le duc de Cadore publia, le 8 juillet 1827, relataitdansses

moindres détails toutes les circonstances survenues depuis l'ouver-

ture des négociations conduites par lui après l'armistice de Znaïin,

jusques et y compris les ratifications de paix qu'il signa à Vienne,

le 14 octobre 1809. M. de lieausset a, dans une seconde édition

de son ouvrage, reconnu son erreur, et rendu au ministre des re-

lations extérieures l'œuvre qui lui appartenait.

(2) Exact, ponctuel, matinal, chaque jour il était dans son cabinet

dès six heures du matin, et paraissait invariablement au lever de

l'empereur pour prendre ses ordres. Napoléon était tellement habitué

à cette scrupuleuse exactitude, qu'une seule fois le duc de Cadore,

retenu par une indisposition, n'ayant pu se rendre au lever, le

grand maréchal, duc de Frioul (Duroc), fut envoyé dans la ma-
tinée pour savoir quel motif avait empêché le ministre de venir

aux Tuileries. Le moment fixé pour son travail de chaque jour avec,

l'empereur était cinq heures; mais pour peu, et cela arrivait fré-

quemment, que celui-ci fût retenu, il fallait attendre. Ainsi, par

exemple, les jours où Napoléon présidait le conseil d'État , les

mardis et les samedis, la séance se prolongeait quelquefois jusqu'à

sept heures, et même encore au delà.
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moins pénibles. Il fut du nombre des conseillers peu

prévoyants qui contribuèrent le plus au mariage de

son souverain avec une archiduchesse d'Autriche.

— En 1809, en 1810 et en 1811, le duc de Ca-

dore adressa au général Armstrong
,

plénipoten-

tiaire des Etats-Unis, des notes très-pressantes pour

engager cette puissance à concourir aux vues de

Napoiéon, alîn île ruiner le commerce anglais. Nous
avons sous les yeux , entre autres documents , une
lettre dont le but était de faire connaître à ce mi-

nistre américain « les principes invariables qui ont

« dirigé et qui dirigeront toujours l'empereur. »

« Que l'Angleterre
,
ajoutait Champagny

,
rapporte

« sa déclaration du blocus de la France , la France

« rapportera son décret du blocus de l'Angleterre.

« Que l'Angleterre rapporte les ordres du conseil

« du 1-1 novembre 1807, le décret de Milan tom-
« bera de lui-même : le commerce américain aura

a repris toute sa liberté , et il sera sûr de trouver

« faveur et protection dans les ports de France
;

« mais c'est aux Etats-Unis à amener par leur fer-

« meté ces heureux résultats. » En 1810, lorsque

Bernadotte , nommé prince royal de Suède, résigna

son titre de prince de Ponte-Cor vo, comme incom-
patible avec son nouveau rang, Napoléon, irrité, fit

appeler le duc de Cadore : « Qu'est-ce que cela? lui

« dit-il avec emportement, que veut-il donc, Berna-

« dottc? Qu'est-ce que cette manie d'être Suédois?

« Combien sont-ils donc ces Suédois ? Je veux en

« finir et ne plus entendre parler de cela. M. de

« Champagny, vous écrirez danscesens. » Deux jours

après Napoléon demanda au duc de Cadore s'il avait

écrit : «Oui, sire. — Mais, avez-vous bien écrit tout

« ce (jue je voulais?— Je le crois, sire. — Eh bien !

« voyons la dépèche. » Puis l'ayant lue : « Ce n'est

«pas cela! s'écria-t-il, c'est trop doux, je vous

« ai dit que je voulais en finir avec ces 2 ou 5 mil-

«. lions de Suédois... » Champagny avait dans cette

circonstance cherché à ne pas envenimer une situa-

tion déjà délicate et à ne pas amener une. rupture.

Le 0 juillet 1810, il exposa dans un rapport les motifs

d'urgence qui nécessitaient à ses yeux la réunion de

la Hollande à l'empire français. Cette mesure, se-

lon lui, était la suite nécessaire de la réunion de la

Belgique. « Elle complète , disait-il en terminant,

« l'empire de Votre Majesté , et l'exécution de son

k système de politique et de commerce; c'est un
« premier pas, mais un pas nécessaire vers la res-

« tauration de la marine ; enfin c'est le coup le plus

« sensible que Votre Majesté puisse porter à l'An-

« gleterre, » C'est encore Champagny qui s'expri-

mait ainsi dans son rapport sur la réunion du Va-
lais à la France : « Il est de mon devoir de le dire à

« Votre Majesté , elle ne peut espérer de ramener
« ses ennemis à des idées plus modérées que
« par la persévérance dans le système qu'elle a

« adopté. » Cependant le moment, de la disgrâce ar-

riva pour le duc de Cadore. En 1811, le portefeuille

des affaires étrangères lui fut retiré, parce qu'il

n'avait pas su donner à ses négociations avec
de Romanzow, ministre plénipotentiaire de Bus-
sie, une direction conforme aux vues de Na-

poléon. L'empereur Alexandre consentait bien à

maintenir la paix , mais il refusait de s'engager à
fermer strictement ses ports aux Anglais. Dans
les premiers mois de 181 1 , et même depuis le

voyage de Fontainebleau (novembre 1810), l'em-

pereur avait commencé à traiter moins bien Cham-
pagny. Les approches d'une disgrâce se trahissaient

à chaque instant. Tantôt Napoléon projetait de re-

nouveler une partie des agents diplomatiques, et

de les remplacer par des hommes plus jeunes

,

par des chambellans, par exemple, ce qui eut lieu

un peu plus tard ; et c'est ce qu'il appelait don-
ner un coup de fouel utile (1). Le duc de Ca-
dore résistait à cette idée de déplacer des servi-

teurs qui n'avaient pas démérité , et il ne proposait

rien. Une autre fois, Napoléon lui disait : « Votre

« représentation est noble, splendide même, je le

« sais; elle atteste votre désintéressement, vous êtes

« loin de chercher à économiser (2). Mais ce n'est

« pas tout ; votre salon doit être ouvert la nuit, il

« faut veiller, il faut faire jouer. C'est un moyen
« d'action sur le corps diplomatique, une occasion

« d'apprendre beaucoup de choses. » (Et le curieux

de ce conseil est que l'empereur avait en horreur le

jeu, et montrait, comme Louis XIV et Louis XVI,
un éloignement prononcé pour ceux qui l'aimaient 1

)

Une circonstance fort légère au fond vint hâter, dans

les premiers jours d'avril ( 1811 ), la retraite du duc

de Cadore. Dans un conseil d'administration auquel

assistait nécessairement le ministre des relations ex-

térieures, l'empereur, selon son habitude de parler

un peu de tout, arriva aux affaires d'Hambourg, à

Bourrienne
,

sujet qui toujours lui tenait fort au
creur, car il y avait là de la contrebande, introduc-

tion de marchandises anglaises et beaucoup d'au-

tres choses qui lui déplaisaient. Ayant abordé ce

sujet fécond, il se plaignit d'une lettre écrite par le

ministre, et s'adressant à lui directement, il lui re-

procha de n'avoir pas été, dans cette occasion, le fi-

dèle interprète de sa pensée , l'exécuteur ponctuel

de ses ordres. L'accusation était jusqu'à un certain

point fondée : contrairement à son habitude pres-

que invariable, au lieu de minuter lui-même la dé-

pêche à laquelle Napoléon venait de faire allusion
,

le duc de Cadore, par une licence fort avouable, en
avait confié la rédaction à de la Besnardière. Le
reproche de l'empereur n'avait rien de bien sé-

rieux. Quoi de plus simple que de l'accepter ou

de chercher une excuse facile? Le duc de Cadore se

montra blessé, et, oubliant cette modération qui était

le fond de son caractère, il répondit sur-le-champ :

« Sire, dans cette circonstance, comme toujours, j'ai

« cherché à me conformer aux ordres de Votre Ma-

« jesté. Je ne crois pas avoir jamais manqué à ce

« devoir; loin de là, si je pouvais éprouver un re-

« gret , si j'avais un reproche à me faire , ce serait

(<) Tous ces changemenis s'opérèrent en 18H et i8\2, sous le

ministère de M. le duc de Bassano.

(2) Le chevalier de Panât, de spirituelle mémoire, et l'un des

hommes qui appréciaient le mieux le savoir-vivre, la magnificence,

une table délicatement servie, disait, en parlant du grand état de

maison que tenait le duc de Cadore, qu'il avait une représentation

fabuleuse.



CHA CHA 453

« plutôt de les avoir souvent trop bien exécutés. »

Un silence profond succéda à ces paroles, qui furent

suivies de ces deux seuls mots prononcés par Napo-

léon : « Bien obligé! » Cinq jours après cette scène

d'intérieur, 17 avril (I8H), vers onze heures et de-

mie, rarcliichancelier
(
Canibacérès) se présentait à

riiôtel des relations extérieures : le duc de Cadore
,

fidèle à ses habitudes de faire de l'exercice, était

sorti pendant quelques instants. En rentrant, on lui

annonce la présence du grand dignitaire de l'em-

pire. Pareille visite, à cette heure delà matinée sur-

tout, n'était pas ordinaire; il en pressentit facile-

ment la cause, et se hâta de se rendre dans le grand

salon attenant à son cabinet, où l'attendait rarclii-

chancelier. L'entretien fut curieux. Nous en repro-

duisons ici, avec une entière exactitude, les traits prin-

cipaux : « Ma mission est pénible, lui dit Canibacérès,

« vous ne sauriez en clouter. Mais si je suis chargé de

« vous redemander le portefeuille des relations exté-

« Heures, du moins suis-je assez heureux pour vous

« annoncer que vous n'avez point perdu la faveur de

« l'empereur. Je suis autorisé à vous offrir, en son

« nom, immédiatement l'ambassade de Vienne, en

« attendant qu'il vous conlie le gouvernement des

« départements hanséatiques, gouvernement qu'il est

« dans la pensée de Sa Majesté d'instituer prochaine-

ce ment à l'instar de ceux qui existent déjà pour les

ce départements au delà des Alpes, la Toscane et la

ce Hollande.... (I). Je vous le répète, ma mission

ce est pénible, vous n'avez pas démérité... mais vous

ce n'êtes pas assez roué. » A ce message, à ces com-

munications, à ces offres, le duc de Cadore répondit

qu'il était fort reconnaissant de la bienveillance de

Sa Majesté, mais qu'il n'acceptait pas de retourner à

Vienne, et d'y remplacer M. Otto. Il désirait rester

à Paris, où il attendrait les nouvelles marques de

bonté qu'il plairait à l'empereur de lui donner. Le
lendemain , le Moniteur annonçait que le duc de

Cadore était nommé ministre d'État et qu'il avait

pour successeur le duc de Bassano. Champagny
alla au Val-sous-Meudon , à la maison de cam-
pagne qu'il y avait louée depuis plusieurs années,

et où il passait une partie de la belle saison lorsque

l'empereur habitait St-Cloud. Dans cette retraite,

avec la conscience du sage, il jeta un regard sur ses

grands travaux politiques, et il lui fut facile de se

consoler de sa disgrâce par le souvenir des dix-sept

traités qu'il avait signés pendant son ministère. De
bons amis cherchaient à lui persuader que dans les

premiers temps de son refroidissement avec la cour

il ferait bien peut-être de s'en tenir éloigné. Ce
conseil, il ne le suivit pas, parce qu'il n'avait rien à

se reprocher. Il alla donc à St-Cloud
,
figurant sans

embarras à ces pompeuses audiences, à ce cercle

que tenait toujours Napoléon chaque dimanche à

l'issue de la messe. Les premières fois
,
l'empereur

l'aborda avec une sorte de gêne. Cette phrase, à dé-

(1) Ce gouvernement, formé de la 32e division militaire, eût eu

pour chef-lieu Hambourg, et se serait composé des départements de

ï'Ems-Supérieur, des Bouclies-du-Weser et des Bouches-de-l'Elbe.

Lorsque survinrent les désastres de 18)5 et de 1814, il n'avait point

encore été créé.

faut d'autres , revenait souvent : ce Vous êtes à la

ce campagne , monsieur de Champagny. » Un peu

plus tard , le grand maréchal du palais , le duc de

Frioul, demanda au duc de Cadore s'il désirait en-

trer au ministère de la marine
, occupé depuis si

longtemps par Decrès ; Champagny répondit qu'il

ne le souhaitait pas, et qu'à moins que l'empereur

ne l'ordonnât, il préférait attendre qu'il plût à Sa

Majesté de lui confier d'autres fonctions (1). Napo-
léon ayant institué Tordre de la Réunion (18 octobre

1811), l'ancien ministre des relations extérieures en

fut le grand chancelier. Un autre décret ne tarda

pas à nommer le duc de Cadore intendant général

de la maison de l'empereur ; et le 5 avril 1815 il fut

appelé à faire partie du sénat. S'il devait ce dernier

titre au choix de Napoléon, il lui était impossible

toutefois de ne pas reporter une grande partie de sa

gratitude sur le collège électoral de la Loire, qui, en

le désignant comme candidat au sénat quelques an-

nées auparavant, avait ainsi permis à l'empereur de

l'y faire siéger. Lorsqu'en 1815 l'empereur quitta

de nouveau la France, il nomma régente Marie-

Louise. Aux ternies des constitutions de l'empire, un
conseil de régence fut formé ; la présidence échut à

l'archicbancelier, et le duc de Cadore en fut nommé
le secrétaire d'État. En janvier 1814, cjuand Napo-

léon organisa la garde nationale de Paris, il confia au
duc de Cadore le commandement de la dixième légion.

Vers cette même époque, Napoléon songea un instant

à lui donner une mission qui pouvait avoir une grande

importance, et exercer peut-être une heureuse in-

fluence sur les événements prochains. L'empereur

le fit appeler, et après un monologue où fut expri-

mée ,
développée et commentée de cent manières

celte idée : Tout le monde ici veut la paix , il dit au

duc de Cadore : ce Préparez-vous à partir [tour le

a quartier général des souverains alliés , demain je

« vous donnerai mes ordres et vos instructions. »

Cbampagny fit ses préparatifs, se tenant prêt à rece-

voir la mission qui lui avait été annoncée. Mais il at-

tendit vainement, il n'en fut plus question (2).

Au surplus, il était bien difficile, pour ne pas dire

(1.) Le duc de Cadore n'avait jamais ambitionné le ministère île

la marine ; il savait trop bien que, sous le règne de Napoléon, l'ar-

mée de terre conserverait toujours une prépondérance exclusive de

la puissance navale. Plus il eût ele disposé à prendre au sérieux les

devoirs d'un ministre de ce département, moins aussi il lui conve-

nait de le devenir sans avoir la possibilité d'élever la marine fran-

çaise au rang qu'elle occupait encore sous Louis XVI. Ce n'est pas

que Napoléon n'aimât à rêver dans l'avenir une large organisation

des forces navales du pays ; qu'il ne s'en préoccupât. Souvent

même, à la suite de son travail avec le minisire des relations exté-

rieures, il se plaisait à diriger la conversation sur ce sujet important.

Il le pressait de questions, lui demandait des renseignements sur les

diverses parties du service de la flotte, des arsenaux, sur Cher-

bourg, notamment sur Brest qu'il n'avait pas vu. Champagny était

bien loin de provoquer ces entretiens ; car il n'ignorait pas que

l'empereur les mettait volontiers à profit lorsqu'il travaillait avec

Decrès. Le ministre de la marine avait trop de finesse et trop

d'esprit pour se méprendre sur la source des informations précises

que possédait Napoléon. Aussi devinait-il sans peine celui qui avait

pu les lui donner ; comment l'empereur avait acquis sur Brest, par

exemple, des notions si sûres, et l'indication des travaux les plus

urgents à ordonner pour ce port.

(2) Indépendamment de la certitude que nous avons acquise du

fait que nous venons d'énoncer, nous pouvons citer à l'appui une
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impossible, que Napoléon fît la paix, en triomphant

même de sa juste répugnance à abandonner ses con-

quêtes antérieures ; et cela par une invincible raison :

lorsqu'il avait consenti à grand'peine à accepter les

bases d'une négociation, la situation des alliés, dans

l'intervalle, était devenue meilleure aux dépens de

la sienne qui avait empiré. Alors des conditions plus

rudes étaient mises en avant par ses ennemis, et les

sacrifices auxquels il s'était si péniblement résolu

devenaient insuffisants, et cessaient d'être en rapport

avec les exigences nouvelles, mais fondées, des

souverains alliés. Le duc de Cadore assistait à ce

mémorable conseil réuni sous la présidence du roi

Joseph, dans laquelle la majorité se prononça pour

que l'impératrice et le roi de Rome quittassent Pa-

ris. Le duc de Cadore combattit fortement celte

résolution ; il la repoussa en invoquant les té-

moignages de l'histoire, en citant des faits identi-

ques, en s'efforçant de démontrer que dans une

telle occurrence, l'abandon de la capitale par la ré-

gente et son fils offrait les plus grands dangers.

L'opinion contraire triompha. Ce qui peut-être pa-

raîtra une excuse pour ceux qui votèrent le dé-

part de l'impératrice , c'est une lettre de Napo-
léon écrite à son frère Joseph , à une date anté-

rieure, trois semaines auparavant, et où il pres-

crivait de quitter Paris. Mais cet ordre se liait, il

faut le remarquer, à un mouvement stratégique de

l'armée française, à une éventualité qui n'avait au-

cun rapport avec la situation dans laquelle on se

trouvait placé le 27 mars. C'est ce que l'empereur

lui-même a pris soin plus tard d'expliquer. Le devoir

était donc de ne point quitter la capitale. Si cette

résolution si énergiquenient conseillée par le duc de

Cadore eût été prise, elle eût déconcerté les intri-

gues de Talleyrand , elle leur eût enlevé leur

principal, leur unique foyer, Paris, où elles purent

se fomenter, s'accroître et se développer en toute li-

berté, la peur ayant tendu la main à la trahison. La
fuite de la régente frappait au cœur le dévouement
de la garde nationale ; elle décourageait le zèle des

amis du gouvernement impérial et le paralysait dans

son action. Une résolution contraire sauvait, sinon

l'empereur, du moins sa dynastie. C'est aujourd'hui

l'avis des hommes de toutes les opinions; ce sera la

grande opinion de l'histoire. La régence alla s'établir

à Blois. Il restait au duc de Cadore à donner une der-

nière preuve de son attachement à la cause qu'il

avait embrassée et servie depuis treize ans avec une
fidélité inaltérable. On pensa qu'une démarche ten-

tée auprès de l'empereur d'Autriche serait suivie de
quelque succès; nul ne parut plus propre à l'accom-

plir que l'ancien ambassadeur à Vienne. Marie-
Louise lui remit une lettre pour son père, et lui

donna, en outre, écrite de sa main, en allemand,

une recommandation, un titre, sorte de passe-port

pour les commandants autrichiens. Le duc de Ca-

circonslance assez curieuse. A celte même date, le comte Chaptal,

qui se trouvait à Lyon en qualité de commissaire extraordinaire, fît

annoncer, le 6 janvier, que le duc de Cadore venait de quitter Pa-
ris, se rendant au quartier général des souverains alliés alin de trai-

ter de la paix.
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dore partit, non pas rempli d'espérances, non pas

ému de la noble vanité d'autrefois quand il repré-

sentait la France de Napoléon : il ne représentait

plus que la France de Marie-Louise! mais décidé à
ne rien négliger pour assurer le succès de sa mis-

sion. Déjà une partie considérable des déparlements
qu'il avait à traverser étaient envahis, et ce ne fut pas
sans danger qu'il poursuivit son voyage à travers la

Bourgogne. C'est à Chanceaux, près Dijon, qu'il

trouva l'empereur d'Autriche. Le duc de Cadore fut

aussitôt admis près de lui. Ce souverain le reçut

avec cette bienveillance dont il lui avait donné tant

de témoignages dans d'autres temps. Toutefois, après

être resté deux heures avec François II, le duc de
Cadore n'avait obtenu que de belles protestations,

des promesses vagues : François II se retranchait

toujours derrière l'engagement pris d'approuver tout

ce que ses alliés décideraient. Le duc de Cadore ne
perdit pas courage : espérant que la nuit aurait fait

réfléchir l'empereur d'Autriche sur la position cri-

tique de sa fille et lui aurait inspiré des sentiments

meilleurs pour le pays où elle avait régné en impé-
ratrice et dont elle était encore régente, il vint le

trouver le lendemain matin. Cette seconde entrevue

ne fut pas moins infructueuse que la première. Seu-
lement le monarque-père se montra un peu plus

embarrassé que la veille, en répétant qu'il ne pou-
vait s'affranchir de l'engagement contracté envers

ses alliés, qui était de n'agir que de concert avec
eux. Le seul résultat de la mission du duc de Ca-
dore fut le don qu'on lui lit d'un sauf-conduit pour
l'impératrice, et qu'il lui rapporta à Orléans. Au
moment où Champagny échouait dans ses tentatives

pour sauver l'empire, ou du moins la dynastie impé-
riale, un autre diplomate, son prédécesseur au minis-

tère des relations extérieures, le prince de Bénévent,

voyait ses efforts pour une autre cause couronnés d'un

plein succès. Il parvenait à vaincre les hésitations

de l'empereur Alexandre , et à triompher même
de ses répugnances à rétablir les Bourbons sur le

trône de France. Napoléon accorda une dernière

marque de confiance à l'intendant général de sa

maison, en lui donnant les pouvoirs nécessaires pour
réclamer auprès du gouvernement royal diverses

sommes qui appartenaient à sa liste civile. Il est su-

perflu d'ajouter qu'on ne lit aucun droit à cette ré-

clamation ; on sait que même les stipulations du
traité de Fontainebleau restèrent sans exécution, et

que sur les 2 millions de rente annuelle qu'il assu-

rait à Napoléon, il ne lui fut rien payé pendant son

séjour à l'île d'Elbe. Quand le duc de Cadore rentra

à Paris, cette ville était depuis longtemps occupée

^par les troupes alliées : il n'y avait plus aucun ves-

tige de la puissance impériale : l'empereur avait

signé son abdication. Le duc de Cadore envoya son

adhésion aux proclamations du sénat. Un nouvel or-

dre de choses venait de s'établir. Les services de Chain

pagny avaient eu trop d'éclat pour rester oubliés.

Compris dans la première nomination des pairs du

4 juin, il fut établi en même temps sur les contrôles

de la marine avec le grade de contre -amiral

en retraite. La première fois que Champagny se
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présenta à la cour, Louis XVIII, avec une mémoire

pleine de courtoisie, lui rappela, dans une longue

conversation, le succès qu'avait eu à l'assemblée

constituante la défense d'Albert de Rioms, et il lui

montra qu'il n'ignorait rien de sa longue carrière

politique. Le duc de Berri se plut aussi à lui témoi-

gner qu'il n'avait point oublié les bons ofiices de

l'ambassadeur de Napoléon. Telle était la nouvelle

position du duc de Cadore lorsque les mémorables

événements du mois de mars 1815 vinrent étonner

la France et surprendre les souverains encore réunis

au congrès de Vienne. Le duc de Cadore ne quitta

pas Paris le 20 mars. Cependant il ne se présenta

point aux Tuileries dans la soirée du même jour. Son

absence y fut remarquée. Napoléon, voulant le rat-

tacher à sa cause, imagina de faire proposer au

duc de Cadore l'intendance des bâtiments de la

couronne, tout en indiquant que plus tard un
poste plus élevé pourrait lui être donné. Le duc es-

péra échapper à la proposition en faisant remarquer

que, tout honoré qu'il fût du choix de l'empereur,

il ne pouvait accepter une place inférieure à celles

qu'il avait précédemment occupées, et qui, par les

règles établies, ne comportait pas le travail direct

avec Sa Majesté. Et en effet l'intendant des bâti-

ments de la couronne se trouvait placé sous les or-

dres de l'intendant général, qui était alors le

comte de Montalivet. Loin de se formaliser de

son refus, l'empereur répondit : « C'est juste, le duc

« de Cadore ne saurait travailler avec d'autres qu'a-

ce vec moi, être placé dans la dépendance d'un autre

« fonctionnaire
;
qu'on rédige un nouveau décret et

« qu'on dise qu'il aura le travail direct. » Napoléon

constitua une chambre des pairs dans laquelle fut

appelé le duc de Cadore et où il siégea. Aucun sen-

timent d'ambition ne l'anima dans cette double ac-

ceptation
;
car, dès le 2o mars, il ne se faisait pas

la plus légère illusion sur l'avenir. Le souvenir de

ses entretiens de l'année précédente avec l'empereur

François l'assurait que jamais l'Autriche ne consen-

tirait à renvoyer en France Marie-Louise ni son

fils. La France fut de nouveau envahie et les Bour-

bons remontèrent sur le trône. Par l'ordonnance du

24 juillet, le due de Cadore fut exclu de la chambre

des pairs, et on ne lui laissa pas ignorer, même en

haut lieu, que si pendant les cent jours il eût refusé

de s'associer au gouvernement de Napoléon, le mi-

nistère de la marine lui aurait été conlié au 8 juillet.

En 1819, le ministère de M. Decazes, qui marchait

dans une voie de conciliation , crut d une bonne

politique de rappeler à la chambre des pairs ceux

qui en avaient été exclus en 1815; c'est ainsi que

le duc de Cadore se trouva compris dans l'ordon-

nance du 5 mars. Rentré à la chambre des pairs, il

chercha peu à se produire. Sa nomination aux fonc-

tions de secrétaire en 1825, et sa participation aux

travaux de plusieurs commissions où ses lumières et

sa connaissance des affaires le rendaient précieux,

voilà les seules circonstances qui marquèrent sa vie

politique jusqu'en 1850. Les événements de juillet

le trouvèrent calme, mais sans enthousiasme. Jus-

qu'au mois d'avril 1833, il siégea assidûment à la

chambre des pairs, achevant sous Louis-Philippe

une carrière commencée sous Louis XV. Mais, à

partir de la date que nous venons d'indiquer, l'af-

faiblissement de sa santé ne lui permit plus de

suivre les travaux de la chambre, et le peu de temps

qui lui restait à vivre s'écoula au sein de sa nom-
breuse famille. Sa lin fut calme et religieuse; il ex-

pira le 5 juillet 1854. Quelques paroles touchantes

furent prononcées sur sa tombe par une personne

alliée et amie de sa famille, M. Vidal de Lingendes,

procureur général à la Guyane. Une ordonnance dû
22 septembre 1835 a appelé à la chambre des

pairs le fils aîné du duc de Cadore, membre du
conseil général de la Loire. D

—

k—r et Ch—s.

CHAMPCENETZ ( le chevalier de), né en 1759,

à Paris, fils du gouverneur des Tuileries, et officier

aux gardes françaises avant la révolution. Il ne
suivit pas le sort de son régiment, dont la majeure

partie se mit à la solde de la ville de Paris, sous la

dénomination de compagnies du centre de la garde

nationale parisienne. Champcenetz était à cette épo-

que un des élégants de la capitale, et surtout de

ceux qui se distinguaient le plus par leur gaieté et

la vivacité de leurs saillies. 11 était lié avec Rivarol,

le vicomte de Mirabeau, Pellier et quelques au-

tres, qui attaquaient la révolution avec l'arme du
ridicule, si puissante parmi les Français. Champ-t-

cenetz fut avec eux un des principaux auteurs d'un

écrit périodique intitulé les Actes des Apôtres, le

pamphlet le plus piquant qui ait paru dans ce

temps-lù; il fournit aussi plusieurs articles au Petit

Journal de la cour et de la ville, rédigé dans le

même esprit, et à d'autres écrits semblables, et se

peignit lui-même sous le nom du Gobe-mouches

sans souci, dans une brochure intitulée les Gobe-

mouches au Palais-Royal, Paris, 1788, in-8°. Il

lit, avec Rivarol, le Petit Almanach des grands hom-r

mes, Paris, 1780, petit in-12, et composa seul la

Réponse aux lettres (de madame Staël) sur le ca-

ractère et les œuvres de J.-J. Rousseau, bagatelle

que vingt libraires ont refusé de faire imprimer,

Genève (Paris), 1789, in-8°, et autres pamphlets

de ce genre. Après le 10 août 1792, il échappa aux

révolutionnaires
,

auprès desquels il ne pouvait

guère espérer de trouver grâce , et se retira à

Meaux. Le chevalier de St-Méard, miraculeusement

sauvé des massacres de septembre, et qui avait eu

le bon esprit de se ménager la protection des terri-

bles juges qui lui avaient conservé la vie, fil ob-

tenir à Champcenetz un certificat de civisme. Avec
cette pièce, il eût échappé peut-être aux proscrip-

tions dans les départements; mais il ne put résister

au désir de revenir dans la ville où il avait éprouvé

tant de jouissances. St-Méard alla le voir, et lui re-

présenta le danger qu'il courait. « Voilà, lui répon-

« dit Champcenetz, en lui montrant ses livres, les

« seuls amis qui me restent. Je ne puis me résou-»

« dre à les abandonner. » Il fut arrêté peu de

temps après, envoyé dans la prison des Carmes, et

ensuite au tribunal révolutionnaire, Comme complice

de la fameuse conspiration des prisons. Lorsqu'il

entendit sa condamnation à mort, il demanda à
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Fouquier-Tainville si c'était au tribunal comme à

la section, s'il y avait des remplaçants. 11 fut exécuté

le 23 juillet 1794. On lui attribue encore : 1°une
Parodie du Songe d'Âlhalie, 1787, in-8°, à laquelle

eut part Rivarol. Une édition de cette facétie porte

le nom de Grimod de la Reynière, mais selon Bar-

bier, c'est une petite méchanceté des auteurs à la-

quelle personne n'a cru. 2° Petit Traité de l'amour

des femmes pour les sols, Bagatelle, 1788, in-8°,

réimp. dans le t. 1 des Chefs-d'œuvre poétiques et

littéraires de la fin du 18e siècle. B—u.

CHAMPCOORT ( André de ), né vers 1770,

d'une famille noble, embrassa jeune la carrière des

armes, et fut, à la révolution, du nombre des offi-

ciers qui rejoignirent l'armée des princes en Alle-

magne. De retour en France, ayant eu le bonheur

de recouvrer une partie de sa fortune, il chercha

dans la culture des lettres moins une occupation

qu'un délassement. Nommé chevalier de St-Louis à

la restauration, il mourut à Paris, en septembre 1 825,

dans un âge peu avancé. On cite de lui : 1° Pièces

fugitives et légères, ou Mélanges d'historiettes et

d'anecdotes récentes, Paris, 1820, in-18 de 192 p.;

2° Histoire morale de l'éléphant, ibid., 1821, in-18

de 158 p. ;
5° Poésies légères, ibid., 1822, in-18 de

204 p., non compris les préliminaires, dédiées au

duc de Cereste. Ces trois volumes sont fort rares,

n'ayant été tirés qu'à un petit nombre d'exemplaires

pour être distribués en présent. W— s.

CHAMPDIVERS (Odette de). Voyez Char-
les VI, roi de France.

CHAMPEATJX (Guillaume de), en latin Guil-
lelmus Campellensis, archidiacre de Paris, célè-

bre professeur à l'école du cloître Notre-Dame, et

ensuite à celle de St-Victor, au commencement du
12* siècle, fut disciple d'Anselme de Laon et de

Manégolde. Fils d'un laboureur de Champeaux en

Brie, il prit le nom du lieu de sa naissance, suivant

l'usage du temps où il vivait. C'est depuis Guillaume

de Champeaux que se trouve lixée invariablement

la succession de l'école et des maîtres de Paris.

Champeaux enseigna longtemps, avec le plus grand

succès, la rhétorique, la dialectique et la théologie;

mais enfin il trouva dans Abailard, son disciple, un
rival redoutable, qui le harcela, le fatigua d'argu-

ments et de difficultés, cherchant moins à s'éclairer

qu'à triompher dans la dispute. L'éclat de la répu-
tation du maître fut terni, l'aftluence de ses audi-

teurs devint moins considérable; vaincu et honteux

de sa défaite, il alla chercher l'obscurité dans le

cloître de St-Victor, où il prit l'habit de chanoine

régulier. L'entrée de Guillaume est l'époque, sinon

de la naissance, du moins de la gloire de cette

maison. Bientôt, las d'une vie oisive, le professeur

céda aux sollicitations d'Hihlebert, évèque du Mans,
et reprit ses fonctions de maître public. Alors le

terrible Abailard vint le poursuivre encore : il l'at-

taqua sur la fameuse question des universaux , le

força de s'avouer vaincu et de se rétracter. Enfin

le disciple ingrat ne cessa de livrer au maître des

assauts multipliés, dans lesquels il se signala sou-

vent par de nouveaux triomphes. Il en parle dans
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ses écrits avec une feinte modestie, et s'applique ce

mot d'Ajax dans la dispute des armes d'Achille :

« Si vous demandez quel fut le succès du combat :

« je n'ai point été vaincu. » (Mélamorph. d'Ovide,

liv. 13). Quoi qu'il en soit, la nouvelle école de
Guillaume de Champeaux devint célèbre dans toute

l'Europe. Il passa pour un des premiers philosophes

de son siècle. Vivement poursuivi dans sa réputation

et dans son repos par Abailard, il ne put se défen-

dre de forts ressentiments, et les deux maîtres et

leurs disciples cherchèrent très-souvent à se dé-
crier, à se nuire, à se persécuter. (Voy. Abailard.)
Enfin Champeaux, nommé à l'évêché de Châlons-

sur-Marne, l'an 1115, fit succéder au talent du pro-

fesseur le zèle d'un apôtre, et aux bruyantes agita-

tions de l'école, les nobles sollicitudes du ministère

pastoral. Il prit l'habit de Citeaux l'an 1119, et

mourut dans un cloître l'an 1121. 11 laissa quelques

ouvrages théologiques manuscrits, entre autres un
livre des Sentences. Ce titre avait été mis en vogue
dès le commencement du 12e siècle, par Anselme
de Laon. On vit depuis Hugues de St-Victor publier

un de ces livres; on en attribua un à Abailard, qui

refusa de le reconnaître, et l'on a celui de Pierre

Lombard , le plus célèbre de tous. Des sentences ou
pensées, tirées de l'Écriture ou des Pères, servaient

de texte, dans ces sortes d'ouvrages, à des traités

systématiques de théologie. D. Martène a inséré,

dans le t. 5 de son Thésaurus Anecdolorum, un
traité sur l'Origine de l'âme, dans lequel Cham-
peaux discute, en métaphysicien subtil, la question

du péché originel. On trouve l'histoire de la vie et

des écrits de Guillaume Champeaux dans Vffist.

liltér. de la France, 1. 10, p. 507, ettiamla Bibliolh.

des aut. ccclés. d'Ellies Dupin. V

—

ve.

CHAMPE1N (Stanislas), né à Marseille, le 19

septembre 1753, d'une famille originaire de Grèce,

annonça dès sa plus tendre enfance des dispositions

merveilleuses pour la musique. 11 eut pour maîtres

l'Italien Peccico et Chauvet. A l'âge de treize ans,

il était lui-même maître de musique à la cathédrale

de Pignare en Provence. Il y composa une messe,

un Magnificat et quelques psaumes. Voulant étudier

à fond le traité de l'harmonie de Rameau, il le copia

tout entier pour mieux le comprendre. A vingt-trois

ans (1776), il vint à Paris. Ses premiers morceaux
décelèrent un compositeur dont l'école française de-

vait un jour s'enorgueillir. Il fut assez heureux pour

donner à la chapelle du roi à Versailles, entre les

deux messes, un motet à grand chœur (Dominus
regnavit). La même année il composa pour la fête de

Ste. Cécile, aux Mathurins de Paris, une messe qu'il

fit entendre avec son motet. Mais bientôt il tourna vers

le théâtre les inspirations de son génie. Son premier

opéra fut joué en 1779, sur le théâtre des comé-
diens du bois de Boulogne, où est aujourd'hui le

Ranelagh. Le titre de cet ouvrage en 2 actes

était le Soldai français. Les princes, frères du roi,

et particulièrement le comte d'Artois, depuis Char-

les X, témoignèrent à Champein tout le plaisir que

leur causait cet opéra, dont ils honorèrent plusieurs

fois les représentations de leur présence. L'année
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suivante il donna au Théâtre-Ttalien Mina, opéra

en 5 actes qui fut applaudi
; niais, en 1781, la Mê-

lomanie, en 1 acte, obtint sur la même scène un
succès d'enthousiasme. La musique de ce chef-

d'œuvre compte plus de soixante ans d'existence, et

cependant elle a conservé toute la fraîcheur, tout le

piquant de la nouveauté. Presque tous les ou-

vrages de Champein ont eu le même succès,

et sont demeurés au répertoire des théâtres pour

lesquels ils ont élé composés. Ils ont placé leur au-

teur à côté de Grélry et de Dalayrac. Sa musique
est un heureux mélange du goût français et de la

vivacité italienne. Son Nouveau Don Quichotte (en

2 actes, 1789), est un chef-d'œuvre en ce genre. A
cette époque, les théâtres ne jouissaient d'aucune

liberté : celui de Monsieur (comte de Provence, de-

puis Louis XVIII) n'avait la permission de jouer

que des opéras en musique d'origine italienne. Le
Nouveau Don Quichotte parut sous le nom d'un

prétendu signor Zaccharelli. On fut généralement

dupe de cette ruse. Les Italiens se glorifièrent d'un

nouveau compositeur, qui n'existait que de nom, et

si quelques amateurs éclairés devinèrent la super-

cherie, c'est que la musique du Nouveau Don Qui-
chotte rendait l'esprit des paroles avec une justesse

d'expression qui n'est pas ordinaire aux composi-

*eurs italiens. Champein lit aussi jouer à Chantilly,

chez le prince de Condé, VAvare amouieux, opéra en

2 actes, qu'il acheva en vingt-quatre heures. On y
trouve quatre morceaux qui surpassent peut-être tout

ce qu'il a écrit de mieux en musique. 11 fit encore

pour le théâtre de Chantilly la partition de la Chaise

à porteur. Dans cette pièce, le prince de Condé, qui

se plaisait à jouer la comédie, remplissait le rôle de

Fesse-Matthieu, et mademoiselle de Condé, sa sœur,
faisait un rôle de soubrette. On peut encore citer de
Champein le Baiser, en 3 actes (1781); les Dettes,

en 2 actes (1787); Menzikoff, en 5 actes, toutes trois

représentées au Théâtre-Italien ; les Déguisements
amoureux, en 2 actes; Florelteet Colin, en 1 acte;

le Manteau, ou les Nièces rivales, au théâtre de Beau-
jolais. Le même compositeur a prêté le charme de
son talent à un opéra en 2 actes de Rochon de
Chabannes, intitulé le Portrait, ou la Divinité du
sauvage, et représenté à l'Académie de musique
en 1791. « M. Champein, dit un biographe, a, le

« premier, traité et résolu le problème si difficile

« d'attacher de la musique à des paroles en prose.

« Pour celte innovation hardie, il a choisi un sujet

« où les passions les plus véhémentes et les remords
« les plus terribles exigent du musicien une grande
« variété de tons et une poésie immense. Ce sujet

« est VElectre de Sophocle. » Le premier acte de
cette œuvre extraordinaire fut répété et enleva
tous les suffrages; mais l'autorité ne permit pas lare-
présentation publique. On peut citer, parmi les der-
niers ouvrages de Champein reçus à l'Académie de
musique : Wistnou, en 2 actes, et Diane et Endy-
mion, en 3 actes, paroles de son fils. Champein fut

l'ami de Florian, dePhilidor, de Monsigny, de Gré-
try. Depuis la mort des deux derniers, il était le

doyen des compositeurs français, lorsque lui-même

VIL

mourut à Paris, en 1830, le jour anniversaire de sa

naissance. D

—

r—R.

CHAMPFEU (le comte de), né dans la province

du Bourbonnais, en 1766, fut dès sa jeunesse destiné

à la profession des armes, et fit sesétudes à l'école mili-

taire d'Effiat, d'où il sortit pour entrer sous-lieutenant

dans le régiment Royal-Guienne cavalerie. 11 émigra

en 1791 avec la plupart des officiers de ce corps,

et fit la campagne de l'année suivante dans l'ar-

mée des princes. Forcé de rester en Allemagne

pendant quelques années, il s'y occupa de littéra-

ture, et surtout de l'étude des langues. C'est ainsi

qu'il fit une bonne traduction de l'Histoire de la

guerre de trente ans, par Schiller, qu'il a publiée à

Paris en 1803, sous le voile de l'anonyme, 2 vol.

in-8°. Champfeu a traduit aussi de l'historien Mon-
cada l' Expédition des Catalans dans le Bas-Empire.

Il avait écrit des pièces de théâtre et des poésies

qui n'ont pas été imprimées, si ce n'est une ode in-

titulée les Cent jours, composée en 1815, imprimée
à Paris en 1825, et tirée à 25 exemplaires. Le comte
de Champfeu, revenu en France dès que le gouver-

nement impérial en eut ouvert les portes aux émi-
grés, obtint, sous le "règne de Charles X, l'emploi

d'inspecteur général des services de la maison du
roi, et fut créé chevalier de St-Louis en 1814. Il

mourut à Moulins, dans le mois de décembre 1828,

âgé de 62 ans. M

—

d j.

CHAMP1ER
( Symphorien ) , né à St-Sympho-

rien-le Château, dans le Lyonnais, en 1472, fit ses

premières études à Paris; et, comme il se destinait

à la médecine, il alla ensuite étudier à Montpellier.

Lorsqu'il eut reçu les différents grades, il vint s'éta-

blir à Lyon , où il se fit en peu de temps une répu-

tation assez étendue dans l'exercice de son état. An-
toine, duc de Lorraine, se rendant en Italie avec le

roi Louis XII, en 1509, passa par Lyon, et, sur ce

qu'on lui rapporta du talent et de la capacité de

Champier, il le décora du titre de chevalier. Cham-
pier suivit ce prince à l'armée, et se trouva à plu-

sieurs batailles. Il prenait le titre de médecin des

rois Charles VIII et Louis XII. Il profita d'un sé-

jour qu'il eut occasion de faire à Pavie pour se faire

agréger au corps des médecins de celte ville. On a

conservé le discours que Rustique de Pisan , leur

doyen, prononça pour sa réception. Il contient des

éloges dont la vanité de Champier, toute grande

qu'elle était, dut se trouver satisfaite. Il était d'une

famille noble, et il avait épousé une parente du che-

valier Bayart. Cette alliance, au-dessus de ses espé-

rances, avait singulièrement flatté son amour-propre.

Pour relever l'illustration de sa famille, il prétendit

que son origine était commune avec celle des Cam-
peggi de Bologne et des Campesi de Pavie. Il in-

venta là-dessus une fable qu'il soutint si hardiment,

qu'on finit par le croire sans examiner ses preuves.

De retour à Lyon, il fut nommé échevin, et il ren-

dit de grands services dans celte place; Lyon lui

doit la fondation du collège de médecine qui y sub-
siste encore aujourd'hui ; mais cela n'empêcha pas

que, le peuple s'étant soulevé en 1529, à raison de
la cherté du pain, sa maison fut pillée, et lui-même,
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pour mettre ses jours en sûreté , fut contraint de se

retirer pour quelque temps à Nancy , où le duc de

Lorraine l'avait nommé son premier médecin. Il se

plaignit amèrement de l'ingratitude de ses conci-

toyens dans un petit ouvrage assez rare, et qui ren-

ferme des particularités curieuses. Il est certain

que la ville de Lyon lui était redevable de plusieurs

établissements utiles. 11 a composé un grand nom-
bre d'ouvrages. Niceron donne les titres de cin-

quante-quatre. Ses écrits historiques sont mépri-

sés avec raison : il n'y montre aucune connais-

sance de la chronologie, et il est entièrement dé-

pourvu de cet esprit de critique si nécessaire à l'his-

torien ; aussi ses histoires sont-elles remplies de

fables absurdes. Comme médecin, il aurait pu ob-

tenir une réputation méritée. Il fut le premier qui

osa s'élever contre l'usage des remèdes qu'on tirait

à grands frais des contrées éloignées , et il composa
deux livres pour prouver que chaque pays produit

les plantes nécessaires à la guérison des maladies

qui peuvent affliger ses habitants ; il attaqua aussi

,

avec autant de chaleur que de courage, les apothi-

caires ignorants qui, de son temps, exerçaient la mé-
decine. On a remarqué que Champier était le se-

cond auteur français qui eût parle de la maladie

vénérienne, en indiquant les remèdes de cette peste

qui commençait alors ses ravages. 11 mourut à Lyon
en 1559, et fut enterré dans l'église des Cordeiiers.

Son article, dans l'ouvrage de l'abbé Pernelty, inti-

tulé les Lyonnais dignes de mémoire, est rédigé avec

bien peu de soin. La liste de ses ouvrages y est fort

incomplète. Nous nous contenterons d'indiquer les

plus remarquables :
1° la Nef des Darnes vertueuses,

composée par M. S. Champier, contenant 4 livres,

le premier intitulé la Fleur des dames ; le second,

du Régime du mariage ; le tiers , des Prophéties des

sybilles, et le quart, le Livre du vrai amour, Lyon

,

1503, in-4°, goth., rare; Paris, 1515, in-4°, goth.:

cet ouvrage est en prose mêlée de vers. 2" La Nef
des Princes et des Batailles de noblesse, avec autres

enseignements utiles et profitables à toutes sortes de

gens, pour cognoislre à bien vivre et mourir, Lyon

,

1502, iu-4°, goth., lig. en bois, rare; Paris, leNoir,

1525, in-8°, mêlé de prose et de vers. 5° Recueil ou
Chronique des Histoires du royaume a"Auslrasic, ou
France orientale, dite à présent de Lorraine, etc.,

Lyon, 1505, in-fol., goth.; ibid, 1509, in-4°, goth.;

Nancy, 1510, in-fol., belle édition ornée de gravures

sur bois. 4° Dialogus in magicarum arlium deslruclio-

nem, Lyon, G. Balsarin, sans date, in-4° ; on croit que
cet ouvrage a été imprimé avant l'année 1507. 5° Les

Grans Croniques des Princes de Savoye et Piedmonl,
ensemble les généalogies et antiquités de Gaule, Pa-
ris, 1516 , in-fol. , rare. 6° La Vie et les Gestes du
preux chevalier Rayart , contenant plusieurs vic-

loirespar lui faites, Paris, 1525, in-4°; ibid., 1526,
in-8°; Lyon, 1528, in-4°, goth. : cette édition est

rare et recherchée, ainsi que celle de 1525; ibid.,

1602, in-8°, trad. en latin, Bàle, 1550, in-8°. 7° Le
Myroer des Apolhiquaires; plus, les Lunecles des

Cyrurgiens, Lyon, sans date, in-8°, goth.
;
Paris,

1539. 8« Rosa Gallica, omnibus sanilalem adfeclan-

libus necessaria, Paris, 1514, in-8°. 9° Hortus Gal-
licus, in quo Gallos in Gallia omnium œgriludinum

remédia reperire docet, nec medicaminibus egere pe-

regrinis, quum Dnis et nalura de necessariis uni-

cuique regioni provideat, Lyon, 1553, in-8» : c'est

un des meilleurs ouvrages de Champier; on y joint

le suivant : 10° Campus Elysius Galliœ amœnilate
referlus , in quo quicquid apud Indos , Arabas et

Pœnos reperilur, apud Gallos reperiri posse demons-

tralur, Lyon
, 1535, in-8°. 11° Gallicum penlaphar-

macum, Rhabarbaro, Agarico, Manna, Thereben-

thina, et Sene gallicis conslans, Lyon, I534, in-8°:

c'est un développement de l'ouvrage précédent.

12° La Vie deMcsvé et la Vie d'Arnaud de Villeneuve.

13° Petit Livre du royaume des Allobroges
, dit,

longtemps après, Rourgogne, etc., sans date, in-8°.

14° Periarchon, id est de principiis ulriusque philo-

sophiœ
, Lyon, 1553, in-8°. 15° De Triplici Disci-

plina, Lyon, 1508, in-8°, très-curieux. 16° Traité

de i'ancienneté et noblesse de l'antique cité de Lyon,
cl de la rébellion du populaire de ladite ville contre

les conseillers de la cité et notables marchands , à
cause des bleds, en 1529, traduit du lalin de Morien
Piercham, par Théophrasle du Mas, Lyon, 1529,

in-8°, goth. Quelques exemplaires portent au fron-

tispice la date de Paris; une autre édition a paru

sous ce titre : Histoire des Antiquités de la ville de

Lyon, traduite du lalin en françois, par Morien
Piercham, ensemble de la hiérarchie de l'église de

Lyon, exlraicte de la description du seigneur Cam-
pèse, par le sieur de la Faverge; revu et corrigé par

Léonard de la Ville, Lyon, J.. Champier, 1648, in-4°.

On voit que Champier s'est déguisé à la tète de quel-

ques-uns de ses ouvrages sons le nom de Piercham,

anagramme du sien , ou sous le nom latin de Cam-
pegius, ou sous ceux de Théophrasle du Mas, de

Campèse, de la Faverge, nom d'une terre qu'il pos-

sédait ; mais la date de cette dernière édition sem-

ble faire voir que Léonard de la Ville est un nom
réel; au moins Champier ne peut être l'auteur de

l'ouvrage publié sous ce nom , et que lui attribue

Nyon, dans le catalogue de la Vallière , sous ce ti-

tre : Dacrygelasie spirituelle du roi Charles IX,
Lyon, 1572, in-8°. Symphorien Champier était

mort dès 1539 , et ce prince n'est monté sur le

trône , comme on sait, qu'en 1560. Symphorien

Champier a été soupçonné d'être l'auteur du fameux

traité intitulé : de Tribus Imposloribus. Le passage

qui a donné lieu à cette accusation se lit dans son

ouvrage de Lcgum divinarum et humanarum Con-
diloribus

,
imprimé à la suite de son de Medecinœ

claris Scriploribus, Lyon, 1506 et 1551, in-8". (Voy.

YEpilome Riblioth. C. Gesncrii de Simler, et la Ri-

bliolheque française de la Croix du Maine.) W—s.

CHAMPIER (Claude), lils du précédent, naquit

à Lyon, vers 1520. 11 n'avait que dix-huit ans

quand il composa son ouvrage des Singularilez des

Gaidcs. 11 est imprime à la suite du Catalogue des

villes et cités assises es trois Gaules de Gilles Cor-

rozet, Paris, 1540, in-16. Ce volume contient en ou-

tre un petit Traité des fleuves et fontaines admira-

bles des Gaules , traduit du lalin de Symphoriea
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Champier, par son fils, et un Traité des lieux saints

des Gaules, où Noire-Seigneur, par l'intercession

des saints
,

fait plusieurs miracles. Ce dernier ou-

vrage est entièrement de Claude Champier. Il y a

une seconde édition de ce recueil, Lyon, 1556, in-16.

Il a été traduit en italien, Venise, 1558, in-8°. W—s.

CHAMPIER (Jean-Bhcyemn). Foi/esBRUYERiN.

CHAMP1GNY (Jean, chevalier de), littérateur,

était fils de Jacques-Charles Bochard de Champigny,

gouverneur des îles sous le vent , et sous-chef d'es-

cadre en 1754. Destiné par sa naissance à la profes-

sion des armes , après avoir achevé ses études , il

entra dans un régiment, fit plusieurs campagnes et

reçut, en 1747, le brevet de colonel d'infanterie.

Compris dans la réforme qui eut lieu à la paix de

1763, on peut conjecturer qu'il fut attaché quelque

temps à l'ambassade d'Angleterre ; il est certain du
moins qu'il était à Londres en -J 764. Il visita de-

puis les principaux Etats de l'Europe, et dut séjour-

ner à la cour de Russie, puisqu'il se flatte d'avoir

été admis à l'intimité de l'impératrice Catherine. Il

habitait Amsterdam en 1776 , occupé de travaux

littéraires; et il est probable qu'il y mourut vers

1787, âgé d'environ 70 ans. Il a traduit de l'alle-

mand : le Maître et le Serviteur, ou les devoirs ré-

ciproques d'un souverain et de son ministre, par

Fréd.-Ch. Moser (voy.ee nom), Hambourg, 1761,
in-8°. Une autre traduction française de cet ouvrage
venait de paraître à Francfort avec des additions.

Tout en s'appropriant le travail de son rival, qu'il

donne en forme de supplément
,
Champigny ne lui

épargne pas les critiques. — De l'anglais: Examen
du ministère de M. Pill, par Almon, avec des notes

intéressantes, la Haye, 1764, in-8°. Cette traduction

est dédiée au roi de Prusse, par une épître datée de
Londres, le 2 janvier. — De l'allemand: YHisloire

des rois de Danemark de la maison d'Oldenbourg

,

par Jean-Henri Schlegel, Amsterdam, 1776-78, 5
vol. in-4°. L'original finit à 1729; mais la traduc-

tion, qui ne parait pas avoir été terminée, s'arrête à

l'année 1622. On doit encore à Champigny: 1° Ré-
flexions sur le gouvernement des femmes, Londres,

1770, in-8°. Cet ouvrage, par sa singularité, se fait

rechercher des curieux : c'est l'éloge de toutes les

femmes qui ont occupé le trône, depuis Sémiramis
jusqu'à Catherine la Grande. Il est dédié à cette

princesse par une épître qui se termine ainsi : « Je

« suis presque certain que Votre Majesté Impériale

« le recevra avec bonté, puisqu'elle connaît les sen-

« timents de mon cœur, dont j'espère qu'elle ne dé-

« daignera pas les hommages.» 2° Lettres anglaises,

St-Pétersbourg, 1774-75, 2 vol. in-8°. Ces volumes,
très-rares en France, sont annoncés comme une
continuation du roman de Clarisse Harlowe.

(
Yoy.

le Dicl. des ouvrages anonymes, 2e edit., n° 5528.)
3° LÊlat présent de la Louisiane, la Haye, 1776,
in-8°. 4° Histoire abrégée de Suède

, depuis les rois

de la maison Wasa
, Amsterdam, 1776, in-4°.

5° Nouvelle Histoire d'Angleterre, depuis l'origine

la plus reculée de ce royaume jusqu'à l'année 1780,
ibid., 1777, in-4°, 1. 1 et 2. Cette histoire était promise
en 15 volumes, qui devaient être ornés au moins de

120 portraits. Le 2
e

,
qui finit à l'année 1154,

peut, de l'aveu de l'auteur, être regardé comme
une espèce de traduction de YHisloire de Henri II,

par Littleton. W—s.

CHAMPION (Pierre), né à Avranches, en 1631,

entra chez les jésuites, professa les humanités, com-
posa quelques biographies ecclésiastiques, et mourut
le 28 juin 1701. On connaît de lui: 1° la Vie du
P. Rigouleuc, Paris, 1C86, in-12 : la 4

e
édition pa-

rut à Lyon , en 1 759 ;
2° la Vie du P. Lallemand,

jésuite, Paris, 1694, et Lyon, 1735, in-12 (1) ;
5° la

Vie des fondateurs des maisons de retraite (de Ker-

livio, le P. Vincent Huby, jésuite, et mademoiselle

de Franrheville), Nantes, 1698, in-8°. L'auteur pu-

blia ce dernier ouvrage sous le nom anagramma-
tique de Phonamic.— François Champion, jésuite,

est auteur d'un poème latin intitulé Stagna, Paris,

1689; il a été inséré dans le t. 2 des Poemata di-

dascalica (Paris, 1749, 5 vol. in-12). V

—

ve.

CHAMPION DE CICÉ (Jérôme-Marie), naquit

à Rennes, en 1755, d'une famille noble, mais nom-
breuse et peu riche. Il avait pour frère Jean-

Baptiste-Marie de Cicé, qui fut promu à l'évêché

d'Auxerre en 1761. Jérôme-Marie, qui s'était aussi

destiné à l'état ecclésiastique, reçut la même année
l'ordre de la prêtrise , et fut appelé

,
par son frère

,

à le seconder dans l'administration de son diocèse. Il

fut nommé agent du clergé en 1 765. Le clergé se trou-

vait alors dans une conjoncture difficile ; aux prises

avec un corps puissant, il avait àcombattre la faiblesse

de la cour, la sévérité des parlements, et les progrès

de la philosophie. De Cicé eut besoin de toute son

habileté pour ne pas être au-dessous de sa place.

L'agence du clergé était communément la porte de

l'épiscopat. A l'expiration de ses cinq années, en

1770, l'abbé de Cicé fut nommé évêque de Rhodez,

et fut élevé ensuite au siège de Bordeaux en 1781.

A l'époque de la révolution , il devint membre de

l'assemblée constituante, où il apporta quelques pen-

chants pour des innovations que de bons esprits

croyaient alors devoir souhaiter. Il fut un des pre-

miers de son ordre à se réunir aux représentants des

communes, et, lorsque le roi voulut composer le

ministère d'hommes agréables à la nation, il nomma
de Cicé garde des sceaux. Cette place était fort déli-

cate à remplir ; les affaires de l'Eglise contribuaient

à rendre encore plus difficile la position de l'arche-

vêque de Bordeaux. L'assemblée constituante venait

de décréter la constitution civile du clergé. De Cicé

crut sans doute pouvoir autoriser comme minis-

tre ce qu'il désapprouvait comme évêque, et il re-

vêtit du sceau de l'Etat les décrets de l'assemblée.

La terreur de la révolution emporta bientôt de Cicé

loin du ministère et loin de sa patrie. Il reparut au

bout de dix ans d'absence, donna sa démission de

l'archevêché de Bordeaux , et fut nommé au siège

d'Aix. Arrivé dans cette ville, le 8 juillet 1802, il

s'occupa de guérir les plaies que le malheur du
temps avait faites à son diocèse. Un séminaire s'éleva

(I) Cet ouvrage a été réimprimé de nos jours sous ce titre : la

Doctrine spirituelle du P. Lallemand, précédée de sa vie, Avi-

gnon, 1826, in-12, Ch—s.
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a Aix; cinq autres furent érigés dans différentes

villes. Plusieurs établissements de religion et de cha-

rité lui durent une existence nouvelle. La maladie

le surprit au milieu de ses occupations pastorales
,

et, après avoir éprouvé de longues souffrances, il

mourut le 22 août 1810. D. N—l.

CHAMPION de Njlon (Charles-François),
né à Rennes, le 1

er
février 1724, entra dans la com-

pagnie de Jésus, et fut profès des quatre vœux, qu'il

prononça le 2 février 1757. Il résidait au collège de
la Flèche, où il professait la théologie, lors de la

dissolution de la société, et, quand elle fut éteinte,

il se retira à Orléans. 11 y exerçait le ministère

dans la paroisse.de St-Vincent, se livrant à la pré-

dication et en même temps à des travaux littéraires.

A l'époque de la révolution, il refusa le serment,

mais il ne quitta point la Fiance, et fut recueilli

par des personnes pieuses, chez lesquelles il mou-
rut vers 1794. On dit que ses hôtes, craignant de

se compromettre, dans un temps où c'était un crime

de donner l'hospitalité à un prêtre, n'osèrent faire

à la municipalité la déclaration de sa mort, et qu'ils

exposèrent son corps la nuit dans la rue. On con-

naît du P. Champion de Nilon : 1° Critique posthume

d'un ouvrage de Voltaire ( les Commentaires sur Cor-

neille), Londres, 1772, in-8° de 27 p.; 2° Manuel de

morale, Paris, 1771, in-12; 5° Réflexions impar-

tiales sur les observations critiques de M. Clément,

adressées à lui-même, Orléans et Paris, 1772, in-12;

4° Morceaux choisis des prophètes mis en fi ançais,

Paris, 1777, 2 vol. in-12; excellent ouvrage réim-

primé en 1828 avec une notice sur l'auteur; 5° les

Amusements lyriques d'un amateur, 1778, in-8° de

72 p. ; 6° Catéchisme pratique, Paris, 1785, in-12,

fort estimé ; 7U Nouvelles Histoires et Paraboles

(pour servir de suite à celles du P. Bonaventure Gi-

raudeau), Paris, 1786, in-12; réimpr., Lyon, 1820,

in-12; Paris, 1825, in-18, fig. ;
8° cnlin plusieurs

petites pièces jouées sur le théâtre du collège

Louis-le-Grand, telles que Diogène, opéra, dont il

fit aussi la musique ; l'Homme de verre , etc.

— François Champion de Pontalier , frère du
précédent, né à Rennes, le 21 octobre 1751, entra

aussi dans la compagnie de Jésus, où il fut égale-

ment profès des quatre vœux, qu'il prononça le 19

septembre 1752. Il était, ainsi que son frère, dans

cette catégorie de la société appelée les écoliers ap-
prouvés, et il résidait au collège de Paris. Inquiété

lors de la persécution suscitée aux jésuites, il se

retira pendant quelque temps à Orléans, ainsi que
l'abhé de Nilon. 11 retourna ensuite dans sa patrie,

où il passa le reste de sa vie dans des exercices de

piété, et occupé de travaux littéraires. Il mourut à

Rennes, le 10 septembre 1812. On a de lui : 1° Va-
riétés d'un philosophe provincial, par M. Ck... le

jeune, Paris, 1769, in-12, ouvrage estimé. 2° Le
Trésor du chrétien, ou Principes cl sentiments pro-
pres à renouveler et conserver le christianisme dans les

âmes, Paris, 1778, 2 vol. in-12; nouvelle édit., 1828,

3 vol. in-12. Cet excellent livre de piété était dédié

à madame Louise de France. 3° La Retraite d'après

les exercices de St. Ignace, in-12. 4° Le Théologien

philosophe, 1786, 2 vol. in-8°. 5° Traité du saint

nom de Jésus, Orléans, 1787, in-12. 6° Nouvelles

Paraboles fondées sur des fictions, 2 vol. in-12.
7° Nouvelles Lectures de piété convenables à tous

les étals, Rennes, 1804, 4 vol. in-12. L'édition est

sur un papier commun ; mais c'est un ouvrage ex-

cellent. C'est une suite de traités sur les plus beaux
sujets

; le style en est tout à la fois soigné et onc-
tueux. A la fin du 4

e volume est un Traité de la

dévotion au saint nom de Jésus, vraisemblablement

le même qu'il publia à Orléans' en 1787. L'abbé

Champion est encore auteur d'un petit livre sur les

enfants de chœur et du Portefeuille d'un jeune phi-

losophe.
(
Voy. l'Ami de la religion, n° 1428, et les

Notices sur les écrivains de la Bretagne, par M. Ker-

danet, p. 400 et 462. ) B—d—e.

CHAMPION du Jura (Pierre-Félix), député
par ce département à l'assemblée législative, était né
vers 1740 à Charnoz

,
bailliage de St-Claude. Ses

études terminées, il embrassa l'état ecclésiastique et

fut pourvu de la cure de Vobles. A l'époque de la

révolution, il en adopta les principes avec enthou-
siasme, fut nommé président du district d'Orgelet

;

et, en cette qualité, écrivit à l'assemblée constituante

une lettre par laquelle il adhérait à la vente des

biens du clergé. Devenu membre de l'assemblée

législative, il prit part à la discussion du cérémo-
nial qu'il conviendrait d'observer lorsque le roi se

rendrait au milieu des représentants de la nation :

« Les fondateurs de la liberté, dit-il, ne sont pas

« des esclaves... C'est la nation qui est honorée dans

« la personne de son représentant héréditaire. » 11

vota pour le maintien des mots sire et majesté;

mais, voyant les esprits s'échauffer, il finit par de-

mander l'ajournement de la discussion à deux mois

(6 octobre 1791 ). Le curé de Vobles garda le si-

lence pendant le reste de la session ; mais il vota

constamment avec les défenseurs de la monarchie.

De retour dans son département, il se tint à l'écart

pendant les années désastreuses qui suivirent la

chute du trône. En l'an 5 (27 juin 1797), il fut

nommé commissaire du directoire près de l'admi-

nistration du Jura. Dans cette place, il rendit des

services importants, particulièrement à ses anciens

confrères, poursuivis encore à cette époque avec une
extrême rigueur. Destitué par le directoire, au

mois de juillet 1799, il fut rétabli dans ses fonctions

quelques jours après le 18 brumaire; et, à la créa-

tion des conseils de préfecture, il fut nommé mem-
bre de celui du Jura. Champion mourut d'apo-

plexie à Lons-le-Saulnier, le 9 août 1804, âgé d'en-

viron 60 ans. — François- Xavier Champion du
Jura, frère cadet du précédent, avec lequel tous les

biographes l'ont confondu, était avocat. Élu par

son département au conseil des anciens en l'an 5

(I796), il s'y lit remarquer par son extrême modé-
ration. Dans la session suivante, il parla contre la

loi sur les passe-ports, et vota pour le rejet d'une

proposition du directoire, tendant à établir sur les

bacs un droit au profit du lise. 11 défendit ensuite,

comme rapporteur, le projet de loi sur les taxes ac-

cordées aux receveurs généraux ; mais tous ses efforts
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ne purent le faire adopter. Le 14 messidor an 6

(2 juillet 1798 ), il fit approuver une proposition

relative à l'ancienne régie des douanes. Le 9 ven-

démiaire an 7 (50 septembre), il attaqua le projet

de loi sur les expropriations forcées; le 12 pluviôse

(31 janvier 1799 ), il signala plusieurs dispositions

vicieuses du régime hypothécaire; et le 1
er

floréal

(SOavril), il fut élu secrétaire du conseil. Après le

18 brumaire, désigné par le sénat pour faire partie

du nouveau corps législatif, il en sortit en 1805, et

fut nommé juge à la cour d'appel de Lyon, où il

mourut en 1808. W—s.

CHAMPIONNET (Jean-Etienne), général fran-

çais, né à Valence en 1762, était fils naturel d'un

avocat distingué et d'une paysanne. Ce fut par allu-

sion à sa naissance qu'on le nomma Championncl

,

mot qui, dans le patois du pays, signifie pelil cham-
pignon. Quelques fautes de sa jeunesse, que des

passions ardentes rendirent orageuse, lui firent

abandonner le lieu de sa naissance. Il s'engagea

dans les gardes wallonnes, et servit au siège de

Gibraltar. Passionné dès lors pour la profession des

armes, les ouvrages de tactique et les vies des grands

capitaines devinrent ses lectures favorites. Au com-
mencement de la révolution, il fut nommé com-
mandant d'un bataillon de volontaires nationaux,

qu'il conduisit d'abord dans le Jura, dont il apaisa

les troubles sans effusion de sang. Sa troupe fut

ensuite réunie à l'armée du Rhin, puis à celle de

la Moselle, que commandait Hoche. Cliampionnet

concourut à la prise de Spire, à celle de Worms et

de Franckentlial, et fut fait colonel après les com-
bats d'Arlon. 11 se distingua surtout aux affaires

de Brumpt, de Biseheweiller, d'Hagueneau, à la

reprise des lignes de Weissembourg et pendant

l'invasion du Palatinat, vers la fin de 1795. Ce
fut dans cette campagne qu'il obtint le comman-
dement d'une division qui fit ensuite partie de
l'armée de Sambre-et-Meuse, et se fit remarquer à

la bataille de Fleurus et à celle de Marbas. 11 con-

serva le commandement de sa division pendant les

années 1794, 1795 et 1797, et eut une part glo-

rieuse à toutes les opérations de cette armée sur le

Bas -Rhin. Lorsqu'elle passa sous les ordres du gé-

néral Hoche, ce fut Championnetqui, chargé de l'aile

gauche, s'empara d'Ukerad , d'Altenkirchen
,

et,

franchissant la Lahn, tomba sur l'arrière-garde

ennemie, qu'il rejeta dans Giessen. Il emporta
bientôt cette ville, et se disposait à poursuivre
les Autrichiens, lorsque les préliminaires de Léo-
ben vinrent arrêter ses succès. Cependant il n'a-

vait point encore commandé en chef, lorsqu'on

1798, le directoire le tira de l'armée de Hol-
lande pour le mettre à la tète de celle qui de-

vait marcher à la défense de la nouvelle répu-

blique romaine contre les entreprises de la cour de
Naples. Le poste était difficile et dangereux. Cliam-

pionnet ne s'intimide pas. Presque sans soldats et

sans moyens d'organiser une force régulière, il

crée en moins de trois mois un rassemblement

d'hommes qu'il décore du nom d'armée, entre dans

Rome, et jette une garnison dans le château

St-Ange. Bientôt il en est chassé par les 50,000 Na-
politains que Mack poussait devant lui. D'un autre

côté 7,<;00 Anglais débarquent à Livourne, et me-
nacent d'intercepter toute communication. Le gé-

néral français trouve dans ses talents et son intrépi-

dité de quoi faire face à tout. Il bat l'ennemi à

Nepi, reprend Otricoli, se rend maître de Calvi et

de Civitella, et oblige, par ses manœuvres, le roi

de Naples et son général d'abandonner Rome. Cham-
pionnet en prend possession, et continuant sa mar-
che, atteint les Napolitains à Caprano, passe le

fleuve sous leurs yeux, occupe Fondi sans résistance,

et, se dirige sur Capoue, qu'il fait investir par Mac-
donald. Une capitulation signée le 10 janvier 1799
ne suspendit que pour quelques jours les hostilités.

Le 25, Cliampionnet arriva sous les murs de Naples,

et après un combat sanglant, il fit son entrée dans

cette ville, où il établit un gouvernement républi-

cain. Peu de temps après, Faypoull, un des agents du
directoire, l'ayant signalé comme coupable de concus-

sions et d'abus de pouvoir, il fut destitué et mis en ju-

gement. Traîné de prison en prison jusqu'à Grenoble,

il devait y être jugé par un conseil de guerre. Ce
fut alors que, pour répondre à ses accusateurs, il

rédigea des mémoires qui n'ont point été imprimés.

Le style en est incorrect, mais plein de chaleur. Le
directoire ayant été renouvelé avant la fin du pro-

cès, les nouveaux directeurs donnèrent au général

Cliampionnet une preuve de leur confiance, en le

mettant à la tête de l'armée des Alpes. Il y obtint

d'abord quelques succès, mais il fut ensuite battu à

Genola par les Austro-Russes, supérieurs en force.

Son armée, clans le dénûment le plus absolu, et

continuellement harcelée par l'ennemi, fut de plus

attaquée d'une épidémie, dont il mourut lui-même

à Amibes, le 10 janvier 1800. B— g—t.

QHAMPLAIN (Samuel), premier gouverneur

de la Nouvelle-France ou Canada, né a Brouage,

se distingua de bonne heure dans la marine, et ser-

vit, pendant la guerre de 1595, sur les côtes de

Bretagne contre les Espagnols. Immédiatement

après la conclusion de la paix, il (it un voyage aux

Indes occidentales, où il resta deux ans et demi.

Sa fortune était vraisemblablement très-modique;

car Henri IV, voulant se l'attacher, lui fit à son re-

tour une pension qui lui donna les moyens de se

maintenir honorablement auprès de sa personne.

Le commandeur de Chaste, gouverneur de Dieppe,

obtint du roi, peu de temps après, la commission

de faire de nouveaux établissements dans l'Améri-

que septentrionale , et eut le désir d'engager un
homme du mérite de Champlain dans cette grande

entreprise; celui-ci y consentit très-volontiers.

Henri IV lui permit de faire ce voyage, et le char-

gea de lui en rendre directement un compte fidèle.

Cliamplain s'embarqua à Honlleur sur le vaisseau

de Pont-Gravé, marin très-expérimenté de St-Malo,

avec lequel il fit par la suite beaucoup d'autres

voyages et se lia d'une étroite amitié. Le vaisseau

partit le 15 mars 1603, et mouilla le 24 mai dans le

fleuve St-Laurent. Ils s'embarquèrent ensuite dans

de petits bâtiments, et remontèrent le fleuve jus~
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qu'au saut St-Louis, où Jacques Cartier s'était éga-

lement arrêté en 455b, pendant son second voyage.

( Voy. Cartier. )
Champlain, après avoir visité les

rives du Heuve, revint en France, et présenta au roi

le récit de son voyage. La narration en a été publiée

à Paris en 1603, in-8", sous ce titre : des Suuvages,

ou Voyage de Samuel Champlain , etc. Le com-

mandeur de Chaste était mort pendant son absence,

et le privilège qu'on lui avait accordé avait été

donné au sieur de Mons, gouverneur de Pons, qui,

voulant faire lui-même le voyage de l'Amérique,

engagea Champlain à l'accompagner. Jusqu'alors

on avait eu le projet de faire des établissements sur

les bords du fleuve St-Laurent; mais le sieur de

Mons, trouvant le climat trop rigoureux, porta ses

vues vers les côtes de l'Acadie. On partit en -1604;

mais on dépassa ces côles, et l'on vint lixer l'éta-

blissement sur une île située à la côte de l'Amé-

rique, à environ vingt lieues dans le nord-est de la

rivière de Pentagoet. On s'aperçut biéntôt que l'on

y manquait d'eau ; de Mons, contraint de l'aban-

donner, vint à la côte occidentale de l'Acadie, clans

un beau port qu'il nomma Port-Royal. Champlain

visita les côles voisines. Il a donné, dans la relation

de son voyage, une description de la côle méri-

dionale de l'Acadie et celle de la baie française

comprise entre cette presqu'île et le continent de

l'Amérique, qu'il a prolongé en allant vers le sud

jusqu'à 41 degrés 4/3 de latitude nord, c'est-à-dire

jusqu'à quelques lieues du cap Cod. Il revint en

France en -1607. Enfin de Mons adopta de nouveau

le projet de faire un établissement sur le fleuve

St-Laurent, et Champlain partit en 1608 avec Pont-

Gravé pour le mettre à exécution. Il avait remarqué

que le port de Tadoussac, situé à environ quatre-

vingt-dix lieues marines en dedans du fleuve, et au

confluent de la rivière de Saguenai, était peu propre

à son établissement, quoiqu'on y fit un grand com-

merce de pelleteries; le terrain en était trop aride,

les hivers trop rigoureux; d'ailleurs le port ne pou-

vait pas recevoir un grand nombre de vaisseaux. Il

choisit un lieu plus commode, situé à cent trente

lieues marines de l'embouchure, où le fleuve se

rétrécit tout à coup. Les sauvages le nommaient,

par cette raison, Québec, qui veut dire, en leur lan-

gage, détroit, ou rétrécissement de la rivière. L'éta-

blissement que Champlain y lit sur la rive septen-

trionale en a conservé le nom : telle est l'origine de

la ville de Québec, qui, depuis, a toujours été le

chef-lieu de la colonie du Canada. Ce ne fut pen-
dant longtemps que quelques maisons bâties auprès

des magasins, où l'on déposait les marchandises des

vaisseaux venant d'Europe, et les pelleteries dont

ils se chargeaient à leur retour. Ces magasins ne
furent pas entourés de fortifications avant 162i.

Depuis la fondation de la colonie jusqu'à cette épo-

que, Champlain ne cessa de s'occuper des moyens
de la faire prospérer. 11 employait la belle saison

à visiter l'intérieur du pays, ouvrait de nouvelles

communications avec les sauvages, contractait des

liaisons avec eux , et cherchait, par toutes sortes de

moyens, à attirer sur Québec le commerce des pel-

CHA

leteries. Il revenait presque tous les hivers en France,
faire part de ses découvertes et présenter des pro-

jets d'agrandissement. Il pénétra, en 1610, dans la

rivière des Iroquois, qui, depuis, a reçu le nom de
Richelieu, et la remonta jusqu'au grand lac qu'il a
nommé lui-même lac Champlain. Ce fut sur les

bords de ce lac, que, n'étant accompagné que de
deux Européens, il marcha avec les sauvages, et les

aida à vaincre leurs ennemis. On cherchait encore
une route pour aller en Chine et dans l'Inde, en
passant au nord de l'Amérique; il paraît que Cham-
plain ne perdait pas cet objet de vue, et qu'il par-
courait les pays situés au nord du fleuve St-Laurent,

dans l'intention de trouver la mer de ce côté. Un
faux rapport, fait par un Français qui avait hiverné

chez les sauvages, lui fit donner une nouvelle acti-

vité à ses recherches; elles furent encore encoura-
gées par les découvertes de Hudson. Ce navigateur

anglais trouva effectivement, en 1611, la baie qui
porte son nom, et dont le fond descend vers le sud
jusqu'à environ cent cinquante lieues de Mont-Réal.

(
Voy. IIddson.) Champlain entra dans la rivière

des Oulaouais, qui se décharge dans le fleuve

St-Laurent, à l'extrémité occidentale de l'île de
Mont-Réal. Il remonta cettp rivière, avec des pei-

nes infinies, jusqu'à un lac situé à environ soixante-

quinze lieues de son embouchure; mais il fut obligé

de s'y arrêter : les peuples du bord de ce lac n'ayant

point de communications avec ceux qui habitent au
nord, le convainquirent qu'il avait été mal informé;

ce ne fut cependant qu'avec répugnance qu'il revint

sur ses pas, parce que, se trouvant alors par 47° de

latitude, il croyait avec raison n'être pas à plus de
soixante-quinze lieues marines des côtes de la baie

où les Anglais avaient pénétré. En 1615, Cham-
plain remonta une seconde fois la rivière des Ou-
taouais; mais il la quitta avant d'arriver au lac où
il avait pénétré dans le voyage précédent. Il s'a-

vança dans l'ouest, en faisant une partie du che-

min par terre et l'autre en canot; enfin il parvint

sur le bord occidental du lac Iluron; il en côtoya

les bords du sud-est; ensuite se dirigea au sud, et

vint par terre jusqu'au lac Ontario, qu'il traversa;

et, après avoir aidé les Hurons dans la guerre qu'ils

étaient venus faire aux Iroquois, il hiverna avec eux.

L'été suivant, il retourna à Québec. Jusqu'alors

Champlain s'était plus occupé de reconnaître le pays

et d'établir des relations avec les sauvages qu'à con-

solider son établissement ; il revint en France dans
l'intention d'y travailler sérieusement. Son projet

était de fortifier Québec, d'y faire transporter des

habitants pour culliver la terre, et de rendre sa

nouvelle colonie indépendante de la métropole, à

l'égard des subsistances. Il revint, en 1620, s'y éta-

blir avec toute sa famille, et eut la qualité de gou-

verneur. L'établissement était alors en très-mau-

vais état ; tout semblait s'opposer à l'exécution de

ses projets. La compagnie qui devait faire les frais

des fortifications refusa longtemps les fonds néces-

saires ; ce ne fut qu'en 1624 qu'il put parvenir à

entourer Québec de remparts, et à le mettre à l'abri

du coup de main : c'était alors si peu de chose, que
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l'on n'y comptait que cinquante habitants. L'admi-

nistration éprouva sur ces entrefaites de nouveaux

changements. Le duc de Ventadour, nommé vice-

roi de la Nouvelle-France, accueillit Champlain,

qui était venu solliciter de nouveaux renforts, le

confirma dans son gouvernement, et lui accorda la

plupart de ses demandes. Champlain se rendit,

sans perdre de temps, à Québec ; mais les renforts

qu'on devait lui envoyer éprouvèrent des retards
;

des accidents imprévus les empêchèrent ensuite

d'arriver. En 1627, l'Angleterre, voulant secourir

la Rochelle, assiégée par le cardinal de Richelieu,

déclara la guerre à la France. David Kerk, Français,

natif de Dieppe, et réfugié en Angleterre, vint som-

mer la ville de Québec de se rendre; Champlain

lui fit une réponse si (ière, qu'il renonça à son en-

treprise
;
mais, en sortant du ileuve St-Laurent, il

rencontra la flotte qui venait ravitailler Québec, et

s'en empara. La colonie fut privée ainsi des secours

et des vivres, dont elle avait un besoin urgent.

Pour comble de malheur, la récolte fut mauvaise
;

enfin la disette devint si grande au mois d'avril

suivant, (pie l'on ne se nourrissait plus dans le fort

que de racines que l'on allait chercher dans les

bois. Kerk vint le sommer une seconde fois, et il

fut livré par capitulation. Champlain arriva en

Europe immédiatement après la conclusion du
traité de paix de 16*29. Le Canada fut restitué à la

France, et il y retourna avec tout ce qui était né-

cessaire pour redonner de la consistance à cette co-

lonie, longtemps abandonnée. En effet, c'est à dater

de cette époque qu'elle a reçu quelques degrés d'ac-

croissement. Les sauvages, qui, rebutés par les mau-

vais traitements des Anglais, s'étaient tenus éloignés

de Québec pendant tout le temps de leur domina-

tion, accoururent de tous côtés dès que Champlain

en eut pris possession au nom du roi de Fiance.

On chercha d'abord à entretenir des relations plus

intimes avec eux ; on essaya d'établir des missions

chez les Hurons, où l'on espérait pouvoir faire, par

la suite, des établissements plus solides. Un collège

fut fondé, en 1635, à Québec, où l'on devait élever

plusieurs enfants des sauvages dans la religion chré-

tienne, dans l'espoir de la propager, d'adoucir in-

sensiblement les mœurs des habitants du pays, et

de les familiariser avec notre langue et nos habitu-

des. Champlain n'eut pas la satisfaction de voir les

premiers effets de cet établissement; il mourut à la

lin de la même année. Tous les historiens s'accor-

dent à louer sa bravoure, son désintéressement, la

solidité de son jugement et la pureté de ses inten-

tions. Son courage et sa constance à supporter l'in-

tempérie des saisons et les privations de toute espèce

lui firent surmonter tous les obstacles. En un mot,

c'est à lui seul que l'on dut l'établissement de la

ville de Québec et de la colonie du Canada. Si cette

colonie a été longtemps sans recevoir des accroisse-

ments, on ne doit l'attribuer qu'aux mauvaises in-

tentions des diverses sociétés de marchands dont

elle a, en quelque sorte, dépendu. D'un tempéra-

ment fort et robuste, il endurait les plus grandes

fatigues, allait visiter les sauvages, accompagné uni-

quement de guides et de quelques Européens ; diri-

geait son canot sur les rivières, le hâlait lui-même,
lorsqu'il fallait remonter les rapides qui s'y rencon-
trent fréquemment. La facilité avec laquelle il se

pliait à leur manière de vivre lui avait gagné leur

amitié. Il savait en même temps se faire respecter
;

la confiance qu'ils avaient en lui paraît n'avoir pas

eu de bornes. Champlain vivait avec sécurité au
milieu d'eux, les accompagnait presque seul dans

leurs expéditions de guerre, et la victoire s'est tou-

jours rangée de leur côté, lorsqu'ils ont été dociles

à ses conseils. L'habileté, l'intelligence avec laquelle

il savait disposer ces ramas d'hommes ignorants et

indisciplinés, et profiter de la supériorité que lui

donnaient les armes à feu, est très-remarquable.

Dans l'action qui eut lieu contre les Iroquois près du
lac Champlain, il n'était accompagné que de deux

Européens, qu'il plaça aux ailes; pour lui, il resta

au centre, derrière les rangs, et dès qu'on fut à la

portée du trait, il s'avança seul, à vingt pas, sur les

ennemis, qui firent halte, et le contemplèrent en si-

lence. D'un seul coup, il tua un chef et deux des

leurs ; ses compagnons, placés dans les broussailles,

abattirent les deux autres chefs; aussitôt on fondit

sur l'ennemi, et il fut mis en déroute. Dans une
autre occasion, il s'agissait d'enlever un fort en bois,

dont toutes les parties étaient solidement liées; il fit

construire un cavalier en charpente, qu'il fit ga-
rantir du feu par des peaux ; on l'approcha des

remparts, et plusieurs Européens, qui s'y étaient

logés, abattirent à coups de fusil un grand nombre
d'ennemis. Champlain, pendant ce temps, proté-

geait ceux qui venaient, à l'abri de leurs boucliers,

mettre le feu aux fortifications. L'indocilité des sau-

vages lui (it perdre, cette fois, tout le fruit de ses

soins et de ses dispositions ingénieuses; la confusion

finit par devenir si grande, qu'il ne put jamais les

rallier; il fut abandonné, et reçut deux blessures qui

le mirent hors de combat. Champlain publia son

premier voyage, comme on l'a dit, en 1604. Lu
collection entière a été imprimée chez Jean Collet,

à Paris, en 1C32, in-4°; mais la meilleure édition

est celle de Paris, 1G4t), in-4°, avec une carte. Elle

comprend ses navigations et ses découvertes par

terre, depuis 1603, époque du premier voyage, jus-

qu'à la prise de Québec par David Kerk, en 1629.

Les faits y sont racontés avec simplicité, et l'on n'y

trouve rien qui n'annonce un homme capable et de

bonne foi. Cependant Marc Lescarbot, qui a écrit

l'histoire de la Nouvelle-France, tout en rendant

une justice éclatante à son mérite et à ses bonnes

qualités, lui reproche trop de crédulité. Ce reproche

est fondé sur une fable rapportée à la (in du premier

•voyage que l'on vient de citer. Champlain parle d'un

monstre épouvantable, appelé \egougou, qui, comme
le Gargantua de Rabelais, mettait les vaisseaux dans

sa poche, et mangeait les hommes. A la vérité, il

nomme celui qui lui a débité cette fable ridicule.

Lescarbot, qui ne connaissait pas la collection de

ses voyages, avait raison de l'accuser; mais la pos-

térité doit, le laver de ce reproche; car, dans la der-

nière édition de ses voyages, on a supprimé tous ces
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contes, indignes d'un homme sensé. Champlain a

donné, à la lin de cette édition, un catéchisme en

langue des sauvages, et un Traité de la marine et

du devoir d'un bon marinier, dans lequel se trou-

vent réunies toutes les connaissances des marins de

son temps. Il nous confirme dans l'opinion que l'on

ne se servait alors que de l'astrolabe et de l'arbales-

trille ; ainsi il n'est pas étonnant que les latitudes

qu"il a observées soient quelquefois en erreur d'un

demi-degré. Les règles qu'il donne pour construire

les cartes marines nous apprennent que l'on se ser-

vait de relèvements faits à la boussole et des distan-

ces estimées au simple coup d'œil; elles devaient

donc être très-imparfaites. L'objet le plus curieux

qu'on y trouve a rapport à l'instrument que l'on

appelle loch, et avec lequel on mesure le sillage des

vaisseaux. 11 paraît que la plupart des marins de

tous les pays estimaient, de son temps, le chemin

que faisait leur vaisseau, au simple coup d'œil, ainsi

que la distance des objets, et que ce n'est que peu

avant 1652, année de la publication de son Traité

de navigation, que l'usage du loch a été adopté en

France. Le premier essai en avait été fait en An-

gleterre, en 1570; ainsi on a été près de soixante

ans avant de s'en servir. Champlain, qui en avait

reconnu l'utilité, en donne la description et l'usage,

et le recommande comme un instrument nouvelle-

ment inventé en Angleterre, et très-supérienr à tout

ce qu'on connaissait : il cite des exemples propres à

confirmer ce qu'il en dit. R— l.

CHAMPMIiSLË (Mauie Desmares), naquit à

Rouen, en 1644. Elle était petite-fille d'un président

au parlement de Normandie, qui déshérita son fils

pour le punir de s'être marié sans son consente-

ment. La misère du père de Marie Desmares obligea

ses enfants à embrasser la profession de comédien.

Marie joua d'abord à Rouen, où elle épousa un ac-

teur nommé Charles Chevillet, sieur de Champrneslé,

avec lequel elle vint à Paris. Us débutèrent, en 1669,

au théâtre du Marais. Les débuts de la Champrneslé

n'annoncèrent pas ce qu'elle devait être un jour, et

elle ne fut reçue qu'en considération de son mari,

qui montra des talents que les siens éclipsèrent en-

suite. Un de ses camarades, nommé Laroque, ora-

teur de la troupe, frappé des dispositions qu'il re-

connut dans la Champrneslé, entreprit de les dé-

velopper. L'écolière profita si bien des leçons

désintéressées de ce maître, meilleur pour la théorie

que pour la pratique, qu'au bout de six mois, elle

joua les premiers rôles de manière à contenter les

connaisseurs les plus difficiles. En 1670, elle s'en-

gagea dans la troupe de l'hôtel de Bourgogne, où

elle débuta par le rôle d'Hermione, qui lui valut des

suffrages unanimes. On raconte que la Desœillets,

l'une des plus célèbres actrices de ce temps-là, ayant

assisté à cette représentation, en sortit en disant :

« Il n'y a plus de Desreillets. » Comme les talents

de la Champmeslé attiraient la foule, les divers en-

trepreneurs de spectacle faisaient tous leurs efforts

pour l'engager dans leur troupe. En 1679, elle aban-

donna ses camarades de l'hôtel de Bourgogne pour

jouer avec d'autres, qui, indépendamment des parts
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ordinaires, lui donnèrent, ainsi qu'à son mari, une
pension de 1,000 liv. par un contrat particulier.

Lors de la réunion des diverses troupes, qui eut lieu

en 1680, la Champmeslé se trouva à la tête de l'em-

ploi des premiers rôles, qu'elle conserva jusqu'à sa

mort, arrivée le 15 mars 1698. Pendant trente ans

qu'elle resta au théâtre, elle créa un grand nombre
de rôles, dont les principaux sont : Bérénice, Roxane,

Monime, Iphigénie (1), Phèdre, Ariane et Médée.

On ne parlera pas ici de ceux qu'elle a joués dans

les pièces, oubliées depuis longtemps, de Pradon,

de Visé, de Boyer, de Lachapelle, etc. Elle termina

sa carrière par le rôle d'iphigénie dans Oresle et

Pylade, mauvaise tragédie de Lagrange-Chancel.

La Champmeslé avait une belle taille, une grande

expression de sensibilité répandue sur tous ses traits.

Son organe, si expressif et si convenable pour les

rôles tendres, acquérait de la force et de l'énergie

lorsque la situation l'exigeait. On assure qu'aucune

actrice n'a jamais si bien dit qu'elle ces mots que

Monime adresse à Mithridate : « Seigneur, vous

« changez de visage. » Louis Racine prétend que
la Champmeslé était sans esprit; mais cette asser-

tion est démentie par le témoignage de tous les

contemporains de cette actrice, qui eut des relations

avec plusieurs hommes de lettres, et surtout avec la

Fontaine, qui lui a dédié son Belphégor : d'ailleurs

Louis Racine ne l'avait jamais vue. Quant à la na-

ture de ses liaisons avec l'auteur d'Andromaque et

de Phèdre, dont elle avait reçu des leçons de décla-

mation, madame de Sévigne (2), Boileau, Valin-

court, J.-B. Rousseau, et tous les mémoires du
temps, ne laissent aucun doute à ce sujet. Racine

fils a écrit pour prouver qu'elle n'avait jamais été

la maîtresse de son père ; mais cette réfutation, qui

renferme d'ailleurs des erreurs importantes sur les

faits, ne peut détruire le témoignage des amis même
de Jean Racine (5). B

—

g—T.

CHAMPMESLÉ (Charles Chevillet, sieur

de), époux de la précédente, naquit à Paris, où son

père était marchand de rubans. 11 débuta à Rouen.

Arrivé à Paris, il ne se sépara jamais de son épouse,

et il joua, jusqu'à sa mort, les rôles de rois dans la

tragédie, où il fut toujours médiocre, et plusieurs

rôles comiques, dans lesquels il se fit applaudir du

(1) Jamais Iphigénie en Aulide immolée

Ne coula tant de pleurs à la Grèce assemblée

Que dans l'heureux spectacle à nos yeux étalé

En a fait sous son nom verser la Champmeslé.

(Boii.eau.)

(2) Voici les expressions de madame de Sévigné : le sens en est

clair : « Racine fait des comédies pour la Champmeslé, ce n'est pas

« pour les siècles à venir ; si jamais il n'est plus jeune, et qu'il ait

« cessé d'être amoureux, ce ne sera plus la même chose. » D—r— r.

(3) L'amour de la Champmeslé pour Racine ne l'empêcha pas

d'écouter favorablement plusieurs seigneurs qui s'attachèrent à elle.

Ces infidélités passagères ne furent point suftisantes pour engager

Racine à la quitter, ni pour lui faire jouer le rôle d'un amant jaloux.

11 se contenia de marquer à Champmeslé ce qu'il pensait de sa

femme par un bon mot que Boileau a mis en épigramme :

De six amants contents et non jaloux,

Qui tour à tour servaient madame Claude,

Le moin» volage était Jean son époux, cte.

D—B—B.
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public, même après le premier la Thorillière, qu'il

remplaça à l'hôtel de Bourgogne. Champineslé mou-

rut subitement, le 22 août 1701. Deux jours avant

sa mort, il rêva qu'il voyait sa mère et sa femme, et

que celle-ci lui faisait signe de la venir rejoindre.

Ce songe frappa son imagination. Ses amis, à qui

il le raconta, firent de vains efforts pour calmer son

esprit. Le lendemain, qui était un dimanche, il joua

le rôle d'Ulysse dans Iphigénie, et, pendant qu'on

représentait la petite pièce, il se promena au foyer

en chantant sans cesse :

Adieu paniers, vendanges sont faites.

Le lundi, il alla dans une église où il donna trente sous

au sacristain, en le priant de faire dire une messe de

mort pour sa mère et une autre pour sa femme. Le sa-

cristain voulant lui rendre dix sous, Champmeslé lui

dit: «La troisième sera pour moi, et je vais l'entendre.»

Après la messe, il rencontra, comme il se rendait à

l'assemblée des comédiens, plusieurs de ses cama-

rades auprès d'un cabaret. Jl causa quelque temps

avec eux, et, voulant réconcilier Baron avec Salé, il

les invita à dîner. Un instant après, il appuya sa tête

sur ses mains, et tomba mort. Champmeslé était un
bel homme ; il avait un air noble et beaucoup d'ai-

sance dans le maintien. 11 ne manquait pas de goût,

et plusieurs auteurs eurent recours à ses conseils.

Palaprat rend témoignage de ses connaissances dans

la préface du Grondeur. Champmeslé a composé

quelques pièces de théâtre, dont voici la liste :

1° les Griselles, en 3 actes et en vers, qu'il réduisit

ensuite en 1 seul acte, sous le titre de Crispin che-

valier; 2° l'Heure du oerger, pastorale en 5 actes et

en vers, 1672; 5° la Rue Sl-Denis, en 1 acte et en

prose, 1682; 4° le Parisien, en 5 actes et en vers,

1 682 ;
5° les Fragments de Molière, en 2 actes et en

prose, 1684. Les ouvrages de ce comédien ont été

réimprimés plusieurs fois, à l'exception de la Veuve,

en 1 acte et en prose, jouée en 1699, et qui est res-

tée manuscrite. La meilleure édition du théâtre de

Champmeslé est celle de 1742, 2 vol. in-12. Son

dialogue est en général facile et naturel ; la plupart

de ses scènes fourmillent de traits d'esprit; mais la

conduite de ses pièces ne répond pas au mérite des

détails. On a imprimé en 1789 un vol. in-18 inti-

tulé : Chefs-d'œuvre dramatiques de Champmeslé.

Ce volume contient une analyse des diverses pièces

de cet auteur, et les Griselles, ou Crispin chevalier,

qui est, sans contredit, son meilleur ouvrage. On
prétend que Champmeslé a eu une très-grande part

à quatre des pièces de la Fontaine, le Florentin, la

Coupe enchantée, le Veau perdu, Je vous prends sans

verd. Cette assertion n'a d'autre fondement que les

relations d'amitié qui existèrent entre la Fontaine

et les Champmeslc. B

—

g—t.

CHAMPOLLION (Jean-François), savant cé-

lèbre, naquit le 25 décembre 1791, à Figeac (dé-

partement du Lot). Son éducation fut commencée
par un ecclésiastique, puis il fut reçu comme élève

impérial au lycée de Grenoble, où il termina ses

études, n'ayant encore que quinze ans. Amené à

Paris, en 1807, par son frère aîné, il eut le bonheur

VIL

de trouver en lui plus qu'un protecteur. Il en reçut

la direction la plus convenable au caractère de son

esprit, et se voua presque exclusivement à l'étude

des langues orientales et aux antiquités. 11 suivit les

cours de Sacy et Langlès, étudia surtout l'idiome

cophte, et se pénétra fortement de l'idée que dans cet

idiome devaient se retrouver les débris de l'ancienne

langue égyptienne. Nommé, en 1809, professeur-

adjoint d'histoire à la faculté des lettres de l'académie

de Grenoble, il s'occupa, dès cet instant, de recueillir

et de coordonner les matériaux d'un grand ouvrage

sur l'Egypte. L'histoire, la langue, la religion, le

gouvernement, les mœurs, toute la civilisation de

cette antique contrée devaient être assujettis à un
examen et à un contrôle tout nouveaux, immense

tâche pour un homme. Guidé par de sages avis,

peut-être aussi par la nature des choses, il eut le

bon esprit de commencer par spécialiser son travail

en se bornant à la géographie, qui dans son point

de vue devenait de la linguistique, et en cherchant

à rétablir, au lieu des noms vulgaires qui nous ont

été transmis par les écrivains de la Grèce et de Rome,
les noms originaires conservés dans les manuscrits

copines, soit thébains, soit memphitiques, et très-

souvent aussi reproduits par les appellations arabes

encore en usage aujourd'hui. Ce portique de l'édifice

qu'il se proposait d'élever n'était pas encore terminé

lorsqu'en 1812, après la mort de Dubois-Fontanelle,

il devint professeur en titre. Dès l'année précédente

cependant il avait fixé l'attention de quelques savants

par une introduction destinée à faire sentir l'impor-

tance de la géographie pharaonique et à donner le

spécimen du travail qu'il méditait. Les nombreux
manuscrits cophtes de la bibliothèque du roi passèrent

en grande partie sous ses yeux pendant les inter-

valles de loisir que lui laissaient les vacances; et

eidin, en 1814, à l'époque où l'ennemi envahissait

la France, il prit en quelque sorte, lui, possession

du pays des Sésostris par son Egypte sous les Pha-
raons, etc. A partir de cette époque, le grand ouvrage

de la commission d'Égypte devint son manuel : en

le feuilletant, en le méditant, il en vint bien vite à

ce point mystérieux fondamental, l'écriture. Quoi !

la science, par une espèce de divination, a presque,

à l'aide des monuments, reconstitué l'antique Egypte,

cette vénérable Egypte primordiale, antérieure aux

Ptolémées, aux Cambyse ; mais elle n'a fait que de

la divination ! et cela en présence de tous les élé-

ments de la science la plus positive ! à ses doctes

résultats manque une autorité, la seule qui puisse

donner aux hypothèses le caractère de la vérité, le

témoignage de l'Egypte elle-même 1 Mais ici les

témoignages n'ont pas été engloutis par une éruption

du Vésuve, mis en cendres par un incendie, sub-

mergés par un cataclysme, effacés par le grattoip

d'un palimpseste. Ils existent. Temples et hypogées,

palais et tombeaux, statues et momies
,
pyramides,

obélisques, pylônes, ustensiles, simples vases, tout

est couvert d'inscriptions. Pas une nation plus que

les Égyptiens n'a voulu doter d'éternité ses annales,

ses croyances, ses actes journaliers, ses mœurs, et

s'incruster à d'inaltérables monuments par d'indé-

59
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lébiles légendes
;
pas une n'a moins instruit la posté-

rité sur son compte. Car ses inscriptions sont une
lettre morte ; ses légendes, on ne sait pas les lire.

L'antiquaire, en présence de tant de pages sculptées

et peintes sur marbre, sur bois, sur papyrus, éprouve

à chaque instant le supplice de Tantale. Ce supplice

fut insupportable à Champollion. 11 se mit à lire tout

ce que Dupuis, Kirclier et tant d'autres ont écrit de

déraisonnable sur les hiéroglyphes : il étudia Zoéga,

il retourna dans tous les sens Horapollon; il médita

profondément sur la nature de l'écriture kyriolo-

gique, sur toutes les modifications auxquelles elle

peut se prêter, sur les phénomènes et les caractères

qu'elle offre clans ses divers états, sur ses qualités et

ses impuissances, sur ce qui la distingue de l'écriture

\raie et sur ce qui l'en rapproche, sur les transitions

possibles de l'une à l'autre ; il s'éclaira de quelques

notions comparatives empruntées à la langue et à

l'écriture des Chinois ; surtout il eut sans cesse les

yeux fixés sur ces signes que vingt siècles ont con-

templés sans les comprendre, et dont les planches

de la première partie du grand recueil de la com-
mission d'Egypte sont bariolées. Mais comment s'o-

rienter dans ce dédale, lorsque tout le monde tenait

pour certain que les hiéroglyphes peignaient toujours

des idées et non des sons, et se divisaient, quant au

sens, en kyriologiques et tropiques, quant à la forme,

en purs et linéaires? On avait aussi de vagues no-

tions sur le nombre des systèmes graphiques, que

l'on croyait être dé trois ; et l'on avait distingué les

manuscrits en deux classes, l'une à caractères repré-

sentant des objets naturels, et procédant indiffé-

remment par des lignes horizontales soit de gauche

à droite, soit de droite à gauche, ou par des verti-

cales ; l'autre se composant de lignes, de traits, de

courbes plus ou moins bizarrement agencés et allant

toujours de droite à gauche. Les uns voyaient dans

cette deuxième écriture l'hiératique ou sacerdotale

des anciens Égyptiens, les autres voulaient que ce

fût l'épistolographique. Le fait est que l'on ne savait

pas distinguer l'épistolographique et l'hiératique, et

que même toutes deux étaient souvent confondues

avec l'hiéroglyphique linéaire. Champollion ne fit

qu'un pas bien faible en se rangeant du côté de ceux

pour qui cette deuxième écriture était l'hiératique, et

en émettant l'idée, au reste fort juste, que l'hiéra-

tique était une tachygraphie de l'hiéroglyphique. Mais

vingt découvertes semblables n'eussent pas donné le

premier indice d'une clef des hiéroglyphiques. Enfin

la fameuse inscription de Rosette en trois langues vint

lever pour lui un coin du voile. Déjà parmi les phi-

lologues qui s'étaient exercés sur ce monument,
Akerblad

(
voy. ce nom ) s'était distingué en recon-

naissant dans le texte hiéroglyphique des signes qui

faisaient fonctions de lettres. Champollion, en repre-

nant attentivement les dix noms propres de l'écri-

ture intermédiaire du texte de Rosette, constata la

vérité de l'assertion qu'avait émise l'antiquaire sué-

dois. Mais, d'une part, il n'en tira pas immédiate-

ment une conséquence si tranchante, et il se contenta

de poser en principe que , dans certain système

d'écriture égyptienne, des signes idéographiques se

dépouillent momentanément de ce caractère pour
devenir signes phonétiques, et forment ainsi à côté

des éléments idéographiques purs une série auxi-
liaire de signes aptes à rendre soit les noms propres,
soit les mots étrangers à la langue égyptienne ; de
l'autre, au lieu de se borner à prendre comme fait

la signification phonétique de tel ou tel caractère,

il se demanda quelle relation unissait le caractère

et le son, et il soupçonna, ce que toutes les explo-
rations subséquentes démontrèrent de la manière la

plus éclatante, que le signe tour à tour idéographique
et phonétique exprimait phonétiquement le son ini-

tial de l'objet qu'idéographiquement il représentait.

Ainsi la bouche ( en cophte ro ) est phonétiquement
un R ; syrinx se dit sebi, et une syrinx équivaut à un
S ; par une patère, berbé, se représente le B. Ce prin-

cipe était fécond : il en résultait, entre autres faits

curieux, que deux, quatre, dix objets différents pou-
vaient avoir la même valeur phonétique : il suffisait

pour cela qu'en vieil égyptien les noms des deux
objets commençassent par le même son. Telle est en
effet la vérité : la lettre T, par exemple, se désigne

également par une main, tôt, ou par un niveau de

maçon, toré. Dès lors Champollion se mit à dresser

un alphabet. Il lui suffit du texte intermédiaire de
la pierre de Rosette (confirmé par le socle d'un

obélisque transporté de Philé à Londres par Belzoni)

,

et d'un papyrus contenant un acte public du règne

de Ptolémée Evergé te II, pour retrouver l'équivalent

de vingt et une lettres de l'alphabet grec. Mais déjà

il avait bien plus de vingt et un caractères, à cause

des homophones
(
signes exprimant le même son

) ;

et il prévoyait que son alphabet s'augmenterait con-

sidérablement non pas en sons, mais en homophones.

C'est ce que voulait impérieusement la nature des

choses et ce qui se réalisa. Du reste les sons de l'al-

phabet phonétique étaient de tous les genres, voyelles,

consonnes, groupes syllabiques. Ayant ainsi trouvé

la piste. Champollion se mit à chercher, de monu-
ments en monuments, d'inscriptions en inscriptions,

les noms propres, afin de les épeler : bien rarement,

il est vrai, ces noms se trouvent , comme dans la

pierre de Rosette et l'obélisque de Philé, accompa-

gnés d'une traduction grecque parallèle qui dise où

les chercher ; mais cette absence est plus que com-
pensée par les cartouches qui encadrent les noms
des dieux et des rois et les désignent ainsi à l'atten-

tion la plus distraite. En multipliant ses lectures, et

en rassemblant des homophones, l'habile interprète

des écritures égyptiennes en vint à reconnaître, sous

la foule des homophones, trois systèmes distincts

d'écriture, bien plus nettement qu'on ne l'avait fait

jusqu'alors. Ces trois systèmes caractérisés chacun

par leur forme, et chacun réservé pour un usage

particulier, avaient déjà reçu les noms d'hiérogly-

phique ( ou sacré)
,
d'hiératique (ou sacerdotal), de

démotique (ou vulgaire) : les anciens avaient connu

le dernier sous le nom d'épistolographique. L'hié-

roglyphique était en quelque sorte propre aux dieux

célestes ou terrestres; les prêtres avaient le privilège

du hiératique; au peuple était abandonné le démo-

tique. Les édifices publics, temples et palais, étaient



CHA CHA

couverts d'hiéroglyphiques souvent peints et coloriés

avec le plus grand soin. En hiératique étaient tracés

les rituels tant sacré que funéraire, les traités de

religion et de sciences, les hymnes des dieux et les

louanges des rois, les correspondances privées, les

actes privés ou publics qui réglaient l'intérieur des

familles. Tout le reste était écrit en démotique.

L'écriture hiéroglyphique, effectivement divisible en

pure ( ou ombrée) et linéaire, se compose d'une foule

d'objets naturels ou artificiels représentés tels qu'on

les aperçoit. Dans l'écriture hiératique subsistent

seulement les deux ou trois lignes principales de

l'objet qu'on veut rendre, ou bien un simple contour.

C'est, il l'avait 'dit, une tacbygraphie de l'hiérogly-

phique. Dans la démotiqtie, les traits sont plus dé-

formés, plus méconnaissables encore; impossible de

se douter que la peinture, que le dessin aient été le

point de départ de cette écriture. L'hiéroglyphique

linéaire présente beaucoup de ressemblance avec

l'hiératique, et il serait facile de les confondre. C'est

dans la hiéroglyphique que se trouve le plus grand

nombre d'homophones; mais c'est dans l'hiératique

qu'affluent les plus grandes sous-variétés d'écritures.

On ne s'en étonnera pas si l'on songe à la multitude

de livres, d'actes et d'inscriptions pour lesquels fut

employé ce caractère de l'époque pharaonique à la

décadence de l'empire romain. Très-rarement dans

l'hiéroglyphique les signes deviennent phonétiques;

très-rarement au contraire ils restent idéographiques

dans la démotique : l'hiératique offre sous ce rapport

un milieu entre la démotique et l'hiéroglyphique.

C'est là dire bien nettement que les trois systèmes

se sous-divisent, relativement à l'idée, en idéogra-

phique et phonétique : toutefois il est essentiel de

noter que les idéographiques hiératiques ne devien-

nent pas eux-mêmes phonétiques, et que, dans le

cas où ils devraient le devenir, ils sont remplacés

par des phonétiques démotiques. Ce n'est pas tout :

en tant qu'idéographique, chaque signe hiérogly-

phique, hiératique ou démotique, se subdivise ulté-

rieurement en kyriologique ou figuratif, et allégo-

rique. Le soleil pour exprimer le soleil, un lion pour

dire un lion, est kyriologique : mais un roseau et

une palette pour désigner l'écriture, une cassolette

et quelques grains d'encens pour l'adoration, sont

des hiéroglyphes symboliques; la partie antérieure

d'un lion pour indiquer la force est un hiérogly-

phique tropique; le scarabée pour exprimer virilité

ou paternité, le vautour pour dire femme ou mère,
voilà des hiéroglyphes énigmatiques; — énigmati-
ques, tropiques et symboliques se réunissent dans la

dénomination commune d'allégorique qui s'oppose à

kyriologique; et à leur tour kyriologique, allégo-

gique, absorbés dans une idée commune idéogra-

phique, ont pour pendant le phonétique. Du reste,

souvent les trois systèmes sont simultanément em-
ployés sur un même monument. La découverte de

Champollion en fût-elle restée là, c'eût été déjà un
grand service rendu à la science. Grâce à elle, on
devait reconnaître le sujet et souvent le contenu
tout entier d'une assez grande quantité d'inscriptions

hiéroglyphiques. Mais, pour le laborieux archéologue,

c'eût été un désespoir que de ne pas aller plus loin.

Continuant opiniâtrement ses travaux, et chaque jour

s'enrichissant de quelque fait nouveau qui augmen-
tait soit la certitude, soit le prix de l'instrument qu'il

avait révélé au monde savant, il en vint à ce résultat

inattendu, que l'emploi de l'écriture phonétique en
Egypte avait précédé l'établissement des Grecs dans

cette contrée : il l'énonça d'abord sous forme de

doute, et bientôt il l'affirma. Cependant la nature de

ses travaux l'amenait plus fréquemment à Paris.

Jusqu'en \ 82 1
, il avait presque constamment séjourné

à Grenoble; et de temps à autre il lisait à l'académie

des arts et des sciences de cette ville des mémoires

relatifs à l'histoire. En 1821 , il avait été admis à lire,

devant l'académie des inscriptions de Paris, ses

Observations sur les manuscrits et papyrus égyptiens

de la seconde classe. En 1822, il proclama sa décou-

verte en développant devant le même corps savant

les principes et les applications qui viennent d'être

présentés en raccourci. Peut-être eût-il été capable

l'année précédente, s'il l'eût voulu, de débuter par

cette lecture à l'Institut. Mais soit qu'il eût senti le

besoin de mûrir des idées encore nouvelles dans son

esprit, soit qu'il eût cru mieux familiariser gra-

duellement les doctes membres avec son nom, il

avait réservé pour sa seconde apparition l'annonce

qui devait produire tant de sensations diverses dans

le monde savant. Ajoutons que par un artifice, certes

bien légitime de nos jours, il avait sacrifié au prin-

cipe :

Travaillez vos succès et surtout vos ouvrages.

Son frère avait aplani beaucoup d'obstacles de-

vant ses pas. Le bruit d'une grande découverte

avait été semé avec mystère, avec adresse, de ma-
nière à éveiller la curiosité, sans mettre de plagiai-

res sur la voie. Le vénérable secrétaire perpétuel

de l'académie (Dacier) souriait aux travaux du pro-

fesseur de Grenoble. D'autres membres, et surtout

l'illustre orientaliste, son maître, souhaitaient la

réussite de ses efforts. Avec de telles dispositions de
la part du public et des juges capables d'influer sur

l'opinion, des résultats qui, comme ceux avec les-

quels arrivait Champollion, réunissaient la vérité,

l'inattendu, l'importance, ne pouvaient manquer d'a-

voir un plein succès. Ils l'eurent. Les feuilles sa-

vantes s'empressèrent de reproduire l'analyse du
système parChampollionlui-même. Silvestre deSacy,
dans le Journal des Savants, rendit un hommage
éclatant k cette belle découverte. Dacier trouva

bon que cette première exposition des principes de
l'écriture hiéroglyphique fût publiée sous forme de
Lettre au Secrétaire perpétuel de l'académie des in-

scriptions. Louis XVJII, à qui le jeune archéologue

fut présenté, lui donna une tabatière d'or, et voulut

que sa lettre à Dacier sortit des presses de l'im-

primerie royale. L'exploration scientifique de l'E-

gypte par le petit bataillon d'archéologues, de na-
turalistes et de dessinateurs que Bonaparte avait con-

duits à sa suite dans cette région, figura parmi les

litres de gloire de ce grand homme : Louis X VTII

voulut au moins rivaliser sous ce rapport. Bona-
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parte n'avait que tenté d'ouvrir la voie ; sous

Louis XVIII on la parcourait. Au génie de Bo-

naparte la tentative; au bonheur de Louis XVI

H

le succès. Les applaudissements pourtant ne furent

pas unanimes : certains se crurent volés par Cham-

pollion
,
qui certes avait moins longtemps qu'eux

pâli sur les hiéroglyphes, mais dont l'esprit lucide

et logique avait si vite trouvé le secret. Alors ils

cherchèrent à jeter des nuages sur son succès, tan-

tôt lui niant ses principes, tantôt osant lui contester

le mérite de l'invention, parfois fatiguant les sa-

vants de prétendues découvertes, ou puériles ou

imaginaires, par lesquelles ils espéraient faire di-

version à l'admiration générale, et à la suite des-

quelles ils glissaient, eux aussi, des alphabets pho-

nétiques malheureusement un peu tard venus. A
la tête de ces malcontents fut Young, qui n'eut

point d'autre but en publiant son Exposé de quel-

ques découvertes récentes concernant la littérature

hiéroglyphique et les antiquités égyptiennes, où se

trouve l'alphabet original de l'auteur, augmenté par

M. Champollion ( avec cinq manuscrits grecs el

égyptiens inédits ), Londres
,
1825, in-8°. Ces mots

négligemment jetés à la lin de la phrase, augmenté

par M. Champollion, indiquent assez la prétention

du docteur; et le millésime (1823) en fait justice.

Jl est trop clair qu'instruit par la lettre à Da-

cier, il s'évertue à faire croire que longtemps aupa-

ravant il avait obtenu des résultats analogues ; et

ces résultats inspirés par la lettre, il faut pourtant

qu'il y arrive par une voie un peu différente de son

adversaire. Voici comment il s'y prend : les hiéro-

glyphes idéographiques deviennent phonétiques
,

mais seulement lorsqu'un signe particulier les dis-

tingue et dit qu'ils cessent d'être idéographiques
;

clans ce cas le son de l'objet idéographiquement re-

présenté devient élément syllabique. Ainsi chez

nous une nie et une main se liraient hymen. L'écri-

ture hiéroglyphique devient ainsi une collection de

rébus. Champollion réfuta péremptoirement ce sys-

tème , et démontra non-seulement que les explica-

tions d'Young étaient en général forcées, bizarres, et

qu'en adoptant son principe pour base du déchiffre-

ment des hiéroglyphes, on s'égarait dans une fausse

route , mais encore qu'en dépit de quelques points

sur lesquels il se rencontrait avec le docteur, sa

manière de procéder était essentiellement diffé-

rente. D'autres sentiments peut-être guidaient le

comte russe Goulianof, qui vers le même temps crut

avoir trouvé la clef des hiéroglyphes dans ce qu'il

appela l'acrologisme. Suivant ce système , un objet

quelconque peut hiéroglyphiquement désigner un
autre objet, un fait, une abstraction, dont l'appella-

tion égyptienne commencerait par la même lettre

que l'hiéroglyphe. Ainsi, selon M. Goulianof, un
procédé analogue peindrai t en France un chou pour
un cheval, un porc pour du pain, un rat pour un
roi. Ainsi dans les hiéroglyphes d'Horapollon, la

colombe désigne la cruauté. C'est ici le lieu de dire

que l'ouvrage d'Horapollon joue dans le système
de M. Goulianof un rôle immense. Klaproth se

chargea d'exposer ce système. Champollion lui ré-

pondit dans le Bulletin univ., section des sciences

historiques, de 1827, et fit voir que les principes du
comte russe ne recevaient d'application que huit

fois, et tantôt à l'aide de changements de lettres,

tantôt dans des mots composés, ou dont le sens n'é-

tait pas précis, ou qui même n'avaient jamais existé

que dans la féconde imagination de Kircher. Hora-

pollon du reste n'est , selon Champollion , qu'un

guide propre à égarer ceux qui se confient à lui.

Ses prétendus hiéroglyphes sont des anaglyphes,

c'est-à-dire un genre de peinture allégorique très-

distincte et des hiéroglyphes phonétiques et des hié-

roglyphes idéographiques ; et c'est surtout au trop

d'attention accordé à cet auteur et à la prévention

où l'on était que ses hiéroglyphes étaient les seuls,

les vrais hiéroglyphes, que sont dues les rêveries de

tant d'hommes habiles sur ce sujet. Cette idée,

Champollion l'avait émise dès 1824; et de Sacy la

crut fondée en partie. C'est donc justement dans ce

que l'archéologue français regardait comme complè-

tement étranger à l'écriture hiéroglyphique que le

seigneur moscovite était allé chercher l'explication

qu'il opposait à la sienne. Un Italien aussi vint faire

ses objections, mais sans proposer un système à la

place de ce qu'il croyait détruire. « Eh 1 quoi, di-

« sait Dominique Valeriani (Anthol. de Florence,

« n° 30), vous prétendez lire ce que les inventeurs

« des hiéroglyphes eux-mêmes ne lisaient pas 1 vous

« trouvez sur les monuments les noms et les titres

et de personnages qui ont vécu des siècles après le

« monument 1 vous déchiffrez le tout en une langue

« qui n'est pas celle du pays et du temps 1 vous ad-

« mettez une orthographe irrégulière , capricieuse

,

« étrangère à la langue grecque, pour adapter vos

« mots aux noms grecs que vous voulez retrouver

« dans vos lectures ! etc., etc. » Nous ne rapportons

ces arguments, auxquels répondre était facile même
pour un homme inférieur à Champollion, qu'afin de
faire voir combien les plus belles inventions éprou-

vent d'obstacles, puisque notre antiquaire, si favo-

risé par un concours de circonstances heureuses, si

bien étayé par des protecteurs puissants, si riche de

sa perspicacité, si vrai dans tout ce qu'il avait

avancé, trouvait encore des contradicteurs. Un Fran-
çais même, A.-L.-C. Coquerel, se mit au nombre
de ceux-ci et publia une Critique du système hiéro-

glyphique
; et, chose remarquable, un Belge se char-

gea de le réfuter ( dans le Recensent ook der recen-

senlen d'octobre 1825). Le besoin de grouper ces

faits de même nature nous a fait anticiper sur les

dates. Champollion , en surveillant l'impression de

sa lettre, étendait ses études et acquérait des

notions bien plus vastes et plus nettes qu'il n'eût

osé l'espérer. En 1822, il définissait encore les

signes phonétiques une série auxiliaire de carac-

tères faisant fonctions de lettres pour les noms
propres. Il alla bientôt plus loin. Et enfin, en 1824,

il osait imprimer que les hiéroglyphes phonétiques

étaient la partie essentielle, nécessaire, inséparable,

de l'écriture hiéroglyphique, en un mot, étaient

l'àme de ce système. Cette vérité fondamentale est

ce qui caractérise son Précis du système hiérogly-
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phique des anciens Egyptiens, où il prouve sommai-

rement, niais d'une manière irréfragable, quatre

propositions d'une immense portée : 1° l'alphabet

phonétique s'applique aux légendes royales hiéro-

glyphiques de toutes les époques ;
2° la découverte

de l'alphabet phonétique est la véritable clef de

tout le système hiéroglyphique ; 5° les anciens

Égyptiens l'employèrent à toutes les époques pour

représenter alphabétiquement les sons des mots de

leur langue parlée ;
4° toutes les inscriptions hiéro-

glyphiques sont en très-grande partie composées de

sons purement alphabétiques et tels qu'ils ont été

déterminés par l'auteur. — Immédiatement après

avoir achevé cet ouvrage, Champollion se rendit au

beau musée égyptien de Turin, tout récemment
formé à l'aide de vingt ans de travaux par le con-

sul Drovetti. La recommandation du duc de Blacas

lui ouvrit l'entrée de ce vaste dépôt que déjà des

académiciens de Turin avaient exploré, mais qui

attendait le coup d'oeil d'un maître plus exercé.

Champollion commença pas examiner les monu-
ments, momies, tombeaux, inscriptions, statuettes,

figurines, vases. Il y puisa îles lumières nouvelles

sur l'histoire de l'art en Egypte ; mais surtout il y
chercha des vestiges de l'histoire des 17e

et 18e dy-
nasties; il les y trouva, et les légendes de rois, de

reines, de princes lui donnèrent l'occasion de véri-

fier pour ces deux intervalles, qui embrassent quatre

siècles, du 19e au 15e avant J.-C, les listes d'Eu-

sèbe et du Syncelle. L'hiver venu, il se consacra au
papyrus, aux manuscrits. Il avait divisé ce qu'on

lui montrait eu deux lots : les uns remarquables par

leur blancheur, leur grandeur, leur conservation;

les autres noircis, rompus, plies en carrés, sans pein-

ture, véritables bouquins enveloppés dans des pa-

quets de toile. Les premiers étaient au nombre de
cent soixante et onze, dont quarante-sept étaient

déroulés. Quelques-uns offraient des particularités

assez remarquables ; deux , entre autres, avaient

fourni à son frère le sujet d'une notice lue le 25
juin à l'académie des inscriptions ; et deux autres

étaient, l'un un acte du règne de Darius, l'autre

une série de quittances pour une redevance an-

nuelle de l'an 31 à l'an 58 du Pharaon Psammi-
tik I

er
. Ainsi les papyrus remontaient à l'époque

pharaonique ! Mais le reste était presque insigni-

fiant ; et lorsqu'il se mit à lire cette multitude de
vieilles écritures, il fut désagréablement surpris de
n'y trouver que des fragments du rituel funéraire

imprimé dans la Description de l'Égyple. La com-
paraison de ces extraits était, il est vrai, de quelque
avantage : en les lisant, il ajoutait à sa liste d'homo-
phones et se mettait au fait de toutes les modifi-

cations graphiques. Il eut aussi le plaisir de trouver

un grand rituel funéraire complet, plus gigantes-

que et plus riche que celui de la commission d'E-
gypte. Ce dernier n'avait que vingt-deux pieds de
long. Celui de Turin en a soixante et met à même de

classer les lambeaux de tous les autres; l'écriture

en est magnifique, chaque division porte un intitulé

à part. Mais tout cela était bien peu en comparaison

de ce qu'il s'élait flatté de voir. Dans son désespoir

il jette un coup d'oeil sur les bouquins, comptant
bien y lire encore le sempiternel rituel : les noms
et prénoms du grand Sésostris le frappent d'abord ;

bientôt il les retrouve jusqu'à huit ou dix fois dans

le manuscrit. Enfin il rapproche les cinquante mor-
ceaux de cette pièce, et il possède ou un acte public

du temps de Sésostris, ou un récit historique du
règne de ce grand roi. Un autre paquet lui présente

des résultats analogues, les légendes royales y
abondent, avec les dates des règnes; il y lit les

noms d'Aménophis II, de Miphrès, son troisième

prédécesseur, d'Armaïs, sixième successeur d'Amé-
nophis II, de Ramsès, deuxième successeur d'Ar-

maïs, tous souverains de la 18
e
dynastie. Sur plu-

sieurs de ces lambeaux, qui au lieu d'être roulés

étaient pliés comme les feuilles de nos livres, il

trouve encore des scènes curieuses de la vie civile et

industrielle ; des grainetiers, des constructeurs de

barque, des chasseurs, des musiciens, des danseurs,

un cuisinier au milieu de son laboratoire gastrono-

mique et de ses ustensiles ; il voit un grand vais-

seau avec ses voiles, ses agrès, ses mousses au haut

des mâts (les Egyptiens n'eurent donc pas toujours

cette horreur de la mer que leur attribue l'anti-

quité
) ; il distingue enfin un plan lavé de la cin-

quième catacombe royale de Biban-el-Molouk ( ce

plan présente les plus grandes conformités avec le

plan moderne donné par la commission d'Egypte).

Tandis que ces bonnes fortunes le tiennent en veine, il

apprend par hasard qu'il y a d'autres fragments dans

les combles, fragments qu'on croirait lacérés à plai-

sir et qui ont semblé ne pas mériter un meilleur gî te.

A son instante prière on les tire des caisses, on les

amoncèle sur une grande table de dix pieds de long

qu'ils couvrent à six pieds de hauteur. En vain

il veut se flatter que ce sont là les débris de cinq

cents rituels : chaque pièce qu'il visite est piquante,

instructive
,
inappréciable. Ce sont des modèles de

calligraphie. Les ornements intérieurs sont admira-

bles, pas un nom n'est postérieur au 19
e
siècle avant

J.-C. On croirait que les archives de tout un temple

ont été dévalisées. Cette table de désolation est le

columbarium de l'histoire. On y trouve de tout, et

entre mille curiosités qu'on ne peut énumérer ici,

un vrai tableau chronologique , un canon royal de

plus de cent noms et dont la forme rappelle celui

de Manéthon : des grotesques, des caricatures, enfin

des obscénités qui contrastent singulièrement avec

cet esprit de gravité, de profonde sagesse, qui fut,

dit-on, celui de la caste sacerdotale, à moins que
l'on ne voie , dans ces joyeusetés priapiques , des

corps île délit saisis et mis par les autorités du
temps au huis-clos du temple. De la capitale des

Etats sardes, Champollion passa, en 1825, dans

celle du monde chrétien, et y rendit visite aux belles

antiquités égyptiennes de la bibliothèque du Vati-

can. Rome sut enfin déchiffrer ces inscriptions se-

mées de toutes parts sur les tombeaux , sur les in-

destructibles obélisques, sur les frêles papyrus, sur

les momies qui furent des hommes , sur les scara-

bées qui furent des dieux : les sphinx lui étaient

venus du Nil
,
l'OEdipe lui viôt des bords de la
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Seine. Champollion communiquait ses procédés, ses

résultats avec la plus grande affabilité. Un cercle

de diplomates éclairés et de littérateurs se réunis-

saient chez l'ambassadeur portugais (comte de Fun-

chal
) ,

pour l'écouter. Avant de partir, il dressa le

catalogue de ces antiquités qu'il interprétait et

commentait si éloquemment ;
puis, après avoir été

reçu en audience du pape, il quitta Rome le 17

juin. Revenu à Paris , il y reçut du successeur de

Louis XVIII la croix de la Légion d'honneur et y
trouva rassemblés, par les ordres du gouvernement,

les éléments d'un musée rival de celui de Turin et

de la collection égyptienne du Vatican. Lui seul

pouvait classer ces trésors : c'est lui qui en fut chargé

en qualité de directeur ! Tous les vrais savants ren-

dront hommage à l'idée qui le dirigea dans cet ar-

rangement. « Il ne s'agit point aujourd'hui , dans

« un musée égyptien, se dit-il, d'étudier la statuaire,

« la peinture, l'architecture, l'industrie préférable-

« ment à tout le reste : il s'agit de comprendre la

« civilisation égyptiaque tout entière. Le classifica-

« teur ne tiendra donc nul compte des formes ou

« des proportions des monuments, nul compte aussi

« des matières dont ils sont formés ; il ne verra que

« les sujets auxquels se rapportent les monuments.

« De là trois parties : la I
re religieuse, la 2

e
civile et

« politique, la 5
e
funéraire. » L'abondance des mo-

numents a fait donner deux salles à la dernière ; la

salle des dieux , la salle des rois complètent l'en-

semble. Dans celle-ci se trouvent; malgré son nom,
des statuettes et figurines de prêtres , de simples

particuliers, des instruments du culte, des parures,

des bijoux, des ustensiles. Le musée égyptien, alors

musée Charles X, fut ouvert au public le 25 décem-

bre 1827. Tout en s'occupant de ce classement,

Champollion utilisait ses calques, ses dessins, en pu-

bliant les premières livraisons de son Panthéon

égyptien, où devaient se presser les images divines

disséminées à Rome, à Turin, à Paris et à Londres.

Déjà se formaient autour de lui de jeunes élèves,

admirateurs passionnés de ses travaux et brûlant de

marcher sur ses traces. En Italie une généreuse

émulation animait de même des hommes d'élite.

Cette fraternité de nobles vœux fit concevoir à

Champollion et accueillir par les gouvernements

français et toscan la pensée d'un voyage scientifi-

que en Egypte pour explorer de nouveau la région

souvent mal vue ou mal comprise par les savants de

la première expédition, d'ailleurs bien loin alors de

réunir toutes les connaissances préalables , tout l'a-

mour, toute l'impartialité que possédaient leurs suc-

cesseurs. Champollion se rendit en Provence avec

sept jeunes artistes ou littérateurs dignes de le com-
prendre, et bientôt se réunit à la commission qu'en-

voyait le grand-duc de Toscane, et qui , formée de

cinq personnes, avait à sa tête l'orientaliste Piosel-

lini. Au moment de s'embarquer, Champollion, en
examinant la collection égyptienne de M. Sallier, y
distingua un rouleau de papyrus qui contenait

l'histoire des campagnes de Sésostris avec des dé-
tails circonstanciés sur ses conquêtes , sur les villes

soumises, sur la force et la composition de son ar-

CHa

niée, et dont l'auteur finissait par décliner son nom,
ses titres, et dire qu'il écrivait dans la neuvième an-

née de Sésostris-Ramsès, roi des rois, lion dans les

combats , le bras à qui Dieu a donné la force. La
frégate l'Eglé, qui portait nos treize voyageurs et

l'équipage, fit voile du port de Toulon le 51 juillet

1 828, et arriva le 18 août devant Alexandrie. Tous
furent gracieusement accueillis par les consuls eu-

ropéens. Champollion et ses amis reçurent deux fois

audience de Mohammed-Ali, qui fut très-aimable, sur-

tout à la seconde conférence, et qui seconda de tout

son pouvoir les désirs des visiteurs de cette vieille terre

d'Egypte. On se mit en route. Deux muchs , l'Isis

et l'Alhyr, portaient les deux petites caravanes sur

les flots du Nil. Le 16 septembre on était à Sais, où

Champollion reconnut trois nécropoles dont une

immense, et où Rosetti lui fit présent d'un énorme
sarcophage en basalte vert qu'il ne put emporter.

Au Caire, tout en admirant la mosquée de Touloum
et la citadelle où est le puits de Joseph, il distingua

dans celle-ci beaucoup de blocs de grès à légendes

royales. Le 25 octohre, à Beni-Hassan, tandis que

les jeunes dessinateurs de l'expédition revenaient,

disant que toutes les peintures étaient effacées , il

eut l'idée de passer sur la poussière qui couvrait ces

fresques l'éponge légèrement imbibée d'eau ; et à

l'instant les peintures reparurent dans tout l'éclat

de la fraîcheur qu'elles avaient eue il y a 5,000

ans. Il faut voir dans ses lettres avec quel feu il

proclame l'admirable éponge la plus belle conquête

de l'industrie humaine. Dans celte occasion elle dé-

couvrit aux curieux voyageurs une variété immense
de scènes civiles et domestiques

,
parmi lesquelles

une de la vie militaire, ce qui jusqu'alors était sans

exemple, et une foule de petits tableaux fins et dé-

licats comme des gouaches. Champollion remarqua

aussi
,
parmi beaucoup d'élégantes colonnes , des

fûts à base et sans base qu'il eut l'idée de prendre

pour le type des colonnes doriques; et pourtant ces

monuments datent au moins du 19e siècle avant

J.-C Les monuments de Silsilis lui offrirent, entre

autres merveilles, trois chapelles dans le roc, de la

plus belle époque pharaonique , une suite de tom-

beaux qui remontent aux premiers souverains de la

18e dynastie , un spéos rempli d'admirables maté-

riaux pour l'histoire
,
principalement pour celle de

Sésostris. Edfou , dans deux temples du temps des

Ptolémées et d'un goût détestable, lui fournit beau-

coup de notions mythologiques sculptées et peintes

sur ses bas-reliefs. D'Elithia, dont les peintures lui

donnèrent des renseignements sur la vie agricole,

et dont le grand temple
,
aujourd'hui magasin à

coton du pacha , lui semble avoir été commencé
sous Claude et fini sous Caracalla, il se rendit aux

ruines de Thèhes. Il augmenta beaucoup ses notes

mythologiques à Louxor, et reconnut dans le déchif-

frement des peintures et des légendes des hypogées

de Biban-el-Molouk
, que réellement l'Egypte an-

cienne croyait à l'autre vie , ainsi qu'aux peines et

aux récompenses, et que l'âme coupable passait par

soixante-quinze cercles où elle souffrait d'épouvan-

tables supplices qui ont donné aux observateurs la
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plus noire idée des mœurs égyptiennes
,
parce que

l'on a trop vite cru que ces peines étaient des châ-

timents judiciaires. Une autre observation curieuse

qu'il fit aussi dans ces ruines, c'est que les Egyptiens

connurent quatre races humaines et les figurèrent

dans leurs peintures, eux d'abord (Rot-en-ne-Rome),

les Nègres
(
Nahasi), et deux classes d'hommes qui

évidemment sont les Asiatiques et les Européens. Il

est remarquable que ces Européens sont représen-

tés comme des sauvages. Cliampollion termina son

voyage par un examen approfondi de l'Osymandeum,

puis revint en France à la fin de 1829 , avec une

collection immense de notes et de dessins. 11 se

proposait de reprendre le Panthéon égyptien pour

lequel il avait des matériaux sans fin, et de publier

les monuments de l'Egypte et de la Nubie avec son

collègue Rosellini. L'académie des inscriptions ve-

nait de l'admettre dans son sein le 7 mai 1850. On
avait créé pour [lui une chaire d'antiquités égyp-
tiennes au collège de France, et l'on attendait im-
patiemment qu'il vînt la remplir, lorsqu'une mala-

die dont il avait puisé le germe dans les sables de

l'Egypte jeta l'alarme dans sa famille. Forcé d'aller

dans sa ville natale pour se rétablir, il sembla ef-

fectivement y recouvrer la santé. Mais une attaque

d'apoplexie le frappa au milieu de sa convalescence,

et il expira le 50 mars -1 85-1 , avant d'avoir accompli

sa 40e année. Le gouvernement ordonna que sa

statue serait placée dans la ville de Figeac; et une
pension de 5,000 francs fut votée à sa veuve par les

deux chambres. — On doit à Cliampollion : 1° Dis-

cours d'ouverture du cours d'histoire de l'académie

de Grenoble, Grenoble, -1810, in-4°. 2° Observations

sur le catalogue des manuscrits copliles du musée

Borgia à Velletri, par G. Zoéga, Paris, 1811, in-S".

5° L'Egypte sous les Pharaons, ou Recherches sur

la géographie, la religion, la langue, les écritures et

l'histoire de l'Egypte, avant l'invasion de Cambyse,

Grenoble et Paris, 1814, 2 vol. in-8° ( VIntroduction

avait paru à part en 1811 à Paris ; tirée à cinquante

exemplaires seulement pour être distribuée en dons).

Malgré le titre, ces deux volumes ne contiennent pres-

que (pie la géographie, et cette géographie n'est guère

qu'une synonymie de noms géographiques. Elle est

au reste très-utile, neuve, fort souvent exacte et ap-

puyée d'une foule d'indications de manuscrits cophtes

et quelquefois de citations. 4° Lettres sur les odes

gnostiques attribuées à Salomon, Paris, 1815, in-8°.

5° Lettre à M. Dacier, secrétaire perpétuel de l'aca-

démie des insc, relative à l'alphabet des hiérogly-

phes phonétiques employés par les anciens Egyptiens

pour inscrire sur les monuments les litres, les noms
et les surnoms des souverains grecs et romains, Pa-

ris, 1822, grand in-8°, 4 pl. lithographiées. Cette

lettre n'est que le mémoire lu par Champollion à

l'Institut pour annoncer sa découverte et modifié

dans sa forme : il y expose ses procédés , ses pre-

miers résultats , son alphabet équivalant à vingt et

un sons de la langue grecque et ses espérances pour
l'avenir. Dans cet ouvrage se trouve déjà énoncé le

principe qui lui est propre, que le signe phonétique

représente le son initial de l'objet figuré par l'hié-

roglyphe ; mais il n'aperçoit encore clans tous les

signes de son alphabet phonétique que des caractè-

res auxiliaires, et il n'a déchiffré dans les légendes

que les noms contemporains des princes Lagides ou
postérieurs à leur chute. 6° Précis du système hié-

roglyphique des anciens Egyptiens , ou Recherches

sur les éléments premiers de cette écriture sacrée, sur

leurs diverses combinaisons et sur le rapport de ce

système avec les autres méthodes graphiques égyp-
tiennes, 1 vol. plus 1 vol. de planches, Paris, 1824,

in-8°. Les idées de l'auteur se sont étendues, se sont

fixées. 11 a vu que les signes phonétiques remontent

non pas aux Ptolémées ou à l'arrivée des Grecs en

Egypte, mais jusqu'à des époques immémoriales, et

sont non pas auxiliaires, mais essentiels et usuels.

L'horizon qu'il embrasse s'est de même élargi : ce

n'est plus seulement des signes, en tant que phoné-

tiques, qu'il s'occupe, juge, il trace tout le système

des écritures égyptiennes. Tout pourtant n'est pas

encore coulé à fond. Mais les vérités neuves et inat-

tendues abondent, et rien ne manque quant aux
preuves. On peut croire que redoutant les plagiats

auxquels expose souvent la moindre indiscrétion,

Champollion se hâta de publier ses nouveaux résul-

tats sans attendre leur complet développement , de
peur que quelque autre ne lui ravit la priorité sans

avoir pris d'autre soin que celui d'écouter. Le pre-

mier chapitre du livre est consacré à réfuter re-
pose de quelques découvertes d'Young. 7° Lettres à

M. le duc de Blacas d'Âulps , relatives au Musée
royal égyptien de Turin, 1

re
lettre (et la seule),

Paris, 1824, in-8°, 5 pl. Cette lettre est de la plus

haute importance pour l'histoire et la chronologie

égyptiennes. Elle rectifie surtout les notions erro-

nées ou superficielles en vogue depuis longtemps
sur les dynasties 17, 18 et 19 de l'ancienne Egypte.
8° Catalogne des monuments égyptiens de la biblio-

thèque du Vatican, 182.Ï, gr. in-4°, 5 pl., imprimé
par ordre du pape en italien, traduction de l'abbé

Mai. Nous ignorons si l'original français a jamais

été imprimé. Mais qui ne se plairait à voir l'illustre

et vieux lecteur des palimpsestes donner la main au
jeune lecteur des hiéroglyphes ! 9° Notice descriptive

des monuments égyptiens du musée Charles X, Paris,

1827. 10° Panthéon égyptien, Paris, 1827, 14 livrai-

sons, magnifiques planches dessinées et coloriées d'a-

près les monuments et presque toutes représentant des

sujets inédits. A chaque image divine est jointe une
légende. Les textes qui accompagnent les gravures

disent brièvement le nom, la fonction, les insignes,

enfin la légende du personnage divin figuré sur

cette planche. 11° Quatorze Lettres écrites d'Egypte

pendant le voyage scientifique des commissions /ran-

çaise et toscane dans cette contrée. Il faut y joindre

les huit lettres de M. Ch. Lenormant, adressées au
rédacteur du Globe et insérées dans ce journal

semi-périodique, n°s 104, 109, 118, 121 , 123 de 1828

(ou t. 6), et n°s 10, 14, 21 de 1829 (t. 7), 12. Les

Monuments de l'Egypte et de la Nubie, ou I Monu-
menli dell' Egilto e délia Nubia, 2 éditions (l'une

française et l'autre italienne), en collaboration avec

Rosellini. Champollion n'en a vu paraître que le pro->
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spectus. L'ouvrage devait se composer de 400 planches

et 10 volumes de texte répartis en quarante livraisons.

Les auteurs se proposaient de suivie pied à pied

l'Egypte dans tous ses rapports avec l'histoire , la

religion, les usages civils et domestiques. II est inu-

tile de dire que les portefeuilles remplis pendant le

voyage scientifique de 1828 et 1829 étaient l'élé-

ment essentiel de cette grande publication. On peut

encore citer de Champollion : Analyse du mémoire
sur la découverte phonétique (dans le Journal des

Savants, 1822, p. 620-628) ;— Réponse aux obser-

vations de Valeriani relative à la découverte de l'al-

phabet phonétique ( dans la Revue encyclopédique,

t. 21 ,
année 1823, p. 225) ;

— Analyse critique de

la Lettre de M. Klaprolh sur la découverte des hié-

roglyphes acrologiques de M. de Goulianof (dans le

Bulletin univ., sect. des sciences liistor., 1827) ;
—

Sur l'Obélisque égyptien de l'île de Phila (dans la

Revue encyclop., t. 13, p. 512); — Lettre sur le

Zodiaque de Denderah (dans la Revue encyclopédi-

que, t. 15, p. 232); — Sur des Recherches pour

servir à l'histoire d'Egypte par Lelronne ( dans la

Revue encyclopédique, t. 18, p. 572, etc. ). De plus,

Jean-François Champollion avait lu à l'académie

des arts et des sciences de Grenoble, en 181 9, deux

mémoires, l'un sur le Bouddhisme , l'autre sur la

Manière d'écrire l'histoire, et à l'académie des in-

scriptions, outre le Mémoire sur l'alphabet phoné-

tique, deux autres mémoires, l'un sur les Manuscrits

hiératiques, en 1821, l'autre sur la Notation gra-

phique des Egyptiens en 1828, lors de sa réception

dans ce corps. Enfin il a laissé en manuscrit un
dictionnaire et une grammaire égyptienne dont la

publication a été promise. Val. P.

CHAMPRONNIÈRE (N. Lucas de la), proprié-

taire riche, demeurait à Brain, dans le comté Nan-
tais, lorsque 1 ,500 paysans se portèrent chez lui au

commencement de 1793, et le choisirent pour

leur chef. Sous son commandement ce corps de trou-

pes alla s'emparer du poste du Pellerin, dont le vil-

lage fut pillé. Deux pièces de canon prises sur un
navire, lors de cette expédition, furent conduites au

Port-St-Père. On s'empara également d'une barque

qui descendait la Loire, et des gazettes qui s'y trou-

vèrent instruisirent les chefs de ce rassemblement

de la défection de Dumouriez ; ils crurent alors que

c'en était fait de la république. Louis Champron-

nière continua de servir parmi les Vendéens, devint

un des principaux officiers de la Catlielinière
,
puis

s'attacha à Charette. Un jour ce général, qui avait la

plus grande confiance en lui, parlait de l'Angleterre;

Champronnière lui témoigna des doutes sur la sin-

cérité des intentions du gouvernement de ce pays,

relativement aux Bourbons : « Je crois peu au dé-

« sintéressement des Anglais
,

répondit Charette
;

« mais je saurai jouer Pitt, comme j'ai joué la con-

te venlion. » Champronnière survécut aux deux res-

taurations; il fut même député de la Loire-Infé-

rieure, et mourut peu avant la révolution de 1830,

laissant des mémoires inédits très-curieux sur Cha-

rette et sur sa fameuse campagne d'hiver. F—ï

—

e.

CHAMPS (Etienne àgaud de) ,
jésuite, né a

Bourges, en 1 61 5, obtint, par ses écrits contre le jan-

sénisme, une réputation qui a diminué avec l'intérêt

des disputes théologiques. Il enseigna d'abord les

humanités, la rhétorique et la philosophie au collège

de Reims. Ses supérieurs l'envoyèrent ensuite à Pa-

ris, où il professa la théologie d'une manière dis-

tinguée. Le prince de Conti, que son père destinait

à l'état ecclésiastique, suivit les leçons du P. de
Champs, et l'illustre disciple resta toute sa vie atta-

ché à son maître. Les talents du P. de Champs ne
se bornaient pas à l'enseignement ; aux vertus de
son état, il joignait les connaissances et les manières
d'un homme du monde. Après avoir été trois fois

provincial, il fut député à Rome pour les intérêts de
sa société; le pape, et à son exemple les princi-

paux cardinaux, lui donnèrent des preuves de
leur estime. A son retour en France, il obtint

la permission de se démettre de ses emplois

,

et de se retirer à la Flèche , où il mourut le 31

juillet 1701, âgé de 88 ans. On a de lui : 1° Dis-
pulalio theologica de libero arbitrio ( sous le

nom d'Antoine Ricard)
,
Paris, 1642, in-12; très-

augmenté, Paris, 1646, in-4°. 2° Responsio ad theria-

cam Vincenlii Lenis (nom sous lequel s'était caché

Lihert Froidmont)
,

Paris, 1648; Cologne, 1650,
in-4° : c'est une défense du Traité du libre arbitre,

attaqué par Froidmont. 5° Le Secret du jansénisme
découvert, 1651 : cet ouvrage lui attira une réplique

deBourzeis. 4° DeHœresijansenianaasedeaposlolica
merilo proscripla, lïbri 1res, Paris, 1654, in-fol.

C'est le principal ouvrage du P. de Champs, et celui

qui lui fit le plus d'honneur. La matière y est ap-

profondie; il le dédia au pape Innocent X. Le
P. Souciet, jésuite, en a donné une nouvelle édition,

Paris, 1728, 2 part, in-fol ; elle est revue et augmen-
tée sur les notes que le P. de Champs avait écrites

sur son exemplaire ; l'éditeur y a joint une vie de

l'auteur. 5° Quœstio facli, Paris, 1660, sur la doc-

trine de la probabilité. 6° Lettres sur la grâce, Co-

logne (Hollande), 1689, in-12. Ces lettres, au nom-
bre de neuf, sont adressées au prince de Conti ; elles

ont été imprimées avec ses réponses. "W—s.

CHAMPS (des). Voyez Deschamps.
CHANCEL. Voyez Lagrange-Chancel.
CHANCELLOR (Richard), navigateur anglais,

fut nommé, en 1553, par la compagnie formée d'a-

près les conseils de Sébastien Cabot pour faire des

découvertes dans le nord-est, commandant en second

de l'expédition dont Willoughby était le chef. On
partit d'Angleterre au mois de mai. Les navires

ayant été dispersés par une tempête près des îles du

Lofodden, Chancellor relâcha à Wardœhuus, rendez-

vous indiqué, où il attendit quelque temps. Ayant

remis en mer, il souffrit encore beaucoup, et arriva

dans un golfe inconnu (c'était la mer Blanche). Il

mouilla près d'un monastère dédié à St. Nicolas, où

est aujourd'hui située la ville d'Archangel.Voilà pour-

quoi, dans les premiers temps, les Anglais désignaient

la navigation de la mer Blanche par l'expression du

voyage de St-Nicolas. Chancellor fut très-bien ac-

cueilli des habitants, qui n'avaient jamais vu de na-

vire aussi grand que le sien. Ayant appris qu'il
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était dans les Etats du grand-duc de Moscovie, il

comprit quel service important il pourrait rendre à

sa patrie en lui ouvrant la navigation avec ce pays ,

où il venait de découvrir un port ; en conséquence

il abandonna le projet de chercher une route à la

Chine. Dès que le czar Iwan Wasiliewilz fut instruit

de l'arrivée d'un vaisseau étranger, ce prince, qui

voyait le commerce de ses Etats exclusivement livré

aux négociants des villes hanséatiques, fut satisfait

de voir qu'une nation entreprenante allait établir

une concurrence dont ses sujets profiteraient; en

conséquence il fit inviter Chancellor à venir à Mos-
cou. Celui-ci obéit, remit au grand-duc la lettre de

crédit d'Edouard VI , adressée à tous les monar-
ques du Nord. Comblé de marques d'estime, il ob-

tint l'assurance que les Anglais pourraient commer-
cer librement en Moscovie , et emporta des denrées

de ce pays, en échange de sa cargaison. À son re-

tour en Angleterre, en 1354, il présenta à Marie
,

qui avait succédé à Edouard, la lettre du grand-duc.

Les résultats avantageux que la compagnie anglaise

tira de ce premier voyage l'engagèrent à en tenter

un second ; la reine lui accorda, en -1553, une charte

qui lui assurait de grands privilèges. Elle écrivit au

grand-duc , et chargea Chancellor et deux autres

plénipotentiaires de traiter avec ce prince de tout

ce qui intéressait le commerce anglais. On expédia

trois vaisseaux, dont l'armement se fit encore sous

la direction de Sébastien Cabot. Les envoyés anglais,

très-bien accueillis du grand-duc , vendirent leurs

marchandises, et repartirent en 1556 , emmenant
un ambassadeur moscovite. A l'approche des côtes

d'Ecosse, une tempête affreuse fit périr deux navi-

res; Chancellor perdit la vie. L'ambassadeur se

sauva avec beaucoup île peine, après avoir perdu les

présents dont il était porteur. La relation du voyage

de Chancellor se trouve dans le t. -I

er de Hackluyt

et dans la nouvelle collection de Pinkerton. E—s.

CHANDIEU (Antoine la Roche de), fameux

ministre protestant, né vers 1534, au château de

Chabot , dans le Maçonnais , descendait d'une noble

et ancienne famille du Forez. Ayant perdu son père

à l'âge de quatre ans, il fut envoyé à Paris, et tomba
entre les mains d'un précepteur qui jeta dans son

jeune cœur les germes de la nouvelle réforme. Ils

se développèrent, pendant ses études de droit à Tou-
louse, par son commerce avec les écoliers protes-

tants. Chandieu passa ensuite à Genève, où Calvin
' et Théodore de Bèze le confirmèrent dans ses sen-
timents. Attiré à Paris pour y suivre un procès , le

ministre Colonge lui persuada de renoncer à l'élude

de la jurisprudence
,

pour se livrer à celle de la

théologie. Ses progrès rapides dans cette dernière

étude lui valurent la distinction d'être reçu ministre

à l'âge de vingt ans, pour en exercer les fonctions

dans la capitale. Chandieu ne tarda pas à attirer sur lui

l'attention du gouvernement, par un écrit en faveur

des assemblées nocturnes et illégales que faisaient les

calvinistes pour y célébrer la cène. On lui trouva

des livres hétérodoxes. Il fut mis en prison , et

,

bientôt après, enlevé de force par Antoine de Bour-

bon, roi de Navarre. Il présida au premier synode

VU.

des Eglises réformées de France qui se tint à Paris,

où l'on dressa une confession de foi qui fut présentée

au roi Henri II par l'amiral de Coligni , avec une

préface de Chandieu. Forcé , sous le règne suivant,

de sortir de Paris, où l'ardeur de son zèle l'exposait

à des dangers, il erra de côté et d'autre, présida en

1562 au synode national d'Orléans, et finit par se

retirer à Berne, puis à Genève, où il fut agrégé au

corps des ministres de cette ville. Henri IV, qui le

considérait beaucoup, l'attira auprès de sa personne.

Il remplit ses fonctions de ministre à la bataille de

Coutras, fut chargé d'une mission auprès des prin-

ces protestants d'Allemagne; mais, ne pouvant plus

supporter les fatigues de la vie militaire qu'il était

obligé de mener auprès de Henri, il se retira en

1589 à Genève
, y reprit l'exercice du ministère, et

y professa la langue hébraïque jusqu'à sa mort, ar-

rivée le 23 février 1591. Chandieu était un des plus

zélés calvinistes et des plus ardents controversistes

de son parti. Il avait peu de fonds de théologie, peu
de connaissance de l'antiquité ecclésiastique ; mais

il prêchait avec grâce
,
quoique sans beaucoup de

mouvement, et avait l'art de se faire écouter. 11 pre-

nait à la tète de ses livres le nom de Sadeel, ou ce-

lui de Zamariel, dont l'un signifie en hébreu chant
de Dieu, et l'autre champ de Dieu. Toutes ses œu-
vres ont été réunies sous ce titre : Ant. Sadeelis

Chandœi , nobilissimi viri, Opéra Iheologica, Ge-
nève, 1592, 1 vol. in-fol. Il y en a eu trois autres

éditions dans la même ville, 1593, in-4°; 1599 et

161 5, in-fol. On y trouve sa vie par Jacques Lec-

tius ; elle a été aussi imprimée séparément, Genève,

1595, in-8°. Ce recueil ne contient guère que des

traités de controverse
,

qui ne méritent pas d'être

retirés de l'oubli où ils sont plongés depuis long-

temps. Il a aussi composé VHistoire des persécutions

et des martyrs de l'Eglise de Paris, depuis Van
1557 jusqu'au règne de Charles IX, publiée sous le

nom iVAnl. Zamariel, Lyon, 1365, in-8°. Ronsard,

dans ses Discours sur les misères du temps sous la

minorité de Charles IX, avait attribué aux nouveaux
réformateurs les calamités qui désolaient alors le

royaume. Chandieu, sous le nom de Zamariel, y
répondit par la Métamorphose de Ronsard en prêtre,

déclamation injurieuse en mauvais vers. II y eut

encore quelques écrits de part et d'autre sur la même
querelle. T— d.

CHANDLER
(
Marie)

,
naquit en 1687 à Mal-

mesbury, dans le comté de Wilt. Son père, minis-

tre dissident à Bath (voy. Carte), se trouvant dans

une situation peu aisée , la fit entrer en apprentis-

sage dans le commerce de la mercerie. Elle mani-

festa de bonne heure du goût pour la poésie, et,

s'étant formée à la lecture des meilleurs poètes an-

glais, elle donna par la suite des preuves d'un talent

assez distingué. Son poème sur le Bain lui mérita

particulièrement l'approbation du public, et les

éloges de Pope, qui ne les prodiguait pas. Une dif-

formité corporelle l'avait déterminée à garder le cé-

libat. Elle mourut en 1745, âgé de 57 ans. X—s.

CHANDLER (Samuel), théologien anglais non-

conformiste, naquit en 1693, à Hungerford, dans le

60
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comté de Berk. Après avoir fait d'excellentes études,

il entra dans les ordres. Son talent comme prédica-

teur le fit. nommer, en 171 6, pasteur d'une congré-

gation presbytérienne à Peckham, près de Londres.

Il se maria peu de temps après; mais, s'étant laissé

entraîner dans la funeste spéculation de la mer du
Sud , il y perdit toute la fortune que sa femme lui

avait apportée, au moment où une famille assez

nombreuse la lui rendait le plus nécessaire. Il ou-
vrit alors à Londres un magasin de librairie, sans

cependant négliger ses fonctions pastorales. Choisi

comme prédicateur d'une assemblée religieuse qui

se tenait dans la capitale , il y prononça quelques

sermons sur les miracles de Jésus-Christ et sur la

vérité de la religion chrétienne, qu'il réunit en forme

de traité, et publia, en 1725, en 1 vol. in-8°, inti-

tulé : Défense de la religion chrétienne. Cet ouvrage

étendit beaucoup sa réputation. L'archevêque Wake,
à qui il en envoya un exemplaire, lui écrivait : « Je

« ne puis m'empêcher d'être surpris de trouver tant

« de savoir et un sens si droit dans un homme de

« votre état, et l'on doit regretter que vous ne con-

te sacriez pas à faire des livres le temps que vous

« passez à en vendre. » Chandler fut nommé en

1726 ministre de la congrégation dont nous venons

de parler; il publia, en 1727, ses Réflexions sur la

conduite des déistes modernes, dans leurs derniers

écrits contre le christianisme ; et l'année suivante
,

une Défense de l'antiquité et de l'autorité des pro-

phéties de Daniel, et leur application à Jésus-Christ.

Mais si, dans ces ouvrages, il montra beaucoup de

zèle en faveur de la religion révélée, il ne manifesta

pas moins d'horreur pour l'intolérance religieuse.

C'est dans cet esprit qu'il traduisit YHistoire de l'In-

quisition de Philippe de Limborck, 1751, 2 vol.

in-4°, qu'il fit précéder d'une Introduction concer-

nant l'origine et les progrès de la persécution. Cette

introduction donna lieu à quelques pamphlets pour

et contre. L'auteur la fit réimprimer en 1756, avec

des additions considérables, en 1 vol. in-8°, intitulé :

Histoire de la persécution, en quatre parties : 1
0 chez

les païens, 2° sous les empereurs, 5° sous la papauté

et l'inquisition, 4° chez les protestants. Dans un
voyage qu'il lit en Ecosse, la réputation de son mé-
rite engagea les universités d'Edimbourg et de

Glascow à lui offrir le degré de docteur en théolo-

gie, qu'il refusa d'abord, « parce que, disait-il en

« plaisantant, tant d'imbéciles ont été faits doc-

« teurs! » La société royale de Londres et celle des

antiquaires l'admirent au nombre de leurs mem-
bres. En 1760, année delà mort de George II,

Chandler publia un sermon, où il comparait ce prince

au roi David. Cette comparaison donna occasion à

un pamphlet imprimé en 1761, et intitulé : Histoire

de l'homme selon le cœur de Dieu, dont l'auteur,

moitié sérieusement, moitié en plaisanterie, présen-

tait ce parallèle comme très-injurieux à la mémoire

de George II, soutenant, d'après Bayle, que David

était un exemple de perfidie, de luxure et de cruauté,

tout au plus fait pour aller de pair avec Néron

et Caligula. Samuel Chandler y répondit , en 1762

,

par VExamen de l'Histoire de l'homme selon le cœur

CHA

de Dieu, et développa ensuite davantage ses idées

dans son Histoire critique de la vie de David, en 2
vol. in-8°, ouvrage plein d'érudition et de talent

,

dont on cite surtout, comme modèle de sagacité cri-

tique, l'explication des psaumes relatifs au roi d'Is-

raël. C'est une des meilleures productions de l'auteur,

et ce fut son dernier ouvrage. Il mourut pendant
qu'on l'imprimait, le 8 mai 1766, dans la 75 e année
de son âge, regardé comme un des hommes les plus

distingués de son parti. 11 mérite aussi d'être cité

comme auteur du projet d'un fonds de secours en
faveur des veuves et orphelins des ministres dissi-

dents. Outre les ouvrages dont nous avons fait men-
tion, il en a publié plusieurs autres et quelques

pamphlets. Conformément à ses désirs , le docteur

Amory fit imprimer, en 1768, 4 vol. de ses sermons,

et en 1777 parut sous son nom un vol. in-4°, inti-

tulé : Paraphrase et notes sur les Épîlrcs de St. Paul
aux Galates et aux Ephésiens, avec un commentaire

sur les deux Epîlres de St. Paul aux Thessaloniciens.
— Edouard Chaadler, prélat anglais, a publié, au

commencement du 18
e
siècle, une Défense du Chris-

tianisme par les prophéties, qui a eu plusieurs édi-

tions, et quelques autres ouvrages de peu d'impor-

tance. X—s.

CHANDLER (Richard), savant helléniste, né

en 1758, fut nommé membre du collège de la Ma-
deleine à Oxford , et de la société des antiquaires

de Londres. En 1763, il donna une magnifique édi-

tion des inscriptions vulgairement connues sous les

noms de Marbres d'Arundel, ou Marbres d'Oxford

(Marmora Oxoniensia) , Oxford, grand in-fol., fig.

Chandler, non-seulement rectifia dans cette édition

les erreurs qui avaient échappé aux éditeurs précé-

dents, Selden, Prideaux et Maittaire, mais il sup-

pléa heureusement à plusieurs lacunes qui se trou-

vaient dans ces inscriptions, et particulièrement dans

la Chronique de Paros, qui en est la partie la plus

importante. Il fut choisi par la société desdilellunli,

conjointement avec le docteur Revett et Pars, pour

aller en Orient recueillir des documents, et faire des

observations sur l'ancien état de ces contrées, ainsi

que sur les monuments d'antiquités qu'elles peuvent

encore posséder. Dans les instructions données par

cette savante société aux trois voyageurs , il est dit

que c'est au docteur Chandler qu'appartient la di-

rection du voyage, et que ses deux compagnons se-

ront tenus de se conformer à son opinion , lors

même que la leur s'y trouverait contraire. Chandlei

remplit d'une manière distinguée la mission qui lui

avait été donnée. Dans les années 1764 , 1765 et

1766, il parcourut l'Ionie, l'Altique, l'Argolide et

l'Élide. Il revint en Angleterre avec une ample

moisson de matériaux aussi curieux qu'instructifs.

Dès l'année 1769 , il publia le 1
er volume des Anti-

quités Ioniennes (lonian Antiquities, etc.), Londres,

grand in-fol., fig. Ce volume n'a paru qu'en 1800.

En 1774, il fit imprimera Oxford, in-fol., l'ouvrage

intitulé : Inscripliones antiquœ, plerœque nondum

éditât, in Asia Minori et Grœcia prœsertim Alhenis

colleclœ. Personne n'a surpassé Chandler dans l'art

difficile de bien lire les inscriptions anciennes , de
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les copier avec exactitude, et de suppléer heureu-

sement aux lacunes qu'elles présentent. Le 1
er vo-

lume de ses voyages parut à Oxford en 1775, in-4°,

sous le titre de Voyages en Asie Mineure (Travelsin

Asia Minor), Oxford, 1775, grand in-4°, fig. ; le 2e
,

sous celui de Voyage en Grèce (Travels in Greece,etc),

ibid., 1776, même format, fig. Sous le rapport des

antiquités et de la géographie ancienne, ces voyages

doivent être comptés au nombre des meilleurs qui

existent ; mais ils offrent malheureusement peu de

renseignements sur les principaux objets relatifs à

l'état moderne et aux mœurs des peuples qui habi-

tent ces contrées. L'auteur s'y montre assez peu na-

turaliste pour confondre des grues avec des cigo-

gnes; mais Chandler voyageait pour un but parti-

culier, et ce but, il l'a parfaitement atteint. Le savant

Barthélémy et l'auteur du Voyage pittoresque de la

Grèce ont souvent puisé dans les voyages de Chand-
ler, et leur ont rendu toute la justice qu'il méritait.

Beaucoup de voyageurs en Orient les ont mis à con-

tribution sans les citer. Us ont été traduits en fran-

çais, Paris, 1806, 3 vol. in-8°, avec carte, par Ser-

vois et Barbié du Bocage : c'est une des traductions

les plus exactes et les mieux faites. Elle est précieuse

à consulter, même après l'original, à cause des notes

géographiques
,
historiques et critiques des traduc-

teurs, ils semblent avoir eu en vue de répondre à

l'appel fait par le savant et modeste antiquaire an-

glais, lorsqu'il dit, dans le 64e chapitre de son Voyage

en Asie Mineure : « Je souhaite bien sincèrement

« que l'on supplée à mes omissions et que l'on rec-

« tifie mes erreurs. » Ces ouvrages ont été aussi

traduits en allemand par II.-C. Boje, Leipsick, 1776

et 1777, in-8°. En 1802, Chandler publia l'ouvrage

intitulé: Histoire d'Ilium ou de Troie ( the History

of llium or Troy
)

, en y comprenant la contrée ad-

jacente et les côtes opposées de la Chersonôse de

Thrace, Londres, in-4° : c'est, en quelque sorte, le

complément de son Voyage en Asie. Il a, dit-on

,

laissé la suite de cette histoire en manuscrit. Il a

aussi composé la vie de William Waynflecte, fon-

dateur du collège de la Madeleine
;

et, pendant son

séjour à Borne et à Florence, il s'est occupé à colla-

tionner divers manuscrits de Pindare, alin de don-
ner une meilleure édition de ce poêle. Aucun de

ces derniers ouvrages n'a encore vu le jour. Le doc-

teur Chandler, nommé recteur de la paroisse de Til-

chursl en Berkshire, y résidait lorsqu'il mourut, le

9 février 1810, à l'âge de 72 ans. W—u.

CHANDLER ( Ti-iomas-Bradbury ) , ministre

épiscopal,né à Woodstock aux États-Unis, en 1725,

mort dans le Nouveau-Jersey, en 1790, a laissé di-

vers écrits de théologie polémique : 1° Appel au pu-
blic en faveur de l'église d'Angleterre en Amérique,

1767, composé à l'occasion des attaques du doc-

teur Çhauney de Boston contre l'Eglise épiscopale.

2" Deux Défenses de cet appel, en 1769 et 1771.

5° Examen du commentaire critique sur la lettre de

Seck à Walpole concernant les évéques en Amérique.

On lui doit encore une Vie du docteur Johnson, pu-

bliée en 1805. Z—o.

CHANDOS (Jean), célèbre capitaine anglais dans

le 1

4

e
siècle, lieutenant général de toutes les provinces

que le roi d'Angleterre possédait en France, faisait la

guerre en Bretagne, sous le duc deLancastre, en 1559,
lorsque Bertrand Duguesclin vint demander justice

au duc contre Thomas de Canlorbéri
, qui , au mé-

pris de la trêve, avait fait prisonnier son frère Oli-

vier Duguesclin : « Bertrand , lui dit Chandos qui
«. jouait alors aux échecs avec Lancastre

, soyez le

«.bienvenu. Vous ne vous en retournerez point

« que vous n'ayez bu de mon vin. » Bertrand lui

répondit qu'il n'en boirait point jusqu'à ce qu'on
lui eût fait justice de l'outrage qu'il avait reçu.

« S'il y a quelqu'un dans l'armée, reprit Chandos,
« qui vous ait fait le moindre tort, on vous fera ré-

« paration sur l'heure. » Et il offrit ses armes et

son cheval à Duguesclin qui venait de ramasser le

gant jeté par le chevalier de Canlorbéri. (Voy. Du-
guesclin.) Chandos assista, l'an 1560, au nom
d'Edouard VI , roi d'Angleterre , avec le duc de

Lancastre, le comte de Warwich et Gauthier de

Mauny, aux conférences qui s'ouvrirent pour la paix

dans la maladrerie de Longjuineau , et auxquelles

se trouvèrent
, pour le régent de France, le conné-

table de Fiennes, le maréchal de Boucicaut, et le

fameux Maillard, bourgeois de Paris. Le roi Jean
était alors prisonnier en Angleterre. L'armée an-

glaise, forte de 100,000 combattants, campait aux
portes de Paris, à Montrouge, à Vanvres, à Vaugi-
rard. Les conférences de Longjumeau furent bien-

tôt suivies du funeste traité de Brétigny, qui mit le

roi d'Angleterre en possession de la moitié des pro-

vinces de France. Chandos fut chargé de recevoir

les hommages des seigneurs français, qui passaient

sous la domination d'Edouard. Il se signala, en

1564, à la bataille d'Auray, entre Charles de Blois

et le comte de Montfort. Duguesclin et Chandos di-

rigeaient les deux armées. Duguesclin rangea la

sienne en trois batailles ( c'est ainsi qu'on s'expri-

mait alors). Chandos loua hautement les savantes

dispositions du général qu'il avait à combattre, et

disposa ses troupes dans le même ordre. On vit en

ce jour, pour la première fois dans cette guerre

,

des combinaisons et des manœuvres raisonnées.

Chandos combattit armé d'une hache , éclaircissant

les rangs et pénétrant dans les balaillons les plus

serrés. La mêlée fut horrible , la bataille sanglante

et décisive. Charles de Blois fut tué. Duguesclin,

couvert de blessures
,
perdant son sang , soutenait

encore tout le poids du combat, avec son marteau

d'acier, sa hache et son épée. Il se battait en déses-

péré: Chandos se présente, se nomme, et Dugues-
clin lui rend les armes. C'était la première fois qu'il

était vaincu en bataille rangée. Le duc de Montfort

dit à Chandos: « Messire Jehan, celte grande aven-

« ture m'est advenue par votre grand sens et

« prouesse, si vous prie, buvez à mon hanap. » Et
il lui présenta sa coupe et un flacon de vin. Il lui

donna la seigneurie du Gavre, qu'Olivier de Clisson

réclama vainement , et qui devint la source de la

haine de ce guerrier contre Montfort et les An-

glais. Duguesclin et Chandos se retrouvèrent en Es-

pagne
;
en 1566 , à la bataille de Najara ou de Na-
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varette. Duguesclin combattait pour Henri de Trans-

tamare; Chandos et le prince de Galles conduisaient

l'armée de Pierre le Cruel. La victoire se déclara

pour ce dernier. Chandos lit meltre bas les armes

aux bandes de Duguesclin, et Duguesclin se rendit

au prince de Galles. Deux ans après, Chandos fut

chargé de réprimer les barons de Gascogne qui s'é-

taient révoltés. Il fut tué en 1569 dans un combat,

sur le pont de Leusac, près de Poitiers. Le prince

de Galles perdit en lui le plus habile de ses géné-

raux, et la meilleure tête de son conseil. Les Anglais

le pleurèrent. Les Français, rendant hommage aux

vertus de ce généreux chevalier, crurent perdre à

sa mort l'espérance de la paix qu'ils pensaient de-

voir être bientôt l'ouvrage de ses conseils. Jean

Chandos avait fait bâtir la petite place de St-Sauveur-

le-Vicomte, dans la basse Normandie. Il sut se faire

aimer et estimer de ses ennemis, par sa modération

et sa générosité. Dans l'opinion publique , il était

cité
, parmi les grands capitaines de son temps

,

immédiatement après le célèbre vainqueur de Crécy

et de Poitiers. V

—

ve.

CHANFAILLY l'Orphelin, ecclésiastique d'A-

lençon, y mourut au commencement du 18 e
siècle.

Il est auteur des Antiquités de la ville d'Alcnçon,

1 vol. in-16de 5!i p., ouvrage bien inférieur, pour

l'étendue, l'exactitude et l'importance, aux savants

Mémoires d'Odolant-Desnos, et même à YHistoire

d'AIençon, ouvrage anonyme de l'abbé J.-J. Gau-
tier. D—B—S.

CHANFARY, poëte arabe qui vivait peu avant

Mahomet. C'était un des plus habiles coureurs

qu'aient eus les Arabes, en sorte que sa légèreté est

passé en proverbe. Ce poëte, dont le nom signifie

celui qui a de grosses lèvres, avait juré une haine

implacable aux lils et à la famille de Salaman, dont

il tua un grand nombre de personnes; mais enfin il

fut surpris et tué lui-même. Son poëme, nommé
Lamyat él-arab, a pour objet de décrire un asile

solitaire, un désert, dans lequel le poëte se retire

pour se soustraire aux injustices des hommes. Sil-

vestre de Sacy l'a publié en 1 806, à Paris, avec une
traduction française, dans sa Chreslomalhie arabe.

Pour l'élégance et la richesse des idées, comme pour

la hardiesse des ligures, on peut le regarder comme
un des premiers monuments de l'ancienne poésie

des Arabes. Le nom de Lamyat lui a été donné pour

indiquer que toutes les rimes se terminent par la

lettre lam; et on l'appelle Lamyat des Arabes pour

le distinguer d'un autre poëme célèbre (Lamyat él-

adjam) écrit aussi en arabe, mais qui a pour auteur

Tograï, poëte persan. J

—

n.

CHANGE. Voyez Duchange.
CHANGEUX (Pierre-Nicolas), né à Orléans,

le 26 janvier 1 740, a composé plusieurs écrits, dont

le plus connu est intitulé : Traité des extrêmes ou

Eléments de la science de la réalité, Amsterdam,

•1762, 2 vol. in-12; Paris, 1767, même format. L'i-

dée de cet ouvrage, qu'il composa à l'âge de vingt-

deux ans, est neuve, et le plan assez bien tracé ; la

plupart des définitions sont exactes et claires. On y
trouve des pensées ingénieuses et des vues philoso-

phiques ; mais le style manque de précision et de

force. Quelque temps avantsa mort, l'auteur en pré-

parait une nouvelle édition qui n'a pas paru. En
1775, il publia la Bibliothèque grammaticale abré-

gée, ou nouveaux Mémoires sur la parole et Vécri-

ture, Paris, in-8°. Ce recueil est composé de neuf

mémoires relatifs à la grammaire générale, aux mé-
thodes de grammaire philosophique, ou langue uni-

verselle, etc. On y trouve des idées justes, mais trop

peu développées. Le 8e sur la Logomancie, ou art

de connaître les hommes par leurs discours, et le

9e sur la Prosodie, sont assez curieux. Changeux a

aussi cultivé les sciences exactes, et les résultats de

ses recherches ont été imprimés dans le Journal de

Physique de l'abbé Rozier. En 1778, il fit paraître

un Examen de l'action de l'électricité sur le baro-

mètre, des Observations sur les forces extraordinai-

res de la tunique musculeuse de Veslomac, des Con-

jectures sur les causes de l'cliolcmenl des plantes, et

des Recherches sur les nains et les géants. Le Jour-

nal de Physique de 1780 contient encore de lui :

1° une longue lettre dans laquelle il cherche à éta-

blir que l'électricité a le double avantage de faire

distinguer les morts apparentes des morts réelles, et

de remédier à l'asphyxie; mais des expériences pos-

térieures ont prouvé que Changeux s'est trompé sur

ce point. Dans cette même lettre, il annonce plu-

sieurs instruments météorographiquesde son inven-

tion, qui sont le thermométrographe, l'anémométro-

graphe et l'hygromélrographe, dont l'objet est d'in-

diquer les variations de l'atmosphère. 2° Une dis-

sertation adressée à Valmont de Bomare, sur un
raisin monstrueux, avec des observations sur la

cause de la coloration des fruits et sur un procédé

pour les colorer à volonté. L'expérience a prouvé

que ce procédé, qui n'appartient pas à Changeux,

est loin de produire les résultats qu'il en avait pro-

mis. Ce fut la même année qu'il présenta à l'acadé-

mie des sciences son mémoire sur deux barométro-

graphes qui tiennent note, par des traces sensibles,

de leurs variations et du temps précis où elles arri-

vent. L'académie chargea Leroy et Brisson de faire

un rapport sur ces deux instruments ; les conclu-

sions de ce rapport lui furent très-favorables. Le

mémoire et le rapport, publiés d'abord dans le

Journal de Physique, ont été ensuite imprimés sé-

parément in-8°. En 1785, Changeux ajouta des ap-

pendices au baromètre, et rendit compte dans le

Journal de Physique de l'utilité de cette addition,

par laquelle les baromètres peuvent mesurer la pe-

santeur de l'air dans les profondeurs inaccessibles,

en conservant la même ligne de niveau. Le même
mémoire contient aussi la description d'un baromè-

tre propre à mesurer les hauteurs qu'on ne veut pas

parcourir. Quoique les divers instruments qu'il a

inventés ou rectifiés soient loin de produire tous les

avantages promis par leur auteur, quelques physi-

ciens s'en servent encore. Changeux est mort le 5

octobre 1800, à l'âge de 60 ans. Il a laissé en ma-

nuscrit des additions considérables pour son Traité

des extrêmes, et une volumineuse collection de fa-

bles. On lui attribue a*.^ quelques articles de méta-



CHA CHA 477

physique, insérés dans la grande Encyclopédie de

Diderot et d'AIembert. B

—

g—T.

CHANLAIRE (Pierre-Grégoire), cartographe,

né à Vassi (Haute-Marne), en 4758, passa la plus

grande partie de sa vie à l'administration générale

des eaux et forêts et au bureau topographique du

cadastre. Il mourut en -1817. Sa position adminis-

trative lui permit de publier beaucoup de cartes et

d'ouvrages tenant de près à la géographie et à

la statistique :
1° Tableau général de la nouvelle

division de la France en départements, arrondisse-

ments communaux et justices de paix, Paris, 1802,

in-4° oblong avec cartes, en société avec Herbin.

Ce tableau indique la population, la surface et le

nombre des communes par chaque justice de paix

et arrondissement communal ; il est suivi d'un ré-

sumé général en une seule carte et d'une table al-

phabétique. Cet ouvrage, ainsi que celui qui suit, a

été le modèle de quantité de compilations modernes

à titres analogues, et qui le passent en exactitude, en

détails attrayants et en élégance de gravure, sans

toutefois être très-remarquables sous tous ces rap-

ports. 2<> Nouvel Atlas de la France divisée par dé-

partements, arrondissements communaux et cantons,

etc., etc., Paris, 1802, 102 cartes enluminées por-

tées depuis à 110. Les cartes sont les mêmes que

celles de l'ouvrage précédent. Quelques centaines

d'exemplaires de celles-ci ont été annexées comme
atlas spécial aux t. 2 et 3 du Manuel des nouvelles

justices de paix, 1802, in-8°; tomes qui eux-mêmes
ont été publiés à part sous le titre de Géographie de

la France, d'après la division actuelle de son terri-

toire. L'ouvrage complet a été reproduit avec cor-

rections en 1818, en 86 cartes (conformément aux
traités de Paris). Enfin les cartes de cet atlas se trou-

vent aussi jointes à la Description topographique et

statistique de la France, Paris, 1810, 2 vol. in-4°,

de Peuchet. L'échelle des cartes est d'une ligne pour

trois cents toises. Toutes sont la réduction exacte de

la grande carte de France de Cassini en cent quatre-

vingts feuilles. 3° Allas de la partie méridionale de

l'Europe, 1 801 , 54 feuilles, parmi lesquelles seize pour
la France de Napoléon et le royaume d'Italie, cinq pour

le reste de l'Italie, douze pour l'Allemagne, quinze

pour la Turquie d'Europe, neuf pour la péninsule

hispanique, et une carte d'ensemble (plusieurs de

ces feuilles font double emploi ). Les quinze

feuilles de Turquie étaient alors la plus grande carte

qu'on possédât de cette partie de l'empire ottoman.
4° Carte du théâtre de la guerre en Orient, 3 grandes

feuilles. 5" Carte d'Egypte avec la carte particulière

du Delta. 6° Cours du Rhin de Mayence à Wesel, en

13 feuilles. 7° Carte de la Belgique, d'après Ferra-

ris, en société avec Capitaine, son collaborateur,

pour les douze feuilles de la carte d'Italie qui fait

partie du n° 3. Val. P.

CHANORIER (Antoine), ministre de la reli-

gion réformée, exerça pendant plusieurs années les

fonctions de pasteur en Suisse, et enfin à Genève.

Ses talents engagèrent ses supérieurs à le charger de

la direction de l'église de Blois, en 1558. L'année

suivante, il fut nommé pasteur à Orléans. 11 ajou-

tait à son nom celui de Merranges, et il avait pris

en Suisse l'habitude de tenir table longuement : de

là, dit-on, l'origine du proverbe faire merranges,

pour dire boire beaucoup. Chanorier est auteur d'un

ouvrage satirique assez rare, intitulé: la Légende
dorée des prêtres et des moines, découvrant leurs

impiétés secrètes, composée en rimes et divisée en cha-
pitres, Genève, 1556, in-16; 1560, in-8°. Cette se-

conde édition est la plus recherchée. W—s.

CHANSONNETTE. Voyez Canthjncula.

CHANTAL (Jeanne-Françoise Fremiotde),
naquit à Dijon, le 25 janvier 1572, de Marguerite de
Berbisy et Bénigne Fremiot, président à mortier

au parlement de cette ville. Dès son enfance, la jeune

Fremiot annonça cette pureté de croyance et cette

piété exemplaire qui la distinguèrent par la suite.

Un gentilhomme calviniste se trouvant un jour chez

son père, et causant sur divers points de religion,

elle l'interrompit tout à coup en lui disant : « Vous
« ne croyez donc pas que Jésus-Christ soit présent

« au St-Sacrement ? Cependant il a dit qu'il y était.

« Vous croyez donc qu'il est un menteur?» L'étran-

ger répondit ce qu'il crut être à la portée d'un en-

fant, et, pour faire sa paix avec elle, il lui donna des

bonbons; elle courut les jeter au feu, et se tournant

a vers lui: « Monsieur, lui dit-elle, voilà comme les

« hérétiques brûleront dans l'enfer, parce qu'ils

« ne croient pas ce que Notre-Seigneur a dit. »

Heureusement un zèle si vif et si précoce fut tou-

jours contenu dans de justes bornes, et madame de

Chantai se montra aussi éloignée du fanatisme que

de l'hérésie. Mariée, à l'âge de vingt ans, à Christo-

phe de Rabutin, baron de Chantai, elle fut, pen-
dant huit ans que dura cette union, le modèle des

épouses. Elle refusa d'abord de se charger de l'ad-

ministration desbiensde son mari, pour être entiè-

rement livrée à ses devoirs de mère, et ne consentit

à prendre ce fardeau et à vivre dans le monde que
par l'ordre exprès de M. de Chantai. Dès que le

baron, appelé par son état à la cour et à l'armée,

était absent, elle vivait dans la plus profonde re-

traite. Après la mort de son mari, arrivée en 1600,

elle renonça tout à fait au monde, malgré les remon-
trances de sa famille. Ayant fait vœu de ne plus se

remarier, elle eut, dit-on, le singulier courage de
graver sur son cœur, avec un fer chaud, le nom de
Jésus, afin de sceller de son sang l'engagement de

se consacrer à Dieu. Loin de regarder les sollicita-

tions des pauvres comme importunes, madame de
Chantai les prévenait, allait les chercher dans leurs

tristes demeures, leur prodiguait ses aumônes, et

poussait la charité jusqu'à faire venir chez elle des
malheureux couverts des infirmités les plus dégoû-
tantes, pour les soigner elle-même. Ce fut en 1604,
lorsque St. François de Sales, alors évêque de Ge-
nève, vint prêcher à Dijon, qu'elle se mit sous sa

direction. Il lui communiqua ses projets sur l'établis-

sement de l'ordre de la Visitation ; elle les adopta

avec joie. Dès ce moment, elle établit ses enfants, ma-
ria l'aînée de ses filles au baron de Thorens, neveu

de l'évêque de Genève, et ne songea plus qu'à met-

tre ordre à ses affaires, afin de ne vivre que pour
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Dieu. Le premier monastère de Tordre de la Visita-

tion fut fondé à Annecy, le 6 juin 1610. Cet institut

ne fut d'abord composé que de trois personnes, ma-
dame de Clrantal et deux demoiselles, qui la recon-

nurent à l'instant pour supérieure : elle prit alors le

nom de mère de Chantai. Après un an de noviciat,

elles prononcèrent leurs vœux le 6 juin 1611 ; l'ap-

probation de Rome suivit de près celle que ce nou-

vel institut reçut en France et en Savoie. Paul V lui

accorda sa sanction avec les grands éloges pour le

fondateur. Il érigea la congrégation de la Visitation,

à titre d'ordre, sous la règle de St-Augustin. Après

la mort de St. François de Sales, la mère de Chantai

soutint cet ordre, et le gouverna encore avec la

plus profonde sagesse pendant dix-neuf ans. Elle

porta le nombre des monastères de laVisitation jus-

qu'à soixante-quinze, tant en France qu'en Savoie.

Le bruit de sa piété et de sa vertu alla jusqu'à la

cour ; Anne d'Autriche voulut la voir, et la combla

d'honneurs et de bontés. La mère de Chantai s'était

rendue à St-Germain-en-Laye, où était la reine, au

mois d'octobre 1 641 ; ce fut au retour de ce voyage

qu'elle mourut à Moulins, le 15 décembre 164Î,

âgée de 69 ans, dans les plus grands sentiments de
piété. Madame de Chantai reçut, par la voix du
peuple et par celle de ses religieuses, le titre de

sainte. Benoît XIV confirma ce jugement, la béati-

fia en 1751, et Clément XIII la canonisa en 1767.

Son cœur, malgré le don qu'elle en avait fait aux

dames de St-Antoine, à Paris, était encore à la Visi-

tation de Moulins au moment de la révolution. Son
corps fut transporté à Annecy. On a publié ses Lettres

en 1 660, in-8° (I ), et sa vie a été écrite par le P. Fi-

chet, jésuite, par Maupas du Tour, par Marsollier,

par le P. Beaulils, etc. Son fils, le baron de Chantai,

tué en 1627 en défendant l'île de Ré contre les An-
glais, fut le père de madame de Sévigné. Grouvelle

observe que celle-ci ne tint de madame de Chantai

qu'une espèce de fraternité héréditaire avec les

sœurs de Ste-Marie, qu'elle ne manquait peint de

visiter partout où elle allait. B—j.

CHANTELOU (Claude), en latin Cantalupus,
bénédictin de la congrégation de St-Maur, né à

Vion, près de Sablé en Anjou, en 1617, fut reçu

profès à l'abbaye de la Dorade, à Toulouse, à l'âge

de vingt-trois ans. Il avait d'abord pris l'habit des

religieux de Fontevraull; mais il quitta cet ordre,

parce qu'il était gouverné par des femmes. Savant

dans l'histoire ecclésiastique et dans les généalogies,

lié avec tous les gens de lettres de Paris, il lit impri-

mer en latin, dans cette ville, les serinons de St. Ber-

nard, précédés de sa vie écrite par Alain, évêque

d'Auxerre, et suivis de la vie de St. Malachie, com-
posée par St. Bernard, Paris, 1662, in-4°. Il avait

conféré plusieurs manuscrits des œuvres du célèbre

abbé de Clairvaux, et il se proposait d'en donner
une édition, comme nous l'apprend Mabillon. Il eut

beaucoup de part aux quatre premiers tomes <!e la

f
(!) Une nouvelle édition, augmentée de Lettres inédites, précédée

de sa \ie, ornée d'un polirait et d'un modèle de son écriture, a été

publiée eu 1833, Paris, Biaise, 2 vol. in-8°. D—h—k.

collection publiée par D. Luc d'Achéry sous le titre

de Bibliolheca Patrum ascelica, Paris, 1661-64, 5
vol. in-4°. Il travailla au Spicilegium, et fit impri-

mer à Paris le Bréviaire des bénédictins. Il avait

commencé l'histoire des abbayes de Marmoulier et

de Si-Florent de Saumur ; cette dernière a été ache-

vée par D. J . Guignes. D. Chantelou avait copié un
nombre infini de titres de son ordre, dont il dessi-

nait les sceaux, lorsqu'il mourut subitement, à l'ab-

baye de St-Germain-des-Prés, le28 novembre 1664,

âgé de 47 ans. Adrien de Valois loue sa science et sa

piété dans la vie de son frère Henri. On a encore de

D. Chantelou la France Bénédictine, ou Carte géné-

rale des abbayes et prieurés conventuels de l'ordre

de St-Benoît, tant d'hommes que de filles, Paris,

•1726, in-fol., avec une table alphabétique, etc. Cette

carte est annoncée sur le frontispice, comme ayant

été dressée par F. François le Chevalier, de la con-

grégation de St-Maur. Ce dernier n'était que frère

convers ; il publia la France Bénédictine sous son

nom, mais elle est de Claude Chantelou. (Voy. VHis-

toire littéraire de la congrégation de St-Maur, Paris,

1770, in-4°, p. 65.) On conservait dans les archives

de l'abbaye de Mont-Majour l'histoire manuscrite

de ce monastère, et dans celles de l'abbaye de

St-Germain, l'histoire de celui de St-André d'Avi-

gnon, que ce savant bénédictin avait aussi compo-
sées. V—VE.

CHANTELOUVE (François Grossombre de),

chevalier de Malte, né d'une famille distinguée, à

Bordeaux, vers le milieu du 1

6

e siècle, est auteur

de la Tragédie de feu Gaspard de Colligny, jadis

admirai de France, contenant ce qui advint à Pa-

ris le 24 aoust 1572 (Lyon, 1575), in-8°; édition

originale et fort rare. Cette pièce a été réimprimée

plusieurs fois séparément, et dans le t. 1
er du Journal

de Henri III, édit. 1744. Elle n'a guère d'autre

mérite que celui d'une extrême rareté; on n'y remar-

que nul plan, nulle ordonnance, et l'auteur ne parait

pas même connaître les premières règles de la lan-

gue et de la versification. On a encore de lui : la

Tragédie de Pharaon, et autres œuvres poétiques

(publiées par frère G. Vigerius, religieux récollet),

Paris, 1576, in-8°, et Lyon, 1582, in-16. Cette pièce

n'est guère moins rare que la première. La Mon-
noie, qui ne l'avait point vue, non plus que celle de
la mort de Coligni, s'est imaginé que c'était la

même, et que le Pharaon ne pouvant être que le roi

Charles IX, l'auteur, par conséquent, était calvi-

niste. En cela il s'est bien trompé ; car Chantelouvc

était un catholique zélé, et, dans sa tragédie de la

mort de Coligni, il peint l'amiral agité par les furies

et méditant d'horribles massacres. On ne sait rien

de plus sur Chantelouve, qui est mal nommé Clian-

leloure, dans la Bibliothèque historique de la France

du P. Lelong. W— s.

CHArsTEREAU LEFEVRE (Louis), né à Pa-

ris, le 12 septembre 1588, s'appliqua dès sa jeunesse

à l'étude du droit et de l'histoire, et parvint à mé-
riter les faveurs de Louis XIII, qui le nomma suc-

cessivement intendant des fortifications, puis des

gabelles de Picardie, commissaire pour l'échange
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de la principauté de Sedan, et enfin intendant des

duchés de Lorraine et de Bar. Pendant son séjour

en Lorraine, il fit des recherches sur les différentes

maisons qui ont possédé cette province, et mit au

jour des Mémoires sur l'origine des maisons et du-

chés de Lorraine et deBar,\M% in-fol.; il promet-

tait une continuation de cet ouvrage en deux par-

ties. On a encore de lui : 1° Question historique, si

les provinces de l'ancien royaume de Lorraine doi-

vent être appelées terres de l'Empire, Paris, 1644,

in-8° ;
2° Discours historique concernant le mariage

d'Ànsbert et de Blilhilde, prétendue fille de Clo-

lairelou II, Paris, 1647, in-4°. Chantereau mourut

le 2 juillet 1658. Son fils Denis publia, en -1662,

in-fol., son Trailédes fiefs et de leur origine, avec les

preuves. Il a laissé plusieurs autres ouvrages iné-

dits, qui sont conservés à la bibliothèque royale, en-

tre autres une Coutume de France, et une Chrono-

logie universelle, en 3 vol. in-fol., dont tous les édi-

teurs de Moréri ne se lassent pas d'annoncer la

publication prochaine depuis 4712. On trouve en

tête de ce manuscrit une vie de l'auteur, composée

par un de ses amis. Les éditeurs de Moréri disent

aussi que Chantereau Lefèvre a donné quelques ou-

vrages sous le nom de Louvrier. W—s.

CHANTOCË. Voyez Gilles de Bretagne.

CHANTONAY ou CHANTONNAY (Thomas
Perrenot de), habile négociateur, né le 22 mai

•1514. à Besançon, était l'aîné des enfants du chan-

celier de Granvelle. La haute faveur dont son père

jouissait près de Charles-Quint ne pouvait manquer

de lui procurer un rapide avancement. Créé gen-

tilhomme de la chambre, puis chevalier de l'ordre

d'Alcautara, il fut employé en Allemagne et en An-

gleterre, et sut mériter la confiance de son souve-

rain. Au mariage de Philippe II avec Marie, reine

d'Angleterre, Chantonnay eut l'honneur de repré-

senter le roi d'Espagne. L'ambassade de France

était déjà regardée à cette époque comme l'une des

plus importantes. Chantonnay y fut envoyé en 1560

pour espionner ou surveiller Catherine de Médicis,

dont la politique inquiétait le cabinet espagnol. Celle

princesse, jalouse de ressaisir l'influence qu'elle

avait perdue, favorisait alors les protestants pour

les opposer aux Guises. Lorsqu'on 1562 le conseil

d'Espagne eut décidé que les chefs du parti protes-

tant seraient éloignés de la cour, l'ambassadeur dut

faire connaître à la reine cette résolution. Catherine

avertie n'avait eu que le temps d'inviter Coligni et

ses frères à quitter momentanément Paris. Chanton-

nay se présenta devant elle pour lui signifier la vo-

lonté du cabinet espagnol ; la reine indignée lui

répondit « qu'apparemment on avait oublié en Es-
« pagne que son fils et elle ne devaient compte à

« personne des raisons qui leur faisaient admettre

« dans leur conseil ou en éloigner qui bon leursem-

« blait. » Mais elle sollicita vainement le rappel de

Chantonnay : il fut maintenu près de deux ans en-

core dans cette ambassade, dont il était fatigué lui-

même; « car, outre qu'il y dépensoit largement

« de son bien, il voyoit clairement qu'il n'étoit plus

« pour faire chose qui pût plaire à ceux qui gouver-
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« noient (1). » Il obtint, en 1564, la capitainerie de

Besançon, et fut nommé, l'année suivante, ambassa-

deur près de Maximilien IL Chantonnay jouissait à

cette cour d'une telle considération que l'Empereur

le choisit pour parrain d'un de ses enfants. Lors de

son rappel, il obtint la permission de se retirer à

Anvers, et il y mourut en 1575. Son corps fut trans-

porté à Besançon pour y être inhumé dans le caveau

de sa famille. « Chantonnay, dit Anquetil, était ha-

« bile homme, mais vain, présomptueux et hautain :

« simple cependant quand il le fallait et sachant

« prendre les hommes par leur faible. » (Esprit de

la Ligue, t. 1
er

.) 11 avait, en 1549, épousé Hélène

de Bréderode, d'une des premières familles de

Flandre. Son mariage fut célébré par des fêtes ma-
gnifiques dont la description est imprimée (2). De

quatre fils nés de ce mariage, l'aîné fut tué dans un
combat naval, près de Berg-op-Zoom, en 1574; un
autre périt en 1588 avec un des bâtiments de la fa-

meuse Armada; un autre mourut à Naples, sans

avoir été marié; le dernier enfin, François Perre-

not, comte de Cantecroix, mort en 1607, sans pos-

térité légitime , transmit sa fortune à son neveu

Thomas-François d'Oiselet, sous la condition de

relever le nom et les armes de Granvelle. Le recueil

connu sous le nom de Mémoires de Condé renferme

(t. \ , p. 210) un assez grand nombre de lettres écrites

par Chantonnay, pendant son ambassade en France,

Elles ont été tirées, par Lenglet Dufresnoy, d'un

manuscrit in-fol. appartenant à l'abbé de Botbelin,

et qui se trouve aujourd'hui à la bibliothèque royale.

Les Mémoires et Lettres de l'ambassade de Chanton-

nay en Allemagne, de 1565 à 1571, formant 9

volumes in-fol., sont conservés à la bibliothèque de
Besançon. W—s.

CHANTR.EAU (Pierre-Nicolas), né à Paris,

en 1741, mort à Auch, le 25 octobre 1808, fut un
écrivain très-laborieux (5). Fort jeune encore, il

était allé en Espagne, et il y séjourna vingt ans; ce

fut pendant ce séjour qu'il composa sa grammaire
espagnole-française, intitulée : Arlc de hablar bien

franecs, qui a eu plusieurs éditions (I), et qui a été

Imprimée à Madrid en 1797, in-4°, à l'imprimerie

royale. Cet ouvrage lui avait ouvert les portes de

l'académie royale espagnole. 11 revint en France en

1782, et eut, en 1792, une commission secrète pour

aller visiter les frontières de l'Espagne et s'assurer des

dispositions des Catalans sur la révolution française.

Lors de l'organisation des écoles centrales, il fut

nommé professeur d'histoire dans le département du
Gers, et appelé en 1805 à l'école militaire, alors à Fon-

(1) Lettre de Sarron, secrétaire de Chantonnay, février (564.

(2) Mémoires pour servir à l'histoire du cardinal de Granvelle,

t. I, p. (82.

(5) M. Quérard, dans la France liltcraire, fait deux personnages

de Chanlreau. Il attribue à l'un son Arte de habler lien jrancese,

à l'autre, les ouvrages historiques dont il va être fait mention dans
cet article. D—n

—

r.

(4) La première avait été publiée à Madrid en (784. De nom-
breuses éditions de cette grammaire ont été faites à Lyon, en 1810,
en (816 et en 1820; à Perpignan, en 1816, 1821 et 1824, toutes

in-8". G. Hamonière en a don ne une revue et corrigée, i aris, 1824j

in-8° ; ainsi que Nunez de Taboada, ibid., (826. D-=u—r.
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tainebleau. Outre la grammaire dont nous avons

parlé, on a de lui : 1° Voyage dans les trois royau-

mes d'Angleterre, d'Ecosse et d'Irlande, fait en

1788 et .1789, Paris, 1792,3 vol. in-8°; l'auteur

s'est beaucoup étendu sur la cité de Londres ; il

parle de quelques objets que Grosley avait passés

sous silence, mais il lui est bien inférieur pour le

talent d'observer. 2° Lettres écrites de Barcelone à

un zélateur de la liberté, qui voyage en Allemagne,

ou Voyage en Espagne
,
ouvrage dans lequel on

donne des détails : 1° sur l'état dans lequel se trou-

vaient les frontières de l'Espagne en 1792; 2° sur le

sort des émigrés dans ces pays, avec des détails phi-

losophiques sur les mœurs, etc., 1792, in-8°, réim-

primé en 1793 et en 1796 : c'est le fruit du voyage

dont il a été question. 5° Voyage philosophique,

politique et littéraire, fait en Russie dans les années

1788 et 1789, traduit du hollandais avec des aug-

mentations, Paris, 1794, 3 vol. in-8°, fig. Il est à

croire que cet ouvrage n'a jamais existé en hollan-

dais; c'est, à peu de chose près, une compilation de

Pallas, de Manstein, ;de Leclerc, de Lévesque, des

Anecdotes russes, des Mémoires du comte de Hordt.

Les erreurs, les fautes y sont Irès-nombreuses ;

quant à la diction, elle est tour à tour triviale ou

emphatique, et habituellement incorrecte. Ce pré-

tendu voyage, l'année même de sa publication, a

cependant été traduit en allemand et en anglais.

4° Tables chronologiques qui embrassent toutes les

parties de l'histoire universelle, continuées jusqu'à

(a guerre de 1795, publiées en anglais par Jean

Blair, et en français, Paris, 1793, in-4"; 2e
édit.,

ibid., 1797, même format. L'auteur anglais s'é-

tait arrêté en 1768; le traducteur français a con-

tinué ces tables jusqu'au 22 juillet 1793, date

de la paix entre la France, la Prusse et l'Espagne.

L'ouvrage n'est pas exempt d'erreurs, au moins

d'erreurs typographiques; on remarque dans la

traduction française le Tableau biographique des

hommes célèbres qui ont existé depuis Vère chré-

tienne jusqu'à nos jours, traduit île l'anglais de

Priestley : l'imprimerie n'avait pas produit de

tableau d'une aussi grande étendue; on croyait

même impossible de l'exécuter autrement que par

la gravure et l'impression en taille -douce , tel

qu'était l'original anglais. 5° Système analytique des

notions qu'il faut acquérir pour connaître complète-

ment l'histoire d'une nation, et le plan à suivre pour

l'écrire, Paris, 1799, in-12. 6° Table analytique et

raisonnée des matières contenues dans les œuvres de

Voltaire, 1801, 2 vol. in-8° ; cette table est faitesur et

pour l'édition in 8° de Voltaire donnée par Beaumar-
chais, en 70 volumes. 11 est bon de remarquer que,

dans une partie des exemplaires du Voltaire de Beau-

marchais, l'Histoire de Charles XII, les Annales de

l'Empire, la Politique et la Législation, et la Phy-
sique de Newton, forment les t. 23, 23, 29, 30 et

31 ; c'est sur un exemplaire distribué ainsi que
Chantreau a composé ses tables : de là le reproche

injuste d'inexactitude que lui ont adressé quelques

personnes. 7° Dictionnaire national et anecdolique,

pour servir à l'intelligence des mots dont notre
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langue s'est enrichie depuis la révolution , etc.,

1790, in-8°, publié sous le nom de M. de l'Epi-

thète, élève de feu M. Beauzée. On y trouve l'indi-

cation de 59 journaux qui se publiaient alors.

8° Essai didactique sur la forme que doivent avoir

les livres élémentaires faits pour les écoles natio-

nales, Paris, 1795, in-8°. 9° De l'Importance de

l'élude de Vhistoire et de la vraie manière de l'en-

seigner, d'après un nouveau plan présenté par ta-

bleaux, qui contiennent les notions qu'il faut ac-

quérir avant de se livrer à celle élude, et la mé-
thode à suivre lorsqu'on s'y livre, Auch et Paris

,

1802, in-8° : c'est un prospectus de l'ouvrage sui-

vant. 10° Science de l'histoire, Paris, 1804-1806,

3 vol. in-4° : cet ouvrage, qui est tout en tableaux,

a eu peu de succès ; il est pourtant savant et in-

structif, quoique les nombreux changements politi-

ques survenus en Europe aient beaucoup ôté du

mérite de la partie géographique. 11° Mappemonde
chronographique, indiquant l'origine, la fondation,

la durée et les révolutions des empires, royaumes et

républiques, dont il est fait mention dans l'histoire

ancienne et moderne, Paris, 1803, in-fol. [Voy. Bar-
beau de la Bruyère. )

12° Notice élémentaire sur

l'origine, la fondation et les changements qu'ont

éprouvés les empires, etc., pour servir à l'élude de

la Mappemonde chronographique, Paris, 1804, in-8°.

1 3° Tablettes chronologiques de l'histoire de France,

Fontainebleau, 1806, in-8°. 14° Eléments d'histoire

militaire, divisés en éléments historiqueset biographie

militaire, Paris, 1806, in-8°. 15° Histoire de France

abrégée et chronologique, depuis la première expé-

dition des Gaulois jusqu'en septembre 1808, Paris,

1808
;
2 vol. in-8°. A. B—t.

CHANUT (Pierre) , trésorier de France à

Riom, sa patrie, fut nommé résident, et ensuite

ambassadeur de France en Suède
,

auprès de la

reine Christine, depuis 1645 jusqu'en 1649, et

ministre plénipotentiaire à Lubeck, depuis 1650

jusqu'en 1655; de là il passa à l'ambassade de Hol-

lande jusqu'en 1655. Enfin Louis XIV lui donna
une place dans son conseil, et il mourut à Paris, en

juillet 1662, âgé de 62 ans. "Wiquefort dit, dans

son livre de l'Ambassadeur : « Chanut était un des

« plus savants hommes de son temps; il s'expri-

« niait parfaitement en la plupart des langues, tant

« vivantes que mortes. 11 avait beaucoup voyagé et

« profité de ses voyages ; on peut dire que, de tous

« les ministres qui se trouvèrent à Lubeck, il n'y eut

« que lui qui y fît figure : aussi étail-il un ambas-
« sadeur de première classe. » Christine estimait

ses talents diplomatiques et littéraires; c'est par

ses conseils qu'elle fit venir en Suède Descartcs

,

ignoré en France et persécuté en Hollande; ce fut

encore lui qui fit rapporter dans sa patrie les os

de Descartes, et il composa une belle épitaphe de

ce grand homme. C'est à Chanut que Christine fit

premièrement connaître le dessein de son abdica-

tion ; cette princesse lui écrivait : « Il est difficile

« qu'un dessein mâle et généreux plaise à tout le

« monde
; je me contenterai d'un seul approba-

« teur. » Elle ne trouva pas cet approbateur dans
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Chanut, qui, dans ses lettres, combattit sa résolu-

tion. Plusieurs auteurs ont cru que Chanut contri-

bua à la conversion de cette reine au catholicisme.

Lorsqu'elle fut descendue du trône, et qu'elle eut

quitté ses États, elle continua son commerce de

lettres avec Chanut (1). Il vint la trouver à An-
vers, et la suivit à Compiègne, où il fut toujours

auprès d'elle. (Voy. Christine.) Les Négociations

de P. Chanut, en Suède et à Lubek, depuis 1645

jusqu'en 1655, forment 1 volume in-fol. manuscrit,

oui passa de la bibliothèque du chancelier Séguier

dans celle de St-Germain-des-Prés, et qui est au-

jourd'hui conservé à la bibliothèque royale. Pierre

Linage de Vaucienne fit imprimer les Mémoires et

Négociations de M. Chanut, depuis l'an 1645 jus-

qu'en 1655, Paris, 1676 (Cologne, 1677), 5 vol.

in-12. « Ces Négociations, dit Wiquefort, toutes

« estropiées et défigurées qu'elles sont (dans cette

« édition), ne laissent pas de porter les marques de

« ce qu'il était en effet, quoique celui qui les a

« publiées lui ait fait un tort irréparable; ceux qui

« se donnent l'autorité de retrancher des ouvrages

« de ces grands hommes ce qu'ils jugent ne devoir

« pas être communiqué feraient bien mieux de ne
« rien donner au public, que de produire des

« extraits informes et peu judicieux, où on ne voit

« ni l'air, ni le génie du ministre (liv. 2, g 17). »

Les Négociations de Chanut, traduites en allemand,

ont été insérées dans le Diarum Europœum, appen-

dice des 56e
, 37

e
et 38

e
parties. — Son fils Martial

Chanut, abbé d'Issoire, aumônier d'Anne d'Autri-

che, visiteur général des carmélites pendant plus

de trente ans, mort le 13 novembre 1695, a donné
plusieurs traductions : 1

0 Seconde Apologie de Jus-

tin pour les chrétiens, traduite du grec, Paris, 1 670,

in-12; il publia d'abord cet ouvrage sous le nom
de Pierre Fondet ; mais il fut réimprimé sous son

nom en 1686. On y trouve l'ordonnance de l'em-

pereur Adrien en faveur des chrétiens, la lettre

d'Antonin le Pieux aux peuples d'Asie, et celle de

Marc-Aurèle au sénat romain. 2° Le Catéchisme du
concile de Trente, traduction nouvelle, Paris, 1 673,

in-12. 3° Vie de Ste. Thérèse, écrite par elle-même,

traduite de l'espagnol, Paris, 1691, in-8°. Chanut

traduisit aussi d'autres ouvrages du même genre.

Ses traductions sont fidèles, mais d'un style lourd

et languissant. V

—

ve.

CHANVALON (de), oratorien, mort en 1765,

habitait la Provence sur la fin de sa vie. Il se livra

à l'étude de l'agriculture, et publia le résultat de

ses observations dans un petit ouvrage sous ce titre :

Manuel des champs, ou Recueil instructif, contenant

tout ce qui est le plus utile pour vivre à la campa-

gne avec agrément, Paris, 1764, in-12; ibid., 1765,

même format. Ces deux éditions sont les seules qui

portent le nom de l'auteur. C'est un bon abrégé tiré

des meilleures sources ; mais comme les plantes y sont

désignées parles noms vulgaires usités en Provence,

(I) Dans une de ces lettres, datée de la Haye, le 4 Janvier 1635,

Chanut détruit toutes les préventions que les Espagnols avaient don-

nées à Christine contre la Fiance, et il répond gravement aux raille-

lics qu'elle faisait de l'incontinence des Français.

VU.

il est difficile de les reconnaître. L'auteur en indi-

que plusieurs qui croissent sur les Alpes, et il dit

en avoir fait connaître une centaine à Farde!, bo-
taniste provençal, qui a écrit sur les plantes de son

pays. Chanvalon était plus habile agronome que
botaniste; il s'étend beaucoup sur les jardins, qu'il

recommande de couper par des murs pour augmen-
ter la chaleur et affaiblir la violence du vent, comme
cela se pratique avec tant d'avantages au village de
Montreuil, près de Paris. 11 donne aussi des détails

fort étendus sur les melons. Cet ouvrage fut réim-
primé avec des corrections et additions en 1669 par

les soins du P. d'Ardennes, qui y réunit un autre

ouvrage qui n'était pas aussi pour la première fois

en 1765, sous ce titre : Economie rustique, ou No-
tions simples sur la botanique, la médecine, la

pharmacie, la cuisine et l'office. Le Manuel des

champs a encore publié, Paris, 1780 et Liège, 1786.

1 gros vol. in-12. D—P—s.

CHANVALON (Jean-Baptiste-Thibaut de),
intendant de Cayenne, était né vers 1725, à la Mar-
tinique, d'une famille originaire de Bordeaux.
Amené jeune en France, il fit ses études à Paris, et,

sous la direction de Réaumur et de Jussieu
, acquit

des connaissances très-étendues en physique et en
histoire naturelle. Il repartit en 1751 pour la Marti-

nique, chargé de dresser le tableau de celte colonie,

et muni de tous les instruments nécessaires pour
des observations. Admis au conseil supérieur de
l'île, Chanvalon profita de l'autorité que lui donnait

cette place pour obtenir des chefs de paroisse et des

principaux planteurs tous les renseignements dont
il avait besoin ; il parcourut en même temps la co-
lonie dans tous les sens, recueillant des plantes et

des échantillons de minéraux, et notant avec exacti-

tude tout ce qu'il trouvait de remarquable. Mais le

terrible ouragan du 12 septembre 1756, dont les

effets furent si funestes à la Martinique, détruisit ou
dispersa toutes ses collections et ses notes; et sans

la précaution qu'il avait eue d'adresser des copies et

des mémoires à Jussieu, le résultat de ses travaux

depuis cinq ans aurait été perdu pour lui comme
pour la science. Il se rembarqua dans les premiers

mois de 1757 pour repasser en France. C'était l'é-

poque de la guerre avec les Anglais. Le bâtiment

qu'il montait, capturé par un corsaire, fut conduit

dans un des ports de l'Angleterre, où il resta quel-

que temps prisonnier. De retour à Paris , il s'em-

pressa de communiquer à l'académie des sciences

les observations qu'il avait faites à la Martinique ; et

il obtint l'autorisation de les publier sous le privi-

lège de cette compagnie. Le duc de Choiseul, qui

s'occupait alors des moyens de réparer le tort que la

perte du Canada faisait au commerce , nomma le

chevalier Turgot (voy. ce nom) gouverneur de la

Guiane, à laquelle il restitua le nom pompeux de
France équinoxiale , et plaça sous ses ordres Chan-
valon, avec le titre d'intendant de Cayenne. Chan-
valon ne tarda pas à s'apercevoir que les plans adop-

tés pour la colonisation de la Guiane étaient impra-

ticables, et, n'ayant pu réussir à les faire modifier,

sollicita son rappel, qui lui fut accordé en 1765. Ac-

G1
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aisé bientôt après par Turgot, d'avoir, par sa né-

gligence et sa mauvaise administration, opéré la

ruine de cette colonie, il fut mis à la Bastille le 21

février 1767. Une commission nommée pour exami-

ner sa conduite l'ayant déclaré coupable de malver-

sations, il fut condamné à une détention perpétuelle

au mont St-Michel; et le même arrêt ordonna que
ses biens seraient séquestrés et leurs revenus em-
ployés à dédommager les habitants de Cayenne des

pertes qu'ils avaient éprouvées. Chanvalon se pour-

vut contre ce jugement, et, ayant eu le bonheur de

prouver son innocence, fut réintégré dans ses biens

en 1776. Il obtint en outre, avec une indemnité de

100,000 livres, le litre de commissaire 'général des

colonies et une gratification annuelle de 10,000

livres. Mais le chagrin avait altéré sa santé au point

de le rendre incapable de toute application. Il s'éta-

blit à Pontorson, et il y mourut en 1785, âgé d'en-

viron 60 ans. Il était membre de l'académie de Bor-

deaux, où il lut en 1749 un Discours sur la cause

de la mue de la voix; et depuis 1754 correspondant

de celle des sciences. On a de lui : Voyage à la

Martinique, Paris, 1765, in-4°, avec une carte. Cet

ouvrage contient l'histoire de cette colonie, des re-

marques sur les mœurs de ses habitants, sur les lois

qui les régissaient et les améliorations dont elles pa-

raissaient susceptibles, et enfin les observations mé-
téorologiques et barométiques faites par Chanvalon

pendant les six derniers mois de 1751. Dans sa pré-

face, l'auteur annonce une description des plantes,

des insectes, des poissons et des oiseaux qu'il avait

observés dans ses voyages, et une Histoire générale

des Antilles. On doit regretter qu'il n'ait pas eu le

loisir d'exécuter sa promesse. W—s.

CHAO-HAO, 4e empereur de la Chine , et l'un

des neuf souverains qui régnèrent avant la première

dynastie. Il était fils de Hoang-ti, et lui succéda l'an

2598 avant notre ère. Ce prince ne vérifia point

les hautes espérances qu'on avait d'abord conçues

de lui. Ce n'est pas qu'il manquât de vertus; il était

doux, affable, humain ; mais il n'avait ni la fermeté,

ni le génie actif, ni les vues étendues de son père.

Son extrême faiblesse lui fit tolérer des désordres,

qui devinrent funestes ; ce fut sous son règne que

se répandirent des doctrines nouvelles qui commen-
cèrent à altérer la pureté du culte primitif. La reli-

gion des Chinois, à cette époque, était encore celle

des premiers hommes ; ils ne reconnaissaient qu'un

Dieu unique et suprême , seul dispensateur des

maux et des biens. Des hommes inquiets et légers

se livrèrent à la magie, effrayèrent les peuples par

leurs prestiges, lui persuadèrent l'existence des es-

prits et la nécessité de leur offrir des sacrifices.

Bientôt les mœurs changèrent et se corrompirent.

On ne craignit plus d'offenser le ciel; on redouta

seulement la colère des esprits, et chaque famille,

pour se les rendre propices, adopta des pratiques

particulières. L'empereur connut le mal, et il le to-

léra sous le vain prétexte de ne pas troubler la paix

de l'Etat. On dut à ce prince une institution rela-

tive aux habits de cérémonie. Il ordonna que les

genres et les degrés des mandarinats auraient pour
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signes distinctifs différentes figures d'animaux peints

ou brodés sur la poitrine et sur le dos
;
que les man-

darins de lettres et de justice auraient en partage
les représentations d'oiseaux, tels que le faisan, le

paon, le cygne ; et les mandarins de guerre les ani-

maux quadrupèdes, tels que le lion, le tigre, etc.

Ce règlement s'observe encore aujourd'hui. Chao-
hao mourut à Kio-féou, après avoir occupé le trône

pendant 84 ans. La naissance de l'idolâtrie sous

son règne a flétri la mémoire de ce prince parnu'

les lettrés chinois. G—r.

CHAO-KANG. 6
e empereur de la première dy-

nastie chinoise, appelée Hia. Il naquit sur le trône,

et les années de sa vie ne sont pas distinguées de

celles de son règne, que l'histoire fait commencer à

l'an 2118 avant notre ère. L'e'Ppereur Ti-siang,

son père, avait péri dans une bataille que lui avaient

livrée des rebelles, dont le chef victorieux, nommé
Han-tsou, s'était fait proclamer empereur, après

avoir ordonné qu'on égorgeât dans le palais tout ce

qui restait de princes de la famille des Hia. L'im-

pératrice Min, qui était enceinte, eut le bonheur

d'échapper aux assassins ; elle se sauva, déguisée, à

Yu-yang, où elle resta inconnue, et où elle accoucha

d'un fils, qu'elle nomma Chao-kang. L'usurpateur

s'enivrait paisiblement des délices du trône, et il

était loin de penser que l'impératrice fugitive eût

pu lui donner un maître qui devait le pupir un
jour de ses forfaits. Ce ne fut qu'au bout de huit ans

qu'un bruit sourd se répandit qu'il existait un fijs

de Ti-siang. Han-tsou, d'après les indices qu'il re-

cueillit, fit partir des émissaires, qu'il chargea de

découvrir le prince prétendu, et de le lui amener.

L'impératrice, qui avait conservé quelques amis fi-

dèles dans la capitaie, fut instruite de ces mesures.

Effrayée des dangers que courait son fijs, elle je dé-

guisa, le couvrit des misérables haillons d'un pâtre,

et l'envoya dans les montagnes, où ce faible enfant

passa plusieurs années dans la misère, inconnu, sans

appui, occupé de fonctions serviles pour subsister.

Les recherches ordonnées par l'usurpateur ayant

été infructueuses, il méprisa ces vains bruits, et ne

s'en occupa plus; mais, quelques années après, jls

se renouvelèrent, et parurent prendre plus de con-

sistance. Des avis multipliés lui annoncèrent que ce

fils du dernier empereur existait réellement, et qu'il

errait dans des montagnes peu éloignées, pù jj pre-

nait le plus grand soin de se cacher. Han-tsou ex-

pédia de nouveaux émissaires, qu'il menaça de pu-

nir de mort s'ils exécutaient leur commission avec

négligence. L'impératrice, avertie de ces nouveaux
ordres, se hâta de leur opposer de nouvelles mesu-
res. Elle rappela son fils , le déguisa une seconde

fois, et parvint à le faire entrer, en qualité d'aide

de cuisine, chez le gouverneur de Yn, qu'elle savait

être un ancien et fidèle serviteur de la famille im-

périale. Ce gouverneur, qui s'appelait Mi, était un

homme soigneux et d'une extrême vigilance sur son

domestique. Il n'eût pas aperçu deux ou trois fois le

nouveau commensal qu'on avait introduit chez lui,

qu'il fut frappé de l'air de noblesse répandu sur sa

personne et dans toutes ses manières. Ce jeunehomme
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l'intéressa, et il soupçonna que sa naissance devait être

fort au-dessus du vil emploi qu'il exerçait dans son

palais. L'ayant pris en particulier, il l'interrogea sur

soli pays, sur son père, sa mère, leur profession,

sur ce qu'il avait fait jusqu'alors. Toutes ces ques-

tions jetèrent le jeune homme dans un étrange em-
barras, dont il se tira cependant avec assez d'adresse

en se renfermant dans des réponses générales, mais

qu'il accompagna d'un ton de voix si doux et de

manières si naturellement aisées et polies, que, loin

d'avoir satisfait la curiosité de son maître, il ne fit

que confirmer ses premiers soupçons. Le gouverneur
le laissa dans l'emploi qu'il avait accepté chez lui,

mais il ne cessa point d'avoir l'œil ouvert sur toutes ses

démarches. Plus il l'observa, plus ce jeune homme lui

parut extraordinaire. Enfin, au bout d'un an, fatigué

de l'incertitude où il se trouvait, il résolut de péné-

trer ce que pouvait être cet aimable inconnu. Il le

fit venir dans le lieu le plus retiré de son palais, et

là, prenant cet air de bonté qui concilie la confiance

il lui dit : « Depuis longtemps je vous observe avec

« attention ; votre ton et vos manières m'annoncent

« que vous n'êtes pas ce que vous affectez de paraî-

« tre. Vainement vous m'assurez que votre père,

« en mourant, a laissé votre mère enceinte et dans

« la misère; que, dénuée de toutes ressources, elle

« ne subsiste que de faibles aumônes qu'on lui ac-

« corde ; qu'après vous avoir donné le jour, elle

« vous livra aux pâtres des montagnes, parmi les-

« quels vous avez passé vos premières années : ce

« récit ressemble trop à la fiction. La misère n'im-

« prime pas à l'âme des sentiments nobles; vous ne

« tenez rien des mœurs des pâtres, ni de l'éducation

« qu'on puise dans leurs cabanes. Je veux savoir la

<( vérité; vous ne courez aucun risque à me la dé-

« voiler : tous les secrets que vous m'aurez confiés

« resteront inviolables. Parlez, apprenez-moi qui

« vous êtes. — Je vous ai déjà dit qui je suis , ré-

« pondit le jeune homme. Hélas ! ajouta-t-il en

« poussant un profond soupir, que puis-je vous ap-

« prendre de plus? » Le gouverneur fixait tous ses

mouvements ; il s'aperçut de son trouble, et ce

soupir, qui venait de lui échapper, ne fit qu'irriter

sa curiosité. Il redoubla donc ses instances, le con-

jura d'épancher librement son cœur. Chao-kang

avait appris de l'impératrice combien le gouverneur

de Yn conservait d'attachement pour la maison des

Hia; il craignit qu'en s'obstinant plus longtemps à

ne pas le satisfaire , il n'agît lui-même contre ses

propres intérêts. Cette crainte le décida enfin à se

découvrir. « Je ne vous en ai point imposé, dit-il

«au gouverneur, lorsque je vous ai dit que je

« n'ai jamais vu mon père , et qu'en mourant
« il laissa ma mère plongée dans une extrême mi-
ce sère ; il est vrai encore que j'ai été élevé dans les

« montagnes et parmi les pâtres qui les habitent;

« mais puisque vous exigez que je vous découvre avec

« vérité le secret de ma naissance, je le ferai avec

« d'autant plus de confiance, que je n'ignore pas le

« vif intérêt que vous-même avez toujours montré
« pour ma famille. Apprenez donc que je suis le fils

« du votre dernier empereur, l'infortuné Ti-siang,
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« et quo ma mère, l'impératrice Min, Vît inconnue

« à Yu-yang, toujours dans l'attente de circonstan-

« ces plus favorables. » A peine le prince lui avait-il

fait cet aveu, qite le fidèle Mi, ravi de posséder son

maître, transporté, presque hors de lui-même, s'é-

tait déjà précipité à ses pieds, qu'il embrassait et

qu'il arrosait de ses larmes. Ce gouverneur n'avait

pas ignoré les bruits qui s'étaient répandus sur la

fils laissé par Ti-siang; une sorte de pressenti-

ment lui avait fait penser que le jeune inconnu

qu'il avait chez lui pouvait être ce prince, et ce

soupçon avait été le motif secret de son empresse-

ment à s'éclaircir. Chao-kang, effrayé de voir le

gouverneur à ses pieds, se hâta de le relever. « II

« n'est pas temps encore, lui dit-il; réservons ces

« hommages pour des jours plus heureux ; conten-

« tez-vous de me garder un inviolable secret. Je ne

« pourrai désormais rester dans votre maison sous

« le déguisement qui m'y a conduit; votre tendre

« attachement pour moi vous exposerait sans cesse

« à me trahir. Pourvoyez à ma sûreté, et indiquez-

« moi un asile où je puisse me retirer. » Le gouver-

neur l'envoya dans le pays de Lo-fen, canton écarté

et presque désert, où il avait acheté depuis peu une
vaste étendue de terres. Pour lui faciliter les moyens
d'y fonder une colonie, il le fit accompagner de

cinq cents hommes, la plupart suivis de leurs fa-

milles, et, pour gage de son éternelle fidélité, il lui

remit ses deux filles, qu'il lui donna pour épouses.

Après son départ, le gouverneur eut des entrevues

secrètes avec l'impératrice; ils concertèrent entre

eux le plan de conduite qu'ils devaient tenir, et deV

cidèrent que, loin de s'exposer à des demi-succês,

il valait mieux attendre, pour se déclarer, que les

circonstances fussent entièrement favorables, et leuF

parti assez puissant. Un grand nombre d'années

s'étaient déjà écoulées dans cette attente; mais elles

avaient mûri les projets du sage Mi, et préparé leur

exécution. Il avait sondé ses amis et tous ceux qu'il

savait être restés fidèles à la maison impériale, sans

toutefois leur en faire connaître l'héritier. Il crut

qu'il était temps enfin de leur dévoiler le secret im-

portant qu'il leur avait tenu caché jusqu'alors. Il se

rendit chez le gouverneur de Yu-yang, dont ratta-

chement pour la famille des empereurs lui était

connu. Lorsqu'ils furent seuls, il lui révéla le mys-
tère de la naissance de Chao-kang, à qui l'impéra-

trice avait donné le jour dans les murs même de
Yu-yang, où cette princesse était venue chercher un
asile, et où elle vivait encore dans la plus profonde

obscurité. « Ce que vous m'annoncez est-il croyable?

« répondit le gouverneur de Yu-yang. Quoi I il

« existerait encore un rejeton de la race chérie des

allia! Mais, puisque vous le connaissiez, deviez-

« vous si longtemps le dérober à nos hommages ?

« Fallail-il nous taire un secret de cette nature? —
« 11 l'a fallu jusqu'à ce moment, répondit Mi; mais

« les temps sont changés ; toutes les circonstances,

« devenues favorables, nous rendent aujourd'hui la

« liberté d'agir, et nous permettent enfin d'unir nos

« efforts pour replacer sur le trône le sang du graud

« Yu, Au moment de l'exécution
,
je viens ici pour
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«, conférer aveo rous sur la marche que nous devons

« suivre. » Ils arrêtèrent entre eux qu'il leur fallait

une armée capable de résister à celle qui leur serait

opposée par leur ennemi
;
qu'ils devaient, sans per-

dre de temps, lever des troupes, rassembler leurs

parents, leurs amis ; mais, pour ne pas effaroucher

la cour par ces préparatifs, ils convinrent de suppo-

ser entre eux un sujet de querelle; de feindre l'un

contre l'autre une violente animosilé, et d'annoncer

qu'ils voulaient vider ce différend par la voie des armes.

A la faveur de ce prétexte, ils se flattaient de pou-

voir réunir en peu de temps sous leurs enseignes tous

ceux qui conservaient encore quelque attachement

pour la maison des Hia. Les deux gouverneurs ne

se séparèrent qu'après avoir pris toutes leurs me-
sures. Cette entrevue fut aussitôt suivie de démar-

ches actives. Les deux gouverneurs prévinrent tous

leurs amis qu'ils avaient besoin de leurs secours, et

les prièrent de leur amener le plus de braves gens

qu'ils pourraient rassembler , leur indiquant le

lieu du rendez-vous
;
général. 11 était, pour les

uns, dans les environs de Yu-yang, pour les autres

dans le voisinage de Yu. Le bruit s'étant en même
temps répandu qu'un démêlé fort vif s'était élevé

entre les deux gouverneurs, tous ces amis n'en té-

moignèrent que plus de zèle et d'empressement

pour voler à leur défense. Han-tsou fut la dupe de

cette feinte inimitié ;
cependant, comme la défiance

l'abandonnait rarement, il donna ordre à ses géné-

raux de se tenir prêts et en état d'agir, dans le cas

où cette dispute serait poussée trop loin. Après une

année de soins et de préparatifs, les gouverneurs se

trouvèrent chacun à la tête d'une armée, toutes deux

à portée de se réunir, n'étant éloignées l'une de

l'autre que d'une journée de chemin. Alors, sûrs de

leurs forces , ils cessèrent de dissimuler, et firent

publier qu'ils n'avaient pris les armes que pour ré-

tablir sur le trône de ses pères Chao-kang, dernier

rejeton de la famille d'Yu. La joie et l'enthousiasme

saisirent toutes les troupes, au moment où elles ap-

prirent cette étonnante nouvelle. Le nom du fils de

Ti-siang vola de bouche en bouche, et fut applaudi

avec transport ; tous les cœurs s'attendrirent au ré-

cit des longues infortunes que ce prince avait es-

suyées : officiers et soldats, tous jurèrent de lui

obéir et de braver mille morts pour le défendre. Il

était temps que Chao-kang quittât sa retraite de Lo-

fen. Toute sa colonie avait pris les armes, aussitôt

qu'on y avait appris le secret de sa naissance. Il re-

mercia ses vassaux de leur zèle, et se contenta de

choisir parmi eux trois cents des plus braves , dont

il forma sa garde, et avec lesquels il partit pour se

rendre auprès de son beau-père. Dès qu'il y fut ar-

rivé, les deux armées se réunirent. Han-tsou, que
des avis fidèles avaient instruit de la déclaration des

gouverneurs, avait mis la plus grande célérité à

rassembler toutes ses troupes; il se mit bientôt à

leur tète, et s'avança lui-même contre ses ennemis.

La bataille fut livrée, et elle devint terrible : on sa-

vait, de part et d'autre
, qu'elle devait décider de

l'empire. Après quelques alternatives d'avantages

et une sorte de fluctuation dans le succès, les trou-

pes de Han-tsou commencèrent à plier, et lui-même

dans ce mouvement fut enveloppé saisi et enlevé

par les trois cents braves de la garde de Chao-kang.

La prise de Han-tsou, dès qu'elle fut connue, jeta

une telle épouvante dans son armée
,
que la plus

grande partie mit bas les armes, et reconnut pour
empereur le fils de Ti-siang : le reste prit la fuite,

et acheva d'être taillé en pièces dans sa déroute.

Han-tsou fut puni du dernier supplice, et sa mort
lit disparaître tous ses partisans. Chao-kang, uni-

versellement reconnu , remonta sur le trône de ses

pères, et y porta toutes les vertus qu'il avait prati-

quées dans sa colonie de Lo-fen. L'impératrice Min
vivait encore; elle fut accueillie avec des transports

extraordinaires, et tout l'empire parut se mettre en
mouvement pour honorer son retour. Le nouvel em-
pereur retint auprès de lui les deux gouverneurs, et

les mit, à la tête de ses conseils. Après un règne

heureux et paisible de 22 ans, il mourut dans la

61
e année de son âge, et laissa l'empire à son fils

Tichou, qui continua la race des Hia. G

—

r.

CHAO-YONG, célèbre philosophe et littérateur

chinois, né vers le commencement du 11 e
siècle de

notre ère, dut le jour à des parents pauvres,'qui ne
subsistaient que du travail de leurs mains, mais qui,

heureusement, lui laissèrent la liberté de ne consul-

ter que son goût pour le choix d'un état. Le jeune

homme prit le partit de l'étude, et il s'y livra avec

une telle ardeur et une si constante assiduité, qu'au

bout de quelques années, ses maîtres n'eurent plus

rien à lui apprendre. Dès qu'il eut acquis ce pre-

mier fonds de connaissances, qui lui ouvraient un
libre accès vers tous les genres de la littérature, il

quitta sa ville natale, pour se retirer à Lo-yang, au-

jourd'hui Kaï-fong, capitale de la province du Ho-
nan. Cette ville était, à cette époque, le point de

réunion et le séjour des savants les plus distingués de
l'empire. Cha-yong y prit une manière de vivre sin-

gulière et bizarre, mais qui annonçait un vif enthou-

siasme pour la science, une âme libre, indépendante,

et détachée de toute vue d'ambition ou d'intérêt. Il

s'y logea dans une masure écartée, ouverte à tous

les vents, où il n'était pas même à l'abri de la pluie.

En hiver, dit son historien, il y était sans feu, et en
été il ne se servait point d'éventail pour se rafraîchir.

Un peu de riz, des herbes salées composaient toute

sa nourriture, à laquelle il joignait de temps en

temps quelques verres du vin le plus commun : deux

ou trois ais mal assemblés étaient le lit où il prenait

son repos. Ce misérable réduit était cependant à ses

yeux un séjour de délices ; il le nomma Yanlre de la

tranquille joie. C'était là qu'il employait toutes ses

journées au travail et à la méditation. S'il sortait de

chez lui, c'était pour aller puiser de nouvelles lu-

mières dans l'entretien de quelque savant, ou visiter

les dépôts de livres et de manuscrits que de riches

amateurs des lettres s'étaient procurés, et qu'ils com-

muniquaient volontiers aux personnes studieuses.

L'objet spécial de ses études et de ses méditations

était l'explication des Koua ou Trigrammede Fou-hi,

le plus ancien des monuments écrits que présente la

Chine, et dont le texte, qui ne consiste qu'en lignes
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brisées qui se combinent diversement entre elles, a

fourni matière à une multitude innombrable de

gloses et d'interprétations. Les Chinois prétendent que

le fondateur de leur empire a caché dans ces lignes

mystérieuses de sublimes instructions, des vérités du

premier ordre, et la clef secrète de toutes les opéra-

lions de la nature. Chao-yong a publié sur ce texte

énigmatique un commentaire très-élendu, que tous

les savants de son temps admirèrent comme un chef-

d'œuvre, et qu'on regarde aujourd'hui comme ce

qui a été donné de mieux sur cette; matière. Cet

ouvrage est en 60 volumes , et porte ce titre :

Hoang-ky-king-ché . La nature avait doué encore ce

philosophe d'un talent distingué pour les vers, et il

aimait à se délasser de temps en temps de ses veilles

savantes, en se livrant à son goût pour la poésie. Cm
a de lui un grand nombre de pièces estimées, qu'il

a réunies, avec d'autres opuscules en prose, dans un

ouvrage en vingt volumes, qu'il a intitulé : Ki-jang-ki.

Ce sont des mélanges de vers et de prose sur divers

sujets de morale et de philosophie. Les écrits de

Chao- yong répandirent son nom dans tout l'empire.

Les distributeurs des grâces s'empressèrent de lui

offrir des dignités honorables et lucratives; mais il

les refusa constamment, plus jaloux, disait-il, de

jouir de son repos et de sa liberté que de tous les

avantages de la fortune. Les grands et les plus illus-

tres lettrés se firent un devoir de venir visiter dans

son humble réduit le docteur de la tranquille joie.

11 jouissait, dans la ville qu'il habitait, de la considé-

ration la plus flatteuse « Lorsqu'il paraissait dans

« les rues, dit l'historien de sa vie, il n'était pas jus-

« qu'aux enfants qui ne prissent plaisir à le voir.

« Les artisans, dans leurs boutiques, se levaient et

<> se tenaient debout, par respect, jusqu'à ce qu'il

« eût passé. » Chao-yong mourut l'an 1077 de notre

ère. Après sa mort, il fut mis en possession des dis-

tinctions et des honneurs qu'il avait si généreusement
refusés pendant sa vie. L'empereur, qui était le sep-

tième des Song, lui décerna le titre de docteur sans

tache, et l'on grava sur sa tombe que, depuis le célè-

bre Meng-tsée, l'un des disciples de Confucius, c'est-

à-dire dans l'espace de plus de 1,000 ans, «il ne s'est

« élevé aucun philosophe que Chao-yong n'ait effacé,

« tant par la profondeur de sa science que par l'éclat

« de sa vertu. » G

—

r.

CHAPEAUVILLE (Jean), né à Liège, le 5 jan-
vier 1551, commença ses études dans sa patrie, les

continua à Cologne, et les acheva à Louvain, où il

fut reçu docteur en théologie. 11 enseigna cette science

dans plusieurs monastères de Liège, fut nommé
successivement examinateur synodal, curédeSt-Mi-
chel, chanoine de l'église deSt-Pierre, inquisiteur de
la foi, chanoine de la cathédrale, grand pénitencier,

grand vicaire, archidiacre et prévôt de son chapitre.

11 mourut le 11 mai 1617, âgé de 66 ans. On a de lui

plusieurs ouvrages dont on trouve la liste dans les

Mémoires de Niceron.Lesprincipauxsont : 1 ° Hisloria

sacra et profana, neenon polilica, in qua non solum
reperiunlur gesla pontificum Tungrensium, Trajec-

tensium ac Lcodicnsium ; verum etiam pontificum

romanorum alque imperalorum, ac regum Franciœ

usquead Ludovicum XII, Liège, 1612, 1616, 3 vol.

in-4°. Cet ouvrage contient un recueil des historiens

originaux de la ville de Liège. Après la mort de l'au-

teur, on ajouta un abrégé de sa vie à la tête du

1
er volume des exemplaires qui n'étaient pas en-

core vendus, et l'on substitua sur le frontispice la

date de 1618 à celle de 1612. 2° Vila et Miracula

S. Perpelui, episcopi Trajeclcnsis, Liège, 1601 , in-8°.

3° Tractalus de casibus reservatis, Liège, 1 596 et

1603, in-8°. 4° Tractalus denecessilale et modo mi-
nislrandi sacramenla lempore pestis, Mayence, 1612,

in-8° ; réimp. à Cologne, à Louvain, etc. V—VE.

CHAPELAIN (Jean), naquit à Paris, le 4 décem-
bre 1595. Son père, notaire au Châlelet, le destinait

à la même profession ; mais sa mère, qui avait beau-

coup connu Ronsard, et qui était encore frappée des

honneurs que ce poëte avait reçus de son siècle, dé-

sira que son fils fût en état d'en mériter de sembla-

bles, et elle le fit étudier. Outre le grec et le latin,

il apprit sans maître l'espagnol et l'italien qu'il pos-

séda parfaitement, et ensuite il lit un cours de méde-

cine. Comme il hésitait sur le choix d'un état, il fut

placé auprès d'un jeune seigneur pour lui montrer

l'espagnol, puis auprès de deux fils de M. de la

Trousse, grand prévôt de France, pour diriger leurs

études en tout genre. Celte dernière éducation dura

dix-sept ans, et lui acquit à tel point l'estime du père

de ses élèves, que celui-ci lui confia la gestion de toutes

ses affaires. Ce fut au milieu de ces occupations qu'il

traduisit le roman espagnol de Guzman d'Alfarache.

Il ne se livrait point encore à son goût pour la poé-

sie, dans la crainte qu'on ne lui attribuât quelques-

unes des satires qu'alors chaque jour voyait éclore

contre le gouvernement; mais il étudiait à fond les

principes de la poétique, et il eut l'occasion d'en faire

l'application, lorsque le cavalier Marini le consulta

sur son poëme de YAdone, qu'il était venu faire im-

primer en France. La préface qu'il consentit à met-

tre en tête de l'ouvrage le fit connaître du cardinal

de Richelieu. 11 était de cette réunion d'hommes de

lettres qui devint l'Académie française. Cette acadé-

démie étant instituée, il fut un des commissaires

chargés d'en rédiger les statuts ; ce fut lui qui fit dé-

terminer le genre de travaux dont la compagnie au-

rait à s'occuper, qui dressa en conséquence le plan

d'un dictionnaire et d'une grammaire de la langue

française, et qui, dans la suite, tint la plume pour la

rédaction des Sentiments de l'Académie sur le Cid.

Pour se livrer à ces occupations de son goût, il avait

refusé, vers 1632, de suivre le comte de Noailles à

Rome, en qualité de secrétaire d'ambassade. Les

bienfaits du cardinal l'en dédommagèrent. Ce minis-

tre, à qui il avait fait connaître la règle des trois unités

dramatiques, alors négligée ou même ignorée, lui

fit une pension de 1 ,000 écus, et lui accorda une
pleine autorité sur tous les poètes qu'il avait à ses

gages. Cette pension pouvait être aussi le prix d'une

ode à la louange du cardinal, qui est restée le

meilleur ouvrage de Chapelain, et que Boileau lui-

même trouvait assez belle. Chapelain devint, dès ce

moment, l'oracle de tous les écrivains, et surtout des

poètes. Racine, clans sa jeunesse, ne le consulta pas
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saris fruit sur son ode de la Nymphe de la Seine, puis-

qu'il lui dut quelques corrections essentielles, et, ce

qui ne valait guère moins, 100 louis et une pension

de 600 liv. de la part du roi. Chapelain fut chargé

par Colbert de dresser la liste des savants et des lit-

térateurs, tatit étrangers que nationaux, sur qui

LOUis XIV voulait répandre ses libéralités
;
et, comme

on s'y attend bien, cette désignation lui lit encore

plus d'ennemis que de partisans. Chapelain était le

chef de la littérature en France. Sa Pucelle, à la-

quelle il travaillait depuis trente ans, était prônée

d'avance comme le chef-d'œuvre de l'esprit humain.
Elle parut, et toute la gloire du poëte s'évanouit. A
la vérité, ce poème eut six éditions en dix-huit mois,

et reçut d'abord beaucoup d'éloges pompeux ; mais

il ne s'attira pas moins d'épigrammes sanglantes, et les

épigrammes prévalurent, parce qu'elles étaient jus-

tes. Pour consoler l'auteur, le duc de Longueville

doubla la pension de 1,000 écus qu'il lui avait faite

pendant tout le cours de son travail; pension dont

Chapelain, très-ami de l'argent, fut soupçonné d'a-

voir prolongé la durée, en prolongeant aussi celle

de sa composition. La duchesse de Longueville, ap-

paremment de meilleur goût que son mari, disait, en
entendant la lecture de la Pucelle : a Cela est parfaite-

« ment beau; mais cela est parfaitement ennuyeux. »

Boileaumitce mot en vers, y en ajouta beaucoup d'au-

tres, et couvrit le poëme et le poëte d'un ridicule inef-

façable. Quand ce mêmeBoileau disait de Chapelain:

Qu'on vante en lui la foi, l'honneur, la probité,

Qu'on prise sa candeur et sa civilité,

Qu'il soit doux, complaisant, officieux, sincère,

On le veut, j'y souscris, et suis prêt à me taire

Boileau ne faisait pas seulement une concession

maligne à l'avantage de l'homme, pour retomber

avec plus de force sur l'écrivain ; il rendait aussi

un témoignage véritable des bonnes qualités de

Chapelain
,

qui était en effet homme d'honneur

et très-officieux. On â déjà cité Une preuve de son

désintéressement: on pourrait y en ajouter plusieurs

autres; mais Ce qui surprendra, c'est qu'à cette vertu

11 alliait un vice tout contraire : il était d'une avarice

sordide, et cette avarice fut cause de sa mort. Un
jour qu'il allâit à l'Académie par un temps de pluie,

n'ayant voulu ni payer pour passer le ruisseau sur

une planche, ni attendre qu'il fût moins large, dans

la crainte de perdre ses jetons, il eut, en le traversant

de l'eau jusqu'à mi-jambe, et, arrivé à l'Académie,

au lieu de s'approcher du feu, il s'assit à un bureau,

pour qu'on ne s'aperçût pas que ses jambes étaient

mouillées. Le froid le saisit, et il en eut une oppression

de poitrine, dont il mourut le 22 février 1074, âgé
de 79 ans. On trouva 50,000 écus chez lui. Sa mère
lui avait souhaité les mêmes honneurs qu'à Ronsard,

et ce vœu a été exaucé : le nom de l'un et de l'autre

sert à désigner un poëte barbare et ridicule. Outre

sa Pucelle, ou la France délivrée, poëme héroïque en

12 chants, Paris, 1656, grand in-fol., fig. (1), et sa

(t) Les vingt-quatre chants île la Pucelle sont en manuscrit a la

bibliq'hèque royale; les anciennes éditions n'en contiennent que

douze ; celle de 1755 en a quinze ; celle de 1736, dix-huit, et celle

CHA

traduction de Guzman à"Alfarache [voy. Aleman),
on a de lui une Paraphrase sur le Miserere, 1656,
in-4° ; plusieurs odes, et des Mélanges de liltéra-

lure. (Voy. Camosat.) On y trouve le Mémoire de
(sur) quelques gens de lettres vivants en 1662, dressé
par ordre de M. Colbert. A—G b

CHAPELAIN (Charles-Jean-Baptjste le), jé-

suite et prédicateur estimé, lils d'un procureur gé-
néral au parlement de Rouen, naquit dans cette

ville le 15 août 1710, et fut applaudi dans les diaires

de Versailles, de Lorraine, de Vienne et de Paris.

Lors de la dissolution de son ordre, Marie-Thérèse
l'appela en Autriche, où il obtint le titre de prédicateur

de Leurs Majestés Impériales, après avoir prononcé
Y Oraison funèbre de l'empereur François I

er
,
qui fut

imprimée en 1766, in-4°. Quelque temps après, il

se retira à Malines auprès du cardinal-archevêque de

cette ville, où il avait déjà fait imprimer en -1760,

in-12, des Discours sur quelques sujets de piété et de

religion. Il publia son Panégyrique de Ste. Thérèse

en 1770, in-12. Le recueil (le ses sermons en 1767,

6 vol. in- 12, fut donné par l'abbé de Londres, qui joi-

gnit une courte analyse de chaque discours à la fui de

chaque volume. Ils furent réimprimés en 1772, et tra-

duits, la même année, en allemand, Augsbourg, 6 vol.

in-8°. L'abbé le Chapelain fut frappé d'apoplexie en en-

trant clans la métropole de Malines pour y célébrer la

messe, et mourut le 26 décembre 1779. Cet orateur

joint assez souvent à l'élégance et à la clarté du style

la force du raisonnement et le talent d'émouvoir. On
distingue parmi se-j discours, qui sont au nombre de

trente-cinq, celui qu'il composa pour la prise d'habit

de madame d'Ègmont. «Des idées grandes, justes et

« bien présentées, dit l'auteur des Trois Siècles,

« servent assez communément de base à tous les

« plans de ses sermons, ii s'est attaché, dans le

« style, à la manière de Bourdaloue; et sans avoir,

« comme son modèle, cette profondeur et cette piè-

ce nitude de raisonnements qui le rendent original,

ce il a quelquefois plus de chaleur... Ses péroraisons

ce surtout sont vives, fortes et pathétiques, selon les

« différentes matières qu'il traite. » V

—

ve.

CHAPELIER (Isaac-René-Gui le), né à Rennes

en 1754, était fils d'un avocat distingué, qui avait

obtenu des lettres de noblesse sur la demande des

états de sa province. 11 acquit lui-même une grande

réputation au barreau, et se fit remarquer dans les

troubles qui éclatèrent en 1787 entre la cour et les

parlements, ce qui le fit nommer en 1789 député du

tiers état aux étals généraux. Dès les premières

séances, il fut mis au rang des meilleurs orateurs

de cette assemblée, et prit une grande part à tous

ses travaux. Le 15 mai, il proposa de sommer les

deux ordres privilégiés de se réunir au tiers état,

et, le 15 juillet suivant, après s'être plaint de la

marche des troupes vers Paris, il provoqua la for-

mation des gardes nationales. Il occupa plusieurs

fois le fauteuil, et notamment le 5 octobre 1789, en

l'absence de Mounier. Il fut longtemps membre du

de (7S7 en a vingt. Les quatre derniers n'ont jamais été im-

primes.
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comité de constitution, et ce fut lui qui rédigea le

décret d'abolition de la noblesse. Il s'opposa ensuite

à la violation du secret des lettres, et, le même jour,

il proposa l'établissement du fameux comité des re-

cherches. A l'époque de la fuite de Louis XVI, il

fit adopter une adresse aux habitants de Paris, et fit

prendre différentes mesures de sûreté pour l'assem-

blée nationale. Il obtint pour les protestants d'Al-

sace et de Franche-Comté le libre exercice de leur

culte, et les droits de citoyens actifs ; il présenta le

plan d'organisation de la haute cour nationale et du
tribunal de cassation, et prit part à un grand nom-
bre de décrets sur l'ordre judiciaire. Lors de la ré-

vision de la constitution, il demanda que les minis-

tres eussent le droit de présenter leurs observations,

et parut être revenu de l'exagération de ses princi-

pes. 11 rompit même avec la société des jacobins

pour se réunir à celle des feuillants
; mais les tar-

difs efforts de ce parti ne purent arrêter le torrent,

et le rapport que Chapelier fit à cette époque pour

réprimer l'audace des clubs fut dans la suite le pré-

texte de sa condamnation. S'élant retiré en Angle-

terre après la session, il revint à Paris pour empê-

cher que l'on ne mît le séquestre sur ses biens;

mais il ne tarda pas à être arrêté, et fut traduit au

tribunal révolutionnaire le même jour que Thouret

et Desprémenil. Condamné à mort le 5 floréal an 2

(22 avril 1794), comme « ayant conspiré depuis 1789

« en faveur de la royauté, » jil fut conduit au sup-

plice entre ses deux collègues. Chapelier a concouru

avec Condorcet à la rédaction, d'un ouvrage inti-

tulé : Bibliothèque d'un homme public
,

Paris,

1790-92, 28 vol. in-S
0
. M—Dj.

CHAPELLE (Cladpe-Emmanuel Luillier),

né en 1626, au village de la Chapelle, entre Paris

et St-Denis, d'où lui vient le nom de Chapelle, était

fils naturel de François Luillier, maître des comptes

à Paris, et conseiller au parlement de Metz, qui le

fit légitimer en 1642. Il étudia avec succès au col-

lège des jésuites ; mais c'était dans la maison pater-

nelle qu'il devait trouver les plus grands secours

pour l'achèvement de ses études. Elle était le rendez-

vous de plusieurs savants, amis de François Luil-

lier. De ce nombre était Gassendi, qui, frappé de

la vivacité d'esprit du jeune Chapelle, lui donna des

leçons de philosophie, auxquelles furent admis Mo-
lière et Dernier. Après la mort de son père, en 1652,

Chapelle, resté maître d'une fortune considérable

pour le temps, se livra sans réserve à son amour
pour le plaisir et pour l'indépendance, deux pas-

sions qui semblaient former à elles seules tout le

fond de son caractère. Aimé et recherché des grands,

il ne put jamais se résoudre à leur sacrifier un jour

de sa liberté, ni même une heure du plaisir qu'il

trouvait avec des égaux ou des inférieurs. Ayant un
jour consenti à aller passer quelque temps avec le

duc de Drissac dans ses terres, il arrive à Angers, et

va dîner chez un chanoine de ses amis. En feuille-

tant un vieux Plutarque qui se trouvait là, il tombe

sur le chapitre intitulé : Qui suit les grands, serf

devient, et il croit lire son devoir écrit dans ce peu

de mots. Il va dire au duc de Drissac qu'il ne lui est
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pas possible de l'accompagner plus loin, et il lui en
donne la raison. Le duc a beau lui représenter qu'jl

serait entièrement libre chez lui, il n'en peut rien

tirer, sinon : « Plutarque l'a dit; cela ne vient pas
« de moi. Ce n'est pas ma faute; mais Plutarque a

« raison. » Une autre fois, invité à dîner chez le

prince de Condé, et attendant l'heure de s'y rendre,
il trouve dans une promenade des joueurs de mail
qui le prennent pour arbitre sur un coup douteux.
11 prononce, et apparemment à la satisfaction des
deux parties; car les joueurs le retiennent et le pres-

sent de venir souper avec eux. Cette invitation lui

fit oublier celle du prince, à qui il dit le lendemain
pour toute excuse : « En vérité, monseigneur, c'é-

« taient de bien bonnes gens et bien aisés à vivre

« que ceux qui m'ont donné à souper. » Ami de
Molière dès son enfance, il l'était aussi t|e Racine
et de Boileau, qui ne le consultaient pas sans fruit

sur leurs ouvrages. 11 fournit plusieurs traits à la

comédie des Plaideurs, qui, s'il faut en croire ja

tradition, fut en partie composée à table. Racine lui

demandant un jour ce qu'il pensait de Bérénice :

a Ce que j'en pense? répondit-il :

« Marion pleure, Marion crie,

« Marion veut qu'on la marie. «

Cette critique plaisante fit, dit-on, beaucoup de
peine à Piacine, dont la susceptibilité était fort

grande. Le bruit courait que Chapelle aidait beau-

coup Molière dans la composition de ses comédies,

et il ne démentait pas ce bruit assez fortement poul-

ie faire tomber. Molière, pressé pour sa pièce des

Fâcheux, le pria de lui faire la scène de Carilides;

celle qu'il apporta était si mauvaise, que Molière le

menaça de la montrer à tout le monde, s'il laissait

encore croire qu'il travaillait à ses pièces. Un jour

qu'à la fin d'un repas il critiquait sans raison Boi-

leau sur une expression : « Tais-toi, lui dit pelui-ci,

« tu es ivre. — Je ne suis pas si ivre de vin, répli-

« qua-l-il, que tu l'es de tes vers. » Boileau entre-

prit de le guérir de ce penchant à l'ivrognerie, et,

le rencontrant un jour dans la rue, il commençait

à lui faire de sérieux reproches. « J'ai résolu de me
« corriger, dit Chapelle

; je sens la force de vos rai-

« sons : pour achever de me persuader, entrons ici,

« vous me parlerez plus à votre aise. » Il le fait en-

trer dans un cabaret, demande une bouteille de vin

qui est bientôt suivie d'une autre, et voilà Boileau

qui, toujours prêchant et toujours buvant, devient

ivre lui-même. Dans une autre occasion où Boileau,

égayé par le vin, venait de chanter une chanson,

Chapelle lui répondit par cet impromptu :

Qu'avec plaisir de ton haut style

Je te vois descendre au quatrain !

Bon Dieu ! que j'épargnai de bile

Et d'injures au genre humain,
Quand, renversant ta cruche à l'huile.

Je te mis le verre à la main.

Il était fort éloquent dans l'ivresse, et formait alors

les projets les plus extravagants. Il restait ordinai-

rement le dernier à table, et se mettait à expliquer



488 CHA CHA

aux valets la philosophie d'Épicure. Un jour, la

femme de chambre de mademoiselle Chouars, son

amie, surprend sa maîtresse et lui tout en pleurs,

et elle en demande la cause. « Nous pleurons, dit

« Chapelle, la mort de ce pauvre Pindare, que les

« médecins ont tué. » Et là-dessus il recommence à

raconter si pathétiquement cet événement funeste,

arrivé depuis plus de 2,000 ans, que la femme de

chambre elle-même se met de la partie et fond en
larmes. Un autre jour, s'étant enivré tête à tête avec

un maréchal de France, ils prirent la belle résolu-

tion d'aller prêcher la foi en Turquie, et de s'y faire

martyriser ; mais comme Chapelle, dans rénuméra-

tion des choses qu'ils auraient à faire, prenait le pas

sur le maréchal, celui-ci réclama avec arrogance

les droits de sa dignité, et Chapelle refusa de les

reconnaître ; ils s'envoyèrent des as-siettes à la tête,

ensuite se jetèrent l'un sur l'autre, et se gourmôrent

jusqu'à ce qu'on vînt les séparer. Il était de ce fa-

meux souper d'Auteuil, où les convives, après avoir

bien bu, se mirent à moraliser sur les misères de la

vie, et résolurent d'aller chercher le repos au fond

de la rivière, résolution qu'ils voulaient exécuter à

l'instant même, mais dont Molière, qui n'avait bu

que du lait, les détourna, en leur représentant que

le grand jour devait éclairer une si belle action. Un
homme de l'humeur et de la conduite de Chapelle

ne pouvait pas faire de la poésie une occupation sé-

rieuse ; il a très-bien donné à la fois l'idée et l'exem-

ple de son genre de talent dans ces petits vers à

Boileau, qui lui reprochait sa négligence :

Tout bon fainéant du Marais

Fait des vers qui ne coûtent guère.

Pour moi, c'est ainsi que j'en fais,

Et, si je les voulais mieux faire,

Je les ferais bien plus mauvais
;

Mais, pour notre ami Despréaux,

Il en compose des plus beaux.

Les vers de Chapelle ont du naturel, de la facilité,

de l'enjouement et de l'esprit; toutes ces qualités se

trouvent au plus haut degré

Dans le récit de ce voyage,

Qui du plus charmant badinage

Fut la plus charmante leçon.

C'est ainsi que Voltaire caractérise ce voyage à

Montpellier (1 )
que Chapelle fit et décrivit en société

avec Bachaumont.
(
Voy. Bachaumont. ) « Sa vie

« voluptueuse et son peu de prétention, dit encore

(I) Le Voyage de Chapelle et de Bachaumont, suivi de quelques

autres voyages dans le même genre et du conte de Tangu et Felime
par Laharpe, a été réimprimé à Paris, Lebégue, 4 821 , in-12,

édition qui fait partie de la Bibliothèque d'une maison de cam-
pagne; le même, Paris, Delonchamps, 1822, avec fig. ; le même,
Paris, Delangle, 1825, in-16, édition qui appartient à la jolie

collection des Petits Classiques français devenue si rare ; le même,
suivi de leurs poésies diverses, du Voyage de Languedoc et de
Provence, par Lefranc de Pompignan ; de celui d'Eponne, parDes-
niahis, et de celui du chevalier de Parnye» Bourgogne; précédé de
mémoires sur la vie de Chapelle, d'un éloge de Bachaumont et d'une
préface par Lefebvre de St-Marc, Paris, Letellier fils, 1826, in-8»,

avec portraits. — Le Voyage en Provence a été réimprimé dans la'

petite collection des Voyages en France, en prose et en vers.
(Extrait de la France littéraire de M. Quérard.)

« Voltaire, contribuèrent à la célébrité de ses petits

« ouvrages. » 11 mourut à Paris en septembre 1686,

âgé d'environ 70 ans. Ses poésies ont été recueillies,

avec celles de Bachaumont, par Lefebvre de St-Marc,

en I vol. in-12, Paris, 1755. A

—

g— it.

CHAPELLE (de la). Voyez Lachapelle.
CHAPELLE (l'abbé), ancien professeur de phi-

losophie, directeur de l'hôpital de la Salpêtrière à

Paris, né à Arinthod en Franche-Comté, en 1755,

mort le 10 février 1789, se lit estimer par ses lu-

mières et par ses vertus. Ami de Guérin du Rocher,
qui refusa constamment de répondre aux critiques

que de Guines, Duvoisin, Anquetil, Voltaire et

Laharpe, avaient faites de son Histoire véritable des

temps fabuleux, l'abbé Chapelle entreprit de réfuter

les détracteurs de ce savant ouvrage, et publia un
livre rempli d'érudition et de critique, sous le titre

suivant : VHisloire véritable des temps fabuleux con-

firmée par les critiques qu'on en a faites, Liège et

Paris, 1779, in-8° (1). Ce livre n'est point une sim-

ple réfutation : c'est, comme l'auteur l'observe lui-

même, une suite d'explications et d'éclaircissements

de l'histoire dont il prend la défense. On reconnaît,

en le lisant, qu'il eût été lui-même en état d'en con-

cevoir le plan, et de l'exécuter avec plus de précision

peut-être que ne l'a fait son ami. [Voy. Guérin du
Rocher.) V—ve.

CHAPELON (l'abbé Jean), poëte, naquit à

St-Étienne en Forez vers 1646. Son père, qui y
était coutelier, lui fit faire de bonnes études à Mont-
brison, chez les Oratoriens : il joignit à tics connais-

sances solides le talent de la musique et du chant.

Ce fut vers l'âge de vingt ans, qu'engagé dans les

ordres ecclésiastiques, il entreprit le voyage d'Italie,

autant pour satisfaire le goût qui l'entraînait vers

les beaux-arts que pour accomplir une œuvre de

piété. A son retour, il fut admis dans la société de

St-Etienne. Quelque temps après, il se rendit à Pa-

ris, où il se forma dans l'art des vers -

qu'il aimait

passionnément et qu'il revint cultiver dans sa ville

natale. A ce sujet, il eut à soutenir quelques que-
relles avec un officier de maréchaussée qui, par sa

brutalité et ses vexations, était la terreur du pays.

La dévotion ne tarda guère à enlever Chapelon au
commerce des Muses, avec lesquelles toutefois il se

réconcilia en 1C9î, époque de famine et de mala-

dies contagieuses qui continuait d'affliger la ville

de St-Étienne. Chapelon fut le Jérémie de ces cala-

mités, auxquelles il survécut peu de mois : il mou-
rut le 9 octobre 1695. La plupart de ses poésies

avaient été publiées séparément de son vivant et par
lui-même; mais elles ne furent recueillies que fort

longtemps après la mort de l'auteur par les soins

d'un prêtre, son compatriote (E. C), qui les fit im-
primer à St-Etienne, dans le cours de 1779, en 1 vol.

in-8°, sous le titre de Collection complète des œuvres
de messire Jean Chapelon, prêtre sociétaire de St-

Elienne. Ce volume contient :
1° vingt-deux noëls en

vers français très-médiocres; 2° dix autres noëls en
patois forésien; 3° de petits poëmes, des chansons

(1) Cet ouvrage a été réimprimé en 1824, à la suile de YHistoire
véritable des temps fabuleux de Guérin de Bochcr. D_ri_B ,
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et des poésies diverses également en patois. — An-

toine Chapelon, dit Mamon, et Jacques Chapelon,

père et grand-père de l'abbé Chapelon, avaient aussi

composé en patois forésien quelques pièces de vers

que l'éditeur de 1779 a fait imprimer à la fin de son

volume. Ces poésies sont curieuses et peuvent se

réunir en collection au recueil de noëls anciens, en

patois de Besançon, de François Gautier, et aux

spirituels noëls bourguignons de la Monnoie, les

chefs-d'œuvre du genre. D

—

b—

s

CHAPERON (Jean), poëte français du 16e
siècle.

La Croix du Maine et Duverdier, qui ont fait men-
tion de cet auteur, ne nous ont laissé aucune parti-

cularité sur sa vie, et ce qu'ils disent de ses ouvrages

est fort inexact. Ils sont cependant encore recher-

chés des amateurs, mais par la seule raison, sans

doute, qu'ils sont fort rares. En voici les titres :

1° le Dieu garde Marot et autres poésies, 1537,

in-16; 2° le Courtisan, nouvellement traduit de

langue ylalieque en vulgaire français, Paris, 1537,

in-8° ;
3° le Chemin de Long Èstude de dame Chris-

line de Pise, Irad. de langue romanne en prose fran-

çaise, par Jehan Chaperon, dit lassé de repos, Paris,

1549, petit in-12. W—s.

CHAPERON (Nicolas), peintre et graveur, na-

quit à Châteaudun, vers 1596. Placé de bonne heure

dans l'atelier de Simon Vouet, il s'adonna d'abord

à la peinture ; mais la gravure à l'eau-forte fit bien-

tôt après sa fortune et sa gloire. Il alla à Rome, où
il grava les peintures du Vatican connues sous le

nom de Bible de Raphaël. Cette suite, composée de
cinquante-deux morceaux, parut en 1638 ; elle est en

général bien dessinée, et passera toujours pour une
bonne copie des excellentes peintures de Raphaël

;

mais on y chercherait vainement cette correction de

style, cette pureté de dessin, et surtout cette noble

vérité d'expression qui caractérise les originaux.

Chaperon semble avoir marqué lui-même la place

qu'il devait occuper parmi les graveurs de Raphaël,
en mettant son portrait au pied du buste de ce grand
maître; ce morceau, qui est en tète de la Bible de

Raphaël, et qui sert de titre à l'ouvrage, fait autant

d'honneur au talent qu'à la modestie de Chaperon.

A son retour de Rome, cet artiste vint s'établir à

Paris, où il grava plusieurs pièces remarquables par

une pointe très-spirituelle. Il a représenté, dans un
cadre de sculpture antique, Henri IV âgé de qua-
rante-deux ans; on voit au bas du portrait, en
forme de bas-relief, le roi blessé par Chàtel : cette

gravure anonyme est très-rare. 11 existe un autre

portrait de Henri IV gravé par Chaperon en 1595;
dans celui-ci l'on voit une bataille au-dessous du
portrait. Les amateurs recherchent moins cette gra-
vure que la première, sans doute parce qu'elle est

moins rare. Chaperon composait avec imagination
;

on retrouve le peintre dans les pièces qu'il a gra-
vées d'aprèsjses compositions; presque toutes repré-

sentent des bacchanales. Chaperon mourut à Paris,

en 1647. A—s.

CHAPMAN (George), un des plus anciens

poètes dramatiques anglais, et le premier traducteur

de tous les poëmes d'Homère, naquit en 1557. Après

VIL

avoir fait quelques études à Oxford, il vint à Lon-
dres, jeune encore, et se lia avec les littérateurs les

plus distingués de cette époque, Shakspeare, Spenser,

Marloe, Ben Johnson, etc. Il publia en 1595, in-4°,

un poëme, sous ce titre bizarre : Ovid's Banquet of

sauce, et, l'année suivante, la traduction en vers de

sept livres de Ylliade ; la traduction de quinze au-
tres livres parut en l'an 1600, et, peu d'années

après, celle du poëme entier. Ce travail immense
ne l'avait pas empêché de composer en même temps
un assez grand nombre de tragédies et de comédies,

dont plusieurs eurent du succès. On prétend même
que Ben Johnson, devenu, par la mort de Shaks-

peare, sans rival sur la scène anglaise, se montra
jaloux de la réputation de Chapman. La traduction

de ïOdyssée parut en 1614, et bientôt après, Chap-
man compléta celle de toutes les œuvres d'Homère,
par la Balrachomyomachie et les hymnes. Il tra-

duisit aussi le livre de Musée, de Amoribus Herois

et Leandri, 1616, in-12; on croit même qu'il avait

traduit tout Hésiode; mais sa traduction n'a point

été publiée. Il mourut en 1654, âgé de 77 ans. Le
célèbre architecte Inigo Jones lui éleva un monu-
ment à ses frais. Quoique les ouvrages de Chapman
soient presque entièrement négligés aujourd'hui, son

nom mérite d'être cité avec honneur, pour avoir un
des premiers fait connaître Homère dans son pays.

Waller, au rapport de Dryden, ne pouvait pas lire

cette traduction d'Homère sans enthousiasme, et

Pope l'avait beaucoup étudiée. On y trouve de la

verve, mais une extrême négligence, qui était en
partie l'effet de la précipitation avec laquelle travail-

lait l'auteur. Il dit lui-même, dans sa préface de
Ylliade, qu'il n'avait mis que quatre mois à traduire

les douze derniers livres. Les vers de cette traduc-

tion sont de quatorze syllabes. Chapman est un des

premiers écrivains qui aient naturalisé, dans la lan-

gue anglaise, ces épithètes composées si familières

au poëte grec. Ses pièces de théâtre sont au nombre
de dix-sept

; plusieurs ont été écrites conjointement
avec Ben Johnson. Une comédie, intitulée Eastward
Hoe, ouvrage commun de Chapman, de Ben John-
son et de Jean Marston, et qui contenait quelques
traits désobligeants contre la nation écossaise, in-

disposa tellement le roi Jacques contre les auteurs,

qu'ils furent mis en prison et menacés d'être expo-
sés au pilori. C'est de cette pièce qu'Hogarth a pris

l'idée d'une suite d'estampes appelées l'Âpprentif

diligent et le paresseux; elle a été depuis rajeunie,

remise au théâtre, et imprimée par mistriss Lennox,
sous le titre des Mœurs de la vieille Cité. Les autres

ouvrages de Chapman ne méritent pas d'être rap-
pelés. X—s.

CHAPMAN (Frédéric-Henri de), vice-amiral

en Suède, mort en 1808, dans un âge très-avancé.

S'étant appliqué dès sa première jeunesse à l'archi-

tecture navale, il séjourna quelque temps en An-
gleterre pour étendre les connaissances qu'il avait

acquises dans son pays. Il publia un Traité sur l'ar-

chitecture navale, et d'autres ouvrages qui firent

connaître ses talents supérieurs, et qui furent tra-

duits en plusieurs langues. Lemonnier a traduit le

62
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premier, sous le titre de Traité de la construction

des vaisseaux, Paris, 1779, in-fol. On préfère la tra-

duction de Vial de Clairbois, Brest, 1781 ,
in-4°;

mais on recherche aussi l'édition originale, dont les

planches sont plus belles et plus exactes. Lorsque

Gustave III entreprit de relever la marine suédoise,

tombée en décadence depuis la mort de Charles XII,

il choisit Chapman pour diriger la construction des

vaisseaux. Cet habile constructeur répondit à la con-

fiance du monarque en donnant à la Suède une

flotte presque entièrement renouvelée de vingt-qua-

tre vaisseaux de ligne. Il ne mit pas moins de zèle

à l'amélioration de la flotte composée de galères, de

chaloupes canonnières, de bâtiments de transport,

et qui est d'une grande importance dans les parages

de la Baltique, semés d'îles et d'écueils. Le nombre

des bâtiments fut augmenté, et Chapman suivit dans

la construction une méthode dont il était l'inven-

teur. Cette méthode a été trouvée si bonne que les

Anglais eux-mêmes ont tâché de se l'approprier.

Le roi de Suède ne manqua pas de récompenser

tant de zèle et de talent. Chapman fut nommé vice-

amiral, obtint des lettres de noblesse, et devint com-

mandeur de l'ordre de l'Épée. C

—

au.

CHAPMAN (Jean), savant anglais, naquit à

Stratlield-Say, en 1704, et après avoir fini ses études

au collège de Cambridge et pris ses degrés en 1727

et 1751, devint recteur de Mersham et d'Alderton

(1757), chapelain de l'archevêque Polter (1740),
archidiacre de Sudbury, et trésorier à Chichester.

Comme il était élève d'Eton et qu'il avait été reçu

docteur à Oxford, il se mit sur les rangs pour la

place de prévôt à ce collège : une faible majorité

donna le poste qu'il ambitionnait au docteur George.

Depuis ce temps Chapman se vit en quelque sorte

fermer les portes des universités. Ses démêlés litté-

raires avec Middleton le firent haïr de la coterie de

ce savant, et la mort de Pottcr acheva de ruiner

l'espoir qu'il avait de parvenir au moins à quelqu'une

des dignités secondaires d'Eton. Il se présenta même
vainement pour la place de precenlor à Lincoln.

Nommé en 1760, par un arrêté de lord Henley, il

vit une pétition à la chambre des communes récla-

mer contre cette nomination qui fut annulée. On
accusait Chapman d'actions au moins indélicates, et

malheureusement il paraît qu'on avait raison. Lord
Campden, un de ses anciens élèves, lui fit bien dire

de ne pas s'inquiptcr et que le lendemain il le ren-

drait blanc comme neige, mais cette justification ne
vint pas. Le récit donné par Burns de cet épisode

dans son ouvrage des Lois ecclésiastiques (t. 1
er

)

sembla partial à Chapman, qui envoya ses réclama-
tions au docte auteur : Burns se contenta de répondra

franchement qu'il l'avait cru fautif, et que, dans sa

prochaine édition, il se ferait un devoir d'insérer ses

explications. Chapman mourut le 1 4 octobre 1 784.

On a de lui : 1° Examen des objections d'un écri-

vain anonyme contre le livre de Daniel, Cambridge,
1728, in -8°. L'anonyme était Collins. Chapman,
malgré sa jeunesse, montra beaucoup de vigueur et

d'érudition dans la réfutation des blasphèmes de cet

incrédule ; et ce début dans la polémique religieuse

CHA

fit sensation. 2° Remarques sur la Lettre du docteur

Middleton au docteur Waterland, 1751 . Cet opuscule,

dans lequel Chapman se fait le défenseur de Water-
land, a eu trois éditions. 5° Dissertation sur les Aca-
démiques de Cicéron (en latin ), adressée à Tun-
stall et imprimée à la suite de la lettre de ce dernier

à Middleton sur l'authenticité de quelques épîtres de
Cicéron. Chapman soutient, par des raisons très-

plausibles, que Cicéron a donné deux éditions diffé-

rentes des Académiques ; idée ingénieuse dont nul

n'avait été frappé avant lui, et dont Boss, clans son

édition des Epîtres familières, s'est déclaré partisan.

4° Lettre sur les anciens caractères numéraux des

légions romaines, placée en guise d'appendice à la

suite des Observations sur le recueil des épîtres entre

Cicéron et Brulus, 1744. 5° et 6° Deux traités sur

Phlégon. Il y répond au docteur Sykes, lequel pré-

tend que l'éclipsé de soleil mentionnée par cet écri-

vain n'est pas celle qui coïncida, suivant les livres

saints, avec la mort du Sauveur. 7° Cinq sermons.

8° Une bonne édition d'Eusèbe, 1750 et 1741, 2
vol. in-8°. Il y défend le christianisme contre les

objections de Morgan et de Tindall. Chapman
assista Pearce dans son édition du de Officiis de

Cicéron. Val. P.

CHAPMAN ( Thomas ) ,
philologue anglais, né

à Billingham en 1717, fut nommé principal du col-

lège de Ste-Madeleine à Cambridge, après y avoir

professé les langues anciennes avec beaucoup de

distinction. A ce titre, il joignit ceux de recteur de

Kirby et de chapelain ordinaire du roi, et mourut
le 9 juin 1760. On a de lui YEssai sur le sénat

romain, Cambridge, 1750, in-8°; traduit en français

par Larcher, Paris, 1765, in-12. Sous un titre trop

modeste, c'est le traité le plus complet que nous
ayons sur ce sujet important. Dans sa préface, Lar-
cher dit que Chapman est célèbre par un grand
nombre de bons ouvrages; mais c'est une erreur,

il n'a publié d'ouvrage important que celui dont nous

faisons mention ici. Larcher l'a sans doute confondu

avec un de ses homonymes. W—s.

CHAPMAN (George), chef d'institution en
Ecosse, était natif d'AIvah (Banff). Né en 1725, il

n'avait pas encore fini ses cours académiques, lorsque,

vers 1759, il fut chargé d'une éducation particulière.

Quelque temps après il fut nommé maître d'école

d'AIvah, prit, en finissant ses cours (1741), le degré de

! maître ès-arts, devint professeur-adjoint, d'abord à

j

l'école de grammaire de Dalkeith, ensuite à celle de

j

Dumfries (1747), et enfin, à la mort de Trotter,

recteur de cette dernière institution, obtint lui-même

la place de chef. Il la remplit vingt-quatre ans avec

succès, et n'y renonça, en 1 774, que pour se consacrer
i à l'éducation de quelques élèves dans sa propre

maison. Chapman se retira, en 1801 , à sa ferme

j

d'Inchdrewer, et peu de temps après à Edimbourg,

où il surveilla l'imprimerie d'un de ses parente. Il

I donnait encore, malgré son âge avancé, des leçons

;
de langues anciennes à des élèves de l'université,

lorsqu'il mourut le 22 février 1806. Ses ouvrages sont:

1° Traité d'éducation, 1773, in-8°, production classi-

I que qui a eu six éditions ;
2° de l'Education des classes;
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inférieures dupeuple, et des maîtres d'école deparoisse;

5° Avantages de l'éducation classique, etc. ;
4° Abrégé

des Rudiments de la langue latine de Ruddiman ;

6° Collegium Bengalense, poëme latin en vers saphi-

ques (accompagné d'une traduction en anglais et d'une

dissertation). Ce morceau, qu'il composa dans sa

quatre-vingt-deuxième année, témoigne d'un vrai ta-

lent et d'une vigueur d'esprit rare chez les octogé-

naires. On a publié en 1808, in-8°, une Esquisse de

la vie de George Chapman, et annoncé le projet de

donner une édition de ses œuvres. Val. P.

CHAPONE (mislriss), née en 1726, fille d'un

Anglais nommé Mulso, occupe un rang distingué

parmi les femmes (fui se sont fait un nom dans la

littérature. Elle composa à l'âge de neuf ans un ro-

man intitulé les Amours d'Amorel et de Mélisse.

L'histoire intéressante de Fidélia, insérée dans

YAdvenlurer, et un poëme imprimé au commence-
ment de la traduction d'Epiclète, par mistriss Car-

ter, furent les premières productions qu'elle donna

au public sous le voile de l'anonyme ; mais elle pu-

blia sous son nom, en 1775, les Lettres sur le per-

fectionnement de l'esprit, adressées aux jeunes fem-

mes. Cet ouvrage est fort estimé en Angleterre. On
y trouve beaucoup de raison et un ton très-sage uni

à des vues libérales. Le style en est pur, d'une

correction et d'une élégance remarquables dans une
femme qui n'avait fait aucune étude classique. Ces

ouvrages, un recueil de lettres et un volume de

Mélanges, imprimé en 1775, in-12, sont tout ce que

l'on connaît de mistriss Chapone. Elle mourut dans

un état voisin de l'indigence, en 1801
,
âgée de 74

ans. Elle fut liée avec mistriss Carter, mislriss Mon-
tague , auteur d'un Essai sur Shakspcare , et avec

mistriss Barbault, d'une amitié intime et constante,

ce qui n'est pas commun entre les femmes auteurs.

Le recueil complet de ses œuvres a été publié en

1807; 4 vol. in-12, précédé d'une notice sur sa vie.

On y trouve des lettres à Richardson, où elle com-
bat quelques principes de morale exprimée dans

Clarisse Harlowe. X—s.

CIIAPOTON, auteur dramatique du commen-
cement du 17 e siècle, ne s'avisa que tard de travail-

ler pour le théâtre , comme le prouve ce vers de
Colletet :

J'aime le vol tardif de ta muse naissante.

En 1 658 , il fit représenter par la troupe royale le

Véritable Coriolan, tragédie en 5 actes et en vers.

Ce sujet , traité d'abord par le poëte Hardy
,
puis

par Chevreau, l'abbé Abeille, Chaligny des Plaines,

Richer, Mauger, Laharpe, Goujon et Gudin, est un
de ceux qui, par leur nature, présentent le plus de
difficultés pour le soumettre à l'impérieuse loi des

trois unités. Chapoton dédia sa pièce au cardinal de

Richelieu; elle est imprimée, Paris, 1658, in-4" et

in-12, et suivie de quelques poésies. En 1640, il

donna la Descente d'Orphée aux enfers , autre tra-

gédie en 5 actes et en vers, imprimée la même an-

née, in-4° ; il la reproduisit en 1648, sous le titre

de la Grande journée des Machines, ou le Mariage

d'Orphée cl d'Eurydice. Ch. de l'Espine avait fait
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sur le même sujet une tragédie imprimée en 1614i

(
Voy. de l'Espine.) D. L.

CHAPOUR,ouCHAHPOUHR. Ce nom, que nos

écrivains européens ont changé en Sapor, signifie

fils de roi en ancien persan , et est commun à trois

souverains de la dynastie des Sacanides. Chapour I
er

était fils d'Ardechyr, et d'une esclave qui passait

pour être de la dynastie des Arsacides. Cette esclave

avait été condamnée à mort , dès que son origine

avait été connue ; mais le vizir, chargé d'exécuter

cet ordre rigoureux , sauva celte esclave , ainsi que
l'enfant qu'elle portait dans son sein. Il prit en

même temps envers lui-même une précaution plus

qu'héroïque, et qui devait ôter au monarque tout

soupçon injurieux, relativement au motif de cette

désobéissance. Les prédictions des astrologues , en
faveur du jeune Cbapour, lui firent pardonner l'o-

rigine de sa mère et trouver grâce devant son au-
guste père, qui voulut lui transmettre la couronne,

vers l'an 240 de l'ère chrétienne. Animé contre les

Romains, par un rèssentiment héréditaire aux rois de

Perse, il signala le commencement de son règne par

une invasion dans la Mésopotamie, dès l'an 242, et il

allait même s'emparer d'Antioche, lorsqu'épouvanté

par l'arrivée de l'armée romaine, commandée par

l'empereur Gordien III en personne, il abandonna
toutes ses conquêtes

,
regagna ses Etats en grande

hàle , et n'épargna aucun sacrifice pour obtenir la

paix. Les intelligences qu'il conservait à la cour de

l'empereur romain lui donnèrent les moyens de la

rompre dans un moment favorable. Il commit de

nouvelles hostilités, qui lui attirèrent un ennemi
moins redoutable que Gordien. Le faible, l'impru-

dent Valérien , voulant secourir Edesse , est battu

par les Persans, et, dupe de l'astuce de leur roi, se

laisse envelopper et prendre par lui , vers l'an 260

de J.-C Nous ne répéterons pas ici les ignominies

de toute espèce dont le monarque abreuva son

captif. Elles le conduisirent au tombeau, et ses restes

furent encore le jouet de l'insolent et implacable

Chapour. Il le lit écorcher, et sa peau, teinte en

rouge, recousue et garnie de paille , formait un ef-

froyable mannequin
,
que l'on suspendit dans un

temple
,
pour inspirer aux Romains autant d'effroi

que de honte. Si telle fut sa conduite à l'égard d'un

souverain captif, on peut imaginer quel traitement

il faisait éprouver aux soldats que lui livrait le sort

des armes. Se trouvant arrêté, dans une retraite

précipitée, par une rivière assez profonde pour qu'on

ne pût la passer à gué, il fit égorger un grand nom-

bre de prisonniers romains qu'il traînait à sa suite,

et leurs corps, jetés dans cette rivière, servirent de

pont à son année. Il mourut en 269 ou 271, assas-

siné par les grands de son royaume, après un règne

d'environ trente ans. On attribue à Chapour la res-

tauration d'une ville que les armées d'Alexandre

avaient ruinée, et dont les ruines restaient couvertes

de roseaux. Cette circonstance valut à la nouvelle

ville le nom de Nychapour ( roseaux de Chapour).

11 fonda aussi le Khoureh-Chapour, ou canton de

Chapour, dans le Farsistan, et Chadi-Chapour, près

de remplacement où l'un de ses successeurs, assit la
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ville de Cazwyn. Regnard a fait une tragédie inti-

tulée Sapor; elle se trouve dans ses œuvres. L—s.

CHAPOUR II , fils putatif d'Hormouz ou Hor-
misdas II, suivant Myrkhond et autres écrivains

orientaux , mais qui n'était que son frère , suivant

Jes écrivains byzantins
,
reçut la couronne même

avant que de naître , et la dut à des considérations

politiques
,
qui dictèrent les prédictions des astro-

nomes et les résolutions des grands. Us posèrent la

couronne sur le ventre de sa mère enceinte , et re-

connurent pour leur légitime souverain l'enfant au-

quel elle devait donner le jour. 11 naquit et monta

sur le trône en 509 ou 510 de J.-C, sous le règne

de Dioclétien. Les Arabes profitèrent de sa minorité

pour dévaster la Perse, à laquelle ils causèrent des

maux inouïs ;
Chapour, à peine âgé de seize ans,

tira d'eux une éclatante vengeance, ravagea l'Yé-

men, poussa ses conquêtes au delà de l'Euphrate, et

lit briser les omoplates à tous ses prisonniers

,

cruauté qui lui valut, de la part des Arabes, le sur-

nom de Dhoul-aklaf ( maître des épaules). Digne

héritier de la haine de ses ancêtres pour les Ro-
mains, il fit sur leur territoire plusieurs invasions,

dont la plus mémorable et la moins glorieuse fut

celle de l'année 550. Fier des avantages qu'il avait

remportés sur les Romains à Singare , et habile à

profiter de la terreur que les Persans inspiraient

aux Romains, et surtout cfe la faiblesse de l'empe-

reur Constance II , il se mit en campagne à la tête

d'une armée innombrable, suivie d'un grand nom-
bre d'éléphants armés en guerre et de toutes les

machines nécessaires pour battre les murailles, et

vint mettre le siège devant Nisibe. Les habitants

opposèrent une résistance vraiment héroïque, ani-

més par les exhortations et le dévouement de leur

évêque. Ce prélat se présenta souvent sur la brèche

en habits pontificaux, tandis que Chapour se tenait

toujours à une sage distance du danger. Tous les

moyens d'attaque étant épuisés, les assiégeants en-

treprirent d'abord de détourner le fleuve qui passait

dans la ville ; ils y parvinrent; mais les citernes et

les sources suffirent pour désaltérer les habitants.

Us imaginèrent ensuite de diriger une inondation

artificielle sur cette même ville. Des digues immen-
ses furent construites pour retenir et exhausser

prodigieusement les eaux du fleuve et celles qu'on

put rassembler. On les dirigea sur la ville, qui resta

ensevelie sous ces eaux pendant plusieurs jours. Les

habitants se réfugièrent sur leurs maisons et sur

leurs remparts, occupés à repousser les barques ar-

mées qui se dirigeaient sur eux , et à réparer les

brèches produites par l'inondation. Quatre mois s'é-

taient déjà écoulés, plus de 20,000 Persans avaient

péri, lorsque leur souverain donna ordre de brûler

ses machines, et de regagner en toute bâte ses Etals,

pour repousser une invasion des Massagètes. Le
siège d'Amide, qu'il fit neuf ans après, fut plus

glorieux pour les Persans
,
puisqu'ils prirent et ra-

sèrent la ville; mais il leur en coûta encore plus

cher ; car ils perdirent 50,000 hommes en soixante-

treize jours. Chapour eut aussi quelques démêlés

avec Julien, qui finirent par un combat dans lequel

Julien fut défait et blessé à mort , le 26 juin 565.

Les Persans bâtirent la ville de Cazwyn dans le lieu

où s'était livrée la bataille. 11 remporta aussi de
grands avantages sur Jovien , et ne lui accorda la

paix qu'après la cession de la ville de Nisibe et de
cinq provinces romaines. Après la mort de cet em-
pereur, il fit de nouvelles tentatives qui ne furent

pas heureuses, et se vit obligé d'abandonner l'Ar-

ménie et plusieurs autres conquêtes. 11 revint à
Ctésiphon

,
capitale de ses Etats , et y mourut, sous

le règne de Gratien , en 580, après avoir vécu et

régné 70 aimées solaires
, lesquelles correspondent,

suivant les écrivains byzantins, aux 72 années lunaires

indiquées par les historiens persans. L—s.

CHAPPE D'ALTEROCHE (Jean), naquit à

Mauriac en Auvergne, le 2 mars -1722, d'une famille

noble, embrassa l'état ecclésiastique, et se livra à

l'étude de l'astronomie. En 1760, il fut choisi par

l'académie des sciences, dont il était membre, pour
aller à Tobolsk observer le fameux passage de Vé-
nus sous le disque du soleil, fixé au 0 juin de l'an-

née 1761. 11 se rendit par terre à St-Pétersbourg,

et partit pour la Sibérie, où il n'arriva qu'après

avoir éprouvé tous les maux inséparables d'un

voyage fait dans un tel climat, au milieu de la plus

rigoureuse saison. Arrivé dans les derniers jours

d'avril 1761, il observa le 5 une éclipse de soleil qui

lui donna la différence du méridien de Tobolsk à

celui de Paris ; cette différence se trouva de 4 h. 25'

4". Chappe avait fait construire un petit observa-

toire, et fait tous les préparatifs nécessaires. On ap-

prochait du 6 juin, jour si désiré, et tout semblait

présager le temps le plus favorable. L'astronome

raconte lui-même les inquiétudes, les alarmes qu'il

éprouvait alors à l'aspect du moindre nuage qui pa-

raissait dans le ciel
;
cependant on arriva au 6 juin.

Le ciel était pur et serein; l'abbé Chappe put voir

Vénus entrant sous le soleil, et faire les observa-

tions qui étaient le but et le prix de ce long et péni-

ble voyage. Elles furent consignées dans un Mé-
moire du passage de Vénus sur le soleil, avec des

observations sur l'astronomie et la déclinaison de la

boussole faites à Tobolsk, en Sibérie, cm 1761, St-Pé-

tersbourg, 1762, in-4°. 11 revint en France deux
ans après en être parti, et publia : Voyage en Sibérie

fait en 1761 (avec la description du Karntschalka,

trad. du russe de Khracheninnikow), Paris, 17C8,

2 tomes en 5 vol. grand in-4° et atlas; l'édition

d'Amsterdam, 1769-70, 4vol. in-12, fig., n'est qu'un

abrégé de celle de Paris. Cette relation, pleine de

faits et de détails curieux, mais dans laquelle l'auteur

avait fait quelques observations peu favorables à la

Russie, fut très-accueillie en France, et obtint l'hon-

neur d'être réfutée ou critiquée par l'impératrice

Catherine II elle-même, dans une brochure intitu-

lée: Antidote ou Réfutation du mauvais livre super-

bement imprimé intitulé : Voyage en Sibérie, etc.,

fait en 1761, par l'abbé Chappe, Amsterdam, Rey,

1772, in-12, et à la suite de l'édition de l'ouvrage

de Chappe donnée par le même libraire, ibid., et

même année, 6 vol. in-12. {Voy. Cathehiive.) Une
autre critique parut sous ce litre : Lettre d\m style
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franc et loyal, à l'auteur du Journal encyclopédique,

477-1, in-12. La relation de l'abbé Chap;ie renferme

beaucoup de faits minutieux qui sont étrangers au
but de son voyage, beaucoup de détails qu'il a em-
pruntés à d'autres voyageurs, et beaucoup de choses

légèrement observées, qui donnèrent à ses ennemis

le prétexte de révoquer en doute l'authenticité de ses

observations astronomiques ; on ne put cependant
douter de son zèle pour les progrès de l'astronomie.

Le même phénomène qui lui avait fait braver les nei-

ges et les glaces du Nord l'engagea, six ans après,

dans un autre voyage où il eut à supporter les ardeurs

d'un climat brûlant. La Californie, presqu'île inculte

et peu habitée, ayant été jugée l'un des lieux de la

terre les plus propres à l'observation du passage de

Vénus de l'an 1769, l'académie des sciences obtint du
roi la permission d'y envoyer un de ses membres.
Cliappe fut choisi pour cette mission, et il se rendit

en Californie, accompagné de MM. Dol et Médina,
officiers de marine et astronomes du roi d'Espagne.

Quelque temps après son arrivée en Californie, il

fut attaqué d'une maladie contagieuse, et mourut le

1
er août 1769, satisfait, en expirant, d'avoir rempli

la mission pour laquelle il avait quitté sa patrie. Son
zèle pour la science était si grand, qu'il lui coûta la

vie. Lorsqu'on espérait saguérison, les efforts qu'il

fit pour observer une éclipse de lune augmentèrent

son mal et le conduisirent au tombeau. Ses observa-

tions furent publiées à Paris en 1772, par C.-F.

Cassini, sous le titre de Voyage en Californie, pour
l'observation du passage de Vénus sur le disque du
soleil, le 5 juin 1769, contenant les observations de-

ce phénomène, et la description historique de la route

de Vauteur à travers du Mexique, Paris, 1772, in-4°.

On a encore de l'abbé Cbappe d'Auteroche plusieurs

Observations astronomiques dans le recueil de l'aca-

démie des sciences, de 1760 à 1770. Son éloge a été

prononcé daus cette même académie, par Grandjean

de Fouchy, le 14 novembre 1770. N—p.

CHAPPE (Claude), neveu du précédent, namjit

à Urûlon, dans le Maine, en 1765. A l'âge de vingt

ans, il avait fait insérer dans le Journal de Physi-

que un grand nombre de mémoires intéressants, qui

lui donnèrent des titres pour être admis à la société

pliilomalique, où il fut reçu à la fin de l'année 1 792.

Le désir de communiquer avec des amis qui habi-

taient à quelques lieues de lui lit concevoir au jeune

physicien, en 4791, le projet de leur parler par si-

gnaux ; ces tentatives réussirent au point qu'il s'a-

perçut que ce qu'il avait cru n'être qu'un jeu pou-
vait devenir une découverte importante. Il lit alors

beaucoup de recherches pour trouver le moyen d'exé-

cuter son procédé en grand. Quand il eut atteint

le but qu'il s'était proposé, il offrit à l'assemblée lé-

gislative, en 1792, l'hommage de sa découverte; il

lui présenta une machine à signaux, nommée par

lui télégraphe, de deux mots grecs qui signifient dé-

crire de loin. L'établissement de la première li-

gne télégraphique ne fut ordonné qu'en 1793,

et elle signala les premiers moments de son exis-

tence par la nouvelle de la prise de Condé. La
convention reçut cette nouvelle au commencement

d'une de ses séances, rendit un décret qui déclarait

que Condé s'appellerait Nord-Libre, et le télégraphe

annonça, pendant cette même séance, que le décret

était déjà parvenu à sa destination, et que déjà il cir-

culait dans l'armée. Ce résultat fit alors une grande
sensation; on comprit combien l'invention du télé-

graphe pouvait être utile; mais plus cette décou-
verte paraissait importante, moins on concevait

qu'elle n'eût pas été faite plus tôt. En effet, dans
tous les temps, on s'était servi de signaux pour com-
muniquer des phrases convenues. Les marins em-
ployaient ce moyen depuis un temps immémorial, et

un prince anglais avait acquis quelque célébrité pour
avoir perfectionné les signaux marins. Enée le tac-

ticien fait mention de quelques expériences, dont
l'objet était de signaler les lettres de l'alphabet à
plusieurs stations-; et, vers la fin du 17e siècle,

Amontons avait fait un essai de ce genre ; mais le

premier système ne peut servir que pour un petit

nombre de faits, prévus longtemps avant qu'on
veuille les signaler. Une nuit suffit à peine pour
transmettre deux ou trois mots d'après la méthode
d'Enée (1). Quant à Amontons, qui est placé parmi
les inventeurs de l'art télégraphique, il n'a laissé

aucune trace de la machine qu'il avait imaginée.

Le problème était donc encore à résoudre, ou plu-

tôt n'était qu'un projet sans exécution ; il consistait

à trouver le moyen de transmettre, à quelque dis-

tance que ce fût, avec rapidité, dans tous les lieux

et dans tous les temps, toute espèce d'idée. Pour
parvenir à ce but, Cliappe n'imita aucune des ma-
chines dont on s'était servi jusqu'alors ; il en ima-
gina une dont les formes sont extrêmement visibles,

les mouvements simples et faciles, qui peut être

transportée et placée partout, qui résiste aux plus

grandes tempêtes, et qui, malgré sa grande simpli-

cité, donne assez de signaux primitifs pour faire de
ces signes une application exacte aux idées, appli-

cation telle, qu'elle n'exige ordinairement qu'un si-

gne par idée, et jamais plus de deux, « et qui est

« très-remarquable (dit le rapport décennal fait par

« la classe des sciences physiques), comme ayant

« donné naissance à une langue nouvelle, simple et

« exacte, qui rend l'expression d'un mot et d'une

« phrase par un seul signe. » (P. 58, édition in-4°

de 1810.) Ces moyens télégraphiques ne ressemblent

pas entièrement à ceux qu'on avait essayé d'em-

ployer avant Chappe (voy. Hook); il nous paraîtrait

donc injuste de lui refuser les honneurs de l'inven-

tion ; car ceux-là aussi sont inventeurs, qui exécu-

tent ce qu'on ne connaissait auparavant que comme
une chose possible, qui retrouvent des moyens per-

dus dont il ne restait point de traces, ou qui trou-

vent une application nouvelle et importante d'une

chose déjà connue. Cependant quelques écrivains

(1) Homère, Eschyle, Pausanias, Jules Africain, etc., parlent de

signaux de torches et autres semblables. Porta, Kircher, Itobert

Hooke, Schott, Guyot, Bergstrasser, Achard de Berlin, etc., se sont

occupés de ce problème, dont on peut voir l'histoire dans l'Essai

sur la Télégraphie, par Bockmann, Carlsruhe, 1794, in-8° ;en alle-

mand), et dans celui d'Edelcranlz, traduit du suédois en français,

Taris, 1801, in-8", (ig
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prétendirent que le télégraphe n'était pas line dé-

couverte, et plusieurs rivaux essayèrent de présen-

ter de nouveaux systèmes télégraphiques, et de se

mettre à la place de Chappe : ces preuves de malveil-

lance l'affectèrent d'une mélancolie profonde. Il

mourut subitement, le 25 janvier 1805. 11 avait pu-

blié, au sujet des essais de MM. Bréguet etBéthan-

court, qui lui contestaient injustement la priorité de

son invention, une Lettre sur le nouveau télégraphe,

Paris, -1798, in-8°. M—D.

CHAPPE (Ignace-Urbain-Jean), frère aîné du

précédent, naquit en -1760, à Rouen, où son père

remplissait un emploi supérieur dans l'administra-

tion des domaines. Après avoir étudié le droit, il

acquit une place dans les finances, qu'il perdit à la

révolution, ce qui ne l'empêcha pas d'en adopter les

principes. Il fut élu procureur-syndic de la ville du

Mans, et, peu de temps après, député de la Sarthe à

l'assemblée législative. Les frères Chappe ayant ob-

tenu, vers la fin de 1791, l'autorisation de renouveler

leurs expériences, placèrent d'abord leur machine

sur un des pavillons de la barrière de l'Etoile ; mais

elle fut renversée et brisée pendant la nuit. Six mois

après, ils en élevèrent une autre à Ménilmontant,

dans le parcSt-Fargeau. Cette fois la populace plus

aveugle encore y mit le feu. Ils n'en continuèrent

pas moins leurs essais ; et lorsqu'ils eurent arrêté

définitivement la forme du télégraphe, ils le pré-

sentèrent à l'assemblée nationale, dans la séance du

22 mars 1792. Les événements qui suivirent retar-

dèrent les rapports qu'ils sollicitaient sur l'utilité de

leur découverte; et ce ne fut que le 4 avril 1795

qu'ils furent autorisés à faire construire trois postes

d'essai. Tous les résultats ayant confirmé le mérite

de leur invention, une première ligne télégraphi-

que, établie de Paris à Lille, fut terminée à la fin de

1794. Elle fut prolongée jusqu'à Dunkerque en 1798,

puis jusqu'à Bruxelles, et enfin Anvers et Amster-

dam. Une seconde ligne, celle de Paris à Strasbourg,

fut exécutée en 1797. Plus tard, elle fut prolongée

jusqu'à Huningue, et en 1815, aux approches de

l'invasion, un embranchement fut établi de Metz à

Mayence. Une troisième ligne fut construite en 1798

de Paris à Brest, et une quatrième en 1799 de Paris

à Lyon, continuée en 1805 jusqu'à Turin et Milan,

et en 1809 jusqu'à Venise. En 1814, la partie de cette

ligne qui s'étendait de Lyon à Venise a été suppri-

mée, mais elle a été remplacée par celle de Lyon à

Toulon. Enfin, une ligne de Paris à Bayonne est

en activité depuis 1825. En 1808, Abraham Chappe,

un des quatre frères de l'inventeur, fut attaché à

l'état-major général de l'empereur, pour établir une

télégraphie militaire mobile, projet auquel il ne fut

pas donné assez de suite. Chappe l'aîné et Pierre

Chappe avaient été nommés administrateurs des li-

gnes télégraphiques avec leur frère Claude; à la

mort de celui-ci, arrivée en 1805, les deux premiers

restèrent seuls chargés de ces fonctions. Chappe
l'aîné reçut en 1815 la croix de l'ordre de la Réu-
nion, et en 1814 celle de la Légion d'honneur. En
1825 on le mit à la retraite, ainsi que Pierre Chappe,

et on les remplaça par leurs deux frères René et
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Abraham, qui avaient pris la part là plus active aux

premières recherches de l'inventeur. Chappe l'aîné

mourut en 1828. Il avait publié: tîislôire de la télé-

graphie, Paris, 1824, 2 vol. in-8°, dont un de planches

Dans ce curieux ouvrage, 1'âUteUr traite des diverses

tentatives faites par les anciens pour parvenir à

transmettre rapidement des annonces à de grandes

distances ; du télégraphe français, des obstacles que
les inventeurs éprouvèrent pour lé faire adopter ; et

enfin des télégraphes établis postérieurement en Al-

lemagne, en SUède, en Angleterre, en Russie, en

Turquie et en Egypte, ainsi que des différents écrits

publiés sur cette découverte. W—s.

CHAPPEDELAINE (Jean-René, chevalier de),

né à Mayence, en 1766, fut page du comte d'Artois,

et passa eh 1781 au régiment de Barrois; il émigra

en 1792 et servit dans l'armée des princes. En 1795

il vint à l'Ile-Dieu avec le comte d'Artois, et obtint

de ce prince la permission de rentrer en France polir

y servir la cause royale. Il se rendit en Bretagne,

fut d'abord sous les ordres de Puisaye, et commanda
le corps noble des chevaliers catholiques, après la

mort de St—Gilles. Chaque chevalier avait un chas-

seur attaché à sa personne ; et cette espèce d'écuyer

formait la seconde ligne en bataille. Chappedelaine

n'adopta jamais les principes de cruauté dont les

guerres de parti fournissent trop d'exemples. 11

renvoya un de ses chasseurs, pour s'être mêlé, quoi-

que sans armes, avec des soldats qui fusillaient des

prisonniers. Il reçut à cette époque le brevet de colo-

nel de cavalerie et la croix de St-Louis. A la pacifica-

tion de 1796, il retourna en Angleterre et fut envoyé

à Jersey. Rentré en France six mois après, il vit

que l'intérêt de la cause royale était ce qui occupait

le moins ceux qui faisaient profession de la servir, et

vécut très-retiré à Paris jusqu'à la reprise des hostili-

tés. Alors il se rendit en Normandie, et, n'y trouvant

point de quoi former un parti, il se réunit en 1799

à l'armée du Maine, et fut chef de la division de

Château-Vallière
;
puis commandant du pays situé

à l'extrémité de la Sarthe , jusqu'au Blaisois, au

Vendômois, et d'une partie du Perche. Il forma

dans son arrondissement une troupe assez considé-

rable d'infanterie et de cavalerie. Sa division, la

mieux disciplinée , et l'une des mieux tenues
,
prit

part à tous les combats qui eurent lieu dans cet ar-

rondissement, savoir, à la prise de Baugé, de Chà-
teau-du-Loir, de Château-la-Vallière, du Lude

;

réunie à celle de la Poterie et de Châtelain, elle

soutint un engagement très-vif avec la 5
e
demi-bri-

gade légère sur la route de la Flèche au Mans. Les

républicains furent entièrement défaits, et forcés de

retourner au Mans, d'où iis étaient partis le matin,

laissant leur bagage et leur caisse militaire au pouvoir

des royalistes. Cette affaire fit beaucoup d'effet dans le

pays. Pendant la suspension d'armes, Chappedelaine

établit son quartier général au château du Lude. Lors

de la pacification de 1800, il déposa les armes, fut am-

nistié, et vint demeurer à Paris. Sous le gouvernement

impérial, il fut inspecteur des haras de Normandie.

Après le retour du roi en 1816, il obtint le brevet de

maréchal de camp. Impliqué plus tard dans la con-
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spiration dite du bord de l'eau {voy. Canuel), il

fut mis au secret, et relâché au bout de quelques

mois. Chnppedelaine mourut le 5 juin 1819. Z—o.

CHAPPELL, évêque de Corke, qui vivait à la

fin du 17 e
siècle et au commencement du 18e

, a pu-

blié plusieurs ouvrages d'excellente morale reli-

gieuse, dont quelques-uns ont été traduits en fran-

çais : 1 ° la Pratique des vertus chrétiennes, ou le De-

voir de l'homme ; avec des dévolions particulières et

des prières pour toutes sortes d'occasions, traduit

de l'anglais par mademoiselle Durel, et revu par

Armand Dubourdieu, Londres, 1669, in-12 ; 2
e
édi-

tion, Londres, 1719, in-8°. Selon Barbier, cet ou-

vrage a été attribué au célèbre Obadiah Walker;
d'autres assurent que son véritable auteur est un
nomme Baskel, ecclésiastique du comté de Worces-
ter. 2° L'Art de vivre content, traduit par un ano-

nyme, et publié à Amsterdam
, 17,07 ,

in-8°; 2e édi-

tion, ibid., I708, ip-12. Z—o.

CHAPPELOW ( Léonard ), orientaliste anglais,

naquit en 1683, finit ses études au collège St-Jean

de Cambridge, où il prit ses degrés en 1712, devint,

en 1717, membre du collège lors de l'exclusion de

Tomkinson comme non-conformiste, et en 1720,
successeur du savant Simon Ockley dans la chaire

de langue arabe. Il en remplit les fonctions près

d'un demi-siècle, à la grande satisfaction des jeunes

adeptes, et mourut le 14 janvier 17C8. 11 avait brigué,

en 1755, la maîtrise du collège St-Jean qu'il fut sur le

point d'emporter. Ses ouvrages sont :
1° une édition

du de Legibus Hebrœorum rilualibus de Spencer

,

Cambridge, 1727, 2 vol. in-fol., avec beaucoup d'ad-

ditions et de rectifications laissées par Spencer lui-

même en notes, qui furent remises par son légataire

Tenison à l'université de Cambridge et par celle-ci

à Chappelow. 2° Elemenla linguœ arabicœ , Cam-
bridge, 1750, tirés surtout d'Erpenius. 3° Commen-
taire sur le livre de Job ( avec le texte hébreu et

la traduction en anglais, accompagnés d'une para-

phrase qui va du 3e
verset du ch. 5, où probable-

ment commencent les vers, au ch. 42, verset 7, où
vraisemblablement ils finissent), Cambridge, 1752,

2 vol. in-4°. Ce travail curieux .annonce autant de cri-

tique littéraire que d'érudition. Si l'idée de Chappe-
low sur Job, qu'il croit avoir lui-même composé sur

ses malheurs un poëme dont l'ouvrage hébreu ne
serait qu'une imitation plus ou moins habilement

encadrée dans un récit, est trop hardie, personne

du moins ne nie que ses opinions et ses remarques
ne soient justes et spirituelles. 4° traduction en

vers anglais du Voyageur d'Abou-Ismaïl Tograï. Ce
poëme arabe avait déjà été rendu en latin par Pocock

et publié en 1661, avec la version latine et des notes

qui se retrouvent dans l'édition de Chappelow avec

des notes supplémentaires écrites par lui-même pour

l'éclaircissement du texte. Les vers anglais de l'orien-

taliste traducteur sont ïambiques et calqués sur les

mètres arabes. 5° Une réimpression des Six assem-

blées, publiées en arabe et en latin par Schultens, 1 767,

in-8°. Aux notes données par ce premier éditeur

sur ce piquant recueil de prose et de poésie, extrait

du grand ouvrage de Hariri, Chappelow en a joint
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d'entièrement nouvelles qui ne déparent point les

anciennes. Val. P.

CHAPPES (Pierre de), d'une famille de Cham-
pagne qui possédait la terre de Chappes, près de

Bar-sur-Seine , fut conseiller au parlement de Pari3

,

chanoine et trésorier de l'église de Laon, évêque de
Chartres et chancelier de France sous Philippe le

Long. Enfin le pape Jean XXII le nomma cardinal

du titre de St-Martin-des-Monts. Il mourut en

1556. T.-P. F.

CHAPPEVILLE (Pierre-Clément de), ancien

capitaine dans le régiment du Vexin, vivait au mi-

lieu du 18
e
siècle. C'est sous son nom que la plu-

part des bibliographes annoncent le Nouveau Traité

de vénerie et de fauconnerie, Paris, 1750, in-S°.

Le privilège pour l'impression étant de 1741, on
peut conjecturer qu'il en existe des exemplaires sous

cette date. Dans le corps du privilège, Chappevifie

est indiqué comme l'auteur de l'ouvrage
;
cependant

il avoue dans la préface que c'est le fruit de qua-

rante années d'observations d'Antoine Guaffet,

sieur de la Brifardière, gentilhomme de la vénerie

du roi, et mort laissant son travail manuscrit. Chap-

peville n'en est donc que l'éditeur. Ce volume,

orné d'un grand nombre de gravures en bois, n'est

pas commun. Rich. Lallemand en donne la des-

cription dans la Bibliothèque théreuticographique
,

p. 149, où il en parle d'une manière très-avanta-

geuse. A la suite de Guaffet, on doit trouver, suivant

Lallemand, un petit Traité de la chasse au fusil qui

est très-bon , mais qui n'est point indiqué dans la

table des matières , et qui manque dans beaucoup

d'exemplaires. W—s.

CHAPPON (Pierre),' docteur en médecine',

membre de la société d'histoire naturelle de Paris,

né à Clermont, en 1749, mort à Paris, ie 24 avril

18l0,futun adversaire déclaré de l'inoculation et de
la vaccine. Il a publié sur ce sujet: -1° l'Inoculation

de la petite vérole renvoyée à Londres, ou les Deux
Candide, nouvelle édition augmentée de notes sévè-

rement critiques , sur le traitement moderne de la

petite vérole, l'inoculation et la vaccination, Paris,

an 9 (1801 ), in-8°; 2° Traité historique des dangers

de la vaccine, suivi d'Observations et de Réflexions

sur le rapport du comité central de vaccine, Paris,

1805, in-8°. On lui doit aussi un Mémoire sur l'eau

minérale de Sl-Germain. Z—o.

CHAPPONEL D'ANTESCOUPiT (Rabiond), cha-

noine régulier de la congrégation de France, prieur

de St-Éloy de Roissy, a publié Yllisloire des cha-

noines réguliers, ou Recherches historiques et criti-

ques sur l'ordre canonique, Paris, 1699, in-4° ou
in-12. Cette histoire est divisée en 2 livres : dans

le 1
er

, l'auteur traite de l'origine et des progrès de

l'ordre canonique ; dans le 2e
, de ses droits et de

ses prérogatives. 11 dit dans la préface que cet ou-

vrage n'est qu'un extrait des recherches qu'il avait

faites pour un plus grand dessein. Charles-Louis

Hugo, prémontré, composa une critique de cette

histoire, qu'il fit imprimer à Luxembourg en 1700,

in-8°. Cette même année mourut Chapponel. On a

encore de lui : \° Traité de l'usage de célébrer h
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service divin dans l'église, en langue non vulgaire,

et de l'esprit dans lequel il faut lire l'Ecriture

sainte , Paris, 1 C87, in- 1 2 ; 2<> Examen des voies

intérieures contre les nouveaux mystiques
,
ibid.,

4700, in-12; il y fait voir le danger des illusions

des quiétistes. V

—

ve.

CHAPPOT (Matthieu-François) ,
médecin, na-

quit au Puy en Velay vers 1720. Après avoir reçu le

bonnet de docteur à Montpellier, il revint dans sa pa-

trie, où une éloculion facile et beaucoup d'esprit natu-

rel semblaientlui assurer des succèsdans sa profession.

Mais né avec une sorte d'originalité de caractère qui

ne lui permettait pas toujours de résister au penchant

de dire un mot piquant, même aux malades confiés

à ses soins, sujet d'ailleurs à d'assez fréquents accès

de goutte qui le retenaient chez lui, il vit successi-

vement diminuer le nombre de ceux qui avaient

recours à son ministère. Ces conjonctures et les dés-

agréments inséparables de plusieurs procès le déter-

minèrent à consacrer les intervalles de calme que

laissaient ses accès de goutte à faire des recherches

relatives à son art. Muni d'un manuscrit fruit de

ses veilles, il partit du Puy pour Toulouse, et y pu-

blia : Système de la nature sur le virus écrouelleux,

ou Médecine empyrique, t. 1
er

,
Toulouse, 1779, in-8°.

De retour au Puy, il songea à composer le 2e volume

de cet ouvrage; et, quelques années après, il partit

pour Paris, dans le dessein de l'y faire imprimer.

Mais la mort le surprit avant que son manuscrit eût

été remis à l'imprimeur. Un de ses amis, à qui il

l'avait confié et qui s'occupait de le faire transcrire,

fut enveloppé dans les massacres de septembre 1792,

et tout fut pillé, jusqu'au manuscrit. Chappot mourut

à Paris, le 51 juillet 1791. A—N—D.

CHAPPRONNAYE (Jean-Chenel, sieur de la),

gentilhomme breton, né vers la fin du 16e siècle,

descendait de Jean de Beaumanoir, si célèbre par le

combat des trente
(
voy. Beaumanoir ) , et se flattait

•d'avoir succédé à son courage ainsi qu'à ses armes.

Naturellement enclin à la mélancolie, la vue des

désordres publics lui causait un vif chagrin et des

accès d'humeur qu'il ne pouvait pas toujours répri-

mer. Après avoir visité pour se distraire une partie

de l'Europe, il se rendit à Malte dans l'espoir d'y

trouver l'occasion de faire quelques courses contre

les Turcs. Trompé dans cette attente, il revint en

Sicile (1) et, dans ses promenades solitaires au pied

<le l'Etna, fit la rencontre d'un ermite qui lui prédit

<jue la France périrait si l'on n'abolissait le duel. Il

s'occupa donc des moyens d'empêcher cette prédic-

tion de s'accomplir, et il crut en avoir trouvé un

-dans l'établissement d'un ordre de chevalerie dont

tous les membres, bons gentilshommes, braves et

adroits aux armes, feraient vœu de ne jamais accepter

de cartel et de poursuivre les duellistes connus. A
son retour en France, il lit imprimer à Nantes, en

4614, les statuts (2) de ce nouvel ordre, et se rendit

(1) La rencontre de la Cliappronnaye avec l'ermite n'eut vrai-

semblablement pas lieu en Sicile, comme on le verra plus lias;

mais, pour donner une idée de co livre singulier, il a bien fallu se

conformer à son récit.

(2) On les trouve à la suite des révélations de l'ermite.

ensuite à Paris pour supplier le roi de s'en déclarer

le chef. 11 reçut verbalement de Louis XIII, avec le

titre de chevalier de la Madeleine, l'autorisation de
porter la marque distinctive de l'ordre dont la Cliap-

pronnaye paraît avoir été le seul membre. C'était

une croix d'or émaillée de rouge, représentant d'un
côté l'effigie de St. Louis et de l'autre celle de
Ste. Madeleine : « J'offre, disait-il au roi, le combat
« contre celui qui voudra tenir le parti du duel

« (seul à seul, les armes à la main, en la place qu'il

« vous plaira nous ordonner
)

, afin de maintenir que
« le duel est une action indigne d'un homme de
« bien et d'honneur, d'un fidèle Français et d'un

« homme de courage. » Les détails qu'on vient de

lire, et qui suffisent pour faire apprécier la Cliap-

pronnaye, sont extraits de l'ouvrage qu'il a publié

sous ce titre : les Révélations de l'ermite sur l'étal de

la France, Paris, 1617, in-8°, fig. , rare. 11 nous

apprend qu'il avait communiqué son manuscrit à

l'évêque de Bayonne, à l'archevêque de Tours et à

M. d'Amboise, maître des requêtes, qui voulut y
faire des corrections; mais il s'y opposa, aimant

mieux attendre aune autre saison : «Cette histoire,

« dit-il, est véritable, encore qu'elle soit extraordi-

« naire; il n'y a de changé que les lieux, le temps
« et les personnes à qui ces choses sont arrivées ; et

« la forme comme ça été est un peu déguisée pour

« ne faire connaître celui qui a eu ces révéla-

« tions. » W—s.

CHAPPDIZY ( Jean-Étienne ) ,
littérateur, na-

quit à Genève vers 1749. Son véritable nom était

Chappuis ; mais il le modifia dans la suite, préten-

dant qu'il ne faisait que se conformer à la manière

de l'écrire de ses ancêtres. Sa première éducation

fut peu soignée. À sa sortie de l'école, il fut mis en

apprentissage chez un horloger; mais il s'ennuya

bientôt d'un état sédentaire, et il l'abandonna pour

une place de commis dans les douanes en Savoie.

De son propre aveu, ses passions étaient très-vives
;

et sa mère avait eu beaucoup de peine à l'empêcher

de se marier avant sa majorité. Dès qu'il fut majeur,

il épousa une Bernoise qu'il avait connue chez une
de ses tantes, à Carra, jolie campagne peu éloignée

de Genève. Quelque temps après, il s'établit avec

toute sa famille chez cette tante, et il y vécut assez

tranquillement pendant plusieurs années ; mais avec

un homme de son caractère, cet état de calme ne

pouvait pas durer. Des discussions de jour en jour

plus fréquentes, et dans lesquelles, quoi qu'en dise

Chappuizy, la raison n'était pas constamment de son

côté, le décidèrent à quitter Carra; et il vint, au

mois de février 1778, habiter Pressinges dans le

pays de Vaud. Peu de temps après son mariage, sa

tante lui avait fait un billet de 3,000 livres en recon-

naissance de ses bons procédés pour elle. Cette

somme ne lui était point due, Chappuizy le savait

bien; mais il n'en eut pas moins l'indignité de

demander le remboursement du billet. La tante

refusa de payer. Il la poursuivit alors devant les

tribunaux; et la sentence des premiers juges qui le

déboutait de sa demande, en le condamnant aux

dépens, fut, sur appel, confirmée par le conseil des
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deux-cents. Cette conduite, qu'il a depuis essayé de

justifier, souleva contre lui toute la ville de Genève;

et si, dans les premiers moments, il eût osé s'y

remontrer, il aurait couru risque d'être maltraité

par la populace. Des amis, s'il pouvait lui en rester,

lui conseillèrent de s'éloigner et de laisser au temps

le soin de calmer les esprits. Après avoir habité

quelques mois le village de Glans, il entra commis

chez un avocat à Morey, dont il se chargea de copier

les consultations et de tenir les écritures. C'est à cette

époque, comme il nous l'apprend lui-même, qu'il

composa, sous le titre d'Opinions, son premier ou-

vrage. Il le supprima par la suite, mais on en trouve

quelques fragments dans les Fruits de l'adversité.

Persuadé que trois ans d'absence avaient effacé la

fâcheuse impression de son procès contre sa tante,

il revint à Genève en 1782, et se fit agréer comme
associé dans une maison de commerce. Mais le mé-
pris qu'on affectait de lui montrer dans toutes les

occasions lui prouva bientôt que sa conduite n'était

point oubliée. Il essaya cependant de se réhabiliter

dans l'esprit des citoyens, en publiant à l'occasion

des troubles un pamphlet, intitulé Genève vertueuse

et non corrompue, in-8°. Repoussé, dédaigné par tous

les partis, il sentit enfin la nécessité de s'expatrier.

Il fit, avant son départ (1785), prononcer son di-

vorce, par le motif qu'il différait de goûfs avec sa

femme, aux vertus de laquelle il rend d'ailleurs un
juste hommage. Après avoir résidé quelque temps

en Hollande, il revint en France, en 1788, avec le

baron de Capellen, qui se l'était attaché comme
secrétaire. C'est une cliose remarquable et qui lui

fait honneur, que Cliappuizy n'ait joué aucun rôle

dans la révolution française, à laquelle tant d'étran-

gers ont pris une part si funeste. Il habitait Sèvres

en 1799, et il avait alors cinquante ans; mais on n'a

pu découvrir la date de sa mort. Outre les opuscules

déjà cités, on a de lui : 1° les Fruits de l'adversité,

ou Mémoires de J.-E. Cliappuizy, Amsterdam, 1787,

2 vol. in-8°. Cet ouvrage, dans lequel on a dû puiser

des renseignements pour la rédaction de cet article,

ne manque pas d'intérêt; mais on ne peut s'en rap-

porter à ce que dit l'auteur pour atténuer ses torts.

2° Les Entretiens paternels. On en trouve un assez

long extrait dans l' Esprit des journaux, avril 1788;
mais l'ouvrage est resté manuscrit. 5" OEuvre pa-
triotique, ou Projet de conslilulion pour Genève,

Paris, 1790, in-8° de G1 p. 4° Les Soirées d'un soli-

taire, ou Considérations sur les principes conslilulifs

des Etals, ibid., 1797, in-8°. Dans la préface, l'au-

teur avertit que cet ouvrage était composé depuis

1791, mais que des circonstances en ont retardé la

publication. On attribue à Cliappuizy la traduction

des Mémoires de Capellen; cependant il déclare lui-

même, p. 197, qu'il n'a fait qu'en retoucher le style

et surveiller l'impression.
(
Voy. Capellen.) W—s.

CHAPPUYS (Antoine), né à Grenoble, dans le

16
e
siècle. La Croix du Maine et Duverdier se sont

contentés d'indiquer dans leur Bibliothèque les ti-

tres des deux ouvrages qu'il a traduits de l'italien.

Le bibliothécaire particulier de sa province est in-

excusable de n'avoir pas cherché à le faire connaître

VU.

davantage. Chappuys ne prend aucune qualité à la

tête de sa traduction de l'ouvrage de Gabriel Sy-
méoni, intitulé : Description de la Limagne d'Au-

vergne, en forme de dialogue, Lyon, I58l, in-4°,

fig.; elle est rare et plus recherchée que la suivante :

le Combat de Hiéromino Mulio Juslinapolitain, avec

les Réponses chevaleresques du même auteur, Lyon,

156l,in-4°. M. Brunei en cite une édition de Lyon,

1582, in-8°. W—s.

CHAPPUZEAU (Samuel), né à Genève, de pa-

rents pauvres, fut élevé dans la religion réformée,

vint chercher fortune à Paris, et, n'ayant pu réus-

sir, parcourut l'Allemagne, où il exerça la méde-
cine, lit des livres, et enseigna les humanités. 11

fut précepteur de Guillaume III, roi d'Angleterre,

gouverneur des pages du duc de Brunswick-Luné-
bourg, et mourut à Zell, vieux, aveugle, et dans

l'indigence, le 18 août 1701 . Ses ouvrages ne sont

que trop dignes de sa mauvaise fortune. Mauvais
poëte, mauvais traducteur et mauvais historien, il

publia : 1° les deux premiers volumes des Voyages

de J.-B. Tavernier en Turquie, en Perse cl aux
Indes, Paris, 1S82, in-4°. Il les mit en ordre, et

les rédigea; mais il en diminua le mérite par les

ornements qu'il voulut y introduire. Le 3e volume
est dû aux soins de Lachapelle, secrétaire du prési-

dent de Lamoignon. 2° Lyon dans sa splendeur, ou
Description de la ville de Lyon, 1656, in-4°. 5° En-
treliens familiers d'Erasme, traduits du latin, Paris,

1662, in-12 : Colonnes, dans sa Bibliothèque choisie,

parle avec mépris de cette traduction et de son au-
teur. 4° Projet d'un nouveau Dictionnaire histori-

que, géographique, philosophique, etc.; Chappuzeau
prétend que Moréri profita de son manuscrit.
5° L'Europe vivante, ou Relation historique et poli-

tique de tous les Étals de l'Europe, 1666, in-8°, et

1667, in-4°. 6° Relation de lestai présent de la

maison électorale et de la cour de Bavière, Paris,

1675, in-1 2. 7° Le Théâtre français en trois livres,

où il est Irailé de l'usage de la comédie, des auteurs

qui soutiennent le théâtre, et de la conduite des co-

médiens, Lyon (Paris), 1674, in-12, livre sans or

dre et sans exactitude. 8" La Muse enjouée, ou le

Théâtre comique, Lyon, 1667, in-12. Ce recueil con-
tient : le Cercle des Femmes, comédie en 5 actes et

en vers; il l'avait d'abord écrite en prose sous ce
titre : les Secrets du lit nuptial; le Partisan dupé,

en 5 actes et en'vers; la Dame d'intrigue, ou le

Riche vilain, idem; le Colin-Maillard, en 1 acte et

en vers de quatre pieds ; les Eaux de Pirmont, en
5 actes et en vers; Damon et Pithias, tragi-comédie

en 5 actes et en vers; Armetsar, ou les Amis enne-
mis, tragi-comédie. La plupart de ces pièces furent
représentées sur les théâtres de l'hôtel de Bourgo-
gne ou du Marais; quelques-unes à Lyon et eu
Allemagne. Toutes furent imprimées séparément à
Paris, Amsterdam ou Lyon, de 1657 à 1672. Le
soin qu'eut l'auteur de faire réimprimer plusieurs

de ces pièces sous un nouveau titre indique assez

le peu de succès qu'elles eurent. Du Cercle des Da-
mes, il fit l'Académie des Dames; du Riche mécon-
tent, le Partisan dupé; de Damon et Pithias, les
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Parfaits amis, ou le Triomphe de l'Amour et de

l'Amitié. L'abbé de la Porte prétend que, du coté

de l'intrigue et de l'invention, Cliappuzeau n'est

pas sans mérite; niais il avoue que ses vers sont

détestables. V—ve.

COAPT DE RASTIGNAC. Voyez Rvstignac.
CHAPTAL (Jean-Antoine, comte de Chante-

loup), célèbre chimiste, né le 4 juin -1756, à No-
garet (départ, de la Lozère), (ils d'un pharmacien,

commença ses premières études à Mende et alla les

terminer à Rhodez chez les doctrinaires. Quelques

livres de médecine et d'histoire naturelle qu'il lut à

la maison paternelle décidèrent de sa vocation. Il

se rendit à Montpellier, la Salerne du Midi, pour y
prendre ses degrés sous les auspices de son oncle,

médecin renommé, qui avait pour lui une tendre

affection et lui légua par la suite une fortune con-

sidérable. Avec les études purement médicales,

Chaptal lit marcher de front celles de l'histoire

naturelle et de la chimie. Reçu docteur en 1777, il

eut le plaisir de voir sa thèse relative aux caractères

qui différencient les sciences les unes d'avec les au-

tres jouir de l'honneur insolite de deux nouvelles

éditions. Chaplal se rendit alors à Paris pour s'y perfec-

tionner dans tous les genres de connaissances, mais

s'attachant surtout aux sciences chimiques, avec

une prédilection qu'il conserva toute sa vie. Au
cours de Sage à la Monnaie qu'il suivait assidû-

ment, il vit fréquemment son compatriote Joubert.

Devenu trésorier général des états de Languedoc,
celui ci lit instituer à Montpellier par les états une
chaire de chimie en 178-1

T
et par sa protection,

réunie à celle de l'archevêque de Narbonne, Chap-
tal y fut nommé. 11 quitta Paris après un séjour de
quatre ans et débuta dans la carrière de l'enseigne-

ment avec une facilité, une lucidité qui popularisè-

rent bientôt dans le sud de la France une étude

abandonnée jadis aux adeptes de l'art pharmaceu-
tique et de la médecine. C'est qu'effectivement

Chaptal n'avait point, pour la littérature et les arts,

cette pédantesque antipathie qu'affectent tant de
savants, et que, lié pendant son séjour à Paris avec
les Fontanes, les Roueher, les Cabanis, il avait con-

tracté près d'eux l'habitude de ce langage élégant,

pur, clair, concis, sans enflure et sans verbosité, si

convenable pour l'exposition des vérités scientifi-

ques, et si bien enseigné par l'exemple de Condil-

lac. Ce qui, plus que tout le reste, caractérise le

talent de Chaptal, c'est la tendance qu'il avait à

faire descendre sans cesse les vérités théoriques dans
le domaine des applications usuelles. Pour lui la

science, devenue directrice de l'industrie humaine,
n'avait de prix qu'autant qu'elle l'abrégeait ou la

facilitait dans chaque travail, l'étendait à des ob-
jets nouveaux, et la rendait féconde en produits. A
ses yeux le laboratoire du chimiste ne servait que
de vestibule à l'atelier du fabricant. Ces idées qui

sont aujourd'hui si familières, mais qu'alors parta-

geaient peu d'hommes, il ne se borna pas à les ex-
poser, à les rendre plausibles par des expériences

nettes, décisives et variées, il voulut que des preu-

ves matérielles démontrassent que tenter des fabri-

cations nouvelles d'après les découvertes de la

science, ce n'est pas aventurer ses fonds. 300,009

francs laissés par son oncle le mirent à même de

former à Montpellier un établissement de produits

chimiques qui chronologiquement fut un des pre-

miers de ce genre, et qui pour la première fois

donna au commerce français l'acide sulfurique, l'a-

lun artificiel et la soucie factice que jusqu'alors on
tirait de l'étranger. Ces essais bien imparfaits encore

firent du bruit. Les états du Languedoc n'admi-

nistraient plus les manufactures, l'agriculture et le

commerce que par ses avis. En 1787, ils obtinrent

pour lui le cordon de St-Michel et des lettres de

noblesse. L'Espagne, si peu sympathique pour les

innovations en quelque genre que ce soit, le dispu-

tait à son pays, et le roi lui fit offrir une subvention

annuelle de 56,000 fanes pour qu'il transportât ses

établissements dans la Péninsule. De l'autre côté de

l'Atlantique, Washington lui écrivit jusqu'à trois

fois pour le presser de s'établir en Amérique. Sur

ces entrefaites la révolution française avait éclaté,

et Chaptal s'en était montré fort enthousiaste, sur-

tout dans l'émeute à la suite de laquelle le peuple

de Montpellier s'empara de la citadelle, en 1791.

Jamais pourtant il n'appuya les excès de la déma-
gogie qui bouleversa bientôt la France; et en 1793
il fut incarcéré sur. la banale accusation de fédéra-

lisme. Le comité de salut public l'en fit sortir et

l'appela dans la capitale pour le consulter sur la

fabrication de la poudre à canon, dont la consom-
mation commençait à devenir prodigieuse, et dont

jusqu'à cette époque la matière première avait été

presque exclusivement fournie par l'Inde. Les ex-

plications lumineuses et les promesses de Chaptal

le firent placer à la tête des ateliers de Grenelle,

pour y fabriquer en grand le salpêtre bientôt con-

vertible en poudre. La simplification qu'il apporta

dans les procédés fut telle qu'il en vint à fournir

par jour 55 milliers de ce terrible produit dont on

avait pu craindre un instant de manquer. On vit

alors la France en fabriquer au delà de quinze

millions de livres en un an. Aussi peut-on dire

sans exagération que comme Monge et Berthollet,

comme Périer et Fourcroy, le chimiste de Montpel-

lier fut alors un des hommes qui contribuèrent le

plus efficacement à préserver le territoire de l'in-

vasion. Quelque temps après s'ouvrit l'école poly-

technique. Chaptal fut chargé d'y professer la chi-

mie végétale. Le 9 thermidor lui fournit l'occasion

de revenir à Montpellier : il eut la mission d'y ré-

organiser l'école de médecine, et parut de nouveau

dans sa chaire de chimie, que rétablissait un arrêt

du directoire. H était en même temps l'un des ad-

ministrateurs du département de l'Hérault. En 1798,

l'Institut qui, dès sa fondation, l'avait compté parmi

ses associés le nomma membre ordinaire pour la

section de chimie, classe des sciences physiques et

mathématiques. La même année, il fut rapporteur

du concours résultant de la première exposition des

produits de l'industrie française, et s'il n'eut point

de médaille, c'est qu'il ne voulut pas se la décer-

ner lui-même. Dès ce temps néanmoins, se sentant
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par la force des choses fixé dans la capitale, il avait

fondé près de cette ville (à Neuilly) des manufac-

tures analogues à celle qu'il possédait et qu'il garda

près de Montpellier. Après la révolution du 18 bru-

maire, il fut appelé au conseil d'Etat tout récemment

institué par le premier consul. Chargé de faire un
plan d'instruction nationale, il proposa une suite de

mesures pour améliorer et compléter le système des

études
,

depuis l'enseignement primaire jusqu'à

l'enseignement spécial aux applications scientili(|ues

les plus élevées; il insistait de préférence sur les

institutions qui devaient répandre le goût et la con-

naissance des arts. Plusieurs des établissements dont

il proclamait ainsi l'avantage ou la nécessité furent

effectivement fondés, et ont produit les résultats

qu'il attendait. La retraite de Lucien Bonaparte

ayant laissé vacant, en 1800, le portefeuille de l'in-

térieur, Chaplal en fut chargé d'abord par intérim,

puis définitivement. Jamais ce vaste ministère ne

fut dirigé dans un sens plus incontestablement utile

au bien-être et à la richesse de la France. Tout sans

doute ne fut [tas dû exclusivement à Chaptal : il re-

cevait cette impulsion bienfaisante du premier con-

sul, mais peut-être aussi avait-il contribué à lui

faire comprendre qu'une France heureuse et riche

était la première condition de toute puissance, de

toute gloire. Les manufactures et le commerce, on

le devine, eurent la principale part aux améliora-

tions. Il en satisfit les besoins, il donna des organes

à leurs désirs. Il rétablit et multiplia les bourses et

les chambres de commerce, il en régla la législation.

Les chambres consultatives d'art et de manufactu-

res, intermédiaires si utiles entre les négociants et

le gouvernement, lui durent leur existence et leur or-

ganisation.La première école spéciale d'arts et métiers

que la France ait vue ouverte à l'enseignement mé-
thodique de l'industrie fut encore une de ses créai ions:

c'est celle de Compiôgne, transférée depuis à Châlons.

Le conservatoire des arts et métiers devint un grand

musée en même temps qu'une grande école ; les col-

lections en furent classées et augmentées. 11 fit ré-

diger par le baron Costaz (voy. ce nom) la loi bientôt

adoptée du 22 germinal an 11 sur la police paternelle

des ateliers et les rapports entre les maîtres et les

ouvriers (I). Le décret du 9 frimaire au 12, sur les

livrets des ouvriers, fut le complément de cette loi.

Pour encourager l'industrie qui ne demandait qu'à

s'élancer dans des voies nouvelles avec cette ardeur

qui, quelques années plus tôt, avait jeté la France

entière dans la voie politique, il fit publier tous les

procédés utiles qui étaient encore peu connus ; il

attira de l'Angleterre des artistes qui nous apportè-

rent le secret de vingt mécaniques ingénieuses ou

perfectionnées; il applaudit aux découvertes, il établit

des concours, il proposa des prix. Il voulut aussi que

l'exposition des produits de l'industrie nationale fût

périodique, et il fixa l'intervalle qui devait les séparer

()) Le baron Costaz est aussi l'auteur des règlements de l'é-

cole spéciale des arts et métiers de Coropiègne, attribués à Chaptal,

uniquement parce qu'il est d'usage d'attribuer au ministre tout ce qui

se fait dans son ministère sous ses auspices, d'après ses vues gé-

nérales et avec son approbation,
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à cinq ans. La naturalisation en France du rouge

d'Andrinople et de la teinture du coton par cette

substance, la culture du pastel et sa substitution à
l'indigo, le remplacement des pouzzolanes d'Italie

par les terres ocreuses, furent les fruits principaux

de tant de soins. Il donna la plus grande extension

au procédé de Berthollet pour le blanchiment. C'est

sous son ministère que se constitua la société d'en-

couragement pour l'industrie nationale. Il s'empressa

de l'approuver, de la protéger, de la doter d'une

subvention, de favoriser la publication de son Bul-

letin. Les mines, usines, salines, les tourbes, les

approvisionnements et subsistances, la circulation

des grains, toutes les exploitations qui fournissent

ou des matières premières à l'industrie ou. les élé-

ments les plus essentiels à l'alimentation, excitèrent

aussi sa sollicitude. L'année suivante (8 frimaire an
1 l),il prescrivit l'adoption du système moderne des

poids et mesures. (Voy. G.yttey.) L'agriculture ne

fut pas négligée. Parmi les mesures prises par Chap-

tal en sa faveur, mérite d'être surtout remar-
qué l'établissement de la pépinière du Luxem-
bourg : elle était destinée à fournir des expériences

comparatives sur les propriétés des divers vignobles

et plants de vignes : liosc fut mis à la- tête de cet

établissement, et ce n'est la faute ni de Bosc ni de
Chaptal si cetle utile fondation est aujourd'hui tom-

bée en désuétude. Le commerce a surtout besoin de

routes et de canaux : sous Chaptal commença celte

restauration des voies publiques, un des plus beaux
titres du gouvernement de Napoléon à la reconnais-

sance de la France. Il est vrai que pour ces rapides

expéditions, où le conquéranl, le fulur empereur
voulait apparaître avec la célérité de lu foudre pour

être écrasant comme elle, il fallait des routes soli-

des, et surtout des Via Appia qui résistassent au
passage des armées, à la circulation de l'artillerie.

Mais ce qui, dans les idées du premier consul, était

créé surtout pour seconder l'activité militaire, devait

aussi servir le commerce; et ce n'est pas à Chaptal

que ce résultat pouvait échapper. Cent routes, pres-

que impraticables avant son ministère, furent ren-

dues viables : ces trois routes magnifiques qui cou-

pent les Alpes au Simpion, au mont Cenis, au mont
Genèvre, furent commencées et achevées sous lui;

il en entama deux autres, l'une de Marseille à Gê-

nes, par le revers des Alpes maritimes; Fautre de

Bingen à Coblentz, sur les bords escarpés du Rhin.

Non moins actif pour les communications iluvialiles,

Chaptal répara les anciens canaux dont les ouvrages

d'art étaient tombés en ruine depuis la révolution,

prolongea le canal du Languedoc entre Morta-

gne et Beaucaire, reprjt les travaux du canal de

St-Qucnlin, commença le canal du Pihône au Rhin

(voy. Bertrand et Lachiche); et pour Paris le

canal de dérivation par lequel les eaux de l'Ourcq

devaient alimenter les fontaines de celte capilale
(
I).

(1) Ce n'est ni la faute de Chaptal ni celle du gouvernement qui l'a

entrepris, si l'exécution si mesquine du canal de l'Ourcq n'a pas permis

d'obtenir la moitié des résultats que l'on s'était proposés, si la naviga-

tion en est a peu près nulle, et si, après avoir été commencé à très-

grands frais par la ville de Paris, les habitants qui l'ont payé sj
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En même temps, il jetait sur la Seine, sur le Rhône

et sur les principaux fleuves des ponls élégants,

hardis. Il organisait les travaux attendus depuis un

siècle pour l'achèvement du Louvre, commençait le

muséeNapoléon et prenait les premières mesures

pour la création vraiment féérique des rues de Ri-

voli, de Castiglione, du Mont-Thabor. La santé pu-

blique fut aussi un des objets auxquels Chaptal

donna de grands soins. Les lois du 19 ventôse et 21

germinal an 11, expliquées par décrets subséquents

et commentées par des instructions , régularisèrent

l'exercice de la médecine et de la pharmacie. Il re-

nouvela l'école et la société de médecine ; il organisa

des cours d'accouchement, spécialement à l'hospice

de la Maternité, pour des élèves sages-femmes qui

furent appelées de tous les départements, et dont il

voulut que l'émulation fût entretenue par des con-

cours et des prix. Il provoqua le décret qui régit

encore la police des inhumations, régla l'exploita-

tion des eaux minérales; et, entre autres moyens

pour propager la découverte à peine annoncée de la

vaccine, il créa la société de vaccine, qui a eu plus

de résistances à vaincre, pour avoir le droit de faire le

bien, que l'on n'en rencontre d'ordinaire pour accom-

plir le mal. Portant ensuite ses vues sur les plaies les

plus hideuses de l'humanité, Chaptal réorganisa les

monts de piété, commença la réforme des prisons en y
introduisant les ateliers de travail, ordonna des me-
sures pour les distributions de secours à domicile,

prit des arrêtés répressifs du vagabondage et de la

mendicité, changea la face des établissements de

charité, dénaturés ou réduits à la détresse par la

révolution. Des parts dans les produits des octrois,

des quêtes établies à leur profit, le droit accordé

par la loi du 4 ventôse an 9 à tout citoyen de

leur céder des domaines ou des rentes , leur

constituèrent un nouveau patrimoine ; les sœurs

de charité reparurent dans ces enceintes de dou-

leur et de mort; l'administration, la comptabilité

y furent soumises à des règles en harmonie avec les

idées plus nettes, plus simples qu'on s'était faites d'o-

pérations jadis mystérieuses et livrées à la cupidité

ou à l'intrigue ; des commissions gratuites les surveil-

lèrent ouïes régirent; on vit dans toutes les grandes

villes des établissements spéciaux affectés soit aux
maladies spéciales, soit à des classes particulières de

malades ; les lits où étaient entassées deux, trois et

même quatre personnes furent dédoublés; enfin les

enfants trouvés, les orphelins, dans l'administration

desquels, au reste, il s'occupa de prévenir des abus

trop multipliés, furent tranférés à la campagne, et

plus tard mis réellement en apprentissage, confor-

mément aux vues sages, mais malheureusement né-

gligées, des anciens fondateurs. Toutes ces mesures

réunies, et principalement les dernières, amenèrent

une diminution à peine croyable dans le chiffre de

la mortalité aux hospices. Cette gloire sansdoute était

chère au cœur de Chaptal ; car lorsqu'un don de

cher n'en tirent d'autre avanlage que quelques seaux d'eau, lesquels

iiif'ine ils sont obligés de payer à une compagnie qui en a été mise
en possession.

5,000 livres sterling fut accordé par le parlement

d'Angleterre au docteur Smith, inventeur d'un pro-

cédé pour la désinfection des hôpitaux , il réclama,

dans un rapport adressé au consul, la priorité de la

découverte en faveur d'un compatriote, Guiton de

Morveau.Nommé ministre le 1
er
pluviôse an i), Chap-

tal quitta le portefeuille à la fin de l'an 12 (1804),

c'est-à-dire très-peu de temps après que Bonaparte

eut changé son titre de consul en celui d'empereur.

Il est resté un nuage sur la cause de cette demi-dis-

grâce, attribuée dans le temps à ce que Chaptal
avait refusé d'établir, dans un rapport, que le sucre

de betterave l'emportait sur celui de canne. Qu'une
discussion sur ce point ait eu lieu ou non entre Na-
poléon et son ministre, il est de fait qu'elle put tout

au plus servir de motif à quelque boutade. Il est plus

probable que Chaptal conservait un mécontentement
secret à propos delà brusque et péremptoire manière
dont son maître avait jugé à propos de le désenchan-
ter sur le compte d'une actrice fameuse (voy. Bour-
goin) ; et il est bien déplorable, on doit en convenir,

qu'il faille attribuer un tel résultat à une pareille

cause. Peut-être aussi que les vues en même temps
guerrières et despotiques de celui qui aspirait à être

de toutes manières un César attirèrent de sa part
une désapprobation trop peu ménagée. Quoi qu'il en
soit, Chaptal se consola de ce revers de fortune en
retournant à ses études favorites, en reprenant par
lui-même la surveillance de sa maison de produits
chimiques, en rédigeant ce que lui avaient appris ses

nombreuses expériences, et en en livrant le fruit,

tantôt à l'Institut, dans de savants mémoires, tantôt

au public, dans des traités qui n'ont pas cessé d'être

les manuels desfabricantsou des classes auxquelles ils

s'adressent. En 1805, il fut nommé grand officier de
la Légion d'honneur et membre du sénat. Il eut peu
d'occasions de parler dans cette assemblée muette.

Toutefois, en 1806, lorsque tous les corps de l'État

votèrent la statue de la place Vendôme en mémoire
de la bataille d'Austerlitz (voy. Chabot de l'Allier),

on remarqua dans le vote de Chaptal ces parolesqui

semblèrent presque une leçon au conquérant: « Les

« arcs de triomphe, les statues, les chefs-d'œuvre

« que l'art exécute sur le marbre et sur l'airain, ne

« sont point, disait Pline à Trajan, les monuments
« les plus durables de la gloire des bons princes.

« Quelques générations se sont à peine écoulées, et

« l'herbe a couvert cette colonne élevée dans les plai-

« nesd'Ivry, à lamémoire d'un monarque vainqueur

« des discordes civiles et des guerres étrangères ; sa

« statue ne frappe plus nos regards au sein de nos

« cités...., tandis que le vœu qu'il forma pour la fé-

« licité du laboureur restera éternellement gravé

« dans le cœur reconnaissant du peuple français. »

11 fut moins clair lorsque, dans un discours prononcé

à l'occasion du mariage d'Eugène Beauharnais, après

l'éloge obligé des qualités guerrières de Sa Majesté

l'empereur et roi, il ajouta que la grande âme du
héros ne connaissait plus d'autres jouissances que

celle de la paix, et qu'il se délassait des fatigues

de la guerre par l'exercice de toutes les vertus sociales.

Quoiqu'il ne fût pas autant de mode qu'aujourd'hui
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de montrer Bonaparte comme un pacifique et bon

prince, toujours forcé à la guerre par ses intraitables

ennemis, Sa Majesté prit très-bien ces conseils indi-

rects, créa Chaptal comte de l'empire, et lui permit

d'ériger sa belle terre de Chanteloupen majorât, ce

qui fut fait sur-le-champ. Plus tard il devint tréso-

rier du sénat. En août 18 H, il fut nommé conseil-

ler de la société maternelle, à la tète de laquelle Bo-
naparte avaitnominalement placé sa mère. Le 3 avril

1813, il joignit à ses autres décorations la grande croix

de la Réunion. Cependant le temps arrivait auquel il

fallait se grouper sans arrière-pensée, sans reproches

amers, autour de l'empereur, ou le voir périr. Chap-

tal fut pour le premier parti: le 15 novembre 1813,

il lit au sénat le rapport sur le sénatus-consulte qui

permettait à l'empereur de nommer seul et sans

présentation de candidats le président du corps légis-

latif; le 2 décembre il alla, en qualité decommissaire

extraordinaire, dans la dix-neuvième division mili-

taire (Lyon), pour essayer d'y soutenir le pouvoir

chancelant de Bonaparte, et il y fit preuve d'un dé-

vouement infructueux autant que sincère. L'approche

des Autrichiens le força de quitter un poste désor-

mais intenable. De Clermont-Ferrand, qui fut le

lieu de sa retraite, il se rendit ù Paris sitôt qu'il fut

instruit des événements du 31 mars, et il donna son

adhésion à tous les actes du sénat. Louis XVI11 ce-

pendant ne le comprit point dans sa liste des pairs.

Le retour de Bonaparte en 1815 vint derechef arra-

cher Chaptal à la vie privée. 11 fut nommé directeur

général du commerce etdes manufactures le 51 mars,

et, en cette qualité, il signa l'adresse où les ministres

se déclarèrent énergiquement contre les Bourbons.

Le 18 avril, il cchangeaitce titre contre celui de mi-

nistre ; et le 2 juin il y joignit celui de pair impérial.

Chargé alors par les collèges électoraux du départe-

ment de la Seine de transmettre au nouvel hôte des

Tuileries les vœux de Paris, il lui fit encore entendre

sans équivoque qu'au désir de l'affranchissement de

la France, se joignait partout celui de voir l'obéissance

et l'autorité se balancer. « Ces problèmes, disait-il,

« sont résolus dans cette constitution qui n'a pas été

« imposée, mais acceptée, contrat sublime où le

« prince stipule pour toute sa race, et la nation

« pour toute la postérité. Le pouvoir a demandé lui-

« même à se restreindre. Sire, l'histoire des hommes
« n'offre pas d'exemple d'une pareille magnanimité. 11

« était digne du héros qui a épuisé toutes les sources

« de la gloire militaire de chercher à se rivaliser, à
« se renouveler, à se surpasser par la conquête de la

« gloire civile etc. » On sent que la seconde res-

tauration pouvait encore moins que la première

comprendre Chaptal parmi ses hauts dignitaires.

Cependant, en l'effaçant de la chambre des pairs

on ne le priva point de son fauteuil à l'Institut; et

en mars 1816, lors de la réorganisation de ce corps

savant, il fut compris dans l'académie des sciences,

comme membre de la sixième section (chimie). Le
conseil général des hospices obtint aussi, en 1817,

qu'il devînt un de ses membres. Chaptal y montra
une activité sans égale, et dans cette sphère des ap-

plications pratiques et minutieuses, il réalisa les
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vues qu'il avait conçues comme ministre. Il fut sur-

tout préposé à la surveillance de la boulangerie gé-

nérale et de la pharmacie centrale; c'est lui qui ré-

digea le règlement du service de santé. La proposition

Barthélémy lui rouvrit, en 1819, les portes du
Luxembourg: il fut compris dans la fameuse fournée

au moyen de laquelle le ministre Decazes vint à bout

de détruire la majorité royaliste de la chambre des

pairs. [Voy. Barthélémy.) Sa conduite dans cette

chambre législative fut ce qu'elle avait été partout,

indépendante , modérée , laborieuse , et toujours

ayant pour but l'utilité. Indispensable dans toutes

les commissions relatives aux lois sur le commerce,

sur les fabriques et sur l'agriculture , il fut membre
de celles qui, en 1819 et 1821, examinèrent les deux
projets de loi sur les céréales ; de celles qui, en 1820

et 1822, discutèrent les deux projets relatifs aux

douanes ; de presque toutes celles qui , de 1 826 à 1 850,

furent chargées de l'inspection des recettes et dépen-

ses; de celle à qui, en 1824, fut remis le projet re-

latif aux droits à percevoir sur les eaux-de-vie et à

l'exercice dans la fabrication des liqueurs. Celle-ci

le nomma rapporieur : il en fut de même en 1823,

lorsqu'il fut question de la mise en régie des salines

de l'est, des droits de navigation, de l'institution des

écoles secondaires de médecine. En 1828 et 1829,

il parut à la tribune pour y combattre les demandes
que faisaient entendre de toutes parts les propriétaires

(le vignobles. La refonte des anciennes monnaies,

le fonds commun de l'indemnité, le prêt de 50

millions au commerce, lui procurèrent encore, en

1850, l'honneur fatigant de paraître dans des com-

missions. 11 ne cessa même pas, malgré la profonde

altération de sa santé, de prendre part à des travaux

de ce genre en185l et1852. Déjà il comptait soixante-

seize ans, et il avait été obligé, pour empêcher la

faillite d'un fils, de se dépouiller de la presque totalité

de sa fortune. Ce sacrifice lui causa peut-être moins

de chagrin que la cause même qui lui en fit une néces-

sité. Chaptal mourut le 50 juillet 1852. Huit amis,

MM. de Gérando, Amalric, Delessert, Thénard,

Ch. Dupin, Blanqui aîné, Pariset, de Lasteyrie, pro-

noncèrent sur sa tombe des discours réunis et im-

primés depuis aux frais d'un vieux et fidèle domes-

tique
,

qui voulut lui rendre ce faible et dernier

hommage. 11 existe un beau portrait de Chaptal fait

par Gros. Mais ce qui retrace le mieux l'homme tout

entier, ce sont ses ouvrages et principalement celui

dans lequel il semble avoir déposé sa manière de

voir, de penser, de sentir, Chimie appliquée aux arts.

Là respirent le logicien, le chimiste pratique, l'admi-

nistrateur, et, il faut l'ajouter, l'homme bienfaisant non

de cette bienfaisance qui donne au nécessiteux, qui

panse la plaie du blessé, mais de cette haute bienfai-

sance sociale qui veut le bien-être des masses et qui l'ac-

célère et leur ouvrant des sources nouvelles en indé-

finiesdeprospérité.—On doità Chaptal :1° Conspeclus

physiologicus de fonlibus differenliarum relative ad

scienlias, Montpellier, 1777. C'est la thèse dont il a

été parlé, et qui eut trois éditions. 2° Tableau analy-

tique du cours de chimie fait à Montpellier, ibid.,

1785, in-8°. Ce n'est autre chose qu'un résumé très-
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court, mais substantiel, du reste très-arriéré sous tous

îes rapports, ainsi que l'indique suffisamment le millé-

sime. 5° Eléments de chimie, 5 vol. in-8°, 1 790 ; 5
e éd

.

,

4796; 4
e

, 1803. Cet ouvrage, le premier qui nous

montre rassemblés en corps de doctrine les principes

de chimie moderne, présentait les résultats de la ré-

volution opérée par Lavoisier, et la nomenclature

adoptée par cet illustre savant, sous la forme de

style et avec le ton le plus convenable pour ce genre

de composition. Chaptal, pour une raison facile à

comprendre, y désigne l'azote par le nom de nitro-

gène. 4° Traité des salpêtres et goudrons, Montpel-

lier, 1796, in-8°. Il y a donné la théorie de la fabri-

cation du salpêtre et de la poudre à canon d'après les

procédés qu'il avait employésaux ateliers de Grenelle.

S0 Tableau des principaux sels terreux et substances

terreuses, Paris, 1798, in-8°. 6° Essai sur le perfection-

nement des arts chimiques en France, Paris, 1800,

in-8°. 7° Essai sur le blanchiment, an 9 (180I), in -8°

(d'après le procédé nouvellement imaginé par Ber-

Ihoïïel). 8° Art de faire, de gouverner et de perfection-

ner les vins. Paris, an 9 ( 1 80
1 ) ; ibid., 1807; ibid.,

1819, in 8° avec pl. 9° Traité théorique cl pratique de

la culture de la vigne avec l'art de faire le vin, les eaux-

de-vie, csprils-de-vin cl vinaigres, etc., Paris, an 9

(1802); ibid., 1811, 2 vol. in-8% avec pl. inséré

pour la première fois dans le Cours d'agriculture de

Rozier. Ces deux ouvrages sont le complément l'un

de l'autre. Chaptal y signale comme une grande suite

d'opérations chimiques les doubles procédés de la

nature et de l'art dans la fabrication du vin. Il suit

tous les détails de la vigniculture, observe le raisin

jusqu'à sa maturité, décrit, apprécie les divers mo-

des de vendanger, suit la fermentation, la gouverne,

en recueille les produits, en observe les modifica-

tions, les propriétés, les corrige, leur donne la force

ou la douceur, les distille, etc. On peut dire que la

publication de cet ouvrage a fait changer de face

cette industrie qui, fort avancée dans quelques pro-

vinces, était ailleurs livrée à la plus déplorable rou-

tine. 10° La Chimie appliquée aux arts, Paris, 1806

4 vol. in-8°, traduite dans toutes les langues de

l'Europe, est encore aujourd'hui l'ouvrage le plus

universellement consulté. Le jury nommé en 1810

pour les prix décennaux lui rendit une éclatante

justice. Le plan en est grand, simple, méthodique.

Ce n'est pas une suite de descriptions ; c'est un ex-

posé de principes où le flambeau de la science pro-

jette tour à tour ses rayons sur tous les arts, à mesure

qu'ils s'offrent suivant des rapports d'analogie.

11° Art de la teinlurcdu colon en rouge, Paris, 1807,

in-8°. 12° Principes chimiques de V art du tcinlurier-

dégraisseur, Paris, 1808, in-8° (application des prin-

cipes du grand ouvrage à une industrie particulière).

13* L1

Industrie française, 1819, 2 vol. in-8" (tableau

des progrès de cette industrie, depuis 1789 jusqu'à

l'époque de la publication). 14° Chimie appliquée à

l'agriculture, Paris, 1825, 2 vol. in-8°; ibid., 182».

15" Plusieurs md ! s, la plupart lus à l'Institut,

et dont les principaux se rapportent à la barille, à

l'analyse de l'alun, où, en môme temps que Vauque-
lin et Descroisilles, il trouvait que le sulfate de potasse
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entre essentiellement ; à l'acétate de cuivre, au savon

de laine (c'est lui encore qui dans la fabrication des

savons imagina de substituer aux huiles de vieux

lambeaux de laine), etc., etc. 16° Des articles dans
les Annales de Chimie et le Nouveau Dictionnaire d'a-

griculture, 1809; des discours et des nécrologies;

des rapports au premier consul, à l'empereur, a la

chambre des pairs, etc. (1). Val. P.

CI1APLIS (Claude), naquit au commencement
du 16e siècle à Amboise, suivant le P. Niceron. La
Croix du Maine se trompe en le faisant naître à

Piouen, et le P. Joly ( Lettres sur la Franche-Comté,

p. 56) est tombé dans une erreur plus grande en-

core en indiquant Kozeroy comme le lieu de sa

naissance. S'il fût effectivement né dans cette ville,

Gilbert Cousin, son contemporain, qui a recherché

si sérieusement tout ce qui pouvait contribuer à

donner quelque éclat à sa patrie, ne l'aurait pas

oublié dans la liste des hommes célèbres qu'elle a

produits. Il fut d'abord valet de chambre de Fran-
çois 1

er et son bibliothécaire, ou, comme on disait

alors, son libraire. 11 embrassa ensuite l'état ecclé-

siastique, et le roi, qui l'aimait, lui donna plusieurs

bénéfices. Ayant été nommé doyen de l'église de

Rouen, sa nomination éprouva quelques difficultés

de la part du chapitre. Pour les faire cesser, en
échange de cette place, il se contenta de celle de
grand chantre, qu'il permuta ensuite contre un ca-

nonicat. Il mourut vers 1572. Marot le regardait

comme un des bons poètes de son temps, ce qui

n'empêche pas que ses ouvrages soient presque en-

tièrement oubliés. 1° Plusieurs pièces de poésie,

dans le recueil intitulé les Blasons anatomiques du
corps féminin, Paris, 1545, in-16, fig., rare; ibid.,

1550, même format. 2° Panégyrique récité au très-

chrétien roy François Fr à son retour de Provence,

l'an 1538 (en vers), Paris, 15"8, in-8°. 5° La Com-
plainte de Mars sur la venue de l'Empereur en

France, en 1539 (en vers), Rouen, 1539, in-8°;

Lille, in-12, même année. 4° Discours de la court

(envers), Paris, 1543, in-16; Rouen, même an-

née, in-8°. 5° L'Aigle qui a fait la poulie devant

le coq à Landrecy, Paris, 1545, in-8°, poëme sati-

rique contre l'empereur Charles-Quint. 6° Le Grand
Hercule Gallique qui combat contre deux (1545),
in- 4°, pièce devers à la louange de François Ier .

7° Le Sacre et Couronnement de Henri II à Reims,

Paris, 1549, in-4°. 8° Harangue au roi Henri II

lorsque ce prince fit son entrée à Rouen en 1550;
la Réduction du Havre de Grâce par le roi Char-
les IX, Rouen, 1565, in- 4°. W— s.

CHAPU1S (Gabkiel), neveu du précédent, na-

quit à Amboise, en 1546. Son oncle prit soin de son

éducation, et ne négligea rien pour le mettre à

même de lui succéder dans ses différents emplois
;

mais ayant perdu, par sa mort, tout espoir de for-

tune, Gabriel Chapuis songea à se faire une res-

source de ses talents, et se mit aux gages de qucl-

(1) Parmi les nombreux éloges de Chaptal, on peut citer celui

qui a éle prononcé à la société des sciences physiques, chimiques et

arts industriels de Paris, par M. Julia Fonfenelle, secrétaire perpé-

tuel, hrocli. in-18 d'une feuille. D—R—R.
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ques libraires de Lyon, qui le chargèrent de tra-

duire les ouvrages italiens et espagnols qui jouis-

saient alors de plus de réputation. Ces traductions

se ressentent de la précipitation avec laquelle elles

ont été faites; la plupart cependant ont eu beaucoup

de réputation dans le temps, et il en est encore

quelques-unes de recherchées. Gabriel Chapuis suc-

céda à Delleforest dans sa place d'historiographe

de Franco, et, en 1596, il obtint celle de secrétaire-

interprète du roi pour la langue espagnole. Il mou-

rut à Paris vers 101 1, âgé de 63 ans. Ses ouvrages

sont en très-grand nombre. Le P. Niceron (t. 59

de ses Mémoires
)
rapporte les titres de soixante-

huit. Nous avertissons toutefois que la liste qu'il en

donne n'est pas complète, et qu'on y trouvera un
petit supplément dans la suivante, où nous n'avons

indiqué que ceux de ses ouvrages qui méritent en-

core quelque attention. Ce qu'il a écrit sur l'histoire

n'est point estimé. -1° Histoire de Primaléon de

Grèce, contenant le discours de Palmérin d'Olive,

traduit de l'espagnol en français, par François de

Vernassat, Gabriel Chapuis et Guillaume l'André,

Paris, 1 572-85, 4 parties réunies ordinairement en

2vol.in-8°; Lyon, 1600 ou 1618, 4 vol. in-16.

Ces trois éditions sont celles qu'on préfère L'ou-

vrage est divisé en 4 livres; François de Vernassat

a traduit le 1
er

, Guillaume l'André le 2e
; Gabriel

Chapuis a fait une nouvelle traduction de ce 2
e
livre,

et a traduit le 5e
; on ignore de qui est la traduction

du 4e
,
qui est attribuée, dans l'avis au lecteur, à

une des plus doctes plumes du temps. 2° Amudis de

Gaule, traduit de l'espagnol en français, Lyon,

1575-81, 21 vol. in-16. Ce roman célèbre est divisé

en 24 livres; Gabriel Chapuis a traduit depuis le

15e jusqu'au 21
e

.
5° Les Mondes célestes, terrestres

et infernaux; le Monde petit, grand, imaginé, etc.,

augmenté du Monde des cornuz et de l'Enfer des

ingrats, tirés des Mondes de Doni, Lyon, 1578, et

ibid., 1580, in-8°; ibid., 1585, même format. Cette

dernière édition est la plus complète et la plus re-

cherchée; on y trouve, comme on vient de le voir,

le Monde des cornuz; cette partie est précédée d'un

frontispice, sur lequel on lit les initiales F. G. T.

Il n'en a pas fallu davantage à des compilateurs

inattentifs pour imaginer que ce morceau avait été

traduit par François Chapuis, lils, ou tout au moins
parent de Gabriel. Nous observerons d'abord qu'il

est possible que, par une négligence de l'impri-

meur, la lettre F ait été substituée à la lettre G, ou
que Gabriel Chapuis ait voulu déguiser son nom en
tète d'un morceau écrit avec beaucoup trop de li-

berté; nous ajouterons que si cette partie eût eu
un autre traducteur que Gabriel Chapuis, il en au-
rait fait mention dans sa dédicace à Daverdier, ou
dans un avis au lecteur; qu'enfin on connaîtrait ce

François Chapuis par quelque autre ouvrage , et

qu'il n'aurait pas échappé à Duverdier, qui aurait

fait mention de lui dans sa Bibliothèque, par consi-

dération pour Gabriel Chapuis, avec lequel il était

lié; or, comme il n'est fait aucune mention de ce

François Chapuis dans l'édition de 1583 des Mondes
célestes, que nous avons sous les yeux ; qu'en outre
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il n'est nommé ni dans Duverdier, ni dans aucun
autre biographe contemporain, nous le regarderons

comme un personnage imaginaire. Beauchamps, le

premier auteur que nous connaissions qui ait con-
sacré un article à François Chapuis, lui attribue

l'Avare cornu, comédie en 5 actes et en vers de
quatre pieds; le Monde des cornuz, comédie en
prose et en vers, sans date, sans nom de ville ni

d'imprimeur, et enfin le Monde cornu, comédie.

Les biographes modernes ont copié Beauchamps
sans examen. Quelle foi ajoutera-t-on aux compila-

tions de Beauchamps et à celles qui n'en sont que
la répétition

,
quand on saura que les trois pièces

attribuées au prétendu François Chapuis n'en font

qu'une, et qu'il ne s'agit là que de l'ouvrage qui a

donné lieu à cette trop longue digression, c'est-

à-dire au Monde des cornus?
(
Voy. Doni. )

4° Dix
plaisants Dialogues de Nicolo Franco, trad. d'ita-

lien en françois, par G. C. (Gabriel Chapuis), Lyon,

1579, in-16. 5° Histoire des amours extrêmes d'un

chevalier de Séville, dit Luzman, à l'endroit d'une

demoiselle appelée Arboléa, trad. de l'espagnol de

Hier, do Contréras, Lyon, 1580 et 1588; Paris,

1587, et Rouen, 1508, in-16, rare. 6° Les Facé-

tieuses Journées, contenant cent certaines cl agréa-

bles nouvelles, recueillies et choisies de tous les plus

excellents auteurs étrangers, Paris, 1584, in-8". Ce
volume, qui contient plusieurs contes fort licencieux,

est difficile à trouver. 7° La Fiammete amoureuse,

traduite de Boecace, Paris, 1585, in- 12. 8° Le Mi-
saule ou haineux de court, avec la manière, cou-

tumes et mœurs des courtisans allemands, Paris,

1585, in-8°. 9° Le Théâtre des divers cerveaux du
monde, traduit de l'italien de Garzoni, Paris, 1586,

in-8°. Les auteurs de la Bibliothèque historique de la

France attribuent à un Claude Chapuis, plus jeune

que Gabriel, la Toscane françoise et italienne; c'est

une erreur : cet ouvrage est incontestablement de
Gabriel Chapuis. W—s.

CHAPUYS (Claude), chirurgien, né à St-Amour
en Franche-Comté, dans le 16e

siècle, exerça son
art avec succès dans sa patrie, où il mourut vers

1620. On a de lui : Traité des cancers, tant occul-

tes qu'ulcérés, Lyon, 1607, in-12. Suivant Éloy

( Dicl. hisl. de la Médecine), cet ouvrage n'annonce
pas un homme qui connaisse la nature du mal qu'il

entreprend de guérir. Le même bibliographe lui

attribue un traité intitulé : de Infiicissimo Successu
caulerii polenlialis brachio applicali; item de gra-
vissimo lumore brachii, in cancro mamillœ proge-
nilo, Oppenheim, 1619, in-4°; réimprimé avec les

observations de Fabrice de Hilden, Francfort, 1646,
in-fol.; mais ce prétendu traité se réduit à une
lettre que Claude Chapuys écrivit le 22 décembre
1612, à Fabrice de Hilden, pour lui faire part d'une

observation sur l'usage du cautère potentiel, et de
ses remarques sur une tumeur formée dans un bras,

par suife d'un cancer. Cette lettre est imprimée à la

page 516 des œuvres de ce chirurgien célèbre.
(
Voy.

Fabrice. ) Claude Chapuys était fort lié avec Fa-
brice ; il lui adressait toutes les remarques intéres-

santes qu'il était à portée de faire; il lui en avait
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envoyé une sur l'opération césarienne, dont Fabrice

de Hilden lui témoigna toute sa satisfaction. « Cette

«observation, dit-il, est curieuse; elle occupera

« une belle place dans mon recueil. » On ne la trouve

cependant point dans l'édition de 1646. L'inexac-

titude d'ÉIoy n'a dû être relevée que parce qu'elle

se retrouve dans beaucoup d'autres compilateurs.

— Un jésuite du même nom, né à Vesoul, dans le

17
e

siècle, a publié VÉloge funèbre du chancelier

Boucherai, prononcé à Die, le 50 janvier 1700,

Lyon, 4700, in-4°; et des Méditations pour tous

les jours de l'année, Paris, 1724 ou 1753, 5 vol.

in-12. W—s.

CHARAS (Moïse), savant médecin et pharma-

cien, né à Uzès, en 16i8, étudia la chimie à Orange,

et vint de bonne heure à Paris, où il fut nommé
démonstrateur royal de chimie au jardin du roi. 11

enseigna celte science pendant neuf ans au collège

Royal. 11 s'appliqua surtout à la composition de la

thériaque, sur laquelle il écrivit un traité remar-

quable. La révocation de l'édit de Nantes le força de

quitter la Fiance en 1G80. 11 passa en Angleterre,

puis en Hollande, où il pratiqua la médecine avec

beaucoup de succès. Enfin il se rendit en Espagne,

où il avait été appelé auprès du roi Charles II, de-

puis longtemps malade. Les soins qu'il lui donna

n'empêchèrent pas qu'il ne fût dénoncé à l'inquisi-

tion, par suite de la jalousie des médecins de

la cour, sous prétexte qu'en prouvant aux habitants

de Tolède que les vipères espagnoles avaient le

même venin que celles des autres pays, il avait dé-

clamé contre l'opinion du peuple, suivant laquelle

un archevêque le leur aurait ôté par un exorcisme.

Conduit en prison par ordre du saint-oflice, Charas

y eut des conférences avec d'habiles théologiens, et,

après quatre mois d'irrésolutions, il se décida à ab-

jurer. 11 fut aussitôt mis en liberté, et reçut en

même temps les sacrements de baptême, de péni-

tence, d'eucharistie et de confirmation, en donnant

toutes les marques d'une conversion sincère. De re-

tour en France, il fut présenté au roi, et reçu mem-
bre de l'académie des sciences en 1692. Moïse Cha-

ras mourut à Paris, le 17 janvier 1698, dans de

grands sentiments de piété, laissant un lils héritier

de ses vastes connaissances, et deux filles qui se fi-

rent religieuses. On a de lui :
1° une Pharmacopée

royale galcnique et chimique, Paris, 1676, in-4°;

ibid., 1682, in-8°, 2 vol. avec figures; Lyon, 1753,

1 vol. in-4° avec figures, ou 2 vol. in-12, édition

augmentée par Lemonnier. Cette pharmacopée fut

traduite dans toutes les langues de l'Europe, et en

chinois pour la commodité de l'empereur. 2° Traité

de la Thériaque, Paris, 1668, in-12. 3° Nouvelles

Expériences sur les vipères, Paris, 1669, in-8°; plu-

sieurs fois réimprimées avec des augmentations.

C'est un ouvrage soigné pour le temps où il parut,

et accompagné de belles gravures anatomiques. 11

est suivi d'un poëme latin, intitulé Echiosophium.
4° Une Relation de son voyage en Espagne ( inséré

dans le Journal de Verdun, année 1776, mois de

mars et suivants ). La collection de l'académie des

sciences contient de lui six mémoires sur l'opium,

sur la préparation de l'encre de la Chine, sur les

vipères, etc. K.
CHARBONNET (Pierre-Mathias), l'un des

derniers recteurs de l'ancienne université de Paris,

naquit à ïroyes, de parents pauvres, mais qui s'im-

posèrent tous les sacrifices pour l'envoyer au collège.

Les succès qu'il obtint dès ses premières classes

fixèrent sur lui l'attention de ses maîtres, et lui va-
lurent l'amitié de quelques personnes bienfaisantes

qui lui procurèrent une bourse dans un des collèges

de Paris. Ayant achevé ses études de la manière la

plus brillante, il embrassa l'état ecclésiastique et fut

nommé professeur de troisième, puis de rhétorique

au collège Mazarin. Admirateur de Grosley, il lui

adressa des vers sur ses Ephémérides troyennes de

1757, et continua dès lors d'entretenir avec son sa-

vant compatriote une correspondance pleine d'inté-

rêt. En 1762, il remporta le prix des maîtres ès-

arts à l'université. Revêtu de la dignité de recteur

en 1781, il se montra dans cette place le digne suc-

cesseur de Rollin, et, selon l'usage, fut continué

une seconde année dans ses fonctions. Il eut alors

plusieurs fois l'occasion de porter la parole au
nom de l'université, et il s'en acquitta toujours avec

un talent remarquable. En quittant le rectorat, il

obtint la place d'inspecteur des écoles militaires : et

les bienfaits du roi lui permirent d'adoucir le sort

de sa famille. La révolution, à laquelle il ne se mon-
tra pas contraire, puisqu'il prêta le serment exigé

des ecclésiastiques, le priva néanmoins de tous ses em-
plois, et le remboursement en assignats de ses capi-

taux acheva de détruire sa petite fortune. N'ayant

pas cru devoir se refuser aux témoignages de con-

fiance des électeurs de son quartier, il fut successi-

vement chargé de diverses fonctions municipales.

Au 10 août 1792, il était l'un des administrateurs

de sa section
,

et, en cette qualité , il fut désigné

pour veiller sur les augustes prisonniers du Temple.

11 ne tint pas à lui d'adoucir leur sort
;
et, quoique

ses ennemis aient cherché depuis à présenter sous

un jour odieux sa conduite dans ces temps diffi-

ciles, on lui doit la justice d'assurer qu'il n'oublia

jamais entièrement ce que la reconnaissance lui

prescrivait envers son souverain malheureux. A la

création des écoles centrales, l'ancien recteur de Pa-

ris sollicita la place de simple professeur à l'école du
département de l'Aube, et regarda comme un bon-

heur de l'obtenir. Plus tard, il fut nommé profes-

seur au lycée Charlemagne. L'âge ayant forcé Char-

bonnet de prendre sa retraite, il revint dans sa

patrie achever ses jours au sein d'une famille dont

il était chéri. L'invasion de la Champagne par les

armées alliées, en 1814, lui enleva pour la seconde

fois le fruit de ses économies. Il n'avait d'autres res-

sources que sa modique pension universitaire, quand

il mourut à Paris, le 9 février 1815, à l'âge de 82

ans. Il conserva jusqu'au dernier moment l'usage de

toutes ses facultées. Il était impossible de voir un plus

beau vieillard. Charbonnet est l'éditeur des Opéra la-

lina de Lebeau, son maître et son ami . (
Voy. Lebeau.)

Il a publié les opuscules suivants : 1° Eloge prononcé

par la Folie devant les habitants des Petites-Maisons,
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Avignon (Paris), 1760, in-12 (1). 2° Oratio habita in

comitiis generalibus universilatis, Paris, 1784, in-8°.

On en trouve l'analyse avec l'éloge de l'auteur dans

YAnnée littéraire , t. 3, p. 54. 3° Discours sur l'é-

mulation, 1784. 4° Hymni sacri. 5° Oraison funèbre

du président d'Ormesson. (Voy. ce nom.) 6° Iconicœ

in palalio Luxemburgo
,
portions dictus galerie de

Rubens, poetica Descriplio
,
Paris, 1814, in-8°. On

en trouve l'analyse dans les Annales littéraires de

Dussault, t. 5, p. 252 (2). 7° Cours de thèmes sur

l'histoire de France, ibid., 1823, in-12. Cet ouvrage a

été publié par M. Monnot-Desangles, l'un des élèves

de Charbonnet , dont il possède plusieurs autres

manuscrits. Parmi ses ouvrages inédits on cite un

Cours de narrations latines , un autre de versions

grecques, des poésies latines, et enfin un Recueil de

madrigaux et d'épigrammes , qui rivalisent, dit

M. Palris-Dubreuil, avec ce que VAnthologie offre de

plus agréable et de plus piquant. ( OEuvres inédiles

deGrosley, t. 1,p.228.) Il lit lui-même, pour mettre

au bas de son portrait, le quatrain suivant :

Par des jaloux pervers en vain calomnié,

Aux traits lancés sur moi par leur inimitié,

J'opposai constamment le calme du courage.

Le public fut mon juge, et j'obtins son suffrage.
' W—s et Z—

o

CHARBONNIER (Antoine-René), agronome,

né en 1741, était procureur au parlement de Paris.

Ayant perdu sa charge à la révolution, il s'occupa

d'agriculture, et quitta Paris en 1808 pour aller

établir le Journal d'Annonces et Nouvelles de Châ-
lons-sur-Marne, qui prit, trois ans après, le titre de

Journal du Département de la Marne, et que Char-

bonnier continua de rédiger, s'occupant en même
temps de théories agricoles, et prenant beaucoup de

part aux travaux de la société d'agriculture, sciences

et arts de la Marne. Il mourut à Chàlons, le 19 dé-

cembre 1820. On a de lui : 1° Théorie pratique du
Code civil et du Code de procédure, en ce qui con-

cerne l'instruction et l'exposé des motifs servant de

commentaires, etc., Paris, 1807, 2 vol. in-8"
;

2° l'Art d'améliorer les ?nauvaises terres, et particu-

lièrement les terres crayeuses du déparlement de la

Marne, Chàlons, 1815, in-8°. Cet ouvrage devait

former 2 vol. Le 2e
,
qui était consacré aux planta-

tions, est resté inédit. Une courte notice sur Char-

bonnier a été insérée dans le recueil de la société

(1) C'est, dit Barbier, une critique ingénieuse des folies du mar-
quis de Bacqueville.

(2) L'ouvrage était dédié au roi Louis XVIII, et Charbonnet le lui

a présenté lui-même. A la fin de la dédicace écrite en vers latins, on
lit ces mots : Offerebat Charbonnet, anliquus universilatis parisien-

sis reclor, ammm œlatis agens octogesimum secundum. — Char-

bonnet était remarquable par la distinction exquise de ses manières :

c'est ce qui a fait dire au critique Dussault : « L'université comptait

« M. Charbonnet parmi ses orateurs et ses poètes latins les plus

« habiles, comme parmi ses professeurs les plus distingues; et dans

« ces occasions délicates où il n'était pas indiffèrent pour elle de

« plaire aux gens du inonde et même à la cour, elle eut plus d'une

« fois à s'applaudir d'être représentée par un recteur fait pour ob-
« tenir plus d'un genre de suffrages. Les belles manières et les

« grâces du bon ton n'étaient pas alors communes dans l'instruction

« publique. » D—R—R.

VII.

d'agriculture de la Marne de 1820, et réimprimée

dans YAnnuaire de la Marne de 1822. Z.

CHARBONNIÈRES (Alexis de), né en 1778

dans la province d'Auvergne, de la même famille

que le célèbre Delille, qui, comme on sait, eut beau-

coup à se plaindre d'elle, et n'en reçut qu'avec peine

la chétive pension de 300 fr. léguée par son père.

Comme il arrive trop souvent, ce fut seulement lors-

que Delille devint un homme célèbre et qu'il jouit

d'une grande faveur que sa famille voulut bien le

reconnaître. Nous avons vu Alexis de Charbonnières

venir alors invoquer sa protection et lui demander,

avec beaucoup d'humilité, la permission de s'annon-

cer comme son parent. Toujours poli , Delille ne se

refusait point à ce désir, et il avait même souvent

l'extrême bonté de supporter les longues lectures de

son neveu, qui avait imaginé que le parent d'un

grand poëte ne peut pas se dispenser de faire des

vers. Le premier ouvrage qu'il publia fut : la Jour-

née d'Austerlilz, ou la Bataille des trois empereurs,

drame historique en 2 actes et en vers, 1806, in-8°.

C'est une des compositions les plus médiocres que

la flatterie ait jamais produites. L'auteur la présenta

à tout le monde, même au tribunat ; mais surtout

aux hommes du pouvoir qui pouvaient lui accorder

des faveurs et des emplois 1 Après avoir été officier

de cavalerie dans les premières années de la révo-

lution, il fut nommé secrétaire général de l'adminis-

tration du Piémont
,
puis décoré de la croix d'hon-

neur. Il était de l'académie de Dijon, et ce n'est pas

sans étonnement qu'on le vit en 1818 se mettre sur

les rangs pour une place à l'Académie française. On
a encore de lui : 1° l'Indécis, comédie en 1 acte et en
vers, Paris, 1812, in-8". Cette petite pièce, qui fut

jouée au Théàlre-Français, n'y eut que quelques

représentations. 2° Essai sur la critique de Pope
,

suivi d'un Essai sur la poésie, par le duc de Buckin-

gham, et d'un Essai sur les traductions en veis, par
milord Roscommon , traduction en vers français

,

ibid., 1812, in-18. 5° Essai sur le sublime, poëme
en 5 chanls, suivi de poésies diverses, ibid., 1813,

in-8°, 2e édition avec des notes par madame de Gen-
lis, 1814, in-8. 4° Eléments de l'histoire de la litté-

rature française jusqu'au milieu du 17
e
siècle, ibid.,

1817, in-8°. Alexis de Charbonnières mourut à Pa-

ris , le 19 septembre 1819. M— dj.

CHARBUY (François-Nicolas) , né à Paris,

vers 1715, fit ses études au collège Mazarin, dans

le même temps que d'Alembert, avec qui il se lia

d'une étroite amitié. Son goût pour les lettres et le

défaut de fortune le déterminèrent à entrer dans

l'instruction publique. Nommé professeur d'élo-

quence à Orléans, il remplit cette place pendant

plus de vingt années avec distinction. Malgré les

devoirs de son état, il trouva encore le loisir de com-
poser quelques ouvrages utiles, que sa modestie ne

lui a pas permis de faire paraître sous son nom. Le
plus important est sa traduction intitulée les Parti-

tions oratoires de Cicéron, Paris, 1756, in-12. L'abbé

Clément dit qu'elle est remplie de contre-sens et

d'obscurités , et que d'ailleurs elle manque d'élé-

gance; elle eut cependant quelque succès. Le tra«

64
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ducleur y a ajouté des Remarques sur l'invention

et l'ëlùculion, extraites des meilleurs auteurs, et ie

Discours de la divination , contre Q. Cécilius, ana-

lysé dans ses différentes parties pour Futilité des

élèves. On a encore de Cliarbuy : 1° YAbrégé chro-

nologique de l'histoire des Juifs, Paris, 1759, in-8°.

2° Aurélia liberala a puella vulgo dicta Jeanne

d'Arcq, poëme en 3 chants, traduit en français par

de Meré, Orléans, 1782, in-8°.3° Uneépître en vers

latins sur un voyage à Paris, traduite librement en

français par P.-L. Bérenger. La traduction a été

insérée dans le t. 4 du Recueil amusant des voyages,

Paris, 1783 et années suivantes, 9 vol. in-12. 4" Des

odes latines. Charbuy est mort en 1788. W—s.

CHARCE (la). Voyez Lacharce.
CHARDIN (Jean) , fils d'un bijoutier protestant

de la place Dauphine, à Paris, et bijoutier lui-même,

breveté marchand du roi de Perse, naquit le 20 no-

vembre 1643. Il n'avait pas atteint l'âge de vingt-

deux ans, que son père l'envoya aux Indes orien-

tales pour des opérations relatives au commerce des

diamants. Chardin se rendit à Surate, en traversant

la Perse et en s'embarquant à Bander-Abbacy. Son

premier séjour à Surate ne fut pas de longue durée,

puisque nous le voyons la même aimée revenir en

Perse, et se (ixer à Ispahan pendant six années. Ce

séjour fut moins employé à des opérations commer-

ciales, qu'à des études et des recherches aussi utiles

que profondes. Nommé marchand du roi, six mois

après son arrivée à Ispahan, ce titre le mit en rap-

port avec tous les grands de la cour, et il profita de

ces relations pour recueillir les renseignements les

plus curieux et les plus authentiques sur le système

politique et militaire de la Perse. 11 visita deux fois

les ruinés de Persépolis, et rassembla les matériaux

les plus curieux sur les antiquités, les monuments et

l'histoire. Ce fut en mai 1670 qu'il revit sa patrie,

et il eut la douleur de se convaincre « que la reli-

« gion dans laquelle il avait été élevé l'éloignait de

« toutes sortes d'emplois, et qu'il fallait, ou en chan-

ce ger, ou renoncer à tout ce qu'on appelle honneurs

« et avancements. » Il songea donc a retourner en

Asie, et, après avoir fait établir et rassembler une

quantité considérable d'objets précieux, il repartit

de Paris le 17 août 167! . Il resta, tant en Perse que

dans l'Inde , dix ans entiers, revint en Europe par

mer, et visita le cap de Bonne-Espérance. Nous
ignorons si, à son retour, il aborda en Fiance; mais

on sait positivement qu'il se rendit à Londres le 14

avril 1681, et que, dix jours après son arrivée dans

celte capitale, le roi Charles 11 lui conféra le titre

de chevalier ; le même jour, notre voyageur épousa

une demoiselle protestante de Rouen, que la crainte

des persécutions avait déterminée à chercher un
asile au delà des mers. Chardin s'occupa bientôt de

la publication de son voyage, dont la 1
re

partie pa-

rut à Londres en 1086, 1 vol. in-fol., orné de

18 belles gravures; les autres parties allaient sui-

vre celle-ci, quand il fut nommé ministre plénipo-

tentiaire du roi d'Angleterre auprès des états de

Hollande, et agent de la compagnie anglaise des

Indes orientales auprès des mêmes états. Ses nou-

veaux devoirs ne le détournèrent pas entièrement
de son occupation favorite, et, en 1711, il publia

deux éditions de la relation de ses voyages, l'une en
5 vol. in-4° , l'autre en 10 vol. in-12, ornés de 78
planches, gravées d'après les dessins de Grelot, ar-
tiste et voyageur très-recommandable.

(
Voy. Gre-

lot. ) Nous ignorons à quelle époque Chardin re-

tourna en Angleterre
; mais, à coup sûr, il ne resta

pas longtemps en Hollande après la publication de
son ouvrage

,
puisqu'il mourut auprès de Londres,

le 26 janvier 1713, âgé de 09 ans, emportant l'es-

time et l'amitié de ses compatriotes adoplifs, et

laissant une réputation déjà bien établie dans
toute l'Europe. Le témoignage unanime des voya-

geurs qui, depuis Chardin, ont visité et décrit

les mêmes contrées, n'a servi qu'à constater la jus-

tesse , la profondeur de ses observations , la variété

de ses connaissances et sa véracité. C'est prin-

cipalement dans son ouvrage que Montesquieu,
Jean-Jacques, Gibbon, Helvétius et autres publicis-

tes et philosophes, ont étudié le système politique

de la Perse , et qu'ils ont acquis une connaissance

positive du gouvernement despotique qu'ils ont si

énergiquement caractérisé. Chardin a-t-il rédigé

lui-même son voyage, ou a-t-il emprunté la plume
du lourd Charpentier, de l'Académie française,

comme celui-ci le déclare très-positivement dans le

Carpenleriana
,
p. 571 ? Cette question nous parait

d'autant moins importante
,
qu'en accordant même

à Charpentier le bien faible avantage d'avoir revêtu

d'un style passablement lourd et souvent gothique

les précieux matériaux recueillis par Chardin, on ne

pourrait contester à ce dernier le rare mérite d'avoir

bien vu, bien observé et bien présenté ses observa-

tions. Il avait déjà donné le couronnement de Soléi-

man III, roi de Perse, et ce qui s'est passé de plus

mémorable dans les deux premières années de son

règne, Paris, Barbin, 1071,in-8°. La première édi-

tion de ses voyages, publiée à Londres, chez M oses

Pitt, en 1686, in-fol., ne contient que le voyage de

Paris à Ispahan; elle n'a pas été continuée, sans

doute, parce que l'auteur partit pour la Hollande

,

où il publia les deux éditions, à peu prés complètes,

dont nous avons parlé. Nous disons à peu près com-
plètes, parce que le libraire Delorme, qui avait été

précédemment mis à la Bastille, exigea de l'auteur

la suppression de certains passages capables de dé-

plaire au clergé romain, et conséquemment de com-
promettre la tranquillité du libraire, même en Hol-

lande, et d'empêcher le débit de l'ouvrage en France.

Ces passages ont été réintégrés, avec usure peut-être,

dans l'édition de 1755, 4 vol. in-4°; nous ne serions

pas même éloignés de croire que les entrepreneurs

de cette édition ont mis sur le compte de Chardin

plusieurs dialribes virulentes contre les papistes. Ces

calvinistes , bien plus occupés des ressentiments de

leur secte que de la gloire de Chardin, ont laissé à

des protes ignorants le soin de cette édition, dans

laquelle on remarque les erreurs typographi-

ques et les omissions les plus graves; malgré ces

imperfections, elle était montée, dans ces derniers

temps , à un prix énorme. L'auteur de cet article
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ose croire que les imperfections qu'il a blâmées dans

les trois éditions authentiques (les voyages de Char-

din ne se trouvent pas dans celle qu'il a publiée à

Paris, en -181 1, 40 vol. in-8°, avec atlas in-fol., ren-

fermant toutes les ligures des éditions précédentes,

et une carte de la Perse, dressée avec le plus grand

soin par Lapie. Outre des notes assez nombreuses,

tirées des voyageurs modernes et des manuscrits

orientaux de la bibliothèque royale, et répandues

dans le corps de l'ouvrage, on a ajouté à la lin une

Notice de la Perse, depuis les temps les plus reculés

jusqu'à ce jour. Cette notice est destinée à suppléer,

en quelque sorte , à l'abrégé de l'histoire de Perse

que Chardin devait publier, et auquel il renvoie

souvent dans le cours de sa relation. Le couronne-

ment de Soléiman, qu'il avait publié en 1671, et qui

est inséré t. 9 et 40 de la nouvelle édition, est tiré

de cet abrégé, qui n'a point paru, non plus que les

notes sur divers endroits de l'Ecriture sainte, qu'il

appelait pourtant son ouvrage favori. Ce dernier

ouvrage a été exécuté en partie par Samuel Burder,

dans son excellent ouvrage, intitulé : Oriental Cos-

lums (Mœurs orientales, ou l'Écriture sainte éclair—

cie par des rapprochements explicatifs des moeurs

et coutumes des nations orientales, etc.
) ,

Londres,

1802, 1 vol. in-8°. Chardin se proposait aussi de

donner une géographie persane, qui aurait sans

doute été rédigée principalement d'après le Nozhat-

al-Coloub (Délices des cœurs), par Hamd-Oullah
de Cazwyn

, que nous nommons ordinairement le

géographe persan. Cette géographie est peut-être

moins à regretter que les notes sur l'Ecriture sainte,

parce que Chardin , qui parlait très-facilement le

persan, n'avait pourtant pas fait une étude assez ap-

profondie de la langue écrite, pour éviter des er-

reurs assez graves dans les passages qu'il a traduits

et insérés dans la relation de son voyage. L—s.

CHARDIN (.Iean-Baptiste-Sijiéon), peintre,

né à Paris, en 4690, d'un père menuisier qui avait

des idées de dessin et se connaissait en tableaux.

En recevant les instructions du premier âge, il

crayonnait les objets qui lui paraissaient intéres-

sants; ensuite il copia des dessins; enfin, avec des

couleurs et quelques mauvais pinceaux, il essayait

déjà d'imiter la nature. Ses amis les plus exercés

dans la peinture lui en donnèrent les premières le-

çons, et, avec ce seul secours, il parvint, assez jeune
encore, à rendre ce que la nature lui présentait de
varié par ses formes, de séduisant par le coloris et

par les effets de la lumière et des ombres. Il la

contemplait longtemps, et l'imprimait si fortement

dans son cerveau par ses faces les plus piquantes,

qu'il n'abandonnait son modèle que lorsqu'il le voyait

réellement rendu sur sa toile. On sent d'après cela

que, posant ses teintes les unes à coté des autres,

jusqu'à ce qu'il en eût obtenu l'effet de lumière et

de coloris auquel il prétendait, il ne pouvait suivre

la méthode lisse et arrêtée qu'apprend le métier du
pinceau. Cependant il finissait toujours par mon-
trer, et quelquefois très-promptenient, la nature

elle-même. C'est en quoi il a réussi complètement

dans son morceau de réception à l'académie, où, au

milieu d'un débris de comestibles, on voit une raie

au croc, d'environ deux pieds de diamètre. Elle

avait été terminée en un jour, et il le prouvait en
assurant que ce poisson avait été mangé frais le len-

demain. Il a fait avec la même promptitude le por-
trait d'un de ses amis, les mains dans un gros man-
chon, qui a été admiré dans l'exposition publique.

C'est ainsi que, dans chacune des manières systé-

matiques successivement adoptées, il a produit beau-

coup de charmants tableaux de scènes familières. Ils

éiaient tous exprimés avec une naïveté si attrayante,

des dispositions si justes, un coloris si frais, si aima-

ble, que, transmis ensuite à la publicité par la gra-

vure, ils ont valu aux artistes qui s'en sont occupés

un débit rapide, et ont encore étendu la réputation

du peintre. Les ouvrages de Chardin montrent,

comme il le disait très-bien, « qu'on parvient à des-

« sincr les contours de tous les objets de la nature.

« par la teinte précise des parties qui les avoisinent. »

Et, lorsqu'on lui faisait voir des tableaux à traits

durs et à couleurs crues, il s'écriait avec humeur
« que ce n'était pas avec la couleur du marchand
« qu'on rendait la nature, mais par une imitation

« exacte de sa couleur locale, par celle de leur plan,

« et des lumières qui doivent les éclairer. » Si l'on

venait le consulter, ce qui arrivait souvent, ,il ne
s'arrêtait pas longtemps à discuter, il prenait sa pa-

lette ou ses pastels, ce qu'il appelait un argument

irrésistible. Entre ses principaux ouvrages, on dis-

tingue les grands dessus de porte qu'il lit pour le

château de Choisy ; il y avait peint des attributs

des sciences et des beaux-arts. Dans les derniers

moments de sa vie, Chardin avait exposé son

portrait ayant des lunettes sur le nez, peint au

pastel. Ce monument précieux est conservé dans

la collection du muséum royal. Il avait été de-

mandé à l'auteur par madame Adélaïde , lors-

qu'elle le vit au salon. Chardin est mort le 7 décem-
bre 1779, à l'âge de 84 ans, après avoir souffert

très-longtemps d'une maladie de vessie pour laquelle

il n'a jamais voulu tenter d'autre remède (pie celui

des boissons. 11 a été successivement conseiller, tré-

sorier de sa compagnie, et longtemps chargé de la

décoration du salon du Louvre. R— ST.

CHARDON (Matiiias), bénédictin de la congré-

gation de St-Vannes, né à Ivoi-Carignan, dans le

Luxembourg français, en 1695, fit ses vœux le 25

juin 1712. II paraît que, dans cet acte religieux, on
ajouta à son prénom de Malhias celui de Charles,

puisque dans sa congrégation il ne fut connu que

sous le nom de D. Charles Chardon. Il y passait

pour un bon théologien, un savant distingué, et

pour un homme studieux, d'un esprit juste, aussi

indulgent pour les autres que sévère pour lui, et ne
quittant guère sa cellule ni ses livres. Il fut pen-

dant quelque temps chargé du noviciat, et professa

la théologie à Novi-les-Moines, près Rethel. Le cha-

pitre général tenu à Toul en 4750 le destitua à cause

de son opposition à la bulle Unigenitus. Il est au-

teur d'une Histoire des sacrements, ou de la manière

dont ils ont été célébrés et administrés dans l'Eglise,

et de l'usage qu'on en a fait depuis le temps des
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apôtres jusqu'à présent, Paris, 1745, 6 vol. in -12 :

cet ouvrage, plein de recherches, est écrit solide-

ment ; il a été traduit en italien, Brescia, 5 vol.

in-4°. D. Charles Chardon mourut à St-Arnould de

Metz, en 1771. Il a laissé en manuscrit un ouvrage

contre les incrédules modernes, et une Histoire des

variations dans la discipline de l'Eglise. L—ï.

CHARDON de Lugnv ( Zachakie ), controver-

siste, naquit vers 1643, de parents protestants. Ad-
mis jeune dans les pages du roi, il fut témoin des

fêtes qui eurent lieu pour le mariage de Louis XIV.
Bossuet le convertit à la foi catholique. Renonçant
alors à la carrière des armes, il entra au séminaire

de St-Sulpice , et après y avoir complété ses études

théologiques, reçut les ordres sacrés. Sa naissance

lui permettait d'aspirer aux premières dignités de

l'Eglise; il ne voulut et n'eut jamais d'autre titre

que celui de prêtre habitué de la paroisse de St-Sul-

pice. Il fut employé plusieurs fois dans les contro-

verses et ne cessa de montrer beaucoup de zèle pour

ramener ses frères égarés. L'abbé Chardon mourut

le 23 juin 1733, âgé de 90 ans. On connaît de lui :

1° Traité de la religion chrétienne, Paris, 1697,

2 vol. in-12; 2° Recueil des falsifications que les

ministres de Genève ont faites de l'Ecriture sainte,

en leur dernière traduction de la Bible, ibid.
, 1707,

in-12 ; 3° Nouvelle Méthode pour réfuter l'établis-

sement des Eglises prétendues réformées et de leurs

religions, ibid.. 1731, in-12. W— s.

CHARDON (Damel-Marc-Antoike)
,
magis-

trat, né vers 1750, à Paris, d'une famille de robe,

fut, en 1760, pourvu de la charge de lieutenant

particulier au Châtelet. Nommé en 1763 intendant

de Ste-Lucie
,
que le dernier traité de paix venait

de rendre à la France , il resta chargé de l'admi-

nistration de cette colonie jusqu'à sa réunion au

gouvernement de la Martinique. De retour à Paris,

en 1764, il fut nommé maître des requêtes. A la

sollicitation de Voltaire , le duc de Choiseul le lit

désigner rapporteur du procès de Sirven. Les con-

clusions de Chardon furent très-favorables aux ac-

cusés , mais il ne put obtenir de les faire rentrer

dans leurs biens dont l'arrêt du parlement de Tou-

louse avait prononcé la confiscation. Intendant de

la Corse en 1768, il y remplit dans le même temps

les fonctions de premier président du conseil supé-

rieur ; et , au bout de quelques années , il vint re-

prendre sa place à Paris. En 1777 ,
il fut nommé

procureur général près du conseil royal des prises ;

et en 1787, membre du comité d'administration de

la marine et commissaire pour la visite des ports. 11

était, en 1790, doyen des maîtres des requêtes,

mais on n'a pu découvrir la date de sa mort. C'est à

Chardon que l'on doit la première édition du Code

des prises, ou Recueil des édits sur la course en mer
et l'administration des prises, Paris, imprimerie

royale, 1784, 2 vol. in-4°. Il avait publié précédem-

ment un Essai sur -?a colonie de Sic-Lucie , Neuf-

châtel, 1779, in-8°. Voltaire, à qui il communiqua
cet ouvrage, dit que c'est un chef d'œuvre (lettre

à Damilaville, 16 février 1767). Cet Essai, imprimé

d'abord in-12, sans date (voy. la Bibliothèque his-

torique de la France, t. 3, n° 39764 ), l'a été depuis

in-8°, à Neufchâlel, 1779. Cette édition est augmen-
tée de deux mémoires sur les établissements des

jésuites aux Antilles, et d'une notice sur Nicolas

d'Oxat , d'Yverdun , l'un des généraux de l'empe-

reur Charles VI. Quelques biographies attribuent à

Chardon des Mémoires sur la Corse , mais on les

croit inédits. W—s.

CHARDON de la Rochette (Simon), philolo-

gue et bibliographe distingué, né en 1753, dans le

Gévaudan, était, comme il nous l'apprend lui-même,

très-proche voisin de Chaptal.» Après avoir achevé

ses études à Paris avec succès , il se perfectionna

dans la connaissance de la langue grecque , et ne

tarda pas à être compté parmi les meilleurs hellé-

nistes. En 1773, il lit un voyage en Italie dans l'u-

nique but de visiter les bibliothèques; il y reçut

d'un grand nombre de savants un accueil dont il

conserva le souvenir le reste de sa vie. Il connut à

Naples Pasquale Bafli (1), qui, plus tard, fut une des

victimes de la révolution. Pendant son séjour à

Rome, il eut de fréquentes occasions de voir le bon

et célèbre Amaduzzi. Ce savant, qui venait de dé-

couvrir deux nouveaux chapitres (29 et 50) des

Caractères de Théophraste , lui proposa d'en être

l'éditeur; et l'helléniste français aurait sans doute

accepté cette offre généreuse, s'il n'avait eu déjà

formé le projet de donner une édition de l'Antholo-

gie. Chardon s'était procuré , non sans de grands

sacrifices de temps et d'argent, une copie fort exacte

du fameux manuscrit palatin de l'Anthologie; et il

revint en France, y rapportant avec ce trésor un
goût encore plus vif pour les études philologiques.

De retour à Paris, il se lia d'une étroite amitié avec

d'Ansse de Villoison, et pendant plus de vingt ans

ces deux savants entretinrent une correspondance

très-active sur toutes les branches de la littérature.

Aussi modeste que laborieux, Chardon ne se pres-

sait pas de mettre au jour le fruit de se,s recherches;

mais, quoiqu'il n'eût encore rien publié, sa réputa-

tion s'étendait déjà dans les pays où le savoir est en

honneur. Van Santen l'avait consulté sur l'édition

qu'il préparait de Terenlianus Maurus
( voy. ce

nom), et Chardon lui avait communiqué plusieurs

remarques importantes. La révolution , en renver-

sant sa modeste fortune
,

l'obligea d'ajourner ses

projets de gloire; mais il trouva dans la culture des

lettres une distraction à ses chagrins. Nommé mem-
bre de la commission temporaire des arts , il rem-
plit les devoirs de cette place avec zèle. Plus tard,

il eut l'inspection des bibliothèques nouvellement

créées dans les départements ; et ce fut sur son rap-

port qu'en 1805 le ministre de l'intérieur fit trans-

porter de Nîmes à Paris le recueil d'inscriptions

antiques formé par A.-L. Séguier (voy. ce nom),
ouvrage important que Chardon

, passionné pour

l'archéologie, désirait vivement de voir publier. Lié

par ses goûts avec Millin, il était, depuis 1796, l'un

des principaux collaborateurs du Magasin encyclo-

{i) Ginguené, dans l'article qui lui est consacré dans la Biogra-

phe universelle, le nomme Baffo, et ne lui donne aucun prénom.
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pcdique, qu'il enrichit d'une foule d'analyses et de

dissertations remarquables par une critique judi-

cieuse et par une érudition choisie. Vivant dans la

plus grande intimité avec le respectable abbé Mer-

cier de St-Léger, Chardon l'associa dans plusieurs

de ses projets littéraires, dont, par une inconcevable

fatalité, aucun ne s'est complètement réalisé. Ils

eurent l'un et l'autre quelque part à la Bibliothèque

des romans grecs, publiée en 1797, dont on a cru,

mais à tort, que Mercier de St-Léger avait été l'é-

diteur (1). Il est vrai que ce savant s'était chargé du

discours préliminaire , dans lequel il se proposait

de donner l'histoire du roman chez les anciens, sujet

ébauché par Huet et plus récemment par Paciaudi

dans son opuscule de Libris eroticis (voy. Paciaudi);

mais on n'a de lui, dans cette collection, qu'une seule

note sur l'ancienne traduction des Affections d'a-

mour deParthenius. (Voy. Former.) Quant à Char-

don, les sept premiers volumes étaient imprimés

lorsque l'éditeur Guillaume lui parla de son entre-

prise. 11 s'engagea de lui fournir la traduction des

extraits de Photius des romans de Diogène et de

Jamblique , et celle du roman alors inédit de Nico-

las Eugenianus. Mais une indisposition assez longue

et d'autres travaux l'empêchèrent de tenir sa pro-

messe. 11 corrigea seulement dans le texte et dans

les errata les citations grecques des traductions des

romans d'Achille Tatius et de Longus ; il mit une

note à la lin de ce dernier roman, une autre dans le

2e volume du roman de Chariton
, p. 147; et il

remplit les lacunes que la censure avait exigées dans

la traduction de la Luciade ou VÂne 'pur Lucius

(
voy. Belin de Ballu

)
, à raison de l'extrême

licence de ces passages. Ce défaut n'effraya point

Chardon, qui parait au contraire avoir eu le goût le

plus prononcé pour les détails obscènes, comme on

s'en aperçoit à la lecture d'un assez grand nombre

de ses dissertations. Dans le même temps , il re-

voyait avec Mercier les manuscrits en partie auto-

graphes de la Monnoie; et, dès 1799, il annonça

qu'une édition complète des œuvres du savant di-

jonnais paraîtrait aussitôt qu'il aurait trouvé un li-

braire qui voulût en faire les frais. Cette même an-

née, dans la dédicace de son édition de ïhéophraste,

le judicieux et savant philologue J.-G. Schneider

joignit le nom de Chardon, qu'il ne connaissait que

de réputation, à celui de son ami Coray, dont il

avait reçu d'utiles secours. A cette époque, Chardon
était en mesure de publier son édition de YAntho-

logie, qui lui avait déjà coûté vingt-cinq années de

soins et de recherches , et qu'il ne cessa depuis de
perfectionner. Voici comment la classe d'histoire et

de littérature ancienne de l'Institut, dans le rapport

présenté le 20 février 1808, parle de ce travail :

« M. Chardon de la Rochette , helléniste très-re-

« commandable par la justesse de ses critiques et

« l'étendue de ses connaissances bibliographiques,

« travaille depuis longtemps à donner une antholo-

« gie grecque dans laquelle se trouveront réunies

« toutes les épigrammes écrites dans cette langue.

(1) Cette collection, qui n'est pas sans mérite, forme (2 vol. in-I8.

« Les petits ouvrages qu'il a publiés, et les essais

« qu'il a insérés dans le Magasin Encyclopédique,

« ne permettent pas de douter qu'il ne remplisse

« cette lâche difficile d'une manière digne de sa

« réputation. » Cette édition
,
composée d'environ

9 vol. grand in-8°, devait contenir le texte du ma-
nuscrit palatin, avec la version latine en regard, les

variantes tirées des autres manuscrits les plus esti-

més , les scolies de tous les annotateurs
,
d'amples

index, et enfin, avec l'histoire de ce précieux recueil

et de ses diverses éditions , la bibliographie de tous

les poètes dont on y trouve des pièces. Cette courte

analyse suffit pour donner une idée de l'immense

travail de Chardon , et de l'étendue ainsi que de la

variété de ses connaissances. Il se délassait de ses

profondes études philologiques en donnant des soins

à la réimpression de quelques opuscules devenus

rares. C'est ainsi qu'on lui dut, en 1807, celle de

Sémélion, roman très-licencieux, mais d'une origi-

nalité piquante; et en 1808 celle de YHistoire se-

crète du cardinal de Richelieu. Il publia, la même
année, la Vie de la marquise de Courcellcs, écrite en

partie par elle-même, et en 1811 , YHistoire de la

vie et des ouvrages de la Fontaine, par Marais. Cette

biographie de notre grand fabuliste était supérieure

à toutes celles qui avaient paru jusqu'alors ; mais le

travail bien autrement important de M. Walcke-

naër l'a fait complètement oublier. Depuis long-

temps les amis de Chardon le pressaient de recueillir

ses dissertations éparses dans le Magasin Encyclo-

pédique ; cédant enfin à leurs instances, il les publia

sous ce titre : Mélanges de critique et de philologie.

Paris, 1812, 3 vol. in-8°. Tous les anciens articles

qui se trouvent dans ce recueil ont été refondus et

améliorés; d'autres y paraissent pour la première

fois, tels que les extraits de Diogène et de Jambli-

que , la notice sur les romans grecs qui nous sont

parvenus , et enfin un précis plein d'intérêt sur son

ami Villoison et ses ouvrages. Dans la préface, Char-

don annonçait que ces trois volumes seraient suivis

de plusieurs autres. Le 4 e
, disait-il , consacré pres-

que uniquement à la philologie grecque, contiendra

le poème de Paul le Silentiaire, les Thermes de Py-

f/i/a, avec la traduction française, les deux traduc-

tions en vers latins de Fréd. More et d'Acantherus

(
voy. ce nom

)
, toutes les scolies bonnes ou mau-

vaises, les notes de Huet, et la traduction des notes

allemandes de Lessing, etc. ; et le 5e
,
qui ne devait

pas être le dernier, le roman inédit de Nicetas Euge^
nianus avec la traduction française

,
accompagnée

de notes philologiques et historiques. Mais ce projet

n'a point reçu son exécution. Chardon mourut à

Paris le 18 septembre 1814 (1), à 61 ans. La copie

qu'il possédait de Nicetas Eugenianus ayant passé

dans les mains de Silvestre de Sacy, cet illustre

savant s'empressa de la communiquer à Boisso-

nade, qui s'en est servi pour l'édition qu'il a donnée

de ce roman.
(
Voy. Nicetas Eugenianus.) D'au-

(») Et non en «824, faute d'impression reproduite dans les nou-

velles éditions du dictionnaire de Feller, sous le titre usurpé de

Bioijraphie universelle.
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très manuscrits de Chardon furent acquis en 1828

de M. l'abbé Chouvy, professeur d'histoire à Lyon,

par M. Durand de Lançon, l'un de nos plus zélés

bibliophiles. Ce sont, à part la traduction de Nice-

tas , ceux que Fauteur se proposait de publier suc-

cessivement dans ses nouveaux volumes de mélan-

ges. M. Breghot en ayant donné la notice détaillée

dans les Archives du Rhône, t. 6 , p. 96 20! , et

depuis dans ses Mélanges biographiques el lillé-

raires (Lyon, 1828, in-8° ), nous pouvons indiquer

ici les principaux : sur la Philosophie des anciens,

à l'occasion de l'édition du Phédon, par Wyttenbach;

— sur les Antiquités d'Herculanum ; — sur Pylha-

gore et les Pythagoriciens; — Notice sur haïs, tirée

d'une Histoire des courtisanes grecques, dont Char-

don s'était longtemps occupé; — sur les Epislolœ

Parisienses de Bredow; — Lettre à M. Parison sur

les Thermes de Pylhia, poème de Paul le Silen-

liaire, etc.
(
voy. plus haut ) ; Sur Solion ;

— Remar-

ques de Larcher sur le roman d'Héliodore, etc. Les

événements ont empêché jusqu'ici M. Durand de

Lançon de faire jouir de ces différents ouvrages les

amateurs, et le savant Tourlet devait y joindre une

notice sur Chardon, son ami, qu'il destinait, dans le

principe , au Moniteur. On sait que Chardon avait

le projet de donner un Dictionnaire historique moins

volumineux que celui de Chaudon [voy. ce nom),

et qui, cependant, aurait renfermé plusieurs milliers

d'articles de plus. Enlin il annonça, dans le 5e vo-

lume de ses Mélanges, p. 508, qu'il s'occupait depuis

longtemps d'une Vie de Sémiramis pour laquelle il

avait rassemblé de nombreux documents. W—s.

CHARENCY (Guillaume), conseiller au parle-

ment de Grenoble vers le commencement du 17e

siècle, a laissé un traité qui a été publié après sa

mort sous !e titre de Pratique judiciaire tant civile

que criminelle, 1658, in-8°. Cet ouvrage, ayant été

tiré à un grand nombre d'exemplaires,, est encore

très-commun, quoiqu'on ne l'ait jamais réimprimé
;

mais les jurisconsultes n'en font aucun cas, parce

qu'il est rédigé sans méthode, dans un mauvais style,

et qu'il est rempli d'erreurs grossières. — Un autre

Charency, nommé aussi Guillaume, contemporain

du précédent, et peut-être de la même famille, fut

chanoine de St-Sauveur de Crest, sa patrie. Il a

composé la Clef du sens littéral et moral de quelques

Psuumœs de David. Cet ouvrage est aussi rare que

celui du jurisconsulte l'est peu. B

—

g—t.

CI1ARENTON (Joseph-Nicolas), né à Blois, en

1649, entra dans la société de Jésus en 1675. Six

ans après, il fut envoyé en Perse, où il remplit pen-

dant quinze ans les fonctions de missionnaire; sa

santé ne pouvant plus en soutenir les fatigues, il fut

rappelé à Paris, et y mourut le 10 août 1755, âgé de

86. ans. On a de lui; 1° Entretiens de l'âme dévote

sur,lQS principales maximes de la vie intérieure, tra-

duits de Thomas à Kempis, Paris, 1706, in-12.

2° Une traduction de YHisloire généi'ale d'Espagne

de Mariana, imprimée à Paris en 1725, 5 t. en 6 vol.

in-4°; il y joignit : 1° une préface dans laquelle se

trouvent, réunis tpus les éloges donnés, par, diveiîs,

auteurs au P. Mariana, l'éloge de tous les panégy-

CHA

ristes et la censure de tous les détracteurs de Fhis

torien espagnol ;
2° un supplément ou sommaire de

l'histoire d'Espagne, depuis l'an 1515, où finit Ma-
riana, jusqu'en 1625; 5° des notes historiques, géo-

graphiques, apologétiques et critiques, clans les-

quelles le traducteur redresse assez souvent Ma-
riana, et se corrige lui-même quand il s'est trompé

dans les noies précédentes ;
4° quatre cartes des dif-

férents états où s'est trouvée l'Espagne sous la do-

mination des Carthaginois et des Romains, des

Goths et autres barbares, des Mores et des chré-

tiens, depuis l'expulsion des Mores; 5° les mé-
dailles de plusieurs règnes ;

6° enfin une dissertation

traduite de Mahudel, sur quelques monnaies d'Es-

pagne. Le P. Charenton entreprit de traduire Ma-
riana, par l'ordre de Philippe V, et dédia sa version

à ce monarque; elle ne fait rien perdre à l'original

de sa noble simplicité.
(
Voy. Mariana.) Cette traduc-

tion est la première qui ait paru dans notre langue,

et le succès qu'elle obtint lors de sa publication em-

pêcha celle de deux autres versions françaises, l'une

de Leroux, que Gosse allait imprimer à la Haye, et

l'autre de l'abbé de Vairac, dont le prospectus était

répandu depuis deux ans. [Voy. le Journal des Sa-

vants, juin et novembre 1725.) V

—

ve.

CHARÈS, Athénien, lils de Théocharès, acquit

quelque célébrité à cette époque malheureuse où les

orateurs athéniens, devenus maîtres de la république,

faisaient donner le commandement des armées à

ceux qui consentaient à partager avec eux le fruit de

leurs pillages sur les alliés. Quelques-uns de ces ora-

teurs, voulant l'opposer à Timothée, Je présentèrent

au peuple, et, faisant remarquer sa taille et sa force

d'athlète, ils disaient : « Voilà celui qu'il faut pour

« général aux Athéniens.— Dites plutôt, repartit Ti-

« mothée, pour portev le bagage du général. » Les

Athéniens lui donnèrent cependant le commande-
ment de quelques troupes étrangères qu'ils avaient

à Corinthe, et il obtint, Fan 567 avant J.-C.,un léger

avantage sur les Argiens et les Sicyoniens. Léosthc-

nes, général athénien, s'étant laissé battre à Pépa-

réthus, par Alexandre, tyran de Phères, le peuple le

condamna à mort, et envoya vers les Cyclades une
nouvelle escadre, commandée par Charès; mais, loin

de réparer les fautes de son prédécesseur, il brouilla

les Athéniens avec tous leurs alliés par ses dépréda-

tions et par les troubles qu'il excita dans l'île de Cor-

cyre. La guerre sociale qui éclata l'an 558 avant J.-C.

fut la suite de ce mécontentement des alliés, et,

quoique Charès en fût la cause principale, les ora-

teurs de son parti eurent assez de crédit pour le

faire nommer général en chef. Il assiégea sans

succès la ville de Chios, et, la guerre traînant en

longueur, les Athéniens envoyèrent une nouvelle

escadre, commandée par Ménesthée, Tphicrates son

père, et Timothée son beau-père : ils se réunirent à

Charès, qui devait se concerter avec eux, et ils se

disposaient à aller attaquer l'escadre ennemie, lors-

qu'il survint un gros temps. Charès n'en voulait pas

moins engager le combat; mais Iphîcrates et Timo-
thée, plus expérimentés que lui, s'y opposèrent, et

leur ayis prévalut. 11 écrivit alors à Athènes qu'ils



CHA

lui avaient fait manquer l'occasion de prendre l'île

de Samos ; ce qui les fit rappeler et condamner à

une amende. Se trouvant alors seul à la tète des es-

cadres, mais n'ayant pas de quoi payer ses troupes,

il se mit à la solde d'Artabaze, qui venait de se ré-

volter contre le roi de Perse. Ayant défait les trou-

pes qu'on avait envoyées contre lui, il écrivit aux

Athéniens qu'il venait de remporter une victoire non

moins éclatante que celle de Marathon. Les Athé-

niens en furent d'abord très-satisfaits ; mais le roi de

Perse, avec qui ils étaient en paix, les ayant mena-

cés d'envoyer trois cents vaisseaux au secours de

leurs ennemis, ils rappelèrent Charès. Il l'envoyè-

rent ensuite dans la Thrace, pour forcer Cersoblep-

tes à faire un nouveau traité plus avantageux que

celui qu'il avait extorqué de Chabrias, et pour re-

prendre Amphipolis, dont Philippe s'était emparé.

Comme Cersobleptes avait besoin des Athéniens

pour se défendre contre Philippe, Charès n'eut pas

beaucoup de peine à obtenir de lui ce qu'il désirait
;

mais ce n'était pas avec une armée composée de

mercenaires, pour la solde desquels les Athéniens

ne voulaient faire aucune dépense, qu'il pouvait es-

pérer quelque succès contre un prince aussi actif et

aussi vigilant que Philippe. Obligé, pour faire vivre

ses troupes, de se réunir à des chefs de pirates et de

mettre les îles à contribution, il ne reprit pas Am-
phipolis, se laissa prendre, au contraire, un grand

nombre de villes, et ne ramena que quarante-huit

vaisseaux, de cent cinquante qu'on lui avait conliés.

Il aurait été condamné à son retour, sans les ora-

teurs de son parti, à la tête desquels était Démos-
thène; et, dans la vérité, les Athéniens s'occupaient

si peu de la solde et de la suhsistance de leurs ar-

mées, qu'il aurait été injuste de rendre un général

responsable du peu de succès de ses entreprises.

Les Byzantins, l'an 541 avant J.-C, ayant demandé
des secoursconlre Philippe, les Athéniens leur en-
voyèrent Charès ; mais il avait une si mauvaise ré-

putation, qu'aucune ville ne voulut lui ouvrir ses

portes, et on fut obligé de le faire remplacer par

Phocion. Cela n'empêcha pas les Athéniens de le

choisir pour général de leur armée à la bataille de

Chcronée, et son incapacité ne contribua pas peu,

dit-on, à la perte de cette bataille. 11 fut un de ceux
qu'Alexandre voulut se faire livrer après la prise de

Thèbesjmais il se laissa fléchir, et lui permit de

rester à Athènes. Lorsque ce prince fut dans la haute

Asie, Charès se rendit à Mitylène, dans l'espérance,

sans doute, d'exciter quelques mouvements dans la

Grèce asiatique ; il en fut chassé par Ampholérus,

et nous ignorons ce qu'il devint par la suite. Il serait

peut-èire injuste de juger ce général par le peu de

succès de ses expéditions; il parait qu'il ne man-
quait pas de bravoure, peut-être même la poussait-

il jusqu'à la témérité : c'est au moins le reproche que

lui lit Timothée, comme on le verra ailleurs; mais

que pouvait-il faire avec des troupes mercenaires

qu'il était obligé de laisser vivre à discrétion dans

les pays où il se trouvait, faute de moyens pour les

payer, ce qui rendait toute idée de discipline impra-

ticable ? Quant au luxe et à la dissolution de mœurs
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que lui reproche Théopompe, c'était le vice de son

siècle, ainsi que le reconnait cet historien, et Cha-

brias lui-même n'en était pas exempt, ce qui n'em-
pêchait pas qu'il ne fût un bon général. (Voy. Dio-

dore de Sicile, Xénophon, Suidas, et Plutarque, in

Apophtheg.) — Chauès, de Mitylène, était isangèle

d'Alexandre le Grand. Cet office, qui répondait à

celui d'huissier de la chambre, le mit à même de
rassembler beaucoup de particularités sur la vie de

ce prince. Il en composa un ouvrage qui contenait

des détails précieux, mais dont il ne nous reste que

quelques fragments. C

—

r.

CHARÈS, statuaire grec, né à Lindes, florissait

sous les successeurs d'Alexandre, vers la 12|c olym-

piade. Ce fut à cette époque qu'il éleva dans l'île et

près du port de Rhodes ce fameux colosse qui fut re-

gardé comme une des sept merveilles du monde.
Charès employa douze années à terminer cet ou-
vrage étonnant, qu'un tremblement de terre ne laissa

subsister debout que cinquante-six ans. Brisé et

renversé, il excitait encore l'admiration. Un oracle

empêcha les Rhodiens de le rétablir, et ses débris

restèrent au même lieu jusqu'en 667. Un marchand
juif les acheta dans ce temps, et lit charger neuf

cents chameaux du bronze qu'il en retira. Les mem-
bres mutilés de cette statue ressemblaient à de vastes

cavernes ; dans l'intérieur on apercevait des pierres

énormes qui avaient servi à le consolider; les doigts

seuls étaient aussi grands qu'une statue ordinaire;

sa hauteur totale était de soixante-dix coudées.

Biaise de Vigenère, écrivain du 16
e
siècle, a le pre-

mier imaginé que cette statue était placée a l'entrée

du port de Rhodes, de manière que les vaisseaux

passaient à pleines voiles entre ses jambes, et cette

ahsurdité a été répétée de dictionnaire en diction-

naire. Ce ne fut pas le seul colosse qu'éleva Charès;

car Pline parle d'une belle tète colossale qu'on lui

attribuait, et qui fut placée dans le Capitole par le

consul P. Lentulus. Charès était élève de Lysippe,

qui mit tous ses soins à le former, non-seulement en

lui faisant distinguer les plus belles parties des ou-

vrages des grands maîtres, telles que la tète dans les

statues de Myron, les bras dans celles de Praxitèle,

le tronc des statues de Polyclète, mais encore en

sculptant devant lui des chefs-d'œuvre où tous les

genres de beauté se trouvaient réunis. {Voy. Suidas

et Pline l'Ancien, 1. 34, c. 7.) L—S—E.

CHARETTE DE LA CONTRIE (FrançoIs-

Athanase), naquit à Couffé, près d'Ancenis en Bre-

tagne, le 21 avril 1763. Sa famille était ancienne

et distinguée dans sa province. Son père, qui avait

peu de fortune et beaucoup d'enfants, le confia aux
soins d'un de ses oncles, conseiller au parlement de

Rennes, qui lui lit faire ses études à Angers, et à

seize ans le plaça dans la marine. Charette s'y con-

duisit honorablement; mais en <790, ayant épousé

sa parente, madame Charette de Boisfoucaud, veuve

beaucoup plus riche et plus âgée que lui, il aban-

donna cette carrière. Peu de temps après, il sortit

de France, et alla se réunir aux émigrés. Son amour-

propre et l'indépendance de son caractère s'accom-

modèrent mal de l'esprit qui régnait auprès des
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princes français. Un gentilhomme de province,

dont les manières n'avaient pas toutes les nuances

de la mode, dont les idées et les opinions n'étaient

pas précisément dictées par le ton de la société, pou-

vait se trouver déplacé dans cette cour. On dit aussi

que des pertes considérables que Charette fit au jeu

le déterminèrent à revenir. Il se trouva à Paris au 1

0

août. 11 essaya de pénétrer aux Tuileries pour dé-

fendre le roi, et fut, comme beaucoup d'autres,

mêlé et entraîné dans la foule des assassins qu'il

voulait combattre. Il s'échappa du milieu d'eux, en

feignant de porter en trophée un lambeau de chair

humaine. Il revint en Poitou, et s'établit tranquil-

lement au petit château de Fonteclause, à deux lieues

de Machecoul. Il y menait une vie insouciante et

frivole, recherchant tous les genres de plaisir et d'a-

musement que peut se donner un seigneur campa-
gnard, au fond d'une contrée dont les mœurs
sont toutes rustiques. De tous les gentislhommes du
pays, il était peut-être celui dont les révolutionnaires

se fussent méfiés le moins. En effet, il se montra

plus éloigné qu'un autre de prendre part à l'insur-

rection qui éclata dans les premiers jours du mois de

mars 1793. Elle prit dans le canton qu'il habitait

nn caractère plus violent que dans les autres parties

de la Vendée. Les paysans s'emparèrent de la petite

•ville de Machecoul, et y massacrèrent plusieurs de

ses habitants. Ils vinrent d'abord en foule demander
à Charette de se mettre à leur tête ; il s'y refusa. Ils

marchèrent alors, sous les ordres de M. de Vue,

contre la ville de Pornic ; ils furent repoussés; leur

chef fut pris et exécuté. Une seconde fois, ils revin-

rent supplier Charette ; il persista dans son refus.

De Laroche-St-André devint alors leur commandant,

et les conduisit encore devant Pornic. La ville fut

prise ; mais les ennemis, profitant du peu de pré-

caution des insurgés, qui s'étaient répandus en dés-

ordre dans les rues, revinrent, les surprirent, et

se vengèrent de leur défaite. Les Vendéens s'en

prirent de cet échec à leur chef : de Laroche échappa

avec peine à leur ressentiment, et passa à l'année

d'Anjou, où depuis il a péri. Pour la troisième fois,

les paysans retournèrent à Charette, et menacè-
rent de le massacrer s'il ne voulait pas être leur gé-

néral. Il prit son parti, et, le sort en étant jeté, il

n'y eut plus rien d'incertain dans sa conduite ni

dans son caractère. L'armée qui venait de se donner

à lui ne ressemblait pas aux autres troupes de ré-

voltés qui s'étaient formées en Anjou et dans d'au-

tre parties du Poitou. La grande armée vendéenne

(voy. les art. Bonchamp et Cathelineau) était

commandée par des chefs illustres, riches, honorés

de tout le pays, et concertant leurs opérations ; elle

comptait quelques officiers expérimentés; des dé-

serteurs étaient venus s'y joindre. Elle se compo-

sait de paysans d'un caractère soumis et intelligent,

simples, mais ne manquant ni d'industrie ni de ré-

flexion. Comparée à une armée régulière, ce n'était

sans doute qu'une informe multitude ; mais la troupe

de Charette était encore bien éloignée d'offrir un

aspect aussi imposant. Cette portion du Poitou

,est plus reculée que le reste du Bocage ; les bour-
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gailes y sont plus rares. Les premières circonstances

de cette révolte, où les paysans avaient été livrés

tout à fait à eux-mêmes, leur avaient donné du pen-

chant à l'indiscipline. Ils avaient imposé, par vio-

lence, le commandement à leur chef, et par là de-
vaient le respecter moins

; quelques hommes d'une

classe inférieure avaient pu, dans ce premier mo-
ment, acquérir une importance qui enivre facile-

ment des esprits grossiers. En un mot, Charette de-

vait se promettre peu de succès et peu de gloire de

l'autorité qu'on le contraignait d'accepter. Elle fut

d'abord incomplète et disputée. Les massacres con-
tinuèrent, bien qu'il eût préféré les empêcher. Il ne

les souffrit jamais en sa présence, mais ne mit point

une grande importance à les prévenir. Il réfléchit

même que ces cruautés imposaient aux insurgés la

nécessité de se défendre contre une juste vengeance.

Il commença par attaquer Pornic, et s'en empara. Il

revint à Machecoul, où il essaya de former un peu

son armée et de se faire une cavalerie ; car il n'a-

vait que trente-huit chevaux dans sa troupe. Peu
après, il marcha sur Challans, et fut complètement

repoussé. Il éprouva un semblable échec devant

St-Gervais. Ses soldats ne s'aguerrissaient point et

n'apprenaient point à obéir à sa voix. Bientôt le

général Beysser sortit de Nantes, arriva sans obsta-

cle jusqu'à Machecoul. Les insurgés n'essayèrent

pas de s'y défendre. Cependant Charette parvint à

s'établir à Légé, et à s'y maintenir pour quelque

temps. Ce fut là que l'esprit de sédition, enhardi

par les revers du général, se déclara tout à fait

parmi les insurgés Un nommé Vrigneau, comman-
dant de la paroisse de Vieille-Vigne, et qui avait

montré de la bravoure et de la sagacité, voulut ren-

verser Charette. La marquise de Goulaine , dont

l'influence dans ce canton était assez grande, s'ima-

gina que Charette n'avait ni assez de talent, ni assez

de courage pour conduire les insurgés; enfin, l'on

souleva sa troupe contre lui. 11 ne mandua point de

fermeté, sabra quelques mutins, et sut se maintenir

dans le commandement. On voulut alors employer

contre lui l'autorité de M. de Royrand, qui com-
mandait une autre troupe d'insurgés, et qui venait

d'obtenir de grands succès. Charette, forcé de quit-

ter Légé, étant venu se réfugier à Montaigu, M. de

Royrand refusa de le recevoir. La rage dans le cœur,

Charette rassembla le peu de gens qui lui restaient,

et courut témérairement attaquer les républicains à

St-Colombin. Il y remporta un avantage complet, et

prouva ainsi à M. de Royrand combien les intrigues

qu'on ourdissait contre lui étaient injustes et misé-

rables. Ils concertèrent ensemble une expédition qui

eut du succès et qui remit Charette dans une meil-

leure position. Il reprit son poste de Légé. Après

quelques combats, il se vit de nouveau maître de

tout le pays, et chassa les républicains de Mache-

coul, en remportant sur eux une victoire assez im-

portante, où Vrigneau fut tué. Ce fut à peu prés

dans ce moment que la grande armée vendéenne

prit Saumur : jusqu'alors elle n'avait eu aucune

communication avec Charette. Lescure lui écrivit

une lettre pour le féliciter de ses succès, et l'invita
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a concerter dorénavant ses opérations avec la grande

armée. Charelte fut d'abord flatté de la considéra-

tion qu'on lui montrait. L'attaque de Nantes fut

résolue. L'armée de Cathelineau {voy-, ce nom)
devait s'avancer par la rive droite de la Loire ; Cha-

rette devait essayer de pénétrer par les faubourgs

de la rive gauche. Des circonstances imprévues,

quelques fautes commises par des chefs de l'ar-

mée d'Anjou, et surtout la résistance des Nantais,

firent échouer l'attaque. Catbelineau avait péri dans

ce combat; on voulut que celui qui le remplacerait

commandât non-seulement la grande armée, mais

toutes les insurrections. Charette consentit à cet ar-

rangement. Il se flattait d'être choisi. D'Elbée ayant,

par de petites intrigues, obtenu cette distinction,

Charette en fut profondément blessé, et attacha à

cette préférence un ressentiment que n'éprouvèrent

point Boncbamp et les autres chefs de la grande ar-

mée, qui auraient pu s'offenser avec plus de motifs

encore. Cependant, lorsqu'au mois d'août l'on con-
certa l'attaque de Luçon, Charette ne déclina point

l'autorité de d'Elbée ; il réunit sa troupe à toutes les

autres troupes d'insurgés , et demanda le poste le

plus périlleux. Lescure et lui commencèrent l'atta-

que avec une sorte d'émulation, et obtinrent d'abord

du succès ; mais l'inbabileté de d'Elbée et la supé-

riorité de l'artillerie républicaine rendirent inutile

ce premier avantage. Les Vendéens furent complè-

tement défaits ; Charette retourna à Légé, et, pen-

dant un mois, il reprit ses habitudes d'amusement

et d'imprévoyance. Son quartier général élait un
lieu de plaisir ; il y rassemblait beaucoup de femmes;

souvent on y dansait. L'élégance n ornait point ces

fêtes données au milieu d'une armée de paysans :

c'étaient plutôt de rustiques divertissements que de

frivoles distractions. Charelte s'y livrait avec une

sorte d'ardeur, attendant toujours le dernier mo-
ment pour s'occuper des affaires sérieuses. Une l'ois

retourné au combat, rien n'égalait son ardeur, son

courage, et surtout son obstination. Vers le milieu

de septembre, des efforts mieux combines furent

dirigés contre les Vendéens ; la garnison de Mayence

et d'autres troupes aguerries, commandées par des

généraux habiles, entrèrent dans le bas Poitou. Cha-

rette vit que toute résistance serait superflue. II se

retira aux bords de la Sèvre, et vint se joindre à la

grande armée vendéenne. Ce fut là que tous les

chefs réunis remportèrent la victoire de Torfou, où

les Mayençais furent complètement défaits. Dès le

lendemain, Lescure et Charette marchèrent sur

Montaigu, y obtinrent un succès éclatant; puis, au

lieu de revenir joindre le reste de l'armée pour ten-

ter une attaque générale, ils continuèrent à avancer

sur la gauche, et battirent encore les ennemis à

St-Fulgent ; mais Bonchamp et d'Elbée, privés du
renfort sur lequel ils comptaient, au lieu d'achever

la défaite des Mayençais, ne les entamèrent que fai-

blement. Ce défaut de concert commença à allumer

une vive discorde entre Charette et les chefs de l'au-

tre armée. Quelques discours imprudents avaient

souvent blessé sa vanité ombrageuse. Son caractère

et son talent ne savaient d'ailleurs se montrer que

VII.

lorsqu'il était seul et indépendant. Il était plein

d'une sombre méfiance , et cachait ses incertitudes

sous les formes de la dissimulation. 11 aimait à vivre

au jour le jour, se livrant aux circonstances sans for-

mer de plans. Il y avait à la grande armée beau-
coup de chefs dont le génie militaire avait quelque
chose de plus brillant, dont le coup d'œil était plus

rapide et plus prévoyant, dont l'esprit était plus ac-

coutumé aux hommes et aux affaires : Charette sen-

tait en lui-même qu'il était peut-être plus capable

qu'un autre de commander un parti. Cette insou-

ciante résignation, cette fatalité soldatesque qui ne
craint jamais le danger, ce sacrifice de sa propre
vie, qui plus il est franc et facile, plus il donne à

l'homme une sorte de puissance inconnue, faisaient

en effet de Charette un vrai chef de guerre civile.

D'autres, dont l'àme était plus chevaleresque, dont

les opinions tenaient plus au fond du cœur, pou-
vaient, malgré leur dévouement , se sentir deses-

pérés et abattus par les revers, par les malheurs de
leur pays, de leur famille, par la douleur de voir

succomber une cause qu'ils croyaient nohle et juste;

Charette était inaltérable ; au plus fort de la dé-
tresse, quand tout semblait perdu sans ressource,

on le voyait, le sourire sur les lèvres, relever le cou-
rage de ceux qui l'entouraient, les mener au com-
bat, les pousser sur l'ennemi, et les maintenir devant
lui jusqu'à la dernière extrémité. Voyant donc ses

cantonnements délivrés, Charette, sous le prétexte

de quelque querelle sur le partage du butin, laissa

l'armée qui venait de le sauver, l'abandonnant en
proie à toutes les forces républicaines, qu'elle avait

attirées sur elle pour les défendre. Il vint attaquer

l'île de Noirmoutier, dont la possession pouvait lui

donner des communications faciles et importantes

avec les Anglais : il n'avait encore eu aucun rap-

port avec eux. Il réussit dans cette entreprise, pré-
cisément pendant que la grande armée, battue à
Chollet, était contrainte de passer la Loire; mais
bientôt Charette eut aussi à se défendre contre les

rudes attaques. Un brave et habile général, Haxo
marcha contre lui, l'accula à la mer, et le bloqua
dans les marais de Bouin. Charette abandonna ses

canons et ses chevaux, et, à travers les canaux et

les fossés, il parvint à conduire son armée hors

d'une enceinte où il semblait impossible qu'elle ne
fût pas exterminée. Dès lors la guerre prit un autre

caractère; chef d'une armée sans provisions et sans

bagages, trop faible pour se maintenir dans aucun
poste, Charette fuyait d'un lieu à l'autre; tantôt il

tombait sur l'arrière-garde des républicains, tantôt

il surprenait leurs convois, attaquait leurs colonnes

isolées, se montrait toujours où il était le moins at-

tendu ;
quelquefois il échouait dans ses entreprises

;

le lendemain il les recommençait sur un autre point.

La fatigue, les blessures, la trahison de quelques-uns

de ses officiers, la mort de ceux en qui il avait con-

fiance, rien ne lassait sa constance ; il avait encore à
se défendre des intrigues, qui parfois troublèrent

son armée. Ce fut de la sorte qu'il passa cinq mois,

parcourant tout le bas Poitou; il s'avança même jus-

qu'à Maulevrier èn Anjou, où Larochejaquelin, fu-

65
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gitif, et séparé de son armée détruite, vint le voir.

Il ne fit nul accueil à ce brave et malheureux chef,

et ils se quittèrent mécontents l'un de l'autre. Tous

ceux qui avaient servi dans la grande armée, et s'é-

taient réfugiés près de Charette, le quittèrent pour

suivre Larochejaquelin. Charette repassa la Sèvre,

n'essaya d'établir aucun concert avec cette armée,

qui commençait à se former de nouveau, et re-

tourna sur son territoire, où le général Haxo conti-

nua à le harceler sans cesse, sans réussir davantage

à le détruire. Enfin, le 19 mars 1794, Haxo, surpris

à l'improviste, fut séparé de ses soldats en déroute,

et fut tué en se défendant courageusement. Le gé-

néral Thureau lui succéda. Ce fut lui surtout qui

essaya d'anéantir la révolte en dévastant complète-

ment le pays. Charette, faute de vivres, passa en-

core une fois la Sèvre. Larochejaquelin avait péri
;

Stofflet lui avait succédé dans le commandement de

l'armée d'Anjou; Marigny, qui venait de rentrer

sur la rive gauche, avait aussi une armée, qui cha-

que jour devenait plus considérable. Ces trois géné-

raux eurent une entrevue. Il paraît que Charette

essaya d'être reconnu généralissime; mais il fut con-

venu seulement que les trois armées combineraient

leurs mouvements. A quelques jours de là, une
opération est indiquée pour être exécutée en com-
mun. Marigny avec sa troupe arrive au lieu du

rendez-vous; il demande des vivres, on lui en re-

fuse ; il s'emporte, la dispute s'échauffe, et il re-

tourne dans ses cantonnements. Charette fait former

v.n conseil de guerre; il y prend l'emploi de rappor-

teur, conclut à la mort de Marigny, et la condamna-
lion est prononcée. 11 était difiicile de l'exécuter

;

elle demeura longtemps sans effet. Stofflet la regar-

dait comme assez vaine
;
Marigny s'en inquiétait

peu, lorsque l'abbé Dernier, arrivant de l'armée de

Charette auprès de Stofflet, eut avec lui une longue

conversation. Immédiatement après, Stofflet donna
l'ordre de fusiller Marigny, qu'on surprit malade

et sans défense. Il est malaisé de savoir qui de Cha-

rette ou de Bernier contribua le plus à ce crime.

Après quelques attaques faites de concert avec Stof-

flet, tant en Anjou que dans le bas Poitou, et qui

eurent peu de succès , Charette était demeuré seul

sur son territoire; vers le mois de juin 1794, il y
rassembla plus de forces, s'y établit d'une manière

plus redoutable, et ne fut plus obligé d'y faire la

guerre en fugitif. Ses soldats étaient devenus plus

exercés, beaucoup d'officiers avaient acquis du ta-

lent et de l'expérience. Encouragé par quelques

avantages, Charette entreprit de détruire trois camps
retranchés, où les républicains s'étaient établis. Ce
projet hardi et difficile réussit complètement; l'at-

taque du camp de Fretigné, près de Challans, est le

plus beau fait d'armes de Charette et de son armée.
Les Vendéens y montrèrent un courage et une té-

nacité qu'on avait rarement vue , surtout parmi les

gens du bas Poitou. Jamais Charette n'avait eu tant

de gloire et de prospérité. Presque tous les chefs

avaient succombé. Stofflet, sous la direction de l'abbé

Bernier, était plutôt un instrument d'intrigue qu'un

général; Charette seul se trouvait plus maître du

pays qu'il ne l'avait jamais été. Les républicains le

redoutaient, l'Europe commençait à retentir de son

nom. Lui, pendant ce temps, à son quartier gé-

néral de Bellevillë, avait repris ses habitudes de loi-

sir et d'amusement, et, bien qu'orgueilleux de son

importance et de la grandeur de son rôle, il ne
songeait pas beaucoup à l'avenir. Depuis le 9 ther-

midor, tout était changé dans la conduite des af-

faires de la république. L'horreur et l'inutilité des

mesures d'extermination qu'on avait essayées contre

la Vendée étaient un des principaux crimes dont

l'opinion publique accusait le gouvernement révolu-

tionnaire. Il était devenu comme impossible de con-

tinuer cette guerre civile- La voix du peuple ne
permettait plus à la convention de répandre du sang

pour se défendre, et Charette, qui voyait diminuer

ses ressources, n'aurait plus trouvé la même ardeur

dans ses soldats, dans un moment où tout s'adou-

cissait, où l'on pouvait même espérer que , sans

combat, la monarchie serait le résultat de l'état in-

certain et temporaire des choses. La convention fut

donc amenée à une indulgence entière; des re-

présentants furent envoyés à Nantes pour offrir une
amnistie aux Vendéens ; mais ce n'était pas une
amnistie qui convenait à des chefs qu'on n'avait pu

vaincre
,

qui peut-être étaient moins redoutables

qu'ils ne l'avaient été d'abord, mais qu'on ne pou-
vait plus combattre sans soulever l'opinion publi-

que : c'était un traité de puissance à puissance qu'il

fallait conclure. On s'y résigna, sans réfléchir qu'il

était absurde d'établir une sorte d'Etat particulier

au milieu de la France. La nécessité, le cours na-
turel des circonstances , faisaient qu'à tout prix la

convention voulait pouvoir dire que la guerre dé
la Vendée était apaisée. Etablir une communication

quelconque entre deux armées qui ne connaissaient

entre elles ni foi ni loi était déjà une chose difficile,

et le récit des précautions qu'il fallut prendre pour

que des Français pussent traiter avec des Français

semble appartenir à l'histoire de deux peuples bar-

bares et sauvages, qui reconnaissent pour la pre-

mière fois la nécessité dù droit des gens. On se ser-

vit de la sœur de Charette, qu'on découvrit dans sa

retraite, pour lui porter les premières propositions
;

elles furent reçues avec méfiance. Un ancien ma-
gistrat de Nantes, Bureau, homme d'un caractère

facile et spirituel, et qui n'avait jamais montré au-
cune opinion, se fit le négociateur, et, adoucissant à

chaque parti les paroles de l'autre, il parvint à faire

conclure une paix à laquelle Charette consentit de

mauvaise grâce, tout en la croyant nécessaire , éf

qui lui ôtait de la considération dans son parti et

dans son armée : il fut obligé de vaincre la répu-

gnance de beaucoup de ses compagnons, et même
de calmer une sédition qu'excita contre lui Delau-

nay, l'un de ses principaux officiers. Enfin il fut

convenu que les Vendéens auraient le libre exercice

de la religion
;

qu'ils resteraient armés, sous le

commandement de leurs chefs , comme gardes

territoriaux
;
qu'on leur payerait des indemnités

pour les ravages de la guerre : à ces conditions,

ils se soumettaient à toutes les lois de la répu-
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blique. Une telle paix n'était évidemment qu'un

court armistice : le sort de la France, la forme de

son gouvernement, ne pouvaient être décidés dans

le coin d'une province. Il fallait voir, au milieu du

conflit des partis, quel serait celui qui triompherait

dans l'ensemble de la nation. Sans se rendre compte

de cette nécessité, Charette était contraint de céder;

mais ce fut avec chagrin, avec une sorte de pressen-

timent que dorénavant il marchait à sa perte. Les

généraux républicains et les représentants, dans

leur joie d'avoir conclu la paix , fermèrent les

yeux sur la contenance sombre et orgueilleuse

de Charette, sur la façon froide et réservée dont il

reçut leur accueil, sur les bravades de ses officiers,

que pourtant il essayait de contenir dans de certai-

nes bornes. On avait à peu près exigé qu'il vint à

Nantes en signe de confiance et de concorde; il y
consentit avec peine, et, le 26 février 1795, il y lit

son entrée, à côté du général Canclaux. Il portait

son panache blanc et tous les signes de son parti,

que cependant il quitta un instant après. Le peuple

courait en foule sur le passage de cet homme redou-

table, dont on était sans cesse occupé depuis deux

ans. 11 se laissa conduire au théâtre, à la société po-

pulaire, et, au milieu de cette espèce de triomphe,

de cet empressement de la foule, de cette affectation

de cordialité avec laquelle le traitaient les chefs ré-

publicains, il parut morne, soucieux, et embarrassé

du rôle qu'il jouait. Le lendemain, il retourna à son

quartier général de Belleville. De part ni d'autre

aucune des conditions de la paix ne fut exécutée.

Les troupes républicaines cernaient le pays; Cha-
rette restait entouré de ses officiers, sans communi-
cation avec l'autre parti. Cependant les paysans re-

tournaient à leurs cabanes, en relevaient les ruines,

reprenaient la culture de leurs champs, et revenaient

chaque jour davantage à leurs habitudes paisibles.

Charette, qui voyait combien un tel état de choses

était menaçant et transitoire; qui, en faisant la paix,

s'était promis d'attendre et de préparer des circon-

stances favorables, ne s'en livrait pas moins à son

insouciance et à la paresse d'esprit qui ('éloignait

toujours de la réflexion et des affaires. Il passait son

temps à la chasse et au bal, n'ouvrait pas les lettres

qui lui étaient adressées, et allumait sa pipe avec

les gazettes. Bientôt il fut en relation habituelle avec

les agents de l'Angleterre; il reçut chaque jour des

témoignages de leur reconnaissance et de l'espérance

qu'ils mettaient en lui
;
beaucoup d'émigrés vinrent

se joindre à son armée ; il fut mêlé à toutes les in-

trigues, à tous les projets que formaient des hom-
mes si peu capables d'exécution. Rien ne lui conve-
nait moins. 11 n'avait nulle habitude du monde ; il

ne connaissait pas le caractère des princes, ne savait

pas quelle idée il pouvait se faire de leurs promes-
ses, et ne découvrait pas même leurs véritables in-

tentions et leurs projets. Le ton de leurs envoyés et

des émigrés lui déplaisait; leurs manières élégantes,

leur langage facile et présomptueux, lui faisaient

souvent regretter ses paysans et ses anciens cava-

liers; mais il n'en était pas moins dévoué à sa cause,

et prêt à mourir pour elle le jour où il faudrait

combattre. Vers le mois de mai, un agent anglais

vint lui annoncer que l'on allait faire une descente

en Bretagne, et que, pour faire diversion, il fallait

qu'il reprît les armes. Les motifs ne manquaient

pas
;
chaque jour les républicains le resserraient da-

vantage; enfin ils envoyèrent un détachement pour
l'enlever à Belleville, de même qu'on avait fait pour
Allard, un de ses principaux officiers ; sans cesse on
arrêtait des Vendéens pour les traduire devant des

commissions militaires. Charette ordonna de repren-

dre les armes; on lui obéit. Les officiers avaient

bien la même ardeur, mais non pas les paysans, qui

avaient goûté les douceurs du repos. On marcha sur

le camp retranché des Essarts, il fut emporté; on
obtint ensuite quelques autres avantages. L'armée

républicaine avait porté toutes ses forces en Breta-

gne, pour résister à la descente de Quiberon. Après

la défaite des émigrés, la guerre civile reprit son

ancienne férocité, et l'on revint à combattre à la vie

et à la mort. Charette fit fusiller tous les prisonniers

qu'il avait en son pouvoir, et depuis se livra tou-

jours à de sanglantes représailles. Il ne se montra
pas moins inflexible envers Delaunay, qu'il parvint

à faire saisir, et à qui sa bravoure ne put faire par-

donner le complot qu'il avait formé contre Charette,

au moment de l'amnistie. Le même agent anglais

qui était venu porter à Charette l'ordre de reprendre

les armes revint quelque temps après l'affaire de

Quiberon, pour lui apprendre que ce revers ne de-

vait point le décourager, que de puissantes tentati-

ves allaient être faites sur la côte de Poitou, et qu'il

serait puissamment secondé par des troupes auxi-

liaires. Déjà un convoi anglais était venu apporter

aux Vendéens quelques munitions et très-peu d'ar-

gent, dont le débarquement avait été facile. Quelques

mois s'écoulèrent ; les forces de la république étant

occupées en Bretagne, Charette n'avait point à résis-

tera de puissantes attaques
;
enfin, le lOoctobre 1793,

un débarquement se fit à l'IIe-Dieu. Jamais peutr

être Charette ne s'était cru plus près du terme de

ses travaux ; enivré de louanges par les émigrés, qui

le nommaient le sauveur de la monarchie, orné de

tous les titres et de toutes les distinctions qu'on pou-

vait lui promettre plutôt que lui donner, sachant

une armée d'émigrés et d'Anglais à cinq lieues de

la côte, quel moment pouvait donner plus de jouis-^

sance à son esprit orgueilleux et insolent dans la

prospérité I Ses officiers, ses soldats, partageaient ses

espérances et son enthousiasme. On avait promis

que le débarquement se ferait sur le point de la côte

où Charette viendrait l'attendre avec son armée. Le
premier débarquement avait eu lieu à la Barrede-

mont. Les républicains avaient réuni leurs efforts

sur ce canton ; Charette dirigea sa marche sur le

petit port de la Tranche : l'armée partit avec une
ardeur extrême. Elle venait de remporter tin avan-
tage à Nesmes, et n'était plus qu'à une marche de

la mer, quand arrive de nouveau l'agent, qui an-
nonce à Charette que le débarquement aura lieu

dans un temps plus opportun. A ce coup, Charette,

changeant de visage, se retourne vers ses officiers :

i « Mes amis, nous sommes perdus, leur dit-il en lan-
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« gage de soldat. C'est l'arrêt de ma mort que vous

« m'apportez, répondit-il à l'envoyé; vous me voyez

« aujourd'hui 13,000 hommes, demain je n'en au-

« rai pas trois cents. Je n'ai plus qu'à me cacher ou

a à périr : je périrai. » On délibéra si l'on dissou-

drait l'armée, ou si l'on continuerait la guerre ; mais

Charette ne se livrait jamais au désespoir
;
et, d'ail-

leurs, dans une telle position, combattre était encore

le meilleur parti. On marcha sur St-Cyr; quatre

cents républicains s'y étaient retranchés ; ils s'y dé-

fendirent obstinément jusqu'à l'arrivée des renforts.

Les officiers vendéens firent des prodiges de valeur ;

beaucoup périrent ou furent blessés ; tous leurs ef-

forts furent vains; enfin la mort de Guérin, le plus

brave et le plus aimé des chefs, décida la déroute.

Charette, pour la première fois, se montra abattu,

et versa des pleurs sur la mort de son compagnon

d'armes. C'en était fait de la Vendée. Le général

Hoche y arriva avec une armée nombreuse : c'était

un homme habile : il eut bientôt resserré Charette

dans un étroit territoire. En vain le général ven-

déen voulut recommencer cette guerre de fugitif,

qu'il avait faite si merveilleusement deux ans aupa-

ravant; il ne trouvait plus le même dévouement

parmi ses compagnons ;
chaque jour quelques-uns

l'abandonnaient : ses soldats, qui ne craignaient plus

d'être exterminés par les républicains, se soumet-

taient successivement ; ses amis, ses serviteurs, pé-

rissaient l'un après l'autre; Stofflet, qui avait tardé

longtemps à reprendre les armes, avait bientôt suc-

combé. Charette resta avec quelques officiers fidèles.

« Messieurs, leur dit-il ,
je vous rends vos ser-

«ments; cherchez votre salut; quant à moi, en

« reprenant les armes, j'ai juré sur l'Évangile de ne

« plus les quitter ; je saurai mourir en soldat et en

« chrétien. » Presque tous restèrent près de lui. Il

n'avait plus que trente hommes, lorsque le général

Hoche lui lit offrir son libre passage en Angleterre

et 1 million. Soit par dignité de caractère, soit mé-
fiance, il refusa, et préféra se défendre jusqu'au

dernier moment. On le poursuivait comme une bête

fauve, de buisson en buisson, de fossé en fossé : des

traîtres, qui avaient servi sous lui, servaient de gui-

des pour l'atteindre. Enfin, harassé, perdant son

sang par ses blessures, il cessa de pouvoir marcher
;

un des siens le chargea sur ses épaules, mais suc-

comba bientôt à la fatigue. On les atteignit dans un
taillis, dans la paroisse de St-Sulpice, entre Mon-
taigu et Belleville, le 25 mars 1796. Ce fut une
ivresse dans toute l'armée républicaine, et la cap-

ture d'un seul homme blessé et mourant fit plus

d'effet qu'une grande bataille gagnée. On le condui-

sit à Angers, et de là à Nantes. 11 rentra dans cette

ville, où, un an auparavant, il avait fait une entrée

triomphante (1). Il retrouva sur ses pas le même

(1) Charette, successivement abandonné par les siens depuis sa

reprise d'armes, n'avait plus que trois hommes avec lui, lorsque,

poursuivi par la colonne du général Yalenlin, et rejeté sur celle du

général Travot, il fut arrêté par ce dernier. Conduit à Angers de-

vant.le général Hédouville, Charette déclara que, lorsqu'il avait été

pris, il existait entre lui et le général Hoche des propositions d'ac-

commodement. Le général Hédouville, en révoquant en doute cette

assertion, lui répondit, qu'allant Être traduit à un conseil mili-

peuple, la même foule qui s'empressait à un specta-

cle bien différent. On lui fit traverser à pied toute

la ville ; sa fierté ne se démentit pas : « Monsieur,

« dit-il à l'officier qui le conduisait ainsi, si je vous

«avais pris, je vous aurais fait fusiller sur»le-

« champ. » Il demanda un prêtre, et reçut les sa-

crements. Le 29 mars 1796, on le conduisit à la

mort : lui-même commanda le feu aux soldats qui

le fusillèrent. Le Bouvier-Desmortiers a fait impri-

mer : Réfutation des calomnies publiées contre le

général Charette, etc., extrait d'un manuscrit sur

la Vendée, 1809, 2 part. in-8°, port. (1). B—E f.

CHARIDÈME, né à Orée, dans l'île d'Eubée,

après avoir été simple soldat, devint, par son talent

et son intrépidité, chef d'une de ces bandes de mer-

cenaires qui, à la suite de la guerre du Péloponèse,

se formèrent de ceux dont les villes avaient été rui-

nées, ou qui avaient été exilés de leur patrie, et qui

se mettaient à la solde de ceux qui leur offraient le

traitement le plus avantageux. Il servit d'abord pen-

dant trois ans sous les ordres d'Iphicrates, dans la

guerre au sujet d'Amphipolis; il resta même quel-

que temps avec Timothée, qui lui avait succédé;

mais bientôt, au mépris d'un nouvel engagement
qu'il avait contracté avec lui, il passa au service de
Cotys, roi de Thrace, qui faisait alors la guerre aux
Athéniens, et il lui livra quelques vaisseaux que Ti-

mothée lui avait confiés. Lorsque Cotys n'eut plus

taire à Nantes, il pourrait y faire valoir ses moyens de défense.

Le 28 mars, Charette arriva à Nantes. On le promena à pied dans

les principales rues, avec une musique militaire. Le 29, il fut mis
en jugement. Le général Travot avait saisi sur lui divers papiers,

des lettres écrites par l'évèque d'Arras, le comte d'Anlraigues, plu-

sieurs autres émigrés, et par le commandant de l'escadre mouillée à

Quiberon. Charette ayant allégué, dans son premier interrogatoire,

et ensuite devant le conseil, qu'il avait été arrêté pendant la durée

d'un armistice, le capitaine rapporteur donna lecture d'une letire

adressée par le général Grigny aux membres du conseil, et portant

dénégation expresse et formelle de l'assertion de Charette. Celui-ci

soutint que la preuve de son assertion existait dans une lettre qu'il

avait déposée entre les mains du curé de Mormaison, et il réclama

vainement la représentation de cette lettre. 11 se justifia d'abord

d'avoir repris les armes après la pacification, sur ce que le représen-

tant Gaudin, qui était aux Sables, avait fait tous ses efforts pour le

faire enlever ; sur ce qu'un de ses chefs de division, plusieurs com-
mandants de paroisse, et son frère même avaient été arrêtés, en
sorte qu'il s'était vu contraint de recommencer la guerre pour sa

propre sûreté. Il redemanda encore la production de la letire déposée

entre les mains du curé de Mormaison : mais le conseil persista à ne

pas faire droit à sa demande. Charette avait reçu des Anglais de

magniliques promesses et un si faible secours en argent et en muni-

tions, qu'il n'eût pu suffire pendant un mois à l'entretien d'ua ba-

taillon. Les lettres saisies sur Charette contenaient des plaintes

contre ces dangereux alliés ; il en parla lui-même avec un froid mé-
pris. J'avais été chargé de le défendre. Je fis valoir ses moyens jus-

tificatifs, et, suivant le désir de sa famille et celui qu'il m'exprima

lui-même, je demandai qu'il fût renvoyé à Paris, comme l'avait été

Cormatin, attendu que la loi n'avait pas prévu le cas où il se trou-

vait, c'est-à-dire une reprise d'armes motivée sur la violaiion de la

paix commencée par les républicains. Pendant les deux heures que

le conseil mit aux opinions, ou plutôt à la rédaction du jugement,

Charette ne cessa d'entretenir ceux qui l'entouraient avec un sang-

froid imperturbable. Il écouta son arrêt sans donner aucun signe

d'émotion, sans accuser, par un seul mot, ni ses juges ni le juge-

ment. Avant son exécution, il causa pendant plus d'une heure avec

les généraux, et les étonna, sur le théâtre même de sa destruction

si prochaine, par une conversation suivie et tranquille, comme auy

époques les plus calmes de la vie. V

—

ve.

(i) Sous la restauration, les plus grands honneurs ont été rendus

à la mémoire de Charette ; un monument lui fut érigé, et Louis XVHI
créa son neveu pair de France. D—tt—R.
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besoin de lui, il se mit à la solde de Philippe, roi

de Macédoine, et des Olynthiens, également contre

les Athéniens. S'étant embarqué pour se rendre dans

la Macédoine, il fut pris par quelques galères athé-

niennes et conduit à Athènes. Comme les Athéniens

connaissaient sa bravoure, ils lui firent des propo-

sitions avantageuses, et Charidème ne fit aucune

difficulté de se battre contre ceux avec lesquels il

venait de s'engager. Les Athéniens, pour se l'atta-

cher, lui accordèrent le droit de bourgeoisie et lui

décernèrent des couronnes d'or. Charès, sous les or-

dres de qui il servait, manquant d'argent pour payer

ses troupes pendant la guerre sociale, se mit à la solde

d'Artabaze, qui était en pleine révolte contre le roi

Perse. Charidème le suivit, et resta avec Artabaze,

lors même que Charès eut été rappelé par les Athé-

niens. Ce satrape ayant été fait prisonnier par Au-

tophradates, Charidème conçut le projet de se ren-

dre indépendant, et, après s'èlre emparé de Sccpsis

et Cébrène, il prit ïlium par un stratagème assez

singulier. Un des habitants de cette ville, qu'il avait

gagné, ayant fait plusieurs sorties de nuit, et étant

toujours rentré avec du butin, ramena une fois un
cheval qu'il disait avoir pris : on lui ouvrit les por-

tes de la ville, et les troupes de Charidème s'en

emparèrent sur-le-champ, ce qui fit dire que le sort

de Troie était d'être toujours prise par un cheval.

Artabaze ayant été relâché peu de temps après,

Charidème, qui s'attendait à être attaqué, se trouva

dans un très-grand embarras, n'ayant ni vivres

pour soutenir un siège, ni vaisseaux pour s'enfuir;

il écrivit alors à Céphisodote (voy. ce nom): mais,

tandis que celui-ci faisait ses préparatifs, Charidème

traita avec Mentor et Memnon, beaux-frères d'Ar-

tabaze, et se retira vers Cotys. Ce prince étant mort

peu de temps après, le laissa tuteur de Cersobleptes

et de ses autres fils qui étaient en bas âge, et Cliari-

dème continua en cette qualité à faire la guerre aux

Athéniens, au sujet de la Chersonèse. Plus attaché

à Cersobleptes, dont il était allié de très-près, il

cherchait à l'agrandir aux dépens de ses frères ; les

Athéniens, de leur côté, intéressés à ce que la Thrace

fut divisée, soutinrent ceux-ci, et envoyèrent suc-

cessivement plusieurs généraux, dont Charidème

sut presque toujours éluder les efforts ; mais, à la fin,

le danger commun le força à se réunir aux Athé-

niens contre Philippe, roi de Macédoine, et ce fut

alors qu'Aristocrates proposa un décret portant que
quiconque tuerait Charidème pourrait être saisi

dans tous les pays alliés des Athéniens, proposition

qui fut combattue par Démosthène, dont nous
avons le discours. Cersobleptes ayant été détrôné

par Philippe, l'an 553 avant J.-C, Charidème se

rendit à Athènes, où il jouissait des droits de ci-

toyen ; et, comme sa haine contre Philippe et la Ma-
cédoine était bien connue, il y obtint beaucoup de

crédit. Le peuple voulut même le mettre à sa tête

après la bataille de Chéronée ; mais l'aréopage s'y

opposa, sans doute parce qu'il n'était pas Athénien

de naissance. Il fut le seul qu'Alexandre excepta du
pardon qu'il accorda à ceux qu'il avait voulu se

faire livrer après la prise deThèbes. Il sentait bien,

en effet, qu'un général ignorant comme Charès, et

de simples orateurs tels que Démosthène, Hypéri-

des, etc., ne pouvaient pas lui nuire beaucoup; tan-

dis que Charidème, par ses talents militaires, pou-

vait déranger toutes les mesures qu'il avait prises

pour la tranquillité de la Grèce pendant son absence.

Charidème se rendit vers Darius, et, ce prince l'ayant

appelé au conseil qu'il tint après la mort de Mem-
non, il lui conseilla de ne pas se mettre lui-même à

la tête de ses troupes, et dit que, si on voulait lui

donner 100,000 hommes, dont un tiers serait de

troupes grecques, il s'engageait à chasser Alexandre

de l'Asie. L'orgueil des Perses s'étant offensé de ce

discours, ils accusèrent Charidème de vouloir livrer

l'empire aux Macédoniens. Alors il s'emporta, et

leur dit qu'ils étaient tous des lâches, et Darius, of-

fensé de sa liberlé, le fit traîner au supplice, qu'il

subit en s'écriant que sa mort serait bientôt vengée.

Il mourut l'an 353 avant J.-C.— On a attribué plu-

sieurs de ses actions, et cette retraite auprès de Da-

rius, à un autre Charidème, orateur athénien, con-

temporain et ami de Démosthène, qui avait été

employé dans quelques ambassades et dans quelques

expéditions peu importantes; mais il n'avait pas joué

un rôle assez brillant pour qu'Alexandre pût redou-

ter son séjour à Athènes. Il n'en était pas de même
du premier, qui, élevé, pour ainsi dire, dans les

camps, avait acquis une expérience qui devait le

rendre très-redoutable. C

—

r.

CHARILLUS, roi de Sparte delà seconde bran-

che des Héraclides, n'était pas encore né lorsque

Eunomus son père mourut. Il eut pour tuteur Ly-
curgue, son oncle, qui profita de cette minorité

pour donner à Sparte les lois qui la rendirent si cé-

lèbre. Lorsqu'il fut parvenu à l'âge de régner par

lui-même, Lycurgue lui remit l'autorité. Charillus

commanda les Lacédémoniens dans plusieurs expé-

ditions; il contribua à la prise d'iEgys, et fit plu-

sieurs incursions dans le pays des Argiens. 11 eut

aussi le commandement de l'armée que les Lacédé-

moniens envoyèrent contre les Tégéates, dans l'es-

pérance de s'emparer de leur territoire ; mais leur

attente fut trompée; l'armée fut défaite, et Charillus

fait prisonnier. Les Tégéates le relâchèrent, en lui

faisant jurer que les Lacédémoniens ne viendraient

jamais les attaquer, et il mourut peu de temps

après, vers l'an 770 avant J.-C. Quelques auteurs

le nomment Charilaûs. Il eut pour successeur INi-

candre, son fils. C

—

r.

CHARISIUS (Flavius Sosipater), grammai-
rien latin, était né dans la Campanie. Un passage

du commentaire manuscrit de Saumaise sur Arnobe,

cité par Fabricius dans sa Bibliolhec. Lalina, tend à

prouver que Charisius descendait d'un affranchi de

l'illustre famille Flavia. On conjecture qu'il vivait

dans le 4 e siècle, sous l'empire d'Honorius; mais du
moins il est certain qu'il était antérieur à Priscien et

à Rufin d'Antioche, qui l'ont cité plusieurs fois avec

éloge, le premier dans sa grammaire, et le second

dans ses opuscules in Melra Terenliana. Élevé dans

les principes du christianisme, il reçut d'ailleurs

une éducation littéraire très-soignée. Ses talents et
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son mérite lui ouvrirent la carrière des honneurs. 11

parvint à la dignité de préfet de Rome (urMs ma-
gister). Ce fut dans les loisirs que lui laissait cette

charge qu'il composa pour son fils un traité complet

de grammaire. Cet ouvrage, qui ne nous est pas

parvenu tout entier, a été publié par Putschius, en

îête de ses Grammalicœ latinw Auctores anliqui, sur

un manuscrit de J. Douza. Il est divisé en 5 livres.

Dans le premier, qui traite des noms, on regrette

les trois premiers chapitres : de Grammatica, de

Voce et de Lillcris. Le 2
e
traite des différentes par-

ties du discours ; le 5
e
, des exceptions introduites

clans la langue par l'usage, et que les écrivains ont

ensuite adoptées; le 4
e

, des tropes ou figures de

mots; et enfin le 5e de la prononciation, des rhyth-

mes et des règles de la versification. On trouve des

extraits de la grammaire de Charisius dans le re-

cueil publié par George Fabricius : Grammaticorum
veterum Libclli de proprietate et differenliis sermonis

latini, Leipsick, 1565, in-8°; et dans les Auctores

latinœ linguœ de Denis Godefroy, Genève, 1602,

in-4°. André Schott, dans ses Observaliones hu-
manœ, lib. 1, cap. 14, a comblé, d'après les ma-
nuscrits, une lacune de l'ouvrage de Charisius : de

Verbis grœcis. W—s.

CHARITON, de la ville d'Aphrodisée, dans la

Carie, auteur du Bas-Empire, sur lequel on a man-
qué de renseignements. On ignore même l'époque

précise où il a vécu. Nous avons de lui un roman

écrit en grec, qui fut publié pour la première fois par

Jacques-Philippe d'Orville, avec une version latine

de J.-J. Reiske, et d'excellents commentaires. Cha-

rilonis Aphrodisiensis amaloriarum Narralionum
de Chœrea et Callirrhoe lib. 8, gr.-lat., Amster-

dam, 1750, 5 parties en 1 vol. in-4°. Beck en a

donné une seconde édition, dans laquelle on re-

trouve, avec quelques augmentations, tout ce que

renferme la précédente, à l'exception de l'avertisse-

ment que d'Orville avait mis à la tète de ses ani-

madversiones. Le texte grec a paru depuis séparé-

ment, Venise, 1812, jn-4°, parles soins de Spiridon

Vlantis. Le savant Larcher a traduit ce roman en

français, sous le titre d'Histoire des amours de Ché-

reas et de Callirrhoé, Paris, 1763, 2 tomes en i vol.

in-12. La traduction de Fallet, Paris, 1775, grand

in-8°, fig., quoique mieux écrite que celle de Lar-

cher, est beaucoup moins estimée. L'ouvrage de

Chariton a été aussi traduit en italien par Angelo

Giacomelli, archevêque de Milan : di Carilone Afro-

disieo de' Racconli amorosi di Cherea e di Callirroe

lib. olto, sans nom de ville (Rome), 4752, in-4°;

réimprim., ibid., 1756, in-8°. — Un autre Chari-

ton, moine grec, fut nommé patriarche de Constan-

tinople en 4177, et n'occupa le siège que pendant

onze mois. Théodose lui succéda.
(
Voy. les Annales

de Baronius, ann. 1177-1184. ) Ch— s.

CHARKE (Charlotte), actrice anglaise, était

fille de Colley Cibber, le poêle lauréat de George II.

Dès l'enfance elle pétillait d'esprit, mais rien de
plus désordonné que sa tète. Une éducation par trop

masculine acheva de la rendre bizarre. Bien plus à

l'aise dans l'écurie que dans la chambre à coucher
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maternelle, et plus habituée à manier le fleuret que
l'aiguille, Charlotte excellait dans les exercices gym-
nastiques, aimait l'escrime, la course, la lutte, la

chasse, tirait le pistolet, et ne savait pas coudre.

Ces talents l'aidèrent un jour à préserver la maison
de son père d'un assaut de voleurs. Le bruit des

grenades et des pièces d'artifice qu'elle fit partir de
l'intérieur de la maison les effraya tellement qu'ils

prirent la fuite. Souvent elle faillit se faire blesser

ou tuer en vaquant à ses études favorites. Son ma-
riage avec l'habile violoniste Charke, chef d'orches-

tre au théâtre de Drury-Lane, lui donna d'autres

soucis. Ce virtuose, danseur, acteur et homme du
monde, n'était pas moins encyclopédique dans son
goût pour les femmes que dans son goût poul-

ies arts. La fille du poète n'avait ni la naïveté

nécessaire pour ignorer, ni la résignation pour souf-

frir les infidélités de son mari : l'harmonie ne
put donc subsister longtemps au sein du ménage
musical. II en résulta une séparation. Charlotte alors

se mit au théâtre; elle débuta sur la scène par le

rôle de Mademoiselle dans la Femme provoquée, et

fut vivement applaudie. Deux autres rôles qu'elle

aborda ensuite (Alicie de Jane Shore et Androina-

que dans les Infortunes d'une mère) marquèrent
sa place parmi les bonnes actrices de Londres.

Le souvenir même de Porter et d'OIdfield, qui dans
ces deux rôles capitaux avaient mérité les suffrages

enthousiastes du public britannique, ne fit point

tort à la débutante. Elle ne tarda point à être en-
gagée au théâtre de Haymarket à des conditions

avantageuses, et quelques années après à celui de
Drury-Lane. Sa situation alors était prospère, il

n'eût tenu qu'à elle de la rendre brillante ; mais son

indomptable caractère ne pouvait s'accommoder aux
exigences de la société. Elle se brouilla avec Flet-

wood, alors directeur de Drury-Lane
; quitta le

théâtre dans un de ses brusques caprices, sans

même le faire prévenir de cette espèce d'évasion:

exhala sa bile contre cet artiste dans une farce dra-

matique qu'elle intitula l'Art d'administrer un théâ-

tre; revint pourtant près de ce tyran des actrices,

qui, fort bénin pour un tyran, lui rendit son em-
ploi. Elle n'en déserta pas moins encore une fois

Drury-Lane, et s'engagea successivement dans di-

verses troupes dont quelques-unes ambulantes. On
pense bien que son existence dans celte sphère in-

férieure ne fut ni calme ni heureuse : outre des

désappointements en ambition, en vanité, en amour,

elle eut à subir la misère. C'est avec ce dernier et

triste lot des passions fougueuses qu'elle revint à

Londres en 1755, avec le dessein de publier ses

mémoires, qui parurent sous le titre d'Autobiogra-

phie de Ch. Charlce. Il faut lire dans cet ouvrage

les aventures, les tribulations dont fut assiégée la

pauvre Cibber. Elle ne survécut que peu de temps

à la publication de ces mémoires, et mourut le 6

avril! 760. Val. P.

CHARLAS (Antoine), naquit vers 1650, dans

la paroisse de Puymaurin, diocèse de Comminges.

Après avoir terminé ses études à Toulouse, il devint

instituteur des enfants du président Caulet. L'évè-
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que de Pamiers, frère de ce magistrat, le fit supé-

rieur de ses séminaires, et il trouva en lui un zélé

défenseur dans le grand procès que ce prélat eut

avec la cour au sujet de la régale. Dès 1679, Chartes

publia Causa regaliœ penilus explicala, contre la

dissertation latine du P. Alexandre sur cette ma-

tière. Après avoir vengé l'évêque de Pamiers des

attaques du dominicain, il y explique la nature, les

effets et l'extension de la régale, dont il date l'o-

rigine dès la célèbre dispute au sujet des investi-

tures dans le 12e
siècle, et qu'il prétend n'avoir ja-

mais été générale dans le royaume. Cet écrit, con-

traire aux vues de la cour, fut condamné à être

brûlé par arrêt du parlement de Toulouse. A la

mort de Caulet, Chartes fut adjoint par le chapitre au

gouvernement du diocèse; mais, instruit que l'in-

tendant de Guienne avait ordre d'emprisonner tous

les ecclésiastiques restés attachés aux principes de

l'évêque défunt, il se réfugia dans le château de

Larjo, appartenant aux héritiers du savant Fermât.

Il y fut découvert, se sauva déguisé, et, après avoir

échappé à différents dangers, arriva à Rome, où il

se signala par divers écrits contre la déclaration de

l'assemblée du clergé de 1682. Le principal a pour

titre : de Liberlalibus Ecclesiœ Gallicanœ, Rome,

1684, in-4°. Il n'avait eu d'abord que le projet d'at-

taquer différents abus qui lui paraissaient avoir été

introduits par les jurisconsultes et les magistrats

français. Il montrait même une grande modération

à l'égard des auteurs qu'il attaquait; mais Casoni,

depuis cardinal, l'ayant engagé à traiter des préro-

gatives du pape, il s'en acquitta dans une seconde

édition plus ample que te première. Cet ouvrage

renferme une grande érudition. L'auteur y a ras-

semblé tout ce qu'on peut dire de plus spécieux en

faveur des opinions ultramontaines; mais on est

fâché de le voir s'y permettre de vaincs applications

de passages détournés de leur vrai sens, des so-

phismes, des imputations indignes de la gravité de

son caractère. Après sa mort, arrivée à Rome le

7 avril 1698, on donna en 1720 une nouvelle édi-

tion de son ouvrage, 5 vol. in-4°, augmentée du

Causa regaliœ, etc., du Primalus jurisdiclionis

Romanorum pontificum assertus, contre la disser-

tation latine de Dupin, telle qu'elle était originaire-

ment sortie de la plume de ce docteur avant qu'on

l'eût obligé d'y mettre des cartons; du traité inti-

tulé : du Concile général, pour la justifiealion de ce

gui est dit dans celui des libertés, etc., touchant

l'autorité du concile de Bâle, etc. Chartes a encore

composé un Traité de la puissance de l'Église, con-

tre Maimbourg; un discours latin sur la Nomina-
tion des évêques, etc. 11 s'était d'abord déclaré pour
Fénelon dans l'affaire du qniétisme ; mais une lec-

ture plus approfondie du livre des Maximes des

Saints le ramena au parti de Dossuef. T

—

d.

CUARLEMAGNE. Voyez CHaklês 1<*.

CHARLEMONT (Jacocjes Caulfield, comte
de), second fils du troisième vicôm'fe de Cfiarle-

tnont et d'Elisabeth Bernard, dont fè père, juge de
la cour des plaids communs, est Tancé tre des comtes

de Bandon, naquit à Dublin, le 18 août 1728. H
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n'avait pas encore six ans lorsqu'il perdit son père,

et comme son frère aîné était mort quelques années

auparavant , il succéda aux honneurs de la pairie

dans le parlement d'Irlande. Le jeune comte

n'entra jamais dans une école publique et %\i

élevé par différents précepteurs sous lesquels il

lit peu de progrès. Le dernier cependant, M. Mur-»

phy , homme rempli d'instruction , connu pat

une bonne édition de Lucain, sut exciter si vi^

vement l'émulation de son disciple, que celui-ci,

honteux de son ignorance, travailla avec ardeur

pour réparer le temps perdu. Sa vue fut tellement

affaiblie par des veilles assidues consacrées à l'é-

tude
,
que pendant les dernières trente années de

sa vie il ne put jamais ni lire ni écrire le soir.

Dans l'automne de 1746, Charlemont, alors âgé de

dix-huit ans, se rendit sur le continent accompagné

de M. Murphy, visita successivement te Hollande,

la Sardaigne, l'Italie, la Turquie, te Grèce, l'E-

gypte
,
l'Espagne et la France, et revint en Angle-

terre, après une absence d'environ neuf ans, au

mois de février 1753. Pendant ses voyages, il étudia

avec soin les pays qu'il parcourut, en apprit les

langues et rechercha avec empressement la société,

non-seulement des grands personnages que sa nais-

sance loi donnait les moyens de fréquenter, mais

aussi celle des savants et des littérateurs. C'est ainsi

qu'il se lia particulièrement à Vérone avec le mar-
quis Scipion Maffei, à Bordeaux et à Paris, avec l'il-

lustre président de Montesquieu, et à Turin avec le

célèbre David Hume, dont il a plus tard tracé ttfi

portrait remarquable dans un écrit resté manu-
scrit, que nous connaissons par quelques fragments

publiés par Francis Hardy. Accueilli avec dis-

tinction par le pape Benoit XIV et par le duc

de Wivemois, ambassadeur de France à Rome,
Charlemont parvint par une conduite exemplaire et

par les charmes de son esprit à obtenir leur estime

et leur amitié. Lorsqu'il revit son pays natal, dont rl

avait été absent si longtemps, il trouva les esprits

extrêmement divisés sur te question relative aù
droit que réclamaient les communes de surveiller

et de contrôler l'emploi des fonds publics. Le pri-

mat Stone et M. Boy le, orateur de te chambre des

communes, connu depuis sous le nom de lord Shart-

non, étaient à la téte des partis opposés. Quoique

étranger à cette époque à l'Irlande et aux intrigues

de ses hommes politiques , et malgré sa jeunesse et

son peu d'expérience, telle était la confiance qu'il

sut inspirer au lord lieutenant, que celui-ci le pria

de s'interposer entre les deux chefs ; il justifia fa

bonne opinion qu'on avait conçue de lui en les ré"-

conciliant. La conduite des meneurs de 1 755, con-

duite que Charlemont désapprouvait, avait fait une
si forte impression sur son esprit qu'il résolut de ne
se livrer à aucun parti et de conserver une complète

indépendance ; ses entrevues avec le primat et lord

Sbannon le confirmèrent dans celte sage résolution.

Partisan désintéressé de l'autorité monarchique,
mais jaloux en même temps des droits et des privilè-

ges de son pays, Charlemont n'avait pu voir sans

mécontentement l'état de subordination clans lequel
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la chambre des pairs d'Irlande avait été placée par le

statut de la sixième année du règne de George 1
er

(I),

et il prit la détermination de faire rétablir les droits

de cette assemblée- Mais si ce fut vainement qu'il le

tenta, il ne laissa pas du moins échapper une seule

occasion de défendre les questions de prérogative

qui s'offrirent à lui. En 1761 , l'annonce de la pro-

chaine arrivée à Londres de la princesse Sophie-

Charlolte de Mecklenbourg-Strélitz, que George III

avait choisie pour épouse, avait mis en émoi les pai-

resses d'Irlande. Un certain nombre d'entre elles

avaient déjà fait de grands préparatifs pour paraître

d'une manière convenable à la procession des noces

royales, lorsque la duchesse de Bedford reçut l'ordre

de leur notilier, quelques jours avant le débarque-

ment, qu'elles ne pourraient faire partie du cortège.

L'irritation de ces dames fut à son comble, et elles

chargèrent le comte de Charlemont d'être leur cham-
pion. 11 accepta avec d'autant plus d'empressement

cette mission flatteuse, qu'en prenant la défense des

droits et des privilèges des dames irlandaises, il dé-

fendait en même temps les droits de l'Irlande qu'on

semblait mépriser. Malgré l'indifférence de ses col-

lègues dans la chambre haute, et malgré l'opposition

qu'il rencontra, il finit par obtenir, à force de per-

sévérance et après de longues négociations, qu'à

la prochaine cérémonie la noblesse irlandaise fi-

gurerait dans le cortège royal. A peu près à la

même époque, Charlemont, qui voyait avec peine

les restrictions imposées aux catholiques irlandais,

réduits à aller dans les pays étrangers pour s'y

faire instruire et y porter les armes souvent contre

leur propre patrie, se prononça hautement en faveur

du projet soumis aux deux chambres pour autoriser le

Portugal, menacé d'une invasion espagnole, à lever

parmi eux et à prendre à sa solde six régiments

commandés par des officiers de la même commu-
nion. La bigoterie des pachas protestants du midi et

de l'ouest de l'Irlande , dit-il dans sa correspon-

dance particulière, parvint à faire rejeter ce plan

par la chambre des communes. Le zèle qu'il avait

montré au moment de l'invasion des Français en 1 760,

et sa conduite pleine de prudence et de fermeté au

milieu de la fermentation des partis, le firent élever

à la dignité de comte au mois de décembre 1765.

Il figurait néanmoins ordinairement dans les rangs

de l'opposition, rôle qu'à très-peu d'exceptions près

il continua de garder pendant toute sa carrière poli-

tique. En 1 778, la guerre de l'indépendance améri-

carine donna aux Irlandais l'exemple d'une noble

résolution et les moyens de l'accomplir ; se voyant

continuellement menacés d'invasions ennemies et ne

recevant aucun secours du gouvernement, ils réso-

lurent de se défendre eux-mêmes. Bientôt sur tous

les points les citoyens se lèvent, s'arment à leurs

(<) Le titre seul dn MU, Acte pour mieux assurer la dépendance
du royaume d'Irlande et sa soumission à la couronne d'Angleterre,

indique suffisamment que ses disposilions devaient blesser l'amour-

propre des Irlandais. Il confirmait et renouvelait, pour ainsi dire, le

statut célèbre connu sous le nom de loi de Poynings, qui plaçait la

législature irlandaise dans la dépendance absolue de la couronne
britannique.

frais et s'organisent de leur propre autorité et

sans l'intervention du gouvernement. La ville d'Ar-
magh donne l'exemple en levant un corps à la tête

duquel Charlemont est placé, et son exemple trouve
de nombreux imitateurs. Le gouvernement en voyant
les progrès de cette association qui avait étendu ses
branches sur toute l'Irlande, et manifestait une
grande indépendance, conçut de vives alarmes, mais
la crainte de l'invasion des Français était pour lui une
cause d'alarme plus immédiate, et comme il n'avait
pas d'ailleurs d'autres forces à opposer à l'ennemi, il ne
prit aucune mesure contre une association à laquelle,

suivant Charlemont, l'Irlande doit sa liberté, sa
prospérité et sa sûreté. En moins d'un an, le nom-
bre de volontaires s'éleva à 42,000 hommes qui
avaient pour chefs le duc de Leinster, les comtes
de Clanricarde, de Charlemont, et plusieurs autres
grands seigneurs. Ces volontaires formèrent bientôt
une sorte de parlement armé qui se réunit à jours
fixes, délibéra sur les affaires publiques, nomma des
représentants, approuva ou blâma les actes du par-
lement. Charlemont, dont l'influence sur eux était

grande à cette époque, était loin néanmoins de par-
tager toutes leurs opinions. Il approuvait toutefois

le principe délibéré par eux, « qu'aucun pouvoir
« sur la terre n'a le droit de faire des lois ohliga-
« toires pour l'Irlande, si ce n'est le roi, les lords et

« les communes de ce royaume, » principe qui
amena, le 19 juillet -1782, la résolution par laquelle

le parlement d'Irlande, abrogeant explicitement la

loi Poynings, se déclara indépendant du parlement
anglais. « Nous ne réclamons que nos droits, écrivait

« Charlemont à lord Rockingham quelques mois
« avant que cette résolution fût prise, nos droits

« incontestables
;
rendez-nous-les, et qu'une affection

« mutuelle unisse le royaume d'Irlande à sa sœur
« bien aimée, quoiqu'elle soit assez mal disposée à

« notre égard : ce sont les seules chaînes que nous
« consentions jamais à porter. » Comme malgré son

opposition il montrait par ses actes le désir sin-

cère de servir les intérêts de l'Angleterre, toutes

les fois que ceux de l'Irlande n'étaient pas com-
promis, il fut nommé un des premiers, cheva-

lier de l'ordre nouvellement créé de St-Patrick, et

peu après il fut admis au nombre des membres du
conseil privé. Partisan d'une réforme dans la représen-

tation de l'Irlande, Charlemont s'opposa néanmoins,

comme il l'avait toujours fait, à ce que les catholi-

ques obtinssent la franchise électorale, tandis que
l'évêque protestant de Derry la réclamait pour eux.

Nommé président de la convention réunie à ce su-
jet, et ne pouvant y faire prédominer toutes ses opi-

nions il la fit ajourner en 1785, sous prétexte que sa

tenue dans la capitale pouvait amener des dangers.

Lorsqu'en 1788 la maladie mentale du roi eut fait sou-

lever la question de la régence, la majorité des Ir-

landais et Charlemont avec eux se prononcèrent en
faveur du prince de Galles, et lui envoyèrent même
une députation dont il fit partie, mais qui n'eut au-

cune suite, le roi s'étant rétabli. En 1791, l'admi-

nistration ayant cru devoir diviser l'autorité du gou-

vernement d'Armash, qui depuis plus d'un siècle
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avait été confiée aux ancêtres de Charlemont, et lui

donner un adjoint, il envoya sa démission. A cette

occasion ses partisans proposèrent de lui ériger une

statue, mais quoiqu'il ne refusât pas positivement

cet honneur, elle n'a jamais été élevée. La révolu-

tion française eut d'abord dans Charlemont un chaud

partisan; il pensait qu'elle aurait d'heureux ré-

sultats pour la France et en définitive pour l'Eu-

rope elle-même. Il approuva la destruction des

abus, mais il blâma la mort de Louis XVI, les

massacres, et partagea à ce sujet, sur bien des

points, les opinions de son ami Burke. « Dès le début,

« écrivait-il au mois de février 1793, les Français

« se sont montrés comme d'anciens Romains ; plus

« tard, ils ont agi comme de sauvages Gaulois. »

Depuis 1783 l'influence que Charlemont avait

exercée sur les volontaires irlandais diminua

sensiblement. « Ils sont bien changés, écrivait-il

« à un de ses amis, j'ai été leur général nominatif,

« mais depuis longtemps ils n'ont jamais suivi

« mes avis, et leurs folies ont couvert de honte

« l'association. » Il leur reproche entre autres cho-

ses d'avoir adopté, contre ses avis, la dénomination

française de garde nationale et le bonnet de la

liberté. Ce furent cependant leurs délibérations tu-

multueuses, leurs actes irréguliers, et leur impunité

surtout, qui amenèrent l'indépendance du parlement

irlandais. C'est en proclamant le principe délibéré

hautement par les volontaires « qu'aucun pouvoir

« sur la terre n'a le droit de faire des lois obliga-

« toires pour l'Irlande, si ce n'est le roi, les lords et

« les communes d'Irlande, » qu'en juillet 1782,

le parlement de ce royaume, abrogeant explicitement

la loi Poynings, s'était déclaré indépendant du par-

lement anglais. Cet immense résultat n'eut proba-

blement pas été obtenu si les volontaires eussent

agi avec calme et méthode comme le demandait Char-

lemont. Il blâmait aussi les Irlandais unis, dont il

croyait qu'une partie des chefs voulait établir une ré-

publique. 11 était sérieusement affecté de cette ten-

dance, et déplorait en même temps les mesures

adoptées par le gouvernement anglais qui donnaient

de la popularité à cette faction. Pour s'opposer aux

tentatives de l'étranger, et arrêter les machinations

des traîtres de l'intérieur, le cabinet ayant jugé pru-

dent en 1796 de lever dans tout le royaume des corps

de yeomanry, Charlemont, pour seconder ses vues, se

rendit, quoique malade, dans le comté d'Armagh.

Mais lorsqu'en 1 798 les ministres irlandais eurent

accusé le
1 comte Moira, qui était à la fois pair d'An-

gleterre et pair d'Irlande, de ne les attaquer que

devant le parlement anglais, et non dans celui d'Ir-

lande où ils auraient pu le réfuter, il se prononça

vivement en faveur de son collègue, et appuya l'a-

dresse qu'il proposait de faire au lord lieutenant

pour demander que des mesures conciliatoires fus-

sent adoptées afin de diminuer les appréhensions

et éteindre les mécontentements qui prévalaient

malheureusement en Irlande. Vers la fin de 1798,

des bruits d'une union plus intime de l'Irlande

avec l'Angleterre ayant circulé dans le public et

dansées feuilles placées sous l'influence iminé-

VII.

diate du gouvernement, Charlemont se déclara

ouvertement contre cette mesure. Il considérait

son admission comme devant contribuer plus

qu'aucune autre à la séparation des deux pays
qu'il désirait ardemment voir unis par l'amitié.

« Suggérer l'idée d'une union, dit Hardy, biogra-
«phe de Charlemont, était un acte criminel au
« mois d'octobre, et s'y opposer au mois d'avril sui-

«vant était presque un acte de haute trahison.»

Les intentions du ministère, relativement à cette

grande mesure, ayant été bientôt déclarées de la

manière la moins équivoque, la plus grande agita-

tion régna en Irlande, et l'on vit succéder les pam-
phlets aux pamphlets. Le parlement s'étant réuni
au mois de janvier 1799, la question de l'union,

mentionnée d'une manière générale en termes non
spécifiques dans le discours du trône, fut débattue

avec chaleur dans le parlement irlandais et re-

poussée par la majorité (1). Charlemont, qui avait

constamment assisté aux séances de la chambre des

pairs pendant la discussion de l'union, malgré le

mauvais état de sa santé, éprouva une vive satisfac-

tion de la victoire remportée par le parti patriote (2).

Mais ses forces étaient alors entièrement épuisées,

et il était évident pour ses amis qu'il ne pouvait tar-

der de succomber. Il tomba bientôt en effet dans
une espèce de stupeur, et cessa d'exister le 4 août

1799, à l'âge de 70 ans (3). « Quoiqu'engagé, pen-
ce dant le cours d'une longue vie, dans tous les débats

« politiques de son pays, auxquels il prit une part

« très-active, Charlemont, dit son biographe, ne peut
« strictement être appelé un homme d'État; quoique

« membre d'une assemblée libérative, il n'était point

«un orateur, et bien qu'il possédât le goût le

« plus pur, et qu'il se fût distingué par quelques

« productions littéraires qui font honneur à sa mé-
« moire, on ne peut lui donner la qualification d'au-

teur éminent; mais il était mieux que cela, il

« était homme excellent dans toute la force du
« terme, plein de loyauté, d'un caractère à la fois

« ferme et modéré, dl'une grande sagacité, et n'a-

« gissant jamais que dans l'intérêt de son pays. »

Envisageant comme un grand malheur et presque

comme une injustice ce qu'on est convenu d'appeler

Xabsentéisme. Charlemont renonça, dès 1775, par

(1) Ce fut à celle époque que le célèbre Daniel O'Connell, avocat

dès l'année 1798, débuta dans la vie publique par un discours sur la

question de l'union. On avait prorais aux catholiques de les éman-
ciper s'ils appuyaient cette mesure, et un certain nombre des plus

influents, croyant n'avoir rien à espérer d'un parlement national, se

laissèrent prendre à cet appât. Mais O'Connell se posa comme adver-

saire du gouvernement anglais, préférant, disait-il, la chance d'une

émancipation religieuse par un parlement national à la liberté des

cultes octroyée par une législature étrangère.

(2) Le ministère anglais ne se tint cependant pas pour battu, et

quelque temps après la mort de Charlemont, il fit jouer de nouveaux

ressorts, et obtint ce qu'il désirait. Le 26 mai 1800, à une majorité

de cent dix-huit voix contre soixante-treize, le parlement vénal

d'Irlande abdiqua les pouvoirs qu'il tenait du peuple, et l'union fut

déclarée par une majorité dans laquelle figuraient soixante-seize pen-

sionnaires de l'État ou fonctionnaires publics. « Plût à Dieu qu'on

« put effacer de la mémoire les moyens honteux employés pour at-

« teindre ce but! » s'écrie Hardy, qui avait été membre de la

chambre des communes dans les trois derniers parlements d'Irlande.

(3) C'est par erreur que John Debrett, dans son Histoire cArono-

logiquede la pairie, le fait mourir en 1792.
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principe de conscience autant que pat amour pour

son pays natal, au grand établissement qu'il avait

d'abord formé à Londres, où résidait la majeure

partie de ses amis, pour habiter Dublin et les terres

qu'il possédait en Irlande, afin d'y dépenser tous ses

revenus. Si cet acte de patriotisme eût eu plus d'imi-

tateurs, un aussi grand nombre d'Irlandais ne

seraient point forcés de s'expatrier pour échapper

a la misère qui les poursuit dans leur pays, et le

mécontentement produit par l'union n'aurait sans

doute pas fait tant de progrès. Il fut un des mem-
bres les plus zélés de la société anglaise des Di-

lellanli, qui envoya en 1764 plusieurs savants visi-

ter à ses frais, sous la direction du docteur Chandler,

quelques contrées de l'Orient pour y recueillir des

informations sur leur ancien état et sur leurs monu-
ments. Le résultat de ces explorations (voy. Chan-
dlek), a été publié, et prouve combien le choix

était judicieux. Charlemont avait épousé, en 1768,

Marie, lillede Thomas Hickman, du comté de Clare,

dont il a laissé deux fils. Francis Hardy a publié les

Mémoires de la vie politique et privée du comte de

Charlemont; ils ont eu une seconde édition, Lon-

dres, 1812, 2 vol. in-8o. D—z— s.

CHARLES-MARTEL (1), ducd'Austrasie, à qui le

titre de roi a été donné par quelques hisloriens, par

l'auteur de son épitaphe, et qui le fut réellement par

l'autorité dont il s'empara et dont il jouitpendant plus

de vingt-cinq ans. H était fils de Pépin d'Héristal,

autrement appelé Pépin le Gros, et père de Pépin

le Bref, qui fonda la seconde dynastie des rois de

France. C'est un des plus grands héros dont les

Français puissent s'honorer. Charles-Martel n'avait

pas plus de vingt ans lorsque son père mourut (714);

la légitimité de sa naissance pouvait être contestée,

puisqu'il n'était pas né de Plectrude, femme de

Pépin le Gros, mais d'une concubine de ce prince,

nommée Alpaïde. Le mot concubine n'avait pas alors

la signification méprisante qu'il a reçue depuis.

(
Voy. Alpaïde. ) Plectrude avait été répudiée par

Pépin le Gros, qui la reprit dans sa vieillesse ; on
conçoit aisément la haine que lui inspirait un fils

né de son époux pendant sa disgrâce. Au moment
où elle devint veuve, elle s'empara du gouverne-

ment, dans l'espoir de conserver l'autorité à ses pe-

tits-fils, se saisit de Charles-Martel, le retint pri-

sonnier à Cologne, où elle faisait sa résidence. Dans
les mœurs de cette époque, c'était, pour une femme,
une entreprise bien hardie que celle d'exercer le

pouvoir de maire du palais. Les Neustricns mépri-

sèrent les premiers l'autorité de Plectrude , en éle-

vant Chilpéric II sur le trône, et Charles-Martel,

s'étant échappé de sa prison, fut reçu comme un li-

bérateur par les Auslrasiens, qui l'aidèrent à assié-

ger dans Cologne la veuve de son père, trop heu-

(I) Pour faciliter les recherches dans le nomhrè d'environ cin-

quante articles du nom de Chari.es, nous les avons classés dans
l'ordre suivant : 1° France, ses rois dans l'ordre chronologïqiiç ; ses

princes souverains et autres; 2° Espagnoles souverains; 5° Italie,

ses souverains; 4° Allemagne, ses empereurs, etc. ;
5° Suéde, ses

rois ; 6° Angleterre, ses rois ;
7° savants et littérateurs de toutes les

nations.
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reuse de se tirer d'embarras en abandonnant à son

ennemi les trésors de Pépin et ses trois petits-fils

( 715 ). Ainsi Charles, traité d'abord comme un en-

fant illégitime, parvint, sans autre droit que son

courage , à être reconnu pour l'unique héritier des

biens, des titres et des projets de sa famille : tels

furent les exploits de sa jeunesse. Pour arrêter les

partis qu'il craignait de voir s'élever contre son

autorité naissante, il prit un enfant du sang royal,

nommé Clotaire IV, et lui donna le titre de roi

d'Austrasie, afin de régner plus commodément sous

son nom ; mais des seigneurs du royaume de Neus-
trie et de Bourgogne, qui avaient formé le dessein

de rappeler les héritiers de Clovis à leur ancienne

dignité, ne se méprirent point sur son ambition
;

ils déclarèrent la guerre à Charles-Martèl, qui les

battit complètement près de Soïssons, en 719. Après

cette victoire, il se fit livrer Chilpéric II, se créa

maire du palais de Neustrie, et ne s'occupa plus, en-
suite, de donner un roi particulier à l'Austrasie,

lorsque la mort le débarrassa de Clotaire IV. Sous

l'influence de Charles-Martel, Chilpéric II n'était

effectivement qu'un fantôme de roi
;
mais, en sui-

vant l'usurpation depuis si longtemps méditée par

les Pépin, Charles-Martel dut se résoudre à ne ja-

mais poser les armes; car les grands méditaient, de

leur côté, le projet de se rendre indépendants, et

les Saxons, les Frisons, les Bavarois, tributaires des

rois de France, trouvaient, dans la confusion des

intérêts, beaucoup de facilités pour secouer le joug,

et des ressources pour se faire craindre, même après

avoir été vaincus. Attaqué, dès la première année

de sa puissance (716), par Radbod, duc des Fri-

sons, ligué avec Chilpéric , roi de Neustrie, Charles

avait été battu près de Cologne, et obligé de se ré-

fugier, avec une troupe de cinq cents hommes,
dans les Ardennes. Vers le même temps, les Saxons

avaient fait en France une irruption, dont Charles

tira, trois ans après , une éclatante vengeance , en

portant le fer et le feu jusque dans leur pàys. U se

vengea plus tard de l'audace des Frisons, éf de

ne fut qu'en 733 qu'il porta la guerre dans leur

pays, par terre et par mer ; il les défit alors daits

plusieurs combats, et tua de sa propre main Pop-

pon, leur duc. L'autorité royale était le point au-

quel la force des événements et le balancement des

partis ramenaient toujours : aussi Charles-Martel,

après la mort de Chilpéric II, se vit-il réduit à pro-

clamer Thierry II
, jeune enfant qui prit le nom de

roi, et ne reçut pas même les honneurs de forme
qui appartiennent à ce rang. Les agressions de dif-

férents peuples de l'Allemagne obligèrent Charles à

passer le Rhin, en 725, avec une nombreuse, ar-

mée. Il parcourut cette contrée, dompta les Bava-
rois, et revint chargé de butin, emmenant avec lui

la reine Bilitrude, avec sa nièce Forischilde, qti'il

épousa. Trois ans après, ces peuples supportant im-

patiemment le joug, il fut obligé de marcher encore

une fois pour les soumettre, et il était occupé de

cette expédition, lorsque les Sarrasins, après avoir

pris et pillé Bordeaux, s'avancèrent jusqu'à sur la

Loire, ayant à leur tête Abdéràme, guerrier auquel
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la victoire avait toujours été fidèle.
( Voy. Abdé-

rame.) Il fallait lui opposer une armée nombreuse,

et il ne restait rien à offrir aux soldats français,' les

maires du palais ayant laissé envahir les domaines

royaux, les fiefs sur lesquels reposait la solde de

l'armée, et prodigué les trésors de l'Etat pour se

faire des partisans. Dans la cruelle alternative de

perdre la France ou de renoncer à la couronne, en

mécontentant les évêques, Charles-Martel n'hésita

pas ; il dépouilla le clergé pour enrichir les guer-

riers, marcha droit aux Sarrasins
,
qu'il rencontra

près de Poitiers, l'an 732, et après un combat qui

dura un jour entier, il remporta une victoire com-
plète ; les chroniques du temps portent la perle

des Sarrasins à 575,000 hommes, en ajoutant

qu'Abdérame, leur chef, y perdit la vie, et que

ceux qui échappèrent au carnage ne purent rien

emporter du butin qu'ils avaient fait depuis leur en-

trée en France. On a répété mille fois que Charles re-

çut de cette bataille le surnom de Martel, comme
s'il se fût servi d'un marteau pour écraser les bar-

bares : c'est un de ces contes populaires que les his-

toriens adoptent sans examen, parce qu'il a l'air

d'une explication. Martel et Martin sont un même
nom, cl l'on sait le respect que les Francs avaient

pour St. Martin ; Martel était d'ailleurs un nom
particulier dans la famille des Pépin, puisque les

deux premiers ducs auxquels les Austrasiens con liè-

rent le soin de les gouverner, lorsqu'ils essayèrent

de se séparer du royaume, étaient parents, et que
l'un se nommait Pépin, l'autre Martel. Cette mé-
morable victoire, à laquelle l'Europe entière dut son

salut, ne détruisit pas toute la puissance des Sarra-

sins en France ; eu 757, Charles fut encore obligé

d'envoyer contre eux son frère Childebrand (voy.

CuiLnEBRAND ), etliientôt il fut lui-même forcé de

marcher contre un de leurs rois , nommé Mau-
ronte

,
qui avait établi en Provence le siège d'un

nouvel empire. Après avoir pris d'assaut Avignon,

et l'avoir réduit en cendre, il livra une sanglante

bataille aux inlidèles, sur les bords de la Berre en
Languedoc, et mit en fuite Amor, un de leurs chefs,

accouru d'Espagne avec de nouveaux renforts. Mais
Mauronte occupait encore Marseille, et ce ne fut

que l'année suivante
( 739) que Charles s'empara

de cette ville , d'où Mauronte s'enfuit pour ne
plus reparaître. Durant ces glorieuses expéditions,

Thierry II était mort, et Charles-Martel, qui ne se

faisait point illusion sur le mécontentement qu'avait

excité la spoliation du clergé, dont les biens alors

étaient véritablement le patrimoine des pauvres,

n'osa prendre le titre de roi; il se contenta de
n'en point nommer, et gouverna seul, avec une
autorité absolue, depuis 757 jusqu'à sa mort, arri-

vée à Quersi-sur-Oise, le 22 octobre 741. Cette

époque de l'histoire de France s'appelle interrè-

gne (I). Quelques mois avant de mourir, Char-

(1) 11 faut lire ['Histoire des Français, par Sismondi, t. 2,

p. 168-171, et les Essais sur l'histoire de France, par M. Guizot,

5e essai, p. 67-85, pour apprécier la révolution opérée par Charles
Martel et son lils Pépin le Bref. Ce fut comme une nouvelle inva-
sion guuoenique, comme une seconde conquête de la Gaule par les
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les-Martel avait reçu deux nonces du pape Gré-

goire III ( ce sont les premiers qu'on ait vus en

France
) ; ils lui apportèrent les clefs du sépulcre

de St. Pierre, avec d'autres présents, et lui de-

mandèrent, contre Luitprand, roi des Lombards,

des secours qu'il leur promit, mais que la mort ne
lui permit pas d'envoyer. N'ayant pas de titre

avoué, Charles-Martel en a reçu plusieurs, et les

historiens le désignent comme maire du palais,

lieutenant du royaume, patrice, duc, prince, consul

des Français. D'accord avec le pape Grégoire II, il

pensait sérieusement à rétablir en sa faveur l'empire

d'Occident; la mort les surprit l'un et l'autre occupés

de ce grand projet, qui fut exécuté par Charlemagne.

On ignore l'année de la naissance de Charles-Martel
;

il se sauva de la prison où le tenait Plectrude , en
715 ; ce qui autorise à croire qu'il vécut à peine cin-

quante ans. Il fut enterré à St-Denis. Grand entre

les héros de sa race, pour avoir méprisé les petites

ruses si chères aux ambitieux, il ne voulut rien que

par son courage; il eut toujours les armes à la main,
et ne livra jamais une bataille qu'avec des troupes

moins nombreuses que celles de ses ennemis. Dis-

posant, à sa mort, de la France comme d'un bien

qui lui était acquis, il partagea le royaume entre ses

trois fils, Carloman, Grifon et Pépin le Bref, mais
sans leur donner un titre qu'il n'avait pas cru de-
voir prendre lui-même; aussi y eut-il encore un roi

du sang de Clovis. (Voy. Childeuig III.) On trouve

dans le tome I
er de la collection des historiens de

Duchesne un écrit curieux d'un auteur contempo-
rain

,
ayant pour titre : de Ficta Caroli Martelli

Damnations. C'était sans doute pour avoir touché

aux biens du clergé, que des moines avaient répandu
le bruit qu'il était damné. F

—

e.

CHARLES 1
er

, dit CHARLEMAGNE, roi de
France, empereur d'Occident, naquit en 742, au
château de Saltzbourg, dans la haute Bavière. Fils

de la reine Bertrade et de Pépin le Bref, après la

mort de ce prince , arrivée en 768, il fut couronné
roi, et partagea la France avec Carloman, son jeune

frère; mais les condilions du partage furent chan-
gées plusieurs fois, sans pouvoir l'être à leur satis-

faction réciproque (1); et les grands de l'État, qui
aspiraient depuis longtemps à affaiblir l'autorité

royale, auraient sans doute profité de l'animosité qui
régnait entre ces deux princes, si la mort de Car-
loman, qui eut lieu en 771, n'avait offert à Charle-

magne l'occasion de devenir seul roi de France, en
s'emparant de la succession de ses neveux. Leur
mère s'enfuit avec eux en Italie, et trouva un pro-

tecteur dans Didier, roi des Lombards; ils tombè-
rent dans la suite entre les mains de Charlemagne,
lorsqu'il se rendit maître de Vérone; l'histoire, de-
puis, ne fait plus mention de ces jeunes princes. Si

Pépin avait eu besoin de courage, d'activité et d'une
extrême prudence pour fonder une domination nou-

Auslrasiens, bien plus barbares, plus Germains que les Francs

de Neustrie, qui s'étaient à peu près fondus avec les Ro-
mains. » 1)-B—R.

(1) Cette division était entretenue par Didier, roi des Lombards,
dont Charlemagne avait épousé la tille, et par le duc de Bavière.



524 CHA CHA

velle, Charlemagne se trouva dans une nécessité

plus grande encore de frapper les esprits de crainte

et d'admiration ; car les moyens employés pour ac-

compagner l'usurpation avaient affaibli le pouvoir

souverain. Les peuples d'Aquitaine furent les pre-

miers qui essayèrent de se rendre indépendants.

Charlemagne marcha contre eux avec une armée

peu nombreuse ; mais il comptait sur Carloman son

frère, auquel l'Aquitaine appartenait en partie, et

qui, par conséquent, était obligé de s'unir à lui.

Carloman se trouva en effet au rendez-vous, à la

tête de ses troupes; les soupçons qu'il avait conçus

de l'ambition de Charlemagne lui faisant craindre

de tomber en sa puissance avec l'élite de ses guer-

riers, il rebroussa chemin. Dans cet abandon im-

prévu, qui ne pouvait qu'exciter les peuples à la ré-

volte, Charlemagne n'hésita pas un moment; sans

compter le nombre de ses soldats, ni celui de ses en-

nemis, il poursuivit sa route, livra bataille, remporta

une victoire complète (770), mit ordre aux affaires

de l'Aquitaine avec une promptitude, une prévoyance

qui révélèrent le grand homme et le politique habile,

et déconcertèrent les princes tributaires de la France,

qui croyaient pouvoir proliter de la jeunesse du mo-

narque pour se dégager de la foi jurée (1). Quand le

caractère de Charlemagne ne l'aurait point porté à

faire des conquêtes, la disposition des grands de l'E-

tat lui aurait appris que le seul moyen de con-

server la paix de son royaume était de les occuper

sans cesse de la grandeur du trône, afin qu'ils n'eus-

sent pas le loisir de se lier pour leurs propres inté-

rêts. Lorsqu'il se trouva seul maître de la France, il

forma le projet de soumettre les Saxons. Ces peuples,

encore païens, occupaient une grande partie de l'Al-

lemagne, et, comme tous les barbares pour qui l'in-

dépendance est le premier des biens, ils préféraient

le pillage à des établissements fixes, avaient plusieurs

chefs, et formaient plusieurs tribus rarement dispo-

sées à s'unir pour le même intérêt. Charlemagne

commença à leur faire la guerre en 772 (2), et n'a-

cheva de les soumettre qu'en 804; ils résistèrent

trente-deux ans à un vainqueur qui, quelquefois

indulgent jusqu'à l'imprudence, souvent sévère jus-

qu'à la cruauté, aussi empressé de les convertir que

de les subjuguer, ne fut réellement maître de leur

pays qu'après l'avoir changé en solitude. Qu'on juge

de ce que les Saxons auraient pu faire pour se main-

tenir, s'ils n'avaient formé qu'un seul peuple conduit

par un seul chef; les deux plus célèbres furent .Wi-

tikind et Alboin, qui finirent par embrasser le chris-

(1) Une incursion des Saxons sur les terres de l'empire français fut

le sujet de la première guerre que leur fit Charlemagne; ses autres

expéditions contre ce peuple sont au nombre de dix-neuf (en tout

ving t), et furent provoquées par leurs révoltes. Toujours vaincus sans

être soumis, ils ne cessèrent de s'agiter qu'après avoir embrassé le

christianisme. Charlemagne porta les premiers coups à l'idolâtrie

des Saxons en faisant abattre le temple et la fameuse idole d'Ir-

minsul, le dieu de la guerre. Celait une statue qui avàîT efé'elëveè

par ces peuples barbares à l'ancien vengeur de la liberté germa-
nique, Arminius. Charlemagne transplanta une partie de ces peuples

en Flandre et en Helvétie, et leur pays fut repeuplé par les Obo-
triles, peuples vandales du Meclflembourg.

(a) Une seule expédition suffit à Charlemagne pour soumettre

lAquitaiiie. D—r—b.

tianisme (783). Pour comprendre la longue résistance

des Saxons, il ne faut pas oublier que la manière

dont les armées se composaient alors mettait chaque
année un intervalle de repos enlre les hostilités

;

que Charlemagne avait de plus à combattre les Lom-
bards, les Huns, les Sarrasins, les Bretons, les Danois,

et que, la grandeur de ses Etats rendant les révoltes

faciles, il lui fallait faire autant d'efforts pour con-

server que pour acquérir. Sa cruauté envers les

Saxons ressemble au désespoir; son indulgence à
leur égard prouve que, pressé par d'autres affaires,

il trouvait bonne toute conciliation qui lui per-

mettait de s'éloigner avec honneur. En effet, tandis

qu'il se battait sur les bords du Weser, le pape Adrien

implorait son secours contre Didier, roi des Lom-
bards, qui venait de reprendre l'exarchat de Ravenne,

cédé au saint-siége par Pépin le Bref, et qui pressait

le pape de couronner les fils de Carloman, afin

de montrer Charlemagne comme l'usurpateur du
royaume de ses neveux, et de soulever par ce moyen
une grande partie de la France contre lui.

(
Voy.

Adrien Ier .) Le danger était pressant; il accourt,

et, toujours servi par la victoire, il se saisit de la per-

sonne de Didier, l'envoie finir ses jours dans un mo-
nastère, et se fait couronner roi de Lombardie (774).

Ce fut la fin de ce royaume, qui reprit, peu de temps

après, son ancien nom d'Italie, mais qui conserva

les lois qu'il avait reçues des Lombards (1). Charle-

magne passa bientôt en Espagne (778) au secours

d'un des chefs sarrasins~qui së~disputaient l'empire

de ces belles contrées ; il assiégea et prit Pampelune,

se rendit maître du comté de Barcelone (2) ; mais

ses troupes , à leur retour, furent écrasées dans la

vallée de Roncevaux, par un parti de Sarrasins, et

par les Gascons montagnards, sujets tributaires et

ennemis mortels de Charlemagne, si difficiles à con-

tenir, que, plus de trente années après, il fut encore

obligé de porter ses armes contre eux. Cette déroute

a fait dire à quelques auteurs espagnols que leurs an-

cêtres avaient battu Charlemagne et ses douze pairs,

prétention qui n'a pas besoin d'être réfutée ; mais on
ne peut s'empêcher de remarquer que la célébrité de

cette bataille est moins due aux historiens qu'aux ro-

manciers, qui en ont fait un sujet de gloire particu-

lière au fameux Roland, tué à Roncevaux, quoique

les chroniques du temps ne le distinguent pas des

autres généraux qui périrent comme lui dans

celte fatale journée. Les mauvaises dispositions des

peuples d'Aquitaine ayant décidé Charlemagne à leur

donner un roi particulier, il choisit le plus jeune de

ses fils, Louis, si connu sous le nom de Louis le

Débonnaire (778) ; de même, les efforts continuels des

Lombards et même des Grecs pour reconquérir l'I-

talie, et le peu de fidélité qu'il trouvait dans les

grands auxquels il avait confié le pouvoir, lui firent

sentir la nécessité de les rallier autour du trône , et

il leur donna pour roi Pépin, le second de ses fils :

l'aîné, qui portait le nom de Charles, resta près de

(t) Charlemagne eut sept fois a combattre les Arabes en Espagne,

et cinq fois les Sarrasins en Italie. D

—

r—r.

(2) Charlemagne fit cinq expéditions contre les Lombards.
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lui pour le seconder dans ses expéditions. 11 avait

un autre fils, qui se nommait aussi Pépin : c'était le

premier de ses enfants. Soit qu'il eût pour lui une

partie de l'aversion qui l'avait décidé à répudier sa

mère, soit qu'en effet ce jeune prince, mal fait de

corps, mais d'une belle figure et d'un esprit actif,

eût mérité la haine de son père, il n'eut aucune part

dans le gouvernement ; les mécontents s'unirent à

lui, le mêlèrent dans une conspiration qui fut dé-

couverte, et il ne conserva la vie qu'en se consacrant

à Dieu dans un monastère. A son retour d'Espagne,

Charlemagne eut encore besoin d'aller combattre les

Saxons : chaque année cette expédition se renouve-

lait. Ils portèrent tout le poids de l'humeur que lui

avait donnée la journée de Roncevaux; car il fit

trancher la tête à 4,500 d'entre eux: vengeance

terrible qui ne servit qu'à multiplier les résistan-

ces. De là il passa à Rome pour faire couronner par

le pape ses deux fils, Pépin et Louis (780), confir-

mant ainsi lui-même les peuples clans la croyance

que le chef de la religion pouvait seul rendre le pou-

voir royal légitime et sacré. Il est impossible de sui-

vre ce prince dans toutes ses expéditions militaires,

dans toutes les courses qu'il entreprit pour apaiser

des révoltes qui se renouvelaient sans cesse ; il suffira

de remarquer que l'année 790, la vingt-deuxième

de son règne, fut la première qu'il passa sans pren-

dre les armes, et que cette paix ne dura que jus-

qu'au printemps de l'année suivante. Plus sa puis-

sance s'étendait, plus il devait penser à reprendre le

projet formé par son aïeul Charles-Martel de rétablir

l'empire d'Occident; aussi l'impératrice Irène, qui

régnait à Constantinople, afin de prévenir le partage

de l'empire, fit proposer à Charlemagne d'unir leurs

enfants, ce qui aurait mis de nouveau le monde sous

une seule domination. Sa proposition fut acceptée ;

mais lorsque l'ambition eut conduit Irène à détrôner

son fils et à s'emparer du pouvoir, elle fit offrir sa

main à Charlemagne. Cette union bizarre, que l'am-

bition seule pouvait concevoir et accueillir, aurait

présenté un nouveau spectacle au monde, si l'impé-

ratrice n'eût été renversée du trône. Charlemagne

se fit couronner empereur d'Occident, l'an 800, par

le pape Léon III ; et, quoique son voyage à Rome
n'eût pas alors d'autre but, il affecta une grande

surprise des honneurs dont on l'accablait. 11 fut dé-

claré César et Auguste (1); on lui décerna les orne-

ments des anciens empereurs romains ; toutes les

formes consacrées furent suivies; on oublia seule-

ment qu'il était impossible que l'empire se con-

servât dans une famille où le pouvoir se parta-

geait entre les enfants du monarque décédé. Char-

lemagne
,
après avoir fait un de ses fils moine,

eut le maheur de perdre, en 810, Pépin, qu'il

avait créé roi d'Italie ; l'année suivante
, Charles,

l'aîné, suivit son frère au tombeau ; il ne lui resta de

fils légitime que Louis, roi d'Aquitaine, qu'il associa

(1 ) Ce couronnement se fit le jour de Noël, par le concours du pape

Léon III, du concile et du peuple. ( Voy. les Annales de Moissac,

ouvrage d'un auteur contemporain, que Duchesne a imprimé dans
le 3» t. de ses lltator. Fran ac Scriptores.)

à l'empire en 813, son grand âge et ses infirmités

lui faisant pressentir que le terme de sa carrière ap-

prochait (1). En effet, il mourut le 28 janvier 814,

dans la 71
e année de son âge, et la 47 e de son règne.

Par son testament, fait en 806, confirmé par les sei-

gneurs français assemblés à ïhionville, et signé par

le pape Léon, Charlemagne partagea ses États entre

ses trois fils. « Ce qui est à remarquer, dit le prési-

« dent Hénault, c'est que ce prince laissa à ses peu-
« pies la liberté de se choisir un maître après lamort

« des princes, pourvu qu'il fût du sang royal. » Mais

ce qui est plus singulier encore, c'est la disposition

portant que, s'il s'élève quelque différend entre les

trois successeurs, ils auront recours, non à la bataille

ou la preuve par duel, mais au jugement de la

croix (2). Ce prince, toujours victorieux, versait des

larmes en pensant au mal que les peuples du Nord
feraient un jour à la France: « Si, malgré ma vigi-

« lance, disait-il, ils insultent les côtes de mes États,

a que sera-ce donc après ma mort? » 11 sentait trop

tard que ces mêmes Saxons, qu'il avait réduits à cher-

cher un asile dans les climats les plus âpres, revien-

draient exercer contre son royaume de cruelles re-

présailles, et entraîneraient à leur suite d'autres

barbares, toujours faciles à exciter par l'appât du
butin: l'avenir ne justifia que trop ses craintes. Au-
cun monarque n'a été plus loué que Charlemagne;
il a réuni en sa faveur les guerriers, les évêques,

les hommes de loi et les gens de lettres ; les politi-

ques lui ont reproché d'avoir tout réglé dans l'Etat,

excepté la succession au trône, qu'il laissa à la merci

des factions, et d'avoir multiplié ces assemblées où
le pouvoir royal s'affaiblit nécessairement, ce qui ne
s'accordait pas avec l'étendue donné à l'empire. II

surmonta tous les obstacles par son génie, son cou-

rage, son activité, et l'art de distribuer les récom-

penses ; mais il ne consolida rien; et, pour lui succé-

der avec la même gloire, la même sûreté pour le

trône et pour la France, il aurait fallu lui ressem-

bler. Malheureusement il fut le dernier héros de sa

race. En parvenant à rétablir l'empire d'Occident, il

avait accompli le dernier projet formé par sa famille;

il ne restait plus qu'à conserver. La politique de Pé-

pin n'ayant jamais eu d'autre but que celui d'acqué-

rir, l'héritier de Charlemagne se trouva sans règle

pour se diriger. Suivant les historiens contemporains,

Charlemagne était l'homme le plus haut de taille et

le plus fort de son temps : « Il ne portait en hiver, dit

« Èginhard, qu'un simple pourpoint fait de peau de
« loutre, sur une tunique de laine bordée de soie. Il

« mettait sur ses épaules un sayon de couleur bleue,

(1) Pour achever de donner, d'après M. Guizot, le compte des

cinquante-trois expéditions de Charlemagne , nous ajouterons les

chiffres suivants : une contre les Thuringiens, quatre conlre les

Avinés, deux conlre les Bretons, une7 conlfè'les Bavarois, qualre

conire les^SIaves au delà de l'Elbe, trois contre les Daiiois, deux
conlre lesTïrecs. D—r—"r.

(•2) Ce jugement consistait, dans les affaires douteuses, à conduire

à l'église deux hommes qui s'y tenaient debout, les bras élevés en
croix, pendant la célébration de l'office divin, et gain de cause était

donné à celui des deux partis dont le champion était resté le plus

longtemps immobile dans cette attitude. C'est ce qu'on appelait en-
core le jugement de Dieu. (Voy. du Cange, au mot Crux.)
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« et il se servait pour chaussures de bandes de di-

« verses couleurs. » Suivant le même historien, Cliar-

lemagne fut enterré à Aix-la-Chapelle. On le des-

cendit dans un caveau, où il fut assis sur un trône

d'or, revêtu des habits impériaux, du manteau, royal

et du grand chaperon de pèlerin qu'il portait dans

tousses voyages de Rome; il avait la couronne sur

la tête ; il était ceint de son épée, tenait un calice à

la main, avait son livre d'Evangiles sur les genoux,

son sceptre et son bouclier d'or à ses pieds. Le sépul-

cre ayant été rempli de pièces d'or et parfumé d'o-

deurs, on le scella, et par-dessus fut élevée un su-

perbe arc de triomphe, sur lequel on grava cette

épitaphe : « Ici repose le corps de Charles, grand et

« orthodoxe empereur, qui étendit glorieusement le

« royaume des Français, et le gouverna heureuse-

« ment pendant quarante-sept ans. » Cliarlemagne

mérita le titre de restaurateur des lettres; il attira en

France, par ses libéralités, les savants les plus dis-

tingués de l'Europe, entre autres Alcuin, dont il se lit

le disciple (voy. Alcuin) ; Pierre de Pise, qui pre-

nait le titre de grammairien de Cliarlemagne, et

PaulWarnefrid, connu sous le nom de Paul Diacre,

qui lui enseigna la littérature grecque et latine. Ce

fut par les conseils d'Alcuin que Charles établit une

académie dans son palais. Il assistait aux séances

avec tous les savants et les beaux esprits de sa cour,

Leidrade, Théodulphe, les archevêques de Trêves et

de Mayence, et l'abbé de Corbie. On lit dans les let-

tres d'Alcuin, que tous les membres de cette acadé-

mie avaient pris des noms particuliers, analogues à

leurs talents ou à leur goût pour quelque ancien

auteur : l'un s'appelait Damélas, l'autre Homère, un
troisième Candidus ;

Cliarlemagne avait choisi le nom
de David. 11 se faisait honneur d'être membre de

cette société littéraire, la première qu'on eût vue

dans les Gaules, et donnait son avis sur les sujets

qu'on y discutait. Cliarlemagne avait amené d'Italie

des maîtres de grammaire et d'arithmétique ; il les

établit dans les principales villes de ses Etats, et fit

ouvrir des écoles de théologie et d'humanités dans

les cathédrales et dans les monastères. Il écrivit à

Lulle, disciple de St. Boniface, apôtre de l'Allemagne,

et son successeur sur le siège de Mayence : « Dispo-

« sez-vous, vénérable père, à instruire vos enfants

« dans les arts libéraux, afin qu'en cela vous satis-

« fassiez nos ardents désirs, etc.» Alcuin, Paul

Piacre et Pierre de Pise composaient des pièces de

vers latins, de différents mètres et sur divers su-

jets (l), pour amuser ou instruire le monarque. Dans

une de ces pièces en vers trochaïques
, Cliarlemagne

dit à Paul Warnefrid : « En grec, vous êtes un ïlo-

« mère; en latin, un Virgile; en hébreu, un Philon
;

« dans les arts, un Tertulle... nuit et jour vous vous

a occupez à m'enrichir l'esprit de littérature, tant

« latine que grecque. Nous vous faisons de grands re-

« mercîments de ce que vous entreprenez de former

« dans la science du grec ceux que nous vous avons

« confiés, C'est une gloire pour nos États : Nunc

[i) Baluze en a donné un recueil à la Du de sa Collection des

Capitulaires, et l'ubbé Lebeuf en fait connaître plusieurs dans ses

Dissertation» sur l'état des sciences en Frmse sous Charleniagne.

« surrexit gloria. » Lebeuf attribue cette pièce à

Pierre le grammairien, et, si elle n'est pas de Cliar-

lemagne lui-même, on voit qu'elle a dû être écrite,

en quelque sorte, sous sa dictée. Ce prince était en

correspondance avec Paulin, patriarche d'Aquilée,

qui lui dédia plusieurs de ses ouvrages. Il ne dédai-

gnait pas de proposer ou de deviner des énigmes,

selon l'usage de son temps. On a de lui une lettre

toute énigmatique, adressée à Paul Warnefrid. Ce-

pendant plusieurs historiens modernes ont avancé

que Cliarlemagne, qui montra tant de goût pour
les sciences, et qui parlait plusieurs langues , ne
savait pas écrire, pas même signer son nom, et

ils s'appuient de ce passage d'Eginhard : Tenlabat

et scribere, labulasque et codicillos ad hoc inleclulo,

sub cervicalibus, circumferre solebal, ut quum tempus

vacuum esset, manum effingendis lilleris assuefaceret.

Mais suivant D. Ceillier, le texte d'Eginhard signifie

seulement que Cliarlemagne essayait d'imiter les

beaux caractères des manuscrits de sa bibliothèque,

et qu'il ne put y réussir, s'étant exercé à ce travail

dans un âge trop avancé. Ce prince consacrait tous

ses loisirs d'hiver à la lecture. Il faisait mettre sous

le chevet de son lit la Cité de Dieu de St. Augustin.

On lui lisait à table les ouvrages des Pères, ou les

vies des rois, ses prédécesseurs. Toute la belle saison

était consacrée à des voyages ou à des expéditions

militaires. St. Grégoire avait réglé le chant religieux

qui avaitété introduit en Occident par St. Ambroise.

En France, ce chant n'était qu'une psalmodie pe-

sante et monotone. Cliarlemagne lit venir des chan-

tres de Rome. Il y avait dès lors des notes pour le

chant; des écoles furent ouvertes, et un capitulaire

ordonna que le chant grégorien serait reçu dans

toutes les églises de France. Cliarlemagne voulut aussi

introduire dans ses États la liturgie romaine. Le

clergé, qui tenait aux anciennes coutumes, montra

quelque résistance. Plusieurs églises cédèrent à l'au-

torité du monarque; d'autres lirent un mélange des

deux liturgies, romaine et gallicane. Cliarlemagne

prescrivit, mais sans pouvoir l'établir, l'uniformité

des poids et des mesures. C'est à lui qu'est due la

manière de compter par livres, sous et deniers. Ce

grand prince avait conçu le projet de joindre le

Rhin au Danube, et l'Océan au Pont-Euxin. Ce pro-

jet ne paraissait pas d'une exécution bien difficile;

toute l'armée fut employée à creuser un canal (!).

Les travaux avaient été conduits jusqu'à 2,000

pas, lorsque les pluies, l'éboulement des terres, et le

défaut de connaissances qu'on a depuis acquises,

firent d'abord interrompre, et ensuite abandonner

cette noble entreprise. Biais les arts, protégés par

Cliarlemagne, élevèrent d'autres monuments. La ville

d'Aix-la-Chapelle, devenue le siège de l'empire, dut

à ce prince son origine et son éclat ; elle prit son nom
d'une chapelle magnifique qu'il avait fait construire

avec les plus beaux marbres transportés à grands frais

de Rome et de Ravenne. Les portes de ce temple

(1) Ce canal aurait fait communiquer ensemble l'Alimubl, qui se

rend dans le Danube, non loin de Ratisbonne, avec la Rczat de

Souabo, qui débouche dans la Regnilz, rivière qui se déenarge dans

le Mein. w—n.



CHA

étaient de bronze, et son dôme surmonté d'un globe

d'or massif. Rien n'égalait, à cette époque, en gran -

deur et en magnificence, le palais de Charlemagne.

On y voyait, disent Eginhard etle moine de St-Gall,

d'immenses portiques, de superbes galeries, des sal-

les pour les diètes des grands vassaux,- pour la tenue

des parlements, des conciles et des synodes ; des ap-

partements pour tous les officiers de l'empire, poul-

ies députés des provinces et les ambassadeurs : tout

le palais était tellement disposé, que, de sa chambre,

Clmrles pouvait voir tous ceux qui entraient dans les

autres appartements; mais ce qu'on admirait le plus

était le riche portique qui conduisait du palais à la

basilique. L'art y déploya toute son industrie, et le

prince toute sa magnificence. Charlemagne fit aussi

construire des thermes, ouvrage admirable de la na-

ture et de l'art. Ils étaient si spacieux èt si abondants

en eaux chaudes, que plus de cent personnes pou-

vaient y nager ensemble. C'était l'un des exercices les

plus ordinaires du monarque ; il le prenait, non-seu-

lement avec les rois ses enfants, mais souvent avec

ses ofliciers et les seigneurs de sa cour; quelquefois

même avec ses soldats, et fauteur de sa vie remarque

qu'il y excellait par-dessus tous. 11 avait aussi à Seltz,

en Alsace, un palais non moins magnifique, et ce fut

là qu'il reçut les ambassadeurs de Nicéphore. avec un
appareil dont les Orientaux eux-mêmes n'avaient

point d'exemple. Ce fut à Charlemagne que la France

dut ses premiers progrès dans la marine. Il releva

le phare de Boulogne, et fit creuser plusieurs ports;

il favorisa l'agriculture, et s'immortalisa par la

sagesse de ses lois. Sa renommée remplissait l'O-

rient. Il recevait les députés du patriarche de

Jérusalem, les ambassadeurs des empereurs Ni-

céphore et Michel, et les deux ambassades que lui

envoya Aaron Al-Réchyd, le plus célèbre des cali-

fes abbassides. 11 assemblait des conciles, des parle-

ments, publiait les CapUulaires, les Livres Carolins,

et faisait admirer en lui le conquérant et le législa-

teur. Son empire comprenait toute la France, la plus

grande partie de la Catalogne, la Navarre et l'Ara-

gon; la Flandre, la Hollande et la Frise; les provin-

ces de la Westphalie et de la Saxe jusqu'à l'Elbe ; la

Franconie, la Souabe, la Thuringe et la Suisse;

les deux Pannonies, c'est-à-dire l'Autriche et la

Hongrie, la Dacie, la Bohème, l'fstrie, la Liburnie,

la Dalrnatie, et différents cantons de fEsclavonie
;

enfin toute l'Italie jusqu'à la Calabre inférieure (1j ;

car Charlemagne ne s'était pas dépouillé de ses droits

sur la ville et sur le duché de Rome, sur l'exarchat de

Ravenne et sur les autres provinces de l'ancien État

(1) Ces divers provinces étaient divisées en duchés et en comtés
;

chacune de ces divisions territoriales avait des magistrats séden-

taires. Les provinces élaienl surveillées par des légats voyageurs

(missi dominici), commissaires impériaux qui étendaient sur tous

les points de ce vaste empire L'influence directe du maître. D—r—r.

(2) Voy. le Mémoire sur les limites de l'empire de Cndrlimàgne,

par D. Lieble, bénédictin, Paris, l'fii, in-12, et la carte de l'em-

pire de Charlemagne de P. Bcrlius, publiée il Paris vers 1620,

in-fol. Cette carte est estimée ; on en a d'autres par Ortelius, Ha-
sius, Robert de Vaugondy, etc. Celle dernière est la moins impar-

faite, mais [de nos jours des travaux plus satisfaisants ont été

exécutés.
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ecclésiastique (1 ) . Les ouvrages de Charlemagne sont :

1° Ses CapUulaires (2), recueillis par Ansegise, abbé
de St-Wandrille, mort en 8*22, et par Benoît le lévitè,

ou diacre de Mayence, mort en 845. Amerbacft y
joignit des notes, et les publia à Ingolstadt en 1548,
in-8°. Jean du Tillet, évêque de Meaux, en donna iiite

édition, qu'il n'acheva point, Paris, 4548, in-8°.

Pierre Pithou reprit l'édition commencée par du
Tillet et publia la sienne, avec un glossaire de Fran-
çois Pithou, Paris, 1588, in-8°. Il en parut deux
autres éditions, en 1603 et 1620, in-8°. On les trouve

aussi dans le Recueil des anciennes lois de Linden-
brog, et dans le Recueil des constitutions impériales,

de Goldast. Jean du Tillet et Pierre Pithou avaient

retranché dans les CapUulaires ce qui leur parut

inutile. Jacques Sirmond donna des éditions plus es-

timées, à Paris, 1623 et 1640, in-8". L'édition la plus

ample et la meilleure est celle d'Etienne Baluze, Paris,

1677, 2 vol. in-fol. {Voy. Baluze.) Ces CapUulaires

furent dressés, pour la plupart, à Aix-la-Chapelle, en
805 et 806. Ils sont remarquables, observe le prési-

dent Ilénault, « en ce que plusieurs ont été renou-
« velés par Louis XIV. » 2" Des lettres, qu'on trouve

dans le tome 1° r delà collection de D. Bouquet; nous
citerons : 1

0 celle qu'il écrivit ad Fraslradam reginam
de Victoria Avarica, anno 791 : elle est dans le re-

cueil des historiens de Duchesne, et celle qu'il adressa

à Pépin, son fils, roi d'Italie (ibid.); 2° la Lettre à
Élipand et aux autres évêques d'Espagne : Charlema-

gne les conjure de s'en tenir à la foi de l'Église

catholique, et de ne pas se croire plus savants qu'elle;

3° la Lettre à Alcuin: cette lettre prouve que Char-

lemagne connaissait bien les rits ecclésiastiques.

3° Une Grammaire, donton trouve des fragmentsdans

la Polygraphie de Trithèine. 4° Son testament, re-

cueilli par Bouchel, dans le tome 3 de sa Bibliothè-

que du droit français, imprimée à Paris en 1667,

in-fol. 5° On attribue à Charlemagne quelques poésies

latines, telles (\ue\"Épilaphedupape Adrien, le Chant
de Roland, etc. 6" Les Livres Carolins ; Charlemagne

n'en est point l'auteur, mais il permit qu'on les pu-

bliât sous son nom ; ils furent composés contre le

second concile de Nicée, qui décida la question des

images. Charlemagne fut mis au nombre des saints

par l'antipape Pascal III, l'an 1165 ou 1166. Le dé-

cret de sa canonisation n'ayant point été rapporté

par les papes légitimes, et aucune réclamation ne

s'ëtant élevée contre lui, plusieurs églises d'Allema-

gne honorent la mémoire de cet empereur; mais

ce culte n'a jamais été consacré par l'autorité de

l'Eglise universelle. Louis XI fixa sa fête au 28 jan-

vier. L'université de Paris le choisit pour son patron,

en 1661, sans le désigner cependant sous le nom' de

saint, et l'église de Metz, au lieu de le reconnaître

en cette qualité, célébrait tous les ans uft service pour
le repos de son âme. Il est appelé St. Charles dans

(1) Les CapUulaires de Charlemagne sont au nomhre de soixante.-

cinq, que M. Guizot a subdivisés en huit parties : 1° la législatton

morale; 2° la législation politique ; 3° la législation pénale; 4° la

législation civile; 5° la législation religieuse; 0°la législation cano-

nique ; 7» la législation domestique; 8° la législation de clrcou-v

stance, P R- R,
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toutes les cérémonies de l'élection de Maximilien,

roi des Romains, et dans celles de son couronnement.

Les principaux historiens du règne de Charlemagne

sont: -1° Eginhard,de Vila Caroli Magni, dont on a

plusieurs éditions, avec des notes de divers savants

(voy. Eginhard) ;
2° Jean Turpin, de Gestis Caroli

Magni, roman historique, souvent imprimé, et tra-

duit en français {voy. Turpin) ;
3° Annales de ges-

tis Caroli Magni, en vers, publiées par Reineccius,

Helmstaedt, 1594, in-4°, et par Leibnitz, dans ses

Accessiones hisloricœ ,
Hanovre, 1700, in-4°; et

plusieurs écrivains contemporains, dont les annales

se trouvent réimprimées avec les Capitulaires et tous

les documents authentiques de son règne, dans les

t. 5-8 de D. Bouquet. On peut consulter aussi Mar-

quard Freher, de Stalura Caroli Magni, Heidelberg,

1662, in-4°. L'auteur de cette dissertation prétend

que Charlemagne avait sept pieds de haut. Ott, Fran-

zius, Boeder, Turckius, Letzner, Lindembrog, et

plusieurs autres Allemands ont publié la vie de Char-

lemagne. Acciajuoli et Dbaldini ont écrit la même
vie en italien. Nous avons en français : VHisloire du

règne de Charlemagne, par la Bruère ; YHistoire de

Charlemagne, par Gaillard, Paris, 1785, 4 vol.

in-12, etc. On trouve dans le tome 21
e des Mémoires

de l'académie des belles-lettres un Examen critique

des histoires fabuleuses dont Charlemagne est le sujet,

par l'abbé Lebeuf, et un Examen de la tradition his-

torique louchant le voyage de Charlemagne à Jéru-

salem, par de Foncemague (1). Hegewisch a écrit

en allemand YHistoire de Charlemagne, traduite en

français par Bourgoing, Paris, 1805, in-8°. {Voy.

BOURGOING.) F—E.

CHARLES II, dit le Chauve, parce qu'il l'était

réellement, fils de Louis le Débonnaire et de Judith

de Bavière, sa seconde femme, naquit à Francfort-

sur-le-Mein le 13 juin 825 (2). Avant sa naissance,

l'empereur, son père, avait déjà distribué ses États

entre les trois fils qu'il avait eus de sa première

femme, et la nécessité de revenir sur ce partage,

pour faire un royaume au jeune Charles, avança le

désordre qui devait résulter de la mauvaise situation

politique de la France depuis l'usurpation de Pépin

le Bref. L'un des fils nés du premier mariage de

Louis le Débonnaire étant mort, sans égard pour

les enfants qu'il laissait, l'Aquitaine fut donnée à

Charles : ce fut une cause de division de plus dans

la famille royale. Aussitôt après la mort de son père,

Charles s'unit à Louis le Germanique pour combattre

Lothaire, leur frère aîné, qui voulait les exclure du

partage de l'empire, et les forcer à reconnaître sa

prééminence politique; ils remportèrent contre lui

cette bataille de Fontenai, si sanglante, que les

nobles firent passer en loi qu'ils ne devraient doré-

navant assistance à leurs souverains que lorsqu'il

(1) Consulter sur Charlemagne et son règne les leçons qu'a con-

sacrées à cette époque M. Guizol, dans son Cours d'histoire mo-
derne (1829). D—R—R.

(2) C'était une nouveauté pour les Francs d'avoir un roi chauve;

aussi soupçonna-t-on vivement la légitimité du fils de Louis le Dé-
bonnaire, et l'on prétendit qu'il avait pour père Bernard, comte de

Septiqianie. D—r—r.
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s'agirait de la défense de l'État; et dès lors les

hommes de guerre cessèrent de relever directement

du monarque, et furent bien plus les soldats des

seigneurs que les sujets du roi : ce qui acheva de
consolider le régime féodal, dont les grands pour-
suivaient depuis deux siècles l'établissement avec

une constance égale à celle que Pépin avait mon-
trée pour s'emparer de la couronne. Le résultat de
la bataille de Fontenai, donnée le 25 juin 842,

fut un partage de l'empire entre les trois frères;

Charles eut la France, dont il resta roi, malgré les

efforts de Lothaire pour revenir contre cet arran-
gement, et malgré l'ambition de Louis le Germa-
nique, qui l'attaqua ouvertement en 858, sous pré-

texte de venir combattre les Normands que Charles

n'avait pas su repousser. Celui-ci, après avoir soumis
l'Aquitaine, faisait le siège d'Oissel, lorsqu'il apprit

que Louis venait d'envahir ses États, et qu'une

assemblée d'évêques l'avait déposé en déliant ses

sujets du serment de fidélité. « On ne sait, dit l'his-

« torien Velly
, qu'admirer davantage , ou la har-

« diesse des prélats, ou la faiblesse du monarque,
« qui publie dans un manifeste qu'on n'aurait pas

« dû le déposer sans l'entendre, ou du moins sans

« unjugement en règle des évêques qui l'ont consacré,

« et qui sont les trônes où Dieu repose, et dont il se

« sert pour rendre ses décrets absolus ; qu'il a toujours

« été prêt à se soumettre à leur correction paternelle,

« comme il s'y soumet encore actuellement. » Charles

se prépara néanmoins à la résistance, et quelques

seigneurs bourguignons s'étant joints à lui, il vint

camper devant l'armée de son frère ; mais il se laissa

entraîner dans des négociations dont on profita pour
ébranler la fidélité de son armée, qui bientôt l'aban-

donna. Resté seul, il se retira en Bourgogne, d'où il

revint peu après, avec une nouvelle armée, sur-

prendre et mettre en fuite les troupes de son frère,

qui avait commis la faute d'en renvoyer la plus

grande partie. Quelques années après, ils se réu-

nirent pour partager la succession de Lothaire, et ils

bravèrent de concert l'autorité ecclésiastique, qu'ils

avaient l'un et l'autre invoquée avec tant de sou-

mission. Hincmar, chargé par eux de répondre au

pape Adrien II, qui avait mis tout en œuvre pour

faire échouer ce partage, s'acquitta de cette commis-
sion avec beaucoup de force etde fermeté.

(
Voy. Hinc-

mar. ) Les remontrances ne firent cependant aucune

impression sur l'esprit d'Adrien. Peu de temps après,

il se déclara contre Charles, en faveur de Carloman,

son fils, qui s'était mis à la tête d'une troupe de

brigands. Le roi n'ayant pu le réduire, s'adressa aux

évêques, qui l'excommunièrent. Le pape en écrivit

à Charles d'un style qui marque le vif ressentiment

qu'il avait conçu, de n'avoir pas été écouté sur la

succession du royaume de Lorraine; il le traita

d'avare, de parjure, de ravisseur, de père déna-

turé, etc. Charles répondit avec fermeté, et déclara

« que les rois de France ne s'aviliraient jamais jus-

« qu'à se regarder comme les lieutenants des papes,

« et qu'il eût, à l'avenir, à se départir de lettres de

« telle substance. » Cette réponse étonna le saint-

père; il fit des excuses, et abandonna Carloman.
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Celui-ci, auquel son père avait pardonné une pre-

mière révolte, ayant recommencé à brouiller, Charles

le lit prendre, dégrader du diaconat qu'il avait reçu,

et enfermer dans l'abbaye de Corbie pour faire pé-

nitence, après lui avoir fait crever les yeux en 873.

Dès lors le pape se montra dévoué aux intérêts de

Charles, et il contribua de tout son pouvoir à mettre

sur sa tête la couronne impériale. Après la mort de

l'empereur Louis, Charles se hâta de rassembler une
armée pour envahir l'Italie; ce fut en vain que le

roi de Germanie envoya son fils à la tête d'une ar-

mée pour s'opposer à cette invasion. Après avoir fait

essuyer une défaite au jeune prince, et l'avoir en-

suite trompé par de fausses promesses, Charles arriva

à Rome, où Jean VIII, qui venait de succéder à

Adrien, le couronna empereur et le décora du titre

d'Auguste (875), en exigeant qu'il reconnût sa

puissance, et qu'il renonçât à la souveraineté que
Chaiiemagne s'était réservée sur les provinces qu'il

avait cédées à l'Eglise romaine. Tant de soumission

n'était balancée par aucun avantage ; cette couronne

n'apportait aucun droit, aucun privilège, et l'on au-

rait été bien embarrassé d'expliquer ce que. signifiait

l'empire d'Occident, depuis que l'héritage de Char-

lemagne avait été divisé et subdivisé entre tant de

princes égaux et indépendants. Charles se mit au-

dessous de sa dignité, comme roi; mais les titres

flattent l'ambition, et l'ambition des faibles n'est pas

difficile. Sous le règne de Charles, les hommes du
Nord, connus dans l'histoire sous le nom de Nor-
mands, profitèrent de la division qui régnait entre

les héritiers de Charlemagne, pour mettre la France

au pillage. L'imagination ne peut s'arrêter sans effroi

sur les horreurs qu'ils commirent; aucune province

ne fut épargnée ; les monastères, les églises étaient

dévastés ; les hommes, les femmes, les enfants, em-
menés en esclavage, et Charles, après avoir aban-

donné sa capitale, s'était retranché à St-Denis, pour

en défendre les reliques. N'ayant pas d'armée à

opposer aux barbares, il les accablait de présents,

pour les engager à se retirer, tandis qu'il offrait aux

Saxons le droit de relever leurs idoles, dans l'espoir

de s'en faire des partisans. Deux fois les Normands
vinrent tout mettre à feu et à sang jusqu'au milieu

de la France, et deux fois Charles acheta d'eux la

promesse de se retirer et de ne plus revenir ( 845 et

861
) ; enfin une troisième incursion irrita ce prince,

au point qu'il résolut de les exterminer
;
mais, après

les avoir inutilement assiégés dans Angers ( 865 )

,

et avoir laissé échapper leur flotte, qu'il eût pu dé-

truire, il eut la douleur de les voir se rembarquer,

et bientôt manquer encore à leur parole, en recom-
mençant leurs brigandages. Telle était l'humiliation

dans laquelle était tombée la France sous un petit-

fils de Chaiiemagne. Ce n'est pas que Charles le

Chauve manquât de courage : il eut toujours les

armes à la main pour agrandir ses États ; il voulait

conquérir, parce que l'esprit de conquête avait été

celui de ses aïeux ; il prodiguait les hommes dans

des expéditions mal conçues, mais qui offraient aux
soldats l'espoir du butin, tandis qu'il restait sans

forces pour se défendre
,
parce que la défense des

VU.

pays acquis ne présentait aucun avantage aux guer-
riers. C'est ainsi qu'il trouva une armée nombreuse
pour marcher contre les fils de Louis le Germanique
aussitôt après la mort de ce prince, croyant s'empa-

rer de ses Etats ; il fut battu complètement par un
de ses neveux, et chercha vainement ensuite des

troupes suffisantes pour soumettre les Bretons et

pour combattre les Normands. Son royaume d'Aqui-

taine fut pour lui une source de dissensions et de

guerres presque continuelles. Nommé roi de cette

contrée, au préjudice de son neveu Pépin II, il en
fut chassé et dépossédé à différentes reprises. Ce fut

en vain que, déployant une cruelle sévérité, il fit

trancher la tête au comte Bernard, toujours armé
pour la défense de Pépin. Guillaume, son fils, s'em-

para de Toulouse, souleva tout le pays voisin des

Pyrénées, et tailla en pièces l'armée de Charles, qui,

peu de temps après, fut obligé de reconnaître le

jeune Pépin ; mais il le dépouilla plus tard, et s'em-

para de Toulouse ( 858 ) ,
pour l'abandonner encore

peu de temps après, lorsqu'il fut pressé par les in-

vasions des Normands. Le pouvoir politique était

alors dans l'assemblée de la nation, et comme les

nobles, devenus indépendants, se cantonnaient dans
leurs domaines, se fortifiaient dans leurs châteaux,

et ne prenaient aucun intérêt aux affaires générales,

l'assemblée de la nation n'était plus que l'assemblée

des évêques, prononçant pour ou contre le roi, selon

qu'il était heureux ou malheureux. Ce prince fut

appelé en Italie en 877 par le pape, effrayé des

incursions des Sarrasins. Charles ne put mener à

son secours qu'un petit nombre de troupes. Arrivé

à Pavie, où le saint- père était venu au-devant de

lui, ils concertaient ensemble les moyens d'attaquer

les infidèles, lorsqu'ils apprirent que Carloman, roi

de Bavière, venait de fondre sur la Lombardie avec

une nombreuse armée. Dans l'impossibilité où il était

de lui résister, Charles se hâta de revenir en France.

La honte, l'inquiétude et les regrets frappèrent tel-

lement son imagination, qu'il fut attaqué d'une lièvre

violente, et qu'il mourut au village de Brios, dans

une chaumière de paysan, le 6 octobre 877, dans la

54
e année de son âge, la 57 e de son règne en France,

et la 2e depuis qu'il avait été couronné empereur.

Son corps fut inhumé à Nantua, dans le diocèse de

Lyon, d'où, huit ans après, ses os furent transférés

à St-Denis, qu'il avait désigné pour sa sépulture,

parce qu'il en avait été abbé. 11 ne laissa qu'un lils,

connu sous le nom de Louis le Bègue, qui lui succéda,

et une fille, qui, devenue veuve d'un roi d'Angle-

terre, fut enlevée et épousée par Baudouin, comte
de Flandre, sans que Charles pût s'y opposer. Les
historiens assurent qu'un juif nommé Sédécias, son

médecin et son favori, l'empoisonna
; à quoi Mézerai

ajoute : « Accident assez ordinaire aux grands qui

« se servent de pareilles gens. » Charles le Chauve
a laissé la réputation d'un prince artificieux, sans

amour pour ses peuples, ignorant l'art de gouverner,

et toujours ambitieux de conquérir. Sa faiblesse pour

Richilde, sa seconde femme, allait jusqu'à vouloir

qu'elle prit place dans l'assemblée des évêques, et

qu'elle présidât un concile, ce qui ne contribua pas

67
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peu à lui attirer le mépris des peuples. Son règne

fut cependant remarquable par des choses utiles, et

son édit de Pistes, en trente-sept articles, qui rap-

pelle les Capilulaires de Charlemagne et règle plu-

sieurs points de l'administration, renferme un règle-

ment sur la fabrication et la valeur des monnaies,

qui est un des plus anciens et des plus curieux mo-

numents de notre législation. Comme il avait de

l'instruction, il protégea les savants, les appela auprès

de lui, les combla de bienfaits, et les savants lui ont

donné le titre de grand; mais les ouvrages qui con-

tenaient ses louanges s'étant perdus, iil est resté

CUarles le Chauve. Baluze a joint les Capilulaires de

ce prince à ceux de Charlemagne (1). F—e.

CHARLES III, dit le Simple, fils posthume de

Louis le Bègue et petit-fils de Charles le Chauve,

naquit le 17 septembre 879, et ne fut point appelé

à partager le royaume de France, dont une partie

fut divisée entre Louis III et Carloman, ses frères,

tandis que l'autre partie était envahie par les grands

de l'État. Après la mort de Louis HT et de Carlo-

man, il semblait que Charles dût monter sur le

trône; mais les seigneurs alléguèrent sa jeunesse,

jetèrent des doutes sur la légitimité de sa naissance,

et disposèrent de la couronne en faveur de Charles

le Gros, sons prétexte que la France, de toutes parts

attaquée par les Normands, avait besoin d'un prince

puissant pour la défendre. (Voy. Foulques.) La

France fut mal défendue, et Charles le Gros périt

victime des factions qui l'avaient appelé. Le seul

moyen de chasser les Normands du royaume était

de se presser autour du monarque légitime ; mais

ce moyen ne fut pas employé. Pour se faire une

juste idée de la confusion qui régnait alors, il suffit

de remarquer qu'il y avait un régent pour Charles

le Simple, tandis que Charles le Gros gouvernait

sous le titre de roi. Après la mort de Charles le

Gros, arrivée au commencement de 888, Charles

le Simple fut encore éloigné du trône à cause de

son jeune âge. Eudes, comte de Paris, fut élu roi
;

ce qui n'empêcha point de sacrer Charles le Simple

le 29 janvier 895 : il touchait alors à sa quatorzième

année. La France eut donc deux monarques rivaux,

quoique son territoire se trouvât beaucoup diminué

par l'usurpation des seigneurs. Eudes étant mort le

5 janvier 898, Charles se trouva seul roi de France,

mais avec si peu de pouvoir, qu'il fut réduit à don-

ner à Rollon, chef des Normands, l'ancienne Neus-
irie en toute souveraineté, et sa fille Giselle en

mariage; Rollon demanda de plus le duché de Bre-

tagne, et le roi y consentit, parce qu'il n'était ni

assez puissant pour le refuser, ni assez maître de la

Bretagne pour croire donner quelque chose,
(
Voy.

Rou.on. ) Le désordre qui régnait en France s'était

étendu sur tonte l'Europe; partout la féodalité s'ar-

mait contre le pouvoir royal; partout les trônes

étaient ou vacants, ou occupés à la fois par plu-

sieurs souverains. Charles était parvenu à ressaisir

la Lorraine, qui avait été séparée de la France.

C'est le seul litre qu'il ait à la gloire; et cependant

(I) Ces Capilulaires sont nn nombre (te cinquante-deux.

cette action glorieuse réveilla les factions, parce que
les factions ne craignaient rien autant qu'un roi qui

serait assez puissant pour se faire obéir; aussi n'osa-

t-il faire valoir les droits qu'il avait à la couronne

impériale. Charles connaissait sa faiblesse, et n'i-

gnorait pas que les seigneurs étaient presque tous

voués à Robert, frère d'Eudes, qui aspirait à la

royauté. Ne voulant pas choisir un ministre parmi
les grands, il donna toute sa confiance à Haganon,
simple gentilhomme, qui avait toutes les qualités

nécessaires pour gouverner et la France et son roi.

Le seul tort de Charles fut de ne pas cacher assez

l'ascendant qu'il avait accordé à son favori, ascen-

dant tel, que, sans sa permission, personne n'ap-

prochait plus du monarque ; ce qui fit dire au duc
de Saxe

,
choqué de n'avoir pu être présenté au roi :

« Ou Haganon sera bientôt roi avec Charles , ou
« Charles ne sera bientôt plus qu'un simple gentil-

« homme avec Haganon.» En effet, Robert, profi-

tant du mécontentement des seigneurs, sut les en-

gager, dans une assemblée tenue à Soissons , à

déclarer qu'ils ne reconnaissaient plus Charles pour
roi. Cette révolte prit bientôt les caractères d'une

guerre civile, et Robert fut sacré en 922. Il était

dans la destinée de Charles le Simple de n'être

jamais seul roi en France. Il ne perdit pas courage
;

car, l'année suivante, il livra aux factieux une ba-
taille, dans laquelle il tua Robert de sa propre main

;

mais les chefs de parti se reproduisent aisément dans
les temps de discorde

;
Hugues, fils de Robert, ra-

nima le courage des soldats à la vue du cadavre de

son père, et poussa si vivement Charles, qu'il l'obli-

gea à prendre la fuite. Ce prince chercha un asile

près d'Herbert, comte de Vermandois
,

qu'il était

autorisé à regarder comme le plus chaud de ses

partisans. Herbert le tint prisonnier à Château-

Thierry, puis à Péronne, et traita avec le parti op-
posé, d'autant plus à son avantage, qu'il lui suffi-

sait, pour se faire craindre, de menacer de rendre

la liberté à son roi ; ce qu'il fit en effet, mais pour
peu de jours. La couronne fut déférée à Raoul ou
Rorlolfe, duc de Bourgogne, qui fut sacré le 13 juil-

let 923, dans l'église de St-Médard de Soissons.

Hugues le Grand, fils de Robert, eut la sagesse de
résister au parti qui voulait le choisir pour roi.

Charles le Simple ne cessa de vivre que le 7 octobre

929, dans la 50e année de son âge, la 37
e de son

règne, et la 7
e de sa captivité. Il laissa de la

reine Ogive, sa quatrième femme, un fils, que cette

princesse emmena en Angleterre, et qui est connu
sous le nom de Louis a"Outremer. F

—

e.

CHARLES IV, surnommé le Bel, comte de la

Marche, 5e
fils de Philippe le Bel, succéda à son

frère Philippe le Long, le 3 janvier 1322, dans les

royaumes de France et de Navarre, et fut sacré à

Reims, le 1 1 février suivant. Les opérations finan-

cières de Philippe le Bel avaient révolté les Fran-

çais, et enrichi quelques spéculateurs attirés d'Italie

et de Lombardie ; ses successeurs, n'osant deman-
der des subsides qu'on leur aurait refusés, cherchè-

rent des ressources dans la proscription de ceux

qui avaient administré le trésor royal et participé à
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!a levée des Impôts. Girard la Guete, ministre des

finances sous Philippe le Long, fut arrêté dès les pre-

miers jours du nouveau règne. 11 aurait été pendu,

comme l'avait été, quelques années auparavant,

Enguerrand de Marigny, s'il n'était mort des suites

de la question qu'on lui donna. On se vengea sur

son cadavre et sur ses biens ; on dépouilla les mal-

tôtiers, qui furent chassés de France aussi pauvres

que lorsqu'ils étaient arrivés. Ils étaient presque

tous venus d'Italie, et c'est de là qu'on les nommait
Lombards. Les Français applaudissaient à ces actes

d'une justice un peu sévère, dans la persuasion que

le monarque qui punit les spoliateurs des deniers

publics ne pense pas tant à s'emparer de leurs ra-

pines qu'à venger le peuple opprimé. Charles le

Bel ne traita pas avec moins de rigueur les mau-
vais juges et les seigneurs qui s'emparaient impu-
nément du bien des particuliers. Un des principaux

exemples de cette sévérité fut le supplice de Jour-

dain de I'Isle, qui fut livré au parlement et con-

damné à être pendu, après avoir été attaché à la

queue d'un cheval. Depuis qu'il était sur le trône,

Charles le Bel éprouvait un vif désir d'avoir des

héritiers, et il ne pouvait se rapprocher de sa femme,

renfermée à Château-Gaillard, après avoir été con-

vaincue d'adultère. Il obtint du pape la nullité de

son mariage, sous prétexte de parenté; puis il

épousa Marie, lille de l'empereur Henri de Luxem-
bourg. Edouard II, roi d'Angleterre, ne s'étant pas

trouvé au sacre du roi pour faire hommage, comme
duc de Guienne, fut sommé de venir rendre hom-
mage au roi en la ville d'Amiens, entre la Chande-
leur et Pâques (15*24); il demanda un plus long

délai
; mais, pendant ce temps, quelques actes d'hos-

tilité ayant été commis par ses troupes, Charles le

lit déclarer rebelle, et envoya le comte de Valois,

son oncle
,
pour se saisir du duché de Guienne. Les

troupes françaises s'emparèrent de plusieurs villes;

mais les armées, d'une et d'autre part, n'étant pas

assez nombreuses pour pousser la guerre vivement,
la reine d'Angleterre, Isabelle, fille de Philippe le

Bel, vint en France pour traiter de la paix, ac-

compagnée du prince de Galles, son fils . Les Spen-
ser, favoris d'Edouard II, se crurent grands politi-

ques en éloignant cette princesse, dont ils redou-

taient l'ascendant. Elle conclut, en effet, la paix

entre les deux royaumes; mais elle ne retourna en
Angleterre qu'à la tête d'un corps de troupes en
état de soutenir le partLqu'elle y avait formé. La
révolution fut prompte et complète ; les favoris d'E-

douard II furent pendus; lui-même périt dans la

prison où on le tenait renfermé, et son fils, auquel
il avait donné la Guienne de son vivant, pour éviter

de rendre hommage à Charles le Bel, lui succéda

au trône d'Angleterre, conservant par sa mère des

prétentions sur la couronne de France, qui cau-

sèrent de grands troubles sous le règne suivant.

Les Flamands, las du repos dont ils jouissaient, et

n'ayant pas d'ennemis étrangers à combattre, se ré-

voltèrent contre leur comte. Charles envoya quel-

ques troupes à son secours ; le pape menaça d'ex-

communier les rebelles. Ils furent obligés de se

soumettre et de renoncer à leurs plus beaux privi-

lèges. Le pape avait un grand intérêt à ce que
Charles le Bel fût libre de toute inquiétude, afin de
suivre le projet qu'il avait formé de faire rentrer la

couronne impériale dans la maison de France. Deux
compétiteurs avaient été élus à la fois, Frédéric
d'Autriche et Louis de Bavière. Une bataille ayant
rendu ce dernier maître de la personne de son ri-

val, il cessa de ménager le pape, qui résolut de le

déposer en réveillant l'ancienne prétention que le

saint-siége avait de confirmer l'élection du roi des
Romains, et de régler les affaires de l'Empire. Le
parti de Frédéric d'Autriche n'était pas entièrement

abattu ; on pouvait le soulever de nouveau en faveur

de Charles le Bel, qui, par sa femme, Marie de
Luxembourg, avait aussi ses partisans en Allema-
gne; mais cette princesse mourut, dans ces circon-

stances, d'une chute, qui donna également la mort
à l'enfant dont elle était enceinte, et Charles n'eut

que la honte et le chagrin d'une entreprise qu'il

avait suivie avec plus de bruit que d'habileté. Veuf
pour la seconde fois et sans enfants, il épousa, l'an

1326, Jeanne, fille du comte d'Evreux, de laquelle

il eut trois filles. La paix qu'avait conclue Isabelle

ne donna pas une entière tranquillité aux peuples
de Guienne pendant le règne de Charles le Del;

plusieurs bâtards de la noblesse de Gascogne prirent

les armes de concert avec les Anglais, et, en atta-

quant quelques places du domaine de la France, coin-

mencèrent la guerre qui fut appelée des Bâtards,

et à laquelle mit fin le maréchal de Briquebec, qui

les tailla en pièces (152G). Charles mourut le 51

janvier 1528, à Vincennes, dans la 54e année de
son âge, et la 7

e
de son règne. Ainsi, dans l'es-

pace de quatorze ans, les trois fils de Philippe le

Bel, qui tenaient de leur père celte beauté mâle qui

donne l'espoir d'une longue vie et d'une nombreuse
postérité, montèrent sur le trône, et disparurent

sans laisser d'héritiers. La couronne passa à line

branche collatérale, dans la personne de Philippe

de Valois, premier prince du sang ; mais comme
la veuve du feu roi se trouvait enceinte, il ne prit

que le titre de régent, jusqu'au jour où elle accou*

cha d'une fille. Charles le Bel a régné trop peu île

temps pour que les historiens contemporains se

soient prononcés sur son caractère ; on voit seule-

ment qu'il aimait la justice et savait se faire Qbéir.

Ses courtisans disaient de lui «qu'il tenait plus du
« philosophe que du roi. » F— e.

CHARLES V, dit le Sage, roi de France, (ils du
roi Jean et de Bonne de Luxembourg , né à Vin-
cennes, le 21 janvier 1557, succéda à son père le 8
avril 1564, et fut sacré à Reims le 19 mai de la

même année. Ce prince n'était point, étranger à l'art

de gouverner, puisqu'il avait deux fois exercé la

régence sous le règne précédent , et que
,
par une

prudence bien au-dessus de son âge , il avait sauvé
l'autorité royale des factions qui voulaient l'anéan-

tir.
(
Voy. le roi Jean. ) Instruit par les troubles

civils à démêler ce qui est bon, juste et utile, de ce

que les hommes applaudissent ou blâment avec une
égale chaleur, selon le succès, il forma, en montant



SS2 - CHA

sur le trône, la résolution de poursuivre les Anglais

jusqu'à ce qu'il leur eût enlevé tout ce qu'ils possé-

daient en France, et de ne jamais paraître à la tête

de ses armées ; résolution fort extraordinaire à cette

époque chevaleresque , où l'on n'estimait rien au-

dessus du courage personnel. Renfermé dans son

cabinet , entouré de ministres fidèles , demandant

des conseils avec cette simplicité qui n'appartient

qu'aux esprits assez forts pour ne pas craindre

d'être trompés , il fut plus habile clans le choix de

ses généraux qu'un prince qui aurait eu des pré-

tentions à la gloire militaire ; il honora de son ami-

tié les grands capitaines, les récompensa généreuse-

ment, et ne leur permit jamais de rien entreprendre

au delà de ses ordres; car il savait seul qu'il ne

faisait pas la guerre pour illustrer son règne , mais

pour assurer le bonheur de la France. Aussi éco-

nome que s'il avait craint de retomber dans la pé-

nurie qu'il éprouva pendant sa première régence, il

assembla souvent les états généraux, et en obtint

d'autant plus facilement des secours ,
qu'on savait

qu'il n'était pas sans ressource : les peuples ne se

montrent guère avares qu'avec les princes nécessi-

teux. Le traité de Brétigny prolongeait entre l'An-

gleterre et la France un état de paix d'autant plus

déplorable pour cette dernière puissance
,
qu'E-

douard III ajoutait chaque jour à ses prétentions;

d'ailleurs, si les hostilités étaient suspendues entre

les armées royales, les Français et les Anglais ne se

combattaient pas moins sous le nom de leurs alliés.

Le différend élevé pour le duché de Bretagne, entre

la maison de Montfort, soutenue par l'Angleterre, et

la maison de Blois
,
protégée par la France, fut dé

cidé en faveur du comte de Montfort, à la sanglante

journée d'Auray, le 29 septembre 1564. {Voy. Char-
les de Blois. ) Charles Y ne voulut point s'opposer

à l'élévation du comte de Montfort , dans la crainte

qu'il ne fit hommage de la Bretagne à Edouard,

son protecteur et son beau-père ; il le reconnut pour

duc, reçut ses serments, sur lesquels il ne comptait

pas ; mais il gagna par cette sage politique l'amitié

de la noblesse bretonne, et Olivier de Clisson passa

à son service. Il possédait déjà Bertrand Dugues-
clin, qui, vainqueur en Normandie des troupes du
roi de Navarre , venait de lui envoyer prisonnier

leur commandant Jean de Grailly, captai de Buch,

le digne rival des plus grands généraux de cette épo-

que; Charles V lui rendit la liberté , dans l'espoir

de se l'attacher ; mais le captai de Buch préféra

suivre la fortune d'Edouard. Fait prisonnier une
seconde fois, il mourut à Paris , dans une tour du
Temple, après quatre ans de captivité. Les guerriers

célèbres jouissaient alors d'une indépendance dont

il faut chercher la cause dans les désordres des rè-

gnes précédents. Jl s'était formé des compagnies qui

ne vivaient que de pillage
,
qui ne connaissaient

d'autre patrie que leur camp , d'autre prince que
celui qui les payait; ces hommes accoutumés à une
vie licencieuse

,
capables de tous les crimes pour

avoir de l'or, n'étaient, cependant pas étrangers à

l'admiration qu'inspire un grand courage. Le capi-

taine dont les beaux faits d'armes occupaient la
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renommée ne les appelait point en vain, et souvent

ils préféraient la part qu'il leur assignait sur des

conquêtes à faire, à la solde réglée que leur offrait

un roi. On traiterait de nos jours comme des bri-

gands ces guerriers alors protégés par le droit des

gens , dont les chefs étaient et donnaient des cou-

ronnes , et que les souverains se disputaient. Char-
les V, voulant débarrasser son royaume des compa-
gnies qui le désolaient, s'adressa à Duguesclin, qui

les appela , les conduisit en Espagne contre Pierre

le Cruel , et les provinces de France commencèrent
à jouir de quelque repos Le prince de Galles avait

trop de vertus pour estimer Pierre le Cruel ; mais

il crut devoir le soutenir contre les Français. Des

avantages qu'il remporta en faveur de ce roi , il ne
résulta pour lui que la malheureuse nécessité d'aug-

menter les impôts en Guienne ; dès lors il s'y forma

un parti de mécontents , dont les chefs adressèrent

leurs réclamations au roi de France. Malgré sa po-

litique, Edouard III s'était abusé sur le caractère

de Charles V ; ne le voyant point commander les

armées , il crut qu'il avait pour la guerre un éloi-

gnement dont il lui serait facile de profiter. Son
étonnemenl fut extrême lorsqu'il apprit que la cour de

France avait fait sommer le prince de Galles de ve-

nir répondre aux plaintes portées contre lui, et que,

sur son refus de comparaître, un arrêt du parlement

avait confisqué au profit de la couronne tous les fiefs

possédés par les Anglais. L'exécution fut rapide dans

la Guienne et dans le comté de Ponthieu. Charles V,
le premier de nos rois qui ait connu l'importance

d'une bonne administration appliquée à l'art mili-

taire, n'avait rien négligé pour assurer le succès de

ses desseins. Afin d'attacher les Français à une
guerre vraiment nationale, les prédicateurs reçurent

de sa part l'invitation d'employer leur ministère à

faire connaître à tous la bonté de ses droits, et les

chefs du clergé ordonnèrent des jeûnes et des priè-

res pour attirer sur ses armées la protection du ciel.

Edouard
,
prévenu par cette déclaration de guerre faite

avec tant de solennité , eut recours à ses alliés
,
qui

furent battus , intimidés ou séduits avant qu'il pût

venir à leur secours. En 1570, il envoya une armée
nombreuse et bien aguerrie, qui parcourut le Ver-
mandois, la Champagne, la Brie, et parut aux portes

de Paris sans trouver l'occasion de livrer une ba-

taille. Charles, qui venait d'élever Duguescfin au

rang de connétable , ne lui avait donné que peu de

troupes, afin qu'il ne pût contrevenir à l'ordre for-

mel de ne point engager d'action générale. Le con-

nétable augmenta sa petite armée à ses propres dé-
pens, suivit les Anglais , les harcela, et les battit si

bien en détail, que leur général, resté presque seul,

eut beaucoup de peine à se sauver. Le roi de Na-
varre, effrayé de la prudence de Charles V, renonça

à l'alliance d'Edouard, et fit sa paix avec la France.

La faible santé du prince de Galles ne permettait

plus à ce jeune héros de déployer l'activité qui jus-

qu'alors l'avait rendu si redoutable ; il fit un der-

nier exploit en se rendant maître de Cognac, et

partit pour YÀ >gleterre. Ce départ fut favorable au

roi , vers lequel se tournèrent les compagnies
, qui
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ne se battaient que pour le prince qui les payait le

mieux. Le bon ordre que Charles mettait dans ses

finances lui permit de s'attacher ainsi une grande

partie des troupes qui jusqu'alors avaient combattu

pour ses ennemis. En 4572, Edouard, voulant réta-

blir ses affaires et soutenir sa vieille réputation,

envoya deux armées, l'une en Poitou, l'autre sous la

conduite de Montfort, duc de Bretagne; la première

fut défaite à la vue de la Rochelle par la flotte du

roi de Castille
,
qui devait sa couronne à Dugues-

clin ; et les Rochelois se donnèrent à la France

à des conditions qui assuraient leurs libertés ; la

seconde armée anglaise n'osa descendre en Breta-

gne, parce que les barons de ce pays, loin d'approu-

ver la conduite de leur duc, voulaient se maintenir

en paix avec un roi à la cour duquel ils trouvaient de

l'eniploi, des honneurs et de la fortune. Après avoir

parcouru quelques provinces de France , cette ar-

mée de 50,000 combattants se trouva réduite à

6,000 , qui furent trop heureux de pouvoir se sau-

ver à Bordeaux. Il serait impossible de trouver un
règne moins célèbre par ses victoires , et plus heu-

reux contre ses ennemis. Sur les instances du pape,

il fut conclu, en 1575, une trêve, dans laquelle le

duc de Bretagne n'étant pas compris, il se vit réduit

à rentrer dans ses Etats , en se mettant pour ainsi

dire à la merci de ses barons. Edouard, déjà avancé

en âge , averti par la mort récente du prince de

Galles
,
qui ne laissait qu'un fils en bas âge, des

dangers qui menaçaient l'Angleterre sous une mi-

norité
,
pensa dès lors à traiter de la paix ; mais le

souvenir de ses anciens succès l'arrêtant sur les sa-

crifices nécessaires pour en assurer la durée , il

mourut avant qu'elle fût conclue ; et Charles V,
déjà plus fort que ce monarque

,
qui depuis un

demi-siècle avait causé tant de maux à la France,

acquit un ascendant qui ne se démentit pas, réunit

à la couronne le Poitou, la Saintonge, le Rouergue,

une partie du Limousin , le comté de Ponthieu , et

la Guienne , à l'exception de Bordeaux. Le duc de

Bretagne s'étant de nouveau révolté en 1579, et

ayant cherché un asile en Angleterre , Charles crut

devoir le traiter avec rigueur ; mais les Bretons,

qui, quelques années auparavant, avaient pris parti

pour la France contre leur duc, le soutinrent quand
la France parut vouloir attenter à leur liberté. Cette

guerre ne fut pas heureuse pour' le roi; il en eut

tant de dépit qu'il ordonna à tous les Bretons qui

refuseraient de le servir de quitter le royaume,
quoiqu'il sentît assez l'injustice de ce procédé pour
n'oser confier le soin de réduire la Bretagne à Du-
guesclin, qui y était né. Cet illustre guerrier mou-
rut le 15 juillet 1580; Charles le Sage ne lui survé-

cut pas longtemps, étant mort à Vincennes, le 16
septembre de la même année, la 45e

de son âge, et

la 17e de son règne. 11 laissa de son mariage avec

Jeanne de Bourbon , deux fils mineurs , Char-

les VI, qui lui succéda, et Louis, qui fut duc d'Or-

léans. Jusqu'alors la minorité des rois, non-seule-

ment se prolongeait jusqu'à leur vingtième année,

mais tous les actes du gouvernement se faisaient au

nom du régent, ce qui donnait une autorité dange-
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reuse. En 1574 , Charles V avait assemblé les pré-

lats , les seigneurs , les bourgeois notables et l'uni-

versité , et
, après avoir pris leurs conseils , il avait

fixé
,
par une ordonnance, la majorité de ses suc-

cesseurs à quatorze ans ; c'est-à-dire qu'il décida

qu'à cet âge ils seraient capables d'être sacrés, et de
recevoir directement les hommages et les serments

de fidélité de leurs sujets; il confirma cette ordon-

nance à l'article de la mort , nomma pour régent

Louis , duc d'Anjou , l'aîné de ses frères , et confia

la garde de ses enfants aux ducs de Bourgogne et

de Bourbon, leur recommandant de faire la paix

avec la Bretagne, et de marier son fils dans quelque

puissante maison d'Allemagne. Egalement occupé

de ses sujets et de sa famille, il supprima formelle-

ment la plupart des impôts auxquels les peuples

avaient consenti pendant son règne. On trouva dans

ses coffres 17 millions, somme considérable, si l'on

se reporte au prix de l'argent à cette époque. Les his-

toriens modernes ont blâmé dans les princes cette pré-

voyance si rare qui les engage à thésauriser, préten-

dant que la seule richesse des rois doit se trouver dans

la richesse publique, et que l'or qu'ils amassent arrête

les progrès du commerce et de l'agriculture ; mais il y
a des temps où ceux qui gouvernent ne sont maîtres

que de l'argent qu'ils possèdent, et où la possibilité

de suivre des projets grands et utiles repose pour

eux uniquement sur les trésors qu'ils ont amassés.

Charles V n'avait que 43 ans lorsqu'il mourut; ses

armées étaient nombreuses, mais les Anglais possé-

daient encore Bordeaux, Calais, Cherbourg, Bayonne
et plusieurs forteresses considérables ; il est peimis

de croire que ses économies étaient une conséquence

nécessaire des projets qu'il méditait. La prévoyance

active de ce monarque a empêché de remarquer
jusqu'à quel point il craignait de compromettre son

autorité ; mais, pour connaître combien il en était

jaloux , il suffit d'observer les précautions qu'il prit

pour que l'empereur Charles IV ne pût s'attribuer

aucune préséance dans le voyage qu'il fit en France

en 1378 (I) : il le reçut avec magnificence, lui té-

moigna les plus grands égards, l'accabla d'honneurs,

et se tint cependant toujours au-dessus de lui, afin

que les Français ne pussent douter un instant que,

dans leur patrie , il n'y a point de titre supérieur à

celui de roi. Le surnom donné à Charles V par ses

contemporains l'emporte sur les éloges emphatiques
prononcés en son honneur dans nos académies (2) ;

en effet, que peut-on ajouter à l'idée de la sagesse

réunie au pouvoir souverain?
(
Voy. Duguesclin,

Clisson , Edouard III et Pierre le Cruel.
)

Charles V aimait les lettres et les protégeait ; la

bibliothèque du roi lui doit son origine ; il était

parvenu , à force de soins , à rassembler neuf cents

volumes. Paris lui dut plusieurs édifices; il fit con-

struire la forteresse de la Bastille (5). F

—

e.

(1) Théodore Godefroi a publié (Paris, 16t3, in-4") cette curieuse

entrevue de 1378, d'après une chronique manuscrite de la biblio-

thèque du roi.

(2) L'Académie française proposa, en 1766, l'éloge de Charles V.

Ce fut Laharpe qui remporta le prix.

(3) L'abbé de Choisy a écrit l'histoire de Charles V, Paris 1689,
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CHARLES VI, dit le Bien-Aimé, roi de France,

fils de Charles V, né à Paris, le 3 décembre 1568.

Son père lui donna le Dauphiné en apanage, et il

fut ainsi le premier des enfants de France qui porta

le titre de dauphin en naissant. Il succéda à son

père le 16 septembre 1380, n'ayant pas encore treize

ans accomplis. Les ducs d'Anjou, de Bourgogne et

de Berri, ses oncles paternels, et le duc de Bour-

bon, son oncle maternel, se disputèrent l'autorité,

et arrêtèrent, par leurs divisions, le mouvement que

Charles V avait imprimé à la monarchie. Le duc

de Berri (voy. Berri) songeait bien plus à aug-

menter ses apanages qu'à gouverner ; le duc d'An-

jou, avare, hautain, ambitieux, voulait s'emparer

seul du pouvoir, et, comme l'aîné, se croyait des

droits que le duc de Bourgogne lui disputait avec

autant de chaleur que d'adresse; le duc de Bour-
bon, véritablement attaché à la France, tenait la

balance entre eux, et, par l'estime dont il jouis-

sait généralement, les forçait quelquefois à sou-

mettre leurs prétentions à des arbitres. Mais les

chefs du gouvernement ne se divisent jamais sans

que le parti le plus faible n'appelle la nation à son

secours, et, dès que les factions populaires sont for-

mées, elles entraînent ceux qui ont cru s'en faire

un appui. Le peuple se livra avec joie à la guerre

civile, non pour assurer son indépendance, mais

pour servir des grands, dont l'ambition, la ven-
geance lui faisaient horreur. Se rangeant sous des

chefs qu'il abandonnait et reprenait tour à tour, il

ne montra de constance que dans la révolte, et finit

par livrer la couronne à un étranger, sans croire

manquer à la fidélité qu'il devait à son roi. L'éta-

blissement des troupes de ligne rendait l'augmen-

tation des impôts nécessaire, et, suivant les an-

ciens usages, le roi ne pouvait en créer sans le

consentement des ordres de l'Etat, qui ne les ac-

cordaient que pour un temps déterminé ; mais la

cour allait presque toujours au delà des concessions

qui lui étaient faites, même sans être prodigue,

parce que les besoins étaient plus grands que les

ressources qu'on mettait à sa disposition. En voyant,

à cette époque de l'histoire, des troubles continuels

pour les impôts, il ne faut pas en conclure que les

impôts étaient excessifs, mais que la nation persis-

tait à vouloir que les rois se contentassent de leurs

domaines, des taxes anciennement accordées, sans

réfléchir que les changements introduits dans l'or-

ganisation de l'armée exigeaient des changements
dans l'administration des finances. Charles V avait

amassé un trésor considérable ; il crut, à l'article de
la mort, pouvoir abolir toutes les taxes nouvelles. Le
duc d'Anjou, qui prit en main le maniement des

finances, après la retraite du cardinal Lagrange, ne
s'était pas montré moins avide (voy. Charles d'An-
jou); il s'empara des richesses immenses qui appar-
tenaient à l'héritier du trône, et celte spoliation

honteuse fut la cause des premiers troubles ; car le

in-i°. Pour les autres historiens de ce règne et des suivants on peut

consulter la liibliolhèqae historique (la la France. [Voij. Chris-
tine de Pisan. )

gouvernement nouveau s'obstînant à percevoir des

taxes, le peuple se révolta pour ne point les payer.

Depuis 1580 jusqu'en 1382, le conseil du roi fit

diverses tentatives qui furent repoussées vigoureu-
sement. La ville de Rouen parut vouloir se sous-

traire à l'autorité royale, tandis qu'à Paris on as-
sommait les financiers avec des maillets de fer;

ce qui fit donner aux révoltés le nom de maillolins.

Les mêmes désordres avaient lieu en Angleterre, sous

un roi qui était aussi mineur ; ce qui décida les deux
nations à conclure une trêve. De leur côté, les Fla-

mands avaient repris les ai mes, suivant toujours le

projet d'anéantir la noblesse , de chasser leur

comte, et de se former un gouvernement à leur

guise. Charles VI, âgé de quatorze ans , marcha
contre eux à la tête d'une année considérable, di-

rigée par le connétable de Clisson, et gagna la ba-

taille de Rosebecq, dans laquelle ils perdirent leur

chef Artevelle (voy. ce nom) et 25,000 hommes
(quelques historiens disent 40,000). Cette victoire

fit rentrer les villes rebelles dans la soumission, à
l'exception de Gand. Les Parisiens n'approuvèrent
pas cette guerre, peut-être parce qu'elle était dans
les intérêts du duc de Bourgogne, héritier du comte
de Flandre; peut-être aussi parce qu'ils avaient

des intelligences secrètes avec les révoltés fla-

mands. Charles VI, vainqueur, après avoir traité

sévèrement la ville de Rouen, lit une telle frayeur

aux Parisiens, qu'ils se trouvèrent trop heureux
d'obtenir leur grâce en payant plus que la cour ne
leur avait d'abord demandé ; ce qui ne l'empêcha

pas de se venger contre quelques chefs de la ré-
volte, et même de sacrifier au ressentiment des

[ princes des hommes vertueux. (Voy. Desmarets.) La
; victoire de Rosebecq n'avait pas changé les dispo-

sitions séditieuses des Gantois. Informé qu'ils avaient

appelé les Anglais, et les avaient aidés à s'emparer

de plusieurs places, Charles marcha contre eux une
seconde fois, en 1383, accompagné du duc de Bour-

gogne, qui devait, comme héritier présomptif de la

Flandre, recueillir tout le fruit de cette expédition.

Les révoltés furent aussitôt soumis, et les Anglais

obligés de se rembarquer. Ces hostilités avaient dé-

cidé le roi à aller châtier les Anglais jusque dans

leur île. En 1385, l'amiral de Vienne fit en Ecosse

une descente qui n'eut aucun succès, et en 1386,

Charles lit équiper la flotte la plus considérable

qu'il y eût eue en France depuis Charlemagne :

elle était composée de 1 ,287 vaisseaux, et il y en

avait assez, dit Froissard, pour faire un pont de

Calais à Douvres. Le roi se rendit à l'Ecluse, d'où

la flotte devait partir ; mais l'expédition fut arrêtée

par les retards du duc de Berri, qui se fit attendre

jusqu'au mois de septembre, temps où la mer n'é-

tait plus lenable. L'affaire fut remise à l'année sui-

vante; mais, pendant l'hiver, une partie de la flotte

fut brûlée, et l'autre enlevée par les Anglais. Le 17

juillet 1585, Charles épousa à Amiens Isabelle, fille

du duc de Bavière, suivant les dernières volontés de

Charles V, qui lui avait recommandé de se marier

dans quelque puissante maison d'Allemagne. Jamais

alliance n'entraîna des suites plus funestes. Ayant
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atteint sa vingtième année en 1583, Charles prit l'ad-

ministration de ses Etats, accorda toute sa confiance

au duc d'Orléans son frère, se forma un conseil

étranger aux factions, et montra, par celte conduite,

qui lui attira l'amour des Français, qu'il était loin

d'approuver la régence de ses oncles. Le duc de

Bourgogne se retira clans ses domaines; le duc

d'Anjou était parti depuis longtemps pour conquérir

le royaume de Naples, expédition dans laquelle il

dépensa les trésors qu'il avait amassés en France,

sans en tirer d'autre avantage que de laisser à

ses héritiers des prétentions à faire valoir. La France
jouissait de quelque tranquillité sousun jeune monar-
que estimé par sa valeur, d'un caractère doux,

auquel on ne pouvait reprocher qu'un penchant vif

pour les plaisirs, défaut que notre nation pardonne
aisément, lorsque la guerre s'étant rallumée avec

l'Angleterre, Charles VI se mit à la tête de ses

troupes, en 1592, et se dirigea sur la Bretagne,

dont le duc avait donné asile à Pierre de Craon,

assassin du connétable de Clisson. On avait déjà

remarqué de l'affaiblissement dans la raison du
roi ; la frayeur que lui causa un homme d'une fi-

gure hideuse, qui, sortant d'un buisson dans un
bois près du Mans, saisit son cheval par la bride,

et lui cria : « Boi, ne passe pas outre, tu es

« trahi ; » les grandes chaleurs du mois d'août et les

fatigues de la route dérangèrent entièrement son

cerveau. Dans un accès, il tira son épée, et ôta

la vie aux quatre premières personnes qu'il ren-
contra. Ses oncles reprirent la régence ; les ani-

mosités, les désordres recommencèrent ; le peuple

conçut pour le duc d'Orléans une haine violente,

parce qu'il vivait trop familièrement avec la reine,

et accusa la duchesse sa femme de la démence du
roi, parce que ce prince infortuné était sensible

aux soins qu'elle lui prodiguait. Le conseil que
Charles VI s'était formé fut en butte aux vengean-
ces des grands; l'esprit de division et d'intrigue

se glissa dans toutes les classes, et les partis, déjà

formés, n'attendirent, pour éclater, que le signal

des chefs. Richard II, roi d'Angleterre, plus malheu-
reux encore que Charles VI, crut devoir s'appuyer

de la France contre les partis qui l'entouraient
;

il signa une trêve pour vingt-huit ans, et épousa une
fille du roi, qui n'était âgée que de sept ans, al-

liance qui ne l'empêcha point d'être détrôné quelques
années plus tard, sans que les Français essayassent

de venger sa mort, malgré l'intérêt qu'ils avaient à

s'opposer à l'élévation de Henri IV, père de Henri V,
dont l'ambition ne pouvait (pie leur être fatale. La
démence de Charles VI n'était pas continuelle ; on
avait même l'espoir de le voir pour toujours réta-
bli, lorsqu'en 1595 son état devint tout à fait déses-
péré à la suite d'une mascarade où il courut risque

d'être brûlé, ayant' eu l'imprudence, pour se dé-
guiser, de se couvrir d'étoupes attachées à son
corps par de la poix-résine, à laquelle le feu se

mit par l'approche d'une chandelle allumée. Les
quatre seigneurs qui s'étaient masqués de la

même manière périrent dans les -flammes sans
qu'on pût les séparer, à cause des chaînes dont ils

s'étaient attachés. Le roi seul fut sauvé, par la pré-

sence d'esprit de la duchesse de Berri, qui l'enve-

loppa de sa robe. Après cet accident, toutes sortes

de moyens furent vainement mis en usage pour

rétablir la santé de Charles; des médecins furent

appelés de toutes les parties de l'Europe. On l'a-

musa avec des cartes à jouer, et Jacquemin Grin-

gonneur, peintre et enlumineur, occupa son talent

à lui procurer cette récréation. On imagina aussi

de lui présenter une jeune et belle personne, fille

d'un marchand de chevaux, nommée Odette de

Cbampdivers, qui prit sur lui un grand ascendant,

et parvint seule à lui faire exécuter les ordonnan-

ces des médecins. Elle eut de lui une fille nommée
Marguerite de Valois, qui fut reconnue par Char-

les VII, et mariée au seigneur de Belleville. Le mal-

heureux prince profitait de ses bons intervalles

pour empêcher le duc de Bourgogne et le duc

d'Orléans de lever l'étendard de la guerre civile, et

ses soins n'étaient pas sans succès, le duc de Bour«

gogne ayant trop d'expérience pour ne pas prévoir

dans quel abîme pouvait l'entraîner une démar-r

che précipitée; mais ce prince étant mort en 1404,

Jean, son fils, se livra à l'ambition avec toute l'incon-

sidération de la jeunesse. S'opposant à la levée

des impôts, pour flatter les Parisiens; apitoyant le

peuple sur le sort du roi, auquel on refusait les choses

les plus nécessaires; accusant de cette négligence le

duc d'Orléans et la reine, il se forme un parti

nombreux, fait assassiner le duc d'Orléans dans la

nuit du 25 au 24 novembre 1407, et, loin qu'on

ose venger la mort du frère du roi, on souffre que

l'apologie de ce crime soit faite publiquement, et

que le Bourguignon s'en vante comme d'un acte

de sublime patriotisme. En vain la reine laisse

éclater son ressentiment, en vain la duchesse d'Or-

léans réclame l'appui des lois, le coupable, fort

de ses possessions, de ses intrigues avec l'Angle-

terre, et de l'attachement du peuple, force la cour

à l'absoudre, et parvient à s'accommoder avec les

enfants de celui qu'il a fait assassiner. Jl était fa-

cile de voir que ce rapprochement n'était sincère

ni d'un côté ni de l'autre ; aussi le parti modéré,

qu'on appelait le parti des politiques, désirait-il

une guerre avec les Anglais, comme l'unique moyen
d'assurer la paix intérieure. Dans l'état où se trou-

vait la France, les moments où le roi reprenait sa

raison n'étaient pas ceux où il souffrait le moins.

L'aîné de la maison d'Orléans n'eut pas plutôt

formé sa faction, à laquelle le comte d'Armagnac

prêta son autorité et son nom, que Paris et la

France se partagèrent en Bourguignons et en Ar-

magnacs. (Voyez Armagnac et Charles d'Orléans.)

Spoliations, proscriptions, assassinats, rien ne fut

épargné de part et d'autre. Le duc de Bourgogne

appelle les Anglais à son secours, et ne cesse pas

d'être l'idole des Parisiens : il triomphe, et se venge.

Les Armagnacs s'unissent à leur tour aux An-
glais ; on leur en fait un crime; le roi marche con-

tre eux ; un traité suspend un instant la rage des

partis. En 1415, le dauphin, âgé alors de seize ans,

forme le projet de s'emparer du pouvoir, afin de
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sauver un royaume qui doit lui appartenir un jour;

ses justes prétentions excitent une révolte, que les

Bourguignons croient pouvoir diriger, et qui finit

par tourner au profit des Armagnacs. Henri V, roi

d'Angleterre, après avoir secouru tour à tour les deux

factions, pour les affaiblir, s'arma contre la France.

Le 21 octobre 1415, il remporta à Azincourt une
victoire qui montra que le règne de Charles V n'a-

vait pas été assez long pour apprendre aux Français

à mettre la discipline au premier rang des vertus

militaires. Avec les mêmes avantages qu'à Poitiers

et à Créci, ils éprouvèrent le même résultat
;

sept

princes fiançais restent sur le champ de bataille ; le

duc d'Orléans est fait prisonnier. Louis, premier dau-

phin, meurt le 25 décembre de la même année
;

Jean, son frère, succède à ses projets
;
mais, au lieu

de se fortifier de la faction d'Orléans, d'autant plus

sûre pour lui que son chef était entre les mains des

Anglais, il se fait Bourguignon. Le poison termine

ses jours le 18 avril 1416. Charles, troisième fils du
roi, s'empara de l'autorité : il était de la faction

d'Armagnac, et, par un de ces retours si communs
dans les troubles civils, la reine, qui avait tant déploré

le meurtre du duc d'Orléans, penchait alors pour

le parti opposé. Comme elle vivait d'une manière

scandaleuse, les Armagnacs profitèrent d'un mo-
ment où le roi avait toute sa raison, pour l'exciter

à venger son honneur; elle fut conduite à Tours,

renfermée et gardée à vue; de là sa haine impla-

cable contre le parti d'Orléans, contre le roi et

contre son fils Charles, auquel elle résolut d'ôter

la couronne, au profit du roi d'Angleterre. Les

Bourguignons enlevèrent la reine pour relever leur

parti, et, après l'avoir reconnue régente, ils la

ramenèrent triomphante à Paris, où ils venaient de

massacrer 2,000 personnes, sans distinction de sexe,

d'âge et de rang; la cruauté alla si loin, que le duc

de Bourgogne, craignant de n'être plus le maître

d'un mouvement qu'il avait provoqué, se vit dans

la nécessité de faire périr les plus scélérats de ceux

qui le servaient. Les Anglais, profitant de ces divi-

sions, s'emparèrent du duché de Normandie, qui

leur avait été enlevé deux siècles auparavant par

Philippe-Auguste. A la fureur des guerres civiles,

aux désastres d'une guerre étrangère s'unirent la

peste et la famine, qui moissonnèrent 40,000 hom-
mes à Paris seulement, sans que cette ville en de-

vînt plus calme. Charles, dauphin, avait formé un
parti dans les provinces ; mais la chaleur des fac-

tions était si active, que l'héritier de la couronne,

avant de marcher au secours d'une place assiégée

par les Anglais, s'informait si elle tenait pour les

Armagnacs ou pour les Bourguignons. Enfin, la

lassitude des peuples engagea le dauphin et le duc
de Bourgogne à entamer des conférences pour ré-

tablir la paix intérieure et chasser les Anglais ; les

Armagnacs en profitèrent pour assassiner le Bour-
guignon sur le pont de Montereau. A la nouvelle de

ce meurtre, Paris entre contre le dauphin dans une
fureur impossible à décrire; on l'accuse d'un crime

qui n'est que celui de son parti. Le comte de Charo-

lais, fils unique et successeur du duc de Bourgogne,

devient l'idole du peuple et de la cour; on ne re-

connaît plus qu'un seul ennemi, c'est l'héritier du
trône ; non-seulement on conclut la paix avec les

Anglais, en mariant Catherine , fille du roi , à

Henri V, mais on nomme ce roi d'Angleterre régent

pendant la vie de Charles VI, et roi de Fi ance après

la mort de ce prince. Le duc de Bourgogne et la

reine signent ce traité, afin de prouver que le délire

des grands, livrés à leurs passions, peut aller aussi

loin que la folie des peuples abandonnés à eux-

mêmes. Henri V, fier d'une conquête qui lui avait si

peu coûté, vint à Paris poursuivre le procès du dau-

phin, qui fut déclaré coupable de l'assassinat du duc

d'Orléans, et exclu de la couronne; jugement d'au-

tant plus facile à obtenir, que tous les Français di-

gnes de ce nom avaient quitté Paris pour s'attacher

à Charles VII, et que la plupart des princes du
sang étaient prisonniers en Angleterre depuis la ba-

taille d'Azincourt. On vit alors dans le royaume deux
rois, deux régents, deux connétables, deux chance-

liers; tous les grands corps de l'État furent doubles;

les charges eurent chacune deux titulaires, et la

guerre civile se continua dans des formes si régu-

lières, qu'il était impossible qu'il se fit le moindre
mal qui ne fût appuyé d'une autorité reconnue. Après

divers combats entre les Anglais-Bourguignons et les

troupes du dauphin, Henri V mourut à Vincennes,

le 28 août 1422, à l'âge de 36 ans, ne laissant qu'un

fils au berceau, fruit de son mariage avec Catherine

de France. Le 21 octobre delà même année, Char-

les VI mourut à Paris, dans la 45e année de son rè-

gne, et la 52e de son âge, toujours aimé des peu-

ples, auquel il inspirait trop de compassion pour

qu'ils lui attribuassent leurs maux. De douze enfants

que lui avait donnés Isabeau de Bavière, il ne laissa

qu'un fils, Charles VII, qui lui succéda, et cinq fil-

les, dont la dernière, mariée à Henri V, était mère
du jeune prince qu'on venait de proclamer roi de

France, et sœur du roi légitime que l'on proscrivait.

Ce règne si long et si malheureux a souvent été cité

comme un témoignage des dangers qui accompa-

gnent le gouvernement d'un seul ; mais qui ne voit

que les désastres qu'éprouva la France ne peuvent

être attribués à l'unité du pouvoir, puisqu'ils eurent

tous pour cause l'absence même de cette unité ?

L'histoire de Charles VI a été écrite par Jean Juvé-

nal des Ursins (publiée par Théod. Godefroi, Paris,

161 1, in-4°); par l'abbé deChoisy (1695, in-4°; 1750,

in-12): par Baudot de Juilly, sous le nom de made-

moiselle de Lussan (Paris, 1753, 8 vol. in-12),

etc. (1). F—e.

CHARLES VII, dit le Victorieux, roi de France,

fils de Charles VI , né le 22 février 1 405 , devint

dauphin en 1416 ,
après la mort de son frère Jean.

Malgré la maladie de son père, il n'eut d'abord que

peu de part au gouvernement, et cette faible portion

d'autorité ne servit qu'à lui attirer la haine de sa

mère (voy. Isabeau
) ; mais bientôt, de concert avec

(I) On peut consulter en outre sur ce prince la France sous les

cinq premiers Valois, par Lévesque ; l'Histoire des Français, par

Sismondi; l'Histoire de France de M. Michelet; l'Histoire des

ducs de Bourgogne, par M. de Barante, etc. D—n— it.
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le connétable d'Armagnac, il fit saisir les biens de la

reine , au moment où cette princesse fut exilée. Se

trouvant à la tête des affaires après cet exil, Charles

fit une réponse pleine de dignité à un héraut du

duc de Bourgogne , dont la troupe environnait la

capitale : « Si ton maître , lui dit-il , veut (me nous

« le tenions pour loyal parent, vassal et sujet, qu'il

« aille plutôt combattre le roi d'Angleterre, ancien

« ennemi de ce royaume , etc. » Bientôt après

,

obligé de fuir de Paris, livré à la fureur des Bour-

guignons, le dauphin se rendit à Bourges et ensuite

à Poitiers, où il fut joint par un grand nombre de

gentilshommes attachés à leur légitime souverain.

Il prit alors le titre de régent , au lieu de celui de

lieutenant général que lui avait donné son père

,

soumit plusieurs villes, établit un parlement, et ré-

sista longtemps aux instances de sa mère et du duc

de Bourgogne qui sentaient le besoin de son retour

à Paris, pour l'y tenir dans leur dépendance. Il se

refusa à tous les arrangements qui auraient conservé

le pouvoir au duc de Bourgogne. Cependant, voyant

ce dernier en négociation avec Henri V, roi d'An-

gleterre , et prêt à se liguer avec les véritables en-

nemis de la France , il consentit à se rapprocher de

lui, et les deux princes eurent, en 1419, à Pouilly le-

Fort, une entrevue où ils se donnèrent réciproque-

ment des témoignages d'estime , et signèrent un
traité par lequel ils devaient gouverner conjointe-

ment et réunir leurs forces contre les Anglais; mais

cet heureux arrangement ne s'exécuta jamais , et

chaque parti ne cessa de songer à de nouveaux piè-

ges, à de nouvelles hostilités, jusqu'à l'assassinat du

duc de Bourgogne
,
qui eut lieu dans une seconde

entrevue à Montereau. {Voy. Jean-sans-Peur.) Le
dauphin essaya vainement de se justifier de ce meur-

tre dans des manifestes; la reine, indignée, lit

adresser, au nom du roi , à toutes les villes du

royaume , une déclaration contre son (ils et « ses

« complices, meurlriers du duc de Bourgogne, or-

« donnant à tous les Français de se retirer de son

« service
;
et, afin que chacun sache la mauvaiseté

« dudit Charles, ajoutait le roi, nous voulons que

« les présentes soient publiées toutes les semaines. »

Charles VI, dont l'imbécillité était alors à son com-

ble,- déshérita même son fils, en 1420, par l'odieux

traité de Troyes, qui rendait Henri V, roi d'Angle-

terre, héritier du royaume de France, et lui en don-

nait dès lors la régence, avec la main de Catherine,

fille de Charles VI. Mais le dauphin ne se laissa

point abattre; il parcourut les provinces méridio-

nales, s'empara de plusieurs places, et obtint sur la

Loire quelques succès contre les Anglais
,

par le

moyen d'un secours qui lui fut envoyé d'Ecosse.

Dans le même temps, ses troupes étaient battues en
Picardie, et la place de Meaux lui était enlevée par

Henri V. La mort de ce dernier, qui semblait de-

voir être pour Charles un heureux événement , fut

l'époque où il se vit abandonné par plusieurs de ses

partisans, et notamment par le duc de Bretagne, à

qui l'on persuada que ce jeune prince avait formé

ïe projet de l'assassiner. Ce fut dans ces circonstances

que le malheureux Charles VI mourut. Le duc de

VII.

Bedford
(
voy. ce nom

) , qui avait pris les rênes du
gouvernement depuis la mort de Henri V, avait

trop d'expérience pour compter sur la persévérance

des Français à préférer un prince étranger à leur

roi légitime; aussi ne négligea-t-il aucun moyen
d'atténuer l'effet que devait produire la mort de

Charles VI ; il redoubla de soins pour maintenir

Paris dans la faction bourguignonne, et, sans donner
à l'héritier de la couronne le temps de respirer, il

livra aux troupes de son parti plusieurs combats dans

lesquels il eut toujours l'avantage. Après la bataille

de Verneuil, donnée en 1424, Charles VII devait

succomber ; mais une querelle qui s'éleva entre les

Anglais et les Bourguignons, pour la possession de

la Flandre, éloigna la guerre des bords de la Loire,

pour la porter dans le Hainaut, et Charles eut le

temps de raffermir la fidélité de ses partisans et de

recréer son armée. Ne pouvant espérer aucune con-

ciliation avec le duc de Bourgogne
,

qui ne voyait

dans son roi que l'assassin de son père, il essaya de

gagner le duc de Bretagne, et, pour mieux le sé-

duire, il fit connétable, en 1425, le comte de Riche-

mont, frère de ce duc, avec lequel il parvint en effet

à traiter l'année suivante. Le duc de Bedford, après

avoir apaisé le duc de Bourgogne, en reconnaissant

la justice de ses prétentions sur la Flandre, fit as-

siéger Orléans. Du sort de cette ville dépendait le

destin du royaume. Les bourgeois , fidèles à leur

duc, alors prisonnier en Angleterre, et du même
parti q'ue le roi , se défendirent avec le plus grand

courage ; mais les Anglais et les Bourguignons res-

serraient chaque jour la place, et le défaut de vivres

aurait forcé les habitants à se rendre , si le duc de

Bourgogne, piqué d'un refus que venait de lui faire

le duc de Bedford, n'avait ordonné à ses troupes de

se retirer. L'armée royale parvint à introduire des

vivres dans Orléans ; mais un second convoi ayant

été intercepté, il ne restait plus de ressources, et le

roi pensait à se retirer en Provence
,
quand une

jeune paysanne, nommée Jeanne d'Arc, et à jamais

célèbre sous le nom de la Pucelle d'Orléans (voy.

Jeanne d'Arc), vint ranimer ses espérances, en lui

promettant, au nom du ciel , de faire lever le siège

d'Orléans , et de le conduire à Reims pour y être

sacré. Aucun fait historique n'est à la fois plus extra-

ordinaire et plus au-dessus de toute contestation.

Le plus difficile pour Jeanne était de faire croire à

la vérité de sa mission ; car Charles VII avait trop

de bon sens pour ne pas sentir tout ce qu'une con-

fiance déplacée pouvait lui attirer de railleries de la

part des Anglais
,
qui déjà ne l'appelaient que le

petit roi de Bourges, et même de la part des grands

capitaines qui le servaient. Cependant la Pucelle

parvint à faire taire toutes les préventions. Par ses

conseils, ses exploits, surtout par l'enthousiasme re-

ligieux qu'elle inspirait aux soldats, elle battit les

Anglais dans toutes les actions engagées sous son

commandement , et délivra Orléans le 8 mai 1429.

Dès lors l'armée française , qui s'était contentée de

harceler les Anglais, en évitant de combattre, alla

au-devant d'eux, et ne chercha que les occasions de

livrer bataille. La Pucelle, constante dans ses des-
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seins , voulut conduire Charles à Reims à travers

un pays où les ennemis étaient maîtres de toutes les

places, entreprise qui paraissait impossible; aussi le

conseil du roi s'y opposait-il. Elle triompha d'a-

bord de celte résistance, et de conquête en conquête,

elle mena le roi à Reims, où il fut sacré le 17 juillet

1429, quoiqu'il eût été couronné à Poitiers en 1422;

mais la cérémonie du sacre se liait, dans les idées

de la nation, à la légitimité du pouvoir; aussi beau-

coup de villes mirent-elles tant d'empressement à

se soumettre
,
que le duc de Bedford eut besoin de

toute la profondeur de sa politique pour arrêter cette

disposition , et réveiller dans le duc de Bourgogne

la haine qu'il avait vouée à Charles VIT. Ce duc,

par l'étendue de ses domaines, le nombre de ses

partisans, pouvait à son gré faire pencher la balance

en faveur de Henri VI ou du roi légitime. La ville

de Paris commença à prendre pour Charles victo-

rieux d'autres sentiments que pour Charles proscrit.

Dès l'année 1430, il se fit dans cetle ville une con-

spiration en sa faveur ; les auteurs en furent décou-

verts et punis sévèrement; mais celte sévérité même
perdit le duc de Bedford dans l'esprit des Parisiens

;

car la domination de l'étranger ne paraît jamais

plus odieuse que quand il est réduit à appeler les

supplices à son secours. L'année suivante, le jeune

roi d'Angleterre vint à Paris se faire sacrer, et crut

ranimer les esprits en sa faveur, par des fêtes qui

amusèrent la populace sans lui soumettre le cœur
des bourgeois : aussi ne tarda-t-il pas à se retirer à

Rouen, où il fit suivre le procès de la Pucelle, qui

,

dans une sortie, avait été prise aux portes de Com-
piègne. Ne pouvant nier ce qu'il y avait de surna-

turel dans sa conduite, ses juges n'eurent pas honte

de la condamner au feu comme sorcière. Elle parut

sur l'échafaud ce qu'elle avait été à la tête des armées,

confiante en Dieu, résignée
,

trop simple pour ne
pas gémir de la rigueur de son sort

,
trop fière pour

tenter de racheter sa vie par la moindre lâcheté.

Cependant les victoires du roi ne faisaient qu'aug-

menter la misère de la France; car c'était son pro-

pre territoire que les armées opposées se disputaient.

Charles, sensible aux malheurs de ses peuples, avait

plusieurs fois essayé de fléchir le duc de Bourgogne
;

la mort de la sœur de ce duc
,
qui était épouse de

Bedford , et un nouveau mariage que celui-ci s'em-

pressa de contracter, commencèrent à éloigner le

Bourguignon des Anglais. D'ailleurs, après quatorze

années données à sa vengeance, il ne pouvait rester

sourd à la voix de l'Europe, qui blâmait l'excès de

son ressentiment. Plus sa puissance était grande

,

plus il lui était facile de prévoir que le premier soin

de l'étranger serait d'abattre celui auquel il avait

tant d'obligations, et qui n'avait jamais cessé de se

faire redouter. En revenant à son roi, il pouvait

dicter des conditions , et trouver une garantie pour
l'avenir dans l'intérêt même des princes du sang et

des grands de l'État. Dès que la politique parlait

plus haut que les passions, la paix devenait facile;

en effet, les conférences s'ouvrirent à Arras en 1455,
et toutes les parties intéressées y envoyèrent des am-
bassadeurs. Les Anglais se (retirèrent du congrès le I
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6 septembre ; le roi fit avec le duc de Bourgogne un
traité humiliant, et pourtant le plus utile qu'aucun

souverain ait jamais signé. Sept jours après mourut à

Paris la reine mère, depuis longtemps négligée par les

Anglais, odieuse à toute la France, et trop coupa-
ble envers son fils pour concevoir l'espérance de le

fléchir. La même année, le duc de Bedford termina

ses jours aux environs de Bouen , et les Anglais,

abandonnés des Bourguignons, privés d'un chef

dont la politique les avait si bien servis, ne purent,

malgré leurs efforts, conserver Paris, qui de lui-

même se rendit au roi, en l'année 1456. Mais la

destinée de ce prince n'était pas de jouir du pouvoir

sans embarras et sans inquiétudes. Ùne trêve néces-

saire aux deux nations ayant suspendu les hostilités,

il se forma à la cour un parti de mécontents , à la

tête duquel se mit le dauphin. L'activité de Char-
les VII prévint les suites que pouvaient avoir, en ce

moment, de nouvelles divisions dans la famille

royale. La conduite qu'il tint alors aurait dù le sau-

ver du reproche que lui font les historiens français,

de n'avoir dû ses succès qu'aux talents de ses mi-
nistres et de ses généraux : les écrivains anglais lui

rendent plus de justice. C'est à lui seul, à sa volonté

persévérante, que la France dut la réforme des

troupes, plus dangereuses pour les paysans que pour
l'ennemi : il cassa et recomposa entièrement l'ar-

mée, établit une discipline jusqu'alors inconnue,
une comptabilité exacte , et lorsque le roi d'Angle-
terre, déjà occupé dans son île par des troubles sé-

rieux, eut la folie de recommencer la guerre, il ap-

prit ce que peut la France sous un gouvernement
qui connaît toute l'importance d'une bonne admi-
nistration appliquée à l'armée. La Normandie fut

reprise en 1450, la Guienne en 1451 ; l'année 1458,

le petit roi de Bourges envoya des troupes piller les

côtes d'Angleterre, et, de tout ce que Henri VII
avait possédé en France , Calais fut la seule ville

qu'il put défendre avec succès contre le duc de

Bourgogne
,
qui

,
après avoir été si longtemps son

allié, était devenu son ennemi. Ce duc commençait

cependant à se défier de Charles VII, depuis qu'il

le voyait rétabli dans toute sa puissance. Le dau-

phin, qui s'était une seconde fois retiré de la cour

pour se rendre en Dauphiné, son apanage, avait

épousé la fille du duc de Savoie, sans le consente-

ment de son père ; le duc de Bourgogne n'appuyait

pas ce prince dans sa révolte, mais quand Char-

les VII jugea à propos de chasser son fils de cette

province, il lui donna asile dans ses Etats. Il était

assez naturel que le roi s'en trouvât offensé. L'exé-

cution de plusieurs articles du traité d'Arras souf-

frait des difficultés , sur lesquelles il fallait entrer

en explication, et les reproches mutuels avaient

un caractère d'aigreur qui paraissait rendre une
rupture inévitable, lorsque Charles VII

,
frappé de

la crainte d'être empoisonné par les ordres et les

partisans de son fils, se réduisit à un jeûne si ab-

solu, que son estomac se trouva trop affaibli pour

!
supporter la nourriture que ses médecins parvinrent

[

enfin à lui faire prendre : il mourut à Meun-sur-

! Yèvre en Berri, le 22 juillet 1461, dans la 59
e
an-
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née de son âge, et la 39e de son règne, sincèrement

regretté des peuples
,
qu'il gouvernait avec écono-

mie ; de la noblesse, à laquelle il avait ouvert des

emplois lucratifs par l'heureuse réforme qu'il lit

dans ses troupes , et des hommes de guerre, dont il

améliora l'existence en même temps qu'il les soumit

à une discipline rigoureuse. Jusqu'à lui, les soldais

étaient en horreur aux bourgeois et aux paysans

qu'ils pillaient sans pitié, et si la taille devint per-

pétuelle sous ce prince, c'est que les Fiançais senti-

rent enfin l'avantage d'assurer la solde de l'armée.

Les mêmes historiens qui ont loué Charles V d'avoir

fait la guerre par ses généraux ont blâmé Char-

les VII de n'avoir pas exposé sa personne dans les

combats
,
quand de son existence dépendait le sort

du royaume : ils oublient qu'il se mit à la tête des

armées, dès qu'il sévit un successeur. Son penchant

pour les plaisirs pendant sa jeunesse, sa passion pour

la belle Agnès Sorel, frappent d'abord l'imagination,

et empêchent de voir dans le monarque d'un âge

mûr un homme propre au gouvernement, assidu au

conseil
,
économe, et habile à profiter des circon-

stances. Sans doute il fut bien servi parXaintrailles et

de Culant, par les comtes de Richemont, de Dunois,

de Penthièvre, de Foix, d'Armagnac ; mais s'il avait

été insensible à la gloire, aurait-il attaché tant de

capitaines célèbres à sa fortune; s'il s'était laissé mener
par ses ministres, remarquerait-on un plan si suivi

dans son administration? La faiblesse de caractère

est toujours accompagnée d'une grande inconstance

dans les projets, et la persévérance est une qualité

qui distingue Charles VII ; car il ne faut pas

confondre le changement des favoris
,

qui n'est

qu'une affaire personnelle , avec les affaires publi-

ques, qui furent toujours dirigées d'une manière
invariable. Le président Hénault, d'ailleurs si mo-
déré dans ses jugements, n'avait pas suffisamment
réfléchi avant de reprocher à ce prince de n'avoir

été en quelque sorte que le témoin des merveilles de

son règne : n'eût-il fait qu'assurer la discipline et la

solde de l'armée , il mériterait d'être compté parmi
les rois auxquels la France a les plus grandes obli-

gations. On lui doit aussi d'avoir mis des bornes au
pouvoir extraordinaire de la cour de Rome , en as-

semblant l'Église gallicane à Bourges, le 7 juillet

1458, pour établir la pragmatique-sanction, qui,
mettant les papes dans la nécessité de solliciter

comme une faveur ce qu'ils avaient l'habitude de
réclamer comme un droit, amena, sous François I

er
,

une conciliation d'intérêts qui jusqu'alors n'avaient

pu être réglés. Charles VII, proscrit par sa mère
,

jouet de la démence de Charles VI, victime de la

sombre ambition de son fils, trouva dans Marie
d'Anjou , son épouse , une compagne fidèle , une
amie sûre, dont l'âme ne pouvait se laisser abattre

par le malheur. Malgré ses justes sujets de jalousie,

elle refusa toujours d'estrer dans les cabales de la

cour, et lorsque les mécontents cherchaient à l'ai-

grir, elle se contentait de répondre : « C'est mon
« seigneur ; il a tout pouvoir sur mes actions, et moi
« aucun sur les siennes. » Il en eut plusieurs filles

et trois lils, Louis XI, qui lui succéda, Philippe qui

CHA S39

mourut jeune, et Charles, duc de Guienne, qui ne
laissa point de postérité. L'histoire de ce régne a été

écrite par Jean et Alain Chartier, et par Baudot de
Juilly. Martial de Paris, dit d'Auvergne, a publié les

Vigiles de la mort du feu roi Charles VII , à neuf
psaumes el neuf leçons, contenant la chronique, etc.,

Paris, 1493, in-4°. Ce poëme bizarre a été réimpri-
mé en 1724, Paris, Coustelier, 2 vol. in-8°. F—e.

CHARLES VIII, dit l'Affable et le Courtois, roi

de France, fils de Louis XI et de Charlotte de Sa-
voie, né à Amboise, le 30 juin 1470, monta sur le

trône le 30 août 1 !83, et fut sacré à Reims le 5 juin

1484. Il était d'une complexion délicate, d'une taille

peu avantageuse, et n'avait aucun agrément dans la

figure. La frayeur que Louis XI avait de tout ce

qui l'entourait s'était étendue jusqu'à son fils, qui

fut élevé loin de la cour, et privé de toute instruc-

tion; comme si l'ignorance était une garantie contre

des projets de révolte ; mais les agréments et les

connaissances qui manquaient à ce prince furent

remplacés par une bonté si parfaite, qu'il fut adoré

de ses sujets; et l'histoire a remarqué que le fils

d'un tyran, qui ne ménagea ni l'honneur ni le sang
des plus grands personnages de l'État

, put à l'ar-

ticle de la mort se rendre le témoignage de n'avoir

prononcé des paroles offensantes contre qui que ce

fût. 11 ne savait ni lire ni écrire lorsqu'il monta sur

le trône ; et élevé loin du monde, il parut embar-
rassé quand il vint à la cour. Honteux de cet état

d'ignorance, il se livra au travail avec ardeur; il sut

bientôt lire et écrire, et prit même du goût pour la

lecture, particulièrement pour les Commentaires de
César et la Vie de Charlemagne. Malgré ses efforts,

il ne suppléa jamais bien aux défauts de sa pre-

mière éducation, et il conserva toujours pour les af-

faires une répugnance insurmontable. Louis XI,
s'appuyant de l'ordonnance de Charles V, et suppo-

sant son fils majeur, puisqu'il entrait dans sa qua-
torzième année, ne nomma point de régent, et remit

la personne du jeune roi aux soins de sa fille aînée,

Anne de France, mariée au seigneur de Beaujeu :

ce qui lui donnait la principale autorité dans le

gouvernement ; mais le duc d'Orléans
,

premier

prince du sang, et Jean II, duc de Bourbon, frère

aîné du seigneur de Beaujeu, s'opposèrent à ce que

l'exercice du pouvoir fût confié à une femme. Le
duc d'Orléans, qui mérita le titre de Père du peuple

lorsqu'il monta sur le trône, n'était alors connu que

par la légèreté de son caractère, un goût vif pour

tous les exercices du corps, dans lesquels il excel-

lait, et par une inconstance dans ses amours qu'il,

satisfaisait d'autant plus facilement, que la nature

lui avait prodigué tous les dons qui séduisent; mais

il nejouissait d'aucune estime personnelle. 11 n'en

était pas ainsi de Jean II, duc de Bourbon : son âge,

son expérience , sa bravoure connue , et l'habitude

qu'il avait des affaires, le désignaient à tous comme
celui qui devait protéger et diriger la jeunesse de

Charles VIII; aussi madame de Beaujeu trouva-

t-elle prudent de ne pas opposer une résistance qui

aurait affermi le parti formé contre elle ; elle remit

la décision de cette grande affaire à l'assemblée des
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états généraux, et profita du temps qui devait s'é- I

couler jusqu'à leur convocation pour augmenter le

nombre de ses créatures, et pour assurer au duc de

Bourbon des avantages qui séparèrent sa cause de

celle du duc d'Orléans. Les divisions qui régnaient

dans le conseil n'empêchèrent pas qu'on nepunîtavec

la dernière rigueur les favoris de Louis XI, qu'il

avait tirés de la classe du peuple, et qui, par cela

même, étaient odieux aux grands. Ce fut le seul

acte du nouveau gouvernement sur lequel tous les

partis furent d'accord. Les états généraux, assem-

blés à Tours au mois de janvier 1484, reconnurent

la majorité du roi , et le droit que les princes du

sang avaient d'entrer au conseil ; mais ils laissèrent

le soin de la personne de Charles VIII à madame
de Beaujeu, vraiment digne par ses qualités de gou-

verner le royaume. Les mécontents se retirèrent de

la cour, et formèrent un parti, à la tète duquel se

mit le duc d'Orléans. Leur révolte
,
qui avait été

prévue, fut promptement dissipée. Ils cherchèrent un
appui en Bretagne, où régnaient deux factions, celle

du duc, ou plutôt de son ministre Landais, et celle

des seigneurs qui, par haine contre Landais, s'é-

taient rapprochés de la cour de France ; et comme
le duc n'avait que deux filles, dont l'une mourut à

cette époque, madame de Beaujeu n'hésita pas à

prendre la défense des seigneurs bretons, dans l'es-

poir de profiter d'une conjoncture aussi favorable

pour réunir la Bretagne à la couronne. Leduc d'Or-

léans et son parti s'armèrent en faveur du duc, sans

autre dessein que de contrarier les projets de la cour.

Le parlement procéda contre lui ; mais il n'ignorait

pas que, s'il était vainqueur, et parvenait à s'emparer

delapersonnedujeuneroi, quil'aimait, le parlement

s'empresserait d'annuler la procédure ; aussi n'en

devint-il que plus empressé à poursuivre la guerre.

Ayant été fait prisonnier le 26 juillet \ 488, à la ba-

taille de St-Aubin, où il combattait à pied avec un
courage digne d'une meilleure cause , madame de

Beaujeu le fit d'abord renfermer dans le château de

Lusignan, et transférer ensuite dans la grosse tour

de Bourges, où il passa plus de deux ans. Cette cap-

tivité lui fut avantageuse, puisque les réflexions qu'il

fit dans sa prison l'affermirent dans la résolution de

ne plus séparer ses intérêts de ceux d'une couronne

qui pouvait lui appartenir un jour. Vers le même
temps, on découvrit à la cour quelques intrigues

qui furent aussitôt déjouées par l'arrestation des

chefs, entre autres de Philippe de Comines, qui su-

hit une prison de huit mois dans une cage de fer.

(Voy. Comines.) La paix entre le roi et le duc de

Bretagne fut conclue à Sablé, le 28 août suivant
;

mais le duc étant mort quelques jours après le traité,

les factions se réveillèrent en Bretagne, chaque parti

se disputant le droit de marier la jeune duchesse au

gré de ses intérêts. Charles VIII était fiancé depuis

longtemps à la fille de Maximilien d'Autriche,

élevée en France, où on lui donnait le titre de reine,

en attendant que son âge permit de célébrer un
mariage regardé par l'Europe entière comme ac-

compli. Maximilien d'Autriche, veuf et jeune en-

core, venait d'épouser solennellement par procureur

I la duchesse de Bretagne
; déjà possesseur des Pays-

Bas, il pouvait par ce mariage offrir aux Anglais de
nouveaux moyens de tourmenter la France; ainsi

Charles VIII se voyait dans la nécessité de conqué-

rir la Bt-elagne, pour assurer la tranquillité de son

royaume. Mais il lui en coûtait de dépouiller une
jeune princesse qu'il devait protéger, puisqu'elle le

reconnaissait pour souverain, et sa loyauté combat-

tait contre la juste politique de son conseil. Le
comte de Dunois, favori du duc d'Orléans, et à ce

titre, disgracié par madame de Beaujeu, forma un
projet qui demandait à être conduit avec beaucoup

de prudence. Il ne s'agissait de rien moins que de

rompre le mariage du roi et de la fille de Maximi-
lien, d'enlever à celui-ci Anne de Bretagne, et de

la faire épouser à Charles VIII. Ce projet réussit.

Le roi, sans consulter madame de Beaujeu, alla lui-

même à Bourges tirer le duc d'Orléans de sa prison
;

il lui accorda une confiance dont il n'eut pas à se

repentir, et le duc se rendit en Bretagne, où il s'em-

ploya avec zèle à vaincre les obstacles, et surtout les

scrupules et la répugnance de la jeune duchesse,

malgré la passion qu'on lui supposait pour elle. Le
mariage se (it le 16 décembre 1491, à des conditions

avantageuses pour la France (voy. Anne de Bre-
tagne) ; et la politique de l'ignorant, mais loyal

Charles VIII l'emporta en cette occasion sur toutes

les finesses de Louis XI. L'Angleterre
,

effrayée de

la puissance que cette nouvelle acquisition donnait

au roi, et Maximilien, piqué de se voir enlever sa

femme par la même alliance qui lui renvoyait sa

fille, s'unirent pour commencer une guerre sans but,

sans effet, et qu'un traité termina bientôt après. De-

puis longtemps les prétentions qui régnaient dans

l'Italie, divisée en autant de souverainetés qu'on y
comptait de villes, venaient agiter la cour de France

;

car les Italiens voulant tous s'agrandir sans avoir

aucune idée de l'art militaire, et se bornant entre

eux à des intrigues, sentaient le besoin d'une puis-

sance étrangère pour donner un grand mouvement

dont chacun en particulier espérait de profiter.

Louis XI, dont l'esprit n'était pas chevaleresque,

loin d'intervenir dans les querelles des Italiens,

avait empêché le duc d'Orléans de faire valoir les

droits qu'il avait sur le Milanais; Charles VIII,

jeune, brave, et jaloux d'illustrer son règne, fut ac-

cessible aux intrigues qui l'entouraient, et forma la

résolution de reconquérir le royaume de Naples, qui

avait appartenu à la maison d'Anjou, dont il se por-

tait pour héritier. Trop empressé de terminer tout

différend qui aurait pu le distraire de cette grande

entreprise, il rend à Maximilien l'Artois et la

Franche-Comté, au roi d'Aragon la Cerdagne et le

Roussillon, sans rien exiger de lui qu'une pro-

messe de ne point porter de secours à la branche

aragonaise qui régnait à Naples. C'était trop don-

ner d'avance s'il ne réussissait pas dans son entre-

prise, et trop peu pour qu'on le laissât jouir en paix

de sa conquête, s'il parvenait à la faire ; mais tout

dans cette expédition devait être conduit contre les

règles de la prudence. Pendant deux ans, la cour de

France s'occupe hautement de la conquête de l'Italie,
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et les Italiens, tant ceux qui désirent l'arrivée des

Français que ceux qui la redoutent, ne font aucuns

préparatifs. Le roi part à la tête d'une armée de

50,< 00 hommes, sans argent, sans crédit, sans ma-

gasins et sans réserve. 11 tombe malade de la petite

vérole à Ast, comme pour donner à ses ennemis le

temps de prendre leurs mesures : rien ne remue
;

il se rétablit, emprunte à la duchesse de Savoie ses

diamants, qu'il met en gage pour procurer des vi-

vres à ses soldats, entre à Florence le 14 novembre

1494, et là, excité par les avis du duc de Milan,

qui craignait de le voir entrer dans ses Etats (voy.

Ludovic Sforce), il se dirige sur Rome, où il entre

le 31 décembre suivant ; il arrive à Naples le 21 fé-

vrier 1495, et toujours en délibérant, depuis son

départ, si la prudence permet de passer outre,

achève en quatre mois une conquête qui étonne les

vainqueurs plus encore que les vaincus, et paraît si

extraordinaire à l'Europe, qu'on l'attribue généra-

lement à des vues particulières de Dieu, qui voulait

venger les crimes commis par les derniers rois de

Naples. Sans remonter jusqu'à une cause surnatu-

relle, on peut expliquer la marche rapide de Char-

les VIII par les divisions qui régnaient en Italie,

par la fausse politique de tant de petits Etats qui

s'étaient trompés trop longtemps entre eux pour

revenir à !a confiance , sans laquelle une union

prompte et efficace était impossible, et surtout par

l'absence de toute idée de gloire militaire ; car il ne

faut pas oublier que Machiavel nous parle à cette

époque d'un combat entre deux villes rivales, dans

lequel il n'y eut personne de tué, quoiqu'une des

deux armées se reconnût vaincue, et l'autre victo-

rieuse. Certes, des soldats devenus aussi pacifiques

ne pouvaient opposer aucune résistance, et la valeur

des troupes de Charles "VIII leur parut si inconce-

vable qu'ils lui donnèrent le nom de fureur fran-

çaise. Le pape Alexandre VI, qui avait été obligé

de capituler avec le roi, de lui donner l'investiture

des royaumes de Naples et de Jérusalem, la cou-

ronne d'empereur de Constantinople, et de recon-

naître sa souveraineté dans Rome, disait, en parlant

de cette expédition, que « les Français semblaient

« être venus en Italie la craie à la main pour y
« marquer leurs logements. » Charles fit son entrée

à Naples comme à Rome et à Florence, à la lueur

des flambeaux, et il y exerça la même autorité que
dans ses propres Etats. Ce ne fut que quinze joui s

après son arrivée qu'il voulut faire une entrée
triomphante dans Naples, et, sous prétexte qu'il

avait acheté d'un neveu de Paléologue ses droits

sur l'empire grec (I), il se revêtit des ornements
impériaux, et prit le litre d'empereur d'Orient. Si

la promptitude de cette conquête étonne, la facilité

avec laquelle on la perdit ne parait pas moins sur-
prenante. Il se formait sans mystère une ligue entre

les principaux États d'Italie, les rois d'Aragon et

de Castille, sans qu'on prît de mesures pour la rom-

(1) Foî/.( dans le t. 17 du recueil de l'académie des inscriptions;

les Éclaircissements historiques de Foncemagne , sur quelques cir-

constances duvoyayede Charles VIII en Italie, et particulièrement

sur la cession que lui fit A ndré Paléologue.

cha m
pre ; la nécessité de garder les places fortes dimi-

nuait l'armée sans qu'on s'occupât de faire arriver

des secours ; la haine des Napolitains contre leur

roi avait appelé les Français, et l'on oubliait de ga-

gner l'affection des peuples; le roi ne pensait qu'à

revenir en France, et non-seulement il fallait une

armée pour assurer son retour, mais le moindre re-

tard pouvait le rendre impossible. Il part de Na-
ples, le 21 mai, traverse l'Italie avec précaution,

rencontre l'armée confédérée, et, pour s'ouvrir un
passage, livre, le 6 juillet, cette célèbre bataille de

Fornovo, dans laquelle 8,000 Français l'emportè-

rent sur 40,000 Italiens, sans retirer d'autre avan-

tage de cette victoire que la délivrance du duc d'Or-

léans, assiégé dans Novare , et la possibilité de

continuer leur retraite. Pendant que Charles VIII
combattait avec le courage d'un héros pour quitter

l'Italie, Ferdinand d'Aragon rentrait à Naples aux
acclamations du même peuple qui, trois mois aupa-

ravant, l'avaitchassé pour se soumettre à la domina-
lion française ; et le duc de Bourbon-Mont pensier,

que Charles avait laissé dans ce royaume avec 4,000
hommes, après avoir été bloqué pendant un mois dans
Atella, fut obligé de capituler. Cependant rien n'était

encore désespéré ; la même légèreté qui avait fait

désirer aux Français de rentrer dans leur patrie

portait de nouveau tous les regards vers le royaume
de Naples, et la même inconstance des Italiens les

rapprochait de la cour de France. Charles méditait

une seconde expédition, à laquelle toute la jeune
noblesse voulait prendre part; le duc d'Orléans fut

choisi pour la diriger, et les justes prétentions qu'il

avait sur le duché de Milan excitaient son zèle à
presser les préparatifs; mais ses conseillers intimes

lui firent sentir de quelle importance il était pour
lui de ne pas s'éloigner, la santé du roi s'affaiblis-

sant chaque jour, et les trois fils qu'il avait eus

d'Anne de Bretagne étant morts successivement. Dès
que le duc d'Orléans eut trouvé des prétextes pour
se dispenser de marcher en Italie, le parti qui élait

opposé à cette guerre l'emporta dans le conseil, et

les généraux laissés dans le royaume de Naples se

trouvèrent si complètement oubliés qu'ils furent ré-

duits à capituler. Charles VIII mourut en effet au
château d'Amboise, le 7 avril 1498, selon les uns,

d'apoplexie; selon d'autres, des suites d'un coup
qu'il s'était donné à la tête en visitant ce château,

qu'il faisait reconstruire dans le goût italien. Il était

dans la 28e année de son âge, et la 1

5

e
de son règne,

sincèrement regretté d'Anne de Bretagne, qui ne
l'avait épousé qu'avec répugnance, et à laquelle il

ne gardait pas la foi d'un époux. Mais sa bonté

était si grande, ses procédés étaient si généreux,

qu'il était impossible de ne pas l'aimer. Deux de
ses domestiques moururent de douleur en appre-

nant qu'il venait d'expirer. Comme il ne laissait point

d'enfants, le duc d'Orléans, son cousin, lui succéda

sous le nom de Louis XII (1). F

—

e.

(!) Pour l'histoire du règne de Charles VIII, on peut consulter,

outre les Mémoires de Comines et les Éclaircissements ae Fonce-

magne (voy. la note précéd.), l'histoire de ce règne publiée par M. le

général Philippe de Ségur. D—b—r,
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CHARLES IX, roi de France, fils de Henri II

et de Catherine de Médicis, né à St-Germain-en-

Laye, le 27 juin 1550, monta sur le trône le 15 dé-

cembre 15G0, après la mort de François II, son

frère, et fut sacré à Reims, le 15 mars 1561 ,
n'ayant

pas encore onze ans accomplis. Les factions avaient

tellement affaibli l'ordre politique du royaume, que

la régence ne fut donnée à personne, quoique le

jeune roi n'eût pas atteint l';\ge lixô par les lois pour

gouverner en son nom. On se contenta de faire

écrire au parlement, par ce jeune prince, qu'il avait

prié sa mère de prendre l'administration des af-

faires de l'État; et, comme on n'ignorait pas que

Catherine de Médicis avait pris toutes ses me-
sures pour que l'autorité ne lui fût pas disputée

(voy. François II), le parlement répondit qu'il re-

merciait Dieu de la sage résolution inspirée au roi.

On ne peut qu'approuver la prudence des magis-

trats, qui aimèrent mieux ne pas réclamer les lois

constitutives du royaume, que de réveiller entre les

Guises et les princes du sang, entre les catholiques

et les calvinistes, des rivalités qui auraient fait

éclater la guerre civile ; mais que pouvait-on atten-

dre d'une reine qui se croyait capable de rétablir le

pouvoir royal, et n'osait pas demander la régence?

Elle permit que le roi de Navarre fût nommé lieu-

tenant général du royaume, parce qu'elle connais-

sait assez la faiblesse de son caractère pour ne pas

le redouter; et, sans réfléchir qu'entre les partis

qui divisaient la France, il en était un auquel il

fallait invariablement s'attacher, parce qu'il tenait

aux lois fondamentales de la monarchie, elle se

promit de tout brouiller pour tout écraser, et ne
parvint qu'à mettre les catholiques dans la nécessité

d'attendre leur salut d'un autre que du roi. En
effet, les Guises ne se déconcertèrent pas en voyant

leur crédit diminuer par la mort de François II
;

ils sentirent que leur véritable force était indépen-

dante de la cour, et que, du moment où l'autorité

souffrait que les calvinistes formassent des associa-

tions politiques, la puissance réelle serait à ceux qui

sauraient former une ligue catholique. Dans l'as-

semblée des états généraux tenue à Orléans, les

partis essayèrent leurs forces, et les propositions,

sous l'apparence du bien de l'Etat, n'annonçaient

que l'intention de perdre ceux que l'on redoutait
;

mais les attaques dirigées contre les Guises, loin de
les abattre, rapprochèrent d'eux le connétable de
Montmorenci, qui, par son grand âge et son sincère

attachement à ses rois, jouissait de la plus haute

considération. L'union qu'il forma avec le duc de
Guise et le maréchal de St-André fut appelée par
les huguenots le triumvirat. Chaque proposition

faite aux états généraux n'ayant d'autre résultat que
d'augmenter les animosilés, Catherine de Médicis

crut devoir ajourner l'assemblée au mois de mai
;

et lorsque cette époque fut arrivée, elle recula de-
vant le danger de mettre de nouveau les partis en
présence ; mais comme les calvinistes, fiers de la

protection secrète qu'ils trouvaient à la cour, en
profilaient pour attaquer les prêtres, qu'on n'enten-

dait parler de tous côtes que de tumultes et de

massacres, on crut devoir assembler le parlement,

où se rendirent le roi, la reine mère, les princes du
sang et les pairs. La grande difiiculté consistait à

faire cesser les querelles de religion, sans parler de

religion ; car on convenait que tout ce qui tient au
dogme ne pouvait être décidé que par un concile.

Cette difficulté était insurmontable; on l'éluda en

défendant les assemblées séditieuses, et en suspen-

dant l'exécution des mesures précédemment ordon-

nées contre les calvinistes ; c'est sur cette base que
fut dressé quelques jours après, à St-Germain, le

fameux édit de juillet, édit qui mécontenta les ca-

tholiques, parce qu'il ne les vengeait pas, et qui

rendit les calvinistes furieux, parce qu'ils n'en étaient

plus à vouloir se contenter d'une simple tolérance.

La reine mère, sans consulter le pape, avait auto-

risé une conférence entre les docteurs des deux re-

ligions : c'est ce qu'on nomme le colloque de Poissy,

tenu au mois d'août 1561. Chaque orateur s'y attri-

bua la victoire (voy. Ddplessis-Mornay), comme
il arrive toujours dans les discussions de ce genre

;

cependant les propositions des calvinistes révol-

tèrent le roi de Navarre, qui, dès ce moment, se

réunit au connétable, au duc de Guise et au maré-
chal de St-André. La reine, effrayée de se voir

abandonnée par le premier prince du sang, se jeta

dans les bras du prince de Condé et de l'amiral Co-

ligni, chefs déclarés des huguenots, et c'est alors

qu'elle accorda l'édit de janvier 1562, édit si favo-

rable aux religionnaires qu'ils crurent n'avoir plus

rien à ménager; aussi se portèrent-ils dans Paris

même à des violences qui annonçaient la ruine de

la religion de l'Etat. Catherine de Médicis était d'au-

tant plus embarrassée, que les Guises s'étant éloi-

gnés de la cour, le prince de Condé et l'amiral Co-
ligni ne se donnaient plus la peine de cacher le

mépris qu'ils avaient pour sa personne ; elle sentait

trop tard qu'en flattant tour à tour les factions, elle

avait perdu toute autorité, et que la guerre civile

devenait inévitable. Le duc de Guise se vit recher-

ché à la fois par la cour qui le redoutait, et par les

Parisiens qui avaient besoin d'un défenseur; il se

dirigea sur Paris. En passant près de Vassi en Cham-
pagne, ses gens se prirent de dispute avec des cal-

vinistes qui chantaient des psaumes dans une grange;

il se présenta pour apaiser le tumulte, et fut frappé

d'une pierre qui lui mit le visage en sang; aussitôt

ceux qui l'accompagnaient tombèrent sur les hu-
guenots, et en passèrent une soixantaine au fil de
l'épée. Cette action fit grand bruit parmi les réfor-

més, qui la commentèrent, et la présentèrent dans

tous leurs temples comme le signal de la guerre. Le
duc de Guise fut reçu dans la capitale avec des

transports de joie qu'il serait impossible de décrire :

ce n'était [dus simplement un héros, c'était l'appui

des fidèles, le protecteur de l'Église. Selon l'esprit

de la monarchie, les deux factions voulaient avoir

le roi en leur puissance, afin de ne pas paraître re-

belles; le duc de Guise l'emporta, et le monarque
vint de Fontainebleau à Paris, où la reine mère
l'accompagna, quoiqu'elle fit dans le même temps

des démarches pour se rapprocher du prince de
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Condé ; ce qui ne servit qu'à prouver sa faiblesse et

à la rendre suspecte aux deux partis. Le prince de

Condé, ayant manqué l'occasion de se saisir du roi,

ne pouvait plus prendre les armes sans être accusé

de rébellion. Il frémit des malheurs auxquels il al-

lait exposer sa patrie ; mais un chef de faction, quelle

que soit la violence de son caractère, s'aperçoit bien-

tôt que ceux qui le secondent sont encore plus vio-

lents que lui. Tandis qu'il délibérait, les calvinistes

se. soulevaient de tous côtés; il n'était plus temps

d'hésiter; il se jeta dans Orléans, dont il fit la place

d'armes de son parti. Au même instant, les siens se

saisissaient d'un grand nombre de villes ; partout où

ils étaient les plus forts, ils dépouillaient les églises,

massacraient les prêtres et toutes les personnes

vouées à la religion, et leurs chefs n'avaient point

honte de livrer le Havre aux Anglais, pour gage du
traité qu'ils faisaient avec eux. On peut juger com-
bien cette action fut odieuse aux bons Français, et

combien elle rehaussait la gloire du duc de Guise,

qui, sous le règne de Henri II, avait eu l'honneur

d'enlever à l'Angleterre Calais qu'elle possédait de-

puis deux siècles. Les huguenots avaient pris trop de

villes pour pouvoir les défendre ; ils en perdirent la

plus grande partie en peu de jours ; le roi de Na-
varre fut blessé à mort en faisant le siège de Rouen,

qui revint également au parti catholique. Le duc de

Guise prouvait aux rebelles qu'il n'avait rien perdu

de cette activité qui le distinguait entre les guerriers

de son siècle. Il les battit à Dreux, le 15 décembre

1562. Dans cette bataille, le connétable de Mont-

morenci fut fait prisonnier par les huguenots, et le

prince de Condé par les catholiques ; le maréchal de

St-André y perdit la vie. Le duc de Guise mit aus-

sitôt le siège devant Orléans ; la prise de cette ville

devait ruiner le parti calviniste. Le duc était à la

veille de s'en rendre maître, lorsqu'il mt assassiné,

le 15 février 1565, par Poltrot, jeune gentilhomme du

parti calviniste, qui lui tira un coup de pistolet. La
blessure ne paraissait pas mortelle ; mais les balles

étaient empoisonnées, et le duc mourut le 24 du

même mois, à l'âge de 44 ans, plus grand encore à

ses derniers moments qu'il ne l'avait été à la tète des

armées. « Si votre religion vous apprend à tuer ce-

« lui qui ne vous a jamais offensé, dit-il à son as-

« sassin, la mienne m'ordonne de vous pardonner;

« allez, je vous renvoie en liberté. » Il conseilla au

roi et à la reine mère de transiger avec les partis,

afin de chasser les étrangers du royaume; ses con-

seils furent suivis ; les factions signèrent un traité

le 18 mars, et le Havre fut repris aux Anglais le

27 juillet. Le roi, ayant été déclaré majeur la même
année 1565, partit, accompagné de sa mère, pour

visiter les provinces. Il eut à lîayonnc une entrevue

avec Isabelle, sa soeur, épouse de Philippe II, roi

d'Espagne ; les calvinistes en conçurent de l'om-

brage jusqu'à reprendre les armes, et former le

projet d'enlever le roi lorsqu'il revenait à Paris. Il

en fut averti comme il sortait de Meaux. 11 se mit

au milieu d'un corps de Suisses, les anima par son

intrépidité; et, après bien des dangers, il arriva

dans la capitale le 29 septembre au soir, ayant été

quinze heures à cheval sans prendre aucune nour-
riture. Cette tentative des huguenots lui fit une im-

pression d'autant plus profonde, qu'il était, dans
l'âge où l'on ne pouvait plus prétendre à le servir

malgré lui ; on s'attaquait à sa personne, on bravait

son autorité : quel roi aurait pu supporter patiem-

ment une pareille injure, et combien la nécessité

de la dissimuler devait amasser de haine dans un
cœur naturellement fier! Dès son enfance, Char-
les IX avait annoncé les qualités qui font les grands

princes
;
brave, aimant la gloire, infatigable, d'un

esprit vif et pénétrant, heureux en reparties, ayant

du goût pour les lettres; on ne pouvait lui reprocher

qu'un excès de forces, qu'il employait à des exer-

cices au-dessous de son rang
;
niais, pour le con-

damner môme sur ce point, il faudrait oublier les

moyens employés par Catherine de Médicis pour le

corrompre et pour l'empêcher de se mettre à la tête

des armées. S'étant aperçu un jour que le vin avait

altéré sa raison, il jura de ne plus en boire, et tint

son serment. Que ne pouvait-on pas attendre d'un

prince de vingt ans, capable de prendre un tel em-
pire sur lui-même 1 Heureux si la violence de son

caractère lui avait donné le courage de se séparer

de sa mère; mais, au milieu des factions, il fut fa-

cile à celte femme artificieuse de lui montrer des

ennemis partout, de lui faire croire qu'il ne trouve-

rait de fidélité qu'en elle, et de plier à la dissimulation

un cœur auquel la nature avait donné toutes les

qualités, et même les défauts les plus opposés à ce

vice. S'il avait été le maître de sa conduite, il n'au-

rait pas caché à Coligni la haine qu'il avait conçue

contre lui depuis la tentative de Meaux, et, se met-

tant à la tête des catholiques, il aurait en peu de

temps réduit la faction opposée; mais cela n'entrait

point dans les vues de la reine mère, qui, dans l'es-

pérance de voir périr les chefs des deux partis, et

de gouverner ensuite sans contradiction, craignait

que son fils ne fût véritablement roi. Après la ba-

taille de St-Denis, gagnée le 10 novembre 1567, par

le connétable de Montmorenci, qui mourut des bles-

sures qu'il y reçut, Catherine de Médicis, au lieu de

poursuivre les calvinistes, s'empressa de négocier,

et le 15 août 1570, fut signé un nouvel édit de pa-

cification, que le peuple nomma la paix boiteuse ou

la paix mal assise (1). Les calvinistes, forts des mé-

nagements que la cour avait pour eux, retinrent

une partie des places qu'ils devaient rendre, et con-

tinuèrent à entretenir des intelligences avec l'An-

gleterre et les princes d'Allemagne; les massacres

entre eux et les catholiques recommencèrent; ce

qui prouve que l'autorité royale devait enfin renon-

cer à tenir la balance entre deux partis irréconci

liables, dont l'un portait les armes contre son roi et

contractait alliance avec les étrangers. La guerre

civile éclata de nouveau. Le duc d'Anjou, depuis

Henri III, fut mis à la tête de l'armée royale. Rien

ne fait mieux comprendre l'ascendant de Catherine

(I) Elle était appelée ainsi, parce qu'elle avait été conclue, au

nom du roi, par Biron et Mcsmes, dont le premier était bQilfiUX,

l'autre portait le nom de sa sciçucuric de Matassiçev
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de Médicis; car Charles IX était jaloux du duc

d'Anjou son frère, et n'osa cependant lui refuser un
commandement qu'il bridait de prendre lui-même.

Le prince de Condé fut tué le 15 mars 1569, à la

bataille de Jarnac, et l'amiral de Coligni battu à

Montcontour, le 3 octobre de la même année. Ca-

therine de Médicis profita de la jalousie que le roi

prenait des victoires remportées par son frère, pour

l'amener à traiter de nouveau avec les calvinistes.

La paix fut signée le 15 août 1570. A en examiner

les articles, on croirait qu'on ne battait les rebelles

que pour avoir le plaisir de leur assurer de nou-

veaux avantages ; ils furent si grands cette fois, que

les historiens ont cru généralement que la reine ne

consentit à tout accorder qu'avec le projet formé

d'employer la trahison pour faire périr les chefs du
parti; et sans doute ils conçurent le même soupçon,

car ils furent longtemps sans céder aux caresses

qu'on leur prodiguait pour les attirer à la cour.

Le 26 novembre 1570, Charles IX épousa Elisabeth,

fille de l'empereur Maximiiien II ; les chefs des cal-

vinistes ne purent refuser de paraître aux fêtes don-

nées à cette occasion ; mais ils avaient soin de ne se

livrer jamais tous à la fois. Enfin la défiance s'a-

paisa peu à peu ; l'amiral de Coligni ne fut pas in-

sensible à l'ambition de passer pour gouverner le

conseil du monarque, et le mariage du jeune roi de

Navarre, depuis Henri IV, avec Marguerite, sœur

de Charles IX, sembla bannir tous les soupçons. Ce
mariage se fit le 18 août 1572; la première tenta-

tive d'assassinat sur l'amiral eut lieu le 22 du même
mois ; le 24 fut donné le signal de la St-Barlhélemy,

massacre qui dura sept jours, et dans lequel il fut

tué plus de 5,000 personnes à Paris seulement.

L'exemple de la capitale ne fut que trop bien suivi

dans la plupart des provinces. Coligni fut massacré

dans son lit par un nommé Bême ; les enfants du
duc de Guise, qui reprochaient à l'amiral l'assassi-

nat de leur père, dirigèrent la main qui le frappa,

et vinrent assouvir leur vengeance sur son cadavre,

qui fut pendu par les pieds au gibet de Montfaucon,

après avoir été exposé aux insultes de lu populace.

Le jeune prince de Condé et le roi de Navarre ne
sauvèrent leur vie qu'en abjurant; mais ils profi-

tèrent d'une occasion favorable pour s'éloigner de
la cour. Désavouant alors une religion qu'ils n'a-

vaient embrassée que par violence, ils se mirent à la

tête des calvinistes, et tant de sang répandu ne servit

qu'à faire éclater la guerre civile, pour la quatrième

fois depuis le règne de Charles IX. La constance

avec laquelle ils défendirent la Rochelle, que l'ar-

mée royale ne put prendre, dut révéler à Catherine

de Médicis toute la faiblesse de sa politique; car

aucun des chefs dont elle avait désiré la mort, dans

l'espoir d'être maîtresse du gouvernement, n'avait

survécu, et l'autorité royale n'en était pas plus af-

fermie. C'est une grande folie de croire que les fac-

tions puissent manquer de chefs ; le jeune duc de
Guise fut bien plus dangereux que son père, et le

roi de Navarre prouva qu'il pouvait à lui seul rem-
placer tous les princes du sang. Depuis la St-Bar-

thélemy, Charles JX, poursuivi par les remords,

conçut pour sa mère une aversion qu'il lui était Im-
possible de dissimuler ; aussi chercha-t-elle à rega-

gner sa confiance en briguant pour le duc d'Anjou

le trône de Pologne, auquel il fut en effet appelé ;

mais cet éloignement, en apaisant la jalousie du roi,

ne fit que le confirmer dans la résolution de gou-

verner par lui-même, et d'abattre enfin des partis

plus terribles encore pour l'autorité royale qu'ils

avilissaient, que pour le royaume qu'ils mettaient

au pillage. Assidu à son conseil, il commença par

diminuer les impôts, et éloigna les femmes aux-
quelles il avait jusqu'alors accordé trop d'empire sur

lui; mais cette résolution fut prise trop tard : le coup
était porté; il mourut le 51 mai 1574, dans la

24e année de son âge, et la 14e de son règne.

Henri III lui succéda. Nous avons esquissé le ca-

ractère de ce roi avant de raconter le massacre de

la St-Barthélemy ; car on supporterait difficilement

que l'historien, dont le devoir cependant est de ne
dissimuler ni le mal ni le bien, rendît justice à un
prince présenté au jugement des siècles comme le

bourreau de ses sujets. Ce prince ne comptait alors

que vingt-deux ans ; sa couronne avait sans cesse

été menacée ; il fut entraîné, et mourut de la vio-

lence de ses remords, en remerciant Dieu de ne pas

lui avoir accordé d'enfants , car il craignait les chan-

ces d'une nouvelle minorité. S'il n'excita aucune
pitié, quel sentiment réservera-t-on à celle qui ne
fit servir l'autorité d'une mère qu'à le conduire dans

cette, déplorable situation où le pouvoir royal était

réduit à employer le crime, sans même avoir la cer-

titude d'y trouver son salut? Charles IX aimait beau-

coup la chasse, et se plaisait à montrer sa force, en

abattant d'un seul coup la tête des animaux qu'il

rencontrait. On a dit qu'il s'exerçait sur les bêtes

à répandre le sang de ses sujets ; c'est faire de l'es-

prit sur une matière qui s'y prête difficilement. On
a de lui un ouvrage que Villeroi publia en 1625,

sous ce titre : Chasse royale composée par Char-

les IX, in-8°; c'est l'unique édition. Ce prince ne

laissa pas d'enfants d'Elisabeth, son épouse; il eut

d'une de ses maîtresses, nommée Marie Touchet,

Charles, duc d'Angoulème.
(
Voyez Angoulème.

)

C'est sous le règne de Charles IX que fut bâti le

palais des Tuileries (1564 1. Le 4 juillet de la même
année, Charles rendit à Lyon une ordonnance par

laquelle il fixait le commencement de l'année au

mois de janvier. Il fut le premier des rois de France

qui autorisa les secrétaires d'Etat à signer pour lui

dans certains cas. Charles IX cultiva et favorisa les

lettres. Il est même resté quelques vers de lui

,

parmi lesquels on cite cet impromptu :

François premier prédit ce point,

Que ceux de la maison de Guise

Mettraient ses enfants en pourpoint

Et son pauvre peuple en chemise.

(
Voy. Lhopital, Coligni, Henri III, Catherine

de Médicis, des Adrets, Ronsard, Amvot. ) Va-

rillas a composé une Histoire de Charles IX; ses

historiens originaux sont de Thou, d'Aubigné, et

beaucoup d'autres, dont on peut voir le détail dans

la Bibliolh. hist. de la Fi ance. F

—

e.
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CHARLES X, quatrième fils du dauphin (1) fils

de Louis XV, naquit à Versailles, le 9 octobre 1 757 ;

il reçut au baptême les noms de Charles-Philippe, et

jusqu'à son avènement au trône porta le titre de

comte d'Artois. Des biographes qui nous ont précédé

dans la carrière ont protesté de leur impartialité à

l'égard de ce prince, et ne l'ont pas moins traité avec

une extrême sévérité. Quant à nous, en exposant tous

les faits, nous tâcherons d'éviter cet écueil. Le ca-

ractère d'un prince qui dans la vie privée se fit tou-

jours chérir de ceux qui l'approchaient appelle-

rait sur lui les égards de l'historien, quand même sa

probité politique, son attachement invariable au prin-

cipe de la monarchie légitime et absolue, ne lui don-
neraient pas droit au respect de la part même de ceux

qui proscriventce dogme politique. Dans son enfance,

rien n'égalait l'enjouement, la vivacité du comte

d'Artois. Beau comme l'amour, il en avait toutes les

grâces et toute la malice. C'était un plaisir pour
Louis XV que d'entendre conter quelques nouvelles

espiègleries de son petit-fils, dont la gaieté nese décon-

certait pas même en présence de son aïeul. Le jeune
prince prétendait dès lors qu'il serait roi. Ses maniè-

res décidées, son grand air, son goût pour les exer-

cices du corps, semblaient promettre en lui un vrai

chevalier ; mais il montra toujours trop d'éloignement

pour les périls de la guerre, comme pour les études

sérieuses, que son frère aîné Louis XVI embrassait

avec tant d'application, et pour lesquelles son second

frère, le comte de Provence, montrait un goût si pro-

noncé. La nature, qui l'avait traité en prince pour les

formes extérieures, ne l'avait pas doué d'une trempe

assez forte pour résister aux séductions dont il était

environné. 11 épousa, le 16 novembre 1773, Marie-
Thérèse de Savoie, qui lui donna trois enfants :

Mademoiselle, décédée en bas âge, et les ducs d'An-
goulême et de Berri. Ce mariage ne l'empêcha pas de
se livrer sans contrainte à des goûts passagers, dont
la multiplicité et le scandale rappelaient les mœurs de
la régence. On calomnia même son intimité avec la

reine Marie-Antoinette. Ses dettes ne faisaient pas

moinsde bruit que ses liaisons avec des courtisanes.

Représentant ainsi une époque surannée, le prince

ne trouva pas de sympathie dans la nation, et sa con-
duite légère fut le prétexte de ces déclamations que
non-seulement les pamphlétaires, mais encore une
foule de personnes fulminaient contre la cour. En
1771, Louis XV l'avait créé chevalier du St-Esprit;

pour la première fois, en 1 777, on lui confia une mis-
sion qui paraissait devoir être sérieuse : c'était la

visite des ports de l'Océan; mais ce voyage coûteux,

dans lequel le prince montra beaucoup d'amabilité,

se réduisit à une promenade d'apparat. Son duel

avec le duc de Bourbon, dont il avait insulté la femme
au bal de l'Opéra, lui fit peu d'honneur (1778),

bien que dans cette occasion il ait montré quelque

bravoure. En 1782, il se rendit comme volontaire au

camp de St-Roch devant Gibraltar, et n'y demeura

(i) Outre Louis XVI, Louis XVIII et Charles X, le dauphin avait

eu un fils aîné, Louis-.loseph-Xavier, duo de Bourgogne, mort le 22.

mars 1701, à l'âge de 9 ans et demi.
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que huit jours. Il s'y montra fort généreux envers

le soldat, humain, courtois avec tout le monde,
mais rien de guerrier ne se manifesta chez lui :

aussi à combien de brocards donna lieu cette prome-
nade militaire sans résultat l Les plaisants vantèrent

surtout le feu de sa cuisine ; et lui-même fut le pre »

mier à en plaisanter en racontant à la reine sa bellf -

sœur les indigestions que les officiers espagnols

avaient gagnées à sa table. A son retour, il fut reçu

chevalier de St-Louis. Pour ne pas omettre un trait

honorable, nous dirons que ce prince, sans se f ivrer

personnellement aux lettres, s'en montrait quelque-

fois le protecteur libéral. Il se joignit à son irère le

comte de Provence, pour faire fleurir le lycée ; il

combla de ses faveurs le poète Delille (I) ; des sociétés

savantes lui durent la fondation de plusieurs prix.

Tout Paris applaudit lorsqu'il en proposa unde 1 ,000

écus à l'Académie française pour le meilleur poëme
sur la mort du duc de Brunswick, qui périt dans l'Oder

en voulant sauver deux malheureux qui s'y noyaient.

Le comte d'Artois acheta en outre, moyennant
400,000 francs, la magnifique collection de livres du
marquis de Paulmy, qui est devenue la bibliothèque

de l'Arsenal. Mais l'impopularité de ce prince était

telle que rien ne pouvait faire revenir sur son compte
l'opinion dominante, et lui-même ne le cherchait

pas. On savait qu'au commencement du règne de

Louis XVI, il avait été contre le rétablissement des

parlements ; et à cet égard pouvait-on le blâmer? Puis-

qu'ils n'existaient plus, à quoi bon rétablir ces corps

qui, sans avoir rien de réellement populaire, étaient

une entrave pour l'exercice de l'autorité royale? La
défaveur publique s'augmenta lorsqu'on sut la con-
fiance et l'affection qu'il manifestait au contrôleur gé-

néral de Calonne. Ce ministre paya les dettes du
prince, qui se montaient à 14 millions. « Quand je vis

« tout le monde tendre la main, disait- il lui-même, je

« tendis mon chapeau : ce ne fut pas en vain. » Lors-

que Calonne eut prononcé le mot déficit, et que
Louis XVI, dans sa colère, parlait de le faire pendre :

« Je le veux bien, répondit le ministre, si les augustes

« complices en sont. » Ceux qui colportèrent cette

réponse hardie, qui n'a jamais peut-être été faite, ne
manquèrent pas de nommer en première ligne le

comte d'Artois et la reine. Aux deux assemblées des

notables, le comte d'Artois se prononça avec une in-

flexibilité dont on ne l'aurait pas cru susceptible pour

les principes de la monarchie telle que l'avaient

constituée Richelieu et Louis XIV. Le bureau qu'il

présidait, lors de la première de ces assemblées, fut

surnommé le comité des francs, à cause du ton de
franchise qui dominait dans quelques paroles pronon-

cées par lui en ouvrant la première séance. « Français

« comme vous, sujet comme vous, avait-il dit, je ré-

« pondrai à la confiance que le roi mon frère nous
« témoigne, par la plus entière franchise, et par la

« plus parfaite soumission aux ordres qu'il voudra

« bien nous donner, pour le bonheur de ses peuples et

« la gloire de son trône. » Mais cette soumission n'était

pas dans la pensée du procureur général Castillon, fou

{\) Voy. les Jardins, la Pttié et les Poésies diverses. ,
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gueux parlementaire, ni du marquis de Lafayette,

qui dans les discussions professèrent des doctrines si

opposées aux sentiments du prince. Ainsi, le comte

d'Artois et Lafayette, qui devaient avec le plus de

constance et d'honneur défendre les deux principes

opposés de la révolution, se trouvèrent en face dès

Je commencement de la lutte. Les premières attaques

de Lafayette et de ceux qui votaient avec lui furent

dirigées contre Galonné. Dans la seconde assemblée

des notables, ce ministre avait osé leur dire en face

que le roi voyait avec satisfaction qu'ils fussent d'ac-

cord sur les principes et le fond des projets proposés

à leur examen; cette assertion mensongère indigna

les notables, qui, après la séance, se retirèrent

dans leur& bureaux pour aviser aux moyens de

confondre une telle imposture. En vain le comte

d'Artois défendit son protégé avec toute la chaleur

d'une aveugle affection ; il fut forcé de passer con-

damnation sur un arrêté par lequel son bureau, à

l'exemple des six autres, repoussait vigoureuse-

ment l'assertion du ministre. Quand on fit au comte

d'Artois lecture de cet acte qui contenait ces mots :

arrêté d'une voix unanime : « Effacez d'une voix

«unanime, dit-il, car je ne suis pas de cet

« avis. » Chaque jour des scènes semblables se re-

nouvelaient dans le bureau du comte d'Artois ; il

était réservé à Lafayette de demander le premier la

convocation des états généraux. Le prince frémit en

entendant cette motion hardie; mais Lafayette sou-

tint sa demande avec chaleur, et elle fut consignée au

procès-verbal. Le comte de Provence, en faisant quel-

ques concessions aux novateurs, parvenait quelque-

fois à les ramener. Versé dans la lecture des philoso-

phes et des jurisconsultes, il pouvait répondre avec

succès aux arguments des magistrats parlementaires,

ou des publicistes imbus des idées nouvelles. Le rôle

que jouait le comte d'Artois à l'assemblée n'avait ni

autant d'éclat, ni autant d'importance. Il suivait sou-

vent avec nonchalance, avec ennui, des discussions

dont il ne comprenait pas les détails. L'inflexibi-

lité de ses principes monarchiques heurtait de front

les novateurs , sans les convertir ; aussi convenait-il

franchement du dégoût qu'il éprouvait. Un jour,

voyant le vieux maréchal de Biron qui allait passer la

revue : « Il aime beaucoup la parade, dit Louis XVI,
« et mon frère de Provence les bureaux. — Oh !

« pas moi, reprit le comte d'Artois, car le mien

« m'ennuie à Paris. » Lorsqu'il vint à la cour des aides

faire enregistrer l'édit du timbre et de l'impôt terri-

torial, tandis que l'accomplissement de cette mission

à la cour des comptes était pour le comte de Provence

l'occasion d'une sorte d'ovation, le comte d'Artois se

vit accablé d'outrages. A la descente des degrés

du palais, un attroupement se forma autour de lui ;

ce mouvement devint assez alarmant pour que le

chevalier deCrussol fitentendre le commandement de
haul les armes! On vil au même instant la foule, saisie

de terreur, s'échapper par toutes les issues. Le prince

n'eut pas de peine à se persuader que les parlementai-

res, leurs suppôts et la multitude ne se montraient

si insolents que parce qu'ils se liaient sur l'indul-

gence de l'autorité : car, selon l'expression éner-
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gique qu'on lui attribuait alors : Avec six francs de
corde le roi se serait tiré d'affaire.... C'est bien là

l'homme qui, toujours aveuglé par ses principes

d'absolutisme, devait, quarante ans plus tard, dire :

Agissez sur les masses. Mais il est probable que les

gibets de Louis XVI n'auraient pas obtenu plus de
succès que les phalanges jetées par Charles X sur

Paris. Toutefois
, peu de temps après , le comte

d'Artois eut un éclair de popularité ; c'est lorsqu'il

contribua au renvoi de Brienne, qui fut remplacé

parJNecker qu'on rappelait. L'ivresse fut à son com-
ble dans Paris ; on bénit le roi, la reine et surtout

le comte d'Artois. Cependant les états généraux fu-

rent convoqués. Le comte d'Artois, élu par la no-
blesse de la sénéchaussée de ïartas, refusa, par or-

dre du roi, l'élection : l'ordre de la noblesse lui en

lit témoigner ses regrets. Lorsque la nouvelle des

événements du M juillet 4789 fut arrivée à Ver-
sailles, il parut dans l'assemblée à la suite du roi

son frère ; mais l'altération de sa physionomie, en
révélant les sentiments qui l'agitaient , fournit de
nouveaux aliments aux accusations dont il était l'ob-

jet. Le duc de Liancourt l'ayant informé que les Pa-

risiens avaient mis sa tête à prix, il partit dans

la nuit du -16 pour Turin, accompagné de ses deux
fils, les ducs d'Angoulème et de Berri. Il donnait

ainsi le signal de l'émigration, mesure fatale qui ne
répondit en rien aux espérances de ceux qui s'éloi-

> gnèrent de la patrie, et qui priva le malheureux roi

Louis XVI de ses appuis naturels. Les Parisiens en-

trèrent en fureur en apprenant la fuite du comte

d'Artois. La cocarde alors était verte, couleur de sa

livrée. Camille Desmoulins, à la suite d'une de ses vé-

hémentes piiilippiques, avait arboré pour signe de ral-

liement la feuille des arbres du Palais-Boyal. La cou-

leur verte fut désormais proscrite, elles trois couleurs

devinrent le drapeau de la France révolutionnaire.

Le comte d'Artois séjourna plusieurs mois à Turin,

où il n'obtint de son beau-père que des marques d'un

intérêt stérile. De là il se rendit à Mantoue, où il eut

une conférence avec l'empereur Léopold, pour con-

certer ensemble un plan d'invasion. A Worms, il se

joignit au prince de Condé et au maréchal de Broglie,

ce qui détermina l'émigration d'un grand nombre
d'officiers français qui vinrent se joindre à l'armée

des princes. Le comte d'Artois séjourna quelque

temps dans le château de Brulh, près de Bonn,

puis vint à Bruxelles, où il fut fêté par l'archi-

duchesse Marie-Christine, sœur de Marie - Antoi-

nette. Après un voyage à Vienne, où il reçut de

l'Empereur l'accueil le plus distingué, il assista, dans

les États du roi de Saxe, à la conférence de Pilnitz

(27 août 1791), où fut arrêté le projet d'une pre-

mière coalition. Dans toutes ses démarches , le

comte d'Artois avait pour objet le renversement

des travaux de l'assemblée constituante, le rétablis-

sement de la royauté sur sa base antique, et

son affranchissement des entraves qu'on lui avait

imposées. Monsieur, comte de Provence, tout nou-

vellement sorti de France, parut, jusqu'à la déclara-

tion de Pilnitz, ne pas prendre une part active à ce

projet. Le comte d'Artois se chargea seul de la res-
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ponsabilité. Par ce fameux traité dont le résultat fut

si différent de ce qu'ils en espéraient, les deux sou-

verains déclaraient qu'après avoir entendu les re-

présentations de Monsieur et du comte d'Artois, ils

espéraient que les puissances dont les secours se-

raient réclamés ne refuseraient pas d'employer les

moyens les plus efficaces pour mettre le roi de

France en état de poser, avec une parfaite liberté,

les bases d'un gouvernement monarchique également

convenable aux souverains et au bien-êlre île la no-

blesse française; ils s'engageaient à agir d'un com-

mun accord pour atteindre le but proposé. Cet acte

maladroit, et dans lequel il n'était nullement ques-

tion des intérêts du peuple français, irrita la nation

au dernier degré, et l'affermit dans la résolution de

conserver les nouvelles lois fondamentales que ses

députés lui avaient données. Cette faute, au reste, au-

rait pu se réparer, si les signataires de Pilnitz

avaient agi avec ensemble et vigueur. Loin de là

l'Empereur ne tarda pas à montrer beaucoup de froi-

deur au comte d'Artois, et lui refusa la permission

d'établirun dépôt de recrutement clans les Pays-Bas.

Cependant un décret d'accusation contre les princes

émigrés était demandé à l'assemblée nationale, et

il intervint un acte législatif portant que tous

ceux qui ne rentreraient pas avant le I
er janvier

1792 seraient déclarés ennemis de la nation. Après

l'acceptation de la constitution de 1791, Louis XVI
invita le comte d'Artois à revenir auprès de lui.

Ce prince, qui arrivait à Coblentz où il s'était réuni

à son frère, Monsieur, répondit ainsi à la lettre

du roi : « Sire, mon frère et seigneur, le comte

« de Vergennes m'a remis hier une lettre qu'il

« m'a assuré m'avoir été adressée par Votre Wa-
tt jesté. La suscription, qui me donne un titre que je

a ne puis admettre, m'a fait, croire que cette lettre

« ne m'était pas destinée. Cependant
,
ayant re-

a connu le cachet de Votre Majesté, je l'ai ouverte ;

« j'ai respecté l'écriture et la signature de mon roi
;

« mais l'omission totale du nom de frère, et, plus

« que tout, les décisions rappelées dans cette lettre,

« m'ont donné une nouvelle preuve de la captivité

« morale et physique où nos ennemis osent retenir

« Votre Majesté. D'après cet exposé, Votre Majesté

a trouvera simple que, (idèle à mon devoir et aux

« lois de l'honneur, je n'obéisse pas à des ordres

« évidemment arrachés par la violence. » Déjà, le 10

septembre précédent, le comte d'Artois, conjointe-

ment avec Monsieur, avait écrit au roi une lettre

rendue publique, et qui contenait une déclaration

solennelle de la loyauté de leurs sentiments en-

vers leur infortuné monarque et frère. Il faut bien

le rappeler : pour la complication des malheurs

de la monarchie, quelque purs que fussent ces sen-

timents, les personnes placées auprès du roi et de

la reine cherchaient à détruire l'union entre les

membres de la famille royale, et souvent enveni-

maient les démarches quelquefois imprudentes sans

doute, mais toujours loyales du jeune prince. On fai-

sait craindre à la reine l'ambition de ses beaux-frè-

res; elle aimait moins que jamais Monsieur, et elle

avait fini par se détacher de l'amitié qui la liait au
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comte d'Artois. Elle avait, ainsi que le roi, donné

de telles preuves de ses craintes, que les princes s'é-

taient vus contraints de répandre cette déclaration

dans l'étranger. « Quant à mes frères
,

qui ne

« tiennent pas la queue de la poêle, dit un jour

« Louis XVI au ministre Montmorin, ils m'y lâissc-

« raient frire, en me disant de tenir bon. » Il y
avait donc aux Tuileries une défiance générale contre

tout ce qui venait de Coblentz. Ce fut un très-grand

malheur, car il n'y eut point d'ensemble, et l'on ne

marcha pas d'accord, tandis que l'union eût été si

nécessaire. Quant aux deux frères émigrés, il n'y eut

jamais entre eux d'entente parfaite : il y avait autant

de différence entre leurs opinions politiques qu'entre

leurs caractères. Le comte d'Artois tenait alors à Co-

blentz une petite cour rivale de celle de Monsieur.

Madame de Polastron, qui possédait les affections du
jeune prince, n'avait pas moins d'influence sur lui

que madame de Balbi sur le comte de Provence ;

mais elle en usait beaucoup mieux. Madame de Po-

lastron avait plus de beauté, de grâces et d'esprit
;

elle était surtout moins capable de méchanceté ; elle

méritait par ses qualités d'inspirer un attachement

sérieux ; elle aimait ses amis , les servait avec

chaleur, tandis que madame de Balbi ne sou-

tenait les siens que quand ils pouvaient lui être

utiles. Le bailli de Crussol, capitaine des gardes

du comte d'Artois, le comte de Puységur, le comte

François d'Escars, étaient les trois chefs militaires

de la maison du prince. Leur dévouement égalait

leur envie de faire parler d'eux ; ils tâchaient de se

rendre importants en faisant jouer un rôle principal

ou comte d'Artois, tandis que ce prince, qui abhorrait

les détails de l'administration et les querelles des

courtisans, aurait voulu passer sa vie dans la tran-

quillité et les plaisirs. Il écoutait volontiers les avis

de l'ancien contrôleur général de Calonne, qui,

accouru de Londres , était venu prendre auprès

de lui la première place. Le baron de Breteuil

la lui disputait, fort d'un plein pouvoir donné par

Louis XVI, en 1790, pour traiter en son nom avec

les puissances de l'Europe ; mais ses fautes avaient fait

révoquer ce pouvoir. Calonne avait conservé beau-
coup d'ascendant sur l'esprit du prince : c'était lui

qui faisait a Coblentz les fonctions de contrôleur géné-

ral des finances et de lieutenant général de police :

il s'en acquittait assez mal; mais il parlait avec

grâce, il promettait des merveilles, et on l'écoutait.

11 connaissait le fort et le faible de la France, et

l'on aurait cru, à l'entendre, qu'il n'y avait qu'à

marcher en avant pour changer le royaume consti-

tutionnel en une monarchie absolue. Breteuil tâ-

chait de nuire à Calonne tant qu'il pouvait : tandis

que celui-ci négociait avec l'Angleterre, il prenait

à tâche d'amener l'Autriche à donner son appui

à l'émigration armée, et toutes ses intrigues di-

plomatiques ne produisaient pas l'effet qu'on en at-

tendait. La naissance rendait Monsieur supérieur

de fait au comte d'Artois, mais il n'était pas aimé
;

il avait, aux yeux des royalistes fanatiques, une
teinte de jacobinisme qui ne s'effaça jamais com-
plètement : on lui reprochait amèrement sa con-
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duite pendant les années qui avaient précédé son

émigration. Il s'était prononcé, disait-on, dans la

première assemblée des notables pour des réformes

odieuses à la noblesse ; dans la seconde il avait voté

pour la double représentation du tiers état. On lui

reprochait la mort de Favras
;
enfin, on disait qu'il

n'avait émigré que quand il ne lui était plus possible

de rester en France. Le comte d'Artois était par

des motifs contraires l'objet de l'amour des émi-

grés ; ils voyaient en lui le type du prince et du gen-

tilhomme français ; il était prodigue, affable, géné-

reux ; il ne voulait des richesses que pour en faire part

à ses amis; il était dévot au milieu de l'effervescence

de la jeunesse. Le clergé faisait un grand fond sur ses

sentiments religieux; on savait qu'il ne changerait ni

dans la bonne fortune ni dans le malheur, et qu'on le

retrouverait toujours le même à quelque époque ou

en quelque position que ce fût. Malgré les fautes et

les ridicules des deux petites cours de Coblentz,

l'émigration continuait , et le comte d'Artois , de

concert avec Monsieur, continua à faire des pré-

paratifs de guerre sur les bords du Rhin. Le parti

révolutionnaire mit encore plus d'irritation à l'accuser

et à le poursuivre. Le 2 janvier 1792, il fut décrété

d'accusation sur le rapport de Gensonné, qui dénonça

à l'assemblée la continuation du payement de son

traitement comme colonel général des Suisses, ainsi

que la délivrance de congés signés par ce prince aux

soldats de cette nation. Le 19 mai suivant, un autre

décret supprima son traitement constitutionnel d'un

million comme frère du roi, et déclara ses ren-

tes apanagères saisissables par ses créanciers. Le

comte d'Artois retourna au commencement de 1 792

à Turin, d'où il entra en correspondance avec les

mécontents de Lyon et du camp de Jalès. Lors de

l'invasion de la Champagne par les Prussiens, il

commandait un corps de cavalerie d'émigrés. Après

la retraite des Prussiens, il alla, ainsi que Monsieur,

résider à Hamm, petite ville de Westphalie. C'est là

qu'ils apprirent la mort de Louis XVI. La première

pensée des frères de l'infortuné monarque fut pour le

principe conservateur de la monarchie. Louis XVII,

quoique dans les fers, fut proclamé roi de France
;

Monsieur prit le titre de régent, et le comte d'Artois

celui de lieutenant général des armées et du royaume.

C'est en cette qualité qu'il partit pour St-Péters-

bourg, où l'impératrice Catherine II lui fit un
accueil brillant qui répondit à ses espérances. Elle

envoya au-devant de lui jusqu'à Riga le prince

Repnin, qui le conduisit à St-Pétersbourg dans les

voitures de la cour. L'impératrice lui promit une

armée de 20,000 Russes, et en lui donnant mie ri-

che épée montée en diamants, lui dit : « J'espère que

« vous vous en servirez pour le rétablissement et

a. la gloire de votre maison (1 ) . » L'Angleterre s'é-

tait engagée à solder et à transporter sur les côtes de

Bretagne les troupes russes; mais le ministère an-

glais, craignant de se compromettre envers le parle-

ment, et d'ailleurs ne se sentant pas entraîné par la

(1) Cette épée, dont le comte d'Artois ne fit aucun usage, fut

*endue plus tard au profit des émigrés indigents.
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vigueur et la résolution du prince, hésita à donner

les subsides nécessaires pour cette dispendieuse en-

treprise. Pendant ce temps, les armées royales de la

Vendée, qu'il s'agissait de secourir, éprouvèrent des

défaites désastreuses. Insensible à tous les efforts

que l'impératrice avait faits pour réveiller en lui une
étincelle de courage militaire, le prince, au lieu

d'avoir hâte de se rapprocher des royalistes de la

Vendée, retourna au château de Hamm auprès de
son frère. Ce fut de là qu'il se mit en correspon-

dance avec Charette par des agents que transporta

l'escadre du commodore Waren. Le gouvernement
anglais assura alors un traitement de 24,000 livres

sterling au prince, qui se rendit à Londres (juil-

let 1795). Sur ces entrefaites mourut l'infortuné

Louis XVII ; le comte d'Artois prit alors le titre de
Monsieur. Parti le 26 août de Portsmouth , à bord
de la frégate le Jason, pour les côtes de France, il

rallia l'escadre anglaise qui croisait en vue des pro-

vinces de l'Ouest ; enfin, le 2 octobre, cette escadre

débarqua à l'Ile-Dieu un corps de 8,000 émigrés
sous les ordres du prince, et 4,000 Anglais sous les

ordres de lord Moira (depuis marquis d'Hastings).

Mais après une inaction de six semaines sur cette

plage stérile, au moment où les Vendéens espéraient

voir le comte d'Artois se mettre à leur tête, il crut

devoir déférer à un avis qui le rappelait à Londres
(17 novembre). La conduite du prince dans cette

circonstance, son empressement à déserter sa pro-

pre cause, tout en affectant de subir une pénible con-
trainte, ont laissé sur sa mémoire une tache indé-
lébile. On a été jusqu'à prétendre que lui-même
avait sollicité cet ordre auprès du ministère an-
glais (1). On sait avec quelle sévérité Charette

s'exprima à cette occasion sur le compte, du prince,

dans une lettre adressée à Louis XVIII. Mais, de
quelque manière qu'on apprécie les motifs secrets

du comte d'Artois dans cette circonstance, il est

certain que sa conduite fut une calamité pour le

parti royaliste. En vain, au moment où il quitta

l'Ile-Dieu, fit-il assurer les Vendéens qu'il irait

bientôt les rejoindre; après une aussi cruelle décep-

tion, leur ardeur s'amortit ; « et le feu de cette

« guerre intestine ne jettera plus que de fugitives

« étincelles, rallumées par des chefs de bande qui

« ne lèveront par intervalles le drapeau blanc que
« pour la satisfaction de quelques intérêts particu-

« liers, pour se donner une importance éphémère,

« vendre leur fidélité et marchander leur soumis-

« sion, quand le gouvernement montrera le désir

« sincère d'assurer la paix dans ces contrées déso-

« lées (2). » Du reste, jusqu'à l'entière pacification,

les agents du comte d'Artois ne cessèrent de corres-

pondre avec ces tristes débris de la Vendée, et

parmi les actes officiels qu'on a recueillis sur cette

époque, on voit que, d'accord avec Louis XVIII,

il autorisa une fabrication d'assignats en Breta-

gne. Il employait une grande partie de la pension

(1) Voy. les Mémoires pour servir à l'histoire de la guerre de la

Vendée par M. le comte de"* (Vauban), Paris, 1806.

(2) Histoire de France de Montgaillard, t. S, p. 405.
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qu'il recevait du gouvernement anglais à soulager la

misère d'un grand nombre d'émigrés et surtout à

susciter des embarras au gouvernement français.

De là cette série de conspirations dont le récit trou-

vera place ailleurs. [Voy. Cadodoal, Moiieau, Pi-

chegru, etc.) Le comte d'Artois et ses entours étaient

les principaux moteurs de ces complots, tandis que

Louis XVIII ayant formé à Paris une commission

d'hommes assez modérés (voy. Montesqciou (abbé

de), Clermout GallerajNDe), semblait n'attendre

une restauration que des royalistes de l'intérieur.

Depuis son retour à Portsmouth, Monsieur s'arrêta

peu en Angleterre et alla habiter à Edimbourg le

palais d'Holyrood, ancienne résidence des rois d'E-

cosse. Lors de la campagne de 1799, il devait aller

en Suisse se réunir à l'armée de Coudé, qui, réunie

au corps du général Korsakow, arrivait du fond de

la Russie. Il vint à Londres dans cette intention, et

envoya un de ses agents à Suwarow, qui le reçut

parfaitement; mais quand Je prince arriva à Bàle

au quartier général du prince Charles, déjà l'armée

austro-russe avait été forcée d'évacuer la Suisse,

et ainsi commençait à échouer le plan de la se-

conde coalition. Le comte d'Artois resta à Lon-

dres, principalement occupé de diriger les opéra-

tions des royalistes de Bretagne. En février 1800,

il se réconcilia avec le duc d'Orléans et ses frères,

et parut avec eux à la cour. Par suite de l'ouverture

des conférences pour la paix d'Amiens, il dut s'éloi-

gner de Londres, et retourna à Edimbourg, et c'est

delà qu'est datée (27 avril 1805) la déclaration par

laquelle il rejeta personnellement et d'une manière

formelle la proposition faite par Napoléon aux prin-

ces de la maison de Bourbon de renoncer à la cou-

ronne de France. Au mois de novembre 1804, des

arrangements de famille l'appelèrent à Calmar, en

Suède, où il eut une entrevue avec le roi son frère

et son fils aîné le duc d'Angoulême, qui avait épousé

en 1799 la fille de Louis XVI. 11 retourna ensuite à

Edimbourg ; c'est là qu'il vit successivement mourir

(2 juin 1805) et son épouse, Marie-Thérèse de Sa-

voie, qui, malgré les constantes infidélités de son

mari, lui témoigna toujours le plus estimable dé-

vouement, et sa maîtresse la duchesse de Polastron

Cette favorite, qui avait inspiré au comte d'Artois

une passion réelle, exigea de lui au lit de mort qu'il

fit vœu de renoncer désormais à toute liaison de ga-

lanterie, pour ne songer qu'à son salut. On prétend

que ce vœu fut sanctifié par une cérémonie auguste

présidée par M. de Latil, confesseur de madame de

Polastron, et qui depuis lors dirigea la conscience

du prince. Ce dernier tint parole, et depuis lors il

se livra à tous les exercices d'une piété sincère :

heureux si cette vertu de l'homme privé n'avait pas

eu plus tard une influence funeste sur la conduite de

l'homme politique ! Lorsqu'en 1809 Louis XVIII eut

fait l'acquisition du château d'Hartwell dans le Bu-
ckinghamshire, le comte d'Artois alla se réunir au

reste de la familleroyale.il nes'éloigna decette paisible

retraitequ'au commencement de 1815, pour se rendre

en Allemagne, afin d'être plus à portée de profiter des

chances que les événements de la guerre pouvaient
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offrir. Parti secrètement d'Edimbourg, il débarqua

dans l'île d'Héligoland, d'où un bâtiment anglais le

transporta à Lubeck. Il avait eu grand soin de ca-

cher son départ au ministère britannique. Arrivé à

Bàle au mois de février 1814, et sur divers avis qu'il

reçut des dispositions d'un grand nombre de Fran-

çais, il se décida à entrer en France par Pontarlier

(19 février), faisant preuve en cette occasion de

plus de détermination qu'il n'en avait montré jadis en

des circonstances analogues. 11 était accompagné du
comte François d'Escars, du comte Melchior de Poli-

gnac, du comte de Wals, du comte de Trogoff et du
marquis de Wideranges. Ce dernier lui avait été

député par les royalistes de Troyes.Le prince fut re-

joint par le comte de Bruges, chargé depuis longtemps

de défendre les intérêts des Bourbons auprès des puis-

sances étrangères ; mais il apportait de mauvaises

nouvelles sur la disposition des cabinets, et n'avait pu
obtenir un sauf-conduit pour se rendre au congrès de

Châtillon. Les royalistes étaient assez nombreux dans

la Franche-Comté ; ils donnèrent le signal : le prince

y fut accueilli avec des transports d'allégresse. Le
retour des Bourbons souriait même à ceux qui les

connaissaient le moins. Us y applaudissaient comme
au plus honorable moyen de sortir d'une situation

dont on n'osait prévoir l'issue. A Vesoul, où Mon-
sieur devait s'arrêter, on alla au-devant d'un prince

qui se présentait seul, sans soldats, sans appui, et

n'invoquait d'autres titres que les malheurs et les

services de sa maison. Les alliés voulurent s'op-

poser à cet entraînement qu'il avaient peine à

comprendre. Us mirent l'interdit sur ses procla-

mations, et un imprimeur de la ville fut arrêté pour
avoir prêté ses presses à leur publication. Des paysans

francs-comtois, anciens soldats de l'émigration, se

disposaient à former à Monsieur une escorte d'hon-

neur, la cocarde blanche au chapeau : le général

autrichien commandant les troupes d'occupation

menaça de les dissoudre de force. Plusieurs fois il

fut enjoint au prince de revenir sur ses pas. « Quels
« que soient mes sentiments pour les anciennes dy-
« nasties, disait le général autrichien, je ne dois

« pas oublier que la fille de mon souverain est

« impératrice de France. » Le séjour à Vesoul
ne se prolongea que par suite de cette oppo-
sition des autorités étrangères. Alors fut répandue
la proclamation suivante, où le prince s'adressait

à la France en qualité de lieutenant général du
royaume : « Français, le jour de votre délivrance

« approche. Le frère de votre roi est arrivé parmi
« vous. C'est au milieu de la France qu'il veut re-

« lever l'antique bannière des lis, et vous annoncer
« le retour de la paix, sous un règne protecteur des

« lois et de la liberté publique. Plus de tyran, plus

« de guerre, plus de conscription, plus de droits

« réunis. Qu'à la voix de votre souverain, de votre

« père, vos malheurs soient effacés par l'espérance,

« vos erreurs par l'oubli, vos dissensions par l'union

« dont il veut être le gage, etc. » Ce manifeste fit

grand effet, surtout ces mots plus de conscription
,

plus de droits réunis; mais la suite prouva qu'il était

difficile d'accomplir à la lettre cette promesse, si l'on
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ne voulait pas désorganiser la force et les ressources

du gouvernement, et ces deux institutions n'ont pas

cessé de peser sur le peuple, mais sous un autre nom.

Il ne fut accordé à Monsieur, après bien des pour-

parlers, de se rendre à Nancy, qu'à condition d'y

entrer sans cocarde, sans décorations, sans titre, et

de n'y habiter aucun bâtiment public. Une maison

particulière reçut le prince, et comme à Yesoul,

l'enthousiasme et la sollicitude de ses partisans lui tin-

rent lieu des honneurs officiels qu'on lui déniait. Les

Russes, maîtres de la place, affectèrent de s'éloigner

de son passage, et il lit son entrée sans cocarde, ainsi

qu'il avait été stipulé (19 mars). Tel était lé résultat

de l'indécision des souverains alliés relativement à

la question des Bourbons qu'on avait à résoudre

d'une manière si inopinée; et de son côté, M. de

Caulaincourt, qui représentait Bonaparte au congrès

de Chàtillon, n'avait pas manqué de faire de vives re-

présentations sur le voyage du comte d'Artois. Le
prince découragé était prêt à regagner la frontière,

lorsque M. de Yitrolles vint relever sa confiance en

lui faisant concevoir plus d'espérances qu'il n'en avait

peut-être lui-même. Il fut décidé, dans les confé-

rences qu'il eut avec le prince, qu'il serait accrédité

auprès des souverains comme envoyé de Louis XV1I1,

et qu'il se mettrait en rapport avec M. de Talley-

rand. Les événements de Paris amenèrent enfin des

résultats plus décisifs en faveur de la cause royale.

Ce fut aux cris de Vive Louis XVIII, vivent les Bour-

bons, que les souverains alliés salués eux-mêmes de

semblables acclamations firent leur entrée dans la

capitale. Ce mouvement spontané, le prodigieux effet

produit par la brochure de M. de Chateaubriand, de

Bonaparte el des Bourbons ; enfin, la fameuse procla-

mation du conseil général du département de la Seine

(voy. Bellaut), firent cesser l'indécision des chefs

de la coalition européenne. Tout fut dit quand le

sénat et le corps législatif, en prononçant la dé-

chéance de Napoléon, eurent rappelé Louis XVIII
au trône. Cependant, à côté de ces puissants ré-

sultats surgissaient des questions de principes qui

intéressaient vivement la monarchie absolue, et qui

créèrent à Monsieur des difficultés dont il se tira

en continuant de montrer cette décision et cette dex-

térité qui alors le servaient si bien. Le chef du gou-

vernement provisoire, Talleyrand, lui ayant écrit :

« Jusqu'à présent nous avons eu la gloire, venez nous

« apporter l'honneur, » Monsieur, qui était encore à

Nancy, n'avait pas hésité à se rendre directement à

Paris. Mais à Vitry-le-Francais un courrier du gou-

vernement vint tout à coup déranger ses dispositions :

il apportait la constitution sénatoriale, qui, tout en

rappelant les Bourbons, légalisait toute la révolution.

Le comte d'Artois n'avait plus dès lors qu'une posi-

tion équivoque; il ne pouvait plus se dire lieute •

nant général du royaume, et c'était pourtant en cette

seule qualité iqu'il était en France et qu'il se diri-

geait sur Paris. Les conseillers qui l'entouraient

voulurent lui persuader de suspendre sa marché.

Monsieur
,
quoique très-occupé de la gravité de cet

acte, ne jugea pas convenable de s'arrêter : « Mar-

ne chons toujours, disait-il, nous verrons ensuite. »

Cependant le sénat déclara formellement qu'il n'as-

sisterait à aucune des cérémonies annoncées pour

l'entrée du comte d'Artois, qui n'avait pas encore pris

d'engagement envers la constitution, et qui était par

conséquent sans qualité à ses yeux. Le gouverne-

ment provisoire, ou plutôt Talleyrand cpii en était

l'àme, regardèrent celte prétention comme non ave-

nue, et reconnurent qu'il était nécessaire (pie, dès

son arrivée à Paris, Monsieur se mît à la tète du gou-

vernement. Dans cette vue, Talleyrand proposa au

prince de se faire nommer, par un acte du sénat,

chef du gouvernement provisoire. Ces incidents se

passaient lorsque Monsieur était déjà arrivé à Livry,

où le munitionnaire Ouvrard fut chargé de lui faire

une réception magnifique. Il ne s'arrêta nullement à

toutes ces propositions; et il trouvait à chaque pas de

nouveaux motifs de persister dans le plan de conduite

qu'il s'était tracé. Il se mit donc en route le 12 au
matin pour la capitale, où il fit son entrée sans au-

tre escorte que quelques gardes nationaux à cheval.

Lui-même portait leur uniforme. Il faut avoir été

témoin de l'enlhousiasme qui éclata partout sur son

passage pour s'en faire une idée
;
aussi, peu de temps

après, Louis XVIII put lui dire : Vous avez été reçu

comme l'enfant de la maison. Talleyrand et M. de Cha-

brol, préfet de la Seine, haranguèrent le prince, l'un

au delà, l'autre en deçà de la barrière de Bondy. 11 ré-

pondit à ces discours avec autant de grâce que de con-

venance. C'est dans sa réponse à M. de Talleyrand

qu'on lui a prêté ce mot spirituel et touchant qui

était assurément bien la substance de son discours,

mais qui est réellement du comte Beugnot (voy. ce

nom), un des ministres du gouvernement provi-

soire : «Rien n'est changé en France, il n'y a

« qu'un Français de plus. » De la barrière de Bondy
le prince se rendit à Notre-Dame pour rendre

à Dieu des actions de grâces. Ce furent les grands

vicaires qui le reçurent à l'entrée de la métro-

pole : Monsieur avait témoigné le désir de n'être

pas reçu par le cardinal Maury.
(
Voy. ce nom. ) Il

remonta ensuite à cheval pour se rendre aux Tuile-

ries, où le drapeau blanc fut arboré : « Après tant

« de traverses, disait-il, il est doux de se reposer

« dans le palais de ses pères ! » Puis, se tournant du
côté des maréchaux qui l'entouraient, « et sur vos

« lauriers, messieurs ! » Cependant la difficulté exis-

tait toujours quant à la lieutenance générale ; rien

n'était encore décidé. Le sénat se tenait à l'é-

cart, et, soutenu par l'empereur Alexandre, se rai-

dissait dans son opposition. Des négociations qui

occupèrent les journées du 15 et du 14 n'amenèrent

aucun résultat, et le 15, Monsieur reçut le sénat, qui,

par délibération prise la veille, avait déféré à Son Al-

tesse Royale le gouvernement provisoire, sous le titre

de lieutenant général du royaume, en attendant que

Louis-Slanislas-Xavicr, appelé au trône, eût accepté

lacharte constitutionnelle. Le prince, à l'instigation de

Talleyrand, consentit à admettre les mots : rappelé

au trône, mais il éluda, non sans adresse, l'engage-

ment positif d'une charte. « J'ai pris connaissance,

« dit-il, de l'acte constitutionnel qui rappelle au

« trône de France le roi mon auguste frère. Je n'ai
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« point reçu de lui le pouvoir d'accepter la consti-

« tution, mais je connais ses sentiments et ses prin-

ce cipes, et je ne crains pas d'être désavoué, en assn-

« rant en son nom qu'il en acceptera les bases. »

Dans le projet de réponse préparé par Talleyrand,

en jurant en son nom d'en observer el d'en faire obser-

ver les bases, le prince avait effacé cette sorte de ser-

ment par procuration, mais sa parole n'en était pas

moins engagée. Après avoir énuméré les points fon-

damentaux dont il annonçait l'acceptation comme
certaine, et qui plus tard se retrouvèrent dans la

charte de Louis XVIII, Monsieur, quittant le lan-

gage officiel, laissa parler ses propres sentiments :

« Je vous remercie, ajouta-t-il, au nom du roi mon
« frère, de la part que vous avez eue au retour de

« notre souverain légitime, et de ce que vous avez

« assuré par là le bonheur de la France, pour lequel

« le roi et toute sa famille sont prêts à sacrifier leur

« sang. Il ne peut y avoir parmi nous qu'un senti-

ce ment; il ne faut plus se rappeler le passé; nous

« ne devons plus former qu'un peuple de frères,

te Pendant le temps que j'aurai en main le pouvoir,

« temps qui, j'espère, sera très-court, j'emploierai tous

« mes moyens à travailler au bonheur public. » Un
des membres du sénat, feu M. le comte de Ségur

{voy. ce nom), s'étant écrié : « C'est vraiment le lils

« d'Henri IV 1 — Son sang coule dans mes veines,

« reprit Monsieur
;
je désirerais en avoir les talents,

« mais je suis bien sûr d'avoir son cœur et son amour
« pour les Français. » Le prince s'était scrupuleu-

sement attaché, comme on le voit, et dans les modi-

lications apportées à sa réponse au sénat, et dans le

peu de mots prononcés ensuite, à maintenir le droit

préexistant de sa famille; il ne s'était pas permis une
seule parole qui pût autoriser à penser que l'acte du
sénat ajoutât quelque chose à ce droit. Des le 15, le

drapeau et la cocarde blanche avaient été adoptés par

un acte officiel. Les esprits sérieux se sont partagés

à cet égard; on a reproché à Monsieur d'avoir

proscrit ces trois couleurs qui avaient tant de fois

conduit les Français à la victoire. Le fait est qu'à cet

égard il y eut de sa part hésitation, et qu'il n'était pas

éloigné de les conserver ; mais l'empressement de la

garde parisienne nationale à arborer la cocarde blan-

che, et de plusieurs maréchaux à la l'aire prendre à

leurs corps d'armée, décida la question par le fait, et

sema dès le premier moment des germes de mé-
contentement et de désaffection parmi les troupes (I ).

Le prince donna, le 16 avril, une déclaration par la-

quelle, attendu que l'ordre et la paix étaient rétablis

en France, et que le gouvernement avait pris une

marche régulière, il révoquait toutes commissions

particulières données par lui à l'effet de contribuer

au rétablissement de la monarchie. Le véritable mo-

tif de cette révocation de pouvoirs était le peu de

(I) Yoy. des détails curieux à ce sujet dans l'Histoire de la Res-

tauration par M. Lubis, liv. 2, t. 1
er

, p. 264. Uue chose assez re-

marquable, c'est que Benjamin Constant, s'expriinant à cet égard

comme aurait pu le faire M. de Chateaubriand lui-même, et sans

doute avec moins de mesure, conseillait aux Bourbons de ne pas

faire l'immoral abandon de l'oriflamme de leurs pères, pour pren-

dre un drapeau tout sanglant de crimes et dépouillé de tout succès.

(De l'Esprit, de conduite et d'usurpation, 1814.)

modération que plusieurs de ces commissaires avaient

mis dans l'accomplissement de leur mission. Quelques

jours après, d'autres commissaires du roi furent

envoyés dans chacune des divisions militaires pour

répandre une connaissance exacte des événements

qui avaient rendu à la France son légitime souve-

rain, et pour y organiser en quelque sorte la res-

tauration. Les nouveaux choix ne furent pas tous

très-judicieux : à côté d'hommes qui avaient servi le

gouvernement impérial, mais dont le retour à la

cause des Bourbons paraissait sincère, se trouvaient

des gentilshommes qui ne connaissant pas du tout

la France, étaient peu faits pour rallier les esprits,

tels que le comte Jules de Polignac, qui fut envoyé

à Toulouse. Au surplus, rien ne fit plus d'honneur

aux sages intentions du prince que le discours tout

conciliant qu'il leur adressa au moment de leur dé-

part : «Vous apprendrez à tous, leur dit-il, combien

« sont nécessaires l'oubli du passé, les sacrifices mu-
et tuels, enlin la franche réunion des vœux et des

ee volontés pour réparer de grands désastres. Portez

ee au peuple l'espérance, et rapportez la vérité au
ee roi, etc. » La sollicitude du prince pour le sou-

lagement des militaires malades et blessés qui af-

fluaient dans tous les hôpitaux, son empressement

à rendre à la liberté tous les détenus pour délits

relatifs à la conscription, la diminution des droits

sur les marchandises coloniales, la suppression de la

taxe du décime de guerre dans la perception des

droits réunis, la suppression des cours prévôtales et

des tribunaux des douanes, la réparation d'éclatan-

tes injustices commises par le gouvernement impé-

rial envers des particuliers (voy. Lecoukbe), et

une foule de mesures analogues auraient donné au

comte d'Artois une popularité méritée; mais de bien

graves reproches (|tie l'histoire a déjà ratifiés lui fu-

rent adressés par l'opinion pour l'inexcusable pré-

cipitation avec laemelle, sans opposition et presque

sans débat, il abandonna toutes les places fortes

occupées par les Français, et réduisit leur marine à

treize vaisseaux de guerre, vingt et une frégates,

vingt-sept corvettes et bricks, etc. ; concessions

aussi humiliantes que désastreuses (1), qui sont en-

core aujourd'hui une plaie saignante pour la France.

Louis XVTIl blâma son frère dans les termes les

plus vifs et les plus amers. Aussi, à dater de ce mo-
ment, le comte d'Artois perdit toute popularité

et fut tenu par le roi en dehors de la politique de

son gouvernement; ce qui ne l'empêcha pas d'être

nommé colonel général des gardes nationales de

France, puis rétabli dans son ancien titre de colo-

nel général des Suisses, avec autorisation de se faire

rembourser par le trésor public les émoluments de

celte charge à dater de 1789 jusqu'en 1814: me-

sure doublement impolitique, qui, en replaçant

l'héritier présomptif du trône à la tête d'un corps

étranger privilégié, contribuait à augmenter le mé-

contentement. Le prince fut à la même époque

(1) On sacrifia ainsi cinquante-trois places, 12,000 bouches à

feu, trente et un vaisseaux et (2 frégates. Il faut ajouter que Tal-

leyrand n'avait fait aucune objection pour empêcher le prince de

faire de tels sacrifices.
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attaqué d'une maladie qui fit craindre pour ses

j'ours. Cette maladie fut généralement attribuée aux

reproches qui lui avaient été adressés par le roi.

Monsieur reparut le 7 septembre au champ de

Mars ,lors de la distribution des drapeaux faite

par le roi à la garde nationale. Après une courte

allocution dans laquelle Monsieur avait répondu de

la fidélité de cette garde, il ajouta « que parmi tant

« de sujets dévoués, il n'en était pas un qui le fût

« plus que lui. » Au même instant, il se jeta dans

les bras du roi, qui l'embrassa. Cette scène d'atten-

drissement parut avoir été préparée d'avance comme
une réponse aux bruits qui s'étaient répandus sur

la retraite forcée du comte d'Artois à St-Cloud. Au
surplus, jamais le dissentiment n'avait été plus réel

entre les deux frères. Le comte de Blacas était

très-mal avec Monsieur, qui fut bien aise alors de

s'éloigner de la cour pour aller visiter les départe-

ments du Midi. Il passa d'abord à Lyon, puis à

Marseille, puis à Avignon, et, revenant par la Fran-

che-Comté, il fit son entrée à Vesoul. Partout, si l'on

en croit les relations officielles , des manifestations

d'enthousiasme éclatèrent sur son passage, et il put

dire à Louis XVIII à son retour : « J'ai été reçu à

Avignon comme un pape, « et à Lyon comme un roi. »

Mais, en réalité, le résultat de ce voyage ne fut favo-

rable ni au prince ni à la monarchie. Si rien n'éga-

lait le charme de son abord et l'affabilité de ses ma-
nières, les courtisans qui l'entouraient excitèrent les

ressentiments, réveillèrent toutes les craintes par leurs

préférences envers tout ce qui se disait gentilhomme et

per l'imprudence de leurs discours de réaction. Lui-

même s'occupait trop des hommes qui avaient jadis

été connus de lui, soit à Versailles, soit pendant l'émi-

gration, et trouvait bon qu'on éloignât de lui les

acquéreurs de biens nationaux. A Marseille, il y eut

des violences exercées sur le parti vaincu. La nou-

velle du débarquement de Bonaparte au golfe Juan
étant arrivée à Paris, le 5 mars 181 S, Monsieur

partit dès la nuit même et arriva à Lyon le 8 à dix

heures du matin, accompagné du maréchal Macdo-
nald. Il fut bien accueilli par la garde nationale, et

sa présence parut d'abord relever l'esprit public en
faveur des Bourbons ; mais les troupes de ligne qui

se trouvaient à Lyon ne dissimulaient pas leur im-

patience de se rallier à celles qu'amenait l'empereur;

et lorsque le prince voulut faire sauter les ponts du
Rhône, la populace s'y opposa et l'on fut obligé de

se borner à quelques palissades. En vain, dans celte

circonstance, il déploya une véritable énergie et fit

entendre les paroles les plus touchantes ; tout fut

inutile : le prince se vit forcé de quitter cette ville

le 10 mars au moment où Napoléon allait entrer

dans ses murs, et il revint à Paris suivi d'un seul

gendarme (1). Le \6 mars, Monsieur passa la revue

des douze légions de la garde nationale de Paris,

qui fit éclater en sa présence un stérile enthou-

siasme. Le même jour, le roi s'était rendu au corps

législatif. Monsieur, après le discours du monarque,

(I) On a prétendu qn'après le 20 mars, Napoléon, pour récompenser

la conduite de ce brave militaire, lui donna la croix d'honneur.

se leva, et, d'une voix entrecoupée, prononça ces

paroles : « S'il était permis d'élever ici la voix après

« que le roi a parlé, je dirais, tant en mon nom qu'au

« nom de toute ma famille, que nous partageons les

« sentiments que Votre Majesté vient d'exprimer. »

Puis, se tournant vers l'assemblée : « C'est au nom
« de l'honneur que nous jurons de vivre et de mou-
ce rir fidèles au roi et à la charte constitutionnelle. »

Le roi tendit la main à son frère, qui la baisa avec

transport. L'assemblée parut comme électrisée ; mais
l'opinion publique reçut froidement ce serment si

tardif, prêté au moment du danger. Les jours sui-

vants, Monsieur se donna beaucoup de mouvement
pour préparer Paris à quelque résistance. Tout fut

inutile, et lorsqu'il fallut partir, il se mit à la tète

de la maison du roi avec le duc de Berri, et quitta

le château des Tuileries dans la nuit du 20 mars, une
heure après le départ de Louis XVIII, Dans cette

circonstance, il montra beaucoup de sollicitude pour

les fidèles serviteurs qui l'accompagnèrent jusqu'à

Béthune. Craignant que leur dévouement ne leur

fit courir des périls inutiles, il les laissa libres de
se disperser. Ce ne fut pas sans quelque danger
qu'il dépassa la frontière. II se porta de là sur

Ypres, puis à Ostende, accompagné seulement de

cent cinquante officiers, et se rendit ensuite à Gand,
où il resta auprès du roi jusqu'au moment de son

retour en France. Il rentra dans la capitale avec

Louis XVIII le 7 juillet. Le 26, il présida le col-

lège électoral de la Seine et ouvrit la séance par un
discours plein de convenance. Tous les électeurs

virent avec plaisir l'attention avec laquelle il dirigea

les opérations de l'assemblée, et ne furent pas

moins touchés de son affabilité dans les rapports

qu'il eut avec eux. Il fut nommé président du pre-

mier bureau de la chambre des pairs dans les pre-

miers jours d'octobre. Le 12 du même mois, dans

la discussion relative aux restrictions que MM. de

Polignac et de Labourdonnaie-Blossac avaient cru

devoir faire à leur serinent, il prit leur défense.

Tout en protestant de son respect pour les princi-

pes constitutifs de la charte, il fit valoir, en faveur de
ces deux pairs, que la chambre avait privés momen-
tanément du droit de prendre part à ses délibéra-

tions, des considérations tirées « des principes reli-

« gieux toujours infiniment respectables, ajoutant

« que cette religion devait être sûre de trouver des

« appuis et des protecteurs dans un empire dont le

« roi s'honorait du titre de roi très-chrétien, et dans

« une assemblée qui sans doute mettrait toujours

« au rang de ses premiers devoirs tout ce qui con-

« tribuerait à la maintenir. » Cette démarche du
prince fut, selon la diversité des partis, diversement

jugée. Le duc de Fitz-James ayant deux jours après

proposé à la chambre des pairs de voter des remer-

cîments au duc d'Angoulême pour la conduite que

ce prince avait tenue dans le Midi pendant les cent

jours, le comte d'Artois, avec lequel cette motion

avait, dit-on, été concertée, s'y opposa par ce noble

motif « que c'était contre des Français égarés que

« son fils s'était vu contraint de combattre. » Ce
fut là le dernier acte parlementaire de Monsieur j
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depuis lors, il ne parut plus aux séances, et vécut au

milieu de sa coui du pavillon Marsan, partageant

son temps entre les pratiques d'une dévotion austère

et l'exercice de la chasse, qui était chez lui une vé-

ritable passion. Entouré de courtisans et d'ecclé-

siastiques ennemis de l'ordre constitutionnel, il sui-

vait avec attention la marche des affaires pour con-

trôler et contrarier, quand il le pouvait, la direction

politique du gouvernement du roi son frère. Sous

beaucoup de rapports, a dit M. Pagès (de l'Ariége)

dans une notice fort remarquable sur Charles X, il

y renouvela cette cabale de Jacques II qui troubla

le règne de son frère et qui finit par le perdre lui-

même. C'était un système religieux qui, en dehors

des libertés de l'Église gallicane, semblait vouloir

rétablir l'autocratie papale; c'était un système po-

litique qui, en dehors des libertés du royaume,

semblait vouloir rétablir l'absolutisme monarchique.

Effrayé de cette tendance : « Mon frère ne mourra pas

sur le trône, » disait Louis XVIII à ses amis, et il met-

tait tousses soins à neutraliser les menées des cour-

tisans du pavillon Marsan ; mais il ne pouvait empê-
cher qu'elles n'eussent une certaine action sur la poli-

tique de son gouvernement, et plus évidemment
encore elles annonçaient quelle serait la direction

du prochain règne. L'attentat qui mit fin aux jours

du duc de Berri (13 février 1820) plongea dans une
profonde douleur toute la famille royale, et devint

pour Monsieur l'occasion de faire prévaloir ses idées

et ses plans politiques. Louis XVIII, plus que

jamais malade et impotent, essaya de lutter contre

l'ascendant que l'expectative du trône donnait à son

frère ; enfin il céda au mois de septembre 1821, et

Monsieur lui présenta MM. de Villèle et Corbière,

qui furent bientôt après nommés ministres, et qui

dirigèrent le vaisseau de l'État dans des voies

complètement étrangères aux principes constitution-

nels et philosophiques du vieux roi. Aussi, lorsque le

10 septembre 1824, Louis XVIII eut cessé de
vivre, Charles X n'eut rien à changer au gouver-

nement ; et c'est ce qu'exprimèrent ses premières

paroles adressées aux ministres réunis en conseil à

St-Cloud, le jour de son avènement. Il put même
abolir la censure ; les journaux n'usèrent de cette

liberté que pour parler de la manière la plus con-
venable du feu roi et de son successeur, et l'on

voulut bien oublier tout ce qu'avait pu avoir d'ir-

respectueux pour Louis XVIII l'établissement de
cette même censure le 15 août précédent, c'est-à-

dire au commencement de la maladie de ce mo-
narque. Au reste, dans les premiers moments de
son règne, Charles X retrouva ces mots heureux par
lesquels il savait se concilier tous les cœurs. Plus
de hallebardes ! s'écria-t-il le jour qu'il fit son en-
trée dans Paris. Il avait, le lendemain de la mort
de Louis XVIII, reçu à St-Cloud les hommages des
premiers fonctionnaires de l'État, et les paroles

qu'il fit entendre semblaient annoncer les grandes
pensées du règne le plus sage et le plus paternel.

Nous citerons ici ce que disait un écrivain qui tra-

çait les réflexions suivantes sous l'inspiration de la

pensée publique du moment : « Quand Charles X a,

VIL

./'demandé à la religion de oindre ses prières aux
siennes pour obtenir de Dieu la force de faire le

bonheur de son peuple; quand il prescrit à nos ma-
gistrats de conserver dans Vadministration de la

justice la fermeté et l'impartialité qui assureront la

force de son gouvernement et garantiront la sûreté

de tous les citoyens (1 ) ; quand il confie le soin de

l'avenir aux chefs de l'instruction publique,, en se

plaisant à maintenir avec distinction les profes-

seurs (2) ; quand il proclame la liberté du commerce
pour la France en lui promettant une protection

particulière (5) ; quand à quelques-uns de ses su-
jets, séparés des autres par leur culte, mais réunis

à tous par leur patriotisme et leur fidélité au trône,

il répète que tous les Français sont égaux à ses

yeux, que tous ont des droits égaux à son amour,
à sa protection et à sa bienveillance (4) ; quand il

désire que son règne ne soit que la suite du règne
de son frère, tant pour le bonheur de la France que
pour la paix et l'union de toute l'Europe (5) ; quand
il rappelle que s'il avait juré comme sujet de main-
tenir la charte, il employera son pouvoir comme roi
à consolider le grand acte qu'il avait promis de
maintenir... (6), ne croirait-on pas voir le caractère
et le génie de Louis XVIII revivre dans ces paroles
si pleines de grâce, de bonté, de convenance (7) ? »
Cet heureux don de trouver des discours si rassurants
produisit le meilleur effet

; et, oubliant le passé
de Monsieur, la nation se fit illusion sur la suite de
son règne. Cependant on ne remarqua pas sans in-
quiétude un irrévérencieux acte à l'égard du feu
roi de la part du clergé, qui, devant être présent au-
tour du cercueil de l'auteur de la charte, crut pou-
voir s'abstenir. En admettant le dauphin son fils

(le duc d'Angouléme) à tous ses conseils, Charles X
prouva par cet acte qu'il sentait que le temps n'était
plus où la politique du roi régnant consistait à lais-

ser son héritier présomptif dans une inaction forcée.
Sincèrement affectionné au duc d'Orléans, il s'em-
pressa de lui accorder, ainsi qu'à tous les princes et
princesses de sa famille, le titre d'altesse royale.
Le même litre fut conféré au duc de Bourbon. Le
premier travail de Charles X avec le président de
son conseil eut pour objet d'étendre la liste d'am-
nistie qui avait été commencée par Louis XVIII en
faveur des Français pris les armes à la main en Ca-
talogne (8). Quelques jours après, une amnistie fut
promulguée en faveur des déserteurs de l'armée de
terre et de celle de mer (9). Le nouveau roi char-
gea provisoirement sa liste civile de toutes les pen-

(1) Réponse à M. de Sèze, premier président de la cour de cas-
sation, et à la députation de la cour royale et du tribunal de pre-
mière instance de Paris.

(2) Réponse à M. l'évêque d'Hennopolis.

(5) Réponse à M. Hacquart, président du tribunal de commerce
de Paris.

(4) Réponse aux deux consistoires réformés et au consistoire
Israélite.

(5) Discours au corps diplomatique.

(6) Discours à la grande députation de la chambre des pairs.
(7) Ces réflexions étaient tirées Au Journal de Paris.

(8) Ordonnances des J8, 19 et 27 septembre 1824.

(9) Ordonnances des 29 septembre et 6 octobre.
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sions que Louis XVIII faisait à d'anciens serviteurs;

personnellement il donna des sommes considérables

pour soulager maintes infortunes, sans acception de

parti. Il s'appliquait à saisir les occasions de se

montrer avec avantage en public, et le spectacle, de-

venu nouveau d'un roi de France assistant à cheval

à des parades et à des fêtes militaires ajoutait à l'en-

thousiasme. Rien n'égale l'effet que produisit la

première revue de la garde nationale, de la garde

royale et de la ligne, qu'il passa au champ de

Mars au mois d'octobre. C'est ce jour-là qu'un

vieux grenadier, sorti des rangs, présenta l'arme au

roi, et lui dit : « Sire, trente ans de services, dix-

« huit campagnes, onze blessures, valent bien la

« croix d'honneur, et je ne l'ai pas ! — Tu l'auras, »

répondit le roi ; et le vieux brave fut décoré.

Le prince ne montrait pas moins l'heureux esprit

d'à-propos dans les audiences particulières; et par

ce moyen il rappela au service plusieurs notabilités

militaires. C'est dans une de ces audiences qu'il dit

au général Excelmans : « Général, j'oublie tout ce

« qui s'est passé; la seule chose dont je veux me
« souvenir, c'est que lorsque vous reçûtes de Bona-
« parte l'ordre de me poursuivre, vous prîtes une
« autre route que la mienne. » Un- jour le nouveau

monarque parut inopinément à l'exposition publique

des travaux de peinture et de sculpture au Louvre.

Le comte de Forbin, directeur du musée, lui ex-

prima le regret qu'éprouveraient les artistes de n'a-

voir pas été instruits du projet de cette visite. « Ceci

« est un impromptu, repartit gracieusement le roi;

« je vais d'abord jouir de leurs ouvrages : dites-

ce leur que bientôt je veux me trouver au milieu

« d'eux. Les arts sont une partie de cette gloire

« française qui m'est chère... Pour aujourd'hui,

« je vais me promener au milieu de ma famille. »

Et en effet, quelques jours après, il accorda aux

artistes convoqués des distinctions et des encou-

ragements qui lirait célébrer sa munificence par le

génie des arts. On peut le dire sans crainte d'être

contredit par les hommes impartiaux, c'est le

génie des arts qui, d'accord avec la piété chré-

tienne, a applaudi au sacre de Charles X. Jamais, à

aucune époque, plus d'artistes ne furent employés

et rémunérés aussi libéralement (1). La peinture,

l'architecture, la sculpture, l'orfèvrerie, en un mot,

tous les arts du dessin se signalèrent à l'envi, et

la poésie ne fit pas faute à cette solennité. Des

poètes connus par leurs opinions libérales, entre

autres M. Victor Hugo , firent chorus avec les

thuriféraires inévitables de la royauté, et leurs

chants, il faut en convenir, parurent les plus heu-

reusement inspirés. Toujours pendant les années

du règne de Charles X les cérémonies religieuses

accompagnèrent les solennités politiques : c'était un
signe de l'étroite alliance qui régnait entre le pou-

voir et l'autel. Ainsi, lorsque, le 19 novembre

•1824, une ordonnance royale convoqua les cham-

(1) Voy. l'Histoire du sacre de Charles X dans ses rapports avec

les beaux-arls et le» libertés publiques de laFrance, parF.-M. Miel,

Paris, 1825, ia-8°.

bres pour le 22 décembre, il fut célébré la veille

de ce jour , à Notre-Dame , une messe du St-Es-
prit, à laquelle assistèrent tous les princes de la fa-

mille royale et tous les grands dignitaires de l'État

en habit de cérémonie. Ce fut un précédent con-
stamment observé pendant ce règne. Le discours

par lequel Charles X ouvrit cette première session

dessinait assez manifestement la politique qu'il se

proposait de suivre par l'annonce de la loi d'indem-
nité aux émigrés et de la cérémonie du sacre. « Le
« moment est venu, dit-il, de fermer la dernière

« plaie de la révolution. La situation de nos finan-

« ces permettra d'accomplir ce grand acte de justice

« et de politique. Cette oeuvre de réparation s'a-

« chèvera par un accord parfait de volonté entre

« vous et moi... Vous assisterez, messieurs, à la

« cérémonie de mon sacre. Là, prosterné au pied

« du même autel où Clovis reçut l'onction sainte,

« je renouvellerai le serment de maintenir et de

« l'aire observer les lois de l'État et les institutions

« octroyées par le roi mon frère. » Ce fut le 29.

mai 1825 que le sacre et le serment eurent lieu

à Reims. La veille, une ordonnance du roi avait

accordé une amnistie aux condamnés politiques.

En dépit des déclamations libérales auxquelles

donna lieu la cérémonie du sacre, celui de Char-
les X se distingua par un rituel nouveau adapté

à la charte constitutionnelle (1). Quant à la sainte

ampoule , dont les débris, conservés secrètement

par une main pieuse , s'étaient retrouvés pour
oindre le front du (i5

e
successeur de Clovis, nous

pensons avec un écrivain judicieux que « quelle

« que soit la croyance sur cette relique, il est heu-

« reux que la piété n'ait pas eu à regretter qu'elle

« manquât à la cérémonie (2). » Ceux qui ont

blâmé le roi de s'être laissé mettre la couronne par

l'archevêque de Reims, au lieu de la prendre lui-

même sur l'autel, n'ont pas réfléchi que l'idée de

légitimité, c'est-à-dire de royauté de droit divin,

rendait cette précaution inutile. Le malheur vou-

lut qu'exaltée par l'éclat que lui donnait cette solen-

nité, et hère de la protection aveugle du monarque,

une partie du clergé ne mit plus désormais de bornes

à ses vues de domination, et la congrégation jé-

suitique couvrit la France comme un vaste réseau.

Quelque disposé que fût le ministère d'alors à

céder à toutes ses exigences, la congrégation allait

toujours plus loin et formait une espèce de gou-
vernement plus fort que le gouvernement du roi.

On ne connut bientôt plus d'autres royalistes

que les hommes de la congrégation ; et pour obte-

nir un avancement légitime dans toute espèce de

carrière, rien ne servait d'avoir, au péril de sa vie,

(1) «A la cérémonie du sacre, Charles X avait juré la colisti-

er tution ; il avait pris cette haute et sage déterm nation, malgré les

« sourdes, les longues, les violentes intrigues dont il était obsédé.

« Ainsi tout porte à croire que le serment fut sincère, et que la foi

« royale fut promise avec loyauté. »
(
Pages de l'Ariége, Diction-

naire de la conversation.)

(2) Miel, Histoire du sacre, p. 221. Le procès-verbal qui cer-

tifiait que la sainte ampoule avait été conservée en partie datait du

26 janvier 1819.
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donné des gages à la monarchie pendant ses jours

d'exil depuis -1789, ou de lutte depuis 1814 : il fal-

lait avant tout être de cette congrégation si bien

définie dans la courageuse dénonciation du comte

de Montlosier, et que nous n'avons garde de confon-

dre avec la partie sage du clergé français, comme
ont affecté de le faire des écrivains hostiles au ca-

tholicisme. Cependant chaque jour le ministère Yil-

lèle ne laissait pas d'avancer dans les voies de la réac-

tion, assez pour être soutenu ou plutôt toléré par

cette congrégation (l).Vint alors la loi du sacrilège,

loi imprudente, inutile, et qui donna lieu à des

déclamations exagérées (20 avril 1823); puis celle

du milliard d'indemnité (27 avril), loi promise de-
puis longtemps, sollicitée dès 1814 par un illustre

guerrier [voy. Macdonald), et qui, en définitive,

ne fut pas moins favorable aux créanciers des émi-
grés qu'aux émigrés eux-mêmes. Malgré la prospé-
rité toujours croissante du commerce et du bien-être

individuel, les écrivains libéraux ne cessaient d'é-

mouvoir la moyenne classe de la population par
leurs pamphlets et par leurs journaux, dans les-

quels, quoique souvent injustes envers le pouvoir, ils

se montraient assez clairvoyants sur ses vues ulté-

rieures. De leur côté, les journaux contre -révolu-
tionnaires alarmaient incessamment l'opinion par
l'indiscrétion de leurs vœux. Le peuple s'émut.
La garde nationale, dans une revue, osa faire en-
tendre des paroles qui excitèrent le méconten-
tement du prince, qui était venu pour recevoir des
hommages cl non pas des conseils (2). La garde na-
tionale fut dissoute, mesure que l'histoire reprochera
éternellement aux ministres qui en furent les au-
teurs; car, dès ce moment, Paris se désaffectionna
pour le monarque. Et d'ailleurs, qui oserait nier que
si la garde nationale eût été sur pied en 1850, les

journées de juillet ne se seraient pas terminées par
une heureuse conciliation entre Charles X et son
peuple? Bientôt après la censure préventive fut ré-
tablie et exercée avec une brutale rigueur, « qui, selon
« la réflexion d'un biographe, ne déguisait plus la

« pensée intime, non des agents subalternes, dont
« on salariait le zèle, mais de celui auquel parais-
« saient confiées les destinées de la patrie. » Tel fut,
en effet, le funeste résultat de la politique de ce
ministère, c'est que le blâme qu'on lui jetait sans
cesse à la face montait jusqu'au monarque. Au moins
sous Louis XVIII on avait toujours pu faire la part
du ministère sans arriver au roi. Les conseils sages
ne manquèrent pas toutefois à Charles X : un ami
éprouvé de la monarchie, le duc de la Rochefou-
cauld-Doudeauville, après avoir donné de sages
avis, résigna le portefeuille de ministre de la mai-
son du roi : protestation honorable contre toute so-
lidarité des actes de conseillers plus influents. Le
roi ne fit pas plus d'attention au cri d'alarme jeté

(1) Je me rappelle avoir entendu certains coryphées 'politiques
reprocher à cette époque à M. de Villèle d'être un philosophe un
jacobin. Les mêmes hommes avaient affublé Louis XVIII des mêmes
epithètes.

(2) Paroles de Charles X.
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par le comte de Montlosier, et plus tard par M. Ma-
dier de Montjau, conseiller à la cour de Nîmes,
contre les jésuites et le gouvernement occulte. Tou-
tefois l'improbation qui éclata contre le projet de loi

sur la presse (projet flétri du nom de loi de justice

et d'amour), fut telle, que Charles X se vit con-
traint de la retirer (17 août 1827). Dans le cours
de cette même session, une discussion soulevée au
sein de la chambre par une pétition concernant
les dettes du roi pendant l'émigration venait faire

contraste avec les libéralités prodigieuses annoncées
chaque jour par les feuilles publiques : particularité

qui prouve qu'une bonté facile peut être chez un prince
une vertu de moindre valeur qu'une justice rigou-
reuse. Si la congrégation était active à perdre le

trône en croyant le servir, l'opposition libérale n'é-

tait pas moins empressée à envenimer les motifs qui
dictaient au gouvernement toutes ses mesures; et pla-

cée ainsi entre ses maladroits amis et ses trop habi-
les ennemis, comment était-il possible que la mo-
narchie, telle que la rêvait Charles X, pût longtemps
se soutenir? Un camp de 17,000 hommes était

réuni à St-Omer : la méfiance les représenta comme
destinés à marcher sur Paris pour prêter leur appui
à des ordonnances éversives de la charte. Mais
avant de toucher à ce qui existait, Charles X vou-
lut juger par lui-même de l'esprit réel de la po-
pulation et de l'armée : il visita le camp, et recueillit

sur son passage, dans les départements de l'Oise,

de l'Aisne, de la Somme , et surtout du Nord, des
témoignages de respect et d'attachement mêlés à
des paroles graves et à des avertissements coura-
geux. Nous-même, qui, chargé par le conseil gé-
néral du département du Nord de rédiger la re-
lation du voyage de Charles X dans ce départe-
ment (1 ) , avons suivi tous les pas du monarque,
nous pouvons dire que partout il fut bien reçu,
même par la population industrielle de Lille, et cela

grâce au zèle et à l'habileté que déploya dans cette

circonstance le préfet, M. le comte de Murât, au-
jourd'hui pair de France. Il faut ajouter aussi que le

roi se fit une loi d'écouter, et que partout il trouva
ces réponses qui du premier abord lui soumettaient
tous les cœurs. Aux mines d'Anzin, il fut reçu par
les actionnaires, au nombre desquels était Casimir
Périer, qui se montra aussi empressé que, de son
côté, le roi se montra graciera : dès ce moment
sans doute surgit dans l'âme ambitieuse de ce dé-
puté le désir et l'espoir d'arriver au ministère ; mais
la révolution de 1850 devait lui présenter un autre
monarque à servir. Les populations des campagnes
étaient charmées de la facilité avec laquelle Char-
les X se laissait entourer : « Il est moins fier qu'un
« commandant, » s'écriait dans son naïf enthou-
siasme un villageois des environs de Bouchain. Ce
que le monarque put voir- par ses yeux dans ce
voyage parut faire quelque impression sur lui :

il attacha désormais plus d'importance à l'indus-

trie dont les merveilles se déploient si richement
dans ce beau pays de Flandre. Le moment vint alors

(t) Taris, 1828, grand in-fol., fig , et cartes lithographiées.
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aussi où l'opinion ' publique et nationale allait se

montrer favorable à la politique adoptée au dehors

par le gouvernement de Charles X : ce fut à l'oc-

casion du traité signé en son nom avec la Grande-
Bretagne et la Russie, le 6 juillet 1827, pour la pa-

cification de la Grèce. Déjà une flotte française, en
station sur les côtes de Morée , croisait devant Na-
varin. L'amiral deRigny, qui la commandait, devan-

çant une attaque de la flotte turque et égyptienne,

la détruisit presque entièrement , secondé par les

amiraux russe et anglais (29 novembre 1827). Cette

journée glorieuse pour notre marine , mais funeste

par ses résultats, en ce qu'elle, a mis pour toujours

la Porte Ottomane sous l'égide ou plutôt sous le joug
de la Russie , fut le prélude de l'expédition de Mo-
rée, qui, conduite par le lieutenant général Maison,

valut à ce vieux guerrier le bâton de maréchal, et

commença la délivrance de la Grèce (octobre 1828);
mais cette expédition n'appartient pas au ministère

qui depuis cinq ans gouvernait la France. Le 5 no-

vembre 1827, Charles X avait dissous la chambre et

convoqué les collèges électoraux ; le ministère Vil-

lèle fut vaincu dans les élections, les nouveaux choix

furent en majorité dans le sens de la modération
;

mais avant de se retirer, le ministère créa soixante-

seize pairs, dont les uns, sortis de la chambre des

députés, étaient trop connus de la France, et les

autres lui étaient tout à fait inconnus. Peu con-

tent du triomphe qu'il venait d'obtenir dans les col-

lèges électoraux , le parti libéral voulut essayer ses

forces contre la royauté : il y eut dans la rue St-De-

nis un premier essai de barricades, et le sang coula

dans plusieurs rues. Ce fut sous ces sinistres auspi-

ces qu'expira le ministère Villèle, funérailles bien di-

gnes de lui. Charles X, toujours plus embarrassé dans

sa politique, voyant, grâce à la division qui régnait

entre les royalistes, les oppositions se prêter un mu-
tuel appui, et devenir les auxiliaires de la plus mo-
dérée, se vit obligé encore une fois de faillir à ses

principes : il chercha un ministère nouveau ; mais

au lieu de faire ses choix dans la véritable opposi-

tion parlementaire , il prit un ministère de transi-

tion
;

et, si ce cabinet n'excita point de chaleu-

reuses attaques contre lui, il ne trouva que de tièdes

sympathies. On lui sut gré de quelques nominations

honorables dans l'ordre judiciaire, de la suspension

des procès de tendance contre la presse, et de l'or-

donnance qui limitait à 20,000 le nombre des élèves

des petits séminaires , et qui interdisait le droit de

diriger ces écoles à tout membre d'une congrégation

non autorisée par le gouvernement. Mais, pour ob-

tenir de semblables résultats, que d'efforts ne fallut-

il pas aux nouveaux ministres auprès du monarque!
Charles X, malgré l'affabilité habituelle de ses -ma-

nières, ne dissimulait pas combien il ressentait d'é-

loignement personnel pour plusieurs membres du
nouveau cabinet ; et l'on peut bien dire que jamais

ministère n'eut moins de crédit à la cour que le

ministère Martignac. La session de cette année étant

close, Charles X partit de Paris le 31 août pour visiter

les départements de l'Est. 11 passa successivement à

Metz, Nancy, Strasbourg, Mulhausen, Lunéville.etc.

Il serait difficile de se faire une idée de l'enthousiasme

que les autorités constituées et les populations mani-
festèrent dans cette occasion. La ville de Strasbourg
se distingua par la pompe de ses fêtes et l'ivresse de
sa joie. Le roi fut reçu par la population de Luné-
ville, comme l'était dans son petit royaume son bis-

aïeul maternel, Stanislas le Bienfaisant. Charles X
put croire alors qu'il était aimé de ses peuples : ils le

remerciaient de les avoir délivrés du ministère Vil-
lèle. La France espérait encore de meilleurs jours,

elle avait confiance dans un avenir plus heureux :

elle se rapprocha du trône dont ce ministère l'avait

de plus en plus éloignée depuis 1822. Charles X
n'entendit pas, en 1828, les plaintes, les vérités,

dont l'année précédente son oreille avait été frap-

pée en passant à St- Quentin. On a prétendu que
les démonstrations d'enthousiasme, de respect et

d'amour dont il fut entouré dans ce dernier voyage,
étaient un piège habile que l'opposition libérale ten-

dit au monarque pour redoubler son aveuglement
et le porter à un coup d'Etat décisif (1); si l'on

pouvait ajouter foi à cette conjecture, que nous
trouvons dans des écrivains libéraux, ce serait une
confession honteuse. Quoi qu'il en soit, le prince re-
vint de Strasbourg heureux et plus confiant en lui-

même et dans l'affection de son peuple; il crut

alors pouvoir tenter avec succès l'exécution des des-

seins qui l'avaient préoccupé pendant toute sa vie :

il laissa le parti réactionnaire tout disposer pour un
retour à la monarchie de l'ancien régime; c'est-à-

dire pour le renversement des libertés de la charte

en invoquant la charte elle-même. Cependant le mi-
nistère Martignac se présente de nouveau aux cham-
bres. Le discours delà couronne, qui offrait un ca-;

ractère de franchise, de confiance, et presque d'a-

bandon, excita les acclamations des chambres et

causa une vive satisfaction dans la capitale. On y
applaudit surtout cette phrase : « Quels que soient

« au surplus les événements que l'avenir nous

« réserve, je n'oublierai jamais que la gloire de la

« France est un dépôt sacré, et que l'honneur d'en

« être le gardien est la plus belle prérogative de ma
« couronne. » Après un tel discours tous les bons ci-

toyens espérèrent que le nouveau ministère allait

marcher franchement dans les voies de la légalité et

de la modération. Loin de là, ce ministère, las de son

impuissance, ne pouvant vaincre les méfiances du
parti libéral et les répugnances du clergé ultramon-

tain, de la cour et du monarque, ne tarda pas à se

retirer; il donna sa démission le 7 août. Sous le mi-
nistère Martignac, « des lois que l'on put appeler de

« progrès furent proposées, la loi municipale et la loi

« départementale, dit M. Dupin dans son Manuel des

« étudiants en droit ; mais à peine les rapports étaient

« faits qu'une funeste question de priorité suscitée par

« l'amour-propre doctrinaire, dont la voix proclamait

« avec emphase qu'il fallait commencer par la loi dé-

« partementale, parce que la liberté ne surgit pas d'en

« bas, mais bien d'en haut (sorte de manne que per-

te sonne n'a vu tomber), cette question, dis-je, amena

(t) Biographie des hommes du jour par MM. SUEdme etSarrut.
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« nne déplorable collision avec le ministère. La
« droite, dirigée par le comte de la Bourdonnaie (voy.

« ce nom) saisit habilement l'occasion : elle vota avec

« la gauclie ; fatal accord qui précipita le renvoi du
« ministère, et amena au pouvoir le prince de Poli-

« gnac et ses amis). » (8 août). Le mécontentement

et l'inquiétude se répandirent par toute la France :

ce nom fatal annonçait clairement l'intention d'entrer

sans nul détour dans le système contre-révolutionnaire

dont M. de Polignac était le représentant officiel.

« La comédie constitutionnelle, jouée sous le minis-

« tère Martignac, est finie, dit un historien (1) ;

« d'autres acteurs entrent en scène et vont donner par

« ordre supérieur une représentation de l'ancien

« régime; mais la France ne la laissera pas jouer

« jusqu'à la fin. » La liberté de la presse était là :

la session de 1828 avait aboli la censure ; le

gouvernement n'avait plus la ressource des procès

de tendance; et dans cette lutte contre un cabinet

contre-révolutionnaire, on put dire que la presse

libérale alla moins loin peut-être que l'opposition

royaliste qui voulait la charte, et que le Consti-

tutionnel et les autres journaux de la même cou-

leur furent moins redoutables que le Journal des

Débats, qui, plus téméraire que les autres, porta

l'esprit d'opposition à la royauté « dans les presby-

« tères et les châteaux, lieux paisibles où la rébel-

« lion n'avait jamais pénétré (2). » Cependant, le mi-

nistre en qui l'on a dit que la contre-révolution

s'élait faite homme, M. de Polignac, il faut lui ren-

dre cette justice, recula d'abord devant l'abîme qu'il

creusait à la monarchie. Pendant neuf mois, tout resta

calme en France, rien ne fut changé. Institué pour
tuer la charte, ce ministre s'appuya, comme ses pré-

décesseurs, sur le gouvernement représentatif. Dans
la séance royal« du 2 mars 1850, le roi se félicita

de la part que la France avait eue sous son règne
à la régénération de la Grèce; il parla du projet de
réconcilier les différentes branches de la maison de
Bragance; il présenta le châtiment qu'il espérait

infliger au dey d'Alger, comme devant tourner au
profit de toute la chrétienté ; enfin il insista sur les

droits sacrés de la couronne, et insinua qu'il fallait

repousser avec mépris les calomnies (5) que la mal-
veillance cherchait à propager, en d'autres termes
les plaintes de l'opposition. Alors fut rédigée l'a-

dresse de la chambre des députés, dans laquelle il

était dit que le concours permanent des vues politi-

ques du gouvernement du roi avec les vœux de son
peuple n'existait pas. « J'ai annoncé mes résolutions

« dans mon discours d'ouverture de la session, ré-

« pondit Charles X à la députation : ces résolutions

« sont immuables ; l'intérêt de mon peuple me dé-
« fend de m'en écarter. » La prorogation (19 mars),
puis la dissolution de la chambre (16 mai), furent
prononcées. Le ministère appela aussi la gloire mi-
litaire au secours de ses projets de contre-révolu-

(1) Monlgaillard, Histoire de France, t. 13, p. 3.

(2) M. Pages de l'Ariége, ibid.

(5) Dans le Moniteur, ces mots : avec mépris ont été retranchés,

et au mot catomnies a été substitnée l'expression à.'insinuations

perfides.
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tion, et l'expédition d'Alger fut pour lui cet heu-

reux auxiliaire. Il est juste de dire aussi que

Charles X songeait sérieusement à conserver cette

conquête. Cette pensée fut à peine connue, que l'An-

gleterre se hâta de demander des explications par

une dépêche altière, qui cachait mal sa crainte et

son embarras. Charles X écrivit à la marge de la

dépêche : « La France a pris Alger en ne consultant

« que sa dignité
;
pour le conserver ou le rendre, je

« ne consulterai que son intérêt. » Le coup qui ren-

versa le dey d'Alger devait aussi perdre le roi de

France ; le vainqueur allait suivre le vaincu. L'or-

gueil de la victoire enfla tellement le ministère, que
le succès des ordonnances lui sembla possible. Tout
annonçait, au reste, un coup d'État, et l'intention

bien prononcée de mettre en avant la volonté royale

dans les transactions politiques. De là la proclamation

du 15 juin, adressée au peuple français, au sujet des

élections; proclamation toute royale et qui de fait

détruisait la responsabilité ministérielle. Le roi , ir-

responsable, inviolable et sacré, s'y mettait à la place

de ses ministres et assumait sur sa personne le mécon-
tentement et la résistance de la nation. C'était un ma-
nifeste visiblement dirigé contre la majorité de la

chambre dissoute, contre ces deux cent vingt et un
qui avaient repoussé le ministère Polignac. CharlesX
y jetait en quelque sorte le gantàla représentation na-
tionale; son immuable résolution ne permettait pas
d'espérer qu'il se rendît aux vœux de la nation ; enfin,

lorsque après avoir parlé du devoir pour lui d'exercer
librement et de faire respecter les droits sacrés qui
sont l'apanage de sa couronne, il ajoutait : « La na-
« ture du gouvernement serait altérée si de coupables
« atteintes affaiblissaient mes prérogatives ; et je tra-

« hirais mes serments si je le souffrais,» ces paroles

ne laissaient aucun doute sur la détermination qu'il

avait prise de soutenir ces droits par la force. En dé-
pit d'une manifestation aussi explicite de la volonté

royale, et malgré tous les efforts combinés du minis-
tère, des préfets, et des évêques dont la plupart lancè-

rent des mandements dans le but d'influencer les élec-

tions, démarche jusqu'alors sans exemple, il n'y eut
aucun des deux cent vingt et un qui ne fût réélu : plu-
sieurs même réunirent sur leur tête le suffrage de
plusieurs collèges électoraux. Mais qu'importait cette

défaite parlementaire aux vainqueurs d'Alger? Ce fut

le 1 1 juillet que le Te Deum fut chanté à Notre-Dame
pour la conquête de cette régence; et l'archevêque de
Paris, qu'on a accusé d'avoir été dans le secret des or-
donnances, saisit cette occasion de féliciter d'avance le

monarque d'autres victoires non moins douces et non
moins éclatantes. Quelques jours après parurent les

fameuses ordonnances (25 juillet), agression la plus
folle que jamais monarque ait tentée contre une
nation soumise aux lois. En effet, les élections

régulièrement faites sous la présidence des fonction-
naires nommés par le roi avaient produit une grande
majorité constitutionnelle

; le ministère Polignac de-
vait nécessairement disparaître, la volonté immuable
de Charles X devait céder devant la loi parle-
mentaire, devant la raison d'État, devant l'in-

térêt bien entendu de la dynastie. Ainsi pensait et
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disait toute personne ayant du bon sens et quelque ex-

périence. Loin de là, au lieu de cette sage résignation

à l'ordre constitutionnel, à la force des choses, à la

volonté bien prononcée de la nation, c'est au plus in-

sensé des coups d'État qu'on a recours ; et ce coup

d'Etat avait été prévu, signalé comme devant être la

perte du monarque et de sa famille, non-seulement

par les divers organes de l'opposition , mais par des

hommes du pouvoir, par des vrais serviteurs de

la royauté. La retraite de sages ministres, tels que

MM. de Chabrol de Crousol et de Courvoisier, n'a

pu dessiller les yeux du roi ; il n'a voulu voir

dans cet éloignement qu'un défaut de courage, et

la preuve d'un dévouement tiède. En vain, pour jus-

tifier cette agression contre l'ordre constitutionnel,

on a invoqué les pouvoirs dictatoriaux dont l'article

14 de la charte investissait le monarque; on peut

répondre que les ordonnances s'armaient de la lettre

pour tuer l'esprit. Sans doute, dans l'état d'inquié-

tude vague où se trouvait l'opinion alarmée par

la présence d'un ministère odieux, agitée par les

déclamations des diverses oppositions dont toutes

n'étaient pas de bonne foi, effrayée par les incendies

qui désolaient plusieurs départements, et dont les

divers partis se rejetaient la culpabilité, il y avait

quelque chose à faire pour raffermir la royauté,

pour rassurer les bons citoyens ; sans cloute quelques

mesures décisives étaient à prendre pour arrêter les

intrigues d'un parti qui avait juré haine à la branche

aînée; mais ces mesures exigeaient de la prudence, et

eussent- elles été aussi sages que ces ordonnances le

furent peu, ce n'était pas avec un ministère aussi im-

populaire qu'il eût fallu les tenter. Les personnes qui

étaient à Paris le 26 juillet peuvent se rappeler

qu'en lisant dans le Moniteur les six ordonnances,

le premier mouvement fut l'étonnement, la stupeur.

La capitale passa encore ce jour dans l'attente; elle

ne croyait pas encore aux menaces du pouvoir,

tant ces menaces lui paraissaient folles. Mais les me-

sures qu'adoptèrent dans cette même journée les

autorités administratives et militaires ne laissèrent

aucun doute sur la vérité, et Paris passa dans un
instant de la stupeur à l'exaspération la pins vive.

Les journalistes protestèrent ; des chefs d'ateliers en-

voyèrent au combat leurs ouvriers qui s'y portèrent

avec ardeur ; enfin une foule de citoyens prirent les

armes; car, dans tout ce qui se passait alors, s'il y eut

spontanéité, il ne manqua pas d'hommes affiliés au

parti libéral qui surent exploiter la circonstance.

Quoi qu'il en soit, la fatalité pesait sur les Bourbons
;

tous les membres cle la famille royale étaient dans

une ignorance complète du coup d'Etat qui se mé-
ditait; Charles X, fasciné par les conseils d'un mi-

nistre non moins aveugle que lui-même, n'avait

compté sur aucune résistance ; enfin les princes de son

sang n'avaient pas été consultés. Il y avait un camp
à Lunéville, un camp à St-Omer : on n'avait pas cru

nécessaire de faire venir ces troupes à Paris, qui

toutefois fut déclaré en état de siège. Le com-
mandement fut remis au duc de Raguse, qui,

comme on l'a dit avec raison, n'était pas plus un
bras de guerre civile que Polignac n'était une tête
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à coup d'État. On procéda à la nomination d'un

conseil de guerre ; on distribua, comme encou-
ragement, I million aux troupes qui devaient réduire

Paris. Le roi donna 500,000 fr. de sa liste civile ; le

reste fut payé par le trésor. Mais là se borna toute me-
sure extraordinaire. Du reste rien ne fut changé aux
habitudes du prince, à l'étiquette de son entourage:

tout marchait à la cour comme dans les temps les

plus paisibles. Le 26, Charles X avait été chasser à

Fontainebleau ; le 27, il donna des ordres pour une
chasse à Rambouillet. A St-Cloud , la royale partie

de whist allait comme à l'ordinaire. On ne pouvait

perdre plus gaiement un royaume. Tandis que la

garde royale et les Suisses armés contre la popula-

tion se font tuer pour leur roi , il ne se montre pas

à ses troupes, l'épée royale ne sort pas de son four-

reau ; et cependant, pour conjurer l'orage, Charles X
n'a pas même besoin de mettre l'épée à la main , il

ne s'agit que de révoquer les ordonnances : on l'en

supplie le 27; il en est encore temps le 28; mais il

s'y refuse : Ma volonté est immuable, voilà tout ce

qu'il sait répondre à tous les conseils cle la sagesse

et de la raison. [Voy. Huguet de Semonvjlle
et de Sussy). Cependant le duc de Raguse
était refoulé sur St-Cloud. Charles X s'en éloigna

dans la nuit du 50 avec sa famille, et, dès son ar-

rivée à Rambouillet, il expédia trois ordonnances

dont la première révoquait celles du 25 juillet, la

seconde nommait un nouveau ministère, et la

troisième convoquait les chambres pour le 5 août.

Ces ordonnances n'ont pas été insérées au Bul-
letin des lois, parce que, lorsqu'elles furent ap-

portées à la chambre des députés par le comte

de Sussy, Charles X avait déjà cessé de ré-

gner, et que l'on passa outre. Voyant que tout

était perdu pour lui , il songea à conserver la

couronne à son petit-fils : il abdiqua, ainsi que le

dauphin, en faveur du duc de Bordeaux , et envoya

ce double acte le 2 août au duc d'Orléans , en l'in-

stituant lieutenant général du royaume. Déjà ce

prince avait reçu ce titre de la chambre des députés.

On ne tint aucun compte de l'abdication de l'aïeul

ni de l'oncle pour ce qui concernait le petit-fils du
roi déchu, mais comme la collation du titre de lieu-

tenant général en faveur du premier prince du sang

se trouvait dans cet acte , le duc d'Orléans le jugea

assez important pour en faire le dépôt aux archives

de la chambre des pairs. Mais Charles X regarda

désormais cet acte comme nul et non avenu, la con-

dition à laquelle son abdication avait été faite

n'ayant pas été admise. Le lendemain
, escorté, par

ses gardes du corps et protégé par trois commis-
saires qu'avait désignés le gouvernement provisoire

(MM. le maréchal Maison, de Schonen et Odilon

Barrotj, il quitte Rambouillet, accompagné de

sa famille, et se dirige à petites journées vers

Cherbourg. Pendant les douze jours que dura ce

triste voyage, il fut traité avec le plus grand respect

par les commissaires, et se vit l'objet de la cu-

riosité des populations. Nulle part des cris mena-

çants n'aggravèrent la situation pénible du monar-

que qui, dans ses relations avec les délégués du
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gouvernement provisoire, montra autant de calme,

de dignité et d'affectueuse affabilité que s'il eût été

encore aux Tuileries. Jusqu'à Cherbourg, il avait

conservé les brillants insignes de la royauté (1);

mais au moment de s'embarquer pour l'exil, il prit

un habit bourgeois. Le 16, il s'embarqua sur le na-

vire américain le Greal-Brilain (2). Le 47, il écrivit

de la rade de Spithead, en vue de Portsmouth, au roi

d'Angleterre ; mais il lui fut répondu que l'hospi-

talité anglaise ne verrait en lui qu'un simple étran-

ger. Quand le prince voulut prendre terre à Ports-

mouth, on l'avertit des dispositions peu bienveil-

lantes de la plupart des habitants, qui prenaient,

pour le recevoir, les couleurs nationales de France.

Il avait formé, dit-on, le projet de s'arrêter à File

de Wight; mais chaque jour augmentait son incer-

titude sur les intentions des cabinets étrangers à son

égard et à l'égard du duc de Bordeaux. C'est à son

ancienne résidence d'Holyrood, en Ecosse, qu'il alla

d'abord se fixer. Il s'en éloigna bientôt, à la suite

d'un procès que lui intenta un créancier, dont le ti-

tre remontait à la première émigration. La rigueur

du climat d'Ecosse lit d'ailleurs désirer au roi déchu

un ciel plus doux. Mais bientôt il put se retirer au

Hradschin de Prague, où l'empereur d'Autriche mit

à sa disposition une partie de l'ancien palais du
Burg. Il y vivait en roi, entouré d'une cour de ser-

viteurs fidèles, et trouvait dans les plaisirs de la

chasse une consolation aux rigueurs de l'exil. Sa
fervente piété l'avait conduit à une résignation par-

faite; et c'était avec une touchante modération qu'il

parlait des hommes que sa chute avait élevés. Une
loi du 10 avril 1851 avait rendu légal son ban-
nissement et celui de sa famille. Il est mort à

Gratz, en Styrie, où il se proposait de passer l'hi-

ver, le 6 novembre 1856, à la suite d'une inflamma-
tion aiguë des voies digestives. Malgré son grand
âge (il était dans sa 80° année), sa santé paraissait

tellement robuste que cette mort accidentelle parut

prématurée, et excita les sincères regrets de tous ses

entours. Charles X avait passé six ans dans son
dernier exil, le même nombre d'années que sur le

trône. D—u

—

r.

CHARLES II, dit le Mauvais, roi de Navarre,
comte d'Evreux, né en 1552, fut élevé à la cour de
Philippe de Valois (5), et se fit admirer dès sa jeu-

Ci) La couronne en pierreries qui élincelait sur ses épanleltes
les plaques du St-Espril, de l'ordre de St-Louis et rte la Légion
d'honneur. — M. Théodore Anne, un des gardes du corps qui ac-
compagnèrent Charles X, a public une intéressante relation intitulée
Journal deSt-Cloud à Cherbourg.

(2) Le nombre des personnes de toute classe, qui s'embarquèrent
avec la famille royale s'éleva à soixante-sept; parmi elles on dis-
tinguait MM. le duc de Luxembourg, le prince de Croï-Solm, le duc
de Pohgnac,,,le comle Auguste de Larochejacquelein, le duc de
Guiche, le duc deLévis, le comte rte Brissac, le comte deMesnard
le baron rte Damas, gouverneur du duc de Bordeaux, etc. - mesdames
de Ste-Maure-Montausier, la duchesse de Gontaut-Biron, la com-
tesse de Bouille, la vicomtesse d'Agoult, la baronne rte Charclte ele
Plusieurs serviteurs de tout rang allèrent rejoindre la famille
en Ecosse.

(3) Le roi de France Charles IV, dit le Bel, avait porté le titre
de ro! de Navarre, et dans les annales du pays, il est designé sous
le nom de Charles I

er
. û-r—r.

nesse par son savoir, son éloquence et les grâces de
sa figure. Fils et successeur de Jeanne de France et

de Philippe III, roi de Navarre, il fut couronné dans

la cathédrale de Pampelune, le 27 juin 1550. Quel-

ques troubles s'étanc élevés dans ses Etats au com-
mencement de son règne, il porta la terreur dans

l'esprit de ses sujets, par la rigueur avec laquelle il

punit les séditieux. Il reparut à la cour de France
en 1 535, et manifesta ses vues ambitieuses en récla-

mant les comtés de Champagne et de Brie, et en
formant des prétentions sur le duché de Bourgogne.

Le roi Jean lui lit épouser la princesse Jeanne, sa

fille, et lui donna les villes de Mantes et deMeulan.
Ces liens, qui auraient dù l'attacher au trône de
France, et l'en rendre l'appui, ne servirent qu'à lui

donner des moyens de l'ébranler plus sûrement.

Dès le commencement de son règne, il fut accusé

de l'assassinat de Charles de la Cerda, connétable de
France, qui fut poignardé par son ordre, en haine

de ce qu'on lui avait donné le ecante d'Angoulème,
que Charles demandait pour sa femme. Il s'allia

aussitôt à l'Angleterre, pour s'assurer un appui, se

retira en Normandie, où était le principal siège de
sa puissance, et, bravant le roi Jean, ii ourdit plu-
sieurs trames contre ce prince, après l'avoir abusé
par une feinte réconciliation. Il forma un parti dans
le royaume, et séduisit même, à force d'adresse, le

dauphin, fils du roi; mais ce jeune prince, de con-
cert avec son père, le trahit, en l'attirant à une fête

qu'il donnait à Rouen, et le livra au roi. Charles fut

envoyé prisonnier à Château-Gaillard, et de là au
Chàtelet de Paris. Philippe de Navarre, son frère,

eut aussitôt recours à la protection des Anglais. Du
fond de sa prison, Charles semait dans la capitale

des germes de révolte, et l'on fut obligé de le trans-
férer au château d'Arleux , dans le Cambrésis. La
bataille de Poitiers et la captivité du roi le sauvè-
rent. A la faveur des troubles, Charles, aidé de son
frère Philippe, s'évada de sa prison en 1556. Il se
rendit à Amiens et y leva des troupes. Appelé par
les Parisiens, il leur fit une harangue séditieuse,
souffla le feu de la discorde dans la capitale, atta-
qua le dauphin, et fit revivre ses prétentions à la
couronne. Chassé enfin de Paris par le dauphin, il

fit à ce prince une guerre sanglante, mais dont 'les

résultats ne répondirent point à son ambition. Ce-
pendant la paix de Bretigny, en 1560, lui assura la
possession de ses domaines en France. Charles se
rendit immédiatement dans la Navarre, d'où il porta
ses regards sur l'Espagne. Contemporain de Pierre
le Cruel, et comme lui le fléau de son siècle, il eut
avec ce prince plusieurs entrevues, et on les vit tour
à tour se liguer contre le roi d'Aragon , et se dés-
unir ensuite selon leurs passions et leurs intérêts. Par
un traité de paix avec Charles V, roi de France le
roi de Navarre renonça en 1565 à ses prétentions'sur
a Bourgogne, la Champagne et la Brie, moyennant
la cession de Montpellier. Pierre le Cruel, détrôné
par Henri de ïranstamare, s'étant jeté dans les bras
des Anglais, Charles conclut avec le vainqueur et le
vaincu deux traités diamétralement opposés, et, pour
éluder ensuite ses engagements, il s'avisa d'un e*«
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pédient bien singulier, et dont il fut lui-même vic-

time : il se fit enlever par Olivier de Mauny, lieute-

nant de Duguesclin. Pendant sa détention volontaire,

le prince de Galles traversa la Navarre, et alla réta-

blir le roi de Castille sur le trône. Charles, pris dans

son propre piège, et retenu malgré lui dans la pri-

son où il s'était fait enfermer, donna son fils en

otage à l'aventurier qui l'avait enlevé ; mais il l'at-

tira ensuite à Tudella, sous prétexte de lui payer sa

rançon, et le força de relâcher l'infant de Navarre.

Il s'unit aussitôt avec le prince de Galles et le roi

d'Aragon contre Transtamare ; mais ce prince étant

remonté sur le trône de Castille par le secours de la

France, Charles se vit exposé au ressentiment de ces

deux redoutables voisins. Il passa à Londres pour y
chercher un appui contre la France, alarmée de ses

intrigues. A son retour dans ses Etats, on l'accusa

publiquement à Paris d'avoir formé le projet d'em-

poisonner le roi Charles V, son beau-frère. On ar-

rêta ses deux fils, et deux ministres, qui furent mis

à la question et exécutés. Rien n'est moins prouvé

que ce projet d'empoisonnement, et Charles en re-

poussa toujours l'idée avec indignation. Il fut néan-

moins dépouillé de ses domaines en France. Pour

venger ses ministres, il fit un traité avec Richard III,

et prit à sa solde un corps de troupes anglaises
;

mais accablé à la fois par les Castillans et les Fran-

çais, son petit royaume fut mis à feu et à sang, et

ce ne fut qu'après avoir imploré la médiation de

Henri de Transtamare, et donné vingt places en

otage, qu'il obtint la paix, en 1579. L'année sui-

vante, il apaisa une révolte avec sévérité, mais sans

injustice, et depuis il fut toujours obéi et respecté

jusqu'à sa mort, arrivée en 1387. Cette mort fut

cruelle, si l'on en croit les chroniques françaises

acharnées à noircir sa mémoire. 11 s'était fait enve-

lopper dans des draps imbibés d'eau-de-vie soufrée,

soit pour guérir sa lèpre, soit pour ranimer sa cha-

leur naturelle, affaiblie par les débauches, lorsque

le feu y prit par l'imprudence d'un valet de cham-

bre. Ce malheureux prince expira dans des tour-

ments horribles, et comme par un juste châtiment

de Dieu, ajoutent les mêmes chroniques. Les histo-

riens de la Navarre traitent ce récit de fable. Selon

Ferreras, Charles eut des défauts et des passions,

mais ses bonnes qualités l'emportèrent sur ces vices.

« Les Français l'ont surnommé le Mauvais, ajoute

« cet historien, à cause des troubles qu'il a fomen-

te tés dans leur pays. Si l'on envisage cependant ses

« actions, on conviendra qu'il n'a point été assez

a méchant pour mériter cette odieuse épithète. »

En effet, si l'on veut expliquer la conduite de ce

prince, il faut se rappeler qu'il descendait par sa

mère de Louis le Hutin, et, par son père, de Phi-

lippe le Hardi. Sa naissance lui permettait donc d'as-

pirer à la couronne de France, à une époque où les

rois d'Angleterre élevaient des discussions sur ce

grand héritage. {Voy. Jean et Charles V, rois de

France.) Charles le Mauvais, voyant avec plaisir une
contestation qui pouvait anéantir les droits de la

maison de Valois, s'unissait au roi d'Angleterre, ce

qui n'était pas rare à celte époque parmi les grands

vassaux ; non qu'il voulût qu'Edouard III triomphât :

il était persuadé au contraire que l'union de la cou-

ronne de France et de la couronne d'Angleterre

était impossible, et que les Français ne supporte-

raient jamais paisiblement une domination étran-

gère. D'un autre côté, Edouard III était trop habile

pour ne pas deviner la politique de Charles le Mau-
vais. Toujours en méfiance, ces deux princes ne s'ai-

daient que pour affaiblir la maison de Valois, et se

séparaient aussitôt qu'ils pouvaient appréhender

qu'un d'eux devînt assez fort pour la renverser et

lui succéder. Les historiens, qui n'ont pas appro-

fondi les motifs de la conduite de Charles le Mau-
vais, l'ont représenté comme un fou, faisant le mal
pour le plaisir de nuire, commettant des crimes pour

satisfaire la violence de son caractère ; ce qui est

absurde. Ces observations n'ont pas pour but de le

sauver du jugement porté contre lui par ses contem-

porains ; mais de prouver qu'il n'a point agi par ha-

sard. Voltaire prétend que Charles n'était pas plus

mauvais que tant d'autres princes : cette manière

d'excuser un souverain condamné par l'histoire n'est

qu'une injure adressée à plusieurs, et qui n'exige

aucune discussion politique. Nous croyons avoir ex-

posé les véritables motifs de sa conduite ; il en pa-

raîtra moins inconséquent, mais nous ne pensons

pas qu'il en paraisse meilleur. La fin de sa vie fut

tranquille : c'est-à-dire qu'il s'accoutuma au repos,

quand Charles V eut repris assez de pouvoir pour

forcer tous les grands vassaux à respecter l'autorité

royale. F— e.

CHARLES III, surnommé le Noble, roi de Na-
varre, fils du précédent, lui succéda à l'âge de vingt-

cinq ans, et montra de bonne heure les grandes

qualités de son père, sans aucun de ses vices. Cou-

ronné à Pampelune, le 29 juillet 1590, Charles se

hâta de réformer les abus qui s'étaient glissés dans

le royaume, et s'appliqua à vivre en bonne intelli-

gence avec ses voisins. Il obtint des Anglais la resti-

tution de Cherbourg, et régla à l'amiable avec le roi

d'Aragon les limites des deux royaumes. Charles

fit un voyage en France en 1405, et signa, le 4 juin

de l'année suivante, un traité portant renonciation

à toutes ses prétentions sur les comtés de Champa-

gne, de Brie et d'Evreux, et la cession de Cherbourg,

moyennant la ville et le territoire de Nemours, avec

le titre de duc, une pension de 12,000 livres par

an, et, de plus, 200,000 écus pour le dédommager

des revenus dont il avait été privé depuis la saisie

de ses États, sous le règne précédent. Charles con-

tribua à rétablir la paix publique en France, en con-

ciliant les deux factions d'Orléans et de Bourgogne.

Il partit pour la Navarre en 1415, laissant à la cour

de France une haute idée de sa personne. De retour

dans ses Etats, il y fit fleurir l'industrie, les arts et

les lettres, bâtit les deux magnifiques palais d'Oliteet

de Tafalla, et fit construire le beau pont d'Estellasur

la rivière d'Egas. Ce prince fut rappelé à la cour de

France, après l'assassinat du duc d'Orléans, par

Jean, duc de Bourgogne; il y soutint l'infortuné

Charles VI et la famille royale, et il eut beaucoup

de part aux deux traités de Chartres et de Bicêtre.
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11 observa une prudente neutralité dans tous les dé-

mêlés qui eurent lieu pendant son règne entre les

rois de Castille et d'Aragon, et, quoique tous les

royaumes voisins fussent déchirés par des discordes,

il se livra à son goût pour la magnificence et les

arts de la paix. Il mourut à Olite, le 8 septembre

1 425, dans la 64° année de son âge et la 59 e de

son règne, après avoir joui pendant ce long

intervalle de tout l'amour de ses sujets, et de

tous les heureux effets d'une administration pater-

nelle. B—p.

CHARLES DE NAVARRE, prince de Viane.

Voyez Don Carlos.

CHARLES LE TÉMÉRAIRE, duc de Bourgo-

gne, fils de Philippe le Bon et d'Isabelle de Portu-

gal, naquit à Dijon, le 10 novembre 1433, et porta

d'abord le nom de comte de Charolais, sous lequel

il se distingua dans les batailles de Rupelmonde en

1452, et de Morbèque l'année suivante. Ce prince,

dont le caractère était violent et fougueux, sentit

de bonne heure les mouvements de cette fatale ambi-

tion qui fut la source des fautes et des malheurs de

sa vie. Son aversion pour les seigneurs de la mai-

son de Croï, favoris de son père, était insurmonta-

ble ; n'ayant pu les faire disgracier, il quitta la

cour , et se retira en Hollande. Enfin , s'étant ré-

concilié avec son père, il parvint à lui faire parta-

ger sa haine contre Louis XI, et se mit à la tête du
parti formé contre ce monarque et appelé Ligue

du bien public. Après avoir traversé la Flandre et

l'Artois , il s'avance vers la Somme à la tête de

26,000 combattants, et arrive devant Paris. Le roi

lui députe Alain Chartier, évêque de cette ville, pour
lui reprocher la guerre qu'il faisait à son souverain.

« Dites à votre maître, répond l'héritier de Bour-
« gogne, qu'on a toujours trop de motifs contre un
« prince qui sait employer le fer et le poison, et qu'on

« est bien sûr, en marchant contre lui, de trouver

« nombreuse compagnie en route ; au reste
,
je n'ai

« pris les armes qu'à la sollicitation des peuples,

« de la noblesse et des princes : voilà mes com-
« plices. » Louis étant venu lui présenter la bataille

à Montlhéri, Charles enfonce une aile de l'armée

royale, et se laisse emporter à la poursuite des

fuyards. Environné par quinze gendarmes qui ve-

naient de tuer son écuyer, il est blessé et en dan-
ger d'être pris ; mais il refuse de se rendre, fait

des prodiges de valeur, et donne le temps à ses

soldats de venir le dégager. Dès lors Charles con-

çut de ses talents pour la guerre une si haute idée,

que les plus grands revers ne purent depuis le dé-
tromper de cette présomption. Ayant succédé à son

père en 1467, il eut presque aussitôt la guerre contre

les Liégeois, qu'il tailla en pièces et soumit avec la

dernière rigueur. Forcé, avant cette expédition, de
rendre aux Gantois les privilèges que Philippe le

Bon leur avait enlevés, il révoque à son retour ce

que les Gantois lui ont extorqué, fait mourir les

chefs de la rébellion, et condamne la ville à une
amende considérable. L'année suivante , il épousa

Marguerite d'York, sœur du roi d'Angleterre, et ré-

solut dès lors de renouveler la guerre civile en

VII.

France; mais Louis le désarma en lui donnant

1 20,000 écus d'or. Le 3 octobre suivant, le monarque
et le duc ont une entrevue à Péronne pour régler

leur différends. Là, le duc apprend que les Liégeois,

excités par le roi, viennent de soulever et de s'em-

parer de Tongres. Charles entre en fureur : Louis

emploie inutilement les serments pour se disculper ;

il est arrêté et gardé à vue. Le duc, après avoir hé-
sité entre les partis les plus violents, l'oblige à si-

gner un traité, dont la condition la plus humiliante

est qu'il marchera avec lui contre ces mêmes Lié-

geois qu'il avait soulevés. Charles arrive devant

Liège accompagné du roi : la ville est prise d'as-

saut et abandonnée à la fureur du soldat. De tels

succès achevèrent d'endurcir le duc de Bourgogne,

et de former les derniers traits de ce caractère in-

flexible et sanguinaire, qui le rendit le fléau de ses

voisins et l'artisan de sa propre ruine. Édouard IV
lui envoya, en 1470, l'ordre de la Jarretière. Il reçut

en Flandre, peu de temps après, Édouard lui-

même qui vint chercher un asile auprès de lui.

Charles lui fournit de l'argent et des vaisseaux pour
repasser en Angleterre. Vers la fin de la même an-
née, la guerre recommence entre le roi de France et

le duc de Bourgogne ; jamais Charles ne mérita mieux
que dans cette guerre le surnom de Téméraire.

Forcé de demander une trêve, il ne tarde pas à re-

prendre les armes, publie un manifeste contre le

roi qu'il accuse de sortilège et d'empoisonnements,

passe la Somme à la tête de 80,000 combattants,

prend d'assaut la ville de Nesle qu'il livre aux flam-

mes, et dit avec une tranquillité barbare en la

voyant brûler : « Tel fruit porte l'arbre de guerre. »

Ennemi du repos, insensible aux plaisirs, n'aimant

que la destruction et le carnage, écrasant le peu-
ple pour enrichir les grands, et malgré son orgueil,

possédant l'art de se faire des alliés, Charles, qui se

croyait égal en puissance à Louis XI, souffrait im-
patiemment de se voir son inférieur en dignité. II

projette alors d'étendre sa domination du côté du
Rhin, et de faire ériger ses États en royaume, sous

le nom de Gaule Belgique. Il vient trouver l'empe-

reur Frédéric III à Trêves, pour obtenir le titre de

roi et de vicaire général de l'empire que Frédéric

lui avait promis, à condition qu'il donnerait Marie,

sa fille, en mariage à l'archiduc ; mais aucun des

deux ne voulant s'engager le premier, ils se sépa-

rent mécontents l'un de l'autre, et la négociation est

rompue. Charles, qui voulait ajouter à ses États la

Lorraine et la Suisse, était bien sûr, selon l'obser-

vation de Voltaire, s'il eût réussi, de se faire roi sans

la permission de personne. Cependant Louis XI tra-

vaillait à lui susciter de nouveaux embarras, en ex-

citant contre lui l'Autriche et les Suisses. Dès lors

Charles forme la résolution de le détrôner, et se li-

gue pour ce dessein avec le roi d'Angleterre
; mais, au

lieu de seconder en France les efforts d'Édouard IV,
il marche au secours de l'évêque de Cologne, son

parent, et perd dix mois devant Neuss, dont il

fait inutilement le siège, et vole ensuite en Lor-

raine pour se venger du duc René, qui, excité

par la France, lui avait déclaré la guerre. Après
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avoir terminé la conquête de la Lorraine par la

prise de Nancy, où il entre en vainqueur en 1475,

il tourne ses armes contre les Suisses, et, malgré

les représentations de ces paisibles montagnards,

qui lui disent que tout ce qu'il pourrait trouver chez

eux « ne valait pas les éperons des chevaliers de

« son armée, » il prit la ville de Granson, et fit

passer au fil de l'épée huit cents hommes qui la

gardaient ; mais cette barbarie ne tarda pas à être

vengée par une victoire signalée que les Suisses

remportèrent sur lui près de cette même ville, le

3 mars 1475. La perte de cette bataille le jette dans

une noire mélancolie qui altère son esprit et sa

santé. Il rentre en Suisse avec une nouvelle armée,

et, le 22 juin, perd par les mêmes fautes la bataille

de Morat. Le duc de Lorraine, qui avait combattu

dans l'armée des Suisses, mène les vainqueurs de-

vant Nancy, qui capitule le 6 octobre. Aux premières

nouvelles de ce siège, Charles rassemble ses troupes

et se rend en Lorraine, pour arracher au duc
René la vilie de Nancy qu'il avait déjà prise une
fois. Il charge le comte de Campobasse de la prin-

cipale attaque, et, instruit que cet officier le trahit,

il ne regarde cet avertissement que comme un piège.

Campobasse fait traîner le siège en longueur, et

donne ainsi le temps à René de s'avancer avec

20,000 hommes. A son approche, il passe avec ses

troupes du côté de l'ennemi, et laisse l'armée de Char-

les réduite à 4,000 hommes. Contre le sentiment de

son conseil, ce prince veut combattre avec des forces

•inégales. Le 5 janvier 1477, les deux armées en

viennent aux mains. Les ailes de l'armée bourgui-

gnonne sont enfoncées et dispersées , et le corps de

bataille, commandé par le duc en personne, est at-

taqué de front et sur les flancs. Charles s'arma aus-

sitôt de son casque, et, voyant tomber à ses pieds

un lion d'argent doré qui lui servait de cimier, il

dit avec étonnement : Écce magnum signum Dei.

Mis en déroute et entraîné par les fuyards, il tombe

de cheval dans un fossé, où il est tué d'un coup de

lance, dans la 44e année de son âge, et paye ainsi de

son sang, ajoute le même historien, le nom de

Téméraire que la postérité lui donne. Son corps,

couvert de sang et de boue, la tête prise dans les

glaçons, ne fut retrouvé que deux jours après la ba-

taille, et tellement défiguré qu'il resta quelque temps

méconnaissable aux yeux de ses propres frères ; on
le reconnut enfin à la longueur de sa barbe et de

ses ongles qu'il avait laissé croître depuis la défaite

de Morat, et à la cicatrice d'un coup d'épée reçu

à la bataille de Montlhéri. La mort de ce prince,

qui semblait destiné à replonger la monarchie dans

Vancien chaos, forme une époque remarquable dans

îotre histoire : avec lui s'éteignit en France le sys-

tème monstrueux du gouvernement féodal. Charles

eut cependant quelques vertus ; car la vérité doit

adoucir les couleurs trop sombres sous lesquélles

l'ont peint les historiens du temps et leurs copistes.

S'il était endurci et terrible à la guerre, rien , dans

le gouvernement de ses peuples, ne se ressentait de

la dureté avec laquelle il se traitait lui-même; sa

droiture naturelle lui faisait surveiller avec soin

l'administration de la justice. Il fut inhumé à Nancy,
par ordre du duc de Lorraine, el en 1550, Charles-

Quint , son arrière-petit-fils , fit transporter ses

restes à Bruges. De ses trois mariages, il ne laissa

que Marie , née d'Isabelle de Bourbon, sa seconde

femme (1), B—v.

CHARLES DE BL01S, ou DE CHATILLON,
frère puîné de Louis, comte de Blois, et fils de Mar-
guerite, sœur de Philippe de Valois, épousa, en
1357, Jeanne de Penthièvre, fille de Gui de Bre-

tagne. Les conditions du mariage furent que Char-
les de Blois prendrait le nom, le cri et les armes de

Bretagne, et qu'il succéderait au duc Jean III, qui

n'avait point d'enfants. La plupart des seigneurs et

des barons prêtèrent foi et hommage au prince,

comme héritier présomptif de leur souverain ; mais

Jean, comte de Montfort, frère du duc de Bretagne,

prétendait hériter de ses États. Il dissimula jusqu'à

la mort du duc, arrivée en 1340. Alors une longue

et sanglante querelle s'engagea entre Charles de

Blois et Jean de Montfort. Ce dernier vint à Nantes,

s'empara des trésors du duc. Il avait pour lui les

villes, les communautés et le peuple. Charles de

Blois ralliait à sa cause la plus grande partie des

prélats et des barons. Montfort s'empara de Rennes,

de Vannes, d'Aurai , de Brest el d'Hennebon. Il

passa en Angleterre, et se ménagea l'appui d'E-

douard, qui disputait encore la couronne de France

à Philippe de Valois. Charles implora la protection

de ce dernier. Les deux princes furent cités devant

la cour des pairs. Montfort se rendit à Paris, accom-

pagné de quatre cents barons et chevaliers ; mais il

reconnut bientôt, à l'accueil sévère et aux repro-

ches du monarque sur ses liaisons avec Edouard,

que la cour serait peu favorable â ses prétentions.

11 se déguisa en marchand, s'échappa de Paris, et

regagna la Bretagne. Le procès cies deux préten-

dants s'instruisit. La question de droit était difficile

et douteuse. Montfort, frère du dernier duc de Bre-

tagne, se croyait plus près d'un degré que la com-
tesse de Penthièvre. Il invoquait les lois générales

du royaume, qui eussent été en sa faveur, si l'érec-.

tion de la Bretagne en pairie avait pu changer ses

anciennes constitutions, et exclure les filles dans les

successions collatérales lorsqu'il restait des mâles.

Les pairs réunis à Conflans reconnurent, en 1341,

la validité des titres de Charles de Blois. Aussitôt le

duc de Normandie, fils aîné du roi, entra en Bre-

tagne à la tête d'une armée, ayant avec l.ui Charles

de Blois, le roi de Navarre, le comte d'Alençon,

frère de Philippe VI, et plusieurs autres seigneurs.

Le comte de Montfort, assiégé dans la ville de Nan-
tes, fut fait prisonnier, conduit à Paris, et renfermé

dans la grosse tour du Louvre. C'en était fait de ses

prétentions, et une guerre qui devait durer vingt-

trois ans était terminée , si Jeanne de Flandre

,

comtesse de Montfort , n'eût alors développé un
grand caractère « Cette princesse, dit d'Argentré,

« était vaillante de sa personne autant que nul

(t) Consulter, pour l'histoire de Charles le Téméraire, l'Histoire

des ducs de Bourgogne, par M. de Barante.
,
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« homme. Elle montait à cheval mieux que nul

« écuyer. Elle donnait parmi une troupe d'hommes

« d'armes comme le plus vaillant capitaine, com-

« battait par terre et par mer, savait dresser une

« bataille, garder une place, etc. » Elle prit dans

ses bras Jean de Montfort, son fils, à peine âgé de

trois ans, le présenta au peuple, aux soldats, et ra-

nima les esprits abattus. Après s'être emparé de

Rennes où commandait Cadoudal, Charles de Blois

vint assiéger la comtesse dans Hennebon. Pendant

qu'il donnait l'assaut, la terrible guerrière sort par

une porte secrète, fond sur le camp ennemi, le livre

aux flammes, force un quartier des assiégants, et

rentre dans la place. Quelque temps après, forcée

de se rendre, elle allait capituler, lorsqu'une flotte

anglaise entra dans le port. Le même jour, Gautier

de Mauni et les Anglais firent un carnage affreux

des assiégeants, brillèrent leurs tentes et leurs ma-
chines; le siège fut levé, et « la comtesse, dit Frois-

« sart, vint baiser messire Gautier de Mauni et ses

« compagnons les uns après les autres, deux ou

« trois fois, comme vaillante dame. » Bientôt après,

Charles de Blois, à la tête d'une escadre de trente-

six vaisseaux, attaqua, près de Jersey, une flotte an-

glaise de quarante-six voiles que Robert d'Artois

commandait. La comtesse de Montfort combattit ar-

mée de toutes pièces. On en vint plusieurs fois à l'a-

bordage. La nuit survint, et le lendemain la tem-

pête avait dispersé les vaisseaux. Olivier de Clisson,

père du connétable, et treize autres gentilshommes

bretons, feignant de rester dans le parti de Charles

de Blois, traitèrent secrètement avec le roi d'Angle-

terre. Ils s'étaient rendus à Paris pour assister à un
tournoi. Leur trahison fut connue, le roi les fit dé-

capiter, et la tête d'Olivier de Clisson, portée à Nan-
tes, fut attachée au fer d'une lance sur une des portes

de la ville. Les rois d'Angleterre et de France se

montrèrent un moment en Bretagne. Edouard as-

siégea Vannes et deux autres places sans pouvoir

s'en rendre maître. Philippe de Valois offrit le com-
bat; Edouard le refusa, et. proposa une trêve de

trois ans, qui fut signée à Malestroit, en 1543, entre

les deux monarques et les deux prétendants au du-
ché de Bretagne. Le comje de Montfort sortit alors

de la tour du Louvre, viola la trêve, et la guerre

recommença. Charles de Blois prit Quimper-Coren-

tin, dont les habitants furent passés au fil de l'épée

de la manière la plus barbare. Montfort prit et sac-

sagea Dinant
;
mais, n'ayant pu obtenir de nouveaux

secours d'Edouard, il mourut de chagrin à Henne-
bon, en 1345, laissant son fils unique sous la tutelle

de sa mère. La guerre continua avec divers succès.

Edouard ayant enfin envoyé de nouvelles troupes à

la comtesse de Montfort, un combat sanglant fut li-

vré à Laroche-Derien , en 1546. Charles de Blois,

trois fois pris et trois fois dégagé, ayant reçu dix-

huit blessures, fut contraint de se rendre. On le con-

duisit en Angleterre, et il fut enfermé à la Tour de
Londres. Alors la guerre se trouva soutenue par

deux femmes, la comtesse de Montfort et la com-
tesse de Penthièvre. C'est pendant cette guerre

cruelle qu'eut lieu, en 1550, le combat des Trente.

\Voy. Beatjmanoir.) Ce ne fut que trois ans après

avoir été fait prisonnier que Charles obtint sa li-

berté
,
moyennant une rançon de 350,000 écus.

Le jeune comte de Montfort avait épousé Jeanne,

fille d'Edouard. On proposa aux deux préten-

dants de partager la Bretagne; mais Charles de
Blois déclara « qu'il voulait tout ou rien. » Cepen-
dant on convint d'une trêve. Des commissaires fu-

rent nommés pour terminer à l'amiable ; mais ils

ne purent rien décider, et la guerre recommença
avec une nouvelle fureur en 1565. Les deux armées
étaient en présence dans les landes d'Evran, lors-

que, pressés par les instances des prélats et des sei-

gneurs, Charles de Blois et Jean de Montfort con-

sentirent au partage, et le traité fut signé en 1564.

Charles devait avoir le comté de Rennes, et Jean le

comté de Nantes ; mais la comtesse de Montfort s'é-

tait autrefois plainte que son mari « faisait trop bon
« marché de ce qui n'était pas à lui, et qu'il n'y al-

« lait rien du sien. « La comtesse de Penthièvre

écrivit à Charles de Blois : « Je vous avois prié de

« défendre mon héritage. Vous ne devez pas re-

« mettre mon patrimoine en arbitrage ayant les

« armes au poing. » Charles idolâtrait la comtesse
;

il fut consterné, et, n'écoutant ni l'honneur ni la

raison, il envoya sa rétractation, et la guerre recom-
mença. Dès lors la justice de cette cause sembla
être passée du côté de Montfort. Jean Chandos diri-

geait son armée. Charles de Blois avait dans la

sienne Duguesclin. La bataille d'Aurai, livrée le 29
septembre 1564, décida du sort de la Bretagne, et

termina une guerre de vingt-trois ans. Les deux ar-

mées se préparèrent au carnage par la prière. Elles

avaient les mêmes armes, les mêmes enseignes, le

même cri de ralliement : Bretagne, Mâlo, au riche

duc. Charles entendit la messe, se confessa, commu-
nia, et ouvrit la bataille. Le comte de Montfort fit

couvrir un de ses gentilshommes d'armes sembla-
bles aux siennes. Trompé par cette apparence, Char-
les de Blois fondit sur ce gentilhomme, le tua de sa

main, et s'écria : « Bretagne ! Montfort est mort ! »

Mais la présence de Montfort vint bientôt lui ravir

cette fausse joie. La mêlée fut horrible. En vain Du-
guesclin faisait des prodiges

(
voy. Duguesclin et

Chandos) ; en vain Rohan et Laval avaient rallié

auprès de Charles l'élite des braves Bretons. L'épais

bataillon où Charles combattait fut enfoncé, et déjà

le prince était prisonnier, lorsqu'un Anglais lui

plongea sa dague clans la gorge. Il expira en disant :

Domine Deus haa! Quelques auteurs prétendent

qu'il s'écria : « J'ai guerroyé longtemps contre mon
« escient. » Jean de Blois, son fils naturel, lut tué

à ses côtés. Le vainqueur, ayant voulu jouir du
spectacle de son ennemi mort, ne put, dit:on, rete-

nir ses larmes, et s'écria : « Ah ! mon cousin, par
« votre opiniâtreté, vous avez été cause de beau-

« coup de maux en Bretagne. Dieu vous le par-

ce doint. Je regrette bien que vous êtes venu à cette

« malefin. » Alors, Chandos l'arrachant de ce lieu,

lui dit : « Sire, louez Dieu, et faites bonne chère
;

« car sans la mort de cestui, vous ne pouviez venir

« à l'héritage de Bretagne. » On lit dans les vies
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manuscrites de Duguesclin, que Charles de Blois,

fait prisonnier, fut conduit à Montfort, qui lui fit

trancher la tête en sa présence. Les princes de la

maison de Penthièvre reproduisirent dans la suite

cette horrible accusation. Elle se trouve aussi dans

les lettres de transport que le seigneur de Bossac et

Nicole de Bretagne, son épouse, firent à Louis XI
de leurs prétentions au duché de Bretagne. Frois-

sart, le continuateur de Nangis et d'autres chroni-

ques du temps, ne disent point que Jean de Mont-

fort ait souillé sa victoire par un assassinat. Charles

était brave, généreux, époux tendre et fidèle ; mais

d'une piété plus vive qu'éclairée : ce qui faisait dire

aux seigneurs de son parti, qu'ils avaient un prince

né pour être moine et non pour gouverner un État.

Charles faisait célébrer un jour la messe en pleine

campagne. On l'avertit que l'ennemi attaquait une

place voisine : « Nous aurons toujours, répondit-il,

« des villes et des châteaux, et, s'ils sont pris, nous

« les recouvrerons ; mais si nous manquons la messe,

« c'est une perte que nous ne pourrons réparer. »

Après sa mort, il fut trouvé revêtu d'un cilice de

crin blanc. On dit qu'il ceignait son corps de cordes

si étroitement que ies nœuds entraient dans la chair,

et qu'il mettait de petits cailloux dans ses souliers,

afin que chacun de ses pas fût un acte de pénitence.

On prétendit que des miracles avaient illustré son

tombeau. L'évêque de Bayeux, les abbés de Mar-

moutiers et de St-Aubin d'Angers, furent chargés,

par le pape Urbain V, de faire des enquêtes pour

sa canonisation ; mais Grégoire XI les interrompit

à la requête de Jean de Montfort, devenu duc de

Bretagne, qui craignait que le vainqueur d'un saint

ne passât, dans l'esprit des peuples, pour un usur-

pateur. Ce fut en vain que la comtesse de Penthièvre

implora les secours de la France pour elle et pour

ses enfants. Charles V, qui régnait alors, craignit

que Jean de Montfort ne fit hommage du duché de

Bretagne au roi d'Angleterre, et la princesse fut

obligée de renoncer à son héritage par le traité si-

gné à Guerrande, le 12 avril 1563. V

—

ve.

CHARLES D'ANJOU, premier du nom, comte

du Maine, troisième fils de Louis II d'Anjou, roi de

Naples et de Sicile, et beau-frère de Charles VII,

succéda, en 1452, dans la faveur de ce monarque,

à George de la Trémouille, qui lui dut une dis-

grâce éclatante et complète. 11 fit rappeler le conné-

table Arthur de Richemont, que l'ancien favori

avait si mal à propos éloigné de la cour et de l'ar-

mée. Quelques courtisans essayèrent bientôt de le

perdre lui-même dans l'esprit de Charles VII, en

l'accusant de former avec René, roi de Sicile, son

frère, et le comte de Richemont, un triumvirat qui

pouvait troubler le royaume ; mais le monarque ne

vit dans cette dénonciation qu'une calomnie. Il lit

son entrée solennelle dans Rouen (1449), marchant

entre le roi de Sicile et Charles son frère. Ces deux

princes l'accompagnèrent au siège de Caen et dans

toute l'expédition dont le résultat fut la conquête de

la Normandie sur les Anglais ; ils le suivirent éga-

lement, en 1452, dans la conquête de la Guienne.

Charles d'Anjou conserva son crédit jusqu'à la mort
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de Charles VII. Il parut changer de politique à l'a-

vénement de Louis XI. En 1462, ce monarque le

chargea de régler les contestations qui s'étaient éle-

vées entre lui et le duc de Bretagne ; mais cette né-

gociation ne fit que rendre plus irréconciliables le

monarque et le duc son vassal. Pendant la fameuse

ligue dite du bien public, quoique tous les grands

du royaume ne se montrassent occupés que de leurs

intérêts particuliers, Charles d'Anjou fut chargé de

conduire un corps de troupes considérable en Nor-

mandie, et de contenir les Bretons sur les frontières

de cette province. Supérieur en forces au duc de

Bretagne, il lui était facile de le battre ; il en trouva

l'occasion, et la laissa échapper. Sa conduite fut en-
core plus équivoque à la bataille de Montlhéri ; il

prit la fuite pendant le combat, avec l'amiral de

Montauban, entraînant avec lui le tiers de l'armée,

et sans être même poursuivi, abandonnant ainsi le

roi, qui combattait avec courage, avec succès. Lâche

ou traître, et peut-être l'un et l'autre, il osa rejoin-

dre Louis XI, et rentrer avec lui dans Paris. Le roi

dissimula son ressentiment ; il était dans une posi-

tion critique : une paix quelconque lui devenait né-

cessaire, et Charles d'Anjou fut chargé de la négo-

cier. Les traités de Conflans et de St-Maur-des-Fos-

sez furent si honteux et si avilissants pour le monar-

que, réduit à céder à ses grands vassaux tout ce

qu'ils voulurent exiger, que le négociateur passa,

dans l'opinion publique, pour avoir été d'intelli-

gence avec les mécontents. Ils dépouillèrent Louis XI,

et, suivant l'expression énergique d'un auteur con-

temporain, ils le butinèrent à l'envi l'un de l'au-

tre. Mais le monarque ne fit le serment d'une telle

paix que dans l'intention de la violer quand le dan-

ger serait passé. Ce fut par Charles d'Anjou qu'il

commença sa vengeance. Ce prince, accusé d'une

fuite infâme à la journée de Montlhéri, d'avoir en-

tretenu des intelligences secrètes avec les mécon-

tents, de s'être emparé des fonds destinés à la solde

des troupes, et d'avoir formé le complot d'introduire

les Bourguignons dans Paris pour leur livrer la per-

sonne du roi, ne fut cependant puni que par la

perte de sa compagnie d'ordonnance et de son gou-

vernement du Languedoc; mais Louis XI avait à

ménager René, roi de Sicile, frère de Charles d'An-

jou, qui mourut oublié, en 1472. V

—

te.

CHARLES D'ANJOU, second du nom, duc de

Calabre, comte du Maine, fils du précédent, a mé-
rité une place dans l'histoire pour avoir légué la

Provence à Louis XI et à ses successeurs. Il vivait

auprès de René, roi de Sicile, son oncle, lorsque

Louis XI, mécontent des liaisons de ce dernier avec

Charles le Téméraire, qu'il paraissait décidé à met-

tre en possession de ses Etats, fit saisir les duchés de

Bar et d'Anjou. René, qui était oncle maternel de

Louis XI, lui envoya Charles d'Anjou pour tâcher

de fléchir sa colère. Charles réussit dans cette négo-

ciation. Les duchés de Bar et d'Anjou furent rendus

au roi René, et, dans une entrevue que ce paisible

vieillard eut à Lyon avec Louis XI, il jura sur l'E-

vangile de ne jamais céder la Provence au duc de

Bourgogne ; il fut même alors réglé qu'après la
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mort de René, Charles du Maine aurait le comté de

Provence, el que le duché d'Anjou serait réuni à la

couronne, comme un apanage qu'il avait donné à un

fils de France, et qui ne pouvait: pass r dans une

branche collatérale. Le roi René étant mort à Aix

en 1480, les états, se conformant au testament de ce

prince, élurent Charles, son neveu, comte souverain

de Provence. Charles, d'une santé faible et chance-

lante, était le dernier rejeton de la branche royale

d'Anjou. A peine il avait pris possession de ses

nouveaux Etats, qu'il perdit une épouse adorée, et,

se laissant abattre par la douleur, il mourut lui-

même, le 11 décembre 1481. 11 institua par son tes-

tament, fait la veille de sa mort, pour son héritier

universel, Louis XI, et après lui, Charles, dauphin,

et tous les rois de France leurs successeurs. Il se

décida par le motif que Louis XI, descendant par

sa mère de la maison d'Anjou, était le seul à qui la

Provence dût appartenir. Il légua aussi au même
prince tous ses droits aux trônes de Naples et de Si-

cile, legs dont l'acceptation devint si funeste à la

France. Il donna la vicomtéde Martiguesà François

de Luxembourg, son cousin germain, 2,000 li-

vres d'or à l'église métropolitaine d'Aix, et sa bi-

bliothèque au couvent de St-Maximin. La réunion

de la Provence à la couronne fut faite par Char-

les VIII, en 1486. V—VE.

CHARLES le Danois, dit le Bon, comte de

Flandre, fils unique de St. Canut ou plutôt Knud IV,

roi de Danemark et d'Edele, Adèle ou Elise,

fille de Robert le Frison, comte de Flandre, naquit

vers l'an 1084. A cette époque une partie des sujets

de Knud s'étant soulevés contre lui, ce prince, crai-

gnant les résultats de cette révolte, donna l'ordre à

Edele, dans le cas où il lui arriverait quelque mal-

heur, de se réfugier en Flandre auprès de son père

avec le jeune héritier du trône. Elle s'empressa d'o-

béir, aussitôt qu'elle eut appris la fin tragique de son

mari, assassiné dans l'église de St-Alban au mois

de juillet 1086(1). La veuve de Canut n'emmena
avec elle que Charles , laissant en Danemark
ses deux plus jeunes filles, Inger et Cécilie (2).

Dans sa retraite de Winendale , Tune des rési-

dences des comtes de Flandre, le jeune Charles fut

élevé sous les yeux de sa mère et de son grand-père ;

et lorsque celle-ci épousa Roger, duc de la Pouille,

Charles, alors âgé seulement de sept ans, fut admis à

la cour de son grand-père et traité comme un prince

flamand. A la mort de Robert le Frison, arrivée

en 1093, sa situation n'éprouva pas de changement,
et il continua d'être traité de la même manière par
le nouveau duc Robert, le jeune frère de sa mère.
Celui-ci, qui n'avait pas l'esprit moins guerrier que

(1) Après la mort de St. Canut ou Knud, les Danois élurent

pour leur roi le prince Oluf, l'un des frères de ce souverain, quoique
ce dernier eût laissé un fils, et qu'Oluf fui en prison en Flandre,

on ne dit pas par quel molif. Ce qu'il y a de plus extraordinaire,

c'est que Robert, comte de Flandre, grand-père du jeune Charles, re-

çut des Danois 10,000 marcs d'argent pour metlre en liberté le prince

Oluf. On ne mentionna pas davanlage le nom de Charles, lorsque

Eric, un autre de ses oncles, celui-là même qui lit canoniser Ca-
nul. succéda à Oluf en <095.

(2) L'une de ces princesses épousa Arnold de Danemark, dont il

est parlé dans cet article.
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son père, après avoir combattu quelque temps con-

tre l'empereur Henri IV, prit la croix et fut suivi

par l'élite de la noblesse flamande. Il paraît que son

neveu, Charles le Danois, bien qu'il ne fût âgé que de

douze ans, l'accompagna en Palestine, et qu'il revint

avec lui en Flandre en 1099. Deux ans après (no-

vembre 1101), le jeune prince fit un voyage en Alle-

magne, et prit part à la guerre entre son oncle et

l'Empereur; ce fut probablement pour récompenser

la bravoure qu'il avait montrée que le duc de Flan-

dre le reçut chevalier, il était alors entré dans sa

vingt et unième année (1105). Galbert raconte dans

ses mémoires sur le duc Charles que ce prince,

après des exploits remarquables, se rendit comme
croisé à Jérusalem, qu'il s'embarqua sur la mer Blan-

che, et qu'après avoir éprouvé bien des traverses il

parvint dans la terre sainte
;
qu'il combattit pendant

quelque temps avec vaillance les ennemis de la foi,

et qu'après avoir fait ses dévotions sur le saint sépul-

cre, il retourna enlïn dans sa patrie. Gualter dit

absolument la même chose, quoique plus brièvement ;

mais aucun d'eux ne fait connaître l'époque de cette

croisade, ni aucun des hauts faits de Charles. Comme
à son retour il trouva le comte Robert son oncle en-

core en vie, l'expédition dont parlent ces écrivains

doit avoir été faite dans les derniers mois de l'année

1111 (1). Ce fut cette même année que le comte Ro-
bert reçut une blessure mortelle dans un combat qu'il

soutint près de Meaux contre les Anglais, et eut pour
successeur Baudouin VII, le seul fils qui lui restât de
son mariage avec Clémence de Bourgogne. Celui-

ci, âgé alors de dix-huit ans, avait hérité de son

père la bravoure et l'amour des combats, mais il

manquait d'expérience et n'avait pas le talent de faire

respecter son autorité, qualités que Charles son cou-
sin possédait au contraire au suprême degré, en y
joignant celles qui forment un guerrier accompli.

Tous les écrivains disent unanimement que Bau-
douin se déchargea sur lui de tous les soins du gou-

vernement, principalement pendant les fréquentes

absences que nécessitaient les guerres qu'il soutenait

contre ses ennemis; et sa confiance ne pouvait être

mieux placée, car Charles tenait les rênes du gouver-

nement avec tant de sagesse et de fermeté, que tous

ses voisins le craignaient et recherchaient son ami-
tié (2) . Pour témoigner sa reconnaissance à son cou-
sin, Baudouin le fit d'abord admettre au nombre
des seigneurs du, royaume ; il négocia ensuite son

mariage avec la jeune Marguerite de Clermont,

sœur du comte Rodolphe de Vermandois (3). Ou
assure même qu'il lui donna la seigneurie d'Encre

(1) Langebect croit que cette expédition eut lien entre les années

H06 et (HO, parce qu'une grande flotte, composée d'Anglais, de
Danois et de Flamands, se rendit en Palestine vers H07.

(2) « Ei rentra omnium summam regendam ac disponendara tra-

« diderat, » dit Gualter, p. 83. — On lit dans d'autres écri-

vains : « Eique... ut Flandriam, se absente, servaret commanda-
« vit; » et on trouve dans le même Gualter, p. 82 : « Caroli

« praîcipue consiliis usus, et institutionibus instructus, ad tanlam

« fortitudinis et strenuilatis eminentiam in brevi excrevit, ut... »

(îj Marguerite, ou, comme quelques écrivains l'appellent,

Svanhilde, était tille du comte Reinald de Clermont et de la oom^

tesse Adelheid de Vermandois.
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et que Louis VI, roi de France, lui accorda le comté

d'Amiens, dont il avait dépouillé Thomas de Coucy.

Baudouin, n'ayant point d'enfants de son mariage

avec Agnès, fille d'Alain, comte de Bretagne, dont il

avait même été obligé de se séparer comme son pa-

rent au cinquième degré, résolut de nommer Charles

son successeur. Sa mère Clémence s'y opposa avec

énergie pendant quelque temps, mais enfin elle y
donna son consentement, etcette reconnaissance eut

lieu soit en 1115, ainsi que le pense Mirœus (t. 1,

p. 83), soit en 1117, si l'on s'en rapporte à Vredius

(Sigilla com. Flandr., p. 10). Ces deux écrivains ci-

tent à l'appui une lettre dont ils avaient vu l'origi-

nal dans l'église de St-Pierre de Lille, où Charles

s'exprime ainsi : « Ego vero Carolus, consanguineus

« et successor comitis Balduini, in praesentia ipsius

« id ipsum pro justitia recognosco, concedo et con-

« firmo. » Au mois de septembre 1118, Baudouin

ayant été grièvement blessé d'un coup de flèche, par

le chevalier Hugo Boterel, dans un combat qui se

donna près d'Eu entre les troupes flamandes et les

Anglais, se lit transporter à Rosselaer, et voyant ap-

procher sa fin, réunit les grands seigneurs de Flan-

dre, et, en leur présence, renouvela ses dispositions en

faveur de Charles le Danois, et le fit reconnaître par

eux comme son successeur. Il mourut peu de temps

après, le 17 juin 1119, et, suivant son désir, Charles le

fit enterrer dans le cloître de St-Bertin. A peine avait-

il rendu le dernier soupir que, de toutes parts, sur-

girent des ennemis qui s'efforcèrent d'arracher à

main armée au nouveau comte l'héritage dont il ve-

nait de se mettre en possession (1 ) ; à leur tête étaient

Clémence, veuve de Bobert le Frison, et le comte

Hugues de St-Pol, vassal de Flandre. La première,

ayant eu trois fils de son mariage, avait longtemps

espéré de conserver le duché dans sa famille et de

gouverner sous le nom de ses enfants ; mais ils étaient

tous morts successivement, et elle se voyait obligée

maintenant de quitter la Flandre, où elle ne pouvait

plus exercer aucune autorité. Pour ne pas la perdre

tout à fait, elle se prononça ouvertement contre le

testament du dernier comte, rompit la paix que

Baudouin avait cimentée entre elle et Charles le Da-
nois, et se déclara en faveur de Guillaume, bourgrave

d'Ypres, le seul descendant mâle de Robert le Frison,

né du mariage illégitime de Philippe, l'un de ses fils,

et mari d'une nièce de Clémence. Bientôt, par ses in-

trigues, les voisins les plus puissants de Charles et les

principaux seigneurs flamands, parmi lesquels le comte

Hugues de St-Pol se faisait distinguer, firent alliance

avec elle contre le nouveau comte. Charles n'avait à

opposer à tant d'ennemis que ses droits à la succes-

sion, qu'on ne pouvait méconnaître, et l'appui du
clergé ; mais ce dernier exerçait alors une immense
influence. Il convoqua d'abord à St-Omer, dans une
assemblée des états, tous les barons flamands pour

entendre leurs conseils et demander leur secours.

(1) On trouve dans la collection des médailles du comté de

Flandre de Vredius deux médailles, l'une de 1H9et l'autre de H22,
avec la représentation équestre de Charles, et ces légendes : S. Ca-

roli, comitis Flanirie el fllii régis Datix, et Karol., cornes Flandrie

et fiiii régis Daciœ.

Ils se prononcèrent pour lui ; et le peuple ayant pris

les armes en sa faveur, Charles marcha bientôt à la

tête de l'élite de la jeunesse de Flandre contre ses

ennemis, qui de leur côté avaient déjà réuni toutes

leurs forces. Après un combat de peu de durée, Clé-

mence se vit obligée de se soumettre au vainqueur,

et de lui livrer les places de Dixmude, Berg, Aire et

St-Venant, qui faisaient partie de son apanage; du
reste elle fut traitée avec une indulgence à laquelle

elle n'avait pas droit de s'attendre de la part de
Charles, qui ne put oublier dans cette circonstance

qu'elle était la mère de son bienfaiteur. Il n'en agit

pas de même à l'égard de ses vassaux révoltés, dont

plusieurs furent traités avec une extrême rigueur et

perdirent une partie de leurs domaines. Mais il ré-

compensa généreusement ceux qui l'avaient aidé ; il

rendit à Baudouin le Grand les seigneuries de

Waes et de Drongiennes que Robert II avait

enlevées à sa mère, et il concéda à Bouchard,

évêque de Cambray, le château de Cambresis, que
Baudouin VII avait donné en fief à un cer-

tain chevalier Hugo d'Oisi. Charles prêta ensuite foi

et hommage au roi de France, son seigneur ; et

comme c'était à l'appui du clergé qu'il devait surtout

le triomphe qu'il venait d'obtenir sur ses ennemis, il

se montra particulièrement reconnaissant à son égard

en le comblant de présents, en augmentant ses privi-

lèges, et en faisant construire et en enrichissant de
ses dons de nouvelles églises et de nouveaux couvents

dans un pays qui en possédait déjà un si grand nom-
bre. Aussi vit-il augmenter l'affection que les ecclé-

siastiques lui portaient déjà. Tandis que tous leurs

écrivains l'avaient surnommé l'ami et le défenseur

de l'Eglise, ses sujets lui donnaient avec justice celui

de bon qu'il mérila par sa bienfaisance. La renommée
de ses vertus et de la sagesse de son gouvernement
était si généralement répandue qu'une députationde

chevaliers croisés vint en Flandre pour lui offrir (en

1125, suivant Galhert) le trône de Jérusalem pen-

dant la captivité de Baudouin II ; et qu'à la mort de

l'empereur Henri V, arrivée le 22 mai 1125, les élec-

teurs le désignèrent parmi les candidats au trône

impérial, et lui envoyèrent à ce sujet des ambassa-

deurs (1). Mais il refusa l'une et l'autre proposition

dans la crainte de nuire au bien-être de la Flandre

en abandonnant ce pays de prédilection. Lorsqu'en

1123, l'empereur Henri V déclara la guerre à la

France sous le prétexte qu'elle avait accordé un
asile aux papes pendant ses querelles avec la cour

de Rome, et qu'il en franchit les frontières à la tête

d'une nombreuse armée, Charles se fit distinguer

parmi les vassaux de la couronne en amenant

10,000 Flamands au secours de son suzerain ; mais la

retraite de l'Empereur rendit ce secours inutile. Parmi

les causes qui avaient probablement déterminé

Charles le Bon à refuser les couronnes qui lui étaient

offertes, on doit citer les calamités de toute espèce

[i) « Principes Moguntiae conveniant, ibique habitode successore

« consilio, quatuor fegni optimates, Lotltarius, dux Saxonum, Frede-

« ricus, dux Servorum; Leopaldus, marchio orientalis; Carolus,

« comes Flandrie, ad regnum desiguanlur. » Otton Frising.

,

Chron., liv. 7, cUap. \7, p. 148.
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qui accablèrent la Flandre de 1 125 à 1 126. De rudes

hivers firent en effet périr même les poissons, em-

pêchèrent les fruits de la terre de mûrir, et amenè-

rent ainsi la famine avec ses tristes et ordinaires

conséquences, les épidémies et la mortalité surtout

parmi les classes pauvres. Charles, au témoignage

de tous les chroniqueurs contemporains, se montra

dans ces funestes circonstances le père de ses sujets,

et justifia le titre de Bon qu'ils lui avaient donné.

En même temps qu'il mettait à la disposition des

indigents tous les produits de ses nombreuses fer-

mes, et qu'il faisait faire de fréquentes distributions

de pain (1), il déchargeait ses sujets d'une partie

des impôts, et adoptait toutes les mesures qu'il

croyait utiles pour diminuer autant que possible le

malheur de son peuple, sans s'inquiéter des mur-
mures des grands, dont il empêchait les accapare-

ments et arrêtait le despotisme. Il les avait forcés de

détruire leurs nombreuses meutes de chiens, pour

épargner la consommation de la viande et du pain,

et disait, dans une certaine circonstance, « qu'il va-

« lait mieux que les riches en fussent réduits à boire

« de l'eau, que les pauvres à périr de faim (2) . » Parmi

les seigneurs qui se montraient surtout mécontents

de la protection que Charles accordait au peuple et

des restrictions qu'il mettait à l'exercice de leur ty-

rannie, figure en première ligne la puissante famille

des Erembald, dont Berlold, qui en était le chef,

sans être de race noble, avait cependant occupé les

emplois les plus élevés au temps du comte Bau-
douin V. II s'était emparé par ruse et par violence

de la prévôté de l'églisede St-Donatien de Bruges,

et, depuis plus de trente ans, il exerçait cette fonc-

tion d'où dépendait la dignité de chancelier de

Flandre et de garde des sceaux du comte. Haket, son

frère, était depuis douze ans châtelain de Bruges, et

d'autres membres de cette famille, parmi lesquels

son neveu Burchard se faisait remarquer par son ca-

ractère violent et emporté, possédaient les propriétés

les plus importantes du comté, et inspiraient une
crainte générale. Charles détestait les Erembald,
dont l'orgueil et les violences étaient un obstacle à

tous les plans qu'il avait conçus pour assurer le bon-
heur de son peuple ; mais comme il craignait de se

mesurer directement avec eux, aussitôt que la fa-

mine qui désolait le pays eut cessé, il employa des
moyens détournés pour les abaisser. Il commença
par faire faire des recherches sur les individus nés de
race noble ou libre, et sur ceux qui étaient nés dans
la servitude, sans faire toutefois aucune allusion à la

famille Erembald. Mais les amis du comte compri-
rent aisément quel était son but ; aussi n'attendaient-

ils qu'une occasion pour humilier cette race or-

gueilleuse. Elle se présenta bientôt ; un noble fla-

mand, qui avait épousé une nièce du prévôt, ayant

(\) On raconte qu'il en lit un jour distribuer plus de 7,800 dans
la ville d'Ypres.

(2) « Dicens, meliusesse, ut divites aquam biberent, quam pauperes

« lame périrent... » Narrât, de abbat. Jornac... C elait à l'occasion

de la defeuse qu'il avait faite de brasser de la Mère, aliu de conser-

ver pour la nourriture du peuple les graines qu'on employait à cet

usage.

eu une querelle avec un chevalier de la suite du
comte, l'appela en duel ; mais ce dernier refusa

d'accepter le défi en alléguant que, par son mariage

avec la fille d'un serf, son adversaire s'était mésallié,

d'après les tetmes exprès d'une loi rendue par le

comte. Le prévôt Berthold et toute sa famille res-

sentirent vivement l'injure qui leur était faite, et, ne
pouvant en obtenir satisfaction, ils résolurent d'en

tirer une vengeance éclatante. Ils attaquèrent d'a-

bord, sous un futile prétexte, le chevalier Thankmar
de Straten, l'un des amis du comte (1), incendiè-

rent ses propriétés et les mirent au pillage. Le comte
Charles, obligé à cette époque (juillet 1126) de se

rendre avec des troupes dans les provinces méridio-

nales du royaume pour aider le roi de France, son

suzerain, à pacifier l'Auvergne, détermina Thankmar
à dissimuler, sur la promesse que Burchard, prin-

cipal auteur du méfait dont il se plaignait, se

présenterait devant lui pour se soumettre à son

jugement. A son retour d'Auvergne, le comte
reçut de l'empereur Lothaire l'ordre d'aller en
personne lui faire hommage pour les seigneuries

qu'il possédait en Allemagne ; il arrangea faci-

lement cette affaire, et l'Empereur se contenta d'un
hommage par procureur. 11 ne lui fut pas aussi aisé

de terminer les querelles suscitées par la famille

Erembald, qui avait profité de son absence pour
organiser une conspiration contre lui. Néanmoins,
après avoir puni l'offense de Burchard, Charles

avait consenti à lui pardonner, d'après les instances

de Berthold, mais sous la condition formelle, à la-

quelle son neveu s'était soumis, qu'il réparerait tous

les torts commis par ses déprédations. La bonne
harmonie paraissait ainsi complètement rétablie, et

Charles était convaincu qu'il n'avait plus rien à
craindre des Erembald, quoique ses amis ne parta-

geassent pas cette opinion, et lui fissent craindre

des machinations contre sa vie. Leurs prévisions ne
tardèrent pas à se réaliser. Le comte de Flandre,

se trouvant à Bruges, lieu de sa résidence habi-
tuelle, s'était rendu, le 5 mars 1127, avec un petit

nombre de seigneurs de sa tour, dans l'église de
St-Donatien, pour y faire ses dévotions, et il était

penché pour remettre une aumône à une vieille qui
implorait sa charité, lorsque Burchard, neveu du
prévôt, qui avait profité de l'obscurité pour se glis-

ser derrière le comte avec six hommes armés, le

frappa si violemment à la tête avec son épée, que
sa cervelle se répandit sur le devant de l'autel. Les
autres conjurés vinrent le frapper à leur tour, mais
il était mort : Burchard avait eu le triste honneur
d'accomplir seul l'assassinat. Les meurtriers pour-

(I) On litdansSuger, Chroniques de France, p. 515, que Bertold,
prévôt de St-Donatien, appartenait à la puissante famille de Straten,
et que ce fut parce que le comte força ses membres d'ouvrir aux
pauvres, dans un temps de famine, les greniers dans lesquels ils

avaient accaparé une immense quantité de grains, qu'ils conçurentune
baine violenle contre Charles, dont ils résolurent la mort. Wegener,
lecteur à l'académie de Soroe, auleur d'une savante notice sur
Charles le Danois, a prouvé par des citations respectables que les

Erembald, dont Berthold était le chef, formaient une famille différente

des Straten, et que ces derniers comptaient au nombre des amis
du comte de Flandre, que les premiers détestaient mortellement.
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suivirent ensuite les compagnons de leur souverain,

dont plusieurs tombèrent sous leurs coups Profitant

de la stupeur produite par ce qui venait de se

passer et de la crainte qu'ils inspiraient, ils s'empa-

rèrent ensuite de plusieurs places et s'y fortifièrent.

Berthold, pour faire croire qu'il n'était pas l'un des

complices, fit ensevelir avec honneur les restes du
comte ; il versa même des larmes pendant qu'on ré-

citait les prières pour le repos de son âme. Mais

personne ne fut la dupe de ces démonstrations hy-
pocrites. D'un autre côté, Burchard et les autres

meurtriers, imitant, dit Galbert, les usages des

païens et des magiciens ou enchanteurs (more paga-
norum et incanlatorum)

,
se rendirent la nuit dans le

lieu où le comte Charles était enseveli, placèrent sur

la tombe un vase plein de bière et du pain, et, après

avoir bu et mangé au-dessus du cadavre, ils restè-

rent convaincus que le crime qu'ils avaient commis
ne trouverait pas de vengeur. Bientôt néanmoins
le peuple se souleva de toutes parts contre eux;
Gervasius van Praet, chambellan du feu comte,

rassembla le premier des troupes, et assiégea les

forteresses dont ils s'étaient mis en possession, et

d'autres amis de Charles se joignirent à lui. Le roi

de France, Louis le Gros, seigneur suzerain de la

Flandre, accourut avec une armée, prêta son appui

aux seigneurs fidèles, réunit, le 20 mars, les états

de Flandre dans la ville d'Arras, pour l'élection

d'un nouveau comte, et fit tomber le choix des élec-

teurs sur Guillaume Cliton, fils cadet de Robert, duc

de Normandie. Après cette élection , la famille

Erembald fut bannie à perpétuité du pays, et tous

ceux des meurtriers qu'on parvint à saisir furent

ignominieusement pendus. Suivant Suger (p. 316),

ce fut le roi de France qui prit la plupart des meur-

triers et en fit une sévère justice. Celui que ce chro-

niqueur appelle le Maire aurait eu les yeux crevés,

le nez et les bras coupés ; élevé ensuite sur une
roue, il aurait été percé de mille flèches qu'on tirait

l'une après l'autre pour le faire souffrir plus long-

temps ; et Berthold, attaché à une potence, aurait eu

sur la tète un chien furieux que l'on battait sans cesse,

et qui lui déchirait le visage. Des miracles s'étant,

dit-on, opérés auprès du cadavre du comte de Flan-

dre, il fut embaumé et enfermé dans une châsse,

et on ajouta au surnom de Bon, que ce prince avait

justement mérité pendant sa vie, celui de Saint lors-

qu'il eut été canonisé après sa mort. Sa mémoire
est encore vénérée en Flandre, et ses reliques, dé-

posées d'abord dans l'église de St-Donatien de Bru-

ges, ont été transportées, depuis la destruction de

cette église, clans celle de St-Sauveur. Charles le

Danois ne laissa point d'enfants de son mariage avec

Marguerite de Clermont : parmi les principaux pré-

tendants à sa succession, figurait Arnold de Dane-
mark, fils d'une sœur du feu comte ; nous avons vu

que ce fut Guillaume Cliton qui obtint la préfé-

rence. Hwitfeld a joint la vie de Charles le Danois,

par un écrivain inconnu, à l'édition de la vie de

St. Canut, dont l'auteur est le moine Alnoth, qui

vivait dans le 11
e
siècle; Gualterou Gaultier, cha-

noine de Térouane, qui vivait au 12e
siècle, a écrit
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une histoire de la vie et du martyre de Charles

le Bon, comte de Flandre, composée par ordre de

son évêque, et qui a été imprimée en 1 61 8 ; Gual-
bert ou Galbert, qui était, dit-on, syndic de Bruges,

a donné également une histoire du même souve-

rain ; mais tous ces écrits, insérés dans les bollan-

disles, ne sont, à vrai dire, que des martyrologes

rédigés avec peu de critique.. Le P. Lelong dit, en

parlant de l'écrit d'un anonyme intitulé : de Pas-
sione S. Caroli : «Peut-être cette vie.... est-elle de

«Chrétien de Pierre (Christiern Pedersen), à qui

« Lyschander attribue une vie de St. Charles le Bon. »

On trouve encore des renseignements sur ce prince

dans le Recueil des chroniques de Flandre, publié

par la commission royale de l'académie de Bruxelles

pour l'histoire de Belgique, dans les écrits de Gré-

goire, Giry, Baillet, etc., etc. Delpierre et Pernel

ont publié à Bruxelles, en 1851, une Histoire du
.

règne de Charles le Bon, qui paraît n'être qu'une

traduction de Galbert, et en 1859, le docteur We-
gener, professeur suppléant (lector) pour l'histoire

et la statistique à l'académie de Soroe, a fait pa-

raître, en danois, une savante dissertation sur Char-

les le Bon, sous le titre de : Om Cari danskes, Grève

af Flandern, dans laquelle il résume et compare

tout ce qui a été écrit sur la vie de ce souverain.

C'est principalement dans ce dernier ouvrage que

nous avons puisé nos renseignements. D—z—s.

CHARLES DE FRANCE, fils de Louis IV d'Ou-

tremer, naquit en 955, environ un an avant la mort

funeste de son père. Lothaire monta sur le trône,

et, contre l'usage établi dès les premiers temps de

la monarchie, son frère n'eut aucune part dans le

gouvernement ; suivant Velly, ce fut par une poli-

tique de Hugues le Grand, duc de France, dont

l'autorité ne pouvait être qu'affaiblie par un partage.

« Quoi qu'il en soit, ajoute-t-il, cet exemple, dont

« l'expérience a fait connaître tout l'avantage, a

« passé depuis en coutume , et cette coutume est

« devenue une loi fondamentale de l'État. » Charles

n'eut donc pour apanage que les droits de sa mère

Gerberge sur la Lorraine. Othon II s'en était mis

en possession. Charles était brave, mais il manquait

d'hommes et d'argent. Othon craignit qu'il ne par-

vînt à s'en procurer, 'et, pour éviter une guerre

dont les résultats auraient été incertains, lui fit of-

frir le duché de la basse Lorraine, comprenant le

Brabant, et les provinces entre le Rhin et l'Escaut

jusqu'à la mer, sous la condition qu'il le reconnaî-

trait pour son suzerain. Charles accepta, et ce titre

de vassal d'un prince étranger fut le prétexte dont

on se servit pour l'exclure du trône de France, et

y appeler une nouvelle famille. A Lothaire succéda

le faible Louis V, qui mourut au bout de quelques

mois. Hugues Capet se hâta de se faire sacrer par

Adalberon, archevêque de Reims, vendu à ses inté-

rêts. A cette nouvelle, Charles rassemble une ar-

mée, et vient mettre le siège devant Laon, qui se

rend à sa discrétion. Dans le nombre des prison-

niers se trouvaient Emma, mère de Louis V, et

l'évêque Ascelin, homme ambitieux et rusé, qui

n'eut pas de peine à s'emparer de l'esprit du mal-
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heureux Charles. Cependant Hugues avait réuni des

troupes avec lesquelles il vient assiéger Laon. Charles

pénètre dans son camp, à la faveur de la nuit, y met

le feu, et passe au lil de l'épée tous ceux qui osent

lui résister. Pendant qu'Hugues est occupé à réparer

cet échec, le duc d'Aquitaine se déclare pour l'héri-

tier légitime du trône, et opère une diversion puis-

sante en sa faveur. Charles prolite de cette circon-

stance, et, après avoir soumis Soissons, marche sur

Reims , dans l'intention de s'y faire couronner.

Adalberon refuse de le sacrer, et donne à Hugues
Capet, qui avait défait les Aquitains, le temps de

venir à son secours. Adalberon meurt dans ces en-

trefaites, et est remplacé par Arnould, neveu de

Charles, à qui il livre la ville de Reims. Charles ne

peut s'y maintenir, et bientôt il est obligé d'aban-

donner ses conquêtes, et de se retirer à Laon, où il se

croyait en sûreté ; mais l'évêque Ascelin, gagné par

les promesses de Hugues, l'introduit dans la ville,

dans la nuit du jeudi saint 991, et le fait pénétrer

jusque dans le palais où le trop confiant Charles

était occupé d'exercices de dévotion. Chargé de fers,

il fut conduit avec sa famille à Senlis, et ensuite

renfermé dans la tour d'Orléans, où il mourut au

bout de deux ans. Il laissa quatre enfants, deux fils

morts sans postérité, et deux filles, l'une mariée au
comte de Namur, et l'autre au comte de Hainaut.

La plupart des historiens de Lorraine ne placent

point Charles au nombre de leurs ducs. Cependant
on s'accorde généralement à désigner sous le nom
de Charles II le prince dont il sera question dans
l'article suivant. W—s.

CHARLES II, fils de Jean I
er

, duc de Lorraine,

naquit à ïoul, vers 4364, et eut pour parrain Char-
les V, qui voulut se charger de le faire élever.

Parmi les chevaliers qui faisaient alors l'ornement
de la cour de France, se distinguait Philippe, frère

du roi, qui obtint dans la suite le duché de Bour-
gogne, et le surnom de Hardi. Charles s'attacha à
ce prince, plus encore par inclination que par de-
voir, et ce fut sous ses ordres qu'il fit ses premières
armes contre les Gantois révoltés. Il avait environ
vingt-six ans lorsque son père mourut, et, aussitôt

après avoir reçu le serment de fidélité de ses sujets,

il fit châtier sévèrement les habitants de Neufchà-
teau, soupçonnés d'avoir eu part à sa mort.

(
Voy.

Jean I
er

, duc de Lorraine. ) Il joignit ensuite, avec
les hommes dont il put disposer, l'armée que le roi

de France envoyait contre les Tunisiens. Cette cam-
pagne fut heureuse ; le roi de Tunis fut contraint

de rendre la liberté à tous les esclaves chrétiens, et

de payer 10,000 écus d'or aux croisés. Charles vint

offrir alors ses services contre les Turcs au roi de
Hongrie, qui lui témoigna sa reconnaissance, en
facilitant son mariage avec Marguerite de Bavière,

princesse très-vertueuse, fille de Rupert, qui monta
depuis sur le trône d'Allemagne. En 1396, il se dis-

posait à retourner dans la Hongrie, menacée de
nouveau par les Turcs ; mais il fut appelé en Prusse

par. les chevaliers teutoniques, battit le roi de Prusse,

leur ennemi, le fit priionnier, et l'enferma dans

le château de Marienbourg. Il accompagna ensuite

VU.

à Rome Rupert, son beau-père, élu empereur à la

place de Venceslas, que ses excès et son incapacité

avaient rendu méprisable. Louis, duc d'Orléans,

moins par attachement pour Venceslas que par

haine contre Rupert, forma une ligue pour remettre

le premier sur le trône d'Allemagne. Charles mar-

cha au-devant des ennemis de son beau-père, les

défit clans une seule bataille, et quelques-uns des

chefs étant tombés en son pouvoir, il ne les rendit

qu'après leur avoir fait payer des rançons considé-

rables. Le duc d'Orléans fut assassiné quelque temps

après, par les ordres de Jean-sans-Peur, duc de

Bourgogne. Charles, qui haïssait le duc d'Orléans

autant qu'il aimait le duc de Bourgogne, entra dans

ses vues, et servit à le réconcilier avec les princes,

que l'assassinat dont il s'était rendu coupable avait

éloignés de lui. 11 secourut Charles VI contre les

Anglais, et se trouva à la bataille d'Azincourt.

Nommé connétable de France, il ne conserva cette

charge que peu de temps, et revint dans ses Etats,

qui réclamaient sa présence. En 1427, les habitants

refusèrent de payer les redevances établies depuis

longtemps au profit des ducs de Lorraine; mais

quand ils virent le duc marcher contre eux, ils de-

mandèrent la paix : on la leur accorda à des condi-

tions qui ne satisfaisaient pas Charles, et il se dis-

posait à en exiger d'autres, lorsqu'il mourut, le

23 janvier 143i . René d'Anjou, son gendre, lui suc-

céda. Charles avait cette sorte de courage qui cher-

che les dangers ; mais on lui reproche de ne pas

avoir usé de la victoire avec modération. On le re-

présente cependant comme un prince poli, spirituel,

aimant les lettres, et l'un de ses biographes assure

qu'il ne passait pas un seul jour sans faire lire quel-

ques pages de Tite-Live, ou des Commentaires de

César. W—s.

CHARLES III, dit le Grand, fils de François Pr
,

duc de Lorraine, et de Christine de Danemark, nièce

de Charles-Quint, né à Nancy, le 13 février 1543,

n'avait que trois ans lorsque son père mourut.

Christine fut déclarée régente et chargée de l'admi-

nistration du duché, pendant la minorité de son fils,

avec Nicolas de Lorraine, évêque de Verdun. Le roi

de France , Henri II , venait de s'allier à l'électeur

de Saxe et au marquis de Brandebourg, pour s'op-

poser aux projetsde Charles-Quint qu'on soupçonnait

de vouloir attenter aux privilèges du corps germa-
nique. Ce prince, au commencement de 1352, s'em-

pare des villes impériales de Metz, Toul et Verdun,
çntre à Nancy où se trouvait la duchesse ; il exige

qu'elle lui remette le jeune duc pour le faire élever

sous ses yeux. La duchesse fut contrainte d'obéir à

la nécessité , et le duc Charles partit pour Paris. II

s'établit bientôt une grande intimité entre ce prince

et le dauphin (depuis François II). Charles joignait

à tous les avantages extérieurs les plus heureuses

dispositions. Il réussissait dans tous les exercices du
corps , et ne négligeait pas de cultiver son esprit

par la lecture et la conversation des personnes in-

struites. Henri II avait formé le dessein de lui faire

épouser Claude, sa fille, et ce mariage fut célébré à

Paris en 1559. Henri II étant mort la même année,

- _. 72
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Charles songea à revenir dans ses Etats ; mais il dif-

féra jusqu'à la mort de François II. Après avoir pris

les précautions qu'exigeait sa sûreté, en mettant son

armée sur un pied respectable, et en ajoutant aux

fortifications de ses villes frontières, il s'occupa tout

entier du bonheur de ses sujets. Il rassembla les

lois qui les avaient régis jusque-là, et en ordonna la

révision; réprima la fureur des duels, établit une

université à Pont-à-Mousson, agrandit Nancy, en-

couragea le commerce, protégea les arts. Son règne

fut aussi long que paisible. Il mourut à Nancy, le 14

mai 1608. Les Lorrains lui donnèrent le surnom de

Grand, de Père de ses peuples, et témoignèrent à sa

mort les plus sincères regrets. Joseph-François Cos-

ter de Nancy a publié son éloge , Francfort , 1 764

,

in-8». W—s.

CHARLES D'ORLÉANS, comte d'Angoulème

,

fds aîné de Louis de France, duc d'Orléans, comte

de Valois, et de Valentine de Milan, naquit à Paris,

en 1591
,

peu avant la malheureuse maladie de

Charles VI. Les altérations de la santé du monar-
que devinrent si fréquentes

,
qu'il fut obligé de re-

mettre les rênes du gouvernement à ses oncles et à

son frère. De là naquit cette rivalité, qui se termina

par l'assassinat de Louis d'Orléans, en 1407, com-
mis par Jean-sans-Peur, duc de Bourgogne. Va-
lentine de Milan, n'ayant pu obtenir vengeance de

cet attentat, succomba à sa douleur, et mourut qua-

torze mois après son époux. Charles et ses frères

furent d'abord conduits à Chartres, pour la ratifica-

tion du traité de paix avec Jean-sans-Peur. En vain

celui-ci chercha-t-il à obtenir son pardon ; en vain

le roi, la reine et les princes, les pressèrent-ils de

se laisser fléchir; Charles répondit au roi qui lui

avait enjoint d'obéir : « Mon très-cher seigneur,

« j'agrée tout ce que vous avez fait
; je lui pardonne

« toutes choses, puisque Voire Majesté le coin-

ce mande, ne voulant en aucune manière lui dés-

« obéir. » Ses frères proférèrent les mêmes paroles
,

et, après la cérémonie, Charles, avec ses frères, re-

prit la route de Blois. Marié en 1406 à Isabelle, fille

de Charles VI et veuve de Richard II d'Angleterre,

Charles devint veuf en 1409. Cet événement, au-
quel il fut très-sensible, lui rendit plus chère la re-

traite dans laquelle il vivait , et dont il ne devait

sortir que pour venger l'assassinat de son père. Les

ducs de Berri et de Bourbon , mécontents du peu

d'égards que leur témoignait Jean-sans-Peur, qui,

après le traité de Chartres, s'était emparé des rênes

du gouvernement, et régnait en quelque sorte souj

le nom de Charles VI, formèrent une confédéra-

tion, à laquelle ils appelèrent Charles d'Orléans.

Pour attacher plus sûrement ce prince à leur cause,

ils lui firent épouser, en 1410, Bonne, fille du comte
d'Armagnac. Les noces furent célébrées à Poitiers

avec la plus grande magnificence , et sitôt que les

confédérés lurent réunis, ils se mirent iafl marche,

et arrivèrent sans obstacles jusqu'à Chartres , d'où

ils envoyèrent une dépulation au roi, qui se trouva

malade. Le conseil , vendu au duc de Bourgogne

,

ne répondit aux protestations des princes que par

un ordre de mettre bas les armes. Une dépulation

de la cour se rendit auprès d'eux à cet effet , et la

reine elle-même passa cinq jours à les solliciter sans

pouvoir rien obtenir. Les princes vinrent camper
sous les murs de Paris, espérant que les Parisiens, fa-

tigués par les troupes bourguignonnes, finiraient par
leur ouvrir les portes. Un accommodement fut fait

entre eux et le roi ; mais Charles d'Orléans ne vou-
lut point licencier ses troupes, et attendit la belle

saison pour rentrer en campagne. En effet, l'arres-

tation d'un envoyé du duc de Bourgogne, que Charles

soupçonnait complice de la mort de son père, fut le

prétexte plausible de la nouvelle guerre. Ayant pu-
blié en 1411 son manifeste, dans lequel il adressait

un cartel à son ennemi et lui reprochait d'avoir

assassiné son père, il entra tout de suite en campagne.

La France fut bientôt partagée en deux factions, les

Bourguignons et les Armagnacs; ces derniers furent

chassés de la capitale par les Bourguignons
,
qui

pillèrent , massacrèrent et noyèrent tous ceux qu'ils

soupçonnaient être attachés à la faction d'Orléans.

Ces massacres eurent lieu clans presque toute la

France. Charles, à la tête des siens, passe la Seine,

ravage le Beauvaisis et le Soissonnais. Il quitte un
moment son armée pour voler au secours du comte

de Tonnerre, qui était assiégé par le comte de Ne-

vers. Il met ce dernier en fuite, retourne à son ar-

mée, bat celle du duc de Bourgogne, et vient mettre

le siège devant Paris. Il est bientôt forcé de le lever

et de consentir à un arrangement; le roi le fait

manger avec le duc de Bourgogne , et s'engage à

payer les sommes que les. princes devaient aux An-
glais. Il en fut détourné par Jean-sans-Peur, qui

mit les plus grandes entraves à la restitution des

biens et des emplois des Orléanais. Mécontent de ce

qui se faisait, Charles quitta la cour, et se retira

dans ses domaines. Les exactions commises par les

Cabochiens, et la situation pénible dans laquelle se

trouvait le dauphin, firent encore entrer Charles en

campagne. Il revint à Paris , où il fit célébrer un

service solennel pour son père. Le chancelier Ger-

son prononça l'oraison funèbre , et n'oublia pas de

menacer les coupables des vengeances célestes. Le

roi d'Angleterre ayant fait une invasion en Nor-

mandie , le dauphiu appela à son secours Charles

d'Orléans
,
qui se hâta de lever des troupes , et de

rassembler ses partisans pour les réunir à l'armée

française. Ce fut en 1415, près du château d'Azin-

court, qu'eut lieu cette funeste bataille où les Fran-

çais furent défaits avec la plus grande perte. Charles

se conduisit en héros, fut blessé et trouvé parmi les

morts. Henri V lui fit donner tous les soins que sa

situation exigeait, et le fit conduire à Calais avec les

autres prisonniers. A l'ennui de la captivité de

Charles, se joignit un nouveau sujet de tristesse, il

apprit la mort de Bonne d'Armagnac , son épouse.

Transporté en Angleterre, il fut resserré plus étroi-

tement que les autres, parce que Henri V, s'étant

fait assurer des prétentions à la couronne, au détri-

ment du dauphin et contre les lois du royaume

,

craignait que Charles d'Orléans
,
par sa naissance

autant que par l'étendue de ses domaines, ne le con-

trariât puissamment dans ses desseins. Par son tes-
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tament, le même monarque recommanda de ne ren-

dre la liberté à aucun prisonnier français avant la

majorité de son fils. Aussi, autant par politique que

par intérêt, c'est-à-dire par les grandes dépenses

que Charles était obligé de faire pour représenter

d'une manière convenable à son rang , les Anglais

prolongèrent son séjour dans leur île. C'est pour

charmer l'ennui de sa captivité qu'il cultiva la poé-

sie, et qu'il fit ces pièces charmantes dont nous par-

lerons bientôt. Après avoir, à plusieurs reprises et

toujours sans succès , offert au conseil de régence

d'Angleterre sa médiation pour la paix avec la

France, Charles d'Orléans finit par la faire accepter.

Il passa la mer avec les plénipotentiaires, et les con-

férences s'ouvrirent en 1439, dans la petite ville

d'Oie , entre Calais et Gravelines. La duchesse de

Bourgogne, qui y assista ,
conçut pour lui une telle

estime
, qu'elle résolut de le réconcilier avec son

époux. Son frère Jean, bâtard d'Orléans, qui se

trouvait au nombre des plénipotentiaires de Char-

les Vif, lui prodigua les témoignages d'une véritable

amitié. Charles, en reconnaissance , lui fit donation

du comté de Dunols. Aussi Jean
,
qui devint si cé-

lèbre depuis, lit-il usage de tous les moyens qui se

trouvaient en son pouvoir pour rendre la liberté à

son frère. Philippe le Bon, duc Bourgogne, s'y in-

téressa également, et n'y mit d'autre condition que
le mariage de Charles avec la princesse de Clèves

,

sa nièce, et l'entier oubli des démêlés de leurs mai-

sons. Aussitôt que Charles fut instruit de ces dispo-

sitions, il se hâta d'y donner son consentement;
mais les Anglais voulant toujours le retenir, on offrit

une forte rançon qui fut enfin acceptée , et termina

la longue captivité de ce prince, qui, depuis vingt-

cinq ans, gémissait dans les fers. Plusieurs gentils-

hommes anglais
, chargés de le conduire à Calais

,

l'accompagnèrent, en 1440, jusqu'à Gravelines, où
la duchesse de Bourgogne lui fit le plus gracieux

accueil. Philippe le Bon ne tarda pas à arriver, et

l'entrevue de ces deux princes fut des plus tou-

chantes. Le comte Dunois se trouva également à

cette rencontre, et témoignai son frère la joie qu'il

ressentait. Charles suivit encore la cour de Bourgo-

gne à St-Omer, où il protesta, par serment, que

le meurtre de Jean-sans-Peur lui était étranger. Il

donna son adhésion au dernier traité d'Arrag , et

épousa Marie, princesse de Clèves. Les noces furent

célébrées avec la plus grande magnificence ; on le

revêtit de l'ordre de la Toison d'or. Enfin
, après

les réjouissances, Charles, impatient de revoir la

cour de France et ses domaines, se mit en route. La
cour de Bourgogne l'accompagna jusqu'à Bruges, et

sa marche en France fut une espèce de triomphe
;

son train et sa maison étaient magnifiques ; il fut

reçu partout avec la plus grande distinction, et l'em-

pressement qu'on lui témoigna donna de l'ombrage
au roi Charles VII, qui le fit prévenir qu'il ne se-

rait bien reçu qu'autant qu'il se présenterait sans sa

maison. Charles, offensé, ne fit que passer par Paris,

et se retira tout de suite dans son apanage. Il avait

des droits au duché de Milan et au comté d'Asti, par

Valenline, sa mère, et lorsque Philippe-Marie Vis-

conti mourut, il songea à se faire reconnaître pour
son successeur. 11 envoya, pour soutenir ses droits

,

Regnault de Dresnay à la tête d'une armée , et ce

général
,
qui eut d'abord des succès

,
qui s'empara

même d'Alexandrie, fut ensuite battu et fait prison-

nier. Voyant que ses démarches étaient infruc-

tueuses auprès des Milanais , Charles rentra en
France, et se retira dans ses domaines , où il vécut

plusieurs années, occupé de soins domestiques. Il

n'en sortit que pour se rendre à Vendôme, lorsque

le duc d'Alençon , convaincu de crime d'État, fut

mis en jugement. Dans cette affaire , Charles porta

la parole au nom des pairs, et chercha, par tous les

moyens possibles , à sauver l'accusé , dont la peine

fut commuée en une prison perpétuelle. Son grand
âge et ses infirmités l'empêchèrent de se trouver au
sacre de Louis XI ; cependant il put suivre la cour

de France en Touraine , où sa femme accoucha à

Chinon d'un fils, que le roi tint sur les fonts baptis-

maux, et qui, dans la suite
, parvint au trône sous

le nom de Louis XII. Lors du différend qui s'éleva

entre le roi et le duc de Bretagne , Charles fit de
vains efforts pour engager ce dernier à la soumis-
sion, et il crut trop facilement à l'apparence de dou-

ceur et de modestie de Louis XI
,
qui lui avait pro-

digué les témoignages d'une considération extraor-

dinaire. Dans l'assemblée convoquée à Tours pour
déclarer la guerre au duc de Bretagne, il crut pou-
voir se permettre quelques observations en sa fa-

veur ; mais le roi
,
qui ne voulait être qu'approuvé

,

s'en offensa, et les prit en très-mauvaise part. 11 ou-
blia qu'en pleine assemblée il avait fait de Charles

le plus bel éloge ; il l'accusa hautement d'avoir des

intentions criminelles , et de prendre la défense des

rebelles; il l'accabla des plus durs reproches, et Char-

les d'Orléans, justement indigné d'un si sanglant ou-
trage , le cœur navré de douleur , se retira de la

cour, et mourut peu de jours après, le 4 janvier 1465,

âgé de 74 ans, emportant les regrets de ses con-
temporains. Il fut inhumé au couvent des Céles-

tins, à Paris. Ce prince était bon, humain,
charitable, et l'un des plus vertueux personnages
de son temps. Si , par sa naissance , il eut une pre-
mière place parmi les princes, par ses talents pour
la poésie, il mérita d'être placé au premier rang des
écrivains de son temps. Dès sa plus tendre jeunesse,
il s'appliqua aux lettres latines et françaises, s'exerça

à la poésie et à l'éloquence. Les lettres , à leur tour,

lui fournirent un amusement dans sa longue capti-

vité, et leur douceur diminua beaucoup les amer-
tumes d'une vie si agitée. La plus grande partie de
ses vers est consacrée à célébrer la beauté et les fa-

veurs de l'Amour ; dans quelques pièces
,

jl gémit
sur les malheurs de sa patrie; dans d'autres , il

cherche à attendrir sur son sort; dans toutes, il fait

briller l'imagination la plus gracieuse, et, pour le

temps où il écrivait, il montre une simplicité et une
élégance vraiment remarquables. Les sujets qu'il

manie sont moins considérables par ce qu'ils ont de
grand que par ce qu'ils ont d'agréable et d'amusant.
« Ce spnt des pbjets de pure galanterie , dit l'abbé

«Sallier; ils ne demandent qu'une imagination
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« douce et tranquille. » Maïs avec beaucoup de

simplicité, les idées sont nobles, inspirées parle sen-

timent
, réglées par la bienséance, exprimées avec

autant de naïveté que d'élégance. On sent que la

galanterie de ces temps anciens n'admettait rien qui

pût offenser les mœurs ou blesser la pudeur, et

qu'en effet, avec la franchise et la sincérité française,

elle ne pouvait souffrir ni fausseté , ni mensonge.

La bibliothèque royale et celle de l'Arsenal possè-

dent chacune un manuscrit des poésies de Charles

d'Orléans. L'abbé Sallier est le premier qui les ait

fait connaître dans un mémoire qui se trouve dans

le 15e
vol. du recueil de l'académie des inscriptions.

Chalvet , ancien bibliothécaire de Grenoble
,
ayant

trouvé dans sa bibliothèque un manuscrit contenant

les productions de ce prince, les a fait imprimer
sous ce titre : Poésies de Charles d'Orléans, père de

Louis XII, et oncle de François J
er

, roi de France,

Grenoble, 1803, in-12. Il est à regretter que l'édi-

teur n'ait pas conféré son manuscrit avec ceux des

bibliothèques de Paris , et qu'il ait ignoré les pre-

miers éléments de l'ancien langage ; cette ignorance

l'a fait tomber dans les fautes les plus graves , et a

rendu nulles la plupart de ses notes, qui présentent

plus ou moins d'erreurs. Le manuscrit de Grenoble

contient aussi une traduction , en vers latins fort

médiocres, des poésies de Charles d'Orléans , faite

par Antoine Astesan , son secrétaire. Chalvet aurait

rendu son recueil plus intéressant, s'il y eût ajouté

un choix des meilleurs morceaux de cette traduc-

tion. R—T.

CHARLES , duc de Bourbon. Voyez Bourbon
et Clermont.

CHARLES I
er

, roi d'Espagne. Voyez Charles-
Quint, empereur.

CHARLES II, roi d'Espagne et des Indes, fils

de Philippe IV, né le 6 novembre 1661 , fut pro-

clamé le 15 octobre 1665, sous la tutelle de Marie-

Anne d'Autriche , sa mère. Ce fut pendant la lon-

gue régence de cette princesse, qui se laissait domi-

ner par des favoris (1), que Louis XIV, roi de France,

en invoquant la coutume dite droit de dévolution (2),

réclama à main armée plusieurs provinces de la mo-

narchie espagnole. La paix d'Aix-la-Chapelle, con-

clue en 1658, lui adjugea Charleroi, Douai, Lille,

ainsi que plusieurs autres places avec leurs dépen-

dances, moyennant la restitution de la Franche-

(1) Ce fat d'abord le P. Everard Nitard, jésuile allemand, son

confesseur et son favori, qu'elle avait fait nommer grand inquisi-

teur, et lorsqu'elle eut été forcée de l'éloigner, Ferdinand de Valen-

zuela, gentilhomme de peu de fortune. D—b—b.

(2) Philippe IV, mort le 17 septembre 1665, avait été marié

deux fois; la première, à Elisabeth de France, fille de Henri IV,

dont il eut Marie-Thérèse, mariée à Louis XIV, et la seconde à

Marie-Anne d'Aulriche, de laquelle naquit Charles II. Ce dernier

éiant du second lit et Marie-Thérèse du premier, Louis XIV forma

des prétentions, au nom de son épouse, sur plusieurs provinces de

la monarchie espagnole, en se fondant sur le droit de dévolution,

coutume singulière, en vertu de laquelle, dans ceriains pays, lors-

qu'un veuf ou une veuve, ayant des enfants, passe à de secondes

noces, la propriété de ses biens immeubles est dévolue par le fait

aux enfants du premier lit. Cette coutume que Louis XIV chercha

à faire valoir, malgré la renonciation de Marie-Thérèse, donna nais-

sance à la guerre dite de dévolution, qui occupe une place si impor-

tante dans l'histoire de Charles II. D—r—r.

CHA

Comté, dont il s'était emparé. Résistant aux sollici-

tations du roi de France, la régente s'allia en 1671

à ses ennemis et lui déclara formellement la guerre,

qui se termina en 1678 par le traité de paix de Ni-

mègue, par lequel la France restitua à l'Espagne

quelques-unes des places qui lui avaient été cédées

par la paix d'Aix-la-Chapelle, mais obtint d'un autre

côté la cession de toute la Franche-Comté avec plu-

sieurs villes dans les Pays-Bas espagnols. Char-
les II avait atteint en 1676 sa quinzième année, âge
fixé par le testament de son père pour qu'il prît les

rênes du gouvernement. Don Juan d'Autriche et la

reine douairière se disputèrent l'honneur de diriger

le conseil du jeune roi, comme égaré au milieu des

factions qui divisaient la cour. Sa mère l'emporta

d'abord ; mais s'apercevant bientôt qu'elle le tenait

dans une espèce de servitude , il s'enfuit seul
,
pen-

dant la nuit, de son palais de Madrid, en 1677 ; et,

s'étant réfugié à Buen-Retiro , se jeta dans les bras

de Don Juan d'Autriche
,
qu'il déclara son premier

ministre, après avoir relégué la reine mère dans un
couvent. Né pour être gouverné, Charles le fut alors

par ce bâtard ambitieux , dont l'administration ne
répondit point aux vœux de la nation espagnole.

Humiliée par Louis XIV, abandonnée par l'Angle-

terre et par la Hollande
,
l'Espagne affaiblie subit

les dures conditions du vainqueur, qui exigea la

cession d'une grande partie de l'ancien patrimoine

de ses rois. La paix de Nimègue fut cimentée par

le mariage de Charles avec Louise d'Orléans, nièce

de Louis XIV. Ni la jeune reine
, pour qui Charles

avait conçu , à la vue de son portrait , une passion

qui ne se démentit jamais, ni la reine douairière,

qui avait repris son influence à la cour, ne purent

inspirer au roi le goût du travail , la fermeté et le

talent de régner. Faible et borné , Charles était in-

capable de supporter le poids du gouvernement. Il

se livra à des ministres sans expérience, et passa le

reste de sa vie , comme les monarques de l'Orient,

dans le fond de son palais, au milieu des femmes,

des nains et d'une multitude d'animaux rares , sans

s'instruire des événements publics de l'Europe , ni

même de ce qui se passait dans ses vastes États. Les

affaires languirent, tout fut plongé dans un désordre

et une confusion extrêmes, et, tandis que la monar-

chie perdait le reste de la considération dont elle

jouissait en Europe, la cour de Charles était en proie

aux intrigues et aux révolutions de cabinet. Au duc

de Médina-Céli, devenu premier ministre après la

mort de don Juan d'Autriche, succéda le jeune comte

d'Oropesa, qui s'empara de l'esprit du faible mo-
narque, sans pouvoir rendre à l'Espagne son ancien

éclat. Pressé par ses ministres de se liguer avec une
partie de l'Europe pour opposer enfin une digue à

l'ambition de Louis XIV, Charles fut toujours re-

tenu par les caresses de la reine ,
qui avait pris sur

lui l'ascendant le plus décidé. Mais l'Autriche do-

mina dans le cabinet de Madrid après la mort pré-

cipitée de cette jeune princesse, en 1689, et Charles

s'unit à l'Europe conjurée contre la France. Peu

s'en fallut qu'il n'eût à soutenir à la fois une guerre

étrangère et une guerre civile. Une grande partie
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de la Catalogne se souleva, fut vaincue et soumise.

Charles n'avait point eu d'enfants , et l'Autriche,

persuadée qu'il était incapable d'en avoir, voulut

s'assurer sa succession , et lui fit épouser Marie-

Anne de Bavière - Neubourg , fille de l'électeur

palatin et soeur de l'impératrice ; mais cette prin-

cesse n'eut jamais sur le roi le même empire qu'a-

vait exercé sur lui sa première femme. Cependant

les Français passèrent les Pyrénées en 1694, et,

après avoir bombardé Alicante et Barcelone, me-
nacèrent l'Aragon, défirent l'armée espagnole , en-

vahirent une partie de la Catalogne, et s'emparèrent

de Barcelone; mais la paix de Byswick (4697) mit

fin aux malheurs de l'Espagne. Louis XIV, par

une politique adroite , lui accorda un traité avan-

tageux, ne perdant pas de vue l'espérance de mettre

cette monarchie dans sa maison. Charles, qui lan-

guissait depuis longtemps, s'occupa du choix d'un

successeur, et fit, en 1698, un premier testament

par lequel il appelait le jeune prince de Bavière, ne-

veu de sa femme, à la succession universelle de

ses États ; mais la mort précipitée de ce jeune prince

renversa les desseins de Charles (1), et le laissa en

proie à l'inquiétude le reste de sa vie. Sa santé dés-

espérée annonçait une fin prochaine, et attirait sur

lui les regards de toute l'Europe, qui attendait avec

anxiété l'issue d'un événement qui devait avoir une

grande influence sur sa politique. Tandis que l'Em-

pereur, le roi de France et l'électeur de Bavière as-

piraient à la succession, deux partis divisaient la

cour de Madrid : celui de la reine , voué à l'Autri-

che , et la faction française
,
dirigée par le cardinal

Portocarrero, chef du conseil. Les intrigues secrètes

et les cabales se multipliaient et se combattaient

sourdement ; enfin le parti français prévalut ,
par

un singulier artifice. On insinua au roi qu'il était

ensorcelé , et que ceux qui l'approchaient le plus

avaient part au maléfice sous le poids duquel il suc-

combait. Le superstitieux monarque crut à une im-

posture aussi grossière, et permit qu'on l'exorcisât.

11 tomba bientôt dans la mélancolie la plus noire,

fit ouvrir les tombeaux de son père , de sa mère et

de sa première femme , et baisa les restes de ces

cadavres. On fit soulever le peuple, la récolte ayant

été stérile
,
et, par tous ces moyens réunis , le parti

français parvint à écarter la reine et les partisans de

l'Autriche. Le conseil où Charles fit porter l'affaire

de la succession conclut qu'il fallait appeler un
Bourbon. C'était l'opinion générale et la décision

des grands. Néanmoins Charles inclinait toujours

pour sa maison ; l'idée de voir vingt-deux couronnes

transportées sur celle de France lui arrachait des

soupirs; des théologiens introduits parle cardinal

Portocarrero détruisirent dans l'esprit de ce faible

roi les préjugés du sang en faveur des intérêts de la

monarchie. Après bien des combats, des irrésolu-

tions, Charles dicta, le 1
er octobre 1700, son fameux

testament, qui déclarait Philippe de France, duc

d'Anjou , héritier de la monarchie espagnole. « 0

(4) H mourut à Bruxelles, le 8 février (699, âgé d'un peu plus de

G ans. D—z—s.

« Dieu l s'écria-t-il en le signant , les larmes aux

« yeux, Dieu éternel ! c'est vous qui donnez et ôtez

« les empires l » Il languit encore un mois , et ex-

pira le 1
er novembre, à 39 ans, après en avoir régné

35. Ainsi vécut et mourut Charles II
,
plus fameux

dans la postérité par son testament, qui embrasa

l'Europe, que par son règne languissant et mal-

heureux. En lui finit la branche aînée de la maison

d'Autriche, qui régnait en Espagne depuis deux

siècles. B—p.

CHARLES III, roi d'Espagne et des Indes, fils

de Philippe V et d'Elisabeth Farnèse , sa seconde

épouse, naquit en janvier 1716, peu de mois après

la mort de Louis XIV. Ce dernier événement rom-
pit le lien qui attachait l'Espagne à la France. Les

vastes projets du cardinal Alberoni tendant à ren-

verser le traité d'Utrecht, qui établissait l'équilibre

entre les puissances européennes, le cabinet de Lon-

dres et les états généraux renouvelèrent leur an-

cienne alliance, et le duc d'Orléans, régent de

France, s'unit à ces deux puissances pour maintenir

les dispositions de la paix de 1713. Le cardinal Al-

beroni n'ayant point paru néanmoins disposé à re-

noncer à faire la guerre à l'Empereur et à recouvrer

par les armes les États d'Italie démembrés de la mo-
narchie espagnole, l'Empereur et les trois autres

puissances conclurent en 1718 le fameux traité

connu sous le nom de quadruple alliance. Parmi les

compensations qu'on offrait à l'Espagne, le grand-

duché de Toscane et les duchés de Parme et de Plai-

sance, dont on prévoyait que la succession allait

être ouverte par l'extinction des mâles des maisons

de Médicis et de Farnèse, devaient être attribués à

don Carlos (1), qui en aurait reçu l'expectative et

l'investiture éventuelle. Ce ne fut que le 26 janvier

1720 que les revers éprouvés par l'Espagne déter-

minèrent cette puissance à accéder à la quadruple al-

liance, et que don Carlos fut définitivement reconnu

éventuellement grand-duc de Toscane et duc de

Parme et de Plaisance. Il prit possession de ces deux

derniers duchés en 1731 (2), et la même année,

Jean Gaston, grand-duc de Toscane (3), le recon-

nut pour son héritier. Lorsqu'en 1735 Louis XV
eut déclaré la guerre à l'Empereur, l'Espagne et la

Sardaigne firent cause commune avec la France.

L'infant don Carlos entra le 10 mai 1734 dans le

royaume de Naples, à la tête d'une armée espa-

gnole commandée par le duc de Montemar. Il

pénétra sans résistance jusqu'à la capitale, qui ou-

vrit ses portes, et battit les impériaux retran-

chés à Bitonlo dans la Pouille. Cette victoire décida

la conquête du royaume, et le duc de Montemar, à

qui on la devait, reçut le surnom de duc de Bitonlo.

(4) Ce prince est connu dans l'histoire sous le nom de don

Carlos jusqu'au moment où il devint roi des Deux-Siciles ; il pFit

alors le nom de Charles VII. En montant sur le trône d'Espagne,

on l'appela Charles III.

(2) Le fils aîné du roi de Naples étant imbécile, le second devint

héritier présomptif d'Espagne, et le troisième lui succéda dans les

Deux-Siciles.

(3) Ferdinand VII, son frère puîné et son successeur, reçut vingt

et un prénoms, outre ceux de Ferdinand-Marie-François de Paule,
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L'infant passa ensuite en Sicile, se rendit maître de

cette île en très-peu de temps, et fut couronné roi

des Deux-Siciles à Palerme, le 5 juillet 1755. Le

traité de Vienne, signé par le roi de France et l'Em-

pereur, le 18 novembre 1758, et auquel les cours

de Madrid et de Naples n'accédèrent que le 21 avril

1759, en reconnaissant la qualité de roi des Deux-
Siciles à don Carlos, qui prit le titre de Charles VII,

lui enleva le grand-duché de Toscane et les duchés de

Parme et de Plaisance. Charles avait payé de sa per-

sonne : il était digne de sa fortune ; au milieu de sa

gloire, il mérita l'estime de ses nouveaux sujets par

une sage modération, qui ne se démentit dans aucune

circonstance de sa longue vie. La guerre s'était ral-

lumée ; l'Italie était foulée par des armées françaises,

espagnoles, autrichiennes et piémonlaises , Charles

devait naturellement joindre ses forces à celles du roi

son père. Le commodore anglais, Martin, se présenta

devant Naples, et menaça de bombarder cette capi-

tale, si Charles ne consentait sur-le-champ à rester

neutre dans une guerre à laquelle il était de son

devoir et de son intérêt de n'être point étranger.

Martin tira sa montre, et ne donna qu'une heure de

temps au roi des Deux-Siciles pour se déterminer à

abandonner la cause de son père et de sa famille,

ou à voir incendier sa capitale; il fallut céder.

Charles n'oublia jamais cet affront; il s'occupa du

soin de mettre les côtes de son royaume en état de

repousser désormais une semblable insulte, et bien-

tôt , assuré qu'il n'a plus à craindre de voir un ca-

pitaine anglais lui dicter des ordres dans son palais,

il marche avec ses troupes au- devant de celles de

son père, dont il est nommé généralissime, conjoin-

tement avec le duc de Modène. Après quelques suc-

cès , l'armée espagnole et napolitaine est surprise

dans Velletri par le prince de Lobkowitz ,
général

de l'armée impériale. Charles fut sur le point d'être

fait prisonnier ; mais les Espagnols parvinrent à se

rallier, et chargèrent à leur tour l'ennemi
,
qui ne

sut pas profiter de ses avantages. La négligence fut

réparée par des prodiges de valeur, et les impé-

riaux, poursuivis pendant quelques lieues, laissèrent

des drapeaux et des canons au pouvoir de ceux

qu'ils avaient d'abord mis dans le plus grand dés-

ordre. Ces événements se passèrent en 1744. L'an-

née suivante, Charles s'allia formellement avec la

France, l'Espagne et Gênes, par le traité d'Aran-

juez. Il jouit ensuite pendant quinze années de sa

fortune et de ses travaux, et gouverna le royaume

de Naples avec beaucoup de douceur et de sagesse,

jusqu'au 10 août 1759. A cette époque, il fut appelé

au trône d'Espagne, vacant par la mort de son frère

Ferdinand, sixième du nom, et il laissa le royaume

de Naples à Ferdinand, son troisième fils, en exé-

cution du traité de Naples du 50 octobre de la même
année (1759), portant que le royaume d'Espagne

ne pourra être réuni dans la personne d'un seul mo-

narque avec celui des Deux-Siciles, à moins qu'il

ne restât qu'un seul descendant mâle de cette bran-

che des Bourbons. En 1760, Charles offrit sa mé-

diation entre la France et ses ennemis ; et comme
elle fut refusée, il signa à Paris, le 15 août de l'an-

née suivante, le traité célèbre connu sous le nom de
Pacte de famille, qui assurait les droits et réunissait

toutes les forces des différentes branches de la mai-

son de Bourbon. Charles se joignit à la France dans

les deux guerres qu'elle eut à soutenir contre l'An-

gleterre. Celle de 1762 ne fut pas heureuse pour les

deux puissances alliées : l'Espagne perdit File de
Cuba, douze vaisseaux de ligne , des trésors im-
menses, les îles Philippines, et fit une campagne
peu glorieuse contre le Portugal, secouru par les

Anglais. Charles dut renoncer à la Floride pour

obtenir la paix, qui fut signée le 10 février 1765.

Voulant punir l'insolence des pirates d'Alger, Char-

les III fit contre eux, en 1775, des préparatifs im-
menses, et chargea le comte O-Reilly de la direction

de l'expédition. Cet officier avait du zèle et des ta-

lents militaires que ses ennemis même ne lui con-

testaient pas ; mais la fierté castillane voyait à re-

gret ce général, Irlandais d'origine, obtenir la pré-

férence du souverain. La mort du marquis de la

Romana, qui périt dans une escarmouche, victime

de sa fougueuse imprudence, servit de prétexte à des

clameurs séditieuses ; on fut obligé de se rembar-

quer avec précipitation, et Charles III, dans cette

funeste entreprise, aussi malheureux que Charles-

Quint , n'eut que la faible satisfaction de dire qu'il

ne s'y était pas trouvé en personne. L'Espagne, ayant

à se plaindre de la conduite de l'Angleterre, se dé-

cida à s'unir contre elle avec la France. Le 12 avril

1779 fut signée à Aranjuez une convention parti-

culière, par laquelle la France garantissait à l'Es-

pagne la restitution de Gibraltar, de Minorque, et

le 1 6 juin suivant, cette dernière puissance déclara

la guerre à l'Angleterre. Elle eut des résultats plus

favorables que celle de 1765, et fut terminée par le

traité de 1785. L'île de Minorque, que le duc de

Crillon avait conquis en 1781, resta à l'Espagne;

la Floride orientale lui fut cédée, et elle conserva

la Floride occidentale. L'opération la plus mé-
morable de celte guerre fut sans contredit le

siège de Gibraltar, entrepris vainement en 1782.

Tel est l'abrégé des événements militaires qui mar-

quent la carrière de Charles III; elle n'est pas

sans gloire
;
mais, sous le rapport de l'administra-

tion de son royaume , ce prince doit exciter un
plus vif intérêt. 11 mit beaucoup de persévérance

dans l'exécution des plans d'administration et de

réformes utiles qu'il se proposa dès son avènement

à la couronne d'Espagne. Il eut la noble pensée de

réveiller l'énergie de cette vieille nation, et de ral-

lumer le flambeau des arts, que les derniers princes

autrichiens avaient laissé éteindre. Ses premières

opérations firent naître des murmures; on pourrait

à peine se faire une idée de l'attachement du peuple

espagnol à ses usages, à ses préjugés , et surtout à

son costume particulier. Les Castillans de toutes les

classes étaient vêtus de noir, et portaient, en outre,

dans toutes les saisons , un manteau dans lequel ils

s'enveloppaient jusqu'aux yeux; un large chapeau,

rabattu de tous côtés , achevait de cacher leur li-

gure. Ce costume mystérieux et sombre choquait les

yeux et compromettait la vigilance de la police ; les
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ordres les plus positifs furent insuffisants pour

changer cette mode, et furent le prétexte, ou plutôt

la cause immédiate du terrible soulèvement de Ma-

drid (en 1765), au milieu duquel les seules compa-
gnies des gardes wallones, qui étaient de service au

palais, firent leur devoir; elles furent massacrées

par la populace ; mais elles donnèrent au roi le

temps de se sauver à Aranjuez , où de nouvelles

troupes vinrent se ranger autour de lui. Le comte

d'Aranda fut nommé président de Castille, et réta-

blit le bon ordre ; les grands chapeaux disparurent

pour toujours; l'usage des manteaux revint peu à

peu, mais les formes furent moins amples; le mi-

nistre favori de Charles III
(
marquis de Squilace

)

fut éloigné : il était odieux à la multitude et à la

noblesse. On a soupçonné une compagnie célèbre,

qui ne fut étrangère à aucune des intrigues de son

temps , d'avoir eu part à ce mouvement populaire
;

niais la haine qu'on portait à ce ministre , Italien

d'origine , était inspirée par d'autres motifs. La
marquise, femme de Squilace, était belle, et n'exci-

tait pas moins d'envie que son époux. L'Espagne
doit encore aux soins de Charles III tout ce qu'elle

peut montrer au voyageur en fait d'établissements

utiles et de monuments publics. Les grands che-
mins , l'hôtel des douanes et celui des postes à Ma-
drid , les embellissements et l'assainissement de
cette capitale; le cabinet d'histoire naturelle, le

jardin botanique
j
les académies de peinture et de

dessin, le canal de Tudela, celui de Madrid (aban-
donné après la mort de ce prince

) , etc. ; tout a été

créé ou perfectionné sous son règne. 11 aimait la

justice , et choisit , avec un rare discernement , les

magistrats et les fonctionnaires publics parmi les

citoyens les plus vertueux. Il ne retira jamais sa

confiance sur une délation , ou sur des accusations

vagues , à ceux qu'il avait une fois éprouvés. Les
comtes de Florida Blanca (don Joseph Monino) et

de Campomanès furent élevés du sein de l'obscurité

aux premières places de l'Etat ; ils possédèrent en
même temps l'estime de leur souverain

, quoiqu'ils

fussent ennemis et rivaux l'un de l'autre. Charles

eut l'excellent esprit d'employer les lumières de ces

deux hommes distingués, chacun dans la partie qui

lui était convenable , et il ne fut jamais entraîné

par leurs passions particulières. C'est avec une con-
duite aussi sage que ce prince parvint à retirer

l'Espagne de la léthargie où elle languissait depuis
Philippe III. Certes, le mérite d'avoir redonné
le mouvement à une nation engourdie et con-
centrée en elle-même doit être attribué à la vo-
lonté positive du souverain. Il fallut vaincre des
obstacles de toute nature , et Charles ne se rebuta
point. On cite de lui deux mots qui peignent exac-
tement l'état de l'Espagne, l'injustice de l'opinion,

et le genre d'esprit de ce monarque : « Mes sujets

« sont comme les enfants qui pleurent quand on les

« nettoie. » Lorsqu'on lui rendait compte d'une in-

trigue d'affaire ou d'amour, de quelque dissension

élevée dans une famille , la première question que
faisait Charles était celle-ci : « Quel moine y a-t-il

« dans cette affaire ? » Il aimait à parler de ses fa-

tigues et des dangers qu'il avait courus à ia guerre,

et conservait fidèlement le souvenir du moindre
service qui lui avait été rendu. Le corps des cara-

biniers royaux s'était distingué dans les campagnes
d'Italie. A la journée de Velletri, Charles fut sur le

point d'être fait prisonnier ; les carabiniers le sau-

vèrent. Longtemps après, le ministre de la guerre,

lui proposant des réformes dans les dépenses de sa

maison militaire
,
employait toute son éloquence

pour faire entendre que le corps des carabiniers

avait une constitution vicieuse , et qu'il était plus

onéreux qu'utile; Charles faisait semblant de ne

pas écouter. Le ministre revint à la charge, et s'ex-

pliqua d'une manière plus positive. Le prince alors

ne put retenir sa colère , et lui dit d'un ton fou-

droyant : « Si quelqu'un me parle encore une fois

« contre mes carabiniers, je le fais pendre. » Lors-

qu'il vint, en 1759, prendre possession du trône

d'Espagne , il fut surpris de voir un grand d'Es-

pagne se présenter à lui pour exercer les fonc-

tions de grand chambellan (sumiller de corps), que
le seigneur de Losada remplissait auprès de sa per-

sonne depuis longtemps. Charles demanda pourquoi

Losada ne venait point : « Sire, lui dit alors le grand
« chambellan, le seigneur Losada n'est point grand
« d'Espagne

;
l'étiquette de la cour exige que celui

« qui a l'honneur de vous servir en qualité de grand

a chambellan soit revêtu de cette dignité , et j'ai

« cru devoir me présenter à sa place. — Hé bien, lui

« dit Charles
, je le fais duc , et qu'il vienne me

« donner ma chemise. » Il avait cependant par

bonté conservé la plus grande partie des serviteurs

de l'ancienne cour, et , entre autres , un valet de
chambre qui continua à le servir pendant dix-sept

années. On vint un jour annoncer sa mort à Char-

les 111 : « Que Dieu lui fasse paix, dit-il, c'était un
« homme de bien ; mais il est certain que, depuis

« le premier jour que je le vis à Barcelone, je n'ai

« jamais pu le souffrir. » Charles mettait une grande

régularité dans ses actions ; c'était l'homme le plus

méthodique de son royaume. On pouvait prédire,

dès le 1
er

janvier, l'heure, le genre de ses occupa-

tions et de ses voyages pendant toute l'année. II ne
reçut point de la nature ces dons brillants qui ca-

ractérisent les héros ; mais on ne peut s'empêcher

de lui accorder un bon jugement , une sage fer-

meté, de l'esprit naturel, et surtout les qualités qui

constituent un homme de hien. Le souvenir de son
administration paternelle et de ses vertus privées

est encore cher à ses peuples. On lui reproche sa

passion immodérée pour la chasse, et certains actes

de son règne peu d'accord avec les principes de son
gouvernement, de l'opiniâtreté à laisser en place des
hommes qui ne jouissaient pas de la confiance pu-
blique, des alliances et des guerres peu avanta-
geuses à l'État. Du reste, presque tout ce que l'Es-

pagne offre de grand et d'utile a été créé ou per-
fectionné sous son règne. Nous ne citerons que le ca-

nal de Ségovie ou de Castille qui, par sa jonction

au Douero, au Pisuerge, au Cavion et au canal d'A-
ragon, communique avec la baie de Biscaye et la

Méditerranée. Un sixième à peine était achevé à la
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mort de Charles III. 11 mourut à Madrid, le 14 dé-

cembre 1788, à l'âge de 72 ans, non sans avoir

prévu les orages qui menaçaient l'Europe , et ses

dernières paroles furent de sages avis à son succes-

seur. Il laissa de son mariage avec Marie-Amélie

trois fils, dont l'un fut son successeur (voy. l'art,

suiv. ) et deux filles, dont l'une épousa Léopold,

grand-duc de Toscane, devenu depuis empereur.

L'ordre de St-Janvier, à Naples, et celui de l'im-

maculée Conception , ou de Charles III , ont été

fondés par ce prince. Une statue pédestre en bronze

a été érigée en son honneur sur la place de Bur-
gos aux frais d'un simple citoyen, don Antonio

Famé, membre de la chambre consulaire de cette

ville. E—d.

CHARLES IV, roi d'Espagne et des Indes, second

fils du précédent, et de Marie-Amélie de Saxe, naquit

à Naples, leH novembre 1 748, et reçut au baptême

dix autres prénoms. En 1739 il suivit son père, qui

renonça au trône des Deux-Siciles pour aller régner en

Espagne. 11 eut alors le titre de prince des Astu-

ries (1), et fut nommé chevalier du St-Esprit le 18

mai 1760. Il épousa, le 4 septembre 1765, Marie-

Louise-Thérèse de Parme, sa cousine. Doué d'un

esprit vif, mais d'un caractère très-irascible, ce

prince détestait le marquis de Squilace, premier

ministre, qu'il regardait comme principale cause de

l'éloignement des affaires où il était tenu. Ayant un
jour hasardé des représentations à Charles III sur

quelques abus : « Vous n'êtes, lui dit ce monarque,

« que mon premier sujet, et vous devez montrer

« l'exemple de l'obéissance. » Furieux de cette ré-

primande, le jeune prince se jeta le jour même,
Fépée à la main, sur le marquis, et celui-ci n'eut

que le temps de se renfermer dans son appartement.

Plus tard, le comte d'Aranda et le marquis de Gri-

maldi, devenus aussi ministres, éprouvèrent à leur

tour la brutalité du prince des Asturies. L'un en

reçut un soufflet, et l'autre des coups de canne. On
ne s'étonnera pas qu'avec un tel caractère, le jeune

prince fût passionné pour la chasse, la paume,

pour tous les exercices violents, et qu'il se plût à y
déployer sa force prodigieuse. Il brisait les corps les

plus durs, domptait les chevaux les plus fougueux,

et souvent, faute d'autres champions, il se mesurait

avec des paysans, des palefreniers et des portefaix.

Ces goûts ignobles et sinistres avaient effrayé tous

les bons esprits sur l'avenir de l'Espagne, lorsqu'une

hydropisie de poitrine, en forçant le prince de re-

noncer à ses plaisirs gymnastiques, lui fit contracter

le goût d'une vie simple et tranquille. Quand il suc-

céda à Charles III, le 14 décembre 1788, on s'aper-

çut bientôt que l'indomptable prince ne régnerait

pas seul. Habitué sous son père à l'obéissance pas-

sive, il venait de subir une autre domination, c'était

celle de sa femme. Avant de se montrer en public

avec la reine [voy. Marie-Louise
)

, il l'avait ad-

mise au conseil des dépêches et au conseil d'État

(1) Son frère aîné, don Philippe, resté à Naples, y vécut dans un

État d'imbécillité jusqu'à l'âge de trente ans, et y mourut le 1
er oc-

tobre 1777. Sou frère puîné, Ferdinand, devint roi de Naples
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qu'il présidait. En obtenant ce privilège insolite,

dont sa belle-sœur Caroline, reine de Naples, jouis-

sait depuis longtemps (voy. Caroline), Marie-Louise,

pour se populariser, fit diminuer le prix du pain,

de la viande et de l'huile, et supprima plusieurs

charges dans sa maison et dans celle du roi. Char-
les annonça en même temps qu'il acquitterait les

dettes de ses trois derniers prédécesseurs
; promesse

un peu légère qu'il ne put jamais accomplir. Il n'en

fut pas de même des règlements que, malgré son

goût pour la chasse, il publia sur la destruction des

bêtes fauves qui dévastaient les campagnes dans les

environs d'Aranjuez et de St-Ildefonse. Dès la

première année de son règne, on en tua plus de
2,000, par toutes sortes de moyens, même en y em-
ployant le canon à mitraille. Le roi prenait beaucoup
de plaisir à ce genre de chasse ; et vingt ans plus

tard on l'a entendu à Fontainebleau en parler en-
core avec délices. Charles IV avait été solennelle-

ment proclamé le 17 janvier 1789. Son couronne-
ment n'eut lieu que le 23 septembre, en présence

des cortès, réunies à Madrid, depuis le 1
er août,

sous la présidence du comte de Campomanès. (Voy.

ce nom.) Cette assemblée, disposée à se montrer
exigeante, semblait déjà vouloir faire une révolution

dans l'État. Selon l'usage, elle commença par de-
mander la réforme de quelques abus. Mais le mi-
nistre Florida-Blanca

(
voy. ce nom ), homme d'ex-

périence, et qui avait compris ce qui se passait en
France, se montra plus habile et plus ferme que
ceux qui gouvernaient alors ce dernier pays. Les
cortès, congédiées poliment, se retirèrent sans mot
dire. Un de leurs actes qu'on a longtemps tenu se-

cret , et dont l'authenticité semble loin d'être

prouvée, c'est celui par lequel Charles IV leur au-
rait fait abolir la loi salique introduite en Es-
pagne depuis l'avènement des Bourbons (1). Quel-

ques guerres de peu d'importance occupèrent d'a-

bord le commencement du règne de Charles IV ;

la première avec les Anglais sur les côtes de l'Amé-

rique septentrionale, au sujet de la baie de Noutka,
fut terminée en faveur de l'Angleterre par la conven-
tion de l'Escurial, du 28 octobre 1 790. La seconde

eut lieu contre le roi de Maroc; et celle-là fut

promptement terminée par la mort de ce prince.

(
Voy. Yezid. ) La troisième guerre que Charles IV

soutint en Afrique, contre les Algériens, finit égale-

ment très-vite par la reddition d'Oran et de Mas-el

Kebir, qui furent évacués par les Espagnols, le 29
février 1792. Mais une guerre bien autrement sé-

rieuse devenait de plus en plus imminente. Con-
seillé par son habile et fidèle ministre Florida-

Blanca, Charles IV avait compris, dès le commen-
cement, tous les dangers dont la révolution de France

menaçait sa couronne ; et l'attachement qu'il portait

au chef de son illustre maison lui avait fait consi-

dérer avec le plus touchant intérêt les malheurs de

Louis XVI. Lorsque ce prince, voulant se soustraire

(1) Cette abolition de la loi salique n'a élé publiée qu'en 1831,

pour assurer le trône à ,1a fille de Ferdinand VII, an préjudice de

son frère don Carlos.
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à l'humiliante captivité dans laquelle il était plongé,

fut arrêté à Varennes, le roi d'Espagne fit connaître

ses' sentiments à cet égard par une déclaration

pleine cle fermeté et de noblesse ; et il ordonna dans

tout son royaume les mesures les plus sévères con-

tre les étrangers, et surtout contre les propagan-

distes français et contre l'introduction de leurs jour-

naux et de leurs livres. Déjà il avait pris part aux

conférences de Mantoue, et il avait adhéré aux con-

ventions connues sous le nom de traité de Pavie,

qui en furent la suite. Par ce traité, Charles IV s'é-

tait engagé à réunir un corps de 20,000 hommes sur

la frontière des Pyrénées. Mais une intrigue de cour,

conduite par la reine (voy. Marie-Louise), qui, de

jour en jour, acquérait plus d'influence, renversa

Florkla-Blanca. Cet infortuné ministre fut arrêté de

la manière la plus odieuse, le 27 février 1792, puis

exilé dans le royaume de Murcie. Ses biens furent

saisis et donnés au comte d'Aranda, qui devait le

remplacer. Ce dernier, longtemps ambassadeur à
Paris, s'y était lié avec tous les meneurs du parti

philosophique ; et il était revenu dans sa patrie imbu
de toutes leurs idées de perfectionnement et d'inno-

vation. Ses premiers soins, dès qu'il devint minis-

tre, furent de repousser toutes les propositions des

princes français émigrés, comme aussi celles des

puissances qui se préparaient à marcher contre la

France révolutionnaire. C'est ainsi que l'Espagne
ne prit aucune part aux conférences de Pilnitz ;

qu'elle ne reçut plus qu'avec de grandes difficultés

les royalistes français qui voulurent se réfugier dans
son sein ; que l'introduction des journaux et des livres

révolutionnaires cessa d'être interdite. Ce fut aussi

d'après ce système qu'un envoyé d'Espagne continua

de résider à Paris, tandis que l'ambassadeur Bourgoing
représentait à Madrid la république française. Mais
un pareil état de choses ne pouvait durer : il était trop

contraire aux opinions de Charles IV, et surtout à l'at-

tachement bien vrai et bien invariable que ce prince

portait au chef de la dynastie des Bourbons. Et
cet attachement ne fit qu'augmenter avec les périls

du monarque français. Il n'en était pas de même de

son ministre Aranda, et cette différence d'opinions

dut faire présumer qu'une intrigue, du genre de celle

qui l'avait élevé, pourrait bien le renverser. On croit

même que le parti de la reine, qui l'avait d'abord mis

en avant, ne le considérait que comme un marche-
pied à l'élévation du fameux Godoy. Ce fut le 15 no-

vembre 1792 que ce favori cle Marie-Louise, sorti

naguère des derniers rangs de la garde royale, reçut

des mains de Charles IV le portefeuille de premier
ministre 1 Et cet homme, si ignoré jusqu'alors, dont

l'élévation avait une cause si peu honorable, dont

l'habileté était plus qu'équivoque, allait avoir sur

les destinées de l'Espagne une immense influence.

Il ne donna pas d'abord à son maître, il faut le dire,

de trop mauvais conseils, et il le seconda assez bien

dans ses généreuses intentions pour le salut de

Louis XVI. Lorsque le procès de ce malheureux
prince commença, tous les moyens furent mis en
usage par le cabinet espagnol; et l'ambassadeur

Ocariz eut recours, auprès de tous les hommes in-

VII.
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fluents, aux promesses, aux prières, à tous les gen-

res de séduction. On sait même que de fortes som-
mes (5 millions) furent distribuées. Enfin, déses-

péré du peu de succès de toutes ces tentatives, le roi

d'Espagne lui-même écrivit au président de la con-

vention nationale, comme le plus intime allié de la

France , comme le proche parent , comme l'ami de

Louis XVI Le généreux Charles IV ne compre-

nait pas que c'était précisément à cause cle l'intérêt

que devaient lui porter tous les rois, que cet infor-

tuné prince était voué à l'échafaud. Sa lettre ne fut

remise au président que la veille du supplice, et Ton
ne daigna pas même en faire lecture à l'assemblée

Dès qu'il eut connaissance de la catastrophe, Char-

les IV, au désespoir, ordonna un deuil général de
trois mois ; il rappela son chargé d'affaires, accueillit

les émigrés, exila le comte d'Aranda, et malgré son

humeur pacifique, malgré le mauvais état de son ar-

mée, cle ses arsenaux et de son trésor, il céda à

l'enthousiasme de ses peuples, et se prépara vigou-

reusement à la guerre. Cependant il fut prévenu par

la convention, qui la déclara elle-même le 7 marr

1795, en apprenant que tous les Français résidant

en Espagne depuis moins de dix ans, autres que les

émigrés royalistes, les prêtres et les employés de;

manufactures royales , avaient été exclus de et

royaume, et que plusieurs de ceux qui étaient auto-

risés à y rester avaient été pillés ou immolés par la

fureur de la populace. Charles IV répondit par un
manifeste, le 23 mars 1795; il prononça une amnis-

tie en faveur de tous les déserteurs, fit procéder

à toutes sortes d'enrôlements; enfin toutes les pro-

vinces, tous les corps de l'État rivalisèrent de zèle,

de dévouement; et 75 millions de dons gratuits vin-

rent fournir les moyens de recruter et de solder une
armée. Nous n'entrerons pas dans de longs détails

sur cette guerre qui dura deux ans. Dirigée par

Godoy, devenu duc cle la Alcudia, qui dressait les

plans de campagne, elle fut presque toujours défen-

sive de la part de l'Espagne, et en général mal con-

duite et mal exécutée. Deux armées principales fu-

rent formées l'une en Catalogne, l'autre en Biscaye.

Toutes deux eurent successivement trois généraux
en chef. (Voy. Rigardos, la Union et UuriuriA,

Alvarez, Cako et Castel-Franco.) La première ob-

tint des succès en 1795, et conquit la plus grande
partie du Roussillon. En 1794, elle éprouva des re-

vers, après la mort de Ricardos. La bravoure im-
pétueuse du comte de la Union, qui lui succéda, ne
put lutter, au milieu des obstacles que lui suscita la

jalousie des vieux généraux sous ses ordres, contre

l'habileté cle Dugommier et de Pérignon. Il périt

sur le champ de bataille. Urrutia, qui le remplaça,

ne put reprendre Figueras, ni empêcher l'ennemi de
s'emparer de Roses ; mais, secondé par le quartier-

maître général O-Faril, il rétablit la discipline, obtint

quelques avantages sur Schérer, regagna la Cerda-
gne et reprit l'offensive. L'armée cle Navarre et Gui-

puzcoa, commandée par Caro, ne fit qu'une invasion

passagère sur la rive droite de la Bidassoa, et ces

légers succès furent sans résultats; mais, du moins,

eile empêcha l'ennemi de pénétrer sur les frontières

75
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espagnoles. Après la démission de ce général, les

progrès des Français allèrent toujours croissant. Le
vieux comte de Colomera, et après lui le prince de

Caslel-Franco ne purent arrêter leur marche ; et

Moncey, qui les commandait, ayant conquis le Gui-

puzcoa, la Biscaye et une partie de la Navarre, s'é-

tait avancé sur les bords de l'Ebre etavait pénétré dans

la Vieille-Castille, lorsque la paix signée à Bàle (22

juillet 1-795) mit fin aux hostilités. Dans les derniers

mois de Tannée précédente, des négociations avaient

commencé entre le ministère espagnol et le général

Dugommier, par l'entremise d'un nommé Simonin,

payeur des prisonniers de guerre français à Madrid.

La mésintelligence qui avait éclaté à Toulon entre

les Espagnols et les Anglais en donna la première

pensée. On savait que Charles IV s'était laissé aller

aii parti de la guerre sans intérêt personnel et seu-

lement par un dévouement de famille. Le comité de

salut public se montra fort disposé à traiter avec

l'ennemi des Anglais
;
et, dès le mois de septembre

4 794, un message mystérieux de Simonin, venu au

quartier général de Dugommier, et communiqué
aux représentants Delbrel et Vidal, apporta des

propositions de paix, qui, transmises au comité de

salut public, furent rejetées avec indignation. Char-

les demandait que le fils de Louis XVI, prisonnier

au Temple, fût aussitôt rendu à la liberté, et que

les provinces françaises limitrophes de l'Espagne

fussent données à ce jeune prince pour y régner.

A cette lecture les représentants régicides s'étonnè-

rent qu'un Français eût osé se charger de leur

transmettre de pareilles propositions. Ils déclarèrent

par un arrêté qu'entre des républicains et des escla-

ves il ne devait y avoir d'autre correspondance que

celle du canon et de la baïonnette... Et Simonin fut

rappelé par ordre du comité de salut public, qui

approuva de tous points la décision de ses délégués.

Quelques mois plus tard le général espagnol Erru-
tia, qui fit à Pérignon de semblables ouvertures, ne
fut pas mieux accueilli. Cependant les deux partis

avaient également besoin de la paix, et les comités

de la convention commençaient aussi à le sentir.

Alors ils chargèrent l'ancien envoyé de France à Ma-
drid, Bourgoing, de renouer des négociations si mal-

adroitement et si brutalement rompues. Mais le

chevalier Ocaiïz, à qui Bourgoing, son ancien ami,

crut devoir s'adresser, était le même qui, dans le

procès de Louis XVI, avait montré tant de zèle

pour sauver ce prince. [Voy. Ocariz. ) Il eut encore

le tort grave aux yeux des conventionnels de parler

des entants de Louis XVI, bien qu'il se bornât à

demander que ces innocentes créatures fussent re-

mises au roi, son maître, leur proche parent... L'ex-

plosion de la poudre n'est pas plus prompte que ne
le fut, sur les représentants qui la reçurent, l'effet

de cette déclaration. Voici comment ils en rendirent

compte au comité de salut public : « L'Espagne est

« prise sur le fait ; nous l'avons vue proclamer, à

« main armée, Louis XVII dans nos villages un
« moment envahis par elle

;
plus tard nous l'avons

« vue redemander Louis XVI I à Simonin, pour en

« faire un roi d'Aquitaine. Aujourd'hui elle garde

« un silence prudent sur ce qu'elle veut en faire
;

« mais elle le redemande encore ! C'est toujours la

« même arrière-pensée Pour sortir de cette in-

trigue, il faut rompre toute correspondance...»

Toute correspondance fut en effet rompue, et la

guerre continua avec un nouvel acharnement. {Voy.

Pérignon. ) Mais les deux gouvernements sentirent

également de nouveau le besoin de la paix, et tous

les deux en même temps donnèrent des pouvoirs

pour la faire. De peur de méprise et de retard, ils

en donnèrent l'un et l'autre à divers agents ; et tan-

dis que Sei'van et Bourgoing se disposaient à négo-

cier sur la frontière des Pyrénées avec Ocariz et

Aranda, un autre diplomate (voy. Yriarte ), que

les courriers du duc de la Alcudia étaient allé cher-

cher en Pologne, revint à Bàle, où il signa définiti-

vement la paix le 22 juillet 4795, avec le
v
célèbre

Barthélémy, qui avait signé un traité pareil avec la

Prusse quelques mois auparavant. Encore une fois

le touchant intérêt que Charles IV portait à ses pa-

rents eût pu faire échouer la négociation : « Notre

« bon roi, dit à Barthélémy l'envoyé d'Espagne, ne

« peut pas se décider à abandonner les malheu-

« reux » Mais le fils de Louis XVI était mort

dans sa prison quelques jours auparavant, et sa

sœur allait être remise à l'empereur d'Allemagne ;

ainsi le plus grand obstacle avait disparu (1). Par ce

traité les deux puissances conservèrent, ostensible-

ment du moins, toute leur indépendance, et il n'y eut

aucun sacrifice de territoire, si ce n'est de la part de

l'Espagne qui abandonna à la France la partie espa-

gnole de l'île de St-Domingue. Son négociateur au-

rait même pu, avec un peu plus de fermeté, échap-

per à cette concession, car celui de la convention

avait ordre d'y renoncer, tant les comités sentaient

le besoin de la paix ! tant ils désiraient montrer à

l'Europe, et surtout à la France, un roi, un Bour-

bon devenu leur allié ! Et ce roi reconnut aussi la

république batave qui venait de naître. La république

française accepta sa médiation en faveur des rois de

Naples, de Portugal et de Sardaigne, du duc de Parm

e

et des autres États d'Italie, et elle s'engagea à accueillir

ses bons offices en faveur des autres puissances belli-

gérantes qui s'adresseraient à lui pour entrer en né-

gociation avec le gouvernement français. On verra de

quelle conséquence devait être pour l'Espagne cette

dernière clause, en apparence si naturelle et si simple.

L'honnête Charles IV ne vit dans ce traité que ses

effets les plus immédiats pour son repos et le bon-

heur de ses peuples. Attribuant tout le bien à Go-
doy, qui était devenu son favori encore plus que

celui de la reine, il le créa grand d'Espagne, prince

(l) Bien que l'on n'ait connu de relatif aux Bourbons dans les

négociations de Bàle que ce peu de détails, nous savons positivement

qu'il en fut question beaucoup plus amplement, et même qu'il y fut

exprimé, de la part de gens qui depuis ont joui d'une grande fa-

veur sous la restauration, des opinions et des vieux qui les auraient

à cette époque fort compromis ; niais nous savons aussi que les traces

de ces opinions et de ces vœux ont disparu, même des dépôts pu-

blics et des arebives du ministère, par suite d'un abus tres-fàcbeux

pour l'histoire, mais qui eut beaucoup d'exemples à celte époque, ie

pouvoir et les plus grands secrets de l'Etat étant restés presque

généralement dans des mains intéressées à cacher ia vérité.
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de la Paix, puis grand amiral, généralissime, et il

lui fit encore présent d'une terre considérable. Quel-

ques mois plus tard, clans un voyage que la famille

royale fit à Badajoz, sur la frontière de Portugal,

pour y voir l'infante Charlotte, épouse du prince

régent, le roi et la reine descendirent et logèrent

dans la maison du nouveau prince ; et le père de

Godoy eut l'honneur insigne de recevoir chez lui

son roi et sa famille. Les augustes voyageurs par-

coururent ensuite plusieurs provinces, et partout

ils furent accueillis avec les démonstrations du plus

vif enthousiasme. Ainsi que leur roi, la plupart des

Espagnols ne voyaient alors dans cette paix avec la

France que la lin d'une guerre sanglante et ruineuse.

Un an s'était à peine écoulé lorsque le directoire,

qui venait de succéder dans le gouvernement aux

comités de la convention, obligea la cour de Madrid

à signer une alliance offensive et défensive (19 août

4796) ;
et, deux mois après, ce traité dut être suivi

d'une déclaration.de guerre aux Anglais (5 octobre).

Le prince de la Paix, alors tout dévoué à la France

et probablement séduit par là promesse de quelque

part dans les dépouilles, voulait qu'en même temps

la guerre fût aussi déclarée au Portugal; mais il lui

fut impossible de surmonter la répugnance de Char-

les IV à trouver un ennemi dans son gendre, le

prince régent, qui seul de toutes les puissances,

l'avait généreusement secondé dans la dernière

guerre, et qu'il se reprochait encore avec raison

d'avoir oublié dans le traité de Bàle. Les consé-

quences inévitables de cette déclaration de guerre

à l'Angleterre furent, pour la métropole du Mexique
et du Pérou, l'interruption de ses rapports avec ces

riches colonies, et la suspension de tout commerce
maritime. Les escadres espagnoles, désormais blo-

quées dans les ports, n'osèrent plus en sortir que
pressées et contraintes par les injonctions, par les

ordres de la France. Ou sait dans quelles expédi-

tions aveutureuses le gouvernement de ce pays

,

ménageant aussi peu ses vaisseaux que ceux de ses

alliés, commença, dans ce temps, la ruine de leur

marine et celle de la nôtre. Et ce gouvernement,

ne se bornant pas à de pareilles exigences, interve-

nait encore au dedans comme au dehors dans louics

les affaires de l'Espagne. Après avoir refusé l'am-

bassadeur Cabarrus, sous prétexte qu'il était Fran-
çais et par conséquent émigré, il envoya à Madrid
le républicain ïruguet, et lui donna pour instruction

l'ordre d'avoir recours à tous les genres d'intrigues

pour régénérer le pays, c'est-à-dire pour y changer
les ministres, les lois, et même lui donner une con-

stitution nouvelle et conforme à celle dont la France
avait le bonheur de jouir. Après l'ambassadeur Tru-
guet, dont les formes du moins étaient polies, le

directoire envoya à Madrid le conventionnel Guillc-

mardet, l'un des hommes les plus exaltés que la ré-

volution eût produits. Le bon Charles IV, qui tous

les jours encore pleurait sur la mort de Louis XVI,
fut obligé de recevoir dans son palais un de ceux

qui avaient le plus contribué à le pousser sur l'é-

chafaud
; et, par les injonctions de cet homme, il

fallut expulser de toutes les parties de l'Espagne, il
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fallut reléguer dans les îles Baléares, jusqu'aux der-

niers de ces royalistes français, qu'il avait autrefois

reçus avec tant d'empressement, et qui l'avaient

longtemps aidé à combattre ses ennemis. Il fit plus

encore : il livra dans le même temps aux autorités

françaises, qui les mirent à mort, des insurgés roya-

listes poursuivis par la république, et qui, après

avoir arboré le drapeau blanc dans les départements

méridionaux, s'étaient vus forcés de se réfugier sur

le territoire espagnol. L'Europe étonnée vit dans
une proclamation royale , monument d'éternelle

honte, ces malheureux qualifiés de bandits roya-
listes.

(
Voy. Paulo.) Tant de bassesse devait por-

ter des fruits : ce fut alors que l'empereur de Russie,

le chevaleresque Paul I
er

, déclara la guerre à l'Es-

pagne, et que, dans une déclaration fort méprisante,

il désigna cette puissance comme dévouée à un gou-

vernement abandonné de Dieu. Enfin la Porte Otto-

mane renvoya aussi dans le même temps l'ambassa-

deur d'Espagne, et Charles IV eut contre lui lotis

les ennemis de la France, qui étaient alors puissants

et nombreux. Accablé de tant d'infortunes, ce prince

prit en dégoût les affaires du gouvernement. Cédant

à son apathie naturelle, il abandonna tout à la reine

et à son favori, pour ne s'occuper que de chasse et

de musique. Dès lors il ne parut plus en public

qu'à de longs intervalles et pour les grandes céré-

monies. Comblé de toutes sortes de bienfaits, le

prince de la Paix avait encore reçu de lui la main
d'une princesse royale, et, devenu ainsi le cousin

de son roi, il avait été créé maire du palais (gefe

de palacio). C'était comme au 8* siècle; et l'on

croit lire l'histoire de nos rois fainéants. On verra

que la dynastie d'Espagne n'était pas loin alors de

finir à peu près comme les Mérovingiens. Mais Go-
doy n'était ni un Pépin ni un Charles-Martel. On
sait même que, vers la fin de l'époque directoriale,

il semblait perdre un peu de son influence. Le di-

rectoire, qui s'était toujours délié de lui, et dont la

politique, d'ailleurs essentiellement dissolvante, ten-

dait sans cesse à diviser et à ébranler tout ce qui

pouvait lui présenter des obstacles, crut un instant

l'avoir complètement renversé. Ce fut évidemment
par les intrigues des agents français que Je prince

de la Paix se vit, dans ce temps-là, momentané-
ment privé du titre de premier ministre, et que son
portefeuille passa, du moins ostensiblement, dans
les mains de Saavedra. Mais il ne fut point éloigné

de la cour, et l'on sait qu'il ne perdit réellement

rien de sa faveur auprès du roi, encore moins au-

près de la reine. Il fut même bientôt démontré
pour tout le monde que c'était encore lui qui gou-
vernait l'Espagne.— Telle est la position dans la-

quelle Bonaparte trouva ce royaume, lorsqu'il s'em-

para du pouvoir en France, à la fin de l'année

1799. Adoptant aussitôt le système d'oppression et

de machiavélisme du directoire, il y ajouta même
encore; mais il y mit en apparence des formes
moins acerbes. Son lieutenant Berthier, venu à la

cour d'Aranjuez vers la fin de l'année 1800, y ob-

tint de Charles IV, de la reine, et surtout du prince

de la Paix, l'accueil le plus brillant, et il retourna



580 CHA CHA

à Paris comblé de présents. Le consul lui-même

reçut bientôt un magnifique attelage de vingt che-

vaux andalous. Un traité secret venait d'être signé,

par lequel l'infant de Parme, gendre du roi d'Es-

pagne, devait être mis en possession de la Toscane,

érigée en royaume d'Etrurie. Ce fut la première

déception que Bonaparte offrit à la crédulité de

Charles IV. Lorsqu'il se vit tranquille sur les autres

points, et que les victoires de Marengo et de Hohen-
linden eurent assuré sa domination en Allemagne et

en Italie; lorsqu'enfin il n'eut plus à s'occuper que

de ses projets contre l'Angleterre, ce fut alors qu'il se

montra plus exigeant envers l'Espagne, et qu'il la con-

traignit d'augmenter ses armées, surtout d'ajouter

à sa marine et de réunir ses escadres aux escadres

âançaises. Reprenant aussi les projets du directoire

contre le Portugal, et voulant encore plus que lui

priver l'Angleterre de ce comptoir de son commerce,

il mit tout en usage pour y faire concourir le cabi-

net de Madrid. Son principal moyen de séduction

fut la perspective d'un riche accroissement de terri-

toire. Godoy, qui fut, on n'en peut pas douter, l'in-

stigateur de cette inique agression, eut le comman-
dement de l'armée espagnole, destinée à l'exécuter;

et tandis que Bonaparte réunissait 20,000 hommes
a Bordeaux, le prince de la Paix, qui désirait par-

dessus tout n'avoir pas besoin de l'intervention fran-

çaise, était déjà maître de l'Alentejo ; et ses troupes,

qui occupaient Elvas et Olivença, allaient se faire

ouvrir les portes d'Abrantès, lorsque le prince ré-

gent obtint de lui un armistice. Mais les conditions

n'en furent point approuvées du consul, parce que

Godoy, qui sans doute ne s'y était pas oublié, n'a-

vait rien stipulé dans les intérêts de la France. 11

fallut donc aller implorer Bonaparte ; et cet inflexi-

ble dominateur ne consentit à un traité de paix

qu'à condition que 2o millions lui seraient comptés,

que le Portugal céderait à la France une partie de

la Guyane, que tout commerce, toute espèce de rap-

ports cesseraient entre ce royaume et l'Angleterre.

Lucien Bonaparte, alors ambassadeur à Madrid, qui

termina celte affaire, se fît encore donnei person-

nellement une valeur de 6 millions en lettres de

change et en diamants. Quant à Charles IV, il

accepta de son gendre la cession d'Olivença et de

ses alentours; mais pour lui, l'avantage le plus réel

du traité, la circonstance qui le toucha le plus, c'est

que les troupes françaises ne pénétrèrent pas dans

ses États. Toujours persuadé qu'il ne pouvait trop

faire pour prouver sa reconnaissance à Godoy, il le

nomma généralissime de ses armées de terre et de

mer, et grand'eroix de l'ordre de Charles 111, avec

l'autorisation d'avoir une garde d'honneur pour sa

personne. De son côté le prince régent de Portugal,

qui croyait sans doute aussi lui avoir de grandes

obligations, le créa comte d'Evour-Monte. On verra

plus tard ce que devait coûter à l'Espagne ce pre-

mier exemple de complicité dans une tentative de

spoliation. Pour celte fois le consul n'exigea d'elle

que la cession gratuite de la Lousiane, qu'un peu

plus tard il vendit aux Américains pour 80 millions.

Dans l'année qui suivit le traité de Badajoz, Char-

les IV n'eut guère d'autre sacrifice à faire, pour
obéir à la France, que d'entretenir et d'augmenter
encore ses escadres, afin de renforcer les escadres
françaises. Lorsque la paix se conclut avec l'Angle-
terre par le traité d'Amiens, il ne crut pas acheter
trop cher l'avantage d'y être admis par la perte del

l'île de la Trinité. Mais cette paix dura peu; et à la

reprise des hostilités en 1804, l'Espagne acheta la

permission de rester neutre, par un tribut annuel
de 50 millions qu'elle dut payer à la France. Cette

clause du traité était restée secrète, et quand les

Anglais la connurent, ils comprirent que c'était pour
eux une duperie que de laisser les galions du Pérou
traverser paisiblement l'Océan, chargés d'argent

qui en fin de compte devait entrer dans la caisse de
leur ennemi. Alors ils firent atlaquer et saisir quatre

frégates espagnoles au moment où elles entraient à

Cadix chargées des trésors de l'Amérique. Ainsi re-

commença une guerre désastreuse, que Charles IV
avait tant de raison de craindre, qu'il avait évitée

pendant deux ans par de si grands sacrifices ! Pressé

dès lors et contraint par son puissant allié, il lui

fallut redoubler d'activité et de dépenses pour en-
tretenir et augmenter ses armées de terre et de mer

;

et ce qu'il y eut de plus déplorable, c'est qu'il fallut

encore payer le tribut par lequel on avait acheté la

paix 1 L'interruption de tout commerce et la priva^

tion de tous rapports avec ses colonies plongea l'Es-

pagne dans une détresse à laquelle le désastre de
Trafalgar vint ajouter encore (21 novembre 1804).
Ce royaume y fit des pertes irréparables, et de sa

plus belle escadre il ne rentra que trois vaisseaux

dans le port de Cadix. A la vue de tant de calami-7

tés, fondant à la fois sur ses peuples, Charles 1

V

fut réduit au désespoir, et rien ne paraissait devoir

l'en tirer, lorsqu'une lueur d'espérance sembla lui

apparaître dans le Nord. Ce fut le baron de Strogo-

noff, nouvel ambassadeur de Russie, qui, venant a

Madrid par l'Angleterre et le Portugal, vers la fin

de 1806, annonça au prince de la Paix qu'une for-

midable coalition était près de se former entre la

Russie, la Prusse et l'Angleterre
; que le Portugal y

avait accédé, et que déjà cette puissance faisait des

préparatifs de guerre, en apparence contre l'Espa-

gne, mais réellement contre l'oppresseur de l'Eu-

rope ; et que l'Espagne elle-même était vivement sol-

licitée de prendr e part à cette nouvelle croisade. Le
cabinet de Madrid saisit avidement cette occasion de

sortir de la déplorable position où il se trouvait de-
puis plus de dix ans, et il fut aussitôt convenu que
si l'attaque de la Prusse attirait au nord les princi-

pales forces de Napoléon, une armée combinée de
l'Espagne et du Portugal, qui devait être encore

renforcée par un corps de Russes et d'Anglais, ferait

une invasion dans le midi de la France, alors com-
plètement dégarni de troupes et de moyens de résis-

tance. Ce plan n'était pas dépourvu de chances de

succès, mais tout y était subordonné à ce qui allait se

passer dans le Nord
;
et, dans le cas où l'on ne réus-

sirait pas de ce côté, il était convenu que le plus pro-

fond secret serait gardé. L'imprudente impatience

du prince de la Paix perdit tout. Transporté de joie
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aès qu'il vit la guerre éclater réellement au nord,

il ne sut plus se contenir. Redoublant alors d'activité

dans ses préparatifs, il voulut exciter le zèle des Espa-

gnols, et pour cela il leur adressa ( 5 octobre 1 806 )

dans son enthousiasme cette proclamation si mala-

droite, si intempestive, et qui devait avoir pour lui,

pour l'Espagne, et aussi pour son oppresseur, de si fu-

nestes, de si longs résultats ! « Réunissez-vous, leur

« dit-il, sous les drapeaux, pour la défense de la pa-

ie trie, pour combattre l'ennemi de tous. Préparez-

« vous à tous les sacrifices...» C'était le jour même où

Napoléon triomphait à Iéna que cette pièce remar-

quable se publiait à Madrid; et ce fut à Berlin qu'il

en eut connaissance. Dans toute autre circonstance,

une pareille nouvelle eût pu l'inquiéter ; ce jour-là

ce n'était véritablement pour lui qu'un sujet de plai-

santerie et de dérision. Cependant il ne parut point

s'en moquer; et lorsque l'envoyé de Charles IV,

Isquierdo, vint lui dire, de la part de ce monarque et

de la part du prince de la Paix, que jamais on n'avait

pensé en Espagne à lui faire la guerre, que c'était d<;

l'empereur de Maroc qu'il avait été question dans la

proclamation, il parut presque persuadé, et ne laissa

paraître ni courroux ni étonnement. Le temps d'ac-

complir se» projets dans la péninsule ibérienne n'était

pas encore venu, ou, pour nous servir de son ex-

pression familière , la poire n'était pas mûre. Mais

on était loin de conserver le même calme à la cour

de Madrid. Effrayés de leur propre audace, Godoy et

toute la famille royale y attendaient, dans l'anxiété

et le plus cruel effroi, le retour d'Isquierdo; rien ne

pouvait leur faire espérer que cet envoyé parvien-

drait à convaincre, à toucher le puissant empereur.

Ce n'était plus que par un redoublement de bassesse,

par de nouvelles protestations de dévouement, enfin

par des déclamations et des poursuites plus actives,

plus sévères contre les Anglais et leur commerce,
qu'ils espéraient conjurer l'orage. Dans un tel état de

choses, on conçoit que Napoléon fut plus que jamais

en mesure de tout prescrire, de tout exiger ; et l'on

sait qu'il n'était pas homme à négliger un tel avan-

tage. Ce fut alors que par ses ordres 20,000 soldats

espagnols renforcèrent sa grande armée , et qu'ils

vinrent aux rives de la Baltique, pour y combattre

les Prussiens et les Russes dont naguère ils devaient

être les alliés. Ces troupes concoururent donc ainsi

au dénoûment de cette guerre, au traité de ïilsitt,

où fut arrêté par les deux empereurs le sort de la

péninsule. On sait comment alors, dans leurs confé-

rences secrètes, ces deux potentats se partagèrent le

monde. L'Espagne tomba dans le lot de Napoléon.

Comptant sur la faiblesse de Charles IV, sur l'inhabi-

leté de ses ministres, il se flattait de n'avoir bientôt

plus qu'à en prendre possession. Voulant néanmoins,

selon son usage, employer à la fois, dans une telle

affaire, la ruse et la violence, il fit adroitement semer
la division dans la famille royale ; et pour cela il mit

en mouvement beaucoup d'agents de toute espèce,

particulièrement son ambassadeur Beauharnais. Ce
fut en caressant l'ambition du prince de la Paix, en le

flattant d'un plus grand pouvoir, même d'une complète

usurpation, et surtout en lui faisant redouter pour

l'avenir les ressentiments de l'héritier du trône,

qu'il ajouta encore à la haine que depuis longtemps

ce ministre portait au prince des Asturies. Et dans

le même temps Napoléon recevait les confidences de

ce jeune prince; il promettait d'être son appui, de
lui donner la main d'une de ses nièces, enfin il en-

courageait, il excitait son ressentiment contre Godoy
et contre la reine, qui, dans son aveuglement, avait

conçu contre son fils une haine si profonde, si mons-
trueuse, que son plus grand désespoir fut longtemps

de ne pouvoir la faire partager par le bon Char-

les IV. Mais elle revint tant de fois à la charge; elle

fut si bien secondée par Godoy, qu'à la fin le facile

monarque ne crut plus à l'attachement du jeune

prince , qu'il le soupçonna même de former des

complots, d'entretenir des correspondances contre

sa personne, et qu'un procès terrible contre l'héri-

tier du trône fut la suite de cette odieuse intrigue.

{Voy. Ferdinand VIL) Telle était, vers la fin de
l'année 4807, la position de la famille royale à Ma-
drid. Lorsque Napoléon en fut informé, lorsqu'il sut

que ses sourdes menées avaient aussi bien réussi, il

songea à compléter son ouvrage par d'autres moyens.
Ce fut dans ce temps-là qu'il fit signer au roi d'Es-

pagne, par Isquierdo, émissaire sans mission et sans

probité, ce fameux traité de Fontainebleau (2G octo-

bre 1807), dont le partage du Portugal semblait être

l'unique objet, mais dont l'invasion de l'Espagne et

la ruine de sa dynastie était le véritable but. Par ce

traité mystérieux, qui est resté longtemps secret, et

que signa pour Napoléon son confident Duroc (I),

Charles IV devait prendre le titre A'empereur des

Amériques, et son petit-fils, le roi d'Étrurie, devait

être créé roi de Lusitanie , sous la régence de sa

mère ; mais pour cela il fallait qu'il renonçât à la

Toscane. Dans tout ce monument de déception et de
fraude , cette dernière clause est la seule qui ait eu

réellement son effet. Quant à Godoy, il eut aussi sa

part dans la mystification. L'antique royaume des

Algarves, transformé pour lui en une principauté,

avec d'amples revenus, devait passer à sa dernière

postérité.... Ce qu'il y eut de plus réel et de plus

positif, c'est que, pour l'exécution de tous ces beaux

projets, 86,000 Français durent traverser l'Espagne,

et (iue bientôt ils furent à la frontière, sous les

ordres du beau-frère de Napoléon
, Murât, à qui le

trône d'Espagne était promis (2). La marche de ces

troupes , si prompte et si menaçante, parut cepen-
dant ouvrir les yeux de la cour de Madrid ; Godoy
seul n'était point encore revenu de ses illusions , et

déjà une grande partie des places et des provinces

espagnoles avaient été surprises et saisies par la

ruse ou par la violence (voy. Duhesme)
,
lorsqu'il

écrivit à leurs commandants, qui lui demandaient
des instructions : Recevez bien les Français, ce sont

nos alliés,nos amis... Bientôt le traître Isquierdo, sa

(1) Duroc ne fut, dans celle occasion, que le signataire et le prête-

nom, comme il lui arrivait presque toujours dans de pareilles occa-

sions. Nous savons, de la manière la plus positive, que ce fut M. de

Talleyrand qui dressa les bases de ce traite, et qu'il envoya sou
secrétaire à Fontainebleau pour suivre la négociation.

(2) Louis Bonaparte l'avait refusé.
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créature, vint signifier au roi en sa présence, de la

part de Napoléon, que cession devait à l'instant être

faite au puissant empereur de toutes les provinces

situées entre VEbre cl les Pyrénées; que Charles

recevrait en échange tout le royaume de Portugal

qu'on allait conquérir... Déjà Murât avait établi son

quartier général à Cargos, et de là il écrivait à Du-
pont, qui pénétrait sur un autre point, de se porter

rapidement en avant, et, sous prétexte d'économiser

les ressources du pays, d'empêcher toutes les troupes

espagnoles de se diriger sur Madrid, de faire croire

que les troupes de l'empereur se portaient sur Cadix

et Gibraltar, enf in d'envoyer à Burgos ou à Bayonne

tous les individus qui se présenteraient, fût-ce le

prince de la Paix, et même le pri7ice des Asluries...

Ainsi le sort de la famille royale était arrêté ; et c'é-

tait à Murât, ou à Napoléon près d'arriver à Bayonne,

qu'il fallait envoyer tous les individus qui se présen-

teraient. Sur ces entrefaites un chambellan de l'em-

pereur arrive à Madrid; et il annonce au roi que son

aiigusle maître est décidé à visiter la péninsule, qu'il

veut faire connaissance avec son allié, cl traiter avec lui,

sans le concours des ministres, des intérêts de l'Espa-

gne et du Portugal... Plus effrayé que jamais, et peu

désireux pour le moment derecevoir son auguste allié,

Charles IV fait répondre au message d'Jsquierdo

qu'il consent à tout
,
que pour l'indemnité de ses

provinces au delà de l'Eure , il s'en rapporte à la

générosité de l'empereur... Puis, revenant à son

ancien projet de départ pour l'Amérique , il presse

Godoy d'en bâter les préparatifs, et il annonce à son

lils Ferdinand qu'il va lui laisser tous les pouvoirs,

qu'il le crée lieutenant général du royaume. Mais

,

quelque secret et quelque célérité que l'on mît à ces

préparatifs, il ne fut pas possible de les cacber en-

tièrement au public, que ces événements avaient

jeté dans une grande agitation. La foule accourue

de tous les environs s'amoncela bientôt dans les jar-

dins et dans les cours du château d'Aranjuez, où
tout cela se passait. Une voiture du prince de la

Paix, déjà prête à partir, ayant paru tout attelée

,

la fureur se dirigea aussitôt contre le favori ; on en-

fonça les portes de son hôtel, et il n'eut que le temps

de se cacher. Le roi consterné annonce alors de son

balcon qu'il ne partira pas ; et Ferdinand
,
qui pa-

raît à son tour devant ce peuple , déclare qu'il ne

l'abandonnera jamais. Aussitôt on le proclame roi;

des cris de vive Ferdinand se font entendre de

toutes parts , ils retentissent aux oreilles de Char-

les IV, et ses courtisans, la reine elle-même l'invi-

tent à déposer la couronne. Le vieux monarque n'hé-

site pas, et en présence de toute sa cour il signe son

abdication (19 mars 1808); et bientôt après, lors-

qu'il reçoit à cette occasion le corps diplomatique
,

il dit à M. de Strogonoff, ambassadeur de Russie,

en présence de tous les envoyés des cours étran-

gères , en présence de Beauharnais lui-même :

« De ma vie je n'ai fait aucune action avec plus de

« plaisir. » Le lendemain, rendant compte de cet évé-

nement à Napoléon , il lui écrit qu'il va soigner sa

santé dans un climat plus doux ; il recommande son

lils bien-aimê
,
qui fera, dit-il, tous ses efforts pour

CHA

, resserrer, de plus en plus les liens qui unissent les

j

dcuxEtats; et il continue ses préparatifs pour se

rendre au Mexique. Ainsi Charles IV n'avait alors

aucune plainte à former contre Ferdinand ; il avait

bien sincèrement, bien volontairement abdiqué en
sa faveur, et il pensait que le mouvement d'Aran-
juez était spontané, qu'il n'avait été ni provoqué ni
prévu; que la seule crainte de voir la cour s'éloi-

gner en avait été cause. Lorsque le jeune prince lui

annonça qu'il se rendait dans la capitale pour y
prendre les rênes du gouvernement , Charles l'em-

|

brassa, le bénit et le suivit des yeux en versant des

j

larmes de joie et d'attendrissement. Deux jours

I
après tout était ebangé; les messages de Napoléon,
les intrigues de Murât avaient ranimé toutes les fu-

reurs de la reine contre son (ils, tout son zèle pour
Godoy; et ce favori, que l'on avait traîné dans un
cachot pour le soustraire à la fureur de la populace,

qui n'avait échappé à cette fureur que par la bonté

de Ferdinand, agissait encore, du fond de sa prison,

de concert avec le général français, pour faire croire

à Charles que tout ce qui venait de se passer était le

résultat d'un complot tramé par son lils; qu'il de-
vait reprendre une couronne arrachée par la vio-

lence, etc. La jeune reine d'Etrurie, alors fort bien

!
avec sa mère, agissait absolument dans le même
sens. (Voy. Marie-Louise.) Ce fut sous l'influence de
ces discours accusateurs, et sous la dictée de Murât,

;

que le vieux roi écrivit à Napoléon qu'il voulait se

j

jeter dans les bras d'un grand homme, qui s'était

toujours montré son ami; qu'il s'en remettrait à tout

ce que ce puissant monarque déciderait sur son sort,

sur celui de la reine cl du prince de la Paix... Ainsi

Napoléon avait réussi dans toutes ses machina-
tions. Le père ne pouvait plus être roi que par sa

volonté , et il n'avait pas reconnu le fils ; il était

donc l'arbitre de leur sort , et tous les deux invo-

quaient sa puissance! Mais ce n'était pas encore là

tout ce dont il avait besoin pour l'accomplissement

de ses projets; il fallait qu'il eût en son pouvoir les

personnes elles-mêmes; il fallait enfin que toute la

famille royale vînt à Bayonne se mettre à sa disposi-

tion... Tous ses ordres, tous ses messages tendirent

dès lors à ce résultat. Le crédule Ferdinand, pressé

par Murât et encore plus par Savary (voy. ce nom),

s'y rendit le premier, et en partant il laissa le pou-
voir à une régence, refusant de rendre la couronne

à son père , et ne doutant pas que Napoléon , dès

qu'il le verrait, ne le saluât du nom de roi. Charles IV
resta d'abord à Aranjuez sans aucune autorité, ne
pouvant plus résidera Madrid ni prendre le chemin
du Mexique , ce qui lui aurait convenu par-dessus

tout. On conçoit l'embarras où il se trouva. Bien-

tôt sollicité par la reine et par Murât, aulre aspi-

rant à la couronne d'Espagne
,
que Napoléon lui

avait promise , le malheureux vieillard se laissa

entraîner sur la route de Bayonne. Il partit ac-

compagné de la reine et de la fille du prince de

la Paix, faisant la plus grande diligence, car son

puissant ami était fort impatient de l'avoir en sa

possession... Godoy, qui, à force de prières et de

sollicitations de la part du vieux roi et de la reine,
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avait été mis en liberté par Murât, les suivit bientôt.

Déjà Ferdinand était prisonnier, lorsque son père ar-

riva près de Napoléon, et déjà on lui avait signilié

par les ordres de celui-ci que la maison de Bourbon

avait cessé de régner en Espagne, qu'elle était rem-

placée par celle de l'empereur, et qu'il ne lui restait

à faire qu'une renonciation formelle à la couronne

,

tant pour lui que pour les princes de sa famille....

Cependant, par une inconséquence qu'il est diflicile

d'expliquer, Napoléon voulait alors que Ferdinand

rendit la couronne à son père ; et Charles IV, dès

son arrivée , dans une entrevue qu'il eut avec le

jeune prince, lui ordonna, dans les ternies les plus

durs, de faire cette restitution. Le lendemain il la

lui demanda encore dans une lettre ,
évidemment

écrite sous la dictée de Napoléon , et dans laquelle

il l'accusa du soulèvement d'Aranjuez, de l'empri-

sonnement de Godoy. Enfin, dans une dernière en-

trevue, le malheureux Ferdinand fut traité par son

père avec un emportement tout à fait brutal. Le
vieux roi s'oubliajusqu'à menacer son fils de l'écha-

faud, s'il ne lui rendait sa couronne à l'instant

même. La reine alla plus loin encore. Nous avons

peine à croire à toute l'impudeur de la déclaration

qu'elle fit en présence de son époux , de Napoléon
et de sa famille, pour détruire les droits héréditaires

de son lils à la couronne. (Voy. Marie-Louise.) Le
jeune prince, aUéré, consterné, signa enfin cette

abdication
; mais il ne la signa qu'en faveur de son

père. 11 ignorait que dès lors Charles avait formelle-

ment cédé à Napoléon pour lui et pour les siens

tous ses droits au trône d'Espagne et des Indes, à

condition d'une rente de 7 millions et du château

de Compiègne pour résidence. Deux jours après il

annonça lui-même cet événement aux Espagnols,

par une déclaration dans laquelle il dit qu'il venait

de leur donner une nouvelle preuve de son amour,
en cédant ses droits à son auguste ami. Le lende-
main, celui qui, quinze jours auparavant, avait re-

noncé au trône pour habiter un climat plus chaud
que Madrid, dut partir pour le nord de la France ;

et il alla résider dans la plus froide des maisons

royales , dans un cliàteait environné d'épaisses fo-

rêts. Ses deux fils, Ferdinand et don Carlos, traités

avec plus de rigueur encore, furent prisonniers sans

déguisement dans le château de Valençay.
(
Voy.

Ferdinand VIL) Ainsi fut terminé le guel-apcns

de Uayonne, comme tout le monde l'a nommé. Na-
poléon a dit à Ste-Hélène que ce fut un immense

coup d'Etal ; qu'il n'avait rien fait pour attirer ta

famille à Bayonne ; mais qu'il avait pu juger de

son incapacité , et qu'il avait pris en pitié le sort

d'un grand peuple. Le général Foy a dit plus fran-

chement que ce fut une trahison, une iniquité ré-

voltante, d'où sortit la guerre d'Espagne.— La vie

de Charles IV, après cet événement, est de Lien peu

d'importance pour l'histoire. Nous devons cependant

encore dire que , toujours escorté par les soldats de

Napoléon , et suivi de son épouse, de Godoy et de

la reine d'Étrurie , il fut conduit , en partant de

Bayonne , d'abord à Fontainebleau , où il ne passa

que quelques jours
,
puis à Compiègne , ou il resta

plusieurs mois, et enfih à Marseille, où il résida

jusqu'en -1814. Dans celte dernière ville il fit admi-
rer sa douceur et son affabilité ; mais sa pension y
était si mal payée que, loin de pouvoir satisfaire ses

goûts de bienfaisance, il manqua longtemps des ob-

jets les plus nécessaires, et qu'à plusieurs reprises

il fut obligé de vendre ses chevaux et le peu de dia-

mants que la reine avait apportés de Madrid. On a

dit qu'en 1810 les Anglais formèrent un complot

pour l'enlever ; on sait même que la police impé-
riale parut alors mettre à cette affaire une impor-
tance dont elle avait souvent besoin pour augmenter
son crédit ; mais nous ne pensons pas que la pré-
sence de Charles IV put à cette époque être en An-
gleterre ni même en Espagne d'aucune espèce d'uti-

lité pour la cause de l'indépendance que soutenait le

cabinet de St-James. De Marseille Charles IV se

rendit à Rome, en -181
1, lorsque celte ville était de-

venue une des capitales du grand empire, et il y
habita le palais Borghôse. Là, recevant de Napoléon
son modique revenu avec un peu plus d'exactitude;

toujours accompagné de sa femme , de sa fille , la

reine d'Etrurie , de l'infant don François de Paule

et de l'inséparable Godoy, il parut résigné et pres-

que satisfait de son sort, au point de dire souvent :

Je suis plus heureux ici qu'à VEscurial. Lorsque

Pie VII revint dans sa capitale, ce pontife lui témoi-

gna de l'estime et lui fit de fréquentes visites. Sur
la fin de sa vie, Charles IV, ne pouvant plus chas-

ser, faisait encore un peu de musique. Devenu alors

amateur de tableaux, il allait lui-même souvent en

acheter de fort mauvais, jusque dans les greniers,

et il les entassait dans les vastes bâtiments de deux
couvents qu'il avait acquis , et dont il Taisait ainsi

une espèce de galerie. En 1815, il se réconcilia avec

son fils (I) et confirma définitivement entre ses mains
l'abdication de -1808. Comme il ne recevait alors

plus rien de la France, il avait fait quelques dettes :

Ferdinand en paya pour 1,500,000 fr., et il lui as-

sura un revenu annuel de ô millions, dont les deux
tiers devaient rester à la reine, si elle était destinée

à lui survivre. Mais ni l'un ni l'autre ne jouirent

longtemps de ces avantages. Marie-Louise mourut
le 27 décembre 1818, et Charles IV, le 20 janvier

1819. M—dj.
CHARLES 1

er d'Anjou, roi de Naples, fils de
Louis VIII de France et de Blanche de Castille,

était ne en 1220, et avait reçu en apanage le comté
d'Anjou ; mais ayant épousé Béatrix, quatrième fille

de Raimond Bérenger, dernier comte de Provence, la

succession à ce comté lui fut assurée, au préjudice

des trois sœurs aînées, qui avaient épousé les rois

de France, d'Allemagne et d'Angleterre. Charles

suivit son frère St. Louis à la croisade, où il se dis-

tingua ; mais il fut fait prisonnier comme lui, près

de Damiette, en 1250. Après son retour d'Êgypte, il

eut plusieurs différends avec ses vassaux du comté
de Provence, dont il voulait enfreindre les privilèges.

C'est de là qu'il fut appelé en 1264 par le pape Ur-

(1) Par le pacte de famille du 14 janvier 18t3, sous forme de
déclaration du vieux roi.
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bain IV, pour combattre Mainfroi, roi de Naples,

que la cour de Rome voulait priver de la couronne.

( Voy. Mainfroi.) Lorsque Charles entra en Italie,

Urbain IV mourut ; mais son successeur Clément IV,

né sujet de Charles d'Anjou, lui était plus dévoué

encore. Une croisade fut prêchée contre Mainfroi

en faveur de Charles, et ceux qui avaient déjà fait

vœu de passer en terre sainte furent déliés de leurs

serments, sous condition de servir dans le royaume

de Naples. Charles entra le 24 mai 1265 à Rome, où

il fut bientôt après couronné par ordre du pape. Il

s'y était rendu par mer, tandis que son armée

,

conduite par sa femme, traversait la Lombardie, où

elle remporta divers avantages sur les gibelins, alliés

de Mainfroi. Charles avait épuisé les richesses de la

Provence, pour mettre sur pied cette armée qui

montait à 5,000 gendarmes, 15,000 fantassins et

10,000 arbalétriers; mais déjà il se trouvait sans

argent, et, si la guerre avait pu traîner en longueur,

il aurait éprouvé de grands embarras. Le ciel parut

favoriser l'entreprise de Charles ; la saison fut si

belle qu'il put se mettre en marche au commence-
ment de janvier 1266, et envahir le royaume de

Naples par la route de Férentino. L'inconstance et

la lâcheté des Napolitains favorisaient le conquérant ;

Mainfroi ayant livré bataille dans la plaine de Gran-

della, le 26 février 1266, fut vaincu et périt dans le

combat. Charles refusa une sépulture chrétienne au

corps de celui qu'il avait privé de son légitime héri-

tage; il livra la ville de Bénévent au pillage et au

massacre, et, dès les premiers instants de son règne,

il manifesta l'avarice, la dureté et l'insensibilité qui

faisaient le fond de son caractère. Charles, après la

mort de Mainfroi, fut reconnu pour roi par lesDeux-

Siciles : ses nouveaux sujets parurent d'abord em-
pressés de se soumettre à son gouvernement; mais

bientôt il leur fit sentir combien son joug était plus

pesant que celui de leurs souverains légitimes. Il les

accabla d'impôts et de vexations de tout genre, et

Clément IV fut obligé de lui adresser de sévères

reproches sur sa manière de gouverner. Les peuples,

écrasés par ce joug odieux, recoururent à Conradin,

neveu de Mainfroi, et dernier héritier de la maison

de Souabe ou Hohenstauffen
(
voy. Capèce et Con-

radin); ils l'invitèrent à venir réclamer un trône

qui lui appartenait, et sauver ses sujets du désespoir.

Conradin entra en effet en Italie, vers la fin de l'année

1267, avec 3,500 hommes d'armes : tous les gibelins,

les Sarrasins et les Allemands, se déclarèrent pour

lui. Il livra bataille à Charles, dans la plaine de

ïagliacozzo, le 23 août 1268; déjà la victoire était

à lui, lorsque ses troupes, s'étant dispersées à la

poursuite des ennemis, furent surprises et taillées

en pièces par un corps d'armée que Charles avait

garde en réserve; Conradin, arrêté dans sa fuite par

le seigneur d'Astura, fut condamné à mort, et périt

à Naples sur un échafaud, le 26 octobre. La Sicile

avait pris les armes en faveur de Conradin ; elle fut

reconquise, mais les vaincus furent massacrés sans

pitié ; les Sarrasins de Nocéra, qui s'étaient déclarés

avec empressement pour le petit-fils de Frédéric II,

furent presque tous passés au fil de lepée; vingt-

quatre barons deCalabre furent envoyés au supplice

en un même jour ; tous les gibelins furent frappés par

des sentences de mort, 'd'exil, ou de confiscation de

biens, et Charles, qui s'était montré avare et dur après

sa première victoire, fut féroce et sanguinaire après la

seconde. Cependant son ambition ne se contentait

plus du royaume des Deux-Siciles ; il se fit recon-

naître pour seigneur par plusieurs villes guelfes de

la Lombardie et du Piémont; il prit sous sa protec-

tion celles de Toscane; il tira parti de la croisade de

1270, où il accompagna son frère St. Louis, pour

rendre le dey de Tunis tributaire du royaume de

Sicile; mais surtout il s'efforça d'amener le saint-

siége à une absolue dépendance de sa volonté. Dans
l'exécution de ce dessein, il éprouva quelques oppo-

sitions de la part de Grégoire X, et plus encore de

Nicolas III ; ce dernier força même Charles à rési-

gner, en 1278, le vicariat de l'empire en Toscane,

et l'office de sénateur de Rome ; en même temps il

encouragea Jean de Procida {voy. ce nom) dans

ses préparatifs pour les vêpres siciliennes ; mais

Martin IV, successeur de Nicolas, fut entièrement

dévoué à Charles ; il le rendit maître de toutes les

places fortes de l'État de l'Église, et il s'occupait des

moyens de l'élever à l'empire d'Orient, à la conquête

duquel Charles se préparait, lorsque tous ses projets

furent arrêtés le 30 mars 1 282, par le massacre des

Français connu sous le nom de vêpres siciliennes.

Dès lors Charles d'Anjou n'éprouva plus que des

revers; la punition réservée à ses crimes semhla

enfin l'atteindre. La flotte qu'il avait préparée pour

passer en Sicile fut brûlée sous ses yeux, à la Ca-
tona et à Reggio de Calabre, par Roger de Loria.

(
Voy. Loria. ) Pierre d'Aragon, avec lequel il était

convenu de décider, par un combat en champ clos,

ses droits sur la Sicile, lui fit suspendre, sous ce

prétexte, ses préparatifs de guerre, et manqua en^

suite au rendez-vous. Comme Charles revenait de

Bordeaux, où son rival avait dû le rencontrer, il

apprit que sa flotte avait été battue et que son fils

était prisonnier des Siciliens. Enfin, tandis qu'il

faisait de nouveaux préparatifs pour une descente

en Sicile, il mounit le 7 janvier 1285. Dans sesderr

nières paroles, il laissa percer avec amertume le

sentiment de sa décadence et des affronts qu'il em-
portait au tombeau. S—S—1.

CHARLES II, dit le Boiteux, fils du précédent,

naquit en 1248, avant que son père fût devenu roi

de Naples. 11 commandait dans cette ville pendant

l'absence de Charles I
er

, au mois de juin 1284, lorsque

Roger de Loria vint, avec la flotte de Sicile, le défier

au combat. Malgré les ordres positifs qu'il avait

reçus de son père, il lui livra bataille; mais il fut

fait prisonnier et conduit en Sicile, où il fut enfermé

dans la forteresse de Mattagrifone. Les Siciliens

demandaient avec instance qu'il fût mis à mort, par

représailles du supplice de Conradin ; mais Constance

d'Aragon, qui régnait alors en Sicile
(
voy. Con-

stance
)

, ne voulut point venger le sang d'un roi

légitime sur le fils de l'usurpateur ; elle envoya

même Charles en Aragon, pour le mettre à l'abri

de la fureur du peuple. Pendant que celui-ci était
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prisonnier, Charles I
er mourut, et Robert, comte

d'Artois, fils de Philippe le Bel, fut chargé de la

régence de Naples. Les papes en profitèrent pour

augmenter, aux dépens de l'autorité royale, les

droits qu'ils avaient déjà sur ce royaume. Charles II

fut cependant remis en liberté par l'entremise du

roi d'Angleterre 5
moyennant un traité, dont le

pape Nicolas IV le dispensa d'exécuter les conditions.

Il fut sacré à Rome, le 29 mai 1289, et quoiqu'il eût

laissé trois de ses fils en otage en Aragon, il continua

la guerre avec Jacques, qui avait succédé au trône

de Sicile; mais Charles II, plus doux, plus humain

et plus religieux que son père, n'avait pas les mêmes
talents militaires que lui, et pendant tout son règne,

il ne put jamais ni recouvrer la Sicile, ni chasser

entièrement les Siciliens de Calabre. CharlesII avait

épousé Marie, fille unique de Ladislas, roi de Hon-
grie. Ce monarque étant mort, les Hongrois deman-
dèrent le fils aîné de Marie pour l'élever sur le

trône, comme l'héritier le plus proche du sang de

leurs rois. Il se passa cependant plusieurs années

entre le couronnement de Charles-Martel, fils aîné

de Charles et de Marie, le 8 septembre 1290, et

l'élévation de ce prince sur le trône de Hongrie, une

autre partie de la nation ayant choisi pour roi un duc

André qui opposa une longue résistance au prince

d'Anjou. Jacques d'Aragon, qui, après avoir régné

en Sicile, avait succédé au royaume d'Aragon, s'en-

gagea, par l'entremise du pape, à chasser de Sicile

Frédéric, son frère, qui régnait dans cette île. Charles

de Valois fut aussi appelé en Italie par Boniface VIII,

pour commander une espèce de croisade contre les

Siciliens.
(
Voy. Charles de Valois.) Tous deux

échouèrent, et Charles II reconnut enfin Frédéric,

sous le nom de roi de Trinacrie, par un traité de

paix du 19 août 1502. Il lui donna en même temps

sa tille Éléonore en mariage. Charles II eut neuf fils

et cinq filles; les mariages de tous ces enfants l'al-

lièrent à presque toutes les maisons souveraines de

l'Europe. Son fils aîné, Charles -Martel, étant mort
avant lui en 1295, Charobert, son petit-fils, succéda

au royaume de Hongrie. Le second fils, Louis, entra

dans les ordres; le troisième, Robert, succéda à

Charles II. Ce dernier, après avoir régné vingt-cinq

ans, et avoir mérité l'amour de ses peuples par son

humanité, ses bonnes lois et son attachement à la

justice, mourut à Naples, le 5 mai 1509. S—S—i.

CHARLES III, ou de Duraz, dit le Pelil ou de

la Paix, (ils de Louis et petit-lils de Jean de Duraz,

frère du roi Robert, passa en Hongrie vers l'an 1 SCO,

sur l'invitation du roi Louis son parent, qui voyait

en lui le dernier descendant des deux branches de

la maison d'Anjou qui régnaient en Hongrie et à

Naples. Charles, élevé au milieu des Hongrois, adopta

leurs mœurs guerrières et chevaleresques. 11 par-

tagea leur mépris pour le luxe et la mollesse de

Naples, et leur haine contre Jeanne I™
3

,
qui s'était

souillée du sang de son mari. Cependant il fit plu-

sieurs voyages à Naples. 11 épousa Marguerite de
Duraz sa cousine , et Jeanne le déclara héritier de
son royaume. Tandis que Charles commandait, en

1378, les armées que Louis de Hongrie envoyait

VII.

contre les Vénitiens, au commencement de la guerre

de Chioggia, le pape Urbain VI l'appela pour faire

la conquête du royaume de Naples. Ce pape emporté

voulait ainsi punir Jeanne de ce que, dans le schisme,

elle avait embrassé le parti de Clément VU. Louis

de Hongrie, qui gardait un profond ressentiment

de la mort de son frère, mit à la disposition de Charles

des troupes et de l'argent pour attaquer Naples.

Des émigrés napolitains, conduits par Giannozzo de

Salerne, et des exilés florentins, se rangèrent aussi

sous ses ordres. Charles, arrivé à Rome, y fut cou-
ronné, le 2 juin 1581, par Urbain VI, sous des

conditions avantageuses au saint-siége, et plus encore

à la famille du pape. Othon de Brunswick [voy. ce

nom
) ,

quatrième mari de la reine, se vit hors d'état

d'opposer aucune résistance à l'invasion. Il laissa

le nouveau roi prendre possession de Naples, le

16 juillet, sans avoir encore livré une seule bataille.

Bientôt après, il fut fait prisonnier. Jeanne, obligée

de se rendre à discrétion, fut enfermée au château

de Muro dans la Basilicate, où elle fut étouffée sous

un lit de plumes, le 12 mai 1582, et Charles III

demeura maître du trône; mais il n'en fut pas long-

temps tranquille possesseur. Jeanne, irritée de Tin-

gratitude de son neveu, avait appelé à la succession

Louis I
er

, duc d'Anjou
(
voy. Louis I

er
) , qu'elle avait

adopté par lettres patentes du 29 juin 1580. Louis

entra dans le royaume de Naples au mois de juillet

1582, avec une armée de 15,000 chevaux, et il con-

quit une partie de ses provinces; mais il mourut le

10 octobre 1584, au milie?; île ses succès. D'autre

part, Urbain VI, qui avait donné le royaume à

Charles, prétendait le gouverner toujours. Son arro-

gance et ses emportements devenaient insuppor-

tables, et Charles III fut enfin obligé de venir assié-

ger le pape dans le château de Nocera où il s'était

enfermé, et d'où il lançait, trois fois par jour, des

malédictions et des excommunications contre lui.

Urbain s'échappa cependant de ce château , avec

l'aitle des rebelles du royaume. Sur ces entrefaites,

Louis de Hongrie mourut, le 1 1 septembre 1582, et

les Hongrois, qui ne reconnaissaient pas de reine,

avaient couronné, sous le nom de roi, Marie, fille

de Louis; mais un parti dans cette nation offrit la

couronne à Charles de Duraz, le seul héritier mâle

du sang d'Anjou. Dans l'automne de 1585, Charles

passa en Esclavonie, et ensuite à Bude. Par ses in-

trigues, plus que par la force, il décida la veuve et

la fille de Louis a renoncer au trône. La noblesse le

reconnut pour roi d'une voix unanime ; mais comme
11 se rendait dans l'appartement des deux reines

pour une fête solennelle, au mois de février 1586,

il fut renversé d'un coup de sabre à la tête par des

meurtriers qu'elles avaient apostés ; tous ses parti-

sans furent massacrés; lui-même fut enfermé au

château de Visgrade, et le poison acheva, le 5 juin

1586, ce que le fer avait commencé. Charles III laissa

sous la tutelle de Marguerite, sa femme, un fils et

une fille en bas âge, qui tous deux régnèrent après

lui sous le nom de Ladislas et de Jeanne II. S—S— i.

CHARLES, duc de Mantoue. Voyez Gonzague.
CHARLES-EMMANUEL III, roi de Sardaigne,

74
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iils de Victor-Amédée II, naquit à Turin, le 27 >

avril 1701 ,
s'éloigna dans sa jeunesse des affaires

|

du gouvernement, et, pour ne point effaroucher
j

l'ombrageuse ambition de son père, s'efforça de dis-

simuler les talents qu'il avait reçus de la nature

pour la guerre et la politique, talents que d'excel-

lents maîtres avaient développés de bonne heure.

Indifférent, en apparence, à l'éclat du pouvoir,

Charles-Emmanuel sembla ne prendre que malgré

lui le titre de roi après l'abdication volontaire de

Victor- Amédée, du 3 septembre 1750; mais ce

prince ayant tenté l'année suivante de reprendre le

sceptre, le jeune roi, par l'avis de son conseil, le

fit arrêter dans la nuit du 28 au 29 septembre au

château de Montcalier, d'où il fut conduit à celui

de Rivoli (voy. Victor-Amédée II), soit qu'il fût

séduit par l'amorce du pouvoir, soit que l'intérêt

public ne lui permît pas de descendre du trône.

Après avoir ordonné, pour sa propre sûreté, des

mesures de rigueur contre quelques grands de la

cour, Charles-Emmanuel, se voyant affermi, se livra

tout entier aux soins de l'administration, et ne tarda

pas à monti'er qu'il savait à la fois régner et com-

battre. L'un des premiers actes d'autorité que lit le

prince fut de défendre d'ordonner des prêtres dans

ses Etats, sans sa permission. 11 eut ensuite quel-

ques démêlés avec le pape Benoit XIII, qu'il con-

traignit à la fin de céder. A la mort d'Auguste, roi

de Pologne, arrivée en 1755, une guerre éclata entre

les maisons d'Autriche et de Bourbon, à l'occasion

dé l'élection de son successeur. Charles-Emmanuel
s'unit à la France et à l'Espagne, et joignit les

Français à la tète de ses troupes, espérant tenir

la balance du pouvoir en Italie, et profiter de ces

grandes querelles pour agrandir ses États. A la tète

des armées confédérées de France et d'Espagne, il

lit la conquête du Milanais, vainquit les impériaux

à Guastalla, où il commanda en général et combat-

tit en soldat, et signala son habileté durant tout le

cours de cette guerre. La paix signée le 5 octobre

1755 ne répondit point à ses espérances; il avait

élevé ses vues jusqu'à la possession du Milanais,

et n'obtint que le Novarrais, le Tortonais, et quel-

ques liefs de l'Empire vers le Montferrat. Tout en-

tier à ses sujets, il réforma les abus, rectifia l'ad-

ministration de la justice , la perception et l'emploi

des finances, rétablit dans ses troupes l'ordre et la

discipline. Il sut résister avec fermeté aux préten-

tions de la cour de Rome, qui réclamait des droits

incertains sur quelques fiefs du Piémont. Après la

mort de l'empereur Charles VI, le roi de Sardaigne

accéda tTabord au traité d'alliance du roi de France

et de l'électeur de Bavière ; mais voyant que les

espagnols avaient comme lui des vues sur le duché

de Milan, il rompit ses premiers engagements, et

conclut, au mois de décembre 1781, une convention

avec la reine de Hongrie, qui lui offrait une aug-

mentation de territoire. Il unit ses forces à l'ar-

mée autrichienne en Lombardie, envahit le Mo-
dénois et prit Miiandole ; mais

,
pendant ce

temps, les Français et les Espagnols, après avoir

pénétré au delà des Alpes, pris Château-Dauphin et

Demont, formaient le siège de Coni. Le roi de Sar-

daigne accourut pour sauver cette place importante,

et en vint aux mains le 50 septembre 1744. Malgré

de savantes dispositions, il perdit près de 5,000

hommes et le champ de bataille. A la vue du ter-

rain couvert de ses soldats morts, Charles ne put re-

tenir ses larmes. Les alliés ne retirèrent, au reste,

aucun avantage réel du gain de cette bataille. Quoi-

que inférieur en nombre, le roi de Sardaigne s'atta-

cha à les fatiguer, à les harceler, et, par sa pru-

dente activité, il arrêta leûTs progrès en Piémont, et

finit par les vaincre sans combattre. Ce prince sut

négocier avec sagesse, et par le traité de paix con-

clu en 1748 à Aix-la-Chapelle, il fut confirmé dans

la possession du Vigevanase qu'il avait conquis en

1745, d'une partie du Pavesan et du comté d'An-

ghiera. Il refusa de prendre part à la guerre de

1756, et eut l'avantage, en 1765, d'être médiateur

de la paix qui assura enfin le repos de l'Europe. 11

porta, depuis, toute sa vigilance sur l'administra-

tion de ses Etats, travaillant avec assiduité à mettre

de l'ordre -dans ses finances, afin de soulager ses

peuples des impôts que la guerre avait rendus né-

cessaires. Il y parvint en 1768, et dit à cette occa-

sion, à l'un de ses courtisans, ces paroles mémora-
bles : « C'est aujourd'hui le plus beau jour de ma
« vie

; je viens de supprimer le dernier impôt extra-

ce ordinaire. « Cet illustre souverain, l'un des plus

sages qu'ait eus le Piémont, auquel on doit l'af-

franchissement de tous les serfs du duché de Savoie

(édit du 20 janvier 1762), mourut le 20 janvier 1775,

à près de 72 ans. Econome, éloigné du faîte et des

plaisirs, Charles-Emmanuel lit des établissements

utiles et publia les plus sages règlements, qu'il éten-

dit aux progrès des arts et du commerce; il embel-

lit aussi sa capitale, et s'attacha surtout à mettre de

l'ordre dans toutes les branches de la législation, où

régnait avant lui une confusion extrême; il simpli-

fia l'administration de la justice, et en abrégea les

longueurs. Son code, sous le titre de Lois et Consti-

tutions, dont l'édition originale parut en 1770 (Turin,

2 vol. in-4°, italien et français), fut réimprimé à

Paris en 1771, 2 vol. in-12, en français seulement.

Charles-Emmanuel III avait été marié trois fois, la

première à Anne-Christine de Neubourg, la deuxième

à Christine-Jeanne de Hesse-Rhinfels-Rotembourg,

et la troisième à Elisabeth-Thérèse, fille de Léopold,

duc de Lorraine. 11 eut pour successeur Victor-Amé-

dée III, né de son second mariage. B—p.

CHARLES-EMMANUEL IV, roi de Sardaigne,

fils aîné de Victor-Amédée 111 et de Marie-Antoinette-

Ferdinande d'Espagne, naquit à Turin, le 24 mai

1751, et reçut en naissant le titre de prince du Pié-

mont. Doué île quelques heureuses dispositions et d'un

caractère sage et réfléchi, tout annonçait en lui un
bon prince ; mais ses premiers maîtres, le bailli de

St-Germain et le savant cardinal Gerdil, prévoyant

peu les circonstances difficiles où il devait régner,

s'occupèrent beaucoup plus de lui inspirer des sen-

timents de religion et d'humilité que d'en faire un

guerrier et un politique habile, comme l'avaient été

la plupart de ses ancêtres. H épousa, le 6 septembre
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1773, une des sœurs de Louis XVI, princesse ver-

tueuse et dont le caractère et les goûts étaient en tout

conformes aux siens.
(
Voy. Maiue-Adelaïde-Clo-

tilde.) Dès les premiers jours de leur union, les deux

époux ne furent occupés que de soins de piété et de

bienfaisance. Le prince de Piémont assistait quel-

quefois au conseil; mais ayant un jour reçu de son

père de dures réprimandes sur une observation

qu'il s'était permise, il résolut de n'y plus paraître.

Le roi l'ayant ensuite consulté sur une affaire im-

portante, il tira sa montre et dit à Victor-Amédée :

« Sire, je ne me mêle que de régler ma montre, et

« elle va bien (1). » Le jeune prince dut ensuite se

borner à considérer en silence les désordres de l'ad-

ministration ; mais peut-être son inexpérience lui en

fit-elle exagérer les toits. Cependant sa prévoyance

et l'étendue de ses vues politiques étaient assez re-

marquables pour que, dès l'année 1789, il dit, en

voyant les premiers symptômes de révolution qui

agitaient la France : « Ceux qui ont envie de ré-

« gner n'ont qu'à se dépêcher. » Il eut ensuite le

tort, bien excusable de la part d'un jeune prince,

de croire qu'en observant une exacte neutralité, les

États de son père pourraient être soustraits à l'o-

rage qui menaçait toutes les puissances; et dans

cette conviction, il blâma avec quelque imprudence

l'accroissement de l'état militaire ordonné par Vic-

tor-Amédée. Cette espèce d'opposition que manifestait

alors l'héritier du trône lui valut une sorte de po-

pularité; mais aucun prince n'était moins que lui

capable d'en abuser dans des vues d'ambition. C'est

probablement cette faveur populaire qui a fait dire

à l'un des émissaires du gouvernement révolution-

naire de France, dans un portrait aussi bizarre que

peu ressemblant : « Si Charles-Emmanuel n'eût pas

« été fils de roi , il aurait aimé la république (2). »

Par ses principes de religion et d'honneur, ce prince

était très-éloigné des idées révolutionnaires, et il

tenait d'ailleurs par trop de liens à la famille royale

de France, si cruellement victime de ces idées,

pour ne pas en être au fond l'un des adversaires

les plus prononcés. Lorsque la guerre eut éclaté, en

1792, et que l'héritier du trône de Sardaigne com-
prit enliu qu'il n'y avait de salut pour cette monar-

chie que dans une vigoureuse résistance, ce fut lui

qui donna au roi les conseils les plus énergiques,

et ce fut encore lui qui, en I794, réussit à mainte-

nir ce monarque dans l'alliance de l'Autriche, lors-

que déjà il avait ouvert des négociations avec la ré-

publique française, et qu'il semblait vouloir se livrer

aux mains de ses ennemis. Enfin tout le monde
sait qtt'il ne dépendit pas du prince de Piémont que

Victor-Amédée tînt avec plus de force et de rési-

gnation au serment qu'il avait fait de mourir sous

les ruines de son trône
,

plutôt (pie de recevoir de

la république française une ^honteuse capitulation.

(1) Cette réponse avait rapport aux expressions dont le roi s'était

servi dans sa réprimande.

(2) Ces expressions sont tirées d'un rapport secret envoyé au co-

mité de salut public par le président de la république à Genève,

Félix Dcsportes, qui avait étendu ses fonctions d'explorateur jus-

qu'à la cour du roi de Sardaigne. {Voy. les Mémoires lires des pa-

piers d'un homme d'État, t. 7
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Jamais la monarchie sarde n'avait été dans une po-

sition plus déplorahle qu'à l'époque QÙ, succombant

au poids de ses chagrins beaucoup plus qu'à celui

des années, Victor-Amédée III fit place à Charles-

Emmanuel IV ( 16 octobre 1796 ). Dépouillé de plus

d'un quart de ses États par la perte de la Savoie et

du comté de Nice, ce prince avait été forcé de céder

ses meilleures forteresses; et, ce qui était plus fu-

neste encore, il avait promis de démolir une partie

des autres. Déjà plusieurs millions avaient été dé-

pensés pour remplir cette clause du traité de Ché-
rasco, et l'impitoyable vainqueur exigeait avec la

dernière rigueur l'accomplissement tout entier de

cette humiliante capitulation : « Je crois , écrivait

« Bonaparte au directoire le 28 décembre 1796

,

« que notre politique, à l'égard du roi de Sardai-

« gne, doit consister à maintenir toujours chez lui

a un ferment de mécontentement, et surtout à bien

« s'assurer de la destruction des places du côté des

« Alpes. » Parfaitement d'accord sur tous ces points

avec son général, le directoire lit bientôt envahir

par la ruse ou la violence toutes les places qui n'a-

vaient pas été livrées ou que l'on n'avait pas encore

démolies. Par ses ordres, de nombreuses colonnes

traversèrent incessamment le Piémont dans tous les

sens, vivant à discrétion et protégeant, excitant par

leur présence et leurs discours les émeutes et les

soulèvements qu'avaient d'avance préparés et fo-

mentés de secrets émissaires. Plusieurs entreprises

de ce genre, formées sur le territoire et avec la pro-

tection des républiques cisalpine et ligurienne, fu-

rent cependant vaincues et réprimées par le zèle de

quelques habitants, et surtout par le dévouement

des troupes loyales, qui, au milieu de la corruption

et de l'avilissement universels , restaient inviola-

blement fidèles à leur souverain. Et nous devons

aussi dire que, dans une situation si difficile, si pé-

rilleuse, ce souverain ne manqua ni à ses sujets ni

à lui-même. Privé de toute espèce de revenus, et

sans qu'il lui fût possible d'en rétablir une seule

branche, il fit face à toutes les exactions, satisfit à

tous les besoins avec ses ressources personnelles,

avec les dernières épargnes de son trésor parti-

culier. Ce fui même alors qu'il repoussa avec indi-

gnation un projet de banqueroute qui lui fut pro-

posé (1). Dépouvu d'armes et d'arsenaux, qu'il

lui avait fallu remettre au vainqueur, il sut encore

pourvoir à l'armement de ses troupes; enfin, dans

la nécessité de défendre son pouvoir, se montrant

plus inflexible peut-être que s'il eût été puissant, ce

fut de son trône chancelant qu'il donna l'ordre de

faire passer par les armes tous les rebelles qui

avaient été pris les armes à la main. Mais, comme
nous l'avons dit, ces complots étaient fomentés, sou-

tenus par une puissance plus forte que celle de Char-

les-Emmanuel ; sans cesse réprimés , ils se renou-

velaient sans cesse. Deux hommes obscurs furent

pendus pour avoir médité une attaque contre la per-

(1) Cette banqueroute fut réalisée plus tard par le gouvernement

provisoire (1799), qui réduisit au tiers tout le papier, dans le temps

où la banqueroute s'effectuait également en France par une réduc-

tion sur les renies.
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sonne du roi, sur la route de la vénerie. Un jeune

médecin de Turin, nommé Boyer, et son ami Bot-

teux, connus par leur exaltation révolutionnaire,

périrent pour une conspiration dans laquelle ils

avaient de nombreux complices. A Moncallier, le

savant et malheureux Tenivelli, que les insurgés

avaient mis à leur tète, mourut aussi victime d'une

sédition dont il n'était ni le promoteur ni le chef,

mais dans laquelle il avait eu le tort de se laisser

entraîner.
( Voy. Tenivelli. ) Enfin quatorze in-

dividus furent mis à mort à Biella, plus de trente à

Asti; le sang coulait partout.... Et l'on ne peut

pas dire que Charles - Emmanuel fût sanguinaire

ni cruel.... Quelle funeste destinée que celle d'un

roi qui , s'il est faible et sans courage, doit périr

sous les coups de ses ennemis ; s'il a de l'énergie

et de la force, doit être regardé comme un op-

presseur et un tyran ! Les Français qui se trou-

vèrent mêlés à ces complots n'obtinrent aucune

grâce; et ce fut en vain que l'ambassadeur et les

généraux de la république firent de tardives récla-

mations
; déjà il n'était plus temps

,
lorsque le

directoire en fut informé. D'ailleurs , iié par des

traités encore trop récents et trop positifs , et

peut-être aussi craignant l'indignation de l'Eu-

rope et les suites d'une coalition qui se prépa-

rait , ce gouvernement ne voulait pas encore se

déclarer ouvertement l'appui de la rébellion dans

les Etats du roi sarde. C'était à la manière des Bo-
mains que les directeurs voulaient renverser, rele-

ver, puis définitivement anéantir ce roi tributaire,

qu'au jour de triomphe ils auraient attaché au char

du vainqueur. Et ce roi était le beau-frère de

Louis XVI... Après l'immoklion de la royauté, ils

avaient besoin de son avilissement 1 Tels furent,

nous n'en pouvons douter, les bases du plan qu'ar-

rêtèrent les pentarques de la France. C'est un des

faits où se manifeste avec le plus d'évidence le ma-
chiavélisme de ce gouvernement. Mais ce qui n'est

pas moins digne de remarque, c'est que ce fut Bo-

naparte qui, du moins en apparence, se montra

alors le protecteur et l'appui de la royauté piémon-

taise. Ce général avait fait consentir , le 5 avril 1 797,

Charles-Emmanuel, à un traité d'alliance offensive

et défensive ; et comme, par cette alliance, l'armée

française se fût recrutée de 10,000 soldats piémontais,

qui n'eussent pas seulement été pour lui de fort

bons auxiliaires, mais de véritables otages pour la

sûreté de ses communications, il tenait beaucoup au

traité
;
mais, soit que le directoire se défiât du pen-

chant déjà trop manifeste de son général à s'emparer

de tous les pouvoirs, soit qu'il ne voulût pas donner

au roi de Sardaigne, par une telle alliance, des ga-

ranties et une assurance pour l'avenir, il refusa sa

ratification, et continua d'entretenir, de fomenter

dans les Etats de ce prince toutes sortes de com-
plots et de révoltes, sans que Bonaparte fit rien pour

les empêcher, si ce n'est l'arrestation qu'il ordonna

du libelliste piémontais Ranza, et quelques lettres

qu'il écrivit au marquis de St-Marsan, pour rassu-

rer le roi. Pendant ce temps, il disait franchement

dans l'intimité que jamais le directoire ne ferait la

paix avec le roi de Sardaigne, que son intention était

de le dépouiller de ses Etals... Charles-Emmanuel ne
pouvait donc guère plus compter sur les bonnes in-

tentions de ce général que sur celles du directoire.

Cependant ce ne fut que lorsque Bonaparte eut

quitté l'Italie, à la fin de 1797, et qu'il eut été

remplacé par Brune, que le machiavélique système
des directeurs reprit avec plus d'activité. Dans cette

crise, qui devait être la dernière, Charles-Emma-
nuel ne se démentit point encore ; et toujours ferme
dans sa résolution, toujours aidé de ses fidèles mi-
nistres Castellenjo et Priocca, il fit marcher sur tous

les points des colonnes mobiles contre les insurgés,

d'abord vers Arona, où une petite armée de révo-

lutionnaires, partie du territoire cisalpin et soutenue

évidemment par la nouvelle république, fut entière-

ment défaite. Beaucoup d'insurgés faits prisonniers

furent fusillés sur le champ de bataille ; on en porta le

nombre jusqifà six cents. Quelques autres, d'abord

conduits à Casai , subirent le même sort. Mais le

corps des insurgés qui était parti de la Ligurie offrit

plus de résistance, et comme il fallut, pour l'attaquer,

passer sur le territoire génois, la nouvelle républi-

que prélendit sérieusement que sa neutralité avait

été violée. Elle déclara la guerre au roi de Sardai-

gne, et le directoire français applaudit au bouillani

patriotisme qui lui mettait les armes à la main con-

tre un tyran. La révolte, ainsi ouvertement encou-

ragée, fit de rapides progrès. Quelques soldats ligu-

riens se réunirent aux insurgés, et tous de concert

envahirent le territoire piémontais, où d'autres sou-

lèvements éclatèrent en même temps sur différents

points. Le malheureux Charles- Emmanuel , ainsi

assailli de toutes parts, ne pouvait plus se dissimu

1er que ces entreprises étaient excitées et soutenues

par la république française; il n'avait plus aucun

moyen de les réprimer ; tout lui manquait à la fois

,

jamais sa position n'avait été aussi désespérée. Il

en vit tous les périls; et ce fut alors qu'il dit à la

vertueuse Clotilde : Je vois bien que je ne porterai

pas longtemps ma couronne d'épines. Et la sœur de

Louis XVI, fondant en larmes, s'accusait de tous

les maux de sa seconde patrie; elle se reprochait

d'avoir apporté dans le palais des rois sardes les

mauvaises destinées de sa race... Toutes ces circon-

stances offrent un tableau vraiment lamentable, et

que nous sentons beaucoup mieux qu'il ne nous

est possible de le rendre. Le roi ne se laissa ce-

pendant pus entièrement abattre. Résigné à tout,

mais incapable de dissimulation et de bassesse, il

chargea le comte de Balbe, son ambassadeur à Pa-

ris, de déclarer franchement au directoire qu'«7 n'i-

gnorait pas que son sort dépendait de la république

française, et que, si telle devait être sa destinée, il

était prêt à abdiquer... Mais les directeurs ne vou-

laient point encore alors en venir à cette extrémité.

Ce n'était qu'après la guerre dont les menaçait une

nouvelle coalition qu'ils devaient prendre un parti;

et c'était décidément pour l'attacher au char du

triomphateur qu'ils voulaient conserver encore leur

royale victime... En attendant, Brune et l'ambassa-

deur Ginguené prirent hautement sons leur pro-
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tection tous les sujets rebelles; ils exigèrent que les

détenus politiques fussent mis en liberté, et que le

roi prononçât une amnistie générale. Tous les révo-

lutionnaires, tous les ennemis du trône purent dès

lors sans crainte arriver dans la capitale, et y former

de nouveaux complots jusque sous les yeux du mo-
narque. Tandis qu'on l'obligeait ainsi à recevoir

dans sa résidence ses ennerihs les plus acharnés, on

le forçait à en éloigner ses meilleurs serviteurs. Brune

lui signifia positivement, et dans les termes les plus

grossiers, d'avoir à renvoyer le gouverneur d'A-

lexandrie, Solar, qui avait fait son devoir en re-

poussant une attaque des insurgés. Et dans le même
temps, Ginguené exigea l'expulsion de tous les

babitants de la Savoie et du comté de Nice, qui

avaient fui devant les Français, et qui, après avoir

tout sacrifié pour leur souverain , n'avaient plus

d'autre asile que le Piémont. Enfin le directoire

mit le comble à ses exigences, en se faisant livrer

la citadelle de Turin, ce dernier boulevard de la

monarchie piémontaise; et une garnison de répu-

blicains, les plus exaltés que l'on put trouver, n'y

reçut bientôt d'autres ordres et d'autres instructions

que d'injurier et de menacer incessamment le pau-

vre monarque. Le 16 septembre 1798, à la suite

d'une orgie, des militaires déguisés en gens de

cour, en ministres de la religion
,

dirigés par le

commandant Collin, et soutenus par une partie de
la garnison, parcoururent la ville dans des voitures

de cour, parodiant, persiflant le roi et ses amis, se

moquant de tous les usages, de tous les attributs de
la religion et de la royauté. Les habitants indignés

s'ameutèrent, quelques coups de fusil furent tirés,

et l'indécente mascarade, poursuivie à coups de
pierres, n'eut que le temps de se réfugier dans la

citadelle, dont les ponts furent levés à la bâte. L'ir-

ritation était telle qu'un seul mot, un signe, aurait

excité un soulèvement général; niais c'eût été sans

résultat un très-grand malheur, et Charles-Emma-
nuel était incapable de faire répandre le sang sans

nécessité. D'ailleurs le directoire sembla ne point

approuver cette équipée ; et il rappela Brune, Gin-
guené et le commandant Collin. Ce rappel inespéré

devait être pour Charles-Emmanuel un événement
heureux. Mais ce que ce prince ne pouvait soupçon-

ner, c'est que d'Aymar, le nouvel ambassadeur, et

Joubert, le nouveau général, devaient être plus in-

justes et plus intraitables encore que leurs prédé-
cesseurs. Craignant ou feignant de craindre une
attaque de l'Autriche, et ne voulant, dit-il, rien
avoir à redouter sur ses derrières, Joubert prit tout

à coup le parti d'en finir avec celle ombre de roi,

comme il le dit dans une de ses dépêches, et pour
cela il envoya de Milan à Turin le général Grou-
chy et son adjudant Clausel, avec les ordres et les

instructions les plus positives. C'est dans les Mé-
moires d'un homme d'Elat (1) qu'a été révélé pour
la première fois , avec des pièces et des preuves

(1) Voy. les Mémoires tirés des papiers d'un homme d'État sur
les causes secrètes qui ont déterminé la politique des cabinets dans,

la guerres de la révolution, Paris, 1834, t, 7, p. 67 et suiv.
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irrécusables, tout ce qui fut alors mis en œuvre
pour arriver à cette péripétie de l'un des drames
les plus scandaleux de la politique révolutionnaire.

C'est dans ce livre curieux que l'on peut voir, avec

tous les détails, les ruses et les voies détournées

qui amenèrent enfin l'abdication de Charles-Em-
manuel. Après s'être emparé par violence ou pair

fraude des arsenaux et des places qui lui restaient,

après avoir, par des moyens semblables, éloigné dd
lui ses serviteurs et ses troupes les plus fidèles, on
lui envoya cette abdication toute formulée et qu'il

n'eut plus qu'à signer, sous peine d'être enlevé,

incarcéré, comme venait de l'être l'infortuné Pie VI.
Plus heureux que le pontife romain, Charles-Em-
manuel put au moins se retirer dans la partie de
ses Etats que la mer mettait hors de l'atteinte des

révolutionnaires. Le départ de Turin effectué la

nuit, dans le plus grand silence, aux flambeaux

(9 décembre 1798), offrit une triste image des fu-

nérailles de la monarchie. On avait permis au mal-
heureux prince de se réfugier en Sardaigne; il se

hâta d'arriver en Toscane, où le grand-duc le reçut

avec quelques égards; et bientôt il alla s'embarquer

à Livourne avec toute sa famille, et surtout avec la

reine, qui ne le quittait pas un seul instant, et qui

n'avait pas cessé de le consoler, de le soigner dans

toutes ses infortunes. Quelques heures plus tard, un
ordre arrivé de Paris l'eût retenu prisonnier lui et

tous les siens. Le directoire voyait avec peine que

sa proie lui eût échappé ; il regrettait de n'avoir

pu compléter sur sa personne tous ses ridicules pro-

jets. Dès que Charles-Emmanuel fut en vue de Ca-

gliari, il se hâta de protester contre tout ce qui ve-

nait de lui être arraché par la violence; et son

frère le duc d'Aoste, que l'on avait aussi contraint

de signer une renonciation à ses droits, protesta

également. Ces deux princes n'étaient en Sardaigne

que depuis quelques mois, lorsque l'invasion de l'I-

talie par les Austro-Russes vint leur donner l'es-

poir de rentrer dans leurs Etals. Dès les premiers

jours de mai, Suwarow avait pénétré jusqu'en

Piémont, et, suivant les instructions de son souve-

rain Paul 1
er

, il en avait pris possession au nom du
roi de Sardaigne ; il y avait installé, sous le nom de

conseil suprême, un gouvernement provisoire. En
même temps il avait envoyé un de ses aides de
camp à Cagliari, pour inviter Charles-Emmanuel

à venir prendre possession de son royaume. Ce
prince quitta aussitôt la Sardaigne avec la reine

Clolilde et son frère le duc d'Aoste, laissant à Ca-

gliari le duc de Génevois, son second frère, avec le

titre de [vice-roi. Mais déjà l'Autriche avait fait oc-

cuper le Piémont, et elle ne voulait plus s'en des-

saisir. Des explications très-vives avaient même eu

lieu à cet égard entre les généraux russes et autri-

chiens, et ce fut là une des premières causes de la

rupture qui survint bientôt entre les alliés. Après

de si tristes déceptions, Charles-Emmanuel ne re-

tourna plus en Sardaigne : le climat n'y était point

favorable à sa santé ni à celle de la reine, et il avait

d'ailleurs rencontré dans l'esprit d'indépendance

des habitants une opposition qui eût contrarié ses
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goûts et troublé le repos dont il avait désormais un
besoin indispensable. Bonaparte, devenu maître du
pouvoir en France, lui lit à plusieurs reprises des

propositions d'accommodement pour son retour en

Piémont ; mais il eût fallu combattre des alliés qu'il

estimait et se soumettre, s'allier à une puissance

qu'il avait tant de raison de redouter; il refusa tout.

Après un assez long séjour à Rome, où il fut com-
blé de témoignages d'estime par le pape Pie VII,

il se rendit à Naples, toujours accompagné de sa

Cbère Clotilde. C'est dans cette ville qu'il eut à

pleurer une aussi digne compagne. Cette perte mit

le comble à ses infortunes ; et dans le même temps,

il fut accablé de toutes sortes d'infirmités. Sa vue

s'affaiblit au point qu'il devint presque entièrement

aveugle. Une maladie nerveuse et sans remède,

qui, depuis plusieurs années, lui faisait éprouver

de cruelles douleurs, devint aussi plus grave à cette

époque. Enfin, ne pouvant supporter à la fois tant

de maux et le poids de la couronne, Charles-Em-

manuel abdiqua, le 4 juillet 1802, en faveur de son

frère le duc d'Aoste, qui fut roi sous le nom de

Victor-Emmanuel V
(
voij. ce nom) et il se rendit à

Rome, pour finir ses jours dans la retraite et la prière,

et n'avoir plus à s'occuper que d'œuvres de piété

et de bienfaisance. On raconte que, ne pouvant plus

faire d'aumônes, il se plaça plus d'une fois à la

porte des églises pour y solliciter en faveur des

pauvres la charité des fidèles. Sa détresse était telle,

qu'en 1812 il fut contraint de vendre à un juif les

galons qui avaient servi d'ornements à son trône.

Le général Miollis, qui commandait dans cette ville,

ayant été informé de ce fait, obligea le juif à ren-

dre les galons; mais Charles-Emmanuel se plaignit

fièrement de cette violence; et il ne consentit plus

tard à recevoir du gouvernement français une mo-
dique somme de 180,000 francs chaque année, qu'à

titre d'emprunt. 11 ne signait jamais de reçus qu'a-

vec cette condition. Ce prince faisait de fréquentes

retraites dans les monastères de Subiaco, du Mont-

Cassin, et en dernier lieu, il avait pris un apparte-

ment au noviciat des jésuites du Quiiïnal. C'est

dans ce couvent qu'il mourut, le 6 octobre 1819, et

qu'il fut inhumé en habit religieux, et sans être

embaumé, suivant ses dernières volontés. M— d j.

CHARLES-FÉLIX Ier (Joseph-Marie), roi de

Sardaigne, né le 6 avril 1765, à Turin, quatrième

fils de Victor-Amédée III, reçut en naissant le titre

de duc de Génevois, qui, après le traité de Ché-

rasco, fut changé momentanément en celui de comte

d'Asti. Comme le duc d'Aoste, son aîné, il fut élevé

militairement ; mais bien qu'il montrât quelques dis-

positions pour la carrière des armes, on ne le vit

pas ensuite prendre beaucoup de part ni de goût

aux affaires de la guerre. Placé loin du trône par

son âge, et d'un caractère simple et modeste, il se

conforma sans peine à sa position de l'un des der-

niers fils du roi, et supporta dès sa jeunesse, avec

sa famille, toutes les calamités de cette époque.

Après avoir subi pendant plus de deux ans la dure

captivité où furent tenus tous les siens, il les suivit

en Sardaigne, et il fut vice-roi de cette île, lorsque
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Charles-Emmanuel s'en éloigna en 1799. Charles-

Félix avait épousé, en 4807, Marie-Christine de

Naples, sœur de la reine des Français, alors du-

chesse d'Orléans. Quand Victor-Emmanuel recou-

vra ses Etats du continent, le duc de Génevois resta

pendant plusieurs années vice-roi en Sardaigne, et

il s'y fit chérir par sa justice et sa bienfaisance.

Revenu en Piémont, il ne prit aucune part au gou-

vernement, et s'occupa exclusivement de la culture

des arts. En 1821, les deux époux étaient allés jus-

qu'à Modène pour y voir le père de la princesse, le

roi de Naples Ferdinand IV, lorsque éclata dans le

Piémont la révolte qui, liée à celles de Naples et

d'Espagne, ne tendait à rien de moins qu'au ren-

versement de toutes' les monarchies européennes.

Victor-Emmanuel ne manqua d'abord ni de fer-

meté ni de courage, et il se disposait à marcher

contre les rebelles, à la tête de quelques régiments

fidèles, quand une partie des troupes se réunit aux

insurgés, et s'empara de la citadelle de Turin (voy.

Victor-Emmanuel V) ,
annonçant et demandant à

grands cris rétablissement en Piémont, et même
dans toute l'Italie, de la constitution espagnole, que

venaient d'adopter les cortès. Sommé de consentir

à un pareil changement, ie monarque aima mieux
abdiquer la couronne, qui appartenait alors à son

frère le duc de Génevois ; mais ce prince était en-
core à Modène, et cette absence fut une circonstance

favorable à la cause royale, puisque le duc se trou-

vait ainsi hors de l'atteinte des rebelles, et que ceux-

ci ne pouvaient pas du moins lui arracher par des

violences une adhésion qu'il n'eût certainement pas

donnée volontairement. Dès qu'il connut la résolu-

tion de son frère, Charles-Félix déclara qu'il ne re-

jetait point le fardeau du pouvoir dans des cir-

constances aussi importantes et aussi difficiles
;

mais qu'il n'accepterait le titre de roi que lorsqu'il

serait bien assuré que son frère s'en était démis

sans contrainte et qu'il y persistait. Le premier

usage qu'il fit de l'autorité fut de lancer contre les

rebelles un décret royal d'une grande énergie.

Après avoir déterminé dans cet acte tous les cas de

révolte et posé les bases de l'amnistie, le nouveau

monarque déclara que le pardon général n'était que

pour les soldats; que, quant aux sous-officiers, il

était seulement conditionnel, et qu'à l'égard des of-

ficiers qui avaient participé à la révolte, ils étaient

irrévocablement traîtres et félons. Charles - Félix

prit encore d'autres mesures dans le même sens et

avec la même vigueur. 11 donna le commandement
des troupes fidèles au comte de Latour qui, réuni

aux Autrichiens, obtint sur les insurgés à Novare

une facile victoire, et reprit aussitôt la place d'Alexan-

drie dont ils s'étaient emparés. La révolte fut ainsi

promptement réprimée, sur tous les points ; et il

suftit qu'un roi eût osé la regarder en face pour

qu'elle disparût à l'instant (I). Charles-Félix ne vou-

lut rentrer dans sa capitale que lorsque tous les actes

(1) M. do Metternieh dit spirituellement alors qu'il avait suffi,

pour réprimer une grande révolte, d'un roi qui sût dire oui, et d'un

autre roi qui sût dirent»/.
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d'une justice indispensable furent consommés. Trois

des chefs de la révolte seulement subirent la peine

de mort. D'autres étaient contumaces, et l'on fit peu

de recherches pour les trouver. En attendant le re-

tour du monarque, le comle de Revel fut nommé
vice-roi, et il s'entoura d'hommes fidèles et dévoués,

notamment du chevalier de Cholex. (Voy. ce nom.
)

Dès que l'ordre fut complètement rétabli, Charles-

Félix exigea une seconde fois que son frère renouve-

lât son abdication
;

et, quand il fut bien assuré que

telle était réellement la volonté de Victor-Emma-
nuel, il quitta Modène, prononça une amnistie,

adressa à ses sujets une nouvelle proclamation, et

vint prendre possession de son royaume, au milieu

de nombreuses acclamations. Son règne fut aussi

heureux que paisible. Malgré la rigueur de son dé-

cret, beaucoup d'officiers furent compris dans l'am-

nistie
;

et, ce qui est toujours plus sage et plus con-

venable, Charles-Félix ne se montra clément qu'a-

près la victoire. Ensuite il usa d'un moyen de

gouvernement plus efficace encore, et surtout plus

facile que celui de la terreur et des supplices, il ne
laissa sans récompense aucune preuve de dévoue-

ment et de fidélité. Il rétablit l'ordre dans toutes

les parties de l'administration, et publia en 1822 un
code militaire fondé sur les véritables principes de

la justice et de la discipline. Après avoir chargé une
commission de préparer les codes civil et criminel,

il prit encore d'autres mesures pour la régularité du
système monétaire, pour le calcul décimal et pour
la sûreté du commerce; enfin, malgré la rigueur des

temps, son règne, qui fut bien court, doit être consi-

déré comme l'un des plus heureux de la monarchie
sarde. Ce prince mourut à Turin, le 27 avril 1851,
après une longue et douloureuse maladie. Il composa
lui-même dans ses derniers moments l'inscription

qu'il voulut que l'on mît sur son tombeau à Haute-
combe, en Savoie, dans l'église des bénédictins,

qu'il avait fondée, et où il allait régulièrement cha-

que année faire une retraite de quinze jours. Il Ht

ensuite appeler le prince de Carignan, et lui adressa
les plus touchantes recommandations pour le bon-
heur de ses peuples. Charles-Félix n'a point laissé

de postérité, et en lui s'est éteinte la branche aînée

de l'illustre maison de Savoie. — Le prince de Ca-
rignan lui a succédé sous le nom de Charles-

Albert. M—d j.

CHARLES III (1), dit le Gros, Empereur, fils

de Louis le Germanique, et petit-fils de Louis le

Débonnaire, naquit vers l'an 832. Il avait deux
frères plus âgés que lui, Carloman, qui fut roi de
Bavière, et Louis, qui fut roi de Saxe; ils se révol-
tèrent tous les trois contre leur père ; mais ayant été
vaincus, ils furent contraints de lui prêter, en pré-
sence de toute l'armée, un nouveau serment de fi-

délité. A la mort de Louis le Germanique, ses trois

fils partagèrent ses États; la Souabe, la Suisse et
l'Alsace échurent à Charles le Gros. Carloman
n'ayant survécu que de quatre ans à son père, Char-

(I) Les empereurs Charles I et II ont leur article sous les noms
de Charlemagne et Charles le Ciiauve, rois de France,
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les et Louis se divisèrent son héritage ; tes provin-
ces allemandes reconnurent Louis pour souverain

;

Charles succéda au royaume d'Italie. Deux ans après,
Louis lui-même étant mort sans enfant mâle, Char-
les réunit tout le patrimoine de Louis le Germani-
que. Il venait d'être couronné Empereur par le pape
.Jean VIII. De si vastes États et des titres si pom-
peux ne lui servirent qu'à montrer sa faiblesse et

son manque de courage. A peine Empereur, il se
vit engagé dans une guerre avec les Allemands, qui
ravageaient son royaume de Lorraine : il parvint à
les bloquer dans leurs retranchements

; mais tout à
coup, et au moment où ils songeaient à se rendre
prisonniers, Charles acheta d'eux la paix au prix de
2,400 livres pesant d'argent, en cédant de plus la

Frise occidentale à Godefroi, l'un de leurs rois, à
la condition qu'il défendrait contre ses compatriotes
les embouchures du Rhin, de la Meuse et de l'Es-

caut. Ce traité honteux, qui indigna l'Allemagne, fut

la première cause des malheurs et de la chute de
Charles le Gros. Ses injustices envers les fils des
margraves d'Autriche, auxquels il enleva l'héritage

et la dignité de leurs pères, occasionnèrent en Ba-
vière une guerre civile; Charles s'aliéna aussi le

cœur de ses sujets d'Italie, en dépouillant les ducs
Gui et Bérenger de leurs duchés, pour les donner à
des hommes de basse extraction, en s'arrogeant le

droit de faire des changements à l'administration

de la justice, dans les terres appartenant au saint-

siége, enfin en laissant dévaster l'Italie par les Sar-
rasins, tandis que, se trouvant lui-même dans ce
royaume, il aurait pu s'opposer en personne à leurs

ravages. Il ne vécut pas plus en paix avec sa famille

qu'avec ses peuples. 11 exila d'Italie en Allemagne
sa sœur Engelberge, veuve de l'empereur Louis II;

il fit crever les yeux à son neveu Hugues, duc d'Al-
sace. Nommé régent de France à la mort de Car-
loman (884), et durant la minorité de Charles le

Simple, il ne gouverna pas mieux comme régent
que comme empereur. Les Normands ayant péné-
tré jusque sous les murs de Paris, Charles y en-
voya une armée qui fut mise en déroute. 11 en ras-
sembla une seconde et s'avança jusqu'à Montmartre;
mais ce fut pour conclure de nouveau une paix hon-
teuse avec les Normands, auxquels il céda la Nor-
mandie. Tant d'ineptie et de lâcheté ayant révolté
toutes les nations soumises à l'empire de Charles le

Gros, il crut apaiser leur ressentiment en leur li-

vrant son premier ministre, l'évêque Luitward;'
mais il ne fit que s'avilir davantage par les accusa-
tions qu'il porta contre ce favori, qui l'avait long-
temps gouverné. Sans égard pour son propre hon-
neur, Charles poursuivit Luitward comme coupable
d'un commerce criminel avec l'impératrice Ri-
charde. Elle se justifia par l'épreuve du fer ardent,
et se retira dans une abbaye qu'elle avait fondée.
Elle a depuis été canonisée par le pape Léon IX.
Luitward se réfugia près d'Arnoul, duc de Carin-
thie, neveu de Charles, et sut engager ce prince à
lever l'étendard de la révolte contre l'Empereur;
son oncle. Celui-ci convoqua une assemblée des
grands et des princes de son empire ; mais Aruoul
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s'y étant présenté avec des forces imposantes, y fit

déposer l'Empereur. Charles mourut peu après sa

déposition, dans l'abbaye de Reichenau, située dans

une île du lac de Constance, en Souabe, le 12 jan-

vier 888. On prétend que ses propres domestiques

l'étranglèrent. Vers les derniers jours de sa vie, il

était tombé dans un tel dénûment, qu'il vivait des

aumônes de l'archevêque de Mayence. B. C

—

t.

CHARLES IV, Empereur, de la maison de

Luxembourg, naquit le 16 mai 1516. 11 était fils de

Jean de Luxembourg, roi de Bohême. Son père est

Célèbre dans l'histoire par son esprit chevaleresque

et par la manière dont il s'obstina, bien que privé

de la vue, à braver la mort au milieu des combats.

C'est lui qui, à la bataille de Crécy, fit attacher son

cheval par la bride à ceux de quelques-uns de ses

plus intrépides chevaliers, et se fit conduire par eux

au milieu de la mêlée, portant des coups terribles à

des ennemis qu'il ne voyait plus, « et si avant bou-

<< tèrent, dit Froissard dans sa Chronique, que tous

« y demeurèrent, et furent le lendemain trouvés

« sur la place autour du roi, et tous leurs chevaux

« liés ensemble. » Les querelles de l'empereur

Louis V avec le roi de Bohême, père de Charles,

l'élection de ce dernier à la place de l'Empereur ex-

communié par Clément VI, la victoire que Louis

remporta sur son rival, et sa mort subite au milieu

de ses succès, appartiennent au règne de Louis V.

{ Voyez Louis V.) Nous ne pouvons commencer ici

l'histoire de Charles IV qu'à l'époque où la destinée

le délivra d'un compétiteur qui joignait à des droits

plus légitimes une grande supériorité de talents et

de forces. L'empereur Louis V étant mort le 21 oc-

tohre 1547, Charles de Luxembourg, qui venait

d'hériter du royaume de Bohême, et qui avait été,

le 19 juillet 1546, élu Empereur par cinq électeurs,

put se flatter de posséder sans obstacle un trône que

îa fortune semblait lui livrer ; mais les moyens même
qui l'avaient porté sur ce trône lui suscitèrent des

adversaires. Les princes de l'Empire ne voyaient en

lui qu'une créature et un servile instrument du

pape. Son empressement môme à offrir aux anciens

partisans de son prédécesseur une absolution qu'ils

considéraient comme un outrage, les confirma dans

la résolution de ne pas se donner pour maître l'es-

clave d'un pontife ambitieux et arrogant. Dix ans ne

s'étaient pas encore écoulés depuis que l'Allemagne

avait pris à la diète de Rense les mesures les plus

énergiques contre les prétentions du saint-siége.

On peut voir dans l'article de Louis V l'analyse de

la célèbre constitution de • 338. L'élection de Char-

les IV avait été une première atteinte à cette con-

stitution, et ce prince la foulait aux pieds dès le

premier acte de son règne. En conséquence, l'ar-

chevêque de Mayence que Clément IV avait déposé,

l'électeur de Brandebourg, l'électeur palatin et un
duc de Saxe-Laucmburg, qui s'arrogeait le suffrage

électoral, se réunirent à Lahnstein, déclarèrent l'é-

lection de Charles nulle et abusive, et choisirent

Edouard III, beau-frère du dernier Empereur;

mais ce monarque, alors en guerre avec le roi de

SFrânce; né profita de l'offre des électeurs que pour
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s'assurer la neutralité du roi de Bohême, et refusa

la couronne qu'on lui présentait. Les électeurs Je

remplacèrent par Frédéric le Sévère, landgrave de
Misnie et gendre de Louis V de Bavière. Frédéric
feignit d'abord de se rendre à leurs vœux ; mais né-

gociant secrètement avec Charles, il lui rendit les

droits que son élection célébrée à Francfort pouvait

lui avoir conférés. Tant d'essais inutiles ne décou-
ragèrent point les ennemis du roi de Bohême. Us
lui opposèrent un troisième compétiteur, le comte
Gonthier ou Gontram de Schwarzbourg, l'un des
plus sages, des plus vertueux et des plus intrépides

guerriers de ce siècle. Gonthier fut d'abord arrêté

par quelques doutes sur la validité de son élection,

et fit constater juridiquement la nullité de celle de
Charles IV. Rassuré sur la justice de sa cause, il ne
calcula plus le danger, et accepta courageusement
la dignité qui lui était offerte; il fut intronisé à

Francfort, le 8 février 1349. Cet antagoniste, uni-

versellement respecté pour son caractère, et profon-

dément versé dans la tactique de son temps, eût été

redoutable pour Charles, qui ne savait qu'intriguer

et non combattre ; Charles le fit empoisonner. Ceux
qui entouraient Gonthier dans ses derniers moments
profitèrent de son agonie pour lui arracher une ab-

dication qu'ils se firent payer chèrement par Char-
les, aussi libéral quand il s'agissait de satisfaire son
ambition, qu'injuste et rapace lorsqu'il était question

d'assouvir son avarice. Délivré de tous ses rivaux,

Charles IV mit tout en œuvre pour séduire ses en-
nemis. 11 épousa la fille de l'électeur palatin, investit

l'électeur de Brandebourg de la souveraineté du
Tyrol, prodiguant à tous ceux dont il redoutait

l'opposition les richesses accumulées par son père.

Ces moyens lui réussirent. Il fut élu de nouveau
par le suffrage unanime de tous les électeurs, et

sacré à Aix-la-Chapelle. A peine couronné, Charles

s'empara du trésor et des ornements de l'Empire, et

les fit transporter en Bohême, au mépris de l'enga-

gement formel qu'il avait contracté de les faire gar-

der en dépôt à Nuremberg ou à Francfort. Ce fut

ainsi que, dès les premiers jours de son règne, il

donna la preuve de l'avidité et de la mauvaise foi

qui dirigeaient toutes ses actions. Cette avidité n'é-

tait pas simplement de l'avarice. Il n'avait point

pour but d'entasser les richesses qu'il dérobait de
toutes parts. 11 ne montrait tant d'empressement

à les acquérir que pour les employer à accroître ses

domaines ou à étendre sa puissance. Les rapines

illégales lui facilitaient d'injustes acquisitions. Il

corrompit l'électeur palatin, son beau-père, pour

soumettre une grande partie du haut Palatinat à la

cour féodale de Bohême. Cette cour, que Charles

considérait comme l'instrument le plus propre à

l'asservissement de l'Allemagne, parvint graduelle-

ment à étendre sa juridiction depuis Francfort jus-

qu'au fond de la Thuringe, et de l'extrémité méri-

dionale de la Souabe à la frontière septentrionale de

la Franconie. La juridiction de cette cour a subsisté

jusqu'aux derniers bouleversements de l'empire ger-

manique. En 1354, l'Empereur se rendit en Italie

pour s'y faire couronner des mains du pape; mais
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il acheta cette faveur par des concessions tellement

honteuses, que son couronnement, loin de lui con-

cilier la vénération de ses sujets, le rendit l'objet

de la risée de l'Europe et du mépris de l'Empire. Il

s'engagea d'abord à ne point se faire accompagner

par des troupes qui pussent en imposer à ses enne-

mis, ou lui servir à renouveler les prétentions de

l'Empereur sur la Lombardie. Sacré roi d'Italie à

Milan, il confirma aux Visconti la jouissance de

toutes leurs usurpations, dont il avait promis de les

dépouiller. Il annula tous les actes de son aïeul

Henri VII contre Florence, et, par un traité conclu

à Padoue, céda cette dernière ville, avec Vérone et

Vicence, à la république de Venise. Trafiquant de

la sorte à chaque pas de quelques-uns de ses droits,

il parvint jusqu'à Rome, y fut couronné par un

commissaire du pape, mais n'osa pas même y de-

meurer un seul jour; il repoussa les sollicitations de

quelques Romains, qui l'engageaient à revendiquer

leur ville au nom de l'Empire, renonça, par une

convention expresse, à toute souveraineté sur Rome,
l'Etat de l'Église, Ferrare, Naples, la Sicile, la Sar-

daigne et la Corse, et prêta serment entre les mains

du légat de ne plus revenir en Italie sans la per-

mission du souverain pontife. Couvert d'opprobre,

insulté par les Guelfes qu'il avait flattés, détesté des

Gibelins qu'il avait trahis, exposé sur la route aux

malédictions des peuples et à leurs outrages, il re-

passa les Alpes, se consolant de toutes ces ignomi-

nies par les sommes immenses dont ses conces-

sions lui avaient été payées. De retour en Allema-

gne, Charles publia la fameuse bulle d'or, qui,

jusqu'à nos jours, a été la loi fondamentale et la

constitution de l'empire germanique. Bien que cette

constitution soit maintenant détruite, nous croyons

devoir en rapporter les principaux articles, dont lu

connaissance est indispensable à l'intelligence de
l'histoire des cinq derniers siècles. Par cette bulle,

le nombre des électeurs fut fixé à sept, en l'honneur

des sept chandeliers de YApocalypse. Des sept élec-

teurs, trois devaient être ecclésiastiques, quatre sé-

culiers. L'élection des rois des Romains leur appar-

tenait, et devait se faire à la pluralité des suffrages.

Les causes personnelles des Empereurs devaient se

juger par les électeurs palatins. Les droits des élec-

teurs, déclarés égaux aux rois, étaient inviolables.

Ils exerçaient la justice en dernier ressort. Les
guerres privées, les pillages, les confédérations des

sujets sans le consentement de leurs souverains

étaient défendus. Cette bulle fut publiée à Nurem-
berg, et ensuite à Metz, où l'Empereur tint une
cour plénière. Par la bulle d'or, qui tendait à mettre

de l'ordre dans les affaires les plus importantes de

l'Empire, Charles avait acquis quelques titres à la

reconnaissance publique; mais ces titres furent

bientôt effacés par l'indignation universelle qu'ex-

citèrent les propositions faites de son consentement

par le nonce du pape à la diète de Mayence. Ces

propositions avaient pour but d'établir au profit du
saint-siége un impôt équivalant au dixième du re-

venu de tous les biens ecclésiastiques. Tous les

membres de la diète s'y opposèrent avec force; et,

vu.

comme il arrive aux caractères faibles et timides.

Charles se trouva un moment entraîné, par l'im-

pulsion générale, hors de son système habituel.

Dans son empressement d'apaiser les princes de

l'Empire, il annonça qu'il proposerait à l'assemblée

de s'occuper de la réforme du clergé de l'Allemagne.

Le pape, indigné de ce qu'un prince sans considéra-

tion, et qui lui devait son trône, osait prononcer le

mot de réforme, menaça l'Empereur de tout son

ressentiment, et, pour lui prouver qu'il ne se bor-

nerait pas à de vaines paroles, il excita les électeurs

à le déposer. Charles aussitôt rentra dans sa sou-
mission accouluinée, et non-seulement renonça à

toutes les améliorations qu'il avait promises, mais,

passant d'un extrême à l'autre, il publia, en 1559,
une constitution dans laquelle il confirmait toutes

les immunités du clergé, consacrait toutes ses acqui-

sitions présentes et à venir, et le rendait indépen-

dant de toute autorité temporelle. Cette conduite

de Charles eut le résultat qu'elle devait avoir. Il ne
recueillit de ses doubles tentatives que le mécon-
tentement de toutes les parties intéressées. Il avait

blessé le pape pour flatter les électeurs; il offensa

les électeurs pour complaire au pape. Avant la fin de
cette même diète de Mayence, il acquit la preuve
du mépris que cette marche inconséquente lui avait

attiré. Beaucoup de domaines et de droits féodaux,

appartenant jadis à l'Empire, avaient été graduelle-

ment usurpés par divers princes; Charles essaya

d'établir une chambre de réunion pour les reven-

diquer; mais des murmures s'élevèrent, et le faible

Empereur échoua encore dans cette entreprise. Il

s'en dédommagea en continuant à trafiquer à son

profit des propriétés de l'Empire, et vendit au roi

de Pologne les droits de souveraineté que les Em-
pereurs précédents avaient exercés sur quelques-

unes de ses provinces. Il est facile de concevoir que,

sous un pareil maître, l'Allemagne n'était pas tran-

quille. Des bandes de brigands la ravageaient de
toutes parts. On les désignait sous divers noms,
dont plusieurs exprimaient toute la terreur qu'elles

inspiraient. On les appelait les grandes compagnies,

les malandrins, les fils de Bélial, guerralorcs de

variis nalionibus, non habenles titahim. Charles

leva une armée pour marcher contre ces bandes
;

mais, arrivé en leur présence, il resta dans l'inac-

tion, fut témoin de leurs brigandages, et leur per-

mit d'emporter en se retirant le fruit de leurs ra-

pines. Enfin, comme s'il eût voulu constater jusqu'à

quel point il était indigne et incapable de protéger

ses peuples, il déclara aux villes et aux principautés

particulières qu'elles n'avaient qu'à former entre

elles des confédérations pour se défendre comme
elles pourraient. L'Italie était dans un état non
moins désastreux; la Toscane gémissait livrée à
l'anarchie; la Lombardie était déchirée parla fu-

reur des guerres civiles; les Visconti, enhardis par

l'impunité que Charles leur avait accordée, et par

le traité qu'il avait même conclu avec eux à son

passage à Milan, s'étaient emparés de la souverai-

neté du Milanais. L'Empereur, fidèle à son habi-

tude de sanctionner lu force partout où il la rencon-

75
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trait, fit de ces usurpateurs ses vicaires' génér ux

en Lombardie; mais en flattant l'ambition on l'en-

courage sans l'apaiser, et Barnabé Yisconli mena-
çait de soumettre l'Italie entière à son joug. Le pape

Urbain V, qui avait remplacé Innocent et Clé-

ment VI, crut que l'accroissement du danger ou-
vrirait les yeux de Charles, et l'invita à concerter

avec lui des moyens de résistance. Ce pontife, quit-

tant Avignon, se rendit à Rome, conclut avec plu-

sieurs princes italiens une secrète alliance, leva des

troupes, et attendit l'Empereur. Charles vint le

joindre en effet à la tète d'une armée considérable.

L'Italie se crut au moment d'être sauvée. Charles

profita des dispositions du pape pour faire couron-

ner à Rome Elisabeth de Poméranie, sa quatrième

femme. En récompense de cette faveur, il prit avec

Urbain les engagements les plus positifs; mais tout

à coup, négociant de nouveau avec les Visconti, il

leur vendit, par un second traité, une confirmation

formelle de tout ce qu'ils avaient usurpé; puis, pro-

fitant de son séjour en Italie pour continuer ce

genre de commerce, il fit de sa cour un comptoir

où se marchandaient les Etats et les villes qu'il cé-

dait au plus offrant, ou qu'il érigeait, lorsqu'elles

le payaient mieux, en républiques indépendantes.

Enrichi de la sorte, il repartit pour l'Allemagne,

emportant, comme la première fois, d'immenses

trésors, le mépris de ses ennemis et l'exécration de

ses alliés. Une occasion s'offrit bientôt à lui d'em-

ployer les richesses qu'il venait d'acquérir, et de

montrer qu'il savait acheter comme il savait vendre.

Grégoire XI ayant remplacé le pape Urbain V,
Charles obtint de lui l'autorisation de faire élire roi

des Romains son fils ainé Wenccslas. Il fallait sé-

duire les électeurs, dont les droits étaient blessés

par celle démarche du pape. Charles acheta chaque

voix au prix, dit-on, de 100,000 florins d'or. 11 dis-

tribua entre les votants ce qui restait du domaine

de l'Empire, les péages du Rhin et plusieurs villes

impériales. Wenceslas fut élu. L'Empereur témoi-

gna sa reconnaissance au pape par la constitution

Caroline, qui enchérissait encore sur celle de 1559,

dans ce qui concernait les privilèges du clergé. Ce
fut à l'occasion de l'élection de Wenceslas et de la

cession arbitraire des villes impériales à différents

princes, que celles de Souabe formèrent une con-

fédération pour maintenir leur indépendance. Cette

confédération prit le nom de ligue de Souabe. Charles

voulut en vain s'y opposer. 11 est difficile de prévoir

ce que l'Allemagne serait devenue sous un pareil

gouvernement. L'aliénalion des domaines et de

toutes les propriétés impériales tendait à ôter à ja-

mais aux Empereurs à venir tout moyen d'autorité

comme d'influence, et le caractère personnel de

Charles accoutumait les Etats de l'empire à nourrir

et à témoigner au chef de cette vaste fédération un

mépris dont ses successeurs auraient eu peine à se

relever; mais Charles IV, après un voyage en

France, durant lequel il ne songea qu'à se faire dé-

frayer par Charles V, tomba malade à Prague. Sen-

tant sa (in prochaine, il partagea ses provinces entre

ses trois fils. La Bohème el la Silésie échurent à

Wenceslas l'aîné, son successeur à l'empire ; l'clec-

torat de Brandebourg, dont Charles s'était emparé
dans la seule guerre qu'il eût faite avec succès, fut

l'apanage de Sigismond son second fils, et la Lusace
celui du troisième. A peine avait-il ainsi disposé de
ses Etats, <,u'il mourut, le 29 novembre 1578, âgé
de 64 ans. 11 avait été marié quatre fois, et avait eu
dix enfants, quatre fils et six filles. Deux de ses fils,

Wenceslas et Sigismond, furent Empereurs. Le rè-
gne de Charles IV est remarquable dans l'histoire

de la renaissance des lettres par la fondation des

universités de Prague et de Vienne ; dans l'histoire

religieuse, par une persécution horrible des juifs,

et dans les annales de la noblesse allemande, parce

que ce prince fut le premier qui donna ou vendit

des lettres de noblesse. De tous les souverains de
l'Allemagne

, aucun peut-être n'a mérité moins
d'estime que celui dont nous venons de retracer le

règne honteux. On aurait peine à trouver dans son
caractère une seule qualité digne d'éloges ; car nous
n'en accorderons point à une espèce d'adresse igno-

ble et déboutée, qui n'avait pas même le mérite de
tromper ceux sur qui elle obtenait l'avantage. Sans
générosité, sans scrupule, sans courage, sans foi,

Charles ne sut jamais que disposer de ce qui n'était

pas à lui, promettre ce qu'il ne voulait pas tenir,

conclure des alliances pour les violer, lever des ar-
mées pour ne pas combattre, menacer ses ennemis
pour leur vendre plus cher sa protection mercenaire.

La fortune lui ayant opposé plusieurs rivaux, il fut

vaincu par le premier (Louis V), désarma le second
par un traité, acheta l'abdication du troisième à prix

d'argent, et ne put se débarrasser du quatrième

qu'en le faisant empoisonner. Toujours aux pieds

du pape, il fut menacé d'être déposé par Clément VI
et par Urbain V; déshonoré par son avarice, il fut

dérangé dans ses finances. Les bouchers de Worms
saisirent un jour ses équipages, faute d'avoir été

payés, et une autre fois Charles fut forcé de rester

eu otage pour dette dans un cabaret. Il voulut as-

surer le trône à ses descendants ; il y parvint à force

de malversations, de rapines et de ruses. Deux de

ses fils y montèrent; mais le premier gouverna sans

gloire, et fut déposé ; le règne du second fut une
époque de dissensions, de parjures et de massacres;

et ce trône, que Charles avait acquis comme un
marchand, et occupé comme un usurier, passa

bientôt de sa famille dans une autre plus digne de

le posséder (I). B. C—t.

CHARLES-QUINT
,
Empereur et roi d'Espa-

gne, fils ainé de Philippe, archiduc d'Autriche, et

de Jeanne, fille de Ferdinand d'Aragon et d'Isa-

belle de Caslille, naquit à Gand, le 24 février 1500.

0) Le Poggc a recueilli les Apophthegmes de Charles IV ; ils ont

été publiés par Freher, dans le I. 2 de ses Script ores Rerum Gcr-

mameurum. On a de Charles IV lui-même : Commeiilaria de vita

Caroli It, Bolicmiœ régis, poslea imperatoris IV. Cet ouvrage n'est

pas achevé ; on le trouve dans le recueil des historiens rie Bohême,

de Freher. Charles Greschien fil imprimer, en \M7, in-fol. : de

ilajcslatc Caroiina, seti conttiluVwnibus Caroli IV, quibus regnnm

Bohemiœ formunilum, ornandtimque censuil. Samuel Scliurtzlleiscli

est auleur d'une disserlalion curieuse, intitulée : Quod Carolus IY
non dissipaveril imperitim, Wiitemberg, 1684, in-4".
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Philippe avait pour père l'empereur Maximilien, et

pour mère, Marie, fille unique de Charles le Témé-

raire, dernier duc de Bourgogne; ainsi, Charles,

par sa naissance, avait des droits aux plus riches

souverainetés de l'Europe. Ce prince fut élevé dans

les Pays-Bas; on confia son éducation à Guillaume

de Croy, seigneur de Chièvres, qui choisit pour son

précepteur Adrien, d'Utrecht. Charles montrait peu

de goût pour l'étude, et préférait les exercices mili-

taires, qui formaient alors toute l'éducation de la

jeune noblesse. Chièvres, sans le détourner de ses

occupations favorites, lui enseigna l'histoire, forma

son esprit aux affaires de l'État, et lui fit contracter

cette habitude de gravité qu'il conserva toute sa vie,

et qui convenait si bien aux mœurs espagnoles. Ce-

pendant la jeunesse de Charles n'offrait rien qui

put faire espérer en lui des talents remarquables. A
la mort de Ferdinand, soi! aïeul, en 1516, il prit le

litre de roi d'Espagne. La direction des affaires dans

ce royaume fut confiée au célèbre Ximenès, qui, par

son génie, prépara le règne glorieux de Charles-

Quint. Le jeune roi, lorsqu'il se rendit en Espagne,

en 1517, fut accueilli au milieu des plus vives accla-

mations; mais la jalousie qui divisa les ministres

ilamands et les ministres espagnols empêcha le

nouveau monarque de profiter des conseils de Xi-

menès, qu'il ne vit point, et qui, si on en croit les

historiens, en mourut de chagrin dans un petit bourg

de la Vieille-Castille. A la mort de Maximilien, en

1519, Charles fut élu Empereur, et quitta l'Espa-

gne pour aller prendre possession d'une dignité qui

lui avait été disputée par François 1
er

. 11 résolut

d'opposer un ennemi puissant à son rival, et se

ménagea une entrevue avec Henri VIII, roi d'An-

gleterre, qu'il n'eut point de peine à attirer dans

son parti. Arrivé en Allemagne, il se fit couronner,

avec une pompe extraordinaire, à Aix-la-Chapelle.

Jusqu'alors on n'avait exigé des Empereurs qu'une

promesse vague et générale de maintenir les privi-

lèges du corps germanique; comme les électeurs

redoutaient la puissance de Charles-Quint, ils fi-

rent signer à ses ambassadeurs une capitulation

formelle qu'il n'hésita point à confirmer à son

couronnement. Les progrès de la réformation en

Allemagne réclamèrent les soins du nouvel Empe-
reur ; il tint à Worms une dicte dans laquelle

Luther se présenta avec un sauf-conduit, et plaida

avec beaucoup de force et de courage la cause de

son parti. L'Empereur ne laissa rien pénétrer de son

opinion ; mais après le départ du réformateur, on

porta contre lui un édit rigoureux au nom de l'Em-

pereur, <iui avait jugé convenable à ses intérêts de

se montrer protecteur de l'Église romaine. Les

prétentions qu'avait eues François I
er à l'Empire,

celles qu'il conservait encore sur l'Italie, les Pays-

Bas et la Navarre, faisaient regarder la guerre

comme inévitable
;
Charles-Quint s'y prépara en

s'alliant avec Léon X. Les hostilités éclatèrent

en 1521. Les Français, victorieux au delà des Py-

rénées, essuyèrent des revers dans les Pays-Bas.

Un congrès tenu à Calais pour la paix ne fit qu'é-

chauffer les esprits, et fournit à Henri VIII un

prétexte de se déclarer pour Charles-Quint. Adrien,

ancien précepteur de ce prince, ayant, par le cré-

dit de son élevé, succédé à Léon X, devint un nou-

vel allié de l'Empereur. Ce parti devenait tous les

jours plus puissant, et Charles-Quint, au milieu de

cette guerre, fut assez heureux pour apaiser une
révolte sérieuse en Espagne. Les défaites de Bon-
nivet dans le Milanais, et la défection du connéta-

ble de Bourbon consolèrent alors Charles-Quint

d'avoir échoué dans son invasion de la Proven-

ce. Bientôt la fortune devait accorder à ses armes
un avantage plus glorieux. François I

er
,

ayant

résolu de reprendre l'Italie, passa les Alpes avec

uné nombreuse armée, et alla mettre le siège de-

vant Pavie. Les impériaux étant venus au secours

de celte place, forcèrent les Français à donner la

bataille funeste où le roi de France, après avoir fait

des prodiges de valeur, fut obligé de se rendre pri-

sonnier (1525). A la nouvelle de ce succès extraoïv

dinaire qui donnait à Charles-Quint le droit de dic-

ter les conditions de la paix, ce prince affecta la

modération d'un héros chrétien. 11 déplora les mal-
heurs du monarque captif, et défendit toute dé-
monstration de joie. « Il semble, dit Voltaire, qu'a-

ce lors Charles-Quint manqua à sa fortune; car, au
« lieu d'entrer en France, et de venir profiter de
« la victoire de ses généraux en Italie, il resta oisif

« en Espagne. » Mais il songea à en tirer un autre

parti: il proposa à François 1
er des conditions si

dures, que cet infortuné monarque jura de mourir
en captivité plutôt que de souscrire à la loi du vain-

queur. Alors François I
er

fut conduit en Espagne,

où on le traita avec une dignité affectée. Charles-

Quint ne consentit à voir son prisonnier que lors-

qu'on vint lui dire que sa vie était en danger. L'en-

trevue dura peu; Charles-Quint promit à François

une prompte délivrance; mais la suite fit voir qu'il

n'avait fait cette promesse que pour ne pas causer

la mort du roi de France, et conserver ainsi le fruit

qu'il espérait tirer de ses victoires. Les négociations

traînèrent en longueur ; mais à la fin, Charles-Quint

ne pouvant triompher de la fermeté du roi son pri-

sonnier, consentit à des modifications qui amenèrent
le traité de Madrid, signé en janvier 1526. {Voy.

Fkainçois I
er

.) La puissance de Charles-Quint alarma

la plupart des souverains de l'Europe; le pape Clé-

ment VII se mit à la tête d'une ligue formée entre

les principaux Etats d'Italie; mais les efforts de cette

ligue mal dirigés amenèrent de nouveaux revers
;

Rome fut prise d'assaut et pillée par les troupes du
connétable de Bourbon, et le pape devint le pri-

sonnier de l'Empereur. Charles-Quint, qui reçut à

Burgos la nouvelle de cet événement, désavoua en

public l'entreprise du connétable comme sacrilège
;

il prit le deuil, le fit prendre à sa cour, et poussa

l'hypocrisie jusqu'à ordonner des prières pour la

délivrance du pape. En rendant la liberté au saint-

père, il exigea une rançon de 400,000 écus d'or,

dont il ne reçut que le quart ; il rendit aussi la liberté

aux enfants tic France, qu'il retenait en olage, et

reçut 2 millions de François I'
r

. Henri VIII, qui,

par ses ambassadeurs, avait réclamé plusieurs fois
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la délivrance de François I
er

, se réunit alors au mo-

narque français pour faire la guerre à Charles-Quint.

Le monarque espagnol répondit avec aigreur au

héraut d'armes que lui avait envoyé le roi de France.

Comme il avait accusé François I
er

d'avoir manqué
à la parole d'un gentilhomme, celui-ci répondit par

des menaces et des reproches injurieux. 11 en résulta

entre les deux monarques un défi en combat singu-

lier, qui fit un très-grand bruit en Europe, et n'eut

point de suite. La guerre qui suivit se termina

en -1529, par le traité de Cambray, dont les condi-

tions furent à l'avantage de l'Empereur. Peu de

temps après, Charles-Quint quitta l'Espagne, se ren-

dit en Italie, et se fit couronner à Bologne roi de

Lombardie et empereur des Romains. L'histoire

remarque que, dans la cérémonie qui eut lieu en

cette circonstance, il baisa les pieds du même pape

qu'il avait retenu captif. En 1550 (1), l'Empereur

parut chercher dans la diète d'Augsbourg à conci-

lier les différenls partis; mais n'ayant pu réussir, il

publia contre les protestants un décret qui devint le

signal de la fameuse ligue de Smalkade. Malgré ses

démonstrations en faveur de la religion catholique,

Charles-Quint montrait de la modération pour le

parti des protestants toutes les fois que la tolérance

ne pouvait compromettre ses intérêts. Aussi les

princes qui avaient embrassé la réforme n'hésitè-

rent point à lui envoyer son contingent, lorsqu'il

mit sur pied une armée pour faire la guerre aux

Turcs. Charles-Quint, qui alors se montra pour la

première fois à la tète de ses troupes, ne remporta

que de faibles avantages; mais il força Soliman à la

retraite. Après la guerre contre les Turcs, Charles-

Quint, qui jusqu'alors avait paru peu sensible à la

gloire militaire, entreprit, en 1 535, contre Barbe-

rousse {voy. Barberousse II) une expédition qu'il

voulut diriger en personne. 11 lit rentrer dans Tunis

le dey, qui en avait été chassé, ramena en Europe
20,(iC0 chrétiens délivrés de l'esclavage, et fournit

tout ce qui leur était nécessaire pour retourner dans

leur patrie. Cette expédition donnait à son carac-

tère une tournure chevaleresque, qui le rendait cher

à la chrétienté, et pouvait servir les projets de sa

politique. Il montra encore davantage cet esprit de

chevalerie dans un discours qu'il prononça à Rome
devant le pape et les cardinaux, lorsque les hostili-

tés se renouvelèrent en Italie entre ses troupes et

celles de François I?
r

. Charles-Quint, après avoir

rappelé les malheurs de la guerre, proposa de ter-

miner tous les différends par un duel qui aurait lieu

sur un pont ou sur une galère, et dans lequel les

combattants seraient en chemise. Le prix du com-
bat devait être, d'un côté le duché de Bourgogne,

de l'autre le duché de Milan. Cette rodomontade

bizarre, si opposée au sang-froid et à la circonspec-

tion de Charles-Quint, confondit l'assemblée; le

lendemain, il s'expliqua eh termes plus convenables

avec l'ambassadeur de France, et lit croire que son

(I) Ce fut dans celle année qu'il céda l'Ile de Malle, comme fief

du royaume des Deux-Siciles, aux chevaliers de Sl-Jean de Jérusa-

lem <iui avaient perdu l'Ile de Rhodes.

CHA

défi était plutôt une figure de rhétorique qu'une

proposition sérieuse. Cependant il s'occupait d'en-

vahir la France; il était entré en Provence, et fai-

sait le siège d'Avignon, lorsqu'il fut obligé de se

retirer, après avoir perdu la moitié de son armée
par les maladies et la disette. Une invasion faite en

Picardie n'eut pas plus de succès, et ces hostilités

furent terminées en 1557 par une suspension d'ar-

mes, et en 1558 par une trêve de dix ans ( trêve

de Nice). Les deux monarques qui se faisaient la

guerre eurent à Aigues-Mortes une entrevue, où ils

ne parlèrent que de leur estime et de leur attache-

ment réciproques. Peu de temps après, Charles-

Quint, qui était en Espagne, où il avait détruit

l'ancienne constitution des cortès, voulut traverser

la France pour aller dans les Pays-Bas châtier les

Gantois révoltés. François 1er donna des ordres

pour que l'Empereur fût reçu avec de grands hon-

neurs. Charles-Quint passa six jours à Paris; les

deux princes se montrèrent ensemble dans tous

les endroits publics comme deux frères. La politi-

que pouvait profiter de la circonstance pour faire

révoquer le traité de Madrid, et plusieurs courtisans

conseillèrent au roi de France de préférer les in-

térêts de l'État aux lois de l'honneur. François ne
dissimula point à Charles-Quint les conseils qui

lui étaient donnés, et, lui montrant un jour la du-

chesse d'Étampes : « Voilà une dame, lui dit-il,

« qui ne veut pas que je vous laisse sortir de Pa-
« ris avant que vous ayez révoqué le traité de

« Madrid. — Si le conseil est bon, répondit l'Em-

« pereur, il faut le suivre. » Cependant il chercha

à mettre dans ses intérêts la duchesse d'Étampes.

Comme il allait se mettre à table et se laver les

mains, il feignit de laisser tomber à ses pieds un
anneau de grand prix ; la duchesse le ramassa pour

le présenter à l'Empereur; mais celui-ci lui dit:

« Je vois bien que cet anneau veut changer de maî-

« tre, et je vous prie de le garder. » Dès ce mo-
ment, ajoutent les historiens, la duchesse donna à

François 1
er des conseils plus généreux ; mais le roi

de France n'en avait pas besoin, et tout porte à

croire que Charles-Quint n'eut point les craintes

qu'on lui a supposées. Lorsqu'il fut sorti de France,

il ne se ressouvint ni des promesses qu'il avait

faites pour le duché de Milan, ni de la générosité

chevaleresque de François I
er

. Après avoir apaisé

les troubles élevés dans les Pays-Bas, Charles-Quint,

pour mettre le comble à sa gloire, voulut conquérir

Alger, en 1541. Ayant, malgré l'avis de Doria, mis

en mer dans la saison la plus orageuse de l'année,

il perdit une partie de sa flotte et de son ar-

mée. Au retour de cette expédition, où il cou-

rut les plus grands dangers, le refus qu'il fit de donner

au roi de Fiance l'investiture du M ilanais engagea une
nouvelle guerre, où le roi d'Angleterre se réunit à

l'Empereur. L'armée de Charles-Quint fut battue à

Cérisoles; mais, d'un autre côté, il s'avança jus-

qu'au cœur de la Champagne. Les troubles survenus

en Allemagne au sujet de la réforme déterminè-

rent l'Empereur à signer la paix de Crespy, en

1545. Charles-Quint, de retour en Allemagne, cher-
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clia à concilier les esprits, et fit tour à tour des pro-

messes et des menaces au parti protestant. Après

quelques négociations, où l'on ne cherchait qu'à se

tromper réciproquement, la ligue des princes luthé-

riens leva l'étendard de la guerre. L'Empereur, qui

tenait une diète à Ratisbonne, mit au ban de l'Em-

pire les chefs de la ligue, parvint à désunir les con-

fédérés, rassembla à la hâte une armée, et rem-

porta plusieurs avantages sur ses ennemis. Jean-Fré-

déric, électeur de Saxe, fait prisonnier à la bataille de

Miihlberg (1547), fut conduit devant Charles-Quint,

qui le reçut avec dureté, et le livra à une com-

mission militaire composée d'Italiens et d'Espa-

gnols, et présidée par le duc d'Albe. L'auguste

prisonnier fut condamné à mort comme rebelle à

l'autorité impériale, et ne conserva la vie qu'en

perdant sa liberté et en souscrivant aux conditions

les plus humiliantes. Cependant l'Empereur affec-

tait de montrer quelque modération pour le parti

vaincu, et mettait tous ses efforts à persuader qu'il

n'agissait que pour la gloire et l'affermissement de

l'empire germanique. Étant entré à Wittemberg, il

s'étonna qu'on eût suspendu dans cette ville l'exer-

cice du culte luthérien ; il visita la tombe de Lu-
ther, et refusa d'insulter aux cendres du réfor-

mateur, en disant : « Je ne fuis point la guerre

« aux morts; qu'il repose en paix, il est déjà devant

« son juge. » Le landgrave de Hesse-Cassel , un des

chefs de la ligue protestante, fut obligé de mettre

bas les armes, et devenir solliciter son pardon;

Charles-Quint, malgré les promesses qu'il avait fai-

tes, priva le landgrave de sa liberté, et le conduisit

de ville en ville avec l'ancien électeur de Saxe, pour

servir d'ornement à son triomphe. Après avoir dé-

truit la ligue de Smalkade, l'Empereur s'occupa de

son projet de faire rentrer les rehgionnaires dans le

sein de l'Eglise. Cette entreprise présentait de plus

grandes difficultés. Un règlement, qui porta le nom
d'Intérim, et dont on attendait une réconciliation

entre les deux partis, mécontenta les catholiques et

les protestants; l'Empereur, dans la diète d'Augs-

bourg, proposa des mesures qui n'eurent pas plus

de succès; et, quoi qu'il eût entouré l'assemblée d'un

corps de troupes, il ne put réussir à faire donner à

son fils la couronne impériale. La discorde agitait

toujours les esprits, et, lorsque Charles-Quint se

croyait le maître, une nouvelle guerre éclata contre

lui. Maurice, qu'il avait fait électeur de Saxe, forma

une ligue, dans laquelle entra Henri II, qui venait

de succéder à François I
er

. Les préparatifs furent

faits dans le plus grand secret; Charles-Quint était

à Inspruck, où il surveillait les délibérations du
concile de Trente, et méditait les plus vastes pro-

jets contre la France et la Turquie. Il attendait

Maurice comme allié, lorsque celui-ci leva le mas-
que, parut tout à coup à la tète d'une armée, et

marcha dans leTyrol, tandis que Henri II envahis-

sait la Lorraine. Charles-Quint fut sur le point d'ê-

tre surpris dans Inspruck, au milieu d'une nuit

orageuse ; tourmenté par les douleurs de la goutte,

il s'échappa presque seul, porté dans une litière, par

des chemins impraticables. Maurice livra au pillage
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le palais de l'Empereur, le concile de Trente se sé-

para en désordre, et les protestants se trouvèrent

assez forts pour dicter les conditions du traité de

Passau (1552). Charles-Quint ne fut pas plus heureux
çn Lorraine, et ne put reprendre Metz, défendu
par le duc de Guise. « La puissance de Charles-

« Quint, dit Voltaire, n'était alors qu'un amas de

« grandeurs et de dignités, entouré de précipices. »

La fortune le trahissait aussi en Italie, où la révolte

venait de lui faire perdre Sienne. Il se retira à

Bruxelles, où il sentit vivement ses revers. Accablé

par ses ennemis, tourmenté par les douleurs de la

goutte, il devint sombre et mélancolique, et se dé-

roba tellement à tous les regards pendant plusieurs

mois, que le bruit de sa mort se répandit en Eu-
rope. Dans son abaissement, il cherchait encore à se

venger des ennemis qu'il n'avait pu vaincre, et ses

derniers efforts se dirigèrent contre la France, qui

repoussa toujours ses attaques. La diète d'Augs-

bourg, en 1555, confirma le traité de Passau, et

donna aux protestants des droits égaux à ceux des

catholiques. Charles-Quint voyait échouer tous ses

projets, et le nombre de ses ennemis s'augmentait

chaque jour; poursuivi encore parle besoin de faire

des choses extraordinaires, il prit la résolution de

résigner à Philippe ses Etats héréditaires. Les états

des Pays-Bas s'étant assemblés à Louvain, au mois
d'octobre 1555, il rappela, dans une harangue pom-
peuse, la vie agitée et pénible qu'il avait menée,
ses fréquents voyages en Europe, et même en Afri-

que, les guerres qu'il avait soutenues ; il insista par-

ticulièrement sur le sacrifice qu'il avait fait de son

temps, de ses plaisirs, de sa santé, pour défendre la

religion et travailler au bien public. « Tant que mes
« forces me l'ont permis, conlinua-t-il, j'ai rempli

« mes devoirs
; aujourd'hui, je me vois attaqué d'une

« maladie incurable, et mes infirmités m'ordonnent

« le repos. Le bonheur de mes peuples m'est plus

« cher que l'ambition de régner. Au lieu d'un vieil-

ce lard près de descendre dans la tombe, je vous

« donne un prince dans la fleur de l'âge, un prince

« doué de sagacité, actif et entreprenant. Quant à

« moi, si j'ai commis quelques erreurs dans le cours

« d'un long règne, ne l'imputez qu'à ma faiblesse,

« et je vous prie de me les pardonner. Je con-

te serverai à jamais une vive reconnaissance de vo-
te tre fidélité, et votre bonheur sera le premier objet

« des vœux que j'adresserai au Dieu tout-puissant

« auquel je consacre le reste de ma vie. » Se tour-

nant ensuite vers Philippe, qui s'était jeté à genoux,

et qui baisait la main de son père, il lui adressa des

conseils paternels sur les devoirs d'un prince, et le

conjura de travailler sans relâche au bonheur des

peuples. Charles-Quint, en finissant son discours,

donna sa bénédiction à son fils, et le pressa forte-

ment contre son sein
;
puis, épuisé de fatigue, et vi-

vement ému des larmes de l'assemblée, il retomba

sur son siège. Dans cette première cérémonie, Cliar-

les-Quint ne céda à Philippe que la souveraineté

des Pays-Bas; le 15 janvier suivant, il lui transmit

de la même manière la couronne d'Espagne, ne se

réservant, de ses immenses revenus, qu'une pension
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de •100,000 ducats. Ayant résolu de passer le reste

de ses jours en Espagne, il s'affligea de ce que les

vents contraires arrêtaient l'exécution de son dernier

projet ; il employa le temps qu'il passa encore dans les

Pays-Bas à négocier la paix entre son (ils et la France,

et réussit à faire adopter une trêve. Après avoir

fait une vaine tentative auprès de son frère Fer-

dinand, pour faire passer la couronne impériale sur

la tête de Philippe, il envoya une ambassade solen-

nelle en Allemagne pour annoncer son abdication

aux électeurs, et, s'étant embarqué en Zélande, il

arriva sur les côtes de Biscaye. On dit qu'en sortant

de son vaisseau, il se prosterna et baisa la terre, en

s'écriant : « Nu je suis sorti du sein de ma mère,

« et nu je retourne à toi, mère commune des hom-
a mes. » Lorsqu'il arriva à Burgos, le peu d'em-

pressement de la noblesse à le recevoir, et le retard

qu'on mit à lui payer sa pension, durent lui faire

sentir son nouvel état avec quelque amertume. Il

s'était choisi une retraite au monastère de St-Just,

près de Placentia, dans l'Estramadure. « Ce fut là,

« dit Robertson, qu'il ensevelit dans la solitude et le

« silence sa grandeur, son ambition, et tous ses

« vastes projets qui, pendant la moitié d'un siècle,

« avaient rempli l'Europe d'agitations et d'alarmes;

« ses amusements se bornaient à des promenades

« sur un petit cheval, le seul qu'il eût conservé, à

« la culture d'un jardin, et à des ouvrages de méca-

« nique. » 11 faisait des horloges, et, ayant éprouvé

la difficulté d'en faire marcher deux exactement

d'accord, on prétend qu'il réfléchit sur sa folie en se

rappelant le temps où il avait voulu contraindre un
grand nombre d'hommes à adopter une façon de

penser uniforme. Il assistait deux fois par jour au

service divin, lisait des livres de dévotion, et parti-

culièrement les oeuvres de St. Augustin et de St.

Bernard. La nouveauté de ce genre de vie, la dou-

ceur du climat, la satisfaction que Charles-Quint

goûta d'être délivré des soins du gouvernement, fi-

rent d'abord de sa retraite un séjour de délices
;

mais bientôt de nouvelles attaques de goutte, et, si

l'on en croit quelques historiens, le repentir d'avoir

abandonné un trône, le plongèrent dans des accès

de mélancolie qui altérèrent les facultés de son es-

prit. Il renonça aux plaisirs les plus innocents de sa

solitude, et pratiqua dans toute leur rigueur les règles

de la vie monastique. Dans l'excès de sa dévotion,

il cherchait à inventer quelque acte de piété qui pût

signaler son zèle, attirer sur lui les regards du ciel,

et peut-être aussi ceux du monde qu'il avait quitté.

Enlin il résolut de célébrer ses propres obsèques.

Enveloppé d'un linceul, et précédé de ses domesti-

ques vêtus de deuil, il s'avança vers une bière pla-

cée au milieu de l'église du couvent et s'y étendit.

On célébra l'office des morts, et le monarque mêla

sa voix à celles des religieux qui priaient pour lui.

Après la dernière aspersion, on se retira, et les por-

tes de l'église se fermèrent. Charles-Quint, resté

seul, se tint encore quelque temps dans le cercueil
;

s'étant levé enfin, il alla se prosterner devant l'au-

tel ; puis il rentra dans sa cellule, où il passa la nuit

dans la plus profonde méditation. Cette cérémonie

hâta la fin de ses jours ; une fièvre, causée par l'agi-

tation violente où les idées de la mort l'avaient jeté,

l'enleva le 21 septembre 1558, dans la 50 e année de

son âge. Telle fut la lin de Charles-Quint, sous le

règne duquel la fortune de la maison d'Autriche fut

prodigieuse. Tout concourut à la puissance de ce

prince pendant plusieurs années, « et pour lui pro-

« curer un nouveau genre de grandeur, dit Mon-
« tesquieu, le monde s'étendit, et l'on vit paraître

« un monde nouveau sous son obéissance.» Ce prince

avait un maintien noble, des manières élégantes et

polies ; il parlait peu et souriait rarement. D'une

fermeté persévérante, lent à se décider, prompt à

exécuter, montrant autant de fécondité dans les

ressources que de sagacité dans le choix des moyens;

doué d'un jugement froid, toujours maître de lui,

ne se laissant jamais dominer par l'amour des pla'w

sirs, il fut tout entier à son ambition, et triompha

facilement des obstacles. L'histoire a remarqué qu'il

fut plus réservé dans sa jeunesse que dans un âge

avancé ; les circonstances de son règne développé^

rent son génie et en firent un grand homme. Quoi-

que sa duplicité fût connue, il savait si bien feindre

la générosité et la sincérité, qu'il trompait constam-

ment ceux qui avaient déjà été dupes de ses artifi-

ces. 11 avait le talent de connaître les hommes, et

de les employer utilement pour ses intérêts. Aucun
souverain n'a mieux connu l'art de se faire et de

conserver des alliés. Quoiqu'il eût presque toujours

les armes à la main, il cherchait plutôt à étendre sa

puissance que sa renommée militaire, et se mon-
trait plus jaloux du pouvoir des souverains que de

la gloire des généraux. Quelques historiens lui ont

reproché d'aspirer à la monarchie universelle, et

tout porte à croire qu'il l'aurait établie dans sa fa-

mille, s'il avait réussi à pacifier l'Allemagne et à

rendre héréditaire la couronne impériale. Lorsqu'il

trouva des obstacles insurmontables, il détourna ses

regards d'un monde qu'il ne pouvait subjuguer tout

entier, et s'enferma dans un cloître. Il eut plusieurs

fois dans ses revers l'idée d'abdiquer l'empire. Long-

temps avant d'exécuter son projet, comme il visitait

la vallée de St-Just, il s'écria, au milieu de ses cour-

tisans : « Voilà une belle retraite pour un autre Dio-

« clétien. » Ferme et patient dans l'adversité, Chaiv

les-Quint se montra presque toujours intraitable et

vain lorsque la fortune lui fut favorable. Sa conduite

envers François 1
er

, l'électeur de Saxe et le land-

grave de Hesse-Cassel, flétrira éternellement sa mé-
moire. Les écrivains qui ont pensé qu'il s'était re-

penti dans sa retraite d'avoir abdiqué l'empire ont

partagé l'opinion de Philippe II, qui mettait trop

de prix à la puissance pour croire qu'on pût y re-

noncer de bonne foi. Quoique Charles-Quint eût peu

étudié les lettres dans sa jeunesse, il protégea les

sciences et les arts. II pensionnait plusieurs savants,

et prenait plaisir à converser avec eux. Il passait

des heures entières avec l'historien Guichardin ; il

combla le Titien d'honneurs et de présents, et disait

avec complaisance que ce grand artiste l'avait im-

mortalisé trois fois. 11 se plaisait à le voir travailler,

et le pinceau étant un jour tombé des mains du
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peintre, Charles-Quint le ramassa, et le lui remit,

en disant : « Le Titien est digne d'être servi par un

« empereur. » La protection qu'il accordait aux ar-

tistes et aux gens de lettres tenait moins au senti-

ment des beaux-arts qu'à l'envie d'être loué. L'his-

toire nous apprend qu'il se plaignait quelquefois des

flatteurs, mais l'histoire dit aussi qu'il faisait une

pension considérable à l'Arélin, qui le louait avec

exagération. (Voy. Arétjn.) Avant de lire dans sa

retraite St. Augustin et St. Bernard, Charles-Quint

lisait souvent une traduction italienne de Thucy-

dide, où il apprenait la politique des Grecs, et les

Mémoires de Commîmes, où il étudiait les maximes

de Louis XI, pour les mettre à prolit contre Fran-

çois 1
er

. Charles-Quint épousa Éléonore, fille d'Em-

manuel, roi de Portugal, qui était sa parente, et qui

fut l'objet de son propre choix. 11 n'en eut d'autre

fils que Philippe II qui lui succéda; Marie, lille aî-

née de Charles-Quint, épousa l'empereur Maximi-

lien II, et Jeanne, sa seconde fille, eut pour époux

Jean, infant de Portugal. 11 eut plusieurs enfants na-

turels. {Voy. Don Juan d'Autriche et Marguerite
d'Autriche.) Quoiqu'il eut montré beaucoup de zèle

contre les protestants, l'inquisition poursuivit après

sa mort son confesseur (voy. Barthélémy Carranza)
et tous les ecclésiastiques qui avaient eu quelque as-

cendant sur son esprit pendant les dernières années

de son régne. La Vie de Charles-Quint a été écrite

en italien par Dolce, par Leti, etc. ; en espagnol par

Sandoval, par Vera, etc. ; en latin par Fréd. Sta-

phylus, par Masenius, etc. Ses Instructions à Phi-

lippe H ont été traduites en français par Ant. Tcis-

sier, la Haye, 1700, in-12. L'Histoire de Charles-

Quint, par Kobertson, est une des plus belles pro-

ductions de la littérature moderne. Cet ouvrage a

été traduit dans toutes les langues, et particulière-

ment en français, par Suard. E—s.

CHARLES VI, second fils de Léopold I
er

, né le

1
er octobre 1685, eut en partage, après la mort de

son père, la couronne d'Espagne, que la France
s'efforçait alors de placer sur la tête de Philippe V.
Proclamé roi d'Espagne à Vienne, le 12 septem-

bre 1705, et se trouvant l'allié des Anglais et des

Hollandais, Charles se rendit en Angleterre par la

Hollande. La reine Anne le reçut de la manière la

plus gracieuse, et, quoique à peine âgé de dix-huit

ans, il montra, pendant le court séjour qu'il lit à la

cour de Windsor, autant de réserve que de gravite

et de npblesse. « Il eut l'art, dit un historien an-
« glais,,' 4e paraître satisfait de tout, sans laisser

« échapper un sourire. Il parlait peu, et tout ce qu'il

« disait était judicieux et obligeant. » Le 16 janvier

1704, ce jeune monarque partit de Portsmouth avec

un corps de troupes considérable, destiné à conqué-

rir son royaume presque entièrement occupé par les

Français. La tempête rejeta sa flotte sur les côtes

d'Angleterre, et ce ne fut qu'après un second em-
barquement qu'il arriva à Lisbonne, où le roi de

Portugal se réunit à lui pour marcher sur Madrid.

Deux fois il échoua dans cette entreprise, et fut

obligé de se rendre dans la Catalogne, où il débar-

qua avec 12,000 hommes. Ce fut avec d'aussi faibles

moyens qu'il s'empara de Barcelone, où il fut

bientôt assiégé par son compétiteur, Philippe V, en

personne. Déjà les Français avaient enlevé le Mont-

Joui; ils allaient livrer un assaut, et Charles ne

pouvait leur échapper. Cependant il se préparait à

une vigoureuse résistance, à la tête d'une garnison

composée à peine de 2,000 hommes, lorsque la flotte

anglaise, attendue depuis longtemps, parut enfin,

et mit en fuite les douze vaisseaux fiançais qui blo-

quaient le port. Un corps de troupes ayant aussitôt

été mis à terre, les Français se hâtèrent de lever le

siège. Cet heureux événement fut suivi d'un mé-

lange de succès et de revers. Peux fois Charles pé-

nétra jusqu'à Madrid, et deux l'ois il en fut chassé.

Ce fut dans la dernière de ces expéditions qu'il se

fit proclamer roi dans la capitale de l'Espagne, sous

le titre de Charles 111. Ce prince avait été obligé,

pour la seconde fois, de se réfugier dans les murs

de Barcelone, lorsqu'il apprit la mort de son frère

Joseph I
er

. En conséquence du testament de Léo-

pold, cet événement plaçait sur sa tète la double

couronne de Charles-Quint, et il devait ajouter à

ses droits incertains sur le royaume d'Espagne la

possession beaucoup plus assurée des Etats hérédi-

taires
;
mais, on même temps, il devait changer les

dispositions des alliés, qui ne voulaient pas voir

tant de puissance réunie dans les mêmes mains.

Charles partit à la hâte pour l'Allemagne par l'Italie,

et il apprit en arrivant que la diète venait de le

nommer empereur par les soins du prince Eugène.

(Voy. Eugène.) Il fut couronné à Francfort, le

22 décembre 1711, et l'année suivante, il reçut à

Prcsbourg la couronne de Hongrie, conservant tou-

jours le vain litre de roi d'Espagne, tandis que les

Français achevaient de lui enlever cette couronne

pour la placer irrévocablement sur la tête de Phi-

lippe V. Charles continua la guerre que son frère

avait soutenue avec tant de succès dans les Pays.-

Bas, sous la conduite du prince Eugène; mais la

disgrâce de Mailborough et la retraite de l'armée

anglaise ayant amené la défaite de Denain, les allies

firent leur paix avec la France à Utrecfit, le H
avril 1715, sans que l'Empereur pût les en empêcher.

Il fut lui-même obligé l'année suivante, après avoir

perdu Landau et Fribourg, de signer le traité de

Radstadt, par lequel la possession des duchés de

Milan et de Manloue, de la Sardaigne et des Pays-

Bas, lui fut garantie; mais cette paix de Radstadt,

qui rendit le calme à une grande partie de l'Eu»

rope, n'eut pas les mêmes résultats pour les sujets

de Charles. Dès le mois de juin 1715, les Turcs

ayant déclaré la guerre aux Vénitiens, l'empereur

d'Allemagne prit la défense de cette république, et

les troupes impériales, conduites par le prince Eu-
gène, remportèrent à Péterwaradin cl à Belgrade des

victoires décisives, mais dont Charles VI fut obligé

d'interrompre le cours pour porter ses troupes dans

ses Etats d'Italie, menacés par les Espagnols. Ce
prince signa, en 1718, le traité de Péterwaradin, par

lequel les Turcs lui cédèrent Belgrade et la Servie,

avec le bannat de Temeswar. Les projets du cardi-

nal Alberoni (voy. ce nom), qui dirigeait le cabi-
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net de Madrid, entraînèrent encore l'Autriche

dans une nouvelle guerre, et celte puissance signa

à Londres, le 2 août 17-18, une quadruple alliance,

dont le but était de s'opposer aux vues ambitieuses

du cardinal ; niais cette guerre fut de courte durée,

et la disgrâce du ministre y mit fin en 1720. Char-

les, n'ayant point d'enfants mâles, voulut que la

succession de ses Etats fût assurée à sa fille Marie-

Thérèse, et, dans cette vue, il s'efforça de faire ga-

rantir, parles différentes puissances, la pragmatique

sanction qui réglait cet objet. Des alliances et des

contre-alliances diverses se formèrent relativement

aux affaires de la maison d'Autriche; enfin la prag-

matique fut successivement reçue par les états hé-

réditaires, par la diète, et adoptée par toutes les

puissances de l'Europe, L'Empereur profita d'un

court intervalle de paix pour former dans ses Etats

plusieurs établissements utiles au commerce, entre

autres une compagnie du Levant, qu'il plaça dans

sa capitale. Il visita en personne les côtes de l'Lstrie,

y fit faire des grandes routes, des ports et des vais-

seaux. Ses projets pour le commerce des Indes dans

les Pays-Bas n'eurent pas le même succès, et il fut

oblige de les sacrifier aux prétentions des puissances

maritimes. Le règne de ce prince, d'un caractère si

calme, et en apparence si éloigné de la guerre, de-

vait être marqué par de continuelles agitations. La

succession de Pologne vint encore troubler l'Europe

après la mort d'Auguste II, en 1735. Charles ap-

puya les droits du fils de ce prince, de concert avec

la Russie ; mais la France et l'Espagne se déclarè-

rent pour Stanislas Leckzinski, et il en résulta une

guerre sanglante, qui ne se termina qu'en 1755,

par la perte de la Sicile, du duché de Milan et de

plusieurs places sur le Rhin,
(
Voy. Stanislas. ) A

peine Charles avait-il mis fin à cette guerre mal-

heureuse, qu'il fut entraîné
,
par son alliance avec

la Russie , à attaquer de nouveau les Turcs. Dès le

commencement de 1757, l'armée impériale, sous les

ordres du maréchal de Seckendorf, entra en Servie,

sans déclaration de guerre , et s'empara de Nissa
;

mais ce triomphe ne fut pas de longue durée; le

prince Eugène n'était plus, et les généraux qui l'a-

vaient remplacé, peu d'accord entre eux, agirent

séparément. Les Turcs les attaquèrent toujours avec

des forces supérieures, rentrèrent bientôt dans Nissa

(voy. Doxat ), et après avoir repris la plupart des

conquêtes du prince Eugène, obligèrent l'Empereur

et les Russes, après trois campagnes désastreuses, à

leur céder, par le traité du 22 septembre 1759, la

Valachie , la Servie , et les villes de Belgrade et de

Zabach. Charles VI ne survécut pas longtemps à

ces pertes , et au moment où il s'occupait à réparer

ses finances, que tant de guerres avaient réduites à

l'état le plus déplorable, au moment où il voulait

mettre la dernière main à la pragmatique sanction

en faisant élire roi des Romains son gendre , le

grand-duc de Toscane , il mourut à Vienne , le 20
octobre 1740, laissant pour sa succession plus d'em-

barras encore et plus d'incertitudes qu'il n'en avait

rencontré à son avènement.
( Voy. Mahie-Thé-

rèse. ) M—nj.

CHA

CHARLES VII (Chaules-Albert), ne à Bruxel-

les, en 1697, était fils de Maximilien-Emmanuel,
électeur de Bavière, alors gouverneur des Pays-Bas
espagnols. Dans sa jeunesse il résida à la cour impé-
riale, et commanda dans la guerre contre les Turcs
les troupes auxiliaires envoyées par son père. En 1722,
il épousa la fille de l'empereur Joseph 1

er
,
après

avoir préalablement renoncé à tous les droits que
cette alliance pourrait lui donner à la succession des

Etats héréditaires d'Autriche. En 1726, il succéda à
son père comme électeur de Bavière. Il fut un des
princes qui protestèrent contre la pragmatique sanc-
tion, garantie parla diète de Ratisbonne,en 1752, et

conclut en conséquence une alliance défensive avec
l'électeur de Saxe. 11 resta neutre dans la guerre
entre l'Empereur et la France, relative à la succession
de Pologne. Après la mort de Charles IF, en 1740,
il refusa de reconnaître Marie-Thérèse pour héritière

des Etats d'Autriche, sur lesquels il éleva des pré-
tentions en vertu d'un testament de Ferdinand I

er
.

Il fut soutenu dans ses projets par le roi de France,
qui envoya à son secours un corps considérable de
troupes, et on le nomma lieutenant général des ar-
mées françaises en Allemagne, 11 fut reconnu comme
archiduc d'Autriche àLintz, en 1741. Les obstacles

que lui suscita le cardinal de Fleury, qui ne voulait

que démembrer la monarchie autrichienne, autant
que le défaut d'artillerie et de munitions, l'empêchè-
rent de s'emparer de Vienne, où déjà l'alarmes'était

répandue. Après la prise de Prague, il y fut couronné
et proclamé roi de Bohême. Au commencement de
1742, on l'élut unanimement roi des Romains, et il

fit son entrée solennelle à Francfort, où l'électeur de
Cologne, son frère, le couronna empereur. Mais la

fortune ne tarda pas à l'abandonner. Les troupes de
Marie-Thérèse reprirent toute la haute Autriche,
pénétrèrent en Bavière, et obligèrent Munich à ca-
pituler. Après divers événements militaires, les Fran-
çais et les impériaux furent obligés d'évacuer la

Bohème et d'abandonner toutes leurs conquêtes.
Charles, dépouillés de ses Etats héréditaires, était

errant en Allemagne; il se réfugia enfin à Francfort,
où il convoqua une diète et tâcha de remédier au
mauvais état de ses affaires; il essaya même défaire
la paix avec l'Autriche. Une diversion effectuée en
Bohême par le roi de Prusse lui fournit l'occasion de
recouvrer la Bavière. 11 rentra à Munich en novem-
bre 1774; mais usé par les chagrins et les infir-

mités, il mourut en janvier 1745, au moment où les

Autrichiens entraient en Bavière. Ce princè/distin-
gué par ses bonnes qualités, n'avait connu que l'in-

fortune depuis qu'il avait été élevé au faite des
grandeurs. Il eut pour successeur à l'électoral son
fds Maximilien-Joseph, et à l'Empire, François 1

er
,

époux de Marie-Thérèse. E— s.

CHARLES-LOUIS, comte palatin du Rhin, de
la maison de Simmcren, né le 20 décembre 1617,
chercha à recouvrer par les armes les Etats que son
père Frédéric V {voy. Frédéric) avait perdus par
son ambition irréfléchie; mais ses troupes ayant été

défaites àLemgow, il futobligé d'attendre un meil-

leur sort jusqu'au traité de Westphalie en 1G48,
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Alors le bas Palatinat lui fut rendu, et un huitième

électoral fut créé en sa faveur, avec la charge de

grand trésorier de l'Empire. Le nouvel électeur eut

de violents démêlés à l'occasion d'une espèce de droit

régalien qu'il voulut établir sur les sujets des autres

Etais qui venaient se fixer dans les siens, et ce ne fut

qu'après neuf ans de discussions et de guerre avec les

trois électeurs ecclésiastiques et avec le duc de Lor-

raine, que l'Empereur termina ce différend à l'avan-

tage de Charles-Louis, par la médiation de la France.

Malgré ce service, l'électeur palatin entra dans la

ligue formée contre cette puissance en 1672. L'an-

née suivante, Turenne, en représailles de quelques

excès commis par des paysans du Palatinat, fit brû-

ler trente bourgs et villages de cette contrée. On
prétend que, témoin de cet incendie, l'électeur en-

voya défier le général français à un combat singulier.

La paix de Nimègue mit fin à celte guerre destruc-

tive. Charles fit quelques pertes de territoire lors de

la cession de l'Alsace, et il mourut le 28 août 1680.

— Chaules son fils, qui lui succéda, mourut en

1683, et fut le dernier électeur de la branche de

Simmercn. M

—

d j.

CHARLES, landgrave de Hesse-Cassel. Voyez

Hesse-Cassel.

CHARLES-FRÉDÉRIC de Holstein-Gottoiip.

Voyez Hoi.stein.

CHARLES VII, roi de Suède, devrait plutôt être

désigné comme Charles 1
er

, puisque avant lui, aucun

prince de ce nom n'avait régné sur cet État. C'est

Jean Magnus, qui, dans son histoire écrite au 16e

siècle, a le premier parlé des six rois du nom de

Charles, antérieurs à celui-ci. Quoique lous les- sa-

vants conviennent que ce sont des princes imaginai-

res, on a. pour éviter la confusion, adopté la chro-

nologie de Magnus, suivie depuis longtemps. Charles,

fils de Svcrker 1
er

, succéda à son père comme roi de

Goihie, en 1131 . Lorsque Magnus Hcnrikson, prince

danois, eut assassiné St. Eric, en 1100, Charles le

poursuivit, le délit près d'OErébro, et le tua, ven-

geant à la fois le meurtre de son père et celui de

St. Eric. Ce fut vraisemblablement cette action qui

fixa sur lui le choix des Suédois lorsqu'ils l'élurent

pour roi, au préjudice du fils d'Eric.
(
Voy. Canut,

fils de St. Eric.) Les états de Gothic et de Suède
convinrent aussi que l'archevêque nouvellement

créé, sur la résidence duquel ils n'avaient pu s'ac-

corder précédemment, aurait son siège à Upsal
;

mais ce prélat relevait de celui dcLund, et en rece-

vait le pallium. Le règne de Charles fut tranquille à

l'intérieur. Les anciennes chroniques en parlent

comme d'un temps de prospérité et d'abondance. La
guerre fut, à la persuasion du pape Alexandre III,

déclarée aux habitants de l'Ingrie et de l'Estonie,

pour les contraindre à embrasser le christianisme.

Charles fonda beaucoup d'églises et de monastères,

qu'il dota richement. Le pouvoir du clergé prit des

accroissements considérables. Charles, s'apercevant

enfin que les immunités excessives que cet ordre de

l'Etat s'arrogeait sans cesse pourraient devenir dan-

gereuses pour l'autorité royale, veut mettre un terme

à leur extension. Un complot de factieux appelle de

vu.
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Nonvége Canut Ericson, qui s'y était réfugie; il ar-

rive à Visingsoe, île du lac Welter, où résidait le

roi, qu'il assassine, en 1168. Charles avait épousé

Christine, nièce de Valdemar I
er

, roi de Danemark ;

elle s'enfuit dans ce royaume avec Sverker, son lils,

qui régna par la suite, et Hélène, qui épousa Henri,

duc de Mecklenbourg. E—s.

CHARLES VIII, roi de Suède, fils de Knut

Bonde, ce qui le fait souvent désigner sous le nom
de Canctsoîj, descendait du roi Éric IX, surnommé

le Saint. Par ses richesses, par ses alliances et par

ses qualités personnelles, il joua de bonne heure un

rôle distingué. A l'âge de vingt-sept ans, il avait

obtenu la dignité de maréchal du royaume, et, peu

après, les circonstances politiques lui donnèrent oc-

casion d'aspirer au pouvoir suprême. L'union de

Calmar, conclue en 1397, par la fameuse Margue-

rite, fille de Waldemar, pour faire un seul État des

trois royaumes de Danemark, Suède et Nonvége,

était devenue une source de calamités. Éric, succes-

seur de Marguerite, n'avait pas hérité des talents

de cette princesse ; il s'engagea dans une guerre dés-

astreuse avec les princes de Holslein, et abandonna

les destinées de la Suède à des gouverneurs étrangers,

qui se livraient impunément aux vexations et au
pillage. Les Dalécarliens se soulevèrent, ayant à leur

tète Engclbrecht, qui chassa les gouverneurs danois,

et devint administrateur de Suède. Charles Canutson

se montra jaloux de l'ascendant de ce guerrier, sorti

de la classe du peuple, et que la Suède regardait

comme son libérateur. Engelbrccht fut assassiné en

1436, et Charles encourut le soupçon d'avoir eu part

à ce crime. Ce qui est certain, c'est qu'il fit les plus

grands efforts pour soustraire le meurtrier à la ven-

geance publique. Peu après, vers l'an 1 440, le rival

d'Engelbrecht fut nommé, par un parti puissant,

administrateur du royaume. Eric, déjà dépouillé de

la couronne de Suède, perdit aussi celle de Dane-

mark et de Nonvége, et les Danois choisirent pour

le remplacer Christophe de Bavière. Ce prince fit

valoir les stipulations du traité de Calmar, et par-

vint à régner en Suède et en Nonvége. Charles sut

contenir son ambition ; mais elle éclata de nouveau,

lorsqu'une mort subite eut enlevé Christophe, en
1 448, après un règne de sept ans. Plusieurs préten-

dants se présentèrent en Suède pour obtenir le scep-

tre. Les talents de Charles, son immense fortune,

et l'appui de sa famille, décidèrent les suffrages en

sa faveur. Il devint roi en 1448, et fut couronné la

même année, à Upsal ; l'année suivante, il monta
sur le tronc de Nonvége, et la fortune semblait fa-

voriser son ambition, même au delà de ses désirs;

mais elle allait bientôt lui donner des preuves de

son inconstance, et mêler à tant de grandeur et de

succès de longues infortunes et des revers éclatants.

Les Danois, après la mort de Christophe, avaient

choisi Christian, de la maison d'Oldenbourg. Chris-

tian entreprit de rétablir l'union de Calmar , et

commença par enlever à Charles son autorité en
Nonvége. Pour obtenir le même succès en Suéde, il

s'adressaà Benoît, archevêque d'Upsal, de la famille

des Oxenstiern, rivale de celle des Bonde. Il flatta.

7(i
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les vues ambitieuses de ce prélat, et il lui fut d'au-

tant plus facile de le soulever contre Charles, que
celui-ci avait proposé une réduction des biens du
clergé au profit de la couronne. Benoit se mit à la

tète d'une armée, marcha contre le roi de Suède,

repoussa ses troupes, et l'assiégea dans sa capitale.

Charles essaya en vain d'apaiser l'archevêque, et,

s'étant vu abandonné dans une sortie, non-seule-

ment de la garnison, mais des habitants de Stoc-

kholm, il s'embarqua, en 1457, pour Danlzick, et y
chercha un asile. Peu après, Christian le remplaça

sur le trône. Cependant Benoît, fier de ses succès,

manifesta des prétentions et se permit des démarches
qui blessèrent le nouveau roi et provoquèrent sa

vengeance. L'archevêque fut arrêté , et conduit,

comme prisonnier d'Etat, à Copenhague. Cet acte

de rigueur arma tout le clergé de Suède contre Chris-

tian, et les partisans de Charles parvinrent à lui

faire rendre la couronne. Il avait à peine repris le

pouvoir, lorsque le roi de Danemark rendit la liberté

à l'archevêque, et que celui-ci, de retour en Suède,

y sema de nouvau le trouble et la discorde. Char-

les fut forcé une seconde fois de céder à cet antago-

niste redoutable, et renonça au trône publiquement,

au pied des autels. Use retira dans les domaines de sa

famille, en Finlande, et y passa deux années. Pen-

dant ce temps, l'archevêque gouverna sous le titre

d'administrateur; mais son orgueil et son despotisme

soulevèrent contre lui une grande partie de la nation,

et abandonné enfin, même de ses partisans, il fut

obligé de prendre la fuite et de quitter le royaume.

Charles reparut pour la troisième fois dans une car-

rière semée de tant d'écueils, et remonta sur le trône

en 1467; il y resta cette fois jusqu'à sa mort, qui eut

lieu à Stockholm, le 15 mai 1470. Mais cette dernière

époque de son élévation fut marquée par des trou-

bles et des guerres. Les prétentions du Danemark

et les vues opposées des grands, du clergé et du peu-

ple, entretenaient la discorde, et la Suède ne respira

que sous l'administration sage et vigoureuse de

Stenon Sture, neveu de Charles Canutson, et qui fut

le précurseur de Gustave Wasa. C

—

au.

CHARLES IX, roi de Suède. Gustave Wasa,
monté sur le trône de Suède en 1525, était parvenu

à rendre ce trône héréditaire dans sa famille; il

laissa quatre fils, Eric, Jean, Magnus et Charles.

Celui-ci, né en 1550, était le plus jeune, et ne pou-

vait guère se flatter d'obtenir un jour celte couronne,

que son père avait portée avec tant de gloire; mais

le cours des événements favorisa son ambition, et le

conduisitau pouvoirsuprême. Les égarements d'Eric,

qui avait succédé à Gustave, ayant soulevé contre lui

une grande partie de la nation, Jean et Charles le-

vèrent des troupes, marchèrent contre lui, et par-

vinrent à le faire déposer. Les deux frères devaient

partager le pouvoir ; mais Jean sut disposer les esprits

en sa faveur, fut nommé roi, et fit retourner Charles

au nombre des vassaux. Celui-ci se retira dans le

duché de Sudermanic, qu'il possédait comme unlief

de la couronne, et attendit des circonstances plus

favorables à ses vues : elles se présentèrent à la mort

de Jean, arrivée le 17 novembre 1592. Sigismond,

fils de Jean et de Catherine Jagellon, devait succé-
der à son père; mais il était en Pologne, ayant été

choisi, en 1584, pour régner sur les Polonais. Elevé
dans la religion catholique, il avait toujours témoigné
un grand éloignement pour le luthéranisme, intro-

duit en Suède par Gustave Wasa. Charles ayant
assemblé le sénat, prit, du consentement de ce corps,

les rênes du gouvernement. Sa première démarche
annonça ses projets. Il convoqua les états du royaume
à Upsal, et lit décréter solennellement, en 1593, que
le luthéranisme serait la seule religion tolérée en
Suède, et que Sigismond ne serait reconnu roi qu'a-

près avoir signé ce décret. Sigismond arriva la même
année à Stockholm ; il trouva le royaume divisé en
deux partis; l'un, appuyé par plusieurs familles

puissantes, avait pour but de faire conserver à Sigis-

mond les deux couronnes, pour diminuer son pouvoir
en Suède ; l'autre, composé des hommes les plus ac-

tifs des ordres inférieurs, désapprouvait la réunion
des deux sceptres, alléguant que les intérêts de la

Suède seraient négligés, et la religion du pays ex-

posée à des atteintes dangereuses. Charles se mit à
la tête de ce dernier parti, et le zèle indiscret de
Sigismond seconda ses vues ambitieuses. Ce prince

signa le décret d'Upsal, et fut couronné roi ; mais il

manifesta trop évidemment sa prédilection pour la

religion catholique, et se laissa entraîner à des me-
sures imprudentes par les grands opposés au duc de

Sudermanie. Pressé par les Polonais de retourner à

Varsovie, il quitta Stockholm, laissant un plan d'admi-

nistration qui devait être suivi pendant son absence.

Ce plan fut désapprouvé par le duc Charles et son

parti; les états décidèrent que le duc administrerait

le royaume de concert avec le sénat, et que toutes

les affaires seraient réglées définitivement en Suède,

sans qu'il put y avoir appel en Pologne. Cependant

les membres du sénat dévoués à Sigismond travail-

lèrent à lui gagner des partisans, et firent plusieurs

démarches en sa faveur; mais Charles parvint à dé-

jouer leurs projets, et profita de la circonstance pour

affermir son pouvoir. Feignant d'être fatigué du
fardeau d'une administration difficile, il déclara

qu'il allait se retirer; mais avant de se dessaisir des

rênes, il convoqua les représentants de la nation.

Les sénateurs portés pour Sigismond protestèrent

contre cet acte d'autorité, et les plus zélés passè-

rent en Pologne. Charles, qui avait pour lui les trois

ordres inférieurs, et surtout les paysans, parvint à

son but: on le pria de conserver l'administration,

et l'on menaça même d'une punition sévère ceux qui

ne reconnaîtraient point cette résolution des états.

La couronne chancelait sur la tête de Sigismond ; il

s'en aperçut, et se rendit en Suède à la tête d'une

armée. Charles arma de son côté, et après quelques

négociations infructueuses, les deux rivaux recou-

rurent aux armes pour terminer leur querelle. Les

troupes du duc furent défaites dans le combat de

Stogeborg, et si le roi eût profilé de cet avantage,

il eût abattu le parti de son antagoniste; mais il

négocia, et laissa à Charles le temps de rétablir ses

forces. Sigismond fut battu à Stongebro, près de

Linkoeping, et se vit réduit à signer une capitulation
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(1598). II promit de livrer au vainqueur les sénateurs

nui s'étaient rendus en Pologne, et de convoquer les

états; niais craignant les suites de sa faiblesse et du

revers qu'il avait éprouvé, il n'osa rester en Suède,

et repartit pour la Pologne. Il assurait ainsi le triom-

phe du duc, qui ne rencontra plus aucun obstacle.

Les étals déclarèrent, en 1599, Sigismond déchu de

la couronne, en proposant néanmoins de la donner

à son fils Ladislas, si ce jeune prince, dans le terme

d'une année, était envoyé en Suède pour y être

élevé, sous les yeux de Charles, dans la religion du

pays. En attendant, Charles fut nommé régent. Pour

mieux s'assurer du pouvoir, ce prince lit une expé-

dition en Finlande, où Flemming, gouverneur

nommé par Sigismond, était resté fidèle au monar-

que détrôné en Suède. L'épée du soldat et la hache

des bourreaux furent employées tour à tour pour

soumettre les habitants. Ayant terminé cette san-

glante expédition, le régent se rendit à Linkoeping,

où les états étaient assemblés. Les sénateurs livrés

par Sigismond furent traduits devant les représen-

tants de la nation, qui, les uns par dévouement, les

autres par faiblesse, prononcèrent l'arrêt de mort.

Quatre des accusés furent décapités sur la place pu-

blique; les autres, conduits sur la même place, ob-

tinrent leur grâce, après avoir vu tomber la tête de

leurs amis. La couronne fut offerte à Charles; mais

il ne l'accepla pas cette fois, et fit faire de nouvelles

propositions à Sigismond, qui les rejeta, et lui déclara

la guerre. En attendant, le régent ne négligeait rien

pour donner à son autorité des bases solides, et pour

compléter son triomphe. Enfin le moment arriva où

il crut pouvoir accepter le titre et les honneurs qui

lui manquaient encore. En 1604, les états, assem-

blé à Norkoeping, décrétèrent que la couronne lui

était dévolue, à lui et à ses descendants, et, peu

après, le couronnement eut lieuàUpsal. Parvenu au

trône, l'objet de ses désirs, le nouveau monarque
voulut signaler son règne par des actionsd'éclat ; il se

rendit en Livonie pour combattre les Polonais ; mais

cette expédition ne fut pas heureuse, et Charles eût

péri dans un combat, si un officier livonien, nommé
Wrede, ne lui eût donné son cheval; l'officier fut

tué lui-même, et le roi, touché de son dévouement,

combla sa famille de faveurs. Jacob de la Gardie,

général suédois, originaire de France, fut plus heu-

reux contre les Plusses, et fit de grands progrès dans

l'empire moscovite. Ce succès alarma Christian IV,
roi de Danemark, prince actif et entreprenant, qui,

pour prévenir l'ambition de Charles, lui déclara la

guerre et s'empara de plusieurs places fortes en

Suède. Le roi de Suède éprouva des transports de

fureur; oubliant sa dignité, son âge et les infirmités

auxquelles il était sujet depuis quelque temps, il en-

voya au monarque danois un cartel de déli, conçu

dans les termes les plus grossiers et les plus véhé-

ments. Christian refusa le combat, et répondit par

une lettre remplie de l'ironie la plus amère. Charles

mourut peu après, le 30 octobre 1611, laissant le soin

de venger sa cause et d'augmenter la gloire de la

Suède à son fils Gustave-Adolphe, qu'il avait eu de

Christine de Holslein, et qui annonçait déjà les bril-

. lantes qualités auxquelles il dut le surnom de Grand.

La mémoire de Charles IX n'est point chérie en

Suède, parce que ce prince, entraîné par la violence

de son caractère et la dureté de son âme, se livra à

des haines in justes et à des vengeances cruelles ;

mais on convient en même temps que son règne fut

utile sous plusieurs rapports. Charles enchaîna les

partis et les factions qui allaient replonger le royaume
dans l'anarchie dont Gustave Wasa l'avait délivré

;

ses généraux étendirent les limites à l'est; il fit con-

struire plusieurs villes, et jeta les fondements de Go-
thenibourg. En 1608, il fit publier un nouveau code

de lois. Une éducation soignée et plusieurs voyages

lui avaient donné des connaissances et le goût de

l'instruction ; il fit entreprendre les premiers travaux

géodésiques pour dresser des caries du pays; il fonda

les lycées, eteoinposa une Chroniquerimèe de Suède,

qui est souvent citée par les historiens suédois, et

dont il existe plusieurs éditions. On a aussi publié

en allemand ses lettres à Henri IV, à l'électeur pala-

tin et au landgrave de Hesse, sur les moyens de

faire la paix avec Sigismond, roi de Pologne, Ams-
terdam, 1608, in-4°. C—au.

CHARLES X , ou CHARLES - GUSTAVE
, roi

de Suède, monta sur le trône de ce pays après l'ab-

dication de Christine. 11 était né dans la ville de

INikoeping, en -1622, de Jean Casimir, prince pala-

tin des Deux-Ponls, et de Catherine, fille de Char-

les IX. Son éducation fut celle d'un particulier.

Après avoir passé ses premières années à INikoeping,

il fut envoyé à l'université d'Upsal, où il resta deux
années. 11 voyagea ensuite en Allemagne, en France,

en Suisse, et séjourna quelque temps à Paris et à

Genève. Les armées suédoises combattaient alors en

Allemagne, et le prince Charles-Gustave, ayant fini

ses voyages , se rendit auprès du fameux général

Torstenson, qui avait le commandement en chef. Ce
fut sous ce grand capitaine qu'il apprit l'art de la

guerre, et qu'il se forma à cette activité guerrière

qui ensuite signala son règne. En 1648, il fut nommé
généralissime des troupes suédoises en Allemagne;
mais , la paix de Westphalie ayant été signée la

même année, il retourna en Suède. Allié à Christine

par les liens du sang, il fut reçu à la cour de cette

princesse d'une manière flatteuse. 11 aspira peu
après à devenir son époux ; mais Christine avait

résolu, pour conserver l'indépendance, de ne point

contracter les liens du mariage. 11 fut cependant

décidé dans le sénat qu'on nommerait sans délai

un successeur au trône, et, en 1649, les états du
royaume, à l'invitation de la reine, choisirent Char-

les-Gustave. Ce prince, au lieu de rester dans la

capitale et de paraître à la cour, se retira à pie
d'OEland qu'il avait obtenue en apanage. Il s'y li-

vrait à l'étude, à la chasse, et faisait embellir le

château qu'il habitait. On voit encore dans cette île

le mur qu'il fit élever d'un rivage à l'autre
,
pour

clore un parc rempli de daims et de chevreuils.

Lorsque la reine voulut abdiquer, en 1650, il s'op-

posa fortement à l'exécution de ce dessein, qu'il fa-

vorisait en secret. Sa conduite prudente et modérée
lui attira l'estime de Christine et celle de la nation.
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Il était cependant instruit dans sa retraite
,
par de3

amis dévoués, de tous les événements qui pouvaient

l'intéresser; et, lorsqu'on 1G54 la reine abdiqua

malgré toutes les représentations, il prit aussitôt les

rênes du gouvernement d'une main ferme et assu-

rée. Il fut couronné à Stockholm, le 16 juin 1654,

par l'archevêque Leimis, qui avait dirigé ses études

à Upsal. La Suède était parvenue à un degré de

puissance et de gloire difficile à soutenir ; mais

Charles avait les qualités et les talents nécessaires

pour marcher sur les traces de Gustave-Adolphe et

de Christine , et son règne fut un enchaînement

d'entreprises hardies, d'exploits remarquables, d'é-

vénements extraordinaires. Jean Casimir, roi de

Pologne, issu, par Sigismond son père, du sang des

Wasa
,
rappela ses prétentions à la couronne de

Suéde, et protesta contre la nomination du succes-

seur de Christine. Les négociations entreprises à ce

sujet ne purent rétablir l'harmonie entre les deux

cours , et ne contribuèrent qu'à aigrir les esprits.

Charles recourut aux armes pour terminer la que-
relle. En 1653, il fit une invasion en Pologne, et,

après avoir défait les Polonais dans plusieurs ren-

contres, il marcha sur Varsovie, qui se rendit sans

résistance. De Varsovie, il se dirigea vers Cracovie,

dont il s'empara également après avoir remporté

deux victoires sur Jean Casimir, qui fut obligé de

fuir en Silésie. Dans moins de trois mois, Charles

s'était rendu maître de toute la Pologne, et la plu-

part des habitants lui avaient prêté foi et hommage.
Laissant le commandement à ses généraux , il se

rendit lui-même en Prusse, et, en 1656, il força

Frédéric-Guillaume , duc de ce pays , et en même
temps électeur de Brandebourg , à se reconnaître

vassal de la Suède. Cependant Jean Casimir était

rentré en Pologne, les habitants s'étaient soulevés,

et le pays allait être enlevé aux Suédois. Au milieu

de l'hiver, Charles y conduisit une nouvelle armée

qui lit des progrès rapides, et remporta une victoire

signalée sur Czarnezki, près de Colomba. Le roi de

Suède ayant fait ensuite une expédition contre

Dantzick , les Polonais reparurent , et se rendirent

maîtres de Varsovie. Charles marcha contre eux,

suivi de l'électeur de Brandebourg , et leur livra

près de cette capitale, au mois de juillet 4656 , une
bataille qui dura trois jours , et que la fortune dé-

cida enfin en faveur des Suédois. La Pologne se

soumit de nouveau , et Frédéric-Guillaume fut re-

connu souverain indépendant de la Prusse, en fa-

veur des services qu'il avait rendus. Dans le même
temps, Bagotzi, prince de Transylvanie, fit une al-

liance avec le monarque victorieux. Pendant le

cours de ces événements, le czar Alexis Michaëlo-

witz avait fait des incursions dans les provinces

suédoises. On lui céda quelques places, et il con-

sentit à une trêve, en 1658; mais d'autres orages

menaçaient Charles-Gustave. Ses succès en Pologne

avaient excité les appréhensions de la France, de

l'Angleterre , de l'Autriche, et la jalousie du Dane-

mark. 11 eut recours à des négociations, dont quel-

ques-unes réussirent. Le Danemark voulut cepen-

dant profiler des circonstances, et attaqua la Suède,

qui avait peu de troupes et peu de moyens de
défense vers la frontière danoise. Charles, laissant

quelques généraux en Pologne avec une partie de
l'armée , se hâta de marcher avec l'autre contre les

Danois. Les Polonais tirèrent parti de l'absence du
héros qui les avait subjugués, et, appuyé par l'em-

pereur d'Allemagne, Jean Casimir put se flatter de
recouvrer sa couronne ; mais celle du roi de Dane-
mark fut d'autant plus menacée. Charles, avec une
rapidité étonnante , avait soumis le Holstein , le

Sleswig et le Jutland. Au mois de janvier 1658, il se

trouva avec son armée sur les bords du petit Belt.

Ce détroit
,
large d'environ une lieue , était couvert

de glaces, et le froid le plus rigoureux continuait à
régner. Le roi fit sonder les glacés, et, après avoir

balancé quelque temps , il se décida à passer avec

son armée. Cette armée , forte d'environ 20,000
hommes, avança sur plusieurs colonnes avec les

chevaux , les bagages , les canons
,
ayant le roi à sa

tête; elle combattit même sur les glaces contre les

détachements danois qui voulaient l'arrêter, et, vic-

torieuse de l'ennemi comme des éléments, elle entra

dans l'île de Fionie. A l'extrémité de cette île, sé-

parée de celle de Sélande par le grand Belt , on vit

les eaux également couvertes de glaces ; mais le tra-

jet était de cinq à six lieues. Charles résolut de pas-

ser, en prenant néanmoins les précautions que dictait

la prudence. Au lieu d'exécuter le passage directe-

ment entre les îles de Fionie et de Sélande , où les

courants ont le. plus de rapidité, il lit marcher l'ar-

mée par des détours, entre les îles Laland, Lange-
land et Falster. II y eut encore plusieurs combats
auxquels le roi prit part, déployant la plus grande
intrépidité. Un boulet étant tombé devant lui , les

éclats de la glace brisée le frappèrent au visage.

Enfin il arriva dans l'île de Sélande , et la terreur

se répandit à Copenhague. Le roi de Danemark en-

voya des négociateurs qui , sous la médiation de la

France et de l'Angleterre, signèrent à Roschild, en

1658, un traité par lequel la Suède obtenait plu-

sieurs provinces, parmi lesquelles étaient la Scanie,

le Halland et le Bleckingen , situées de l'autre côté

du Sund. Ces provinces sont restées depuis à la

Suède, et ce pays a eu la mer pour limites du côté

du Danemark. L'un des négociateurs danois dit, en
signant le traité : « Que je voudrais ne pas savoir

« écrire ! » En Suède, on avait frappé, après le pas-

sage des Bells, une médaille ayant pour légende,

Natura hoc debuit uni ( la nature le devait, à lui

seul). Cependant Charles n'était pas encore satis-

fait; soit qu'il eût le projet de réunir tout le Dane-
mark à la Suède , soit qu'il voulût tellement affai-

blir ce pays qu'il n'eût plus rien à en craindre dans

l'exécution de ses autres desseins, il fit recommen-
cer les hostilités, alléguant que le traité de Roschild

n'avait pas été exécuté dans tous ses points. Son

armée parut devant Copenhague , et entreprit le

siège de cette ville. Frédéric III, roi de Danemark,

rassembla tous ses moyens de défense , et , Charles

ayant enfin ordonné l'assaut, ses troupes furent re-

poussées. Dans le même moment, sa flotte était mise

en désordre par celle des Danois, combinée avec
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«ne escadre hollandaise. Les Hollandais, intéressés

au commerce du Nord , voulaient rétablir une sorte

d'équilibre entre les deux puissances, et leurs vais-

seaux approvisionnèrent la ville assiégée. Charles

changea le siège en blocus, passa en Suède, et con-

voqua les états pour leur demander des subsides. Il

s'occupait de renforcer ses troupes et sa flotte, lors-

que la mort termina subitement ses jours, à Go-
thembourg, le 15 février 1660. Charles ambitionnait

l'empire du Nord ; on voit , par plusieurs lettres et

mémoires conservés en Suède, qu'il voulait étendre

les limites de la monarchie suédoise depuis les

golfes de Finlande et de Bothnie jusqu'à l'Océan

septentrional , et se rendre maître absolu du com-
merce des peuples du Midi avec ceux du Septen-

trion. Les Hollandais et les Anglais
,
craignant cet

ascendant de la Suède , se montrèrent peu disposés

en faveur de ce pays , et secondèrent même plu-

sieurs fois les entreprises des ennemis du roi. Si

l'on en croit Terlon, ambassadeur de France auprès

de Chayles , les projets de ce prince étaient plus

vastes encore. Il disait souvent, selon le rapport de

l'ambassadeur dans ses mémoires
,
que

, lorsqu'il

serait maître du Nord , il irait en Italie avec une
puissante armée de mer et de terre , comme un se-

cond Alaric, pour mettre encore une fois Rome sous

le pouvoir des Goths. Cependant le successeur de

Gustave-Adolphe et de Christine n'aurait pas dé-

truit les monuments des sciences et des arts. 11 avait

l'esprit très-éclairé
,

parlait bien plusieurs langues

et protégeait les savants. Son caractère était lier et

noble , mais sans rudesse et sans dureté. Il rassem-

blait souvent autour de lui des hommes doués de

connaissances, de talent, et s'entretenait avec eux

familièrement. Terlon était admis à sa société in-

time, comme Cbanut l'avait été dans celle de Chris-

tine , et il accompagna même le monarque dans

plusieurs expéditions militaires. Un jour, Charles se

mit avec lui dans une barque, et ils s'avancèrent, à

la faveur d'un épais brouillard, au milieu de la flotte

danoise , de manière qu'ils pouvaient entendre ce

que les équipages disaient sur le pont. Dans le même
moment, le brouillard se dissipa; les ennemis se

mirent à la poursuite de la barque, et firent retentir

leurs canons. Le roi ne témoigna pas la moindre

émotion , et dit à Terlon : « Ce serait une chose

« assez singulière de lire un jour dans l'histoire,

« qu'un ambassadeur de France a été jeté dans la

« mer par un boulet de canon , à côté du roi de
« Suède. » Charles avait épousé Hedvvige Eléonor

de Holstein-Gottorp, de laquelle il eut un (ils nommé
Charles, qui devint roi sous le nom de Charles XI.

L'histoire de Charles X a été écrite en latin par Puf-

fendorf, et en suédois (1825), par M. J.-F. Lundblad,
qui l'a traduit lui-même en français. Le général

Skjoeldebrand a publié à Stockholm l'histoire des

campagnes de ce prince, en français , avec des gra-

vures dont les dessins avaient été faits par le comte
Dahlberg, général de Charles- Gustave. C

—

au.

CHARLES XI, roi de Suède, né le 25 décem-
bre 1655, n'était âgé que de cinq ans à la mort de

Charles X son père. Le conseil de régence désigné
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par le testament de ce prince ne fut point confirmé

par les états, qui nommèrent la reine douairière et

les cinq grands dignitaires pour administrer le

royaume , de concert avec le sénat. Le rétablisse-

ment de la paix fut le premier dont on s'occupa
;

les plénipotentiaires suédois rencontrèrent ceux de

la Pologne et du Brandebourg dans le monastère

d'Oliva, non loin de Dantzick, et signèrent, le 5 mai
de l'année 1660, sous la garantie de la France, un
traité qui assurait aux Suédois la possession de leurs

conquêtes ù l'est de la Baltique, et dans lequel Jean

Casimir donnait une renonciation formelle à ses

prétentions au trône de Suède. La même année, on
conclut la paix avec le Danemark, qui, de toutes les

provinces qu'il avait perdues par le traité de Ros-
child, ne recouvra que l'île de Bornholm et le dis-

trict de Drontheim en Nonvége ; l'annét. suivante,

les Russes rendirent, par le traité de Cardis, toutes

les places qu'ils avaient occupées le long des fron-

tières. Ainsi se termina la guerre entreprise par

Charles X, et les exploits de ce prince assurèrent à

la Suède, même après sa mort , une extension con-

sidérable de territoire ; mais la régence, qui avait

conduit avec autant de sagesse que de fermeté ces

importantes négociations, ne satisfaisait pas égale-

ment la nation sous le rapport du gouvernement
intérieur. Les administrateurs cédaient aux vues

personnelles, se livraient à des discussions passion-

nées , et soulevaient contre eux
,
par leurs préten-

tions orgueilleuses , une partie de la noblesse et du
sénat. Ils laissèrent le désordre s'introduire dans

les finances ; et les impôts ayant été augmentés par

des arrêts arbitraires , le peuple éclata en plaintes

et en menaces. Deux partis se formèrent, celui de

Magnus Gabriel de la Gardie et celui de Bioern-

klou; le premier, composé des familles titrées , as-

pirait à concentrer les honneurs , les richesses et le

pouvoir dans un petit nombre d'individus, et à for-

mer un gouvernement oligarchique; le second,

conduit par un citoyen que de longs services avaient

seuls élevé à la dignité de sénateur, demandait que

les ordres inférieurs conservassent les prérogatives

que leur donnaient les lois de l'État, et qu'on restât

fidèle au système qui avait été suivi pendant les

règnes précédents. Le parti des grands conserva

cependant un ascendant victorieux dans la plupart

des délibérations, jusqu'à la majorité du roi, et

même plus longtemps. Ce fut en 1672 que Char-

les XI prit lui-même les rênes du gouvernement.

De la Gardie
,
qui

,
par son mariage avec Euphro-

sine , sœur du dernier roi , était oncle de Charles,

parvint encore à diriger les premiers pas de ce

prince. Son crédit se déploya surtout dans les né-

gociations que la France entreprit pour détacher la

Suède de la triple alliance conclue entre ce pays,

l'Angleterre et la Hollande , dans le but d'arrêter

les projet de Louis XIV. Pompone
,
envoyé à Stoc-

kholm, fut appuyé par de la Gardie et ses partisans;

Charles se déclara pour le monarque français , et

les deux puissances conclurent un traité par lequel

la Suède s'engageait de fournir des troupes contre

un subside annuel. La guerre avant éclaté, une
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armée suédoise , commandée par Charles-Gustave

Wrangel
,
passa en Poméranie l'année 1674, et oc-

cupa le territoire de l'électeur de Brandebourg

,

qui s'était déclaré contre la France. A la nouvelle

de cette invasion, l'électeur Frédéric-Guillaume,

qui porte dans l'histoire le surnom de grand, quitte

les bords du Rhin, où il combattait les Français,

et ,
par une marche rapide , dont les annales de la

guerre offrent peu d'exemples, au bout de quelques

jours, il atteint les Suédois près de la ville de Fehr-

bellin , leur présente la bataille , et les défait corn,

plétement. Ce revers fut le signal des hostilités du

Danemark, de la Hollande, du duc de Brunswick et

de l'évèque de Munster. Les Danois étaient surtout

à craindre. Jaloux de recouvrer les provinces qu'ils

avaient perdues , ils firent une descente en Scanie,

et pénétrèrent dans l'intérieur de la Suède ; Charles

conduisit lui-même une armée contre eux , et les

battit en 1 077, à Helmstaedt, à Lund, à Landscrona;

ils évacuèrent le pays, mais ils inquiétèrent les côtes,

de concert avec les Hollandais, et remportèrent plu-

sieurs avantages signalés. D'un autre côté, les pro-

vinces allemandes étaient envahies ou rançonnées

par l'électeur de Brandebourg, le duc de Brunswick

et l'évèque de Munster. Cependant la fortune était

restée fidèle aux armes de la France , et les puis-

sances en guerre avec ce pays se voyaient réduites à

solliciter la paix. Louis XIV demanda que le roi de

Suède fût compris dans les négociations, et dans le

traité de Nimègue, il fut stipulé que les Hollandais

s'abstiendraient de toute hostilité contre les Sué-

dois. Les démonstrations que firent les armées vic-

torieuses de la France engagèrent ensuite les autres

ennemis de la Suède à se rapprocher de la cour de

Stockhoxm; Charles XI céda cependant quelques

endroits de la Poméranie à l'électeur de Brande-

bourg, par un article du traité de St-Germain-cn-

Laye, et s'engagea
,
par le traité de Lund , à payer

au Danemark une somme d'argent. Le môme jour

où ce traité fut signé, on déclara le mariage du roi

de Suède avec Llrique-Eléonore, sœur de Chris-

tian V, roi de Danemark. Ainsi furent rétablis, en

1679, les rapports pacifiques avec les puissances

étrangères ; mais une grande fermentation régnait

dans le pays même ; le parti populaire mettait sur le

compte des grands le mauvais succès de la guerre,

et les grands, de leur côté, cherchaient à maintenir

leur influence dans l'administration. L'année 1080,

Charles convoqua les états; ils furent présidés par

Claude Flemming, ennemi déclaré du parti de Ma-
gnus de la Gardie. Le corps de la noblesse se divisa

dans les délibérations, et les gentilshommes non
titrés opinèrent la plupart contre les comtes et les

barons ; les ordres inférieurs, le clergé, la bourgeoi-

sie et les paysans firent éclater sans réserve leur

animosité contre les seigneurs. Le roi ne paraissait

prendre aucune part à ces mouvements de la diète;

mais l'issue prouva qu'il les avait suivis avec atten-

tion, et que des amis dévoués avaient servi sa cause

avec zèle. Une commission fut nommée pour exa-

miner la conduite de la régence, et le blâme public

fut le résultat du rapport de cette commission ; une
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autre commission discuta la question relative aux
terres domaniales, qui, depuis le règne de Gustave-

Adolphe, avaient passé de diverses manières dans

les grandes familles, et il fut décrété qu'il y aurait

des réclamations au profit de la couronne ; enfin les

états, sur le point de se dissoudre , remirent au roi

un acte par lequel il était déclaré souverain absolu,

dispensé de toute responsabilité. Quelque temps

après , Charles changea , en vertu de ce décret,

l'organisation du sénat, qui ne fut plus que le con-

seil du monarque , au lieu d'être , comme aupara-

vant, un intermédiaire entre lui et les représentants

de la nation. A peu près dans le même temps, un
nouveau système fut adopté dans les relations avec

les puissances étrangères; le roi ne renouvela point

l'alliance avec la France, et résolut de rester neutre

dans les guerres qui pourraient s'élever entre les

autres Etats de l'Europe. Investi du pouvoir souve-

rain , fidèle à son système pacifique , Charles XI
s'occupa principalement du soin d'améliorer l'ad-

ministration intérieure. Aucune partie de cette ad-

ministration ne fut négligée , et , si l'on excepte

l'exécution souvent dure et quelquefois injuste du
décret relatif aux réclamations des domaines de la

couronne , toutes les mesures furent prises avec sa-

gesse et conduites avec modération. Le roi continua

même de convoquer les états pour régler les impo-

sitions. Les principales institutions de Charles XI
existent encore ; tels sont surtout l'organisation de

l'armée nationale , le cadastre pour l'impôt territo-

rial, la banque de Stockholm, la police médicale et

celle des grandes routes. Ce fut aussi ce prince qui

créa le port de Carlscrona, qui perfectionna les lois

maritimes, et qui fit creuser les premiers canaux.

Les manufactures se développèrent beaucoup sous

son règne , le commerce prit des accroissements

considérables, les finances furent établies sur le pied

le plus solide, et les sciences , les lettres , les arts

obtinrent de grands encouragements. Charles lit

voyager des savants et des artistes; il dota d'un

revenu fixe l'université de Lund en Scanie , fondée

pendant sa minorité , et y appela le savant Puffen-

dorf. En 1 69 î, il se rendit à ïorneo pour voir le

phénomène du solstice , et, l'année suivante , il en-

voya dans la même ville deux mathématiciens sué-

dois, qui firent des observations importantes, dont

ils publièrent le résultat. Charles XI n'était pas doué

des qualités brillantes qui avaient distingué plu-

sieurs de ses prédécesseurs, et son éducation avait

été négligée ; mais il avait reçu de la nature un ju-

gement droit, une raison mâle et forte. L'expérience

et l'amour du travail développèrent ces dispositions,

et leur donnèrent une influence énergique sur les

destinées de la nation. Le sérieux dominait dans

son caractère, et la gravité dans son maintien ; sou

ton était quelquefois dur et son geste menaçant. On
a rapporté qu'il dit un jour à la reine

,
qui voulait

l'entretenir d'affaire d'Etat : « Madame , nous vous

« avons choisie pour nous donner des enfants, et non

« des conseils. » Charles mourut assez subitement

le 15 avril 1697, au moment où il recueillait le fruit

de ses travaux , et où il était appelé par l'Europe
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presque entière comme médiateur dans les négo-

ciations qui amenèrent la paix de Ryswîck. Il lais-

sait à Charles XII son fils
, qui lui succéda , un

royaume florissant, une armée et une flotte respec-

tables, et un trésor tel que n'en avait jamais possédé

aucun monarque du Nord. On ne doit point juger

le règne de Charles XI d'après les historiens étran-

gers qui en ont fait mention , niais d'après les mé-

moires qui ont paru en Suède, surtout dans les der-

niers temps , où l'animosité des partis a cessé de se

faire entendre. C'est dans cette source que nous

avons puisé les faits et les observations qui compo-

sent cet article. C

—

au.

CHARLES XII, roi de Suède, né à Stockholm,

le 27 juin 1682, reçut une éducation soignée, et fut

instruit, parles savants les plus distingués du pays,

dans les langues, l'histoire, la géographie et les ma-
thématiques. Éric Benzélius, théologien profond, et

très-attaché à la confession d'Augsbourg, l'instruisit

dans la religion, et lui inspira une si grande es-

time, que ce prince I'éleva dans la suite au siège

épiscopal d'Upsal. Outre sa langue naturelle, Charles

savait l'allemand, le latin et le français, dont il ne

voulut cependant jamais se servir, pas même avec

les ministres des cours étrangères. Parmi ses pre-

mières lectures, il préféra celle de Quinte-Curce,

et les exploits d'Alexandre frappèrent fortement

son imagination. Charles avait quinze ans à la

mort de son père, et, en vertu du testament de

celui-ci, il ne devait être majeur qu'à dix-huit ans:

ce terme lui parul trop éloigné, et il témoigna qu'il

supportait avec impatience la tutelle d'Hedwige
Eléonore, son aïeule, investie de la régence par les

dispositions de Charles XI. Piper, depuis comte du
royaume et ministre favori, lui facilita, de concert

avec quelques autres , les moyens de se mettre à la

tète du gouvernement. Les états assemblés le dé-

clarèrent majeur dès l'année 1697. Cependant le

jeune monarque témoignait peu de disposition à

s'occuper des affaires ; les exercices violents, et sur-

tout la chasse aux ours, étaient son goût dominant.

Il ignorait encore lui-même les moyens de célébrité

et de gloire que lui donnaient un caractère inébran-

lable et un esprit élevé, accompagné d'une constitu-

tion à l'épreuve de toutes les fatigues ; mais l'occa-

sion de s'apprécier et de commencer une carrière

active se présenta bientôt. Depuis longtemps l'ascen-

dant politique que la Suède avait pris dans le Nord
excitait la jalousie des puissances voisines ; elles

crurent que le moment était venu d'affaiblir une
suprématie qui les humiliait , et ce prince

, jeune,

sans expérience, sans application, leur parut facile

à réduire. 11 se forma, pour l'attaquer, une coalition

entre Frédéric IV, roi de Danemark
,
Auguste II

,

roi de Pologne , et Pierre 1
er

, czar de Russie. Fré-

déric donna le signal de cette guerre, qui s'étendit

bientôt dans tout le Nord, et qui dura plus de vingt

années. Les troupes danoises firent une invasion

dans le territoire du duc de Holstein-Gottorp. Ce
prince, marié à la sœur aînée du roi de Suède , se

rendit à Stockholm , et sollicita le secours de son

beau-frère. Charles avait pour lui une affection par-

ticulière, et la conduite de la cour de Danemark lui

parut une injustice dont il fallait tirer vengeance.

Sorti tout à coup de son indifférence, il étonna le

conseil par la vigueur des mesures qu'il proposa.

Quittant la capitale après quelques délibérations sur

le gouvernement intérieur, il s'embarqua à Carls-

crona, au mois de mai 1700, donnant ordre à sa flotte

de se mettre en mer avec des troupes de débarque-
ment. Dans sa suite se trouvait le comte de Guis-
card, ambassadeur de France. Trente vaisseaux de
ligne et un grand nombre de petits bâtiments, ren-

forcés par une escadre anglaise et hollandaise, se

présentèrent à la vue de Copenhague. Les troupes

ayant commencé de prendre les mesures pour dé-
barquer, Charles, impatient de gagner le rivage, se

jeta de sa chaloupe dans l'eau, et arriva le premier

à terre. Les Danois, voyant un corps considérable se

développer et se mettre en ordre de bataille, pri-

rent le parti de la retraite, et le roi de Suède établit

son camp dans l'île de Sélande. Copenhague allait

être assiégée, lorsque la paix, négociée à Ira ven-
dahl, fut signée le 8 août 1700, et fit rentrer le duc
de Holstein dans tous les droits dont on avait voulu
le dépouiller. Ainsi se termina, au bout de quelques

mois, la première expédition de Cliarles XII ; il y
montra une grande intelligence et une bravoure

extraordinaire; sa loyauté, son désintéressement

n'éclatèrent pas moins. Il ne demanda rien pour
lui-même ; tout ce que les Danois avaient livré à son

armée leur fut payé , et il les protégea contre ses

soldats
, qui n'osèrent commettre aucune espèce

d'excès. Ce fut aussi de cette première expédition

que date le genre de vie simple, frugal et dur que
Charles suivit pendant tout le reste de sa carrière;

plus de distractions, plus d'amusements frivoles; le

vin fut banni de sa table; un pain grossier était

quelquefois sa seule nourriture; il dormait souvent

sur la terre, enveloppé dans son manteau. Un seul

habit bleu avec des boutons de cuivre formait toute

sa garde-robe, et il ne portait jamais (pie de grandes
bottes couvrant le genou et des gants de buffle. 11

témoigna toujours la plus grande indifférence pour

le sexe, et aucune femme ne parvint à prendre de

l'empire sur lui. Mais ce n'était pas assez d'avoir

réduit le Danemark à faire la paix, il fallait repous-

ser les attaques du roi de Pologne et du czar cle

Russie. Ces deux princes avaient été entraînés dans

leurs projets ambitieux contre la Suède par un gen-

tilhomme fivonien nommé Patkul
,
qui cherchait à

se venger des traitements durs qu'il avait éprouvés

à Stockholm sous le règne de Charles XI. (Voy.

Patkul.) Auguste assiégeait la ville de Riga; Pierre

s'était avancé avec une armée considérable vers

Narwa , et menaçait la contrée voisine du golfe de

Finlande. Impatient de combattre ces deux monar-
ques , Charles ne retourna point dans sa capitale,

qui même ne le revit jamais
,
et, faisant passer

20,000 hommes en Livonie, il alla chercher les

Russes qu'il rencontra sous les murs de Narwa, au
nombre de 80,000, retranchés clans un camp que

défendaient des fossés, des palissades et des balte-

lies. Un corps suédois de 8 à 10,000 hommes se
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rangea en bataille sous le canon des Russes, et le

combat commença : c'était le 50 novembre 1700. L'hi-

ver avait déjà répandu les frimas, et les tourbillons

de neige roulaient dans l'air. La veille de ce jour

Pierre avait quitté le camp, sous prétexte d'aller

chercher des renforts. En moins d'un quart d'heure

les fossés furent comblés, et les retranchements ou-

verts : 50,000 Russes restèrent sur la place , ou se

jetèrent dans la rivière de Narrowa; les autres fu-

rent faits prisonniers ou dispersés. On conduisit

dans la tente du roi le due de Croi, généralissime des

Russes, et plusieurs officiers supérieurs. Un prince

tartare, banni de ses Etals et engagé au service du

czar, étant tombé entre les mains des soldats sué-

dois, fut sauvé par Charles lui-même
,
qui le traita

avec une grande humanité
,
l'envoya à Stockholm

,

et prophétisa sa propre destinée, eu disant : « C'est

« comme si j'étais prisonnier chez les Tartares de

« Crimée. » Cependant il était bien loin de prévoir

ce qui devait lui arriver un jour. Il avait alors dix-

nuit ans. Il devait lui être difficile de résister à la

séduction de cette gloire militaire dont il se voyait

tout à coup entouré. Après la victoire de Narwa,
Charles marcha contre Auguste, dont les troupes

,

après avoir levé le siège de Riga, s'étaient répan-

dues en Courlande. 11 fallait pour les atteindre pas-

ser la Duna; ce passage eut lieu au mois de juillet

1701 ; le roi lit construire des radeaux avec des bat-

teries, passa l'un des premiers, et se~mit à la tête

des soldats, qui prenaient terre. Lorsque l'armée en-

tière eut débarqué, il la rangea en bataille, attaqua

les redoutes des Saxons , et remporta une victoire

complète. La circonstance de la paille allumée par

les Suédois pendant le passage pour égarer les en-

nemis a été rapportée par Voltaire et d'autres ; mais

elle n'est point confirmée par les historiens suédois,

dont l'un des plus accrédités (Lagerbring) dit même
avoir appris d'un général de Charles qu'on n'avait

jamais songé à cette mesure, et que la fumée qui se

répandit venait des batteries placées sur les radeaux.

En effet, les Suédois n'avaient pas besoin de. recou-

rir à des moyens de cette nature pour être assurés

de la victoire ; ils conservaient la savante tactique

et la discipline sévère de Gustave-Adolphe; conduits

par un chef que rien ne paraissait effrayer, et qui

leur donnait l'exemple de la valeur la plus brillante,

ils renversaient tous les obstacles, et se livraient

sans crainte aux entreprises les plus hardies. La
terreur se répandit dans le Nord ; Pierre et Auguste

étaient consternés. Ce fut à cette époque qu'un des

plus anciens ministres du roi , le comte Benoit

Oxenstiern , de la famille du célèbre chancelier de

ce nom , fit une démarche remarquable , dont Vol-
taire ne parle point, mais qui est rapportée par plu-

sieurs écrivains suédois. 11 adressa au jeune héros

un mémoire où il l'engageait à profiter des succès

qu'il avait obtenus
,

pour conclure une paix qui le

rendrait l'arbitre du Nord, et peut-être de l'Europe

entière. La situation de la Suède et celle des autres

puissances étaient développées dans cet écrit avec

la plus haute sagesse; mais Charles, jeune, victo-

rieux, ardent, n'écoula point l'avis du ministre, çt

adopta un autre plan. Il poursuivit Auguste en Po-

logne ; et
,
voyant ce prince abandonné par une

grande partie de la nation, il conçut le projet de le

détrôner. Auguste recourut en vain aux négocia-

tions ; la comtesse de Kœnigsmarck , attachée à son

sort par les liens les plus étroits
, essaya vainement

de désarmer le héros suédois par ses charmes et sa

beauté ; Charles refusa de négocier avec le roi et de

s'entretenir avec la comtesse. L'ayant un jour ren-

contrée sur son chemin, il détourna la bride de son
cheval pour ne pas la voir. Les combats continuè-

rent, et les Suédois remportèrent une victoire déci-

sive sur les troupes d'Auguste à Clissow. En 1705,
la Pologne se trouva occupée par les vainqueurs

dans sa plus grande étendue , et le trône fut déclaré

vacant par le cardinal primat, qui proposa en même
temps de procéder à une nouvelle élection. Il y
avait plusieurs prétendants à la couronne ; mais

Charles lit un choix auquel personne ne s'était at-

tendu. Frappé du caractère élevé et noble, de l'ac-

tivité et du courage de Stanislas Lcczinski , il le

proposa, et sa demande, qui était un ordre, fut ac-

ceptée par la diète sans aucune résistance. Auguste,

qui n'avait pas perdu tout espoir, fit une marche
savante, et fut sur le point d'enlever Stanislas dans

Varsovie ; mais la fortune de Charles sauva celte fois

Stanislas, qui fut couronné solennellement, et reçut la

soumission de toute la Pologne. Les généraux du mo-
narque détrôné tentèrent quelques nouveaux efforts,

mais la victoire continua de favoriser les Suédois,

et Auguste fut obligé de chercher un asile clans ses

Etals de Saxe. 11 pouvait espérer d'y rester tran-

quille; des motifs puissants devaient alors se présen-

ter à Charles pour diriger ses efforts contre le czar

de Russie, qui, profitant de l'absence des Suédois
,

s'était emparé de l'Ingric et avait jeté les fonde-

ments de St-Pétersbourg à l'embouchure de la Newa ;

mais le vainqueur de Narwa, dédaignant un ennemi
dont il se flattait de tirer vengeance tôt ou tard, di-

rigea sa marche vers l'Allemagne, et fit une inva-

sion en Saxe. 11 établit son camp à Alt-Ranstadt

,

où il dicta les conditions de la paix en 1707. Auguste
renonça solennellement à tous ses droits à la cou-

ronne de Pologne, et consentit à écrire une lettre

de félicitalion à celui qui avait reçu celte couronne
de la main du roi de Suède. Il céda aussi à la de-
mande de livrer le Livonien Patkul

,
qui était alors

ambassadeur de Pierre I
or

ù sa cour, et qui, aban-
donné au pouvoir de Charles, fut condamné à périr

par le supplice de la roue. Cet arrêt sanguinaire et

cruel excita de grands murmures dans toute l'Eu-

rope, et l'on fut étonné qu'un prince, jusqu'alors

généreux, eût pu se portera cet excès de vengeance.

On dut être d'autant plus surpris de ce trait, que,
pendant son séjour en Saxe , Charles donna plu-

sieurs preuves de modération et de grandeur d'àmc.
11 fit observer à ses troupes la plus stricte disci-

pline, les habitants ne furent troublés ni dans leurs

travaux, ni dans leurs plaisirs, et la foire de Leipsick

eut lieu avec autant de sécurité qu'en pleine paix.

Le monarque suédois voulut voir la plaine de Lut-

zen, où Gustave-Adolphe remporta une victoire qui
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lui coûta la vie. En contemplant la place où le plus

illustre de ses prédécesseurs avait péri : « J'ai tâché,

« dit-il, de vivre comme lui ;
peut-être Dieu m'accor-

« dera-t-il un jour une mort semblable. » Plusieurs

ambassadeurs et princes se rendirent au camp du roi

près d'Alt-Ranstadt ; on y vit le fameux Marlbo-

rough, qui essaya de sonder Charles et de décou-

vrir ses plans. 11 vit, à ce qu'on prétend, la route de

Moscou tracée sur une carte, et il comprit que le

héros victorieux ne prendrait point de part aux

grands débats qui agitaient le midi de l'Europe.

Avant de quitter l'Allemagne, le roi de Suède de-

manda à l'Empereur de donner la liberté de con-

science aux luthériens de Silésie, et le chef de l'Em-

pire n'osa lui refuser sa demande. Les Suédois sor-

tirent de la Saxe au mois de septembre 1707; ils

étaient au nombre 43,000, bien vêtus, bien disci-

plinés, et enrichis des contributions qu'ils avaient

levées. 6,000 hommes furent laissés à Stanislas pour

défendre son trône, et avec le reste Charles se diri-

gea sur Moscou
,
par la route la plus courte ; mais

arrivé vers le Dniéper, à peu de distance de Smo-

lensk, il changea de plan, et, entraîne par les pro-

positions de Mazeppa , hetman des cosaques , il se

dirigea vers l'Ukraine, pays fertile, et où il devait

espérer que les cosaques du Don , alors en guerre

avec le czar, se réuniraient à son armée. Il fut en

effet secondé par quelques habitants de cette con-

trée ; mais Mazeppa ne put ou ne voulut point four-

nir les secours qu'il avait promis ; des marches pé-

nibles, la rigueur de la saison, le manque de vivres,

et les attaques continuelles de l'ennemi fatiguèrent

les soldats et en firent périr un grand nombre. Le
général Lewcnhaupt, qui avait eu l'ordre d'amener

des renforts et des vivres de Livonie, fut obligé de

livrer une bataille aux Russes, ne reçut point, par

négligence ou par trahison , les lettres pressantes

que le roi lui écrivait , et n'amena enlin qu'un

faible corps, épuisé par la route et par des combats

successifs. On était arrivé près de Pultawa, à l'une

des extrémités de la Piussie, et cette place allait être

investie, lorsque Pierre se présenta avec 70,000

hommes. Charles alia reconnaître cette armée, et

fut blessé dangereusement à la jambe. Cependant

les Russes avançaient, et il fallait prendre un parti.

Le roi se décida à leur présenter la bataille. Le gé-

néral Renschild eut ordre de faire les dispositions

de concert avec Lcvvenhaupt. Le 27 juillet 1709

fut livrée celte fameuse bataille qui changea la for-

tune du héros suédois et les destinées du Nord.

Charles y assista porté sur un brancard ; mais il ne

pouvait animer ses troupes comme il l'avait fait

dans d'autres occasions; l'impuissance où il se trou-

vait d'agir et de se présenter sur tous les points, et

le manque de concert entre Renschild et Lewcn-
haupt, empêchèrent les soldats suédois de développer

les moyens de tactique et de courage qui les avaient

rendus si souvent vainqueurs. Ils furent réduits à cé-

der au nombre, leurs rangs s'ouvrirent, et l'ennemi

enveloppant les uns, poursuivant les autres, remporta
une victoire complète. Le guerrier si accoutumé

aux triomphes, et qui
,
pendant dix années, avait

VII.

enchaîné la fortune à son char, vit ses généraux, son

ministre favori, le comte de Piper, et l'élite de ses

troupes, tomber au pouvoir de ces Russes qu'il avait

eu si peu de peine à vaincre près de Narwa. Obligé

Lui-même de prendre la fuite avec une faible es-

corte, il lit plusieurs lieues à cheval, malgré les dou-

leurs de sa blessure, et. il arriva presque seul à Ben-
der, sur le territoire des Turcs, auxquels il demanda
un asile. Son nom, partout si fameux, n'était pas

inconnu chez cette nation, et lui valut un accueil

honorable; mais son grand projet était échoué, la

renommée ne pouvait plus le représenter comme in-

vincible, et ses moyens de conquête avaient disparu.

A peine la nouvelle de la défaite des Suédois eut-elle

été connue que tous les ennemis de Charles repri-

rent courage. Auguste protesta contre le traité

d'Alt-Ranstadt; Pierre entra en Livonie; Frédéric,

roi de Danemark, fit débarquer une armée en Sca-
nie. La régence de Stockholm prit des mesures pour
défendre au moins l'ancien territoire suédois. Le
général Stenbock ramassa à la haie un corps de mi-
lices et de paysans, battit les Danois prés dTIelsing-

borg, et les força d'évacuer la Scanie. On envoya
quelques détachements en Finlande pour arrêter les

Russes, qui cependant continuèrent leurs progrès,

l'emportant en nombre , et commençant à se faire

des intelligences parmi les Suédois. En attendant

,

Charles, confiné à Dernier, et en quelque façon pri-

sonnier des Turcs, négociait avec la Porte; il par-
vint à écarter les ministres contraires à ses vues, et

les Ottomans déclarèrent la guerre aux Russes. Les
deux armées se rencontrèrent sur les bords du Pruth,
le 1" juillet 1711 ; le camp de Pierre fut investi, et

les vivres manquant à son armée, il fit de vains ef-

forts pour la délivrer de celte situation critique.

Charles fut au moment de voir son rival succomber;
le courage et la fermeté de Catherine I

re
sauvèrent

les Russes et anéantirent les espérances du roi de
Suède. Elle relève le courage de Pierre, entreprend
une négociation avec le vizir, gagne par de riches

présents ce chef des Turcs, et fait conclure la paix.

Charles se rendait vers les bords du Pruth lorsqu'il

apprit cette nouvelle, dont il fut d'autant plus irrite

que ses intérêts avaient été négligés entièrement
par les Turcs. II resta cependant à Bender, se nour-
rissant de projets et d'espérances chimériques, et sol-

licitant auprès de la Porte, par ses agents, des se-

cours conlre ses ennemis. Ceux-ci, en attendant, pro-

filaient des circonstances pour exécuter leurs plans,

et les efforts de Stenbock pour sauver les provinces
d'Allemagne ne purent avoir aucunrésultat décisif,

parce qu'ils étaient contrariés par le conseil de ré-

gence, où l'esprit de parti qui éclata après la mort
du roi commençait déjà à se manifester. D'un autre

côté, la Porte fut prévenue contre Charles par les

agents de la Russie ; on lui persuada que le projet

de ce prince était de se rendre maître de la Pologne,

sous le nom de Stanislas, qu'il avait placé sur un
trône chancelant, et d'attaquer ensuite les Turcs,
de concert avec l'empereur d'Allemagne. Il fut or-

donné au sérasquier de Bender d'engager le roi de
Suède à partir, et, s'il refusait, de le conduire mort

77
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ou vif à Adrianople. Peu accoutumé à suivre une

autre volonté que la sienne, et craignant d'être livré

à ses ennemis, Charles résolut de braver avec deux

à trois cents hommes, qui formaient toute sa suite, le

pouvoir de la Porte Ottomane, et d'attendre son sort

î'épée à la main. Sa retraite de Varnitza, près de

Bender, ayant été attaquée par les Turcs, il s'y dé-

fendit contre un corps de musulmans auquel il ne

céda que pied à pied, et, lorsque le feu eut pris à la

maison qu'il occupait, il voulut gagner celle de la

chancellerie; mais il s'embarrassa dans ses éperons,

et fut pris. Ses paupières étaient brûlées par la

poudre, et ses habits portaient les traces du sang

qu'il avait perdu. Quelques jours après cet étrange

combat, Stanislas arriva à Bender, pour engager le

roi de Suède à consentir au traité qu'il se voyait ré-

duit à conclure avec Auguste, qui était rentré en

Pologne. Charles se refusa à cette proposition, et dit

que, si Stanislas ne voulait pas être roi de Pologne,

11 en ferait nommer un autre, plutôt que de con-

sentir au rétablissement d'Auguste. De Bender, le

prisonnier des Turcs fut conduit à Demotica, près

d'Andrinople. Il passa deux mois au lit, feignant

d'être malade, et s'occupant à écrire et à lire. De-

puis le moment qu'il était arrivé sur leur territoire,

les Turcs lui avaient fourni de l'argent et des vivres

avec la plus grande générosité ; cette générosité di-

minua, et l'argent n'arriva plus qu'en très-petites

sommes. La cour du sultan fut remplie des intrigues

de ceux qui s'intéressaient au sort du roi de Suède ;

mais ce prince ne pouvait plus en espérer aucun ré-

sultat solide. 11 prit enlin la résolution de retourner

dans ses Etats, et, après avoir étalé la vaine pompe
d'une ambassade de congé près de la cour de Con-

stantinople, il partit déguisé avec deux ofticiers, dont

l'un fut retardé sur la route quelques jours après le

départ, et ne put rejoindre le roi. Familiarisé avec

la fatigue et tous les genres de privations, Charles

courut à cheval nuit et jour, traversant les Etats de

l'empereur d'Allemagne et plusieurs provinces de

l'Empire. Enfin, harassé et défiguré, il arriva aux

portes dcStralsund à une heure après minuit, le 11

novembre 1714. S'ctant présenté comme un courrier

expédié de Turquie pour des affaires importantes,

il fut introduit auprès du comte Duker, comman-
dant de la place. Celui-ci, à moitié endormi, lui de-

manda des nouvelles du roi, et ne le reconnut que

lorsqu'il l'eut envisagé de plus près et qu'il l'eut en-

tendu parler. Saisi de joie, il sauta de son lit, et em-
brassa les genoux de son maître. Bientôt la nouvelle

de l'arrivée de Charles se répandit dans la ville ; les

rues se remplirent de monde, et les maisons furent

éclairées. Cependant la Poméranie était couverte

de troupes ennemies, et une armée combinée de Da-

nois, de Saxons, de Prussiens et de Russes mit le

siège devant Stralsund. Le roi lit pendant ce siège

remarquable des prodiges de valeur et d'intrépidité;

il était toujours au poste le plus dangereux ; il se

mêlait et se confondait avec les rangs des soldats

pour animer leur courage, et les habitants de la

ville se prêtaient avec empressement à toutes les

mesures qu'il crut devoir prendre pour la défense ;

CHA

mais il fallut enfin céder au nombre : Stralsund se

rendit le 15 décembre I745. Le même jour, le roi,

qui avait passé dans l'île de Rugen, s'était jeté clans

une barque pour se rendre en Scanie
;
pendant qu'il

longeait la. côte de Rugen, le canon ennemi tua

deux hommes de l'équipage, et fracassa le mât de la

barque. Arrivé en Suède, Charles fixa son séjour à
Lund, en Scanie, et ne se prêta à aucune des sollicita-

tions qu'on lui fit de retournera Stockholm. Il prit des

mesures pour mettre les côtes à l'abri des invasions,

ordonna des levées de troupes, et, donnant le change
à ceux qui l'observaient, il entreprit une expédition

en Norwége. Il paraît que ce nouveau plan de cam-
pagne fut le résultat de ses conférences avec le ba-
ron de Goertz, qu'il avait vu en Allemagne, et dont
les conceptions hardies, mais en même temps ingé-

nieuses et vastes, convenaient à la situation du mo-
narque suédois. 11 s'agissait de profiter du refroidis-

sement qui se manifestait entre Pierre 1
er

et ses al-

liés, de le faire agir de concert avec le roi de Suède,
en lui faisant des cessions importantes, de s'emparer
de la Norwége pour affaiblir le Danemark, etde tenter

une expédition en Ecosse, pour détrôner George I
er

,

et la maison de Hanovre qui s'était déclarée

contre Charles XII. Goertz parcourut les cours, et

lia ses plans ambitieux à ceux du cardinal Albéroni.

Le régent de France, qui avait à cette époque des

rapports intimes avec la cour de Londres, donna l'a-

larme à cette cour, et Goertz fut arrêté à la Haye, à
la demande du ministre d'Angleterre. Remis en li-

berté au bout de quelques mois, il se rendit en
Suède, et se dévoua avec un nouveau zèle aux inté-

rêts de Charles. Il procura des ressources à ce prince

en créant une monnaie fictive, et en faisant lever

dans le royaume des contributions extraordinaires,

que le peuple, appauvri depuis longtemps, paya

néanmoins sans murmure et sans résistance. La
première expédition en Norwége n'ayant pas

réussi, le roi en entreprit une seconde, et, dans le

même temps, Goertz se rendit dans l'île d'Aland,

pour négocier avec les plénipotentiaires du czar de

Russie. La fortune de Charles, celle de la Suède, et

peut-être celle de l'Europe allaient prendre une face

nouvelle; Pierre était gagné; une partie de la Nor-

wége était déjà occupée par les Suédois, et, en pre-

nant la forteresse de Frédérikshall, ils eussent été

facilement maîtres du reste. Le 50 novembre 1718,

le roi alla reconnaître la tranchée qui avait été ou-

verte devant le fort principal. Pendant qu'il était ap-

puyé sur le parapet, pour considérer les travaux,

une balle de fauconneau le frappa à la tête, et ter-

mina les jours de ce prince, qui avait échappé à

tant de périls. Sa main s'était portée à la garde de

son épéc; on trouva dans les poches de son habit le

portrait de Gustave-Adolphe et un livre de dévotion.

Quelle fut la main qui dirigea le coup dont devait

expirer un monarque encore à la fleur de l'âge, un
monarque qui avait abusé de son bonheur et de ses

succès, mais qui, revenu de ses illusions, se prépa-

rait à en réparer les effets, de concert avec un mi-

nistre habile, par les combinaisons savantes d'une

politique plus sage, et par le système réparateur
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d'une administration vigilante? « Ce ne fut point,

«est-il dit dans une Histoire de Suède, imprimée à

« Stockholm en 180b, ce ne fut point du campen-

« nemi que partit le coup fatal ; il y avait dans l'ar-

« niée suédoise même des assassins, s'entendant

« avec le parti qui depuis longtemps travaillait à la

« chute du roi. Le penchant que Charles avait té-

« moigné pour le jeune duc de Holstein, son neveu,

« et l'idée généralement répandue que ce prince

« était destiné a la succession au trône, avaient fait

« naître le complot, et hâtèrent l'exécution du pro-

ie jet. On ne peut encore indiquer avec certitude le

« nom du meurtrier; peut-être même ne le pourra

-

« t-on jamais. Ce qu'il suffit de dire, c'est qu'il n'y

« a plus de doute que le coup ne soit parti du côté

« des Suédois, et les événements qui eurent lieu im-

« médiatement après la mort du roi viennent à

« l'appui de cette opinion. » Le trône fut déclaré

vacant, et les étals choisirent la sœur cadette de

Charles, mariée à Frédéric de Hesse-Cassel, qui

avait commandé l'armée comme généralissime, et

dirigé le siège de Frédérikshall, sous les ordres du

roi. On prétend que ce prince ne cacha passes sen-

timents lorsqu'il apprit la nouvelle de la mort de

Charles ; ce qui est sûr, c'est qu'Ulrique Eléonore

lui remit le pouvoir, et qu'il souscrivit à toutes les

conditions que dicta le parti des grands pour borner

le pouvoir royal. Le duc de Holstein fut négligé,

et même persécuté sourdement. Le principal parti-

san de ce prince, le baron de Goerlz, livré à une
commission extraordinaire, ne put produire ses

moyens de défense, et fut condamné à mourir sur

l'échafaud. Le nouveau gouvernement, au lieu de

confirmer les négociations avec la Russie, préféra

de traiter avec les princes d'Allemagne, parents ou

amis de la maison de Hesse-Cassel, et qui obtinrent

pour des sommes d'argent la cession des provinces

allemandes de la Suède. Ces circonstances, et plu-

sieurs autres, ont été omises par Voltaire et d'autres

historiens étrangers, qui ne les connaissaient pas

dans leur ensemble; mais elles sont essentielles pour

juger de la grande révolution qui eut lieu dans les

affaires de Suède, après la mort de Charles XII, et

même pour connaître sous leurs vrais rapports le

caractère et le règne de ce prince. 11 eut le temps

d'être un homme extraordinaire ; on ne lui laissa

pas celui dont il eût eu besoin pour devenir un
grand homme dans une situation nouvelle. A sa

mort, son pays disparut du nombre des grandes

puissances; s'il eût vécu plus longtemps, il en eût

peut-être soutenu l'éclat, et les malheurs publics

eussent été réparés. De grands projets pour la ma-
rine, l'industrie et le commerce l'occupèrent dans

ses dernières années. Il ordonna de creuser un bas-

sin de réparation dans le port de Carlscrona, et d'ou-

vrir un canal àïrolhhaelta, pour la communication

entre leCattégat et la Baltique. Pendant son séjour

à Lund, il s'entretint souvent avec les professeurs

de l'université de cette ville, et assista aux disputes

publiques qui avaient pour objet la géométrie, la

mécanique et l'histoire. A Bender, la lecture avait

été une de ses principales occupations, et il avait fait
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venir auprès de lui plusieurs savants de Suède, qu'il

chargea ensuite de faire des voyages en Grèce et en

Asie. Quelques-unes des relations de ces voyageurs

ont été publiées ; les autres sont conservées manu-
scrites dans la bibliothèque d'Upsal. La fermeté, la

valeur, l'amour de la justice dominaient dans le

caractère de Charles ; mais il outra ces belles qua-
lités, et les rendit souvent funestes à lui-même et à

ses peuples. Après son retour en Suède, il se mon-
tra plus calme, plus doux, plus porté aux mesures
de la modération et aux combinaisons d'une politi-

que raisonnée. La postérité lui payera toujours un
tribut d'étonnement et d'admiration, malgré les re-

proches qu'elle a droit de lui faire, et, en écartant

toutes les préventions, en éclaircissant les faits, en
les considérant dans leur ensemble, elle dira qu'il

eut de grandes qualités et de grands défauts, qu'il

se laissa égarer par la fortune, sans se laisser abat-

tre par le malheur, et que des circonstances que sa

politique ne sut pas prévenir avec assez d'habileté

l'empêchèrent d'achever sa destinée. Le docteur

Norberg, chapelain de Charles XII, a écrit l'histoire

de ce prince en suédois ; son ouvrage, très-volumi-

neux, a été traduit en français par Warmholtz.
Adlcrfeld a donné des mémoires militaires , et

plusieurs écrivains allemands, anglais, italiens, ont

publié des relations et des anecdotes sur le héros

suédois ; mais aucun de ces historiens n'a traité

ce sujet avec autant d'intérêt que Voltaire. Son
Histoire de Charles XII (imprimée pour la première

fois en 1751) est un modèle de clarté, de précision

et d'élégance; cependant elle n'est point complète,

les mémoires qui auraient pu contribuer à lui don-

ner ce mérite n'ayant été publiés en Suède que

depuis vingt à trente ans. Le comte Poniatowsld,

père de celui que Catherine II lit roi de Pologne,

ayant publié à la Haye, en -1741, les Remarques
d'un seigneur polonais sur l'histoire de Charles XII,

roi de Suède, Voltaire lui-même s'empressa de

rectifier, dans les éditions subséquentes de son li-

vre, les erreurs de faits dans lesquelles il était

tombé. Cependant on y trouve encore des anecdo-

tes hasardées, et quelques inexactitudes dans les da-

tes et les noms propres. C

—

au.

CHARLES XIII, roi de Suède, puis de la Suède

et de la Norwége réunies, était le 2e des trois fils

d'Adolphe-Frôdéric et de Louise-Ulrique de Prusse,

sœur du grand Frédéric. Immédiatement après sa

naissance, le 7 octobre 1748, il fut décoré du titre de

grand amiral de Suède, dont ensuite on s'efforça de

le rendre digne en dirigeant principalement son

éducation vers la marine. Le prince acquit en effet

dans cette partie des connaissances dont plus tard il

eut occasion de faire preuve. 11 contribua d'ailleurs

à faire sentir à la Suéde l'utilité de ces études, et ap-

puya de son jeune patronage tout ce qui s'y rappor-

tait. C'est ainsi qu'en 1765 il accepta la présidence

honoraire de la société des sciences d'Upsal. Dés

cette époque, et malgré leur jeunesse, une espèce de

rivalité s'était établie entre son aîné Gustave et lui;

et celte rivalité, qui sous quelques rapports fut avan-

tageuse aux deux princes dont elle stimulait l'émula-
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tion, alla sans cesse croissant, et au fond du cœur i

de Charles se convertit en un violent désir du trône,
j

Les deux frères furent donc assez longtemps mal I

ensemble ; et celle antipathie était au plus haut de- >

gré à l'époque du mariage de Gustave, en 1766. Mais !

lorsque ce qui n'avait encore été qu'un bruit vague !

et sans consistance fut en quelque sorte avéré, lors-

que l'on se dit tout bas, mais comme chose certaine,

à la cour, que jamais le prince royal n'aurait de fils,

l'animosité de Charles cessa et fit place à des appa-

rences d'amitié. On peut croire qu'il ne fut point le

dernier à divulguer cette découverte, qui familiari-

sait les Suédois avec l'idée de le voir un jour leur

roi; La permission de voyager hors de la patrie,

qu'en 1770 les états accordèrent au fils d'Adolphe-
Frédéric, en l'accompagnant du vote de sommes né-

cessaires pour cette excursion, fut mise à profit

sur-le-champ par le grand amiral. Parti de Stock-

holm le 2 avril, il visita successivement la Hollande,

encore alors la terre classique des marins
; Paris,

d'où venaient ou plutôt d'où ne venaient plus les

subsides à la famille royale et au parti des chapeaux;

Berlin, capitale de son oncle; et il revint le 22 no-
vembre au port qu'il avait quitté depuis huit mois

auparavant. Ses deux frères se mirent alors en route,

et parvinrent à Paris le 4 février 1771, c'est-à-dire

huit jours avant la mort d'Adolphe-Frédéric. Des

trois princes ses fils, Charles était donc seul en Suède

à l'époque du changement de règne. Complètement

tenu dans l'ombre par le conseil, il n'eut en cette

occasion nul rôle à jouer. Mais aussitôt que Gustave,

brusquement revenu de ses voyages, eut pris les

rênes de l'État, il nomma Charles gouverneur de

Stockholm; et il le mit dans la confidence des pro-

jets qu'il méditait pour détruire la hideuse oligar-

chie qui depuis un demi-siècle tenait la couronne

en tutelle et la Suède à la merci des étrangers. Le
grand amiral ne put que donner les mains au plan

de son frère, persuadé, comme il l'était, qu'il rem-

placerait un jour Gustave dans l'exercice du pou-

voir ; travailler pour le roi, c'était travailler pour lui-

même. Aussi mit-il du zèle et de l'habileté à le se-

conder, lors de la fameuse révolution de 1772. C'est

lui qui fut chargé d'en organiser les préparatifs en

Scanie, comme Sprengporten en Finlande et Gus-

tave lui- même à Stockholm. Charles fut envoyé dans

la première de ces provinces sous le prétexte plau-

sible d'aller au-devant de la reine douairière dont

on attendait le retour de Berlin. 11 y travailla l'es-

prit des troupes ; il initia le capitaine Hellichius à

la levée de boucliers dont ce commandant de Chris-

tianstad devait donner le signal. Tout eut lieu dans

la Scanie comme les amis de la monarchie le souhai-

taient. Hellichius le premier se déclara pour le roi,

contre les oligarques; un officier de la garnison de

Christianstad, simulant la désertion, vint transmet-

tre la nouvelle de cet événement au prince Charles

à Lancrosna, et le prince à son tour, affectant la con-

sternation et le désir d'étouffer la révolte, prit sur lui

de convoquer une espèce de conseil de guerre où près

du feld-maréchal Hamilton se trouvaient les habitants

les plus considérés de la province, et à l'issue duquel
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il fut arrêté que Charles à la tête des troupes irait ré-

duire la ville rebelle. C'était une double infraction

aux lois, car non-seulement le prince n'avait aucun
commandement clans la province, mais encore la

constitution défendait de mettre des troupes en mou-
vement pendant la tenue de la diète. Arrivé devant
Christianstad, il somma la place d'ouvrir ses portes ;

et sur le refus d'Hellichius on se salua réciproque-
ment de quelques coups de canon chargés à pou-
dre. Le conseil, qui possédait en réalité le pouvoir à
Stockholm, et la diète, qui dominait par son in-
fluence, ne furent pas dupes de celte comédie, et

tandis que Charles annonçait à son frère les premiers
événements, un décret de l'assemblée souveraine
envoyait le sénateur Funke en Scanie avec un pou-
voir illimité, mandait des troupes à Slockholm et

rappelait dans la capitale le frère du monarque.
Charles obéit ; mais les régiments qui devaient as-

siéger Christianstad se joignirent à la garnison.
Dans Stockholm, où le ramenait la défiance du con-
seil, Charles coopéra de même au triomphe de son
frère, qui lui témoigna dans cette crise beaucoup de
confiance, quoique peut-être il ne le supposât pas
tout à fait exempt d'arrière-pensées. Une fois la révo-

lution consommée (I !) août), Charles fut envoyé, avec
le plus jeune de ses frères, dans les provinces occi-

dentales pour y prévenir les troubles qui pourraient

suivre cet événement, et pour recevoir les serments
des fonctionnaires, des citoyens et de l'armée. Le
titre de duc de Sudermanie et une augmentation d'a-

panages et terres furent les récompenses de ce ser-

vice. Deux ans après, l'idée généralement répandue
de l'infirmité de Gustave décida le nouveau duc de
Sudermanie à se marier. Jusque-là il n'avait eu que
de la répugnance pour ce nœud dont la régularité

froissait ses goûts ; et la princesse de Holstein-Eutin,

qu'il épousa en 1774, ne put, malgré son esprit et

ses grâces, surmonter cette répugnance. Bientôt

pourtant il fut officiellement annoncé que la du-
chesse était enceinte ; mais quelque temps après, à

l'instant où la grossesse louchait à son terme, où les

canons étaient chargés pour annoncer sa délivrance,

on apprit qu'elle s'était trompée, et que ce n'était

qu'une fausse conception. Si, comme se plut alors à

le répéter la malignité, le but de la princesse non

enceinte avait été de dissimuler, par cette fraude

dont probablement était instruit son mari, la gros-

sesse réelle d'une belle-sœur, il est possible que cette

feinte ait mis Gustave sur la voie du moyen auquel

un peu plus tard il dut lui-même la joie de se voir

salué du nom de père. Ce qu'il y a de certain, c'est

que, peu de temps après cet incident, les rôles chan-

gèrent, et que la voix publique unit au nom du duc

de Sudermanie le reproche de ce défaut de confor-

mation imputé jadis à Gustave, tandis que des

bruits savamment élaborés démentaient tout ce

qu'on avait dit sur le monarque. La naissance d'un

héritier (1777) fut un coup de foudre pour le duc de

Sudermanie qui, dès ce moment, malgré les 100,000

écus votés par la diète à la duchesse de Suderma-

nie à titre de douaire, et 100,000 écus votés à lui-

même, redevint hostile au roi son frère. On eût dit
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que, pour Gustave, le ciel se plaisait ù rendre pos-

sibles ses impossibilités. Après avoir vaincu contre

tout espoir la faction oligarchique, contre tout espoir

il vainquait la nature. Mais ce n'était pas par la

franchise qu'il avait remporté sa première victoire :

la seconde aussi sans doute était un mensonge. Tel

fut au moins le raisonnement du prince dont cet

événement anéantissait les espérances. Aussi n'cut-

il point de soin plus grand que de pénétrer le mys-
tère de la naissance du jeune Gustave- Adolphe, et

surtout d'acquérir les preuves en quelque sorte ju-

ridiques de ta fraude. 11 ne fut pas heureux dans

cette tentative : en revanche, il réussit à répandre

dans le public sur la légitimité de son neveu des

doutes qui graduellement prirent de la consistance

et qui, pour beaucoup de monde, équivalurent à la

certitude. La naissance d'un second prince ne ré-

duisit point au silence ces conjectures hardies, et ne

donna que plus d'essor à la malignité. Gustave n'en

triomphait pas moins de la vaine bouderie de Char-

les : car ceux mêmes pour qui la sincérité du mo-
narque semblait la plus douteuse n'étaient pas tous

défavorables au jeune intrus. « Le (ils illégitime est-

« il par là même héritier illégitime ? » c'est ce que
le duc de Sudermanie eût bien voulu voir résoudre

affirmativement, et ce que ses partisans soutenaient

de toutes leurs forces, quoique assez bas. Mais on
sent combien d'obstacles s'opposaient à ce que ce

problème fût officiellement posé. Comme cependant
il restait encore des chances à l'ambition mécontente

du duc, il ne fut point abandonné de tout le monde.
Presque tous les mécontents, au contraire, se grou-

pèrent autour de lui ; et son palais devint le centre

d'une espèce d'opposition , assez mitigée du reste,

où l'on pouvait parler de constitution, de liberté, etc.

Avec ces grands mots qu'il semblait n'approu-

ver qu'avec réserve , le duc affectait un zèle ex-

trême pour la franc-maçonnerie, et se laissait dé-

cerner la première dignité du rit maçonnique de

Stockholm. Les momerics apparentes qui servent

de pâture aux loges masquaient à merveille les des-

seins profonds tramés à la faveur d'un huis-clos ré-

pute inoffensif, et les affiliations, maçonniques par

une de leurs faces étaient toutes politiques, toutes

révolutionnaires par l'autre. Le parti qui s'organi-

sait ainsi autour du duc de Sudermanie se compo-
sait principalement de deux classes de gens, ceux

(pie la révolution de 1772 avait privés de leur part

de pouvoir, et ceux qu'avaient séduits les principes

formulés par la philosophie française. Sur ces entre-

faites éclata la guerre, imprudente peut-être, que

Gustave fit contre la Russie. Tout en y donnant la

preuve de quelques connaissances spéciales dans la

marine, le duc de Sudermanie, aux yeux des juges

impartiaux, y fut même sur mer complètement ef-

facé par l'énergie et l'héroïsme de Gustave. La

grande Hotte, sous les ordres du duc, sortit de Carl-

scrona le 9 juin 1788, c'est-à-dire avant la signature

du traité entre la Suède et la Porte, et avant la dé-

claration de guerre. Cette sortie était prématurée
;

quinze jours de retard eussent mis le duc à même
de prendre les Russes au dépourvu, Cronstadt sans
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vaisseaux, St-Pétersbourg sans défense, et de faire

débuter l'armée suédoise par la prise de cette capi-

tale. Sans doute le reproche qu'implique cette obser-

vation pèse pour moitié sur Gustave. Au lieu de
celte brillante entrée en campagne, les exploits du
duc Charles se bornèrent à forcer au salut la divi-

sion russe de l'amiral Dessen qu'il pouvait anéantir

ou capturer, puisa livrer bataille le 17 juillet à la

flotte russe qui faisait voile pour la Méditerranée

sous le commandement de l'amiral Greigh, et qu'il

rencontra près deHogland ou du banc de Kalkbod.

L'engagement fut très-sanglant, et fit beaucoup
d'honneur à la marine suédoise, mais sans procurer

à qui que ce fût d'avantage véritable. Si les Russes

se virent prendre un vaisseau de soixante-quatorze

et furent hors d'état de continuer leur roule au sud,

les Suédois perdirent le navire où élait le vice-ami-

rai Watchman, chef de leur avant-garde, et se réfu-

gièrent à Helsingfors, un de leurs meilleurs ports

en Nyland, tandis que leurs ennemis rentraient

dans Cronstadt. Quelques jours après, G,000 hommes
furent embarqués à Svéabord pour le siège de Fré-

dérikshamn; ce corps devait attaquer la forteresse

du côté de la mer, tandis que Gustave en personne
l'attaquerait par terre : deux coups de canon de-

vaient avertir le monarque de l'arrivée de ce ren-

fort. Les Russes furent instruits non-seulement du
plan d'atfaque, mais encore du signal; et cette ré-

vélation leur fournit les moyens de faire tomber les

assiégeants dans une embuscade. La révolte d'Ani.ela

suivit de près ce premier désappointement. On sait

comment, à l'instant où de légitimes espérances de
succès enflaient l'orgueil de Gustave, et où, malgré
ce qu'elle espérait- de ses ténébreuses intrigues

parmi les troupes suédoises, Catherine se préparait

à quitter St-Pétersbourg , le chevaleresque roi de

Suède entendit ses officiers lui déclarer qu'il n'avait

point le droit de les conduire, sans le bon plaisir de

la diète, à une guerre offensive; et ils firent mettre

bas les armes à leurs régiments. Un mol de trop,

et peut-être Guslave perdait la liberté, la couronne!

11 sut se taire, et prit la route de Stockholm où d'au-

tres trames menaçaient son pouvoir. Ce brusque

départ déjoua les plans du duc de Sudermanie, dont

le bras faisait mouvoir toutes ces marionnettes, et

grâce auquel manquaient toutes les mesures con-

certées par son frère. Catherine, assure-t-on, l'avait

leurré par l'appât de la Finlande dont elle promet?

tait de lui procurer la souveraineté, s'il lui rendait

des services proportionnés à celte haute récompense.

C'en était un grand que cette brusque rébellion, au

moment où Frédérikshamn tremblait, où l'impre-

nable Nyslot venait de se rendre. Le duc de Suder-

manie y mit le comble en signant un armistice en

vertu duquel les troupes suédoises se retireraient de

la Finlande. Il est vrai qu'il sembla ne céder qu'à la

nécessilé : les officiers rebelles étaient venus le trou-

ver, exigeant qu'il proposât au général une suspen-

sion d'armes pour terminer une guerre entreprise

contre la constitution, et, sur son refus, avaient dé-

puté Iregerhorn et quelques-uns des leurs à St-Pé-

tersbourg pour arrêter les articles de la convention.
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Catherine l'autocrate avait accueilli cette proposi-

tion de militaires révoltés, et l'armistice signé par

elle était revenu au camp suédois, où !a feinte résis-

tance du grand amiral lit place bientôt à la plus

aveugle déférence pour les officiers coupables. Sur-

le-champ l'évacuation de la Finlande commença;
un seul homme, le général Platen, osa désobéir, af-

fectant de ne voir dans la signature apposée à l'ar-

mistice que le fruit de la violence. Bien que cet in-

fâme épisode de la campagne de la Finlande eût

sauvé l'impératrice d'un danger imminent, le duc

Charles n'eut point encore sa récompense, et la

guerre recommença. La grande flotte de vingt et un
vaisseaux de ligne, aux ordres du duc de Suderma-
nie, livra bataille à la flotte russe le 26 juillet 1789

entre Bornholm et QEland , et se retira sans succès

décisif dans le port de Carlscrona, tandis que les

Russes opéraient leur jonction avec une de leurs es-

cadres qui depuis longtemps était en rade à Co-

penhague ; moins heureuse encore, elle fut battue

le 24 août par la flottille russe des Seiches, à la-

quelle du reste elle vendit si chèrement la victoire

que l'amiral de Catherine dit comme Pyrrhus. « En-
te core un triomphe pareil, et je n'ai plus de flotte ! »

Les Suédois, après ces deux actions, se retirèrent

encore de la Finlande russe et se réfugièrent dans

Abbefors, en môme temps que la flotte sous le canon

de Svartholm. Les grands événements de la cam-
pagne de nier de 1790 ne furent pas tous honorables

pour le duc de Sudermanie : l'attaque dirigée le

14 mai sur la flotte russe stationnée à Revel, et dé-

fendue par des batteries de terre, se termina par un
échec ; trois vaisseaux suédois y périrent, et l'ennemi

n'eut presque pas de mal. La bataille livrée les 5 et

4 juin à la flotte russe de l'amiral Kruse, et dont le

succès eût encore déterminé la prise de St-Pé-
tersbourg , fut complètement indécise; lorsque le

roi, suivi de ses galères, eut fait sa jonction avec

le duc vers Borgo dans le golfe de Viborg, la flotte

suédoise combinée s'y vit bientôt étroitement blo-

quée. 11 fallut pour l'en tirer l'héroïque résolution

de Gustave, qui s'ouvrit le passage par trois brûlots.

C'est encore à Gustave qu'appartient la gloire de

cette journée mémorable de Svenksund (5 juillet),

qui sauva Stockholm, comme le combat du 4 juin

avait sauvé St-Pé(ersbourg. Le duc Charles avait

été blessé dans l'affaire de Borgo. La paix de Vé-
réla suivit de près ces événements, et remplit en

partie les espérances du duc de Sudermanie, quoique,

on le devine, elle ne stipulât rien à son égard dans

le traité. Charles eut en partage le gouvernement de

la Finlande; et Gustave, en lui donnant le privilège

d'avoir des gardes, sembla encore le rapprocher du
rang des princes souverains. Toutefois nous ne devons

pas dissimuler que, pour les partisans du duc Charles,

ces honneurs ne prouvent autre chose que la fidélité

tle ce prince à son frère ; et que la trahison qui tant

de fois souilla la guerre de 1788 à I790, ils l'attri-

buèrent au général d'Armfelt ainsi qu'aux favoris

du roi. Ce système serait tolérable peut-être s'il ne
devait expliquer que quelques faits isolés, comme
les révélations de plans militaires aux Russes; mais

explique-t-il la révolte d'AniaeJa, l'opposition de toute

la masse des officiers , évidemment travaillée de
longue main, aux plans chéris de Gustave et de
d'Armfelt; enlin la négociation criminelle des soi-

disant amis de la constitution avec le cabinet de
St-Pétersbourg? Et pourquoi, depuis ce temps,
d'Armfelt fut- il haï de tous ces champions de la

liberté, de tous ces fiers adversaires de la monar-
chie absolue? Pourquoi au contraire le duc de Su-
dermanie fut-il de plus en plus leur idole? La révo-
lution française venait de commencer; ses rapides

développements, en changeant la politique des puis-
sances européennes, achevèrent en Suède, comme
ailleurs, de dessiner l'attitude des partis, et de leur

révéler à eux-mêmes leurs vraies tendances, leurs

maximes fondamentales. Tandis que Gustave, par
ses antécédents, par son caractère, par sa position

de roi, promettait d'être le défenseur le plus intré-

pide des rois, et par le traité de Drottningholm se

liait à celte Catherine naguère son implacable en-
nemie, mais aujourd'hui son amie par la haine
commune que tous deux portaient aux principes

antimonarchiques, Charles par ses liaisons, par ses

doctrines maçonnico-libérales, par sa position d'am-
bitieux déçu, se trouvait à la tète de la faction dé-
magogique, et naturellement s'écartait de la Russie,
pour pencher en faveur de la France. Ainsi les rôles

étaient intervertis, et pourtant les rôles étaient les

mêmes. C'était toujours la branche cadette qui vou-
lait se substituer à la branche aînée : c'étaient tou-

jours les nobles mots de liberté, de droits civiques,

de haine à l'étranger (au Moscovite), qui servaient

de cris de ralliement aux ambitieux. Chacun savait

qu'autant Gustave voyait avec enthousiasme la guerre
de principes dans laquelle il brûlait de s'engager,

autant le duc de Sudermanie en réprouvait la pensée.

Tandis que l'Europe avait les yeux sur la Suède,
dont semblait devoir partir l'éclair contre la révo-
lution française, le pistolet d'Anckarstroem mit fin

aux jours du seul monarque de taille à lutter contre ce

colosse naissant. Sans dire ici, sans même croire

que Je duc de Sudermanie fût l'instigateur de ce

régicide, on ne peut méconnaître qu'il fut commis
avec l'aveu et sous les auspices de ses amis, et que
peut-être il en eut connaissance avant qu'il fût com-
mis. C'était sans doute aussi l'idée de Gustave. Ce
prince avant son agonie avait nommé pour gouver-
ner le royaume

, pendant sa maladie , son frère

Charles, Wachlmeister, Oxenstierna, Taub et d'Arm-
felt. Dans le dernier de ses testaments (car il y en
eut trois

) , en laissant la régence au duc de Suder-
manie auquel il eût été probablement inutile de
vouloir l'enlever, Gustave confiait la garde du jeune
roi à d'Armfelt. Cette clause du testament fut sup-
primée, et le duc de Sudermanie cumula la tutelle

avec la régence. Son premier soin fut de satisfaire

l'opinion et de se disculper, par le supplice d'An-

ckarstroem, de l'imputation de fratricide que les amis

politiques du baron d'Armfelt ne balançaient pas à

faire peser sur lui. Le meurtrier de Gustave fut mis

à mort avec d'horribles raffinements de cruauté;

mais les condamnations capitales prononcées contre
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ses complices Claes-I-Iom, Ribbiug, Liljehorn

,

Elirentwanl , furent cpniniuées en bannissement

perpétuel, el le régent montra de même une scan-

daleuse indulgence à l'égard de tous ceux que l'on

signalait comme les amis et les moteurs de l'assassin.

A l'intérieur, à l'extérieur, tout changea. L'étrange

édit par lequel Gustave défendait de s'entretenir des

affaires de France fut rapporté; plus de latitude fut

donnée à la presse; au lieu des dépenses excessives

et de la magnificence déplacée du dernier régne,

l'ordre et l'économie régnèrent dans toutes les bran-

dies de l'administration, et surtout dans la demeure

royale. Le superbe palais de Haga, que l'on présu-

mait devoir couler 50 millions de francs, fut aban-

donné , ainsi que plusieurs autres grands travaux

de luxe. Les pierres, les briques que l'on amon-

celait depuis plusieurs années pour cette immense

construction lurent consacrées à l'achèvement de

l'académie militaire, que l'on transféra de Carlscrona

à Carlberg. En dépit de la fondation du riche mu-
sée de Stockholm, les beaux-arts qu'enrichissait

la prodigalité de Gustave y perdirent; la richesse

publique, l'industrie, le commerce y gagnèrent. Des

communications s'établirent du lac de Wencrn à la

mer par le canal de Trollhaetta. La déclaration d'une

neutralité parfaite entre l'Angleterre et la France,

alors sur le point d'en venir aux mains, semblait

garantir au commerce un heureux développement

et d'immenses bénéfices. L'impérieuse czarine lit

bien tout ce qu'elle put pour déterminer le régent à

se lier d'intérêts politiques avec les potentats et à se

déclarer pour la coalition contre la France. Mais ni

Stackelberg, ni Komanzoff, qu'elle envoya successi-

vement pour fomenter la discorde dans le pays, ne

réussirent, soit à renverser la puissance de Charles

par la révolte, soit à rallier à la ligue antifrançaise

ce transfuge de la cause des rois. Bientôt au contraire

la Suède et le Danemark signèrent ensemble un traité

de commerce par lequel les deux pays garantissaient

simultanément leur navigation. On en vint à dire

que le régent était pensionné par le comité de salut

public, qui lui donnajusqu'à 4 millions pour l'engager

à rompre net avec la cour de St-Pétersbourg. Toutes

ces mesures politiques ne laissaient pas d'être souvent

embarrassantes dans le choix, et fort difficiles dans

l'exécution. Le duc, sentant que, pour en rendre

l'accomplissement plus sûr, le mieux était d'avoir à

sa disposition des soldats dévoués, donna beaucoup

desoins au militaire : tel fut son succès que plusieurs

Suédois redoutèrent qu'il ne visât à faire des troupes

un instrument de despotisme et d'usurpation. Jl se

trouva bien de cet appui, soit lorsqu'il fallut étouffer

le complot de d'Armfelt, soit pour comprimer l'effer-

vescence causée par la brochure de Thorild. Il réussit

surtout à l'égard du premier, qui, tout-puissant

auprès de Gustave IV, avait voulu lui persuader de

faire un voyage au golfe de Finlande pour se faire

enlever et conduire à St-Pétersbourg. Mais, trop

timide, Gustave ajourna le temps de taire ses vo-

lontés à l'époque où la majorité briserait le pouvoir

de son oncle. D'Armfelt alors s'enfuit; et le régent,

après avoir voulu qu'on instruisit son procès, fit
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attacher son nom comme celui d'un traître an pilori

de la place de Hot-ïorget à Normaln
(
1792). 11

y resta cloué quatre ans. Pendant ce temps d'Arm-
felt, retiré près de Catherine II, faisait jouer tous les

ressorts pour attacher derechef la Suède au char

triomphal de la Russie. L'impératrice, àme de ces

projets, voyait surtout le moyen d'y réussir dans
l'union de sa petite-fille Alexandrine Pawlowna avec

Gustave -Adolphe. Le régent, pour couper court à

ce mariage que Catherine souhaitait avec passion,

demanda pour son jeune neveu la main d'une prin-

cesse de Mecklenbourg et l'obtint. Gustave et celle

que le duc avait recherchée pour lui furent solen-

nellement fiancés. Catherine, à cette nouvelle, s'a-

bandonna à l'un de ses plus violents accès de fureur :

elle ordonna l'arrestation de l'ambassadeur qui devait

la lui notifier; elle envoya dans le Mecklenbourg des

agents qui, par des moyens à eux, agirent sur la

princesse, de manière à la faire renoncer au mariage
projeté; elle ménagea entre Alexandrine et Gustave,

qui ne s'étaient jamais vus. une correspondance, où
l'on concluait que l'oncle gênait l'inclination du
neveu, sur quoi chacun de crier à la tyrannie. Ainsi

forcé dans ses derniers retranchements, et craignant

qu'enfin la Russie ne fit la guerre à la Suède, le duc
de Sudermanie, non moins rusé que Catherine, fei-

gnant de changer d'avis et d'être favorable à ce

mariage, se rendit avec Gustave-Adolphe à St-Pé-

tersbourg, et prodigua les louanges les plus vives

à la grande -duchesse Alexandrine. Mais en même
temps il eut soin d'aviver dans le cœur de son pu -

pille l'attachement exclusif qu'il portait à sa nuance

de religion, différente de celle des chrétiens grecs,

et de le rendre témoin de toutes les minuties, de

toute l'inepte intolérance de ceux-ci. Tel fut en effet

l'écueil contre lequel vinrent échouer les combinai-

sons de Catherine; et le duc de Sudermanie paitit

de St-Pétersbourg le 29 septembre, libre de l'alliance

qu'il redoutait, mais n'ayant en dernière analyse

qu'ajourné le danger, et au fond ne sachant plus

guère ce qu'il devait faire. Le comité de salut public

avait cesse les envois de fonds depuis longtemps; et

la paix de Bàle, en détachant deux souverains de la

coalition, rendait l'appui de la Suède moins urgent

pour la France. Aussi le duc avait-il eu quelques

moments la velléité de s'attacher à la Russie; mais

un prudent effroi l'en dissuadait. Le public, toujours

guidé par de premières impressions, se croyait rede-

venu russe; et c'était pou" les masses un nouveau

sujet de mécontentement, ajouté à bien d'autres.

Aussi n'est-il rien de plus faux que cette phrase dans

laquelle Brown dit en parlant de la cessation de la

régence : « Le monarque atteignit sa majorité; et le

« duc, fidèle à sa promesse, lui remit un sceptre

« qu'il aurait pu garder sans danger..., etc.» Si le

duc de Sudermanie eût pu garder le sceptre sans

danger, il eût sans doute épargné aux mains débiles

de son neveu ce fardeau trop lourd. Mais tous les amis

de d'Armfelt et du feu roi, mais presque tous les

adeptes de ces doctrines libérales qu'il n'admettait

plus qu'avec réserve, depuis qu'il avait tenu les rênes

des affaires, mais tous les partisans de l'alliance fran*
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çaise qu'on le soupçonnait de vouloir quitter, mais

tous ceux de l'alliance russe qu'il feignait de désirer,

le tenaient pour un ennemi déclaré ou pour un ami

douteux. 11 n'avait donc point d'appui solide; évi-

demment il allait céder la place et se réserver pour

d'autres temps. Ces temps vinrent bientôt. La réac-

tion qui suivit la retraite du duc de Sudermanie

provoqua des mécontentements d'un autre genre;

et, en les rendant universels, les fausses mesures,

les fautes, et presque la folie d'un neveu qui n'avait

aucune idée de l'Europe contemporaine, ne don-

nèrent à l'oncle que trop de chances pour se ressai-

sir d'un pouvoir dont entre ses mains l'exercice avait

été moins funeste à la Suède : Gustave avait un lils;

mais, une fois qu'on est en veine, deux exclusions

ne coûtent pas plus qu'une, et au fond, aux yeux

des amis de Charles, n'était-ce pas une seule exclu-

sion (pie celle de toute la branche aînée au profit de

la cadette? 11 est hors de doute que quoique étranger

au gouvernement, ou plutôt parce qu'il était étranger

au gouvernement, le duc de Sudermanie contribua

puissamment du fond de son château de Rosersberg

à préparer les événements de 1809. Longtemps, il

est vrai, sa tâche fut facile, si prendre patience est

facile : elle ne consistait qu'à laisser son infortuné

neveu s'égarer en vains projets, s'aliéner les dispo-

sitions des puissances amies, se mettre deux guerres

sur les bras sans avoir de ressources pour faire face

à une seule. Lorsqu'on en fut là, on conspira presque

ouvertement. Du reste le duc de Sudermanie exigea

que son nom ne fût jamais prononcé que confiden-

tiellement, et qu'à l'exception de ces hautes notabi-

lités que l'on ne peut abuser, sa participation aux

trames qui se nouaient fût complètement in-

connue. 11 ne voulait arriver sur la scène que

comme contraint, comme sauveur de la Suède, qui,

faute de trouver en lui le roi qu'elle demanderait,

serait sur le point de tomber en dissolution ou de

devenir province étrangère. Plusieurs plans furent

successivement proposés et débattus avec si peu de

secret que, sous tout autre gouvernement, dit une

pièce semi-officielle publiée plus lard pour justifier

la déposition de Gustave, les membres de ces con-

ciliabules eussent été mis en prison : l'influence qui

les protégeait était donc bien forte 1 Parmi ces plans,

dont peu sont connus, figure d'abord celui qui se

liait à l'invasion de la Scanie par les troupes da-

noises et françaises, sous les ordres de Bernadolle,

au printemps de -1808, et d'après lequel le roi de-

vait être assassiné, au moment où l'on apprendrait

à Stockholm le débarquement. Mais cette invasion

n'aurait produit sans doute qu'un partage de la

Suède entre la Russie et le Danemark, ou du moins

la part du duc de Sudermanie aurait été minime.

En conséquence l'invasion ne réussit pas ; et proba-

blement le duc Charles fut pour quelque chose dans

l'avis donné aux Anglais de ce qui se préparait

contre la Scanie, avis qui fit manquer l'expédition.

Tout espoir d'être soutenu par la France n'était

pourtant pas perdu pour lui. Vers le milieu de

1808, on sonda Bonaparte, afin de savoir si, dans

le cas où Gustave serait déposé, la Suède pouvait

compter sur l'indépendance, c'est-à-dire si le duc de

Sudermanie serait reconnu comme roi. « 11 est trop

« tard, répondit Napoléon ; ma parole est engagée

« avec le prince royal de Danemark. » Ce langage

décida le duc et les siens a se jeter du côté de la

Russie et de l'Angleterre. La Finlande venait d'être

envahie par Buxhowden. Alopéus et Brown devin-

rent l'âme des négociations qui nouèrent les conju-

rés avec les cours de St-Pétersbourg et deSt-James,

et que couronna l'arrestation de Gustave au milieu

de son propre palais ( 13 mars 1809). Le duc de

Sudermanie venait alors de le quitter. Depuis vingt

heures, ses partisans et lui-même exerçaient sur le

monarque qui voulait partir de Stockholm une sur-

veillance qui mettait presque Charles en état de cap-

tivé. Il n'en repoussa pas moins, clans une scène de

commande, l'invitation que lui firent les conjurés

de se mettre à la têle de l'Etat, et ne parut se ren-

dre qu'à leurs instances réitérées. Alors, sous le titre

d'administrateur de Suède, il prit, de concert avec

les puissances qu'il fallait ménager, toutes les me-

sures propres à la consolidation de son pouvoir et

à la pacification de la Suède. Gustave, enfermé au

château de Gripsholm, abdiqua purement et sim-

plement le 29 mars. On oublia sans doute que cette

renonciation, en la supposant libre, investissait son

fils dont il eût fallu aussi avoir l'abdication. Cet acte,

lu aux- états le 10 mai suivant, et que ceux-ci fei-

gnaient de croire suffisant pour déclarer Gustave et

sa descendance à jamais déchus du trône et du gou-

vernement de la Suéde, servit de prélude à d'autres

intrigues dont le résultat fut l'élévation du duc de

Sudermanie à la royauté le 6 juin. 11 en coûta cher

à l'ambitieux duc pour arriver là. 11 fallut satisfaire

les libéraux, Napoléon, la Russie, nécessités à peu

près inconciliables. Les libéraux fabriquèrent une
constitution en cent quatorze articles, qui restrei-

gnait plus que de raison la puissance royale, éta-

blissait un conseil presque souverain, prescrivait des

règles en cas d'absence ou de maladie du monar-

que, et interdisait à ce premier fonctionnaire de

l'État le droit de faire la guerre sans l'avis du con-

seil. Le duc dut l'accepter avant que la couronne

lui fût décernée. Pour complaire à Napoléon, il

adopta comme son héritier présomptif et lit adopter

par les états, qui n'en voulaient point, le prince

Christian d'Auguslenbourg de la maison de Hols-

tein ( 18 juillet 1809 ), le même auquel Bonaparte

avait donné sa parole. Enfin la paix de Frédériks-

hainn du 7 septembre 1809 céda à la Russie la Fin-

lande, la Westrobothnie et l'ile d'Aland. En revan-

che la Suède, rentrant en paix avec la France, re-

devint, par le traité de Paris (6 janvier 1810),
maîtresse de l'île de Rugen et de la Poméranie ; et

celui de Iœnkœping avec le Danemark acheva d'as-

surer ses fronlières contre les attaques étrangères.

Mais, quelque besoin que la Suède eût de la paix,

l'obligation qui lui fut imposée d'adhérer au système

continental p.iralysa la plus grande partie de ses

forces, et fit derechef jeter les hauts cris à la nation.

Les petites îles dont est semée la Baltique servirent

bien quelque temps d'asile à la contrebande ; mais
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la vigilance des agents de Napoléon n'en devint que

plus sévère, et Charles XIII ( tel fut le nom que

prit le nouveau roi ) fut forcé de l'être à son tour.

Quelques améliorations pourtant eurent lieu. La

diète de 1809 concéda aux états inférieurs du royau-

me diverses facultés qui jusqu'alors avaient été des

privilèges réservés à la noblesse; la grande commu-

nication du lac Wenern et de la Baltique, par le

moyen du canal de Gothie, fut arrêtée en principe,

et l'on en commença l'exécution. La liberté de la

presse tut reconnue loi fondamentale de l'État, mais

avec des correctifs qui plus tard furent encore aug-

mentés, comme il arrive toujours en pareil cas. Gus-

tave, après huit mois de captivité, fut banni de Suède

à perpétuité, avecun revenu annuel deô60,000 francs,

dont 444,000 pris sur le budget de l'État. Cependant

l'esprit de faction était loin d'être éteint. La subite

colique qui, le 28 mai 1810, enleva le prince royal

(
voy. AcGUSTEPiBOuiiG ), donna de nouveau l'essor

aux partis russe, français, suédois. Plusieurs candi-

dats furent successivement proposés, savoir : le roi

de Danemark, le fils de Gustave IV,Je duc d'Ol-

denbourg. Bonaparte préférait le premier, Alexan-

dre devait pencher pour le duc, son beau-frère ; il

eut pourtant aussi quelque velléité pour Gustave,

qui même aurait pu remplacer son père dès 1809

s'il eût été plus disposé à sacrifier la Finlande à la

Russie. Au milieu de ces incertitudes, et tandis que

la diète d'OErebro s'assemblait pour procédera l'é-

lection d'un prince royal, quelques voix, dociles aux

secrètes instructions de Charles XI M, proposèrent

un général français, le prince de Ponte-Corvo. Na-
poléon, dont on sollicita l'assentiment, n'osa refuser

en face, et pourtant traversa de son mieux, par un

agent qu'ensuite il feignit de désavouer, l'élection

de Charles-Jean. Elle n'en eut pas moins lieu le

21 août 1810; etCharlesXIH adopta pourlils,paracte

en forme, le nouvel héritier présomptif. Les événe-

ments qui suivirent appartiennent plus à l'histoire

de Charles-Jean qu'à celle de Charles XIII. Dèssoti

arrivée, Bernadotte prit la direction active de pres-

que toutes les affaires. Du 7 mai 181 1 au 6 janvier

1812, il gouverna seul : une grave maladie du roi

l'avait forcé de remettre pour quelque temps le ti-

mon des affaires au prince royal. Pendant ce temps,

les sujets de discorde s'étaient multipliés entre Na-
poléon et son ancien lieutenant; le système conti-

nental, les entraves que Bernadotte opposait au re-

crutement de marins et de matelots en Suède pour

le compte de la France, entretenaient l'antipathie.

La rupture imminente entre la Russie et la France

avait donné naissance à des négociations entre le ca-

binet de Stockholm et chacun des deux empereurs :

Napoléon offrait de faire rendre la Finlande; Alexan-

dre promettait la Norwége : Bernadotte mettait

pour prix à son alliance avec la France la Finlande

et la Norwége. Il finit par comprendre qu'il devait

se résigner à n'avoir que cette dernière province.

Quand Charles XIII reprit les rênes du gouverne-

ment, les hostilités avec la France étaient inévita-

bles : l'envahissement de la Poméranie par les

lionnes françaises ( 17 janvier 1612 ), la renofteia-

VII,
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lion de la Suède au système continental ,et en con-

séquence la réouverture des ports aux navires de

toutes les nations, les traités de St-Pétersbourg

( avril et juin
)
qui promettaient la Norwége à la

Suède, et le traité complémentaire d'Abo, par le-

quel la Russie garantissait à ce royaume l'éventua-

lité de deux tiers de la Zélande, si l'on en faisait la

conquête, se succédèrent rapidement. L'année sui-

vante ces traités furent garantis par l'Angleterre, la

Prusse; et la Suède prit une part effective aux cam-
pagnes de 1815 et 1814, qui précipitèrent du trône

Bonaparte. En celte occasion, outre les Français, elle

eut à combattre les Danois qui lui déclarèrent la

guerre en septembre 1815. Charles XIII, pendant

ce temps, ne prenait part qu'aux transactions diplo-

matiques. En 1814, pourtant, lorsque la réunion de

la Norwége à la Suède, quoique consentie par le ca-

binet de Copenhague et garantie par toutes les puis-

sances, fut ajournée sous tous les prétextes par le

prince Chrétien-Frédéric et par le storthing d'Eids-

wald, le roi Charles XIII prit le commandement
d'une des flottes suédoises, effectua son débarque-

ment à Krogeso, et foudroya la forteresse de Frédé-

riskshall, qui capitula le 2 août, tandis que Charles-

Jean, à la tète de l'autre flotte, s'approchait de Chris-

tiana. L'armistice du 14 août et la convention de

Moss furent les résultats de ces mesures énergiques,

que suivirent bientôt la remise de Frédérishshall,

la convocation d'un second storthing et le consente-

ment des nouveaux représentants de ces pays à la

réunion de la Norwége et de la Suède, sous la clause

que le roi serait fidèle à la constitution d'Eidswald.

Déjà le roi l'avait jurée. Ainsi fut consommée l'ac-

quisition de ce second royaume, qui semble avoir

été destiné par la nature à ne faire qu'un avec la

Suède, et que la politique en avait trop longtemps

séparé. Ainsi, au bout de cinq ans, se trouva, du
moins en partie, compensée la perte de la Finlande

et de la Bothnie orientale. 11 est vrai qu'en même
temps la Suède perdait la Poméranie suédoise, cédée

d'abord par le traité de Kiel (14 janvier 1814 ) au
Danemark qui lui promettait la Norwége, mais que
sa mauvaise foi privait et de la Norwége et du prix

qu'on avait stipulé en échange. La Poméranie sué-
doise alla grossir le lot de la Prusse. Le reste du
règne de Charles XIII n'offre rien de remarquable,

si ce n'est son accession à la Ste-AIliance (21 juil-

let 1816) et diverses mesures financières, parmi les-

quelles nous indiquerons la diminution de la dette

publique en 1815, et les remèdes apportés, en 48I7,

à la crise dont fut tout à coup affligé le commerce
suédois. Le premier but fut atteint à l'aide d'une

somme de 25 millions que l'Angleterre paya au roi

en échange de la Guadeloupe, qu'un traité de 1812
avait promise à la Suéde, et de 5,500,000 rixdalers

que la Prusse donna comme dédommagement en
recevant la Poméranie. Sur toutes ces sommes,
Charles XIII préleva pour sa personne et pour
celles des héritiers du trône un revenu annuel de

600,000. Il ne survécut que peu de temps à la crise

de 1817, et ne vit même pas la fin de la diète qui

devait porter remède à cette catastrophe. Ce prince.
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mourut le î> février 1818, après quelques jours

de maladie. Charles XIII avait fondé,le 27 mai 1811,

un ordre qui porte son nom, et dont la décoration

ne s'accorde qu'aux grands dignitaires de la franc-

maçonnerie. Sa statue en bronze a été élevée en

1820 sur une des places de Stockholm. Val. P.

CHARLES XIV (Jean), roi de Suède et de

Norwége, naquit à Pau, en Béarn, le 26 janvier 1764,

et porta en naissant les noms de Jean-Baptisle-

Jules Bernadolte. Ses parents le destinaient au bar-

reau , mais un penchant irrésistible l'entraînait

vers la profession des armes. Et qui, dans le monde,
aurait alors pu prévoir à quelle haute fortune cette

carrière devait le conduire? Il entra en 1780 dans

le régiment de Royal-Marine, où il était, au moment
de la révolution, sous-oflicier-adjudant et sur le point

de passer officier. Lors des révoltes qui éclatèrent

alors dans presque tous les rf}riments, le Royal-

Marine se trouvait en garnison à Marseille. Son
colonel, M. d'Ambert, allait être attaché par le peu-

ple à un réverbère, lorsque Bernadotte vint avec

quelques soldats l'arracher à la multitude en fu-

reur, et le conduisit, au péril de sa vie, à l'hôtel

de ville, où M. d'Ambert trouva sûreté et pro-

tection. Son activité, sa valeur et les circon-

stances firent obtenir à Bernadotte un avancement
rapide. H était déjà colonel à l'année de Custine

en 1792; il commandait une demi-brigade en 1793,

lorsque Kléber le prit en affection, et, après l'avoir

employé dans diverses expéditions , le lit nommer
général de brigade. Dès 1794, il obtint le grade de gé-

néral de division ; fut employé dans l'armée de Sain-

bre-et-Meuse, et contribua puissamment à la victoire

de Fleurus (26 juin 1794). H passa ensuite la Meuse,

força le général Kray dans ses positions devant Maè's-

tricht, et l'obligea de se mettre sous la protection du
canon de la forteresse. Le lendemain il enleva un riche

convoi qui remontait la Meuse, passa cette rivière,

investit Maëstricht par la rive droite, et marcha par

la Roer. La bataille de Juliers se livra : Berna-
dotte, qui combattit depuis huit beures du matin

jusqu'à sept heures du soir, força, avec sa division

de 12,000 hommes, le passage de la rivière défendu

par 25,000 et par une artillerie formidable. Klé-

ber, que la nature du terrain empêcha de dé-

ployer les deux divisions qu'il commandait en per-

sonne, fut témoin des efforts de Bernadotte en cette

journée, et dit dans son rapport officiel : «Je ne

« puis trop me louer du général Bernadotte : tou-

te jours sous le feu le plus vif, il dirigeait ses dispo-

sitions avec un sang-froid héroïque. Son courage

«infatigable et son intrépidité ont décidé du sort

« de cette bataille. » 11 conduisit les travaux du siège

de Maëstricht, qui capitula après dix-huit jours de

tranchée ouverte, et lit dans cette circonstance

mettre bas les armes à 8,000 Autrichiens. Dans la

campagne suivante, il contribua au passage du
Rhin près de Neuwied, et s'empara, le 15 août

1795, d'Altorf, sur le territoire tte Nuremberg,
après avoir, dans l'espace de trois semaines, livré

différents combats, à la suite de l'un desquels le

directoire lui écrivit ; «La république est accoutu-
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« niée à voir triompher ceux de ses défenseurs qui

« vous obéissent. » Ce fut lui qui, à la tête de sa

division portée en avant de Newmarck, partagea la

retraite de l'armée du général Jourdan. Quelque

temps après, accusé par Duperron d'avoir, pen-
dant cette retraite, permis pendant vingt-quatre

heures à ses soldats le pillage de Nuremberg , il se

plaignit amèrement de cette calomnie dans une
lettre au directoire. Bientôt après le gouvernement
chargea Bernadotte d'amener 20,000 hommes de

l'armée de Sambre-et-Meuse à l'armée d'Italie

(1797). Dès sa première entrevue avec le général

en chef Bonaparte, surgit entre eux cette estime

mutuelle qui jamais ne s'unit à la sympathie

et qui finit par devenir de l'hostilité. Interrogé sur

ce qu'il pensait du général : « Il m'a fort bien reçu,

«répondit Bernadolte; mais j'ai vu là un homme
« de vingt-six à vingt-sept ans qui veut avoir l'air

« d'en avoir cinquante, et cela ne ine dit rien de

« bon pour la république. » De son côté, le géné-

ral en chef caractérisa ainsi soncollègue :« C'est une

« tête française surle cœur d'un I\omain.»La mésin-

telligence parut d'abord se manifesterentre les troupes

de Bernadotte et celles de l'armée d'Italie. Ces dispo-

sitions eussent pu avoir un résultat funeste sans

la prudence des deux généraux qui, par l'exemple

de leur union, étouffèrent ce levain de discorde.

Bientôt la gloire commune rétablit le plus parfait

accord ; chacun, au nom de la patrie, lit son de-

voir au passage du Tagliamento. C'est dans cette

occasion que Bernadotte, placé à l'avant-garde, dit

à ses soldats : « Mes amis, n'oubliez pas que vous

«sortez de l'armée de Sambre-et-Meuse et que

«l'armée d'Italie vous regarde.» Bientôt après,

soutenu par le général Serrurier, il enleva au prince

Charles la forteresse de Gradisca (19 mars 1797 ).

Le 24 il s'empara de Trieste, et, selon ses instruc-

tions , fit arrêter à Venise le comte d'Antraigues

(voy. ce nom), attaché à la légation russe, et qui

correspondait avec tous les ennemis du gouverne-

ment de France. Ses papiers, qui compromet-

taient gravement Pichepru, furent envoyés au

directoire, et ce fut, dit-on, leur examen qui dé-

termina la journée du 18 fructidor. On sait qu'à

cette occasion les armées envoyèrent des adresses

au directoire. Ce fut le premier essai de l'inter-

vention de la force armée dans le système du
gouvernement; et il est remarquable que c'est Bona-

parte qui en fut l'auteur. Bernadotte hésita quelque

temps avant de suivre cet exemple. Le général en

chef lui envoya ,par son aide de camp Croisié, l'ordre

d'assembler sa division, et de faire signer une adresse

semblable à celles des divisions Masséna, Augereau

et Joubert. Bernadotte répondit que cette démarche

était une infraction à la constitution et au bon ordre,

et qu'il ne croyait pas que le général en chef eût des

ordres à donner à ce sujet. On lui fit observer que

son refus ferait croire à une mésintelligence entre

les généraux, et que les ennemis de la république

ne manqueraient pas d'en tirer parti. Bernadotte,

cédant à ces considérations, envoya, non au général
1 en chef, mais gq directoire, une adresse qui ne res-
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semblait en rien aux adresses révolutionnaires des

autres divisions, ce dont Bonaparte fut très-mé-

content. Bernadotte, sincèrement attaché à la répu-

blique, avait déjà deviné que le vainqueur de Fila-

lie ne songeait qu'à renverser le gouvernement.

Mais reprenons le cours des opérations militaires.

Poursuivant, dans la Carniole, le prince Char-

les, auquel il enleva encore 1 ,500 hommes, Berna-

dotte se rendit maître de Laybach le 1" avril ; les

mines d'Idria tombèrent en son pouvoir ; il y
trouva pour 5 millions de métal encaissé, et dont

le général en chef ordonna la vente au profit de

l'armée. Bernadotte rejoignit Bonaparte à Léoben,

où ce dernier signa les préliminaires de paix. On peut

voir par les bulletins que, dans cette mémorable

campagne , Bernadotte obtint souvent les éloges

du général en chef. Le directoire y ajouta les

siens en lui écrivant : « Vous avez prouvé, géné-

aral, que vous vous êtes déjà rendu familier ce

« nouveau théâtre de la guerre. Le prince Charles

« a dû reconnaître à Gradisca celui dont il a si sou-

« vent redouté l'audace et l'habileté en Allemagne. »

Au mois d'août suivant, Bernadotte partit pour Pa-

ris, avec la mission de présenter au directoire les

drapeaux enlevés aux Autrichiens. Le directoire lui

conféra alors le commandement de la division mili-

taire de Marseille. Cette ville était alors en proie à

l'anarchie ; la réaction y répandait des Ilots de sang ;

il sut y ramener l'ordre par sa modération et sa

fermeté. Mais il lui tardait de reprendre le com-

mandement de sa division dans l'armée d'Italie. Il

y arriva avec des ordres et des instructions verbales

pour le général en chef, qu'il joignit au château de

Passeriano. Bonaparte le questionna sur la conduite

qu'il avait à tenir. Bernadotte ne balança pas à lui

conseiller de faire la paix, sans lui dissimuler que

le directoire était d'un avis contraire. Dans cet

entretien confidentiel, il déploya les vues d'un

homme d'Etat
,
convainquit Bonaparte qui se dé-

cida à signer le traité de Campo-Formio et le porta

lui-même à Paris. Bernadotte cependant était allé

prendre le commandement de sa division : son

quartier général était à Udine. C'est là que Bona-
parte, partant pour Paris, alla lui faire une visite.

Il resta avec lui jusqu'à minuit et le combla de pro-

testations d'amitié
;
mais, arrive à Milan pour régler

le mouvement des troupes qui devaient rester en

Italie ou rentrer en France, il ôta à Bernadotte la

moitié de celles qu'il avait amenées des bords du
Rhin, et lui prescrivit de rentrer en France avec le

reste. Ce procédé, dont Bernadotte fut profondément

blessé, lui rappela ce qu'il avait observé à Paris sur

la part que Bonaparte avait prise au 18 fructidor,

en faisant signer des adresses. Déjà, dans une con-
versation qu'il avait eue récemment avec le comte

de Meerfeld, l'un des plénipotentiaires autrichiens

au congrès de Bastadt, il avait cru démêler que
l'Autriche ne comptait pas sur une longue paix, et

qu'il y avait quelques articles secrets arrêtés entre

Bonaparte et Cobentzel pour le renversement du
gouvernement républicain. Le résultat de ces ré-

ilQxions. {ut d'obtenir un commandement qui l'éloi-
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gnât de ce foyer d'intrigues. C'est dans ce but qu'il

écrivit au directoire pour lui demander ou sa re-

traite, ou un commandement soit dans les colonies,

soit dans les nouvelles possessions acquises par le

traité de Campo-Formio dans la mer Ionienne, soit

enfin dans l'armée de Portugal. En même temps

(29 novembre 1797) il écrivit à Bonaparte pour lui

donner copie de sa lettre au directoire, et lui re-

commander deux de ses aides de camp si sa re-

traite lui était accordée, « Quoique j'aie à me
«plaindre de vous, lui disait- il, je m'en sépare-

<e rai sans cesser d'avoir pour vos talents la plus

a grande estime.» Le directoire lui répondit (19

décembre), en lui offrant une des divisions de

l'armée d'Angleterre, à moins qu'il ne préférât le

commandement militaire des îles Ioniennes. Bona-

parte, en lui confirmant ces propositions dans une

lettre datée du même jour, y ajoutait l'offre de la

17e division militaire, dont Paris était le chef-lieu,

et terminait par des protestations très-vives d'estime

et d'amitié. Peu de temps après, le directoire lui

donna le commandement de l'armée d'Italie qu'on

avait laissé à Berthier par intérim. Mais à son arri-

vée à Milan, au moment où il croyait que celui-ci

allait lui remettre ses troupes, Berthier lui transmit

un nouvel ordre du directoire qui l'envoyait ambassa-

deur à Vienne. Convaincu que ce changement était

l'effet des machinations de Bonaparte, il n'hésita pas à

refuser cette mission; mais Berthier lui fit observei"

que son refus allait retarder l'exécution des ordres

que lui-même avait reçus de marcher sur Rome,
et que le directoire avait pensé qu'il fallait, dans

cette circonstance , envoyer à Vienne un homme
qui eût assez d'influence pour faire entendre à ce

cabinet que la marche de l'armée française n'avait

nullement pour but de renverser le gouvernement

pontifical, mais d'obtenir une réparation pour l'assas-

sinat du général Duphot.
(
Voy. ce nom.) Berthier

ajoutait qu'il trouverait à Vienne des instructions

dans ce sens. Bernadotte, voyant alors une trop

grande responsabilité à retarder par son refus la

marche de l'armée, se décida à partir pour Vienne.

En faisant annoncer publiquement la nomination de

Bernadotte, le directoire s'était exprimé ainsi sur

son compte : « Ce général est du nombre de ceux

« qui se sont distingués par leur sagesse autant que

o par leur courage à la tète de nos différentes ar-

ec mées, et qui se sont ainsi montrés propres à

« entrer dans toutes les carrières. » Sentant qu'il

fallait entourer d'un certain éclat son ambassadeur

auprès de la seconde puissance du continent, le

directoire fixa son traitement à 144,000 fr. Ses in-

structions eurent pour objet de rassurer ou de cal-

mer le cabinet de Vienne, au sujet de deux entre-

prises que le gouvernement français méditait contre

la Suisse et contre le saint-siége. 11 s'agissait surtout

de travailler, à l'ombre de l'influence del'impératrice,

à renverser le premier ministre ïhugut,qui était si

favorable à l'Angleterre. Tel était le but principal

des instructions confidentielles du ministre des rela-

tions extérieures, ïalleyrand, qui avait coutume de

dire et même d'écrire clans ses dépêches, en parlant
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du premier ministre de l'empereur, M. de Tkugul

qui est le souverain de Vienne. Ce fut le 8 février

1798 que Bernadotle arriva dans la capitale de

l'Autriche ; le lendemain il lit sa visite au baron de

Thugut, qui le reçut avec des marques de distinc-

tion particulières. Dans ses premières conféren-

ces avec le ministre autrichien, le général lui fit

sentir que le directoire verrait avec plaisir que,

par réciprocité , la cour de Vienne envoyât un
ambassadeur à Paris. Thugut lui en fit la pro-

messe, et ajouta que le baron de Degelmann pa-

raissait désigné pour cette haute mission. Ces

dispositions plus apparentes que réelles de la part

de ce ministre rendirent plus facile à Berna-

dotte l'exécution des ordres du directoire, en ce qui

concernait le saint-siége et la Suisse. Ses notes à ce

sujet maintinrent l'Autriche dans la ligne que ve-

naient de lui tracer les stipulations de Campo-Formio.

Aussi Berthier put proclamer sans obstacle la répu-

blique romaine, et Brune envahir la Suisse, sans

que le cabinet autrichien élevât la moindre réclama-

lion. Le 2 mars, Bernadotte eut la première audience

de l'empereur, et remitseslettresdecréance. Il fut suc-

cessivement présenté à tous les princes de la famille

impériale, regrettant fort que les couches de l'impéra-

trice ne lui permissent pas de la voir. Cependant la

cour de Vienne commençait à se récrier contre les

interprétations forcées du traité de Campo-Formio,

et à s'inquiéter, dans un intérêt à la fois de politi-

que et de famille, des différends qui s'élevaient

entre la cour de Naples et la république française.

Son attention n'était pas moins fixée sur le sort

de la Suisse. Dans ces circonstances, Bernadotte,

sans instructions précises sur les différents griefs

qui donnaient lieu aux réclamations de l'Autriche,

crut devoir, pour que sa loyauté personnelle ne fût

point compromise, observer la plus grande circon-

spection, et pour cela, son principal moyen fut de se

tenir le plus souvent à la campagne. Mais, poussé

de plus en plus par Talleyrand à miner le crédit du
principal ministre, il fit remarquer, dans sa corres-

pondance chiffrée, combien il avait été contrarié de

n'avoir pu encore se faire présenter à l'impératrice ;

et combien d'ailleurs il aurait peu à espérer de son

appui, tant que la cour de Naples redouterait les

entreprises de la république : « Il fallait avant tout,

« disait-il, rassurer l'impératrice à cet égard. Du
« reste, ajoutait-il, n'est-il pas étrange que, quand la

« république française a depuis plus d'un mois son

« ambassadeur à Vienne, l'empereur semble affecter

« de ne point en envoyer un à Paris, tout en disant

« toujours qu'il y enverra le baron de Degelmann,
« qui ne bouge nullement. » Enfin, le 8 avril, l'im-

pératrice relevée de couches, et paraissant pour la

première fois en public, Bernadotte eut d'elle sa

première audience. Dans le discours qu'il adressa à

cette princesse, il lui dit « qu'il s'estimait d'autant

u plus heureux de lui rendre aujourd'hui ses de-

« voirs, qu'il venait de recevoir l'ordre exprès du
« directoire d'assurer Sa Majesté qu'elle pouvait se

« tranquilliser absolument à l'égard de Naples. »

Profitant de l'impression favorable que cette assu-
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rance avait faite sur l'esprit de celte souveraine, il

lui fit remettre secrètement dés le lendemain un
mémoire contre la politique de Thugut, comme
étant incompatible avec le système de bonne intelli-

gence et d'harmonie qui existait entre la France et

l'Autriche, et sans lequel le sort de Naples ne pou-
vait que rester incertain. Ce mémoire amena un si-

mulacre de changement de ministère à Vienne, et

le comte Louis de Cobentzel, en qui seul le gouver-
nement français semblait avoir confiance, fut appelé
de Rastadt, pour aller prendre la direction des affaires

étrangères, en remplacement de Thugut, qui néan-
moins, avec le litre de ministre de conférences, resta

toujours le maître. Ce fut alors qu'un incident préparé

à Paris vint compliquer la situation de Bernadotle et

appeler sur sa tête les plus grands dangers. Des jour-

naux, sous l'influence de Bonaparte ou de sa faction,

rappelèrent le refus que Bernadotte avait fait de per-
mettre à son armée de délibérer et de faire des adres-
ses au directoire, et revinrent sur les querelles qui
avaient eu lieu entre les officiers de Bernadotte et

ceux des autres généraux. Ils annonçaient en outre

que les personnes de la suite du général ambassadeur
ne portaient la cocarde tricolore que dans l'intérieur

de l'hôtel , et qu'on ne devait pas en être surpris quand
on se rappelait la condescendance que Bernadotte
avait montrée pour le cabinet de Vienne, après les

préliminaires de Léoben et à des époques antérieu-

res. Le directoire, en transmettant ces articles de
journaux à Bernadotle, lui ordonna de faire distin-

guer son hôtel par les couleurs nationales s'il ne
l'avait déjà fait. Par un singulier concours de cir-

constances, on touchait à l'époque où la jeunesse de
Vienne désirait célébrer par des fêtes l'anniversaire

du jour où elle s'était enrôlée tout entière pour la

défense de la patrie, et l'empereur paraissait disposé

à répondre à ce vœu. Une susceptibilité mal en-
tendue, qu'avait excitée la dépêche du directoire,

porta Bernadotte à notifier aux ministres autrichiens

qu'il ne verrait pas cette féle avec plaisir, et il de-

manda qu'elle n'eût pas lieu, il lui fut répondu qu'il

était impossible d'accéder à sa demande. Bernadotte

déclara que si la fête avait lieu, il en donnerait une
de son côté. Le ministre autrichien crut de la dignité

de son souverain de ne pas plier, et la fête patriotique

de la jeunesse de Vienne eut lieu. Le même jour,

13 avril, l'ambassadeur de la république française,

par une sorte de représailles, réunit ses amis, et saisit

cette occasion pour faire arborer à son hôtel le dra-

peau tricolore avec cette inscription : Liberté, égalité.

Il était alors six heures du soir ; à la vue de ce dra-

peau, le peuple de Vienne s'ameuta, assiégea l'hôtel

de l'ambassade, pénétra dans plusieurs appartements,

dégrada tout le mobilier, arracha le drapeau trico-

lore, et le brûla. Ces excès, commis aux cris sans

cesse répétés de vive l'empereur! à bas le drapeau
national, se prolongèrent jusqu'à une heure après

minuit. Bien que l'ambassadeur français eût envoyé

au baron de Thugut trois notes pressantes, ce fut

alors seulement que, par le commandement exprès

de l'empereur, deux escadrons de cuirassiers et le

régiment de Preiss vinrent dissiper l'émeute. Dans le



CIIA CIIA C2!

premier moment Bemadotte avait cm que son

apparition imposerait à la multitude.il avait fait ou-

vrir la porte de son hôtel et s'était présente avec son

secrétaire le sabre à la main; mais les clameurs et

la rage toujours croissante de la populace le forcè-

rent de se retirer. L'ambassadeur, ses amis, ses offi-

ciers, ses gens, se barricadèrent dans un apparte-

ment comme dans une citadelle, et se tenaient prêts

à repousser la force par la force. « Là, disait Ber-

« nadottedanssa troisième note, avec les dispositions

« qui caractérisent les républicains, ils attendent l'é-

« vénement. » Ce fut à cette troisième note seule-

ment qu'il reçut du baron de Thugut une réponse

des plus vagues et qui n'arriva qu'à trois heures

du matin , c'est-à-dire lorsque tout était fini.

Ainsi se passa heureusement sans catastrophe cette

émeute, à laquelle l'ambassadeur français avait donné
lieu, sans doute par unedémarche inconsidérée, mais

dans laquelle, sans son active et imperturbable bra-

voure et celle de ses officiers, il devait avoir le même
sort qu'avait eu le général Duphot à Rome. Berna-
dotte crut comprendre alors quel était le véritable but

de l'ordre qu'on lui avait donné : il ne douta pas que
le directoire ne voulût entraîner l'Autriche dansune
nouvelle guerre. Néanmoins il parla dans son rap-

port avec beaucoup de respect de l'empereur, re-

jetant tous les torts sur le baron de Thugut, de
manière à porter le directoire à se contenter d'une

réparation convenable, sans rompre la paix. Déjà,

dès le lendemain de l'émeute, à huit heures du
matin, il avait adressé à l'empereur une note dans
laquelle, tout en se plaignant de la conduite au
moins équivoque du ministre dirigeant, il s'était

exprimé du reste avec la même modération. 11

demandait ses passeports et insistait pour une ré-

paration. Dans le jour même il reçut, au nom de
l'empereur, une réponse du ministre du cabinet

,

comte de Colloredo, lui annonçant que Sa Ma-
jesté désirait qu'il n'insistât point sur les passe-

ports demandés, et qu'elle avait ordonné au comte
de Saureau et au baron de Degelmann de se ren-

dre immédiatement chez le citoyen ambassadeur,
afin de chercher à éclairer et vérifier tous les faits,

et dé faire disparaître, à la satisfaction réciproque,

tout juste mdtif de plainte de sa part. Une commis-
sion spéciale ayant dressé un procès-verbal de toutes

les circonstances de l'émeute, et cette pièce ayant
été signée par quelques ministres étrangers, le comte
de Saureau et le baron de Degelmann se rendirent

chez l'ambassadeur français, pour lui demander
également sa signature qu'il accorda. Mais leurs

instances pour qu'il déférât au vœu de l'empereur

de ne pas quitter la résidence furent sans effet,

l'ambassadeur exigeant les mêmes réparations qu'il

avait demandées dans ses notes au baron de Thugut.
Vainement les commissaires autrichiens lui repré-

sentèrent que le dessein d'arborer le drapeau trico-

lore n'avait pas été prévu dans le 25e article du
traité de Campo - Formio, puisque jamais aucun
ambassadeur de France n'avait affiché des armes
ni aucune autre marque distinctive à son hôtel ;

qu'à Vienne aucun ministre étranger n'avait de

marques dislinclives à sa demeure : Bemadotte

allégua que c'était par suite des ordres du di-

rectoire qu'il avait arboré le drapeau tricolore à

son palais, et que par conséquent l'insulte et les ou-

trages dont il avait été l'objet blessaient la dignité

de son gouvernement, et que d'ailleurs, son caractère

d'ambassadeur ayant été compromis, il persistait

dans la résolution de quitter Vienne s'il ne recevait

pas dans la journée une satisfaction suffisante.

L'empereur convoqua tout de suite un conseil, au-

quel il fit inviter tous les ministres des puissances

étrangères. Après une assez longue délibération,

ils signèrent une déclaration qui tendait à justifier

complètement le gouvernement autrichien, et à reje-

ter la faute des désordres sur l'imprudence du mi-
nistre républicain, et sur l'innovation qu'il s'élait

permise en faisant arborer le drapeau tricolore.

Cette déclaration, ainsi que le procès-verbal de l'é-

vénement, signée comme il a été dit précédem-

ment, par l'ambassadeur français lui-même, furent

envoyés par un courrier extraordinaire au directoire

et dans toutes les cours étrangères. Le même jour,

l'empereur fit publier en son nom, par le comte de
Pergen, directeur de la police, une proclamation

pour reprocher aux habitants de Vienne de s'être

écartés de leur respect accoutumé pour l'ordre pu-
blic, et menacer de toute la rigueur des lois ceux
qui le troubleraient de nouveau. De ces mesures à la

réparation demandée par l'ambassadeur il y avait

loin : aussi, le 15 avril, il quitta Vienne avec toutes

les personnes attachées à sa légation, et se rendit à
Rastadt pour y attendre les ordres de son gouver-

nement. Le directoire, en recevant ce rapport de Ber-

nadotte, passa une partie de la nuit à délibérer sur les

mesures à prendre pour venger l'honneur national,

et fut unanime dans ce sentiment. Cependant sa situa-

tion était embarrassante : d'un côté, Bemadotte avait

trop bien servi, comme général, la cause de la républi-

que pour qu'on osât le désavouer : de l'autre, les pré-

paratifs pour l'expédition d'Egypte étaient trop avan*

cés pour qu'on ne dût pas appréhender une rupture?

avec l'Autriche. En effet, le départ de Bonaparte pour
Toulon était fixé au 23 avril. Le sentiment de l'hon-

neur national ayant prévalu, le directoire mande
Bonaparte, et lui donne connaissance d'un projet de
message aux conseils, pour déclarer la guerre à
l'Autriche

; puis d'un décret qui lui conférait le com-
mandement de l'armée d'Allemagne. Mais Bonaparte,

qui a des desseins plus profonds, ne partage pas

l'opinion du directoire. Suivant lui, le choix qu'on

avait fait de Bemadotte pour ambassadeur éfait

mauvais; son caractère était trop exalté, sa tête n'é-

tait pas assez calme, il avait eu matériellement tort.

Déclarer la guerre à l'Autriche, c'était jouer le jeu
de l'Angleterre. Croire que si le cabinet de Vienne
eût voulu la guerre, il eût insulté l'ambassadeur,

c'était peu connaître la politique. 11 l'aurait au con-

traire caressé, endormi, tout en faisant marcher des
troupes. On pouvait être certain qu'il donnerait sa-
tisfaction. Se laisser entraîner ainsi par les événe-
ments, c'était ne point avoir de système politique.

Du reste, offrant ses services et son influence au
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gouvernement, il déclara qu'il suspendrait son dé-

part pour Toulon, jusqu'à ce que l'on eût reçu de

Vienne des nouvelles plus satisfaisantes. Le direc-

toire, embarrassé, lui confia, pour tout réparer, les

pouvoirs les plus étendus et il n'en usa que pour

lier avec le comte de Cobenlzel, une correspondance

dans laquelle il était bien moins question de l'affaire

de Bernadotte que des moyens d'éloigner toute guerre

avec l'Autriche. De ces intrigues de Bonaparte, il

résulta que Bernadotte fut sacrifié à la crainte exa-

gérée d'une rupture immédiate avec la cour de

Vienne. Il y a plus, le ministère autrichien, trouvant

mauvais que l'ambassadeur français eût troublé

l'ordre à Vienne, demandait qu'il fût exemplai-

rement puni. De son côté ,
Bernadotte, dans son

rapport, signalait le ministre Thugut comme le mo-
teur secret de l'émeute ; il portait aussi le soupçon

sur les ambassadeurs de Russie et d'Angleterre,

comme ayant, d'après la tactique de leurs cours, ré-

pandu de l'argent pour échauffer les esprits et pro-

pager le feu de la sédition dans Vienne, sous les

yeux mêmes de
x
l'empereur. Mécontent de la froideur

du directoire à lui procurer une satisfaction écla-

tante, il refusa, à son arrivée à Bastadt, le com-
mandement de la 5e

division militaire. Appelé

ensuite à Paris par le gouvernement, il témoigna d'a-

bord la ferme intentionde vivre à l'écart et en simple

citoyen. Le ministre Talleyrand lui ayant fait sentir

qu'une réparation éclatante n'était pas possible, aux
termes où l'on en était avec l'Autriche, on concerta

une correspondance, qui fut rendue publique, pour
suppléer à ce que pouvait désirer Bernadotte (1). Les
principes républicains et le caractère hautement
prononcé de Bernailotte faisaient également om-
brage au directoire exécutif et à Bonaparte, qui

brûlait du désir d'en être membre. Bonaparte

cherchait à écarter à tout prix de Paris et des af-

faires publiques celui qui avait si bien deviné ses

projets au -18 fructidor et aux conférences de Campo-
Formio. Bernadotte eut encore à refuser le com-
mandement de la 9e division militaire, et mo-
tiva son refus sur le délabrement de sa santé et sur

le besoin qu'il avait de repos. Ce fut à cette époque
(août 1798) qu'il épousa mademoiselle Désirée

Clary, qui avait pour père un négociant de Marseille,

dont la sœur avait épousé Joseph Bonaparte, et qui
avait été destinée au général Duphot. Cette alliance

ne parut pas avoir opéré un rapprochement entre
Bernadotte et le général Bonaparte, qui avait de-
mandé la main de cette demoiselle, et à qui

M. Clary l'avait refusée en disant qu'il avait assez

d'un Bonaparte dans sa lamille. Au mois de novem-
bre 1798, Bernadotte accepta le commandement
d'une armée d'observation sur les bords du Rhin

;

il commença la campagne par le bombardement de
Philipsbourg,que le rhingrave de Salin, qui y com-
mandait, relusa de lui rendre. Les frontières ga-
ranties, le commerce de Manheim assuré, l'uni-

versité d'Heidelberg protégée, le soulagement du

(1) Ces détails sur l'ambassade de Dcrnadotte sont tirés du 3e vo-
lume des Mémoires lires des papiers d'un homme d'État.
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pays opéré par des restrictions apportées au d'roiÉ

de réquisition, tels sont les actes qui signalèrent son
commandement. Il chassa de Francfort les agents
de l'Autriche et les émigrés, auxquels il ordonna de
se retirer à vingt lieues au delà des avant-postes de
l'armée française. 11 se démit de ce commandement
au commencement de l'année 1799. Bientôt ar-

riva la révolution du 30 prairial, qui lit sortir du di-

rectoire Merlin, Treilhard et Larévellière-l'Épaux.

Le parti triomphant appela Bernadotte au ministère de

la guerre, le 15 messidor an îi, bien qu'il ne comptât

pas beaucoup sur sa docilité; mais il considérait

moins en lui le républicain incapable de transiger

avec ses principes, que le militaire administrateur

dont les talents étaient alors si nécessaires. Il était

difficile de prendre la direction des affaires de la

guerre dans une situation plus déplorable. Pen-
dant les six mois d'anarchie qui avaient précédé

la journée du 50 prairial, les armées étaient sans

solde, dans le plus absolu dénûment d'armes,

d'habits et d'équipements. Découragées par cette di-

rection incertaine qui les avait fait changer si sou-

vent de généraux, elles n éprouvaient que des revers.

L'armée d'Italie avait été forcée d'évacuer le Man-
touan, la Cisalpine et le Piémont; son artillerie était

perdue, et les places fortes au pouvoir de l'ennemi
;

l'armée, qui deux ans auparavant menaçait Vienne,
s'était retranchée sur les Apennins liguriens, sans

munitions et sans vivres. L'armée de Naples devait

venir l'aider à reprendre l'offensive ; la Trébia, per-

due malgré les efforts du général Macdonald, lui en-
leva cet espoir; la chaîne des Alpes était occupée
par les ennemis ; la forteresse de Briançon devenait

de première ligne ; une partie des départements des

Hautes-Alpes et du Mont-Blanc était insultée, et celui

du Léman à la veille d'être attaqué ; l'Helvétie jus-

qu'à Zurich était au pouvoir des Autrichiens. Le
Bas-Rhin était dégarni de troupes ; l'armée de Hol-

lande n'était plus que de 16,000 hommes; la Belgi-

que sans défense: les places fortes du Nord sans ap-

provisionnements; nos côtes sans soldats ; l'Ouest

recommençant sa rébellion; dans le Midi une armée
royale organisée, telle était la situation de la répu-

blique. A peine installé , Bernadotte donna à toutes

les parties de son département l'impulsion de son
caractère actif et décidé. Sa popularité dans l'ar-

mée, son entraînante franchise, ses mesures rapides

et bien concertées, opérèrent en moins de trois

mois des miracles. La France lui dut la recompo-
sition de ses forces, et la suspension des progrès de.

la coalition. Il écrivit aux généraux pour ranimer-

leurs espérances; aux conscrits il adressa une pro-
clamation pour ranimer leur patriotisme, aux admi-
nistrateurs une circulaire pour exciter leur zèle dans
la levée de la conscription. Il ne cessait de recomman-
der aux généraux la discipline et l'unité d'action.

Il confia le commandement en chef des armées
des Alpes et d'Italie au général Championne!, an-

térieurement disgracié.
(
Yoy. l'art. Champjonnet.)

11 invita de la manière la plus pressante le gé-

néral Moreau à examiner la conduite des com-

mandants qui, en Italie, avaient rendu les places
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fortes qui leur étaient confiées. Il fit incorporer dans

les bataillons de leurs départements les officiers qui

étaient à Paris en réclamation. A sa voix, la garde

nationale s'organisa avec un nouveau zèle ; des lé-

gions se formèrent dans les quatre départements

entre Rhin et Moselle ; des bataillons de vétérans

allèrent prendre la place des régiments destinés à

renforcer ceux auxquels était confiée la défense des

frontières; notre cavalerie s'accrut d'une remonte

de 40 000 chevaux ; 100,000 conscrits furent habillés,

armés, équipés. A ces heureux résultats administra-

tifs, Bernadolte a jouta bientôt ceux de ses conceptions

stratégiques, qui ne furent pas sans influence sur

les denx grands événements militaires de cette épo-

que, la victoire de Zurich par Masséna, et la con-

quête de la Hollande par Brune. Aussi le suc-

cesseur qu'on avait déjà donné à Bernadolte dans

Je ministère de la guerre eut-il la loyauté de

dire au directoire, en lui présentant les drapeaux

enlevés à l'ennemi : « Je ne puis m'attribuer

« aucune part dans ces victoires : elles ont été

« préparées par mon prédécesseur. » Le pouvoir

d'opinion , l'influence personnelle que Bernadotte

exerçait si efficacement, avaient fait ombrage à Bona-

parte et à ses frères, ainsi qu'aux directeurs Syeyes et

Roger Ducos, liés d'intérêts avec l'ambitieux général

qu'ils voulaient placer à la tête du gouvernement.

Us réussirent à écarter Bernadotte (9 octobre), qui

eut pour successeur l'ex - conventionnel Dubois-

Crancé, administrateur aussi médiocre qu'ardent ja-

cobin. 11 faut lire lesMémoires de Gohiir, pour con-

naître avec quelle perfidie Syeyes préluda par le

renvoi de Bernadotte à la destruction du gouverne-

ment dont il était un des chefs. Jl avait profité de

sa position comme président du directoire pour re-

fuser d'acquiescer aux propositions du ministre, et

leurs débats devinrent si vifs que Syeyes ayant offert

au ministre un commandement d'armée, celui-ci

répondit qu'il n'en accepterait aucun pendant sa

présidence, parce qu'il était tout de glace, quand il

faudrait être tout de feu pour trouver les moyens de

faire triompher les armées. Cependant les républi-

cains, en majorité au conseil des cinq-cents, con-

naissant les entraves que le ministre éprouvait cha-

que jour de la part du directoire, lui firent proposer

un coup d'État pour s'en affranchir : Bernadotte

refusa : « Le sang d'un million de Français ayant

« cimenté ce système de gouvernement, dit-il, je

« ne me prêterai jamais à ce qui tendrait à le dé-

« truire. » Le secret de cette démarche, scrupuleu-

sement gardé par le ministre, fut cependant révélé

à Syeyes par l'indiscrétion du député Salicetti ; et

Syeyes en conclut qu'il fallait se hâter d'enlever le

portefeuille à Bernadotte. Le directoire , à cette

occasion, publia que ce ministre avait donné sa dé-
mission. Celui-ci,, prenant aussitôt la plume, écrivit

aux directeurs : « Je reçois votre arrêté et la lettre

« obligeante qui l'accompagne. Vous acceptez la

« démission que je n'ai pas donnée. » Pour juger

Bernadotte comme ministre, il faut lire le Compte-
rendu de l'administration du département de la

guerrt depuis le 15 messidor an 1 jusqu'au 29
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frûclidor suivant (\), présenté aux consuls de la ré-

publique le I
er germinal an 8; compte-rendu dont

Bonaparte empêcha la distribution en disant « que
« ce ministre n'avait nul besoin d'une telle justifi-

« cation. » Répandu dans le public, ce compte eût

prouvé que l'arrivée et la présence de Bonaparte
n'étaient point si nécessaires pour remettre la victoire

à l'ordre du jour, ainsi que ne cessaient de le pro-

clamer ses partisans et les complices de son ambi-
tion. Loin de là, il est reconnu partout juge impar-

tial des hommes et des choses de notre révolution,

que l'administration de Bernadotte eut une heu-
reuse et puissante influence sur les destinées de la

patrie et prépara de grandes ressources à Bonaparte.

Après cela, tout en faisant la part de leur inimitié

réciproque, il est difficile de croire que ce dernier

ait pu dire à Ste - Hélène : « Bernadotte ne fut

« que quelques instants au ministère; il n'y fit que

« des sottises (2). » Bernadolte, qui avait demandé
et obtenu son traitement de retraite en sortant du
ministère, ne prit aucune part à la révolution du 18
brumaire. Le malin de cette fameuse journée, cé-

dant aux instances de son beau-frère Joseph, il alla

chez Bonaparte, qui lui exposa son projet sans dé-

tour, et l'engagea à se réunir aux généraux qui le

secondaient. « Général, répondit Bernadotte, je con-

« çois la liberté autrement, et votre plan la tue. —
« En ce cas, répondit Bonaparte, vous allez demeurer
« chez moi jusqu'à ce que le décret des anciens ait

« paru.— Je ne suis pas, dil Bernadotte, de ces géne-

« raux qui se laissent arrêter. Songez que tout ce qui

« vous environne me connaît aussi bien que vous.—
« Eh bien

, promettez-moi de ne rien entreprendre.

* — De moi-même je n'ai aucune intention d'agir;

« mais si je reçois des ordres de ceux qui ont droit

« de m'en donner, je combattrai toute tentative illé-

« gale contre les pouvoirs établis.— Je suis tran-

« quille à cet égard, reprit Bonaparte, j'ai pris mes
« mesures pour que les conseils ni le directoire,

« n'aient recours à personne, et je me fie à votre pro-

« messe de ne rien entreprendre de vous-même. »

Et Bernadotte se retira tête haute au milieu des mi-
litaires de tous grades qui encombraient la maison
et dont la foule se prolongeait jusque dans la rue.
Dans la nuit du 9 au 10 novembre, une douzaine de
députés républicains du conseil des cinq-cents se réu-
nirent, chez Salicetti leur collègue, et il fut convenu
que le lendemain, à l'imitation du conseil des anciens
qui avaitnommé Bonaparte général de sa garde, le con-

seil des cinq-cents nommerait Bernadotte général de
la sienne. Cette fois encore Salicetti révéla le secret de
ce conciliabule, et des mesures furent prises pour dé-
jouer cette tentative. Malgré celte opposition for-

melle à la révolution du 18 brumaire, qui fit que
Bonaparte l'appelait souvent Yhomme obstacle, Ber-
nadotte était un personnage trop important pour
qu'on le laissât sans emploi, il fut, peu de temps après

(1) Paris, de l'imprimerie de la république, prairial an 8, in-folj

de 99 p. et rameaux

(2) Voij. le Hcmorialde Sle-I!é!ènc, dont on peut dire S

Tara fictiprsvi ,,„ p tenss nnnnt jciù
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l'installation des consuls, nommé conseiller d'Etat.

« C'est l'absorber, disait Syeyes, mais c'est mon-

« trer aussi qu'on n'ose pas l'oublier. » Peu de temps

après, leschouans ayant reparu dans les départements

de la Bretagne, un arrêté des jconsuls conféra ce-

pendant à Bernadotte le commandement des départe-

ments de l'Ouest. Dans ce commandement il avait une

double lâche à remplir ; celle de repousser les An-
glais, dont la flotte, portant 18,000 hommes de débar-

quement, menaçait les côtes de Bretagne, et cher-

chait à s'emparer de Belle -Isle; puis celle de

prévenir ou neutraliser parmi les habitants tout

moyen de retour à la guerre civile. 11 forma d'abord

un camp au centre de sa ligne de défense, un autre à

St-Renand pour couvrir Brest, et partagea le reste

de ses troupes en détachements qui parcouraient le

pays dans tous les sens. Grâce à ces habiles dispo-

sitions, les Anglais ne purent débarquer à Qui beron

( «6 mai 1800); Belle-Isle et Brest furent préservés

de toute atteinte, et quant aux insurgés de l'inté-

rieur, il ne put se former aucun rassemblement qui

ne fût dispersé dans les vingt-quatre heures. Un ar-

rêté des consuls, du 15 janvier 4800, avait suspendu

la constitution dans ces départements et institué des

commissions militaires. Cette suspension fut levée

dès le 21 avril suivant, les soins de Bernadotte

ayant ramené la tranquillité dans le pavs. Certains

bruits se répandirent dans le public lorsqu'il remit le

commandement de l'armée de l'Ouest au général

Laborde ; sa santé s'affaiblit d'une manière alar-

mante, et il tomba dans un état de marasme : on pré-

tendit qu'il avait été empoisonné, comme le général

Hoche. D'autres supposaient qu'il avait été disgra-

cié par suite de la découverte d'une conspiration

formée en Bretagne contre le gouvernement con-

sulaire, et dans laquelle, à sa connaissance, figuraient

quelques officiers de son élat-major. Le fait est que

jamais Bernadotte n'avait été dans des dispositions

moins favorables au premier consul,qui lui avait refusé

le commandement de l'expédition de St-Domingue

pour le donner au général Leclerc. Au passage de

ce dernier à Rennes pour se rendre à Brest,

une explication très-vive eut lieu entre ces deux

généraux. Cependant Bonaparte avait enfin réussi

à substituer son empire à la république; Ber-

nadotte reçut le bàion de maréchal ( mai 1804) et le

commandement de l'armée d'Hanovre. L'empereur

le nomma en outre grand-aigle et chef de la 8« cohorte

de la Légion d'honneur, institution à la création de

laquelle Bernadotte s'était opiniâtrement opposé dans

le conseil d'État. Au mois de mars 1805, il fut choisi,

malgré son absence, pour présider le collège électoral

du département de Vaucluse. Le département des

Hautes-Pyrénées le nomma candidat au sénat con-

servateur ; enfin il fut presque en même temps dé-

coré des ordres de l'Aigle noir et de l'Aigle rouge de

Prusse, et de la grande croix de St-Hubcrt de Ba-

vière. C'était avec joie qu'il avait accepté le gou-

vernement de Hanovre: « Car, dit un biographe,

a il ne devait pas être plus jaloux de rester en

« France que l'empereur de l'y garder. » Des son

arrivée da;i» le Hanovre, il s'attacha à connaître les
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ressources du pays, les mœurs et l'esprit des habi-
tants, et sut se les attacher par la sévère discipline

qu'il entretenait dans son armée. Il laissa dans leurs

cœurs des souvenirs qui par la suite contribuèrent

à sa haute élévation. Lors delà campagne de 1803,
il amena ses troupes, parfaitement exercées et équi-
pées^ Napoléon qui en fit le premier corps de la grande
armée. Le 25 septembre , en quittant le Hanovre

,

il se porta sur Wurtzbourg où s'était retiré l'élec-

teur de Bavière; là, il réunit dans son corps d'ar-

mée les débris des troupes bavaroises, disper-

sées par l'invasion de l'armée autrichienne
;
puis,

marchant sur Munich, il rétablit l'électeur dans
sa capitale (21 octobre). Dès le lendemain il poussa

son avant-garde sur l'Inn, tint en échec l'armée

russe qui arrivait au secours des Autrichiens, et con-

tribua, par cette habile manœuvre, à la chute d'TJhn

qui décida du sort de la campagne. Après avoir con-
quis le pays de Salzbourg (50 octobre), il entra en

Bohême
,
puis, ayant joint en avant de Bru nn en

Moravie l'empereur qui se préparait à donner la ba-

taille d'Austerlitz , il eut la plus grande part a la

gloire de celte journée en enfonçant le centre de
l'armée russe. Créé prince de Ponte-Corvo, le 5 juin

1806 , il entra en campagne au mois d'octobre, à la

tète du premier corps, et débuta par l'affaire de
Schlitz où il battit l'avant-garde de l'armée prus-

sienne. Après la victoire d'iéna, l'empereur l'ayant

laissé maître de ses mouvements, il fit une mar-
che de nuit, et se présenta à l'improviste de-
vant Halle, où se trouvait la réserve de l'armée prus-

sienne, commandée par le prince Eugène de Wir-
temberg (17 octobre). Après l'avoir battu, il entra

dans Halle, et par cette heureuse opération empêcha

la réunion des restes de l'armée prussienne. Le len-

demain de la bataille de Halle, le prince de Ponte-

Corvo se rendit à minuit au quartier général de

l'empereur à Mersebourg. Napoléon le combla d'é-

loges sur cette brillante affaire
; et, à ce propos, le

maréchal Lefebvre dit à Bernadotte : « Tes succès

« ont inspiré de la jalousie à tous les favoris. Ils sont

« humiliés. Nous marchions avec 60,000 hommes
« pour attaquer cette réserve, et lu t'es battu avec

« moins de 15,000 hommes. Tu as fait 7,000 pri-

« sonniers, parmi lesquels deux généraux, et pris

« vingt-six pièces de canon. Si tu n'avais pas réussi,

« on te saurait meilleur gré, et cela parce que tu es

« un général du Rhin.» Napoléon,visitant le champ
de bataille de Halle le 19, s'étonna de ce que
Bernadotte avait osé attaquer avec des forces extrê-

mement inférieures à celles de son ennemi une po-

sition si redoutable. Revenu de cette espèce d'ad-

miration qu'il avait témoignée d'abord, il dit à ses

courtisans d'un ion sévère : « Je n'entreprendrais

« pas de forcer une position semblable avec moins
« de 60,000 hommes , si j'en avais 25 ou 50,000
« devant moi. Quelque jour le Gascon y sera pris. »

Cependant, après avoir passé l'Elbe, Bernadotte

se mit à la poursuite du général Bh'icher, l'at-

teignit plusieurs fois, et lui offrit le combat;
mais Blùchcr, malgré la supériorité du nombre,
battit en retraite jusqu'à Lubcek, où il s'en-
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ferma. Bernadette, auquel s'étaient joints le corps

du maréchal Soult et la cavalerie du maréchal Mu-
rat, l'y attaqua le 6 novembre. Le Burgthor, défendu

par une artillerie formidable, chassa l'ennemi de

rue en rue et le poursuivit jusqu'à Radkau. Le car-

nage que les Français firent à Lubeck fut horrible
;

tous les efforts de leurs généraux pour l'empê-

cher furent inutiles. La prise d'un nombre consi-

dérable de drapeaux, de soldats, d'officiers et de gé-

néraux parmi lesquels on distinguait Bliicber et le

duc de Brunswick-Oëls, furent le vésultat de cette

victoire. Le 8 novembre, Dernadotte reçut ordre de

marcher sur la Pologne, au-devant des Russes qui

arrivaient un peu tard au secours de la Prusse.

Ayant passé la Vistule à Thorn, il prit le comman-
dement de l'aile gauche de la grande armée, et dut

concerter ses mouvements avec ceux des maréchaux

Ney et Bessiéres. Il balaya toute la plaine jusqu'à

la Passarge, et prit position le long de cette rivière,

en étendant sa ligne jusqu'aux bords de la Bal-

tique : il occupa Elbing et Braunsberg. Les gé-

néraux russes avaient formé le projet de couper

l'empereur et la division Ney du reste de l'armée

française , et ils s'avancèrent au nombre de 60,000

hommes dans la plaine en avant de Mohrungcn.

Bernadotte avait reçu la veille l'ordre de se retirer

sur le petit Strasbourg, à sept ou huit milles de

Thorn; mais étant mieux instruit du mouvement des

Busses qu'on ne l'était au quartier général, il réunit

de minuit à midi tout son corps d'armée dans les plai-

nes de Mohrungen, où bientôt arriva la colonne russe

qui fut battue et repoussée à deux lieues en arrière

(25 janvier 1807); dès lors le projet du général russe

avait échoué. Bernadotte resta sur le champ de ba-

taille toute la journée suivante. Le surlendemain il

commença lentement un mouvement en arrière pour

couvrir Thorn, disputant le terrain pas à pas, et at-

tirant ainsi sur lui le général russe jusqu'à ce que

Napoléon, par son grand mouvement, l'eût forcé

de renoncer à son entreprise. Le 26 février, Berna-

dotte assura par la victoire remportée a Braunsberg la

position de l'armée française. Des négociations avaient

été entamées, mais ayant été rompues, deux colonnes

russes tentèrent de passer la rivière à Spandau. Berna-

dotte les repoussa après un combat meurtrier, dans

lequel il fut grièvement blessé ù la tète par un coup de

feu, ce qui ne l'empêcha pas de commander jusqu'à

ce que l'ennemi eût été repoussé à plus d'une lieue de

distance ; mais par suite de sa blessure, il fut obligé

de quitter ce beau corps qu'il avait formé, et à la

tête duquel il avait obtenu de si grands succès de-

puis son départ de Hanovre. Après la paix de Til-

sitt (7 juillet 1807), une alliance ayant été conclue

à Fontainebleau le 31 octobre, entre la France et le

Danemark, les lies danoises durent être occupées

par les troupes françaises destinées à agir contre la

Suède. Le maréchal Bernadotte, qui devait attaquer

ce royaume sur lequel il devait être un jour appelé

à régner, passa le Belt au mois de mars 1808, et

arriva en Zélande à la tête de 32,000 Français,

Hollandais et Espagnols. Le général espagnol la

Bomana, trompant alors la vigilance du géné-

VII.
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ral français qui se fiait à ses serments, parvint, à

l'aide des Anglais, à s'échapper avec 10,000 Espa-
gnols qui étaient en Fionie. Seulement la division

Kindelan, qui se trouvait dans le Jutland, refusa d'o-

béir à la Bomana et demeura avec Bernadotte. Cette

époque de la vie du prince de Ponte-Corvo est une des

plus honorables, et sa conduite fut telle, que non-seu-
lement il mérita l'estime des Hambourgeois, mais que
tous les peuples du Nord conçurent de lui la plus haute

idée. Rappelé en Allemagne lorsque en avril 1809 la

guerre éclata de nouveau entre laFrance et l'Autriche,

Bernadotte commanda le 9
e
corps, composé en grande

partie de Saxons. 11 obtint, le 17, en avant du
pont de Lintz, un avantage important sur les Autri-

chiens, opéra ensuite sa jonction avec la grande ar-

mée. Il assista le 6 juillet à la bataille de Wagram,
où il était placé à l'aile gauche, contre laquelle le

prince Charles dirigea des forces et son artillerie in-

finiment supérieures. L'attaque fut des plus vives;

les Saxons, quoique peu accoutumés à se trouver au
milieu de telles affaires, se battirent avec un cou-
rage admirable. Wagram fut pris et repris par eux.

Pendant deux heures, ils arrêtèrent les Autrichiens

au milieu du village enflammé. Leur perte était

considérable. Une division française commandée par

le général Dupas faisait partie du 9° corps. Berna-

dotte lui ordonna d'avancer pour soutenir. Le géné-

ral Dupas répondit qu'il avait ordre supérieur de
garder sa position. Bernadotte envoya à plusieurs

reprises à l'empereur des aides de camp chargés

de demander des renforts avec lesquels il aurait

pu reprendre l'offensive; Napoléon lui faisait ré-

pondre sans cesse de tenir toujours et d'attendre.

Bernadotte et ses soldats tinrent en effet jusqu'à la

fin de la bataille; mais les malheureux Saxons per-

dirent presque tous la vie. L'action terminée , il se

rendit au quartier général, se plaignit énergique-

ment de l'ordre donné au général Dupas en viola-

tion de toutes les règles militaires, et dit entre au-

tres choses : « Que si c'était dans la vue de le faire

« périr, on avait des moyens moins odieux que celui

« de sacrifier avec lui tant de braves gens. » L'em-

pereur chercha à le calmer en lui disant « que c'é-

« tait une de ces erreurs inévitables dans un si grand

« mouvement. » Mais Bernadotte, ne voulant plus

s'exposera dépareilles chances, demanda son congé,

que Napoléon lui refusa d'abord , mais qu'il lui ac-

corda quelques jours plus tard, à la lecture d'un

ordre du jour où il rendait pleinement justice au cou-

rage de ses braves Saxons, et qui, sous ce rapport,

était en désaccord avec le bulletin officiel de l'empe-

reur (1). Napoléon regardait le droit de proclamation

comme étant spécialement dévolu au chef de l'État.

Bernadotte était de retour à Paris depuis vingt

jours, lorsqu'on y reçut la nouvelle du débarque-

ment des Anglais à Walchercn (50 juillet 1809).

En l'absence de l'empereur, le conseil des mi-

nistres le chargea de repousser cette_ agression.

Malgré le mauvais état de sa santé,
_

il accepta

(i) Celle pièce parut dans le Journal de l'Empire. On s em-
pressa d'en diminuer l'effet dans lé Moniteur,
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sans' hésiter cette mission. Arrivé à Anvers, il

trouva que les moyens de défense manquaient to-

talement. Il eut besoin de toute son activité pour

créer des ressources; en un moment les gardes na-

tionales furent organisées ; les troupes qui se trou-

vaient dans celte partie de l'empire étaient dépour-

vues de tout; on avait amalgamé des matelots, des

dragons, des chasseurs et des hussards pour en for-

mer des compagnies de fantassins. On avait confondu

ensemble des Polonais, des Hollandais, des Hano-

vriens, etc.; il n'y avait point d'artillerie de campa-

gne. Le prince de Ponte-Corvo parvint à avoir bientôt

12,000 hommes en état de combattre. De cette

manière il imposa à lord Chatam, commandant
des forces anglaises, et prévint , de la part de cet

inepte général, toute tentative pour forcer le pas-

sage de l'Escaut. Dès le mois de septembre, l'en-

nemi avait évacué l'île de Sud-Bevelande, et le

50 du même mois celle de Walcheren. Bernadolte

venait à peine de terminer en soixante jours cette

campagne, qu'il dut remettre le commandement
au maréchal Bessières. L'empereur était vive-

ment irrité contre lui pour quelques passages d'une

proclamation qu'il avait faite à son armée. Il n'ignorait

pas d'ailleurs les intrigues deFouché {voy.ee nom),

qui s'était attaché à circonvenir le prince de Ponte-

Corvo pendant son court séjour à Paris, et à lui té-

moigner plus de déférence qu'il ne convenait à un
ministre de l'empereur. En effet, peu de jours après

l'arrivée du prince de Ponte-Corvo à Anvers , Fou-
ché avait envoyé auprès de lui un de ses agents con-

fidentiels, avec la mission de le sonder sur la pos-

sibilité de se mettre à la tête d'un mouvement pour

renverser le gouvernement de Napoléon. Ber-

nadotte répondit «que, s'il avait dû choisir un
« empereur, certes, il n'aurait pas donné la pré-

« férence à Napoléon , mais que
,

puisque la

« France s'était prononcée pour lui , il serait fi-

« dèle aux engagements de la nation. » A son ar-

rivée à Paris
,
lorsque le ministre de la guerre

Clarke communiqua à Bernadotte, au nom de l'em-

pereur, la défense de demeurer dans la capilale, et

l'injonction de voyager vers sa principauté de

Ponte-Corvo, le prince indigné l'interrompit en di-

sant : « Ecrivez à l'empereur que je m'attendais à

« plus de reconnaissance de sa part
;
que pour cette

« fois-ci sa politique est en défaut
; que tout-puis-

« sant qu'il est à Vienne, il ne l'est pas assez à Paris

«i pour me forcer à faire quelque chose contre mon
« gré

;
que je reste à Paris parce qu'il me convient

« d'y rester ; que je rentre dans la classe des ci-

te toyens ; que je lui abandonne mes titres et que je

« lui donne ma démission de toutes mes places. »

Le ministre stupéfait s'écria : « Vous vous mettez

« donc en rébellion contre les lois?— Je ne fais que

« m'élever contre ceux qui les méconnaissent , ré-

« pond le prince. Au surplus écrivez ma réponse
;

« c'est votre devoir de le faire, et j'apposerai ma
« signature à votre rapport , afin d'en constater

« l'exactitude.» Le prince ayant ajouté qu'il obéissait

à des ordres militaires, mais que comme citoyen

il avait des droits qu'on ne violerait pas sans
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qu'il portât cette violation au jugement du publie,

le ministre s'empressa de lui remettre le 29 septem-

bre un ordre ainsi conçu : « Prince , l'intention de

« l'empereur est que Votre Altesse se rende sans

« délai à l'armée d'Allemagne pour y être em-
« ployé, etc. (I). » Le prince partit pour Vienne,

et y arriva cinq à six jours avant la signature de la

paix. Sa première entrevue avec Napoléon à Schœn-
brunn fut extrêmement vive. L'empereur, se plai-

gnant de la proclamation faite à Anvers par le prince,

lui dit : « Vous avez ainsi voulu prouver à la France

« que j'avais négligé de mettre cette partie de son

« territoire en état de défense. — J'ai pu me trom-

« per, répliqua Bernadotte, en évaluant les troupes

« que j'ai trouvées dans le pays à 12 ou 15,000 hom-
« mes.— Ah ! vous convenez donc de votre erreur !

« répond brusquement l'empereur. — Oui ,
sire,

« elle est réelle, car je n'en ai pas trouvé la moitié,

« et cependant Votre Majesté annonçait à toute la

« France que j'avais pris le commandement d'une

« armée de 100,000 hommes.— Vous avez failli me
« donner la guerre avec la Russie et le Danemark,

« reprit l'empereur du ton d'un souverain qui ne veut

« pas être contrarié. — J'ignore, sire, quelle en

« aurait pu être la cause. — L'armistice que vous

« avez accordé aux Suédois et qui a paralysé les

« opérations des Busses en Finlande et les projets

« des Danois en Scanie. — 11 y a peu de générosité,

« sire , à vouloir accabler un chef qui n'a agi que

« dans l'intérêt de votre gloire. Votre Majesté sait

« très-bien qu'il n'y a que deux peuples en Europe

« qui conservent quelque dévouement pour elle : ces

« deux peuples sont les Suédois et les Polonais. —
« Quel sentiment ont donc pour moi les Français ?

« demanda Napoléon. — Sire, celui de l'admiration,

« que commandent vos étonnants succès. » L'empe-

reur s'apaisa, et prit tout à coup un ton plus affec-

tueux. Le prince se borna à lui demander la per-

mission de se retirer du service. L'empereur alors,

continuant sur ce ton bienveillant, lui dit : « Je

« vous enverrai à Borne ; ne contrariez pas ma
« politique. » Dans les conversations suivantes,

le prince de Ponte-Corvo insista pour se retirer des

affaires : « Vous avez à la vérité assez de gloire pour

« penser au repos, lui dit Napoléon. Je ne sais à quoi

« cela tient ; mais je vois bien que nous ne nous en-

« tendons pas. Cependantma politique exigeque vous

« alliez tenir ma cour à Rome. Vous aurez une grande

« existence ;
j'ai assigné 2 millions pour la dépense

« du gouverneur général. Vous y resterez dix-huit

« mois. Nous aurons des relations directes ensemble,

« et peut-être changerez-vous d'idées. » Le prince

pria l'empereur de lui dire si sa politique exigeait

effectivement qu'il allât à Rome. Sur la réponse af-

firmative, prononcée avec une extrême bienveillance,

le prince répondit en s'inclinant : «Sire, j'obéis.» Na-

poléon insistait pour le prompt départ de Bernadotte

pour Rome , et ce dernier se disposait à l'effectuer,

lorsqu'il reçut les premières ouvertures de son élec-

(l) Extrait d'un rapport du général Clame au duc de Frioul(Du-

roc), cité dans l'Histoire de France de Moillgaîllaru, t. G.
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tion en Suède (1). La mort funeste du prince de

Sehléswig Augustenbourg, arrivée le 18 niai 1810,

laissait la couronne de Suède sans héritier en pré-

sence de la vieillesse maladive du roi Charles XIII.

Les Suédois sentaient qu'ils avaient besoin d'un

prince qui sût manier l'épée, et qui eût assez d'ha-

bileté dans l'administration pour réparer les maux
qu'ils avaient soutiens. Le souvenir de ce qu'ils de-

vaient au prince de Ponte-Corvo était encore pré-

sent à leur pensée ; ils lui connaissaient toutes les

qualités qu'ils pouvaient désirer. Les états, assem-

blés à Orebro depuis la mort du prince d'Augus-

tenbourg, avaient peine à s'accorder sur le choix de
son successeur. Le frère aîné du prince défunt, le

duc régnant de Holstein Augustenbourg, semblait

sur le point de réunir en sa faveur la majeure par-

tie des voix, quand le roi de Danemark, rêvant le

rétablissement de cette union de Calmar qui avait

été si funeste à la Suède, vint se mettre sur les

rangs. Ce monarque avait pour lui le vœu de

Napoléon ; mais tout patriote suédois était contre

ce choix antinational. Ce fut alors que quel-

ques voix firent entendre le nom de Bernadotte , et

ce nom devint tout a coup populaire. L'essentiel

était de s'assurer de son consentement, ou plutôt de
celui de l'empereur. Bernadotte, qui était alors à

Paris et sur le point de partir pour Rome ,
reçut la

visite du baron de Mcerner et de deux autres gen-
tilshommes suédois qui avaient été députés vers le

prince de Ponte-Corvo pour lui faire connaître les

intentions de la diète. Il répondit, « qu'il se senti-

« rait honoré du vote libre d'un seul des membres
« de la diète; mais que s'il devenait l'objet de l'é-

«lection, ce qu'il ne croyait pas possible, il ne
« pourrait disposer de lui-même sans le consente-

« ment de l'empereur Napoléon. » L'empereur, in-

formé de toutes ces circonstances, répondit « qu'é-

« tant lui-même monarque élu du peuple, il ne

« s'opposerait en rien à une élection libre de la

« diète
; qu'il n'y voulait avoir aucune influence

;

« mais que le choix libre de la diète aurait son as-

« sentiment. » Et, pour en donner la preuve, il

rappela Désaugiers,son chargé d'affaires à Stockholm,

qui avait déjà donné des notes en faveur du roi de

Danemark. Sa conduite fut désavouée; mais, si l'on

en croit l'historien Montgaillard, le ministre des rela-

tions extérieures Champagny dit confidentiellement

à M . de Lagei bjelke, ministre de Suède à Paris, qu'on

avait sacrifié un innocent. Au jour fixé pour l'élection

(21 août 1810), les suffrages se portèrent sur le

prince de Ponte-Corvo avec une unanimité jusqu'a-

lors sans exemple dans les fastes de la Suède. Char-

les XIII n'hésita pas un instant de faire le sacrifice

de sa prédilection pour la maison de Holstein; et le

courrier qui porta lacté d'élection à Paris était en
même temps chargé de l'acte par lequel le vieux

roi adoptait pour son fils le nouveau prince hérédi-

taire, enfin d une lettre de Charles XIII pour l'em-

pereur. Le courrier repartit bientôt avec l'acte d'ac-

(i) Ces particularités ont été littéralement extraites par Montgail-

lard des canons et du journal particulier du duc de Frioul.
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ceptation du prince de Porte-Corvo et la réponse ap-

probative de Napoléon. Le nouveau prince royal avait

terminé tous ses préparatifs de départ et n'attendait

plus que ses lettres d'émancipation. Impatient du
retard qu'on mettait à leur expédition, il va trouver

l'empereur. 11 fut étrangement surpris quand Na-
poléon lui dit que ce retard était causé par une dé-

cision de son conseil privé
, qui avait jugé indis-

pensable qu'il signât l'engagement de ne jamais

porter les armes contre la France. « J'étais loin de
« m'altendre à cette prétention, lui dit vivement le

« prince. Ce n'est sûrement pas Votre Majesté qui

« a voulu m'imposer cette condition ; ce ne peut être

« qu'une idée de l'archichancelier ou du grand juge,
« et ils m'honorent infiniment par cette conception,

« car ils m'élèvent à votre niveau comme capitaine:

« cela me vaut une couronne. Toutefois je supplie

« Votre Majesté de considérer que déjà je suis su-
ie jet du roi de Suède, à qui j'ai prêté serment de
« fidélité par suite de votre propre autorisation, et

« que l'acte même de mon élection me défend de
« contracter aucun engagement de vassalité élran-

« gère. Si Votre Majesté persiste à m'imposer la

« condition dont il s'agit, mon devoir et l'honneur

« me prescrivent d'envoyer un courrier au roi de
« Suède pour l'informer des motifs qui me forcent

« à renoncer aux droits que le voeu des états , son

« adoption et voire approbation, m'avaient fait ac-

« cepter. » Napoléon, fixant les yeux sur le prince,

lui dit d'une voix concentrée. « Eh bien
, partez,

« que nos destinées s'accomplissent. » Puis repre-

nant tout à coup son calme ordinaire, il se mit à lui

parler du système continenlal et de sa politique, l'en-

gageant à s'y conformer. Le prince ayant répondu
qu'il ignorait complètement ce qui se passait dans

ce royaume en fait d'administration et de com-
merce

,
qu'il suppliait l'empereur de lui donner

quelque temps pour reconnaître par lui-même jus-

qu'à quel point il lui serait possible de seconder ses

vues. «Combien de mois vous faut-il ? reprit brus-

«quement l'empereur. — Jusqu'au mois de mai.

—

«Je vous l'accorde. A cette époque, prononcez-vous

«ami ou ennemi.» Prenant ensuite le ton le plus

amical, Napoléon promit à Bernadotte 3 millions

en indemnité de la principauté de Ponte-Corvo et

de ses dotations en Pologne, en lui laissant toutes

ses autres propriétés. Il lui fit remettre 1 million

en or, pour qu'il n'eût pas l'air, a dit Napoléon

plus lard, de venir en Suède avec toute sa for-

tune dans son bissac. Il lui permit d'emmener tous

ses aides de camp (1). Ce fut le 2 octobre 1810

que le prince royal prit congé de l'empereur qui

lui promit différentes concessions en faveur de la

Suède. Le prince partit ainsi plein de confiance en
Napoléon ; mais son illusion ne dura pas longtemps.

Il apprit de Duroc que, le jour même de son dé-

part, l'empereur, toujours prévenu, lui avait dit :

« Eh bien, le prince ne regrette-t-il pas la France?

«— Oui, sans doute. — Et moi, j'aurais été charmé

(l) Le prince royal eut alors recours h différents emprunts ; le gê-

nerai Gérard, entre autres, lui avança 500,ooo fr.
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«qu'il n'eût pas accepté. Mais que voulez-vous?...

« Au reste, il ne m'aime pas. » Sur la réponse de

Dtiroc à Napoléon qu'il était dans l'erreur, et que

le prince était franchement revenu à lui : « Nous

«ne nous sommes pas entendus, reprit l'empereur;

<c à présent, il est trop tard ; il a ses intérêts ; ma
«politique et la sienne ne pourront franchement

« s'accorder. » Arrivé à Helsinbourg, le 19 octobre,

le prince royal trouva une députation des états ve-

nue pour le recevoir, et les archevêques d'Upsal et

de Lund, entre les mains desquels il lit sa profession

de foi luthérienne. Ce fut le 1
er novembre qu'il fit

son entrée dans Stockholm. 11 sut dès lors que l'ac-

cueil qu'on lui fit sur tous les lieux de son passage,

les discours qu'on lui adressait, les réponses qu'il

avait faites, excitaient le mécontentement de Napo-

léon. Les sentiments de liberté, développés par les

orateurs des quatre ordres, ne lui convenaient pas

plus que ceux que le prince déploya dans ses ré-

ponses, et devenaient l'objet de ses sarcasmes. Tels

étaient les motifs qui le portèrent à adresser dès le

mois de novembre, au cabinet suédois, lorsque le

prince était à peine arrivé, des notes par lesquelles il

demandait positivement l'adhésion du cabinet de

Stockholm au système continental, ou la guerre avec

l'Angleterre, ou la guerre avec la France. En vain,

dans des lettres du 19 novembre, 10 décembre 1810

et 20 janvier 1811, le prince royal essaya de faire

revenir Napoléon sur ces exigences; en vain éta-

blissait-il que la Suède n'avait pas le premier sou

pour fournir aux dépenses de la guerre contre l'An-

gleterre, et que les lois constitutionnelles du royaume

défendaient au roi d'établir de nouvelles taxes

sans le consentement des états généraux ; en vain

alléguait-il la constitution et les lois de la Suède

comme un obstacle à l'exécution de ses volontés :

c'était tenir à Bonaparte un langage qu'il ne pou-
vait entendre. Toutes ces raisons ne parais-

saient à ses yeux qu'un mauvais subterfuge, et ce

ton soumis n'était que déception; aussi chaque
jour il accumulait les insultes pour le prince royal

et le gouvernement suédois. Au mépris de ses

promesses, il enleva à Bernadotle toutes ses dota-

tions, qu'il réunit à son domaine extraordinaire; il

rappela tous ses aides de camp. L'un d'eux ( le co-

lonel Vilatte) était venu pour recevoir les prolon-

gations de congé ; elles étaient expédiées et lui fu-

rent remises; mais, avant qu'il fût sorti des bu-
reaux de la guerre, on eut ordre de les lui repren-
dre. Accordant d'une main et reprenant de l'autre,

Napoléon ajoutait l'insulte à l'injustice : on eût dit

qu'il cherchait à pousser le prince à bout. Il ne pre-

nait pas même la peine de dissimuler ses sentiments :

car, en blâmant au milieu de ses courtisans la conduite
que Bernadotte tenait en Suède, l'empereur alla jus-
qu'à dire qu'il pourrait bien lui faire terminer son
cours de suédois à Vincennes. Chaque jour il harce-
lait les Suédois par des exigences toujours crois-

santes. Non content d'avoir forcé le roi de Suède
à déclarer la guerre à l'Angleterre, qui heureuse-
ment ne prit pas cette guerre au sérieux, et eut

l'habileté de ne pas s'en prendre à la Suède, Na-
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polcon se plaignait de ce que cette guerre n'était

pas poussée avec assez de vigueur, et refusait de

rien fournir pour la rendre plus vive. Accoutu-

mée à se servir des journaux pour arriver indi-

rectement à ses fins politiques, la diplomatie im-

périale avait fait insérer dans le Moniteur des

lettres datées d'Elseneur et de Copenhague, mais

évidemment dictées à Paris, pour tracer au prince

royal ses règles de conduite, ou pour l'inquiéter sur

des dangers imaginaires. Tantôt on y parlait de

l'encombrement des marchandises anglaises à Go-
thenbourg d'où elles étaient portées et recelées

dans les mines de Suède ; tantôt d'une correspon-

dance clandestine du consul anglais dans celte ville.

On assurait que le gouvernement britannique se

refusait à reconnaître Charles XIII comme souve-

rain de la Suède ; on annonçait que le comte de

Gottorpp (Gustave IV) avait été reçu à bord de la

Hotte anglaise, dans la Baltique, avec les honneurs

qu'on rend aux têtes couronnées, etc. Napoléon en-

voyait jusque dans les ports de la Suède, sous pavillon

français, des espèces de forbam qui enlevaient les

bâtiments suédois dans la Baltique, et envoyaient

en France leurs équipages prisonniers. Plus de

cinquante navires furent pris ainsi en pleine paix,

et l'empereur faisait retenir ceux- là même dont son

conseil des prises avait prononcé la restitution.

Tantôt il voulait placer des douaniers français

dans les ports de Suède ; tantôt il demandait que

6,000 matelots suédois fussent envoyés à Brest pour

le service de sa marine impériale ; et cette tyran-

nie, déjà si odieuse, s'aggravait encore par le ton

insultant des notes de son ministre à Stockholm, au

point qu'un jour le prince royal lui dit: «Monsieur

« Alquier (voy.ee nom), vous vous croyez donc tou-

« jours proconsul ? Détrompez-vous ; vous ne rési-

« dcz pas auprès d'un gouvernement établi par

« l'épée de voire maître. Jamais je ne mettrai sous

«les yeux du roi mon père une pièce aussi inso-

« lente que votre note. » Ce fier langage était con-

forme à la réalité des choses. Bernadotte n'était pas

dans la même position que le roi Murât ou le roi

Jérôme; il ne tenait pas, comme eux, de Napoléon

son rang sur une nation conquise par les armes

françaises, il le tenait de la volonté librement ex-

primée d'un peuple allié de la France. Pour com-
bler enfin la mesure de ces violences, la Poméranie

suédoiseet l'îledeRùgen lurent envahies etoccupees,

dans la nuitdu26au 27janvier 1812, par unetioupc

de 20,000 hommes aux ordres du général Friant,

faisant partie du corps d'armée du maréchal Da-

voust. Les mesures avaient été prises pour que la

nouvelle de cette agression ne parvint à Stockholm

que le 11 février. «Puisqu'il le veut absolument,

« s'écria le prince royal , en apprenant cette nou-
« velle, il faut le satisfaire... 11 lui en coûtera cher. »

Cependant, avant de s'engager par aucune démar-
che contre Napoléon, son premier mouvement fut

de lui écrire (le même jour, H février) pour exha-

ler avec énergie ses plaintes sur l'outrage fait si gra-

tuitement à la Suède. Ce fut encore moins cette vio-

lation du territoire suédois, mais les actes les plus ou-
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vertement hostiles clontellc fut suivie, qui détermina

le roi Charles Xlll à s'allier avec la Russie. On
crut d'abord que l'empereur ne voulait que s'as-

surer une position militaire pour la lutte qu'il

allait engager avec cette puissance, et la diplo-

matie impériale employait tous les moyens pour

propager cette opinion ; mais on reconnut trop

tôt que l'intention de Napoléon était de traiter la

Suède en ennemie pour en l'aire plus tard ce qui

conviendrait à sa politique s'il revenait vainqueur.

Arrestation de fonctionnaires suédois que l'on con-

duisait dans les prisons de Hambourg; saisie de

propriétés publiques et particulières ; désarmement

et transport en France de deux régiments suédois,

non battus, mais surpris, qui se croyaient en paix

avec la France; les bâtiments suédois forcés, à coups

de canon , de rester dans les ports, puis désarmés

et séquestrés au profit de la France; toute commu-
nication interdite par l'arrestation de la poste sué-

doise à Hambourg, où l'on faisait des perquisitions

pour découvrir les tonds qui s'y trouvaient pour le

compte de la Suède : tels firent les actes qui consta-

tèrent le mauvais vouloir de Napoléon. Ce n'est pas

tout :1e prince royal, tardivement informé, comme on

l'a vu, de l'invasion française, avait envoyé le géné-

ral d'Engelbrecht en Poméranie en qualité de parle-

mentaire pour savoir l'état des choses. Le général

Friant refusa de recevoir le général suédois, et même
de répondre à la lettre que ce parlementaire lui avait

adressée. Le chargé d'affaires de France, accrédité à

Stockholm, interpellé sur cette violation de territoire,

répond qu'il n'a sur cet objet aucune instruction de

son gouvernement ; de son côté le chargé d'affaires

de Suède à Paris adresse une note au duc de Bassano

pour obtenir quelque éclaircissement. On lui demande
si c'est d'après les ordres de sa cour qu'il a rédigé celte

note; il répond que l'on sait bien qu'il n'a pas pu

en recevoir, et que, dans une affaire de celle impor-

tance, il a cru devoir les prévenir. Le duc de Bassano

lui dit qu'il faut qu'il les attende pour que l'on

puisse s'expliquer à ce sujet. Voyant l'insulte du si-

lence rendre encore plus offensants les procédés de

la politique impériale, le roi de Suède se décida à

suivre enfin le conseil qu'il avait reçu de Napoléon

deux ans auparavant, lorsqu'il lui demandait secours

et protection ; il en avait reçu cette réponse cruelle-

ment ironique ; «Adressez-vous à l'empereur Alexau-

« dre ; il est grand et généreux... » 11 s'adressa

donc à la Russie, et conclut avec elle un traité

d'alliance qui fut signé à St-Pétersbourg le 24 mars

1812, ce que l'on a inexactement désigné par la dé-

nomination de traité a"Abo. L'une des clauses du
traité de St-Pétersbourg était l'obligation prise par

la Russie de réunir la Norvège à la Suède, soit par

la jvoie des négociations, soit à l'aide d'un corps

auxiliaire de 35,000 hommes qu'il fournirait, et de

garantir à la Suède celte acquisition à la paix. Dans

la multiplicité des négociations qui occupèrent alors

le cabinet de St-CIoud, Napoléon, dont les projets

hostiles contre la Russie étaient mûrs, fit proposera

la Suède par le comte de Neipperg, ministre d'Au-

triche à Stockholm, de lui rendre la Poméranie, de

lui faire restituer la Finlande, à la condition qu'elle

déclarerait la guerre à l'Angleterre, qu'elle mettrait

sur pied une armée de 50 ou 40,000 hommes, pour

allaquer la Russie au moment où les hostilités com-
menceraient entre cette puissance et la France. Le
traité du 24 mais 1812 était conclu, ou au moins
ébauché, lorsque le ministre d'Autriche invita la

Suéde à faire cause commune avec elle et avec Na-
poléon contre la Russie; aussi cette proposition fut-

elle repoussée au nom du cabinet de Stockholm,

par le baron d'Engcsstrom. L'entrevue demandée
par l'empereur Alexandre au prince royal n'eut lieu

à Abo que vers la fin d'août suivant. Ici les dates

sont importantes : car elles prouvent que la Suède
n'avait pas attendu les revers de Napoléon pour
s'allier à la Russie. Était-ce la politique la plus ho-

norable et la plus habile pour la Suède? on l'a plus

d'une fois contesté. Toujours est-il que Bernadottte

fut entraîné par les circonslances, et qu'une fois em-
porté dans cette direction, il déploya une activité et

une habileté diplomatique également remarquables. 11

envoya des gens chargés d'établir une parfaite har-

monie entre la Suède, la Russie et l'Angleterre.

C'est à lui que fut due principalement la paix entre

la Russie et la Porte Ottomane, signée à Bucha-
rest. Le 12 juillet, la Suède conclut avec l'Angle-

terre un traité qui fut signé à Orebro. Ce fut

la conséquence du traité de St-Pétersbourg. Les
succès progressifs et rapides de Napoléon, de-
puis Kovvno (24 juin 1812) jusqu'à Witepsk
(28 juillet), firent désirer à l'empereur Alexan-
dre une entrevue pour se concerter avec le prince

royal de Suède. Cette réunion fut fixée pour le 28
août à Abo. 11 y fut question des garanties que la

Russie donnerait à la Suède. Parmi les Suédois qui

accompagnaient le prince royal, les uns voulaient la

reprise de la Finlande, jusqu'à Abo inclusivement;

une partie se contentait des îles d'Aland et de tout

le territoire jusqu'à TJleâberg. L'empereur dit qu'il

accorderait volontiers la partie de la Finlande qu'on

demandait, mais qu'il était certain que celte conces-

sion le déconsidérerait aux yeux des Russes, et qu'il

préférerait remettre en dépôt à la Suède les îles

d'Ocsel et d'Ago, ainsi que Riga. Le prince royal pria

l'empereur de lui dire franchement s'il croyait que
l'autre concession pût avoir le résultat dont il venait

de parler. Sur la réponse affirmative de l'empereur :

« Eh bien , lui dit le prince royal
,
je renonce à,

« toute garantie
; je n'en veux d'autre que celle de

« votre parole, et je m'en rapporte à vous. » L'em-
pereur, lui serrant affectueusement la main, lui dit :

« Je n'oublierai jamais la réponse loyale et géné-
« reuse que vous venez de me faire. » L'empereur
Alexandre destinait au prince royal 55,000 hommes
de ses meilleures troupes pour marcher avec les Sué-

dois en Danemark, et opérer un débarquement en
Séland. Le dernier jour des conférences, ce prince

engagea Alexandre à conserver pour lui-même ces

troupes, dont il avait un besoin plus urgent que les

Suédois. « Wittgenstein, dit-il, se défend comme un
« lion sur la Duna; mais il s'affaiblit; il ne lui reste

« guèreque 14,000 hommes, je Icsais.llestimpossible
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« que Macdonald et Victor ne finissent pas par lui pas-

« ser sur le corps et aller à St Pétersbourg ; envoyez-

« lui tout de suite ces 55,000 hommes.—Rien de plus

« noble que ce que vous faites là , dit l'empereur ;

« mais je ne puis accepter votre offre : car comment
« auriez-vous la Norvège ? — C'est ce qui presse le

« moins, répliqua le prince ; si vous êtes heureux,

«je l'aurai toujours, vous tiendrez vos promesses;

« mais si vous succombiez, l'Europe serait asservie,

« ses couronnes seraient flétries, on ne les porterait

« que sous le bon plaisir de Napoléon, et mieux vaut

« labourer un champ que régner à cette condition.»

Les 55,000 hommes furent aussitôt dirigés vers le

corps de Wittgenstein, qui, sans ce puissant renfort,

n'aurait pu empêcher les Français d'aller à St-Pé-

lershourg, où ils n'auraient pas trouvé ce qu'ils trou-

vèrent à Moscou. St-Pétersbourg n'eût pas été in-

cendié comme Moscou, et l'empereur de Russie eût

été contraint de signer la paix. Le jour qu'on apprit

à Stockholm le résultat de la bataille de la Moscowa,
le prince royal vit arriver dans son palais madame
de Staël, toute effarée de cette victoire, et songeant

déjà, dans l'incroyable préoccupation de son impor-
tance, à quitter Stockholm, comme si l'armée fran-

çaise allait la poursuivre jusque sur le sol de la

Suède. « Rassurez-vous madame, lui dit Charles-

« Jean
;
Napoléon vient de conquérir un nouveau

« champ de bataille, il peut tirer de ces succès un
« parti décisif. Si maintenant il offre la paix à l'em-

« pereur de Russie, et proclame l'indépendance,

« la constitution du royaume de Pologne, il est

« sauvé; mais il n'aura point cette habileté, il est

« perdu. » Malheureusement pour la France, il di-

sait vrai. Quelques jours après on reçut à Stockholm
la nouvelle de l'entrée dés Français à Moscou; ilyavait

cercle à la cour, toutes les pensées, tous les yeux se

fixèrent sur le prince royal. On attendait avec anxiété

ses premières paroles. Il s'approcha du général

Suchlelen, ministre de Russie : « Je plains votre se-

« conde capitale, dit-il, mais jefélicite votre empereur.
« Napoléon est perdu. Oui, monsieur, ajouta-t-il en
« se tournant vers le chargé d'affaires d'Autriche

,

« Napoléon est ù Moscou et il est perdu. Vous pou-
« vez écrire à votre cour que tel est mon avis sur

« cet événement. » Puis, revenant au ministre de
Russie, il lui annonça qu'un courrier parti de Stoc-

kholm portait au comte de Lowenhjelm , ministre

de Suède à St-Pétersbourg , les ordres du roi pour
resserrer davantage les liens qui l'unissaient à l'em-

pereur Alexandre. Aux instructions dont le courrier

était porteur pour le ministre, le prince royal avait

joint une lettre pour l'empereur Alexandre, dans la-

quelle il lui traçait, pour la suite de la campagne, des

directions qui contribuèrent à son succès délinitif.

Il lui conseillait surtout d'organiser de nouvelles

masses pour les jeter dans l'armée régulière. Après
les désastres que Napoléon avait éprouves en Russie, le

prince royal lui écrivit, le 25 mars 1815, pour l'in-

viter à modérer une ambition de plus en plus fu-

neste à l'Europe, mais en même temps pour lui

faire connaître que la Suède ne se séparerait pas de

la coalition européenne. Dans cette lettre il commen-

çait par énumérer tous les griefs de la Suède contre

la politique impériale, et, opposant la conduite loyale

et franche de cette puissance dans les circonstances

les plus difficiles, il insistait, surtout au nom de

l'indépendance des peuples, pour que Napoléon
donnât la paix à l'Europe. L'accession de la

Suède à la coalition contre Napoléon en 1813
était la suite naturelle de son alliance avec la

Russie. Elle lui fut fidèle, comme elle l'aurait

été bien plus volontiers à la France si Napoléon

ne l'eût pas rejetée. Cette faute lui devint funeste ;

et l'on se demande par quelle fatalité il traitait

si mal un prince et une nation qui, par un sim-

ple mouvement sur St-Pétersbourg, pouvaient assu-

rer son triomphe et prévenir tous ses désastres. Le
5 mars, le prince royal conclut avec l'Angleterre un
nouveau "traité par lequel la Suède s'engageait à em-
ployer, dans une opération directe sur le continent,

un corps de 50,000 hommes au moins qui agirait de

concert avec les troupes russes, sous les ordres du
prince royal. L'Angleterre promettait un subside

d'un million par an. En conséquence, il débarqua
à Slralsund le 50 mai 1815, avec 50,000 Sué-
dois, auxquels devaient se joindre 70,000 Russes et

Prussiens, pour former l'armée du nord de l'Alle-

magne dont il devait prendre le commandement.
C'est à Stralsund qu'il eut une entrevue avec
Moreau , arrivant d'Amérique , et dont la posi-

tion, toute différente de celle de Bernadette, est

indiquée dans ces paroles que lui adressa celui-ci :

« Prenez garde , mon cher général ; il est douteux
« que les Français reconnaissent le vainqueur d'Ho-

« henlinden sous l'uniforme russe.» Le prince royal,

dans cette entrevue, développa en détail son plan de
campagne, qui consistait à remonter jusqu'à la hau-
teur de Berlin

, entre la Baltique, l'Elbe et l'Oder,

entouré des places fortes de Hambourg, Magdebourg,
Torgau, Custris et Stettin, occupées par l'ennemi, il

convint avec Moreau combien cette ligne d'opéra-

lions était dangereuse; mais il essaya de lui montrer
qu'elle était bonne pour la Suède au point devue de
la politique et de l'art militaire.Toutes les opérations

du prince royal, généralissime de l'armée du Nord,
furent couronnées du plus brillant succès. Après
avoir vaincu le maréchal Oudinot à Gross-Beeren,
le 23 août, il gagne la bataille de Dennewitz, le 6
septembre, sur le maréchal Ney, qui perdit, avec les

deux tiers de son artillerie, ses munitions, ses ba-
gages et plus de 12,000 hommes. La défection des

Saxons contribua surtout aux résultats de celte

journée. Au moment où une colonne de troupes

françaises sortant de la ville allait rendre la posi-

tion du prince royal très-critique, un officier saxon,

quittant les rangs de l'armée française, vint à lui

avec douze pièces d'artillerie , et c'est par ces douze
pièces, à l'instant même employées, que la colonne

lut mutilée et refoulée dansLeipsick. Les deux vic-

toires de Gross-Beeren et de Dennewitz, auxquelles

les généraux de ïanenzien, de Bulow eurent une
grande part, sauvèrent Berlin et décidèrent du suc-

cès de la campagne, en empêchant Napoléon de pro-

fiter désavantages considérables qu'il ayait remportes
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à Dresde. Le 9 septembre, il écrivit au maréchal

Ney afin de l'engager à user de son influence auprès

de son empereur pour le déterminer à accepter enfin

la paix honorable et générale qu'on lui avait offerte

et qu'il avait repoussée. A la suite de cette journée

de Dennewitz, l'empereur d'Autriche envoya com-
plimenter le prince royal en lui conférant la grande-

croix de Marie-Thérèse. De Dennewitz ce dernier

se dirigea à marches forcées sur Leipsick, dans

le dessein de couper la retraite de l'empereur Na-
poléon. Il arriva assez à temps pour attaquer les

16, 17 et 18 octobre, et eut une part décisive au
succès de ces journées dont les résultats furent

si déplorables pour la France. Le 17, Leipsick fut

enlevé ; il y pénétra en même temps que l'empe-

reur de Russie et le roi de Prusse, chacun par une
porte différente. Le roi de Saxe fut fait prison-

nier. Le prince royal, dès son entrée dans la ville, se

rendit au palais pour présenter ses hommages à

l'auguste captif, et ordonna à son chef d'état-major

de prendre toutes les mesures pour qu'il fût entouré

de respect et de vénération. L'empereur de Russie

et le roi de Prusse refusèrent de recevoir le roi de

Saxe et ne lui rendirent pas visite. Les égards té-

moignés au malheureux monarque par le prince

royal semblaient même exciter leur méconten-
tement. On s'aperçut du refroidissement de l'em-

pereur Alexandre, et surtout du roi de Prusse, en-

vers Rernadoltc, attendu qu'on voulait incorporer

tous les Etats du roi de Saxe dans la monarchie

prussienne ; mais cette froideur n'influa pas sur les

événements. Déjà le prince royal n'avait pas été sans

éprouver un avant- goût des embarras et des soucis

qu'entraîne une coalition. Parmi plusieurs griefs

dont il eut à se plaindre , le plus sensible avait été

la conclusion de l'armistice accepté par l'empereur

Alexandre et le roi de Prusse, sans la participation

de l'Angleterre ni de la Suède. Jl s'en était plaint à

l'empereur Alexandre dans une lettre où, exposant

les dangers d'une paix qui n'offrirait pas les garan-

ties les plus sûres, il disait : « Accepter en ce mo-
« ment une paix dictée par l'empereur Napoléon,

« c'est poser la pierre sépulcrale sur l'Europe , et

« si ce malheur arrive, il n'y a que l'Angleterre et

« la Suède qui puissent espérer de demeurer in-

« tactes. 11 est plus important que jamais que nulle

« divergence d'opinion n'existe entre nous, et pour

« y parvenir, rien ne me paraît plus propre qu'une

« entrevue personnelle, dont une heure vaut mieux
« qu'un mois de correspondance. » Le rendez-vous

eut lieu au château de Trachenberg, petite ville de

Silésie. Le premier jour (9 juillet 1815J Rernadottc

reçut avec beaucoup de froideur les prévenances

amicales des deux souverains. On voyait clairement

que l'armistice conclu sans sa participation lui tenait

au cœur. Le lendemain on parla d'affaires sans rien

conclure. Le troisième jour le prince royal reçut

une lettre de l'empereur François qui lui écrivait :

« J'apprends que vous êtes avec votre armée sur le

« continent et dans les rangs de la coalition. Cette

« nouvelle m'a décidé à m'y joindre si l'empereur

« Napoléon rejette la paix que je lui ai proposée. »
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v/n aurait pu craindre que cette dépêche, en lui

donnant une légitime fierté, engageât le prince à

redoubler de froideur. Loin de là il devint affable et

prévenant : on eût dit qu'il n'avait nul grief. Ses

conversations avec les deux souverains devinrent

dès lors longues et fréquentes. Il y développa en
toute liberté ses plans politiques et militaires : as-

surer l'indépendance des nations, refouler Napoléon
dans les limites de la France : tel devait être le but

nettement déterminé de la coalition. Alors seule-

ment on pourrait conclure une paix solide ci dura-
ble, en reconnaissant l'indépendance de la Hollande

où Louis serait rappelé , celle de l'Italie sous le

sceptre d'Eugène, et du royaume de Naples sous

celui de Murât. On peut croire que l'empereur

Alexandre et le roi de Prusse étaient au fond du
cœur peu favorables à ces dernières spéculations:

ils ne s'occupèrent sérieusement que de concerter le

plan de campagne qui devait avoir pour résultat de
refouler la puissance française dans ses limites na-

turelles. Le prince royal l'exposa tel qu'il l'avait

conçu, et après une délibération de plusieurs heu-
res, les trois chefs d'état-major signèrent et prirent

chacun une copie de cet important travail, dont les

derniers mots dictés par le prince : Noire rendez-

vous est à Leipsick, se réalisèrent trois mois après.

Mais reprenons le cours des événements. Dès le

lendemain de la bataille de Leipsick, les alliés se

mirent dans tous les sens à la poursuite de l'armée

française. Le prince royal, voyant que Napoléon,

qui avaitdé passé Erfurlh, ne pensait pas à reformer

son armée en avant du Rhin
,
regarda le premier

but de la campagne comme atteint de ce côté , et

tournant à droite, il dirigea son armée par le Ha-
novre sur le Danemark pour le forcer à renoncer à.

l'alliance française. Des partisans de discorde ne

manquèrent pas de représenter ce mouvement
comme une défection, un abandon de la cause com-
mune. Mais Rernadoltc donna à ses confédérés de
si puissants motifs de sa conduite, qu'ils approu-

vèrent pleinement ses vues, et lui témoignèrent !c

désir qu'il employât à leur exécution tout ce qu'il

avait de troupes sous ses ordres. Au lieu d'user de

cette latitude, il se priva volontairement de 60,000

Russes et Prussiens que commandaient Winzinge-
rode et Bulow, et les dirigea sur le bas Rhin. Les

avant-postes de ces deux généraux passèrent ce

fleuve avant tout autre corps des troupes alliées, et

donnèrent à la coalition la Belgique et la Hollande

avant l'ouverture de la campagne de 181 4.Cependant

le prince royal passa le 24 novembre l'Elbe à Boet-

zenbourg. Le maréchal Davoust qui, le 15, s'était

placé derrière la Steicknitz, se retira le 2 décem-
bre jusqu'à Hambourg et derrière la Cille. Les Da-

nois, au nombre de 10,000, se séparèrent de l'ar-

mée française ; ils étaient sous les ordres du prince

Frédéric de Hesse. On ne s'attendait pas dans le

Holstein à une invasion ennemie; aussi rien n'était

préparé pour la repousser. Les Danois avaient pris

d'abord position ù Oldeslohe ; mais Lubeck s'étant

rendu par capitulation le 5 décembre, ils se retirè-

rent vers Kiel, et de là à Rendebourg. Ils y furent
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bloques pendant que le général Teltenborn, après

avoir occupé Frédérikstad, Tornnigh et Hassen,

poussait ses avant-postes jusqu'à Flcnsbourg et

SIeswick. Le 45 décembre on convint d'un armis-

tice de quinze jours, dont néanmoins les places de

Glucksladt et de Frédéricksort furent exceptées.

Cette dernière capitula le 19 décembre, et Glucksladt

le 5.janvier 1814. Des conférences furent ouvertes

à Kiel pour traiter de la paix : mais comme le prince

royal de Suède exigea, à titre de préliminaire, la

cession de la Norvège, la négociation traîna en

longueur. L'armistice fut prolongé jusqu'au 6 jan-

vier. Les hostilités recommencèrent à son expira-

tion; mais, dès le 14 février, la paix fut signée a

Kiel, entre la Suède et le Danemark. Par ce traité,

le Danemark cède la Norvège à la Suède, qui, à

son tour, lui cède la Poméranie suédoise et l'île de

Riïgen. En Norvège, le prince Christian de Dane-

mark s'était mis à la têle des patriotes norvégiens.

On combattait encore quand les souverains alliés

appelèrent leur réserve , et le corps suédois reçut

l'ordre de passer le Rhin et de se joindre aux trou-

pes de la coalition. Ce mouvement ne s'exécuta qu'a-

vec une extrême lenteur. Arrivé au bord de ce fleuve

qui réveillait en lui de si grands souvenirs, Berna-

dolte parut hésiter à le franchir. Jusqu'alors, on

peut le dire sans vouloir exagérer son importance,

il avait, assez utilement servi la coalition (1). Ar-

rivé sur la limite de sa patrie, on le voit aban-

donner ce rôle d'activité ( et ce trait n'est pas

le moins glorieux de sa vie), pour s'arrêter à Co-

logne et à Liège et se contenter de cerner ou de

(i) Écoutons Napoléon lui-même exhaler son indignation contre

le prince royal : « Bernadolle a été une des causes actives de nos

k malheurs, celui qui a donné à nos ennemis la clef de noire poli—

« tique, la taclique de nos armes; cl lui, Français, a eu enlre ses

« mains les destinées du monde! S'il avait eu le jugement et l'âme

« à la hauteur de sa situation ; s'il eût été bon Suédois, ainsi qu'il

« l'a prétendu, il pouvait rétablir le lustre et la puissance de sa

« nouvelle patrie, reprendre la Finlande, être sur Pétersbourg avant

« que j'eusse atteint Moscou ; mais il a cédé à des ressentiments

« personnels, à une sotte vanité, à de petites passions. La tète lui

«a tourné, à lui, ancien jacobin, de se voir recherché, en-

« censé par les légitimistes, de se trouver face à face en conférence

<c politique et d'amitié avec un empereur de toutes les Russics, qui

« ne lui épargnait aucune cajolerie. On assure qu'il lui fut insinué

« alors qu'il pouvait prétendre à une de ses sœurs, en divorçant

« d'avec sa femme. Dans son enivrement, il sacrifia son ancienne

« patrie a la nouvelle, sa propre gloire, sa véritable puissance, la

« cause des peuples, le sort du monde. C'est une faute qu'il payera

« chèrement. A peine il avait réussi dans ce qu'on attendait de lui,

« qu'il a pu commencer à le sentir; il s'est même repenti, dit-on,

« niais il n'a pas expié, etc. » Les faits exposés ci-dessus dans cet

article prouvent tout ce qu'il y a d'injuste et d'exagéré dans les re-

proches de Napoléon, qui n'a du s'en prendre qu'à lui seul de ce que
Bernadolle fut obligé, par sa politique, d'opter entre la Russie et la

France. Au surplus, Napoléon s'était toujours attaché à flétrir la ré-

putation de ce général; témoin toutes les adresses qu'il se fit en-
voyer, en 1812, des départements, et qui contenaient des déclama-

tions contre un prince comblé des bienfaits du. grand homme, contre

un prince qui devait tout à la France, et se niellait aunombre de

ses ennemis, etc. Dans un ouvrage moins suspect de partialité

que le Mémorial, Napoléon a déjà relevé le prince royal de

ces accusalious: «Je ne puis pas dire qu'il m'ait trahi; il était de-

« venu Suédois en quelque manière,ct n'a jamais promis que ce qu'il

« avait l'intention de tenir. Ni lui ni Mural ne se fussent jamais dé-

fi clarés contre moi, s'ils avaient cru que j'allais être détrôné. Ils

« désiraient voir mon pouvoir abaissé, mais non pas détruit. »
{Sapoléon en exil, t. 2, p. 401.)

bloquer les places de la Meuse. C'est de Cologne

qu'il adressa aux Français une proclamation expli-

cative de sa conduite, et dont les dernières phrases

établissent qu'en remplissant ses devoirs envers la

Suède, il n'avait pas oublié ses devoirs envers son

ancienne patrie. «Les souverains ne se sont pascoa-

« lisés pour faire la guerre aux nations, disait-il,

« mais pour forcer votre gouvernement ù reconnaître

« l'indépendance des Etats. Telles sont leurs in-

« lenlions, et je suis auprès de vous garant de

« leur sincérité. » La suite prouva combien il s'é-

tait mépris, et ce fut vainement, que, pendant

son séjour à Liège, il adressa, dans les premiers

jours de mars 1814, à l'empereur Alexandre, pour

le déterminer à s'arrêter sur le Rhin, une lettre qui

n'était que la reproduction, en d'autres termes, des

mêmes vues qu'il avait exposées à l'entrevue de
Trachenberg, et de trois ou quatre lettres qu'il lui

avait adressées depuis. « Franchir les limites de la

« France, disait-il dans la première, c'est imiter

« Napoléon lui-même, et justifier sa conduite pré-
ce cédcnle envers nous; c'est encourir nous-mêmes
« les reproches que nous lui avons adressés; c'est

« méconnaître et fausser les principes d'éternelle

« justice que nous invoquons contre lui, les seuls qui

« nous autorisaient à repousser la force par la force. »

« Je n'ai consenti à prendre part aux opérations de
« la coalition , disait-il encore dans une lettre datée

« de Liège, que sous la condition expresse que les

« frontières de la France, telles que la révolution et

« les traités les avaient établies, seraient formcllc-

« ment respectées. Rappelez-vous qu'il n'a jamais
« été question de passer le Rhin. » Bernadolte ne
fut pas moins contraire au renversement de Napo-
léon. On peut en juger par cette autre lettre qu'il

adressait, le 13 mars, à l'empereur Alexandre:
« Je ne saurais trop le répéter, une guerre qui

« a pour but de rétablir une dynastie est une guerre

« injuste en principe , barbare par les malheurs
« qu'elle doit entraîner, etc. » Bernadolte ne prit

aucune part à la campagne qui se termina par l'en-

trée des alliés à Paris. Cependant autour de lui s'a-

gitait plus d'une intrigue. Du 15 au 20 mars 1814,
le prince royal reçut à Liège un émissaire français,

qui lui était envoyé par son beau-frère Joseph,

et qui venait le pressentir sur ce que serait la Suède
si l'empereur d'Autriche se détachait de la coalition,

comme il y paraissait décide. «Vous direz à mon beau*

« frère Joseph, répondit Bernadolte, que je suis con-

« vaincu ou que l'empereur veut me tromper, ou qu'il

« se trompe lui-même dans cette circonstance sur ses

« espérances et sur les moyens qui lui restent ; que je

« réponds à sa demande insidieuse sur le parti que je

« prendrai, en lui disant avec franchise quel est celui

«qu'il fera bien de prendre lui-même: c'est de
«faire la paix, et au plus tôt. Ce n'est ni pour mon
« intérêt personnel, ni par la crainte qu'il batle les

« alliés, que je l'engage à faire la paix
; car, si je

« ne pensais qu'à moi, je devrais désirer que, con-
«tinuant la guerre, il eût d'abord sur eux de très-

« grands avantages, parce qu'alors je réunirais leurs

« débris à mon armée encore intacte, et que la clé-
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« cisîon serait de lui à moi. D'après les dispositions

« de l'empereur, et même de la France à son égard,

«j'ai tout lieu de croire que j'aurais pour moi la

«chance la plus favorable qui puisse s'offrir à

k l'homme le plus ambitieux, et il sait que je ne

u crains ni ses menaces ni sa tactique ;
qu'il se sou-

tienne de la Saale (1). C'est donc pour lui plus

«que pour moi que je l'engage à la paix, quoi-

« que je sache fort bien que j'ai toujours été l'objet

« de sa haine, parce qu'il m'a toujours mal jugé.

« Et s'il ne veut pas croire que son intérêt me lou-

« che à ce point, qu'il pense que c'est celui de cette

«belle France, qui méritait un meilleur sort. Que

« mon beau-frère lui dise de se méfier de ceux qui

«l'éloignent de faire la paix. Je suis certain qu'il

« est trahi. Il n'est plus temps pour lui de mar-

« chander cette paix ; il y va de sa couronne, etc. »

Après avoir rempli la mission que lui avait donnée

Joseph, le même émissaire, parlant au nom de plu-

sieurs personnages éminents de l'empire, lit savoir

au prince royal que tous s'accordaient à désirer

que, dans le cas où les événements amèneraient les

alliés jusqu'à Paris, il s'y présentât le premier;

cl il lui faisait pressentir les motifs d'ambition per-

sonnelle qui devaient l'engager à profiter de celte

ouverture (2). «C'est-à-dire, reprit Dernadotte, qu'il

«s'agirait d'établir une guerre civile en France, et

« d'y aller prendre nia part, en oubliant tout à coup

«les sentiments et les principes qui m'ont armé
« pour le repos de l'Europe et de la France ellc-

« même. Cela ne peut me convenir. Rendez bien

« exactement ma réponse à mon beau-frère. Quant

«aux aulrcs, dites-leur que je suis loin de partager

« leur opinion sur les circonstances actuelles, qu'ils

« feront mieux de s'entendre pour saisir les moyens
« les plus prompts et les plus sûrs de conserver à la

« patrie sa gloire et son indépendance, tout en met-

« tant celle des autres peuples à l'abri de nouveaux

« dangers. » Si Ton en croit d'autres relations, Der-

nadotle n'aurait pas été éloigne de consentir à sup-

planter Napoléon ; selon une autre version, il se se-

rait décidé à se séparer des alliés, à les attaquer sur

leurs derrières, et à taire cause commune avec la

France; mais avant de prendre cette résolution, il

voulait que l'empereur lui écrivît une lettre pour

l'en prier. L'orgueil de Napoléon s'indigna de cette

condition. Quant à nous, nous tenons pour la plus

avérée la première de ces trois opinions ; elle

est d'ailleurs plus en harmonie avec tout l'ensem-

ble de la conduite que Dcrnadotte avait tenue de-
puis qu'il était entré dans la coalition. Ce ne fut

qu'après l'abdication de Napoléon (10 avril) qu'il

vint à Paris, non en général vainqueur, mais
accompagné seulement d'une suite de douze per-

(t) Le prince royal, en passant la Saale et appelant Blûchcr sur la

rive gauche de la Muld.i, avait déjoué un des plus beaux plans de

Napoléon, sauvé l'armée de Silésie d'une perle ceriaine, et préparc
la bataille décisive de Leipsick.

(2) Sycyes avait dit que c'était le seul moyen de consolider la ré-
volution française et d'en assurer les résultats. « C'est bien contre

« mes intérêts que je parle, avait-il ajoute ; car si le prince de Suéde
« arrive, il faut que je m'en aille. »

vu.
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sonnes. La conduite des souverains alliés, si op-

posée aux principes qu'il s'était flatté de leur faire

adopter, lui faisait craindre l'oubli des mêmes en-

gagements pour l'exécution du traité qui cédait la

Norvège à la Suède. H était à peine arrivé depuis

une demi -heure, qu'il reçut la visite de l'empereur

Alexandre, qui, en dépit des dissidences de la di-

plomatie, portait au prince royal une véritable ami-
tié, et qui, sentant combien il devait être affecté de
ce qui venait de se passer, voulut être le premier à

le voir pour le calmer sur la question d'invasion, et

le tranquilliser sur ses intérêts personnels comme
héritier de la couronne de Suède. Quant à la pre-

mière question, Alexandre lui déclara naïvement
qu'il n'avait rien vu en France de ce patriotisme

que celle nation était, au dire de Dernadotte,

capable de développer dans des crises violentes (1).

Et en effet, lassée, épuisée dans sa belliqueuse jeu-

nesse par Napoléon, comment une population, ré-

duite aux femmes, aux vieillards, aux pacifiques

bourgeois que leur or avait pu exempter du service

militaire; courbée d'ailleurs sous le despotisme, par-

tagée pour ainsi dire en deux peuples depuis que les

Dourbons avaient reparu, comment aurait-elle été ca-

pable de ces héroïques efforts qui marquèrent les com-
mencements de notre révolution ?Bernadotte s'était

mépris en croyant que ces efforts pussent se renouveler

en 1814. Quant aux intérêts de la Suède, Alexandre
garantit au prince royal que la cession de la Norvège,
déjà décidée par le traité de Kiel, allait être reconnue
par tous les alliés; qu'il en faisait son affaire per-
sonnelle, et qu'il mettait à sa disposition les 60,000
hommes qu'il avait dans le Holstein, sous le comman-
dement de Dcningsen. Tous les actes relatifs à la

reconnaissance et à la garantie du traité de Kiel par
les cinq grandes puissances furent immédiatement
rédigés et signés, et le prince royal partit aussitôt

pour aller mettre fin aux intrigues ourdies dans le

Nord par quelques diplomates et par le prince Chris-

tian, qui s'était fait déclarer roi de Norvège. On a
prétendu que des raisons bien autrement impor-
tantes avaient motivé le départ si précipité de Der-
nadotte ; et ces motifs étaient fondés, dit- on, sur
les menées de quelques hommes qui songeaient à
faire de lui un chef de parti en France. Au surplus,
son séjour à Paris avait fait peu d'impression sur
le public. 11 fut présenté au comte d'Artois, lieute-

nant général du royaume, et à son départ il eut à
Compiègne une entrevue avec Louis XVT1I, qui,
évitant politiquement de parler des événements
plus récents, le remercia, de ce qu'il avait fait pour
lui pendant les guerres de la révolution. Ce fut dans
cette conversation que Dernadotte dit au roi «qu'il
« fallait gouverner les Français avec une main de fer

« couverte d'un gant de velours. » Le prince royal ar-
riva bientôt après en Suède, où l'attendait la réception
la plus flatteuse : son arrivée fut un véritable triom-
phe. La députation de Stockholm, le roi lui-même,
allèrent à sa rencontre. Il n'eut pas besoin des

(0 I.eiire du M novembre, écrite par Bernadotte à l'empereur
de liiissie,
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troupes que l'empereur Alexandre avait mises à sa

disposition : avec ses seuls Suédois, il se présenta

sur la frontière de Norvège, et en quinze jours la

campagne était terminée : le prince Christian se hâta

île fuir. Les Norvégiens n'avaient plus qu'à se sou-

mettre ; mais le prince royal aima mieux éclairer ce

•peuple sur ses véritables intérêis; il engagea les re-

présentants à s'assembler pour donner à leur pays une

constitution assortie à ses besoins et fondée sur les

droits légitimes des citoyens. Après un an d'absence

il rentra dans Stockholm, avec la gloire d'avoir, par la

réunion des deux peuples de la presqu'île Scandinave,

donné une seconde couronne à son père adoptif et

jeté les fondements d'une puissance qui devait avoir

son poids dans l'équilibre de l'Europe. Cependant

avait lieu en France le retour de Bonaparte. M. de

Rumigny, ministre du roi Louis XVIII près la

cour de Suède, ayant informé le prince royal de cet

événement, celui-ci déclara qu'il garderait une stricte

neutralité. M. de Rumigny put continuer de résider

à Stockholm, mais sans titre officiel, ayant du reste

à se louer des nobles procédés du prince royal. Ber-

nadotte refusa de prendre part à la seconde invasion.

Dans le mois d'août 4815, il visita la Norvège avec le

prince Oscar son fils, et tous deux y furent reçus avec

enthousiasme. Le prince royal, au milieu de la paix

dont jouissait l'Europe, ne songea plus qu'à faire le

bonheur des deux peuples soumis au sceptre de Char-

les XIII. Il s'attacha aussi avec une sollicitude parti-

culière à embellir les jours du vieux roi qui l'avait

adopté. C'était bien le prince royal qui gouvernait,

mais Charles XIII s'en apercevait à peine, et jamais

emploi ne fut donné que par son expresse volonté. Les

Suédois le voyaient avec reconnaissance prodiguer à

leur monarque infirme les soins les plus touchants, les

plus suivis, plier ses habitudes à celles de son vieux

père, et gagner jusqu'à l'affection des deux vieilles

reines et de la princesse Sophie-Albertine, mère et

tante de Gustave IV. « Mon Antigone, disait quel-

le quefois Charles XIII, est un gagneur de batailles.

« Dieu m'a récompensé magnifiquement d'avoir sa-

« crifié mes sentiments personnels aux tceux de

« mon peuple. » Le bruit s'étant répandu qu'on ve-

nait de découvrir une conspiration dont le but, en

donnant la mort au prince royal et à son fils ( mars

1317), était de rétablir la dynastie dépossédée,

toute la nation manifesta ses inquiétudes et son

amour pour le prince qu'elle avait élu, ainsi que sa

ferme volonté de maintenir son choix. Sa réponse à

l'adresse des bourgeois de Stockholm offre des traits

remarquables. «Je vins au milieu de vous, et j'ap-

« portai comme garantie mon épée et mes actions.

« Si j'avais pu vous apporter une série d'ancêtres de-

« puis le temps de Charles-Martel, je l'aurais désiré

« seulement par rapport à vous. Pour moi, je suis

« également fier des services que j'ai rendus et de la

« gloire qui m'a élevé. Ces prétentions se sont ac-

te crues par l'adoption du roi et le choix unanime

« d'un peuple libre. Là-dessus je fonde mes droits,

« et aussi longtemps que l'honneur et la justice ne

« seront point bannis de la terre, ces droits seront

« plus légaux et plus sacrés que si j'étais descendu

CI1A

« d'Odin. » Ces belles paroles retentirent parmi

toute la nation et ajoutèrent encore à la popu-

larité du prince. Au surplus, cette conspiration

dont les journaux firent grand bruit n'avait rien de

sérieux (I). Le roi Charles XIII étant mort le 5 fé-

vrier 1818, le prince royal fut unanimement re-

connu par la nation , et l'avènement de Char-
les XIV Jean date du même jour. 11 était dans

sa cinquante-cinquième année. Tous les souverains

adressèrent au nouveau roi leurs lettres de condo-
léance et de félicitation dans les formes consacrées

par l'usage ; et dès lors on put croire que cette vo-
lonté nationale qui avait conféré, le 21 août 1810, le

titre de prince royal de Suède au prince de Ponle-

Corvo, était aux yeux des souverains un titre légi-

time. Le 7 février, il renouvela dans la diète géné-

rale le serment exigé par la loi, et reçut celui des

états généraux. Son couronnement , comme roi de

Suède, eut lieu le 11 mai à Stockholm , et le 7 sep-

tembreà Drontheim comme roi dcNorvége. Cette troi-

sième période de la vie de Bernadette, où il passa roi,

pour rappeler une expression des militaires de l'em-

pire, devait être de vingt-six ans. Bien qu'aucune pro-

testation extérieure, aucun trouble intérieur n'eûtac-

compagné son avènement, sa position vis-à-vis de ses

sujets comme de l'Europe n'était pas sans difficulté.

11 lui fallait d'abord maintenir la Suède dans un juste

équilibreentre l'influence russe et l'influenceanglaise.

11 eut à gouverner deux peuples dont il était roi à ti-

tres différents : car les Suédois, dans leur temps de

détresse, l'avaient appelé d'une voix unanime à la

succession de leur roi, mais en lui imposant l'obliga-

tion d'observer et de maintenir le pacte fondamental

que, le 6 juin 1809, ils avaient présenté avec la cou-

ronne au duc de Sudermanie (Charles XIII). Il

n'en était pas ainsi des Norvégiens. Ce ne fut point

par les Norvégiens qu'il fut appelé à régner sur

eux : ce fut lui-même qui les appela à reprendre

leur nationalité indépendante ; à se donner une
constitution qui fut présentée à son acceptation,

et qu'il pouvait modifier avant que de l'accepter.

Au surplus, ce n'est pas dans la différence des titres

auxquels Charles XIV gouverna les deux nations

qu'ont dû se montrer les difficultés de son règne;

c'est plus spécialement dans la différence de leur

pacte fondamental et de leur organisation sociale.

On aurait peine à comprendre que deux peuples si

voisins et réunis sous le même sceptre se fussent

constitués si différemment, si ce problème politique

ne s'expliquait par les antécédents des deux nations,

(I) a Un traiteur, nommé Linbom, voulait obtenir la perrnis-

« sion d'établir une guinguette dans le jardin royal, dont on allait

a faire ta place de Charles lit et y élever la slaluc de ce monarque.

« Ce Linbom crut se rendre intéressant auprès de quelques agents

« subalternes en leur révélant qu'il avait entendu des propos de con-

« spiration et des projets d'empoisonner le prince royal avec du

« verre pilé. Les subalternes, voulant à leur tour se rendre inté-

« ressanls et obienir quelque récompense, firent de la révélation du

« traiteur une affaire d'État, qui se termina par la mise en juge-

« ment et la condamnation du traiteur Linbom à quarante jours

« de réclusion au pain et a l'eau, ce que l'on regarde comme une

« grande peine en Suéde, où le pain seul ne nourrit pas. On lit

« néanmoins passer d'autres aliments au condamné. »
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et par les circonstances où elles se trouvaient quand

elles eurent à se donner une constitution nouvelle.

Tels furent le fond et la vraie source des difficultés du

règne de CharlesXlV.LesNorvégiens furent quelque

temps à comprendre les avantages que leur offrait

leur position nouvelle. La difficulté qu'ils eurent d'a-

bord à vaincre provenait de la nécessité d'entrer pour

leur quote-part dans le payement des dettes que le

Danemark avait contractées pendant qu'ils étaient

sous sa domination ; l'article 6 du traité de Kiel

avait chargé la Suède de cette dette, réglée sur la pro-

portion de la population et des ressources de la Nor-

vège, avec la population et les ressources du Dane-

mark. Mais cette portion, vu l'énormité de la dette

danoise, était très-considérable, et la Suède, la trou-

vant trop pesante, demanda à être soulagée d'une

partie du poids dont elle s'était chargée. Cette diffi-

culté ayant été soumise par la cour de Danemark au

congrès d'Aix-la-Chapelle, en opposition et à l'insu

de la Suéde, la décision provisoire des plénipoten-

tiaires fut en faveur du Danemark ; et la cour de Russie

paraissait s'être particulièrement entremise dans cette

affaire, pour dédommager cette puissance de tout ce

que son attachement à la Russie lui avait coûté en

1817. Le roi de Suède reçut de chacun des souve-

rains réunis ou représentés au congrès d'Aix-la-Cha-

pelle (Louis XV11I, Alexandre, Frédéric Guillaume

et François II ), une lettre qui, individuelle parla

forme et par la signature, pouvait être regardée

comme collective par l'identité de la rédaction, la-

quelle offrait des insinuations qui prenaient le ton de

Ja menace. A ces dépêches le nouveau roi répondit

avec fermeté, invoquant les principes et les en-

gagements pris à son égard en 4812; mais, en

181 8, les hommes et les choses étaient bien changés.

L'Europe diplomatique, alors travaillée pour ainsi

dire par la lièvre de la légitimité, croyait ne pas de-

voir beaucoup de ménagements à un soldat parvenu.

Gustave-Adolphe, errant en Allemagne , avait fait

protester son fils contre l'abdication qu'il soutenait

lui avoir été arrachée par violence. Le prince royal

fit alors déclarer aux puissances garantes du traité

de Kiel que si la diète suédoise le dégageait de

ses serments, il descendrait du trône où ses suf-

frages l'avaient fait monter. La protection accordée

par l'empereur Alexandre au jeune Gustave Wasa,
l'alliance de la famille impériale de Russie avec le

prince Christian, le même qui avait combattu à la

tête des insurgés norvégiens, héritier présomptif de

Danemark , et qui avait épousé une princesse de

Holstein Augustenbourg, le mariage d'une fille de

Gustave IV avec un prince de la maison de Dade,

toutes ces circonstances causèrent successivement au

prince royal de sérieuses inquiétudes ; la Russie

sembla un moment oublier ses promesses d'Abo, et

prendre sous son puissant patronage la famille du
roi déchu. Il fut même question d'une triple alliance

des puissances du Nord pour le rétablissement du
trône de Norvège, en faveur du jeune duc de Ilols-

tein Oldenbourg, neveu de l'empereur Alexandre.

On prétendait que les cabinets de Berlin et de St-

rctersbourg étaient d'accord sur ces changements
;
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qu'il serait offert pour dédommagement au roi

Charles Jean un gouvernement dans les provinces

méridionales de Russie avec 6 millions de traite-

ment (1). Le prince royal sut avec habileté sur-

monter les obstacles exagérés par la diplomatie

indiscrète et téméraire des gazettes. Le cabinet

de St- James, si intéressé dans le commerce de

la Baltique, était loin d'approuver ces mesures qui

tendaient à placer le Nord sous le protectorat de la

Russie, et même à séparer la Norvège de la Suède.

C'est donc à Londres que le roi Charles-Jean, décli-

nant toute autre médiation, crut devoir chercher un
arbitre de sa querelle financière avec le Danemark.
Pendant que ces négociations se poursuivaient en
Angleterre, il se formait en Scanie un camp de

18,000 Suédois; des troupes danoises se rassem-

blaient sur la côte opposée. Des deux côtés on sem-
blait se préparer à la guerre; mais, lorsque, vers le

mois de juin, on sut que les négociations de Londres

prenaient une tournure favorable, et que la Russie

n'y apportait que des vues conciliatrices, les prépa-

ratifs hostiles se convertirent en fêtes militaires, et

des officiers danois assistèrent aux manœuvres. En-
fin le traité de liquidation fut signé à Londres, le

1
e
' septembre ; il fut stipulé que Charles-Jean paye-

rait au Danemark 3 millions d'écus de banque de

Hambourg, en dix termes annuels à 4 p. 0/0 d'in-

térêts. En conséquence le roi de Danemark re-

nonça à toute espèce de droits sur la Norvège, raya

de ses armoiries le lion norvégien, et la paix fut

rétablie dans le Nord (2) . Débarrassé de ces difficultés,

Charles-.lcan fit, au mois de septembre, un voyage

dans les provinces septentrionales de son royaume,

afin de choisir l'emplacement d'une nouvelle for-

teresse à construire entre les lacs Welter et Wener,
pour être un dépôt général d'armes et de munitions.

Dans ce voyage, comme dans celui qu'il fit au mois

d'octobre à Upsal, il reçut des félicitations et des

adresses, où, au milieu des assurances de fidélité

et de dévouement, on remarque des allusions aux
bruits qui avaient couru. Le prince Oscar l'accom-

pagnait, et tout semblait calculé pour attirer sur

ce jeune prince la faveur populaire. Une insurrection

avait éclaté en Norvège pendant le voyage qu'il

y avait fait l'année précédente : Charles Jean lit

(1) Lorsque Bernadollc lut l'article de jonmal oh se trouvait eetle

assertion : « C'est Irès-généreux, dil-il ; mais je crois que l'on doit

« plaindre tes habitants d'un pays ou la place de gouverneur coule

« 6 millions. »

(2) Ce n'est pas le seul bon office que l'Angleterre ait rendu au

prince de Suède. « En iSii, l'Angleterre lui avait alloué, à lui

« personnellement, à tilre d'inderaniié pour les dotations qu'il avait

« perdues en France, un million de livres sterling. Charles-Jean

o élablii avec celte somme un fonds d'amortissement pour l'extinction

« de la délie étrangère. Les étals généraux, en le remerciant d'une

a telle générosité, lui constituèrent une rente annuelle de 400,000 IV.

a réversible sur ses descendants. Grâce à l'abandon de ces 23 mil-

« lions et à d'aulres sacrilices pécuniaires que le roi s'imposa sans

« hésjter chaque fois qu'il en fut besoin, grâce aux sages mesures

« qu'il mit en oeuvre, la Suède, toul en conservant ses contributions

« à un laux modéré, s'est, en moins de (renie ans, délivrée du lourd

« fardeau qui pesait sur elle. Ses dettes ont élé amorties, son pa-

« pier a recouvre sa valeur légale, sa banque peut Être citée an

« nombre des banques les plus florissantes de l'Europe, d (M. Mar-

inier, la Suède soin Bernadolle.)
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tout pour ramener les habitants de ce pays, qui

étaient véritablement dans la détresse. Afin d'alléger

la charge des impôts, il consacra une partie de sa

liste civile au payement de sa dette ; il s'appliqua à

faire des améliorations dans son gouvernement in-

térieur. Le sterling ( c'est le nom de la diète

norvégienne ) de 1821 offrit tous les orages qui

constituent la vie du système représentatif, et,

malgré le désir du roi positivement exprimé, per-

sista dans la résolution d'abolir la noblesse : plu-

sieurs propositions du roi restèrent sans décision.

La diète parut surtout peu disposée à répondre par

ses efforts aux mesures que Charles-Jean avait prises

pour faciliter sa libération. Le 21 juin, il lui adressa

un message presque menaçant, et qui présentait en

peu de mots tout ce qu'il avait fait pour la Norvège.

« La Norvège, disait-il, a voulu former un État par-

« ticulier; elle a désiré avoir son gouvernement et

« son système de finances indépendant de la Suède ;

«enfin elle a demandé qu'en tout elle fût traitée

« comme un royaume séparé du royaume voisin. Le

« roi, abandonnant les droits consacrés par le traité

«de cession, y consentit; il fit plus, il fit valoir

« l'influence que ses services lui avaient acquise près

« du peuple suédois, et ce peuple, plein de confiance

« dans les vues de Sa Majesté, accepta la constitution

« du 4 novembre 1814, et la confirma par une nou-

« velle convention nommé Rigsacl, et qui a été con-

« clue le 6 août entre les deux représentations natio-

« nales. Le peuple suédois, sa diète et son gouver-

« nement, ont observé strictement les promesses

« faites et les engagements jurés. Des égards em-

« pressés de leur côté, des services rendus, des

« avances faites à la caisse de [Norvège cl qui n'ont

« point encore été remboursées, telle est la conduite

« que la nation suédoise a tenue, et l'exemple de fra-

« lernité qu'elle a donné à la Norvège. Conformément

« à ces dispositions, la diète de 1818 accorda éven-

« tuellement et avec un respectueux dévouement le

« pouvoir au roi de venir au secours de la nation

« norvégienne, en lui faisant des avances, en forme

« de prêt, dans le cas où la nation norvégienne au-

« rait recours à ce moyen. La diète de Norvège peut

« juger elle-même si, dans les discussions qui ont eu

« lieu, les dispositions amicales de la Suède ont été

« appréciées. Le roi déplorera longtemps, avec les

« hommes bien pensants, les erreurs dans lesquelles

« quelques individus sont tombés, parce que ces

« erreurs ont porté un caractère qui n'est ni celui

« de la nation, ni celui de l'armée, ni enfin aussi ce-

« lui d'aucune classe d'habitant. Mais le mal est fait ;

« l'opinion une fois établie, on ne peut la changer à

« notre avantage que par un prompt et loyal retour

« à l'équité. Ce retour consiste à ne pas vouloir reu-

« verser l'existence diplomatique et régulière des

« gouvernements, mais à se diriger d'après les rô-

« gles qui garantissent à un État constitutionnel son

« organisation, son existence et la durée de son in-

« dépendance politique. Ce n'est pas l'usage qu'un

« débiteur, qui dans le moment ne peut pas payer,

<i mais à qui l'avenir offre une belle perspective,

« prescrive à son créancier l'époque à laquelle il
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« veut payer les sommes qu'il doit. Un débiteur de

« bonne foi commence par reconnaître sa dette, il

« demande des délais, afin de ne pas être exposé au

« désagrément d'être déclaré insolvable ; mais il

« n'ordonne pas, il ne prescrit pas ce délai : quand

« il a la hardiesse de le faire, les tribunaux sont là

« pour faire exécuter les lois, etc. Tels sont les moyens
« qu'on emploie dans la société. » Charles XIV Jean

choisit ce moment pour faire un voyage en Norvège.

On parut craindre qu'il n'eût pour but de tenter des

changements à la constitution reconnue trop démocra-

tique. On redoutait un coup d'État. Arrivé à Christia-

nia, le 27 juillet, il répondit du ton le plus cordial aux
félicitations du président de la diète : « Aidons-

« nous, entendons-nous, et n'oublions jamais que
« les assemblées nationales qui ont cherché à s'em-

« parer de l'autorité de la puissance exécutive ont

« donné naissance à des troubles dont le résultat a

« été l'anarchie ou le despotisme. Évitons ces deux
« maux et remplissons l'attente de la nation. Elle

« ne veut que jouir en paix d'une liberté qui garan-

« tisse l'exercice de ses droits. Jamais les peuples

« du Nord n'ont donné le titre de bon à un souve-

« rain qui manquait de force.... » C'était, de la part

du roi, faire entendre qu'il n'abandonnerait pas ses

propositions. En effet, trois jours après (2 août), il

envoya à la diète porter un message dans le-

quel, invoquant le paragraphe 112 de la constitu-

tion, qui indiquait le moyen d'opérer un change-
ment dans les stipulations de ce pacte fondamen-
tal, il proposait d'accorder au roi le veto absolu, le

droit de dissoudre la représentation nationale, celui

de révoquer les fonctionnaires publics, à l'exception

des juges, celui de nommer les présidents du ster-

ling et de ses deux fractions. La discussion de ces

propositions fut remise à la diète de 1824, qui les

rejeta toutes. Cette session, dont le roi fit en per-

sonne la clôture, amena d'utiles dispositions finan-

cières pour l'acquit de la dette de la Norvège envers

le Danemark. L'année suivante, attendu que les res-

sources affectées à ce payement n'étaient pas suf-

fisantes, le sterling, extraordinairement convoqué,

vota un emprunt payable en vingt-huit ans, au lieu

des sept années seulement qui restaient encore à cou-

rir pour la libération avec le Danemark. L'assem-
blée, dans cette session, montra des dispositions plus

conciliantes pour le gouvernement
; et, dans son

discours de clôture, le roi en témoigna haute-

ment sa satisfaction. La différence qui existe entre

la constitution sociale et politique de la Nor-
vège et de la Suède n'a pas permis qu'elles se

confondissent dans un même sentiment national.

Le gouvernement suédois est toujours demeuré
suspect au peuple norvégien, et, en parlant de
l'union des deux pays, on a pu dire que c'é-

tait une union à faire pleurer. ( En fœrening ait

gratâ âl.) Les délibérations des diètes de Suède
n'ont pas présenté moins de gravité durant ce

règne. Les Suédois n'avaient pas été longtemps

à reconnaître que leur constitution de 1809 était

plus propre à entraver la marche du gouver-
nement qu'à la faciliter en lui donnant le res«
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sort nécessaire. Cette opinion, qui avait trouvé dès

1812 de nombreux interprètes sur les bancs de la

dièle, s'est souvent reproduite dans les diètes sui-

vantes. Mais tels étaient les défauts de cet édifice

social si précipitamment construit en 1809, qu'on ne

savait par où commencer la réparation. Charles XIV
Jean, de son côté, avait reconnu le vice radical d'une

organisation politique où il voyait une législation

ancienne avec une constitution nouvelle, une repré-

sentation incohérente par la diversité d'intérêts des

quatre ordres qui la composent, une administration

surchargée de rouages mal disposés et mal assortis;

niais il pressentait aussi que, pour remédier à ces

inconvénients, il faudrait tout remanier, tout re-

muer de fond en comble, et, par conséquent, alar-

mer tous les intérêts, contrarier toutes les habi-

tudes, soulever les passions; et il se dit que,

pour entreprendre de tels changements dans les

choses, il fallait qu'ils fussent faits, ou du moins

préparés dans les esprits et dans les convictions.

Aussi, quand on vint à parler de réforme, le roi

rappela qu'étranger à tout ce qui s'était fait avant

son élection, le premier acte que la nation lui de-

manda fut le serment de laisser à chaque Eta. la

jouissance entière de ses prérogatives. « Aujour-

«d'hui, dit-il à la diète en 1818, on demande à in-

« traduire des changements dans nos institutions
;

« le pacte fondamental auquel nous sommes tous

« également soumis a prescrit le mode d'après lequel

« ces changements doivent être opérés. En s'y con-

« formant, on doit s'attendre que j'examinerai les

«propositions qui me seraient faites par les états

« généraux, mais avec tout l'intérêt que réclame un
« examen de cette importance, etc. » Cinq diètes

eurent lieu depuis 1818. Le gouvernement n'y

fut point toujours maître des votes, et, dès l'année

1818, une opposition peu compacte, mais vive, se

forma dans l'ordre de la noblesse et dans celui des

paysans. Elle s'accrut insensiblement, et devint

assez puissante en 1 840 pour battre le ministère sui-

de graves questions. Ses principaux griefs étaient

le maintien de la mauvaise constitution politique et

sociale du pays ; l'accroissement successif du budget,

et particulièrement de la liste civile ; la vente, au

profit de la couronne, de la Guadeloupe, que l'An-

gleterre avait alloué à la Suède en 1814 ; les faveurs

accordées à la noblesse, enfin l'alliance russe, pour

laquelle le peuple suédois n'eut jamais de sympathie.

Heureusement pour la Suède, toutes ces difficultés

n'ont pas détourné le roi Charles XIV de porter son

intelligence et son activité sur des améliorations ma-
térielles, et de les exécuter avec le plus heureux

succès. A l'intérieur, jamais la Suède ne fut dans

un état aussi satisfaisant par son agriculture, par

son commerce, son instruction publique et ses fi-

nances.N'étant encore que prince royal, il avait fondé

à Stockholm, peu de temps après son arrivée, une
académie d'agriculture à l'instar de celle de Londres.

Il (it frapper des médailles pour les paysans qui se

distingueraient par leurs travaux agronomiques.

Dans le même temps il fit l'acquisition de la biblio-

thèque dej'évêque Nordin, pour en faire présent à la
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bibliothèque d'Upsal. L'instruction dans torts ses

degrés fut l'objet constant de sa sollicitude, de ses

encouragements. Les universités de Lund et d'Up-
sal ont été enrichies, et le sort de leurs professeurs'

amélioré. Des gymnases ont été fondés par lui dans

différentes villes; et de 1,000 écoles paroissiales, de
trois cent quatre-vingts écoles ambulantes, les trois

quarts ont été établies depuis l'arrivée de Char-
les XIV Jean en Suède. Il permit à son fils Oscar
de passer à l'université d'Upsal le temps où ses

devoirs ne réclamaient pas sa présence ailleurs; et

il parut flatte que ce jeune prince portât le titre

de chancelier tle cette université. A voir le

mouvement poétique qui a illustré son règne, les

savants qui se sont élevés autour de lui, on eût

dit que l'enfant du Bëarn avait apporté avec lui,

sur les froides plages de la Scandinavie, l'harmo-

nie du gai savoir, et l'ardeur scientifique de la

France. Tous les hommes qui se sont signalés par
des éludes sérieuses, par des œuvres utiles, Char-
les XIV Jean a su les reconnaître et les récompen-
ser. Les poètes aimés du peuple, Tegner, Franzen,
le botaniste Agardh, ont été nommés évoques;

Wallm, à qui l'on doit un beau recueil de vers et

d'excellents sermons, a été honoré de la bienveillance

particulière du roi : Strinnholm a reçu de lui une
pension pour continuer plus librement ses recher-

ches historiques
; Fryxell, qui a publié le plus char-

mant récit des anrales de Suède, a été envoyé dans

toutes les villes d'Europe où il pouvait trouver quel-

ques documents relatifs à l'oeuvre populaire qu'il a
entreprise. D'autres écrivains moins connus, des jeu-

nes gens à leur premier essai, des étudiants qui n'an-

nonçaient que d'heureuses dispositions, ont obtenu

de la libéralité du roi les moyens nécessaires pour

s'en aller en pays étranger acquérir une nouvelle

instruction, et Berzélins a été créé baron et grand
cordon de l'ordre de Wasa. On a dit avec raison que
l'époque de l'avénemcnt de Charles XIV était celle

de la renaissance de la Suède. La Suède, sans être

affranchie de la nécessité où elle fut si longtemps ré-

duite de n'être que le satellite d'une puissance étran-

gère, ne semble cependant avoir aujourd'hui aucune
cause de collision. Il n'existe entre elle et les autres

Etats aucun motif d'ambition, de concurrence ou de
rivalité. Entourée de mers, ses limites naturelles

sont fixées, et les seules conquêtes qu'elle puisse am-
bitionner sont celles de l'industrie. C'est dans ce but

et pour compléter son œuvre politique que Char-

les XI Vmit tant de soin et d'activité à reprendre et

à terminer la grande entreprise depuis si longtemps

commencée et souvent suspendue par ses prédéces-

seurs, de joindre par un canal l'Océan à la Baltique

en traversant la Suède (1822). Outre l'achèvement

de ce canal, appelé canal de Gotha, qui a coûté

20 millions, on lui doit celui de Ilielmar qui en a

coûté deux. Six forteresses ont été reconstruites ou
réparées et agrandies; plusieurs grandes routes ou-
vertes ou rétablies ; dans les districts éloignés de la

capitale, des fleuves et des rivières déblayés ; des

manufactures de draps, de toiles, des rafiineries de

sucre , des papeteries, ont été établies dans plusieurs
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provinces; des métiers de tissage enrichissent les

habitants des districts les plus arides du royaume.

En 1810, la valeur des produits industriels en

Suède ne s'élevait pas à plus de 10 millions de

francs; elle dépassait 50 millions à la fin du règne

de Charles XIV Jean. Le mouvement du com-

merce a augmenté dans la même proportion. Par

d'autres travaux non moins utiles , le roi a fait

faire dans les cinq provinces les plus septentrio-

nales de la Suède, depuis longtemps dépeu-

plées, une répartition de 13,534,144 arpents de

terrain, sur lesquels, de 1821 à 1832, on a con-

struit sept cent cinquante -six nouvelles habita-

tions (1). Jamais pour l'extérieur la Suède n'eut

un système de défense aussi complet. Elle a pro-

portionnellement l'armée la plus forte et la moins

dispendieuse; les finances sont si bien réglées que les

recettes excèdent les dépenses, et qu'on a toujours en

réserve de quoi faire face à des malheurs imprévus.

La responsabilité ministérielle n'y est point un vain

mot; les délits de presse y sont soumis ù un jury;

et c'est Charles XIV Jean qui a sollicité lui-même des

états l'adoucissement des peines contre les écrivains

coupables d'offense envers la majesté royale. Jamais

aussi la Suède n'a eu un gouvernement en aussi

hons rapports avec les puissances. L'empereur de

Russie, Nicolas, parut toujours porter à Charles-

Jean les mêmes sentiments qu'Alexandre. A son

avènement le nouvel autocrate lui écrivait : « Je

« regarde la continuation de votre amitié comme
« la partie la plus précieuse de l'héritage de mon
« frère.» En 1825, CharlesXIV autorisa la publica-

tion d'un Recueil de ses lettres, proclamations cl dis-

cours, tant comme prince royal que comme roi de

Suède et de Norvège (2). Dans ce livre, on voit la

manière dont ce prince envisageait les devoirs que sa

position lui imposait, et assurément il n'aurait pas

permis cette publication, si , dans ses paroles et ses

écrits, on eût trouvé la condamnation de ses actes.

Charles XIV Jean est mort a Stockholm, le 8 mars
1844, à 80 ans, le doyen des rois de l'Europe, tant par
son âge que par la date de son avènement au trône. Il

n'a eu de son mariage avec Eugénie-Bernardine-Dési-
réeCIary, née à Marseille en 1 78 1, et couronnée reine

de Suéde le 21 août 1829, que le prince Oscar, duc de
Sudermanie, qui lui a succédé paisiblement sous le

nom d'Oscar T r
. En embrassant le luthéranisme,

Bernadotte n'exigea point de sa femme un pareil

changement : elle est demeurée catholique, ayant
dans son palais une chapelle de son culte, et allant

à l'église catholique deStockholm les jours de grandes
fêtes. Pendant tout son règne, Charles-Jean s'est

attaché à produire et à populariser son fils, qui re-
çut l'éducation la plus sérieuse et qui en a profité.

11 le nomma vice-roi de Norvège en 1821 ; mais
cette disposition n'ayant pas produit l'effet qu'en
attendait le roi, il y renonça bientôt. Il le chargea

(\) Voy, le Voyage en Suède, par Alex. Daumont, 2 vol. in-8"
avec atlas, pour tout ce qui a été fait en Suéde et en Norvège.

(2) Stockholm, < 823, imprimerie de C. Delcen, in-8° de 520 p.
(ne s'est point vendu).
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fréquemment de le représenter dans les diètes de

ses deux royaumes. D'habitude le prince royal Oscar,

qui possède parfaitement les deux langues, lisait en

langage national le discours de la couronne écrit

en français par le roi: car ce fut là un grand obstacle

pour Charles XIV, il n'était point initié à l'idiome de

ses sujets, et ne leur parlait que par interprète. Cela

rendait sans doute plus difficile les communications

parlementaires de ce prince avec les états généraux ;

mais il ne paraît pas que cela ait nui à sa popularité.

Il parcourait tous les ans ses royaumes dans tous les

sens sans aucune escorte. 11 habitait le plus souvent

ses châteaux de plaisance, sans les faire garder et

sans avoir seulement une sentinelle à sa porte.

Dans ses capitales comme en voyage, il voyait éclater

autour de lui en toute occasion des témoignages

spontanés d'amour, de respect et de reconnais-

sance. Il avait pris pour devise : Folkcls Kœrlek œr
min belœning. ( L'amour de mon peuple est ma
récompense. ) L'ordre public était maintenu par la

seule autorité civile, qui, hors de la capitale, des pla-

ces fortes et des ports de mer, ne dispose d'aucune

force armée. Enfin la révolution qui fut opérée en

1809 n'a pas produit une seule expatriation; el

depuis cette époque, les tribunaux n'ont pas eu à

juger un seul délit relatif au changement de dy-

nastie. Nous ne saurons mieux terminer cet ar-

ticle que par les détails curieux qu'a donnés la

Revue des Deux-Mondes sur la personne de ce

prince. Charles -Jean, dit ce recueil, était un de

ces hommes fortement trempés de la généra-

tion providentielle qui nous a précédés Jus-

qu'à sa dernière maladie il avait conservé ses facul-

tés physiques et son activité d'esprit. Il vivait pour-

tant d'un genre de vie singulier et peu hygiénique.

Couché jusqu'à quatre heures de l'après-midi, mais

s'occupant d'affaires dans son lit, vers le soir il re-

vêtait sa redingote bleue et donnait ses audiences.

Dans le cours de la journée, il buvait deux ou trois

tasses de bouillon. A minuit, on lui servait son unique

repas, repas splenclide, auquel il prenait une large

part. Le souper fini, il regagnait immédiatement
son lit et s'endormait aussitôt d'un profond sommeil.

A partir de la fin de l'automne jusqu'au mois de mai,

il ne quittait pas son appartement. Si pourtant quel-

que malheur, quelque incendie éclatait dans la ville,

de nuit ou de jour, par le froid le plus rigoureux,

par la neige, à l'instant même il montait à cheval

et courait au lieu du désastre. L'été venu, il repre-
nait soudain d'autres habitudes. On le voyait pres-

que chaque jour traverser les rues de la ville, soit

pour visiter quelques travaux publics, soit pour se

rendre dans le parc, à son élégante maison de Ro-
sendal. C'était là surtout qu'il aimait à réunir à sa i

table un cercle d'hommes choisis, à recevoir les!

étrangers et à s'entretenir pendant la soirée avec

eux des questions qui devaient le plus les intéresser.

Ses réceptions particulières avaient un grand charme.

Charles-Jean apportait une touchante affabilité, et

une sorte d'abandon, très-réfléchi peut-être, mais

en apparence, du moins, plein de cordialité. Il se

plaisait à causer, et il causait avec une vivacité
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toute méridionale. Le recueil de ses bulletins et de

ses proclamations prouve qu'il possédait à un haut

degré l'art de rendre habilement sa pensée. Il y a là

une éloquence de soldat et d'homme d'Étal, moins

concise que celle de Napoléon, mais toujours très-

vigoureuse et souvent grandiose. Cette même élo-

quence se reproduisait dans ses entretiens, et écla-

tait parlois en images pompeuses. De temps à autre,

il s'arrêtait dans son discours, et fixant sur son au-
diteur un regard pénétrant, il lui disait avec son

accent gascon : « M 'en tendez-vous? » Puis satisfait

du silence qu'il avait imposé, il commençait une
nouvelle harangue qui avait tout le caractère d'une

ardente improvisation, et poursuivait ainsi le déve-

loppement de sa pensée. Le même recueil décrit

ainsi l'extérieur que conserva l'heureux monarque
suédois jusqu'à ses dernières années: «Le corps

« droit, la tête haute, l'œil vif, le front ombragé cn-

« core par d'épais cheveux noirs : à juger de son âge
« par l'aspect de celte taille si ferme, de celte physio-

« nomie virile et si énergique, on l'eût pris pour un
« homme de cinquante ans. » La première éduca-
tion de Charles-Jean avait élé fort négligée ; mais dès

le premier moment de son élévation militaire il avait

senti le besoin de refaire son éducation par de sé-

rieuses lectures. Ministre de la guerre, il trouva le

temps de lire et relire les Vies de Plutarque. Per-

sonne ne saisissait les choses avec plus de rapidité,

et ne les retenait avec plus de netteté. En un mot,

quand il fut appelé àladignité de prince royal, il était

•vraiment un des princes les plus instruits de l'Europe.

Outre les ouvrages cités dans le cours de cet arti-

cle, nous rappellerons, sous le rapport stratégique,

l'excellente Notice historique sur le général Ber-
nadoltc, publiée dans la collection de M. de Château-

neuf ; les Suédois depuis Charles XII, par M. le vi-

comte de Beaumont-Vassa, 2 vol. in-8°, 1841 ; His-
toire des Étals européens depuis le congrès de

Vienne, par le même ; les pages consacrées à

Bernadotte dans YHistoire de France de l'abbé de

Montgaillard, qui a eu sur ce prince les rensei-

gnements les plus authentiques; deux excellents ar-

ticles auxquels nous avons fait plus d'un emprunt,
dans l'Encyclopédie des gens du monde et la Bio-
graphie des hommes du jour par MM. Sarrut et

St-Edme; l'Annuaire historique universel, Y An-
nual Regisler ; enfin, et comme l'ouvrage le plus

completsurle règne deCharlesXIV, un recueil pour
servir à l'histoire de Suède depuis le 5 novembre
1810, intitulé Bidrag lill sverige Historia, 1839,

2 vol. in-12. Ce livre, qui ne porte point de nom
d'auteur, est dû au capitaine Lindeberg. Enlin

M. Touchard - Lafossc a publié une Histoire de

Charles-Jean. Bail avait donné en 1819 : Corres-

pondance de Bernadolle, etc., avec Napoléon, depuis

1810 jusqu'en 1814, in-8°. D—u

—

r.

CHAHLES-PHILIPPE, duc de Sudermame, de
Néricie et de Wermeland, fils de Charles IX, roi de
Suède et lrère de Gustave-Adolphe, naquit, en
1601, à Revel en Eslhonic. Les armées suédoises,

conduites par Jacques de la Gardie, ayant conquis

plusieurs provinces de Russie, et cet empire étant

en proie aux divisions intestines, la régence de
INowogorod offrit le sceptre à Charles-Philippe, en
1611 . Les négociations relatives à cet objet durèrent

pendant plusieurs années. Christine, mère du duc,

s'opposait à son départ, et Gustave-Adolphe cher-

chait à le différer; enlin Charles-Philippe partit

pour Viborg, ville limitrophe. La régence de Nowo-
gorod demanda qu'il prît aussitôt les rênes du gou-
vernement ; mais les négociateurs suédois exigèrent

que la régence de Moscou fût consultée et donnât

son accession. En attendant, on proclama à Moscou
Michel Romanow, qui déclara aussitôt la guerre aux
Suédois. Charles-Philippe retourna en Suède, et

donna, en 1614, une renonciation formelle à la cou-

ronne de Russie. On a supposé que Gustave-Adol-

phe mit peu d'empressement à l'élévation de son

frère, parce qu'il aimait mieux profiter des circon-

stances pour étendre les limites de la Suède, que de

faire obtenir au duc un trône entouré d'écueils, et

dont il aurait pu être facilement précipité dans la

suite. Charles-Philippe mourut à Narwa, en 1622,

sans avoir été marié. C

—
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CHARLES - AUGUSTE. Voyez Algusten-
BOURG.

CHARLES (Stuart), I°
r du nom, roi d'Angle-

terre, naquit le 29 novembre 1600, à Dumferling-

en Ecosse. Son père, Jacques VI, n'était encore sou-

verain que de ce dernier royaume, et avait épousé

Anne, sœur du roi de Danemark, Frédéric II. En
1605, Jacques VI, roi d'Ecosse, devint, parla mort de
la reine Elisabeth, Jacques I

er d'Angleterre et Char-

les, par la mort de ses deux frères aînés, Henri et

Robert, devint, en 1616, prince de Galles. L'éclat

dont brilla sa jeunesse semblait lui promettre une vie

plus heureuse que celle qui lui était destinée. Aux
grâces extérieures répandues sur sa personne, au
mérite d'un esprit susceptible et avide de tous les

genres d'instruction, il joignait le charme plus

grand encore d'une modestie, d'une candeur et

d'une bonté qui lui attiraient tous les cœurs, mais

qui en même temps exposaient le sien à des surpri-

ses dangereuses. Son premier malheur, la source de

tous les autres, fut la liaison intime dans laquelle

sut l'engager ce fameux duc de Buckingham, cour-

tisan astucieux autant que ministre inhabile, et fa-

vori tyrannique du trop faible Jacques 1
er

. Nous
avons exposé dans l'article de cet illustre intrigant

par quelles manœuvres, trahissant la confiance de
son maître actuel, il usurpa celle de son maître fu-

tur ; par quel mélange d'artifice et d'audace il se

prévalut de la sensibilité du jeune Charles; en-

flamma son esprit généreux et sa galanterie cheva-

leresque ; mena un prince de Galles à Madrid, eu
aventurier, pour y faire la conquête d'une infante ;

le ramena en Angleterre, après avoir fait avorter

le mariage qu'il avait prétendu accélérer; conduisit

le fils, sans en avoir prévenu le père, à une confé-

rence des deux chambres du parlement, et là, par

l'organe le plus pur comme le plus auguste, sut

faire célébrer son inconduite, attester ses menson-
ges, consacrer ses perfidies, mettre enfin une guerre

à la place d'une alliance. Charles, dans celte cir*
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constance, eut besoin d'être excuse par l'inexpé-

rience de son extrême jeunesse , et par l'habileté

connue de Burckingham à tendre des pièges. Ce
qui aidait puissamment à la séduction pratiquée par

le favori sur l'esprit du prince, c'était celte popula-

rité, immense en effet, qui les avait accueillis à leur

retour d'Espagne en Angleterre. Charles s'y mépre-

nait. Sans doute la masse du peuple, travaillée par

les émissaires de Buckingham, revoyait avec des

transports excessifs son prince, qu'on lui représen-

tait comme sauvé miraculeusement des pièges et des

attentats d'une nation barbare; mais ces puritains,

qui bientôt allaient prendre un si grand ascendant,

triomphaient surtout de voir avorter tout projet

d'alliance avec cette cour d'Espagne, qui était pour

eux le foyer des superstitions et de l'idolâtrie ro-

maines. Ce fut cependant encore dans une cour ca-

tholique que Jacques choisit une princesse pour rem-

placer l'infante ; il eut, avant de mourir, la con-

solation d'avoir, sinon consommé, au moins arrêté

le mariage du prince de Galles avec Henriette de

France, lille de Henri IV. Jacques cessa de vivre,

et Charles commença de régner le 6 avril 4625. Les

larmes, le respect, la piété du nouveau roi, en sui-

vant les obsèques de son père, durent convaincre

qu'aucun dissentiment politique ne pouvait altérer

tout ce qu'il y avait de sensible et de vertueux dans

son cœur; mais resté seul avec le duc de Buckingham,

il fut plus que jamais dominé par lui. Buckingham,

choisi entre tous pour aller chercher en France la

nouvelle reine d'Angleterre, l'amena le 14 juin à

Douvres, où le jeune monarque se trouva pour la

recevoir. Le lendemain, le mariage fut célébré à

Cantorbéry ; le 16, le roi et la reine firent leur en-
trée à Londres; le 18, Charles ayant pour femme
une princesse catholique, et pour ministre ie duc

de Buckingham, ouvrit son premier parlement. Nous
répéterons ici ce que nous avons dit ailleurs (I).

« Lorsque l'on considère i'impatience qu'éprouva ce

« jeune roi d'assembler les représentants de sa nation;

« le bonheur qu'il se promettait de goûter, environné

« de ses fidèles sujets; le scrupule vertueux qui

« ne lui permit pas de capter un seul suffrage ; celte

« conliance ingénue dans ses discours; ce noble dé-

« sintéressement dans ses demandes; la surprise dont

« il resta frappé, en voyant les communes lui refu-

« ser des subsides pour le soutien d'une guerre à la-

« quelle ces mêmes communes avaient forcé son père ;

« la bonne foi avec laquelle il défendit alors ce pou-

« voir absolu, qu'il avait clé élevé à regarder comme
« sacré

, qu'il avait recueilli comme un hérilage, et

« qu'il ne voulait employer que pour le bonheur

« de son peuple ; lorsque l'on fixe bien cette réu-

« nion de circonstances; il faut l'avouer, le premier

« mouvement qu'on éprouve n'est pas seulement

« un mouvement dç haine contre les factieux, qui,

« de crime en crime sont arrivés à celui qui n'avait

« pas encore eu d'exemple ; on se sent involontaire-

« ment entraîné à condamner jusqu'aux bons ci-

(1) Essai sur la rie du comle île Sira[font, elc, p. U7, édit.

de L -mitres, i"d">.

« toyens, qui, les premiers, ont voulu conquérir

« même les droits les plus légitimes, au prix du
« malheur d'un roi si pur et si généreux. » Si les

communes, en accordant des subsides proportionnés

aux besoins du moment, n'eussent continué le droit

de tonnage et de pondage que jusqu'à la paix, sauf

à faire alors, de la durée de cette concession, le prix

du rétablissement de leurs droits, une telle résolution

eût pu paraître digne d'éloges ; mais n'accorder que
pour un an à ce jeune et vertueux roi ce que ses

prédécesseurs, quels qu'ils fussent , avaient obtenu,

lors de leur avènement, pour toute la durée de leur

règne ; joindre à cette restriction offensante le vote

plus offensant encore d'un subside de 112,000 li-

vres sterl.
,
quand la guerre au dehors et la dette

de l'intérieur en exigeaient strictement 700,000, ce

n'était pas seulement , comme l'a dit Hume , une
dérision cruelle , c'était un véritable délit des com-
munes envers leur pays comme envers leur souve-

rain ; et le roi, qui, ne pouvant être aidé dans la

défense de l'Etat par une telle assemblée, la frap-

pait de dissolution, pour n'être pas du moins con-

trarié par elle; le roi, qui, abandonné par son par-

lement au milieu d'une guerre toute parlementaire,

recourait, pour la soutenir, aux bienveillances, aux
compositions, à toutes les levées de deniers autori-

sées par le constant usage des règnes précédents ;

ce roi n'était pas seulement excusable, il était irré-

prochable. Il est donc constant que, dans cette

lutte terrible, qui s'ouvrit dès l'avènement de

Charles , les premiers torts furent ceux de son

premier parlement. II n'en fut pas de même du
second qu'il convoqua l'année suivante ( 1626 ),

lorsqu'au lieu des galions sur lesquels on avait

compté pour suppléer aux subsides refusés , l'es-

cadre anglaise n'eut rapporté de Cadix que honte

et détresse. Si Charles donnait une preuve de respect

pour les lois , en essayant encore la voie constitu-

tionnelle pour obtenir des contributions légales,

le nouveau parlement était fidèle à un des axiomes

de cette constitution, en faisant marcher ensemble

plaintes et subsides : or, il n'y avait pas de genre de
plaintes que ne pussent élever alors contre le favori

ceux-là même qui, ayant été fauteurs de sa rupture

avec l'Espagne, n'avaient pu raisonnablement l'ac-

cuser dès le premier parlement. Cette fois, on put,

avec toute justice appeler corrupteur du roi celui

qui avait forcé la candeur de Charles à des artifices

indignes d'elle, pour écarter de la représentation

nationale les personnages les plus dignes d'en être

revêtus. On peut appeler corrupteur du roi , celui

qui, redoutant le comte de Bristol dans la chambre
des pairs, lui avait fait envoyer à la fois un mande-
ment royal sous le grand sceau, lui enjoignant de se

rendre à son poste, et une lettre de cachet lui défen-

dant de s'y trouver ; celui qui, forcé par une récla-

mation des lords, de leur restituer leur pair exilé,

le faisait accuser de haute trahison par le procureur

général du roi; celui surtout qui, celte accusation*

intentée, osait, par un message royal, recommandée

à la chambre haute de refuser un conseil à l'ac-

cusé. Cette circonstance, su>- lamiclle les historiens
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ont passé trop légèrement, est sans doute une des

plus grandes taches du règne de Charles, et une des

plus personnelles; car il pouvait, séduit par les

mensonges de son favori, croire coupable un inno-

cent ; mais un roi d'Angleterre, qui avait pire de

rendre la justice avec merci
,
pouvait-il jamais vio-

ler la conscience des juges, et, par leurs prévarica-

tions, ravir à un accusé ses moyens de défense ! Les

pairs ne furent point prévaricateurs; ils répondirent

qu'un conseil avait été et avait dû être accordé au

comte de Dristol
;
que le roi lui-même, étant prince

de Galles, et opinant dans leur chambre sur une ac-

cusation pareille, avait fortement protégé ce droit ac-

quis par la nature et garanti par la justice à tout

accusé. Charles, rappelé aux mouvements de sa

propre vertu, rétracta son message. Dristol, avant

de laisser lire les charges portées contre lui, rap-

pela aux pairs qu'il était le premier accusa-

teur de Buckingham. Les deux accusations fu-

rent admises concurremment ; mais on vit sur-le-

champ que tout l'intérêt était pour le comte, récom-

pensé de vingt ans de services par la disgrâce

,

l'exil et la persécution. Alors le voile qui avait cou-

vert les négociations d'Espagne fut levé. On recon-

nut que, dans la sienne, le comte de Bristol avait été

loyal, habile, heureux; que le duc de Buckingham

avait tout brouillé par ses folies , et tout brisé par

ses passions; qu'il avait trompé le prince, le parle-

ment, la nation
;
qu'il s'était déterminé ensuite à per-

dre Bristol, pour n'être pas perdu lui-même;
que Jacques 1

er
,
par faiblesse, et Charles, son

lils, par erreur , avaient laissé le pernicieux fa-

vori opprimer le serviteur utile
;
que Jacques avait

promis justice au comte, mais en voulant rester

maître du moment où il la lui rendrait
; que

Charles lui avait offert son rappel et l'oubli du
passé , mais moyennant des aveux qu'un innocent

ne pouvait pas faire; qu'enfin la plus haute cour

de justice étant saisie de ces contestations, le fa-

vori intimidé avait persuadé au monarque séduit

que, sous peine de voir la majesté royale compro-

mise, il fallait empêcher à tout prix le triomphe de

Bristol. 11 est juste d'observer que dans les commu-
nes, qui, de leur côté, intentaient aussi une accusa-

tion capitale contre Buckingham, leur fanatisme se

refusait à voir de tous ses délits le seul qui pût

offrir le caractère de trahison, et parmi les autres

chefs accumulés dans leur plainte, plusieurs étaient

ou si injustes, ou si frivoles, qu'ils décréditaier.t

les plus graves et les plus avérés, fortifiaient la

prévention du roi, au lieu de la dissiper, et met-

taient sous la sauvegarde même de son honneur

le ministre qui, calomnié sur un point, lui paraissait

l'être sur tous. La chambre des communes et le roi

s'étaient fait la promesse également vague, l'une,

d'accorder d'amples secours quand les griefs se-

raient redressés, l'autre, de redresser les griefs

quand les secours seraient accordés. « Redresse-

« ment des griefs ( disait le roi ), mais non enquêtes

« sur les griefs ; car je ne souffrirai jamais qu'au-

« cun de mes serviteurs soit interrogé par vous, et

« Buckingham moins que tout autre. Je sais que

TH.

« vous êtes mes conseillers, mais je sais aussi la dif-

« férence qu'il y a entre conseiller et contrôler. »

C'était dire au parlement d'Angleterre ce que le chan-

celier Maupeou a dit depuis au parlement de Paris :

« La permission d'avertir l'autorité ne fut jamais le

« droit de la combattre. » Les esprits s'aigrirent.

Les Wentworth, les Scymour, ces nobles chefs du
parti constitutionnel, que la cour avait cru habile d'é-

carter, n'étaient plus là pour en imposer par leurs

noms, leurs fortunes, leurs caractères
;
et, des deux

côtés, on sortit des bornes de la modération. Un pu-
ritain proposa « de donner au roi Charles mêmes
« avis que Jéthro donnait à Moïse, » et il appela le

duc de Buckingham un gueux revêtu, un champignon
de nuit. Un autre, voulant écarter l'argument tiré

de la guerre et de l'urgence des besoins , s'écria

« que, pour un Anglais, il valait mieux périr par

« le fer de l'ennemi que par un supplice domesti-

« que. » Et la chambre, en votant trois subsides,

déclara que ce vote ne serait changé en bill qu'a-

près que les griefs auraient été présentés et répon-
dus. Charles répliqua « que, pour un roi, il était

« plus honorable d'être envahi, détruit môme par

« un ennemi étranger, que méprisé par ses pro-
« près sujets; » et il déclara que si des subsides

plus amples n'étaient pas définitivement accordés

dans la semaine, il mettrait fin à la session. Ef-
frayés du mauvais effet de cette menace, le roi et

le ministre cherchèrent vainement à la rétracter.

Les communes arrêtèrent que, toute affaire cessante,

on s'occuperait malin et soir de l'acte d'accusa-

tion du duc de Buckingham, et le 9 mai 1626, elles

demandèrent son emprisonnement à la chambre
haute. Les pairs ne voulurent statuer qu'après avoir

entendu les charges ; elles furent déduites dans une
conférence tics deux chambres, et violemment dis-

cutées par les huit commissaires accusateurs. Deux
d'entre eux se laissèrent aller à proférer quelques
phrases, qui, si elles eussent été telles que Buckin-
gham les rapporta au roi, eussent, en effet, mé-
rité une punition. Le roi les lit mettre à la Tour.

Les communes suspendirent toute délibération jus-

qu'à ce que leurs collègues emprisonnés leur eus-

sent été rendus, et il fallut les leur rendre. Les
pairs, ne voulant pas paraître moins jaloux de
leur privilège, réclamèrent la liberté du comte

d'Arundel, qu'un ordre du roi leur avait enleva

deux mois auparavant. Ils arrêtèrent aussi que
toute affaire serait suspendue dans leur chambre,

jusqu'à ce que le roi eût accordé à leurs supplica-

tions le retour du comte d'Arundel : il fallut le leur

accorder. Tant de fautes de la part de la cou-
ronne ne lui servirent pas môme de leçons. Tandis

que Charles se portait pour témoin et pour garant

de l'innocence de Buckingham, les douze grands

juges du royaume, interrogés par les pairs sur plu-

sieurs questions relatives au procès de Bristol

,

reçurent un ordre du roi de rester muets. Une
lettre du roi, pleine d'éloges pour le duc, recom-
manda aux membres de l'université de Cambridge

de l'élire pour leur chancelier. Les communes,
blessées de voir combler de faveurs celui qu'elles,

81
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accablaient d'accusations, éloignèrent plus que ja-

mais le bill des subsides, et pressèrent avec achar-

nement les opérations du procès, que les pairs in-

struisaient avec une noble et tranquille impartialité.

Le roi, partagé entre le désir de sauver son favori et

l'impatience de consumer en débats de chambres le

temps propre aux opérations de la guerre, écrivit

à l'orateur des communes que, si Ton ne s'occupait

pas immédiatement du bill des subsides, il les tien-

drait pour refusés, et aurait recours à d'autres

moyens. Instruit qu'à la lecture de cette lettre

elles avaient arrêté une remontrance, il annonça

aussitôt que le parlement allait être dissous. Les

pairs, qui se flattaient d'amener la conciliation, dé-
putèrent vers le roi, et, le président même du
conseil privé portant la parole, le supplièrent de

laisser encore la session durer quelque temps. « Pas

o une minute de plus, » répondit Charles; et dans

l'heure il cassa ce second parlement, où, des trois

pouvoirs qui se balancent dans la constitution an-

glaise, l'aristocratie seule avait tenu une conduite

constamment juste, noble, ferme et modérée. Le
lendemain, Charles publia un manifeste; les com-
munes firent circuler leur projet de remontrance. Dès

ce jour, le roi et le parlement plaidaient au tribunal

de la nation, et la nation, à l'instant même où le par-

lement était dissous, avait Vu le lord Arundel exilé

dans une terre, le comle de Bristol enfermé à la

Tour, et Ruckingham à la tête de l'armée. À défaut

de contributions légales, il fallut bien recourir aux

taxés d'usage. Ce fut d'abord avec quelque modé-

ration ; mais à la nouvelle d'une victoire rempor-

tée par les Impériaux sur le roi de Danemark,

parent et allié du roi d'Angleterre , le ministre et

le conseil ne connurent plus de frein, et Charles

leur abandonna les rênes. Un arrêt de ce conseil

ordonna un prêt général et forcé. Des commissaires

partirent pour les provinces avec des instructions

secrètes , ordre de taxer tous les sujets, pouvoir

de mander, interroger, confiner ceux qui se re-

fuseraient au payement. Beaucoup se soumirent par

terreur; quelques-uns résolurent de défendre la

liberté publique au péril de leur liberté person-

nelle. Le chevalier Thomas Wentworth , connu
depuis sous le nom de comte de Strafford, fut

le premier martyr des lois de son pays ; Ilainp-

den, qui ne devait pas être moins célèbre , fi-

gura parmi ceux qui suivirent cet exemple; em-
prisonné, ainsi que Wentworth, il plaida devant

les tribunaux la même cause qu'avait plaidée

Wentworth devant le conseil. Charles, s'étant

f;-,it rendre compte du discours de ce dernier, le

trouva tout à la fois si loyal et si patriotique, si

également lidèle à la loi et au roi, qu'il ne put lui

refuser des éloges, etBuckingham se crut obligé de

convertir la prison de Wentworth en un exil dans

le comté de Kent. Tous les prisonniers qui s'étaient

d'abord adressés au roi directement avaient obtenu

leur liberté; mais le despotisme du favori se hâta

d'enchaîner la bonté du prince. Un déluge d'ordres

arbitraires couvrirent le royaume. Des juges furent

déplacés, parce qu'ils voulaient peser ces actes d'au-

torité au poids de la justice. On vit des tribunaux

renvoyer en prison celui qui, la loi à la main, ve-

nait demander protection contre un emprisonne-

ment illégal. A l'emprunt vint se joindre une
nouvelle taxe pour les logements de l'armée, qui

revenait de la malheureuse expédition de Cadix.

Les soldats furent distribués dans les maisons par-

ticulières. Quiconque avait refusé le prêt voyait

son habitation remplie d'une soldatesque effrénée,

qui inspirait et réalisa tous les genres de crainte.

Le peuple murmura des excès qu'elle commit ; il

murmura des cours martiales établies pour les pu-
nir; la détresse et les ressources, les maux et les

remèdes, tout alarmait, tout indignait également.

Clarendon a peint cette époque d'un seul trait :

« La sérénité ne se rencontrait plus sur le visage

« d'un Anglais capable de penser et de prévoir. »

Ce fut dans de telles circonstances que le roi, suc-

combant sous le poids de la guerre d'Espagne, se

laissa persuader d'en avoir une de plus à soutenir

contre la France. L'impétueuse vanité de son favori

avait causé la première ; ses scandaleuses et témé-

raires galanteries produisirent la seconde. Le mo-
tif présenté au monarque anglais fut le pouvoir

que lui vaudrait le succès de ses armes, et la popu-
larité que lui donnerait une guerre entreprise pour

soutenir les protestants de la Hochelle. Le résultat

fut l'expédition de l'île de Ré, plus honteuse encore,

mais surtout plus désastreuse que celle de Cadix.

Toute la nation en deuil demanda un parlement.

Le roi, dans sa détresse, en avait besoin plus que

personne; il convoqua son troisième parlement,

et l'ouvrit le 17 mars 1628. L'acte éternellement

mémorable de ce parlement fut cette pétition de

droits, qui, remontant aux principes fondamentaux

de la grande charte, rappelant sans amertume les

atteintes qu'on leur avait portées dans les derniers

temps, renouvela, pour ainsi dire, le pacte origi-

nel entre le roi et le peuple. Jusqu'au moment où

l'acte fut présenté à l'assentiment royal, la conduite

des deux chambres fut admirable. Pas un mem-
bre du parti populaire ne proféra un mot qui bles-

sât la dignité de la couronne, ne fit une seule pro-

position qui empiétât sur la prérogative royale.

Tous payèrent à l'envi des tributs de respect et

d'amour à la personne du roi , « dont le caractère,

« disaient-ils, n'était terni par aucun vice, et dont

« le cœur était le sanctuaire de toutes les vertus. »

Du côté des ministres, il ne fut pas rendu moins

d'hommages à la liberté et à la dignité nationale.

Le secrétaire d'Etat Coke avoua franchement que

des mesures illégales avaient été employées; qu'une

pétition devait présenter au roi les griefs, une loi les

redresser, et que, la loi établie, les infracteurs de-

vaient être punis. D'un autre côté, la chambre haute

tenait la balance entre le roi et le peuple; elle ju-

geait jusqu'où devaient s'étendre les concessions de

l'un, et où devaient s'arrêter les prétentions de l'au-

tre. 11 se forma un comité des deux chambres. On
s'éclaira mutuellement; on s'accorda quelques amen-

dements réciproques. Enfin, la pétition de droits,

résolue par l'unanimité individuelle des deux chant-



CHA CHA 6-53

bres, fut portée à la sanction royale. Là, il y eut

des incertitudes; le roi, tantôt entraîné par son cœur,

tantôt craignant pour son pouvoir, se rapprochait

ou s'éloignait de la sanction tant désirée, selon qu'il

délibérait avec Coke ou Buckingham. Tout à coup,

par le conseil de ce dernier, un message royal vint

ordonner aux communes de passer le bill des sub-

sides, et de s'abstenir de toute affaire d'Etat. Leur

explosion fut aussi forte que leur modération leur

javait paru méritoire. Elles s'étaient crues généreuses

jen oubliant l'acte d'accusation porté contre Buckin-

Jgham; elles le reprirent à l'instant. Charles trem-

bla pour son favori, et donna précipitamment la

sanction qu'il avait imprudemment refusée. On ne

sut pas même obtenir le bill des subsides , au mo-
ment où l'on accordait la pétition de droits ; on ne sut

pas craindre que l'ivresse d'une telle victoire n'en-

traînât les communes à en abuser ; on ne sut pas

profiter de la joie publique, qui était immense, et

de toutes les bénédictions qui se portaient vers le

trône, pour proroger le parlement : il fut laissé en

séance. Le premier jour, ce n'était qu'allégresse et re-

connaissance ; le second jour, on revint sur les griefs;

le troisième, on nomma le duc de Buckingham, on
le proclama l'auteur de tous les maux, et l'on préten-

dait user de clémence en suppliant seulement le roi

de l'éloigner de ses conseils. Quelques chefs populai-

res dévoilèrent alors des intentions qu'ils n'avaient pas

encore laissé pénétrer, et les vrais patriotes se sépa-

rèrent en vain de ces perturbateurs, qui les appelè-

rent apostats. Une remontrance violente fut arrêtée

sur les mêmes griefs dont on avait obtenu le redres-

sement. On proposa de supprimer le droit de ton-

nage, comme si l'on se repentait d'avoir voté des

subsides. Le roi, justement alarmé, parut au milieu

du parlement qui ne l'attendait pas , mais ne fit

encore que le proroger. Il espérait, pendant l'inter-

valle des sessions, relever l'honneur de ses armes.
Denbigh, amiral, parce qu'il était beau-frère de
Buckingham, déshonora le pavillon britannique.

Buckingham, forcé par le premier ordre impérieux
qu'il eût reçu de son roi, alla prendre à Portsmouth
le commandement d'une troisième expédition, et

fut assassiné par Felton, fanatique obscur, qu'avaient

enllammé les remontrances parlementaires. Charles

en reçut la nouvelle comme il assistait au service

divin ; sa piété dompta sa douleur. Rentré dans
ses appartements, il se jeta sur son lit, et répandit,

d'abondantes larmes. L'expédition échoua. Ceux
dont les débats l'avaient tant retardée s'indignè-

rent qu'elle eût été trop tardive. Le parlement
rassemblé devint plus exigeant à mesure que le roi se

montrait plus modéré. Les puritains fanatiques et les

puritains politiques commencèrent à lever un front

audacieux, travaillèrent à détruire les ressources de
la monarchie, et à tourmenter la conscience du
monarque. Charles reconnaissait en termes expli-

cites que ce droit de tonnage, si nouvellement con-
testé, était un don du peuple; mais il observait que
le service public ne pouvait s'en passer; que, depuis

Henri VI, tous ses prédécesseurs en avaient joui,

et il demandait le même bill qui leur avait élé oc-

troyé. Toute la chambre haute et une grande partie

des communes le désiraient autant que lui. Le parti

dominant répondait qu'il fallait avant tout s'occuper

de la religion, de Yarminianisme, qui donnait une

main au papisme et l'autre au roi d'Espagne ; du

cheval de Troie où se cachaient des hommes prêts à

ouvrir la porte à la monarchie espagnole et à la ty-

rannie romaine. Ces communes, dégénérées depuis

qu'elles n'avaient plus pour guides les Wentworth
et autres nobles promoteurs de la pétition de droits,

s'étaient abandonnées aux Pym, aux Selden, aux
Sherland, à tout ce délire mélangé de rébellion et

de mysticité, véritable semence de tous les attentats

qu'on devait voir éclore. Instruit que ces fanatiques

méditaient encoreune remontrance, et se préparaient

à accuser plusieurs évêques et le grand 'trésorier,

le roi fit signifier au chevalier Finch, orateur de la

chambre , l'ordre de l'ajourner immédiatement.

Finch obéit, et, aussitôt après avoir prononcé l'a-

journement, quitta le fauteuil. La chambre devint

à l'instant le théâtre d'un désordre épouvantable.

Les portes furent fermées, et ne s'ouvrirent même
pas à un message royal. On se colleta. Deux mem-
bres, Hollis et Valentine, saisirent violemment l'ora-

teur, le rejetèrent en jurant sur son fauteuil, et l'y

retinrent de force, tandis qu'une partie de la cham-
bre, par acclamation, et sans compter les voix,

« déclarait traître aux libertés de l'Angleterre, en-
« nemi capital du roi, du royaume et de la répu-

« blique, tout protecteur du papisme ou de l'armi-

« nianisine, toute personne qui percevrait ou paye-
ce rait l'impôt de tonnage. » Le roi vint, et pour cette

fois avec toute raison, casser ce troisième parlement,

devenu si différent de lui-même; mais entraîné par

un ressentiment plus juste que sage, et dans tous les

cas, trop prompt à s'irriter ou à se calmer, Charles fit

arrêter, puis accuser, puis délivrer les membres des

communes qui avaient porté la main sur l'orateur,

ou usurpé ses fonctions, ceux qui avaient enfermé

ou frappé leurs collègues, ceux en un mot qu'avec

assez de fondement il appelait les chefs de la sédi-

tion, mais qu'il avait punis autant que la loi le lui

permettait, en les dispersant. Toujours persuadé

qu'il faisait un usage légitime de l'autorité pour le

maintien de l'ordre , il rendit compte de toute

sa conduite à la nation, dans un long et pre-

mier manifeste. Un second suivit, qui annonçait

clairement sa résolution de gouverner désormais par

lui-même, sans premier ministre et sans parlement :

quatrième époque de ce règne si fécond en grandes

scènes et en changements subits. Le premier acte

du gouvernement purement royal fut une paix, ho-

norable quoique nécessaire, avec la France et l'Es-

pagne. Délivré de la guerre, Charles s'appliqua tout

entier à l'administration. « Pendant douze années,

« dit lord Clarendon, tandis que le reste de l'Eu-

« rope était en proie aux guerres, aux séditions, à
« tous les genres de détresse, les Anglais jouirent

« d'une excellence de régime, d'une plénitude de
« paix, d'abondance et de postérité, telles qu'aucun
« autre peuple, à aucune époque, n'en a joui

I « durant une si longue période ; » et ce qui rend
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cette description plus remarquable, c'est que les

anabaptistes d'Angleterre tinrent depuis le même
langage, presque mot pour mot, dans leur adresse

à Charles II encore exile. Mais les Anglais étaient

moins satisfaits que rassasiés de cette espèce de

bonheur. Il leur fallait un parlement. Leur roi

était vertueux, mais absolu. Ils ne gémissaient

pas sous le fardeau des contributions, mais ils ne
s'imposaient pas eux-mêmes celles qu'ils payaient.

Cette taxe des vaisseaux, tant débattue, était légère

et sage dans sa répartition ; elle avait produit la Hotte

la plus magnifique qu'eussent encore vue les mers
d'Europe

; elle avait tlatté l'orgueil des Anglais clans

sa partie la plus sensible ; et le grand Hampden
leur paraissait faire le plus digne emploi de son

courage et de sa raison, en soulevant tous les esprits

pour ne pas payer les 20 scliellings de cette taxe gé-

nérale, établie depuis quatre ans, mais établie par

un ordre du conseil ; et les juges qui, après douze

jours de plaidoiries, prononçaient pour la couronne

contre Hampden, étaient marqués du sceau de l'ani-

madversion publique. Prynne, Burton, Delswick,

Lilburne, couverts de mépris quand ils écrivaient

leurs libelles séditieux, excitaient tout à coup l'inté-

rêt quand on les voyait emprisonnés, exilés, mutilés

pour des délits véritables, mais sans décision de

jury. Enfin Charles faisait un usage salutaire et

vertueux d'une puissance illimitée ; mais d'autres en

avaient abusé avant, d'autres pouvaient en abuser

après lui : cette pensée, qui souvent se présentait

d'elle-même aux esprits élevés, était souvent aussi, et

avec plus de danger, présentée aux autres par des

esprits turbulents. Cependant si l'Ecosse n'eût pas

remue, l'Angleterre fût restée tranquille. Non-seu-
lement le puritanisme politique avait besoin, pour

prendre feu, des étincelles du fanatisme religieux,

mais ce dernier incendie lui-même ne pouvait naître

que dans les contrées où, depuis les jours du fameux

Knox, était établi le foyer d'un presbytérianisme

plus ardent, plus intolérant que ne l'a jamais été

aucune religion. Jacques 1
er

avait formé le projet

de réunir l'Eglise écossaise à l'Eglise anglicane
;

quelques succès avaient couronné ses efforts ; mais il

avait laissé à son lils cet ouvrage à recommencer
bien plutôt qu'à consommer. Charles avait une piété

encore plus vive que celle de son père; il n'était pas

moins jaloux du pouvoir, et il avait aussi le mal-

heur d'être théologien : dans sa première jeunesse,

n'étant que fils puiné d'Angleterre, son père, qui le

destinait à la primatie et à l'archevêché de Cantor-

héry, l'avait fait recevoir docteur à Oxford. Parmi
les conseillers qui jouissaient de sa confiance

depuis la mort de Buckingham, aucun n'en avait

une plus grande part que Laud, évêque de Lon-
dres, prélat austère dans ses mœurs, exem-
plaire dans sa piété, brûlant de réunir les trois

royaumes sous le joug uniforme de l'épiscopat et de

la liturgie anglicane
; du reste, aussi zélé pour la

prérogative du trône que pour l'autorité du sacer-

doce. Aussitôt que Charles s'était cru assuré de la

tranquillité de l'Angleterre ( I G35) , il avait songé à

visiter l'Ecosse, non-seulement pour se montrer
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dans l'ancien royaume de ses pères, pour en connaî-

tre par lui-même l'état politique et civil, mais pour

y établir sa religion. Accueilli avec des transports

d'amour, fêté par la noblesse, couronné avec pompe
dans l'église métropolitaine, le roi avait obtenu la

reconnaissance de sa suprématie ecclésiastique,

érigé un siège épiscopal dans Edimbourg, donné les

sceaux à l'archevêque de St- André, placé huit au-

tres prélats, soit dans le conseil, soit à la tète des

tribunaux. Laud eût voulu qu'il ne s'arrêtât pas en

si beau chemin, et qu'il proposât sur-le-champ la

liturgie anglicane : Clarendon ne doute pas qu'elle

n'eût triomphé alors. Charles, que son malheur

condamnait à être tour à tour lent et précipité, témé-

raire et timide, avait craint d'en trop faire à la fois
;

il s'était borné à charger un comité d'évêques écos-

sais de préparer une liturgie qui conciliât la fierté de

leurs compatriotes avec la foi des anglicans, et il

avait repris la route de Londres. On peut dire qu'il

en avait fait trop ou trop peu. Le travail traîna en
longueur : ce ne fut qu'en 1657 qu'arriva subitement

en Ecosse l'ordre d'y suivre dans toutes les églises

la nouvelle liturgie. L'impression produite par la

présence du roi était effacée depuis longtemps ; les

factieux avaient eu quatre ans pour propager leurs

opinions et former leurs complots. A la première

phrase de celte liturgie, proférée dans la cathédrale

d'Edimbourg, par le doyen du chapitre, en présence

du clergé, du chancelier et de toute la magistrature,

le lecteur pensa être assommé sous les bâtons et les

pierres qui volèrent à sa tête, au milieu des hurle-

ments et des cris de Messe! Pape ! Antéchrist !

etc. Chassée de la cathédrale par la force armée,

une partie de cette populace furieuse y rentra par

les fenêtres , tandis que l'autre allait dans les di-

verses églises renouveler la même scène. Le peuple

des campagnes vint se joindre à celui de la capitale,

et le gouvernement disparut devant 70,000 fous,

qui criaient : « Le presbytérianisme ou la mort ! »

Tout à coup de grands noms se montrèrent. Des

lords populaires eurent le crédit de protéger les

lords menacés, et par cela même qu'ils pouvaient

maîtriser cette fureur, parurent l'avoir inspirée.

Une pétition, conçue encore entérines respectueux,

supplia le roi de retirer sa liturgie. Laud permit de

la suspendre, non de la- révoquer. La suspension ne

satisfit point. Au tumulte séditieux succéda une or-

ganisation insurrectionnelle; des députés composè-

rent un gouvernement, et l'on vit éclore ce cove-

NANT, scellé par le ciel même, qu'on ne peut lire au-

jourd'hui sans indignation et sans pitié. Après y
avoir déclaré « que l'esprit de Dieu s'était révélé à

« l'Ecosse, et que hors l'église d'Ecosse il n'y avait

« pas de salut; » après une accumulation â peine

croyable d'invectives grossières contre l'Eglise de

Boine, chaque signataire s'engagea à défendre le

Christ jusqu'à la mort, et sans se soucier de l'impu-

tation de rébellion. Pendant ce temps, en Angle-

terre, le censeil était divisé, le roi incertain. On
voulut avoir l'opinion du seul homme peut-être ca-

pable de sauver l'Etat, de ce Wentworth, défenseur

également intrépide de la liberté publique et de la
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prérogative royale; que nous avons vu, après la

pétition de droits, s'arrêter à la limite placée entre

le vrai patriote et le sujet déloyal, et qui, récompensé

de sa fidélité par les honneurs de la pairie, exerçait

depuis cinq ans la vice-royauté d'Irlande avec un

succès admirable. 11 n'hésila pas : « Préparer la

« guerre sans perdre une minute, en étant résolu

« de faire tout ce qui serait possible pour l'éviter ;
»

telle fut sa réponse. Lord Wentworth traçait en

même temps et le plan d'un manifeste qui mettrait

à couvert la majesté royale, et, si la paix ne pou-

vait s'obtenir que par la victoire, le plan d'une

campagne qui terminerait la guerre d'un seul coup,

et peut-être sans effusion de sang. Wentworth ne fut

pas cru. Charles, faible par bonté, écouta par terreur

les conseils qui étaient faibles; il révoqua sa liturgie

et jusqu'aux articles convenus avec son père. On lui

persuada, pour sauver sa dignité, de publier un co-

venavt du roi, destiné à faire tomber l'autre. Une
prophétesse se mit à prêcher, au nom de Jésus co-

venantaire, que « le covenant d'Ecosse avait été ra-

« ti lié dans le ciel , mais que celui du roi était une

« invention de Satan. » Une assemblée générale de

l'église presbytérienne, convoquée à Glascow par le

roi lui-même (21 novembre 1658), commença par

mettre en accusation tous les évèques. Sur ce début,

le commissaire du roi vint la dissoudre; elle procla-

ma qu'elle voulait rester en séance, et elle y resta.

Les évêques furent jugés par contumace, déposés,

déclarés païens, s'ils ne se soumettaient pas à la

sentence. On excommunia tous ceux qui ne signe-

raient pas le covenant d'Ecosse, ou qui signeraient

celui du roi. Delà à prendre les armes contre le

souverain il n'y avait plus qu'un pas : ce pas fut

franchi, les rebelles levèrent une armée, Lesly la

commanda, et le territoire anglais fut menacé. 11

fallut bien que le roi consentit à se mettre en dé-

fense. Tout ce qui devait à la couronne un service

militaire fut appelé dans York, près de l'étendard

royal. Un grand nombre de volontaires y accoururent.

Il ne restait que 200 livres sterl. dans l'échiquier

d'Angleterre; lord Wentworth en avait 50,000 dans

celui d'Irlande, et les envoya. Sa fortune territoriale

était immense; il écrivit à tousses fermiers de

verser jusqu'à la dernière obole de ses revenus dans

le trésor royal. On vit entrer dansYork trois régiments

de cavalerie, levés et équipés par lord Wentworth.
Les corporations et les simples particuliers, Laud et le

clergé anglican, la reine et les catholiques, rivalisè-

rent à qui fournirait le plus de subsides. Partout

les vœux des peuples venaient au-devant du roi.

« Jamais je n'ai reçu tant de marques d'amour, » di-

sait-il en sortant d'York. Au défaut de l'Angle-

terre toute loyale, les rebelles avaient compté sur les

presbytériens d'Irlande. Le vice-roi déconcerta et

punit les conspirations. 11 fit jurer, par toute l'Ir-

lande, fidélité au roi et haine au covenanl. Enfin il

leva une armée, qui, des ports irlandais, menaça la

côte occidentale de l'Ecosse, tandis que le roi la

pressait de son côté avec une armée de terre de

28,ÛOO_hommes, et une flotte qui en portait 5,000

autres. Pour terrasser la révolte, il ne fallait que le

vouloir; mais Charles frémissait à l'idée de frapper

ses chers Écossais. 11 prétendait les vaincre par le

seul appareil militaire, sans tirer l'épée. Ils s'en

aperçurent, proposèrent une négociation, et le cœur

du roi s'y précipita tout entier. Les conférences se

tinrent à Bcrwick. La première convention fut celle

d'un désarmement réciproque. Le traité à peine

était signe (17 juin 1659), et Charles avait déjà con-

gédié toutes ses troupes. Les rebelles ne firent guère

que cantonner les leurs, et les réunirent dès qu'ils

crurent le roi sans moyen de recommencer ses le-

vées. Ils tinrent un nouveau consistoire universel,

qui s'intitula Rassemblée nationale , et cria aux ar-

mes. Le roi manda Wentworth ; ce fidèle serviteur

accourut, et son premier mot fut : « La guerre à

« l'Ecosse, et un parlement en Angleterre. » Le roi

consentit à l'un et à l'autre. Wentworth proposa aux

membres du conseil des souscriptions volontaires,

s'engagea le premier pour 20,000 liv. sterl., laissa

au roi un commencement d'armée, et courut tenir

un parlement d'Irlande, avant que le parlement an-

glais s'ouvrit. Créé comte de Strafford, et non plus

simple député, mais lord lieutenant d'Irlande, en

quatorze jours, il obtint du parlement de ce royaume
quatre subsides, avec une ordonnance indéfinie

pour tous ceux qui seraient nécessaires à la réduction

des rebelles. 11 en obtint six du clergé, avec la taxe

d'un sixième sur tous les biens ecclésiastiques. Il

compléta une armée irlandaise de 1 1,000 hommes,

et se rembarqua pour venir, à côté du roi, soutenir

avec lui la double lutte sur le champ de bataille et

dans l'arène parlementaire. La fatalité voulut qu'à

peine débarqué, il fût saisi à Chester d'une maladie

accablante. L'homme le plus capable et le plus im-

posant après lui, le garde des sceaux Coventry

mourut. Charles se trouva seul entre ses ressenti-

ments et sa bonté, des conseils faibles, traîtres ou

inhabiles. Trois partis se balançaient presque égale-

ment dans la chambre des communes, royalistes

absolus, royalistes patriotes, puritains. Réunir les

deux premiers contre le troisième était facile en soi,

et le devenait encore plus par la découverte d'une

intelligence criminelle entre les chefs de l'insurrec-

tion écossaise et le cardinal de Richelieu. Une lettre

qu'ils écrivaient au roi de France avait été intercep-

tée, et elle était mise sous les yeux du parlement.

Le dixième jour de la session, la cour avait trouvé

moyen de réunir contre elle dans une opinion com-

mune ses amis et ses ennemis; on s'était ôté l'ap-

pui des pairs, en les compromettant par une dé-

marche que l'autre chambre appelait une violation

de ses privilèges : les communes avaient arrêté de

ne s'occuper d'aucune affaire qu'après avoir obtenu

du roi le redressement de leur griefs, et des pairs

la réparation de leurs, offenses. Alors le comte de

Strafford avait pu se faire transporter à Londres; il

proposaun message royal qui, délibéré dans le conseil,

portait tellement l'empreinte des vertus du roi, tout

en pourvoyant à ses bestins; qui, porté aux com-
munes, fit un appel si véhément à la loyauté des bons

citoyens, en dissipant leurs ombrages, que les esprits

furent changés en un instant, et la question des
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subsides mise avant tout en discussion. Hyde et

Glanvillc, orateurs de la chambre, étaient au mo-
ment d'emporter un vote général de subsides, sauf

à débattre ensuite la quantité, lorsqu'un chevalier

Henri Vane, secrétaire d'Etat par le crédit de la

reine qu'il trompait, et traître au roi dont il

était le ministre, rejeta tout dans la confusion,

en déclarant, contre les instructions de son maî-
tre, que le roi voulait douze subsides ou rien. Cette

exigence si forte et si absolue ranima l'opposition

puritaine : la question fut ajournée au lendemain.

Dans l'intervalle, celui qui avait menti à la chambre

alla mentir au roi ; il dénonça secrètement au mo-

narque une prétendue résolution des communes de

déclarer illégales les taxes actuelles, et injuste la

guerre contre l'Écosse. Charles envoya dans la nuit

ordre à l'orateur des communes de l'attendre le len-

demain matin à la chambre des pairs. 11 s'y rendit,

et, de toutes les dissolutions de parlement auxquel-

les il s'était habitué, prononça la plus précipitée et

la plus funeste (5 mai -1640). Instruit du véritable

état des choses dans la journée, il délibéra dans son

conseil si, par une proclamation, il ne pouvait pas

rassembler ces communes, non encore dispersées :

ni la loi ni sa prérogative ne le permettaient. 11

ne restait plus au roi qu'à combattre et à vain-

cre. Strafford le voulait ; Charles en avait les moyens.

Ses loyaux sujets lui fournirent encore une armée,

ses amis un trésor, son clergé des subsides. — 11

pensa en coûter la vie à l'archevêque Laud ; six

cents ouvriers, ameutés par les puritains, allèrent

l'assiéger dans son palais, le demandant pour le

mettre en pièces. Repoussés par la force, ils couru-

rent le lendemain briser les prisons. Londres fut

couvert de placards et retentit de clameurs. Le roi

partit pour l'Yorksliire avec Strafford et le primat.

Pendant qu'ils étaient en route, les troupes écossaises,

sollicitées par les puritains de Londres, entraient en

Angleterre, et surprenaient une division de l'armée

royale. Charles fut retenu dans York, où il avait

convoqué les pairs. Strafford courut prendre le com-
mandement des troupes, et les reporta en avant. Il

écrivit à Laud : « Que le roi dise un mot, et je ferai

« sortir d'ici les Écossais plus vite qu'ils n'y sont

* entrés
; j'en réponds sur ma tête. » Le roi ne vou-

lut pas dire ce mot; il ne parla qu'au grand conseil

des pairs, pour leur dire que la reine l'avait engagé

à former un parlement
;

qu'il l'avait convoqué

pour l'époque la plus prochaine; et qu'en attendant

il les consultait sur deux questions : « Que répondre

«à une pétition récente des Écossais? Comment
« maintenir son armée d'ici à l'ouverture du parle-

« ment? » Sur la première question, les pairs fu-

rent d'avis que le roi choisit parmi eux seize lords,

mais des plus populaires, qui négocieraient avec un
pareil nombre de commissaires écossais; sur la se-

conde question, Strafford proposa que les pairs em-
pruntassent pour le roi, à la ville de Londres,

200,000 livres sterl., dont tous seraient caution so-

lidaire et individuelle. L'avis fut adopté, l'emprunt

réussit, les conférences s'ouvrirent. Ces pétitionnai-

res, si soumis, exigèrent d'abord de leur souverain

40,000 livres sterl. par mois, jusqu'à l'entière paci-

fication, et pour hypothèque les provinces qu'ils oc-

cupaient. Strafford demanda au roi la permission

de poursuivre la guerre à outrance. Pour montrer
ce qu'elle avait de chances favorables, il (it attaquer

une brigade de troupes ennemies, postée dans l'é-

vêché de Durham qu'elle pillait ; les rebelles furent

tués, pris ou dispersés. Les commissaires des deux
nations se récrièrent. Le roi défendit à Strafford de

vaincre; il lui ordonna de séparer cette superbe ar-

mée d'frlandc, qui pouvait, en deux heures, être

transportée en Ecosse ; il consentit à solder les trou-

pes des rebelles. Ces préliminaires signés (16 octo-

bre), il renvoya la discussion du traité définitif à

Londres. Après y avoir ainsi rallié ses ennemis, il y
revint lui-même, et le 5 novembre 1640 il y ouvrit

ce parlement, duquel on a dit « que les uns ne
« s'étaient jamais attendus à le voir commencer, et

« que les autres n'avaient jamais cru le voir finir. »

L'histoire du long parlement est si vaste et si

compliquée, qu'il est impossible d'en donner ici

l'histoire ; ce sera beaucoup d'en noter quel-

ques traits principaux. Les puritains étaient parve-

nus à dominer les élections. Les débats s'ouvrirent,

et la chambre des communes parut évidemment des-

tinée à renverser l'Église, le trône, toute la consti-

tution de son pays. Le premier coup à leur porter

était sans doute de frapper l'homme le plus capable

de les défendre. Moins rebuté encore par l'inutilité

de ses conseils que par la douleur de voir journel-

lement le roi travailler à se perdre, Strafford avait

demandé à se retirer des affaires. Charles l'avait

retenu par ses instances. 11 y avait dans les vertus

de cet infortuné prince quelque chose de si faible,

et dans ses faiblesses quelque chose de si intéres-

sant, qu'on ne pouvait ni le servir ni le quitter.

Strafford, arrivant de l'armée royale, allait porter

au parlement une accusation capitale contre ceux de

ses membres qu'il pouvait convaincre d'avoir appelé

en Angleterre l'armée rebelle; il se trouva prévenu.

Pym parut à la barre de la chambre des pairs, ac-

cusant, au nom des communes, le comte de Straf-

ford de haute trahison, s'engageant à en spécifier

les actes, et requérant son arrestation immédiate.

Cette chambre haute, déjà toute infectée de purita-

nisme et de sédition, n'hésita pas d'envoyer à la

Tour le ministre principal du roi. (Voy. Straffoud.
Charles, troublé des dangers de son ministre, s'ou-

blia pour lui. Ce roi, si jaloux de l'extension de ses

prérogatives, en abandonna tout à coup les droits

les plus essentiels, espérant fléchir, et ne faisant au-

tre chose qu'armer les communes. Ainsi on le vit

non-seulement s'engager à tenir des parlements trien-

naux, mais renoncer au pouvoir de les dissoudre, de

les proroger, même de les ajourner. Ainsi, connais-

sant la pureté, soit de ses propres sentiments, soit

des avis que lui avait donnés Strafford, il consentit à

ce que les membres de son conseil fussent interrogés

par le parlement sur leurs délibérations secrètes, et

il ne prévit pas tout le parti que la noirceur de Pym
allait tirer de la perfidie de Vane. Un plus grand

malheur attendait Charles à l'issue de ce procès.
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L'iftCHsê avait tellement confondu ses accusateurs,

(jue, scion toutes les règles de la justice, la cour

des pairs devait faire triompher l'innocence. Les

communes eurent recours à un bill d'attainder,

qui les rendait juges en même temps qu'accusatri-

ces, qui leur donnait même l'initiative du jugement
;

mais qui, comme tous les autres bills, exigeait la

réunion des trois autorités législatives. Avant que

les pairs eussent opiné, le roi se rendit à leur cham-

bre, manda les communes, et déclara que, sans être

vu, il avait entendu toute l'instruction du procès
;

qu'il ne prétendait pas absoudre en tout son minis-

tre, et ne l'emploierait plus; mais qu'il le déclarait

innocent de trahison, et que, prêt à tous les sacri-

iiecs pour satisfaire son peuple, il en exceptait celui

de sa conscience, contre laquelle ni respect ni crainte

ne le feraient jamais agir. Cette fermeté de Charles

devait se démentir Sa démarche lui avait été in-

spirée par des conseillers perfides, et fut proclamée

avec fureur une violation de tous les privilèges par-

lemeniaires : G,000 bandits, armés de glaives et de

massues, assiégèrent la chambre des pairs, réduite

à quarante-six de quatre-vingts qui avaient assisté

au procès. Sur ces quarante-six, dix-neuf seulement

eurent le courage de tout braver pour se refuser au

meurtre d'un innocent, et le bill fatal étant muni de

l'assentiment des deux chambres, étant escorté des

G, 000 bandits qui , de la salle de Westminster,

avaient couru au palais de White-Hall, Charles,

après avoir tenté inutilement de faire évader son

malheureux ministre, eut à délibérer, au milieu de

ses nouveaux conseils, s'il signerait la mort du plus

fidèle de ses serviteurs et du plus dévoué de ses

amis; de celui à qui il avait dit, en l'engageant

dans la lutte : « Ils n'arracheront pas un cheveu de

« ta tête; » de celui à qui il venait d'écrire dans sa

prison : « Je vous donne ma parole de roi que vous

« ne souffrirez ni dans votre vie, ni dans votre hon-

« neur, ni dans votre fortune. » Conseillers, juges,

prélats, par corruption, par ambition, par terreur,

tout se réunit pour arracher de l'infortuné roi son

assentiment au bill meurtrier. Ces évêques angli-

cans, qui reprochaient tant à l'Église romaine des

distinctions jésuitiques et une morale perverse, éta-

blirent disertement : « qu'il y avait deux conscien-

« ces; que la conscience publique du roi, non-seu-
« Iement l'excusait, mais l'obligeait de faire ce qui

«était contre la conscience privée de l'homme;
« qu'eniin la question n'était pas si le roi devait

« sauver ou non le comte de Strafford, mais si le

« roi devait, ou non, livrer à une ruine certaine sa

a femme, ses enfants, sa personne et son royaume ?»

L'archevêque d'York, s'exprimant ainsi, ne trouva

dans tout le conseil qu'un seul contradicteur, l'évê-

que de Londres (Juxon), qui, à son honneur im-
mortel, dit « que si le roi trouvait le bill injuste, il

« ne devait jamais le signer. » La sédition croissant

de minute en minute, les églises retentissant de
sermons incendiaires, une députation des lords, les

menaces des communes, les clameurs des bandits

qui demandaient la tête de Strafford 1 le fer et le

feu qui brillaient dans leurs mains, les larmes, les
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supplications, le danger de la reine et de ses enfants,

égarèrent la raison du malheureux roi ; il autorisa

une commission à signer tous les bills qui étaient à

la sanction. Auprès de celui qui assassinait son mi-

nistre, en était un autre qui perpétuait le pouvoir

des assassins : Charles ne songeait seulement pas à

ce dernier. Le meurtre qui allait se commettre, et

dont il était désormais le complice, occupait toutes

les facultés de son âme. « Strafford est plus heureux

« que moi, » s'écriait-il baigné dans ses larmes.

Toujours fidèle à sa destinée, dans l'instant même
où il se rendait coupable de l'ingratitude et de l'in-

justice la plus criante, il n'était pas encore indigne

d'intérêt ou au moins de pitié. — Dès ce jour, tout

fut perdu. 11 ne resta de l'ancien CDnseil dans le

nouveau que ceux qui trahissaient le roi. Laud,

arrêté presque en même temps que Strafford, devait

le suivre sur l'échafaud : le garde des sceaux Finch

et le secrétaire d'Etat Windebank n'avaient évite

un pareil sort qu'en se réfugiant sur le continent.

Le vertueux Juxon donna sa démission de grand
trésorier. Les nouveaux ministres, dévoués à la fac-

tion puritaine, lui livrèrent journellement le roi. La
désorganisation se répandit dans les trois royaumes.

En Angleterre, la religion nationale était blasphé-

mée et persécutée par les représentants de la na-
tion

;
appelés pour réprimer les rebelles d'Écossc,

ils leur donnèrent le nom de frères, et joignirent

au traité qu'ils conclurent avec eux un don de

500,000 liv. stcrl., levés sur le peuple anglais. En
Ecosse, Charles, qui hasarda d'y faire un voyage,

s'y vit dépouillé, comme à Londres, des droits les

plus inhérents à la royauté. L'Irlande devint le

théâtre de ces massacres si justement exécrés. On osa

répandre que le roi avait été d'intelligence avec les

papistes irlandais pour exterminer les Irlandais pro-

testants, et venir, avec les premiers, asservir l'An-

gleterre. Inquiètes des témoignages d'amour qui

accueillirent le roi à son retour d'Ecosse, les com-
munes publièrent, sous le nom de remontrances, le

libelle le plus virulent contre son caractère, ses ac-

tions, son règne entier. Les évêques défendaient la

couronne qui les protégeait : ils furent exclus de la

chambre haute. Enfin la reine fut offensée, tour-

mentée, menacée d'une accusation : c'était blesser le

cœur de Charles dans sa partie la plus vive. On
voulait le mettre hors de lui, le pousser à une grande
imprudence; il n'évita pas le piège. L'accusation la

plus inconsidérée fut intentée, par son procureur

général, contre un lord et cinq membres des com-
munes. 11 alla en personne dans cette dernière

chambre pour faire arrêter devant lui les accusés.

Avertis par la comtesse de Carlisle, à qui la reine

avait parlé indiscrètement, tous avaient disparu. Et
ce jour-là, en sortant du parlement, et le lendemain
en revenant de l'hôtel de ville, Charles entendit

partout sur son passage : Privilège! privilège! In
Fanatique, mettant la main sur la portière du car-

rosse royal, cria d'une voix forte : A vos tentes,

Israël! C'était le signal de la rébellion armée. En
effet, après des terreurs hypocrites sur leur propre

sûreté, après avoir écarté toutes les pétitions loyales
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qui pouvaient contredire ces adresses séditieuses ;

enfin, après s'être entourées d'une populace à leurs

ordres, les communes, qui avaient employé quinze

mois à dépouiller le roi du pouvoir civil et ecclé-

siastique, prétendirent qu'il se dépouillât du pouvoir

militaire. Soutenues par la chambre haute, elles de-

mandèrent que Charles mît aux ordres du parle-

ment la milice, les places, les arsenaux. Charles

résista ; elles firent des levées, mirent des impôts,

saisirent des villes, nommèrent des gouverneurs, et

commencèrent la guerre civile en avril 1642.

—

Jusqu'ici le caractère et la conduile de Charles,

mélange de vertus et d'erreurs, de droiture et de

faiblesse, avait mérité tantôt les éloges et tantôt le

blâme; désormais on n'eut plus qu'à l'admirer,

le plaindre et le révérer. Souverain éclairé par le

malheur sur les droits des nations, il eut pour mi-

nistre le plus vertueux des patriotes, ce lord Fal-

kland, que l'abus de la prérogative royale avait

rangé quelque temps parmi les chefs populaires, et

qu'avait rattaché fortement au monarque le dégoût

de la démocratie et de ses extravagances. Ils gémi-

rent ensemble sur l'affreuse nécessité de la guerre

civile; ils écrivirent ensemble les manifestes qui dé-

montraient la justice de la cause royale; ils com-
battirent ensemble et avec une égale valeur pour la

faire triompher. A peine assuré d'un peu de repos

par le succès de ses armes, Charles appela près de

lui tous les membres du parlement restés fidèles à

la constitution. On vit siéger à la fois un parlement

d'Oxford et un de Westminster. Pendant trois ans,

la cause royale l'emporta, et le roi, soutenu par une

noblesse généreuse et des provinces fidèles, goûtait

encore la douceur de rapporter une grande partie de

ses victoires à sa tendre et magnanime compagne, à

cette fille de Henri IV, que l'on vit passer et repasser

les mers, ayant laissé toutes ses pierreries aux étran-

gers, et ramenant des soldats à son époux. Toutes les

espérances furent détruites par la funeste journée

de Naseby (juin 1045). La victoire parut d'abord

assurée au roi; l'aile gauche des parlementaires,

enfoncée de toutes parts, prenait la fuite; mais alors

cet homme s'êlail rencontré, que son génie et son

bras, son hypocrisie et son audace, ses qualités, ses

vices, et jusqu'à ses ridicules, conduisaient à la

plus monstrueuse des usurpations. Cromwell arra-

cha la victoire des mains de Charles. Menacé de se

voir assiégé dans Oxford, et conduit à Londres en

triomphe, l'héritier de tant de Stuarts crut que ses

anciens sujets ne seraient peut-être pas inacces-

sibles à quelque intérêt pour ses malheurs : il alla,

déguisé, chercher un asile au milieu des drapeaux

écossais. L'armée lui rendit déshonneurs; le parlement

lui témoigna de l'intérêt; l'assemblée ecclésiastique

décida qu'un prince ennemi du covenant ne pouvait

pas être admis dans le royaume des saints : les saints

d'Ecosse vendirent leur roi aux saints d'Angleterre

pour 800,000 liv. sterl. Une captivité outrageante

devint le partage du plus vertueux des princes. 11

n'eut plus près de lui un seul de ses domestiques

,

et demanda vainement un de ses aumôniers. On le

sommait non-seulement d'abdiquer, mais (l'abjurer

sa religion : alors le parlement de Londres avait

aboli l'épiscopat, et rendu le covenant d'Edimbourg
commun aux deux nations. Toula coup la tyrannie

du parlement fut remplacée par celle de son armée.
Au sein du presbytérianisme était née une secle

particulière d'indépendants, qui, enchérissant encore

sur le fanatisme puritain, ne voulaient ni synode, ni

ministres, ni prêtres, ni rois, et se prétendaient en
communication directe avec la Divinité. Fairfax, qui

se croyait général en chef, Cromwell, qui se disait

son second et qui était son maître, avaient modelé
l'armée d'après ce régime d'inspirations. Le parle-

ment prit l'alarme ; l'armée s'irrita. Cromwell et son

gendre Ircton, chargés à Westminster d'aller étein-

dre l'incendie dans le camp, ne firent que l'activer.

On vit s'établir, ce qu'on croit à peine en le lisant,

un parlement militaire rival du parlement civil !

Les officiers principaux formaient la chambre haute,

des soldats de chaque compagnie, (lits agitateurs,

composèrent la chambre basse. Les communes mi-
litaires accusèrent de haute trahison onze membres
des communes civiles, et imitèrent en tout la marche
qu'avaient tenue celles-ci contre Laud et Strafford.

Au milieu de toutes ces querelles, un Joyce, tailleur

devenu cornette, se mettait à la tête de cinq cents

chevaux, venait enlever le roi de la prison du par-

lement et le conduisait à la prison de l'armée. Crom-
well seul avait le secret de cette expédition, qu'il

avait commandée, et dont personne ne parut plus

surpris que lui. Il courut prodiguer tous ses respects

au roi, dont il se proposait de faire tomber la tête,

tandis que le parlement, qui voulait une démocratie
royale, avait eu pour système d'humilier le prince

,

mais de le conserver. Charles s'évada, se réfugia

dans l'ile de Wight, et ne fit que changer de prison :

le gouverneur de cette île était vendu à Cromwell.

Celui-ci n'avait qu'à dire un mot, et c'en était fait

du roi ; mais le trop habile imposteur avait conçu

un autre plan, et n'en perdait pas de vue l'exécution.

Il eut à combattre tout à la fois et une secle de

nivelcurs, qui, sortie de son armée, voulait lui dis-

puter le commandement; et 40,000 hommes armés

par l'Ecosse, qui défendait tardivement son roi après

l'avoir livré ; et des troupes anglaises, qui tentaient

un dernier effort pour la cause royale ; et jusqu'au

parlement, qui, après avoir envoyé à Charles de

nouveaux commissaires, déclarait que les concessions

du roi pouvaient servir de fondement à un traité

national. Cromwell triompha de toutes ces résistances.

Un tailleur cornette avait été chercher le roi pour

le lui livrer ; un charretier colonel (Pride) purgea le

parlement, c'est-à-dire qu'il en arrêta ou chassa cent

quatre-vingt-onze membres; un autre colonel, fils

d'un boucher, Harrison, conduisit le monarque à

Londres. Les communes, réduites à soixante indé-

pendants furieux, passèrent un bill qui accusait de

haute trahison Charles Stuarl, roi, et décrétait la

formation d'une haute cour de justice pour le juger.

Les seize pairs, reste de leur chambre, rejetèrent

unanimement ce bill avec horreur. Jamais ce spec-

tacle, digne, a-t-on dit, des regards de la Divinité,

le spectacle d'un homme vertueux aux prises avec
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le malheur et l'injustice, ne se déploya plus solen-

nellement que dans la scène qui s'ouvrit le 20 jan-

vier 1{I41). Amené au milieu de celle prétendue cour

de justice, le monarque s'avança d'un pas ferme,

ayant sur son front toute la majesté de son rang et de

ses vertus. Sans daigner se découvrir devant ce ramas

de meurtriers, il alla tranquillement s'asseoir dans le

fauteuil qui lui était préparé, promena en silence un

regard imposant sur tous ces visages défigurés par

le crime, et attendit que l'œuvre d'iniquité com-
mençât. Le président, un Bradshaw, légiste obscur,

qui n'avait de remarquable que son insolence et sa

grossièreté, ordonna l'appel de tous les membres de la

haute cour. Cent quarante-trois avaient été nommés,

il ne s'en trouva de présents que soixante-treize, tant

les imaginations et les consciences étaient effrayées

d'un pareil attentat ! Lorsque le nom de Fairfax, le

premier sur la liste, fut appelé, une voix répondit du

haut d'une tribune : « Il a trop d'esprit pour être

« ici ; » et, lorsqu'après l'appel on lut Y acte d'accusa-

tion au nom du peuple anglais, la même voix s'écria :

« Pas la dixième partie du peuple! » 11 y eut ordre

de faire feu sur la tribune. Cette voix était celle

d'une femme, et l'on sut que cette femme était celle

de Fairfax. Bon soldat, mauvais politique, honnête

homme, il reconnaissait trop tard qu'il avait été le

jouet de Cromwell : la cause de la liberté l'avait

entraîné, l'assassinat du roi lui faisait horreur. Le
monarque prêta une oreille attentive à l'acte d'ac-

cusation; il ne put se défendre d'un sourire amer
en s'entendant qualifier de tyran, de traître, (['as-

sassin. Interpellé par le président sur ce qu'il avait

à dire pour sa défense, il interrogea au lieu de ré-

pondre. Il demanda qu'avant tout on lui fit savoir

par quelle autorité il était amené dans ce lieu. « Na-
« guère, dit-il, j'étais dans l'île de Wight; j'y ai

« conclu avec les deux chambres du parlement un
« pacte tel que la foi publique n'en a jamais garanti

« un plus sacré. Je traitais alors convenablement

« avec les nobles seigneurs de mon royaume et les

« représentants honorables de mon peuple. Qu'on

« m'apprenne donc par quelle autorité
(
légitime

« s'entend, car je sais qu'il en est d'illégitimes dans

« le monde, telles que celles des voleurs et des lar-

« rons); qu'on m'apprenne, dis-jc, par quelle au-

« toritc légitime j'ai été tiré du lieu où j'étais, et

« conduit à la place où je suis; je me lais sur des

« circonstances plus graves. Qu'on me satisfasse sur

« le tiire de l'autorité qui a fait tout cela, et je ré-

« pondrai. Souvenez- vous que je suis votre roi.

« Songez quels fardeaux vous amasseriez sur vos

« têtes, quels jugements du ciel vous appelleriez sur

« ce pays; songez-y, vous dis-jc, et songez-y bien

« avant de faire un pas de plus, avant de vous préci-

« piter d'un abîme dans un autre. Quant à moi, Dieu

« m'a confié un dépôt; Dieu, par une antique et longue

« succession , m'a transmis un mandat : je ne les

« violerai ni ne les trahirai. Ce serait déjà y porter

« atteinte que de répondre à cette nouvelle et ï lié

—

« gilime autorité qui m'interroge. Répondez-moi
« vous-même sur votre titre, et alors je vous en dirai

« davantage. » Nous avons traduit avec une fidélité

TH.

religieuse ce texte même de la première réponse de

Charles, et nous regrettons de ne pouvoir présenter

ainsi la suite de toutes les inlerlocutions qui eurent

lieu entre lui et Bradshaw pendant les quatre séances

qu'occupa le procès. On n'en peut pas faire un ré-

sumé plus juste et plus éloquent que celui de Hume.
A la fin de la première séance, le roi passant près du
bureau, y vit la hache fatale qui menaçait sa vie. «Elle

ne me fait pas peur, » dit-il en la touchant dédaigneu-

sement d'une baguette qu'il tenait à la main. Comme
il descendait les degrés de Westminster, il entendit

plusieurs voix répéter : « Dieu sauve le roi ! » et l'on

vit que son cœur en recevait quelque consolation. Des

furieux crièrent : « Justice! exécution ! » et ses yeux

n'exprimèrent que la pitié. Un soldat, saisi d'une

émotion involontaire, dit à haute voix : «Dieu bé-

« nisse la majesté tombée ! » Son capitaine vint l'as-

sommer de coups. « 11 me semble, dit le roi, que la

« peine excède le délit. » Un scélérat osa lui cracher

au visage ; Charles tira son mouchoir et s'essuya sans

daigner même se plaindre. On a dit le martyre, on
aurait pu dire la passion de Charles 1er . Tous les

cœurs chrétiens sont d'accord avec celui de Clarcn-

don, quand on lit dans son histoire : « Le meurtre

« le plus exécrable qui ait été commis depuis celui

«de notre adorable Sauveur.» Trois fois Charles

fut ramené à ce tribunal de meurtriers, et toujours

avec plus de force il récusa leur juridiction; mais
il forma la demande, qu'il réitéra jusqu'à la fin

,

d'être entendu par les deux chambres du parlement,

dans la salle de conférence. On le refusa non moins
persévéramment. La haute cour, diminuée encore

de treize membres, prononça la sentence de mort,

et trois jours lui furent laissés pour se préparer à

son dernier sacrifice. Dans cet intervalle, arrivèrent

des supplications de la reine, réfugiée en France, et

du prince de Galles, réfugié en Hollande, des remon-
trances et intercessions du gouvernement français

et des états généraux, une protestation menaçante
de l'Ecosse. Quatre lords, qui avaient été ministres

de Charles, Richmond, Herforlh, Lindesay, Sou-
thampton, se présentèrent devant ce qu'on appelait

alors les communes ; ils remontrèrent « que s'il y
«avait en Angleterre une loi fondamentale, c'était

« celle qui avait prononcé irrévocablement, le roi

« ne peut mal faire ; que ses ministres et ses conseils

« étaient seuls responsables; qu'ils avaient été, eux,

« ministres du roi Charles; qu'ils confessaient lui

«avoir conseillé tout ce qu'il avait fait, et qu'ils

« venaient offrir leurs tètes pour préserver celte tête

« sacrée, que les communes elles-mêmes étaient si

« intéressées à défendre. » Cri de la nature, intérêts

de la politique, vœux du repentir, dévouement
généreux, tout fut repoussé ; la seule faveur ac-

cordée à l'auguste condamné fut la permission de
voir les deux enfants qui lui restaient en Angleterre,

la princesse Elisabeth, qui était l'aînée, et le duc de
Glocester, âgé seulement de dix ans. Il leur parla de
Dieu et de leur mère. 11 se plut à protester « que, dans
« tout le cours de sa vie, il n'avait pas été infidèle à

« la reine, même par une pensée, et que sa tendresse

« conjugale allait durer encore autant que cette vie.»

.82
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]1 chargea la princesse Elisabeth de répéter ces pa-

roles à sa mère. Passant au duc de Glocester, et te

prenant sur ses genoux : « Mon fils, lui dit-il, ils vont

« couper la tète à ton père... » 11 vit l'enfant saisi de

cette terrible image, et poursuivit : « Écoute-moi

« bien, mon fils, ils vont couper la tête à ton père ;

« peut-être voudront-ils te faire roi
; mais, prends-y

« bien garde, tu ne peux pas être roi tant que tes frères

« aînés, Charles et Jacques, seront vivants. Ils cou-

ce peront la tète à tes frères s'ils peuvent mettre la

« main sur eux
;
peut-être qu'à la fin ils te la cou-

« peront aussi. Je t'ordonne donc de ne pas souffrir

« qu'ils te fassent roi.— Je me laisserai plutôt mettre

« en pièces, » répondit le généreux enfant, avec une
émotion qui fit briller encore quelques larmes de

joie dans les yeux de son malheureux père. Charles

bénit ses deux enfants, remit à sa fille deux diamants,

dont un était pour sa mère, et, séparé désormais de

toute la nature, ne conversa plus qu'avec le prélat

Juxon, ne s'occupa plus que de ses grandes pensées

de religion qui l'avaient soutenu dans ses longues

épreuves. Le matin du jour fatal, le 50 janvier 1649,

il se leva de bonne heure, et ordonna au serviteur

qui approchait de sa personne « de soigner sa toilette

plus qu'à l'ordinaire pour cette grande et joyeuse

solennité. » Il avait passé la dernière nuit dans son

palais de St-James, et il devait retourner à celui de

Whilc-Hall, où son sommeil n'avait point été trou-

blé, dans les deux nuits précédentes, par le bruit

des ouvriers qui construisaient son échafaud sous ses

fenêtres. Sur les dix heures, après avoir reçu la

communion des mains de l'évèque, il se mit en

marche, à pied, pour White-Hall. Deux files de

soldats l'escortaient, les drapeaux baissés, les tam-

bours murmurant des sons lugubres. I mmédiatement
devant lui, marchaient, la tète nue, les principaux

satellites. Le roi, seul couvert, vêtu de deuil, le

collier de St-George sur sa poitrine, et un panache

noir flottant sur son front, s'avançait d'un pas ferme,

ayant à sa droite l'évèque Juxon, à sa gauche un

colonel ïhomlison, le chef de tous ses geôliers. Trois

rangs de soldats fermaient le lugubre cortège, que

suivait une troupe de sujets fidèles en silence et en

larmes. À la sortie du parc St-James, en face de

White-Hall, Charles vit contre les murs de son pa-

lais, et au niveau des croisées de son appartement,

un échafaud tendu de noir, le bloc où il allait poser

sa tête, et le glaive qui devait la trancher. Sa dé-

marche n'en fut point affaiblie. 11 entra dans l'inté-

rieur de son palais, prit une légère réfection de pain

et de vin, passa trois heures à méditer ou à prier

clans la chambre où il avait coutume de dormir, et

au coup de deux heures et demie, les croisées fatales

furent ouvertes. Deux lignes de soldats bordaient le

passage dans toute la longueur des appartements, et

l'on vit, à travers cette double haie, l'auguste vic-

time entrer du séjour de sa grandeur sur le théâtre

de son martyre. Deux bourreaux masqués l'y atten-

daient, l'évèque Juxon y parut à ses côtés. Thomlison.

avec quelques-uns de ses officiers, l'y suivit; et, comme
si toutes les circonstances de ce sacrifice eussent

dû en rappeler un autre déjà indiqué par Claren-

cm
don\ ce colonel Thomlison

, agent et chef de bri-

gands, qui avait cent fois blasphémé le roi et la

royauté, se sentait dans ce moment converti à l'in-

nocence, aux vertus et à la cause du roi Charles. Ce
fut à lui que s'adressa le dernier discours de l'au-

guste patient. Se voyant séparé, pur des légions re-

belles, delà foule innombrable qui remplissait la

place, Charles leva les yeux au ciel, et les reportant

sur ce qui était autour de lui : « Ma voix, leur dit-

ce il , ne peut parvenir jusqu'à mon peuple. Je me
« tairais si, dans ce moment, le dernier et le plus

« solennel de ma vie, je ne devais à Dieu et à ma
« patrie de protester devant vous, au monde entier,

« que j'ai vécu honnête homme , bon roi et vrai

« chrétien. » Il déduisit ces trois propositions avec

une sérénité , une force et une douceur admirables.

Après avoir prouvé qu'il n'avait fait qu'une guerre

défensive contre un parlement agresseur et rebelle;

après avoir pris Dieu à témoin que, loin d'avoir ja-

mais voulu anéantir la liberté publique, il en mou-
rait aujourd'hui le martyr; il ajouta que sa mort,
injuste dans les décrets des hommes , ne l'était ce-

pendant pas dans les décrets de Dieu. « J'ai permis,

« dit-il, qu'un jugement inique ôtàt la vie au vice-

ce roi d'Irlande , et je la perds aujourd'hui par une
ce sentence non moins injuste que la sienne. » Jl

finit en priant pour ses bourreaux; en demandant
au ciel le salut de son malheureux royaume, et de

son malheureux peuple; m indiquant les moyens
qu'il croyait les plus capables de l'opérer, un con-
cile national pour les affaires religieuses , et. pour

l'affaire politique le remplacement de tous les pou-
voirs dans leurs justes limites, ce Rendez à Dieu ce

ce qui est à Dieu, et à César ce qui est à César. Ren-
ée dez à mes enfants et à mon peuple ce que vous
ce leur devez. » Ce discours fini, il prit des mains de

l'évèque le bandeau sous lequel il releva lui-même
ses cheveux, ce Sire, lui dit Juxon, il ne reste plus à

ce Votre Majesté qu'un pas à franchir, il est doulou-

ce reux, il est difficile, mais il est court; et celte

ce courte douleur vous enlève à la terre, pour vous

« porter dans le ciel à un bonheur sans fin. — Je

ce passe, répondit le roi, d'une couronne caduque et

ce corruptible à celle que ne peut souiller aucune

ce corruption. » En proférant ces paroles Charles dé-

posa son manteau, il détacha son collier de St-Geor-

ge, et les mit dans les mains de Juxon, avec ce seul

mot : Souvenez-vous. 11 chargea Thomlison de re-

mettre au duc d'York une pierre précieuse gravée

aux armes d'Angleterre: fit présent à ce colonel

lui-même de son étui d'or, et de sa montre à un au-

tre; se dépouilla de sou habit, remit son manteau

sur ses épaules, puis, posant la tèle sur le bloc, il

ordonna qu'on le laissât encore adresser une prière

à Dieu, et qu'on attendit, pour le frapper, qu'il en

donnât le signal en élevant les bras vers le ciel. Son

ordre fut respecté ; ses bras s'élevèrent; un des exé-

cuteurs masqués trancha sa tête d'un seul coup;

l'autre la montra au peuple , toute ruisselante de

sang, et cria : ce C'est la tète d'un traître. » Ce que

produisit à Londres le spectacle , et dans les pro-

vinces la nouvelle de cette mort, est à peine rendu
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même clans le sublime tableau qu'en a trace Hume.
Toutes les douleurs, tous les remords éclatèrent avec

violence. Bientôt de plus douces larmes coulèrent

de toutes paris à la lecture de VIcon Baailikë,espèce

de journal que Charles avait écrit pendant le cours

de ses longues infortunes, qu'il avait continué dans

ses diverses prisons, où il peignait ses actions et ses

sentiments, où il parlait tantôt à Dieu, tantôt aux

hommes, et qu'enfin on avait intitulé, en le publiant :

Porlrail du roi. Milton lui-même comparait les

effets de ce livre sur le peuple anglais, à ceux qu'a-

vait produits sur le peuple romain le testament de

César. Celui de Charles (I) paraissait au moment de

ses funérailles, qui n'eurent lieu que vingt et un jours

après sa mort. Dès le matin du jour fatal, les quatre

lords qui précédemment s'étaient offerts pour mou-
rir à la place de leur maître avaient demandé de

pouvoir lui rendre les derniers devoirs. On leur

avait permis de se trouver à la chapelle de Windsor
le jour où le corps de leur souverain y serait trans-

porté , et ils avaient pu, en attendant , commettre
quatre serviteurs fidèles à la garde du cercueil, où,

le visage découvert du roi, embaumé , devait long-

temps attester aux regards publics que le meurtre
avait été bien réellement consommé. Enfin, les lords

furent avertis d'être à Windsor le 20 février. Ils s'y

rendirent avec l'évèque Juxon et tous les serviteurs

du feu roi. Le cercueil royal resta exposé pendant

deux jours dans une chapelle ardente , et le troi-

sième, en présence du gouverneur cromwcllien. qui

défendit à l'évèque de réciter les prières de la liturgie

anglicane, le dernier consolateur et les derniers amis

de l'infortuné Charles allèrent en silence le descendre

dans le caveau particulier qui renfermait Henri VIII.

l.e roi vertueux, immolé par la fureur des sectes
,

devait reposer auprès du tyran monstrueux qui avait

allumé celte fureur.... Douze ans s'écoulèrent, et la

mémoire du royal martyr fut consacrée par une so-

lennité religieuse qui, le 30 janvier de chaque an-

née, se célèbre dans toute l'Angleterre
,
qui ferme

tous les spectacles, qui fait vaquer tous les tribunaux,

qui fait retentir tous les temples d'hommages à la

vertu immolée et d'invocations à la clémence di-

vine (2). L—T—h.
CHARLES II , fils du précédent , né le 29 mai

1G30, fut élevé au milieu des désastres qui acca-

blaient sa famille. On l'envoya hors du royaume. Il

(1) On en fil plus de cinquante éditions en moins d'un an. Ceux
qui devaient en craindre la publicité, ou qui n'étaient pas dignes

d'en recevoir les impressions, n'ont pas manqué de réduire en pro-
blème si c'était l'ouvrage du roi ou la supposition d'un royaliste.

Hume lui-même laisse ses lecteurs dans l'incertitude. «Suivant lui,

nombre de témoignages tendent à prouver que le livre a élé

réellement composé par le docteur Jean Gaudeu, évéqne anglais.

Selon Barbier {Examen critiq., p. (84), «le problème parait avoir

« élé résolu par ceux qui, comme Cbaudon, tout en convenant que
« l'ouvrage a élé écrit par Gauden, croient aussi qu'il a été revu et

« approuve par Charles 1
er

. » Pierre Heylin lit imprimer quelques
ouvrages de Charles I

er
, sous le litre de Bjbtiotheca regia, Londres,

in-S». Un autre recueil plus complet, en anglais, parut à

Londres en 1G62, in-fol.

(2) Consulter sur ce règne l'Histoire de la révolution d'Angle-

terre depuis Vavènement de Charles Jer
, par M. Guizot, et la

Collection des mémoires sur la révolution d'Angleterre, par le

même. D -n—n.

se trouvait à la Haye à l'époque de la mort de son

père. Quoique réduit à la nécessité d'être pension-

naire du prince d'Orange, il prit le titre de roi. Son
premier dessein fut d'aller en Irlande, où son parti

était soutenu par le marquis d'Ormond ; mais les

succès de Cromwell dans ce pays, et les démarches

des Ecossais
, qui l'avaient proclamé roi , rengagè-

rent à commencer ses tentatives par l'Ecosse. La dé-

faite et la mort de Monlrose mirent le jeune roi

dans la nécessité de se jeter dans les bras des pres-

bytériens, ipii l'assujettirent à tant de pratiques sé-

vères et minutieuses, que l'on ne doit pas être sur-

pris de l'aversion qu'il conçut pour cette secte. Son
naturel était d'ailleurs déjà assez éloigné de toute

espèce de contrainle, et l'adversité parut n'avoir pro-

duit sur lui d'autre effet que de l'accoutumer à la

dissimulation. Au commencement de 1651 , il fut

couronné à Scone avec beaucoup d'appareil ; mais
bientôt l'approche de Cromwell, à la tête d'une armée,

rendit son séjour en Ecosse très-dangereux. Dans
l'espoir d'être joint par les royalistes anglais, il prit la

résolution hardie de traverser un pays occupé par

l'armée de Cromwell, et d'entrer en Angleterre.

Poursuivi par cet actif général
,
qui avait des forces

supérieures, il fut battu à Worcester, n'échappa

qu'avec beaucoup de peine, et fut obligé longtemps
de se cacher chez des personnes attachées à sa cause.

Enfin, après avoir couru les plus grands dangers, il

parvint à s'embarquer à Shorchatn dans le Sussex
,

et gagna la France, où il passa plusieurs années

avec sa mère et son frère, « y traînant, dit Voltaire,

« ses malheurs et ses espérances, » négligé par la

cour qui redoutait le pouvoir de la république. In-
digné à la lin de la manière dont on le traitait, et

instruit que Cromwell, en signant la paix avec la

France, avait exigé qu'il en fût expulsé, il se relira

à Cologne , où il vécut deux ans dans l'obscurité. A
la mort de Cromwell, il se rendit auprès de la cour
de France, alors occupée près des Pyrénées à né-

gocier la paix, et ne put seulement obtenir une en-
trevue avec Mazarin, qui craignait la présence do
l'ambassadeur de Cromwell ; mais la fortune fit

,

deux mois après, ce que Charles osait à peine espé-

rer. La plus grande partie de la nation désirait vi-

vement un changement. Monk, qui commandait un
corps de troupes, arriva d'Ecosse en Angleterre en
10G0. Après avoir longtemps tenu ses desseins se-

crets, il accueillit un serviteur afiidé de Charles, et

conseilla ace prince de s'avancer jusqu'à Dreda, pour

y attendre l'événement. Alors il cassa le long par-

lement, en fit convoquer un nouveau, et, se décla-

rant ouvertement, présenta à la chambre une lettre

et une déclaration de Charles, qui furent reçues avec

enthousiasme. On acquiesça à toutes les propositions

du prince , et l'on n'y ajouta aucune condition. Ce
fut ainsi que Charles, sans danger et sans effort, se

vit en un moment rétabli dans tout le pouvoir et

dans toutes les prérogatives dont son père avait été

dépouillé par de si longs et de si terribles revers.

Th. Adams, ancien lord-maire de Londres, fut dé-

pulé par cette ville pour aller au-devant du roi à la

Haye. Le 29 mai 16G9, jour anniversaire de sa nais-
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sance, Charles entra dans sa capitale au milieu des

acclamations universelles , et tous les partis s'em-

pressèrent de lui obéir. Les premiers actes de sa

puissance furent prudents , et lui concilièrent les

esprits. 11 admit indifféremment dans son conseil

les royalistes et les presbytériens. Le sage et ver-

tueux Hyde, comte de Clarendon , fut fait chance-

lier et premier ministre. On publia un acte d'am-

nistie. (Voy. Sydney et Jeffiwes.) On assigna à la

couronne un revenu fixe, au lieu du droit de ton-

nage cl depondage. On licencia l'armée, à l'exception

des gardes et d'un petit nombre de garnisons. On
rétablit l'épiscopat, et on rendit aux évèques le pri-

vilège de siéger au parlement; puis on passa l'acte

d'uniformité, dont les clauses forcèrent presque tout

le clergé presbytérien à résigner ses bénélices. Le
caractère facile et indolent de Charles, son goût im-

modéré pour les plaisirs et sa prodigalité, ne lardè-

rent pas à amener de l'embarras dans ses finances.

La vente de Dunkerque à la France fut un des pre-

miers expédients dont il s'avisa pour sortir de cette

gène. Louis XIV, instruit de ses besoins et du re-

fus que faisait le parlement d'y subvenir, lui lit une
pension pour le mettre tout à fait dans ses intérêts,

et cette pension fut exactement payée; ce qui faisait

dire en Angleterre que Charles II était le vice-roi

de Louis XIV. En I0C5, commencèrent les hostili-

tés avec la Hollande ; comme elles étaient occasion-

nées par les intérêts du commerce, le parlement les

soutint avec chaleur. Les commencements en furent

heureux ; mais ces succès excitèrent la jalousie de

la France et du Danemark, qui se liguèrent avec la

Hollande. Les Anglais furent tellement accablés par

la supériorité des forces ennemies
, qu'une flotte

hollandaise entra dans la Tamise
, et, remontant le

Medway, brûla des vaisseaux à Chatam. Cet événe-

ment fut regardé comme un des plus grands désas-

tres d'un règne qui , sous beaucoup d'autres rap-

ports, est un des moins glorieux de l'histoire d'An-
gleterre. La peste de 1 665, et l'incendie de Londres,

en 1666 ,
augmentèrent les calamités de cette épo-

que. On fit la paix avec la Hollande en 1667. Peu
après, Clarendon, qui avait encouru la haine d'une

grande partie de la nation, et dont la vertu inébran-

lable déplaisait au roi et à la cour, fut renvoyé du
ministère, et obligé de se mettre à l'abri de la fu-

reur de ses ennemis par un exil volontaire. Une
triple alliance entre l'Angleterre, la Hollande et la

Suède, conclue pour s'opposer aux projets ambitieux

de Louis XIV, lit honneur aux talents et aux prin-

cipes politiques de sir William Temple
,
qui en fut

le principal négociateur; mais ce fut un des der-

niers actes du gouvernement qui méritât l'approba-

tion publique. Quoique la nonchalance de Charles

et son amour du repos l'éloignassent des entreprises

qui exigeaient de l'activité , il montra sans réserve

son penchant pour le pouvoir arbitraire, et il excita

les alarmes de tous les amis de la liberté. Vers 1670,

il se livra tout entier à un ministère connu sous le

nom de cabal, et composé de cinq personnes (I).

(I) Les initiales du nom de chacune d'elles forment le mot Cafoil,

CHA

Ces hommes , du caractère le plus audacieux et le

plus tyrannique et des principes les plus décriés,

encouragèrent Charles clans toutes les tentatives

qu'il essaya pour rendre son autorité indépendante.

Une visite qu'il reçut de sa sœur bien-aimée, la du-
chesse d'Orléans , mit le sceau à son union avec
Louis XIV, et ce prince lui promit de l'aider, à con-
dition qu'il agirait par mer contre les Hollandais,

dont les deux monarques jurèrent la perte. La du-
chesse d'Orléans avait à sa suite une Française dont
la beauté et les grâces gagnèrent le cœur de Charles.

Il lui donna le titre de duchesse de Portsmouth, et,

au milieu de ses nombreuses intrigues avec d'autres

femmes, celle-ci conserva toujours sur son esprit une
influence qui leretint dans les intérêts de la France.
La guerre des partis commença lorsque le duc
d'York , frère du roi , et héritier présomptif de la

couronne , déclara hautement qu'il avait embrassé
la religion catholique romaine. Peu après, le minis-

tère rompit la triple alliance, et médita une rupture

avec les Hollandais. Le roi, ne voulant pas s'adresser

au parlement pour obtenir l'argent nécessaire à la

guerre qu'il projetait, fit fermer l'échiquier, en jan-
vier 1672. Plusieurs autres mesures arbitraires sui-

virent celle-là. La crainte de voir le catholicisme et

le pouvoir arbitraire s'établir dans l'Etat commença
à gagner la nation. Les opérations navales dirigées

contre les Hollandais n'eurent pas un grand succès.

On assembla un nouveau parlement, qui exprima le

mécontentement général. Le ministère de la cabale

fut, en conséquence, dissous, et l'on fit la paix

avec la Hollande, en 1674. Des divisions dans le ca-

binet, des fluctuations dans la conduite du roi,

remplirent les années suivantes. En 1677, le roi lit

un acte populaire, en mariant la princesse Marie,
sa nièce , au prince d'Orange ; et quelques mesures
décisives qu'il prit en faveur des Hollandais hâtè-

rent la paix de Nimègue, en I678 ; mais cette même
année, la découverte réelle ou prétendue du fameux
complot papiste, tendant â assassiner le roi et à in-

troduire la religion catholique , fut la cause de bien

des maux. Malgré le caractère infâme d'Oates et de
Dedloe, les deux dénonciateurs principaux, et mal-
gré l'improbabilité de leurs dépositions, on ajouta

presque généralement foi au complot, et cette opi-

nion produisit une grande agitation. Le parlement
entama l'examen de celte affaire avec un zèle non
moins crédule que celui du peuple. Plusieurs pairs

catholiques furent mis en accusation et arrêtés ; Co-
leman, le secrétaire du duc d'York, ainsi que plu-

sieurs prêtres, périrent sur l'échafaud , et le comte
de Staflbrd , vieillard vénérable, fut décapité. Le
duc d'York se retira à Bruxelles. Le roi proposa

lui-même des restrictions au pouvoir de son frère
;

dans le cas où il lui succéderait ; mais la chambre
des communes adopta un bill pour son exclusion.

Ce fut dans cette session que passa le bill d'habeas

corpus. Telle était enfin la disposition du parle-

ment, que le roi, craignant de voir se renouveler

savoir: Clifford,Ashley , comte dcShaftcslmry, Buckingham, Bonnet,

comte d'Arlington, et Lauderdale. (IVy. chacun de ces articles.)
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les remontrances qui avaient troublé le règne de

son père, prorogea le parlement, puis le cassa. Une
maladie que Charles éprouva en 1079 donna lieu au

retour de son frère qui, peu après, demanda la per-

mission d'aller en Ecosse. Ces événements produi-

sirent des intrigues et des changements à la cour.

Vers la (in de l'année, un imposteur, voyant que

l'on prêtait facilement l'oreille à tous les bruits de

complots, dénonça une conspiration dont le plan fut

trouvé dans un baril de farine, d'où elle tira son

nom ; elle avait pour but de rendre odieux les chefs

du parti protestant, comme voulant assassiner le

roi. Quoique peu de personnes eussent ajouté foi à

la réalité de la conspiration , ceux qui avaient été

accusés d'y avoir trempé furent mal vus à la cour,

qui s'efforça alors de former dans la nation un parti

pour contrebalancer le parti populaire, ce qui donna

lieu aux surnoms de wigh et de tory, inventés en

1680. Un nouveau parlement assemblé reprit l'affaire

du bill d'exclusion ; il passa encore une fois dans la

chambre des communes, mais fut rejeté par les pairs.

Le parlement fut cassé en 1681. Le roi en convoqua

un nouveau à Oxford ; les communes s'y montrèrent

tellement opposées à la cour, que sa dissolution fut

aussitôt prononcée , et que le roi prit la résolution

de gouverner à l'avenir sans parlement. A l'aide

des propriétaires et du clergé, il reçut de toutes les

parties du royaume des adresses de fidélité et d'at-

tachement; chacun se montrait partisan des prin-

cipes monarchiques les plus purs. L'accusation de

conspiration et de complots fut alors dirigée contre

les presbytériens ; un collège tout entier fut con-

damné et exécuté sur une accusation de haute tra-

hison, soutenue par les mêmes dénonciateurs dont

on s'était précédemment servi contre les catholi-

ques, et le comte de Shaftesbury, chef du parti po-

pulaire , fut mis en jugement, mais acquitté. Les

non-conformistes furent traités avec la plus grande

rigueur, et toutes les personnes soupçonnées de

principes républicains furent destituées des emplois

lucratifs ou de confiance. Une autre mesure très-

importante pour arriver au pouvoir arbitraire fut

d'intenter des procès contre la plupart des corpora-

tions ou des municipalités du royaume, qui, intimi-

dées , livrèrent à la couronne les chartes de leurs

droits, et en reçurent de nouvelles qui les rendaient

plus dépendantes du roi. Ces progrès rapides vers

l'anéantissement de la liberté civile causèrent des

alarmes si vives, qu'il se forma de nombreuses asso-

ciations et des complots de toute espèce. Une conju-

ration connue sous le nom du complot de Rye-House
alla même jusqu'à menacer les jours du roi. D'après

les dépositions de quelques individus, beaucoup de

personnes du plus haut rang s'y trouvèrent impli-

quées, et l'exécution du lord Russel et d'Algcrnon

Sydney, deux d'entre elles , fut un des événements
les plus mémorables de ce régne. Charles était à

cette époque un des monarques les plus absolus de

l'Europe. La nation anglaise semblait avoir perdu

toute idée de liberté, et le caractère indolent du roi

l'empêcha seul d'assurer pour toujours son pouvoir

absolu. L'Ecosse, qui, plusieurs fois sous ce règne,
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s était insurgée contre les mesures arbitraires em-
ployées pour rétablir l'épiscopat, fut complètement

soumise, et l'on usa même de cruauté pour y par-

venir. On dit néanmoins que le roi n'aimait pas ce

genre de gouvernement, conseillé principalement

par le duc d'York, homme dur et inflexible, et qu'il

avait résolu de suivre un autre système, lorsqu'une

attaque d'apoplexie interrompit ses projets, le 6 fé-

vrier 1685. Charles reçut , en mourant, les sacre-

ments de l'Eglise romaine , à laquelle des papiers

écrits de sa main, et publiés par son frère, ont prou-

vé qu'il avait été secrètement attaché. Charles avait

épousé, en 1662, Catherine, infante de Portugal,

princesse vertueuse, mais peu faite pour captiver le

cœur d'un prince si inconstant ; il eut cependant

toujours pour elle les plus grands égards. 11 n'en

eut point de postérité. Dans le temps de ses dis-

grâces , il avait demandé la main d'une nièce du
cardinal Mazarin, qui la refusa. Ce ministre , lors-

qu'il le vit sur le trône, la lui offrit, et fut refusé à

son tour. Parmi ses enfants naturels , on distingue

le duc de Monmouth, le duc de Cléveland et le duc
de Richemond. Charles fut singulièrement adonné
à ses plaisirs, et montra quelquefois peu de délica-

tesse dans ses choix, et son exemple donna le ton à

sa cour. La dissolution des mœurs gagna toute l'An-
gleterre, et infecta même la littérature. Charles était

homme d'esprit, et jugeait assez sainement les bons

écrits d'un certain genre, mais il ne récompensa

jamais magnifiquement les écrivains dont il louait

les productions. 11 fonda la société royale de Lon-
dres, en 1660, et la magnifique église de St-Paul

fut commencée sous son règne, en 1675. 11 joignait

à une espèce de familiarité aimable une indifférence

complète pour tout ce qui était étranger à ses plai-

sirs et à ses intérêts. Sa douceur et sa bonhomie

semblent d'ailleurs avoir été plutôt les effets de sa

faiblesse que les résultats de son humanité. Cepen-

dant , comme les bommes se laissent en général

prendre aux apparences, peu de rois furent autant

aimés du peuple , parce qu'il était gai et affable.

L'anecdote suivante peint assez bien son caractère,

à la foi gai, spirituel et clément. Voyant un jour un
homme au pilori, il demanda quel était son crime:

« Sire, lui dit-on, c'est parce qu'il a composé des li-

« belles contre vos ministres. — Le grand sot, ré-

« pondit te roi, que ne les écrivait-il contre moi, on
« ne lui aurait rien fait. » Un poète contemporain

a dit « qu'il n'avait jamais dit une sottise, mais qu'il

« n'avait jamais rien fait de sensé. » Son frère, Jac-

ques II, lui succéda (1). E—s.

CHARLES DE SAINT-PAUL, dont le nom de

famille était Chaules Vialart, petit-neveu d'An-

toine Vialart, archevêque de Bourges, mort en 1576,

et oncle de Félix Vialart, évêque de Chàlons, entra

dans la congrégation des feuillants, dont il fut

0) Consulter sur ce règne : 1° l'Histoire de la révolution d'An-

gleterre, par M. Guizot; 2° la Collection des mémoires de la révo-

lution d'Angleterre, par le même ;
3° Tableau politique des règnes

de Charles II et de Jacques II, etc., par Boiilay delà Meurihe, Pi-

ris, (822, 2 vol. in-8
0

; 4° l'Histoire de la révolution de 1688 en

Angleterre, Paris, 1 825, 3 vol. in 8°, par Mazure, etc.
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nommé supérieur général. Elevé sur le siège d'A-

vranches en 1610, il mourut le 15 septembre 1644.

Ses ouvrages sont : 1° Gcographia sacra, seuNotitia

antiqua episcopaluam Ecclesiœ universœ, Paris, 164 1

.

Luc Holstenius joignit des notes à cet ouvrage es-

timé, qui fut réimprimé ù Rome en 1666, in-8°, et

dont la meilleure édition est celle d'Amsterdam,

1703, in-fol. La notice des évêchés de France est

précédée d'un discours de l'ancienne dignité de l'E-

glise gallicane, et des villes de la Gaule qui obtin-

rent les droits métropolitains. On réunit ordinaire-

ment la Géographie sacrée de Charles de St-Paul à

celle de Sanson, édition de ,T. Leclerc, Amsterdam,

1704, in-fol. ; et à YOnomaslicon urbium et locorum

S. Scriplurœ d'Eusèbe. (Voy. Bonfrère.) 2° Ta-

bleau de la rhétorique française, livre aujourd'hui

oublié. 3° Statuts synodaux, en 1643, imprimes

dans la collection de D. Bessin. 4° Mémoires du

cardinal de Richelieu, avec diverses réflexions poli-

tiques, Paris, 1640, in-fol., et sous le titre d'Histoire

du ministère du cardinal de Richelieu, Paris, 1650,

in-fol.; trad. en latin, Wurtzhourg, 1652, in-8°.

Ces mémoires contiennent ce qui s'est passé depuis

le commencement du ministère de Richelieu (1624)

jusqu'en 1635. Charles Patin écrivait à Spon : « C'est

« un méchant livre contenant une apologie de la

« tyrannie du cardinal. » On y trouve un chapitre

contre Marillac, et un autre contre Chàteauneuf,

avec un grand nombre d'actes et de lettres sur les

affaires du Piémont. Les réflexions politiques n'en

sont pas moins l'ornement le plus agréable. Thco-

phraste Renaudot dit, dans sa gazette du 21 mai

1650, que, sur la déclaration de la duchesse d'Ai-

guillon que cet ouvrage n'était pas de son oncle, le

parlement de Paris rendit, le 11 du même mois, un

arrêt portant que ledit livre contenait plusieurs pro-

positions, narrations et discours faux, calomnieux,

scandaleux, injurieux, impertinents, contraires aux

lois du royaume, et préjudiciables à l'Etat; et,

comme tel, le condamna à être brûlé. Cet arrêt fut

imprimé à Paris, 1650, in-4°. Son exécution empê-

eba de publier la suite de ces mémoires, qui existe

en manuscrit. « Ce livre, dit Lenglct Dufresnoy,

« n'était ni assez bon, ni assez mauvais pour être

« brûlé. » Ce caustique écrivain trouvait que c'é-

taient les conditions requises, les motifs les plus es-

sentiels pour obtenir cet honneur. — Charles de St-

Bernard, autre religieux feuillant, fonda le monas-

tère de Fontaine, et mourut le 14 mars 1621, âgé

de 24 ans. Un religieux de la même congrégation,

caché sous le nom de Tournemeul, publia la Vie de

Charles de St-Bernard, Paris, 1622, in-8°. (Voy.

Ch.-J. Morozzo, Cislcrcii rcfloresccnlis Hisloria,

Turin, 1690, in-fol., part. 3, p. 3.) V—ve.

CHARLES (René), médecin du 18e siècle, na-

quit à Preny-snr-Moselle, et non à Jussey en Fran-
che-Comlé, comme plusieurs biographes l'ont avancé

sans aucune preuve. Peu de temps après avoir reçu

le doctorat, il fut nommé directeur des eaux miné-

rales de Bourbonne-les-Bains. Choisi ensuite pour

occuper une chaire à l'université de Besançon, il en

devint recteur, et mourut en 1752. Ses écrits, qui
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sont assez nombreux, ont tous pour objet les eaux
minérales, les épidémies et les épizooties : 1° Quœs-
tiones medicœ circa thermas Borbonicnses, Besançon,

172I, in-8° : l'auteur a refondu cette thèse dans sa

Dissertation sur les eaux de Bourbonnc, ibid., 1749,
in-12. 2° Quœstiones medicœ circa acidulas Bussa-
nas, ibid., 1758, in-8°. 3° Observations sur le cours

de ventre cl la dyssenleric qui régnent dans quelques

endroits de la Franche-Comté, ibid., 1741, in-4°.
4° Observations sur les différentes espèces de fièvres,

et principalement sur les fièvres putrides, malignes

cl épidemiques, et sur les pleurésies qui ont régné en

Franche-Comté depuis quelques années, ibid., 1745,
in-12. 5" Observations sur la maladie contagieuse

qui règne en Franche-Comté parmi les bœufs et les

vaches, ibid., 1744, in-8°. 6° Quœstiones medicm
circa fontes medicalos Plumbariœ, ibid., 1746, in-8°.

— Claude-Aimé Charles, son (ils, né à Besançon,

en 1718, entra dans l'ordre des jésuites, où il se

distingua par son talent pour la prédication. 11 a

fait imprimer quelques discours, entre autres :

1° Entrée solennelle de monseigneur Joseph de

Croissons, archevêque d'Avignon, faite le il décem-

bre 1742, Avignon, Girard, 1745, in-4°; 2° Oraison

funèbre du comte de Gisors, gouverneur du pays
Messin, prononcée le 9 août 1758, dans l'église ca-

thédrale de Metz, in-4°. Le P. Charles est mort à

Besançon, en 1761). — M. Eloy, dans son Diction-

naire historique de médecine, a confondu Charles,

professeur à Besançon, avec un médecin du même
nom, à Clermonl-Ferrand. Celui-ci est auteur d'une

Histoire des plantes d'Auvergne. Le manuscrit de

cet ouvrage a été acheté de ses héritiers par la so-

ciété littéraire de Clermont, qui, sans doute, à raison

des malheurs du temps, n'a pu encore le publier,

comme c'était son intention. — Claude Charles,
né à Paris, en 1576, reçu docteur en 1606, fut pro-

fesseur de chirurgie au collège royal de France, et

doyen de la faculté. H mourut le 21 juin 1631. Il

n'a laissé aucun ouvrage imprimé ; car sa disserta-

tion inaugurale (An dysenleriœ utilis Purgalio? ne-

gal.) ne mérite pointée titre. On conserve à la bi-

bliothèque royale le cahier des leçons qu'il dicta,

en 1615, au collège de France : Traclalus de lue

venerea. C'est une compilation informe, et, pour

ainsi dire, un recueil de centons entassés sans ordre,

sans jugement, et l'on ne peut croire que l'auteur

d'une pareille rapsodie eût cultivé avec succès la phi-

losophie et l'éloquence, comme l'assure son panégy-

riste Charpentier, et comme l'ont répété les biogra-

phes Hazon, Anclry, etc. C.

CHARLES (Jacques-Alexandre-César), habile

expérimentateur, né à Baugency, le 12 novem-
bre 1746, suivit avec beaucoup de succès les études

littéraires par lesquelles débute l'éducation classique.

11 y joignit celle de la peinture, de la musique, et

déploya dans ces divers exercices ce qui constitue

le talent en excluant le génie, une extrême facilité

à tout saisir, à tout opérer, de l'élégance, de la jus-

tesse, de la précision, de la délicatesse et du goût.

Ne se sentant encore nulle vocation pour une caiv

rière déterminée, il entra dans l'administration. Il
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occupait depuis plusieurs années un mince emploi

clans les linances, lorsque le contrôleur général se

mit en tête de supprimer quelques-uns des rouages

de sa machine gouvernementale : le vent était alors

à l'économie
; et, selon l'usage, l'économie se lit aux

dépens des moins rétribués. Charles fut un des

fonctionnaires supprimés. C'était à l'époque où le

nom de Franklin remplissait les deux mondes.

Charles, qui, dans ses instants de loisir, s'amusait

quelquefois à répéter, en présence d'amis, les expé-

riences curieuses qui servaient de base à la science

toute neuve encore de l'électricité, et que la science

à son tour faisait éclore en foule, conçut ou plutôt

adopta l'idée de joindre aux amis que, bénévole-

ment et de loin en loin, il admettait à ses essais, des

amis payants. 11 comptait déjà plusieurs élèves, lors-

que la découverte de l'identité du lluide et de la

foudre ouvrit un champ nouveau à son adresse.

S'appliquant à répéter les expériences faites à Mont-

bar, il en varia les circonstances, les appareils; et

toujours secondé par sa dextérité, par un art admi-

rable de saisir l'à-propos, il donna à la découverte

une popularité qu'elle n'eût peut-être jamais acquise

sans lui. Dès qu'un orage s'annonçait, il dirigeait

son appareil électrique vers lescieux, il faisait jaillir

du sein des nuages des milliers d'étincelles de douze

pieds de longueur et qui éclataient avec le bruit

d'une arme à feu. Franklin lui-même vint assister

à cette reproduction de ses travaux, et admira l'in-

génieux opérateur auquel, suivant son expression,

la nature semblait obéir. La mode, qui se mêle de

tout à Paris, donna dès lors au nom de Charles une
célébrité européenne : le premier fruit de cette vo-

gue fut pour lui l'offre de sa réintégration à la tré-

sorerie. Charles n'accepta la place dont le ministre

le gratiliait qu'à la condition d'en disposer, et con-

sacra le prix qu'il en obtint à l'embellissement de

son cabinet de physique où, de jour en jour, aflluè-

rent en plus grand nombre les personnages les plus

célèbres, et où, pendant trente ans, l'élégant dé-

monstrateur ne cessa de faire des cours de physique

expérimentale en présence de celte élite de la société

parisienne. Quoique, à proprement parler, la science

sévère, la science qui pèse, suppute et formule par

la haute analyse les résultats de l'expérience, fut

bannie de ces cours exclusivement dédiés aux gens

du monde, l'instruction qu'on en retirait était solide

et variée. Le professeur, en quelque sorte admis à

l'intimité de la nature, n'enseignait rien que de

juste et n'exprimait que des idées d'une netteté par-

faite. Sous sa main tout devenait spectacle, tout était

attrayant. 11 s'attachait surtout à donner du gran-

diose aux phénomènes : s'agissait-il du microscope,

il produisait des grossissements énormes; traitait-il

des effets de la chaleur rayonnante, il incendiait des

objets à des distances extraordinaires; voulait-il

prouver la puissance du lluide électrique, il fou-

droyait un animal. La découverte plus brillante

qu'utile des aérostats par les frères Montgollier,

en 1783, devint encore pour Charles l'occasion d'un

nouveau triomphe. A peine fut-on instruit à Paris

de la merveilleuse tentative dont venait d'être té-

CHA 655

moin le Vivarais, que Charles chercha non-seule-

ment à la reproduire, mais à la perfectionner. Le
ballon de cette première expérience, faite en Lan-
guedoc, n'était rempli que d'air atmosphérique, di-

laté par la chaleur. A ce fluide, dont la légèreté

spécifique n'est guère à celle de l'air ordinaire que
comme 2 est à 1 (1), et qui de plus ne peut s'obtenir

que par un appareil incommode et toujours avec le

risque de mettre le feu au ballon, Charles substitua

le gaz hydrogène, quinze fois plus léger que l'air,

et dont aucun risque grave n'accompagne l'emploi.

11 perfectionna aussi l'enveloppe, pour laquelle il

choisit le taffetas revêtu d'un enduit alors récem-

ment découvert, et qui était une dissolution de
gomme élastique dans de l'huile de térébenthine.

Le premier ballon de Charles, lancé le 27 août 1783,
s'éleva dans les airs en deux minutes à une hau-
teur de .

r
i00 toises; et on le perdit de vue dans les

nuages. Le 1
er décembre suivant eut lieu la première

ascension aérostatique aux Tuileries. Les deux voya-

geurs, Charles et Robert, qui, les premiers, osèrent

se confier à un ballon, arrivèrent rapidement à la

hauteur de 7,000 pieds, parcoururent en quelques

minutes un espace de neuf lieues, et descendirent

dans la plaine de Nesle. Charles seul remonta une
seconde fois dans la nacelle, s'éleva à 2,000 pieds

plushaut qu'auparavant, et vint, abaissant en quelque

sorte à son gré son équipage aérien, s'abattre mol-

lement auprès du bois de la tour du Lay. Louis XVI,
qui d'abord s'était opposé formellement à ces excur-

sions hasardeuses, dans lesquelles il voyait une im-

prudence, et qui même avait donné au lieutenant de

police l'ordre d'empêcher le départ, accorda par une

seconde ordonnance une pension de 2,0l!0 fr. à

Charles, et invita l'académie des sciences à joindre

son nom à celui de Montgollier sur la médaille

qu'elle consacrerait au souvenir de l'invention des

aérostats. Charles eût peut-être dû se refuser à cet

honneur, et prévoir que les critiques l'accuseraient

de vouloir usurper la gloire d'un autre. C'est ce qui

ne manqua point d'arriver; et, quoique le 1
er dé-

cembre, il eût eu l'attention délicate de faire lancer

par Montgollier lui-même le ballon d'essai qu'il lui

livra en prononçant ces mots : « C'est à vous, nion-

« sieur, qu'il appartient de nous ouvrir la route des

« cieux, » des envieux affectèrent de voir en lui un
plagiaire. Cependant ou ne peut lui refuser l'hon-

neur d'avoir donné aux aérostats des perfectionne-

ments sans lesquels il eût été impossible à la science

de s'en servir, et auxquels on n'a, jusqu'ici, que

fort peu ajouté. Charles eut de plus un fauteuil à

l'académie des sciences en 1783, et un appartement

au Louvre, où il transporta son cabinet de physique,

qui fut bientôt un des plus magniliques de l'Europe.

C'est là que la révolution vint le trouver; elle ne

l'en fit pas sortir : la populace, qui venait de forcer

les Tuileries, et qui parcourait les galeries, ne cher-

chant que meurtre et pillage, s'arrêta au souvenir

(0 La pesanteur spécifique d'un air dilaté est i/2 ( en prenant

l'air pour i), la légèreté spécifique (qu'on nous pardonne celte cv>

pression) est donc 2.



656 CHA CHA

da l'ascension aérostatique du 27 août 1785, dont

presque tout Paris avait été témoin, et à l'aspect du

cliar dans lequel, plus tard-, Charles lui-même s'était

hasardé dans les airs. Il eut aussi le bonheur de ne

point être inquiété par Marat, qui aurait pu lui

garder quelque rancune (1). Sitôt que les temps re-

devinrent meilleurs, il reprit ses cours, toujours

avec beaucoup de succès, fut nommé, en 4795,

membre de l'académie des sciences (alors première

classe de l'Institut), puis bibliothécaire de cette so-

ciété. Il professait encore la physique au Conserva-

toire des arts et métiers, lorsqu'il mourut de la

pierre, le 7 avril 1825. Son cahinet, dont le gouver-

nement fit l'acquisition, et dont on lui laissa la

jouissance jusqu'à la fin de ses jours, est maintenant

au Conservatoire des arts et métiers. On a de Char-

les quelques mémoires insérés dans le recueil de l'a-

cadémie des sciences (176(5 à 1789), et quelques

articles dans la partie mathématique de YEncyclopé-

die méthodique. La science lui doit des expériences

très-ingénieuses sur la dilatation des gaz, et plu-

sieurs instruments de physique parmi lesquels nous

indiquerons le mégascope Val. P. et W— s.

CHARLET (Jean-Baptiste) , né à Langres, le

29 août 1650, embrassa l'état ecclésiastique. Après

avoir été chanoine de la collégiale de Grancey-le-

Chatel, il fut prieur d'Ahuy-lcz-Dijon, et devint, en

1717, doyen du chapitre de Grancey. Il consacra

une partie de sa vie à réunir des matériaux pour

l'histoire du diocèse de Langres et de la Bourgogne,

mais s'occupa plus spécialement des antiquités de

cette partie de la France et des hommes illustres

auxquels elle a donné naissance. Les nombreux ma-

nuscrits qu'il a laissés, et qui appartiennent presque

tous à l'auteur de cet article, prouvent que Charlet

réunissait à une instruction très-étendue un zèle et

une patience de bénédictin ; mais ses ouvrages man-
quent généralement de critique : tantôt il raconte

brièvement et sans reflexions un fait intéres-

sant, et ne consacre que quelques lignes à la bio-

graphie d'un homme distingué; tantôt il écrit

longuement la vie d'un homme peu remarqua-

ble. On doit aussi regretter que son style soit sans

élégance. Malgré tous ces défauts, les ouvrages

de l'abbé Charlet forment une collection extrême-

ment précieuse pour l'histoire d'une partie de la

Bourgogne et de la Champagne, et principalement

de la ville de Langres. Une épitaphe jointe aux

manuscrits de Charlet apprend qu'il mourut le 5
octobre 1720. Voici la liste des ouvrages dont il est

l'auteur : 1° Recueil des antiquités de Bourgogne,

1
re

partie, in-fol. Cet ouvrage renferme les dessins,

au bistre, des antiquités découvertes à Dijon, à Lan-

gres et dans les environs de ces villes , et est d'un

(I) Dans ce temps oit l'horrible Mai'at s'occupait aussi de physique,

il était un jour venu trouver Charles pour lui exposer ce qu'il nom-
mait ses découvertes. A ses raisonnements, l'habile physicien lit des

objections qui le mirent en fureur; il lira l'épée qu'il portait suivant

l'usage, et il aurait perré Charles, si celui-ci, jeune et alerte, ne

l'eût désarme. Charles, maître de la vie de Marat, se contenta de

briser son épée, et le lit reconduire a son domicile, en recomman-
dant que l'un veillât sur lui comme sur un fou.

grand intérêt, parce que la plupart des monuments
qui y sont dessinés sont aujourd'hui détruits. On y
trouve aussi un mémoire sur les voies romaines, sous

ce titre : des Grands Chemins traversant la Bourgo-*

gne, construits far les anciens Romains, 1
re

partie ;

ce mémoire est accompagné de deux cartes. Les se-

condes parties de ces deux ouvrages, qui devaient

probablement avoir rapport à Autun et à la partie

de la Bourgogne qui est entre cette ville et Dijon,

manquent et n'ont peut-être jamais été faites.

2° Langres sçavante, Recueil des sçavanls et de ceux

qui ont excellé dans les beaux-arts au diocèze de

Langres
, 1705, in-fol. ô° Les Hommes illustres de

Bourgogne au diocèse de Langres, in-fol., renfer-

mant :— des Saincls et Saincles;— des Illustres Ecclé-

siastiques; — des Illustres de robbe; — des Sçavanls

cl écrivains ;
— des Illustres d'épéc : cette dernière

parlie n'a pas été achevée. 4° Hommes illustres en

sainctelé, dignitez d'Eglise, de robbe et d'épée, avec

les vies des eveques de Langres, in-fol. Ce manu-
scrit renferme en outre une Dissertation su» deux

considérables anachronismes qui se trouvent dans les

légendes touchant les temps du martyre des SS. Gé-

meaux, et de St. Didier, évéque de Langres. 5° Cata-

logue particulier des cardinaux qui ont été cha~
nomes de l'insigne église cathédrale de Langres, et

bénéficiaires de ce diocèze, suivant la suite des temps,

in-4°.Ce manuscrit est non-seulement un catalogue,

mais un ouvrage biographique. 6° Inventaire des

reliques qui sont au thrésor de Vinsignc église de

Sl-Mammès, cathédrale de Langres, avec des remar-

ques, 1715, in-4°. Cet inventaire renferme des détails

intéressants sur l'ancien trésor de la cathédrale de

Langres, l'un des plus précieux de France. 7° Sup-

plément à la vie des saints du diocèze de Langres,

in-fol. 8° Martyrologe des saints et saintes du diocèze

de Langres suivant l'ordre du calendrier, avec des

notes, in-fol. 9° Chronologie en tables de l'histoire

du diocèze de Langres. 10° Mémoires pour l'histoire

particulière des églises les plus considérables et des

plus nobles familles du mesme pays. 11° Pocmc hé-

roï-comique de la Chappe , suivi de vers latins et

français. 12° Emblèmes cl Epigrammes. 15° Histoire

sommaire des comtes du Charollois , in-4°. 14° Des

Rivières cl Fontaines qui se perdent dans la rivière

de Seine cl se rendent dans l'Océan britannique et oc-

cidental. En décrivant dans cet ouvrage le cours des

rivières, on donne l'histoire des villes, bourgs, vil-

lages, abbayes qui se trouvent sur leurs bords;

il n'en reste que la 2e partie. Ce manuscrit et

celui qui le précède, quoique réunis avec les oeuvres

de Charlet, ne sont point écrits de la main de cet

historien , et il n'en est peut-être pas l'auteur.

1 5° Histoire des évéques de Langres extraite des ma-
nuscrits de MM. Thibaut, chanoine, et Javcrnaull,

avocat , in-4°. Cette histoire est probablement la

même que celle qui , suivant quelques biographes,

fut dédiée en 1712 à M de Clermont-ïonnerre,

évêque de Langres. 16° Eloge et Epitaphe en vers

latins et françois de messire François Rouxel de Me-
davy, comte de Grancey, archevêque de Rouen, etc.,

imprimé à Rouen en 1692. Cet ouvrage est le seul
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que Charlet ait fait imprimer, mais il se proposait

de livrer à l'impression les Antiquités de Bourgogne

et la Langres sçavanle , car les manuscrits de ces

deux ouvrages sont revêtus de l'approbation du

censeur royal qui en permettait l'impression. Les

manuscrits de Charlet désignés sous les numéros 1

à7et13à15, ainsi qu'une partie de celui inscrit

sous le numéro 10, sont dans la bibliothèque de l'au-

teur de cet article. Le manuscrit numéro 8 est dans

la bibliothèque de la ville de Langres, et on ignore

ce que sont devenus ses autres ouvrages. Outre les ma-

nuscrits d'ouvrages dont cet historien est l'auteur, on

lui doit encore d'avoir conservé par des copies plu-

sieurs manuscrits très- intéressants pour l'histoire

du diocèse de Langres, dont les originaux sont per-

dus, et entre autres les mémoires de Javernault

qu'il a continués depuis 1 608 jusqu'en 1 71 2.
(
Voy. 3 a-

veiinault.) L'abbé Charlet fut en relation avec Ma-

billon, la Monnoie, Tillemont et la plupart des sa-

vants ses contemporains. Ses ouvrages biographiques

donnèrent à Papillon la pensée d'écrire sa Biblio-

thèque des historiens de Bourgogne, et lui fourni-

rent une partie des matériaux de cet ouvrage. Mont-

faucon dut aussi à Charlet les dessins des antiquités

de Langres et de Dijon, qui sont gravés dans le

recueil d'antiquités publié par ce savant bénédictin.

— Antoine Charlet, prêtre, frère du précédent et

aussi né à Langres, est auteur : 1° de la Relation

de la canonisation de St. François de Sales, impri-

mée à Langres en 1066; 2U d'une réfutation d'un

l'raité de la grâce; 3° d'un catéchisme, de divers

ouvrages religieux et de poésies restés en manu-
scrit. Antoine Charlet mourut en 1699, âgé de 63

ans. Ï.-P. F.

CHARLETON (Gautier), né le 2 février 1619,

à Shepton-Mallet , dans le comté de Sommerset en

Angleterre. 11 dut à son père, homme très-instruit,

sa première éducation. Place, à l'âge de seize ans,

au collège d'Oxford, il eut pour professeur l'illustre

Jean Wilkins, qui sut apprécier et développer les

heureuses dispositions de son élève. Charleton se

montra digne d'un tel maître. Jl cultiva avec beau-

coup de succès les diverses branches de la philoso-

phie, et se livra surtout à celle qui présente les plus

utiles résultats : la médecine devint le principal ob-

jet de ses études. Reçu docteur en 1642, il obtint la

bienveillance de Charles 1
er

,
qui le nomma son mé-

decin ordinaire. Après la fin tragique de ce monar-

que, Charleton se rendit à Londres, où le collège

des médecins s'empressa de le recevoir parmi ses

membres; et, en 1661 , la société royale l'admit

également dans son sein. Sa réputation s'étendit au
loin, et l'université de Padoue lui offrit, en 1678,

la première chaire de médecine pratique, qu'il ac-

cepta d'abord ; mais de nouvelles réflexions le dé-
terminèrent à rester à Londres. En 1680 et 1683, il

fut chargé des leçons d'anatomie au collège des mé-
decins, qui le nomma son président en 1689. Il ne

remplit que deux ans ces honorables fonctions ; puis

il se retira à l'île de Jersey, et mourut en 1707. Le
nombre et la variété des écrits de Charleton prou-

vent de grandes connaissances et une vaste crudi-

vi r.
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tion. Il débuta dans la carrière littéraire par la tra-

duction de quelques opuscules de van Helmont, et

son premier ouvrage est défiguré par le style obscur,

énigmalique, et les absurdes paradoxes de ce vision-

naire. En voici le titre : 1° Spirilus Gorgonicus, vi

sua saxipara erulus , sive de causa, signis et sa~

nalione lithiaseôs Dialriba, Leyde, 1650, in-12.

2° Exercilaliones physico-analomicœ, sive œconomia

animalis , novis in medicina hypolhesibus super-

strucla , et mechanice explicata, Londres , 1 659,

in-12. L'auteur admet la circulation harvéienne,

mais il la modifie sans raison, et l'enveloppe d'hy-

pothèses frivoles; il suppose un feu inné dans le

cœur, attribue la diversité des sécrétions à celle des

pores que le sang doit traverser, prétend que le

fœtus respire dans la matrice, etc. 2» Exercitationes

palhologicœ, in quibus morborum pene omnium na-

lura , generatio , et causœ , ex novis analomicorum

invenlis sedulo inquiruntur, Londres, 1661, in-4".

4° Chorea giganlum, or the most famous anliquily

of great Brilain, Stonehenge, rcslorcd lo the Danes,

Londres, 1665, in-4°. L'auteur prouve que le mo-
nument connu sous le nom de Stonehenge n'est

point un temple romain , comme l'avait assuré le

célèhre architecte Inigo Jones; mais il est encore

moins fondé à le regarder comme un ouvrage des

Danois, puisqu'il était connu et mentionné avant

que ce peuple eût pénétré en Angleterre. 5° Inqui-

sitioncs duce anatomico-physicœ , prior de fulmine,

altéra de propriclalibus cerébri humani, Londres,

1065, in-8 .
6° Onomasticon zoicon

,
plerorumque

animalium differentias et no?nina propria pluribus

linguis exponens : cui accedunt mantissa anatomica,

et quœdam de variis fossiiium generibus, Londres,

1668, in-4°, fig.; ibid., 1671 ; Oxford, 1677, in-fol.

Cet ouvrage est, à notre avis, le plus important

qu'ait publié Charleton. Son dessein a été de déter-

miner la classe, l'ordre, le genre, et même l'espèce

des animaux désignés vaguement par les auteurs

sous une foule de noms divers. S'il ne lui a pas été

possible de toujours atteindre ce but , il faut pour-

tant convenir que ses efforts ont souvent été cou-

ronnés du succès , et son travail est encore aujour-

d'hui une source précieuse pour les naturalistes.

7° De Scorbulo liber singularis : cui accessit epipho-

nema in medicaslros, Londres, 1671, in-8°; Leyde,

1672 , in-12. 8° Enquiries inlo human nature,

Londres, 1680, in-4°. 9° Three anatomical Lectures

concerning the motion of the blood throughlhe heart

and arleries; the organic structure of the heart;

and the officient cause of the hearls" pulsation,

Londres, 1683, in-4°. La doctrine mécanique

de Borelli sert de base à cet opuscule. 10° Inquisi-

tiones medico-physicœ de causis catameniorum, sive

fluxus menstrui ; neenon de uteri rheumalismo, scu

fluoré albo ; in qua cliam nervose probalur sangui-

nem in animali fermenlescere nunquam, Londres,

1685, in-8°. Parmi les nombreuses hypothèses en-

fantées pour expliquer l'admirable périodicité des

menstrues, celle de Charleton est la plus invraisem-

blable , nous oserions presque dire la plus ridicule

Il imagine que le suc alimentaire s'accumule el

83
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s'altère clans les vaisseaux de l'utérus , les distend

et les irrite à des époques fixes et régulières. Char-

leton a publié divers autres écrits sur la philosophie

naturelle ; sur la morale d'Epicure, d'après Gassendi;

sur l'histoire naturelle des passions. On lui doit une

réfutation de l'athéisme, quoiqu'il fût l'ami de Tho-

mas Hobbes ; une traduction de la Vie de Marcellus,

par Plutarque ; et il a en outre laissé plusieurs ma-
nuscrits.

(
Voy. le t. 18 des Mémoires du P. Wice-

ron. ) C.

CHARLEVAL (Charles-Faucon de Pis, sei-

gneur de) , né en Normandie, l'an 1612 ou 1613,

d'une famille qui a donné quatre premiers prési-

dents au parlement de cette province , était d'une

complexion si îaible qu'on n'espérait point qu'il

vécût. Cependant il parvint, avec du régime, à pro-

longer sa carrière jusqu'à l'âge de quatre-vingts

ans, sans maladifs ni infirmité considérable. Vers la

lin de sa vie , "oulant fortifier son estomac alors

très-affaibli , il fit un tel usage de rhubarbe
,
qu'il

s'enflamma le S?,ng. Son médecin étant venu à bout,

à force de saignées, d'éteindre celte ardeur nuisible,

dit : a Enfin, voilà la fièvre qui s'en va. — Et moi,

« je vous dis que c'est le malade, » répliqua brus-

quement Thevenot , l'un de ses amis, sous-biblio-

thécaire du roi. Thevenot avait raison : Charleval

mourut quelques heures après, le 9 mars 1693. Il

n'avait occupé aucun emploi ; on prétend que, dans

sa vieillesse , il en eut quelque regret. 11 courtisa

toute sa vie les femmes et les muses ; mais il se

ménageait beaucoup dans ce double commerce ; il

chantait dans de petites pièces de vers des amours

qui ne tiraient pas à grande conséquence. On com-

parait la délicatesse de son esprit à celle de son

corps. Scarron disait « que les Muses ne le nourris-

« saient que de blanc-manger et d'eau de poulet. »

11 soignait beaucoup et estimait peut-être un peu

trop ses légères productions. L'équivoque, alors à la

mode, y tient souvent lieu d'esprit. Sa prose était

de meilieur goût que ses vers. C'est à lui qu'on doit

la fameuse Conversation du maréchal d'Hocquin-

courl et du P. Canaye (voy. Canaye), imprimée dans

les œuvres de St-Evremont, qui n'a fait qu'y ajou-

ter la petite dissertation sur le jansénisme et le mo-

linisme ,
laquelle est inférieure au reste. Tin neveu

de l'auteur, premier président au parlement de

Rouen, eut la sottise de s'opposer à ce qu'on impri-

mât les poésies de son oncle, dans la crainte que la

qualité d'auteur ne fût une tache pour la famille.

Un autre parent qui en avait emporté le manuscrit

à l'armée périt, et le manuscrit fut perdu. Lefèvre

de St-Marc a rassemblé tout ce qu'il a pu des vers

de Charleval, et les a publiés, réunis avec ceux de

St-Pavin, Paris, 1759, 1 vol. in-18. Charleval avait

des amis distingués, et les méritait par ses qualités

agréables et solides. Ayant appris que Dacier et sa

femme , ne pouvant vivre honorablement à Paris,

voulaient se retirer à Castres , il alla leur porter

10,000 livres en or, à condition qu'ils ne partiraient

pas. A—g—r.

CHARLEVOIX ( Pierre - François - Xavier

de), jésuite, né à St-Quentin, en 1C82, professa les

humanités et la philosophie, et s'embarqua à la Ro-
chelle, en juillet 1720, pour les missions du Canada.

11 arriva à Québec vers la fin de septembre, et il

remonta ensuite le fleuve St-Laurent et les lacs du
Canada jusqu'à Michillimakinac, d'où il lit une ex-

cursion jusqu'au fond de la baie des Puans, puis il

longea la rive orientale du lac Michigan, dans l'in-

tention de gagner la rivière des Illinois parcelle de
Chicagou ; mais le peu de profondeur de l'eau le

força à remonter la rivière St-Joseph et à gagner les

sources du Theakiki, dont les eaux tombent dans la

rivière des Illinois, qui va se joindre au Mississipi.

Il descendit ce fleuve jusqu'à son embouchure. Le
navire sur lequel il s'était embarqué pour aller de

là à St-Domingue, ayant fait naufrage à l'entrée du
canal de Dahama, l'équipage se dispersa. Charlevoix

et ses compagnons revinrent au Mississipi, en pro-

longeant la côte de la Floride. Son second voyage

pour aller à St-Domingue fut plus heureux. 11 arriva

dans cette colonie au commencement de septembre

1722, en repartit à la fin du même mois, et aborda

au Havre le 24 décembre. Depuis son retour en

France, Charlevoix fit un voyage en Italie, et conti-

nua à remplir différents emplois dans son ordre,

travailla pendant vingt-deux ans au Journal de Tré-

voux, et mourut à la Flèche, en 1761 . 11 a publié :

1° Histoire cl description du Japon, Rouen, 1715,

5 vol. grand in-12; la même, totalement refondue,

Paris, 1736, 2 vol. in-4°, fig., ou 9 vol. in-12
;
ibid.,

1754, 6 vol. in-12, édition corrigée et mise en meil-

leur ordre : ce livre, enrichi de cartes et figures,

renferme ce que l'ouvrage de Kempfer contient de

plus intéressant. Charlevoix y a ajouté des docu-

ments tirés des manuscrits et des relations des mis-

sionnaires de son ordre. Les détails où il entre sur

les affaires des missions dans cet empire sont trop

multipliés. L'impartialité ne guide pas non plus tou-

jours la plume de l'auteur. On trouve à la lin une
bibliographie raisonnée de tous les ouvrages publiés

jusqu'alors sur le Japon. 2° Histoire de l'île espa-

gnole, ou de St-Domingue, Paris, 1750,2 vol. in-4°,

fig.; Amsterdam, 1733, 4 vol. in-12, (ig. Charlevoix

Ta composée sur les mémoires manuscrits que lui

avait envoyés le P. Lepers, qui habitait celte île de-

puis plus de vingt-cinq ans, et sur les pièces con-

servées en France au dépôt de la marine. Cet ou-

vrage, enrichi de cartes de d'Anville, ne contient

que ce qui concerne l'histoire civile et militaire de

cette île ; il y est aussi question des premières dé-

couvertes des Espagnols dans les différentes parties

de l'Amérique. 3 Histoire et Description générale

de la Nouvelle-France, Paris, 1744, 3 vol. in-4°, ou
6 vol. in-12, avec caries et figures; la même tra-

duite en anglais, Londres, 1769. Les deux premiers

volumes renferment l'histoire de tous les établisse-

ments français clans l'Amérique septentrionale, et le

3e
, le journal du voyage de l'auteur, qui y a suivi

une singulière méthode, en l'entremêlant de récits

sur les mœurs des sauvages, ce qui fatigue l'atten-

tion du lecteur. On y trouve, à part, l'histoire des

plantes principales de l'Amérique septentrionale.

L'ouvrage est terminé par un projet de corps d'his-
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toire du nouveau monde, par les fastes chronologi-

ques de l'Amérique, et par une notice raisonnée et

critique sur les différents auteurs qui ont servi à la

composition du livre. 4° Histoire du Paraguay, Pa-

ris, 1756, 3 vol. in-4o; ibid., 1757, 6 vol. in-8°,

avec cartes de d'Anville; elle mérite, à plus juste

titre, les mêmes reproches que YHistoire du Japon.

(Voy. Carrenas.) Tous ces ouvrages sont d'un style

un peu lâche et prolixe. L'auteur s'y montre souvent

crédule à l'excès. 5° Vie de la mère Marie de l'In-

carnation, fondatrice des Ursulines de la nouvelle

France, Paris, 1724, in-8°, et 1725, in-4». 6° Eloge

du cardinal de Polignac, inséré dans les Mémoires

de Trévoux, octobre 1742. E—s.

CHARL1ER. Voyez Gerson.

CHARLIER (Gilles), théologien, né dans le

15e
siècle, à Cambray, acheva ses études à Paris au

collège de Navarre où il expliqua quelque temps le

fameux livre des Sentences de Pierre Lombard, et

fut ensuite admis au nombre des docteurs. Elu

doyen de Cambray en 1431, il fut député la même
année par le chapitre de cette ville au concile de

Baie, et s'y distingua par son éloquence. Il fit reje-

ter l'article présenté par les prélats de Bohême sur

la nécessité de la pénitence publique {de Peccalis

publiée corrigendis), et prononça sur ce sujet un

discours que l'on trouve dans les diverses collections

des actes des conciles, dans les Antiquœ Lecliones

de Canisius, etc. Charlier, après la session, revint à

Cambray. Les actes du chapitre, rapportés dans la

Gallia chrisliana, prouve que ce ne fut qu'en 1456

qu'il prêta serment en sa qualité de doyen. Ses ta-

lents le firent bientôt rappeler à Paris pour y profes-

ser la théologie. 11 mourut doyen de la maison de

Sorbonne, le 23 novembre 1472, dans un âge très-

avancé. On a de Charlier : 1° Sporla fragmenlorum,

Bruxelles, 1478, in-fol. C'est le second ouvrage im-

primé dans cette ville, où les frères de la vie com-

mune avaient introduit l'art typographique deux an-

nées auparavant.
(
Voy. Y Origine de l'imprimerie,

par Lambinet, t. 2, p. 170-211 . )
2° Sporlula frag-

menlorum, ibid., 1479, in-fol. Ces deux ouvrages

se trouvent réunis dans le même volume. Laserna

Santander en a donné la description dans son Dict.

bibliograph. choisi, t. 2, p. 273. Ils contiennent les

réponses de Charlier aux questions qui lui avaient

été soumises sur divers points de théologie. Fop-

pens en a cité quelques-unes dans la Ribliolheca

belgica, t. 1
er

, p. 28. A la fin du 2
e volume on a

recueilli quelques opuscules de Jean d'Eckonte ou

Econte, disciple de Charlier. Dans l'un il réfute l'o-

pinion, alors accréditée, que St. Jean était devenu

lils naturel de la Stc. Vierge, en vertu des paroles

adressées de la croix par Jésus-Christ à sa mère :

Femme, voilà votre fils. Dans les Miscellaneœ de

Baluze, t. 3, p. SOI, on trouve le Récit de la mort

du cardinal Julien (voy. ce nom), tiré d'un manuscrit

autographe de Charlier, que l'on conservait dans la

bibliothèque du collège de Navarre. Les bibliothè-

ques des Pays-Bas possédaient quelques autres ou-

vrages restés inédits du savant doyen de Cambray.

On en voyait un à Louvain, intitulé : Sculum veri-
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lalis ; et à Bruxelles et à Lille, chez les dominicains,

son Commentaire sur les quatre livres des Sentences

de Lombard. W—s.

CHARLIER
(
Pierre-Jacques- Hippolyte) ,

prêtre, né à Paris, en 1757, fut remarqué par l'ar-

chevêque Christophe de Beaumont qui le fit entrer

ù St-Magloire où il passait toutes ses journées dans

la bibliothèque, occupé à étudier les livres saints et

l'antiquité ecclésiastique. Il fut fait prêtre en 1785,

et M. de Juigné le nomma son secrétaire et le ser-

vit selon ses vues en le chargeant du soin de sa hi-

bliothèque. Charlier rédigea, dans le Pastoral publié

par le prélat, la suite des évêques et archevêques de

Paris : il coopéra à l'édition du Bréviaire, dont il

refondit les rubriques, y mettant en tète une Théo-

rie abrégée du plain-chant, qui a été réimprimée en
1806. 11 acheva la traduction, en vers latins, du
poème de la Religion, qu'avait commencée l'abbé

Revers, auteur du Pastoral; enfin il donna un
abrégé du Pastoral en un petit vol. Charlier savait

le grec et l'hébreu et il écrivait très-hien en latin.

L'Ecriture sainte, les Pères de l'Eglise et tous les

monuments de la tradition lui étaient familiers. II

avait fait sur la Bible des notes qu'il brûla, ainsi que
d'autres fruits de son travail, sa modestie lui faisant

croire qu'il ne devait y mettre aucune importance.

11 travaillait à un rituel pour la liturgie générale. Il

avait revu la nouvelle édition du Commentaire sur

les Psaumes par le P. Berlhier, et il en corrigea les

épreuves, particulièrement pour les citations de grec

et d'hébreu. Il était occupé à revoir le second vo-

lume des œuvres de St. Grégoire de Nazianze, quand
la mort le surprit, le 23 juin 1807, dans la paroisse

de St-Denis où il exerçait les fonctions du minis-

tère. On a publié sur P.-J.-H. Charlier une Notice,

biographique, Paris, 1851, in-8°. G—y.

CHARLIER (Chaules), avocat à Laon, fut dé-

puté par son département à l'assemblée législative,

en 1792, et ensuite à la convention nationale, où il

se montra l'un des plus ardents provocateurs des

mesures révolutionnaires. Dès les premières séances,

il proposa de supprimer le recrutement de l'infan-

terie, assurant « qu'il suffirait de sonner le tocsin

« pour que 25 millions d'hommes prissent les

« armes. » 11 fit ensuite décréter que les prêtres

seraient soumis à un nouveau serment, sous peine

d'être incarcérés. Le 5 juillet 1792, il avait fait le

premier la proposition de vendre les biens des émi-

grés, et, quelques mois après, il fit décréter que
ceux qui seraient arrêtés sur le territoire français

seraient fusillés dans les vingt-quai re heures. Il vota

la mort dans le procès de Louis XVI, et il appuya

la proposition de faire juger la reine par les tribu-

naux ordinaires, comme toute autre femme. Il ne

se montra pas moins acharné contre les députés de

la Gironde, prit une grande part à la révolution du
51 mai 171)5, demanda la mise en jugement de

Brissot, et défendit Marat avec beaucoup de chaleur.

Il accusa ensuite avec fureur tous les fournisseurs,

attribua les revers des armées aux fripons en place
;

obtint contre Perrin de l'Aube, chargé de l'examen

des marchés, un décret d'accusation, et poursuivit
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ce député jusqu'à ce que, condamné à être exposé

sur un échafuud, il en lût mort de chagrin. Char-
lier s'unit ensuite aux thermidoriens, attaqua Ro-
bespierre le 8 thermidor, et provoqua la condamna-
tion de Lcbon et Coffinhal ; mais il fit bientôt après

tous ses efforts pour s'opposer à la réaction contre-

révolutionnaire. C'est ainsi qu'il vota l'impres-

sion d'un discours de Louchet, sur la nécessité

de maintenir le système de terreur, qu'il combattit

les propositions faites en faveur des émigrés du Haut
et Bas-Rhin, et qu'il vola le maintien des taxes ré-

volutionnaires. 11 fut accusé d'avoir pris part aux
complots des anarchistes dans le mois de mai 1795,

et Hardi proposa son arrestation, qui fut rejetée.

Devenu membre du conseil des anciens, Charlier

demanda que ses collègues eussent toujours le poi-

gnard à la main, pour frapper quiconque voudrait

rétablir la royauté. Au commencement de 4797, il

donna plusieurs signes d'aliénation, et dans le mois

de février, on apprit qu'il avait mis fin à ses jours

à la suite d'un accès de fièvre chaude. M—D j.

CHARLOTTE de Chypre était fille de Jean III

de Lusignan, roi de Chypre, de Jérusalem et d'Ar-

ménie ; veuve de Jean de Portugal, duc de Coïmbrc,

elle épousa, en 1459, Louis de Savoie, comte de

Genève, pour obéir aux dernières volontés de son

père, et dans l'espoir d'obtenir des secours, pour se

maintenir dans le royaume de Chypre; mais ce ma-
riage, par lequel elle n'obtint que des promesses,

ne l'empêcha pas de perdre son royaume, qu'elle

disputa vainement d'abord à Jacques, fils naturel de

Jean de Lusignan, soutenu par le Soudan d'Egypte,

et ensuite à Catherine Cornaro, qui finit par céder

l'île de Chypre à la république de Venise. Charlotte,

après avoir fait d'inutiles efforts pour remonter sur

le trône de ses pères, se retira a Rome, où elle mou-
rut, en 1487, après avoir cédé tous ses droits sur le

royaume de Chypre et de Jérusalem à son neveu,

Je duc de Savoie. Charlotte de Chypre fut le dernier

rejeton de l'illustre maison de Lusignan. M

—

d.

CHARLOTTE DE SAVOIE , seconde femme de

Louis XI, et mère de Charles VIII, roi de France,

naquit en 1445. Elle était fille puînée d'Anne de

Chypre, et de Louis II, duc de Savoie, dont le père,

Amédée ou A nié VIII, époux de Marie de Bourgo-
gne, fille du duc de Bourgogne, Philippe le Hardi,

avait obtenu en 1416, de l'empereur Sigismond, que

le comté de Savoie fut érigé en duché. On sait en-

core qu'élu pape en 1459 par le concile de Baie, sous

le nom de Félix V, ce célèbre aïeul de Charlotte de

Savoie avait abdiqué la souveraineté pontificale dix

ans après, en 1449. Il était mort en 1451, c'est-à-

dire six ans après la naissance de sa petite- fille.

Quant au duc Louis II {voyez ce nom), père de

Charlotte de Savoie, c'était un prince irrésolu, faible,

dominé par ses favoris, et par sa femme Anne de

Chypre, dont il avait eu seize enfants. Lorsque finit

la première maison de Saxe en la personne de l'é-

lecteur Albert III, en 1422, l'empereur Sigismond,

qui s'était montré, quelques années auparavant, si

favorable à la maison de Savoie, avait investi de I é-

lectorat et du duché de Saxe Frédéric le Belliqueux,

landgrave de Thuringe et marquis de Misnie. Le
nouvel électeur étant mort en 1428, Frédéric II, son
fils, surnommé le Pacifique, lui succéda. Le père
de Charlotte de Savoie jeta les yeux sur Frédé-
ric 11 pour en faire son gendre. Charlotte fut donc
promise au prince saxon. Mais le duc de Bourgo-
gne, Philippe le Bon, cousin germain et du duc de
Savoie et du roi de France, Charles VII, avait

d'autres vues, auxquelles il fit céder l'engagement
pris avec Frédéric de Saxe par le père de Char-
lotte. Louis, dauphin de France, marié en 1456,
au grand déplaisir et malgré l'opposition des
Anglais , avec Marguerite d'Ecosse , fille aînée

de Jacques Stuart, premier du nom, avait per-
du, en 1444, cette princesse connue par son goût
pour les lettres et par l'honneur qu'elle fit à Alain

Chartier. Marguerite ne laissait pas d'enfants. (Voy.

Marguerite.) D'ailleurs, en 1446, le dauphin avait

eu de nouveaux démêlés avec le roi son père, qui lui

commanda dès lors de rester en Dauphiné. Le jeune
prince avait quitté la cour, bien décidé à n'y pas

revenir, et à profiter de l'exil qu'on lui imposait pour
se rendre indépendant, et pour trouver hors de
France, surtout à la cour de Bourgogne et de Sa-

voie, l'appui qui lui manquait dans le royaume.
Telles furent, suivant un auteur bourguignon de
cette époque, Olivier de la Marche (voy. ce nom),
les causes du traité de 1451 entre le dauphin, le

duc de Bourgogne et le duc de Savoie, qui venait

de perdre son père. D'après ce traité, le duc de

Bourgogne accorda au dauphin dans sa retraite une
pension de 12,000 écus, à condition que celui-ci

épouserait Charlotte de Savoie. La princesse n'a-

vait alors que six ans. Cependant le mariage fut cé-

lébré à Chambéry dans les premiers jours de mars
1451. Charles VII, irrité tout à la fois et conlre son

fils rebelle et contre les princes qui le soutenaient,

refusa son consentement, qu'il accorda plus tard,

suivant quelques auteurs. Louis XI, dans ses lettres

à son père (lettres que Duclos a soin de citer à la

fin de son histoire), gardait quelques ménagements
hypocrites; mais en effet il avaitalors complètement

secoué le joug de l'autorité paternelle. Le mariage

ne put être consommé qu'en 1457. Alors on con-

duisit la princesse à son époux, dans les Pays-Bas,

à Namur, où il s'était réfugié. Elle n'avait alors

qu'un peu plus de douze ans, quoi qu'en dise Méze-
rai, qui s'exprime ainsi dans son Abrégé : « Elle

« pouvoit avoir quinze à seize ans, le visage assez

« beau, les yeux gais, le teint un peu brun, mais la

« taille trop petite, l'esprit fort modéré, mais ferme

« et résolu, le jugement mûr et fort net, et le cœur
« porté à la dévotion et aux arts libéraux, comme à

« la poésie, à la musique et à la peinture. » Phi-

lippe de Confines avait connu particulièrement

Charlotte de Savoie. « La reine, dit-il, n'était point

« de celles où il (Louis XI) devoit prendre grand
« plaisir; mais au demeurant fort bonne dame. »

Le dauphin avait épuisé la bourse de tous ses servi-

teurs ; l'un d'eux, Jacques Hamelin, lui avait prêté trois

cent vingt livres seize sous, et, au 17
e
siècle, la ville

de Romans, en Dauphiné, montrait encore dans ses
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archives la signature de ce prince sur un billet de

cent écus. 11 devait donc être charmé d'un nouvel

hymen, où Charlotte apportait 200,000 écus de dot,

et 10,000 écus de douaire, assignes sur les comtés

de Valentinois et de Diois. Cependant Charlotte ne

fut guère plus heureuse que Marguerite, dont Co-

mines a dit : « Le dauphin fut marié avec une lille

« d'Ecosse à son déplaisir; et tant qu'elle vécut, il

« y eut regret. » Une fois monté sur le trône en

1461, Louis XI, guidé plutôt par la politique que

par la reconnaissance, prit en haine la maison de

Bourgogne, celle de Savoie, et, par suite, un hy-

men qu'il considérait alors comme lui ayant été

imposé par la force des circonstances. L'un des

premiers prélats de l'époque suivante, le conseiller

de Louis XII, Claude de Seyssel, s'exprime ainsi :

« 11 la (Charlotte de Savoie) tint toujours bien peti-

« tement accompagnée et mal accoutrée, la plupart

« du temps en quelque château ; tantôt à Amhoise,

« tantôt à Loches, où il l'alloit voir quelquefois, plus

« pour désir d'avoir lignée que pour plaisir qu'il

« prit avec elle. Aussi pour la grandeur de la

a crainte qu'elle avoit de lui, et pour autres rudes

-

« ses qu'il lui faisoit souvent, il est bien à croire

« qu'elle h'avoit pas grandes voluptés, ni grands

« passe-temps en sa compagnie. Mais qui pis est,

« à la lin de ses jours, il l'envoya en Dauphiné, et

« défendit expressément qu'elle ne fût point auprès

« de son lils, quand il seroit roi. » On auteur di-

gne de foi, Robert Gaguin (voy. ce nom), ministre

général de l'ordre de la Rédemption des captifs, dit

des Mathurins, et chargé par Louis XI lui-même

de négociations importantes, nous apprend, au 10e

livre de son histoire de France, écrite en latin, que

Louis XI commanda à son lils, Charles VIII (qu'il

appelait déjà le roi dans les derniers temps de sa

vie), de se délier de sa mère ; il ajouta qu'étant de

Savoie, elle lui avait paru toujours trop disposée en

faveur des Bourguignons; que néanmoins il la con-

sidérait comme fort sage et chaste. Brantôme, dans

un discours intitulé : Sur ce qu'il ne faut jamais

parler mal des dames, et la conséquence qui en vient,

apporte un nouveau témoignage des mauvais pro-

cédés de Louis XI pour Charlotte de Savoie, aussi

bien que de la vertu de cette princesse. « 11 avoit

« très-mauvaise opinion des femmes, et ne les

« croyoit toutes chastes... Il eut pourtant très-bonne

« opinion de sa femme, qui étoit sage et vertueuse :

« aussi la luy falloit-il telle; car, estant ombrageux

« et soupçonneux prince, s'il en fut oneques, il luy

« eust bien-tost fait passer le pas des autres... Aussi

« ne l'aima-t-il jamais que pour en avoir lignée; et,

« quand il en eut, il n'en faisoit guères de cas: il

« la tenoit auchasteau d'Amhoise, comme une sim-

« pie dame, portant fort petit estât, et estant fort

« mal-habillée, comme une simple demoiselle, et la

« laissoit là avec petite cour à faire ses prières, et

« luy s'alloit pourmener et donner du bon temps. »

Selon Bayle et Mézerai, les soupçons de Louis contre

la reine étaient si violents, qu'il la tenait toujours

éloignée de lui; et, même dès l'année 1481, il l'a-

vait reléguée en Savoie. Toutefois, il faut convenir

avec Dreux du Radier que le désir d'être père et

de laisser la couronne à un lils lui fit avoir quel-

ques égards pour sa femme. Pendant plusieurs an-

nées, elle fut de tous les voyages que le roi lit à Or-

léans, à Rouen, à Poitiers, à Tours, à Amboise.

Elle lit même une entrée brillante et pompeuse à

Paris, au mois de septembre 14C7. La chronique at-

tribuée à Jean de Troyes (voy. ce nom) nous a

laissé une longue description de cette fête. La reine,

qui venait de Rouen, remonta la Seine, et s'arrêta

au terrain derrière Notre-Dame ; là, elle fut reçue

par le parlement en corps, par l'évêque de Paris,

etc. Les enfants de chœur de la Ste-Chapelle di-

saient de beaux virelais, chansons et autres berge-

relies fort mélodieusement. Après sa prière faite à

l'église, Charlotte rentra dans son bateau, où on lui

présenta, avec une collation exquise, un cerf fait de

confitures, qui avait les armes de sa majesté pendues

au col ; puis la reine remonta le fleuve jusqu'aux Cé-

lestins, où on lui avait préparé un spectacle de Mys-

tères, or^c moult beaux personnages. Enfin la reine

et ses dames montèrent à cheval et allèrent descen-

dre au palais des Totrrnelles, situé où est aujour-

d'hui la place Royale. Une autre représentation de

mystères attendait Charlotte à la porte du palais.

Les festins, danses et feux de joie durèrent plusieurs

jours; et on ne vit pas sans étonnement Louis XI
conduire la reine chez les seigneurs et les magis-

trats, et même chez les simples bourgeois. Bonne de

Savoie, sœur de Charlotte, assistait auprès d'elle à

ces réjouissances publiques. Il faut convenir encore

que dans toutes les grossesses de la reine, Louis,

captivé sans doute par une patience aussi admirable,

après tant de mauvais traitements, parut attentif pour

la santé de cette princesse, et lit éclater sa joie quand

elle donna le jour à des princes. Malgré ces faits et

quelques autres, il n'en est pas moins avéré que,

toujours plus Bourguignonne que Française aux yeux

de son époux, Charlotte vécut longtemps dans une

sorte île captivité, qui finit en 1483, à la mort du roi.

Elle ne lui survécut que trois mois, et mourut à

Amhoise, le 1
er décembre de la même année, à l'âge

de 38 ans. Elle fut inhumée auprès de son époux

à Cléry, petite ville près d'Orléans, dans l'église de

JNotre-Daine, que Louis appelait communément sa

bonne Noire- Dame. Il avait eu de Charlotte de Sa-

voie trois lils, dont il ne resta que Charles VIII, son

successeur, et trois filles : 1° Louise, morte en bas

âge ;
2° Anne de France, mariée en 1474, à Pierre,

sire de Beaujeu, depuis duc de Bourbon ;
5° Jeanne

de France, duchesse d'Orléans, première femme de

Louis XII. Louis XI avait eu, en outre, de diffé-

rentes maîtresses, plusieurs filles naturelles dont

quelques-unes furent reconnues, légitimées et éta-

blies par ses soins. N—f— e.

CHARLOTTE-ELISABETH, ou ELISABETH-
CHARLOTTE DE BAVIÈRE, lille de Charles-

Louis, électeur palatin du Rhin, seconde femme de

Philippe de France, frère de Louis XIV, et mère

du régent, naquit à lleidelberg, le 27 mai 1652.

Elle nous apprend elle-même que, dans son enfance,
'

elle aimait mieux jouer avec des fusils, des pistolets,
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des épces, qu'avec des poupées et des chiffons :

« Je ne désirais rien tant, dit-elle, que de pouvoir

« êlre garçon. Ayant entendu que Marie-Germain

« était devenue garçon à force de sauter, je me mis

« à sauter d'une telle façon, que c'est un vrai mi-

« racle que je ne me sois pas cassé la tête cent fois

« pour une. » Elle ne s'est pas flattée dans le por-

trait qu'elle a tracé de sa personne : « Dans tout

« l'univers entier, on ne peut, je crois, trouver de

« plus laides mains que les miennes. Mes yeux sont

« petits, j'ai le nez court et gros, les lèvres longues

« et plates ; de grandes joues pendantes, une ligure

« longue. Je suis très-petite de stature; ma taille et

« mes jambes sont grosses. Somme totale, je dois

« êlre une assez vilaine petite laideron. J'ai pris le

k parti de rire la première de ma laideur, ce qui

« m'a fait grand bien. » Elle devait d'abord épou-

ser un jeune duc de Courlande, qui se rendit à

Heidelberg; il la vit, ne voulut plus entendre par-

ler de mariage, et s'en alla mourir à la guerre.

Telle était la princesse que Monsieur, frère de

Louis XIV, épousa le 21 novembre 1671, après la

mort de sa première femme, Henriette d'Angleterre.

« Vous comprenez bien, écrivait madame de Sévi-

« gné, la joie qu'aura Monsieur d'avoir une femme
« qui n'entend pas le français. » Lorsqu'elle arriva

à St-Germain, elle s'y trouva « comme tombée des

« nues, » et vit toute la cour étonnée de sa laideur.

On la mit entre les mains de trois évêques, et elle

abjura le luthéranisme la veille de son mariage.

(Voy. Chevreau.) « C'était, dit St-Simon, une

« princesse de l'ancien temps, attachée à l'honneur

« et à la vertu ; inexorable sur les bienséances ; de

« l'esprit autant qu'il en faut pour bien juger;

« bonne et fidèle amie, vraie, droite, aisée à prê-

te venir et à choquer ; fort difficile à ramener ; vive

a et femme à faire des sorties quand les choses et

« les personnes lui déplaisaient. » Elle dit en par-

lant d'elle-même : « Je n'ai jamais eu l'air d'une

« Française, et n'ai voulu ni pu en prendre les ma-

« nières. Je ne prends jamais ni chocolat, ni café,

« ni thé ;
pour la table, je suis tou jours Allemande,

« et de la vieille roche. » Elle aimait beaucoup les

chiens, montait souvent à cheval, et s'habillait en

homme pour cet exercice. « Il n'y a que vous, lui

« disait Louis XIV, qui jouissiez des beautés de

« Versailles. » Elle exprime souvent dans ses let-

tres l'extrême aversion qu'elle avait pour la parure,

surtout pour le rouge, que Monsieur l'obligeait de

mettre, et lui mettait quelquefois lui-même les jours

de grande fête. Cependant cette femme, la moins

curieuse de modes, a donné son nom à cet orne-

ment de cou qu'on nomme encore palatine. Elle

n'aimait pas madame de Maintenon, qui le lui ren-

dait bien Lorsqu'elle fut devenue veuve, en 1701,

Louis XIV lui lit demander si elle voulait se retirer

dans un couvent de Paris ou à Maubuisson. Elle ré-

pondit que son intention était de demeurer à la cour,

et madame de Maintenon fut obligée d'y consentir.

Charlotte de Bavière était assez déplacée sur ce bril-

alnt théâtre : « Je n'entends rien aux intrigues, di-

te sait-elle, et je ne les aime point. Je ne suis ni

« fière, ni spirituelle ; aussi m'a-t-on dit souvent
« que j'étais tout d'une pièce. J'ai toujours eu en hor-
« reur l'imposture, l'hypocrisie et la superstition. »

La dauplnne de Bavière lui disait toujours : « Ma
« pauvre chère maman, où prends-tu toutes les sot-

te lises que tu fais? » Charlotte aimait Louis XIV,
qui disait dans sa vieillesse : « Il n'y a que Madame
« qui ne s'ennuie pas avec moi. » Elle mourut à St-

Cloud, le 8 décembre 1722, âgée de 70 ans. St-Gery
de Magnas fit imprimer à Paris, l'année suivante,

in-4°, le Discours prononce (par lui) dans l'église de
Sl-Denis en présentant le corps de Madame, et il y
joignit l'abrégé de sa vie. Le P. Cathalan, jésuite,

prononça son Oraison funèbre dans l'église de Laon,
et la fit imprimer à Paris, 1723, in-4°. Le portrait

de cette princesse, peint par Rigaud, a été gravé
par Drevet et Simonneau. En 1788, on imprima à
Paris, en 2 vol. in-12, des Fragments de lettres ori-

ginales de Madame, écrites de 1715 à 1720, au duc
Antoine Ulric de Bavière et à la princesse de Gal-
les, Caroline, née princesse d'Anspach. Ces Frag-
ments, qui paraissent authentiques, dit Anquetil,

furent attribués, lors de leur publication, à Senac
de Meilban ; mais on a su depuis que de Maimieux
en était l'éditeur. Ils ont été réimprimés à Paris, en
1807, sous le titre suivant : Mélanges historiques,

anecdotiques et critiques, etc. : ce recueil embrasse
toute la vie de Louis XIV, principalement sa vie

privée. On y trouve un très-grand nombre d'anec-

dotes curieuses sur tous les personnages de In

cour (I). V

—

ve.

CHARLOTTE DE BRUNSWICK. Voyez Bruns-
wick.

CHARLOTTE-JOACHINE de Bourbon, reine

de Portugal, née à Madrid, le 25 août 1775, du roi

d'Espagne Charles IV et de Marie-Louise de Parme,
a été, pendant trente ans, dans la péninsule ibé-

rienne, regardée comme le chef et l'âme du parti

royaliste qui l'a exaltée avec enthousiasme, tandis

qu'elle n'a cessé d'être l'objet des attaques et des

calomnies du parti contraire : aussi la biographie de

cette princesse est-elle une tâche aussi difficile que
délicate. Mais quelque jugement qu'on doive porter

sur Charlotte-Joachine, on ne peut lui refuser un
courage, un caractère et des talents supérieurs. Dès
ses premières années, elle manifesta la même viva-

cité d'esprit que sa mère (voy. Marie-Louise) ; elle

acquit des connaissances très-variées et très-éten-

dues. Le P. Scio, homme de mérite, fut son princi-

pal instituteur. A douze ans elle subit un examen
qui fut en quelque sorte public, puisque toute la

cour et les ambassadeurs y assistèrent. Elle fut in-

terrogée sur l'histoire sacrée et profane; sur la géo-

graphie, le latin, le français, l'espagnol, le portu-

gais ; et la justesse de ses réponses surprit tous ceux

(I) Le même ouvrage a été publié sous ce titre : Mémoires sur la

cour de Louis XIV, ou extraits de la correspondance de ta princesse

Charlotte-Èlisalelh, etc., traduit de l'allemand par M. Scliotiliart,

libraire, Paris, 4822. Il a élé condamné, en 1825, à être lacéré,

comme contenant des outrages à la morale publique. En effet, rien

n'égale la crudité de certains tableaux présentés par la bonne prin-

cesse. D—R—R^
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qui étaient présents. A cgs connaissances elle joi-

gnait une élocution facile, enfin une écriture d'une

beauté remarquable. Avec dételles dispositions, elle

eut le malheur d'épouser un prince peu capable,

par ses moyens naturels et son éducation toute mo-

nacale, de diriger et même d'apprécier une compa-

gne d'un tel caractère. C'était le prince Jean, infant

de Portugal, à qui elle fut fiancée en 1788, et que,

\u son extrême jeunesse, elle ne vint rejoindre à

Lisbonne pour la consommation du mariage que le

9 janvier 1790. Elle était à peine âgée de quinze

ans. En touchant le sol portugais elle ne cessa point

malheureusement de se regarder comme Espagnole.

Dès le berceau, elle avait, dit-on, été accoutumée à

considérer avec horreur le droit en vertu duquel

régnait la maison de Bragance. Ne croyant pas que

Jean VI fût digne d'être l'époux d'une princesse de

sa race, elle laissa éclater ce sentiment dans plus

d'une occasion , non-seulement à l'égard de ce

prince, mais vis-à-vis des autres membres de sa

nouvelle famille. Petite et assez laide, elle inspirait

d'ailleurs peu d'affection à son époux. Ce fut quel-

que temps après la naissance de son premier enfant,

Maria-ïheresa, née le 29 avril 1793 (1), que des

dissentiments intérieurs éclatèrent entre eux. En
•1806, leur rupture devint publique, après la nais-

sance de dona Anna de Jésus-Maria, leur neuvième

et dernier enfant, et subsista jusqu'à la mort de

Jean VI (2), sans autre interruption que des dé-

monstrations apparentes et illusoires de rapproche-

ment qui suivirent la révolution de 1823. La reine

douairière de Portugal, Maria I
re

, mère de Jean VI,

étant tombée en démence, le prince avait saisi les

rênes du gouvernement en 1792, et pris le titre de

régent en 1799. Son administration fut désastreuse

au Portugal, et cette puissance eut encore en 1800 à

combattre l'Espagne. Charles IV s'était déterminé

avec peine à cette guerre, tant il avait d'affection

pour sa fille Charlotte, avec laquelle il avait eu l'an-

née précédente une entrevue à Badajoz.
(
Voy.

Ciiari.es IV.) Ce fut dans cette même ville que se

conclut le traité honteux pour le Portugal, qui ter-

mina les bostililés. Olivenza fut cédée à l'Espagne,

et une partie de la Guyane à la France. On a pré-

tendu que l'influence de Charlotte-Joachine ne fut

pas étrangère à ces stipulations ignominieuses pour
la maison de Bragance ; on a même attribué à cette

princesse des relations intimes avec l'ambassadeur

de la république française, Lucien Bonaparte, qui

s'était rendu à Badajoz : mais les partisans de Char-

te Voici les noms des neuf enfanis de Charlolie-Joacliine et de
Jean VJ : 1° Marie-Thérèse, dont il est ici question; 2° dom An-
tonio, né le 21 niai 1796, mort en (802; 3° Marie-Isabelle, née le

10 mai 1797, mariée à Ferdinand VII, son oncle, et morte en 1818
;

4° Dom Pédro d'Alcantara, empereur du Brésil, né le 12 octobre
17S)8, mort en 18V<; 5" Maria-Francisca, née le 20 avril 1800, mariée
à don Carlos d'Espagne, aujourd'hui prétendant à celte couronne;
6° Isabelle-Marie, ex-régente, née le 4 juillet 1801 ; 7° Dom Miguel,
né le 2G octobre 1802 ;

8° Maria de l'Assompiion, née le 25 juillet

1806; 9° Anne de Jésus-Maria, née le 23 décembre 1806, mariée à
un simple gentilhomme portugais, le jeune marquis de Loulé.

(2) Il était devenu prince du Brésil, par la mort de son frère aîné,
dom Joseph, en 1793.

lotte ont constamment repoussé comme une calom-

nie cette imputation, qui, d'un autre côté, fut forti-

fiée par les indiscrétions de Lucien, lequel, à son

retour à Paris, faisait trophée du portrait de cette

princesse. Si Charlotte avait auprès de son époux
des ennemis toujours disposés à envenimer sa con-

duite, on peut dire que, par compensation, les sé-

ductions de son esprit et son caractère ferme et sûr

pour ses amis lui avaient attiré des partisans dé-
voués et nombreux. C'est à eux que Jean VI et toute

l'Europe attribuèrent lp complot tramé en 1805 poul-

ie dépouiller de la régence. Ce prince, qui, fuyant

les grands de son royaume, se livrait uniquement à

la société de son ministre Valverde et de Lobato,

son valet de chambre, tomba dans une noire mé-
lancolie qui fit craindre pour sa raison. Les enne-

mis de son gouvernement, profitant de la profonde

relraite dans laquelle il vivait, répandirent le bruit

qu'il était fou, et formèrent le projet de remettre la

direction des affaires à la princesse son épouse.

Jean se rétablit et revint à Lisbonne au moment où
la police tenait tous les fils du complot. Une enquête

juridique eut lieu ; mais le prince ne voulut point

qu'on dressât d'échafauds : il n'y eut d'autres vic-

times que le magistrat José Anastasio, et deux em-
ployés de la police, qui avaient montré beaucoup de

zèle à découvrir les coupables ; ils furent empoison-

nés, et les ennemis de Charlotte-Joachine ne man-
quèrent pas d'imputer ce crime à ses affidés. Depuis

cette époque, Jean, alarmé des vues ambitieuses

qu'il attribuait à la mère de ses enfants, la laissa

reléguée à Quélus, et vécut dans des craintes conti-

nuelles, croyant son pouvoir menacé. Coupable ou

non (1), elle ne pouvait lui pardonner d'avoir dit

en présence de plusieurs membres du corps diplo-

matique, lors de la naissance de dom Miguel en 1802,

qu'il ne se considérait pas comme le père de cet en-

fant, et qu'il ne l'avait reconnu que pour prévenir

un scandale. Telle était la triste situation de ce

couple royal, quand Napoléon envoya Junot en am-
bassade à Lisbonne. La princesse du Brésil saisit

cette occasion de manifester encore une fois ses dis-

positions favorables à la France; car elle portait aux
Anglais une haine d'autant plus vive que son faible

époux se laissait guider par eux dans sa politique.

Madame d'Abrantès, dans ses Mémoires, a fait de

cette princesse un portrait ou plutôt une caricature

(1) Voici comme s'exprime sur ce complot l'auteur d'une notice,

on peut dire oflicielle, donnée par un écrivain tout à fait favorable

à Jean VI : « Le mystère dont on l'entoura (Jean VI), ne laissant

« approcher personne de lui, contribua à accréditer les bruits de la

« folie du prince. La nation, qui s'intéressait peu alors au sort du
« régent, les accueillit avec indifférence; mais un parti puissant,

« dont les éléments épais n'avaient jamais cessé de s'agiter, saisit

« cette occasion pour opérer un changement favorable à la haute no-
ce blesse, qui n'avait jamais perdu l'espoir de reprendre l'antique

« prépondérance dont Pomhal l'avait dépouillée. On jeta les yeux
« sur la princesse Charlotte, qui depuis longtemps avait perdu l'af-

« fection de son époux, et l'on projeta de la placer à la tête du
« gouvernement en qualité de régente. Parmi les conspirateurs

« étaient plusieurs seigneurs des plus distingués par leur naissance,

« des chefs militaires, des magistrats ; et l'on comptait sur l'aveu Ju
«peuple, dont l'opinion à cette époque était très-favorable i la

« princesse, etc. »
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empreinte de toute la malignité féminine : « Figu-

« rez-vous, dit-elle, être devant une femme de qua-

« tre pieds dix pouces tout au plus; et encore d'un

« côte, parce que les deux n'étaient pas égaux; avec

« un corps aussi déjeté, vous pouvez vous imaginer fa-

« cilement quel buste, quels bras, quellesjambes !...

« Des yeux éraillés et de méchante humeur, n'allant

« jamais ensemble sans qu'on pût leur reprocher de

« loucher... Son nez descendait sur des lèvres

« bleuâtres. » Les dents étaient à l'avenant; la ri-

chesse bizarre de son accoutrement, le désordre de

sa chevelure noire et crépue, la grosseur et la

beauté des diamants qui chargeaient son cou et ses

oreilles, donnaient à tout son extérieur un caractère

qu'on ne saurait définir. Intrépide chasseresse.

Charlotte-Joachine passait ses journées dans les fo-

rêts, montant, jambe deçà, jambe de là, un coursier

fougueux qu'elle maniait avec une aisance extraor-

dinaire. Elle s'affublait alors d'une veste brodée,

qu'elle passait par-dessus sa robe. En un mot, se-

lon la duchesse d'Abrantès, dans ses goûts, dans ses

gestes, dans son maintien, tout était viril ; elle n'avait,

de féminin qu'un goût très-prononcé pour l'autre

sexe. On sait que l'ambassade de Junot ne fut à pro-

prement parler qu'une reconnaissance militaire sous

des apparences paci fiques.Lc moment vint où les Fran-

çais envahirent le Portugal, et Jean VI compritla né-

cessité de s'exiler au delà des mers, dès qu'un dé-

cret de Napoléon eut déclaré que la maison de Bra-

dante avait cessé de régner (en Europe). Avant

d'avoir pris son parti à cet égard, ce prince allait

d'appartement en appartement dans le palais de

Quélus, chez la reine sa mère, chez ses filles, et

même chez la princesse son épouse. 11 versait des

larmes ; il s'attachait à ses habits, et celle-ci, en le

voyant dans une pareille situation, ne trouvait à lui

adresser que des paroles froides et méprisantes sur

sa lâche nullité. Ce fut le 28 novembre 1807 que le

prince royal s'embarqua pour le Brésil avec sa

mère, son fils dom Péclro, etc. La princesse Char-

lotte se trouvait sur un autre bâtiment avec le reste

de sa famille. «Elle montra, dit le comte de To-

« reno dans son Histoire de la révolution d'Espa-

« gne, cette rermeté de caractère et celte mâle éner-

« gic dont elle lit preuve plus tard dans des occa-

«sions moins légitimes. Elle allait en voiture avec

«ses enfants, distribuant partout, avec une, présence

«d'esprit admirable, des ordres pour transporter

« sa jeune famille à bord et pour d'autres arrange-

«incnts indispensables.» L'amiral Sydney Smith,

qui commandait la flotte anglo-portugaise, ayant

pris une fausse direction, elle ordonna au capitaine

du vaisseau qu'elle montait de suivre la route con-

venable, et arriva à Rio-Janeiro trente-cinq jours

avant le reste de la (lotte ; mais elle resta à bord,

l'étiquette ne lui permettant pas île débarquer avant

le prince son époux. Apres le débarquement,

.lean VI se fixa dans une résidence à quatre milles

de Rio, et la princesse demeura dans cette ville avec

trois de ses filles. Elle tenait une cour séparée, qui

devint un centre d'opposition contre le gouverne-

ment de son époux, qu'elle ne voyait que dans les

CIIA

jours solennels. Prenant les deux mondes pour théâ-

tre de ses vues ambitieuses, elle se mit en relation

avec les exilés des diverses républiques qui s'étaient

récemment constituées dans l'Amérique du Sud.

Elle établit de semblables communications avec les

proscrits ou les voyageurs qui arrivaient de la pé-

ninsule, pendant que son frère Ferdinand VII était

captif en France. Elle conçut alors le dessein de se

faire nommer régente d'Espagne par la junte de

Cadix. Le docteur Padron, membre des cortès, de-

vint l'avocat le plus zélé des prétentions de la prin-

cesse du Brésil. On les discuta dans l'assemblée ;

mais une forte opposition les fit rejeter. Charlotte

dirigea alors ses vues sur les anciennes possessions

espagnoles en Amérique, espérant, comme infante

d'Espagne, en obtenir la régence, dans le cas où la

captivité de ses frères se prolongerait. Elle envoya

des émissaires à Buenos-Ayres, au Chili, au Pérou,

et surtout au Paraguay, dont le docteur Francia

était dictateur. Ce singulier despote proposa à la

princesse l'établissement d'un gouvernement formé

sur le modèle de celui que les jésuites avaient au-

trefois établi dans ce pays, qui aurait reçu le nom
de Bon Jésus du Paraguay, et dont elle aurait été

la reine patronne. Charlotte-Joachine accepta avec

joie ces propositions. Toutes ces intrigues se con-

duisaient sans aucune participation du prince du
Brésil. L'agent de la princesse, le fameux Tor,

connu sous le nom de colonel Fort, voyant tous ces

projets évanouis par l'expulsion des Français de la

péninsule (1814), lui proposa de profiter de l'arme-

ment qui se faisait alors à Cadix contre Buenos-

Ayres, pour coopérer au rétablissement de la domi-

nation de Ferdinand VII dans cette partie du con-

tinent américain. En conséquence il fut convenu,

entre Charlotte et le docteur Francia, que Fort se

rendrait à Monte-Video, où s'étaient réunis un cer-

tain nombre de royalistes espagnols. Mais Fort fut

arrêté par la police de Jean VI et conduit sous es-

corte à Rio, où Charlotte non-seulement lui fit ren-

dre la liberté, mais conférer le grade de colonel et

le titre de marquis de Guarani. Cependant la révo-

lution qui s'était faite à Oporto imprima une direc-

tion nouvelle aux affaires de la monarchie portu-

gaise dans les deux hémisphères. Jean VI, devenu

roi par la mort de la reine Marie, sa mère, donna

son approbation à la nouvelle constitution qui lui fut

présentée. Ce ne fut point sans hésiter, ni sans faire

attendre son adhésion jusqu'à son arrivée en Eu-

rope. La reine Charlotte, durant cet intervalle,

afin de conlre-carrer son époux, affecta un vif atta-

chement pour une constitution qu'elle devait, d'a-

près son caractère et ses principes, détester au fond

du cœur. A Rio-Janeiro, lors du serment prêté aux

bases de la constitution, elle dit à haute voix au

peuple, du balcon où elle était placée : « J'ai tou-

« jours été constitutionnelle. » Ce n'était pas au

reste la première fois que l'intérêt du moment lui

faisait prendre un masque de conslilulionnalilé :

déjà elle avait approuvé hautement, en 1808, les

réformes des cortès -de Cadix, quand il avait été

question dans cette assemblée de l'appeler au gou-
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verncment de l'Espagne. En 1820, elle supposait

que le roi Jean VI, influencé par les ambassadeurs

des puissances a.liées, refuserait d'adhérer à la con-

stitution et de partir pour le Portugal. Dans cette

double hypothèse, elle comptait s'échapper du Bré-

sil, et recevoir à Lisbonne, des mains des corlés

portugaises, le dépôt de l'autorité suprême. Jean

trompa ces espérances : le 5 juillet 1821 , il entrait

dans le Tage avec toute sa famille, excepte dom
Pédro qu'il avait laissé au Brésil. Instruite que pen-

dant la traversée le roi avait discuté avec ses con-

seillers un plan tendant à renverser la constitution,

elle résolut de profiter de cet avis pour se faire des

partisans parmi les amis du nouveau régime. Quand
une députation des cortès vint la complimenter sur

son vaisseau
, après avoir protesté de son dévoue-

ment à la constitution, elle parla à mots couverts

des mauvais conseils que l'on donnait à son époux.

Jean VI, averti de cette perfide menée, s'empressa

de donner son adhésion. Il débarqua et fut accueilli

avec enthousiasme ; la reine ne fut reçue qu'avec

froideur : alors, déçue des espérances qu'elle avait

conçues de gouverner à l'aide du parti des cortès, elle

revint à une politique plus conforme à ses idées

personnelles, et redevint l'âme du parti royaliste.

Elle refusa de prêter serment à la constitution, et

la lettre qu'elle écrivit au monarque, à cette occa-

sion, est empreinte de toute l'énergie de son carac-

tère. Les corlés, par décret du 4 décembre 1822,

la déclarèrent déchue de ses droits, et ordonnèrent

qu'elle serait détenue au château de Ramalhao.
Ican VI n'hésita pas à sanctionner ce décret, qui

le dégradait autant comme roi que comme époux.

Loin d'être accablée de ce coup, la reine poursuivit

ses desseins avec une activité nouvelle. Elle mit

dans ses intérêts le comte d'Amarante, qui, le 25 fé-

vrier 1823, fit éclater une insurrection à Villaréal.

Dans ses proclamations, il appelait aux armes tous

les fidèles Portugais, pour délivrer le pays et le roi

du joug des cortès et du fléau des révolutions. L'in-

surrection se propagea dans les provinces du- Nord;
mais les mesures énergiques des cortès la réprimè-

rent. Amarante, avec ses principaux adhérents, fut

obligé de se réfugier en Espagne, où le duc d'An-

gouléme était à la tète d'une armée destinée à faire,

en faveur de Ferdinand VII, ce que les partisans

de la reine Charlotte avaient en vain tenté pour la

royauté portugaise. Amarante offrit ses services au
prince généralissime : il eut la surprise de se voir

refuser. Pendant que Ferdinand VII et ses frères

étaient entre les mains des cortès de Cadix, et que
l'on pouvait craindre qu'ils ne fussent massacrés dans
un mouvement populaire, Charlotte- Joachine ne
songeait qu'à faire valoir, comme infante d'Espagne,

ses droits au trône de ses ancêtres : elle comptait sur

le concours et l'appui du parti royaliste qui, en voyant
dans la péninsule un Bourbon de France à la tête

d'une armée redoutable, avait repris toute son in-

fluence. Les agents et les courriers de la reine

étaient sans cesse sur les routes qui conduisaient du
château de Quélus au quartier général du duc d'An-
goulème. Il est à croire que si Ferdinand VII et ses

VI r.

frères eussent péri, elle aurait tenté les derniers

efforts pour exécuter le grand projet qu'elle mé-
ditait depuis trente ans de réunir le Portugal à l'Es-

pagne, ou du moins d'assurer d'une manière stable

l'ascendant de cette dernière puissance dans la pé-

ninsule, et de détruire l'influence des Anglais, aux-
quels elle avait voué une haine implacable. « Son
« esprit, dit un auteur de cette nation, était dominé
« par la préoccupation continuelle de faire prévaloir

« les plans de Philippe II, ce démon du Midi, dont
« elle se glorifiait d'être issue. » Loin de se laisser

abattre par le mauvais résultat de la tentative d'A-
marante, Charlotte-Joachine pensait qu'elle trouve-
rait un meilleur instrument dans son fils dom Mi-
guel, objet de toutes ses affections, et sur lequel elle

exerçait le plus grand ascendant. Elle le traitait

aussi avec une sévérité toute maternelle, bien qu'il

eût alors plus de vingt ans; elle allait quelquefois

jusqu'à lui tirer les oreilles, sans tenir compte des
personnes qui pouvaient être présentes. Nous ne
salirons pas nos colonnes en rappelant les infâmes
discours que des écrivains égarés par l'esprit de
parti ont prêtés à Charlotte-Joachine. Ils ont supposé
que, dans notre siècle, une reine, une mère, avait

osé révéler à son fils que Jean VI n'était pas son
père, afin de l'engager à se révolter contre ce mo-
narque (I). Ce fut dans la nuit du 17 mai qu'assuré
du concours des colonels de plusieurs régiments,
dom Miguel quitta Lisbonne, se rendit à Villa—

Franca, et accomplit une révolution dont les détails

trouveront mieux leur place à l'article que nous con-
sacrerons au roi Jean VI. Les cortès, hors d'état

de résister, se séparèrent le 2 juin 1823. Le princi-
pal instrument de la reine avait été le marquis de
Guarani, qui, ne pouvant communiquer ostensible-

ment avec cette princesse, car elle était toujours re-

léguée au château de Ramalhao et soumise à une
surveillance sévère, se déguisait en berger, et, sous
ce travestissement, était admis dans la cour du pa-
lais, comme pour vendre son lait. C'est ainsi qu'il

fut l'agent secret de cette révolution de 1825, qui
renversa les cortès, mais seulement au profit de
Jean VI : car ce monarque, informé à temps de ce
qui se tramait, prévint tout résultat fâcheux pour
lui, en se rendant auprès des troupes à Villa-

Franca
; et il dut sans doute à cette mesure décisive

la conservation de sa couronne. L'esprit de la reine
était fécond en ressources; mais son impétuosité

naturelle faisait souvent avorter les entreprises

qu'elle avait le plus habilement conçues. Des mou-
vements trop marqués dans l'intérieur du château
de Ramalhao avaient décelé son intention de partir

et d'aller rejoindre dom Miguel : c'est ce qui donna
l'éveil à la police de Jean VI. Le marquis de
Pamplona avait été initié dans les secrets, et il s'é-

tait rendu dans une campagne auprès de Villa—

Franca, pour être à portée de profiter des événe-

[i) Dans une publication qui a pour litre : Dom Miguel, ses
aventures scandaleuses, ses crimes, sou usurpation, par un Portu-
gais de distinction, traduite par J.-B. Mesnard, l'auteur, qui n'a
cependant fait qu'un libelle, n'hésite pas à rejeter celte anecdote
comme absurde el calomnieuse.

8i
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menfs. Voyant le complot découvert, il laissa l'in-

fant doin Miguel à Santarem, et vint rejoindre à

Villa-Franca le roi, à qui il apprit tous les dangers

qu'il avait courus. Ces révélations lui firent prendre

sur l'esprit de Jean VI un ascendant qui tourna au

profit du parti de la reine. Le roi et la famille

royale revinrent à Lisbonne. Pamplona obtint im-

médiatement du monarque un décret qui portait

que son épouse bien-aimée rentrerait dans les droits

civils et politiques dont elle avait élé dépossédée

par le décret des cortès du 4 décembre 1822. 11

condescendit même à aller à Ramalliao la féliciter

sur les heureux événements qui la rendaient à sa

famille, démarche bien pénible pour Jean VI, qui,

depuis tant d'années, évitait la présence de son

épouse. La reine revint aussi à Lisbonne, et, après

une si longue séparation, se réunit à son mari dans

le palais de Bemposta, mais pour s'en séparer bien-

tôt encore et pour toujours. Le parti de la monar-
chie absolue triomphait ; le comte d'Amarante re-

parut à la cour, décoré du titre de marquis de Clia-

vcs.
(
Voy. Chaves. ) 11 reçut publiquement les

félicitations et même un baiser de la princesse ; et

Guarani ne fut pas accueilli avec moins de distinc-

tion. Charlotte-Joachinc était au comble de la joie,

et l'influence de son parti augmentait singulière-

ment. Le projet de détrôner Jean VI n'était pas

abandonne. La facilité avec laquelle ce prince avait

lui-même détrôné sa mère, à l'aide d'une révolu-

tion de palais, était un appât qui tenait sans cesse

en éveil l'ambition de Charlotte. Ses affidés jugè-

rent que, pour achever son triomphe, il convenait

d'éloigner du prince les confidents qui avaient dé-

roué le complot de Villa-Franca, et surtout le mar-

quis de Loulé (voy. ce nom), qui fut assassiné le

29 février 1824. L'enquête ordonnée par Jean VI
n'amena d'autre résultat qu'un décret du 23 juin

par lequel ce monarque pardonnait à toutes les

personnes compromises dans cet attentat. Quelles

étaient donc les considérations puissantes qui déter-

minèrent ce prince à couvrir d'un voile impéné-

trable un forfait odieux, comme il le dit lui-même

dans son décret. Quels étaient ces grands criminels

sur lesquels le roi n'osait venger le meurtre d'un

ami? Les ennemis de la reine et de dom Miguel

n'ont pas hésité à les nommer tous deux. Mais jus-

qu'à présent, pour la reine Joachine du moins, au-

cune preuve suffisante n'a été fournie par ses accu-

sateurs. Jean VJ, en maintenant l'abolition des

cortès, après la révolution du 17 mai, avait annoncé

le projet de donner une charte à ses sujets. Ce fut

pour les chefs du parti royaliste le motif d'un nou-

veau complot, qui éclata le 50 avril 1824. Ce jour-

là, dom Miguel se mit à la tète de la garnison de

Lisbonne, et fit arrêter les ministres. La reine, qui,

dit-on, était encore l'âme de ce mouvement, voulut

qu'on forçât le roi à abdiquer en l'intimidant. On a

prétendu qu'au moment de la plus grande efferves-

cence, elle avait quitté son palais en voiture , et

qu'elle n'attendait que le moment d'èire proclamée

régente. Depuis le premier soulèvement de dom Mi-

guel, sans paraître officiellement dans les actes po-

litiques de son fils, elle avait la plus grande part à la

direction des affaires ; et plusieurs cours de l'Eu-

rope voyaient avec joie l'influence dont elle jouissait,

comme une garantie que l'ancien ordre de choses

se maintiendrait en Portugal. L'arrivée du duc de

Villa-Hermosa , ambassadeur de Ferdinand VU ,

frère de Charlotte-Joachine , accrut encore l'ascen-

dant de cette princesse. Jean VI ne régnait plus que

de nom. Trois fois il voulut donner un décret d'am-

nistie pour tous les délits politiques, trois fois le parti

de la reine l'en empêcha. Elle ne songeait qu'à éle-

ver ses amis et à écraser ses adversaires ; elle s'atta-

chait surtout à poursuivre les francs-maçons, qui en

Portugal étaient alors accusés de carbonarisme. Ses

deux filles, la princesse deBeira, etMaria-Francisca,

femme de l'infant don Carlos (aujourd'hui préten-

dantau trône espagnol), étaientsesauxiliaires. Ilexis-

tait entre ces trois princesses une correspondance

active, dont le but était de détruire les institutions

libérales dans toute la péninsule, et de rétablir l'in-

fluence espagnole dans le Portugal comme dans le

nouveau monde. Pour arriver à ces grands résul-

tats, elle négocia, par le moyen de Guarani, un
emprunt à Londres sous la garantie du dictateur

du Paraguay. L'emprunt était sur le point de se

réaliser, lorsque Guarani, qui devait signer les bons,

fut mis en prison par suite d'une autre intrigue po-

litique. Tant que la reine de Portugal et la cour de

Madrid comptèrent sur l'emprunt , leur confiance

fut sans bornes. Dans ses communications avec Fer-

dinand Vil
,
Charlotte, s'attiïbuant tout le mérite

de cette combinaison
,
s'exprimait ainsi : « Ce que

« vous n'avez pu faire, malgré tous vos sacri lices,

« je l'ai fait du fond de mon cabinet. Le service que

« je rends à l'Espagne équivaut à une nouvelle dé-

« couverte de l'Amérique... » La politique de Char-

lotte-Joachine à l'égard de l'Angleterre parut un

instant changer, lors du mouvement du 50 avril

1824. Lord Béresford favorisait secrètement les des-

seins de dom Miguel et de la reine. Le complot fut

déjoué par le corps diplomatique, et principalement

par l'ambassadeur français, M. Hyde de Neuville,

qui, au momentde l'explosion, engagea le roi Jean VI
à se retirer à bord du navire anglais, le Windsor

Castle, et à garder son premier ministre Subserra,

que le parti de la reine, soutenu par lord Béresford,

voulait éloigner. Dom Miguel reçut le pardon de

son père et la permission de voyager en Europe. 11

est assez remarquable que la plupart des ministres

étrangers, qui avaient suivi l'exemple de M. Hyde
de Neuville, furent désapprouvés par leurs souve-

rains. Les rois de l'Europe avaient sans doute quel-

que raison de désirer que le Portugal fût soustrait à

la débile autorité d'un prince dont la faiblesse com-
promettait la royauté. Dès que M. Hyde de Neu-
ville fut rappelé (4 janvier 1825), Jean VI congédia

son ministre , et rendit par là toute son influence

au parti de la reine. Un décret du 24 juillet amnis-

tia tous les délits politiques attribués aux royalistes,

y compris l'assassinat de Loulé. Jean VI fit même
brûler les pièces de la procédure. Quelque temps

après (30 juillet), une proclamation, affichée clans les
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principales villes du Portugal, attribuait à l'influence

de la France et de l'Angleterre l'exil de dom Mi-

guel, et le prétendu décret d'amnistie «pour empê-
« cher la publication d'un jugement qui aurait pro-

« clamé l'innocence des accusés , à la confusion

« éternelle de leurs ennemis. » La proclamation se

terminait par un appel à tous les Portugais pour

l'élablissement d'une régence présidée par la reine,

« sous laquelle seule on pouvait être heureux. »

Charlotte-Joachine, qui vivait retirée au château de
Quélus, ne fut sans doute pas étrangère à cette nou-

velle tentative faite en son nom. Mais, malgré tant

d'efforts presque tous malheureux pour arrives au
pouvoir, la régence lui échappa à la mort de Jean VI.

Trois jours avant de mourir, il confia le gouverne-
ment à l'infante Isabelle-Marie, sa troisième fille (I).

Le parti de la reine, mécontent, ne dissimula pas

son dépit. Charlotte-Joachine ne parut point au pa-

lais, et Jean VI expira le 10 mars 1826, sans l'avoir

vue. Par l'édit du 7 mars, en confiant le gouverne-
ment à dona Isabelle , « il avait stipulé que c'était

«jusqu'à ce que l'héritier légitime de sa couronne
« eût donné des ordres à cet égard. » Mais il ne
désignait pas cet héritier. C'était dom Pédro, selon

les constitutionnels; suivant la reine et son parti,

c'était dom Miguel, puisque, disaient-ils, en accep-
tant la couronne impériale de Brésil, dom Pédro
avait renoncé à la couronne de Portugal. Telle est,

sans que nous ayons la prétention de la résoudre

,

la position historique d'une question qui divise en-
core le Portugal. Le roi laissait une épargne mon -

tant à 150 millions de francs et un coffret de pier-

reries, dont il disposa moitié en faveur de ses en-
fants

, moitié en faveur de la reine, libéralité qui
excita quelque étonnement, mais qui fut sur-le-
champ exécutée. Le lendemain des funérailles, la

princesse Isabelle alla faire à la reine douairière
une visite dont la brièveté donna lieu de con-
clure que la bonne harmonie était loin de régner
entre elles. Instrument docile du parti opposé°à sa
mère, Isabelle fit proclamer reine de Portugal sa
nièce dona Maria da Gloria et la constitution
(juillet 1826). Les royalistes qui se ralliaient au
nom de Charlotte-Joachine, toujours retirés au pa-
lais de Quélus, désapprouvèrent hautement cette
proclamation. Selon eux, l'empereur du Brésil ne
pouvait transmettre à sa fille la couronne de Portugal,
sur laquelle il n'avait aucun droit. Des insurrections
éclatèrent sur divers points: elles avaient pour but
de proclamer roi absolu dom Miguel, qui était alors
en Autriche, et de conférer la régence à sa mère du-
rant son absence. Telle était la situation des partis,

lorsque, dans l'état désespéré où se trouvait la santé
de l'infante Isabelle, le parti constitutionnel offrit

la régence à dom Miguel, qui devait, en l'acceptant,

reconnaître les droits de sa nièce dona Maria, et

(1) La princesse Isabelle-Marie (voy ci-dessus la noie 1) avait
deux sœurs aînées, dont l'une, Maria-Francisca, ne pouvait entrer
en concurrence avec elle, comme mariée à un prince étranger, l'in-

fant d'Espagne don Carlos
; et l'autre, Marie-Thérèse, veuve de l'in-

fant d'Espagne don Pédro, comme mère d'un priucc étranger don
Sébastien, né de ce mariage.

consentir à l'épouser. Il ne fit pas attendre son ac-

ceptation , et quand on en sut la nouvelle à Lisbonne

(25 septembre 1827) , la joie fut extrême parmi les

royalistes. La cour de dona Isabelle fut abandonnée
pour celle de la reine mère, où tout le monde était

dans la joie. La population de Lisbonne se répandit

dans les rues en célébrant le retour de dom Miguel,

comme elle avait célébré quelques mois auparavant
la proclamation de la constitution donnée par dom
Pédro. Ce fut celte même année (au mois de décem-
bre) que Cliarlotte-Joachine montra toute la décision

de son caractère en mariant, contre le vœu de toute

la famille royale , sa fille dona Anna-Jésus-Maria
avec le marquis de Loulé, fils du malheureux favori

de Jean VI. Dona Anna avait pour ce jeune seigneur
une tendre inclination

; et, si l'orgueil et la politi-

que ont pu blâmer ce mariage, l'amour, la nature
et la conscience le commandaient impérieusement.
Après avoir reçu les confidences de sa fille, la reine
douairière envoya chercher la princesse régente et

le patriarche de Lisbonne, et leur déclara d'une
manière péremptoire qu'elle avait résolu le mariage
immédiat des jeunes gens. La princesse et le pa-
triarche, stupéfaits, refusèrent l'une son consente-
ment, l'autre son ministère. A la régente, la reine
répondit qu'elle voulait le mariage

; qu'il était ur-
gent et qu'elle en prenait sur elle la responsabilité.

Au patriarche, elle demanda s'il existait contre cetlc
union quelque obstacle spirituel. — « Je ne crois

« pas, répondit le prélat. — En ce cas, dit la reine,

« je prends sur moi les objections politiques; elles

« ne vous regardent pas. Peu m'importe ce que vous
« pouvez en penser. Si vous ne voulez pas célébrer
«le mariage, d'autres le célébreront. » Effective-
ment, le lendemain, elle envoya chercher le marquis
de Loulé, fit célébrer le mariage dans son palais
par le curé de la paroisse, et dota richement de ses
deniers les deux époux. Dom Miguel, mécontent de
cette mésalliance, exigea leur éloignement

; et, de-
puis cette époque, le marquis et la marquise de Loulé
ont presque toujours habité Paris. Dom Miguel
étant arrivé à Lisbonne (22 février 1828), la reine
vint s'établir avec ses filles au palais d'Ajuda , de-
venu la résidence du prince. Elle avait avec lui de
fréquents entretiens; et l'on disait qu'elle lui avait
persuadé que la constitution envoyée du Brésil en
Portugal par dom Pédro était peu conforme aux
vœux et aux besoins de la nation partugaise. Mais
dom Miguel attendit quelque temps pour renverser
cette constitution. Le 2-i avril suivant

,
jour anni-

versaire de la naissance de la reine, qui venait d'ac-
complir sa 53e année, comme il passait devant la

caserne du 16e
régiment, il fut salué des cris Vive

le roi absolu! Vive Miguel I"
r
! Vive l'impératrice sa

mère! Deux jours après il pnî le titre de roi. Nous
n'avons pas à présenter ici le gouvernement de ce
prince. Sa mère était loin de le dominer autant qu'on
l'a dit

,
mais elle lui rendit toujours les services les

plus essentiels. Pendant les premiers mois, son tré-
sor particulier servit à pourvoir aux besoins les plus
urgents du nouveau roi. Ce fut par son influence

que dom Miguel obtint d'être reconnu sous ce titre
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par la cour de Madrid (oelobre 1820). Pendant une
assez longue maladie que lui causa la fracture d'une

jambe , les royalistes , aux espérances desquels ne

répondait pas son administration, firent circuler une

proclamation dans laquelle on le plaignait « d'être

« entouré de la secle infernale des francs-maçons...

« l'élirons les rênes du gouvernement des mains de

« notre héros, le roi dom Miguel, énergique aulre-

« fois.... Appelons S. M. la bien-aimée reine mère
« à gouverner en son nom.... Qu'elle écrase d'un

« seul coup le monstre infernal de la franc-maçon-

« nerie, etc. » Il parait certain qu'à la fin de 1829

dom Miguel était sinon brouillé, du moins très-

froidement avec sa mère, qui s'était retirée au palais

de Quélus. Charlotle-Joachine était depuis long-

temps attaquée d'une hydropisie de poitrine
,
qui

,

dans les premiers jours de septembre
,
dégénéra en

une hydropisie universelle. Elle mourut le 7 jan-

vier 1850 (1). Les feuilles libérales du temps ont

assuré qu'elle n'avait point voulu recevoir les se-

cours de l'Eglise; refus bien étrange de la part

d'une reine qui s'était toujours montrée si constam-

ment attachée à la religion et à ses pratiques même
les plus minutieuses; mais les médecins de la cour,

en publiant le dernier bulletin de sa maladie, ont

donné les détails les plus circonstanciés sur la solli-

citude et la piété avec lesquelles elle avait demandé
et reçu tous ses sacrements, l'absolution du nonce

apostolique et celle du cardinal patriarche, en pré-

sence de dom Miguel. Par son testament elle dis-

posa de son palais de Guadras en faveur des sœurs

dominicaines, à condition qu'il y serait établi une
maison de refuge et que ses restes mortels y seraient

déposés. Elle légua à dom Miguel son château de

Piamalhùo et ordonna que ses bijoux fussent parta-

gés fraternellement entre tous ses lils et filles, sans

excepter dom Pédro. Le tiers de sa dot fut distribué

par elle aux serviteurs de sa maison. Dom Miguel

s'empressa de leur donner de l'emploi dans la sienne.

Ceux qui attribuaient à la reine mère un empire

absolu sur son fils se flattaient que sa mort allait

changer le système du gouvernement; mais rien ne

fut changé à la conduite de dom Miguel. Quel juge-

ment porter sur Charlotle-Joachine, après tant de

diatribes en sens opposés, et quand il n'existe en-

core sur elle aucune publication exempte de flatterie

ou d'outrage ? Nous n'entreprendrons pas une lâche

aussi délicate ; mais si dans cette notice, laissant de

côté d'apocryphes et scandaleuses anecdotes de vie

privée, nous nous sommes montrés rapporteurs im-

partiaux entre deux opinions également exagérées

,

nous croirons avoir rempli notre devoir. Les écri-

vains royalistes qui ont vanté sans restriction Char-
lottc-Joachine oublient que toute sa vie politique fut

une trahison flagrante envers le Portugal, qu'elle

voulait subordonner à l'Espagne. Les libéraux qui

(1) Les termes dans lesquels fut proclamé son décès méritent

d'être cités : « Priez pour le repos de l ame de S. M. R. et Fidélis-

« sime doua Carlotla-Joaquina de France, de Bourbon, d'Anjou,

« infante d'Espagne ; par la grâce de Dieu, reine mère et douairière

« de Portugal, des Algarves et d'outre-mer ; impératrice douairière

a du Brésil, etc. »

l'ont si constamment outragée avaient sans doute

leurs raisons pour faire semblant d'ignorer combien
le gouvernement méprisable et nul de Jean VI de-
vait choquer les idées d'une femme douée d'un ca-

ractère si ferme et si viril. On ne saurait se dissimu-

ler d'ailleurs combien le Portugal en 1807 et en
1820, et même en 1829, était peu mûr pour les for-

mes représentatives, importées de cette Angleterre

qui a fait tant de mal à ce pays. Enfin Charlotte-

Joachine aurait-elle uniquement pour elle d'avoir

lutlé pendant trenle ans avec persévérance contre

l'influence anglaise, que les bons Portugais auraient

dû lui en savoir gré. D

—

r—r.

CHARLOTTE DE GALLES (la princesse), fille

unique du prince de Galles qui fut depuis le roi

George IV, et de Caroline - Amélie - Élisabeth de
Brunswick

(
voy. Caroline ) , naquit au palais

de Carlston-House le 7 janvier 1796, neuf mois
presque jour pour jour après la célébration du
mariage des augustes époux. Cette circonstance,

solennellement constatée par la présence de tous les

grands officiers de la couronne, coupe court à toutes

les conjectures que plus tard la malveillance put
former sur la légitimité de cette naissance. Les pre-

mières années de Charlotte se passèrent sous les

yeux de sa mère, qui résidait alors dans le voisinage

de Greenwich, et de très-bonne heure les Anglais

s'habituèrent à voir en elle leur reine fulure, la

séparation des époux ne permettant plus d'espérer

un héritier du trône. Aussi des soins extrêmes en-
tourèrent-ils son éducation, à laquelle graduellement

sa mère devint en quelque sorte étrangère. La com-
tesse d'Elgin, lady Clifford, la duchesse de Leeds y
présidèrent successivement ; et parmi ceux qui les

secondèrent se remarquent les docteurs Nott, Short,

Fisher ( ce dernier, évêque d'Exelcr, puis de Salis-

bury). Dirigée par ces institutrices et ces maîtres

habiles, douée d'ailleurs de beaucoup de facilité, la

princesse Charlotte acquit les connaissances qui peu-

vent être nécessaires à une reine d'Angleterre, et

les talents qui font le charme de la vie. Elle était

forte sur la harpe et le piano, dessinait., peignait

avec goût, surtout le paysage, et parlait trois langues,

l'anglais, le français et l'allemand. Son caractère,

malgré le peu d'occasions qu'il avait de se développer,

était à la fois très-vif et très-ferme. Les restrictions

apportées à ses communications avec sa mère, et qui

fournirent à celle-ci un motif de plaintes écrites qui

finirent par devenir publiques, la choquèrent assez

pour qu'elle se prêtât à les enfreindre. Plusieurs fois

elle vit la princesse de Galles en secret, et l'on ne
peut douter que celle-ci n'usât de tous ses moyens
pour se faire aimer de sa fille, et mettre son cœur
du parti de sa mère dans les tristes débats qui divi-

saient l'intérieur royal. Ces intelligences furent dé-

couvertes, et l'ordre fut donné à Charlotte, dont

toute la maison fut subitement réformée, de se retirer

à Cranbourne-Lodge, sous les yeux de la comtesse

de Rosslyn et de la comtesse d'IIchester, sans la

permission desquelles ni lettres ni visites ne seraient

admises. Charlotte commença par se montrer peu

docile à cette loi. A peine l'eut-elle connue qu'elle
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se rendit incognito et sans être accompagnée à la

résidence de la princesse de Galles ; niais elle ne la

trouva point, et se laissa persuader de revenir à

Carlston-House, où la reconduisit le duc d'York, son

oncle. Moins d'un mois après, Caroline dut partir

pour le continent; et il est probable que c'est surtout

pour rendre impossibles ces communications de la

mère et de la fille, que la première fut forcée de

quitter l'Angleterre. La princesse Charlotte avait

alors dix-neuf ans. Son mariage, qui pour toute la

Grande-Bretagne était un point important, avait

depuis longtemps fixé l'attention du cabinet. Le plan

du régent était de donner la main de sa fille au

prince Guillaume d'Orange (fils du roi actuel de

Hollande), et c'est dans cette vue que le prince,

après avoir reçu à Cambridge une éducation digne

de sa future destinée, fut envoyé en Espagne sous

la tutelle de lord Wellington
,
qui dut n'omettre

aucune occasion de vanter la bravoure et les talents

du jeune héros. C'est aussi dans celte vue qu'au

congrès de Vienne, lorsque l'Autriche et la Russie

convoitaient la Belgique, l'Angleterre, à la grande

surprise de toutes les puissances, proposa de réunir

ce pays et la Hollande en un royaume que l'on don-

nerait à la maison d'Orange. Alexandre, bientôt au

fait de ce que préméditait le cabinet de St- James,

appuya la combinaison , qui provisoirement arra-

chait à ses deux puissants voisins la riche province

qu'ils se disputaient, puis envoya en Angleterre avec

un brillant cortège sa sœur la grande-duchesse d'Ol-

denbourg, chargée d'accaparer les bonnes grâces de

l'héritière présomptive du trône de la Grande-Bre-
tagne, et de saisir toutes les occasions de ridiculiser

le prince d'Orange. Jamais mission ne fut mieux
remplie et ne réussit plus complètement. La présence

du prince Léopold de Saxe-Cobourg, qui déjà en

1814 était venu à la cour d'Angleterre, mais qui,

conduit par Alexandre lui-même, reparut en 1815

avec de nouveaux avantages, lit le reste. L'antipa-

thie de la jeune princesse de Galles pour le mari

qu'on lui destinait se fortifia paj1

la naissance d'un

autre sentiment, et bientôt elle déclara qu'elle n'ac-

cepterait pas d'autre époux que le prince Léopold.

Cette détermination, qu'on prit d'abord pour un ca-

price, consterna le cabinet; en vain le régent parla

raison, politique, etc. : sa lille tint ferme, et le 2 mai

1816 vit célébrer un mariage qui dérangeait singu-

lièrement les rêves dont s'étaient bercés les hommes
d'État britanniques. Le parlement vota une liste ci-

vile annuelle d'un million 250,000 fr. pour le nou-

veau couple, et de 250,000 fr. pour la princesse

personnellement. On y joignit un million 250,000 fr.

pour frais d'établissement. Le palais de Claremont

devint la résidence des deux époux. Dix-huit mois

à peine s'étaient écoulés depuis leur union, qu'une

catastrophe cruelle vint la terminer. La princesse

était enceinte et à terme ; deux premiers bulletins

annoncèrent la naissance d'un enfant mort ; mais,

en ajoutant que la mère ne donnait aucune inquié-

tude, ils ne faisaient pas pressentir le troisième, qui

apprit à l'Angleterre la mort de la princesse Char-

lotte ( 6 novembre 1817). Ce sinistre événement eut

un retentissement prodigieux dans toute la Grande-

Bretagne ( I
) , et la douleur fut ingénieuse à l'exprimer

sous mille formes (2). L'impression de cette nouvelle

fut telle qu'une jeune dame de Londres, en couches

aussi, mourut de même et dans des spasmes. 11 existe

de la princesse Charlotte un magnifique portrait fait

par Lawrence, et trois bustes dus au ciseau de l'An-

glais Bacon, de l'Italien Turnerelli et de l'Allemand

Hardenberg. Val. P.

CHARME1L ( Piekre-Marie-Joseph ), médecin
militaire, né à Mont-Dauphin, vers 1770, était fils

d'un chirurgien en chef de l'hôpital militaire de
Metz. Lancé de bonne heure dans la carrière médi-
cale, il avait à peine seize ans lorsqu'il fit avec un
imperturbable sang-froid, en présence de ses con-
disciples et de son père, l'amputation d'un membre.
Il partit peu après pour l'armée des Grisons, fit

plusieurs campagnes, revint en qualité de chirurgien

aide-major à l'hôpital de Metz, d'où il fut appelé de

nouveau à l'activité de la vie régimentaire. Devenu
chirurgien-major des lanciers de la garde, décoré

de l'ordre de la Légion d'honneur, il fut nommé eu
18l'(' chirurgien-adjoint, troisième professeur, dans

l'hospice témoin de ses premières études. Les exi-

gences d'un enseignement public demandèrent à
Charmeil des travaux inaccoutumés qui fatiguèrent

son esprit, déjà froissé par sa position secondaire
;

mais, loin de perdre courage, son zèle s'en accrut,

et on le vit étudier à la fois le latin, le grec,

l'allemand, rédiger des leçons sur un plan nouveau,

tenter une infinité d'expériences thérapeutiques, et

jeter les bases de plusieurs ouvrages qui n'ont pas

vu le jour. 11 a été l'un des membres fondateurs de

la société des sciences médicales du département de
la Moselle, établie en 1820, et à laquelle il fit part

de diverses observations intéressantes ayant pour

objet les maladies syphilitiques ou la médecine mo-
rale. A la même époque il publia un écrit qui fut

critiqué avec amertume, quoiqu'il péchât plus par

les formes que par le fond. Cet ouvrage, remar-
quable par la bizarrerie prétentieuse du style, avait

pour titre : Recherches sur les métastases , suivies

de nouvelles expériences sur la régénération des os,

Metz, 1821, in -8" de xix, 587 et vin pages, avec

(1) Plusieurs journaux insinuèrent alors l'idée de faire une in-

formation publique relative à la conduite des médecins et accou-

cheurs qui ont été chargés de prêter leur ministère à la princesse

Charlotte lors de son accouchement. Pour détruire efficacement

toute imputation contre eux, le prince régent lit adresser la lettre

suivante à sir Richard Croft : « Sir B. Bloomlieid, d'après le cômman»

« dément du prince régent, fait parvenir à sir Richard Croft les témoi-

« gnages de reconnaissance de S. A. R. pour les soins attentifs et

« infatigables qu'il n'a cessé de donnera sa fille bien-aimée pendant

« la durée de ses souffrances, et d'exprimer la confiance illimitée de

« S. A. R. dans l'adresse et la capacité que sir Richard Croft n'a cessé

« de déployer pendant les longues et pénibles douleurs qu'a éprou-

« vées sa lille, et dont le résultat funeste, d'après h. volonté divine

« qui a disposé d'elle, a plongé S. A. R. dans la plus profonde af-

« diction. Carlston-House, le 8 octobre 1817.»

(2) Nous avons sous les yeux une brochure intitulée : Particu-

larités authentiques sur la mort de la princesse Charlotte et de son

enfant, par M. Hoon, traduit de l'anglais, Paris, 1817, broch. in-8»

avec porirait : The Life, Accouchement, and Death of the Princess

Charlotte, with lier portrait talcen from her death bed, etc. London,

sans date (1817), avec portrait, broch. in-8". D i\-r.
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2 planches lithographiées. Charmeil avait rassemblé

8 volumes in-4° de noies sur la médecine du cœur
et de l'esprit, et plus de 5,000 observations sur les

affections syphilitiques, qu'il rangeait par familles,

lorsque l'exaltation de son esprit s'étant accrue, il

devint fou et fut conduit à Charenton, où il mourut

en 1850. P—N.

CHARMETTON ( Jean-Baptiste )
, né à Lyon

en 1710, fut reçu maître en chirurgie au collège de

cette ville en 1745, puis chirurgien de l'hôpital gé-

néral, et démonstrateur d'anatomie. Il fut un des

plus dignes associés de l'académie royale de chirur-

gie de Paris. Cette illustre compagnie proposa, en

1748, un prix sur la nature des dessicatifs et des

caustiques, leur manière d'agir, leurs espèces, et

leur usage dans les maladies chirurgicales. Cliar-

metton envoya un mémoire intéressant, qui fut cou-

ronné et imprimé à Lyon, même année, in -12.

Bientôt un nouveau mémoire lui valut un nouveau

prix. Il s'agissait de déterminer le caractère, les

espèces, les signes et la cure des tumeurs scrofu-

leuses. Charmetton examine en détail les différents

points de cette question. Il regarde avec raison le

mercure comme un excellent antiscrofuleux, et se

montre généralement bon praticien ; mais il s'aban-

donne aux écarts d'une théorie frivole et souvent

erronée. Son mémoire, inséré dans le 3e
volume.

in-4° du recueil des prix de l'académie, fut accueilli

favorablement; ce qui engagea l'auteur à le perfec-

tionner encore, et à en former une monographie,

qu'il publia sous ce titre : Essai théorique et pratique

sur les écrouelles, Avignon, 1752, in-12, et dont la

seconde édition est intitulée : Traité des écrouelles,

Lyon, 1753, in-12. Charmetton mourut à Lyon, le

27 janvier 1781 . Le docteur Figuet a donné un Pré-

cis de la vie , ou Eloge abrégé de M. Charmetton

(1781) ,
in-8\ C.

CHARM1DÈS, dont Platon a donné le nom à un
de ses dialogues, était fils de Glaucon, et avait pour

bisaïeul Dropidas, ami de Solon le législateur. 11

était frère de Potoné, mère de Platon, et cousin

germain de Critias, l'un des trente tyrans. Il se lit

remarquer dans sa jeunesse par sa beauté et par sa

prodigalité. Ayant dissipé les biens considérables

que son père lui avait laissés, il se rangea parmi les

disciples de Socrate, et ce fut par les conseils de ce

philosophe qu'il se livra aux affaires publiques, ce

qui tourna assez malheureusement pour lui; car,

s'étant mis dans le parti de Critias, il fut un des dix

tyrans que Lysandre établit dans le Pirée pour gou-

verner conjointement avec les trente de la ville, et il

fut tué, ainsi que Critias, dans le premier combat

que les exilés, commandés par Thrasybule, livrèrent

aux tyrans. Xénophon parle de lui dans plusieurs

de ses ouvrages, entre autres dans le Banquet, où il

lui donne un rôle assez intéressant. C— it.

CHARMIS, né à Marseille, vint à Rome sous le

règne de Néron. Crinas, autre médecin marseillais,

et Thessale, y jouissaient d'une grande réputation.

Charmis, pour s'en faire une, renversa le système

de ses confrères. Il condamna donc les bains chauds,

et ordonna les bains froids, même au cœur de l'hi-

ver. Pline l'historien, qui fut son contemporain,

rapporte que l'on vit les vieillards se soumettre

aveuglément à cette ordonnance. Sénèque le philo-

sophe se fait gloire de s'y être conformé. Charmis,

au reste, ne faisait que réveiller le système d'Antonius

Musa.
(
Voy. ce nom. ) 11 ne regarda la médecine que

comme un art. 11 amassa de grands biens, et faisait

payer bien cher les soins qu'il donnait. Pline raconte

que Charmis, pour avoir soigné un homme pendant
une maladie et une rechute qui la suivit, exigea

200,000 sesterces (environ 20,000 fr. ). A. B—t.

CHARMOYS (Martin de), sieur de Lauzé,
naquit, en 1603, d'une famille noble, et fut conduit

à Rome, dès sa première jeunesse, par l'amour des

beaux-arts. Il s'y lia avec le Poussin, avec Stella, et

avec tous les grands artistes de cette époque, et y
pratiqua la peinture avec succès. Revenu à Paris, il

y fut secrétaire du maréchal de Schomberg, et se

servit de son crédit pour faire établir l'académie

royale de peinture, dont il rédigea les statuts ( 1 648 )

,

et dont il n'hésita pas à prendre la place de chef.

A ce titre, il présidait toutes les séances et rédigeait

les procès-verbaux. Il se permit même quelquefois

d'emporter les registres de délibération chez lui, et

de les altérer. De tels abus obligèrent ses collègues

à contrarier son orgueil en plusieurs occasions, et à

nommer un autre secrétaire. Charmoys s'abstint dès

lors d'assister aux séances. L'Académie lui donna ce-

pendant le titre d'ancien directeur, et le lui conserva,

malgré ses refus, jusqu'à sa mort, en 1661. B—n.

CHARNACÉ (Hercule-Girard, baron de),
né en Bretagne, d'un conseiller au parlement de
Rennes, dut son élévation au cardinal de Richelieu.

Il fut nommé (1628) ambassadeur auprès de Gus-
tave-Adolphe, roi de Suède. Ses négociations pro-

duisirent le traité de Berwalde (23 juin 1651 ), et

jetèrent les fondements de l'utile et longue alliance

qui a existé entre la France et la Suède. Après la

mort de Gustave, Charnacé fut employé comme am-
bassadeur à la cour de Bavière ; mais la jalousie de

St-Élienne, parent du fameux P.Joseph, traversa

ses négociations et les rendit inutiles. Charnacé passa

ensuite en Hollande en qualité d'ambassadeur, et

réussit dans l'objet de sa mission, qui était d'empê-
cher les états généraux d'écouter les propositions de
trêves faites par les Espagnols. Dans le traité du
8 janvier 1654, Louis XIII s'était engagé à faire

lever et à entretenir au service des états un régi-

ment d'infanterie et une compagnie de cavalerie.

L'ambassadeur en obtint le commandement. Le siège

de Breda fut entrepris, contre son avis, par le prince

d'Orange. Charnacé voulait qu'on assiégeât une place

plus importante pour l'intérêt commun des alliés.

« En quoi, dit Wicquefort, il avait lui-même plus

«d'intérêt qu'il ne croyait, puisque ce siège (de
« Breda) lui devait être fatal. » II représentait au

prince d'Orange qu'il s'exposait trop : « Si vous avez

« peur, lui dit le prince, vous pouvez vous retirer. »

Piqué de cette réponse, Charnacé s'élança soudain

vers la brèche, et fut tué d'un coup de mousquet, le

1
er septembre 1657. « On le regretta fort à la cour,

« dit Aubery dans son Histoire du cardinal de Ri-
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« chelieu, tant pour ses bonnes qualités, et pour les

«grands services qu'il rendait à l'État, que pour

« l'alliance qu'il avait avec le maréchal de Brezé, à

« cause de Jeanne de Brezé, son épouse. » On avait

prétendu que le chagrin qu'il ressentit, en 1652, de

la mort de sa femme, lui avait fait perdre la parole

pour toute sa vie. Bayle a réfuté celte fable, qu'un

abbé Deslandes lit insérer, en 1693, dans le Mercure

galant. Charnacé fut un des plus habiles négociateurs

tic son temps. L'ancien évêque de Troyes, Bouthil-

lier, avait dans sa bibliothèque huit recueils de mé-
moires, de minutes de lettres, de dépêches du baron

de Charnacé, et de lettres qui lui furent adressées,

depuis 1625 jusqu'en 1657, par le cardinal de Ri-
chelieu, le P. Joseph du Tremblay, capucin, si étran-

gement mêlé dans les affaires du gouvernement
;

par Sublet-Desnoyers, secrétaire d'Etat, et par Léon
de Bouthillier, comte de Chavigny, surintendant.

Tous ces recueils forment 10 vol. in-fol. On conserve

à la bibliothèque royale un autre recueil de Lellres

des sieurs de Charnacé, Brassel cl de la Thuillerie au

sieur de Rorté, employé pour le service du roi, en

Allemagne, Suède, Pologne cl Danemark, depuis

1655 jusqu'en 1643, manuscrit in-fol. V

—

ve.

CHARNAGE. Voyez Dunoir.
CHARNES ( Jean - Antoine de), doyen du

chapitre de l'église collégiale de Villeneuve-lez-

Avignon, né dans cette ville en 1641, se fit, par les

agréments de son esprit comme homme du monde,
et par son talent comme écrivain, une réputation

qui pénétra jusqu'à la cour. Après avoir dirigé l'édu-

cation d'un fils de Louvois, il fut un moment destiné

à présider à celle d'un prince, probablement de la

maison de Conli ; mais on sut qu'il avait une grande
part aux Nouvelles de l'ordre de la Boisson, espèce

de gazette pleine de sel et de gaieté, et que le goût le

plus délicat n'aurait pas toujours désavouée, publiée

dans les premières années du 18° siècle par une as-

sociation d'hommes aimables, dont il était un des

membres les plus distingués; et comme c'était dans

la vieillesse de Louis XIV, époque où l'on se piquait

de dévotion et d'austérité, on trouva trop peu de
gravité dans l'auteur de ces feuilles badines pour en

faire le précepteur d'un enfant du sang royal. L'abbé

de Chaî nes avait débuté par un ouvrage intitulé :

Conversations sur la princesse de Clèves, 1679, in-12.

Cet écrit s'était fait remarquer par le mérite du style

et par la finesse de la critique ; mais la production

qui a fait le plus d'honneur à l'abbé de Charnes,

c'est la Vie du Tasse, Paris, 1690, in-12, réimprimée

la même année en Hollande. « C'est, dit Bayle, un
« ouvrage très-curieux. » 11 paraît se recommander,
en effet, par l'exactitude des faits, par l'intérêt de
la narration, par une juste appréciation du génie du
grand poêle qui en est le sujet, par d'heureux rap-

prochements de ses ouvrages avec ceux des grands

maîtres de l'antiquité, et par la connaissance appro-

fondie de la littérature italienne : mais cette vie

n'est, au fond, qu'un abrégé de celle que le marquis

J.-B. Manso, ami du Tasse, a écrite en italien.

L'auteur n'avait d'abord eu dessein de composer que

l'Histoire du démêlé du Tasse avec l'académie de la

Crusca : mais il conçut ensuite cet ouvrage sur un
plan plus étendu, dans lequel il embrassa, comme
le Manso l'avait fait, toutes les circonstances de la

vie du poëte. De Charnes avait aussi entrepris une
traduction de Claudien. François Graverol lui dédia

sa Dissertation sur la Vénus d'Arles. L'abbé de

Charnes mourut le 17 septembre 1728. V. S—L.

CHARNIÈRES (de), né au commencement du
18e siècle, est auteur des trois ouvrages suivants :

1° Mémoire sur l'observation des longitudes en mer,

publié par ordre du roi, Paris, 1767, in-8°. Expé-
riences sur les longitudes faites à la mer en 1767 et

1768, publiées par ordre du roi, Paris, 1768, in-8°,

fig. : on y trouve la description du mégamèlre, in-

strument pour mesurer en mer les dislances de la

lune aux étoiles. C'est un perfectionnement de l'hé-

liomètre de Bouguer. 5° Théorie et pratique des /on-

gitudes en mer, Paris, 1772, in-8°. C'est encore

une description du mégamètre, avec de nouveaux
développements. De Charnières fut le premier qui,

ayant reçu des instructions de Véron, pratiqua avec

succès la méthode des longitudes en mer par le

moyen de la lune. Il mourut peu de temps après

la publication de son mémoire. Z.

CHARNOCK (Jean), né en 1756, étudia au col-

lège de Winchester, sous la direction de Joseph
Warlon, qui le regardait comme son lils. Ayant
passé à l'université d'Oxford, il signala son goût

pour la poésie par beaucoup de pièces fugitives, qui

parurent dans les journaux du temps, et parmi les-

quelles on remarque ses Essais politiques, écrits,

pendant la guerre d'Amérique, dans l'esprit d'op-

position qui animait généralement les jeunes gens

à cette époque. Quelques désagréments lui fi-

rent quitter l'université, et il s'appliqua avec ar-

deur à l'étude de la tactique navale et militaire.

Après avoir appris sur ce sujet tout ce qui pouvait

s'apprendre dans le cabinet, jaloux de fortifier ses

études par la pratique, il demanda à ses parents la

permission d'entrer au service. Cette permission lui

étant refusée, il entra comme volontaire au service

de la marine, et perdit par là ses prétentions à une
fortune considérable, dont il était l'héritier naturel.

Il quitta le service lorsqu'il n'eut plus rien à y ap-

prendre; et, rentré dans ses foyers, il chercha dans

les productions de sa plume un moyen de vivre.

Son désintéressement l'entraîna dans de grands em-
barras pécuniaires, et il mourut de misère et de
chagrin, en 1807. Ses ouvrages, où l'on trouve du
savoir, des recherches et un bon esprit, ne se dis-

tinguent pas beaucoup par le mérite du style; ce

sont principalement : \"les Droits d'un peuple libre,

1792, in-8D
, où il prend ironiquement le ton démo-

cratique que prenait alors certains écrivains politi-

ques : on y trouve une excellente esquisse historique

de l'origine et des progrès de la constitution an-
glaise. 2° Biographia navalis, 6 vol. in-8°, dont

le I
er parut en 1794. 5° Histoire de l'architecture

navale, 1802, 5 vol. in-4°, ouvrage orné d'un grand

nombre de belles gravures. 4° Une Vie de lord

Nelson, 1806, 1 vol., enrichie de lettres originales

et très- curieuses de cet amiral célèbre. X—s,
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CHARNOIS (Jean-Charles le Vacher de),

né à Paris, continua d'abord le Journal des Théâtres,

que le Fuel de Méricourt avait fondé en 1776, puis fut

chargé de rendre compte des spectacles dans le Mer-

cure. En 1 791 , il fut chargé de la rédaction du Modéra-

teur, journal commencé par Delandine et Fontanes.

Son attachement à la cause royale, et l'indignation

qu'il manifesta lors des premiers excès révolutionnai-

res le perdirent. Sa maison fut pillée ; il fut arrêté après

le 10 août 1792, conduit à la prison de l'Abbaye, et

massacré le 2 septembre. On a encore de lui : 1° Nou-

velles, 1782, in-18, contenant Clarvillc el Adélaïde

de Sl-Alban, première nouvelle. 2" Histoire de So-

phie et d'Ursule, ou Lettres extraites d'un -portefeuille,

mises en ordre et publiées, 1788, 2 vol. in-12; 1789,

2 vol. in-12, roman dont la catastrophe est affreuse :

la seconde moitié du livre est supérieure à la pre-

mière. 5° Costumes el Annales des grands théâtres

de Paris, au lavis et coloriés, 1788-89, 7 vol. in-4°.

Les années 1786, 87, 88, ont chacune quarante-huit

numéros; Tannée 1789 n'en a que trente-trois. Les

numéros 1-27 de la première année sont d'Auber-

leuil ; le numéro 28 de la première année et les

suivants jusqu'au numéro 50 de la seconde année,

sont d'un anonyme; le reste est de Chamois. 4° Re-

cherches sur les costumes et sur les théâtres de toutes

les nations tant anciennes que modernes, 1 790, 2 vol

.

in-4°, reproduits avec un nouveau frontispice en

1802. Les estampes, dessinées par Chery, ont été

gravées par Allix. A. B

—

t.

CHAROBERT, ou CHARLES ROBERT, roi de

Hongrie, de la maison d'Anjou, neveu de Charles,

roi de Naples, et de Louis IX, fut d'abord proposé

pour roi, par le pape, aux Hongrois, qui le refusè-

rent, ne voulant pas renoncer au droit d'élection ni

reconnaître au souverain pontife le droit de disposer

de leur royaume; mais, après l'abdication d'Othon,

duc de Bavière, Charobert fut enlin reconnu par la

diète de Hongrie, dans une plaine près de Pest, et

couronné en 13I2 à Albe-Royale. La seconde an-

née de son règne fut troublée par la révolte de Mat-

thieu, comte palatin. Charobert marcha contre les

rebelles et les délit. Jl déclara ensuite la guerre au

vayvode de Valachie, et, ayant pénétré imprudem-
ment dans cette province en 1350, il perdit presque

toute son armée dans une bataille, et fut obligé de

se travestir pour se sauver. 11 se rendit à Naples

avec son lils André, après cette malheureuse expé-

dition, et lui lit épouser la petite-fille de Robert, roi

de Sicile. De retour dans ses États, Charobert reçut

la visite de plusieurs souverains qu'il accueillit avec

magnificence. Sous son règne, la Hongrie, parvenue

à son plus haut degré de splendeur, fut plus puis-

sante que les empereurs mêmes qui la regardaient

auparavant comme un de leurs fiefs. La Dalmatie,

la Croatie, la Servie, la Transylvanie, la Bulgarie,

la Bosnie, la Moldavie et une partie de la Valachie

reçurent les lois de Charles d'Anjou, et formèrent

un vaste empire. Ce prince mourut en 1342, d'un

accès de goutte: il fut regretté de ses sujets qui

l'avaient d'abord reconnu avec tant de peine. —
Louis, son lils, lui succéda. B—p.

CHA

CHAROLA1S. Voyez Charles le Téméraire.

CHAROLA1S (Charles de Bourbon, comte

de), né à Chantilly, le 19 juin 1700, était le second

lils de Louis III, prince de Condé, et arrière-petit-

fils du grand Gondé. Il était frère puîné du duc de

Bourbon, qui fut président du conseil de régence,

ensuite premier ministre pendant la minorité de

Louis XV. L'éducation du comte de Charolais fut

très-négligée, et ne put tempérer la violence et la

dureté de son caractère. Livré de bonne heure à

lui-même, et entraîné par l'effervescence de son

sang, que rien ne pouvait calmer, il se faisait un
jeu, dans son enfance, de torturer des animaux.

Plus tard, il punissait ses domestiques avec férocité.

On a même dit que ses débauches furent quelquefois

ensanglantées ; mais nous ne connaissons encore que

l'horrible marquis de Sade à l'égard de qui de pa-

reilles infamies soient prouvées. Le comte de Cha-

rolais quitta secrètement la France en 1717, et il

s'expatria pendant plus de trois ans. II se rendit en

Hongrie et servit contre les Turcs comme volontaire

dans l'armée impériale sous les ordres du prince

Eugène. Après cette campagne, où il avait prouve

que la bravoure était véritablement héréditaire clans

la maison de Condé, il voyagea en Italie, en Bavière,

et fit un assez long séjour à la cour électorale de

Munich. De retour en France, en 1720, il fui admis

au conseil de régence, le 16 juin, et succéda, le

9 septembre, au marquis de Dangeau, dans le gou-

vernement de la Touraine. Pair de France, il re-

présenta le comte de Toulouse au sacre de Louis XV,
le 2a octobre 1722, et fut fait chevalier des ordres

du roi deux jours après, dans l'église de Reims. Le
comte de Charolais continua ses désordres. Quelques

traditions populaires l'accusent de plusieurs homi-

cides; et, selon ces traditions, il aurait, sans colère,

sans motif d'intérêt ou de vengeance, tiré sur des

couvreurs pour avoir le plaisir de les voir précipiter du
toit. Mais on a dit cela de plusieurs seigneurs. Ayant

fait nous-mêmes des recherches, nous nous sommes
assurés que rien n'était plus faux. Cependant on

a cité ce fait comme un exemple de la dange-

reuse impunité qu'il devait au privilège de son il-

lustre naissance. Quoique Louis XV eût pour lui

une aversion trop fondée, il serait venu un jour

demander grâce à ce monarque pour le troisième

ou quatrième meurtre dont il s'était rendu coupable :

« Je vous l'accorde, répondit le roi, mais je vous

« préviens que je ne la refuserai pas à celui qui

« vous tuera. » Cette réponse paraît peu vraisem-

blable; « car une grâce, dit M. Lacretelle dans son

« Histoire du 18
e

siècle, suppose une accusation,

« un procès, un jugement, et l'on n'en trouve pas

« de traces à l'égard du comte de Charolais. » Lne
chose seulement a lieu d'étonner; c'est que, parmi

les parents ou les amis des victimes de ce prince,

il n'y en ait eu aucun qui ait osé recourir à la jus-

tice des tribunaux, ou provoquer, en se vengeant,

la clémence du roi. Mais on a dit aussi que cette

réponse, qui d'ailleurs ferait honneur à Louis XV,
fut faite à l'abbé de Baufl'remont, qui, selon les

bruits populaires, luail aussi les gens sur les toils.
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Et comment attribuer de pareils actes de démence
au comte de Cliarolais, quand on sait que, du reste,

c'était un prince sage et réglé dans l'administration

de ses biens, et qu'il savait allier l'économie avec la

générosité? Chargé en 1741 de la tutelle du prince

de Condé, son neveu (mort en 1817), il liquida les

dettes et augmenta les revenus de son pupille, sans

parcimonie. Tous les historiens lui rendent cette

justice que, malgré la vivacité de son esprit et la

fougue de son caractère, il ne manifesta jamais des

mouvements d'ambition dangereuse. Dans les der-

nières années de sa vie, une maîtresse, qu'il aima

depuis constamment, madame de Saune, avait pris

sur lui un empire dont elle n'usa que pour l'avan-

tage et l'honneur de son amant. Le comte de Clia-

rolais mourut subitement, en 1761), sans avoir été

marié. Il laissa de cette femme deux filles, qui ne

furent pas légitimées de son vivant, mais qui le fu-

rent après sa mort à la sollicitation du prince de

Condé. Le comte de Charolais babita longtemps dans

le faubourg Poissonnière, à Paris, un château qu'il

avait fait construire lui-même et qui porte encore

son nom. Z.

CHARON DE LAMPSAQTJE, fds de Pythoclès,

l'un des plus anciens historiens grecs qu'on con-

naisse, florissait un peu avant Hérodote. Il avait

écrit YHisloirc de Perse, en 2 livres, celle de Lam-
psaque, sa patrie, et plusieurs autres ouvrages.

II ne nous reste de lui que quelques fragments que
l'abbé Sévin a recueillis et traduits en français dans

son Mémoire sur Charon de Lampsaque, inséré dans

le t. 14 du recueil de l'académie des inscriptions,

p. 56 et suiv. Ces fragments ont été de nouveau
rassemblés avec plus d'exactitude par M. Creuzer,

dans le recueil intitulé : Hisloricorum grœcorum
anliquissimorum Fragmenta, Heidelberg, 1806,
in-8'. Il y a joint des remarques très-savantes et

des recherches sur les autres écrivains. C—r.

CHARON, Tbébain, d'une famille distinguée,

est célèbre par la part qu'il prit à la délivrance

de sa patrie. Les Lacédémoniens s'étant empa-
rés de la citadelle de Thèbes, en temps de paix,

avaient mis leurs partisans à la tète du gouver-
nement, et avaient fait exiler beaucoup de monde.
Pélopidas, et quelques autres de ces exilés, s'étant

concertés avec Charon, qui était resté à Thèbes, se
rendirent chez lui à l'entrée delà nuit, déguisés en
paysans. Quelques instants après, Charon fut mandé
par Archias, l'un des principaux tyrans; ce qui

alarma les conjurés. Charon, leur ayant laissé son
fils en otage, se rendit vers Arcbias, qui voulait

seulement lui faire part d'un bruit vague qui s'était

répandu dans la ville du retour des exilés, et Charon
le rassura. Lorsqu'il fut revenu, il se chargea, con-
jointement avec Mélon, d'aller tuer Archias et Phi-

lippe, qui se livraient ensemble à la débauche; et,

ayant pris des vêtements de femme pour pénétrer

auprès d'eux, ils n'eurent pas de peine ù s'en dé-
faire. Les autres chefs lacédémoniens ayant été

• tués en même temps, les Thébains recouvrèrent

leur liberté, et nommèrent hacotarques Pélopidas,

Charon et Mélon. C—r.

VII.

CHARONDAS, célèbre législateur, naquit à Ca-
tane en Sicile, où il florissait vers l'an 650 avant

J.-C. Nous avons très-peu de détails sur sa vie;

Aristote nous apprend seulement qu'il était de la

classe moyenne des citoyens, et qu'il donna des lois

aux Cataniens et aux autres peuples qui étaient,

comme eux, des colonies de Chalcis en Eubée. Elien

ajoute qu'il fut par la suite exilé de Catane, et qu'il

se réfugia à Rhégium, où il fit adopter ses lois.

Quelques auteurs disent qu'il les avait écrites pour
les Thuriens, mais il vivait longtemps avant la fon-

dation de Thurium, puisque ses lois furent abro-
gées en partie par Anaxilas, tyran de Rhégium, qui
mourut l'an 476 avant J.-C. Il n'est cependant pas
nécessaire de supposer avec Ste-Croix [Mémoires
de l'acad. des inscriptions, t. 42, p. 517) qu'il y a
eu deux Charondas, l'un de Catane, l'autre de Thu-
rium. Cette dernière ville était une colonie com-
posée en grande partie d'Ioniens; il était naturel

qu'elle adoptât des lois qui avaient été faites pour
des Chalcidiens, aussi Ioniens d'origine, et il n'en a
pas fallu davantage pour faire croire à quelques au-
teurs que Charondas était Thurien. Ses lois étaient

en vers, comme celles de tous les anciens législa-

teurs, qui ne les mettaient pas en écrit; elles se

chantaient, et on les faisait apprendre aux jeunes
gens. Celles de Charondas, qui renfermaient d'ex-

cellents principes de morale, étaient répandues à

Athènes, où on les chantait dans les repas. Elles

furent adoptées à Mazaca, dans la Cappadoce, et les

habitants de cette ville avaient un magistrat dont
l'unique fonction était de les leur chanter et de les

expliquer. Il est donc évident que le préambule de
ces lois, que Jean Stobée nous a conservé, n'est pas
de Charondas, au moins quant aux expressions, et

nous pensons, comme le savant Heyne, qu'il est tiré

d'un ouvrage de quelque pythagoricien sur les lois

de Charondas. Ce législateur avait noté d'infamie

ceux qui, ayant des enfants, passaient à de secondes
noces, loi très-politique dans les républiques de la

Grèce, où l'on était toujours occupé à chercher des
moyens contre l'excès de la population. Tous les

citoyens étaient obligés de dénoncer au magistrat
les crimes qui venaient à leur connaissance; mais le

calomniateur était promené par la ville, couronné
de tamarin, punition qu'on regardait comme si in-

famante, que ceux qui y étaient condamnés se tuaient

presque tous avant de la subir. Tous les citoyens

étaient appelés aux fonctions judiciaires, et ceux qui
refusaient de les remplir étaient condamnés à une
amende proportionnée à leurs facultés. II avait dé-
fendu, sous peine de mort, de se présenter armé
aux assemblées du peuple, et il fut, dit-on, lui-

même victime de sa loi; étant allé à la poursuite de
quelques brigands, il rentra dans la ville, et se pré-

senta à l'assemblée, sans songer qu'il avait son épée
au côté. Quelqu'un lui dit : « Tu violes ta loi. —
« Je la confirme, au contraire, » répondit-il, et il

se tua sur-le-champ. D'autres attribuent cette action

à Dioclès, législateur des Syracusains, et cette his-

toire n'est peut-être vraie, ni de l'un ni de l'autre.

On trouvera de plus grands détails sur les lois do

85
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Charondas, dans les Mémoires de Sic-Croix, cités

plus liant, et surtout dans les Opusciila academica

de Heyne, t. 2, p. 74-176. {Voy. aussi Diodore de

Sicile, 1.12; Valère Maxime, 1. 6, ch. 5 ; et Cicéron,

de Legibus, 1.1, ch. 22 ; 1. 2, ch. 6 ; 1. 5, ch. 2.) C—r.

CHARONDAS. Voy. Caron (Loys le).

CHAROST (Armand-Joseph de Béthune, duc

de), naquit à Versailles, le 1
er

juillet 1728. Il se

montra le digne descendant de Sully par une bien-

faisance active, et en consacrant son existence et sa

fortune au bonheur de son pays. En 1745, le récit

de la bataille de Fontenoi vint éveiller en lui l'a-

mour de la gloire au milieu des jeux du premier

âge. Il avait seize ans, il entra dans la carrière mi-

litaire, obtint un régiment île cavalerie, et ne tarda

pas à se distinguer à la prise de Munster. Il resta

six heures dans une tranchée où l'ennemi voyait la

moitié de sa troupe à découvert. Il s'instruisit dans

la théorie de son art, et ses conseils furent utiles au

maréchal d'Armcntières, qui commandait alors.

Ami et père de ses soldais, Cliarost faisait payer,

sur ses revenus, des gratilications à ceux qui se

distinguaient par des actions d'éclat. Il feignit sou-

vent d'avoir obtenu pour ses officiers des pensions

qui étaient payées sur ses appointements du gou-

vernement de Calais. L'armée française étant rava-

gée par une maladie épidémique, il fit établir à ses

frais un hôpital militaire près de Francfort. En 1758,

il fit porter toute son argenterie à la Monnaie, pour

subvenir aux besoins de l'Etat, et répondit aux re-

présentions de son intendant : «Je sacrifie ma vie

« pour ma patrie, je peux bien aussi sacrifier mon
« argenterie.» La paix de 1765 le rendit à une vie

plus tranquille ; mais ses bienfaits continuèrent de

suivre les soldats qu'il avait commandés, et il en
plaça successivement un grand nombre dans ses

terres. Il établit des ateliers de charité à Ancenis en

Bretagne, s'occupa de la confection de plusieurs

routes dans le Berri, et de l'amélioration de l'agri-

culture et de l'instruction publique dans cette pro-

vince. Vingt ans avant la révolution, il abolit les

corvées seigneuriales dans ses domaines , écrivit

contre la féodalité, forma un plan d'amortissement

des cens et des rentes, convertit les banalités en

abonnements modiques, supprima un droit de mi-

nage à Cliarost et à Mareuil, et indemnisa des cen-

sitaires qui avaient payé à ses prédécesseurs des

droits trop considérables. 11 fonda dans diverses

paroisses des secours annuels pour les pauvres,

pourvut à l'entretien et à l'instruction des enfants

abandonnés; établit à Roucy et à Meillant des sages-

femmes, des chirurgiens, des pharmaciens ; fonda à

Meillant un hôpital, et le dota richement; établit à

Mareuil et à Charenton-sur-Marmande des secours

extraordinaires contre les grêles, les inondations et

les incendies. Dans une année de disette, il encou-

ragea, de ses propres fonds, l'importation des grains

dans le port de Calais. Il fonda dans la Picardie,

dont il était lieutenant général, des prix pour la

culture du coton, sur l'utilité des dessèchements,

sur les moyens de prévenir ou d'arrêter les épizoo-

ties. Un jour, Louis XV, montrant le duc de Clia-

rost à ses courtisans , leur dit : « Regardez cet

« homme, il n'a pas beaucoup d'apparence, mais il

« vivifie trois de mes provinces. » 11 avait combattu

les corvées dans les assemblées provinciales ; il se

prononça, dans l'assemblée des notables, pour l'éga-

lité de répartition des charges publiques. La révo-

lution arriva; il lit un don volontaire de 100,000

francs avant le décret sur la contribution patriotique.

Arrêté à Meillant, où il s'était retiré pendant le rè-

gne de la terreur, il passa six mois à la Force, et

ne recouvra sa liberté qu'après le 9 thermidor. Il

n'est pas inutile de remarquer que, dans les certi-

ficats qui lui furent délivrés par les comités révolu-

tionnaires, il était appelé le Père de l'humanité souf-

irante, et YHomme bienfaisant. Il retourna à Meil-

lant, où il créa une société d'agriculture et d'éco-

nomie rurale, dont il devint le directeur. Il publia

un Résumé des vues et des premiers travaux de celle

société, Paris, 1799, in-8°. H avait été nommé
membre de l'ancienne société royale d'agriculture,

en 1783. Il rédigea des Vues générales sur l'orga-

nisation de l'instruction rurale, Paris, 1795, in-8°;

des mémoires sur les moyens de détruire la men-

dicité, sur les moyens d'améliorer dans les campa-

gnes le sort des journaliers, sur le projet d'une

caisse rurale de secours. Il composa une description

topographique, agricole et industrielle de son dis-

trict, et un vocabulaire des termes ruraux qui y
sont en usage. Il proposa la réimpression des bons

livres d'agriculture, dans le dessein de les répandre

à bas prix dans les campagnes; il introduisit dans

son canton l'usage inconnu des prairies artificielles,

et celui des meules à courant d'air. Le département

du Cher lui doit la culture du lin, de la garance, de

la rhubarbe et du tabac; le perfectionnement des

forges, des abeilles, de la race des chevaux, l'amé-

lioration des laines, etc. Il étendit son zèle aux ca-

naux de navigation, donna des projets, offrit des

fonds considérables pour la confection du canal du

Bec-d'Allier à la rivière du Cher ; il en avait fait

lever les plans à ses frais en 1785. Aucun sacrilice

ne lui coûtait, et sa fortune immense semblait à

peine pouvoir suffire à ses bienfaits. Il fut à Paris

un des fondateurs de la société philanthropique, de

l'institution des aveugles-travailleurs, de l'associa-

tion de bienfaisance judiciaire, et du lycée des arts.

Il était président de l'administration des soupes

dites à ia Rumfort. Après le 18 brumaire, il fut

nommé maire du 10e arrondissement de Paris, ce

qui fit dire à un de ses collègues « que, toujours

ami du peuple, la place qui lui convenait le mieux

était celle qui l'en rapprochait davantage. » Il n'a-

vait point eu la petite vérole, et il la craignait ; mais

lorsqu'elle exerçait ses ravages dans l'institution des

sourds-muets, dont il était un des administrateurs,

il voulut visiter les enfants malades, fut atteint par

la contagion, et mourut le 27 octobre 1800. Lorsque

la nouvelle de sa mort arriva dans Meillant, les

boutiques furent fermées spontanément, les travaux

suspendus, le deuil général ; le peuple et ses magis-

trats allèrent recevoir son corps. Bientôt une souscrip-

tion fut ouverte par le préfet du Cher pour l'érec-
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lion d'un monument à sa mémoire. Il est possible

que, par quelques erreurs politiques , Cliarost ait

payé son tribut à l'humanité ; mais ses erreurs dis-

paraissent dans le tableau de sa vie. (Voy. la. Notice

historique de M. Silveslre, dans les Mémoires de la

société d'agriculture du département de la Seine,

t. 3, p. 338.) V—ve.

CHARPENTIER (Jacques), né en 1524, à

Clermont en Beauvoisis, vint étudier la philosophie

à Paris, et ne tarda pas à la professer lui-même au

collège de Bourgogne. Devenu procureur de la na-

tion de Picardie, il prit à l'université les degrés de

bachelier et de licencié en médecine, puis fut rec-

teur pour la philosophie, dignité qu'il conserva pen-

dant seize ans. En 1566, la chaire de mathémati-

ques du collège royal lui fut résignée par Dampes-
tre-Cosel qui l'occcupait; mais le célèbre Ramus
s'opposa fortement à cette résignation, prétendant

qu'elle ne pouvait avoir lieu pour une semblable

place, à laquelle on ne devait point être admis sans

un examen préalable. L'affaire fut portée au parle-

ment ; on l'y appointa ; mais le conseil d'État décida

en faveur de Charpentier, qui, en 1568, fut élu doyen.

Il était devenu médecin de Charles IX, et mourut
de phthisie le 1

er
février 1574. Charpentier s'adonna

beaucoup plus à la philosophie qu'à la médecine. Par-

tisan outré d'Aristote, il combattit vigoureusement

les ennemis du péripatéticien, et notamment Ramus,
auquel il ne pardonna point l'opposition qu'il avait

mise à sa nomination. On l'a même accusé d'avoir

contribué fortement aux malheurs de ce dernier,

dans l'horrible journée de la St-Barthélemy. On lui

reproche avec encore plus de fondement d'avoir al-

téré
,
pour la défendre, la doctrine d'Aristote, sous

le nom duquel il publia une soi-disant théologie mys-

tique égyptienne, qu'il prétendit traduire de l'a-

rabe, quoiqu'il ignorât les premiers éléments de

cette langue : il n'avait fait au surplus que mettre

en meilleur latin une ancienne traduction déjà im-

primée de cet ouvrage. Charpentier fut intolérant

en religion comme en philosophie, et il fit chasser

de l'université tous ceux dont il suspectait les opi-

nions. On a de lui : 1° Descriptio universœ nalurœ

ex Arislol.; de putredine cl coclionc, Paris, 1562,

in-4° ;
2° Ad exposiiionem dispulaiionis de me-

thodo, contra Thessalum Ossatum Itesponsio, Paris,

1564, in-4"; 3° Oraliones contra Ramum, 1566,

in-8°; 4° Epistola in Alcinoum, 1569, in-8°; 5° un
commentaire sur ce philosophe, 1573, in-4°; 6° Li-

brUi, qui Arislolis esse dicunlur,de secreliore parle

divinw Sapienliœ secundum Mgyplios, ex arabico

sermone, etc., Paris, 1571 , in-4°, etc.

—

Charpentier,

premier commis du lieutenant de police Hérault, et

mort vers 1750, composa pour le théâtre de la Foire

les Aventures de Cylhère, 1715; Qui dort dîne, 1718,

etJupiter amoureux d'Io.— /^m/Charpentier, pro-

vincial des Petits-Augustins, ne à Paris, le 50 jan-

vier 1696, et mort à Lagny, le 28 avril 1773, a pu-

blié deux traductions du latin :
1° du Siège et Prise

de Rhodes, par Thomas Guichard, historien du 16°

siècle; elle parut dans le Mercure d'avril 1766 ;

2° de la Lettre encyclique du général des augustins

sur les affaires d'Espagne, Paris, 1767, in-!2. Il a

laissé imparfait un poème latin sur l'horlogerie, au-

quel il travaillait depuis longtemps. Ce religieux,

recommandable par sa modestie et par son goût

pour les sciences et les arts, avait aussi traduit le

poème d'Imberdis sur la fabrication du papier ( Pa-
pyrus, carmen ) : elle devait être insérée , avec le

texte latin, dans l'essai d'une nouvelle histoire de

l'imprimerie
,
ouvrage qui n'a jamais été pu-

blié. D. L.

CHARPENTIER (Pierre), en latin Carpen-
tarius, jurisconsulte, né à Toulouse, au commence-
ment du 16e siècle, enseigna publiquement le droit

à Genève. II avait embrassé le calvinisme; mais,

s'étant brouillé avec les chefs de la réforme, et sur-

tout avec Théodore de Bèze, il quitta Genève, dit

Bayle, avec sa femme et ses enfants, « sans dire

« adieu à ses créanciers. » 11 se rendit à Paris peu
de temps avant les massacres de la St-Barthélemy,

et se sauva chez Bellièvre en cette affreuse journée.

Bientôt on le vit se déchaîner publiquement, non
contre les auteurs des massacres, mais contre ce

qu'il appelait la cause
,

c'est-à-dire, la faction des

protestants. 11 soutenait que les protestants, s'é-

tant servis du prétexte de la religion pour couvrir

leur esprit de révolte, avaient été justement pu-
nis par l'épée de Dieu que portent les rois. Il

disait que leurs assemblées étaient devenues des con-

venticules où on ne parlait ni de piété, ni de correc-

tion des mœurs, mais d'armes, de séditions , de le-

vées de soldats, et de moyens do faire la guerre à

leur souverain : en sorte que c'était Dieu même qui

avait inspiré à un monarque naturellement fort doux
le dessein de réprimer, par les voies les plus sévè-

res, le crime de leur rébellion. La cour jugea que
Charpentier serait un bon apologiste des massacres

chez l'étranger. Il se chargea volontiers de cette

odieuse mission, reçut de l'argent et la promesse

d'être élevé à des charges qu'il obtint par la suite.

Il partit avec Bellièvre, qui alla prononcer, devant

l'assemblée des cantons suisses, une harangue apolo-

gétique de la St-Barthélemy. Charpentier se rendit

à Strasbourg ; il avait déjà professé dans cette ville.

11 y fit imprimer, le 15 septembre 1572, une lettre

adressée à François Porlus Candiot , savant hellé-

niste. Cette lettre fut publiée en latin et en français,

sous ce titre : Lettre de Pierre Charpentier, juris-

consulte, adressée à François Portes (1) Candiois,

par laquelle il monstre que les persécutions des égli-

ses de France sont advenues , non par la faute de

ceux qui faisoient profession de la religion, mais de

ceux qui nourrissoient les factions et conspirations

qu'on appelle la Cause , in-8°. Charpentier dit, dans

cette fameuse lettre, qu'il y avait deux partis parmi

Ie3 protestants : l'un de pacifiques, qui agissaient

de bonne foi et par principes de religion ; l'autre de

factieux, qui soutenaient la cause; que le premier

parti avait pour chef d'Espina, Sorel, Albrac, Cap-

pel, la Haye, Mercure ; et le second, Théodore de

(1) Bnyle reprend Jurieu d'avoir écrit Portes au lieu de Porlus;

mais c'est ainsi qu'écrivait Charpentier lui-même.
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Bèze, qu'il appelle la Trompette de Saba , et contre

lequel il se déchaîne avec l'emportement de la

haine. Il ne se borne pas à excuser le massacre de

la St-Barthélemy,; il veut encore prouver qu'il a été

fait justement, et qu'on a dû le l'aire pour abattre

une faction impie qui voulait renverser le trône et

bouleverser l'État. Le 1
er mars de l'année suivante,

parut, sous le nom de François Portus, une réponse

violente, qui contient des détails peu honorables de

la vie de Charpentier. Cette réponse fut imprimée à

la suite de la lettre, en 1574, in-4°. L'une et l'autre

ont été insérées dans le t. 1
er des Mémoires de les-

tât de France sous Charles IX. Corneille Schulting

fit entrer, presque tout entière, la lettre de Charpen-

tier dans la préface de sa Confessio hieronymiana,

publiée en -1585. On trouve un précis de la même
lettre dans la grande Histoire de Mézerai, t. 3. Cette

lettre était tombée dans l'oubli qu'elle méritait,

lorsque le P. Denis de Ste-Marthë l'inséra, on ne

sait pourquoi, dans ses Entretiens touchant l'en-

treprise du prince d'Orange sur l'Angleterre , im-

primés à Paris en 1689. La même année, Jurieu se

déchaîna contre Charpentier, dans sa Religion des

jésuites, et Bayle ne l'a point épargné dans son

Dictionnaire; il l'appelle un furieux ennemi des

réformés. On a encore de lui : Pium et chrislianum

de relinendis armis et pace repudianda Consilium,

Paris, 1575, in-8°. Cet ouvrage parut la même année,

traduit en français : Adverlissement sainct et chres-

tien louchant le port des armes, etc., et fut réfuté par

Pierre Lefèvre, maître des requêtes, sous le titre de

Responsio ad Petrum Carpenlarianum. Les deux

écrits furent imprimés ensemble, Paris, 1575,

in-8°, et la réponse séparément, à Neustadt, 1579,

in-8°. Charpentier, devenu avocat du roi au grand

conseil, vivait encore en 1584. On ignore l'époque,

de sa mort. 11 eût dû voir les premiers temps de

Henri IV, s'il était vrai, comme l'avance Rivet dans

son Jesuita vapulans, que l'apologiste de la St-Bar-

théleniy, devenu ligueur opiniâtre, eût encouru la

haine du vainqueur de la ligue ; mais Rivet semble

le confondre avec l'avocat Charpentier, que ses in-

telligences avec l'Espagne firent périr du supplice

de la roue, vers 1596, et qui était fils de Jacques

Charpentier, grand adversaire de Ramus. (Voy. la

Bibliolh. française de la Croix du Maine et Duver-

dier; YHistoire de de Thou, 1. 58, et le Diclionn.

hisl. et critique de Bayle. V—VE.
CHARPENTIER (Hubert), licencié de Sor-

honne, né à Coulommiers, au diocèse de Meaux, en

1565, se rendit recommandable par des établisse-

ments ecclésiastiques. Le premier est le pèlerinage

célèbre de Notre-Dame de Garaison, au pied des Pyré-

nées, dans le diocèse d'Auch ; le second est celui des

missionnaires de Notre-Dame de Betharram, au bas

d'une montagne appelée le Calvaire, dans l'évèché

de Lescar; le troisième, plus connu que les deux
premiers, est la congrégation des prêtres du Cal-

vaire, sur le mont Valérien, auprès de Paris, sous

l'invocation de Jésus crucifié. Cette congrégation de-

vait être composée de treize prêtres, dont Charpen-

tier fut le premier supérieur. En 1666, les curés de

Paris s'y firent affilier, et c'est depuis cette époque
que l'usage s'établit que les paroisses de la capitale

allaient en pèlerinage deux fois tous les ans au
mont Valérien, dans les jours spécialement consa-

crés au culte de la croix. Le fondateur était l'ami

intime de l'abbé de St-Cyran, et avait des relations

suivies avec les solitaires de Port-Royal. 11 mourut
à Paris, le 10 décembre 1650. Son corps ayant été

exhumé il y a quelques années, fut trouvé parfai-

tement conservé, ce qui accrut singulièrement fa

dévotion au lieu de sa sépulture. T—u.

CHARPENTIER (François), né à Paris le 15

février 1620, fut d'abord destiné au barreau. Sa santé

vigoureuse, sa voix mâle et forte, son éloquence na-
turelle et véhémente, jointes à un certain air de
confiance et même d'intrépidité, semblaient lui pro-

mettre qu'il jouerait un grand rôle dans cette car-

rière ; mais le goût des lettres eut plus de charmes
pour lui que les épines de la chicane, et il les cultiva

constamment jusqu'à sa mort dans le silence du ca-

binet. Colbert ayant conçu le dessein de former une
compagnie pour le commerce des Indes orientales,

Charpentier composa par son ordre le Discours d'un

fidèle sujet du roi, louchant Vétablissement d'une

compagnie française, pour ce genre de commerce,
Paris, 1664 et 1665, en français et en allemand, sous

le nom de Wagenseil. Ce discours fut suivi, en 1666,

d'une relation de cet établissement, dans laquelle on
trouve le recueil de toutes les pièces qui peuvent y
avoir rapport. Le ministre, pleinement satisfait du
premier ouvrage, en mit l'auteur à la tête d'une

académie dont son hôtel avait été le berceau, et qui

acquit depuis une grande célébrité, sous le titre d'a-

cadémie des inscriptions et belles-lettres. Charpen-
tier était depuis 1651 membre de l'Académie fran-

çaise, dont il devint par la suite directeur perpétuel.

Quelque respect qu'il eût pour les grands hommes
d'Athènes et de Rome, dont les ouvrages étaient

l'objet principal de ses lectures, il prit parti contre

ses maîtres dans la fameuse querelle des anciens et

des modernes. On a oublié les écrits qu'il fit pour

soutenir sa cause, et l'on ne se souvient que de l'é-

pigramme de Boileau contre le gros Charpentier.

Par suite de ce système, il plaida en faveur des

inscriptions en français, et ce sentiment patriotique

le porta à écrire avec véhémence, et même avec

obstination, contre le discours du jésuite Lucas, de Mo-
numentis publicis latine inscribendis. Les deux ou-
vrages qu'il composa dans cette dispuie ont pour

titre : Défense de la langue française pour l'inscrip-

tion de farc de triomphe, 1676, in-12 ; et de l'Ex-

cellence de la langue françoise, 1685, 2 vol. in-12.

Soit qu'il eût tort ou raison pour le fond de la ques-

tion, il est certain qu'il décrédita sa cause par son

exemple ; car ses inscriptions pour les tableaux de

Versailles, destinés à retracer sous le pinceau de Le-

brun les conquêtes de Louis XIV, furent trouvées

d'un si mauvais goût, par le ton emphatique qui y
régnait, qu'il fallut les effacer pour en mettre à la

place de plus simples
,

peut-être même de trop

simples, que fournirent Boileau et Racine. Cette dis-

pute s'est renouvelée un siècle après dans le sein de
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l'Académie, entre Batteux, défendant la cause des

Français, et Lebeau, soutenant celle des Latins. Il

semble que l'Académie, juge compétent en cette ma-

tière, s'est décidée pour les inscriptions latines. On

ne doit pas cependant regarder ce jugement comme

sans appel. Charpentier mourut à Paris, doyen de

l'Académie française, le 22 avril 1702, dans des sen-

timents très-chrétiens. Cet auteur a beaucoup écrit ;

on trouve en général dans ses ouvrages de l'esprit et

de l'art, de la force et de l'érudition
;
quelques traits

d'éloquence dignes de la bonne antiquité qui lui

était familière ; mais on lui reproche de la diffusion

et une certaine emphase qui lui était naturelle. 11

avait du feu dans la conversation, et parlait mieux

qu'il n'écrivait. Charpentier contribua plus que per-

sonne au dessein de cette belle suite des médailles

qu'on a frappées sur les principaux événements du

siècle de Louis le Grand, et qui parut en 1702,

in-fol. Outre les ouvrages dont nous avons parlé, il

a encore composé: 1° Traité delà peinture parlante,

où il fait voir qu'il faut mettre des inscriptions aux

tableaux, et des noms aux portraits. 2° Explication

des tableaux de la galerie de Versailles, etc., Paris,

1684, in-4°. 5° De l'Excellence des exercices acadé-

miques, 1695. 4° Voyage du vallon tranquille, nou-

velle historique sous le nom d'Ergaste, avec la clef,

Paris, 1675, in-12; ihid., 1796, avec une préface et

des notes servant de clef, par Adry et Mercier de

St-Léger. Ce vallon tranquille était Fontenay, dans

le Soissonnais, terre qui appartenait à Vincent Hot-

man, conseiller au grand conseil, et depuis maître

des requêtes et intendant des finances. 5° Un Pané-

gyrique duroi sur la paix de 1679, des harangues,

des discours, dans le recueil de l'Académie française.

6° Des poésies boursouflées, dont on ne parlerait

plus aujourd'hui, sans ces vers où Boileau, dans son

discours auroi, tourne en ridicule son églogue royale :

L'un, en style pompeux habillant une églogue,

De ses rares vertus te fait un long prologue,

Et mêle, en se vantant soi-même a tout propos,

Les louanges d'un fat à celles d'un héros.

7° Une Vie de Socrate, accompagnée des Dits mé-
morables de ce philosophe, traduit de Xénophon,

1650, in-12. 8° Une traduction de la Cyropédie de

ce dernier, avec des notes, Paris, 1659; Amsterdam,

1661, in-12, qui a été effacée par celle de Dacier.

Charpentier avait laissé parmi ses manuscrits une

traduction complète des œuvres de Xénophon ; une

Dissertation sur la Cyropédie ; une version en

prose de quelques comédies d'Aristophane, et d'un

grand nombre d'épigrammes de Martial et de l'An-

thologie ; et un Carpentariana que Boscheron pu-
blia en 1724. {Voy. Boscheron.) Parmi beaucoup

de choses inutiles ou communes que renferme ce

recueil, on trouve quelques pages qui peuvent amu-
ser. Il a été aussi l'éditeur de plusieurs ouvrages, et

entre autres des Voyages de Nicolas Duloir (Paris,

1654, in-4°) ; des Voyages du chevalier Chardin

(Lyon, 1687, in-fol.), et de l'Athènes ancienne et

nouvelle de Guillet de St-George (1675, in-12). La
préface des Amours de Catulle, par Lachapelle

(Paris, 1680, in-12), est de lui, ainsi que celle du

Dictionnaire de l'Académie, édition de 1694, dont il

lit aussi Lépitre dédicatoire. Enfin il a eu part aux

Médailles sur les principaux événements du règne de

Louis le Grand (Paris, 1702, in-fol.). T—D.

CHARPENTIER (Marc-Antoine), savant com-

positeur, naquit à Paris, en 1634. A l'âge de quinze

ans, il alla à Rome dans le dessein d'étudier la pein-

ture. Comme il avait quelques principes de musique,

en arrivant en Italie, il entra dans une église, où il

entendit un molet de la composition du célèbre Cji-

rissimi. Dès ce moment, Charpentier abandonna la

peinture pour se livrer entièrement à la musique.

Carissimi, qui lui donna des leçons, trouvant en lui

toute la disposition qu'il fallait pour s'attacher à un
tel sujet, le mit en peu de temps en état d'être l'un

des plus habiles de son temps. Les morceaux que

Charpentier composa en Italie lui attirèrent une si

grande réputation que les Italiens le surnommèrent
Je phénix de la France. R.cvenu dans sa patrie, le

roi le nomma maître de la chapelle de Monsei-

gneur ; mais la jalousie de Lulli lui fit ôter cette

place, qu'il joignait à celles qu'il avait déjà. Char-

pentier entra chez mademoiselle de Guise pour être

maître de sa musique, et composa un grand nombre
d'excellents morceaux ; mais ensuite, piqué contre

Lulli, il changea sa manière pour ne point lui res-

sembler, et ne s'attacha qu'à composer de la musi-

que très-difficile, mais en même temps d'une harmo-

nie et d'une richesse d'effet jusqu'alors inconnues

en France, ce qui lui attira de la part des ignorants

le titre de compositeur dur et barbare. Leduc d'Or-

léans, qui fut depuis régent, apprit de lui la compo-
sition, et lui accorda l'intendance de sa musique.

Charpentier a été l'un des plus habiles maîtres de

son temps ; il a composé la musique d'un grand

nombre d'opéras, de ballets et de divertissements.

C'est lui qui est l'auteur des airs du Malade imagi-

naire, qu'on attribue à tort à Lulli. Le nombre des

ouvrages dramatiques qu'il a mis en musique s'élève

à plus de vingt-cinq. Les dégoûts qu'il avait éprouvés

par la jalousie de Lulli lui firent abandonner la

scène, et il ne s'exerça plus que sur des paroles lati-

nes. Il fut nommé maître de musique de l'église du
collège et de la maison professe des jésuites à Paris,

où tous les amateurs se rendaient en foule pour l'en-

tendre. Il devint ensuite maître de la Ste-Cha-

pclle, où il a été inhumé. Charpentier mourut au
mois de mars 1702, dans la 68

e année de son âge,

après avoir professé pendant quarante ans. Il avait

coutume de dire qu'il ne connaissait pour son

égal que Lalouette, maître de musique de la cathé-

drale. Quand un jeune homme voulait se destiner à

la composition, il lui disait : « Allez en Italie, c'est

« la véritable source; cependant je ne désespère pas

« que quelque jour les Italiens ne viennent appren-

« dre chez nous; mais je n'y serai plus. » On doit

encore à Charpentier plusieurs recueils d'airs à boire,

à deux, trois et quatre parties, des messes, des mo-
tets, etc. R

—

t.

CHARPENTIER (Jean-Jacques Beauvarlet),

né à Abbeville en 1750, fut un des plus habiles brga-
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nistes de la fin du siècle dernier. II demeurait à

Lyon lorsque J.-J. Rousseau, qui passait par cette

ville, eut occasion de l'entendre, et signala son ta-

lent. Montazet, archevêque de Lyon, lui donna l'or-

gue de St-Victor de Paris, dont il était abbé; et

l'année suivante, Charpentier obtint celui deSt-Paul,

qu'il conserva jusqu'à la révolution. A cette époque,

la suppression du culte le plongea dans la détresse; il

mourut en mai -1794. Au doigté le plus net, à l'exé-

cution la plus brillante à la fois et la plus expressive,

Charpentier joignait une connaissance profonde de

l'harmonie; nul ne modulait avec plus de grâce, avec

plus de facilité ; nul ne possédait mieux que lui l'art

difficile des transitions; tous les styles semblaient

lui être également familiers ; mais il excellait sur-

tout dans la fugue. 11 a laissé, pour son instrument

et pour le clavecin, un nombre considérable d'œuvres

d'un mérite éminent. — René Charpentier, sculp-

teur, né à Paris en 1680, fut élève de Girardon, et

travailla à la sculpture du tombeau que cet artiste cé-

lèbre avait élevé à sa femme à St-Landry. Char-

pentier a laissé plusieurs de ses ouvrages dans l'é-

glise de St-Roch, et notamment le tombeau du
comte Rangoni. Il est mort à Paris, le 15 mai 1723.

Cet artiste n'était pas sans talent; mais à une grande

sécheresse d'exécution, il unissait le mauvais goût

qui régnait de son temps, et que ne put détruire son

admiration pour les productions de son maître. —
Louis Charpentier, natif de Brie-Comte-Robert,

vivait au milieu du siècle dernier , et a publié :

1° Lettres critiques sur divers écrits de nos jours

contraires à lareligion et aux mœurs, Londres (Pa-

ris), 1751, 2 vol. in-12; 2° la Décence en elle-même,

dans les nations, dans les personnes et dans les di-

gnités, prouvée parles faits, Paris, 17C7, in-12;

5° Contes moraux, Amsterdam, 1767, 2 vol. in-12;

4° Nouveaux Contes moraux, ou Historiettes galantes

et morales, Paris, même année, 5 parties in-12
;

5° Vos Loisirs, contes moraux, Amsterdam et Paris,

2 vol. in-12 ;
0° l'Orphelin normand, ou les Petites

Causes et les Grands Effets, Amsterdam et Paris,

1768, 3 vol. in-12; 7° le Nouveau Père de famille,

traduit de l'anglais, Paris, 1 768, 2 parties in-1 2 ;
8° Es-

sai sur les causes de la décadence dugoût relativement

au théâtre, Amsterdam et Paris, 1768, 2 parties in-12
;

9° Mémoires d'un citoyen, ou Code de l'humanité,

Paris, 1770, 2 vol. in-12. 10° Essais historiques sur

les modes et sur les costumes en France, Paris, 1776,

in-12. D- L.

CHARPENTIER (Jean-Frédéric-Guillaume),

né à Dresde, le 24 juin 1738, est mort le 27 juillet

1805, professeur de l'académie, et intendant des cé-

lèbres mines de Freyberg. Oulre plusieurs mémoi-

res insérés dans diverses collections, il a publié les

ouvrages suivants : 1° Géographie minéralogique de

l'électoral de Saxe (en allemand) ,
Leipsick, 1778,

in-4°;2° Beooachtungen, etc., c'est-à-dire, Obser-

vations sur les gîtes des minerais, ibid., 1800, in-4°,

lig.; 3° Beytrag, etc., c'est-à-dire, Mémoire géologi-

que sur les montagnes des géants en Silésie, ibid.,

1804, in-4°, fig. C.

CHARPENTIER C0SS1GNY. Voyez Cossigny.

CHARPENTIER (François-Philippe), mécani-

cien, naquit à Blois, le 5 octobre 1734, de parents

pauvres. Son père, employé à la reliure chez un li-

braire, lit, pour lui procurer une bonne éducation ,

des sacrifices qu'il ne put continuer longtemps; et

le jeune Charpentier quitta à son grand regret le

collège des jésuites de Blois, où il avait commencé
ses études avec beaucoup de succès. Etant forcé de

prendre un état manuel, il choisit celui de graveur,

qui pouvait lui permettre d'appliquer d'une manière

honorable les dispositions dont il était doué ; et il

fut placé à Paris chez un bon graveur en taille-

douce
,
qu'il ne tarda pas à surpasser. Mais son es-

prit naturellement inventif le portait d'une manière

irrésistible, et presque à son insu, vers l'élude de la

mécanique. Ses premiers essais dans ce genre fu-

rent dirigés dans l'intérêt de l'art qu'il avait cultivé;

et on lui dut d'abord la découverte du procédé pu-

rement mécanique pour la gravure au lavis et en

couleur, à l'aide duquel on peut aussi reproduire

exactement les croquis des grands maîtres. Il vendit

son secret , et le comte de Caylus fut un des pre-

miers qui s'en servit. Parce procédé, toute personne

ayant quelque connaissance du dessin peut graver

une planche imitant le lavis , avec la même facilité

qu'elle laverait un dessin, sans employer aucun us-

tensile de gravure. (Voy. le Journal des découvertes,

t. 1
er

, p. 69). Les plus anciennes gravures en lavis

portant le nom de Charpentier sont : Persée et An-

dromède d'après Vanloo, et une Décollation de St.

Jean d'après le Guerchin. On a aussi de Charpen-

tier : la Vieille fîleuse. le Berger, la Mendiante, le

Concert italien , une Descente de croix, l'Amour en

capuchon
,
gravure en couleur. Cette invention lui

valut un logement au Louvre et le tilre de mécani-

cien du roi. Louis XVI lui fit construire un atelier

dans le jardin de l'infante ; et ce fut dans cet en-

droit que Charpentier employa le miroir ardent

pour fondre les métaux, sans le secours du feu. Ce

fut aussi là qu'il lit la première expérience d'un

nouveau système de pompe à incendie, qui fut gé-

néralement adopté. En 1771 , il inventa une machine

à- forer , à l'aide de laquelle on est assuré de percer

droit, sans que l'opération exige aucune précaution

de la part de l'ouvrier. Cet instrument apportait une

extrême facilité au forage des métaux. La dernière

application qu'il fit de la mécanique à la gravure fut

l'invention d'une machine propre à graver des des-

sins pour les fabricants de dentelles, et par laquelle

on pouvait exécuter en quatre heures un ouvrage

qui eût exigé six mois de travail au burin. Ayant été

chargé par Louis XVI de perfectionner les fanaux

alors en usage pour l'éclairage des phares, le roi fut

si satisfait de son système, qu'il envoya chercher

Charpentier par le directeur de la marine et celui des

bâtiments, afin qu'il lui fut présenté à Versailles.

On lui fit aussitôt connaître l'intention dans la-

quelle était le roi de lui assigner une pension, de le

mettre à la tète des travaux pour l'établissement de

fanaux et de lui laisser, en outre, la faculté de fixer

lui-même le prix de sa découverte. Mais, loin d'être

éboui de ces brillantes nouvelles, il étonna fort les
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deux directeurs par cette réponse : « Sa Majesté me
« fait trop d'honneur : je suis enchanté d'avoir jus-

« tî fié sa confiance, et je vous prie de lui en expri-

« mer ma reconnaissance : mais je ne suis ni assez

« hardi ni assez ambitieux pour m'offrir à sa vue.

« Je ne puis non plus accepter la pension dont elle

« voudrait me gratifier : il y a assez d'intrigants

« qui grugent l'État, je ne veux pas en grossir le

« nombre. Quant à diriger l'établissement des fa-

« naux, il se présentera assez de jeunes gens jaloux

t< de voyager et de profiter des avantages qui en ré-

« sulteront pour eux. D'ailleurs ce déplacement

« m'empêcherait de me livrer aux nouvelles idées

« auxquelles je voudrais donner jour. » Pressé de

nouveau d'indiquer au moins la somme qu'il dési-

rait pour prix de sa découverte , il la fixa à 1 ,000

écus. On comprend qu'un homme de ce caractère

dut refuser constamment les offres avantageuses qui

lui vinrent de l'étranger, particulièrement de l'An-

gleterre et de la Russie, qui appréciaient ses inven-

tions et s'empressaient de les adopter. A la révolu-

tion, Charpentier perdit le logement qu'il occupait

au Louvre depuis trente ans ; il en eut plus tard un
autre aux Gobelins. Sous le directoire il exécuta un

instrument propre à percer six canons de fusil à la

fois, et une machine à scier plusieurs planches en

môme temps ; celle-ci fut montée aux frais du gou-

vernement, qui paya 24,000 francs à l'inventeur et

le nomma directeur de Yalelier de perfectionnement,

établi à l'hôtel Montmorenci, rue St-Marc. Mais ces

avantages n'enrichissaient point Charpentier et suf-

fisaient à peine à rétablir ses affaires, pour lesquelles

il avait toute l'insouciance d'un arliste et tout le dé-

faut d'ordre et de calcul qui se rencontre si souvent

chez l'homme de génie. Peu avant la révolution , il

avait imaginé un moulin à plâtre, pour une entre-

prise fondée par quatre fermiers généraux, qui lui

avaient assuré une part dans les produits; mais il

s'était chargé seul de la construction du moulin ; la

dépense s'éleva beaucoup au-dessus de la somme
allouée, et il fut obligé de payer l'excédant, plus les

fiais de deux procès. La révolution arrivant ensuite,

les fermiers généraux émigrèrent, et la société se

trouva dissoute avant que le produit du moulin, qui

était situé à Ménilmontant
,
pût le dédommager de

ses pertes. Bon, simple et désintéressé, Charpentier

ne savait tirer aucun parti de ses inventions. Souve'nt

un ami, au lieu de lui demander de l'argent, chose

qu'il avait rarement, venait solliciter de son génie

une petite invention qui pût lui rapporter quelque

chose , et à laquelle il laissait cet ami attacher son

nom. Ce fut de cette manière qu'un nommé Richard

s'attribua la découverte d'une bascule à peser les

lettres sans poids ni balance, dont on se servit dans

les bureaux des postes, et sur le modèle de laquelle

on exécuta depuis les bascules à peser les voitures.

La machine à graver les dessins de dentelles, qui

pouvait être pour Charpentier une source de for-

lune., fut un jour donnée par lui à un ami malheu-
reux. Sa famille, n'ayant pu s'empêcher de laisser

entendre quelques plaintes à ce sujet : Ma foi,

dit-il en se frottant les mains, j'ai rendu un pauvre
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homme bien content. Souvent aussi Charpentier était

dupe d'intrigants qui venaient lui offrir de s'asso-

cier à lui pour des entreprises dont il ne pouvait

faire seul les premiers frais, et ils partageaient avec

lui ou dérobaient quelquefois entièrement l'honneur

et les avantages de ses nouvelles découvertes
,
qu'il

leur expliquait avec candeur dans tous leurs détails.

C'est ainsi que, dès l'origine de la gravure au lavis,

on trouve un sieur Floding , associé à Charpentier

en qualité d'inventeur. 11 se laissa dérober ensuite,

par un nommé Debesic, un procédé pour l'élamage

des casseroles et un moyen de leur adapter des

queues sans employer de clous. Un système de

moyeux propres à faire rouler facilement les voi-

tures pesamment chargées lui fut enlevé par un An-
glais; et l'invention des tuyaux sans soudure ne fut

une source de fortune que pour MM. Périer, qui les

employèrent si utilement pour la conduite des eaux

sous Paris. Nous citerons encore parmi les inven-

tions qui sortaient en foule du cerveau de Charpen-

tier la main artificielle qu'il lit pour la Reynière et

dont parle madame de Genlis dans ses Mémoires;
une presse à contre-épreuve des lettres, exécutée

pour Jelferson ; une échelle de bibliothèque ou écha-

faud volant, à l'aide duquel un travailleur, assis de-

vant une table à écrire, peut parcourir à volonté

une'bibliothèque dans tous les sens, atteindre à
toutes les hauteurs sans quitter son siège; enfin, un
instrument pour s'arracher les dents soi-même, dont

le mécanisme était peut-être trop facile à mettre en
jeu, car un baron allemand, voulant en faire la dé-
monstration à un dentiste, n'eut pas plutôt appuyé
l'outil contre une de ses bonnes dents, qu'elle sortit

de sa bouche. Charpentier avait fait imprimer un
catalogue complet de toutes ses inventions ; nous

n'avons pu malheureusement nous le procurer, et sa

famille elle-même a négligé de le conserver. Il y
indiquait une foule de procédés ingénieux de ma-
chines nouvelles, dont les arts et les manufactures

se sont empressés de profiter. Beaucoup de modèles

de ces machines doivent se trouver encore au Con-
servatoire des arts et métiers. Dans le rapport de ses

travaux, consigné au Moniteur du 29 août 1811, il

est parlé de la machine à forer que possédait le Con-
servatoire, ainsi que de plusieurs autres machines du
même artiste

,
ayant un caractère d'originalité, dé

celant un génie inventeur et commandant l'esUni

par leur utilité. Dans le rapport de l'année 1812,

inséré au Moniteur du 9 septembre , on mentionne

encore de lui avec éloge un nouveau pantographe.

Charpentier vécut toujours pauvre , et sur la lin de

sa longue et laborieuse carrière , il fut recueilli par

madame Desparanches, sa fille aînée, chez laquelle

il mourut, à Blois, le 22 juillet 1817, à l'âge de 85
ans. S—s—E.

CHARPENTIER ( ), grammairien, né vers

1740, à Biennes près de Rhetel, alla jeune en Pius-

sie chercher dans l'exercice de ses talents la fortune

que le sort lui avait refusée. Il y trouva des ouvra-

ges pour apprendre le français; mais aucun pour
apprendre le russe, dont la connaissance lui deve-

nait indispensable. Un travail opiniâtre triompha
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d'un obstacle qu'il aurait dû prévoir, mais dont

l'idée ne lui était pas venue. Il s'exprimait déjà fa-

cilement en russe, lorsque la grammaire de Lomo-
nosow lui tomba dans les mains, et sur-le-champ il

entreprit de la traduire en français. Sa version était

presque achevée lorsqu'il s'avisa de la communiquer
à l'un de ses compatriotes, M. de Marignan. Le dé-

sir de connaître au moins les principes d'une langue

jusqu'alors peu répandue au delà des frontières de

l'empire russe lui avait inspiré la même idée qu'à

Charpentier; il lui fit présent de sa traduction de

la grammaire de Loinonosow. Charpentier convint

que cette version était très-supérieure à la sienne ;

il y fit cependant quelques corrections, et il y joignit

des dialogues, un choix de proverbes, et toutes les

notions qu'il jugea propres à faciliter les progrès des

élèves. Cette grammaire russe , la première qui ait

été publiée par un Français , fut imprimée à St-Pé-

tersbourg, en 1768, in-8° de 568 p., sous ce titre :

Eléments de la langue russe, ou Méthode courte et

facile pour apprendre celte langue conformément à

l'usage. Le nom de l'auteur n'est pas sur le frontis-

pice, mais il l'a mis au bas de la dédicace au comte

Yolodemir Orloff, alors directeur de l'académie im-

périale, à laquelle Charpentier était attaché comme
professeur. Son ouvrage eut plusieurs éditions ; celle

de St-Pétersbourg, 1795, in-8°, est la troisième.

Charpentier était revenu quelques années aupara-

vant en France, espérant y jouir de ses économies;

mais, effrayé des excès de la révolution , il se hâta

de retourner à St-Pétersbourg, où il mourut vers

1800, dans un âge peu avancé. W— s.

CHARPENTIER (Henri-François-Marie),

général français, né à Soissons, en 1769, d'une fa-

mille de magistrature ,
reçut une bonne éducation

,

entra dans la carrière du barreau , et la quitta en

1791 pour s'enrôler dans le 1
er bataillon des volon-

taires du département de l'Aisne , où il fut nommé
capitaine. Il fit en cette qualité les premières cam-

pagnes de la révolution aux armées du Nord ; fut

ensuite aide de camp du général Hatry, puis adju-

dant général chef de bataillon en octobre 1793. De-

venu colonel, il porta en 1795, à la convention na-

tionale, les drapeaux delà garnison de Luxembourg,

qu'il avait concouru à faire capituler. Envoyé à l'ar-

mée d'Italie, il fut nommé général de brigade, et il

donna, en 1799, de grandes preuves de valeur à la

bataille de la Trébia , où il eut deux chevaux tués

sous lui , et à celle de Novi , où il fut grièvement

blessé d'un coup de feu au bas-ventre, ce qui le

força de revenir en France; mais il n'y resta que

iusqu'au commencement de l'année suivante. Le

premier consul l'ayant emmené sous ses ordres en

Italie, il eut une part glorieuse à la brillante campa-

gne de Mareîigo, et lut nommé aussitôt après géné-

ral de division , puis chef d'état-major général de

l'armée, fonctions qu'il remplit successivement pen-

dant plusieurs années sous les généraux Moncey,

Jourdan et le prince Eugène. Commandant une di-

vision en 1803 à l'armée de Naples, il força un

corps entier de troupes ennemies à mettre bas les

armes à Veronette. Il passa ensuite à la grande ar-

mée, fit la campagne d'Autriche en 1809, et fut

nommé comte après la bataille de Wagram. En
1812, le prince Eugène le fit chef d'état-major du
corps d'armée qu'il devait conduire en Russie; mais
après la prise de Smolensk, Napoléon le laissa

comme gouverneur dans les provinces russes qui
venaient d'être soumises. Pendant la fatale retraite

qui suivit, Charpentier fut chef d'état-major du
1
er corps commandé par le maréchal Davoust. Ayant

été mis à la tête d'une division en 1815 , il eut une
grande part aux victoires de Lutzen et de Bautzen

,

et fut nommé, aussitôt après, grand'eroix de l'ordre

de la Réunion. 11 entra l'année suivante dans, la

garde impériale , commanda une division de cette

belle troupe dans la campagne de France, en 1814,
et s'y distingua encore dans plusieurs occasions. Le
général Charpentier adressa le 8 avril son adhésion

au rétablissement des Bourbons, fut créé chevalier

de St-Louis, grand officier de la Légion d'honneur,

puis inspecteur général. Mais sa santé, épuisée par

tant de travaux et de blessures, le força bientôt de

se retirer dans une terre qu'il possédait à Oigny
près de Villers-Coterets. C'est là qu'il est mort, le

1 4 octobre 1 851 . M—D j.

CHARPY (Nicolas), né à Ste-Croix, village de

Bresse, près de Montluel, au commencement du
17e siècle, fut d'abord secrétaire du malheureux

Cinq-Mars; il le quitta avant sa disgrâce, et vécut

d'intrigues pendant quelques années. Il s'associa

ensuite à quelques hommes sans probité , dont il

partagea les désordres. La découverte d'un sceau

qu'ils avaient contrefait attira sur eux l'attention de

la justice, en 1648. Deux des complices de Charpy

furent arrêtés ; l'un mourut en prison , et l'autre se

sauva, après avoir fait porter tout le poids de l'ac-

cusation sur Charpy, qui fut pendu en effigie. Pen-
dant ce temps-là , il était caché dans une cave , où
il resta un mois. C'était l'époque des troubles de la

fronde. La cour fut obligée de quitter Paris
;
Charpy

profita de cette circonstance pour s'enfuir, et se ren-

dre en Savoie, où il prit le nom de Ste-Croix.

Comme il n'était pas délicat sur les moyens, pourvu

qu'il arrivât à son but, il reparut bientôt à Paris, et

parvint même à s'y faire employer par les minis-

tres. Alors il changea de conduite, passa du liberti-

nage à une dévotion outrée, et se donna même pour

un homme à visions. Ses idées singulières sont éta-

blies dans deux ouvrages , le premier intitulé : le

Hérault de la fin des temps , ou Histoire de l'Eglise

triomphante, Paris, Guill. Desprez, sans date, in-4°,

de 8 pages; et le second , YAncienne nouveauté de

l'Écriture Sainte, ou l'Eglise triomphante en terre,

Paris, Petit, 1657, in-8°. Ainsi que Desmarets et

Morin, il annonce la réformalion générale de l'Église,

et la conversion des peuples à la vraie foi ; mais il

diffère sur les moyens. (Voy. Dejiarets et Morin.)

Suivant Charpy , l'Antéchrist devait naître dans le

17
e
siècle, et sa puissance être détruite par un lieu-

tenant de Jésus-Christ, de la race de Juda; sous le

régne de ce lieutenant, les juifs rebâtiraient Jérusa-

lem, et deviendraient les maîtres de toute la terre ;

enfin
, 2,080 ans après l'ascension de Jésus-
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Christ, tous les hommes seraient rétablis dans la

justice originelle, et passeraient sans mourir de la

terre au ciel. « On ne peut nier, dit l'abbé Goujet

« (Supplément au Dictionnaire de Moréri)
,
que ce

« fanatique n'eût beaucoup étudié l'Écriture sainte. »

11 l'avait lue dans les langues originales; mais, mal-

gré ces secours, il donna clans des écarts, parce que
son imagination était son seul guide. Il l'avait vive

,

féconde et assez juste même pour découvrir des rap-

ports, mais il les a poussés à un excès intolérable.

Charpy soumit son livre au grand Arnauld, qui en
donna une réfutation imprimée sous ce titre : Re-
marques sur les principales erreurs d'un livre inti-

tulé : l'Ancienne nouveauté
,

etc., avec une préface

de Nicole, Paris, 1663, in-8°, et avec une nouvelle

préface et des additions de l'abbé de Bonnaire, Pa-
ris, 1755, in-12. Il paraît que Charpy renonça de
bonne foi à ses erreurs. Dupin, et après lui, D. Cal-

met, disent qu'il embrassa l'état ecclésiastique, prit

ses degrés en théologie, et mourut en 1670. On a

encore de Charpy : 1° le Juste Prince, ou le Miroir

des princes en la vie de LouisXIII, Paris, 1 638, in-4°.

2° Elogium cardinalis Mazarini apologelicum , seu

historiée Gallico-Mazarinm compendium , en vers

latins, Paris, 1658, 2
e
édition, in-4°. Il prend dans

cet ouvrage le titre de conseiller d'État. 5° Caté-

chisme eucharistique en deux journées, Paris, 1 668,

in-8°. Goujet lui attribue la Vie de St. Gaétan de

Thienne
,

fondateur des clercs réguliers , Paris

,

1657, in-4°; mais il est plus que probable que cet

ouvrage appartient à Gaétan Charpy. Nicolas a en-
core laissé manuscrits des commentaires latins sur

les prophètes, les Psaumes et ['Apocalypse. — Louis

de Sle-Croix Charpy, de la même famille que le

précédent, est auteur d'une Paraphrase du psaumeS\
sur la naissance du dauphin ; des Saintes Ténèbres,

en vers français, Paris
, 1670, in-12; d'une Epilre à

Vhiver, sur le voyage de la reine de Pologne ; et

enfin de YAbrégé des grands , ou de la vie de tous

ceux qui ont porté le nom de grand, en vers latins

et français, Paris, 1689, in-4°. — Jean Charpy,
abbé de Ste-Croix. L'abbé de Marolles en parle avec

éloge dans son dénombrement des auteurs, imprimé

ù la suite de ses Mémoires. On lui attribue une Pa-
raphrase en vers des Lamentations de Jérémie, et

quelques poésies à la louange de Louis XIII. —
Gaétan Charpy, né à Mâcon , au commencement
du 17 e

siècle, entra dans la congrégation des clercs

réguliers , connus sous le nom de théalins, et de-

vint supérieur de leur maison de Paris , où il mou-
rut en 1685. Il a traduit du portugais en français

YHistoire de l'Ethiopie orientale de Jean de Santo,

dominicain, imprimée par les soins de ses confrères,

Paris, 1684, in-12, et a laissé manuscrits plusieurs

autres ouvrages
,
parmi lesquels on distingue une

traduction de l'italien en français de la Relation de

la mission faite en France par les théalins en

1644. W—s.

CHARREL (Pierre-François), conventionnel

dont le nom serait condamné justement à l'oubli

,

s'il n'eût figuré parmi les juges de Louis XVI, na-

quit en 1 7G<>. Ayant adopté les principes de la l évo-

VII.

lulion, il fut en 1790 élu membre du district de la

Tour du Pin, et, en 1792, député du département

de l'Isère à la convention nationale. 11 déclara

Louis XVI coupable, et vota pour la mort de ce

prince, « sauf, dit-il , à examiner s'il ne serait pas

« utile de différer l'exécution. » Cependant ,
après

s'être opposé à l'appel au peuple, il se déclara con-

tre le sursis. Charrel prit peu de part aux débats

comme aux travaux de la convention. Du nombre
des deux tiers que le sort fit passer en 1795 au con-

seil des cinq-cents , il en sortit en 1 797 ; mais il y
rentra peu de temps après ,

ayant été réélu par son

département. Après la révolution du 18 brumaire,

il fut nommé par le sénat membre du corps lé-

gislatif; mais il cessa d'en faire partie en 1803,

et rentra dans l'obscurité. Atteint en 1816 par la

loi contre les régicides, Charrel se réfugia dans la

Suisse, et mourut en 1817, à Constance, dans un

état voisin de la misère. W—s.

CHARRI (
Jacques-Prévost de), gentilhomme

languedocien , suivit la carrière des armes sous

François I
er

, Henri II et Charles IX. Il était brave,

mais orgueilleux et vindicatif. Biaise de Monlluc,

dans ses Commentaires , vante beaucoup la bra-

voure et les talents militaires de Charri. Sa force

était telle que, durant la guerre de 1524 en Italie,

combattant avec quelques soldats un corps de trois

cents Allemands, qu'il délit, il trancha d'un seul

coup du revers de son épée le bras, couvert d'une

manche de maille et d'un brassard, du chef de cette

troupe. En 1563, Charri commandait dix enseignes

d'infanterie qu'on choisit lors de la création des

gardes du corps pour faire partie de la garde à pied,

dont il fut le premier mestre de camp. Lorsqu'il re-

çut son brevet, quelques personnes lui insinuèrent

(pie l'intention de la cour était qu'il n'obéit en au-

cune manière à d'Andelot, colonel général de l'in-

fanterie française. Charri, dont le caractère allier et

impétueux répugnait à toute espèce de soumission,

écouta ses insinuations, si bien que d'Andelot, irrité

de ses continuelles désobéissances à ses ordres, ré-

solut de s'en défaire. Charri, quelques années au-

paravant, avait tué en duel le frère de Chatelicr

Portant. Celui-ci, excité secrètement par d'Andelot,

gagna treize assassins , du nombre desquels était

Paul Richieud , surnommé le Brave, et, le 51 dé-

cembre 1563, Charri, allant au Louvre, fut assassiné,

ainsi que deux amis dont il était accompagné, par

Chatelicr Portant et ses complices
,

qui sortirent

aussitôt de Paris Suivant Brantôme, « Charri était

« un second Montluc en valeur et en orgueil, et qui

« l'aurait pu être en dignité, s'il ne s'était pas fait

« de trop grands ennemis. » B

—

g—t.

CHARRIER de la Roche (Louis), évêque de

Versailles, naquit à Lyon, en 1758, d'une famille

qui avait quatre cents ans de noblesse d'échevinage,

et fut, dès l'âge de onze ans, pourvu d'un canonicat

dans l'église d'Ainai, où l'on n'était admis qu'en

faisant preuve de plusieurs quartiers de noblesse.

Envoyé ù Paris pour ses études théologiques, il y
devint docteur de Sorbonne, et retourna dans sa

patrie , où l'archevêque Montazet le nomma un de

8G
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ses grands vicaires, et ensuite son officiai métropo-

litain, c'est-à-dire président du tribunal auquel on

appelait des jugements de l'oflicialité ordinaire et de

celle des suffragants. L'abbé Charrier vaquait à ces

diverses fonctions avec autant de zèle (pie de sa-

gesse. Plein de l'esprit de son état, il s'adonnait en

outre aux fonctions communes du sacerdoce, telles

que la confession et la prédication. En 1771, à la

mort du prévôt du chapitre
,

qui était en morne

temps curé de la paroisse du même nom , Charrier

fut choisi pour le remplacer. Jouissant déjà d'une

assez grande fortune et surtout du prieuré du Bois-

de-Ia-Salle en Beaujolais
, qui lui avait élé conféré

dés sa jeunesse , il ne pouvait qu'être fort utile au

troupeau dont il devenait pasteur. Les pauvres eu-

rent, en effet, lieu de bénir sa charité; et comme
les prisons étaient dans sa paroisse , on le vit sou-

vent porter les consolations de son ministère aux

malheureux qui y étaient détenus, et même les ac-

compagner au lieu du supplice. Elevé dans les

principes des molinistes , il les avait professés avec

chaleur jusqu'en 1774, quoiqu'ils ne fussent pas

ceux de son archevêque ; mais il changea tout à

coup de système, et se montra janséniste exagéré.

Envoyé à Paris pour les affaires de son chapitre, il

s'y fit agréger à ce qu'on appelait la petite Eglise
;

et, lorsqu'il fut de retour, ce ne fut pas sans éton-

nement qu'on le vit se faire ouvertement l'apologiste

des convulsionnaires. Ces écarts achevèrent de le

discréditer, même dans l'esprit de l'archevêque

Montazet, et lui attirèrent de la part de son succes-

seur Marbceuf une disgrâce absolue. Ce dernier lui

refusa positivement des lettres de grand vicaire. Le
ressentiment que Charrier conçut de cet affront le

je(a naturellement dans les dispositions qui , en

1789, firent de beaucoup de Français mécontents

des révolutionnaires. Dès les premières assemblées

du clergé de la province, Charrier, faisant cause

commune avec les curés les plus ardents contre le

haut clergé, manifesta un grand désir d'être député.

Devenu l'un des quatre ecclésiastiques de la séné-

chaussée de Lyon envoyés aux états généraux, il y
fut le seul d'entre eux qui passa à la chambre du
tiers. Il parla néanmoins, le 18 novembre 1790,

contre le projet d'envahir le comtat Venaissin.

Lorsque la constitution civile du clergé fut décrétée

en 1791 , Charrier se hâta de prêter serment. On le

vit cependant, le 26 août, s'élever contre la propo-
sition de ne regarder le mariage que comme un
acte civil. Espérant devenir évêque métropolitain de

Lyon, il ne négligea rien pour disposer les électeurs

à le choisir : mais Mirabeau fit donner ce siège à

Lamourette. Camus et Thouret le consolèrent de
celte disgrâce en le faisant nommer évêque de

Piouen. Cette nomination, qui le plaça sur le siège

du cardinal de la Rochefoucauld, encore vivant,

éprouva beaucoup d'opposition de la pari des habi-

tants. Charrier, déconcerté, donna sa démission , et

vint vivre obscurément dans sa famille à Lyon,
conservant toutefois son titre d'évêque auquel il

parut toujours tenir beaucoup. Une très-belle bi-

bliothèque qu'il possédait fut dévorée, au commen-

cement de 1795, par le feu que des partisans de la

révolution mirent pour une autre cause à la maison

qu'il habitait. Après le siège de celte ville il fut ar-

rêté, et emprisonné dans l'église même dont il avait

été le premier dignitaire. Mais la liberté lui fut bien-

tôt rendue, en considération d'une chanson patrioti-

que qu'il composa sur la prise de Toulon. !l conti-

nua de mener une vie fort retirée jusqu'à l'époque

du concordat de 1801. L'abbé Charrier n'avait perdu

à la révolution que sa place de prévôt-curé d'Ainai;

et il avait conservé sa fortune patrimoniale, qui était

considérable ; il avait même acheté comme bien

national le prieuré dont il avait été titulaire , et qui

était une fondalion de ses ancêtres. Nommé en

1802 à l'évèché de Versailles, il y apporta près de

30,000 francs de revenu ; et l'usage qu'il en lit mé-
rite des éloges. Parvenu au comble de ses vœux, il

n'hésita plus à rétracter, dans une instruction pas-

torale, son serment à la conslitution civile du clergé

de 1791, à laquelle pourtant il devait son caractère

épiscopal ; et il exigea la même rétractation de lous

les curés constitutionnels de son diocèse. Il publia,

en 1802, en faveur de la conscription militaire, une

instruction pastorale qui fut citée dans les journaux

comme un monument de zèle et de patriotisme.

Bonaparte, devenu empereur, nomma Charrier son

premier aumônier, et lui donna la croix de la Légion

d'honneur. A sa chute, en 1814, le prélat ac-

cueillit avec joie la restauration, et fut un des

premiers à faire chanter le Domine , salvum fac

regem. Mais, lorsqu'on mars 1815, Napoléon revint

de l'île d'Elbe
,
l'évêque de Versailles crut devoir

aller lui offrir ses hommages : il reprit son litre de

premier aumônier, et fit chanter de nouveau dans

son diocèse le Domine, salvum fac imperatorcm

;

puis il assista en habits pontificaux à la messe so-

lennelle qui fut célébrée au Champ de Mai. Enfin,

après le second retour de Louis XVI 11, il se montra

une seconde fois très-dévoué à ce prince. Du reste,

ses moeurs furent toujours celles d'un excellent ecclé-

siastique. Charrier mourut à Versailles, le 17 mars

1827, laissant par son testament une partie de sa

fortune à son séminaire (1). Les instructions pasto-

rales , et les autres écrits dont nous avons parlé , ne

sont pas les seuls qui soient sortis de sa plume. On
a encore de lui : 1° Réfutation de VInstruction

(d'Asseline) contre la constitution civile du clergé,

1791, in-8°, et d'autres brochures pour la défense

de cette constitution civile, telles que : 2° Questions

sur les affaires présentes de l'Eglise de France, 1792,

in-8° ;
5° Lettre à Maullrol sur la religion, \ 79

1

,

in-8° ;
4° Lettre circulaire aux curés de son diocèse

contre les brefs du pape, 1791 ,
in-8"; 5° Lettre pas-

torale aux fidèles de son diocèse, 1791 , in-8°;

G° Quels sont les remèdes aux malheurs qui désolent

la France? 1791, in-8°; 7° Examen des principes

(l) Il avait attiré, des contrées méridionales, les sœurs dlics rfc

la Sagesse pour leur donner un établissement, à Versailles, un
autre à Montmorency, et il sollicita pour elles une maison à Paris,

« qui pût veiller aux intérêts généraux de la congrégalion, donner
« l'uospiialité aux sœurs qui seraient dans le cas ~ùe voyager à la

« capitale, etc. » Y—ve.



CHÀ CHA G83

sur les droits de la religion, la juridiction et le rc~

gime de l'Eglise catholique , relativement à la con-

stitution civile du clergé, Paris, -1792, iri-80 (1).

L'abbé Baston a réfuté plusieurs écrits de Char-

rier de la Roche. G—N.

CHARRIER ( Marc-Antoine ) , né en 1753, à

Nasbinals dans le Gévaudan , de la même famille,

niais d'une autre branche que le précédent, fut,

dans la révolution , une des premières et des plus

remarquables victimes de la cause royale. Fils d'un

avocat, qui était aussi notaire à Mende , il fut des-

tiné dès son enfance à la même profession, et fit

son cours de droit à Toulouse. Mais , cédant à un
penchant irrésistible pour la carrière des armes , il

s'engagea jusqu'à sept fois dans divers régiments,

et fut toujours racheté par sa famille , dont , en sa

qualité d'aîné, il devait être l'appui. Par le dernier

de ces enrôlements, il était entré dans le régiment

de Bourbonnais , où les avantages d'une belle et

haute stature firent de lui un excellent grenadier.

Il passa en cette qualité trois ans à guerroyer sur les

montagnes de la Corse, contre des partis d'insurgés.

Lorsqu'il revint dans sa patrie, il y trouva son père

mourant; et peu de jours après il dut le remplacer

dans sa charge et dans l'administration d'une for-

tune qui , sans être considérable
,
passait pour une

des premières du pays. D'un caractère conciliant et

juste , Charrier se fit chérir et estimer de toute la

contrée ; et lorsque les états généraux furent con-

voqués, en 1789. le tiers état du Gévaudan le nomma
un de ses députés. S'il n'y fut pas remarqué par

son éloquence, il le fut au moins par la franchise et

la fermeté de son opinion , et surtout par son dé-
vouement aux principes de l'ancienne monarchie.

Et ce dévouement doit paraître d'autant plus remar-
quable

,
que Charrier fut à peu près le seul avocat

qui manifestât dans cette assemblée de pavcilles

opinions (2). Siégeant constamment au côté droit, il

ne se sépara pas un instant du parti royaliste ; et il

appuya toutes les réclamations, signa toutes les pro-

testations de la minorité contre les innovations des

révolutionnaires. Dans la nuit des 5 et C octobre, il

accourait au secours de la famille royale, lorsqu'il

fut saisi par les brigands qui envahissaient le châ-

teau de Versailles et qui, le prenant pour un garde
du corps, l'avaient déjà attaché à la fatale lanterne :

heureusement un homme de la foule le sauva en le

faisant reconnaître pour député. Après la session,

Charrier se disposait à se rendre à Coblentz, auprès

des princes émigrés , avec son frère , avocat comme
lui, et comme lui ardent royalisle : mais les agents

de ces princes leur persuadèrent qu'ils pouvaient

être plus utiles clans leur département (la Lozère ).

(1) Il donna, avec Tabaraud, une seconde édition des Inslituiio-

nes Iheolocjicœ du P. Valla, Lyon, 1784, 6 vol, in-12. Quelques

écrivains lui ont attribué, mais peut-être sans fondement, le Com-
pendium de ces mêmes institutions qui parut à Lyon en 1781, 2

vol. in-12, un an aptes la première édition de l'ouvrage du P. Valla.

(Voy. ce nom.) V—ve.

(2) On ne pourrait guère citer que Darget, avocat de Vesoul,

mort il y a quelques années, qui reçut, au retour des Bourbons,

des lettres de noblesse en récompense de son dévouement.

Ils n'hésitèrent pas; et Charrier se hâta de retour-

ner dans sa patrie. Là, voué tout entier au triomphe

de la cause royale, et recevant fréquemment de Co-

blentz des instructions et des ordres, il organisa,

avec des déserteurs et des paysans , une troupe dé-

vouée. Observé et surveillé par les clubistes et les

nouvelles autorités , il fut dénoncé à plusieurs re-

prises, notamment ù l'assemblée nationale dans le

mois de février 1792 , à l'occasion du mouvement
insurrectionnel que provoquèrent , dans la ville de

Mende, les manifestations patriotiques du régiment

de Lyonnais. Décrété d'accusation, le 12 avril 1792,

par suite de ces dénonciations , Charrier fut obligé

de se tenir caché ; et dès lors il ne vécut que dans

les montagnes et les forêts avec un petit nombre des

siens, correspondant toujours avec Coblentz et se

préparant à lever l'étendard de l'insurrection , dès

que l'ordre lui en serait donné. Mais cet ordre te-

nait à un plan vaste , et qui devait embrasser à la

fois plusieurs parties de la France. Charrier l'atten-

dait encore, lorsque, dans le mois de mars 1793, des

agents de la convention nationale, suivis de quelques

troupes , viennent entourer sa retraite et se dispo-

sent à faire exécuter contre lui le décret d'accusa-

tion rendu depuis plus d'un an. Dans la nécessité

où il est alors de se défendre, Charrier part soudai-

nement au milieu de la nuit, à la tête de cinquante

hommes du village d'Aubzac; il fond sur les troupes

conventionnelles, les met en désordre et s'empare

de leurs armes et de leurs munitions. II fait sonner

le tocsin dans le voisinage , répand des proclama-

tions au nom du roi, et voit accourir sous sa ban-
nière un assez grand nombre de partisans. 11 enlève

Marvejols
,
puis Mende , chef-lieu du département.

Alors il apprend qu'une troupe de patriotes se réunit

à Chanac et s'y prépare à le combattre. Aussitôt il

marche contre ces nouveaux ennemis, les attaque

brusquement et les met en fuite. Il les poursuit au

delà du Lot et s'empare de leurs munitions, même
de leur artillerie. Après ces trois victoires consécu-

tives
,
Charrier se rendit maître de tout le départe-

ment de la Lozère, et il avait des intelligences dans

tous ceux du voisinage. Mais le moment désigné

dans le plan général pour une explosion n'était pas

encore venu, et la convention pouvait, à cette épo-

que
,
disposer de beaucoup de moyens qu'un peu

plus tard elle eût été forcée d'employer contre d'au-

tres ennemis. Ce ne fut qu'au mois de juin qu'é-

clatèrent les insurrections de Marseille, de Lyon, et

que Toulon arbora le drapeau blanc. Ce ne fut guère
aussi qu'à cette époque que l'explosion de la Vendée
prit un développement de quelque importance. A
côté de pareilles insurrections, celle de Charrier

était sans doute peu remarquable ; mais si elle eût

été simultanée, si la convention eût été obligée de
faire face en même temps sur tant de points à la

fois, il est permis de croire que ce poids, jeté de

plus dans la balance, eût pu donner aux événements

une issue toute différente. 11 faut encore observer

que, non moins que les provinces de l'Ouest, l'an-

cien Gévaudan et les contrées qui l'environnent,

toutes coupées de montagnes et de forêts, étaient
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fort propres à la guerre de postes et de partisans.

D'ailleurs Charrier joignait ù une bravouve incon-

teslable une expérience des armes et de la guerre
dont manquaient beaucoup d'hommes qui depuis se

sont illustrés par de grands exploits. Mais, comme
nous l'avons dit, des circonstances imprévues firent

que son explosion fut prématurée; et lorsqu'il se

rendit maître de la Lozère , loin de voir accourir

sous son drapeau les départements voisins, il apprit

que dans ceux du Cantal et de la Haute-Loire, du
Gard et de l'Aveyron, des commissaires de la con-
vention organisaient des troupes pour venir l'atta-

quer. Se voyant alors isolé et sans appui , ne rece-

vant pas les secours qui lui avaient été promis , et

ne pouvant être appuyé par la présence d'un prince

de la famille royale , ainsi qu'on le lui avait fait

espérer, voyant enfin que son entreprise ne pouvait

désormais avoir que des résultats funestes, il ne
voulut pas plus longtemps compromettre le petit

nombre de braves qui s'étaient associés à son sort.

En conséquence il les congédia, leur recommandant
d'être prudents, et leur donnant l'espoir d'un meil-

leur avenir. Pour lui, il alla s'ensevelir, avec sa

femme et son aide de camp, dans le fond d'un antre,

au milieu d'une forêt, où déjà il s'était tenu caché.

Rien ne pouvait l'y faire découvrir, et les troupes

conventionnelles avaient plus d'une fois traversé

cette forêt sans soupçonner que quelqu'un put l'ha-

biter, lorsqu'un ennemi personnel (on a dit que ce

fut un parent de sa femme) leur fit connaître l'asile

du malheureux Charrier. Arrêté aussitôt, il fut con-

duit à la prison de Rhodez (1). On voulut d'abord

le transférer ù Paris, où il eût sans doute été l'une

des premières victimes immolées par le tribunal

révolutionnaire, qui venait d'être institué; mais la

longueur du voyage et le peu de confiance qu'in-

spiraient la plupart des départements qu'il fallait

traverser forcèrent le parti dominant à le retenir

prisonnier sur les lieux. Ce n'est que dans le mois

d'août que, sur la dénonciation du député Louchet,

le tribunal criminel de l'Aveyron fut chargé de le

juger. Charrier parut devant ses juges avec le calme

et le courage qui l'avaient partout distingué. Dévoué

depuis longtemps à la mort , son unique soin fut de

ne compromettre personne ; et ses réponses, ses dé-

clarations furent telles que, se chargeant lui seul de

toute la responsabilité de son entreprise, il réussit

même à sauver son frère et son aide de camp La-

porte, que tant de circonstances devaient accuser.

Condamné à mort le 16 août, il fut conduit au sup-

plice le lendemain au milieu d'un cortège de plus de

0,000 hommes, commandés par son ancien collègue

à l'assemblée constituante , Chàteauneuf-Randon,

(I) Un décret de la convention, du 26 juin 4793, porte : Art. 1
er

.

« Les citoyens qui ont arrêté Charrier, chef des rebelles, recevront

« 3,009 liv. à titre de gratification. Art. 2. Il sera accordé une

« somme de 6,000 liv. à la citoyenne Bergougnoux, pour les

u preuves de courage et de civisme qu'elle a données au moment où

« des rebelles (conduits par Charrier) voulaient abattre l'arbre de la

« liberté planté à Nasbinals... Décrète en outre que les uns et les

« autres ont bien mérité de la patrie et que le président est

» chargé d'écrire une lettre de satisfaction à la citoyenne Ber-
« gougnoux. a Y—vs.
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qui semblait vouloir, en un pareil moment, se ven-

I
ger de quelques provocations que lui avait autrefois

adressées le trop véhément. Charrier. — Son frère,

qui vivait encore en 1825, vint alors à Paris; nous

I

ignorons si le gouvernement de ce temps-là fit quel-

que chose pour une famille qui devait l'intéresser

sous tant de rapports. M

—

d j.

CHARRIERE (Joseph de la), né à Anneci en
Savoie, vers le milieu du 17e siècle, vint perfection-

ner ses études médicales à Paris, et retourna en-

suite dans sa patrie, où il exerça la chirurgie avec

distinction jusqu'à sa mort. 11 mit le sceau à sa ré-

putation par deux ouvrages importants : 1° Traité

des opérations de la chirurgie, avec plusieurs ob-

servations et une idée générale des plaies, Paris,

1690, in-12. L'auteur s'étend beaucoup sur la cause,

la nature, le siège de la maladie, et très-peu sur le

manuel de l'opération, qui devait être son objet

principal ; il se livre souvent à des discussions fri-

voles, à des théories évidemment erronées; il donne
des étymologies ridicules, qui prouvent que les lan-

gues savantes ne lui étaient pas familières. Cepen-
dant, comme cet ouvrage est un des premiers qu'on

ait publiés sur la médecine opératoire, il fut, malgré
ses défauts, souvent réimprimé, en 1692, 1695,

1716, 1721,1727, traduit dans diverses langues : en
allemand, par Jean Léonard Martini, Francfort,

1700, in-8° ; ibid., 1715; en hollandais, par Jean-
Daniel Schlichting, qui l'enrichit d'une préface,

Amsterdam, 1734, in-8°; en anglais, 1703, in-8°, etc.

2° Anatomie nouvelle de la tête de l'homme et de ses

dépendances, Paris, 1703, in-8°. Le contenu de cette

monographie n'est pas propre à justifier les éloges que
fauteur se donne dans la préface. Après avoir décrit

les organes, il en explique les fonctions; mais rare-

ment il puise dans son propre fonds. Ce qu'il dit de
la salive est emprunté de Lanzoni ; sa doctrine des

nerfs est celle de Vicussens , et l'on peut assurer

que Duverney a eu de justes motifs pour le ranger
parmi les plagiaires. C

CHARRIÈRE (madame de St-Hyacinthe de),

d'une famille noble de Hollande, fut élevée à la

Haye, et passa sa jeunesse à la cour. Elle épousa

M. de Charrière, gentilhomme vaudois, d'une fa-

mille ancienne, mais peu fortunée, qui était l'insti-

tuteur de son frère. Mademoiselle deTuyll renonçait

à l'opulence de sa famille, à la cour du stathouder,

pour suivre son époux dans un village de la princi-

pauté de Neufchàtel, où il avait conservé une terre,

que madame de Charrière agrandit par la fortune

qu'elle eut le plaisir d'offrir à l'homme de son

choix. La campagne d'un propriétaire neufchàtel-

lois, la touchante simplicité de mœurs de ce petit

pays, surtout dans le temps où madame de Char-
rière vint l'habiter, une vie aussi exempte des gran-

des jouissances que de grands efforts et de grandes

peines, ne purent suffire à son âme de feu. Tout ce

qui l'entourait, les vertus paisibles de son excellent

époux, lui offraient des modèles dont elle reconnut

tout le prix ; elle les imitait avec zèle; car toutes les

vertus furent au fond de son cœur ; mais elle sentait

un besoin d'activité qui rendit orageuses quelques
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années de sa vie. Enfin, chérie de la famille respec-

table où elle était entrée, elle se forma une existence

heureuse. Quoiqu'elle ne se piquât pas d'être une

femme savante, la littérature fut l'occupation à peu

près exclusive de sa vie ; la musique y eut aussi une

part considérable, surtout durant un séjour assez

long qu'elle fit à Paris. La révolution la priva d'une

grande portion de ses revenus ; de concert avec son

époux, elle diminua alors le luxe de sa maison, et

retrancha de sa table pour continuer à faire du

bien. Elle lit des ingrats, et se trompa souvent dans

le choix de ses affections : son cœur en fut doulou-

reusement affecté, et les tristes expériences, les évé-

nements publics, et sa santé affaiblie, la rendirent

solitaire, et, à la fin de ses jours, elle n'admettait

plus qu'un très-petit nombre d'amis intimes. Elle

mourut à sa campagne, près de Neufchâtel, en

1806, à l'âge d'environ 60 ans. Plus qu'aucune autre

femme, madame de Cliarrière est tout entière dans

ses écrits, passionnée et philosophe, respectant la

vertu, pyrrhonienne sur tous les objets de spécula-

tion, mais très-décidée sur les devoirs de chaque

état de la vie. Ses compositions offrent des tableaux

très-variés, très-vrais, souvent assez hardis. Plusieurs

de ses ouvrages n'ont jamais paru en français; elle

les composait, pour avoir le plaisir de les voir tra-

duits en allemand, dans un temps où des liaisons

avec des personnes de cette nation lui rendirent

leur langue intéressante. Très-avide de louanges,

elle écoutait cependant avec attention les observa-

tions de ses amis, corrigeait et refaisait même avec

une application extrême. Comme elle s'occupait

dans tous ses ouvrages des idées et des intérêts du
moment, une grande partie est restée en fragments.

Nous indiquerons parmi ses romans : V le Noble,

conte, Amsterdam, 1765, in-8°; Londres, 1771,

in-12, avec un discours préliminaire de l'éditeur.

11 a été inséré dans le 5e volume de la Bibliothèque

choisie des contes, facéties, etc., Paris, 1786, 5 vol.

in-12. 2° Lettres demislriss llentey, publiée par son

amie, etc., Genève, 1784, in-12; réimprimé dans

le volume qui a pour titre : le Mari sentimental, ou

le Mariage comme il y en a quelques-uns, par Ben-

jamin Constant, Genève et Paris, 1787, in-12. On
trouve encore dans ce volume la Justification de

M. Henley, adressée à l'amie de sa femme, mais qui

n'est point de madame de Cliarrière. Ces romans, dit

Barbier [Examen critique, p. 187), ont une marche

différente de celle des autres. Us commencent là où

les autres finissent ; dans l'un, le mari meurt victime

de sa sensibilité ; on voit dans l'autre une femme
que sa délicatesse extrême conduit au tombeau. Les

auteurs ont voulu corriger les femmes qui abusent

de l'ascendant qu'elles peuvent avoir sur un mari

délicat et sensible , et engager les hommes trop fiers

de leur raison à se prêter aux petites faiblesses

d'une épouse qui n'aspire qu'à leur plaire. 3° Lettres

Neufchâlelloises, Amsterdam, 1784, 1 vol. in-12.

4° Honorine d'Uzerche, ou le Danger des systèmes,

Genève, 1796, in-12. 5° Les Trois Femmes, nouvelle

publiée sous le pseudonyme de Lalour, Lausanne

( Paris ), 1798, 2 vol. in-12 ; Genève , 1809 , in-8».

G" L'Abbé de Lalour, ou Recueil de nouvelles et autres

écrits divers, Leipsick, 1798, 5 vol. in-8°. Cet ou-

vrage a été reproduit à Genève en 1801, également

en 5 vol. in-8°, sous le titre d'OEuvres de madame
de Cbarrière. L'édition portant cette dernière date

renferme les romans suivants : les Trois femmes ;

Honorine d'Uzerche ; Ste. Anne et les Ruines d'Yed-

burg, et Waller Finck et son fils William. Ce der-

nier ouvrage a été imprimé séparément depuis, Ge-

nève, 1807, in-12. 7° Des pièces de théâtre, parmi

lesquelles nous citerons: le Toi et Vous; l'Emigré;

l'Enfant gâté; Comment le nomme-l-on? La plu-

part de ses ouvrages ont été traduits en allemand.

Des lettres de madame de Cliarrière à M. Louis-Fer-

dinand Herder, littérateur distingué de l'Allemagne,

et son traducteur, se trouvent dans le 2e volume

des oeuvres posthumes de celui-ci publiées à Tubin-

gen, en 1810. U—i.

CHARRON (Pierre), fils d'un libraire, qui était

père de vingt-cinq enfants, naquit à Paris en 1541

.

Après avoir fait son cours de droit à Orléans, puis

à Bourges, et pris le bonnet de docteur dans cette

dernière ville, il se fit recevoir avocat, et en exerça

la profession pendant cinq ou six ans. Dégoûté de

cette carrière, il embrassa l'état ecclésiastique, et se

distingua dans la prédication. Ayant suivi Arnaud
de Pontac, évêque de Bazas, il prêcha plusieurs sta-

tions dans la Gascogne et le Languedoc. Ses succès

dans la chaire lui valurent successivement des pla-

ces de théologal à Bazas, à Aqs, à Lectoure, à Agen,

à Bordeaux, à Cahors, à Condom, et le titre de pré-

dicateur ordinaire de la reine Marguerite. Après

dix-sept ans d'absence, il revint à Paris pour ac-

complir un vœu qu'il avait fait d'entrer dans un or-

dre religieux. Refusé chez les chartreux, et ensuite

chez les célestins, à cause de son âge de quarante-

sept ans, il se crut dégagé de son vœu , et alla re-

prendre ses stations, d'abord à Angers, puis à Bor-

deaux. Il se lia si étroitement, dans cette dernière

ville, avec Montaigne, que celui-ci lui permit, par

son testament, de porter les armes de sa famille.

Charron, par reconnaissance, laissa tous ses biens à

la propre sœur de Montaigne, femme du sieur de

Carmain, conseiller du roi au parlement de Bor-

deaux, ne pouvant les laisser à Montaigne lui-même.

Député de la province ecclésiastique de Cahors à

l'assemblée du clergé de 1593, il fut choisi pour en

être le premier secrétaire, et mourut subitement à

Paris, au milieu delà rue St-Jean-de-Beauvais, le 16

novembre 1603, d'une apoplexie sanguine. Quelques

propositions peu exactes de son livre de la Sagesse

lui suscitèrent des censeurs ; il eut aussi ses apolo-

gistes ; mais ses vertus, ses mœurs et sa conduite ne
méritèrent jamais que des éloges. Le plus connu de

ses ouvrages est le Traité de la Sagesse, en 5 livres,

Bordeaux, 1601, in-8°. 11 fut attaqué par le médecin

Chanet et par le jésuite Garasse, qui en appela l'au-

teur le patriarche des esprits forts, et voulut même
le faire passer pour un athée. L'abbé de St-Cyran

releva les infidélités de la censure de Garasse. Char-

ron avait sous presse une seconde édition, lorsqu'il

mourut. Le parlement se disposait à supprimer l'ou-
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vrage, et la faculté de tliéologie à le censurer, lors-

i]iie le président Jeannin, chargé par le chancelier

de le réviser, y lit des corrections au moyen des-

quelles il parut à Paris, en 1604, in-8°, parles soins

de Rochemaillet, nui y ajouta la vie de l'auteur, son

ami. Le peu de débit de cette édition mutilée donna

lieu à une seconde, Paris, 1607, in-8°, conforme à

l'édition originale, augmentée des observations de

Jeannin. La plus jolie estcelledes Elzevirs, Leyde,

-1646, in-12. On préfère les exemplaire qui ne por-

tent point de date (1). Charron, peu de temps avant

sa mort, avait composé, sous le titre de Traité de la

Sagesse, un abrégé et une apologie du précédent,

Paris, 1608, in-8°, suivi de quelques discours chré-

tiens trouvés dans ses papiers. Montaigne et Duvair

sont souvent copiés dans le livre de la Sagesse.

L'auteur, qu'on peut, regarder comme un élève du
premier, est loin d'avoir la vivacité et l'originalité

piquante de son maître. Parmi les propositions ré-

préhensibles, il serait diflicile de justifier celle-ci :

« La religion n'est tenue que par moyens humains,

« et est toute bâtie de pièces maladives, et qu'encore

« que l'immortalité de l'âme soit la chose la plus

« universellement reçue, elle est la plus faiblement

«prouvée; ce qui porte les esprits à douter de

« beaucoup de choses. » De Luchet a publié une

Analyse raisonnée de la Sagesse de Charron, Ams-
terdam (Paris), 1765, in-12. En 1594, Charron avait

publié à Cahors, sans nom d'auteur, un Traité des

trois Vérités, réimprimé l'année suivante à Bruxelles,

sous le nom de Benoît Vaillant, et à Bordeaux sous

son nom, la même année, in-8°. C'est un ouvrage

méthodique, dans lequel il prouve, contre les athées,

qu'il y a une religion; contre les païens, les juifs,

les mahométans, que, de toutes les religions , la

chrétienne est la seule véritable ; contre les héréti-

(1) Parmi les éditions plus récentes, nous citerons celle de Ge-

nève, 1777, 3 vol. in-18; celle de Paris, Bastien, 1783, 2 vol.

in-8° ; il y a de celle dernière édition des exemplaires tirés sur

formai in-4° ; celle de Paris, François-Amhroise Didot aîné, 178t>,

3 vol. in-12. Cette édition, qui est fort jolie, donne le texte de

Bordeaux. «Les edilions de Bordeaux (1601), ainsi qu'une reim-

a pression sous la même date, renferment plusieurs passages ou

« supprimés ou adoucis et rectifiés dans l'édition de Paris, 1601,

« publiée après la mort de l'auteur avec ses corrections, et aug-

« mentée par Laroche-Maillet, avocat : c'est ce texte primitif qu'ont

« suivi la plupart des éditeurs de ce livre, et principalement les

« Elzevirs (en 1616 et 1636) et Bastien (en 1783) ; ils ont bien fait

« sans doute de l'adopter; mais ils auraient du rapporter les va-

« riantes de l'édition de 1604. D'autres éditeurs, suivant en cela

« l'édition de Paris, 1607, ont reproduit le texle de 1604, en y joi-

a gnant les variantes de Bordeaux, ce qui rend leurs éditions plus

« complètes (Bronet). » Nous citerons encore l'édition de Dijon

avec les variantes de l'édition de Bordeaux, (801, 4 vol. in-12.

Autre édition, Paris, A.-A. Benouard, 1802, 4 vol. in-8° avec por-

trait. Celte édition, faite sur celle de 1601 et 1604, est la première

complète que nous ayons eue de cet ouvrage. Autre édition, avec

des sommaires et notes explicatives, historiques et philosophiques,

par Amaury-Duval, Paris, 1821-26, 4 vol. in-8° avec portrait, fai-

sant partie de la Collection des moralistes français publiée par

Amaury Duval. Antre édition, Paris, Lcfèvre, 1836, 1 vol. in-8".

— Sous le titre de Choix de moralistes français, on a réuni les

Caractères de la Bruyère, la Sai/esse de Charron, les Pensées de

Bl. Pascal, les Maximes de la Rochefoucauld et les œuvres de Vau-

venargues, en 1 vol. grand in-8° à 2 colonnes, qui figure dans le

Pantlwon UUàmire. [Von. la France littéraire de M. Quérard.)

D—n—r.

ques et les scliismatiques, que, de toutes les com-
munions, il n'y a de salut que dans l'Eglise catholi-

que et romaine. Comme dans la 5" partie il atta-

quait le Traité de l'Eglise de Duplessis-Mornai , il

se trouva engagé dans une longue controverse avec
deux auteurs calvinistes; elle n'était pas même linie

à sa mort. On a encore de Charron un recueil de seize

Discours chrétiens, sur la divinité, la création, la

rédemption, l'encharislie, Bordeaux, 1600; Paris,

1604, in-8°. [Voy. le Diclionn. hisl. et criliq. de
Bayle.) T—d.

CHARTIER (Alain), né en Normandie, et, sui-

vant quelques biographes, à Bayeux, en 1386, fit ses

études à l'université de Paris. La facilité avec la-

quelle il réussissait dans les langues, et les succès

qu'eurent quelques petites pièces qu'il composa dans
sa jeunesse, lui méritèrent les titres d'excellent ora-

teur, de noble poète, et de très-renommé rhétori-

cien. 11 était à peine âgé de seize ans lorsqu'il forma
le projet d'écrire l'histoire de son temps. Le roi

Charles VI, voulant l'encourager à ce travail, le

nomma clerc, notaire et secrétaire de sa maison.

Charles VII le continua dans cette place. Nous n'a-

vons vu nulle part qu'il ait été archidiacre de Paris

et conseiller au parlement. On ignore l'époque pré-

cise de sa mort; Duchesne la place à l'année 1458;
la Monnoie, avant 1457; enlin d'autres assurent

qu'il mourut à Avignon en 1449, et qu'il fut inhumé
dans l'église des antonins de cette ville, où l'on

voyait son épitaphe. Cette particularité a été incon-

nue à Duchesne, qui a donné l'édition la plus com-
plète de ses oeuvres, Paris, 1617, in-4°. Ce recueil

contient YHisloire de Charles VII. S'il n'est pas

certain que cet ouvrage soit d'Alain Chartier, il l'est

du moins qu'il n'a pas pu l'achever. Le P. Lelong

l'attribue à Gilles Bouvier, dit Berri. {Voy. Bou-
vier.) Les continuateurs de Moréri, en adoptant

l'opinion du P. Lelong, distinguent mal à propos

Gilles Bouvier de Berri, et, en croyant relever une

faute de ce bibliographe, sont tombés eux-mêmes
dans une erreur très-grossière. On trouve ensuite

un ouvrage en prose mêlé de vers, intitulé : VEspé-

rance, ou Consolation des trois vertus, Foi, Espé-

rance et Charité; le Curial (ou le Courtisan ) ; le

Quadrilogue inveclif. C'est une déclamation contre

les abus qui régnaient alors. Les interlocuteurs sont :

France, Peuple, Chevalier et Clergé. Dialogus fa-

miliuris super deploralione gallicœ calamilalis, et

quelques autres morceaux moins importants en la-

tin. Les pièces en vers français forment la seconde

partie de ce recueil : on y distingue : le Débat du
réveil-malin', la Belle dame sans mercy; le Bré-

viaire des nobles, en vers de dix syllabes; le Livre

des quatre dames. On remarque dans toutes ces piè-

ces beaucoup de naïveté. La plupart des critiques

conviennent que la langue française a eu de grandes

obligations à Chartier. Il passe même pour l'inven-

teur du rondeau qu'on nomme déclinatif. L'au-

teur des poésies attribuées à Clotilde de Surville

{voy. Surville) a attaqué avec violence la réputa-

tion littéraire de Chartier. Il est assez singulier que

ce pseudonyme ne parle que d'ouvrages de Chartier
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absolument inconnus, et que sa critique ne soit pas

tombée une seule fois sur ceux de ses ouvrages con-

servés. 11 lui attribue une traduction des Nuits Alti-

ques d'Aulu-Gelle ; la Fleur de belle rhétorique; un

Traité sur la nature du feu de l'enfer, et un autre

sur les Ailes de Chérubin. Barbier, dans son Diction-

naire des ouvrages anonymes, indique comme étant

de Cliartier un ouvrage en prose, intitulé : Demandes

d'amour, Paris (Mich. le Noir), in-8°. Outre l'édi-

tion que nous avons citée du recueil de ses ouvra-

ges, il en est encore quelques autres que les curieux

recherchent avec empressement : 1° celle de Pierre

le Caron, sous le titre de les Faiz maislre Alain

Chartier, Paris, sans date, 2 part, en -1 vol. in-fol.,

gotli., rare et recherchée, en ce qu'elle est consi-

dérée comme la première : la bibliothèque du roi

en possède un exemplaire avec miniatures ;
réimp.

chez le même (1489), même format; 2° celle de Pli.

Lenoir, ibid., 1525, in-4°; 5° celle de Galliot Dupré,

ibid., 1526, petit in-fol. Plusieurs ouvrages d'A-

lain Chartier ont été imprimés séparément, entre

autres : la belle Dame sans mercy, sans indication

de lieu ni date, in-4°, goth., très-rare ; le Débat de

réveil-malin, de deux compagnons couchez en ung lit,

dont l'ung estoil amoureux, et l'autre vouloil dormir,

sans indication de lieu ni date, petit in-8°, goth. ;

te Quadrilogue , le Bruges, Collard Mansion, 1 477,

in-fol., goth.; le Bréviaire des nobles, 1484, in-'. 0
,
et

Lyon (sans date), in-4°, goth. Pour donner une

preuve du degré d'estime dont Alain Chartier avait

joui dans son siècle, Pasquier rapporte que, se trou-

vant un jour endormi sur une chaise, Marguerite

d'Ecosse, épouse du dauphin de France, depuis

Louis XI ,
s'approcha de lui , et lui donna un

baiser sur la bouche. Alain était fort laid. Les sei-

gneurs et les dames de la suite de cette princesse

marquant leur étonnement de cette action, elle leur

dit : « qu'elle ne baisoit pas la personne , mais la

a bouche dont estaient sortis tant de beaux dis-

« cours. » [Voy. la Bibliothèque de la Croix du Maine

et Duverdier; les Recherches de la France, par

Etienne Pasquier, llv. 6, ch. 16; et les Jugements des

savants de Baillet, t. 4 de l'édit. de 1723.) W— s.

CHARTIER (Jean), frère d'Alain, lit profes-

sion à l'abbaye de St-Denis. Alain, qui jouissait de

l'estime du roi Charles VII, lit connaître son frère

à ce prince, qui le nomma son historiographe, et le

chargea de mettre en ordre les chroniques que l'on

conservait dans le trésor de celte ancienne abbaye.

H s'acquitta de ses fonctions d'une manière si agréa-

ble au monarque, que celui-ci lui ordonna de le

suivre dans ses guerres contre les Anglais, et que

non-seulement il lui faisait fournil', de sa maison,

toutes les choses dont il avait besoin, mais qu'il te-

nait à sa disposition des gens pour le servir, et des

chevaux pour le transporter partout où il le voulait.

On sait que Jean Chartier vivait encore en 1461,

année de la mort de Charles VII, et on croit qu'il

ne survécut que peu de temps à son bienfaiteur. Les

Grandes Chroniques de France , débrouillées par

Chartier, et augmentées par lui de YHistoire du rè-

gne de Charles VJI, ont été imprimées deux fois

dans le 15
e
siècle : la première, en 1476, à Paris,

5 vol. in-fol. (les curieux en recherchent les exem-
plaires où les trois derniers feuillets du 5° volume

se trouvent doubles, parce qu'ils ont été imprimés

deux fois avec quelques différences
) ; la deuxième,

en 1495, Paris, Ant. Vérard, 5 vol. in-fol. Cette

édition est mieux exécutée que la précédente, et

l'on en connaît des exemplaires sur peau de vélin.

Ces chroniques ont été réimprimées avec une conti-

nuation jusqu'à l'an 1515, et avec la Chronique Mar-
linianc {voy. Gaguin), Paris, 1514, 5 vol. in-fol.,

et enfin dans la collection des historiens de France.

(
Voy. Bouquet. ) On trouve dans cet ouvrage beau-

coup de fahles, niais aussi beaucoup d'anecdotes

curieuses et de faits utiles, surtout dans ce qui con-

cerne la troisième race. On peut consulter sur cet

ouvrage, et sur les différentes éditions qui en ont

été faites, un mémoire de la Curne Ste-Palaye, dans

le t. 15 du recueil de l'académie des inscriptions et

belles-lettres. L'Histoire de Charles VII de Chartier

a été imprimée seule à Paris, en 1661, in-fol., par
les soins de Denis Godefroy, qui l'a fait suivre des
vies du même prince, par d'autres écrivains con-
temporains, et de plusieurs pièces intéressantes,

dont on verra le détail dans la Bibliothèque histori-

que de France, n° 17270. On a encore de Chartier

un manuscrit in-fol., contenant les Différends des

rois de France et d'Angleterre. Le style de cet écri-

vain est naïf; il a été à même de puiser dans les

sources, et ses ouvrages sont regardés comme les

meilleurs que l'on puisse consulter pour le temps
où il a vécu. W—s.

CHARTIER (Guillaume), évêque de Paris, né
à Bayeux, parent, et, suivant même quelques au-
teurs, frère d'Alain et de Jean, dont il a été ques-
tion dans les articles précédents, fut élevé à la cour
de Charles VII, qui lui témoignait une attention

particulière. Martial de Paris dit dans ses Vigiles,

que Guillaume était son écolier :

Il fut jadis son écolier premier,

Le bon évûque de Paris Charretier.

Tout ce qu'on doit conclure de ce passage très-re-

marquable, c'est que le roi faisait lui-même les frais

de l'éducation de quelques jeunes gens de la cour,

au nombre desquels se trouvait notre Chartier.

Kommé à l'évêché de Paris en 1447, il se lit aimer
des pauvres par sa bienfaisance, et chérir de tout le

peuple par le zèle avec lequel il prenait sa défense
dans toutes les circonstances. 11 sollicita Louis XI
de former un conseil composé de six membres, deux
de chaque ordre, pour aviser aux moyens de soula-

ger le peuple, en diminuant les impôts dont il était

surchargé; ce conseil en abolit la plus grande par-

tie, ce qui indisposa le roi contre Guillaume qui en
avait été l'âme. Pendant la guerre dite du bien pu-
blic, les princes ligués étant venus se loger avec
leurs troupes dans les environs de Paris, invitèrent

les bourgeois à venir conférer avec eux sur les chan-
gements qu'il convenait de faire dans le gouverne-
ment du royaume. L'évêque de Paris fut un des dé-

putés qui assistèrent à cette conférence, et il ne \\m
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pas à lui que l'entrée delà ville ne fût accordée aux

princes, ne prévoyant pas que la révolte de Paris

devait entraîner alors la perte de la France. Louis XI
ne lui pardonna ni celte démarche, ni l'opinion

qu'il avait manifestée, et, depuis ce temps, il cessa

de lui montrer aucune confiance. Après sa mort,

arrivée en 1472, le roi écrivit au prévôt des mar-
chands, pour lui faire connaître ses sujets de plain-

tes contre le prélat, et voulut qu'on les mît dans son

épitaphe. Duclos dit que Guillaume, qui avait les

vertus de son état, n'avait pas celles d'un politique
;

qu'il aurait dû se borner à l'administration de son

diocèse, et non s'occuper de celle du royaume, que

ses conseils auraient eu les résultats les plus funestes

s'ils eussent été suivis. W—s.

CHART1ER (René), né à Vendôme, en 1572,

montra dès sa plus tendre jeunesse une passion ar-

dente pour l'étude, et cultiva en même temps la

littérature, la philosophie et la théologie. Avanta-

geusement connu par quelques tragédies latines

assez bien versifiées et par d'autres poésies dans la

même langue, il fut appelé à Angers pour y ensei-

gner les belles-lettres, remplit cette chaire avec dis-

tinction, et composa sur la conversion de Henri IV
à la religion catholique une pastorale en seize cents

vers latins qu'il fit réciter par ses disciples. Il étudia

aussi la jurisprudence, les mathématiques et la mé-
decine. D'Angers, il se rendit à Bordeaux, puis à

Bayonne, où il professa la rhétorique ; son séjour

dans cette ville fortifia son goût pour la médecine,

et il profita du vaste champ que lui offrait, pour

herboriser, le voisinage des Pyrénées; il vint en-

suite à Paris perfectionner son éducation médicale,

et le 26 août 1608, il fut reçu docteur de la faculté,

qui bientôt (1610) lui confia la chaire de pharma-
cie. En 1612, il fut nommé médecin des Dames de

France; en 1613, médecin ordinaire du roi; en

1617, professeur de chirurgie au collège royal. 11

mourut le 29 octobre 1634, d'une apoplexie qui le

surprit à cheval, à l'âge de 82 ans. Si Chartier n'a

publié aucun ouvrage original, il s'est acquis une
grande célébrité comme éditeur; il publia d'abord :

Ludovici Dureli Scholia ad Jacobi Hollerii librum

de Morbis inlernis, Paris, 4 61 1 , in-4° ; ensuite : Bar-
tholomœi Perdulcis universa Medicina, prœmissa

aucloris vita, Paris, 4630, in-4° ; mais son plus beau

titre de gloire est, sans contredit, l'édition complète

des œuvres réunies d'Hippocrate et de Galien :

IMppocralis Coi el Claudii Galeni Pergameni ar-

ehialrôn Opéra, Renalus Charlerius Vindocinensis,

doclor medicus Parisiensis, etc., plurima interpre-

talus, universa emendavit, inslauravit, notavit,

auœil, secundum dislinclas médicinal parles in Ire-

decim lomos digessit, el conjunclim grœce el laline

primus edidit. Cette production importante et même
unique offre des avantages qu'on ne saurait trop

apprécier. Le texte grec a été conféré sur toutes les

anciennes éditions, et restitué sur une infinité de

manuscrits originaux ; la traduction latine est mise

a côté du grec, et corrigée presque mot à mot; l'or-

dre des matières est tel qu'on a dans un même vo-

lume les traités d'Hippocrate et de Galien sur le

même sujet. Cet ouvrage forme 13 volumes in-fol.,

dont 10 seulement furent imprimés du vivant et

sous les yeux de l'auteur ; savoir : les six premiers,

le 8e et le 13e
, en 1639; le 7

e
et le 12e

, en 1649; les

9e
, 10

e
et 11 e furent publiés en 1679, par les soins

de Blondel et Lemoine, docteurs de la faculté. Ce
travail immense, qui fait tant d'honneur à Chartier,

ruina sa fortune et celle de sa famille. Avant de le

mettre au jour, il avait fait imprimer un index des

ouvrages d'Hippocrate et de Galien, dont on n'a que
les titres, en invitant ceux qui découvriraient quel-

ques-uns de leurs écrits à les lui envoyer. Cet index

grec et latin est sans date, et n'a que 59 pages.—
Jean Chartier, son fils aîné, né à Paris, en 1610,

fut reçu docteur en 1 634, devint médecin ordinaire

du roi, et professeur au collège royal. Ami de la

chicane, il se félicita d'avoir attisé le feu de la dis-

corde au sein de la faculté, par son livre intitulé :

la Science du plomb sacré des sages, ou de l'anti-

moine, Paris, 4651, in-4°; cet opuscule, attribué

par quelques-uns à Philippe Chartier, par d'autres,

à Davisson, parut en latin, dans le t. 6e du Thea-

Irum chimicum, Strasbourg, 1G59, et forme le 205e

traité de la collection, sous ce titre : Scienlia plumbi

sacri sapienlium, seu Cognilio rararum et singula-

rium virlulum, poleslalum et qualilalum anlimonii,

per Joannem Chartier, etc. L'inlolérant Gui Patin,

connu par son aversion pour les partisans de l'an-

timoine, se déchaîna de la manière la plus indécente

contre Chartier, et le fit rayer du tableau en 1651 ;

mais il y fut rétabli en 4655, sous le décanat de Paul

Courtois, et mourut en 1662. — Philippe Chartier,

frère de Jean, né à Paris en 1655, se livra égale-

ment à la médecine, reçut le doctorat en 1 656, rem-

porta l'année suivante, au concours, la chaire de

professeur au collège royal, devint médecin ordi-

naire du roi, et mourut d'une indigestion, le 25

août 1669, à l'âge de 56 ans; il revendiqua l'ouvrage

publié par son frère sur l'antimoine, et se vantait

publiquement d'en être l'auteur. C.

CHAS, compilateur infatigable, était né v ra

1750 à Nîmes. En terminant ses études, il fut ad-

mis chez les jésuites ; mais la suppression de la so-

ciété ne lui permit pas de prononcer ses vœux. De-

venu libre, il se rendit à Paris, prit ou reçut le titre

d'avocat; et comme sa clientèle, s'il en avait une,

lui laissait beaucoup de loisir, il se mit aux gages

des libraires. A dater de 1784, il publia chaque

année des brochures ou des compilations médio-

cres. Plus tard, il concourut à la rédaction de divers

journaux royalistes. Pendant la terreur, il se con-

damna prudemment au silence. Après le 18 bru-

maire, il fit imprimer la Mort de Robespierre,

drame en 3 actes (1 ) . Ce drame est précédé de l'A-

narchie, poëme envoyé par l'auteur au concours en

1 792, et qu'il retrouva deux ans après dans les car-

tons de l'Académie française. «Dans cette pièce,

« dit-il, telle que je l'ai présentée, il y a une tirade

(I) Quelquesbibliographes atlribuent laîtort de Robespierre^ S«-

rieys {voy. ce nom) ; mais elle se trouve indiquée dans une liste des

ouvrages de Citas, écrite de sa niai», et dont nous avons «u com-

munication.
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« contre ceux qui abandonnaient leur patrie ; mais

« depuis que j'ai engagé le président d'Ormesson à

« rester en France, je l'ai effacée avec des larmes

« de sang.» Chas se déclara, dans un grand nombre

de brochures, en faveur du nouveau gouverne-

ment; mais changeant d'opinion avec les circon-

stances, après avoir, en 1805, comparé Bonaparte

à Cliarlemagne, il ne vit plus, en 1817, dans l'ex-em-

pereur, que le singe de Cromvvell. Quoique labo-

rieux, il n'avait pu faire d'économies pour sa vieil-

lesse; et, dans les dernières années de sa vie, on le

voyait au Palais-Royal solliciter la pitié des pas-

sants. Il est mort vers 1850, si complètement ou-

blié, qu'aucun journal ne iui a consacré un souve-

nir. On a de lui : 1 e J.-J. Rousseau justifié, en ré-

ponse à M. Servan, Neufchâtel, 1784, in-12. Cet

opuscule a été reproduit avec quelques changements

sous ce titre : Réflexions philosophiques et impar-

tiales sur J.-J. Rousseau et madame de Warens,

Genève, 1786 ou 1787, in-8°; et inséré dans le 28e

vol. des œuvres de Rousseau, édition de Poinçot.

2° Réflexions sur l'Eloge de Fontenclle par Garai,

Paris, 1784, in-8°. 3° Réflexions sur les immunités

ecclésiastiques, considérées dans leur rapport avec

les maximes du droit public et l'intérêt national,

ibid., 1788, in-8°, avec l'abbé de Montignon. 4° Vie

de Fénélon, abrégée de celle de Querbeuf, ibid.,

1788, in-12; et réimprimée à la tête de l'édition des

œuvres de Fénélon en 10 vol.
(
Voy. Fénelon.)

h" Esprit, Maximes et Principes de Fontenelle, 1789,

in-12. 6° Esprit, Maximes et Principes dcd'Alem-

bert, 1789, in-12. 7° Esprit, Maximes et Principes

de Thomas, 1789, in-12. 8° Esprit, Pensées et Maxi-
mes de l'abbé Maury, député à l'assemblée natio-

nale, 1791, in-8". 9° Histoire philosophique et poli-

tique des révolutions d'Angleterre jusqu'à la paix

de 1785, Paris, 1799, 3 vol. in-8°. 10° Tableau his-

torique et politique de la dissolution et du rétablis-

sement de la monarchie anglaise, depuis 1 625 jus-

qu'en 1702, ibid., 1799, in-8°. 11° Histoire politique

et philosophique de la révolution de l'Amérique sep-

tentrionale, ibid., 1800, in-8°. 12° Synonymes fran-

çais, par Diderot, d'Alembert et Jaucourt, ibid.,

1801, in-12. C'est un extrait de l'Encyclopédie.

13" Sur Ronaparle, premier consul de la république,

1801, in-8°. 14° Tableau historique et pulilique des

opérations militaires et civiles de Bonaparte, I80l,

in-8°. 15° Parallèle de Bonaparte cl de Cliarlema-

gne, 1802, in-8°; 2e édit., 1803. 16° Réflexions sur

l'Angleterre, Paris, 1803, in-8°. 17° Réflexions sur

Vhérédilé du pouvoir souverain, ibid., 1804, in-8°.

1 8° Coup a"œil d'un ami de la patrie, sur les gran-

des actions de Napoléon, depuis ses opérations mili-

taires à Toulon, jusqu'à son avènement au trône,

ibid., 1805, in-8°. 19° Coup d'œil rapide sur Schim-

melpenninck, grand pensionnaire de la république

balave, ibid., 1805, in-8°. 20° Eloge de Malesher-

bes, ibid., 1808, in-8°. 21° Sur la Souveraineté,

ibid., 1810, in-8°. 22° Introduction au tableau his-

torique des révolutions d'Angleterre, depuis la des-

cente de Jules-César jusqu'au traité d'Amiens, en

1802, ibid., 1815; 2» édit., 1816, in-8°. 23° Expo-

VII.
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silion des preuves positives et d-émonstralives de la

vérité, de la divinité et des bienfaits de la révéla-

lion, ibid., 1815, in-8°. C'est la préface d'un ou-

vrage qui n'a point paru. 24° Manuel des rois, ou
des droits et des devoirs de la souveraineté, ibid.,

1816, in-8°. 25° Analyse sommaire d'un ouvrage

sur la souveraineté et l'indépendance des rois, ibid.,

1816, in-8°. Dans la préface, l'auteur promettait de
ne pas publier son ouvrage, si on lui prouvait qu'il

contient des vérités inutiles ou des erreurs dangereuses.

L'ouvrage n'a point paru. 26° Tableau historique

des constitutions civiles et religieuses de l'Angleterre

et de leurs variations, ibid., 1816, in-8°. 27° Des

Gouvernements représentatifs et mixtes, ibid., 1817,

in-8". 28° Portrait de Cromwell, ibid., 1817, in-8°.

29° Biographie des pairs et des députés du royaume

de France qui ont siégé dans les deux dernières

sessions, ibid., 1820, 2 vol. in-8°. Il ne faut pas y
chercher de l'impartialité. Le succès de ces sortes

de productions était alors fondé sur les plus violen-

tes satires. 50° Biographie des faux prophètes vi-

vants, ibid., 1821, 2 vol. in-8°. Ces faux prophètes

sont les apologistes de Bonaparte, au nombre des-

quels l'auteur aurait pu se placer, car il avait aussi

payé son tribut d'admiration au héros. 11 a beau-

coup puisé dans le Dictionnaire des Girouettes.

51° Lettres à MM. les professeurs et instituteurs de

l'instruction publique, ibid., 1821, in-8°. W—s.

CHASE (Samuel) ,
juge de la cour suprême

des États-Unis, fils d'un ministre anglican venu
d'Angleterre, naquit dans le Maryland, le 17 avril

1741. Ce fut à Baltimore qu'il reçut de son père

les premiers éléments de l'éducation. 11 étudia

ensuite les lois à Annapolis, et ne tarda pas à se

faire distinguer par ses talents, aidés d'une stature

imposante, d'une voix sonore et d'une grande fa-

cilité d'élocution. Ayant montré une vive opposi-

tion à l'acte du timbre, il fut nommé au con-

grès général de Philadelphie du mois de septembre

1774, et y figura pendant plusieurs années. Ce
fut lui qui dénonça comme traître M. Zubly, délé-

gué de la Géorgie, et le força de prendre la fuite.

En 1776, le congrès le chargea, avec Franklin

et Carroll, d'une mission dans le Canada, afin de
se concilier la bonne volonté des habitants. Lors-

que la proposition pour l'indépendance fut portée

devant le congrès, comme il lui avait été défendu
de voter en sa faveur par la convention de Mary-
land, il traversa immédiatement la province, réunit

plusieurs meetings, et les adresses qu'ils firent à la

convention furent tellement nombreuses et si im-
pératives, que ce corps se vit obligé de changer sa

première décision. Muni alors des pouvoirs néces-

saires, Chase retourna de nouveau au congrès, et

arriva assez à temps pour voter avec ses collègues

en faveur de l'indépendance. Invité en 1785 à assis-

ter à un club de jeunes gens qui se tenait à Balti-

more, il fut tellement frappé des talents déployés

par W. Pinkney, à cptte époque garçon apothicaire,

qu'il se déclara le protecleur de ce jeune homme,
parvenu depuis à une haute destinée. La même an-

née, il se rendit en Angleterre pour réclamer, au

87
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nom de l'Etat de Maryland, une somme très-consi-

dérable qui avait été confiée à la banque d'Angle-

terre, et sur laquelle cet État recouvra bientôt, grâce

à ses soins, environ 650 dollars. Pendant son séjour

à Londres, Chase fit la connaissance de Pitt, de Fox

et de Burke, et en 1786, il retourna à Baltimore,

sur l'invitation du colonel Howard, qui lui fit ca-

deau d'un square de dix lots de terre sur lequel il

construisit une maison. Après avoir rempli à Anna-

polis les fonctions de recorder à la satisfaction de

ses concitoyens, il fut nommé, en 1788, juge prési-

dent d'une cour pour le comté de Baltimore. En
1790, il était membre de la convention de Mary-
land chargée d'examiner la constitution des Etats-

Unis, qu'il ne trouvait pas assez démocratique, et

l'année suivante, il fut nommé président
(
chief

justice) de la cour générale du Maryland. Il lit

preuve d'une grande fermeté, lorsqu'en 179-1, à

l'occasion d'une émeute, il fit arrêter, comme
coupables d'en avoir été les chefs, deux bommes
qui jouissaient d'une grande popularité. Comme
ils refusaient de fournir caution, il donna l'ordre

au sberif de les mettre en prison. Celui-ci ayant té-

moigné la crainte d'éprouver de la résistance : « Ap-
ec pelez alors la milice, s'écria le juge.— Mais, mon-
« sieur, répondit le shérif, personne ne voudra venir,

o— Dans ce cas, sommez-rnoi de me présenter, lui

«dit Chase; je serai la milice, et je conduirai les

« prévenus au cachot. » Ceci se passait le samedi. Il

invoqua l'assistance du gouvernement et du conseil,

et le lundi, la caution fut fournie. Mais ce même jour,

le grand jury, au lieu de présenter un bill contre les

coupables, blâma le juge de ce qu'il avait rempli deux
offices incompatibles : ceux de juge dans une cause

criminelle et dans une cour générale. Chase se borna à

leur représenter qu'ils s'occupaient d'affaires qui dé-

passaient leurs attributions. Élu en 1796 juge-ad-

joint à la cour suprême des États-Unis, il en rem-
plit pendant quinze ans les fonctions. Cependant,

en 1804, il fut, à l'instigation de John Randolpli,

traduit (impeached) devant la chambre des repré-

sentants comme accusé de malversation dans diffé-

rentes affaires politiques, mais il fut définitivement

acquitté par le sénat le 5 mars 1805. Sur les huit

charges qui pesaient sur lui, il obtint dans cinq la

majorité, qui fut contre lui dans les trois autres,

quoiqu'elle ne s'élevât pas au nombre requis des

deux tiers. Après son acquittement , il reprit sa

place à la cour suprême. Dans les premiers jours

de 1811, sa santé commença à faiblir, et il mourut

le 19 juin de cette année, à l'âge de 70 ans. Chase

défendit de mettre aucune inscription sur sa tombe,

demandant seulement qu'on y gravât, avec son nom,
la date de sa naissance et celle desa mort. C'était un
homme de talent, doué d'un grand courage et de

beaucoup de fermeté, mais d'un caractère malheu-

reusement trop irascible. Les débats de son procès

ont été recueillis et publiés. D—z—s.

CHASLES, CHALES, ou CHALLES (Grégoire,

ou Robert de), naquit à Paris, le 17 août 1659, et

devint écrivain dans la marine. H visita successive-

ment les Indes, lu Turquie et le Canada : dans ces

deux dernières contrées, il fut fait prisonnier. De
retour à Paris, son humeur satirique, que dévelop-

pait encore l'amour excessif des plaisirs de la table,

le fit bannir de cette ville, et reléguer à Chartres,

où il mourut. On a de lui : 1° les Illustres Fran-
çaises, histoires véritables, Paris, 1725, 5 vol. in-12;

1739, 1748, 1750, 4 vol. in-12. Oé sont diverses

histoires ou nouvelles assez intéressantes, mais

écrites d'un style fort négligé. On n'a pas manqué
de prétendre qu'il avait été le héros de quelques-

unes : elles fournirent à Collé le sujet de Dupuis et

Desronais. 2° Journal du voyage fait aux Indes

orientales par l'escadre de Duquesne, en 1690 et

1691, la Haye (Paris), 1721, 5 vol. in-12. 5° La tra-

duction du sixième volume de l'Histoire de don

Quichotte, Paris, 1715, in-12. Ce volume fut, comme
les précédents, attribué à Filleau de St- Martin;

mais de Chasles le réclama. — François-Jacques

Ciiasles, avocat en parlement à Paris, au commen-
cement du 18

e
siècle, a laissé un Dictionnaire uni-

versel, chronologique et historique de justice, police

et finance, distribué par ordre de matières, conte-

nant l'indication des édils, déclarations, lettres pa-
tentes, et arrêts du conseil d'État, rendus depuis

l'an 1600, jusques et y compris 1720, Paris, 1725,

3 vol. in-fol. D. L et A. B—t.

CHASLES (1) (Louis), conventionnel, naquit en

1754, ù Chartres, où son père était menuisier. Après

avoir achevé ses études avec succès, il embrassa l'é-

tat ecclésiastique, remplit quelque temps les fonc-

tions de précepteur des enfants du comte d'Estaing;

et, à la mort du respectable abbé Leboucq, lui suc-

céda dans la chaire de rhétorique au collège de sa

ville natale. Un opuscule de Chasles, intitulé : li-

mante, ou portrait fidèle de la plupart des écrivains

du 18e
siècle (2), ayant fait augurer qu'il serait un

jour en état de contribuer à la défense des doc-

trines religieuses, l'archevêque de Tours, M. de

Conzic, le choisit pour son secrétaire et lui conféra,

peu de temps après, un canonicat de sa cathédrale.

A l'époque de la révolution, il fut, avec son frère,

depuis curé à Chartres, le fondateur du Correspon-

dant, journal rédigé dans des principes monarchi-

ques; et il coopéra même, dit-on, à la rédaction de

l'Ami du roi, par l'abbé Royou (3). Chasles était si

peu mesuré dans ses articles que M. de Conzié l'a-

vertit plusieurs fois de modérer son zèle. Lorsque ce

prélat fut forcé d'abandonner son siège, Chasles re-

vint à Chartres, se bâta de prêter le serment, quoi-

qu'il eût pu s'en dispenser, puisqu'il n'était pas

fonctionnaire, et fut nommé principal du collège de

Nogent-le-Rotrou. Bientôt après, il se mit sur les

rangs pour remplacer l'évèque de Chartres, M. de

Lubersac
;
mais, humilié d'avoir échoué dans ses

démarches près des électeurs, il jeta le masque dont

il s'était couvert jusqu'alors, et devint l'ennemi le

plus implacable du clergé, ne cessant de déclamer

(t) Son nom est écrit Châles dans les tables du Moniteur.

(2) Chartres, 1785, in-8°. Dans l'Année littéraire, l'auleur de cet

ouvrage est mal nommé Charles.

(5) Voy. le Moniteur du 17 janvier 1793, où Clausel reproche à

Chasles d'avoir travaillé longtemps a la feuille de l'abbé Royou.
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contre ses anciens confrères et de provoquer contre ;

eux des mesures de rigueur. Au mois de septembre

1792, il fut élu député par le département d'Eure-

et-Loir à la convention; et ayant cru devoir remer-

cier les électeurs qui venaient de lui accorder leurs

suffrages, il le lit par un discours si déplacé dans la

bouche dl'un prêtre catholique, que tous ceux qui

l'entendirent furent saisis d'horreur. A son arrivée

à la convention, Chasles choisit sa place dans les

rangs des démagogues les plus exaltés. Le 26 no-

vembre, des commissaires ayant rendu compte des

troubles qui venaient d'éclater à Chartres, occasio-

ns par la rareté des subsistances, Chasles dit que

les fermiers des ci-devant nobles étaient payés pour

ne battre leurs grains qu'à la dernière extrémité. Le
5 décembre, il essaya de jeter des soupçons sur la

nature des relations de Guadet avec la famille

royale pendant la législature, et demanda qu'il fût

invité de quitter la présidence, lorsque la discussion

s'ouvrirait sur les papiers trouvés aux Tuileries

dans l'armoire de fer. Le 10, il appuya Marat, qui

voulait ôter au roi la faculté de choisir ses conseils;

et quelques jours après, il se lit l'apologiste des me-
sures prises par la municipalité de Paris à l'égard

des défenseurs du roi, et qui tendaient évidemment

à les empêcher de communiquer avec le royal ac-

cusé. Le 28, il se joignit à Thuriot pour l'aire re-

pousser l'intervention du roi d'Espagne en faveur

de Louis XVI, et demanda que la convention ne

traitât plus qu'avec les peuples. Lors de l'appel no-

minal sur la peine à infliger à l'infortuné monar-
que, Chasles s'exprima en ces termes : « Je ne crains

« pas de dire en face de la patrie, en présence de

« l'image de Brutus, devant ma propre conscience,

« que le moment où l'assemblée a écarté la proposi-

« tion de l'appel aux assemblées primaires m'a
« paru un jour de triomphe pour la liberté et l'é-

« galité, pour le salut de la république. Quant à la

« crainte de ce que vous appelez mal à propos les

« puissances étrangères, je l'écarté par cette seule

« pensée : c'est en présence de leurs armées que
« vous avez décrété l'abolition de la royauté. Je

« vote pour la peine de mort et pour l'exécution

« dans le plus bref délai. » Le 15 mars, il lit dé-

créter d'accusation le général d'IIarambure. Le 24
avril, il accusa le général Berruyer d'aflicher un
luxe insolent, et témoigna sa surprise de voir le oi-

devant baron de Menou employé dans l'état-major

•de l'armée contre les insurgés de l'Ouest. Mais Geu-
pilleau, de retour d'une mission à cette armée, ré-

futa toutes ses imputations calomnieuses, et, faisant

allusion au premier état de Cliasles, lui dit que les

ci-devant prêtres faisaient bien autant de mal que

les ci-devant nobles. Le 2 mai, il insista sur la né-

cessité d'adopter le maximum pour mettre un terme

à la cupidité des marchands de blé. Dans les séances

qui précédèrent la journée du 51 mai, il se signala

par son emportement contre les orateurs dévoués

d'avance à la proscription, provoqua l'appel nomi-

nal contre le président Isnard, qu'il accusa de par-

tialité, et sur ce qu'on l'invitait à se taire, se plai-

gnit d'eVre opprimé. Le 2 juin, il fit passer à l'ordre

du jour sur une lettre de Marat qui déclarait que si

sa présence était un sujet de troubles, il s'abstien-

drait de venir à l'assemblée jusqu'à ce que le calme

y fût rétabli. Le 20 juillet, il proposa d'appliquer les

lois sur les émigrés (la mort et la confiscation des

biens) à tous les Français qui auraient des fonds à

la banque de Londres. Bientôt il fut envoyé com-
missaire à l'armée du Nord. Blessé d'un obus à la

jambe, le 8 septembre, à la bataille d'Hondschoote,

il se lit transporter à Arias pour y être soigné. Mal-

gré l'invitai ion qu'il reçut tle revenir à Paris, il ne
tarda pas à retournera Lilleréchauffer le patriotisme

des habitants ; et il envoya, peu de jours après, au
tribunal révolutionnaire, le malheureux général La-

marlière. Dénoncé par plusieurs de ses collègues à

la tribune et dans les comités comme avilissant par

sa conduite crapuleuse le caractère de représentant,

il fut invité de nouveau à rentrer à la convention ;

mais il continua de s'excuser sur l'état de sa santé,

qui ne lui permettait pas de supporter la voiture.

Telle était l'opinion qu'on avait de lui, que Raf-

frou insistant, le 15 pluviôse ( 1
er février 1794), sur

son rappel, ajouta : « S'il lui arrive de mourir en
« chemin, sa mort couvrira bien des torts. » Les

comités de salut public et de sûreté générale furent

charges de toutes les dispositions pour son prompt

retour. Chasles, voyant qu'il ne pouvait plus différer,

écrivit à la société des jacobins et à celle des cor-

deliers pour leur annoncer qu'il confondrait bientôt

ses calomniateurs. Le 27 pluviôse (15 février), il

pria la convention de fixer le jour où elle entendrait

son rapport sur sa mission. Le lendemain il se ren-

dit aux jacobins, et, après une violente diatribe

contre les Lillois, il demanda son affiliation à la so-

ciété, comme la plus douce récompense de son zèle

pour la chose publique. Le 11 ventôse (I
er mars), il

dénonça le journal que Guffroy (voy. ce nom) pu-
bliait sous l'anagramme de Iiougiff, comme infecté

du poison le plus aristocratique, et provoqua sa sup-

pression. Enfin, le 15 ventôse (5 mars), il lit sa ren-

trée à la convention, appuyé sur deux béquilles, et

soutenu par les huissiers. II s'excusa, sur les souf-

frances que lui causait sa blessure, de n'avoir pas

présenté plus tôt son rapport, « dont l'attente, dit-il,

« effraye, à un point que je ne puis exprimer, ceux

« qui ravalent la frontière et le département du
« Nord. » Ayant obtenu la parole pour le lende-

main, il parut à la tribune assis et couvert; mais le

rapport, qu'il avait eu tout le temps de préparer,

n'eut pas l'effet qu'il s'en était promis. Confondu
dans les rangs des démagogues obscurs, Chasles y
fut oublié jusqu'après la chute de Robespierre. Le

20 thermidor (15 août), il vint à la société des ja-

cobins se plaindre des persécutions que les patriotes

éprouvaient dans toutes les grandes communes. « Il

« est, dit-il, des endroits où l'on ne craint pas d'ou-

« trager la mémoire de l'immortel Marat. Dans
« d'autres, l'aristocratie, non contente des chagrins

« amers dont elle abreuve les patriotes, distribue de

« l'argent pour parvenir à son but. » Mais les ja-

cobins avaient cessé de dominer la convention, et

ses plaintes furent écartées par l'ordre du jour. Dans
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la discussion qui suivit le premier rapport sur les

crimes de Carrier, Chasles demanda qu aucun re-

présentant ne pût être accusé sans qu'on lui fit con-

naître ses dénonciateurs, atin qu'il lui fût possible

d'user de récrimination. Il avait essayé de continuer

Ylarat, en faisant paraître un nouveau journal sous

c titre de YAmi du peuple ; mais, craignant la suite

des dénonciations auxquelles cette feuille donnait

lieu, il déclara que, depuis le seizième numéro, il

n'avait plus aucune part à sa rédaction (1). Le 1"

germinal an 3 (21 mars 1795), il demanda que la

déclaration des droits de l'homme fût affichée dans

la salle de la convention ; « et, dit-il, pour que votre

a disposition ne puisse être éludée en aucune ma-

« nière, il faut la confier au peuple. » Cette propo-

sition ayant été combattue par Tallien, Chasles l'in-

terrompit plusieurs fois, et le menaça du poing.

Comptant sans doute sur le succès des trames our-

dies par quelques députés montagnards, Chasles

parut avoir repris son ancienne audace. Il compara

les discours de Fréron, sur les lois organiques, à

celui que St-Just avait prononcé le 9 thermidor.

11 attaqua la loi de grande police de Sieyes comme
propre à ramener le régime de la terreur ; et, après

avoir refusé de prendre part à la discussion, y pro-

posa divers amendements, déclarant que, s'ils n'é-

taient pas adoptés, il ne resterait plus qu'à se don-

ner la mort. Enfin, le 12 germinal (1
er

avril), Chas-

les, dénoncé par André Dumont, comme l'un des

auteurs des troubles qui venaient d'éclater dans Pa-

ris, fut arrêté sur la proposition de Bourdon ( de

l'Oise ) et conduit au château de Ham. Amnistié

par la loi du 4 brumaire an 4 (26 octobre 1795), il

fut, en considération de son ancienne blessure, ad-

mis à l'hôtel des Invalides. Lors de la création des

droits réunis, il obtint un débit de tabac à Paris sous

le nom de sa femme. Pendant les cent jours, n'ayant

point accepté de place ni signé l'acte additionnel, il

ne fut point atteint par la loi qui bannissait les ré-

gides. Il mourut le 22 juin 1826. Chasles a laissé

manuscrits des Mémoires sur la révolution. W—s.

CHASOT DE NANTIGNY (Louis), né au mois

d'août 1692, à Saulx-IeDuc, en Bourgogne, vint de

bonne heure à Paris, et s'y consacra à l'éducation de

quelques jeunes seigneurs. Ces fonctions honorables

augmentèrent son amour pour l'étude. Il s'adonna

particulièrement à celle de l'histoire et aux pénibles

recherches qu'exige la science des généalogies. Ses

ouvrages sont recommandables par l'exactitude des

détails, par une méthode claire et précise. C'est à lui

qu'appartient toute la partie généalogique des sup-

pléments de Moréri. Dans sa vieillesse, il devint

aveugle, et mourut le 29 décembre 1 755.On a de lui :

1° Tablettes géographiques, contenant un Abrégé des

quatre parties du monde, un Dictionnaire géogra-

phique, etc., Paris, 1725, in-12. 2° Généalogies his-

toriques des anciens patriarches, rois, empereurs et

de toutes les maisons souveraines, jusqu'à présent,

Paris, 1756-1738, 4 vol. in-4" : ce grand ouvrage
n'est point achevé ;

3'1 Tablettes historiques, génêa-

\\) Moniteur du 15 ventôse an 5 (4 mars 1795).

logiques et chronologiques, Paris, 1749-1757, 8 vol.

in-24; 4° Tables généalogiques de la maison de
France et de celles qui en sont sorties, in-4° : c'est

un extrait de ses Généalogies historiques ; 5° Ta-
blettes de Thémis, Paris, 1755, 2 vol. in-24; 6° Abré-
gé de la généalogie des vicomtes de Lomagne, avec
une dissertation sur la branche de Candale, Paris
1757, in-12. D. L.

CHASSAGNE
( Ignace-Vincent-Guillot de

la), fils d'un professeur en médecine à l'université

de Besançon, naquit en cette ville au commence-
ment du 18° siècle. Il a composé quelques romans
oubliés, quoiqu'ils ne soient peut-être pas inférieurs

à la plupart de ceux qu'on imprime aujourd'hui.
S'ils ne brillent pas du côté de l'invention , ils sont
du moins assez purement écrits, et le bon sens et

les mœurs y sont toujours respectés. En voici les

titres : 1° le Chevalier des Essars et la comtesse de
Bercy, histoire remplie d'événements intéressants,

Paris, 1755, 2 vol. in-12; réimprimé la même an-
née à Amsterdam, 2 vol. in-12. 2° Histoire du che-
valier de VÉloile, contenant l'histoire secrète et ga-
lante de mademoiselle de M avec M. du....,

Amsterdam, 1740, in-12. 3° Les Amours traversés,

histoires intéressantes dans lesquelles la vertu ne
brille pas moins que la galanterie, la Haye (Paris),

1741, in-12. 4° Mémoires d'une fille de qualité qui
s'est retirée du monde, Paris, 1742, in-12; nouvelle

édition, Paris, 1755, in-12. 5° La Bergère russienne,

1745, in-12. De la Chassagne est mort à Paris , vers

1750, dans un âge peu avancé. W—s.

CHASSAIGNE (Antoine de la), né à Chàteau-
dun, en 1682, reçu docteur de Sorbonne en 1710,
écrivit en faveur des jésuites plusieurs ouvrages qui

sont aujourd'hui sans intérêt. Nommé directeur du
séminaire des missions étrangères, il se démit de
cette charge lorsque son âge ne lui permit plus d'en

remplir les devoirs, et mourut à Paris, le 29 janvier

1760, à 78 ans. Quelques biographes lui attribuent la

Vie de (Nicolas ) Pavillon, évéque d'Alelh, St-Mihiel

(Chartres), 1739, 5 vol. in-12, et Utrecht (Rouen),

1740, 2 vol., même format. Cet ouvage est divisé en
2 parties

,
Chassaigne n'est l'auteur que de la se-

conde, où les affaires du jansénisme et de la régale,

auxquelles eut part Tévêque d'Aleth, sont traitées

solidement, mais avec diffusion. La première, qui

contient, à proprement parler, la vie du prélat, a

été rédigée par Lefèvre de St-Marc, sur les mé-
moires fournis par Duvaucel, théologal du chapitre

d'Aleth. W—s.

CHASSAIGNON (Jean-Marie), auteur de quel-

ques ouvrages singuliers, était né vers 1736, à Lyon,
d'une famille ancienne dans le commerce d'épice-

rie. Sa supériorité sur tous ses condiciples et les

succès brillants qu'il obtint dans ses classes exaltè-

rent sa vanité naturelle , au point que sa raison en
fut altérée. Il s'échappe, une nuit, de la maison pa-

ternelle, part pour Genève, à pied, et se présente,

un pistolet à la main, dans une auberge isolée

dont le maître, le croyant un voleur, le fait arrêter.

Son père, désolé de son évasion, le découvre dans

sa prison et lui fait rendre la liberté. N'ayant pu le
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déterminer à revenir à Lyon , il le dépose dans un
couvent voisin , en le recommandant à l'humanité des

religieux. Une nuit, Chassaignon trace, dans une épî-

tre au Vanini de Ferney (I), un plan d'insurrection

contre les dogmes catholiques; mais à peine était-elle

écrite, qu'il est frappé d'un coup de sang. Il croit

reconnaître, dans cet accident , la main de Dieu qui

s'appesantit sur lui , et il met en pièces l'infernale

épitre qu'il tenait dans ses mains comme un charbon

bridant. Le souvenir de cette nuit effrayante le jette

dans un délire mystique. Il écrit sa confession, et la

dépose sous un arbre, qu'il arrose de ses pleurs. En
vain son directeur tente de le ramener aux règles

communes de la piété ; sa tête 's'égare de plus en

plus ; son imagination lui représente tantôt les sup-

plices de l'enfer, tantôt les béatitudes du ciel, et il

se persuade qu'il a vu réellement ce qu'il a rêvé.

Pour échapper aux idées qui l'obsèdent, il entre-

prend un pèlerinage. Vêtu d'un mauvais habit, un

bâton noueux à la main, il s'échappe du couvent, où

son père l'avait laissé. Il s'éloigne des routes com-
munes et des auberges commodes ;

lorsqu'il a suif,

il se désaltère dans les ruisseaux ; et il n'a, pour

apaiser sa faim, que le pain que lui accorde la pitié.

Après un mois de fatigues et d'abstinence, il arrive

à Chàtillon-sur-Seine , où le hasard lui fait rencon-

trer un jésuite de sa connaissance, qui s'empresse

de lui offrir un asile. Bientôt sa pieuse misanthro-

pie le conduit à l'abbaye de Val-des-Choux. Le
prieur lui propose d'y rester ; il répond : « Une
« sainte oisivelé m'est interdite, et ce qui est vertu

« pour vous
,

dégénérerait pour moi en forfai-

« ture |2). » Cependant la tête de Chassaignon finit

par se calmer. Résolu d'embrasser l'état ecclésias-

tique, il se rend à Paris avec le consentement de

son père, et se fait recevoir au séminaire de

St-Sulpice, d'où il part quelques mois après pour

suivre les cours de théologie à l'école des domini-

cains. Mécontent de ses professeurs, et plus encore

de l'indiscipline de leurs élèves, il renonce à la théo-

logie et à l'état ecclésiastique. « Je me tiendrai, dit-

« il, à la porte du temple; j'y taillerai le caillou

« du solitaire de Chalcide (5). » Il revient à Lyon,

et se croyant revêtu du sacerdoce, de la haute cen-

sure , il va dans les églises épier la conduite des

ministres de la religion. Ayant surpris en faute

deux prêtres et un magistrat, il dévoile leurs torts

dans un pamphlet virulent. Cet écrit est supprimé

comme diffamatoire; et Chassaignon, décrété de

prise de corps , est obligé de se réfugier en Savoie.

Il y passa six mois, cultivant la botanique et vivant

de pain et d'eau. Ce régime austère commençant
à le lasser, il vint aux environs de Genève, et,

muni d'une lettre du curé de Rumilly pour Vol-

taire, il se rendit à Ferney. Mais il implora vaine-

ment l'humanité du défenseur de Calas, qui se

trouvait plus malade que de coutume. Éconduit du
château sans avoir obtenu même un morceau de

(1) Nudités, p. 256.

(2) Nudités, p. 27t.

(5) Ibid., p. 254. - :. .

pain, il passa la nuit dans une baraque à demi
ruinée, mourant de faim et de froid (I). Le lende-

main, il reprit la route de Lyon. Pendant son ab-

sence, la procédure intentée contre lui avait eu son

cours ; et tous ceux qui connaissaient Chassaignon

inclinaient à l'indulgence. « Un peu d'or purgea son

« décret ; il se rendit en prison , eut les hon-
« neurs de l'écrou... La farce dura trois heures; la

« servante du logis lui demanda ses étrennes (2). »

Ce fut peu de temps après que Chassaignon com-
posa les Cataractes de t''imagination

,
ouvrage bi-

zarre, rempli de folies et d'idées singulières, mais
où l'on trouve assez de verve et d'originalité pour
regretter que l'auteur n'ait pas joui de son bon sens.

A cet ouvrage succéda la tragédie de Cromwell, qu'il

entreprit, dit-il, « pour livrer ses hideux ossements,

« ses mânes parricides au poignard de Melpomène,
« aux torches dévorantes d'une nouvelle Tisi-

« phone (3). » Lors du passage de Raynal à Lyon,
Chassaignon court à son hôtel et lui parle de son
drame avec l'enthousiasme et la physionomie d'un
inspiré. « J'ai, lui dit-il, les rois à défendre et le sa-

« cerdoce à venger. Le trône et l'Église reposent

« sur la même base. » Raynal le questionna sur sa

croyance, et le félicita de son attachement à la foi

catholique : « Vous êtes, lui dit-il, né pour le bon-
« heur! Hélas! la vraie religion est une statue di-

te vine qu'on a défigurée et jetée à terre... Quelle main
«lui rendra ses belles formes et son piédestal?»

Là-dessus Chassaignon , entraîné toujours par son
imagination au delà des limites du possible, se per-

suade « que Raynal, évéque, serait le rempart, l'or-

« nement du trône et des autels , le prophète et le

« régénérateur de la nation française (4). » Obsédé
jour et nuit de cette idée, il se rend à Paris pour
consulter les sages. C'étaient St-Martin, Court de
Gebelin et Mesmer. Tous les trois lui disent : « Ce
« que l'abbé Raynal a ébauché , c'est à un autre de
« l'achever. » Ces paroles parurent à Chassaignon

renfermer un grand sens , et il se mit à courir les

églises, à suivre les prédicateurs en crédit, dans
l'espoir de découvrir parmi eux le régénérateur.

Lassé de le chercher inutilement, il quitta Paris, sur

la fin de 1784, couvert de haillons sous lesquels il

cachait un bon habit, de l'argent et des pistolets. Il

déclare qu'en voyageant de cette manière son but

était d'éprouver par lui-même la dureté des hom-
mes, afin d'avoir un motif de les haïr. Vivant, de-
puis la mort de son père , dans la solitude la plus

complète, il cherchait tous les moyens d'exalter son

imagination. C'est ainsi qu'il avait constamment sur

sa table de travail une tète de mort et un crucifix.

La révolution qu'il avait prévue ne le surprit point;

mais il y vit un châtiment de Dieu, et il n'hésita

pas à s'offrir en holocauste pour apaiser sa colère.

Lorsque les prêtres, chassés du sanctuaire, furent

persécutés, il prit leur défense dans un écrit bizarre,

(1) Nudités, p. 515.

(2) Ibid., p. 256.

(5) Ibid., p. 256.

(4) Ibid., p. 258.
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comme tous ceux qui sont sortis do sa plume , mais

plein d'une rare énergie. Dans cet ouvrage, dont le

titre seul (les Crimes du peuple) suffisait à l'époque où
il parut pour faire dévouer Chassaignon à la proscrip-

tion, il attaque avec la plus grande violence les prin-

cipaux auteurs de la révolution, et couvre de ridicule

le nouvel évêque de Lyon Lamourette, ainsi que

Chalier et les autres membres du club et de la mu-
nicipalité de cette ville. Quelques mois après, il of-

frit de venir à Paris défendre Louis XVI devant la

convention. Lorsque les Lyonnais, fatigués de l'op-

pression dans laquelle ils gémissaient, eurent mis

Chalier en jugement, Chassaignon, touché du sort

de son malheureux condisciple, s'empressa de pu-

blier en sa faveur un écrit, dans lequel il demandait

qu'on se bornât à déporter un énergumène, qui

avait été entraîné par sa tête à des excès que son

cœur désavouait. Après le siège de Lyon , il ne fut

point arrêté, comme il devait s'y attendre ; mais loin

de se cacher, on le vit chaque jour assister aux exé-

cutions qui avaient lieu sur la place des Terreaux. Un
de ses amis ( M. l'abbé Guillon ) lui ayant demandé

plus tard la cause d'une pareille conduite : « C'était, lui

« répondit-il, pour apprendre à mourir et pour m'é-

« difier du courage de ceux qui mouraient avec

« satisfaction pour Dieu et pour le roi. » Quoiqu'il

n'eût pas quitté Lyon depuis 1785, Chassaignon n'en

fut pas moins inscrit sur la liste des émigrés du dé-

partement de l'Ain, où il possédait un champ pater-

nel et modeste. Sur sa réclamation, un arrêté du

directoire du département ordonna la levée du sé-

questre. Mais la municipalité, sous prétexte que cet

arrêté n'était point revêtu de l'approbation du gou-

vernement, persistait ù vouloir faire vendre au maxi-

mum les vins trouvés dans sa cave. Il se plaignit

de cette municipalité trop active, dans une pétition

adressée aux représentants Charlier et Pocholle

,

en mission dans le département de l'Ain (1), et l'on

présume qu'il obtint justice. Chassaignon s'était re-

tiré depuis quelques mois à Thoissey, et il mourut

en 1796, âgé d'environ 60 ans. On a de lui : 1° Ca-

taractes de l'imagination, Déluge de la scribomanie,

Vomissement littéraire ,
Hémorragie encyclopédi-

que, Monstre des monstres, par Épiménide l'insensé,

dans l'antre de Trophonius, au pays des visions

(Lyon), 1775, 4 vol. in-12. 11 existe des exem-

plaires avec le nom de l'auteur sous ce titre : Œu-
vres philosophiques, littéraires et critiques, Genève,

1785. Une pièce de vers à Poncet, habile sculpteur

de Lyon, est le fonds sur lequel Chassaignon a com-

posé cet ouvrage qui, par la multiplicité des notes

et des digressions, a quelque analogie avec le Chef-

d'œuvre d'un inconnu (voy. St - Hyacinthe J; mais

c'est le seul point de ressemblance entre ces deux

ouvrages. 2° Eloge de la Broliade (2), par un enthou-

(\) Cette pièce, empreinte de l'originalité qui caractérisait son

auteur, a été publiée dans les Archives du Rhône, et dans les Mé-
langes biographiques cl littéraires de M. Bréghol, p. 402-05,

M. Bréghot a fait précéder celte pièce d'une courte note sur Chas-

saignon, et de la liste de ses ouvrages.

(2) L'auteur de la Broliade est Julien Pascal, chirurgien, mort

siaste; étrennes à l'auteur, Genève
(
Lyon), 1789,

in-12. 5° Les Etals généraux de Vautre monde, vision

prophéliqxie ; le tiers état rétabli pour jamais dans

tous ses droits pour la résurrection des bons rois et

la mort éternelle des tyrans, Langres (Lyon), 1789,
2 vol. in-8°. 4° Etrennes ou Adresses à MM. les ré-

dacteurs du Courier de Lyon, à tous les journalis-

tes, feuillistes, lecteurs, abonnés, etc., Autun (Lyon),

1790, in-8°. 5° Les Nudités, ou les Crimes du peuple,

Paris
(
Lyon ), 1792, in-8°. C'est de cet ouvrage sin-

gulier qu'on a tiré la plupart des faits dont se com-
pose cet article. 6° Offrande à Chalier, ou Idées variées

et philosophiques, tracées à la hâte et offertes à son

défenseur officieux par un homme libre et un ami
des hommes

(
Lyon), 1795, in-8°, de 50 p. Cet. opus-

cule a été réimprimé à la suite des Mémoires pour
servir à l'histoire de Lyon par l'abbé Guillon.

édition de 1824, t. 1
er

, p. 455-64. 7° Les Ruines de

Lyon, ode, in-8° de 7 p., insérée par l'abbé Guillon

dans la première édition de ses Mémoires , publiée

sous ce titre : Histoire du siège de Lyon, t. 2,

p. 246-52. Outre la tragédie de Cromwell dont on
a parlé, Chassaignon a laissé manuscrit : d'Âlbini

et Rosine, ou l'Ecole des bienfaiteurs. On trouve un
fragment de cette pièce dans les Nudités

, p. 278,

où l'auteur dit qu'il la composa dans un bois de châ-

taigniers, aux Charmettes, lieu devenu célèbre par

le séjour de .T.-J. Rousseau. W—s,

CHASSANÉE. Voyez Chasseneux.

CHASSANION(Jeande), écrivain protestant, na-

tifde Monistrol en Vêlai, est principalement connu par

son Histoire des Albigeois, louchant leur doctrine et

leur religion, contre les faux bruits qui ont été semés

d'eux, etc., Genève, 1595, in-8°. Cette histoire,

assez mal écrite et avec une partialité trop évidente,

est divisée en 4 livres : l'auteur l'a tirée de deux
anciens manuscrits, l'un en vieux français, et l'autre

en languedocien. On ignore même les circonstances

principales de la vie de Chassanion, auquel on
doit encore les ouvrages suivants : 1° de Giganti-

bus eorumque reliquiis alque iis quœ anle annos

aliquot nostra œtate in Gallia reperla sunl, Bâle,

1580, in-8°; Spire, 1587, in-8°; 2° Histoire mé-
morable des grands et merveilleux jugements et pu-

nitions de Dieu, 1586, in-8°, etc. C. M. P.

CHASSAN1S (Charles), littérateur, né vers

1750, à Nîmes, d'une famille honorablement con-

nue dans le commerce, fit de bonnes études et sui-

vit la carrière à laquelle ses parents le destinaient;

mais sans rien relâcher des devoirs d'un négociant,

il continua d'employer ses loisirs à la culture des

lettres. Regardant la religion comme la base la plus

solide des États, il prit sa défense dans plusieurs

écrits. Il eut le bonheur d'échapper aux poursuites

des comités révolutionnaires, et mourut, en 1802,

à un âge qui semblait promettre encore de longs

jours. On a de lui ; 1° Essai historique et critique

vers 1780, condisciple de Chassaignon : il avait, dit-il, du tact, des

connaissances, de la physionomie, de l'énergie ; mais une mauvaise

étoile. Chassaignon lui a conservé un souvenir dans les Nudilcs,

p. 308 et 309.
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sur l'insuffisance et la vanité de la philosophie des

anciens, comparée à la morale chrétienne, Paris,

1783 , in-12. Cet ouvrage est annoncé comme une
traduction de l'italien de D. Gaétan Sertor ; maison
soupçonne que Chassanis en est le véritable auteur.

On en trouve une analyse intéressante dans YAnnée
littéraire, t. 4, p. 145. 2° Morale universelle tirée

des livres sacrés, Paris, -1791, in-16. 3° Du Christia-

nisme et de son culte contre une fausse spiritualité, i

Paris, 1802, in-8°. W—s.

CHASSÉ (Claude-Louis-Dominique de), sei-
j

gneur du Ponceau, issu d'une maison noble de
Bretagne, naquit à Rennes, en 1698. Après avoir

achevé ses études, il fut envoyé à Paris en 1720, pour
j

servir dans les gardes du corps. A peine y fut-il en-
|

tic, que son père, dont le système de Lavv avait

considérablement diminué la fortune, fut entière-

Ment ruiné par le terrible incendie de Rennes,
j

Sentant l'impossibilité de se soutenir au service, le
j

jeune Chassé, que la nature avait doué d'une taille
!

avantageuse, d'une figure agréable et surtout d'une

voix magnifique, d'une basse-taille pleine, se décida

Ë tirer parti des seuls avantages qui lui restaient. Il
|

entra à l'Opéra, où il débuta au mois d'août 1721.

Bientôt il effaça tous les acteurs de son genre qui

l'avaient précédé, et le rôle de Roland, qu'il rendit

avec une supériorité jusqu'alors inconnue, mit le

sceau à sa réputation. Sans cesse occupé à perfec-

tionner son jeu et son chant, il étendit ses soins sur 1

l'ensemble du spectacle, et, le premier, il hasarda

d'employer une grande quantité de ses comparses

pour donner le tableau d'une manœuvre militaire,

dans le siège de la tragédie ù'Alcesle. Louis XV,
!

satisfait de l'exécution, l'appela depuis son général.

Cet acteur était si profondément pénétré de ses rôles,

que, dans une occasion semblable, étant tombé sur

la scène, et craignant que sa chute n'occasionnât du
désordre, il cria aux soldats qui le suivaient: « Mar-

j

chez-moi sur le corps. » Il regrettait toujours de ne
j

pas suivre une carrière plus conforme à sa naissance. !

Cependant on lui proposa un emploi considérable
j

dans sa province; il le refusa, parce que sa retraite I

eût entraîné la ruine des entrepreneurs de l'Opéra,
j

Après avoir été l'honneur du théâtre et l'idole du
public, Chassé crut, en 1758, pouvoir se retirerdans
sa patrie, et rétablir sa fortune; mais le succès

n'ayant point répondu à son attente, il rentra, au mois

de juin 1742, dans l'opéra d'/sse, par le rôle d'Hylas.

Enfin, après avoir fourni la plus brillante carrière,

Chassé se retira tout à fait en 1757, âgé de près de

soixante ans. Cet acteur, à des talents distingués, à

des connaissances en tous genres, joignait des mœurs
honnêtes et une conduite irréprochable. C'est de lui

que J.-J. Rousseau a dit: « Cet excellent pantomime,
« en mettant toujours son art au-dessus de lui, et

« s'efforçant toujours d'y exceller, s'est mis ainsi lui-

« même fort au-dessus de ses confrères : acteur uni-

« que et homme estimable, il laissera l'admiration

« et le regret de ses talents aux amateurs de son

« théâtre,, et un souvenir honorable de sa personne

« à tous les honnêtes gens. » Des gens de goût ne
,

trouvaient pas dans son chant assez de force et de
'
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vivacité, surtout vers la fin de sa carrière, ce qui
donna lieu à l'épigramme suivante :

Ce n'est plus cette voix tonnante,
Ce ne sont plus ces grands éclats,

C'est un gentilhomme qui chante,
Et qui ne se fatigue pas.

Chassé est auteur de plusieurs chansons bachiques
qu'il avait composées pour lui, et que l'étonnante

étendue de sa voix laisse peu de chanteurs en état

d'exécuter. Il est mort à Paris, le 27 octobre 1786,

âgé de 88 ans, jouissant depuis plus de cinquante
d'une pension de musicien de la chambre, qui lui

avait été accordée par Louis XV. R<

—

t.

CHASSEL (Charles), sculpteur, naquit à Nancy,
en 1612. Il est mis au nombre des plus fameux
sculpteurs en petit que la Lorraine ait produits. Peu
d'artistes ont saisi plus habilement que lui la manière
de développer les parties extérieures du corps humain.
Il existe de cet artiste au musée de Nancy un Cru-

cifix en bois représente d'une manière si pathétique,

que le sang semble circuler dans les veines
;
l'expres-

sion en est d'une admirable vérité. La reine mère,
voulant occuper l'enfance de Louis XIV, fit venir

Chassel à Paris. Cet artiste fut chargé de faire en pe-

tit, pour le monarque enfant, une armée de cavalerie

et d'infanterie. Il y avait représenté toutes les ma-
chines nécessaires aux batailles et aux sièges : ces

différents détails étaient rendus avec la plus scrupu-

leuse vérité. C'était avec ces' petites sculptures de

Chassel que Louis XIV se familiarisait avec le grand

art de la guerre. Charles Chassel, honoré du brevet

de sculpteur de ce prince, mourut à Paris dans un
âge fort avancé, et laissa un fils qui se distingua

dans la même carrière. A—s.

CHASSEL (Rémi-François), petit-fils du pré-

cédent, suivit avec distinction la profession de ses

ancêtres. Il naquit en 1666 à Metz, où son père,

sculpteur du roi, s'était retiré, à cause du malheu-

reux état où se trouvait alors la Lorraine. Dès l'âge

de dix ans, Chassel partit pour Paris. Son père le

confia au sculpteur Lecomte, qui en prit un soin par-

ticulier. 11 travailla ensuite chez Boulogne, Coustou,

Desjardins, et revint en- Lorraine, aprèsavoir séjourné

plusieurs années dans la capitale. Le duc Léopold 1
er

lui donna une place de professeur à l'académie de

peinture de Nancy, qui rivalisait avec les plus célè-

bres de l'Europe. Chassel a composé un grand nom-
bre d'ouvrages; mais le vandalisme révolutionnaire

les a fait disparaître presque tous :
1° Aux Minimes

de Nancy, le monument funèbre du président Cueil-

let. 2° Le monument du procureur général Matthieu

de Meulon. 3° Celui de Jean-Léonard, baron de

Bourcier et de Montureux, ouvrage regardé comme
le plus beau de tous ceux qui se trouvaient à Nancy.
4° Dans l'église des Carmes de la même ville une
Piété et une Charité. 5° Dans l'église des dames du
St-Sacrement, le mausolée de François-Josias Bous-
mard,l'un des meilleurs ouvrages de Chassel. 6° Le
Génie des beaux-arts, groupe destiné à une fontaine

publique, que Stanislas fit vendre pour élever sur

son emplacement le bâtiment de l'université. 7° Un
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monument pyramidal élevé par le prince de Guise,

en l'honneur de Léopold. 8° Le portique de l'hôtel de

Gerbévillier, à ISancy. 9° Une Vénus. 10° Mausolée

de M. le Bègue, à St-Dié. 11° Le mausolée de M. Du-

fort, dans la même ville. 12° Le tombeau de M. de

Ludres, à Ludres. 13° Les bustes de Charles V, de

Léopold et de S. A. R. Madame. 14° Quelques figu-

res sculptées sur la montée qui conduisait à l'église

des chanoines de St-Dié. 15° Le Christ formant le

devant d'autel de la chapelle ducale, dans l'église

des cordeliers, de Nancy ; et diverses autres com-
positions remarquables. Presque tous les ouvrages

de Chassel ont été exécutés en marbre blanc ou en

pierre de Savonnières, et dans de grandes dimen-

sions. C'est sur ses dessins, faits par ordre du duc

Léopold, que Sébastien Leclerc, ami et compatriote

de Chassel, a gravé les batailles de Charles V, des-

tinées à orner l'ouvrage que le P. Hugo devait

écrire sur sa vie aventureuse et guerrière. Des rai-

sons de politique ayant mis obstacle à l'exécution de

ce projet, Leclerc conserva les planches dont Chas-

sel corrigeait les épreuves au moment de son décès,

arrivé le 5 octobre 1752. B—N.

CHASSELOUP-LAUBAT (François, marquis

DE), général du génie, naquit à St-Sornin près de Ma-

rennes (Charente-Inférieure), le18 août 1754,d'une

famille noble, distinguée dans la carrière des armes,

qui en 4628, après le siège de la Rochelle, rentra

dans le sein de l'église catholique. Jean-Natlianaël

de Chasseloup-Laubat, né en 1660, s'était fait re-

marquer dans les campagnes de Flandre sous le

maréchal de Luxembourg. 11 eut une jambe emportée

à Nervvinde en 1693, et Louis XIV lui donna de sa

main la croix deSt-Louis à la création de cet ordre.

— Son fils, Jean de Chasseloup-Laubat, né en

17H, se distingua, sous le maréchal de Saxe, à

Fontenoy, à Raucoux, à Lawfeld ; et il fut blessé à

chacune de ces trois batailles. Héritier de la valeur

de ses ancêtres, François de Chasseloup-Laubat dut

suivre la même carrière. Il entra dès l'âge de seize

ans à l'école de Mézières , d'où il sortit pour être

lieutenant d'artillerie. C'est en 1774 qu'il fut reçu

dans le corps du génie, pour lequel il avait une vo-

cation spéciale. Il était officier supérieur dans cette

arme lorsque la révolution éclata. Il en adopta les

principes, et refusa d'émigrer, malgré les pressantes

sollicitations qui lui en furent faites. En 1792, lors

de l'invasion des Prussiens, il était employé à l'ar-

mée du centre, et il se jeta volontairement dans

Montmédy, où, tandis que le sort de la république

se décidait dans les plaines de la Champagne, il se

fit remarquer par la défense d'une place importante.

Après la retraite des Prussiens, il fit raser les forti-

fications construites à la hâte à Longwy , dont la

reddition, après quelques heures de canonnade, avait

jeté tant d'épouvante dans Paris. Dans le mois de

juillet 1793, l'armée française ayant marché sur

Arlon où les Autrichiens avaient rassemblé des for-

ces considérables qui menaçaient Longwy et Mont-

médy, Chasseloup, qui ne faisait pas partie de cette

armée, s'y joignit spontanément. Ses connaissances

locales, les mesures qu'il proposa, contribuèrent tel-

lement au succès de la bataille, que sur-le-champ

même les représentants du peuple voulurent le

nommer général ; mais lui, dont tous les travaux

avaient constamment eu pour but un art qu'il aimait

avec passion, refusa un grade qui l'aurait forcé de

sortir de son arme ( l ), et ne voulut accepter de
l'avancement que dans son corps. Au siège de Maes-
tricht, que l'armée de Sambre-et-Meuse fit en 1794,

Chasseloup commandait l'attaque principale. Il par-

vint à placer sur la rive droite de la Meuse une batte-

rie quilabouraitdans toute son étendue le front contre

lequel il dirigea son attaque. Les assiégés, se voyant

ainsi pris par leur flanc, demandèrent à capituler,

et Chasseloup fut récompensé de la part qu'il avait

prise à cette conquête par le grade de colonel du
génie. Appelé devant Mayence en 1795, il fut d'a-

bord chargé de l'attaque du centre, et ensuite du
commandement de tous les travaux du siège. L'an-

née suivante l'Italie devint le théâtre des opérations

les plus importantes, et dès son début le jeune gé-

néral qui y commandait fixa les regards de l'Europe.

Ses manœuvres furent d'une telle promptitude, que
le chef du génie appelé à le seconder dut être doué
d'une extrême activité, d'un coup d'œil aussi juste

que rapide, pour embrasser, deviner en quelque sorte

ses pensées. Chasseloup, qui, dans ces immortelles

campagnes de 1796 et 1797, commandait le fîénie,

sut montrer à quel point il réunissait ces brillantes

qualités. Ce fut surtout au passage du Pô qu'il se fit

d'abord remarquer. Il dirigea ensuite le siège de la

citadelle de Milan, et commença celui de Mantoue,

défendue par 200 bouches à feu et deux cent hommes
de garnison. Pour assiéger cette place, l'une des plus

fortes de l'Europe, les Français ne pouvaient dis-

poser que de 8,000 hommes, et ils n'avaient aucune
artillerie de siège. Cinquante pièces de canon,

trouvées dans Tortone et dans les postes abandon-

nés de la rive droite du Pô, furent traînées devant

Mantoue. Chasseloup ouvrit la tranchée à cent toises

des palissades, et, malgré la faiblesse des moyens
mis à sa disposition, il allait se rendre maître

de la place, lorsque Wurmser, à la tête de 50,000

Autrichiens, parut sur le Montebaldo, et Bona-
parte, forcé de réunir ses troupes pour lui résister,

fut obligé de faire lever le siège et de se contenter

d'un simple blocus. C'est après avoir été cité plu-

sieurs fois pendant le cours de cette campagne, pour

les services qu'il rendit dans les batailles de Lonato,

de Castiglione, de Rivoli, d'Arcole, où il fut renversé

près du général en chef, que Chasseloup fut nommé
général de brigade du génie. Malgré tant de vic-

toires, la paix ne pouvait être conquise qu'au sein

même de la monarchie autrichienne ; mais pour y
parvenir il fallait se rendre maître du Tyrol, et fran-

chir les Alpes Noriques : c'était la première fois que

des armées françaises pénétraient dans ces contrées.

Il fallait donc y reconnaître le cours des fleuves,

les gorges des montagnes, déterminer les positions.

(1) Il fut à celte époque jeté dans un cachot pour avoir sauvé la

vie à un émigré ; l'échafaud allait être sa récompense, lorsque tous

les habitants de Longwy se souvinrent des services qa'il leur avait

rendus, et l'arrachèrent a une mort certaine
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Ce fut Chasseloup que Bonaparte chargea de ces

importants travaux, et le passage du Tagliamento,

les combats de Tarvis et de Freysach assurèrent à

l'armée française un succès si bien préparé. Pendant

que la paix se négociait à Rastadt par suite de la

signature des préliminaires de Léoben, Chasseloup

traça les limites de l'Autriche et des nouveaux Etats

d'Italie, et revint ensuite en France, où il reçut l'or-

dre de créer la ligne de défense du Bas-Rhin, de-

puis Nimègue jusqu'à Mayence. Le Rhin devenant

la frontière de la France, il élait nécessaire d'avoir

sur le cours inférieur de ce fleuve un autre Stras-

bourg; Chasseloup dressa le plan d'une forteresse

située au confluent de l'Ems et du Rhin près de

Neuss, qui serait devenue tout à la fois la base de

notre défense et celle d'un système offensif en West-

phalie, théâtre presque inévitable de nos guerres

au delà du Rhin. Frappé du faible rôle que les pla-

ces fortes avaient joué dans les guerres d'invasion,

par la facdité avec laquelle on les avait éludées, ou

rendues inutiles, il avait compris de bonne heure

que la plupart de ces places trop petites et trop mul-

tipliées ne font qu'affaiblir des armées défensives

sans leur procurer de points d'appui solides, ni des

centres d'opération assez étendus. La nécessité de

grandes places lui étant démontrée, il se préparait à

faire, pour le Nord de la France, l'application d'un

système qui lui paraissait seul compatible avec le

nouveau mode de guerre, lorsqu'au printemps de

1799 les hostilités recommencèrent, et qu'il fut ap-

pelé encore une fois à diriger le génie en Italie.

Notre armée, commandée par Schérer, fut bientôt

forcée par 100,000 Austro - Russes de se replier

derrière l'Adda. Cette position était dangereuse et

allait nous faire perdre l'Italie ; Chasseloup reconnut

que, pour sauver l'armée, il fallait occuper l'Apennin

et couvrir Gênes. Mais comment prévenir l'ennemi

dans cette position, lui qui pouvait s'en rendre maî-

tre dans une seule marche, ayant déjà passé l'Adige,

le Mincio et l'Oglio? Comment franchir trente lieues

dans les montagnes, par des chemins impraticables

pour l'artillerie ? tant d'obstacles ne firent cependant

pas abandonner un projet si hardi, mais en même
temps si habilement conçu (I) ; Chasseloup, en sept

jours, parvint à tracer, à travers l'Apennin, une
route de dix lieues, et l'armée, conduite par Moreau,
exécuta cette retraite après laquelle Chasseloup fut

nommé général de division. Appelé de nouveau au
commandement du génie en Italie, il fit, sous les

ordres du premier consul, les brillantes campagnes
de 1800, et fut chargé, après la bataille de Marengo,
du siège de Peschiera. Cette place, située à l'extré-

mité du lac de Garda, pouvait favoriser les manœu-
vres de l'ennemi par le Tyrol, et elle était facile-

ment ravitaillée par les bâtiments que les Autri-

chiens avaient sur le lac. Chasseloup profita des

hauteurs qui la dominent, pour avancer deux atta-

ques qui furent faites sur les bords du Mincio. Déjà

il avait fermé la presqu'île de Sermione, et, après dix

(t) Cette idée est devenue \» base de notre svstème de défense en

VIL

jours de tranchée, il allait battre en brèche l'en-

ceinte, lorsque le traité de Trévise suspendit les hos-

tilités. L'Italie possédait un grand nombre de places

construites systématiquement contre la France, et

qui étaient autant d'obstacles à vaincre pour péné-

trer dans cette contrée, si on la perdait encore. Il

avait consedlé de les démolir : il reçut enfin l'ordre

de raser les forteresses de Coni, Ceva, Tortone, le

fort de Suze, l'enceinte de Turin, et le château de

Milan. La destruction de ces places devait être une

opération longue et dispendieuse, qu'il sut rendre

aussi courte qu'économique au moyen des fourneaux

particuliers qu'il inventa. Après la paix de Luné-
ville en 1801, il reçut de Napoléon la mission im-
portante de dresser les plans sur la plupart des

places de l'Italie septentrionale, et principalement

sur Pizzighitone, Peschiera, Mantoue, Legnago, la

Rocca d'Anfo dont le système défensif devait être

combiné avec nos nouvelles frontières. En 1802, il

fut envoyé à Tarenle afin d'y former de nouveaux

projets sur les fortifications de cette ville. Pour être

assurée à la France, la conquête de l'Italie exigeait

un système complet de défense et d'occupation qui

devait commencer à l'Adige et se terminer à Gênes.

Tant qu'une armée couvre et défend Gênes, l'en-

nemi, quelque supérieur qu'on le suppose, ne peut

avoir en Italie qu'une existence précaire ; s'il tente

de pénétrer en France, il s'expose à tout ce que peut

entreprendre un corps d'armée qu'il laisse sur ses

derrières dans des positions excellentes. Si, au con-

traire, il dirige ses efforts contre Gènes, il s'engage

dans une entreprise longue et difficile qui peut don-

ner le temps de réunir une nouvelle armée. Ainsi

il s'agissait de déterminer les positions que, des

bords de l'Adige à Gênes, il fallait disputer à l'en-

nemi ; tous les points d'appui qu'il était nécessaire

de se donner sur nos lignes d'opérations ; la position

de la place du dépôt qui devait servir de base à

tout le système, et les améliorations à exécuter à

Gênes, qui devenait le boulevard des Français en
Italie. Chasseloup, chargé de ces importants tra-

vaux, comprit d'abord la nécessité d'occuper le val

Sabbia;ilen reconnut tous les débouchés, et dé-
termina l'emplacement d'une forteresse capable

d'arrêter tous les efforts de l'ennemi, et, malgré le»

difficultés que l'on eut à vaincre sur un terrain re-

belle à toute fortification, la Rocca d'Anfo fut con-
struite d'après ses plans. Il parcourut ensuite les

bords de l'Adige, pour y établir tous les points d'une
ligne de défense. H avait remarqué dans les pre-
mières campagnes, surtout à la bataille de Rivoli,

combien il est essentiel d'occuper le passage qui se
trouve sur le flanc droit du Montebaldo, seul chemin
praticable à l'artillerie sur la rive droite du fleuve

;

il proposa de le fermer au moyen des trois redoutes
qui se liaient par les hauteurs à la position de la

Corona. Le traité de Lunéville, en fixant la frontière

au cours de l'Adige, avait stipulé que les ouvrages
de la rive gauche seraient détruits. Le château St-
Félix de Vérone avait été rasé; Porto, situé en face
de Legnago, avait éprouvé le même sort : il ne res-
tait plus sur l'Adige que deux points fortifiés, le

88
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Chàteau-Vieux de Vérone et Legnago. C'était pour

la France deux places offensives que Chasseloup

perfectionna, et qui, dans la guerre de 180o, rendi-

rent les services importants qu'il s'en était pro-

mis (I ). Peschiera fut également fortifiée ; sa position,

qui la rend maîtresse de la navigation du lac de

Garda, lui permit de porter des troupes dans le Ty-
rol et de grossir ou tarir à volonté le Mincio et les

lacs qui couvrent Mantoue. Mais, malgré tant d'a-

vantages, il est peu de sites aussi rebelles à la forti-

fication, et tout était à créer pour en faire une place

vraiment forte. Mantoue demandait de si grands

travaux qu'il fut question de raser ceux qui existaient;

mais Chasseloup les conserva par ses projets aussi

vastes que simples, et qui consistaient à compléter

l'inondation. Enfin il choisit Alexandrie pour en
faire la grande place de dépôt, qui, concurremment
avec Gènes, devait être la base de tout notre sys-

tème de défense en Italie, et un centre de forces qui

permit toujours à nos armées de reprendre l'offen-

sive dans le Piémont. Alexandrie fut entièrement

construite d'après un système nouveau dont le gé-

néral Chasseloup est l'auleur, et dont l'exécution

rendit cette place un des plus forts boulevards de

l'empire français. Toutes les idées qui l'avaient oc-

cupé pendant l'exécution de ses autres travaux

trouvèrent ici leur application. « Eloigner les feux

« de l'ennemi par des ouvrages avancés, capables de

« résister et d'être repris par la garnison ; se mé-
« nager dans tout le pourtour de la place de grands

« moyens de sortie; réduire à un très-petit nombre,

« par de vastes inondations, les fronts attaquables

,

« multiplier les obstacles sur les directions quel'en-

« nemi est forcé de prendre, et l'obliger à faire trois

« sièges successifs dans la même place, tels sont les

« avantages que présentent les travaux exécutés à

« Alexandrie avec une rapidité qui a surpassé tout

« ce que l'on avait vu jusqu'alors (2). » Pendant qu'il

surveillait la construction de six places fortes, Chas-

seloup reculait par des travaux particuliers les limites

de son art. 11 faisait des recherches sur la guerre

souterraine, une des brandies les plus intéressantes

de la fortification ; il indiquait les formes les plus

avantageuses pour les galeries de mine, pour résister

aux globes de compression, et les moyens d'y re-

nouveler l'air. 11 apportait des modifications aux an-

ciens systèmes, en exécutant le premier des demi-

lunes en avant des glacis, en faisant de nouveaux

réduits casemates pour les demi-lunes et les places

d'armes, et des chemins couverts soustraits aux ra-

vages du ricochet; enfin il inventa un nouvel affût

qui peut avoir une grande influence sur la défense

des places; et publia à celte époque un ouvrage in-

titulé : Essais sur quelques parties des fortifications

et de l'artillerie, par le général comte de C**", Mi-

(1) C'est parle Château-Vieux que l'armée deMasséna exécuta, en

1805, le passage de l'Adige ; le général Chasseloup, qui commandait

le génie, eut à cette entreprise la part que les connaissances des

localités lui assuraient.

(2) Les Autrichiens comprirent tellement l'importance de cette

création de Chasseloup, que leur premier soin, après les traités de

1814, fut de raser les fortifications d'Alexandrie, dont ils n'ont

laisse que U citadelle.

lan, 1811, in-8° (1). Vers la lin de 1805, Chasseloup

eut encore le commandement du génie à l'armée

d'Italie, qui devait concourir, avec la grande armée,

à envahir les Etats autrichiens, et qui parvint jus-

qu'à Laybach où elle s'arrêta par suite du traité de
Vienne. Il reprit alors la direction des grands tra-

vaux de fortification en Italie, et il en suivit l'exécu-

tion jusqu'à l'automne de 1806, époque où il reçut

l'ordre de se rendre à la grande armée qui marchait

contre la Russie. Ce fut dans ces glorieuses campa-
gnes de Prusse et de Pologne qu'il déploya une acti-

vité faite pour étonner l'imagination. Il fit exécuter

d'immenses travaux sur l'Elbe et l'Oder, relevant

partout les places fortes que Napoléon voulut conser-

ver. Passant ensuite à l'avant-garde sur les bords de
la Vistule, il construit à Praga une tête de pont re-

vêtue en bois qui équivaut à une place et qu'il couvre

par un vaste camp retranché. 11 élève sur les bords

de la Narew à Sierock, et sur ceux de la Vistule à

Modelin, deux têtes de pont revêtues qui pourront

un jour devenir d'importantes forteresses, et dont

l'heureux choix sera confirmé dans les campagnes

de 1809, par l'utilité dont elles seront au prince Po-
niatowski pour réunir les Polonais surpris par l'atta-

que imprévue des Autrichiens. Les glaces enlevant

sans cesse les ponts de bateaux de notre armée, il en

fait construire trois sur pilotis pour des rivières plus

larges que le Rhin. Malgré tant de travaux, il est

encore présent à toutes les affaires, et rend d'im-

portants services dans les sanglantes batailles de

Golymin et de Preussich-Eylau. Tandis que l'armée

se repose, il se rend au siège de Colberg, et va

prendre le commandement des travaux de celui de

Dantzick
, siège à jamais mémorable et par les

difficultés que les assiégeants avaient à vaincre

et par le peu de moyens mis à leur disposition.

(
Voy. Kalkreot et Lefebvre.) Ce n'est qu'après cin-

quante et un jours de tranchée ouverte que la place

tombe en notre pouvoir. Après la bataille de Fried-

land, qui force la Russie à la paix, Chasseloup relève

Thorn et Marienbourg ; et par la double tête de

pont de Dirchan, il l'unit à Dantzick. Il donne aussi

des plans fort étendus, et des tracés qui pourront

servira faire de la Vistule une ligne de défense con-

tre le Nord, comme le Rhin l'a été si longtemps

contre l'Allemagne ; enfin il termine cette brillante

campagne par le siège de Stralsund, place d'une

grande réputation, située dans une position avanta-

geuse, mais que les Suédois furent bientôt obligés

d'évacuer devant les attaques si hardies et si ha-

bilement combinées des Français. Avant de ren-

trer en France, Chasseloup se rendit encore à

Magdebourg pour y faire exécuter des travaux

considérables d'amélioration et y ordonner la des-

truction d'ouvrages très-imparfaits. Enfin il vint

présenter le résultat de ses travaux à Napoléon, qui

l'emmena avec lui en Italie pour examiner dans le

plus grand détail les immenses constructions qu'il

(l) La première édition de cet ouvrage avait paru en 1803 daus

la même ville, sous ce titre : Extraits des Mémoires, sur gueii/ucs.

parties de l'artillerie et des fortifications publiés par M. T.,. (Thic-

ron), alors secrétaire de l'auie
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avait exécutées surtout à Mantoue et à Alexandrie,

et, après une inspection trés-exacte, il reçut du maî-

tre lui-même les plus brillants éloges. Toute l'année

1S08 fut employée par Chasseloup à perfectionner

ses projets sur différentes places fortes, et à en faire

de nouveaux sur Venise, Palma-Nova, Osoppo, An-

cone, etc. La guerre ayant recommencé en 1809, il

reprit le commandement du génie en Italie. L'ar-

mée française, attaquée avant d'avoir pu se réunir,

fut obligée de se replier, et Chasseloup reçut l'ordre

de se renfermer dans Mantoue pour en prendre le

commandement ; mais les succès de la grande ar-

mée qui marchait sur Vienne ayant forcé les Autri-

chiens à rétrograder, il entra dans Palma-Nova, dont

il compléta les fortilications, et où il fut contraint

par les forces supérieures des Autrichiens de rester

jusqu'à la paix qui suivit la bataille de Wagram.
Alors il reçut Tordre de dresser des plans sur les

moyens de fortifier le golfe de la Spezzia, et il les

apporta à Paris où ils furent discutés et approuvés,

ainsi que ses autres plans sur les places fortes d'Ita-

lie, dans ces mémorables conseils de fortilications,

qui furent tenus en 1810, presque toujours présidés

par Napoléon , et dans lesquels on s'occupa de toutes

les places depuis Amsterdam jusqu'à Tarente, de-

puis Varsovie jusqu'à Lisbonne. En 1811, l'empe-

reur l'emmena avec lui à Cherbourg , et dans son

voyage sur le bas-Escaut et en Hollande, pour y
examiner les fortifications, et en prescrire de nou-
velles. A son retour il le lit grand officier de la

Légion d'honneur et conseiller d'Etat en service

ordinaire. En 1812, Chasseloup eut, pour la

septième fois, le commandement en chef de l'arme

du génie à la grande armée, qui cette fois fut des-

tinée à agir contre la Russie. Il traça les fortifica-

tions de la tête de pont de Kowno et du camp re-

tranché de Wilna. Après la prise de Smolcnsk, il

présenta sur cette place des projets de fortification

a Napoléon en lui faisant sentir l'importance d'un

point d'appui en cas de retraite. Il eut ensuile part

à toutes les batailles, puis à la désastreuse retraite.

Arrive à Wilna, il reçut l'ordre d'inspecter Dantzick,

Stettin, Magdebourg et Wesel. Enfin Napoléon,

voyant la sauté de Chasseloup s'affaiblir par l'âge et

par tant de travaux et de campagnes, confirma, le

5 avril 1813, le vœu du département de la Charente-

Inférieure qui avait porté ce général comme candi-

dat au sénat-conservateur. En lui annonçant qu'il

l'avait élevé à cette dignité : «J'y mets une condition,

« lui dit l'empereur, c'est que vous continuerez à

« inspecter les grands travaux que vous avez faits en

« Italie. » Ainsi, quoique sénateur, Chasseloup fut,

en 1813, commissaire extraordinaire chargé d'in-

specter les places de la péninsule; et il eut en 1814,

mais trop tard, la mission d'établir la ligne de dé-

fense de Montereau à Orléans. En 1815, retiré dans

son département, il reçut une lettre de Napoléon

qui l'appelait à sa nouvelle chambre des pairs ; il ré-

pondit : « Lorsque, après l'abdication de l'empe-

« reur, j'ai vu un Bourbon monter sur le trône, j'ai

« cru qu'instruit par le malheur il comprendrait les

« besoins des Français, et j'ai prêté serment de fi-

« délité au roi, Jeune, j'irais encore dans les rangs

« de l'armée défendre mon pays, car le premier de-

tt voir d'un Français est de repousser l'étranger, ce.

a fut là ma vie tout entière ; mais je suis trop vieux
« aujourd'hui pour prendre les armes. Mon ser-

« ment ne me permet pas d'accepter un emploi inu-

« tile à la défense de ma patrie. » Rentré à la chambre
des pairs après les cent jours, le général Chasseloup
vota contre la condamnation du maréchal Ney, et fit

partie de la minorité qui défendit pendant quinze
ans les institutions constitutionnelles. Il reçut du roi

le litre de marquis et fut nommé président du con-
seil de perfectionnement de l'Ecole polytechnique en
1819. 11 se préparait à mettre en ordre ses nom-
breux manuscrits ; mais il devint presque aveugle,

et fut obligé de renoncer à ses projets. Si nous avons
à regretter qu'il n'ait pu nous donner le résultat de
ses savantes recherches, du moins son système est-il

déposé aux Invalides, à côté de ceux de Vauban et

de Cormontaigne. Un des plus beaux éloges de Chas-
seloup-Laubat est sans doute celui qu'à Ste-Hélène
Napoléon fit encore de ses brillants travaux et de sa
haute probité. Il mourut à Paris, le 6 octobre 1835.
Outre l'ouvrage que nous avons cité, on a de lui :

Correspondance d'un général français avec un géné-
ral autrichien sur divers sujets, par le général CL.,
publié par le citoyen T. (ïhiérion), Paris, 1801,
in-8°; réimprimé en 1805, avec quelques change-
ments, sous ce titre : Correspondance entre deux
généraux, etc. D

—

de.

CHASSENEUX (Barthélémy de), en latin a
Chassaneo, né à Issy-l'Evêque, près d'Aulun, en
1-180, étudia le droit dans les universités de Dole et

de Poitiers, et alla se perfectionner dans celles de
Turin et de Pavie. Le cardinal d'Amboise l'em-
ploya à diverses commissions en Italie, pendant
qu'il y gouvernait les affaires de la France, sous le

règne de Louis XII; mais Chasseneux, modeste et

sans ambition, aimant singulièrement son pays,
préféra d'y vivre dans l'obscurité, au milieu de ses

parents et de ses amis, plutôt que de posséder ail-

leurs les dignités les plus brillantes. Revenu en
France en 1502, il se borna à la place d'avocat du
roi à Autun, et il le fit avec d'autant plus de plai-

sir, ainsi qu'il le dit lui-même, qu'elle lui donnait
occasion de terminer bien des procès; mais Fran-
çois 1

er
, qui aimait les gens instruits, et savait tirer

parti de leurs talents, ne permit pas à Chasseneux
d'enfouir ainsi les siens; il le fit conseiller au parle-

ment de Paris en 1551, et, l'année d'après, premier
ou plutôt unique président du parlement de Pro-
vence. On loue l'intégrité avec laquelle il exerça
cette place importante. Ayant été accusé de mal-
versations par Laugier, avocat général, il fut pleine-

ment justifié, en 1555, par une commission composée
de quatre présidents tirés de quatre différents par-
lements. François I

er
l'appela celte même année à

son conseil pour y travailler à l'ordonnance faite à
Is-sur-Tille sur la réformation de la justice. Il oc-
cupait encore, en 1540, la place de président au
parlement d'Aix, lorsque fut rendu cet arrêt du 18
novembre, si fameux dans l'histoire de ce temps, et
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par lequel on condamnait à mort par contumace

quelques-uns des habitants des villages de Cabriè-

res, de Mérindol et lieux circonvoisins, on bannis-

sait les autres, et on ordonnait de ruiner leurs mai-

sons, etc. C'était un reste des anciens Vaudois,

ignorés jusqu'alors, mais que la fermentation cau-

sée par les nouvelles hérésies avait rendus suspects.

Tant que Cliasseneux vécut, l'arrêt ne fut point mis

à exécution. De Thou prétend qu'il l'empêcha, sur

les remontrances que lui fit Renaud d'Alleins, gen-

tilhomme d'Arles, que, pendant qu'il était avocat

(lu roi à Autun, il avait été d'avis qu'on ne pouvait

excommunier les rats, avant de les avoir cités en

justice et les avoir entendus au moins par procu-

reur; que les habitants de Mérindol, bien qu'héréti-

ques, ne devaient pas être traités plus rigoureuse-

ment que ces animaux. Niceron a voulu révoquer ce

fait en doute, en prétendant qu'il était tiré du

Martyrologe des protestants. On voit cependant que

Chasseneux, dans le premier de ses Conseils, im-

primés à Lyon en 1551, in-fol., rapporte que les

habitants de Beaune, voyant leurs vignes dévastées

par une espèce de hannetons, étaient venus à Au-
tun présenter requête à l'oflicial, pour qu'il leur

ordonnât d'évacuer leur territoire, sous peine d'ex-

communication. Chasseneux, consulté clans cette af-

faire, examine d'abord si les habitants de Beaune

ont ce droit, et ensuite comment il faut procéder.

La première formalité qu'il exige, à peine de nul-

lité, c'est qu'on fasse citer les hannetons, alin qu'ils

puissent être entendus, au moins par procureur.

L'embarras était de savoir comment ils feraient leur

procuration ; mais l'auteur prouve, par un grand

nombre d'autorités, que quand un procureur se pré-

sente pour défendre quelqu'un qui ne le désavoue

pas, il est censé revêtu de pouvoirs légitimes. 11

trace ensuite au long la forme de la requête, de la

citation et de la sentence. Il rappelle à cette occa-

sion plusieurs procédures de ce genre qu'il a vu

faire à Autun, à Lyon, à Màcon, contre des ani-

maux nuisibles, tels que les rats et les limaçons.

Renaud d'Alleins tirait de ce conseil de Chasseneux,

imprimé depuis dix ans, un argument en faveur des

Vaudois, auquel il n'y avait rien à répliquer. Il

n'est par conséquent point étonnant qu'il ait fait

impression. Ce qui le prouve, c'est que Chasseneux

demanda au roi que les habitants de Mérindol fus-

sent entendus, et qu'il obtint un ordre du roi qui

l'ordonnait ainsi. 11 ne survécut qu'une année à

l'arrêt du parlement, étant mort le 45 avril 4541.

De Thou dit qu'il mourut subitement; d'autres ont

prétendu qu'il fut empoisonné avec un bouquet de

fleurs, et Niceron croit que ce fut l'effet de la haine

de ceux qui avaient conjuré la perte des malheu-

reux Vaudois. C'aurait été, en tout cas, un digne

prélude des barbaries qui se commirent sous le pré-

sident d'Oppède, successeur de Chasseneux, entraîné

inoins par l'intérêt d'une religion qui ne com-

mande rien de semblable, que par la haine qu'il por-

tait aux seigneurs de Cabrières et de Mérindol, voi-

sins de sa terre d'Oppède. {Voy. Oppède.) Les

principaux ouvrages de Chasseneux sont : 1° Con-

silia, Lyon, 4531, in-fol. : ce sont des consultations

sur différentes matières <le droit. 2° Calalogus glo-
riœ mundi, Lyon, 1529, in-fol. : c'est le protocole

de la vanité humaine ; il règle les rangs, les pré-
séances. On y trouve des recherches sur les offices,

dignités et charges de la couronne; mais il y a
beaucoup de fatras : l'auteur y copie sans scrupule
des pages entières du traité de Tiraqueau, de Le-
gibus connubialibus. 5° Consuetudines ducalus Bur-
gundiœ, ac fere totius Galliœ. Le commentaire sur
la coutume de Bourgogne, de Chasseneux, a été

imprimé plusieurs fois ; c'est un des premiers ou-
vrages dans lesquels on ait essayé d'éclaircir le droit

coutumier de France, en le conciliant avec le droit

romain ; la dernière édition est de 1647, in-fol. II faut

y joindre des notes de Dumoulin, in-fol., qu'on dé-
couvrit vers la fin du 17

e
siècle, et auxquelles il n'avait

pas mis la dernière main. Malgré cela, Dumoulin ne
faisait pas grand cas de Chasseneux ; il l'appelait un
auteur de peu de jugement. D'autres l'ont accusé

d'avoir pris beaucoup de choses dans leurs ouvra-

ges. On lui en a aussi attribué qui ne lui appartien-

nent pas : entre autres des Remarques sur les or-

donnances ; un traité de Casulis; un autre de Vins
illustribus. 11 est auteur des vers latins dans les

Epilaphes des rois de France, depuis Pharamond
jusqu'à François Ie

', Bordeaux, sans date, in-8°.

Les vers français sont de Jean Bouchet. Cet ou-
vrage est fort rare. On trouve un éloge de Chasse-
neux en tête de la Coutume générale du duché de
Bourgogne, par Bouhier. (Voy. le t. 3 des Mémoires
du P. Niceron.) B—i.

CHASSIGNET (Jean-Baptiste), né vers 1578, à
Besançon, fit ses études au collège de cette ville sous

Antoine Huet, professeur habile, qui lui inspira le goût

des belles-lettres. Sa fortune ne lui permettant pas de
se livrer entièrement à son inclination, il se fit rece-

voirdocteur endroit, etobtintla charge d'avocat fiscal

au bailliage de Gray. Il ne renonça cependant point à
la poésie, et ce fut même sa seule distraction dans les

peines dont sa vie fut continuellement traversée. On
a de lui : 1° le Mépris de la vie et Consolation contre

la mort, Besançon, 1594, in-12 : c'est un recueil de
sonnets et d'odes qu'il avait composés dans sa pre-

mière jeunesse. La lecture en est fatigante, la même
pensée y reparaissant trop souvent. 2° Paraphrases

en vers françois sur les douze petits prophètes du
vieil Testament, Besançon, 1601, in-12. 3° Para-
phrases sur les cent cinquante psaumes de David,

Lyon, 1613, in-12 : ces deux ouvrages ont les mê-
mes beautés et les mêmes défauts. On ne peut re-

fuser à l'auteur de la verve, de l'abondance, de

l'harmonie et un certain art dans la disposition des

mots et dans la coupe des périodes, dont les poésies

de ses contemporains n'offrent que très-peu de mo-
dèles ; mais il manque de goût dans le choix des

expressions, et trop souvent il rend d'une manière

bizarre les images sublimes des livres saints. Les

Paraphrases des psaumes de David ne lui avaient

coûté que cinq mois de travail, et il promettait celle

des livres de Job, si sa santé défaillante lui per-

mettait de s'en occuper. Comme elle n'a point paru,
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on pourrait conjecturer qu'il mourut peu de temps

après celte publication. Cependant Grappin, dans

son Histoire abrégée du comté de Bourgogne, place

la mort de Chassignet à l'année 1G5o. On est cer-

tain du moins qu'il n'est pas mort avant 1619 ou

1620, puisqu'il a traduit du latin en fiançais YHis-

toire de Besançon de J.-J. Chifflet, et que son ma-

nuscrit, qu'on a conservé, porte la date de 1619.

— Dn bénédictin du même nom a composé dans le

17e siècle une Histoire de tous les monastères du

comté de Bourgogne, dont il est parlé avec éloge

dans le Voyage littéraire deD. Martène; cet ouvrage

est resté manuscrit. W—s.

CHASS1GNET (1) (François, baron de),

de la môme famille que le précédent, homme
d'Etat, oublié jusqu'ici dans les dictionnaires his-

toriques, naquit en 1651, à Besançon, d'une fa-

mille patricienne
,
qui a produit plusieurs hommes

de mérite. Après avoir achevé ses éturles, il em-
brassa la profession des armes , au service de l'Au-

triche , et parvint rapidement aux premiers grades.

Ses talents l'ayant l'ait remarquer de l'empereur

Léopold , ce prince le chargea de l'éducation de

l'aîné de ses lils (Joseph 1
er

), et l'employa dans di-

verses affaires importantes où Chassignet montra

beaucoup de zèle et de capacité. Après la mort du

roi d'Espagne Charles II (1
er novembre 1700), la

France s'empressa de faire reconnaître pour son

successeur le jeune duc d'Anjou (Philippe V ), pro-

clamé d'abord à Madrid , et peu de temps après à

Naples. L'empereur Léopold ,
qui convoitait cette

riche succession pour son second fils l'archiduc

Charles, forma sur-le-champ une nouvelle coalition

contre la France; et, en attendant qu'il pût faire

passer une armée en Espagne, fit entrer des troupes

en Italie , pour y attirer les Français. L'Autriche

conservait de nombreux partisans à Naples, surtout

parmi les nobles, fatigués d'être gouvernés par un
vice-roi espagnol. Quelques-uns lirent offrir leurs

services à l'Empereur, s'il voulait renverser Phi-

lippe V, dont l'autorité mal affermie ne pourrait

résister au moindre choc. Léopold accueillit leurs

offres avec empressement , et choisit Chassignet

pour conduire cette grande entreprise. Muni d'in-

structions nécessaires, il partit pour Naples (juillet

1701 ). En passant à Rome, il vit les principaux sei-

gneurs napolitains qui s'étaient engagés à le secon-

der . et il s'arrêta quelques jours à Bénévent , chez

le prince de l'Ariccia, pour se concerter avec lui sur

les mesures les plus propres à faire réussir la con-
juration. Dans une réunion des chefs qui eut lieu à

Naples peu de jours après l'arrivée de Chassignet,

il fut convenu que l'on commencerait par poignar-

der le vice-roi (le duc de Médina-Cdi), au moment
où il sortirait de son palais; que l'on s'emparerait

ensuite des forts où l'on aurait soin de ménager des

intelligences, et que l'on profiterait du trouble pour
proclamer l'archiduc. L'exécution de ce plan fut

fixée d'abord au 19 septembre , jour de la St-.lan-

(1) Il est mal nommé Sassignet par les différents historiens de la

conspiration de Naples.

vier ; mais
,
craignant que la solennité de la fête,

loin de le favoriser, ne devînt un obstacle à leur

projet, les conjurés l'ajournèrent au 5 octobre. Mal-

gré le mystère dont Chassignet avait enveloppé ses

démarches , la conspiration fut découverte par l'in-

discrétion de quelques subalternes , à qui l'on avait

été forcé de se confier. Les mesures que le vice-roi

prit aussitôt, soit en changeant la garnison des forts,

soit en faisant arrêter plusieurs personnes suspectes,

avertirent Chassignet qu'il était trahi. Son avis fut

d'abandonner, du moins pour le moment , un plan

devenu désormais impraticable; mais les conjurés,

dans leur désespoir, résolurent au contraire d'en

avancer l'exécution. On était dans la nuit du 27 sep-

tembre ; ils forcèrent Chassignet de monter à che-

val et de parcourir les rues de Naples, tenant dans

ses bras le portrait de l'archiduc, et suivi d'hommes
du peuple, qui criaient vive Charles III (I). Pen-
dant ce temps, les séditieux forcèrent les portes des

prisons, dont ils lirent sortir indistinctement tous

ceux qui y étaient renfermés , et s'emparèrent en-
suite du palais de la Vicairie, où ils commirent
toutes sortes d'excès. Quelques-uns, ignorant que la

garnison des forts avait été changée, se présentèrent

pour y être reçus ; mais ils furent dispersés à coups
de fusil. Abandonné de la plupart de ceux qui l'a-

vaient suivi, Chassignet se' réfugia dans le cloître de
St-Laurent, où il arbora l'étendard d'Autriche et fit

placer devant lui une table chargée de pistoles, qu'il

laissait prendre à ceux qui se déclaraient pour l'ar-

chiduc. Mais quand le jour arriva, le calme se réta-

blit. Chassignet, arrêté sans résistance, fut conduit

en prison, et, peu de temps après, transféré en
France, où il fut mis à la Bastille. Tant que dura sa

détention, il reçut tous les mois de l'Empereur cent

écus, dont il distribuait aussitôt la moitié aux au-
tres prisonniers, se contentant du surplus pour ses

propres besoins. Renneville, l'un de ses compagnons
d'infortune, a, dans son Histoire de la Bastille,

loué la modération de Chassignet, sa prudence, sa

douceur et sa piété profonde. « C'était , ajoute-l-il,

« un seigneur très-habile dans les négociations, d'un
« grand courage et d'une expérience éprouvée. »

(T. 1
er

, p. 114.) Les lettres l'aidèrent à supporter sa

longue captivité. 11 composait des vers assez agréa-

bles, comme on peut en juger par le sonnet que
Renneville rapporte. ( T. 2, p. 404.) A la paix de
Rastadt (1714), il recouvra sa liberté, et courut à
Vienne, où l'archiduc, cause innocente de sa longue
détention, occupait le trône impérial sous le nom de
Charles VI. Son dévouement fut récompensé par le

titre de conseiller d'Etat. On conjecture que, déjà
avancé en âge, et d'ailleurs affaibli par sa prison,

il ne jouit pas longtemps des bienfaits de son
souverain. W—s.

CHASSIPOL (de), nom que Barbier dans son

Dictionnaire des ouvrages anonymes, et M. Brunet
dans son Manuel du libraire, donnent à l'auteur

d'un ouvrage assez intéressant pour lui mériter une

(I) C'est ce rang que ce prince devait occuper dans la série des

rois de Naples.
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place dans celte Biographie. Rien n'étant plus com-

mun dans l'histoire littéraire que des noms déligurés

par le changement d'une lettre, il serait possible que

Chassipol fût le même que Chassepol , à qui l'on

attribue deux romans assez médiocres : l'Histoire

nouvelle des Amazones, Paris, 1678, 2 vol., et l'His-

toire des grands vizirs, ibid., H 677, 5 vol. in-12. On
conserve au cabinet des estampes un portrait de

François de Chassepol
,
gravé par Audran , dans la

bordure d'une thèse. Ce Chassepol pourrait bien

être l'auteur des romans que Ton vient de citer, et

avoir, en même temps, rempli quelque place dans

la robe ou dans la finance. La précaution qu'il a

prise de ne pas mettre son nom à la tète de pro-

ductions trop légères pour qu'un homme grave pût

les avouer semble confirmer cette conjecture. Chas-

sepol , que ses fonctions mettaient en rapport avec

Colbert, fut chargé par ce grand ministre de lui

fournir un mémoire sur les finances des Romains.

Ce travail, que vraisemblablement Colbert ne des-

tinait pas au public, ayant été découvert dans les

cartons du ministère, fut mis au jour sous ce titre ;

Traité des finances et de la fausse monnaie des Ro-
mains, Paris, 1740, in-12. Il est précédé d'une

introduction de l'éditeur qui pourrait être Guil-

laume Beauvais , dont on retrouve à la fin du vo-

lume le curieux opuscule : de la Manière de dis-

cerner les médailles antiques de celles qui sont

contrefaites.
( Voy. Beapvais.

) L'auteur, quel qu'il

soit, du traité des finances était très- instruit de la

législation des Romains. Après avoir expliqué l'o-

rigine et les diverses causes de l'accroissement suc-

cessif du domaine de l'Etat, il parle des autres

sources du revenu public, des impôts, des amendes,
des confiscations, du droit d'aubaine, etc. Dans une
seconde partie, il indique brièvement les différents

modes de recouvrement des impôts, et les attribu-

tions de tous les officiers chargés de l'administration

des finances. Quoiqu'on puisse désirer dans cet ou-
vrage plus d'ordre et de développements, il n'en est

pas moins encore consulté avec fruit.
(
Voy. le

Journal des Savants, 1740, p. 231.) W—ss.
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